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CANADA

,ébats bes Communes
COMPTE RENDU OFFICIEL

Vendredi, 4 juillet 1924.

La séance est ouverte à trois heures.

DEPOT D'UN RAPPORT

,M. VIEN présente le 12e rapport du co-
mité permanent de la banque et du commerce,
ainsi conçu:

Votre comité vous propose que le Gouvernement

prenne en considération et étudie la question de sou-

mettre au Parlement, à une date subséquente, un projet
pour l'ouverture, dans les banques autorisées, d'une ca-

tégorie supplémentaire de comptes d'épargne, par la-

quelle tous les détenteurs de dépôts, qui pourront placer

leur argent dans cette catégorie de comptes, dans au-

cune banque semblable ou toute succursale de telle

banque, seront protégés contre toute perte jusqu'à con-

currence de $3,000, par la création d'un fonds sur le

pied d'une assurance dont les primes seront acquittées

par le déposant et par la banque dans une proportion

qui reste à fixer, et que le Gouvernement arrête les

détails nécessaires selon la science des actuaires, pour
la réalisation dudit projet, et, après conférence avec

les institutions bancaires du Canada, que l'on adopte

une loi pour faire passer dans la pratique les résultata

de ladite conférence et le système auquel on se sera

arrêté.

DEPOT DE LA CONVENTION DE COMMERCE

PASSEE AVEC LA BELGIQUE ET LE LUXEM-

BOURG.

Le très hon. MACKENZIE KING (pre-
mier ministre) : J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau une copie de la convention de
commerce passée entre le Canada et l'Union
économique de Belgique et du Luxembourg,
signée à Ottawa le 3 juillet 1924.

Je propose qu'il soit imprimé immédiate-
ment 1000 exemplaires de la convention et
qu'il soit sursis à l'application de l'article 74
de notre règlement à cet effet.

M. l'ORATEUR: La convention est ré-
digée dans les deux langues. Il n'y a donc
pas lieu d'imprimer mille exemplaires dans
chaque langue.

(La motion est adoptée.)

1ère LECTURE

De projets de loi d'intérêt .privé émanant
du Sénat.

Le 1er (bill n° 220) tendant à faire droit à
Malcolm Middleton.

Le 2e (bill n° 221) tendant à faire droit à
Clara Louise Kinnear.
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Le 3e (bill n° 222) tendant à faire droit à
Allan Thomas Easson.

Le 4e (billI n°223) tendant à faire droit à
Henry Irwin Claxton.

Le 5e (bill n° 224) tendant à faire droit à
John Henry Smith.

Le 6e (bill n° 225) tendant à faire droit à
Bertha May Roy.

Le 7e (bill n° 226) tendant à faire droit à
Lunetta Elmina Hay.

AMENDEMENT A LA LOI DES PECHERIES, 1914

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries) propose que la
Chambre siège en comité à la prochaine
séance pour examiner un projet de résolution
ainsi conçu:

La Chambre est d'avis qu'il y a lieu de modifier la
loi des Pêcheries, 1914, et de décréter:

1. A moins que la loi en dispose autrement, nul ne
pourra entreprendre la fabrication de farine, de fertili-
sant, huile, colle ou produits de cette nature venant du
poisson, des déchets de poisson ou d'animaux marins,
sans un permis émanant du ministre.

2. Que l'honoraire annuel d'un permis pour l'exploita-
tion d'un établissement de séchage et salage en Colom-
bie-Anglaise, sera de vingt-cinq cents sur chaque tonne
ou fraction de tonne de hareng salé sec encaqué dans
l'établissement au cours de la saison.

Son Excellence le Gouverneur général a été
informé de l'objet de cette résolution qu'il
recommande à l'examen favorable de la
Chambre.

(La motion est adoptée).

COMITE CONSULTATIF DU TARIF

M. W. D. EULER (Waterloo-Nord): Je
voudrais demander si le Gouvernement peut
donner quelque renseignement à la Cham-
bre au sujet de la nomination d'une commis-
sion du tarif comme l'a laissé entendre le
premier ministre dans son discours sur le
budget?

L'hon. M. BUREAU: Commission du tarif?
Jamais.

M. EULER: Oui, quelque chose de ce
genre.

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Mon honorable ami veut
dire la nomination de certains conseillers pour
aviser le ministre des Finances au sujet de
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questions de tarif. Le gouvernement a l'in-
tention de nommer cette commission après
l'adoption par le Parlement d'un crédit à
cette intention. La nomination sera faite
après la session.

CONFERENCE INTERALLIEE SUR LE RAPPORT
DAWES

M. WILLIAM IRVINE (Calgary-Est):
Est-il vrai, comme le disent les journaux, que
le gouvernement a été invité à envoyer un
délégué à la conférence interalliée qui est
convoquée pour examiner le rapport Dawes.
S'il en est ainsi, est-ce que le ministre inté-
rimaire des Finances a été choisi pour repré-
senter le Canada? Donnera-t-il des rensei-
gnements à la Chambre avant son départ?
Et la Chambre aura-t-elle l'occasion de dis-
cuter cette question?

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Le Gouvernement -n'a
pas été invité à envoyer un délégué à la con-
férence, mais on lui a demandé d'avoir un
représentant à une conférence préliminaire
qui doit avoir lieu à Londres la semaine pro-
chaine pour considérer la question de repré-
sentation à la prochaine conférence qui s'ou-
vre, je crois, le 16 juillet. Le Gouvernement
considère en ce moment qui il invitera à re-
présenter le Canada à la conférence prélimi-
naire qui est une conférence entre le gouver-
nement de Sa Majesté en Grande-Bretagne
et les représentants des différents gouverne-
ments autonomes des Dominions et de
l'Inde.

SEANCES DU MATIN

M. WOODSWORTH (Winnipeg-Centre):
Le Gouvernement peut-il dire quand com-
menceront les séances du matin?

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): J'espère qu'il sera possi-
ble de présenter lundi à la Chambre le bill
de Redistribution et aussi de déposer le bud-
get supplémentaire. Si cet espoir se réalise,
je proposerai lundi que la Chambre commen-
ce les séances du matin mardi, la proposition
dépendra des deux questions dont il s'agit.

Le très bon. ARTHUR MEIGHEN: Le
Gouvernement déposera-t-il lundi tous ses
projets de loi, y compris le budget supplé-
mentaire? Sinon il sera très difficile de tenir
des séances du matin.

Le très hon. MACKENZIE KING: J'ai
déjà indiqué quelle législation le Gouverne-
ment a l'intention de déposer. Il peut se
faire qu'il y ait d'autres projets de loi, que
je ne prévois pas pour le moment, mais je ne
peux n'en dire de plus que ce que j'ai déjà
annoncé.

[Le très hon. W. L. Maekenzie King.]

Le très hon. M. 'MEIGHEN: Ce n'est pas
d'une simple indication que je parle. Les pro-
jets de loi du Gouvernement seront-ils eux-
mêmes déposés lundi prochain? Il faudrait
cela avant de commencer les séances de l'a-
vant-midi.

Le très hon. MAGKENZIE KING: Mon
très honorable ami se rend compte sans doute
que si les rapports des comités de la Chambre
peuvent donner lieu à l'adoption de certaines
lois, il faut que le Gouvernement attende qu'ils
aient été déposés. Dois-je comprendre que
mon très honorable ami s'oppose à ce que
nous commençions les séances du matin avant
cela?

Le très hon. 'M. MEIGHEN: Je n'ignore
pas que si nous passons par la formalité de
renvoyer certaines questions à des comités
parlementaires le Gouvernement devra proba-
blement attendre les rapports de ces comités.
Avant le dépôt de ces rapports toutefois,-
s il y a lieu,-et tant que la législation du
Gouvernement n'aura pas été soumise à la
Chambre, on ne devrait pas nous demander
de siéger le matin.

M. SPENCER (Battle River): Le minis-
tère ne pense-t-il pas qu'il serait sage de nous
abstenir de siéger le matin tant que les comi-
tés n'auront pas terminé leurs délibérations?
Le comité de la banque et du commerce doit
tenir encore plusieurs séances très importan-
tes et plusieurs de ses membres désireraient
être présents ici lorsque seront discutées cer-
taines questions qu'a mentionnées le premier
ministre. Je prierai donc le Gouvernement de
différer les séances du matin tant que les co-
mités n'auront pas terminé leurs travaux.

Le très hon. MACKENZIE KING: Le
Gouvernement se fera un plaisir de prendre
en considération les observations de mon ho-
norable ami. Lundi prochain, je serai peut-
être en mesure de faire une déclaration plus
complète à cet égard.

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

M. GOOD (Brant): Ces jours derniers, j'ai
fait une observation ici qui pourrait être in-
terprétée comme jetant du louche sur la con-
duite d'un honorable membre de la Chambre
haute. Avec votre permission, monsieur l'O-
rateur, je désire m'expliquer et présenter des
excuses à l'honorable sénateur mis en cause.
Me le permettez-vous, monsieur l'Orateur?

M. l'ORATEUR: L'honorable député a par-
faitement le droit d'expliquer un fait person-
nel.
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M. GOOD: J'ai prononcé les paroles qui
suivent et elles sont consignées à la page 4099
du hansard:

Et l'honorable sénateur qui se chargea de rédiger
cette brochure toucha des honoraires de $10,000.

Maintenant, bien que les mots "se chargea
de" soient susceptibles de plusieurs interpré-
tations, je tiens à déclarer qu'à ce moment
j'avais dans l'idée que le sénateur en question
était l'auteur de cette brochure. J'ai décou-
vert depuis qu'il n'en est rien. La brochure
en question que j'ai par devers moi actuelle-
ment est intitulée: "Banks and Banking". Elle
fut publiée l'année dernière avec les homma-
ges de l'Association des banquiers canadiens,
mais le nom de l'auteur n'apparaît nulle part.
Cependant, un journaliste de l'Ouest canadien
m'avait assuré dans le temps que la brochure
avait été écrite par l'honorable M. Smeaton
White, mais j'ai appris au cours des dernières
vingt-quatre heures que ce renseignement est
erroné. Voilà les faits et ils permettront peut-
être à la Chambre de se rendre compte com-
ment j'ai pu me tromper. Les prénoms du
sénateur White sont Richard Smeaton et il
est propriétaire de la Gazette de Montréal,
si mes renseignements sont exacts. Or le ré-
dacteur de la Gazette de Montréal se nomme
Robert Smeaton White cousin, à ce qu'on me
dit, du propriétaire de la Gazette; et il paraî-
trait que l'honoraire de $10,000 a été versé
au rédacteur et non au propriétaire de la Ga-
zette. L'erreur que j'ai commise est attri-
buable à une confusion de noms. Il appert
maintenant que c'est Robert Smeaton White
qui est l'auteur de la brochure en question et
qui a touché l'honoraire; et qu'il n'y a abso-
lument rien à reprocher à l'honorable sénateur
White à ce sujet.

2e DELIBERATION DE DIVERS PROJETS DE
LOI OONCERNANT L'ETABLISSEMENT DE
LIGNES SECONDAIRES DU RESEAU DE
L'ETAT.

Embranchement de Grande-Fresnière à
Rinfret-Jonction

L'hon. Geo. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux) propose la 2e
lecture et la confirmation de l'amendement du
Sénat au bill n° 31 concernant la construction
d'une ligne du National-Canadien entre
Grande-Fresnière et Rinfret-Jonction, dans
la province de Québec.

Il dit: L'amendement n'est qu'un supplé-
ment à la disposition du bill d'après laquelle
il faut fournir des informations au Parlement.
Il pourvoit à tous autres renseignements que
le ministre pourra exiger.

(La motion est adoptée.)

Embranchement de Peebles au Sud

L'hon. M. GRAHAM propose la 2e lecture
et la confirmation de l'amendement du Sénat
au bill n° 41 concernant 'la construction d'une
ligne du National-Canadien de Peebles vers
le sud, dans la Saskatchewan.

La motion est adoptée.

L'amendement est lu pour la 2e fois et
adopté.

Embranchement de Gravelbourg à Neidpath

L'hon. M. GRAHAM propose la 2e lecture
et la confirmation de l'amendement du Sénat
au bill n° 42 relatif à la construction d'une
ligne du National-Canadien prolongeant l'em-
branchement de Gravelbourg jusqu'à Neid-
path, dans la Saskatchewan.

La motion est adoptée.

L'amendement est lu pour la 2e fois et
adopté.

Embranchement de Sainte-Rose-du-Lac à
Rorketon

L'hon. M. GRAHAM propose la 2e lecture,
et la confirmation de l'amendement du Sénat
au bill n° 43 relatif à la construction d'une
ligne du National-Canadien prolongeant l'em-
branchement de Sainte-Rose-du-Lac jusqu'à
Rorketon, Manitoba.

La motion est adoptée.

L'amendement est lu pour la 2e fois et
adopté.

Embranchement de Prince-Albert à Paddock-
wood

L'hon. M. GRAHAM propose la 2e lecture
et la confirmation de l'amendement du Sénat
au bill n° 51 concernant la construction d'une
ligne du National-Canadien depuis Prince-
Albert jusqu'à près de Paddockwood dans la
Saskatchewan.

La motion est adoptée.

L'amendement est lu pour la 2e fois et
adopté.

Embranchement d'Eyre à Acadia-Valley

L'hon. M. GRAHAM propose la 2e lecture
et la confirmation de l'amendement du Sénat
au bill n° 52 concernant la construction d'une
ligne du National-Canadien entre Eyre, dans
la Saskatchewan, et Acadia-Valley, dans l'Al-
berta.

La motion est adoptée.

L'amendement est lu pour la 2e fois et
adopté.
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Embranchement d'Eston-White-Bear

L'hon. M. GRAHAM propose la seconde
lecture et la confirmation de l'amendement du
Sénat au bill n° 53 concernant la construction
d'une ligne du National-Canadien entre
Eston et White-Bear, dans la Saskatchewan.

La motion est adoptée.

L'amendement est lu pour la 2e fois et
adopté.

Embranchement de Saint-Paul vers le Sud-Est

L'hon. M. GRAHAM propose la 2e lecture
et la confirmation de l'amendement du Sénat
au bill n° 55 concernant la construction d'une
ligne du National-Canadien sur un parcours de
21 milles vers le sud-est à partir de Saint-
Paul, dans l'Alberta.

M. SPENCER: En quoi consiste l'amende-
nient?

L'hon. M. GRAHAM: L'amendement a
été compris dans tous ces bills. Le texte pri-
mitif décrétait qu'il serait fourni des rensei-
gnements à la Chambre à chaque session.
La nouvelle disposition a seulement pour ob-
jet l'addition des mots: "et tous autres ren-
seignements que le ministre pourra exiger."

La motion est adoptée.

L'amendement est lu pour la 2e fois et
adopté.

Embranchement de Cowichan-Bay

L'hon. M. GRAHAM propose la 2 e lecture
et la confirmation de l'amendement du Sénat
au bill n° 34 concernant la construction d'une
ligne du National-Canadien jusqu'à Cowichan-
Bay, sur l'île de Vancouver.

La motion est adoptée.

L'amendement est lu pour la 2e fois et
adopté.

Embranchement de l'Ile de Vancouver au
Mille 100

L'hon. M. GRAHAM propose la 2e lecture
et la confirmation de l'amendement du Sénat
au bill n' 35 concernant la construction d'une
ligne du National-Canadien jusqu'au mille 100,
sur l'île de Vancouver.

Monsieur l'Orateur, ce bill a subi deux modi-
fications; celle dont je viens de parler au sujet
des autres projets, et une autre qui concerne
l'annexe et qui abrège le parcours. Aupara-
vant, la ligne devait se rendre au 100e mille.
Cette retouche remplace le 100e mille par
Cottonwook-Creek.

L'hon. sir HENRYDRAYTON: Elle abrège
le parcours de moitié, de 20 milles à dix.

[L'hon. M. Graham.]

D'après mon interprétation de l'amendement,
le chemin de fer obtient un peu plus d'argent.

(La motion est adoptée; les amendements
sont lus une 2e fois et adoptés.)

Emîbranchement de Pine-Falls

L'lion. GEO. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux) propose la 2e
lecture et la confirmation des amendements
par le Sénat au projet de loi (bill n° 62) con-
cernant la construction d'une ligne (les che-
mins de fer nationaux dii Canada jusqu'à

Pine-Falls, dlans la province lu Manitoba.
Monsieur l'Orateur, les amendements que ce

projet a subis ont une plus grande portée. Ils
décrètent qu'une certaine éventualité-la cons-
truction d'une usine à pâte de bois-devra se
néaliser avant que la compagnie soit autorisée
à établir un embranchement. De plus, le tracé
est un peu changé afin de le redresser. J'au-
rais préféré le bill tel que déposé en premier
lieu; niais ne pouvant mieux l'avoir, j'aime
encore mieux accepter les amendements.

L'ion. sir HENRY DRAYTON: La retou-
clie la plus importante est celle qui couche en
noir et en blanc les désirs de l'administration.
Celle-ci ne veut pas entreprendre d'établir la
ligne si I'usine à pâte de bois ne se construit
pas. Sans cette construction le chemin de fer
n'aurait pas de clientèle et le Sénat n'a permis
la construction de l'embranchement qu'au cas
où l'usine serait érigée. Par là, il a simple-
ient fait droit aux représentations de l'admi-
nistration elle-même. Il est allé un peu plus
loin en décrétant que si l'usine ne se construit
pas dans la campagne où l'on prévoyait qu'elle
se construirait, mais à Winnipeg ou aux en-
virons, la compagnie pourra néanmoins établir
l'embranchement. A n'en pas douter, il croit
que celui-ci amènerait la matière première à
l'usine. L'amendement donne simplement une
forme pratique au projet de l'administration.

(La motion est adoptée; les amendements
sont lus une 2e fois et adoptés.)

Embranchement entre la gare de Lockport et
la ville de Lockport

L'hon. GEO. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux) propose la 2e
lecture et la confirmation des amendements
faits par le Sénat au projet de loi (bill n° 63)
concernant la construction d'une ligne des
chemins de fer nationaux du Canada entre la
gare de Lockport et la ville de Lockport, dans
la province de la Nouvelle-Ecosse.

Monsieur l'Orateur, le présent bill a subi
deux modifications. L'une se retrouve dans
tous les autres bills, et l'autre a trait à l'an-
nexe et décrète que la ligne ne se rendra à
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Lockport que pour le service commercial. Si
l'on s'aperçoit qu'il pourra y avoir des voya-
geurs à transporter, il sera facile de demander
à la Chambre de modifier le bill.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si je com-
prends bien, dans ce cas-ci, il s'agit encore de
réaliser les désirs de l'administration. La
ligne ne se rendrait pas jusqu'à Lockport et,
reconnaissant qu'il y avait beaucoup de voi-
turage à faire par la marchandise apportée ou
prise à la gare, l'administration a cru que
c'était un fardeau trop lourd pour la classe
commerçante de Lockport.

D'un autre côté, le transport des voyageurs
jusqu'à Lockport exigerait une nouvelle gare,
un autre agent et beaucoup de dépenses sans
fournir d'achalandage au chemin de fer, et
l'administration a jugé que ce n'était pas ce
qu'il fallait faire. Cet amendement conclu
simplement par écrit ce qu'elle considère
comme la solution pratique du problème.

(La motion est adoptée; les amendements
sont lus une 2e fois et adoptés.)

Embranchement de Hanna à Warden

L'hon. GEO. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux) propose la 2e
lecture et la confirmation des amendements
apportés par le Sénat au projet de loi (bill n°
44) concernant la construction d'une ligne des
chemins de fer nationaux du Canada entre
Hanna et Warden, dans la province de l'Al-
berta.

(La motion est adoptée; les amendements
sont lus une 2e fois et adoptés.)

Prolongement de Loverna

L'hon. GEO. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux) propose la 2e
lecture et la confirmation des amendements
apportés par le Sénat au projet de loi (bill
n° 45) concernant la construction d'une ligne
des chemins de fer nationaux du Canada de-
puis Loverna vers l'ouest, dans la province de
l'Alberta.

(,La motion est adoptée; les amendements
sont lus une 2e fois et adoptés.)

Embranchement de Dunblane à Mawer

L'hon. GEORGE P. GRAHAM (ministre
des Chemins de fer et des Canaux) propose
la 2e lecture et la confirmation des modifica-
tions apportées par le Sénat au projet de loi
(bill n° 49) concernant la construction d'une
ligne des chemins de fer nationaux du Canada
entre Dunblane et Mawer, ou un endroit situé
à l'ouest de ce dernier point, dans la province
de la Saskatchewan.

La motion est adoptée.

(Les amendements sont lus pour la 2 e fois
et adoptés).

Embranchement de Rosedale au sud-est

L'hon. M. GRAHAM propose la 2e lecture

et la confimation des modifications apportées
par le Sénat au projet de loi (bill n° 61) con-
cernant la construction d'une ligne des che-
mins de fer nationaux du Canada, qui doit
être une section mixte, depuis Rosedale, vers
le sud-est, dans la province de l'Alberta.

M. SPENCER: Je remarque que la Cham-

bre a adopté 26 projets de loi et que seize
seulement nous reviennent du Sénat. Quel a

été le sort des autres?

L'hon. M. GRAHAM: Je ne puis vous

dire ce qu'il est aidvenu de l'ensemble. Plu-

sieurs ont été rejetés par le Sénat; les autres

sont encore à l'étude.

La motion est adoptée.

(Les amendements sont lus pour la 2e fois

et adoptés).

ADOPTION D'UNE RESOLUTION MODIFIANT
LA LOI DES DOUANES

L'hop. JACQUES BUREAU (ministre des

Douanes et de l'Accise) propose à la Chambre

de se former en comité pour examiner un

projet de résolution ainsi conçu:

La Chambre décide qu'il y a lieu de modifier la loi

des douanes, chapitre 48 des Statuts revisés de 1906,

et de décréter que dans lestimation des dommages ou

bris reatifs à des articles fragiles, tels que la vaisselle,

la porcelaine, le verre et la verrerie selon les disposi-

tions de la loi, l'allocation ou indemnité ne sera établie

et accordée que -pour la somme de la perte excédant

quinze pour cent de la quantité endommagée; et une

période de quatorze jours à compter de l'entrée ou de

l'arrivée de ces articles, sera accordée au cours de la-

quelle il faudra réclamer la réduction découlant des

dommages.

Monsieur l'Orateur, la loi des douanes con-
tient une disposition autorisant une réduction
des droits sur les marchandises importées qui
sont endommagées durant le transport. J'i-

gnore pourquoi, mais à l'égard de toutes les

marchandises importées, sauf les denrées de
nature périssable, il est accordé quatorze jours
de délai pour la présentation. des réclamations.
L'article 79 de la loi des douanes porte que:

Il peut être fait une déduction pour détérioration

par suite du dépérissement naturdl pendant le voyage

d'importation sur les articles périssables, tel que fruits

et, légumes verts importés au Canada; mais, en l'éva-

luant, et en estimant le dommage...

Puis, tout d'un coup, on arrive à ceci:

... par la casse sur les articles fragiles, tels que la

faïence, porcelaine, verre et verrerie.

On nous fait remarquer que les articles de

verre étaient particulièrement volumineux.
Parfois de grendes caisses de glaces se trouvent
en arrière du hangar et il faut cinq ou six

jours pour y arriver. Si l'on constate un bris,
on s'adresse à la trésorerie pour demander un
remboursement. Cela prend du temps. Nous
mettons la faïence et la verrerie dans la même
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catégorie que les autres marchandises au sujet
desquelles il est accordé quatorze jours pour
faire venir l'évaluateur et demander une ré-
duction de droit, lorsque la marchandise est
endommagée.

(La motion est adoptée.)
La Chambre siège en comité sous la prési-

dence de M. Gordon.
L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si je

comprends bien le ministre, nous changeons
deux choses: nous mettons la faïence et les
autres articles fragiles dans la même catégorie
que les denrées de nature périssable...

L'hon. M. BUREAU: Non, nous les enle-
vons de cette catégorie, parce que, pour les
articles de cette sorte, il n'est accordé que
trois jours pour présenter les réclamations,
tandis que pour les autres, c'est quatorze
Jours.

L'hou. sir HENRY DRAYTON: Nous les
mettons dans la catégorie générale à l'égard
de laquelle le délai est de quatorze jours, et
nous décidons que les réclamations pourront
être adressées au ministère des Douanes plutôt
qu'à la trésorerie.

L'hon. M. BUREAU: Non; c'est au conseil
de la trésorerie qu'on les adresse d'ordinaire.

L'hon. Fir HENRY DRAYTON: Les récla-
mations ressortiraient à l'administration doua-
nière mais seraient adressées à la trésorerie?

L'hon. M. BUREAU: Oui.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ce serait
une bonne chose, je crois. Je ne comprends
pas ce que veut dire ce "15 p. 100 de la quan-
tité totale." Comment peut-on perdre plus
que la totalité?

L'hon. M. BUREAU: La loi est ainsi faite.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Peut-être,
mais je demande comment cela peut être.

L'hon. M. BUREAU: Je n'ai pas cherché à
savoir pourquoi l'on avait inséré cette dispo-
sition, mais elle est dans la loi. Je voulais
simplement porter à quatorze jours l'intervalle
de trois jours pendant lequel toutes les forma-
lités dont mon honorable ami veut parler pour-
raient être accomplies.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Com-
ment se fait-il qu'un exportateur peut se
faire indemniser jusqu'à concurrence de 15 p
100 de plus que la totalité? Pourquoi y au-
rait-il une prime sur la casse de la vaisselle?
Obtenez-vous $1.15 pour la valeur d'un dollar
si vous avariez un article?

L'hon. M. BUREAU: Non. Cela veut
dire que s'il n'y a que 20 p. 100 d'une perte,

[L'hon. M. Bureau.]

l'exportateur aura 5 p. 100. L'article est ainsi
libellé:

L'allocation ou indemnité ne sera établie et accordée
que pour la somme de la rerte excédant 15 p. 100 de
la quantité totale en dommagée.

Si le dommage se monte à 18 p. 100, l'im-
portateur aura une indemnité de 3 p. 100.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je com-
prends maintenant. En d'autres termes, le
pays a le bénéfice de 15 p. 100 de la casse
sans responsabilité, si l'on peut dire.

L'hon. M. BUREAU: Oui, et telle a été
la disposition de la loi depuis quelque temps.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: On ne le
croirait pas à la première lecture.

L'hon. M. BUREAU: C'est ainsi qu'elle
est conçue, et je n'ose pas y toucher de peur
que ma connaissance de la grammaire et de
l'anglais ne soit insuffisante

L'hon. sir HENRY DRAYTON: J'ai quel-
que doute à cet égard.

M. COOTE: Pourquoi l'importateur n'au-
rait-il pas quelque déduction si le dommage
est de, disons, 14 p. 100? Il me semble que
vous traitez les importateurs assez durement
en ne les indemnisant de dom.mages qu'au-
dessus de 15 p. 100. Je ferai observer au mi-
nistre que les dommages jusqu'à concurrence
de ce pourcentage comptent beaucoup pour
l'importateur dans le coût de ses marchandi-
ses.

L'hon. M. BUREAU: Comme je viens de
l'expliquer à l'ex-ministre des Finances (l'hon.
sir Henry Drayton) telle a été la loi depuis
des années et le département n'a reçu aucune
demande ni aucune pétition pour la modifier.
On nous a simplement demandé d'enlever de
la classe des marchandises de nature périssa-
ble, tels que les fruits et le légumes, des ar-
ticles fragiles, comme la vaisselle, la verrerie,
etc.

M. COOTE: Les 15 p. 100 s'appliquent-ils
aux marchandises des deux catégories?

L'hon. M. BUREAU: A toutes les mar-
chandises.

(Il est fait rapport de la résolution qui est
lue une 2e fois et adoptée.)

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

L'hon. JACQUES BUREAU (ministre des
Douanes) demande à déposer un projet di
loi (bill n° 236) tendant à modifier la loi
des Douanes.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est 'lu pour la ire fois.)
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L'hon. M. BUREAU: Je propose que le
bill soit lu en 2e lecture. Nous nous forme-
ronq en comité à la prochaine séance.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu la 2e fois.)

DISCUSSION D'UNE RESOLUTION TENDANT A
MODIFIER LA LOI DES DOUANES ET DE
L'AOOISE.

L'hon. JACQUES BUREAU (ministre des
Douanes) propose à la Chambre de se former
en comité pour examine" la résolution sui-

La Chambre décide qu'l y a lieu de modifier la loi

du département des Douanes et de l'Accise, et de con-
fier l'exécution de la loi de 1916 créant un impôt de
guerre sur les profits d'affaires, et ses modifications,
ainsi que la loi de 1917 créant un impôt de guerre du
département des Douanes et de l'Accise; et de décréter
la constitution d'un bureau consultatif pour étudier les

différents modes d'impôt en vue de simplifier et d'amé-
liorer des systèmes existanta

Le bill a trois objets. Nous modifions la
loi des Douanes et de l'Accise, chapitre 26.
XI et XII, Georges V, et nous proposons dans
le premier amendement de substituer les mots
"sous-ministre" au mot "commissaire" afin de
désigner la fonction qui correspond à celle
de sous-ministre dans le département des
Douanes et de l'Accise. De sorte que, au lieu
de dire "commissaire des Douanes" et "com-
missaire des Douanes adjoint" le bill emploiera
l'expression "sous-ministre des Douanes" et
"sous-ministre des Douanes adjoint".

Quant au second amendement, dans l'annexc
de la loi relative au département des Doua-
nes et de l'Accise-la loi concernant les deux
ministères du Revenu de l'intérieur et des
Douanes après leur fusion-il tend à décréter
que le département des Douanes et de l'Ac-
zise devra, sous le régime de diverses lois
concernant les impôts, assumer la direction et
l'administration de la perception des droits
douaniers aussi bien que la juridiction de tout
ce qui s'y attache. Je mentionnerai la per-
ception des droits d'accise et des droits de
timbres, la préparation et la distribution des
timbres et des papiers timbrés, à l'exception
des timbres-postes, et toutes les contributions
intérieures, non compris l'impôt sur le re-
venu. Nous demandons maintenant que les
mots "non compris l'impôt sur le revenu"
soient rayés de l'annexe de sorte qu'à l'avenir
toutes les taxes de l'intérieur soient perçues
par le ministère des Douanes et de l'Accise.
Naturellement, toutes les taxes relatives à
l'affranchissement, comme les timbres qui sont
opposés sur les lettres et les cartes postales,
sont perçues par le département des Postes.
Le 1 p. 100 sur la circulation est perçu par
le département des Finances et pourrait diffi-
cilement être de notre ressort. J'en dirai au-

tant des assurances qui sont perçues par le
département des Assurances, division du mi-
nistère des Finances. Si je me souviens bien,
les compagnies de prêt relèvent de la juri-
diction du ministère des Finances. L'objet
de cette loi est d'obtenir les mêmes résultats
que lors de la fusion des ministères de la
Douane et du Revenu de l'Intérieur. Avant
cette fusion il y avait dans chaque port deux
personnels distincts. Il y avait un percepteur
de la douane et un percepteur du revenu de
l'intérieur, et il y avait un assistant percep-
teur de la douane et un assistant percepteur
du revenu de l'intérieur. Ce changement fut
inauguré en 1921, et ce n'est que depuis un
an que ce mécanisme fonctionne bien. On

espère, non sans de bonnes raisons, je crois,
que l'on pourrait ainsi effectuer une économie
considérable.

L'impôt sur le revenu et l'impôt de guerre
sur les profits d'affaires,-celui-ci n'existe plus,
mais il en est dû encore un montant considé-
rable,-sont choses différentes. Et pour le
prouver, je mentionnerai les ports de la pro-
vince de Québec, province que je connais le
mieux. Nous payons l'impôt sur le revenu à
deux endroits. La province est divisée en
deux parties, l'est et l'ouest, et à partir de
la rivière St-Maurice ou Trois-Rivière, le
district que j'ai l'honneur de représenter en
Chambre, nous payons à Montréal, cependant
qu'à l'est du St-Maurice, on paie à Québec.
Prenons la région du St-Maurice, y compris
Trois-Rivières; il y a le port de Trois-Ri-
vières lui-même, il y en a un à Shawinigan
Falls et un à Grand'Mère. On se propose
d'initier les préposés à la douane et à l'ac-
cise, dans ces endroits,--ainsi que nous avons
déjà fait pour les préposés au revenu de l'in-
térieur,-les initier, dis-je, dans les affaires
du revenu de l'intérieur, et vice versa; le but
en étant de subdiviser le travail, afin de faire
ainsi quelques économies. Nous voudrions
aussi que ces fonctionnaires sachent mieux
quelles sont les personnes qui transgressent la
loi, ou essaient de l'enfreindre. Je croirais
qu'un résident de Trois-Rivières saurait
mieux quels sont les revenus des personnes
de cet endroit, que ne le saurait un préposé
au revenu de l'intérieur qui, demeure soit à
Québec soit à Montréal. et qui ne connaî-
trait rien des conditions locales.

Nous avons au ministère des Douanes des
vérificateurs qui vont examiner les livres de
ceux qui ont à payer l'impôt sur les ventes,
afin de s'assurer s'ils ont payé cet impôt. Il
y a -aussi dans le ministère des Finances des
vérificateurs qui examinent aux mêmes fins,
les livres de ceux qui paient l'impôt sur le
revenu. Nous croyons que les mêmes vérifi-
cateurs pourraient faire ce travail.
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Nous désirons aussi établir une commission,
laquelle examinerait les systèmes d'impôts
et de perception d'impôts, dans le but de les
simplifier. Avant la guerre, nous ne nous
apercevions pas des taxes que nous payions,
comme aujourd'hui où il nous faut faire un
chèque pour l'impôt sur les ventes ou sur le
revenu. Autrefois, nous payions notre taxe
par voie de droits de douane perçus à la
frontière et compris dans le prix des mar-
chandises achetées; de même les droits d'ac-
cise sur les spiritueux ou sur le tabac se
payaient à l'entrepôt, et se fondaient ensuite
dans le prix de vente. Mais, depuis la guerre,
il nous faut payer l'impôt de timbre, l'impôt
sur les venQes, sur le revenu, sur les profits
industriels, ainsi de suite. Nous entendons
sans ces-se des plaintes de la part des contri-
buables qui prétendent que nous n'avons pas
les méthodes voulues d'impôts et de percep-
tion destinées à acquitter les dettes de guerre.
Cette conmmission 'xaminera tous les sys-
tèmes de taxation; elle étudiera les effets de
cette taxation sur l'individu, l'industrie et
le public généralement, elle s'entendra avec
le ministre des Finances et le ministre de la
Douane sur la meilleure méthode de taxation
et (le perception. afin de causer le moins d'in-
convénients possible aux citoyens et aux gens
d'affaires du pays.

M. GOULD: Je dirais au ministre que la
question de la taxation a été décidée déjà
par le peuple canadien; il s'agit donc au-
jourd'hui le savoir lequel, du principe de
l'impôt direct ou (le l'impôt indirect, est le
meilleur. Je crois que le Gouiverne'ment lui-
même ferait bien de préconiser l'impôt direct,
A mon sens, il est hors de doute qu'il est
beaucoup plus coûteux de percevoir l'impôt
indirect. Je ne crois pas qu'il soit plus avan-
tageux d'abolir l'impôt sur les ventes pour
le remplacer par l'impôt indirect des droits
de douaine. Je suis absolunent en faveur de
l'impôt direct, car je tiens à savoir quel est
le montant de taxes que je paie, et si ce prin-
cipe est erroné, le public s'en apercevra bien-
tôt et saura protester. Je ne m'oppose nulle-
ment à la création d'une commission consul-
tative, mais je désirerais qu'elle fût composée
d'hommes qui ne sont pas prevenus. Je
crois que le Gouvernement pourra se con-
sulter avec les divers groupes parlementaires
quant à la constitution de cette commission,
non seulement quant au nombre de commis-
saires mais aussi quant aux titulaires. Je
suis persuadé aujourd'hui que ceux qui per-
çoivent des taxes sous forme (le droits de
douane ont vécu si longtemps dans une at-
mosphère de protection qu'ils ont l'esprit
fermé en ce qui regarde toute modification
de la forme des impôts. Ces agents rece-
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vraient, j'en suis sûr, d'excellentes instructions
à condition qu'il fût composé d'hommes éclai-
rés. prêts à reconnaître les mérites relatifs
d'un conseil consultatif tel que celui proposé
de l'impôt direct et de l'impôt indirect.

M. SHAW: Puis-je demander au ministre,
monsieur l'Orateur, si le conseil proposé
pourra étudier seulement les régimes existants
d'impôt ou bien toutes les méthodes fiscales
en vue d'appliquer au Canada le meilleur sys-
tème possible?

'M. l'ORATEUR: Je ne veux pas abréger la
discussion, seulement si on veut permettre à
l'honorable ministre, parrain du bill, de pren-
dre la parole plus d'une fois il serait préféra-
ble d'adopter la motion et débattre le projet
de résolution en comité général.

(La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité général.)

M. SHAW: Puis-je adresser ma question
au ministre maintenant?

L'ion. M. BUREAU: Mon honorable ami
veut savoir si l'enquête proposée va porter
exclusivement sur le régime fiscal actuel-
lenent en honneur au Canada. Non. L'in-
tention est de charger cette commission de
faire les investigations universelles en vue de
simplifier et de perfectionner notre régime de
l'impôt et nos modes de perception; c'est-à-
(lire de découvrir la mode d'impôt le moins
sti"itble de nuire à l'industrie et au con-
tribuable individuel. S'il fallait simplement
examiner le fonctionnement du système exis-
tant nous pourrions y voir nous-mêmes. Les
plaintes nous arrivent d'un peu partout; elles
seront soumises au conseil car il va sans dire
que nos fonctionnaires n'ont pas le temps
d'aller au fond de toutes ces questions. Les
membres du conseil auront l'autorité d'étu-
dier et d'examiner toute méthode fiscale avec
l'objet de découvrir la moins onéreuse au
point de vue du contribuable.

M. GOOD: Monsieur le président, la pré-
sente résolution rallie mon appui le plus cor-
dial. J'ignore, naturellement, ce que compor-
tera le bill et qui fera partie de ce conseil;
nais à mes yeux la résolution, en ce qui con-
cerne les deux questions qui en font le sujet,

est excellente à toits points de vue. Si je ne
m'abuse, on vise d'abord à coordonner, plus
que cela ne s'est jamais fait par le passé, les
diverses agences de perception. Voilà qui est
très bien. Les honorables membres se rap-
pellent sans doute la série d'articles publiés
dans MacLean's Magazine, voilà quelque
temps, par un des courriéristes parlementaires
qui exposait le gaspillage qui caractérise le
service administratif; entre autres choses il a
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suggéré la fusion de quelques divisions du ser-
vice. La présente proposition est un pas dans
cette voie; du reste cela me paraît logique
et opportun de centraliser, autant que la
chose est pratique et possible, les divers ser-
vices affectés à la perception de nos revenus.
Selon moi cette partie de la résolution est on
ne peut mieux inspirée.

Le second objet est la création d'un conseil
consultatif qui devra faire une enquête sur
les divers modes d'impôt; voilà, ce me semble,
une proposition de la plus haute importance.
Les honorables membres savent que depuis
longtemps j'ai tout fait pour attirer l'atten-
tion de la Chambre sur l'opportunité d'étudier
à fond les méthodes fiscales qui diffèrent de
la nôtre; et comme le ministre nous donne
clairement à entendre que ce conseil ne limi-
tera pas son étude aux seuls systèmes d'im-
pôt existants mais les examinera tous en vue
d'appliquer au Canada le meilleur possible, je
dois dire que le 'Gouvernement ne saurait
rien faire de plus important ni de plus utile.
Tout dépend, naturellement, des attributions
de ce conseil. Par exemple il pourrait être
constitué de telle façon que le Gouvernement
ne donnât pas suite nécessairement à ses con-
clusions. J'espère qu'il n'en sera pas ainsi.

L'hon. M. BUREAU: Est-ce -honnête d'in-
sinuer cela?

M. GOOD: Je ne fais pas d'insinuations,
monsieur le président. Je fais simplement re-
marquer un danger possible. Des choses pa-
reilles se sont vues déjà et je signale le dan-
ger afin de nous mettre tous en garde. Certes,
je ne veux pas insinuer que le ministre des
Douanes ait envie de choisir pour faire partie
de cette commission des personnes ayant cer-
taines idées arrêtées, mais l'histoire du passé
nous a indiqué clairement le danger qu'il y
avait à choisir des gens sourds à toute idée
nouvelle en pareille matière, et, si j'en parle,
c'est pour faire bien sentir qu'on doit s'adres-
ser à des hommes aux idées larges, peut-être
représentant différentes doctrines.

On a dit, relativement à certaines sugges-
tions faites par moi à différentes reprises, en-
tre autres, l'an dernier, lorsque j'ai suggéré,
au comité de la banque et du commerce, de
convoquer un certain témoin: Oh, cet homme
n'a que des connaiss-mces purement théori-
ques et aucune expérience pratique. Voilà
justement ce que je veux faire remarquer.
Dans la constitution d'une commission comme
celle-ci, ne serait-il pas prudent de choisir
des personnes représentant différents points
de vue, afin d'avoir, pour étudier le problème,
un organe vraiment représentatif de l'opi-
nion publique. J'estime que la suggestion

qu'a faite l'honorable député d'Assiniboia (M.
Gould) à cet égard est tout à fait à propos.
Je n'en dirai pas plus long pour le moment,
monsieur le président, me contentant d'approu-
ver hautement les principes généraux de la
résolution.

M. GOULD: La commission d'enquête
qu'il s'agit de créer, aura, je suppose, un ca-
ractère permanent. Aura-t-elle un programme
à suivre indiquant les différenteâ taxes à
étudier chaque année?

L'hon. M. BUREAU: Tout ce que nous
avons discuté jusqu'ici en fait d'aptitudes,
c'est que la personne désignée devra posséder
une connaissance aussi parfaite que possible
des différentes modes de taxation. Nous vou-
lons le meilleur homme qu'on puisse trouver.
Le système de groupes ne me plairait pas.
Je veux quelqu'un aux idées larges, au cou-
rant de la situation commerciale, qui connaisse
les méthodes employées à l'étranger et qui

puisse soulager nos contribuables et suggé-
rant un meilleur régime d'impôts et un meil-
leur mode de perception.

Mes honorables collègues n'ont pas à crain-
dre que je veuille créer un poste pour un ami.
Je n'ai personne en vue et je crois qu'avant
de trouver quelqu'un possédant les aptitudes
que nous exigeons, il va falloir chercher un
moment, car des hommes de ce calibre, au-
jourd'hui, sont universellement recherchés.
L'intention du Gouvernement est d'engager
les services de quiconque sera, suivant lui, le
plus apte à remplir le poste.

M. GOOD: Le ministre propose-t-il d'a-
voir un homme seul? ("single")

L'hon. M. GRAHAM: Il pourra être
marié!

M. GOOD: Je veux dire: un seul com-
missaire.

L'hon. M. BUREAU: Si mon honorable
collègue le veut bien, je dirai "des" au lieu
de "un".

L'bon. sir HENRY DRAYTON: Je ne
vois rien à dire sur la première partie de la
résolution qui propose de substituer le mot
"sous-ministre" au mot "commissaire". Je ne
vois aucune raison de ne pas le faire.

Il y a certains facteurs dans la situation
actuelle qui m'engagent fortement à approu-
ver la deuxième partie de la résolution. L'au-
tre jour, quand nous discutions sur un projet
de loi relatif au travail des enfants à bord
des navires, on a demandé si le terme "en-
fants" s'appliquerait au Gouvernement. On
ne l'a pas avoué, mais on n'a pas protesté
bien fort non plus. J'admets, en ce qui con-
cerne les taxes et le pétrin dans lequel nous
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sommes, que le Gouvernement a vraiment
bien besoin de conseils, et je suppose que 'les
seuls qu'il acceptera devront venir d'une com-
mission de son choix. Mais, peu importe leur
provenance, je conviens parfaitement que le
Gouvernement en a besoin et qu'une commis-
sion consultative pourrait être très utile.

Qu'on me permette d'expliquer ce que je
veux dire par la nécessité d'agir. Je signa-
lerai, par exemple, la multiplicité des déci-
sions et la confusion qui regne actuellement
au sujet du droit de timbre sur les chèques.
Nous avons vu des ministres qui ignoraient le
sens de leurs propres lois. Quel spectacle
pour la Chambre! Il existe au moins trente-
cinq différentes décisions touchant ce droit
de timbre. Voilà déjà de quoi occuper utile-
ment une commission consultative, afin d'es-
sayer de rendre cette loi assez claire pour
que tout le monde sache quand elle s'appli-
que et que tout homme d'intelligence moyenne
-ne puisse en saisir le sens, y compris le mi-
nistre qui l'a fait.

On peut en dire autant de la taxe sur les
ventes. Tous nos honorables collègues se
rappellent qu'au cours de la présente session
le ministre qui a présenté le budget a été in-
capable de répondre à la question qu'on lui
avait posée sur la manière d'interpréter la
loi. Il a déclaré qu'il faudrait un expert en
bois de construction pour la comprendre et
il avait raison. C'est absolument ridicule
d'avoir nos lois d'impôts rédigées comme cela.
Il nous faut un conseil consultatif. Le besoin
s'en fait vivement sentir pour le gouverne-
ment et j'aimerais l'aider à se renseigner.
Naturellement, tout dépend du choix du per-
sonnel de ce conseil consultatif. Le Gouver-
nement a actuellement sous la main, des fonc-
tionnaires bien renseignés au sujet du recou-
vrement des impôts, du mécanisme des taxes
et ainsi de suite. Ils pourraient rendre ser-
vice, ou du moins je crois qu'ils le pourraient
si on leur fournissait l'occasion de régler ces
questions indépendamment de toute considé-
ration politique, sans se demander si telle
ou telle catégorie du peuple va protester ou
si cela pourra plaire à telle autre catégorie.
En agissant ainsi nous pourrions atteindre la
simplification de ces diverses lois. Néanmoins,
nous n'avancerons guère les choses si la cons-
titution de ce conseil est envisagée au point
de vue purement politique. Si l'on fait venir
plusieurs individus de l'extérieur, peut-être
d'anciens politiciens, comme cela s'est vu
quand nous avons enquêté sur les taux de
transport sur mer, cela entraînera simple-
ment de fortes dépenses sans rien accomplir
de bon.

Je fais observer au Gouvernement qu'il or-
ganise une autre commission susceptible d'en-

[L'hon. sir Henry Drayton.]

traîner d'autres dépenses de fonde. S'il est
bien avisé, ce n'est pas à cela qu'il emploiera
cette commission. J'ajoute qu'il lui manquait
onze millions l'an dernier et que les dépenses
augmentent peu à peu, cependant que les
revenus diminuent. En conséquence, je sug-
gère très humblement au Gouvernement qu'il
tienne compte de l'intérêt des contribuables,
même s'il s'y prend sur 'le tard, et que cette
commission soit établie à peu de frais. J'es-
père qu'il ne s'agira pas d'une commission
ambulante et qu'elle ne servira pas d'excuses
pour ballader des commissaires d'un bout à
l'autre du pays. Ce devrait être une sorte
de conseil administratif dont les travaux s'exé-
cuteraient surtout dans ses bureaux. Nous
avons actuellement une commission des grains
qui parcourt le pays pour entendre des témoi-
gnages, emploie des hommes de loi et plusieurs
secrétaires. La conséquence, c'est que la note
sera élevée alors que les résultats seront mai-
gres et peu pratiques. Je prétends que le
Gouvernement devrait nous dire exactement
ce que va coûter cette commission ou conseil.
Mon honorable ami se propose de fusionner
le service du recouvrement des taxes des pro-
fits de guerre et l'impôt sur le revenu avec le
ministère des Douanes. Cela pourrait être
excellent, comme cela pourrait avoir des ré-
sultats déplorables. S'il poursuit la ligne de
conduite adoptée par l'ancien gouvernement
relativement aux douanes et à l'accise; s'il
supprime un département; s'il empêche tout
dédoublement de service, cette manière d'agir
sera excellente. Cependant, s'il se propose
d'agir comme on l'a fait relativement à la
suppression de la marine, les résultats seront
tout à fait différents. Dans ce cas, il ne s'est
produit aucune élimination, du moins dans le
personnel. Cette prétendue élimination n'a pas
diminuée le nombre des ministres d'un seul, et
n'a apporté pour ainsi dire aucune réduction
des dépenses du personnel administratif. Il
est vrai qu'on a fait quelque chose au point
de vue du nombre des navires et qu'il ne nous
reste maintenant que trois chalutiers, mais on
n'a rien économisé des frais d'administration.

L'hon. M. GRAHAM: Il n'y a plus qu'un
sous-ministre alors qu'il y en avait deux autre-
fois.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami ne fait pas erreur? Il y en avait
deux.

L'hon. M. GRAHAM: Il n'y a actuelle-
ment qu'un sous-ministre.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Alors, je
fais erreur à cet égard. Quand ce changement
s'est-il produit? Je sais qu'à un certain mo-
ment on a pris M. Desbarats et qu'on l'a
nommé sous-ministre ailleurs.



4 JUILLET 1924 4051

L'hon. M. GRAHAM: Non, M. Desbarats
a été nommé contrôleur du département et
sous-ministre intérimaire jusqu'au moment où
le général Fiset prendrait sa retraite. Depuis
cette époque, M. Desbarats est sous-ministre
du ministère de la Défense Nationale.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Alors, mon
honorable ami a raison. Nous n'avons qu'un
seul sous-ministre et c'est une bonne chose.
Je crois que mon honorable ami (M. Bureau)
devrait atteindre des résultats pratiques en
cherchant la coopération assidue des fonction-
naires qui recouvrent l'impôt sur le revenu et
de ceux qui encaissent les taxes des ventes.
D'un autre côté, on peut gaspiller énormément
s'il étend davantage le service de l'impôt sur
le revenu par tout le pays. Le Canada compte
de nombreux ports douaniers. Si mon honora-
ble ami a dans l'idée de transformer chaque
port de douane en bureau de recouvrement des
taxes, je puis lui dire franchement qu'il com-
met une grave erreur. Le recouvrement de
ces taxes est difficile; tant pour déterminer
le montant que pour encaisser. Mon honora-
ble ami aura fort à faire pour former et pré-
parer tous ses fonctionnaires et, même avec
cela, l'encaissement ne s'accomplira pas conve-
nablement. Si le service de l'impôt était orga-
nisé de manière à ce que la perception de
l'impôt sur le revenu et de la taxe sur les
ventes pût se faire par le même personnel,
cela serait d'un grand secours. Le bureau de
l'impôt sur le revenu pourrait faire épargner
à celui de l'impôt sur les ventes de grandes
sommes immédiatement. Le premier doit
savoir à peu près le montant qui doit être
payé au fisc en taxes de consommation. C'est
un renseignement qu'il reçoit par la déclara-
tion des contribuables de l'impôt du revenu.
Si on le mettait à profit, on pourrait facilement
savoir le montant de 'l'arriéré, celui des réduc-
tions, etc. Quand on a discuté l'impôt sur les
ventes on a déclaré à la Chambre qu'on ne
pouvait lui fournir ce renseignement, parce
que l'administration ne l'avait pas elle-même.
Si les deux services se consultaient, ils en
éprouveraient un grand avantage.

M. GOULD: Le discours du trône nous a
laissé entendre la création prochaine d'un ser-
vice de ce genre; mais j'ai pensé que son
action serait beaucoup plus étendue qu'elle ne
le sera probablement. Plus tard, dans la dis-
cussion du budget, le ministre des Finances
nous a laissé croire que le bureau projeté s'oc-
cuperait de rechercher les cas de majoration
des actions industrielles. D'après le texte de
la proposition on peut douter que le bureau
sera autorisé à faire de telles enquêtes; ce-
pendant, la question intéresse étroitement la
répartition des impôts.

Je suis d'accord avec le député de York-
Ouest (sir Henry Drayton) pour dire que ce
bureau ne devrait pas coûter trop cher au
public. Néanmoins, s'il conduit des enquêtes
comme celles que nous avons en vue, les frais
que son existence imposera au Trésor seront
de l'argent bien placé. Au moment où notre
collègue se désolait des dépenses du Gouver-
nement et l'avertissait de ne pas s'abandonner
aux prodigalités, je me suis souvenu que l'ex-
ministre des Finances avait lui-même préci-
pité le pays dans des dépenses excessives. Je
citerai, par exemple, la commission du tarif
qui coûta si cher au trésor fédérai. Je rappel-
lerai également le rapport Price-Waterhouse,
déposé à peu près dans le même temps, et qui
alla s'enfouir dans les cartons du ministère.
En sorte qu'il n'y a pas de lieu de se demander
si le gouvernement actuel va gaspiller l'argent
plus que ses prédécesseurs.

On nous dit maintenant que la commission
d'enquête sur les grains ne fera pas de rapport
favorable au public. C'est mon opinion arrêtée
que si la commission d'enquête dépose son
rapport on ne le soustraira pas à l'examen de
la Chambre aussi facilement qu'on a escamoté
celui de l'enquête Price-Waterhouse, du temps
de l'honorable député de York-Ouest.

Je suis partisan de cette enquête; mais elle
doit être conduite par trois commissaires et
non par un seul. Leur nomination doit être
approuvée par le Parlement. Le cabinet ne
doit pas agir de son seul chef. Telle est la
proposition que je formule et dont s'inspirera,
je l'espère, le bill que doit déposer le Gou-
vernement.

M. HOEY: De combien de membres va se
composer la commission?

L'hon. M. BUREAU: De trois membres.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Seront-ils
désignés par la commission du service civil?

L'hon. M. BUREAU: Le projet de loi lais-
sera la nomination des commissaires au Gou-
vernement, nonobstant toute disposition con-
traire de la loi du service civil. Les commis-
saires auront besoin des services de quel-
ques experts pendant deux ou trois semaines.
S'il faut attendre six mois pour les réunir on
nuirait à la valeur du travail entrepris par la
commission.

M. GOOD: Le projet du ministre com-
porte-t-il l'emploi permanent de cette com-
mission, ou durant certaines périodes seule-
ment?

L'hon. M. BUREAU: Tant que la commis-
sion nous rendra des services. Le projet de loi
ne pose aucune limite à la durée de la com-
mission.
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M. GOOD: Les commissaires devront-ils
consacrer tout leur temps à leur nouvelle
fonction?

L'hon. M. BUREAU: Absolument.

L'hon. M. MANION: La commission pro-
jetée ressemble-t-elle à la commission consul-
tative diu tarif qui existe aux Etats-Unis?

L'hon. M. BUREAU: Les commissaires re-
cevront leurs instructions du Gouvernement et
seront munis <le tons les pouvoirs nécessaires.
Ces détails pourront être discutés en comité
général. On se propose d'employer les hom-
mes les plus habiles qu'il y aura moyen de
trouver, (les hommes au fait des questions de
taxation, des hommes qui puissent émettre
des avis ou (les conseils de grande valeur pra-
tique, sauf au Gouverneur en conseil à dé-
cider, dans tous les cas. Cela sera dans le
bill.

L'hon. M. MANION: Le Gouvernement
a-t-il désigné le personnel dont le conseil se
composera si le bill est adopté? A-t-il décidé
des aptitudes qui seront exigées île ce per-
sonnel. A-t-il décidé, par exemple, qu'il de-
vrait comprendre un manufacturier un culti-
vateur et un ouvrier? Peut-être l'honorable
ministre dira-t-il qu'on n'a rien décidé au sujet
du personnel.

L'hon. M. BUREAU: Je n'ai personne en
vue et mes collègues ne m'ont proposé la no-
mination de personne en particulier. En tout
cas, nous voulons (les hommes qui aient les
qualités requises, peu importe qu'ils soient
manufacturiers, cultivateurs, libéraux, tories
ou progressi'tes, n'en déplaise à l'honorable
député de York-Oiiest (sir Henry Drayton),
chez qui cette déclaration vient de provoquer
un rire ironique dont je ne suis pas surpris,
d'ailleurs, sachant que nous sommes toujours
portées à mesurer les autres à notre aune.
Tele est mon intention et je vais y donner
suite. Que l'on m'amène un homme qui ait
les qualités requises et je le nommerai.

L'hon. M. MANION: La raison pour la-
quelle je pose cette question, c'est qu'en 1912
il fut présenté un projet île résolution par un
des anciens mini-tres des Finances, je crois,

L'hon. M. BUREAU: Par sir Thomas White.
Il s'agissait de la commission du tarif.

L'hon. M. MANION: En effet. Mon hono-
rable ami n'est pas coupable à cet égard. Le
projet de résolution fut adopté par cette Cham-
bre et rejeté par le Sénat.

L'hon. M. BUREAU: C'est cela.

L'hon. M. MANION: Il m'est déjà arrivé,
dans deux ou trois discours sur le budget,
d'appuver l'idée d'in'tituer une commission

[L'hon. M. Buru.]

consultative du tarif qui eût mission de s'en-
quérir à fond de la question du tarif par rap-
port à chaque industrie individuellement, et
d'exprimer des avis au Gouvernement. Depuis
lors il m'a été dit, par certains de ceux qui
étaient favorables à cette idée, qu'ils avaient
ensuite pensé autrement parce que, à l'époque
où l'institution de cette commission fut sug-
gérée, tant de classes différentes demandèrent
à y être représentées, que la commission fut
jugée susceptible de devenir pratiquement inu-
tile. Ils m'ont déclaré que la classe agricole,
la classe indu'trielle et la classe ouvrière de-
mandaient toutes à avoir un représentant dans
cette commission. Au lieu d'instituer une
coiitosion composée d'hommes parfaitement
habiles à scruter la question di tarif comme
il se proposait, le Gouvernemeet fut donc prié
d'instituer pltôt une commi'sion de classes,
si je puis me servir (le cette expression. Voilà
pourquoi j'ai demandé si les classes seraient
représentées dans la commission dont il s'agit
imaintenant. Si la Cliiibre décide que le
Goiivcenement devrait inî-titiuer une commis-
sien, il faudra non seulement îles hommes à
qui la politique est familière, cair on peut
icitme pas tenir compte ile ce desideratumi-là,

mais des hommes rnseignés en matière de
tarif et de taxation, car ce sont des hommes
comme ceux-là qu'il nous faut.

L'hon. M. BUREAU: En général ces hum-
mes-là n'ont pas de forts penchants politi-
ques.

L'hon. M. MANION: Je l'avoue. Si l'on
fait des nominations on devra s'inspirer de la
compétence île ceux qu'on nommera, plutôt
que <le leurs penchants politiques ou de la
classe à laquelle ils appartiendront.

L'hon. M. BUREAU: Oui, uniquement et
absolument.

M. GOOD: Si ce conseil devait-être appelé
à se prônoncer sur de demandes dIe privilèges
spéciaux de la part (les différentes classes in-
dustrielles il arriverait bientôt à un état de
coifusion désespéré. Je m'opposerais forte-
ment à l'institution d'un conýeil qui s'occupe-
rait surtout de l'étude de question de cette
nature. Je ne crois pas que celui qu'il s'agit
de créer soit de cette nature. Il pourra lui
arriver par hasard de considérer les réclama-
tions de certaines classes d'industries impor-
tartes, attendu qu'elles 'ont assujéties à cer-
tains modes d'impit, mais s'il devait s'occuper
de listes de tarif il n'aurait pas sa raison d'être,
car il serait alors un conseil du tarif, et il ne
faut pis songer à instituer de conseil de ce
genre-là.

L'hon. M. BUREAU: Il ne s'agit pas de
conseil du tarif. J'ai dit ce qui en était.
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M. GOOD: Je suis heureux de ce qu'on
vient de m'assurer. Je voulais seulement ac-
quérir la certitude que le Gouvernement ne
se proposait pas d'instituer de conseil comme
celui que l'honorable député de Fort-William
(M. Manion) a suggéré.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'honora-
ble député de Fort-William n'en a pas suggéré,
il a tout simplement posé une question. Quant
à l'honorable ministre, il vient de déclarer que
celui dont il s'agit ne sera pas un conseil du
tarif. D'après moi, il ressemblera cependant
à celui que voulait sir Thomas White et contre
l'institution duquel mon honorable ami a voté,
avec cette différence, toutefois, qu'au lieu d'ex-
primer des avis sur un seul mode de taxation
il en exprimera aussi par rapport à l'impôt
sur les ventes, à l'impôt du timbre, à l'impôt
sur les banques et à tous les autres. Ce conseil
sera sans doute revêtu, dans le domaine des
impôts, de tous les pouvoirs dont jouissait le
conseil consultatif proposé par sir Thomas
White. Mon honorable ami peut-il indiquer
en quoi il différera?

L'hon. iM. BUREAU: Oui, et je dirai d'a-
bord à mon honorable ami pour quelle raison
j'ai voté contre le projet. A l'époque où
l'affaire fut soulevée ici, si je me rappelle
bien, un honorable député de l'opposition
comme mon honorable ami de Fort William
(IM. Manion) doit se souvenir de cette cir-
constance,-demanda: "Quels seront les mem-
bres de ce conseil? Vos amis politiques?" Il
lui fut répondu: "Nous leur donnerons une
chance raisonnable et même plus qu'une
chance raisonnable". Cette réponse était bien
différente de celle que je donne aujourd'hui:

"Si vous avez des hommes compétents à
proposer, qu'ils se présentent". Je me suis
opposé au projet dans le temps parce que je
croyais que l'on en faisait une question de
parti.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tre manque de sincérité. Quelle différence ex-
iste, sauf de nom, entre la commission tari-
faire que le Gouvernement a l'intention de
créer et celle que proposait oir Thomas White,
si ce n'est que la commission dont ce dernier
avait proposé la création devait s'occuper
d'une seule question, c'est-à-dire de ce qui
était alors notre unique genre d'impôts. Au-
jourd'hui que notre régime d'impôt s'est dé-
veloppé, le champ d'action du nouveau conseil
se trouvera agrandi en conséquence. Les deux
commissions diffèrent-elles par ailleurs?

M. GOOD: Pour quelle raison l'appeler une
commission du tarif?

L'hon. M. BUREAU: Je ne lui ai jamais
donné ce nom.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Appelez-
la alors une commission de l'impôt ou dési-
gnez-la sous le nom que vous voudrez; l'ap-
pellation na aucun rapport avec les fonc-
tions qu'on lui assignera. Mon honorable ami
me donne l'assurance que la politique n'a rien
à faire en tout cela. Je le crains fort toute-
fois, rien au monde ne saurait convaincre mon
honorable ami qu'un simple tory ou un pro-
gressiste d'avenir soit assez compétent pour
que l'un ou l'autre fasse partie de cette com-
mission.

L'hon. M. BUREAU: Voilà qui ne concor-
de pas avec la réalité des faits quant à mon
attitude par le passé. Chaque fois que j'ai
eu l'occasion de favoriser un libéral, toutes
choses égales d'ailleurs, je l'ai fait et je le
ferai encore.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Voilà qui
est conforme aux faits et nous le savons par-
faitement. Je ne blâme pas le ministre. Les
sentiments de circonstance qu'il vient d'expri-
mer ne traduisaient pas fidèlement le fond de
sa pensée. Mais maintenant, il nous dit ce
qu'en réalité il compte faire.

L'hon. M. BUREAU: J'ai dit toutes choses
égales.

L'hon. sir ŒENRY DRAYTON: Le libé-
ral aurait toujours la préférence.

Lhon. M. BUREAU: Du tout, je lui don-
nerais une chance raisonnable.

M. BOYS: Le ministre promet-il de nom-
mer un conservateur sur les trois?

L'hon. ,M. BUREAU: Je ne puis promettre
même cela.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cela ne
suffirait pas. Sur le crédit à voter quelle
somme sera consacrée aux appointements et
quel sera le chiffre total du crédit?

L'hon. M. BUREAU: Je ne saurais le dire
au pied levé. Le traitement du président
n'exéderont pas $10,000 et les appointements
des commissaires n'excéderont pas $7,500. Le
crédit total affecté à l'entretien de la commis-
sion pour les 8 ou 9 mois qui suivront sa
création,-car le mois de juillet sera assez
avancé lorsqu'elle entrera en fonctions sans
compter que nous pourrions bien être encore
ici au mois d'août,-s'élèvera à $28,000, sous
réserve de correction.

M. HOEY: Le Gouvernement a-t-il l'in-
tention de tenir une conférence mixte avec
les provinces, cette année, en vue d'examiner
le problème des taxes dans son ensemble; et
dans l'affirmative, à quelle date se propose-t-
on de tenir cette conférence?
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L'hon. M. BUREAU: Je ne crois pas que
la question se rattache à l'objet en discussion.

M. HOEY: J'en conviens, mais je désire-
rais obtenir ce renseignement.

L'hon. M. BUREAU: Je n'ai pas entendu
parler de cela et je ne suis pas en mesure de
répondre à la question de mon honorable ami.

Le très hon. MACKENZIE KING: Il y a
eu échange de correspondances entre le Gou-
vernement fédéral et les autorités provincia-
les à ce sujet. Si la commission est créée
sous le régime de la loi projetée, il est proba-
ble que la conférence sera retardée jusqu'au
jour où les commissaires seront en fonctions.

M. GOULD: Le Gouvernement s'engage-t-
il à soumettre le rapport de cette commission
dans les quinze jours qui suivront l'ouverture
du Parlement?

L'hon. M. BUREAU: Ni le ministre ni le
Gouvernement ne sont dispovés à s'engager à
autre chose que ce que renferme le bill. Nous
ne savons pas si la commission fera un rap-
port. Les commissaires pourront exprimer
des avis. Ils se réuniront avec le ministre des
Finances et ses conseillers et ils agiront de
même en ce qui regarde le ministère des
Douanes. Une loi sera fondée sur la résolu-
tion à l'étude. Si mes honorables amis ont
quelque chose à ajouter ou à supprimer dans
le bill, ce sera le temps de le faire lorsqu'il
sera soumis à l'approbation du Parlement.
S'ils ont objection au principe du projet de
résolution, fort bien, discutons-le; et s'ils per-
sistent ensuite à s'y opposer, mettons-le aux
voix afin de savoir si la Chambre l'approuve.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je n'ai pu
entendre toute la discussion, mais il est certain
que la sagesse de l'institution de ce nouveau
conseil consultatif est révoquée en doute. Le
Gouvernement a substitué le mot "conseil"
au mot "commission" dont il avait coutume
de se servir, parce que celui-ci a fait son
temps et est devenu trop banal. Il a aussi
substitué le mot "consultatif" au mot "tarif'.
Son plan n'a pas le don de m'enthousiasmer,
mais je pense que ce qu'il a vraiment- pour
objet, c'est l'institution d'une commission du
tarif. Songeant, toutefois, qu'en 1912 tout le
parti a remué ciel et terre dans le but de faire
considérer une commission de cette nature tout
simplement comme moyen d'assurer la perma-
nence de la protection et des privilèges qui en
résultent pour les grandes compagnies, il a cru
devoir chercher son salut dans l'adoption d'un
nouveau nom et, à cette fin, il a pensé aux
mots "conseil consultatif".

Il faut que les décisions au sujet du tarif
s'inspirent exclusivement du principe des affai-

[M. Hoey.]

res et jamais le pays ne prendra beaucoup
d'importance tant que nous n'aurons pas appris
à nous en tenir à ce principe. Si les Etats-
Unis ont progressé rapidement c'est depuis que
leurs deux partis politiques ont reconnu, en
pratique comme en théorie, la justesse du prin-
cipe de la protection et la nécessité de con-
former aux exigences des affaires leur tarif,
qu'ils ont élaboré à ce point de vue en s'aidant
des lumières de leurs comités et des experts les
plus autorisés. Notre gouvernement, lui, veut
se servir de ce nouveau conseil comme d'un
prétexte pour maintenir le régime de la pro-
tection, tout en prônant un autre régime. Voilà
à quoi il songe. Il cherche à faire en sorte
que le conseil consultatif se trouve toujours,
comme la commission du service civil aujour-
d'hui, à confirmer ses actes et à le protéger
contre toute attaque. Je me demande qui il a
l'intention de nommer, car ses amis les plus
intimes sont maintenant pourvus. Ce qu'il
rêve vraiment, c'est de trouver quelque moyen
de se défendre contre les attaques constantes
provenant de ce qu'il a failli d'appliquer, de-
puis qu'il est au pouvoir, les doctrines qu'il
prêchait avant d'y arriver. Il s'est imaginé
que le conseil consultatif répondrait à cette
intention-là, qu'il consolerait les hommes d'af-
faires de l'embarras où ils sont plongés pour
avoir trop ajouté foi à de vaines promesses;
qu'il saurait raviver leur confiance que le ca-
binet a graduellement perdue, même en tra-
vaillant comme il le fait en dépit de la viola-
tion systématique de ses promesses depuis
deux ou trois ans, à les convaincre qu'il s'éver-
tue enfin à s'y montrer fidèle. Sa tactique n'a
donc pas de quoi m'enthousiasmer. Je sup-
pose, toutefois, que mieux vaut renoncer à
l'examen de ses motifs pour nous attacher à
l'espoir que, s'il institue un conseil du tarif,
lors même qu'il ne tiendrait pas davantage
au tarif, il aura doté le pays d'une politique
tarifaire plus ferme.

Le très hon. MACKENZIE KING: Sans
vouloir prolonger les délibérations du comité
je dois dire, cependant, que nous n'avons pas
l'intention que ce conseil soit un conseil du
tarif. A en croire ce que vient de dire mon
très honorable ami on pourrait peut-être s'ima-
giner qu'il s'agit d'un conseil de cette nature;
niais celui qu'il est question de créer sera
exactement ce que dit le projet de résolution,
c'est-à-dire un conseil chargé de- scruter les
divers modes d'impôt afin de simplifier et
d'améliorer les systèmes existants. Le mon-
tant prélevé à titre d'impôts a énormément
augmenté depuis la guerre, et il est difficile à
tout gouvernement de savoir quels sont les
meilleurs moyens de prélever les revenus né-
cessaires aux besoins du pays. On a plus que
jamais recours aux impôts directs. A la lu-
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mière de l'expérience des différents pays nous
devrions être en état de réussir, dans l'intérêt
du nôtre, à nous éclairer davantage sur les
modes d'impôt, à simplifier ceux qui existent,
à en suggérer de nouveaux et à découvrir des
moyens de modifier ceux que nous avons déjà
adoptés.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce conseil
doit-il avoir mission d'exprimer des avis par
rapport aux droits de douane.

Le très hon. MACKENZIE KING: Non.
Le Gouvernement se propose de nommer et
d'adjoindre au ministère des Finances chargé
des questions de tarif, une couple d'experts
qui s'occuperont de ces questions de concert
avec le ministre qui préside à ce ministère. Le
présent projet de résolution se rattache aux
modes de taxation. Mon très honorable ami
avait probablement en l'idée l'autre proposi-
tion et il a cru que ce bureau s'y rapportait.
Il n'en est rien; ce bureau s'occupera des
modes de taxation et il recherchera les moyens
de simplifier et de perfectionner le présent
système.

Le très hon. M. MEIGHEN: Mon enthou-
siasme se refroidit rapidement.

Le très hon. MACKENZIE KING: Oui,
c'est ce que je pensais.

L'hon. M. BUREAU: Il fallait s'y atten-
dre.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je croyais
tout d'abord que c'était ce que le ministre
nous avait promis dans son exposé de la si-
tuation financière, mais je m'aperçois que c'est
un nouveau bureau créé dans ce dessein.

L'hon. M. BUREAU: Le discours du trône
l'avait promis.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il me sem-
ble que nous serons entourés de "commissions"
à tel point que nous ne pourrons plus vivre.

L'hon. M. BUREAU: Il en faut pour que
le pays s'avance dans la voie du progrès.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il ne pro-
gressera pas beaucoup si nous payons un si
grand nombre de traitements de dix mille
dollars. Ces bureaux, ces commissions-et
que sais-je?-se multiplient rapidement et
toutes les présentes institutions augmentent
le poids du fardeau que le pays supporte dé-
jà. Pourquoi aurions-nous besoin d'un bu-
reau qui scrutera tous les systèmes de taxa-
tion des autres pays afin de constater s'il ne
trouvera pas d'autres moyens.de prélever d'au-
tres contributions? Je ne conçois pas de rai-
son de créer ce bureau. Le ministre des Fi-
nances, avec le concours des auxiliaires qui

ont grandi au département, devrait consti-
tuer pour le pays la meilleure sauvegarde qu'il
puisse avoir dans ce domaine, aussi bien que
le meilleur guide. Je n'ai pas suivi le dé-
bat qui m'aurait probablement mieux éclairé.
Cependant, je ne connais pas de pays où il
y ait un bureau dirigé par des fonctionnaires
touchant dix mille dollars pour dire aux dé-
partements de l'administration comment im-
poser des contributions. J'en connais où il
y a des bureaux pour l'étude de questions tech-
niques-.les tableaux du tarifs, par exemple-
et pour donner des conseils au sujet de l'in-
cidence et des résultats des droits de douane;
néanmoins, ce que je ne puis comprendre,
c'est qu'un bureau consultatif général dise
comment taxer les gens, s'enquière des modes
de contribution dans d'autres pays et d'autres
choses semblables. Allons donc! ce sera une
bagatelle que $28,000, un simple nichet qui
produira une épouvantable couvée. Si le mi-
nistre demeure au département-je crois sa-
voir que ce n'est pas son intention, mais s'il
y demeure-il devra inscrire au budget une
formidable somme afin de maintenir quelques-
unes des institutions nouvellement créées, ins-
titutions d'une valeur fort problématique. Je
suis d'avis que ce bureau est inutile; je n'en
vois pas la nécessité. Et lorsque nous met-
trons sur le tapis la commission du tarif, mes
voisins de gauche, je l'espère, ne concevront
pas de trop grandes espérances, car je me
fais fort de leur dire qu'il n'y aura pas beau-
coup de leurs doctrinaires qui obtiendront des
emplois de commissaires grassement rétribués.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: On nous
apprend que deux autres spécialistes seront
nommés; le premier ministre a eu l'obligeance
de nous communiquer cette nouvelle. Ces
fonctionnaires accompliront pour le ministère
des Finances la même besogne que ce bu-
reau consultatif accomplira pour le ministère
des Douanes. Le principe fondamental du
projet de résolution est de réunir les divers
services de perceptions des contributions; ce-
pendant nous contreviendrons à ce principe
en ayant un groupe de gens pour dire au
ministre des Douanes de quelle manière sou-
tirer le plus d'argent aux contribuables avec
le moins d'effort et le moins de bruit, et un
autre groupe pour apprendre au ministre des
Finances comment pratiquer la même opéra-
tion en douceur. Pourquoi ces deux agences
soporifiques ne sont-elles pas réunies? Puis-
qu'il s'agit de l'unification des services, pour-
quoi n'aurions-nous pas l'amalgamation des
experts? De toutes les idées ridicules qui ont
été lancées, celle-ci semble décrocher la pal-
me; nous ferons une chose vraiment absurde.
Voioi deux divisions d'impôts dont ni l'un ni
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l'autre (les ministères ne peuvent s'occuper,
de leur propre aveu; tous deux ont besoin
d'instruction et de conseils. Aurons-nous un
groupe distinct d'experts pour chacune? Est-

ce l'intention du ministère, je le demande,
de nommer des spécialistes. disons, pour ap-

prendre au ministre du Commerce comment
conduire sa besogne?

Le très hon. MACKENZIE KING: Peut-

être.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Peut-être,
(lit le premier ministre, et il a raison, car
on peut s'attendre à tout aujourd'hui. Le
parti miii stériel peut nourrir n'importe quel

projet. à la condition qu'il s'agisse de dépenser
de l'artgent. Ainsi, il n'est pas impossible que
le Gouvvrnement avoue n'ïe'nt être formé

d'incomipétents, de ministres auxquels il faut

des spécialites grassement rétribués pour leur

apprendre ce qu'il y a à faire. Il me semble
cependant que nous devrions avoir une idée
de ce que cela va coûter. Que faudrait-il
payer, par exemple, aux deux spécialistes du
ministère des Finunees?

L'hon. M. BUREAU: On dirait que le chef
de l'opposition (M. Meighen) ne se rend pas
compte de la différence qu'il y a entre le
bureau dont il s'agit ici et une commission du
tarif. A l'entendre, je tiendrais à établir une
commission du tarif, ce qui n'est pas le cas.
J'ai expliqué l'objet du nouveau conseil, mais,
à en juger par leurs dires, les membres de
l'opposition tiennent à se dresser un épou-
vantail pour se donner le plaisir de l'abattre.
Je ne vois guère de mal à cela; il ne faut pour-
tant pas perdre de vue que ce n'est point d'une
commission du tarif q'il s'agit ici et, malgré
tout le désir que j'ai de plaire à mon très
honorable ami, je ne conçois pas que l'on
puisse assimiler à une commission pareille un
conseil de l'impôt qui aura mission non pas
de modifier les droits de douane établis avant
la guerre, mais de s'occuper des taxes nouvelles
que l'on doit au régime économique que nos
adversaires ont implanté au temps où ils
exerçaient le pouvoir.

Force nous est de faire face à la situation
présente et d'aviser aux moyens de solder la
dette publique. Ainsi que l'a fait observer
l'ex-ministre des Finances (sir Henry Dray-
ton), nous voulons naturellement nous y pren-
dre de manière à incommoder le moins pos-
sible les contribuables. Que l'opposition nous
traite de sots, si cela lui fait plaisir, ou qu'elle
se gausse de notre ignorance, peu importe;
cela n'a aucun rapport avec la question. Mal-
gré tout ce que nos adversaires peuvent met-
tre de bâtons dans les roues, j'entends m'em-
ployer de mon mieux à atteindre le but que
nous nous sommes proposé. Qu'on me décrie
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ou qu'on me tourne en ridicule, peu importe;
je veux aller de l'avant, me sachant dans la
bonne voie; j'entends poursuivre ma tâche
jusqu'au bout et obtenir des résultats.-au
grand désappointement de l'opposition. Je
voudrais bien contenter mes honorables amis
(le la gauche, mais je dois sûrement mue garder
de le faire au détriment des malheureux con-
tribuables.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je tiens à
signifier mon opposition au projet. J'igno-
rais que le ministre songeàt à créer un nouveau
bureau consultatif pour l'impôt et un autre
pour le tarif.

L'hon. M. BUREAU: Il faut bien que ce
soit une institution nouvelle, puisque nous
sollicitons l'autorisation de l'établir.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le débat vient
de me l'apprendre. A mon avis, ce bureau n'a
pas de raison d'être. Je ne crois pas que tous
les bureaux consultatifs imaginables, composés
de personnes à des traitements de $10,000, au-
raient pu nous garder d'une seule des erreurs
que nous avons commises dans la gestion de
nos affaires financières. Il faut s'instruire par
l'expérience. Ce que l'expérience apprend
dans un pays n'est pas toujours ce qu'elle dé-
montre dans un autre, vu que la situation n'y
est pas la même sous le rapport des conditions
géographiques, (les occupations et à divers
points de vue d'ordre physique. Ces bureaux
consultatifs peuvent bien faire mine de se
remuer beaucoup; ils publient des bulletins,
des livres bleus, font des rapports au Parle-
ment et ainsi de suite; niais tout le bien dont
ils sont capables tient dans le creux de la
mam.

L'hon. M. BUREAU: C'est votre opinion.

Le très hon. M. MEIGHEN: Oui; j'ai la
ferme conviction que nous sommes débordés
de comiiiîîîssions. A l'avènement du Gouver-
neemnt actuel, il y en avait déjà beaucoup
trop. Ce n'est pas en les multipliant encore
que l'on parviendra à réduire la dette publi-
que; on ne soldera pas la dette de guerre en
s'endettant pour créer de nouveaux emplois.

M. EVANS: J'avais pensé, sans avoir lu
la résolution, qu'il s'agissait purement et sim-
plement d'une commission du tarif; mais à
en juger par la dernière explication du minis-
tre, c'est un nouveau conseil que l'on veut
instituer. C'est un nouveau rouage qui servira
à je ne sais quoi, un rouage inutile. Depuis
le temps que l'on prélève des impôts de guerre,
les spécialistes du département doivent cer-
tainement être aujourd'hui en mesure de con-
seiller le ministre en cette matière. Après
l'explication que celui-ci vient de donner, je
ne vois pas que ce bureau consultatif puisse
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être d'acune utilité. En vérité, la dépense
dont il s'agit ici n'a pas de raison d'être.

M. GOOD: Il y a quelque temps, je me suis
nettement prononcé en faveur de la présente
résolution, mais, eu égard aux objections de
mon très honorable ami (M. Meighen) et
aux commentaires que vient de faire le repré-
sentant de Saskatoon (M. Evans), je juge
utile d'ajouter quelques mots à ce que j'ai déjà
dit. Je considère que le bureau consultatif
sera utile -mon avis n'est peut-être partagé
que par un petit nombre-surtout en ce qu'il
abordera l'étude du régime actuel des impôts
ou de celui qui sera peut-être établi plus tard,
et qu'il s'emploiera à concevoir un système
moins accablant que celui qui prévaut en ce
moment, un sytème qui soit plus acceptable à
l'industrie en général. A deux reprises, on s'en
souvient, j'ai cherché à faire comprendre à la
Chambre que le régime d'impôt absolument
juste et parfait est celui qui porte sur la pro-
priété foncière. C'est un sujet que le bureau
consultatif mettrait à l'étude, j'imagine. Bien
que je sois autant que tout autre contre les
dépenses inutiles, je considère que le moment
est venu de charger une commission de faire
des investigations sur ce sujet-là. J'appuie
la proposition parce que la commission ne
devra pas s'occuper de remanier les droits,
mais, si je suis bien renseigné, se confinera
aux questions fondamentales de l'imposition-
par exemple, si oui ou non le système du
tarif est préférable à quelque autre mode de
contribution.

Je ferai observer à mon très honorable
ami (M. Meighen) que si cette commission
est composée de membres des plus capables,
elle aura pour résultat la disposition totale,
ou presque, des commissions douanières et
de tarif. J'ai toujours regardé ce bel édifice
en face du Château Laurier comme un énor-
me gaspillage d'argent, avec l'usage que l'on
en fait aujourd'hui, parce qu'il est occupé
par de nombreux fonctionnaires qui travail-
lent laborieusement à percevoir un revenu
en vertu d'un système défectueux, j'espère
que cet édifice sera affecté à d'autres fins en-
tièrement, quand tout notre rouage douanier
aura été mis de côté. Je suppose que cela
prendra quelque temps et que je ne dois pas
être trop confiant. Mais je vois cette propo-
sition d'un bon œil parce que j'ai au moins
quelque espérance que le Gouvernement
nommera des hommes d'élite dans cette com-
mission. Le ministre a dit, qu'il suggérerait
trois noms.

L'hon. M. BUREAU: C'est l'une des dis-
positions du projet de loi!

M. GOOD: Il m'est venu à l'idée, lorsque
le ministre a fait cette déclaration, que nous
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pourrions nommer un représentant des per-
cepteurs des impôts, un représentant des con-
tribuables et un économiste, qui a étudié la
question au point de vue de l'économie poli-
tique. Alors vous aurez une commission bien
constituée. Ce n'est qu'une suggestion à la-
quelle j'ai songé tout à coup. Il vaudrait
peut-être mieux que cette commission fût
formée autrement, j'espère sincèrement que
mon honorable ami de Saskatoon retirera
son objection, du moins jusqu'à ce que nous
ayons discuté le bill davantage.

L'hon. M. MANION: J'ai exprimé quel-
ques opinions avant l'arrivée du premier mi-
nistre, mais je dois avouer qu'il a donné une
interprétation différente à toute la proposi-
tion. Je croyais qu'il était entendu que ce
ne serait qu'une commission du tarif. Le
premier ministre dit qu'elle sera chargée de
se renseigner sur les diverses méthodes d'im-
position.

Le très hon. MACKENZIE KING: Puis-
je appeler l'attention de mon honorable ami
sur un paragraphe du discours du trône qui
se rapporte à ce sujet même. Le voici:

Il sera présenté une loi prescrivant la fusion, sous un
seul administrateur, des services de perception du revenu
de 'Etat. E est proposé également de constituer un
conseil qui étudiera et approfondira les divers modes
de taxation dans le but de simplifier et de perfectionner
le système actuel.

L'objet de ce bill est de mettre cette pro-
messe à exécution.

L'hon. M. MANION: J'avais oublié le dis-
cours du trône. J'en avais conclu, comme la
plupart des honorables députés, je crois,
avant d'entendre le premier ministre, que
ce serait une commission consultative au su-
jet du tarif et autres formes de contribution.
Bien que je n'abonde peut-être pas tout à
fait dans le sens de mon très honorable ami,
à ce sujet, j'ai depuis longtemps pensé que
ce serait une excellente chose, quel que soit
le gouvernement au pouvoir, qu'une commis-
sion du tarif donnât son avis sur une imposi-
tion plus ou moins élevée des marchandises.
Cependant, je ne comprends pas qu'on nomme
une commission permanente. Ce serait peut-
être raisonnable d'en créer une pour cinq ou
six mois pour s'enquérir des systèmes d'im-
position dans divers pays, mais une nomina-
tion permanente me semble inutile.

L'hon. M. BUREAU: Je viens d'expliquer
que la durée de la commission serait déter-
minée par un décret.

L'hon. M. MANION: Je n'ai pas entendu
cette explication. La durée devrait être fort
limitée, six mois au plus. Je ne vois cer-
tainement pas la raison d'une commission

ÉDITION REVISÉE



4066 COMMUNES

permanente à cette fin. Cela n'existe dans
aucun pays. Nous avons l'expérience des
autres nations au sujet des impôts; nous
avons comme elles commis des erreurs, parce
que les conditions de l'univers sont autres
qu'elles étaient. Cependant, je ne m'expli-
que pas pourquoi on nommerait cette com-
mission en établissant ensuite une commis-
sion du tarif du département des Finances.
Si cette méthode doit être adoptée, que le
ministre nous dise pour combien de temps
les membres de la commission seront choisis,
et quand ils présenteront leur rapport.

L'hon. M. BUREAU: Ce serait assez témé-
raire pour moi de dire combien de temps?
Je ne sais combien de temps cette commis-
sion prendrait pour faire ce travail. Nous
tenons à ce que ce travail soit fait soigneuse-
ment. La durée en sera réglée par décret du
conseil.

L'hon. M. MANION: Mon honorable ami
a fixé des appointements annuels; cette com-
mission est donc établie pour quelques an-
né-es au moins. Si ce devait être une com-
mission, comme la commission air bulante des
pensions, ou la commi-ssion sur le bois à
pâte, la nomination n'en serait que tempo-
raire. Je ne crois pas que les membres de
ces commissions soient payés à l'année.

L'hon. M. BUREAU: Il est possible qu'elle
devienne une commission permanente. Tout
dépendra des circonstances. Parce que je dis
$10,000, cela ne signifie pas que cette commis-
sion est établie pour dix ans. Les membres
en seront payés pour le temps que leurs ser-
vices seront requis.

M. LADNER: La nomination d'une nou-
velle commision représente une dépense ad-
ditionnelle pour le pays, soit pour les pro-
vinces, soit pour le fédéral. Depuis de lon-
gues années, on constate que les gouverne-
ments l'un après l'autre, ont augmenté le
nombre des fonctionnaires, ainsi que des com-
misions, jusqu'à ce que les dépenses aient
atteint des proportions alarmantes. Nous
avons trop de commissions, et l'on dit que nos
administrateurs publics sont trop nombreux.
Etant donné les obligations auxquelles nous
avons à faire face actuellement, quel que
soit l'avantage de ce projet, il me semble
que l'on devrait en différer l'expérience. Le
moment n'est pas opportun pour le Gouver-
nement de créer d'une main de nouveaux
postes à dix mille dollars, pendant que de
l'autre, il réduit les appointements des fonc-
tionnaires civils en diverses parties du pays.
Le public n'en voit pas la nécessité. Depuis
la Confédération, nous augmentons notre re-
venu et nous cherchons quelque moyen de
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taxation, à l'aide de fonctionnaires haute-
ment rémunérés, qui ont des relations avec
le public et les intérêts commerciaux du pays,
et de commissions du commerce et autres
corps publics, dirigeant tous 'leurs efforts vers
la solution de ce problème. Je croirais que,
étant donné le fait que nous y sommes par-
venus à l'aide des fonctionnaires que nous
avions au service du pays, pendant de longues
années, sans ajouter à nos frais d'administra-
tien, nous pourrions très bien, vu notre situa-
tion financière, remettre à plus tard ces ex-
périences de nouvelles idées, qui ne sauraient
qu'entraîner une augmentation de dépenses.
Comme député de l'Ouest connaissant les tra-
vaux des commissions sous les gouvernements
provinciaux, au fait de l'opinion publique,
spécialement de celle qui est exprimée dans
les journaux,-et je mentionnerai le Vancou-
ver-Sun, qui a publié un article de fond très
fort sur le gouvernement par commis-ion,
adressant ses conseils au gouvernement actuel,
conseils qu'il serait à propos de suivre en ce
mîoment,-à titre de député de l'Ouest, dis-je,
sans préjugé, et ne considérant que les motifs
de ce projet et les conditions actuelles, je
crois que le Gouvernement propose ici une
mesure législative que n'approuvera pas le
publie et ne sera pas à l'avantage du con-
tribuable.

M. CHURCH: Cette résolution diffère des
vues exprimées par le ministre intérimaire des
Finances (lhon. M. Robb), il y a un mois,
lorsque la Chambre étudiait ses autres réso-
lutions. On discutait beaucoup à ce moment
la loi de l'impôt de guerre sur les profits
industriels et la loi de l'impôt sur le revenu,
disant comme la loi de l'impôt sur le revenu
s'était trouvée en conflit avec la taxation des
provinces et des municipalités. D'ailleurs, ce
projet de commission consultative est tout
à fait contraire au projet du ministre intéri-
maire des Finances qui tend à une conférence
sur la taxation, entre les provinces, les mu-
nicipalités et le Dominion. Au lieu de trans-
férér l'application de la loi des profits indus-
triels et la loi de l'impôt sur le revenu au
ministère de la Douane et de créer une nou-
velle commission consultative, il vaudrait
mieux, je crois, réduire les taxes.

Je rappellerai à mes honorables amis de la
gauche que l'un des principaux points du
programme des cultivateurs unis de l'Ontario,
était le retranchement dans les dépenses, la
réduction des impôts, des dépenses capitales,
de l'impôt sur le revenu, ainsi de suite; ce-
pendant, après avoir administré les affaires
provinciales pendant quatre années, les cul-
tivateurs unis ont augmenté 'la dette de l'On-
tario de 97 millions à 247 millions. J'espère
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que les députés de la gauche exprimeront leurs
vues au sujet de cette résolution, car le pays
chancèle sous son lourd fardeau de taxes, et
l'on demande avec instance, non pas le trans-
fert de la loi de l'impôt sur le revenu ou sa
fusion avec la loi des profits industriels, sous
le ministère des Finances, mais l'on insiste
pour qu'elle soit abolie. En imposant cette
taxe sur le revenu, on a envahi le domaine
qui, depuis la Confédération, avait été con-
sidéré comme exclusivement municipale. Mais
nous avons maintenant 'la taxe imposée par
les municipalités, ainsi que celle qui est im-
posée par le parlement canadien; et cette
double taxe retombe sur le travailleur, sur
l'homme de peu de moyens, sur celui qui n'a
qu'un salaire fixe, car les richards semblent y
échapper.

On devrait modifier l'impôt sur les béné-
fices d'affaires; à défaut de la suppression on
devrait y opérer une forte réduction. Voilà
qui serait bien plus avantageux que tout ce
que propose cette résolution. Au surplus c'est
ce que l'on fait aujourd'hui en Angleterre,
aux Etats-Unis et en France. L'exposé bud-
gétaire du chancelier de l'Echiquier en Angle-
terre accuse un excédent de 100 millions de
livres sterling. La Chambre française aussi
a équilibré son budget. En France ils ont un
surplus estimatif et ils suppriment cette forme
d'impôt. Il en est de même chez les Améri-
cains qui ont diminué leurs taxes, équilibré
leur budget et projettent d'abolir ces impôts
de guerre. Les journaux de mardi dernier ont
annoncé la suppression de ces taxes "vexatoi-
res" comme on les appelle aux Etats-Unis.
Voici la dépêche:

Washington, 30 juin.-,Après minuit demain, il n'y
aura plus de taxe sur un billet de cinéma qui coûte 50
cents au moins, plus de taxe sur le téléphone, ni le
télégraphe, ni les sucreries, ni sur une foule d'autres
objets, tels que les pellicules radiographiques, les cou-
teaux de chasse, les costumes d'équitation, les stylets,
les tabourets de fumoir, 'les costumes de chasse, etc.

Les taxes vexatoires supprimées en vertu de la loi de
1914 sur les revenus, qui n'ont pas disparu immédiate-
ment iront rejoindre les autres souvenirs de la guerre à
minuit et une minute mercredi matin. Divers impôts
devaient être discontinués trente jours après l'adoption
de la loi des revenus qui eut lieu à quatre heures et une
minute de l'après-midi, le 2 juin. Le département du
fisc calcule que les trente jours seront expirés à minuit
le 1er juillet.

Mercredi apportera des modifications dans l'impôt
sur les automobiles et la taxe des bijouteries. La taxe
de 5 p. 100 sur la bijouterie ne sera pas applicable à
la vente ni à la location d'instruments de musique, de
services de table plaqués d'argent, d'objets du culte,
ou d'objets vendus à un prix qui ne dépasse pas $30,
ou de montres dont le prix ne dépassera pas 160. A
partir de minuit le 1er juillet plus de timbres de 2
sous, pour chaque $100, sur les traites et billets à
ordre.

Les honorables membres voient ainsi ce que
font l'Angleterre, les Etats-Unis et la France

2574

pour dégrever le contribuable des taxes sur
les affaires et sur le revenu et maint autre
impôt de guerre. Que fait le Canada? Le mi-
nistre intérimaire estime que notre budget
accuse un surplus de 30 millions de dollars,-
mais ce côté de la Chambre estime que défal-
cation faite des déficits de chemin de fer,
nous avons un déficit d'entre 60 et 80 millions.
En dépit de notre prétendu excédent que fait
le Gouvernement pour diminuer les taxes? Il
crée un conseil consultatif qui tentera, par ses
recherches dans des domaines inexplorés, d'é-
laborer de nouvelles formes d'impôt; sans
doute à la prochaine session va-t-il saisir la
Chambre de projets en ce sens. Est-ce là ce
que le public attend? Je dis non; et les ho-
norables membres à ma gauche ne sont pas
fidèles à leur programme quand ils refusent
de protester contre le maintien de ces impôts
sur les affaires et sur le revenu. Au lieu de
demander que l'application de ces deux lois
soit mise sous un autre régime ils devraient
réclamer leur abrogation ce qui nous soula-
gerait des taxes doubles et triples qui pèsent
sur nous à cette heure. Lorsque la Chambre
discuta cette question, voilà un mois, on
signala au ministre intérimaire des Finances
l'incertitude qui existe touchant la compé-
tence des provinces de percevoir certains im-
pôts pour des fins de milice et de défense, un
domaine qui relève uniquement de la Cham-
bre fédérale. Il lui fut signalé que la taxe pro-
vinciale sur les amusements est d'une légalité
suspecte. Cette taxe est basée sur un texte
de loi relatif à la milice et t la défense, l'ar-
ticle 91 de la loi de l'Amérique britannique du
Nord. La province d'Ontario perçoit un im-
pôt sur les amusements depuis sept ans et il
est douteux que cet impôt soit constitution-
nel, douteux également s'il n'empiète pas sur
le domaine du fisc national Cette taxe est
illégale. Le ministre a dit qu'après la session
les représentants du Gouvernement central,
des provinces et des municipalités se réuni-
ront en conférence pour étudier à fond tous:
les impôts actuellement en vigueur au pays
pour coordonner la taxation et déterminer
quels impôts il faut conserver et lesquels éli-
miner. Je ne vois pas l'utilité de cette confé-
rence si le Gouvernement nomme maintenant
un conseil consultatif. Je dois dire ceci du
ministre actuel des Douanes et de l'Accise:
les hommes d'affaires de Toronto m'appren-
nent qu'il est un administrateur très zélé et
fidèle et qu'il a toujours donné entière satis-
faction aux plaintes reçues du Board of Trade
ou d'autres intéressés. Voilà ce que je recon-
nais à l'éloge du ministre: je suis convaincu
qu'il a toujours donné son attention sérieuse-
ment aux plaintes qui lui sont parvenues; et
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il en est de même du ministre intérimaire des
Finances. Mais il est grand temps d'opérer
quelque changement dans notre fiscalité. Nous
devrions suivre l'exemple de l'Angleterre, des
Etats-Unis et de la France,-qui supportent
beaucoup plus de taxes de guerre que nous,
réduire nos impôts et éliminer toute taxe de
guerre qui n'èst pas indispensable. Le con-
seil proposé doit étudier la question des im-
pôts en vue de simplifier et de perfectionner
les régimes existants. Je me fais une idée
de ce qui va résulter. Lorsque le rapport de
cette commission nous sera présenté à la pro-
chaine session, on s'aperverra qu'il comporte
de nouveaux moyens d'augmenter le fardeau
des impôts déjà très lourd. On devrait es-
sayer d'alléger la charge qui pèse sur les clas-
ses ouvrières. Les autorités fédérales de-
vraient s'entendre avec les différentes légis-
latures provinciales pour coordonner les taxes
et en supprimer certaines qui sont insuppor-
tables et trop onéreuses. Pourquoi ne pas
suivre l'exemple du Congrès américain et ré-
duire les taxes? Le programme de M. Mellon
diminu considérablement l'impôt sur le re-
venu et de fait presque toutes les autres taxes
pesant sur les citadins qui sont particulière-
ment atteints par le fise. Il serait de bonne
politique de suivre l'exemple des Etats-Unis.

M. WOODS: L'honorahle député de To-
ranto-Nord (M. Church) nous a dit qu'on
réclaimit instamment l'abolition île la taxe
sur les revenus et d'autres encore. C'est peut-
être vrai en ce qui concerne les capitalistes
des grandes ves s mais pas pour les contri-
buables que notre groupe représente. Autant
que le sache, les cultivateurs ne demandent
pas l'abolition de lu taxe sur les revenus, de
la taxe sur les bénéfices commerciaux et de
la taxe sur les amusements. Il y a trois bon-
nes raisons: Premièrement, les cultivateurs,
règle générale. ne gagnent pas assez pour qu'on
taxe leurs revenus. Deuxièmement, leurs opé-
rations ne sont pas assez importantes pour
qu'ils aient à payer une taxe sur les bénéfices
commerciaux. Quant à la taxe sur les amu-
sements, très souvent nos délassements con-
sistent à charger du foin, à conduire la char-
rue ou exécuter divers autres travaux ma-
nuels. Je ne sache donc pas que les cultiva-
teurs demandent l'abolition de ces taxes.

M. FORKE: A l'exemple du très honora-
ble leader de l'opposition, je me méfie un peu
de la multiplication des commissions d'étu-
de. Toutefois, il est possible que l'étude pro-
jetée ait son utilité. Mais il me semble que
si nous savions qui doit faire partie de cette
commission, quelles seront ses véritables at-
tributions et pendant combien de temps elle
devra demeurer, nous serions mieux à même

[M. Church.]

de juger s'il convient ou non de l'instituer. Je
suis d'avis qu'on laisse passer la résolution,
mais quand le bill sera présenté, il faudra en
scruter les dispositions.

L'honorable député de Toronto-Nord (M.
Church) (n parlant des nombreux modes de
taxation et des changements qui se font un
peu partout, a pour ainsi dire fourni largu-
ment en faveur de la création d'une commis-
sion de ce genre. On en avait institué une
dans le Manitoba, il y a quelques années-
six ou sept ans, je crois-pour faire l'étude
îles différentes taxes provinciales. J'en faisais
partie; les membres étaient peu rétribués,
mais cette commission a durée pendant deux
ans, se réunissant à différentes intervalles.
Quiconque examinera son rapport trouvera
qu'elle a fait une bonne besogne en ce qui
regarde les taxes de la province du Manitoba.
Aussi je pense qu'il y a de quoi faire pour la
commission qu'on propose, si toutefois l'en-
quête est bien menée.

Evidemment une commission de ce genre
peut prêter à des abus. D'autre part, les
taxes soulèvent actuellement tant île difficul-
tés-entre autres la similitude de certaines
taxes fédérales avec les taxes provinciales et
municipales, qu'il semble y avoir réelliient
matière à étude et faudra prendre îles dispo-
sitions dans ce sens avant longtemps.

Le premier ministre nous a dit que la com-
mission ne s'ocîuperait pas des impôts doua-
niers; imais je ne vois pas comment une con-
mision clargée d'examiner le système de taxa-
tion pcut éviter d'étudier en même temps le
tarif douanier. Les impôts douaniers consti-
tuent une grande partie de nos revenus; par
conséquent, c'est une question qui doit être
îexamîiné'e par une commission comme celle-ci.
Les taxes deviennent très lourdes, aussi bien
dans le domaine municipal et provincial que
dans le domaine fédérall; mais il faut les ac-
quitter. Il faut prélever des revenus et il est
nécessaire, à notre époque, île faire payer ceux
qui en ont le moyen. Peut-être une commis-
sion comme celle qu'on propose nous donne-
ra-t-elle des indications.

Bien que le projet ne m'enthousiasme guère,
j'attendrai pour me prononcer de voir les dis-
positions du bill. Tout ce que je souhaite,
c'est que le projet du Gouvernement produise
de bons résultats. Nous pourrons en juger,
jusqu'à un certain point, lorsque nous saurons
qui doit faire partie de cette commission.
Par exemple, si l'on désignait un membre de
cette partie-ci de la Chambre et un autre pris
dans le groupe qui est à ma droite, on en
aurait une opinion tout à fait différente.

L'hon. M. MANION: Que disent les ho-
norables députés de la droite?
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M. FORKE: Pour cela, je l'ignore exacte-
ment.

Le très hon. M. MEIGHEN: Personne ne
connaît leurs opinions.

M. FORKE: Je n'irai pas jusque-là, mais
je suis d'avis que tout le monde admettra que
le personnel de la commission aura une grande
influence sur les avis donnés au Gouverne-
ment en matière d'impôts. Cependant, je
consens à attendre le dépôt du projet de loi,
alors que nous aurons plus d'occasion de dis-
cuter cette question.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pour la der-
nière fois, je demande au ministre d'abandon-
ner son projet. En réalité, il n'y a rien au
fond de ce projet et, s'il y réfléchit mûrement,
il en viendra à la même conclusion. Il n'ap-
partient pas à une commission permanente
d'aviser le Gouvernement touchant l'impôt;
cela est du ressort du Parlement du Canada.
C'est notre devoir distinct et fondamental; il
n'y a donc pas de raison de le confier à d'au-
.tres.

M. HOEY: Cet argument s'appliquerait à
une commission du tarif.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je vais
toucher ce point, mais ce n'est pas la
question pour le moment. Le devoir
d'un ministère est avant tout d'admi-
nistrer et non pas de déterminer une ligne
de conduite ou un principe. Quelqu'un s'ima-
gine-t-il, par exemple, que le rapport d'une
commission sur la question de savoir si nous
devons ou non adopter une politique de pro-
tection pourrait avoir la moindre influence sur
la détermination d'une ligne de conduite par
la Chambre, même si cette commission exis-
tait cent ans et même si elle fouillait les ques-
tions économiques dans leurs moindres dé-
tails? Elle n'aurait aucune influence. Or,
nous avons mis à l'essai nos méthodes d'im-
pôt; nous avons dû en créer de nouvelles et
les créer assez rapidement pour faire face aux
exigences d'une situation mondiale sans pré-
cédent. En créant de nouvelles méthodes nous
avons inévitablement commis des erreurs. A
mon sens, si nous disposions de cent commis-
sions nous ferions probablement cent fois plus
d'erreurs. Les commissions ne sauraient nulle-
ment nous aider et c'est surtout l'expérience qui
nous a corrigés. Aujourd'hui, je ne pense pas
que la nature de nos impôts agite beaucoup le
peuple du pays. Je ne crois pas, par exemple,
qu'il existe un sentiment prononcé contre
l'impôt sur le revenu ou le système de son
recouvrement, et le sentiment n'est pas davan-
tage prononcé contre notre taxe des ventes ou
notre tarif. Il n'en existe pas non plus quant
au principe qu'aucune commission au monde
pourrait jamais décider. Le sentiment, au

Canada, est surtout monté contre le chiffre
de l'impôt. Le peuple demande un dégrève-
ment aussi rapide que possible, mais il ne
s'inquiète pas du tout parce qu'il peut exister
une autre taxe qui, par une alchimie mysté-
rieuse ou un moyen scientifique inconnu, pour-
ra nous extraire notre argent plus facilement
que les impôts existants. Si ce système de
taxe existait, le peuple compterait sur le
Parlement pour le découvrir, mais non sur la
formation de commissions payées des dix
mille dollars par an pour accomplir le travail
du Parlement. Voyez les Etats-Unis; y existe-
t-il des commissions d'impôt crées pour aviser
le gouvernement des Etats-Unis sur la question
des taxes? Cela n'existe pas.

M. FORKE: Il existe des commissions
d'Etat. Le Wisconsin en avait une.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ils peuvent
enquêter dans un état, sur quelque question
déterminée, par exemple. C'est tout ce qu'ils
possèdent. C'est dans le gouvernement des
Etats-Unis que réside le pouvoir de taxer aux
Etats-Unis. La population est de 110 mil-
lions; ils ont vingt-cinq fois notre richesse,
nais ce travail est confié aux corps législatifs.
Ils ne cherchent pas une commission coûteuse
pour travailler à leur place. Prenez encore la
Grande-Bretagne, où est sa commission d'im-
pôt? Le parlement de Grande-Bretagne est
accablé de travaux bien plus considérables que
les nôtres; son parlement doit accomplir les
travaux confiés à nos gouvernements provin-
ciaux et fédéral et ces travaux sont encore
plusieurs fois multipliés parce que les respon,-
sabilités de ce pays sont infiniment plus con-
sidérables que les nôtres. Cependant, le par-
lement anglais organise ses impôts sans le se-
cours d'une commission d'impôt. Pourquoi,
lorsque nous siégeons ici et que nous acceptons
la responsabilité d'un impôt, qui est bien de
notre domaine, irions-nous fouiller dans le
Trésor afin de payer d'autres personnes pour
nous dire comment nous y prendre? Les
conseils sur les questions de politique, l'éta-
blissement de principes et les décisions quant
au montant que nous devons recouvrer en
taxes sont du ressort du Parlement. Ce ne
sont pas des questions à déterminer par une
commission permanente et il n'existe même
pas de place actuellement pour une commis-
sion temporaire de cette nature. Quand il
s'agit du tarif, c'est différent et je ferai quel-
ques observations à ce sujet quand nous y
arriverons. Dans une question de ce genre,
le fonctionnement d'une commission serait ad-
ministratif. Je vais en toucher un mot afin
de ne pas être accusé d'éviter quoi que ce soit.
Les fonctions d'une commission sont néces-
sairement administratives; telles sont les fonc-
tions de tout département ministériel. Mais
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il appartient au Parlement seul de fixer les
principes politiques sur lesquels la commission
doit fonder son action. Le Parlement déci-
dera en faveur du principe protectionniste ou
d'un autre régime. La commission aura à in-
diquer comment ce principe pourra être appli-
qué, comment l'incidence de l'impôt affectera
telle ou telle industrie, conformément au prin-
tape protectionniste. Telle sera la mission
des commissaires du tarif. Je n'ai pas une
confiance illimitée dans l'œuvre d'une com-
mission nommée par un Gouvernement oppo-
sé en principe à la protection douanière. Je
n'en vois pas l'utilité. Dans le régime pro-
tectionniste une commission pourrait faire
<euvre utile.

M. FORKE: L'application des impôts dans
le domaine fédéral, provincial, et municipal,
l'impôt sur le revenu, les droits de succession,
offre une grande différence. Notre collègue
ne croit-il pas qu'une commission pourrait
rendre des services dans ces questions?

Le très lion. M. MEIGIIEN: Je suis heu-
reux île l'interruption de notre honorable ami,
car J'avais l'itnteion de toutîher à ce point,
et je lavai pre que oublié. ]l est regrettable
que la division des pouvoirs en matière d'im-
pôt ne soit pas netteiment prévue par notre
Constitution. L'autorité fdécale et les au-
torités provinciales n'ont pai seules le droit
de frapper les contribtibles. Ces pouvoirs
empiètent le, uns sur les autres et causent
des difficultés qu'auicune coinmýssion ne pour-
ra, je le crins, faire disparaître. Nous savons
comment les choses se p.ssent. tant dans le
domaine provincial que dans le domnaine fé-
déral. Si vous créez une commiitssion, elle ne
pourra que venir vous dire, quel que soit
le prix que vous Y mettirz, que la question
ne peu t être résolie que par une révision
de la Constitution ou p 'r un arrangement
avec les provinces. Prétendra-t-on qu'une com-
mission soit en meilleure position que le Gou-
verneiment ltui-nême pour faire une conven-
tion à ce sujet avec le provinces? Elle de-
vru traiter avec les gouvernenients provin-
ciaux. Peut-on diemander aux provinces de
négocier avec une conuission qui est notre
créa titre, quand déjà les provin'es ngoeient
avec nous? La solition n 'eut possible que par
une ronte faite dans un esprit de concilia-
tion entre le gouvernement fédéral et les
goivernenents provinciaux. D'un commun
accord. on pourra demander enzuite une mo-
dification de la Constitution. Telle est lt mé-
thode à suivre pour obtenir un règlement dé-
finitif. Je n'ai aucune confiance dans une
solution de caractère temporaire. C'est se
faire gravement ilusion que de croire qu'une
commission peut faire quelque chose d'utile

[Le hi,, hion. M. Mieighien.]

en ce sens. Dans cet ordre d'idées une com-
mission sera impuissante.

M. GOOD: Je diffère totalement d'avis
avec le très honorable membre quand il dit
que les contribuables s'occupent bien plus de
la somme d'impôts qu'ils ont à payer que de
la répartition de ces impôts. Il faudrait inter-
vertir la proposition et dire que le public s'in-
téresse à l'incidence des taxes plus qu'à leur
montant. Si les contribuables ne sont pas
absolument de mon avis, ils s'apercevront
bientôt que la question vitale pour eux est
dans l'incidence de l'impôt et non dans la
somme des charges qui leur sont demandées.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je rappelle-
rai à notre honorable collègue que la seule
modification qu'il a proposée à l'assiette de
l'impôt, c'est de frapper la propriété fon-
ciere.

M. GOOD: Je n'ai pas proposé un impôt
foncier.

Le très ion. M. MEIGHEN: La commis-
sion dont parlait tout à l'heure le chef pro-
gressiste, dont il a fait partie lui-même, a
exminué cette qiestion et elle s'est prononcée
contre la création d'un impôt sur la propriété
du sol.

M. GO)OD: Ce n'est pas l'occasion de dis-
'uter la "land taîx" ou toute autre taxe. Je
l'ai mentionnée euleimient en passant. Je
veux dire surtout qu'en ce moment c'est la
manière dont I'impôt est réparti qui laisse à
désirer; c'est le cela que la commnision de-
vrait s'occuper.

Le très thon. M. MEIGHEN: Quelle est
donc l'utilité du Pare ment?

M. GOOD: C'est de se prononcer en juge,
après avoir entendu, par exemple les con-
clusions d'une commission d'étude. Ce n'est
pas necessaireient l'office de cette A-uem-
ble de faire toutes les enquêtes préliminaires.
D'après moi. un gouvernement diémocraitique
se doit le consulter les expert,, en toutes
questions. C'est ce que chacun de nous fait
dan. la vie ordinaire. On appelle le mede-
ei, on va chez l'avocat, qiii ont fit îles
étides spéciales. La nation, cet être collectif,
v'et obligee d'en faire autant.

On nous reproche de vouloir nous dérober
aux responsabilités qui sont les nôtres. Je
Vous rappellerai un fait. L'année dernière, le
Gouvernement a nommé le professeur Tory,
le l'université d'Alberta, pour étudier le fonc-
tionnenent du cr-édit agricole. Ce monsieur
a pu réunir une quantité de faits qu'il eut été
bien difficile pour chacun de nous de trouver
et de coodonner; cela nous eût demandé un
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travail énorme. Sans doute, si on pouvait se
livrer à de telles recherches, ces dernières nous
seraient très utiles. Quelques-uns de nos collè-
gues ont fait des études spéciales dans ce genre
d'idées. Mais le docteur Tory a réuni ces

renseignements sous une forme appropriée; il

les a présentés aux honorables députés et nous

les avons sous les yeux. Nous pouvons pren-
dre une décision en nous appuyant sur les ren-

seignements que nous fournissent les experts
et c'est ce que j'espère que fera cette com-
mission. Ce ne serait pas une commission
chargée d'arrêter une politique, mais une com-
mission pour obtenir des renseignements et

nous les soumettre sous une forme convenable
et intelligible, puis ce serait au Parlement de
prendre une décision quant à la politique. Je
crois que peut-être l'expression "d'enquête"
serait préférable à "consultatif", mais je con-
sens à la laisser ainsi et je prétends que cette
commission pourrait rendre de grands services
si le personnel qui la composera était compé-
tent. Quant à la permanence de cette com-
mission, cela soulève une autre affaire. L'ho-
norable député de Brandon (M. Forke) a peut-
être raison de dire qu'il n'est pas nécessaire
d'avoir un conseil permanent. Mais pourquoi
soulever maintenant cette question? Nous ne
savons pas exactement qu'elle sera la durée
du travail. Si le crédit est voté pour un an,
le travail peut être fini à la fin de la première
année ou il peut nécessiter une deuxième
année. Par conséquent cette question peut
être remise jusqu'à ce que nous ayons reçu au
moins le premier rapport du conseil projeté.

M. ANDERSON: Il me semble qu'il n'est
pas nécessaire de nommer une commission
pour s'occuper de la taxation. J'estime que
nous avons des experts dans le département.

M. GOOD: Non.

M. ANDERSON: Nous devrions avoir des
experts dans le département des Finances et
le département des Douanes et de l'Accise et
s'il est au Canada quelqu'un qui devrait s'y
connaître en matière d'impôt ce devrait être
ces experts. Le ministre des Douanes et de
l'Accise est à la tête de son département avec
ses experts pour s'occuper de la question des
impôts. On impose une nouvelle dépense au
pays en nommant une commission qui peut ne
pas connaître davantage à ce sujet que les
experts qui sont déjà dans les départements.
Si le ministre lui-même et ses experts dans
le département ne sont pas assez experts pour

reviser les formes d'impôt qui existent dans
ce pays, lui-même et ses chefs de département
devraient donner leur démission et on devrait
nommer à leur place le conseil que l'on nous
propose de façon à ne pas imposer une nou-
velle dépense au pays.

L'hon. M. BUREAU: Je dirai aux chefs du
département que mon honorable ami est d'avis
qu'ils devraient donneur leur démission et
ensuite, je réfléchirai à ligne de conduite que
nous devrions suivre.

(Rapport est fait de la résolution qui est lue
pour la 2e fois et adoptée.)

L'hon. M. BUREAU demande ensuite à pré-
senter le projet de loi (bill n° 236) tendant à
amender la loi des douanes.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la première fois.

ADOPTION DU PROJET DE LOI RELATIF AUX
PENSIONS DU PERSONNEL ADMINISTRA-
TIF.

Le très hon. MACKENZIE KING (premier
ministre) propose la 3e lecture du bill n° 122

tendant à accorder une pension aux fonction-
naires civils.

(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 3e fois et adopté.)

MODIFICATION DE LA LOI DE L'IMMI-
GRATION

Le très hon. MACKENZIE KING (premier
ministre) propose la 3e lecture du projet de

loi (bill n° 195) tendant à modifier la loi de

l'immigration.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je demanderai
au Gouvernement de remettre ce bill à lundi.
Il n'est pas sur la liste de ceux qui sont men-

tionnés pour aujourd'hui.

(La motion est réservée.)

SUITE DE LA DISCUSSION DES CREDITS

La Chambre siège en comité des crédits sous

la présidence de M. Marcil (Bonaventure).

Travaux publies imputables sur le revenu, ports et

rivières, Nouve'!e-Ecosse: port de Yarmouth, dragage,

$22.000

M. le PRESIDENT: Le comité a adopté
toute la liste des ports et rivières de la Nou-

velle-Ecosse à l'exception du dernier crédit,

port de Yarmouth.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Au sujet

des "crédits non requis pour 1924-25, $338,-
134.40", combien de cette somme représente
du travail exécuté et combien représente des

crédits périmés?

L'hon. J. H. KING (ministre des Travaux
publics): $273,973, représentent des travaux
exécutés.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: En quoi
consistent les crédits pour travaux non exé-
cutés?

L'hon. J. H. KING: Je vais faire passer la
liste à mon honorable ami.
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L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je veux
voir quels sont les crédits périmés parce qu'il
est vraiment nécessaire que nous ayons ce ren-
seignement si nous voulons étudier la portée
de ces crédits. Mon honorable ami me donne
une liste des ports de la Nouvelle-Ecosse dont
les améliorations sont imputables sur le re-
venu et cette liste indique le montant des dé-
penses et le montant des crédits. Cette liste
est fort longue; la meilleure chose à faire
serait de la consigner dans les colonnes du
hansard, mais j'hésite à la proposer. Pour
ne citer qu'un exemple, prenons l'Anse au Por-
tugais: nous avons voté un crédit de $5,000
pour la construction d'un brise-lames à cet
endroit et l'on n'a dépensé qu'une somme de
$10.50. Je conjecture que l'entreprise a été
abandonnée.

L'hon. J. H. KING: Je le conjecture, de
sorte que ce crédit serait inutile; je prendrai
des renseignements.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je dési-
rais savoir comment il se fait que l'on n'a dé-
pensé qu'une somme (le $10.50, mais évidem-
ment lentreprise a été abandonnée. Dans les
autres cas. l'écart entre les dépenses et les
sommes votées provient, j'imagine. d'une sim-
ple question d'estimation. Prenons Bear
River: nous avons voté un crédit de $13,350
pour la reconstruction d'un quai en mauvais
état et l'on n'a déboursé que $7,313.68. Com-
ment expliquez-vous cet écart?

L'hon. J. H-. KING: Nous avons dépensé en
chiffres ronds une somme de $7,000 pour re-
construire les quais en mauvais état en aval
et en amont du pont de la grande route; l'é-
cart est dû au fait que les prix des matériaux
ont diminué et que les travaux n'ont pas été
aussi considérables que nous l'avions prévu.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Prenons
ensuite le crédit suivant: $13.000 pour le
parachèvement d'un quai à Chimney Corner.
Or, on n'a, dépensé qu'une somme de $11,-
885.39.

L'hon. J. H. KING: Nous avons reçu une
soumission plus basse que nous ne l'avions
prévu.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est là
le quai qui fut démoli par une tempête?

L'hon. .1. H. RING: Oui.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Et nous
allons le reconstruire cette année?

L'hon. J. H. KING: Oui.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comment
expliquez-vous l'écart entre le crédit de $15,100

1I.'hoin. J. II. King.]

voté pour des travaux de dragage à Digby
et la somme déboursée, soit $11,157.22?

L'hon. J. H. KING: Nous avons enlevé
moins de terre que nous ne l'avions prévu.
Nous avions estimé qu'il fallait enlever 13,000
verges cubes de terre tandis qu'on n'en a
enlevé que 10,522 verges cubes.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Vous n'al-
lez pas recommencer cette année?

L'hon. J. H. KING: Pas du tout.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le crédit
suivant est ainsi libellé: "Ecum Secum-Pa-
rachèvement du quai et construction du che-
min". Nous avons voté un crédit de $6,100
à cette fin et le département n'a pas payé un
seul sou de ce chef. Je suppose que l'on s'est
rendu compte que ces travaux étaient inu-
tiles.

L'hon. J. H. KING: La question d'un em-
placement convenable pour le quai n'a pas en-
core été décidée de sorte que nous n avons
fait encore aucune dépense de ce chef.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Un crédit
de $10,000 a également été voté pour la cons-
truction d'un brise-lames à la pointe Aconi,
mais on n'a déboursé que la somme de $39.55.
Il est impossible île construire un brise-lames
au prix de $39. Je suppose que l'on a cons-
taté que c'était là toute la dépense à faire
pour l'instant.

L'hon. J. H. RING: Le prix des matériaux
étaient trop élevés et les choses en sont res-
tées là.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Et cette
année. le ministre ne demande pas de crédit
à cette fin?

L'hon. J. H. KING: Non.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Pour ré-
parer le quai de Ship Harbour, nous avons
voté un crédit de $4,200. Or. ce crédit a été
rayé du budget. Est-ce que l'on a découvert
un autre moyen pour faire exécuter ces tra-
vaux ou bien a-t-on absolument omis ce cré-
dit dans le budget le cette année?

L'hon. J. H. KING: Je l'ai déclaré, l'autre
soir, il s'est glissé une erreur dans le texte de
crédit en question l'année dernière; cepen-
dant, au cours des explications qu'il a don-
nes, le ministre a fait voir à quelle fin il est
consacré. L'auditeur général toutefois s'est
opposé au libellé de ce crédit et voilà pour-
quoi nous demandons au Parlement de voter
cette somme (le nouveau.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A plusieurs
reprises j'ai essavé de faire concorder les
chiffres,-et je ne fais pas seulement allusion
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au département de mon honorable ami, mais
à d'autres aussi,-en ce qui regarde d'une part
les dépenses que nous avons approuvées et de
l'autre les crédits périmés. De fait, le budget
de cette année renferme un crédit de $4,100
destiné à Ship Harbour tandis que la somme
de 54,100 votée l'année dernière est traitée
comme un crédit périmé. Puisqu'il en est
ainsi, il me semble que le crédit de cette an-
née ne devrait d'élever qu'à $100 au lieu de
$4,200, afin de faire concorder les chiffres.

L'hon. J. H. KING: J'ai déjà tenté d'ex.pli-
quer la situation. Lorsque ce crédit fut sou-
mis à l'approbation du Parlement, l'année
dernière, une erreur s'était glissée dans le
texte; le ministre toutefois, au cours des ex-
plications qu'il donna, a suffisamment indiqué
la fin à laquelle cette somme était consacrée.
Le département alla de l'avant et le brise-
lames fut construit. L'auditeur général tou-
tefois, se formalisa de notre attitude et voilà
pourquoi nous faisons voter la somme de nou-
veau cette année. Nous n'avons pas payé un
sou, mais nous devons cette somme.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je com-
prends cela, mais ce que je veux dire, et c'est
peut-être simplement le résultat de ce que
l'auditeur général a fait ici, c'est que la liste
des deniers non requis démontre que sur cet
article du budget de $4,200 il est $3,338 qui ne
sont pas requis lorsque, de fait, ils le sont.
Tout cela devrait constituer un crédit à voter
de nouveau, s'il est vrai que nous devons
bien surveiller l'application de nos crédits.

L'hon. J. H. KING: Il faut que ce soit un
nouveau crédit.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quel est
le texte?

L'hon. J. H. KING: L'année dernière,
c'étaient des réparations au quai; cette année
c'est le prolongement du quai.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comme
autre exemple, prenons South-Lake. Le cré-
dit était de 35,000 et l'on a dépensé $401.09,
de sorte qu'il restait $4,600. Qu'en est-il ad-
venu?

L'hon. J. H. KING: Il a dépensé $401.09.
Ce crédit était affecté au projet de prolonger
de 130 pieds le brise-lames de la rive sud, mais
on y a renoncé parce qu'il a été découvert
subséquemment que la grève constituerait un
meilleur moyen de protection. Les dépenses
ci-dessus mentionnées ont été faites pour des
réparations d'urgence au brise-lames du sud.
Ces travaux embrassaient le renouvellement
du revêtement sur une distance de 70 pieds à
partir de l'extrémité du large, et le remplace-
ment de 10 verges cubes de ballast.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est bien,
nous avons là le crédit tout entier. Il a été
dépensé $401.09 par rapport à la partie exté-
rieure et la différence est devenue caduque
pour les raisons données par le ministre,
c'est-à-dire parce qu'on s'est aperçu que la
nature pouvait fournir à meilleur compte la
protection voulue.

L'hon. M. GRAHAM: Laissons faire la
nature.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si la na-
ture nous favorisait davantage en s'abstenant
de détruire ces ouvrages-là, ce serait cela de
plus à son crédit.

(La séance, suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures).

Reprise de la séance

NOUVELLE DISCUSSION DU BILL RELATIF A
L'UNION DES EGLISES

M. HOEY (Springfield) propose au nom de
M. Forke que le bill n° 47 tendant à cons-
tituer en corporation l'Eglise unie du Canada
soit lu pour -la 3e fois.

M. STORK (Skeena): Je propose:
Que ledit bill ne soit pas maintenant lu la troisième

fois, mais qu'il soit référé de nouveau au comité géné-
ral de la Chambre pour modifier l'article 2 tel qu'il a
été adopté par le comité général de la Chambre le 17
juin, par l'addition des mots suivants, immédiatement
après les mots "10 décembre 1924":

"Mais quant à l'Eglise presibytérienne en Canada, les
dispositions de la présente loi ne s'appliqueront que
lorsque tout doute aura disparu quant au pouvoir que
l'assemblée générale de l'Eglise presbytérienne en Ca-
nada possède, en vertu de sa constitution et de ses
règlements, d'adhérer l'union de l'Eglise presbytérienne
en Canada avec l'Eglise méthodiste et l'Eglise congré-
gationaliste, d'après la base d'union indiquée à l'an-
nexe "A" de la présente loi; toutefois, la question
sera soumise à ta dérision de la Cour suprême du Ca-
nada par un renvoi du ministre de la Justice."

L'amendement est rejeté par assis et levé.

M. l'ORATEUR: Je consulte la Chambre
sur la motion principale.

M. WILLIAM DUFF: Je propose:

Que ledit 'biil ne soit pas maintenant lu la troisième
fois, mais renvoyé au comité général pour subir la modi-
fication suivante:

Biffer, dans l'article 10 (a) les mots "des personnes
présentes à cette assemblée et ayant droit d'y voter",
aux lignes 35 et 36, et en les remplaçant par les mots
suivants: "des personnes ayant droit de voter dans la
congrégation par vote pris au scrutin selon les disposi-
tions de l'annexe "D"; et modifier de nouveau 'ledit bill
en y ajoutant, comme annexe "D', ce qui suit:

Annexe "D"
Règlements du scrutin secret par l'article 9 (a):
1. Le bulletin employé pour le vote en vertu de l'ar-

ticle 10, paragraphe "a" et les suivants de la loi sera
im1primé en caractères gras sur du papier blanc de
bonne qualité par l'office du greffier de la session ou du
commissaire archiviste du bureau trimestriel, ou si au-
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cun île ces officier n'est on fonction, par le pasteur
tenkporairitxîetit en charge de la congrégation.

Le bullettn sera sous la formie nuivante ou à peu
pres:

Egl i.e presbytérienne
Le (ot s4e'iia le cas)

Bic-viit- en fav'eur (le l'entrée de cette Oui.
conîgrégation tlits 'Egine utie du Gi -
naina

Non.

N.B.-le votant tdevra foire une cto.x (X) cri regard
de la repon-e qutil déssire dotîner a la quostîn sou-
nmise et sitgner ce bulletin ou présence d'ait témoin et le
remnettre au greffier de la sess-cn (ou -clan le cas) le
oit asvant tce jour de
19 . lorsquîe la votation sera close.
Téraloin . ..... ....... Signature.........

3. Le.sdtiî greffiers île la '-esîcît, co)niiiaire archi-
viste ou pa:tcur d'aucune congrégatîin où il y aura,
votat ion livt eron t meitteetitttte coypie duieit
blleti'n Là cliaque membître, fran i' îe pirt et ailressce
aul detnier tîtetîtete postal conntu tic, ce nielttibre au
nioins deux senmaines nvant le jour de la clôture duîdit
Serti.el !(itî grefiler le :a seston, cînîtin.s-aire ar-
cliist o-i'ti pastieur Itietîtront une liste exacte des naons
île tîti,, pi- u iiît qulii ctc (liii i'î îù' -ont delivrés
et tIc- elti i 1- i' lie -s île t - '<ie .tett'î<iis a
qui ' ît c t' t-l~ iiteiv té- tir ]l P e t tôt llie-

ront l'exactitude de laittte liue puar utte tiéctaiaiît

ile il i tîîuIlô.tîrî i éC''uiîî'iî itiii t'itniîti pari
la î" ,te tnii iîi'iiî' tempst a î'ti'ît'uîtî i nune ctvs-

pi t li. r' i r u'î î ii
t
1 t't -tir lu' ' e iiiot '"bulletin"'

.scia î.qtt tué pour <lent ification.
5. S i' t 'hit' pui t lo i îe vî<'ir lie tu5oii pas

îîcsoitncîtctî îe-'tîr iticttiî'i -(le la se- iti, tiiîii
siiie iii-mt,' oni pa<,'iît de liii fié! xiiie unt bulletin

eni aucunii teiîîletaant la ferîîîc'îîîc (lu bIaîta de vota-

6. Aili t't'îî li icite. lat înacufaîîî tit la dlestrutetiotn
de tqt'i u iîîii tia pa'l, cé tîu e (itle l'entae-
loppe dt n, l t aquelle iln ot être t'entvoyé, le ivotant,

1i ai' ôaiil ce fait par. atfidav t ou aitiesiatiou, a
droit à uit attire bu dmti on n une au ce ciii loppe n
tout montfeat qui îîéi<le la c 'i)titre dudîit scrutin.

7. L'- c-'iie le ulio.t île iter signteront
le- [ii t Iii t:ii, Cii tî.ie'ie' ilun liér t et après avoir

t'a1 îî ô-t'îi<ce (il11 ii tIIIo:I cattîcîaîeîî-î licté ladite
env elopptte titi, îaiiile ei'nt''s leuirot lis, elles les
retiiet tut lu'ttîî 'îîc i ee t1 t cnveront par
la pi't, iti' tai ô, audt ii er re ti;a session, cura-
issnite artlist e oit past eur.
8. A liii litiuiede li -iii.' titi putr muentîionnîé sur

laiit (ii'''iil i pi.- mons île deu'tx scliainicî à romp-
teî tî''t i'tle li. ellilîe tîn' Lt lit tir'te tît remise en

'iii ot il t' i: stiti tcl.aré cira et le

linýte'iir tt'î i'i 'iti <<te i - it- ar lad ti te session
tIi (l:t tunretî'i tr ii.-ttivi' tenir lat iéritie.îiirn du

9..A\li réit iio t;iii tiiv iiie die la setssionu oit du
totii'it i lelti i.hit gi i'lit'r île i se-sien, commia-

'iii 1 i oul ta <itir tlôUi'sItt t<iits les etîxe-
i liiî'na ltt l par~îî lui reçust-u ani la

tt'lit scrt ini et aitstr îîî',îlit'xciittle île ce fait

11t A laitie (iit:' le la -et''. tî oi (u burecau tri-
inti:et ' laitl sels.iiin ott ]l. lttit"îu, ou iti sous-

coitétt (1,i1 'îî î'ît'î cinq dei lutriietit'îe. et niommné
i<tir icit otbjet, ouvirua Isdîies eiiielotppeta vérifieta et

[M. W ltat Duif.]

comîptera lesi bulletins, détennînera ci proclamera le
ti]Itta dudit scrutin et drossýera la liste des noms de

tînt. ceux qtti , nint le d rit dic s'ter, ont fait con-
naître leur sentiment suc lesits bulletins, cette liste
devant aussi indiquer ai les votants ont répondu par
"oi ou "non" aux questions posées.

lt Le résultat ainsi détenrtiné du vote au scrutin
di il Pr.- tirs ai in.îtL par le p'astettr ei exerc tee et par
le greffier de la9 tession ou le ,omniss-aire archiviste du
buttau trimeestriel (sil en existe un) de ladite congré-
galiotî, et toute pers;onne avatît déptosé un bulletin
penilant lat tentue dudit vote ait s'rttlin nitra le droit,
a la demande qu'elile en fera, d'obtenir diesits dignt-
maites copie du certificat susdit.

12. Les deux dimanches suivant la sérification comme
sls'cit du ré-oinat du vote ait scrutin, le pîa-icur préti-
datf à chacun tien oficer du coite qui ont lieu ces
jours-là dit 'itinonnrer du haut dle la chaire le résultat
diidit sotic; copie tIti certificat (le ce ré-stitat doit être

affichée a oit ptéî dle la porte du ltemple, et copie dudit
certifitat ,toîî être remise sans dénai au greffier du pres-
ht t te tot au secrétaire dû '.-'u.ié générale dont
rî''et'C it conigréga t iontt t -ti qiti greffier île I '.Assetta-

W:éc getiétitie île Il pi.. ii-bs tériemne au Canada ou,
îî,'oi le <'au, ait necritéire tic la conîféretîce géniétale de

I'Kg' c îtte 1<-lite, ià celiii tic Il'Utîton cotîgrégationa-
lisit' mi titi cons-il gétiéi'il de l'Kglise unie.

13. 'l'îîîî lus lîtîcin ii l&» 1 t -ô' il l'oî'ctc.tn dîtîlît vote
rccxi ci eîîla possession cli it g'etflii'r de la setsion,

crîîîîîtî ' i cc'hivi-te oui pleur ciii le'ii ila, ptendlant
u Ii tl's tit comptei île laî d'uiii tl rutiti, et tout
ai itl"' Iiii: it, eu't avir .xt ô (,it ati~ qitiit pour

ivoter îtns tie la tinteîî 'li scrt'ini peti. en (iî-'îîî les
I'<i t i , li- s exta'm. i neri' i- l I tiîi'tiiiu oit lit liste

14. I ti î tôt terc t igoiiri'it-i'tti(i'it lîttie quel-
i <''1''d- t'- i iii. ii lié-Cnt rè'glctii't n'a lias

ti t 1,i Il iiniî er t L, t' iti î l 'tdîonrtttt<ii li il
s'agit tttritque la Coutr suîpérieîure oit lit Cour île

dei n ii 'C ittitiit jiirtilictiiii tir cette coit-
titi A" ii' i !lt'e est >I 'i -e idu t'as, dilu les

i oil t de,<i l lo ili îîîîre ptroclaîmatio(iidît reésultatt

ir di i' li' l u t ei que ii i ~ l ic. a 'iti

itn ni'a ît'it' euî d'effet sur le cé-utlat dît lit v'ote.

M. l'ORATEUR: L'anîendeiet c-t mois
autx 'ix.

M. T. W. CAJLDWELL (V'tr"e-ar-
loti) :Mounsieur l'Orateuir avasnt que a 0113

tiR Itiez l'amtendemeint itaaux . vox îe demande
a inv'oquer le tèégli iceni. Je sotietns que F'a-
ni endeni't tit 'vt' -t[us ritcrattcnil c qtue la
Clhambr'e -'est déCjàlit ituiioni'ée ait suîjet d'tune
proposit ion qtui av'ait le miêmne objet.

M. DUFF : Ce rappel au règlemsent porte
à fatux.

M. l'ORATEUR: L'amenîlement diffère
dIi pî'(éîent. -tins en différer notablement,
selon nmoi; 'epiendatnt, je crois quien justice
pour la miinorité. noils devons luii permettre
deî sonder le sentintent de la Cliatmbre.

MI. B3ROWN": A-t-on observé le règtle-
nient à Il'égard dle l'ttvis à dlonner

M. l'ORATEUR: Je remarque qtue la-
mnenlerient propose aîts.z de renvoyer le blill
3îi Comité. Ce renvoi ne saurait avoir lien
1 Mnio s qu'utn avis ne soit donné. L'honora-

bi' ilîiîté devra biffer la phirase qui y a trait.
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L'hon. M. GRAHAM: Recueillons les opi-
nions sur l'amendement.

M. DUFF: Désire-t-on continuer la discus-
sion jusqu'à neuf heures?

M. l'ORATEUR: Plaît-il à la Chambre
d'adopter l'amendement?

Quelques VOIX: Oui.

D'autres VOIX: Non.

M. l'ORATEUR: Décidément, les non l'em-
portent. Je déclare que l'amendement est re-
jeté .par assis et levés. M. Forke propose
secondé par M. Brown, que la motion tendant
à la 3e lecture soit adoptée?

Quelques VOIX: Adopté.

M. DUFF: Adopté par assis et levés.

M. l'ORATEUR: La motion est adoptée
par assis et levés. La Chambre est-elle d'avis
d'adopter le bill sous le titre qui figure au
Feuilleton?

Quelques VOIX: Adopté.

M. l'ORATEUR: Adopté par assis et
levés.

DISCUSSION DU BILL CONCERNANT L'UNI-
VERSITE CHRETIENNE DE CHANG-TOUNG

La Chambre se forme en comité et passe à
la discussion des articles du projet de loi (bill
n° 199), déposé par M. Ryckman, conférant
la personnalité civile à l'Université chrétienne
de Chang-Toung.

Le très hon. M. MEIGHEN: De qui est ce
bill?

M. le PRESIDENT: Il est au nom de M.
Ryckman.

Le très hon. M. MEIGHEN: Alors, cen'est
pas un projet ministériel.

Sur l'article 2 (autorisation de l'université
en Chine).

M. le PRESIDENT: L'article sera-t-il
adopté?

Le très hon. M. MEIGHEN: Nous n'avons
encore pas eu le temps de nous rendre en
Chine.

L'hon. M. CALDWELL: Le bill a-t-il été
imprimé et distribué?

M. le PRESIDENT: Oui.

M. NEILL: J'en doute; on ne l'a certes
pas distribué.

M. le PRESIDENT: Il a été distribué il
y a quelques semaines.

il n'est pas représenté ici je vais faire appel
au savoir du secrétaire d'Etat. Je lui signale
l'article 2, qui tend à l'établissement d'une
université dans la République chinoise. Je
voudrais savoir si la chose est du ressort du
Gouvernement.

L'hon. M. COPP: Je ne connais point le bill.
L'honorable député de Toronto-Est (M. Ryck-
man) en est le parrain. Je ne saurais dire si
le projet a été soumis au ministère de la
Justice.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quelqu'un
sait-il si le bill a été soumis au ministère de
la Justice)

(L'article est adopté.)

Sur l'article 10 (collation des degrés).

M. WOODSWORTH : Je désirerais quelques
renseignements. Nous accordons le pouvoir
de conférer des grades. Est-ce en Chine ou
au Canada que la collation des grades aura
lieu? S'agit-il d'une université canadienne ou
chinoise? Je crois que nous devrions savoir
un peu ce que le projet comporte.

M. le PRESIDENT: D'après l'article 1C,
les grades seront conférés suivant les lois chi-
noises.

M. WOODSWORTH: Nous ne savons pas
ce que sont les lois chinoises. Il me semble
qu'on devrait nous expliquer quel rapport il
y aura entre cette institution et les universités
canadiennes.

M. le PRESIDENT: S'oppose-t-on à l'ar-
ticle 10?

M. WOODSWORTH: Nous devrions, je
crois, en connaitre davantage là-dessus. Il
est inouï que le Canada constitue en corpora-
tion une université chinoise. Nous ne savons
pas si cette institution a reçu la personnalité
civile en vertu des lois chinoises; nous ne
savons pas si les étudiants subiront leurs exa-
mens en Chinois, ni si les grades accordés
seront reconnus au Canada.

L'hon. M. COPP: Aux termes de l'article 2,
le Parlement accorde son autorisation sous
cette réserve:

L'univemrité peut, en tant que 'autorisation du Parle-
ment du Canada est nécessaire à ces fins...

Il n'est pas dit qu'il est en notre pouvoir
de conférer l'autorisation. Nous ne confirmons
rien.

M. WOODSWORTH: J'aimerais savoir
dans quelle mesure nous avons le pouvoir
d'établir une université en Chine.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministère L'hon. M. COPP: Je ne suis pas chargé du
de la Justice a-t-il examiné ce projet? Comme bill, et je n'en suis pas le parrain. Mais nous
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ne faisons rien qui échappe à notre compé-
tence. Nous adoptons le projet sous réserve
de la limite de nos pouvoirs.

M. WOODSWORTH: Je réserverais cet
article jusqu'à ce qu'il y ait quelqu'un pour
nous l'expliquer.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 11 (affiliation).

M. WOODSWORTH: Je m'oppose à
l'adoption de cet article qui statue sur une
question dont nous ne connaissons rien. A
quoi bon faire tant de zèle pour les univer-
sités ou les autres institutions canadiennes?
Nous voilà en train d'accorder une charte à
une institution qui, sans doute, aura un cer-
tain rang au Canada, puisque nous lui accor-
dons la personnalité civile. Nous ne savons
pas quel rang académique elle entend occuper.
Je me rappelle que l'an dernier une institution
canadienne appelée le Collège "Frontier" est
venue demander au Parlement une charte
d'université. Le bill a été renvoyé au comité
des projets de loi d'intérêt privé, et la de-
mande a été rejetée après une discussion com-
plète. Voici une institution que nous ne con-
naissons guère et qui me paraît être dans une
situation anormale.

M. NEILL: A moins qu'un honorable dé-
puté ne se charge dlu bill, je propose au co-
mité de lever sa séance, de faire rapport de
-l'état de la question et demander de siéger
de nouveau.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je pense
qu'un fonc.tionnaire du département de la Jus-
tice devrait être dei pour nous a.ssurer que ce
projet de loi a été examiné par ce ministère
en ce qui concerne la compétence du Par-
lenient. Quant à l'objection soulevée par l'ho-
norable député, d'apr'ès mon expérience et mes
rensign oements. je dirai qu'il arrive au Parle-
ment d'utoriser des compagnies à exploiter
leurs entreprises ou leurs industries dans d'au-
tres pays. Il y a aujourd'hui de ces compa-
gnies canadienes qui font des affaires considé-
rables dans l'Amérique du Sud, au Mexique
et même en Espagne, je crois. Quant à oc-
corder la personnalité cirile à une université
pour les travaux à poursuivre principalement
en Chine, je suppose que c'est pour reconnaître
aux veux de la loi les sociétés religieuses qui
se livrent à des œuvres dle mission et d'édu-
cation dans ce pays. Ce projet de loi leur
donne s iileiiient l'avantagoe d'être une asso-
ciation autorisée comme moyen d'organisa-
tion dans notre pays. Je ne connais pas d'au-
tre objet 'i ce bill. Par conséquent je ne

ois pias p'ouirquoi il serait rejeté. mais il de-
vrait y avoir quelqu'un ici pour nous assurer

ihon<. . Copp.]

qu'ill a été approuvé sous tous rapport par le
ministère de la Justice.

(Il est fait rapport de l'état de la ques-
tion.)

Se LECTURE

De divers projets de loi émanant du Sénat,
après délibération sommaire en comité.

Le ler (bill n° 184) tendant à faire droit
à Gordon Alhlington;

Le 2 e (bill n° 193) tendant à faire droit
à Alfred Edward Briggs;

Le 3e (bill n° 194) tendant à faire droit
a Louisa Elizabeth Smith;

Le 4 e (bill n° 196) tendant à faire droit à
Annie Thirde;

Le 5e (bill n° 200) tendant à faire droit à
Florence Castle;

Le 6e (bill n° 201i tendant à faire droit à
Francis Hadlenka;

Le 7 e (bill n° 202) tendant à faire droit
à Louis Powell;

Le Se (bill n° 203) tendant à faire droit
à Margaret Johnston;

Le 9e (bill n° 204) tendant à faire droit
à Hilda, Girdler;

Le 10e (billl n0 205) tendant à faire droit
à Janet Ferguson;

Le 1le (bill n° 206) tendant à faire droit
a Charles W'hittaker;

Le 12 e (bill n° 207) tendant à faire droit
à Arthur Robert Ascough;

Le 13 e (billl n 208) tendant à faire droit
à Albert Joseph Phillips;

Le 14 e (bill n° 209) tendant à faire droit
à Patience Oldfield;

Le 15e (bill n° 210) tendant à faire droit
à Elizabeth Atkinson.

2e LECTURE

Du bill (n° 211), tendant à faire droit à
Gerald Arthur Johnson.

REPR'F DE LA DISCUSSION DES SUBSIDES

La Chambre passe à la suite de la discus-
sion dles subsides.

Travaux pics.-Port de Yarimout i; drag ,ge, $22.000.

L'hon. H. H. STEVENS: Le ministre veut-
il expliquer ce crédit?

L'hon. J. Il. KING (ministre des Travaux
publics): Il est destiné à l'enlèvement de
14,251 verges cubes at coût de $1.45 la verge
et c'est l'achè<veient d'une entreprise accordée
il y a un an.

L'hon. M. STEVENS: Y a-t-il eu rien de
fait l'an dernier?
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L'hon. M. KING: . Oui, les dépenses de
l'an dernier se sont montées à $64,364 et nous
votons de nouveau $22,000.

L'hon. M. MANION: Cette somme sera-
t-elle suffisante pour tous les travaux?

L'hon. M. KING: Oui.

(Le crédit est adopté.)
Ports et rivières.-Ile du Prince-Edouard, $84100.

M. le PRESIDENT: Le comité désire-
t-il que les articles de ce crédit soient exa-
minés séparément?

Des VOIX: Oui.

L'hon. M. KING: Ce serait à propos.
Alberton.-Réparations au quai, $1,100.

M. LEWIS: Ie ministre nous faciliterait
la tâche en donnant des renseignements au
sujet de chaque article.

L'hon. M. KING: La plupart des articles
de ce crédit concernent des réparations. L'in-
génieur de district a fait un rapport au sujet
de ces travaux et ce sont ses concusions qui
sont maintenant devant le comité. Il y a
un crédit ou deux qui nécessitent une plus
ample explication et il me fera plaisir de don-
ner les renseignements que l'on pourrait dé-
sirer.

(Le crédit est adopté.)
Beach Point.-Quai, 89,300.

L'hon. M. STEVENS: Un de nos collègues
a déjà demandé au ministre de vouloir bien
expliquer brièvement chaque crédit.

L'hon. M. KING: Ce crédit est pour la
construction d'un quai sur caissons. long de
238 pieds, avec une approche de 208 pieds, il
aura 20 pieds de large, avec un caisson de
tête de 30 pieds carrés. Ce contrat a été
adjugé à H. J. Phillips, de Charlottetown.

L'hon. M. STEVENS: A-t-il été adjugé
l'an dernier?

L'hon. M. KING: En octobre 1923.
(Le crédit est adopté.)

Belle River.-Extension du brise-lames, $9,000.

M. LEWIS: A-t-on fait quelques travaux
en vertu de ce crédit l'an dernier?

L'hon. M. KING: Non; on se propose de
construire un prolongement de 204 pieds par
15 pieds au brise-lames. Les adjudicataires
de ces travaux sont MM. Compton et Ross,
de Flat-River (I.P.-E.). Le prix d'adjudica-
tion est de $7,828, et l'entreprise a été adjugée
le 29 septembre 1923.

M. LEWIS: Les travaux ne sont-ils pas
encore commencés?

L'hon. M. KING: Non, on les commence
maintenant.

L'hon. M. STEVENS: Combien de soumis-
sions a-t-on reçues?

L'hon. M. KING: Il y a eu deux soumis-
sions, une de William Compton et Alex. J.
Ross, et la seconde de Henry J. Phillips.

L'hon. M. STEVENS: Ce Belle-River n'est
pas le Belle-River qui a été discuté dans une
occasion précédente. En ce qui concerne le
crédit de Belle-River (Ont.), je comprends
que le Gouvernement se propose de dépenser
une somme considérable en dragage à cet
endroit, en plus de la construction d'un quai
de $30,000, ou autre chose de cette nature.
Quel est le projet?

L'hon. M. KING: Nous draguons le lit de
la rivière, et nous proposons d'y dépenser
$30,000. Ces travaux sont commencés.

L'hon. M. STEVENS: Y a-t-il un marché?
J'ai compris que le ministère était restreint
à $5,000.

L'hon. M. KING: Les travaux se font sur
des plans préparés par le département.

L'hon. M. STEVENS: La dépense totale
des travaux nécessaires pour rendre cette ri-
vière accessible à la classe de navires men-
tionnée au début de ce projet est-elle estimée
à $100,000 environ? Je parle du dragage né-
cessaire pour adapter cette rivière à la circu-
lation des bateaux qui doivent faire le service
entre Détroit et Windsor et l'endroit où l'on
construit ce quai ou brise-lames, ou quoi que
ce soit.

L'hon. M. KING: Cette question a été
expliquée à fond un de ces soirs derniers, lors-
que j'ai dit que le Gouvernement n'avait nul-
lement l'intention de proposer une dépense
additionnelle en ce moment.

L'hon. M. STEVENS: On m'a informé
directement, il n'y a pas longtemps, qu'afin de
donner suite aux projets du Gouvernement
relatifs à la construction d'un quai de $30,000
à cet endroit, il serait nécessaire de dépenser
quelque $100,000 en dragage. Bien que le
Gouvernement n'ait peut-être pas l'intention
d'exécuter ces travaux en ce moment, fera-t-il
ces travaux l'an prochain, l'année suivante
ou plus tard?

L'hon. M. KING: Mon honorable ami a
été mal renseigné. Nos ingénieurs ont con-
seillé de construire un mur de soutènement de
l'autre côté du port, afin de protéger ce canal.
Nous n'en ferons rien en ce moment. Nous
espérons que lorsque le dragage aura été fait,
le mur de soutènement actuel suffira.
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M. ANDERSON: Quelles sont les dimen-
sions du brise-lames?

L'hon. M. KING: Il est 600 pieds de long
approximativement. Il s'agit ici d'un prolon-
gement de 204 pieds de long par 15 de large.

(Le crédit est adopté.)

Georgetown.-Reconstruction du quai du chemin de

fer Natioti'a Canudien, $15,000.

M. LEWIS: Pourquoi cette augmentation
de dépense.

Le très hon. MACKENZIE KING: Nous
avons fait l'acquisition d'un quai qui aupa-
ravant appartenait au département des Che-
mins de fer. L'an dernier nous avons dé-
boursé environ $11,000 en travaux de répa-
ration; cette subvention permettra de terrmi-
ner ces travaux.

M. ANDERSON: Comment le département
procède-t-il à l'adjudication des entreprises de

ce genre?

L'hon. J. H. KING: Tout dépend de la
nature des travaux. Parfois les ingénieurs du

département con.eilleront de confier les ré-
parations à des employés compétents du dé-
partement nême au lieu de les faire exécu-

ter à l'entreprise. L'honorable député se rend
compte de la difficulté d'arrêter les conditions
particulières des réparations à faire à d'an-
ciens ouvrages, (le ce genre surtout; tant que
les travaux ne sont pas en marche on ne sait
jamais au juste ce qu'il faudra faire.

M. ANDERSON: Quand les travaux sont
confiés à un ingénieur du tlépartement em-
ploye-t-il de préfér ence la main-d'œuvre lo-
cale?

L'hon. J. H. KING: Oui.

(Le crédit est adopté.)

Ports et Rivières en général.-Réparations et amélio-
rations, $10,000.

M. LEWIS: Est-ce une estimation géné-
rale de menues réparations?

L'hon. M. KING: Oui.

L'lion. M. STEVENS: A quels travaux en
général le présent article du budget sera-t-il
affecté?

L'hon. M. KING: Il est très difficile de
le prévoir. L'agent du département tirera sur
ce fonds de temps à autre quand le besoin s'en
présentera. A cette heure, nous n'avons au-
cune demande pour des travaux à exécuter en
vertu de cet article; mais à mesure que la
saison avancera les visites d'inspection révé-
leront sûrement le besoin de réparations lo-
cales.

(L'article est adopté.)
[L'ion. M. King.]

Kier's Shore.-Réparations au quai, $7,000.

M. DOUCET: Pourquoi l'augmentation
cette année?

L'hon. M. KING: Nous avons dépensé
$1,468 l'an dernier en réparations. Cette
année nous avons l'intention de reconstruire
la section supérieure des abords sur une lon-
gueur de 900 pieds par 20 à 24 pieds de lar-
geur; aussi allons-nous réparer et étayer la
jetée, sur une longueur de 125 pieds et une
largeur de 45.

M. DOUCET: Ces travaux seront-ils
exécutés à l'entreprise?

L'hon. M. KING: Non pas; ils seront
exécutés sous la direction des ingénieurs du
département.

(L'article est adopté.)

Port Naufrage. -Réparations au brise-lames, $3600.
Pour baliaster de nouveau les 150 pieds extérieurs du
bîrise-lanes du nord, réparer les longrines et revête-
ments des brise-lames tant du nord que du sud, et
opérer l'afferrnissenent de l'extrémité intérieure des
ouv-rages de protection du rivage sur une longueur
d'à peu près cinquante pieds.

L'hon. M. STEVENS: Voici un crédit
nouveau.

L'hon. M. KING: Il est destiné à la réfec-
tion de la digue, 544 pieds de long par 10
pieds (le large, ainsi qu'à la réparation et du
renforcement de la portion intérieure des
brise-laues.

(L'article est adopté.)

Port Rsi'n.-Protction du brise-lames et de la
grève. réruiariouns et reconstiutition, $7,000.

M. ANDERSON: Combien de ports y
a-t-il dans l'Ile-dui-Prince-Edward?

M. MACLEAN (Prince): Cinq cents.

L'hon. M. KING: Je n'ai pas de renseigne-
ment là-dessus.

M. ANDERSON: Ils sont tous ici?

L'hon. M. KING: Je ne le crois pas.

L'hon. M. STEVENS: Ces travaux seront-
ils faits à l'entreprise ou par les ingénieurs
du département?

L'hon. M. KING: On propose qu'ils soient
exécutés en régie.

L'hon. M. STEVENS: Il est entendu gé-
néralement qu'on accorde un maximum de
$5,000 aux travaux que le département peut
exécuter lui-même; c'est-à-dire, le départe-
ment n'est pas obligé de faire ces travaux en
régie quand les dépenses ne dépassent pas
cette somme; mais dans certains cas, pour
gagner du temps ou pour d'autres raisons, le
département peut procéder de cette façon jus-



4 JUILLET 1924 4079

qu'à concurrence de $5,000. Toutefois m'est
avis que le département est trop enclin à
employer le mode de régie; je condamne cette
tendance qui est, à mes yeux, erronnée, qu'elle
existe chez ce Gouvernement ou chez un au-
tre. Selon moi, 'le département devrait ad-
hérer le plus possible au régime de l'entre-
prise. Depuis quelques minutes nous avons
adopté deux ou trois crédits qui indiquent
bien la tendance à faire exécuter ces tra-
vaux en régie. Il se peut que le ministre
débourse seulement une partie du présent cré-
dit; mais tout ce que nous avons devant nous
est cet article de $7,000 du budget destiné à
solder les frais de travaux qui seront exécutés
en régie. Si le ministre voulait nous fournir
certaines explications qui dissiperaient cette
impression nous lui en saurions bien gré.

L'hon. M. KING: Mon explication est la
même que pour l'article précédent. Pour la
réparation de ces ouvrages,-la plupart de mes
collègues en connaissent la nature,-nous trou-
vons qu'il est très difficile, en pratique, de
préparer des spécifications, à moins que l'ou-
vrage ne soit en ruines et qu'il ne faille tout
reconstruire. Mais lorsque l'ingénieur trouve
des poutres pourries ici et là et qu'il estime
que disons $7,000 ou $8,000 suffiront pour
effectuer les réparations nécessaires, les tra-
vaux se font en régie. Le département sait
par expérience qu'il est plus économique de
faire exécuter ces travaux sous la surveillance
de ses agents plutôt que de les mettre en
adjudication et de payer le bénéfice de l'entre-
preneur. En effet, un entrepreneur soumis-
sionnant pour un travail comme celui-là son-
gera à se protéger en établissant son prix. Il
tiendra compte de tous les aléas et deman-
dera suffisamment pour que l'entreprise lui
laisse un profit. On épargne cela avec une
bonne organisation et nos agents dans les dif-
férents districts s'acquittent convenablement
de leur tâche. Le département estime qu'il
est plus économique de procéder de cette
façon.

L'hon. M. STEVENS: Je comprends l'ex-
plication du ministre, mais je ne suis pas d'ac-
cord avec lui et je vais dire pourquoi. Il
s'agit d'une question de principe et il vaut
aussi bien la discuter franchement. Que mon
honorable collègue veuille bien lire l'article.
Evidemment, je n'ai pas, comme lui, devant
moi les détails des travaux, mais iil s'agit de la
réparation et de la reconstruction d'un brise-
lames pour la protection de la grève. On peut
avoir besoin, par exemple, d'amener plusieurs
chargements de pierre; du moins, je le sup-
pose. Or voici ce que je veux dire. Lorsqu'il
s'agit d'un travail comme celui là, on devrait
le confier à un entrepreneur, si cette partie de

l'entreprise ne représente pas plus de mille
ou deux mille dollars sur sept mille. Il y
aura probablement aussi beaucoup de pilotage
à faire. Pour ce travail on devrait avoir une
équipe d'hommes avec un mouton à pilotis;
lorsqu'on emploie des ouvriers à la journée,
on enfonce bien peu de pieux. Supposons
qu'il y ait cent ou deux cents pieux à enfoncer
-je cite ce chiffre comme j'en citerais un autre
car je ne connais pas les détails-si vous con-
fiez cela à un entrepreneur, il fera le travail à
bien meilleur marché que ne pourrait le faire
le département en employant des ouvriers à
la journée. Je dis que le département ma-
nifeste une tendance à abandonner de plus en
plus le bon principe de l'adjudication qui com-
porte la concurrence.

Il y a une autre chose que je tiens à signaler
à l'attention du ministre et du comité. Chaque
fois qu'on juge à propos de faire faire les
travaux en régie ou d'après l'estimation de
l'ingénieur du département, j'estime que l'in-
génieur devrait soumissionner en même temps
que les entrepreneurs. C'est ce que font sou-
vent les municipalités pour leurs grosses en-
treprises: par exemple, à Vancouver. L'ingé-
nieur soumissionne en même temps que les
autres et s'il dépassait son estimation, il serait
passible de réprimande et peut-être même de
renvoi. Mais le fait de dire à un ingénieur:
voilà le travail, faites ce que vous pourrez,
ne constitue pas une protection pour le Gou-
vernement ou pour la personne qui doit
payer. On devrait avoir une garantie quel-
conque ou fixer la limite de la dépense. J'ai
une certain expérience de ces choses-là et je
sais personnellement que pour ce genre d'ou-
vrage plus que pour tout autre on est suscep-
tible de dépenser beaucoup trop d'aigent sans
qu on puisse s'en apercevoir. L'ingénieur a
beau être un homme très capable: qu'il tourne
le dos un instant et l'ouvrage aussitôt ralentit.
On travaille une grande partie du temps dans
l'eau et l'ingénieur, tout en se faisant une idée
générale de ce qui se passe, ne peut pas spé-
cifier ce qui cloche. C'est pourquoi, à mon
avis, on devrait s'en tenir au principe de l'ad-
judication, chaque fois que la chose est possi-
ble, et n'avoir recours au travail en régie que
dans des circonstances extraordinaires et pour-
vu que le montant soit inférieur à $5,000.

L'hon. M. SINCLAIR (Queen): La théorie
de l'honorable député de Vancouver-Centre
est excellente pour les provinces où l'on fait
des travaux plus considérables, mais quand on
regarde la liste des réparations à faire dans la
province de l'île du Prince-Edouard, on s'aper-
çoit que la plus importante ne représente que
$9,000. Si vous mettez ces travaux en adjudic-
tion, si peu de gens soumissionnent que vous
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êtes obligé de payer deux fois plus cher qu'en
les faisant faire en régie. Mais même lorsque
les travaux se font en régie, l'ingénieur est

autorisé à demander des prix et à adjuger
certaines parties de l'entreprise. Les travaux
sont adjugés par sections, au lieu de donner
toute l'entreprise au même, pour la bonne
raison que dans la région, il y a très peu de
gens qui se chargeraient de grosses entre-
prises.

Quant à ce crédit spécial pour le brise-
lames de Rustico et les ouvrages de protec-
tion sur la grève, il faut bien distinguer entre
ces travaux qui s'exécutent dans le même
port. Leur situation n'est pas tout à fait la
même; en réalité, ce sont deux entreprises
distinctes, quoique voisines. Le fait que les
crédits n'ont pas été adoptés plus tôt nous
cause du tort. Les gens de l'endroit peuvent
fournir le bois, du moment qu'on les prévien-
dra de façon à pouvoir le couper avant de
commencer les travaux du printemps et ce
délai dans le vote des crédits tend à augmen-

ter un peu le coût de fourniture du bois.
Rustico-Nord est un port de pêche important.

C'est je crois, l'un des deux ports les plus im-
portants de la côte nord de la province. Pen-
dant toute la saison de pêche, il s'y trouve
une soixantaine de bateaux de pêche qui font
le trajet du port aux bancs de pêche et re-

tour. Il est done important que ces travaux
soient exécutés pendant la saison actuelle et
Je suis convaincu que si le comité était au
courant le la situation, il comprendrait tout
de suite comment la méthode adoptée par le
département permet d'économiser considéra-
blement sur ce qu'on dépenserait en deman-
dant des contrats pour tous les travaux.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ne semble-

t-cl pas étrange au ministre qu'avec autant

de travaux que les crédits en indiquent, il
n'existe pas assez de gens dans la province
pour assumer une bonne adjudication? Il
lui sera difficile de me convainere de cela.

L'hon. M. SINCLAIR: Je n'ai pas dit

qu'il s'agissait du manque de gens.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ces travaux

ne demandent pas des chantiers considérables
et j'aurais cru que les gens de l'endroit se-
raient heureux de pouvoir les exécuter. Le

peuple de l'île du Prince-Edopard est certaine-
ment capable et entreprenant et je ne vois
pas pourquoi il ne peut offrir des soumissions

pour les $84,000 de travaux compris dans les

crédits principaux, sans compter les travaux
provinciaux et sans compter aussi les soumis-
sions de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, situées à si peu de distance. Il

n'existe aucune raison pour appliquer un sys-

[L'ion. M. Sinelair.]

tène séparé à l'île du Prince-Edouard. Est-ce
que personne de la Nouvelle-Ecosse ne vient
dans l'île pour y faire des affaires? Je ne
crois pas qu'il existe une telle déférence entre
les deux provinces.

L'hon. M. SINCLAIR: Plus les fournis-
seurs viennent de loin, plus le bois coûte cher.
Le point sur lequel j'ai insisté c'est que si
le département adopte le système d'accorder
des contrats, il en coûtera le double que lors-
que vous donnez droit à l'ingénieur d'obtenir
des prix et de diviser les travaux en petits
contrats de manière à employer les gens de la
région.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je crois que
le mot "double" s'applique dans l'autre sens.
Jamais je n'ai vu l'autre moyen faire défaut.
Je l'ai moi-même esayé et je l'ai vu essayé
par le gouvernement. Ces excuses pour aban-
donner le recours aux soumissions éveillent
toujours des soupçons dans mon esprit.

L'hon. M. KING: Mon très honorable ami
prétend qu'on ne demandera pas de soumis-
sions. Afin d'éviter les malentendus on me
permettra d'expliquer que, dans ces travaux,
la majeure partie des fonds est absorbée par
le bois et que l'ingénieur régional demandera
des soumissions. Il faut 250 charges doubles
de broussailles. Cela peut se faire en régie
ou par contrat; je ne suis pas certain du
moyen choisi qui dépend de l'ingénieur. En-
suite, il faut de la pierre ou du ballast qu'on
peut obtenir dans la région. Dans tous les tra-
vaux de cette nature, construction ou répara-
tion, ou du moins dans un grand nombre de
cas, alors qu'on est incertain de l'étendue des
réparations nécessaires, la meilleure tactique

est d'agir d'après les avis de l'ingénieur local.

De cette manière, le département réalise des
économies.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je crains
que mon honorable ami ne tente de se débar-
rasser du système des soumissions.

(Le crédit est adopté.)

St. Peters Bay-Brise-lames et protection de la grëve;
réparations et reconstruction, $4,800.

Le très hon. M. MEIGHEN: Encore de
nouveaux travaux. Quel est le coût estimé?
Cela figurait-il au budget de l'an dernier?
Quelle est la raison d'exécuter les travaux
cette année? d'économie?

L'hon. M. KING: Il s'agit de reconstruire
le milieu du brise-lames sur une longueur de
104 pieds et sur 20 à 24 pieds de largeur; de
renforcer le côté de la mer avec des pilotis
sur une longueur de il pieds. Il faut encore
reconstruire des caissons protecteurs sur une
longueur de 230 pieds, par 7 pieds de largeur
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au bout de l'extrémité intérieure du brise-
lames. Ces travaux sont proposés par l'ingé-
nieur régional.

L'hon. M. STEVENS: Encore un crédit
de $4,800. J'imagine qu'il est encore ques-
tion de travaux en régie.

L'hon. M. KING: Oui.

L'hon. M. STEVENS: Je iproteste parce
qu'on semble vouloir abandonner le principe
des soumissions.

L'hon. J. H. KING: Il n'y a rien de nou-
veau.

L'hon. M. STEVENS: Je ne m'oppose pas
au crédit; il peut être nécessaire ou non, je
n'en sais rien. 'Mais je ne suis pas content
que le système soit changé. Ce n'est qu'après
plusieurs années que le Parlement a établi le
principe. de l'adjudication sur soumissions de
travaux de ce genre. Quand on s'est éloigné
de ce principe, la Chambre a protesté. Le Gou-
vernement avant celui-ci a été critiqué à ce
sujet. Toutefois le principe a été générale-
ment suivi, et voilà qu'aujourd'hui on fait
tout le contraire. Je reconnais bien que le
système d'adjudication sur soumissions n'est
pas entièrement aboli, mais il y a des indices
d'un retour vers l'ancien ordre des choses. On
constate aujourd'hui, quand il y a une grosse
entreprise à exécuter, qu'on s'abstient de de-
mander des soumissions.

Je ne suis pas de l'avis de l'orateur pré-
opinant qui nous a gratifiés d'une longue dis-
sertation. Il importe peu que les travaux
soient confiés à des entrepreneurs de la loca-
lité. Je sais bien qu'un gros entrepreneur
d'Halifax. de Québec' ou de Montréal ne con-
sentirait pas à soumissionner ce genre de tra-
vaux. Je ne suis pas assez ignorant des cho-
ses de la construction pour commettre une
telle erreur. Ainsi, il y a le fascinage. Je
connais bien ce genre de travaux; j'en ai vu
plusieurs. Ce sont des travaux qui peuvent
parfaitement s'exécuter à l'entreprise. Je veux
dire que dans la région des travaux à exécu-
ter il peut y avoir des colons capables de cou-
per des broussailles pour en faire des fascines
et les transporter à l'endroit où elles doivent
servir. C'est le travail le plus simple, et rien
ne s'oppose à le faire exécuter à l'entreprise.

Je mentionnerai encore les travaux de pilo-
tis dont notre collègue a parlé tout à l'heure,
et l'empierrement. Plusieurs de ces jetées
sont faites en pilotis; mais il faut aussi des
travaux de fascinage lorsqu'il y a du courani
ou que la marée se fait sentir, et l'on termine
par un remplage de pierres. Les fascines
sont calées avec de la pierre invariablement
Tous ces travaux se prêtent très bien à lE
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mise en adjudication avec concurrence et pu-
blicité. Il importe peu que la dépense ne
dépasse pas un millier de piastres; c'est ainsi
qu'il- faut faire.

Si le Gouvernement écoute l'avis de l'ho-
norable membre (M. Sinclair), qu'irrivera-t-il?
Au sujet de ces entreprises, je ne parle pas
seulement de l'ile du Prince-Edouard. Le bud-
get contient toute une page de ces petites al-
locations. Les gens qui demeurent dans -le
voisinage des travaux projetés en seront vite
informés par leur représentant et par les jour-
naux, et ils se diront: Voilà une occasion de
travailler pour le Gouvernement. Ce n'est
pas faire injure à ces personnes que de dire
qu'elles n'apporteront pas à l'exécution des
travaux qui leur seront confiés le même soin
qu'elles prendraient si elles les eussent obte-
nus par contrat, après soumissions.

Ainsi, pour la confection des fascines. Sup-
posons que les agents du ministère aillent à
la baie Saint-Pierre et invitent les cultiva-
teurs et autres habitants du voisinage à cou-
per des broussailles pour en faire des fasci-
nes et les transporter sur leurs voitures à
pied d'ouvre, au bord de la mer. Le mi-
nistre prétendra-t-il qu'il payera moins cher la
confection de ces fascines que si ses ingénieurs
avaient invité les habitants à faire un prix
pour des fascines de telle ou telle dimension
et de tel ou tel genre? Je désire fixer l'at-
tention du comité sur cette tendance à s'éloi-
gner du système de l'adjudication publique.
Ce principe est bon aujourd'hui et il est bon
à conserver pour l'avenir. Ce n'est pas la pre-
mière fois que j'exprime cet avis ici comme
ailleurs. Je soutiens, comme je l'ai toujours
fait, que c'est un excellent système. Je crois
qu'il n'est pas possible-dans les travaux mu-
nicipaux comme dans les entreprises fédéra-
les-de les faire exécuter aussi bien et aussi
bon marché en régie administrative. L'expé-
rience l'a prouvé; c'est perdre son temps que
de plaider à ce sujet. C'est un fait dont la
démonstration est connue. Je dois donc blâ-
mer la tendance du ministre à se faire voter
des allocations pour être dépensées contrai-
rement à ce système. Je proteste aussi éner-
giquement que possible.

M. HUGHES: L'orateur prétend avoir
beaucoup d'expérience dans ce genre de tra-
vaux, mais j'en doute fort.

L'hon.. M. STEVENS: Il m'est indifférent
au suprême degré que notre collègue doute
ou non de la vérité de mes affirmations.

M. HUGHES: D'après les observations de
l'honorable membre, il est clair qu'il n'a au-

. cune expérience dans ce genre de travaux.
D'abord, il est très difficile à un ingénieur de

DITION REVISE
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dire quelles réparations il faut, avant que
l'ancienne partie de l'ouvrage ait été démo-
lie. Il lui faut défaire une partie de la struc-
ture afin de dresser les plans et de permettre
à l'entrepreneur de travailler d'après ces plans.
Il lui faut estimer de son mieux l'étendue du
dommage en regardant dans quel état l'ou-
vrage se trouve. Lorsque l'argent est voté il
doit employer des hommes à commencer les
travaux, et il peut 'lui arriver d'avoir à
constater que les réparations seront moins con-
sidérables qu'il ne l'avait d'abord pensé. Il
peut trouver une grande partie de l'ouvrage
en meilleure condition qu'il ne s'y était at-
tendu, ou il peut se voir obligé de faire plus
de réparations qu'il ne lui avait semblé né-
cessaire. C'est là ce que mon honorable ami
avouera avec moi.

L'hon. M. STEVENS: Je n'ai jamais parlé
dans un autre sens que celui-là. J'ai tou-
jours prétendu, comme l'honorable député, que
dans le cas de travaux de cette nature, qui
impliquent différentes opérations, comme l'as-
semblage des pierres, la confection de lits
de broussailles et l'enfoncement de pilotis, il
faut demander des soumissions. Je n'ai pas
les plans et devis par devers moi, mais je
pourrais mentionner plusieurs articles qui sont
nécessaires par rapport aux quais et aux brise-
lames.

M. HUGHES: Pour faire voir la défec-
tuosité de la méthode suggérée par l'honora-
ble député je n'ai qu'à mentionner la tem-
pête extraordinaire survenue dans l'île du
Prince-Edouard l'automne dernier et qui a
causé tant de dommage aux brise-lames et
aux quais. Il est impossible d'effectuer ces
réparations cette année avant l'automne, parce
qu'il y a danger que les tempêtes emportent
les structures si l'on se met à l'oeuvre plus
tôt. On se borne aujourd'hui à voter l'argent
nécessaire. S'il s'agissait de demander des
soumissions il s'écoulerait au moins deux mois
avant que l'entreprise fût adjugée, de sorte
que le temps favorable pour l'exécution des
travaux serait passé et qu'il faudrait attendre.
Le plan décrit par l'honorable député de
Vancouver-Centre serait impraticable. L'in-
génieur résident, qui connaît les conditions
et les circonstances dans lesquelles 'l'entrepre-
neur doit travailler a recommandé cette mé-
thode parce qu'il ne pouvait en recomman-
der d'autres. En disant que les députés de
l'île du Prince-Edouard avaient tâché de dé-
terminer le ministère, le ministre et les ingé-
nieurs à faire faire les travaux de cette ma-
nière, mon honorable ami s'est permis une
affirmation absolument contraire à la vérité
des faits. Je n'ai parlé à l'ingénieur d'aucune
méthode à suivre au sujet de ces travaux, et

[M. Hughes.]

je puis en dire autant des autres députés de
l'île du Prince-Edouard. Ni eux ni moi n'en
avons parlé, non plus, à l'honorable ministre.
L'honorable député de Vancouver-Centre dit
qu'il serait possible de diviser les travaux
et de demander des soumissions par rapport à
chacune de ces petites divisions. Ces seules
paroles de l'honorable député suffisent à dé-
montrer qu'il n'y entend goutte.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
ministre vient justement de dire que c'est de
cette manière qu'il va s'y prendre.

M. HUGHES: L'honorable ministre peut,
s'il le juge à propos, demander des soumis-
sions à des gens de la localité.

L'hon. M. STEVENS: L'ingénieur n'est-il
pas censé connaître ce dont il parle?

M. HUGHES: Oui, et tout est laissé à
sa discrétion et à son jugement. Homme
capable qu'il est, il s'occupe d'obtenir l'équi-
valent de ce qui est payé pour le travail ac-
compli. Si on lui laissait plus de latitude on
obtiendrait de meilleurs résultats. Il préside
trop de chinoiseries administratives à l'ad-
judication des entreprises, surtout en ce qui
concerne les réparations. L'action des ingé-
nieurs est trop entravée. A l'époque où les
ingénieurs compétents avaient plus de latitu-
de les matériaux coûtaient moins cher. Les
matériaux étaient achetés en temps convena-
ble, il était permis aux ingénieurs de 'les ache-
ter d'avance, et de cette façon ils pouvaient
les obtenir à une époque de l'année où ils
coûtaient moins cher, et de les mettre en
réserve pour les employer plus tard. C'est ce
qu'ils ne peuvent faire aujourd'hui; ils sont
assujétis à des restrictions plus sévères et il
s'ensuit que le pays paie plus cher ce dont il
a besoin.

L'hon. M. STEVENS: L'honorable député
se monte et prend une attitude étrange. Il
déclare que si certains travaux ne sont pas
commencés pdur ainsi dire immédiatement il
va en résulter de graves dommages à cause
des tempêtes que l'automne nous ménage,
puis il ajoute qu'il n'en a rien dit-

M. HUGHES: Je n'ai rien dit de la mé-
thode qui allait présider aux travaux à exécu-
ter.

L'hon. M. STEVENS: Je sais que ses col-
lègues et lui n'ont jamais rien dit de l'état de
choses précaire qui règne dans l'île du Prince-
Edouard, depuis les quatre mois qu'ils siègent
dans cette Chambre. Maintenant, alors que la
Chambre est en comité, il prétend que ces
travaux doivent être exécutés, sans délai, bon
gré mal gré, et de la façon qu'on le voudra,
sans quoi, la détérioration d'autres ouvrages
entraînera une perte de centaines de milliers
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de dollars. L'attitude de mon honorable ami
est absurde. Trois mois se sont écoulés depuis
que le ministre des Travaux publics a com-
mencé à faire approuver son budget par la
Chambre des communes. Nous avons adopté
nombre de crédits qu'il ne compte pas utiliser
cette année; dans certains cas, le ministre
admet que les travaux ne commenceront pas
cette année, mais il prévoit les éventualités.
Pour quelle raison l'honorable député n'a-t-il
pas profité de l'occasion pour appeler notre
attention sur le fait que ces ouvrages étaient
menacés de destruction? Pourquoi n'-t-il pas
demandé au ministre et au comité, de pour-
voir à l'exécution de ces travaux? Si l'hono-
rable député peut démontrer qu'il y a urgence
et qu'il faut intervenir sans plus tarder pour
sauver la propriété publique, je l'appuierai vo-
lontiers au sujet de ces crédits. Depuis qua-
tre mois que mon honorable ami, ainsi que
les autres représentants de l'île du Prince-
Edouard siègent ici ils n'ont jamais ouvert la
bouche ni fait entendre une seule plainte à ce
sujet. Alors que nous sommes rendus pour
ainsi dire à la dernière semaine de la session,
il nous demande d'approuver les yeux fermés
un programme qui constitue une innovation
complète par rapport à la ligne de conduite
que nous avons suivie depuis des années. Le
ministre hoche la tête. Dans quelle situation
se trouve-t-il à l'heure actuelle? L'honorable
député affirme que l'adjudication des entre-
prises par soumissions occasionne trop de délai
et qu'on devrait l'abandonner. Le ministre
fait des signes de dénégation. Je propose donc
que le ministre et l'honorable député aient une
petite entrevue et règlent cette divergence
d'opinions entre eux. Pour moi, je désire le
faire savoir à mon honorable ami, peu importe
que ce soit de son goût ou non. Je m'en tiens
au système des soumissions. Je répéterai, ce
que je disais il y a un instant. (Protestations.)
Je vais le répéter et l'honorable représentant
de Belle-River ne m'en fera pas démordre.
S'il ne prend garde, nous allons lui donner une
séance sur Belle-River (Ontario).

M. HEALY: Je ne m'en trouverai pas plus
mal.

L'hon. M. STEVENS: Prenons Belle-River
(Ontario), à titre d'exemple, en l'occurrence.

M. le PRESIDENT (M. Marcil): Il serait
préférable de s'en tenir au crédit en discus-
sion.

M. LEADER: Je demande à invoquer le
règlement.

L'hon. M. STEVENS: Nous pourrions citer
le cas de Belle River à titre d'exemple, mais
je m'en abstiendrai pour l'instant.

M. LEADER: J'espère bien que l'on n'en-
tamera pas une controverse politique ce soir.
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L'hon. M. STEVENS: Je sais gré à mon
honorable ami de ses bonnes intentions.

M. LEADER: L'honorable député en pro-
fitera, sans doute.

L'hon. M. STEVENS: Je pourrais riposter,
mais je ne veux pas être désobligeant. Il vaut
souvent mieux taire certaines choses. Mais
puisque nous en sommes sur les murs de
revêtements, les jetées de protection et le reste,
je le ferai observer en passant, mon honorable
ami ne trouverait pas que nous perdons notre
temps si nous discutions les difficultés éprou-
vées à Portage-la-Prairie l'année dernière et
l'année précédente. Des inondations se sont
produites; il fallait agir d'urgence et l'hono-
rable député était fort désireux que la ques-
tion fût débattue en Chambre.

M. LEADER: Nous avons réussi à sur-
monter ces difficultés.

L'hon. M. STEVENS: Mon honorable ami
a retardé les délibérations de la Chambre,
dans cette circonstance, et il a eu raison de le
faire. Et ce soir encore, nous sommes en face
d'une situation urgente. L'honorable député
de King (M. Hughes) affirme que nombre de
propriétés de l'Etat dans l'île de Prince-
Edouard seront démolies si nous refusons
d'agir ce soir. Je reviendrai sur ce que je
disais tout à l'heure, en son absence. J'ai fait
observer que, pour l'île du Prince-Edouard
seulement, nous avons adopté une douzaine de
crédits et un bien plus grand nombre encore
dans les autres provinces, où le ministre a
l'intention de faire exécuter les travaux en
régie sans demander de soumissions. J'ai de
plus souligné devant le comité,-.et je le ferai
encore,--le fait qu'un décret du conseil a fixé
à $5,000, si j'ai bonne mémoire, le prix maxi-
mum d'une entreprise qu'il est permis d'exécu-
ter sans demander de soumissions. C'est le
programme qui est suivi depuis des années;
c'est la limite qu'il ne peut pas dépasser lors-
que nous faisons exécuter des travaux publics
en régie. Or, en ce qui regarde l'adoption
d'un crédit après l'autre, le ministre déclare
naïvement ici qu'il a l'intention de faire exé-
cuter ces divers travaux en régie. J'ai cité
tout à l'heure un crédit de $7,000 et j'ai pro-
testé contre cette méthode. J'ai relevé un
autre crédit dont le chiffre excède $7,000 et
j'ai protesté de nouveau de nMême que contre
un autre crédit de $4,800. Je ne me laisserai
certes pas détourner de mon devoir,-et c'est
aussi celui de tous les représentants du
peuple,-par les critiques et les sarcasmes de
l'honorable député de King (M. Hughes). Le
ministre revient à l'ancien régime, alors qu'un
ingénieur de concert avec les gens qui peuvent
influencer le Gouvernement à entreprendre
certains travaux, se rendait à un endroit et
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disait aux habitants: Nous allons réparer le
quai; nous ne savons pas combien cela coûtera
tant que nous ne l'aurons pas démoli; mais
nous le démolirons en tout cas; apportez des
broussailles et de la pierre; plantez des pilotis
et ainsi de suite; nous allons faire exécuter les
travaux en régie. Ce système peut-il valoir
mieux que celui que j'ai prôné et qui con-
siste à demander des soumissions pour ces
travaux? Qui oserait le prétendre? Mon ho-
norable ami ne saurait se tirer d'affaire en se
contentant de dire qu'il a découvert des in-
dices d'ignorance de nia part au sujet de ce
genre de travaux. Je n'ai pas à m'en rapporter
à lui. Je suis prêt à me charger de la respon-
sabilité qui m'incombe à cet égard. Je persiste
à protester contre cet abandon de la coutume
depuis si longtemps suivie dans ce pays.

M. LEADER: Je ne prétends pas m'y
connaître en construction ou en réparations
<le quais, et si je prends la parole ce n'est
pas pour contredire particulièrement l'hono-
rable député de Vancouver-Centre (M.
Stevens). Cependant, il me semble que l'exé-
cution des travaux en régie est préférable
dans certains cas. C'est ce que m'a ensei-
gné la faible expérience qu'il m'a été donné
d'acquérir à l'occasion de certains travaux
municipaux de moindre importance. L'an-
cienneté de la tradition en vertu de laquelle
le Parlement doit demander des soumissions
par rapport à tout ouvrage de plus de $5,000
ne nie semble pas constituer une raison suf-
fisante pour que nous persistions à suivre
cette tradition s'il ne convient pas qu'elle
préside à la dépense des deniers publics. Je
pourrais citer, à ce propos, ce qui est arrivé
dans mon propre comté lorsqu'il s'est agi
de réparer les digues de la rivière Assini-
boine. D'après une estimation (le la part
du ministère les travaux devaient coûter
quarante cents par verge; le Gouvernement
les ayant fait exécuter en régie, ils furent
bien faits et revinrent à au moins la moitié
du coût estimatif. Je profite de cette occ-
sion pour faire voir que, dans certaines cir-
constances il vaut mieux faire exécuter des
travaux de ce genre en régie.

(Le crédit est adopté).

South Rucstico (Y. -ter Berl Bridge).--Recositruc'tion
du quai, $2.500.

L'honorable M. MURDOCK: Je propose
que ce crédit soit retranché.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je remercie
l'honorable ministre du Travail de son appui.
Il me fait plaisir de constater qu'il est enfin
imposé des restrictions à l'honorable minis-
tre du Travail.

[L'hon. M. Stevens.]

L'hon. M. GRAHAM: Quelqu'un s'oppose-
t-il à cette motion?

(La motion est adoptée).

Port Ti nih.-Réparatioiis iu brise-lames, $7,400.

M. DOUCET: Comment se faitil qu'il y
ait eu, l'année dernière, un crédit de $2,700
pour réparations et qu'il y en ait un de $7,400,
cette année, pour les mêmes fins?

L'hon. M. STEVENS: Est-ce là ce qu'il
en coûte de plus pour avoir fait exécuter
es travaux en régie?

L'hon. J. H. KING: Il a été dépensé, l'an-
née dernière, environ $2,000 pour réparations
urgentes, et il est requis, cette année, une
autre somme pour réparations au brise-lames
du nord consistant à renouveler le pontage,
des longrines et le revêtement, ainsi qu'à con-
solider au moyen de pilotis, le côté qui
donne sur le chenal. Il va falloir aussi re-
construire la partie supérieure du brise-
lames du sud une longueur de 100 pieds.
Le dommage qu'il s'agit de réparer, cette
année, a été causé par la tempête du mois
d'octobre dernier.

M. LEWIIS: Ces travaux seront-ils faits à
l'entreprise?

L'hon. J. H. KING: Non, en régie. Je viens
de signaler au coniité qu'il va être consacré
plus les deux tiers de ce crédit à l'achat de
matériaux sur soumissions. La suggestion
comportant que le ministère est à adopter de
nouvelles méthodes est erronée, c'est dii moins
ce que oie disent mes fonctionnaires. La
pratique suivie aujourd'hui est celle que le
ministère suit depuis des années. L'achat de
bois sous une forme ou sous une autre va re-
présenter une grande partie des dépenses et
il va être demandé des soumissions pour la
fourniture de cette marchandise.

Le très hon. M. MEIGHEN: Comment
vous y prenez-vous pour demander des sou-
missions? Qui procure les noms? Est-ce le
secrétaire de l'association libérale?

L'hon. J. H. KING: Non, je ne le crois pas.
Les plans et devis sont envoyés par l'ingé-
nieur à Ottawa et le proposé aux achats de-
mande des soumissions aux marchands de
cette localité.

Le très lion. M. MEIGHEN: D'après une
liste?

L'hon. J. H. KING: On peut faire annoncer
ou les noms peuvent être pris dans une liste,
selon l'importance des travaux exécutés.

M. SHAW: Qui est le préposé aux achats
dont parle l'honorable ministre?



4 JUILLET 1924

L'hon. J. H. KING: C'est le préposé aux
achats du ministère.

M. SHAW: Le ministère des Travaux Pu-
blics comprend-il une subdivision des achats
distincte ou ce département dépend-il du co-
mité du cabinet qui a à s'occuper des achats?

L'hon. J. H. KING: Du comité du cabinet,
mais il existe une organisation dans le mi-
nistète.

M. SHAW: Si j'ai bien compris l'honora-
ble ministre, on demande des soumissions
pour l'achat des matériaux, et le reste des
travaux est fait en régie?

L'bon. J. H. KING: Oui.

M. SHAW: Selon moi, le département de-
vrait, aussi souvent que faire se peut, deman-
der des offres embrassant toute l'entreprise,
parce qu'il n'y a pas de pratiques répréhensi-
bles à craindre dans ce cas.

L'hon. J. H. KING: Je conviens avec mon
honorable ami que c'est ce qu'il faut faire pour
les nouveaux travaux.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
admet absolument le principe sans jamais le
mettre en pratique.

M. SHAW: Je veux qu'on l'applique.

Le très hon. M. MEIGHEN: La dernière
réponse du ministre a été l'éloge des travaux
exécutés en régie. Voici comment il procède.
Il y a une entreprise de $10,400 à exécuter,
et le ministre envoie sur les lieux notre ingé-
nieur pour engager les ouvriers. Nous n'avons
pas à nous demander quelles sont les instruc-
tions quant aux gens qu'il doit employer, à
ceux qui doivent les lui désigner et au choix
des surveillants. Puis, on demande des sou-
missions ou, plutôt, des enchères pour la four-
niture du bois. On a recours à la liste des
favoris du département pour savoir d'où doi-
vent venir les offres.

L'hon. M. GRAHAM: Comptez-vous que
nous nous servirons le celle qui s'y trouvait?

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
aurait fort à faire pour la trouver. Ensuite,
l'entreprise commence. Lorsqu'il survient une
élection complémentaire, comme à Portage-la-
Prairie au moment de la fameuse entreprise
de $65,000 à $70,000 pour réparer les dégâts...

M. HUGHES: Le chef de l'opposition songe
au bassin de radoub de Victoria.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le surinten-
dant -tient les ouvriers bien disciplinés, les
amène voter en bandes et ainsi de suite.
Ce sont là les conséquences de l'exécution des
travaux en régie, et c'est aussi le châtiment

que le contribuable subit en fin de compte.
Il y a toute la différence au monde entre ce
système et celui des soumissions, comme le
ministre le sait fort bien. Le système des
soumissions peut s'appliquer à presque tout.
D'un autre côté, il est facile de trouver une
excuze pour ne pas l'appliquer, ainsi que de
découvrir quelqu'un qui se charge de ce soin.
Cependant, un ministre qui a de la poigne
l'applique sans avoir à invoquer bien des ex-
cuses.

(Le crédit est adopté.)

Baie du Vin (N.-B.).--Réparations du quai, $1,000.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est une
nouvelle réparation nécessitée par l'ouragan
du mois d'octobre, n'est-ce pas?

L'hon. J. H. KING: Non; il s'agit de
remplacer des longrines vermoulues, de renou-

veler le tablier et les recouvrements entre le
remblai de l'abord et la tête du quai. Il y a

quatre travées d'une longueur totale de 194
pieds.

Le très hon.. M. MEIGHEN: Quel comté?

L'hon. J. H. KING: Northumberland.

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien y
a-t-il de quais dans Northumberland?

L'hon. J. H. KING: Je l'ignore.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le sous-mi-
nistre peut le dire.

L'hon. J. H. KING: Je le pense pas.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre,
n'a-t-il pas d'additionneuse automatique? Qui
a représenté que le quai avait besoin de répa-
rations?

L'hon. J. H. KING: L'ingénieur de la ré-
gion.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quel est son
nom?

L'hon. J. H. KING: M. Stead.

Le très hon. M. MEIGHEN: Où se trouve
son poste?

L'hon. J. H. KING: A Saint-Jean, Nou-
veau-Brunswick.

Le très hon. M. MEIGHEN: Comment con-
naissait-il l'état du quai de cet endroit?

L'hon. J. H. KING: C'est son affaire.

Le très hon. M. MEIGHEN: Fait-il des
tournées?

L'hon. J. H. KING: Oui.

Le très hon. M. MEIGHEN: Est-il tenu de
voyager pour inspecter les quais?
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L'hoc. J. H. KING: Oui.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quand a-t-il
présenté un rapport à ce sujet?

L'hon. J. H. KING: En octobre et en
novembre derniers lors de la préparation des
rapports annuels.

Le très hon. M. MEIGHEN: A quelle épo-
que avaient eu lieu les dernières réparations?

L'hon. J. H. KING: Je ne poesède pas ce
renseignement?

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien a-t-
on dépensé pour ce quai jusqu'à ce jour?

L'hon. J. H. KING: Une somme de $18,-
790.

Le très hon. M. MEIGIIEN: Le ministre
sait-il quel est le trafic annuel et en quoi il
consiste?

L'hon. J. H. KING: Une population de 120
familles et plusieurs touristes pendant l'été se
servent de ce quai. La valeur du rendement
annuel de la pêche est de $30,000 ou $40,000.
La production comprend du saumon, de l'achi-
gan, du hareng, etc. En outre, il y a pour
quelque $50,000 de marchandises et $2,000 de
produits agricoles. Tout cela passe sur le
quai.

(Le crédit est adopté.)

Bayside.--R6paration au quai, $1,250.

Le très hon. M. MEIGHEN: Où est ce
quai?

L'hon. J. H. KING: Dans le comté de Char-
lotte.

M. GRIMMER: Relève-t-il du ministè-
re?

L'hon. J. H. KING: Oui.

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien
a-t-il coûté jusqu'à présent?

L'hon. J. H. KING: 3650. Le ministère en
a pris possession en septembre dernier.

Le très hon. M. MEIGIIEN: Qui -le lui
a cédé?

L'hon. J. H. KING: La Bayside Warf Com-
pany.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pourquoi le
Gouvernement s'en charge-t-il?

L'hon. J. H. KING: C'est à la demande
des habitants de Bayside.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quelle règle
le Gouvernement suit-il en matière d'acqui-
sition de quais? S'en charge-t-il chaque fois
qu'on le lui demande?

[Le très lion. M. Meighen.]

L'hon. J. H. KING: Non. Il prend posses-
sion d'un quai lorsqu'il y va de d'intérêt gé-
néral et que la chose est jugée nécessaire.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il n'en a
pas toujours été ainsi. Certaines municipa-
lités avaient autrefois leurs propres quais, et
des établissements de commerce en mainte-
naient aussi. Moyennant certaines conditions,
on a fait l'acquisition de quelques-uns des
plus imiportants. de ceux où ill y avait le plus
de trafic. Quel est le programme du Gou-
vernement en ce qui concerne l'acquisition des
quais appartenant aux municipalltés ou aux
particuliers?

L'hon. J. H. KING: Chaque cas est étudié à
fond. Parfois il est plus économique d'ache-
ter un quai que d'en construire un autre.
La -ligne de conduite du ministère dépend des
recommandations de l'ingénieur qui s'est rendu
compte de la situation. Ce qui est aussi à
considérer, c'est de savoir s'il est besoin d'un
quai public à tel ou tel endroit.

M. GOULD: La compagnie construit-ellie
des quais en différents endroits de la provin-
ce?

L'hon. J. H. KING: Non, ce n'est pas une
compagnie de construction.

(Le crédit est adopté.)
Blaek's-Harbour.-Reconstruction de 'abord du quai,

$3.500.

Le très hon. M. MEIGHEN: Où est-ce?

L'hon. J. H. KING: Dans le comté de Char-
lotte.

Le très hon. M. MEIGHEN: Depuis quand
ce quai apartient-il à l'Etat?

M. GRIMMER: Quelle est la nature du
travail de reconstruction?

L'hon. J. H. KING: Il s'agit de construire
un coffret allant jusqu'à la tête de la jetée,
soit 149 pieds par 16.

M. GRIMMER: Il n'y avait rien pour cet
objet dans le budget de l'an dernier?

L'hon. J. H. KING: Il n'y a pas eu de cré-
dit spécial, mais on a dépensé $809 sur le
crédit général.

M. GRIMMER: Le quai sert à la ma-
nutention de la sardine mise en boîtes par
la conserverie de l'endroit. J'appelle l'atten-
tion du ministre sur certaines représentations
que j'ai faites l'an dernier. Pendant la. cam-
pagne électorale de 1921, les libéraux ont fait
plusieurs promesses. Ils devaient, une fois
portés au pouvoir, construire immédiatement
des brise-lames et d'autres ouvrages nécessai-
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res demandés par la population de l'île du
Grand-Manan, à Campobello et à l'île
Deer. Dans le temps, j'ai demandé au mi-
nistre si les habitants de ces îles lui avaient
fait des représentations à ce sujet. Quelques
jour plus tard, il m'apprit qu'on avait de-
mandé au ministère de construire des brise-
lames à Cummings-Cove, Stuart-Town (île
Deer) Fairhaven (île Deer), Castilla, Ingall's-
Head, Grand-Harbour, Woodwards-Cove (île
du Grand-Manan), Gull-Cove et Whitehead-
Cove (île Whitehead). Je demande mainte-
nant si le Gouvernement se propose de se
libérer et d'entreprendre quelques-uns des tra-
vaux promis à la population à la dernière
élection, tenant ainsi parole à ceux qui ont
travaillé si énergiquement en sa faveur?

M. ROSS (Kingston): A quand remonte
la dernière dépense relative à ces travaux?

L'hon. J. H. KING: Nous avons dépensé
$809 l'an dernier.

M. ROSS (Kingston): N'a-t-on pas donné
une entreprise pour un prolongement de quai?

L'hon. J. H. KING: Non, des réparations
seulement.

(Le crédit est adopté.)

Cap Bald.Réparations au brise-lames, 83,200.

'M. DOUCET: C'est un crédit à voter de
nouveau. L'an dernier, le crédit était de $6,500,
et cette année il y a un autre article de $3,200.
Celui-ci est-il destiné à la construction des
mêmes travaux?

L'hon. J. H. KING: Non la tempête d'oc-
tobre dernier a fait un dommage considérable
au brise-lames, et cet argent est nécessaire
pour les réparations.

Le très hoon. M. MEIGHEN: A-t-elle en-
dommagé la nouvelle construction?

L'hon. J. H. KING: Durant la tempête,
presque toute la couverture a été enlevée du
brise-lames par les vagues. Nous voulons la
remplacer.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce travail de
couverture «t-il été fait l'an dernier?

L'hon. J. H. KING: Non.

Le très hon. M. MEIGHEN: Qu'a-t-on
fait l'an dernier avec les $6.500?

L'hon. J. H. KING: Une partie de la façade
intérieure du brise-lames, 360 pieds de long
par 10 pieds de large, a été couverte de
"gunite", la surface étant d'abord préparée
en enlevant les vieux matériaux détériorés et
en y plaçant une armature métallique. Un es-
pace de 7 pieds de large par 20 pieds de long

en arrière du caisson n° 5 en dehors de la tête
de la jetée a été rempli de pierres, recouvert
de ciment. Un gros caisson, de 20 pieds de

long et de 5 à 8 pieds de large et de 10 pieds
de haut a été construit et il a été placé, avec
celui qui a été fait en 1921-1022, à l'encoi-
gnure nord-est de la tête de la jetée pour
protéger le brise-lames.

(L'article est adopté.)

Caraquet.-Reconstruction du quai, $27,500.

M. LEWIS: Ces travaux sont-ils exécutés
à l'entreprise.

L'hon. J. H. KING: Oui, l'entreprise est ac-
cordée maintenant.

M. ANDERSON: Le ministre a-t-il deman-
dé des soumissions?

L'hon. J. H. KING: Oui, et la plus basse a
été acceptée.

M. ANDERSON: Combien le département
a-t-il reçu de soumissions?

L'hon. J. H. KING: Sept.

M. LEWIS: A-t-il été publié des avis d'ad-
,udication?

L'hon. J. H. KING: Oui.

Le très hon. M. .MEIlGHEN: Est-ce un nou-
veau quai, ou un vieux acheté de quelques
amis?

L'hon. J. H. KING: Il faut reconstruire les
abords du quai qui appartenait au gouverne-
ment provincial.

Le très hon. M. MEIGREN: C'est ce que
je pensais. Comment le gouvernement pro-
vincial a-t-il amené le ministère a acheté le
quai et dépenser tout cet argent?

L'hon. J. H. KING: Toutes les provinces
devraient être traitées de la mKme manière en
ce qui concerne la construction des quais.

Le très hon. M. MEIGHEN: Allez-vous
faire l'acquisition de tous les quais des pro-
vinces?

L'hon. J. H. KING: Non.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est un quai
provincial.

L'hon. J. H. KING: Je sais, et il a été en-
tretenu par 'le gouvernement provincial. Nous
faisons ici ce qui a été fait en Colombie-An-
glaise, sous le régime de mon très honorable
ami. Le Gouvernement de cette époque a
acheté les quais des provinces.

Le très hon. M. MEIGHEN: Lesquels?

L'hon. J. H. KING: Plusieurs en Colombie-
Anglaise.
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Le très hon. M. MEI'GHEN: Le ministre missionaires étaient Bruce L. Simmons, F. L.
peut-il en nommer un seul? Boone, G. S. Macdonald et James E. Kane.

L'hon. J. H. KING: Oui, une douzaine.
Tous ceux des lacs Okanagan, presque tous
ceux du littoral des diverses îles, au large de
Victoria,-trente ou quarante, je dirai. C'est
ce que nous faisons au Nouveau-Brunswick.
Les quais de l'île du Prince-Edouard sont pos-
sédés et entretenus par le gouvernement fédéral
aujourd'hui, ainsi que ceux de la Nouvelle-
Ecosse, de Québec et de l'Ontario, mais il
n'en a pas été de même pour le Nouveau-
Brunswick et la Colombie-Anglaise, et nous
sommes à mettre ces deux provinces sur le
même pied que les autres.

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien
avons-nous dépensé pour ce quai jusqu'à pré-
sent? Sur quelle rivière est-il construit?

L'hon. J. H. KING: Il est dans le port de
Caraquet, baie des Chaleurs. C'est notre pre-
mière dépense, l'entreprise ayant été accor-
dée ce printemps.

Le très lion. M. MEICHEN: Je ne sais rien
au sujet de ce quai, mais, lorsque je suis passé
par cette région en voiture. on a maintes fois
attiré mon attention sur des quais qui. disait-
on avaient été construits en 1905, 1909, 1910,
et jusqu'à ce moment. aucun bateau n'y avait
jamais touché. Je croirais que dans ces con-
ditions, le ministre devrait hésiter à dispenser
les autres de l'entretien de quais dont ils se
sont occupés.

L'hon. J. H. KING: Nous en faison- soigneu-
sement le choix.

Le très hon. M. MEIGHEN: Naturelle-
ment, il faut établir des quais dans les nou-
veaux districts afin d'accommoder le commer-
ce à mesure qu'il prend de l'expansion.

(Le ciédit est adopté.)

Cap Can, e Quai. $14.000.

M. DOUCET: Une partie de ceci est un
crédit voté l'an dernier. Le ministre a-t-il
demandé des soumissions?

L'hon. J. H. KING : Des soumissions ont
été demandées,. et nous avons adjugé un con-
trat.

M. DOUCET: Combien de soumissions a-
t-on reçues?

L'hon. J. H. KING: Quatre en tout.
M. DOUCET: Quels étaient les soumis-

sionnaires et combien demandaient-ils?

L'hon. J. H. KING: La plus basse soumis-
sion était de $12,910, et elle avait été reçue de
la John W. McManus Co., Ltd. La plus haute
souiission était $17,107.50. Les autres sou-

[L'hon. J. H. Kig.]

M. DOUCET: Ces travaux ont été adjugés
l'automne dernier?

L'hon. J. H. KING: Le 26 décembre 1923.

M. DOUCET: Ce crédit avait été voté en
juin. Ce quai est très nécessaire, et il est à
regretter que l'argent voté l'an dernier n'ait
pas été utilisé avant. Ce quai n'a pas été
construit. Au cours de la présente session,
nous avons adopté des crédits qui auraient pu
être remis à plus tard, tandis que les crédits
des Travaux -publics n'ont été soumis que la
semaine dernière. Je comprends très bien que
lorsque les crédits ne sont adoptés que pen-
dant la dernière semaine de juin ou la pre-
iière de juillet, il est très difficile que le mi-
nistère prépare ses plans et devis, demande des
soumissions, adjuge le contrat, et fasse faire
les travaux avant l'automne. Les crédits pour
les travaux nécessaires devraient être les pre-
miers à être soumis à la Chambre, dès le
commencement de la session. Nous avons eu
une violente tempête en octobre 1923, elle a
causé de grands dommages dans l'île du Prince-
Edouard, et nous avons besoin de ces répara-
t ions. Si nous n'approuvons ces crédits qu'à la
fin de juin ou au commencement de juillet,
les travaux ne seront certainement pas finis
avant les tempêtes d'automne. Si les travaux
ne sont pas parachevés alors, nouss pourrions
avoir une répétition de ce qui est arrivé en
octobre dernier, lorsque cette tempête a dé-
truit une grande partie des travaux en cons-
truction dans le Cap-Breton. Je prétends que
tout crédit des travaux publics relatif aux
réparations de brise-lames et de quais, néces-
sitées par les dommages causés pendant une
saison précédente, devrait être soumis à la
Chambre dès le début de la session, afin que
l'on puisse faire ces travaux et les para-
chever avant la saison des tempêtes.

L'hon. M. STEVENS: Sont-ce de nou-
veaux travaux? On ne mentionne qu'un
quaî

L'hon. J. H. KING: Ce sont de nouveaux
travaux; il s'agit de construire un quai de 610
pieds de long et de 16 à 50 pieds de large,
consistant en un terrassement de 180 pieds de
long et 16 pieds de large. Ces travaux ont
été adjugés en décembre dernier. Je serais
étonné que ces travaux ne fussent pas déjà
très avances.

L'hon. M. STEVENS: Y travaille-t-on ac-
tuellement? Un tiers du crédit a déjà été
adopté.

L'hon. J. H. KING: Oui.
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M. DOUCET: Oui, les travaux sont com-
mencés, mais je ne crois pas qu'ils soient très
avancés encore. Le ministre nous expliquerait-
il pourquoi l'entreprise n'a pas été adjugée
avant novembre, alors que le votre avait été
adopté pendant la deuxième ou troisième se-
maine de juin, l'an dernier? Quelque chose
serait-il survenu dans cette localité qui aurait
retardé cette adjudication jusqu'en novembre?

L'hon. J. H. KING: Chaque ingénieur de
district prépare ses plans à mesure que les
travaux sont nécessaires. Dans le cas de nou-
veaux travaux on prépare des plans et devis et
on demande des soumissions. Je suppose qu'il
en a été de ces travaux comme de bien d'au-
tres: la demande de soumissions a été lancée
en août, septembre, octobre, ou novembre,
selon la date à laquelle les plans furent prêts.

Le très hon. M. MEIGHEN: Mais comme
il y avait une élection partielle, le mois de
novembre était tout désigné pour l'adjudica-
tion. Je dois avouer qu'après réception des
soumissions le Gouvernement s'est plus bâté
que pour l'élévateur d'Halifax.

(Le crédit est adopté.)

Port Dipper.-Réparations au brise-lames, $4,000.

L'hon. M. STEVENS: En quoi consistent
ces travaux?

L'hon. J. H. KING: La réfection de la paroi
extérieure du brise-lames, dont les dimensions
sont à peu près de 65 pieds en longueur et de
8 à 14 pieds en largeur.

L'hon. M. STEVENS: Quel montant a été
déboursé jusqu'ici et quelle est l'estimation to-
tale des frais?

L'hon. J. H. KING: Le présent crédit est
destiné aux travaux actuellement en voie
d'exécution. Jusqu'à date on a déboursé
$106,545.

L'hon. M. STEVENS: Dans la réponse du
ministre je remarque le correctif: "jusqu'à
date". On est en droit de conclure que l'ave-
nir verra des débours très, très considérables.
Je me rappelle qu'au sujet du célèbre crédit
de Belle-River le ministre n'a jamais rien dit
sans ajouter "à présent"; ainsi plus tard si on
censure l'administration et justifie notre op-
position à ce crédit le ministre pourra ré-
pondre: "J'ai fait remarquer à la Chambre
que -ce crédit n'était que pour le moment".
Sans doute en sera-t-il ainsi du présent cré-
dit. On a déjà dépensé $106,000; et voilà
qu'on nous demande encore $4,000 cette an-
née. Nous voudrions savoir, au sujet de ces
travaux et de certains autres, ce qu'il va
coûter de les terminer. Le ministre aurait-il
l'obligeance de nous dire cela?

L'hon. J. H. KING: Le port Dipper est éta-
bli depuis bien longtemps et voilà des années,
apparemment, qu'on y fait des travaux. La
construction a coûté $80,000 et le dragage
$26,000; voilà le total des dépenses jusqu'ici.

L'hon. M. STEVENS: Le trafic y est-il
considérable?

L'hon. J. H. KING: C'est un -port de pêche
et un port de refuge sur la baie de Fundy,
22 milles à l'ouest de St-Jean et 3 milles à
l'est de la Pointe-Lepreau. La population de
pêcheurs est de 140. En outre, le port dessert
les alentours.

L'hon. M. STEVENS: La population est
de seulement 140?

L'hon. J. H. KING: C'est le nombre des pê-
cheurs; mais le port Dipper sert à une plus
grande population que cela.

L'hon. M. STEVENS: Nous avons dépensé
$106,000 à un endroit qu'habitent seulement
140 personnes.

L'hon. J. H. KING: Les travaux se conti-
nuent depuis des années.

(Le crédit est adopté.)

Gagetown.-Réparations au quai, $1,000.

L'hon. M. STEVENS: Pourquoi, cela?

L'hon. M. KING: Pour les réparations.

(Le crédit est adopté).

Ports et rivières en général.-Réparations et amélio-
rations, $45,000.

M. DOUCET: Le ministre veut-il nous
dire si on a fait des travaux à Kouchibouguac
dans le comté de Kent?

L'hon. J. H. KING: Mes notes n'indiquent
rien pour l'an dernier; il faut croire qu'il n'y
avait rien à cette intention dans le crédit gé-
néral.

M. DOUCET: Je n'ai pas sous la main
les crédits supplémentaires pour le dernier
exercice; mais si la mémoire ne me fait dé-
faut ils contenaient un crédit à cette inten-
tion. On n'y a rien dépensé et je me deman-
dais pourquoi ce crédit avait été supprimé.

L'hon. J. H. KING: Je ne crois pas qu'il y
ait eu un crédit pour cela l'an passé.

M. DOUCET: Pas dans les crédits supplé-
mentaires?

L'hon. J. H. KING: Je ne le crois pas; il
n'en est pas fait mention dans mes notes.

M. DOUCET: Je puis reprendre cela avec
le ministre à une autre occasion. Je sais per-
tinemment que du temps de mon prédécesseur
il fut décidé d'inclure un crédit pour des tra-
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vaux à cet endroit; si le crédit était justifié
alors on ne peut excuser son élimination cette
année à moins qu'il n'ait échappé à l'atten-
tion du département.

Le ministre a-t-il donné son attention sé-
rieuse à la requête qui lui a été adressée
relativement à certains travaux de construc-
tion à Maillet-Gully, baie de Bouctouche.
Le projet est à l'étude depuis nombre d'an-
nées et à mainte reprise on a signalé au mi-
nistre la nécessité de ces travaux. Je crois
que le ministre compte inscrire un crédit pour
ces travaux dans son budget supplémentaire
et pour laider je vais faire part à la Cham-
bre de certains détails à ce propos, détails
recueillis de la population de l'endroit et de
l'ingénieur adjoint qui y fut délégué pour
étudier la situation. Maillet-Gully est situé
à sept milles au nord de Bouctouche et à
neuf milles au sud de Richibouctou, sur ces
seize milles de côte, il n'y a aucun abri com-
mode. Il y a environ deux cents familles
dans un rayon de deux milles autour de Mail-
let-Gully qui vivent de la pêche. Quarante
gros bateaux automobiles travaillent chaque
automne pour les sept conserveries de ho-
mards de la région. Au printemps, quarante
bateaux de plus petite dimension sont em-
ployés pour la pêche au hareng. Je dois dire
que les opérations de ces sept conserveries
représentent une dépense annuelle d'environ
$50.000: la pêche au hareng, cinq à six mille
barils par année. Entre les deux saisons,
on pêche la morue.

Dans l'automne de 1921, quinze des plus
gros bateaux furent détruits ou endommagés
par une tempête et durant la tempête qui a
sevi au commencement d'octobre, en 1923,
presque tous les bateaux naviguant dans un
rayon de deux milles de l'endroit que j'ai
mentionné--bateaux appartenant à un nom-
bre égal de familles qui n'ont d'autre ressour-
ce que la pêche-furent endommagés. C'est
pourquoi je dis qu'il est excessivement im-
portant, si l'on veut conserver cette flottille
de pêche et permettre à ces gens de gagner
leur vie, de leur donner la protection néces-
saire. Les travaux ne coûteront pas bien
cher. Le ministre a déjà reçu le rapport de
l'ingénieur. Je crois qu'il a également l'esti-
mation des ouvrages de protection. J'espère
donc qu'après ces explications et la corres-
pondance échangée avec le département, le
ministre voudra bien inclure dans le budget
supplémentaire un crédit pour assurer aux ha-
bitants de Maillet-Gully la protection dont ils
ont tant besoin. J'ajouterai que mon pré-
décesseur a insisté en 1921, 1922 et 1923 au-
près du Gouvernement sur l'importance de
ces travaux. Je suis sûr que s'il avait sur-

[M. Doucet.]

vécu jusqu'à cette session-ci, il aurait renou-
velé ses demandes.

M. le PRESIDENT: L'article sera-t-il
adopté?

Le très hon. M. MEIGHEN: J'espère bien
que le ministre va répondre à l'honorable dé-
puté qui vient de faire des recommandations.

L'hon. J. H. KING: C'est avec plaisir que
j'en prends note.

M. DOUCET: Je prie instamment le mi-
nistre de les examiner sérieusement.

L'hon. J. H. KING: Oui sérieusement.

(L'article est adopté).

MNiscou Harbour.-Reconstruction du quai, $5.500.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre veut-il
donner des explications? En effet, c'est un
article nouveau.

L'ion. J. H. KING: Il s'agit d'enlever le
couronnement, le revêtement, les longerons
et trois rangs de madriers de revêtement sur
418 pieds de long, de la section intérieure du
quai à caissons et travées; remplir huit tra-
vées; refaire le sommet des caissons et ache-
ver la section allant du rivage à la neuvième
travée, soit 420 pieds, en la revêtant de terre
et de gravier. A part cela il faut refaire le
sommet d'un caisson, remplacer deux tra-
vées et placer une nouvelle pièce de couron-
nement sur toute l'ancienne section du quai,
soit 875 pieds de long. Une fois ces travaux
achevés, le quai se trouvera 1 pieds 5 plus
bas qu'actuellement.

L'hon. M. STEVENS: Est-ce que tous ces
travaux doivent être faits en régie?

L'hon. J. H. KING: Oui, sur l'avis de l'in-
génieur en chef.

L'hon. M. STEVENS: Je renouvelle mon
objection au sujet de tous ces travaux qu'on
fait sans demander de soumissions. Cela
équivaut absolument à une distribution de
faveurs politiques, pour ne pas dire plus.

L'hon. J. H. KING: Mon honorable col-
lègue n'est pas juste. Les travaux sont faits
de cette façon sur l'avis des hauts fonction-
naires du département qui considèrent que,
dans un cas pareil, c'est la meilleure méthode
à employer. D'ailleurs, c'est celle qu'on suit
depuis des années. Je crois avoir donné de
franches explications et je suis sûr que nos
collègues qui sont au courant de ce genre
de travaux seront d'avis qu'il est préférable
de les exécuter de cette façon.

L'hon. M. STEVENS: J'ai déjà fait valoir
mes objections deux ou trois fois. et je ne
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tiens pas à me répéter, mais je ne peux pas
accepter les explications du ministre. Ce
serait très bien si l'on se contentait de faire
cela par-ci par-là ou dans un cas d'urgence,
mais ce à quoi je m'oppose, c'est le nombre
considérable d'ouvrages qu'on fait construire de
cette façon. Cela indique un changement de
ligne de conduite, un mouvement rétrograde
vers ce qu'il nous a fallu des années de lutte
pour abandonner. Je me rends compte des
difficultés que le ministre doit envisager et
la pression qu'il doit subir, mais cela ne mo-
difie nullement les faits, pas plus que cela
ne diminue la force de l'objection contre cet
abandon d'une politique bien reconnue.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il existe une
grande différence entre la reconstruction d'un
quai et ses réparations. L'emploi de la main-
d'œuvre en régie peut-être justifié quand il
s'agit de réparations peu importantes, mais
où se trouve cette justification quand il s'a-
gis de reconstruire? Le ministre peut-il nous
l'expliquer?

L'hon. J. H. KING: J'ai déjà expliqué ces
crédits et je me suis répété plusieurs fois. Dans
le cas qui nous occupe, je lis les renseigne-
ments tels qu'ils se trouvent au rapport des
fonctionnaires du département.

Le très hon. M. MEIGHEN: Dans ce
cas-ci?

L'hon. J. H. KING: Oui. J'ai expliqué qu'il
s'agit de reconstruire le quai en enlevant le
couronnement, le sommet et les longerons,
ainsi que trois rangées de madriers de revê-
tement de la partie intérieure, et ainsi de
suite.

Le très bon. M. MEIGHEN: Le ministre
ne voit-il pas que ce rapport ressemble beau-
coup à des devis? Qu'est-ce qui nous empê-
che de demander des soumissions?

L'hon. M. STEVENS: Il y a un moment,
quand le ministre m'a répondu au sujet du
crédit de 4,800, il a dit qu'il s'agissait d'un
brise-lames et de réparations. Le ministre a
de nouveau prétendu que lorsqu'il s'agit de
réparations il est impossible de préparer des
devis suffisamment précis pour demander des
soumissions, mais il ajoute que dans les tra-
vaux neufs ou la reconstruction...

L'hon. M. KING: Oui, quand on démolit
les anciens ouvrages.

L'hon. M. STEVENS: Nous arrivons à un
crédit de reconstruction et il raisonne de la
même manière que pcur le crédit précédent.

L'hon. J. H. KING: J'ai parlé de reconstruc-
tion, alors qu'on démolit les anciens ouvrages

pour reconstruire en neuf, mais cela ne s'ap-
plique pas à ce cas. On reçonstruit seulement
certaine partie des travaux.

L'hon. M. STEVENS: Il s'agit d'enlever
le couronnement du quai, les sommets de cais-
son et les pilotis et de renouveler les pièces
de couronnement et les pilotis, c'est donc du
travail neuf.

L'hon. J. H. KING: Non, pas les pilotis.
L'hon. M. STEVENS: Cela va jusqu'au

couronnement. Je sais ce que sont des pièces
de couronnement. Jusqu'à ces piècesJlà, c'est
un travail neuf.

L'hon. J. H. KING: A mesure que les tra-
vaux progresseront on pourra trouver des lon-
gerons qui n'auront pas à être déplacés du
tout.

(Le crédit est adopté.)
Pointe du Chêne.-Réparations au brise-lames, $2,400.

L'hon. M. STEVENS: Est-ce un nouveau
crédit?

L'hon. M. KING: Non, ce crédit est des-
tiné à reconstruire, à partir de la ligne des
hautes eaux, le revêtement nord du caisson
de protection au coin nord-est du brise-lames;
de le recouvrir avec du madrier de 4 pouces,
de poser de gros blocs de pierre sur le vieux
brise-lames aux endroits où les longerons et
leur couronnement ont été enlevés; de rem-
plir le revêtement nord de ballast de pierre
pour remplacer celui qui a été enlevé et de
poser 15 pilotis en avant du revêtement. Ces
travaux sont nécessaires à cause des dommages
subis par ce quai au cours des ouragans de
l'automne dernier.

L'hon. M. STEVENS: J'aime à féliciter
l'ingénieur sur l'exactitude de ses devis, ce
qui indique combien il serait facile de deman-
der des soumissions pour beaucoup de ces
travaux.

(Le crédit est adopté.)

Robichaud (Savoys) Landing.-Quai, $11,000.

L'hon. M. STEVENS: Voici un crédit im-
ßortant; le ministre veut-il l'expliquer?

L'hon. J. H. KING: Il s'agit de construire
un quai en caissons de 310 pieds de longueur,
consistant d'une approche de 211 pieds et de
15 pieds de large et d'un quai de 99 pieds,
large de 13 à 25 pieds et comportant une cale-
embarcadère pour traversier et une pile de
protection simple. Les travaux sont sous con-
trat, adjugé en avril 1924.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre peut-il
nous dire combien il y a eu de soumissions,
les prix et le nom des entrepreneurs?
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L'hon. J. H. KING: Il y a eu huit soumis-
sions. Le contrat a été adjugé à Franx T.
Landry pour $9,814. Les prix varient de ce
chiffre jusqu'à $18,123.

L'hon. M. STEVENS: Combien dépense-
t-on et quelle est cette somme supplémen-
taire?

L'hon. J. H. KING: Heureusement, les sou-
misions ont été plus basses que les deviis pré-
parés et inscrits au budget sur les avis de
l'ingénieur.

L'hon. M. STEVENS: Vous pourriez ré-
duire le crédit.

L'hon. J. H. KING: Non, je ne le pense
pas.

Ile de Shédiac.-Réparations au quai, $1,000.

L'hon. M. STEVENS: Expliquez-vous?
L'hon. J. H. KING: On reconstruit trois

caissons déplacés par la tempête du 1er oc-
tobre 1923. On remplace un espace de 9
pieds de large en madriers de 2 pouces au mi-
lieu du pontage qui est pourri et est devenu
dangereux.

(Le crédit est adopté).

Pasý- de ppigan.-Réparations au brie-Inies,
$1.000.

M. DOUCET: Le budget de 1922 conte-
nait un crédit de $4,000 pour ces travaux.
Celui de l'année dernière contenait une allo-
cation de $1.000 et voici un autre crédit du
même montant. Je prie le ministre de nous
expliquer quels sont les travaux qu'il fait faire
à cet endroit et si ces réparations sont indis-
pensables?

L'hon. J. H. KING: On se propose de bor-
der en pilotis le côté extérieur d'une partie
de la jetée est sur une longueur de 70 pieds.
On fera du fascinage sur le côté est de cette
jetée et l'on posera un caisson en pilotis
serrés au bout ou à la partie intérieure de la
jetée ouest.

(Le crédit est adopté.)

Sonehaeni. C notrucion d'un fût de protection,
$1.000.

L'hon. M. STEVENS: Avant qu'on vote
ce crédit, je désire poser une question d'ordre
général au sujet de tous les crédits compris
dans cet article. Il est de $123,850. L'année
dernière, il était de $249,900. Le ministre
peut-il nous dire combien on a dépensé sur cet
article et nous en expliquer brièvement l'em-
ploi?

L'hon. J. H. KING: L'honorable député
voudrait connaître le détail de l'emploi des
fonds ou leur montant?

[L'hon. M. Stevens.]

L'hon. M. STEVENS: Le montant dé-
pense.

L'hon. J. H. KING: Le montant dépensé a
été de $41,993.97.

L'hon. M. STEVENS: Je me suis trompé
de chiffre. C'est de $40,000 environ.

L'bon. J. H. KING: En effet.

L'bon. M. STEVENS: J'aurais un mot
à dire, non contre les crédits mêmes, mais au
sujet du montant de ces crédits. L'article ac-
tuel du budget comporte une dépense de
$123,000, quand, l'année dernière, il n'était que
de $40,000. L'augmentation est considérable,
plus de 300 p. 100. Le ministre croit-il qu'il
y a vraiment nécessité? Je remarque la même
chose pour d'autres crédits.

M. LEWIS: Comment le ministre expli-
que-t-il qu'il ait appliqué $41,000 seulement
d'un article de $250.000 voté l'année dernière
et qu'il nous demande le renouvellement d'une
partie seulement de cet article?

L'hon. J. H. KING: Nous avons usé le
beaucoup de prudence dans nos dépenses de
l'an dernier, et nous comptons en faire au-
tant cette année. Pour le dernier exercice.
cet article du budget était fixé à $249,000; il
est cette fois de $123.850. La réduction, on le
voit, est très sensible. Eu égard à ce que nous
avons de renseignements, je ne crois pas que
nous puissions nous contenter d'une somme
moindre.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre est-il
homme à avouer qu'une consultation popu-
laire se dessine à l'horizon et que c'est pour
cela que l'on a bourré le budget de cadeaux
(le Noël susceptibles d'augmenter les chances
des candidats ministériels? C'est une idée
dont la sagesse éclate aux yeux de mon ho-
norable ami de Trois-Rivières (l'hon. M. Bu-
reau). On porte la dépense de $40,000 à $123,-
000. Je sais que le souci de l'intérêt politique
fait que le ministre des Douanes se rend par-
faitement compte de la pleine valeur de ce
procédé, valeur dont son collègue des Tra-
vaux puiblics n'a probablement pas compris
l'importance quand on lui a forcé la main
pour faire inscrire ces diverses allocations au
budget. Le ministre confesse-t-il que ce soit
là la clé du mystère?

L'hon. J. H. KING: Non.

(Le crédit est adopté).

Ports et rivières de la province de Québec.-Anse-à-
Beaufils.-Réparation des jetées, $2,250.

Le très hon. M. MEIGHEN: Les jetées
ont-elles essuyé la tempête, elles aussi?
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L'hon. J. H. KING: Le crédit nous permet-
tra de terminer la reconstruction de 135 pieds
de la jetée est, de renouveler les longrines de
six pouces, côté est de la même jetée, et de
reballaster 100 verges de la jetée ouest. L'in-
génieur régional recommande l'exécution de
ces travaux.

(Le crédit est adopté).

Anse-àrla-Baie.-Brise-lames, $1,500.

M. LEWIS: Le ministre préviendrait une
multitude de questions s'il donnait quelques
éclaircissements au fur et à mesure que l'on
aborde les crédits.

L'hon. J. H. KING: Cette somme est des-
tinée à la construction, de chaque côté de
l'embbuchure de la rivière, d'un brise-lames
en bois brut à être remblayés de pierres, l'un
devant avoir 145 et l'autre 150 pieds de lon-
gueur par 12 de largeur. Cet ouvrage est re-
commandé par l'ingénieur. C'est une impor-
tante station de pêche et ces brise-lames sont
nécessaires pour la protection de la flottille
de pêche.

(Le crédit est adopté.)
Anse-au-Briffon.-Prolongement de quai, $2,200.

L'hon. J. H. KING: C'est une dépense
pour compléter les travaux d'encoffrement de
bois rond à découvert, 100 pieds de longueur
sur 20 pieds de largeur, bien empierré et re-
vêtu en bois. Le travail est recommandé par
l'ingénieur.

M. LEWIS: La détérioration de cet ou-
vrage en bois est-elle due à l'action de l'eau,
des tempêtes ou au délabrement?

L'hon. J. H. KING: Elle est due aux tem-
pêtes et au délabrement.

M. LEWIS: Le bois qui sert aux répara-
tions est-il créosoté?

L'hon. J. H. KING: Nous utilisons ici du
bois à l'état naturel.

M. LADNER: Le quai avait-il une valeur
considérable?

L'hon. M. KING: Oui.

M. LEWIS: Considérant que nous adop-
tons chaque année des crédits pour des répa-
rations causées par la détérioration, il me
semble que le Gouvernement devrait faire
créosoter tout le bois avant de l'employer
dans la construction d'un quai ou d'un dé-
barcadère.

L'hon. J. H. KING: Ce serait assez coûteux.

M. LEWIS: Mais cela ne coûte pas autant
que la détérioration qui nous oblige à faire

chaque année ou tous les deux ans des répa-
rations.

L'hon. J. H. KING: Dans l'eau douce, le
bois naturel se conserve assez bien pendant
un certain nombre d'années.

L'hon. M. STEVENS: Il n'est pas rongé
par le taret.

L'hon. J. H. KING: Je ne crois pas.
L'hon. M. STEVENS: Naturellement où le

taret existe des piles ou du coffrage durent
quelquefois moins d'un an. J'en ai vu se dé-
tériorer complètement en six mois, elles
étaient mangées-une chose ,extraordinaire.
Ce travail est tout à fait nouveau, comme si
c'était un quai neuf. Doit-il se faire par sou-
mission ou à la journée?

L'hon. J. H. KING: Je n'ai pas le rapport
sous les yeux, mais la somme est comparati-
vement petite. La question de savoir si le
travail se fera à la journée ou à l'entreprise
viendra probablement plus tard.

L'hon. M. STEVENS: Quelle est l'opinion
du ministre à ce sujet?

L'hon. J. H. KING: L'ouvrage est peu im-
portant. Je ne sais pas s'il y a des entrepre-
neurs compétents dans le voisinage. Si on
peut le faire à l'entreprise et si l'on peut rece-
voir des soumissions, je serai en faveur de 1(e
donner à l'entreprise.

(Le crédit est adojté.)
Anse-Saint-Jean.-Réparations au quai, $3,300.

L'hon. J. H. KING: C'est pour améliorer la
cale du quai et le monte-charge, renouveler
des longerons de dix par douze, et des tirants
de dix par dix et refaire 15,000 pieds de ta-
blier en bois de trois pouces d'épaisseur. Ces
réparations sont nécessaires pour maintenir
le quai en bon état. Les bateaux de la Cana-
da Steamship Line, doivent accoster quatre
fois par semaine, mais ils ont passé souvent
sans s'arrêter parce que le quai était trop
petit pour les recevoir. De petites goélettes s'y
arrêtent quelquefois.

iM. LADNER: A-t-on fait quelques amé-
liorations l'an dernier?

L'bon. J. H. KING: Je ne le crois pas.
'M. ROSS (Kingston): Quand y a-t-on dé-

pensé de l'argent pour la dernière fois?
L'hon J. H. KING: Je n'ai pas le rensei-

gnement.
(Le crédit est adopté.)

Bagotville (Saint-Alphonse).-Réparations et amélio-
rations au quai, $1,850.

L'hon. J. H. KING: C'est pour des renou-
vellements urgents de coffrage, des tirants et
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des longerons et pour le tablier et en vue
d'achever un hangar à marchandises.

M. LEWIS: Est-ce pour compléter les
travaux de l'an dernier?

L'hon. J. H. KING: Oui, pratiquement.

M. LADÎNER: Le crédit de l'an dernier
était-il supposé comprendre toutes les répa-
rations et les améliorations?

L'hon. J. H. KING: Non.

M. LADNER: Quels travaux a-t-on remis?

L'hon. J. H. KING: L'an dernier les tra-
vaux ont consisté à construire un hangar à
marchandises, à renouveler le coffrage en par-
tie sous le vieux hangar à une hauteur de
qua'tre pieds.

M. LADNER: Est-ce un prolongement?

L'hon. J. H. KING: 'Ce sera un prolonge-
ment. On peut dire que c'est une nouvelle
réparation. Puis il y a quelque dépense pour
compléter le travail au hangar qu'on a com-
mencé l'an dernier.

M. STEWART (Leeds): Les travaux de
l'année dernière ont-ils été exécutés à l'entre-
prise ou en régie?

L'hon. J. H. KING: En régie.

M. STEWART (Leeds): L'année dernière?

L'hon. J. H. KING: Oui.

L'hon. M. STEVENS: Voici encore un
exemple frappant à l'appui des critiques que
j'ai faites. Le Parlement a adopté en toute
bonne foi un crédit de $8,500, l'année dernière,
croyant qu'il serait affecté à l'exécution, de
certains travaux. Le ministre à fait cons-
truire un entrepôt pour abriter les marchandises
qui sont débarquéss au quai-c'est-à-dire le
travail le plus facile à faire exécuter à l'en-
treprise qui se puisse concevoir. Il suffisait
d'adjuger l'entreprise à un charpentier; il y en
i partout et c'est là l'un des ouvrages de
:harpente des plus simples. Cependant, le
ministre revient demander cette année un
autre crédit de $1,850. Pour quelle raison est-
il nécessaire de voter cette somme supplémen-
taire? L'année dernière, les ingénieurs du
département lui ont affirmé que le travail
pouvait être exécuté moyennant une dépense
de $8,500, mais il avoue que l'on a négligé
de demander des soumissions. Voilà qui justifie
amplement les critiques que j'ai faite, savoir
que le département s'est écarté du principe
général qu'il serait si à propos de lui voir
observer scrupuleusement. Je ne critique pas
du. tout l'item en discussion; je ne prétends
pas que l'entreprise est inutile ou qu'elle ne
devrait pas être terminée. J'insiste toutefois

[L'hon. J. H. King.]

sur le fait que c'est là une question qui mérite
la plus sérieuse attention de la part du comité.
Nous sommes arrivés aux derniers jours de
la session et nous désirons tous que le Parle-
ment termine son travail. Or, en ce moment
de précipitation on nons demande de sanc-
tionner une violation de principe que je dé-
nonce et que le Parlement réprouverait aussi,
j'en suis convaincu, si l'affaire était mûrement
délibérée. Le ministre se doit au moins à lui-
même et au comité de fournir des explications
en ce qui regarde ce crédit particulier. Les
crédits de cette nature comprennent invaria-
blement des dépenses imprévues. Le crédit de
$11,000 que nous avons adopté tout à l'heure
le démontre. Dans ce cas, le ministre a dé-
claré qu'il n'avait besoin que de $9,000 sur
cette somme de $11,000. Et lorsque j'ai pro-
posé assez mollement, je l'avoue, de réduire
le chiffre du crédit en question, le ministre a
repliqué que cette réduction ne serait guère
désirable à ses yeux, étant donné qu'il y a
toujours de l'imprévu. Je partage l'opinion
de mon honorable ami; je suis d'avis, certes,
qu'il faut toujours tenir compte de l'imprévu.
Et c'est justement pour cette raison que nous
avons voté $8,500 l'année dernière. On nous
a représenté, je m'en rappelle, que cette somme
prévoyait toutes les éventualités.

Au lieu toutefois de demander des soumis-
sions pour cette entreprise très ordinaire de
sa nature, le ministre a fait exécuter les tra-
vaux en régie sous la direction des fonction-
naires du département. Et voilà maintenant
qu'il demande un autre crédit de $1,800. Si
nous avons besoin d'une preuve de l'impru-
dence qu'il y a de s'écarter du principe d'ad-
juger ces sortes de travaux à l'entreprise et
par soumissions, nous l'avons en ce moment.
Je désire donc des explications de la part du
ministre. Les explications sans doute ne re-
médieront pas à ce qui est fait; m'est avis
toutefois que le ministre devrait fournir des
arguments afin de justifier la ligne de conduite
que le gouvernement actuel semble disposé à
suivre. Le crédit de l'année dernière s'élevait
à $8,500 et je tiens à rappeler au souvenir de.
mes honorables amis le principe consacré de-
puis des années, savoir que le Gouvernement
n'a pas le droit de faire exécuter en régie des
travaux dont le coût excède la somme de
$5,000. Ce principe a été absolument ignoré
dans le cas qui nous occupe.

L'hon. J. H. KING: L'objection est mal
fondée. Mon honorable ami prétend que ce
hangar aurait dû être construit à l'entreprise.
Eh bien, nous n'avons pas seulement construit
un nouveau hangar, mais nous avons réparé
les encoffrements de l'ancien quai; nous renou-
velons un certain nombre de traverses et de
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longrines, la plate-forme et ainsi de suite.
Bref, il s'agit de réparations et d'une nouvelle
construction.

L'hon. M. STEVENS: Combien a coûté la
construction du nouveau hangar?

L'hon. J. H. KING: Je ne puis le dire au
juste; les travaux ne sont pas terminés; une
somme de $150 est requise cette année pour ter-
miner le hangar.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre doit
être en mesure de nous fournir ce renseigne-
ment pour ce qui est du crédit de l'année der-
nière: J'ai félicité son ingénieur tout à l'heure
parce qu'il nous a fourni tous les détails et
c'est là une excellente méthode. Mon honora-
ble ami doit avoir ces renseignements en ce
qui regarde le crédit de $8,500.

L'hon. J. H. KING: Je n'ai pas les détails
par devers moi. Ce n'est pas la coutume de
donner des explications touchant des crédits
qui ont été adoptés l'année précédente. J'ai
juste les montants, indiquant les sommes dé-
pensées; je me ferai toutefois un plaisir de
fournir ces détails un peu plus tard.

L'hon. M. STEVENS: Si le ministre admet
le principe que j'ai posé, je le dispenserai de
me fournir ces détails. En l'absence de ces
informations toutefois, il tente de justifier la
construction en régie de ce hangar. Refusera-
t-il d'admettre qu'il aurait pu faire construire
à l'entreprise un hangar situé au bout d'un
quai et qui ne constitue pas nécessairement
une partie de cette construction?

L'hon. J. H. KING: L'assiette du quai
ayant, sans doute, été dérangée par suite de la
circulation considérable qui a lieu su:r ce quai,
je conçois que l'ingénieur ait conseillé au mi-
nistère d'exécuter les travaux.

L'hon. M. STEVENS: Alors, cela s'appli-
querait à tout.

L'hon. J. H. KING: Non pas.
L'hon. M. STEVENS: Cela s'appliquerait

évidemment à chaque item dont j'ai parlé.

M. LEWIS: Cette discussion survient de
temps à autre, et probablement à bon droit;
mais il suffirait d'une seule explication de la
part du ministre, au sujet du principe suivi
par rapport à ces travaux particuliers, pour
répondre à tous les cas.. Expert en construc-
tion, j'ai été employé à ce titre par le Gouver-
nement, en Angleterre, avant de venir m'éta-
blir au Canada. Mon expérience est peut-
être tout différente de celle des constructeurs
canadiens, mais ce que je sais, c'est que, 'là-
bas, les entrepreneurs de travaux de répara-
tion faisaient preuve de beaucoup de subtilité
par rapport à toute partie des travaux qui ne

devait pas paraître ou qui n'était pas claire-
ment spécifiée. Cela étant, nous avions jugé
préférable que les travaux fussent exécutés
sous la direction du ministère, et il peut en
être ainsi dans le présent cas et dans d'autres
cas semblables. Quoi qu'il en soit, s'il est re-
connu que les travaux de plus de $5,000 doi-
vent être faits à l'entreprise, il serait probable-
ment nécessaire que l'ingénieur ou le ministre
expliquât pourquoi l'on n'a pas observé la
règle dans le cas dont il s'agit. Cette explica-
tion préviendrait la discussion détaillée de
chaque crédit de cette nature. Si les travaux
sont exécutés de cette façon particulière, est-
ce parce que les ingénieurs ont fait rapport
qu'il était préférable qu'ils fussent exécutés en
régie?

L'hon. J. H. KING: Oui, c'est ce qu'ils ont
trouvé.

M. ROSS (Kingston): Combien a-t-il été
dépensé, l'année dernière, par rapport au quai.

L'hon. J. H. KING: En 1923-1924, $8,693.80.

M. ROSS (Kingston): Et il y a deux ans?

L'hon. J. H. KING: Je ne le saurais dire
dans le moment.

M. ROSS (Kingston): Ayant suivi plu-
sieurs de ces cas, je ne trouve pas, à leur sujet,
dans le rapport de l'auditeur général, les
mêmes chiffres que ceux que le ministre a cités.
Il semble y avoir, tous les deux ans, une diffé-
rence de $2,000 à $3,000.

L'hon. M. BUREAU: Ne serait-ce pas 1922-
1923?

M. ROSS (Kingston): C'est pour l'année
précédente.

L'hon. M. BUREAU: Le rapport de l'audi-
teur général n'embrasse pas la période allant
jusqu'au 31 mars 1924.

M. ROSS (Kingston): C'est ce que je dis.
Chaque année il se fait des dépenses par rap-
port à ce quai.

L'hon. J. H. KING: C'est un ouvrage consi-
dérable.

(Le crédit est adopté.)

Baie de Rochea.-Améliorations au quai, $2,300.

M. STEWART (Leeds): S'agit-il de nou-
veaux travaux?

L9hon. J. H. KING: Il s'agit de construire
un prolongement de 50 pieds sur 40 destiné à
réunir à la rive le côté intérieur du pilier de
tête, de fermer au moyen d'un caisson de 25
pieds sur 12 l'arche qui s'étend entre le pilier
de tête et l'abord, et d'effectuer quelques me-
nues réparations.



COMMUNES

Baie Saint-Paul.--Quai, $12,200.

L'hon. J. H. KING: Ce crédit est requis
pour satisfaire aux exigences du contrat relatif
à la construction d'un quai de 320 pieds de
front. Les travaux consistent en un caisson de
320 pieds de longueur sur 8 pieds de largeur au
sommet, avec remplissage en arrière et protec-
tion en pierres brutes à chaque extrémité. Le
montant de l'entreprise, d'après le contrat, est
de $11,068, le montant des frais d'inspection et
des dépenses imprévues est de $1,131.

M. STEWART (Leeds): Combien a-t-il
été dépensé?

L'hon. J. H. KING: L'année dernière, $640.

M. LADNER: Existait-il un quai à cet en-
droit auparavant?

L'hon. J. H. KING: Oui, assurément.

M. LADNER: Quel service y a-t-il, dans
l'intervalle?

L'hon. J. H. KING: Il n'y en a pas; c'est
une nouvelle construction.

M. LADNER: Comment se fait-il qu'il soit
maintenant besoin d'un quai de $12,000?

I'hon. J. H.KING: La nécessité des travaux
projetés est reconnue. De fait, la circulation
qui a lieu à présent sur un quai privé appar-
tenant à la Baie St. Paul Lumber Company
est relativement considérable. Trois goélettes
s'y rendent toutes les semaines et d'autres y
viennent de temps à autre. L'importation
comprend des articles de toutes sortes, des
vivres et des instruments aratoires représen-
tant une valeur de $60,000 et l'exportation se
compose de bois à pâte, de bois de chauffage,
de bois à bobines, de bois de service, de pom-
mes de terre et de foin au montant de $125,800.

M. LADNER: Par où passait cette mar-
chandise autrefois?

L'hon. J. H. KING: Par le quai de la com-
pagnie.

M. LADNER: Quel étai le défaut de ce
quai?

L'hon. J. H. KING: Il ne suffisait pas au
trafic, j'imagine.

M. LADNER: Il y aura double service.

L'hon. J. H. KING: Non, l'Etat desservira
la population, au lieu de la laisser payer des
péages à la compagnie.

M. LADNER: Le ministre a-t-il reçu un
rapport?

L'hon. J. H. KING: Le rapport que j'ai dé-
claré qu'un quai public est nécessaire à cet
endroit.

[L'hon. J. H. King.]

M. LADNER: Le Gouvernement entre-
prend souvent de construire un quai là où il
existe déjà un quai privé. Dans ce cas-ci,
le quai privé était bien satisfaisant, en appa-
rence.

L'hon. M. BUREAU: Un quai privé est bien
satisfaisant aussi longtemps que le proprié-
taire n'extorque pas d'argent aux pauvres
hères qui s'en servent.

M. LADNER: Ce n'est pac une raison d'o-
bérer les contribuables. Le ministre a-t-il pris
note de ce qu'on reprochait au quai privé?

L'hon. J. H. KING: Je donnerai d'autres
explications. Je le répète, tout ce fret passe
sur le quai de la compagnie, vieille construc-
tion en madriers que le trafic détériore rapide-
ment. Le présent quai de l'Etat à Cap-au-
Corbeau, à un mille et trois quarts de distance
ne peut pas servir, vu qu'il est en très mau-
vais état. Il est exposé à la furie des eaux
et, de la ville, il faut parcourir près de quatre
milles par terre pour s'y rendre; or le chemin
qui relie les deux endroits est quasi impassable
à cause de la raideur des côtes. Par conséquent,
les habitants de la Baie Saint-Paul n'ont pas
d'autres moyens d'expédier la marchandise par
eau, si ce n'est le quai de la Baie Saint-Paul
Lumber Company dont on pourrait en tout
temps leur refuser l'usage.

L'hon. M. STEVENS: Nous avons le droit
d'exiger que le ministre nous explique cette
dépense. Il dit que $600 ont été déboursés et
il demande que $12,200 soient votés de nou-
veau. L'an dernier, un crédit de $15,250 était
ouvert, de sorte qu'il y a $3,000 au sujet des-
quels nous n'avons pas d'explication.

L'hon. J. H. KING: Nous n'avons dépensé
que $640 sur le crédit de l'an dernier. La
somme dont vous parlez restera dans la caisse
publique.

L'bon. M. STEVENS: Diminue-t-on le cré-
dit de $3,000?

L'hon. J. H. KING: Oui.

(Le crédit est adopté.)

Boischâtet.-Rtéparations du quai, $15,000.

L'hon. M. ROBB: Je demande que ce cré-
dit soit modifié par la suppression des mots
"réparation du". C'est un quai nouveau.

(Le crédit est adopté.)

L'hon. J. H. KING: Cette somme est né-
saire pour compléter la construction d'un
caisson et d'un quai sur chevalets de 500 pieds
de longueur par 20 pieds de largeur, y compris
une pile en coffrage non jointoyée de 100 pieds
de longueur par 25 pieds de largeur et 18
pieds de profondeur du côté du large. Le prix
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convenu est de $20,053. L'entreprise a été
adjugée en novembre 1923.

L'hon. M. STEVENS: Combien a-t-on dé-
pensé sur le crédit de l'an dernier?

L'hon. J. H. KING: Nous avons dépensé
$2,506.

L'hon. M. STEVENS: Combien a-t-on dé-
pensé en tout?

L'hon. J. H. KING: La dépense totale at-
teindra $22,000.

L'hon. M. STEVENS: Le département a
dépensé $2,500 et le ministre demande $15,000
cette année, ce qui forme un total de $17,500,
tandis que le prix convenu est de $22,000.
Pourquoi cette entreprise traînerait-elle pen-
dant trois ans?

L'hon. J. H. KING: La Citadel Brick Com-
pany paie une part du prix.

L'hon. M. STEVENS: Dans ce cas, la part
de l'Etat n'est pas de $22,000.

L'hon. J. H. KING: Non; c'est là le coût
total.

M. LADNER: Y avait-il des facilités de
quaiage à cet endroit auparavant?

L'hon. J. H. KING: Non. Il y a là-bas un
grand établissement industriel. L'Etat cons-
truit un quai et la Citadel Brick Company
paie une quote-part de la dépense.

M. LADNER: Y a-t-il d'autres industries?

L'hon. J. H. KING: C'est la principale in-
dustrie, je crois.

M. LADNER: A quoi servirait le quai,
à part cela?

L'hon. J. H. KING: On expédie chaque
année à peu près 12 millions de briques. Le
quai servira aussi à la population de l'en-
droit. Il s'expédie quelque 12,000 cordes de
bois à pâte et l'on reçoit une quantité con-
sidérable de charbon et de marchandise.

M. LADNER: Comment recevaiti-on cela
auparavant?

L'hon. J. H. KING: J'imagine qu'on n'en
recevait pas du tout.

M. LADNER: Tout ce commerce est-il né
depuis 1923?

L'hon. J. H. KING: Je ne le crois pas.
L'an dernier, on a jugé nécessaire de cons-
truire ce quai dans l'intérêt général.

M. LADNER: Mais le volume de trafic
mentionné par le ministre ne s'est pas déve-
loppé en quelques semaines ni même en
quelques mois; on devait le manutentionner
de quelque autre manière auparavant.
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L'hon. J. H. KING: Je ne prétends pas
que ce trafic a pris naissance cette année ni
l'an dernier; il dure depuis des années. La
compagnie exploitait son industrie et le pu-
blie a fini par demander un quai. Une en-
quête en a démontré la nécessité.

M. LADNER: Je veux savoir s'il n'y avait
pas de quai auparavant pour les besoins du
trafic.

L'hon. J. H. KING: Il n'y en avait pas.

M. LADNER: IComment transportait-on
les marchandises?

L'hon. M. BUREAU: On les apportait aux
goélettes dans des brouettes, et au moyen de
passerelles.

M. LADNER: Transportait-on le bois à
pâte de cette manière?

L'hon. M. BUREAU: On se rend à côté
de la goélette sur de petits radeaux. Mon
honorable ami ne sait pas quelle est la situa-
tion dans ces endroits. Ces industries ont
débuté près des côtes et, dans les commence-
ments, on avait des moyens très primitifs de
transporter la marchandise. La goélette était
à l'ancre et, à maré basse, on apportait les
marchandises à bord du vaisseau au moyen
de brouettes et de charrettes. C'était très'
difficile et peu à l'avantage de l'expéditeur.
C'est un grand inconvénient pour une bri-
queterie, par exemple.

M. LADNER: Le ministre prétend-il qu'on
apporte le bois à pâte et la brique au moyen
de brouettes?

L'hon. M. BUREAU: A bord des goélettes.
J'ai vu cela.

L'hon. J. H. KING: La compagnie a cons-
taté qu'elle ne pouvait pas continuer ses opé-
rations en l'absence d'installations plus satis-
faisantes. C'est une industrie importante
dont le rendement est de quelque 100,000
briques par jour. Grâce à cet aménagement,
elle compte augmenter sa ýproduction de
moitié et exporter la brique aux Etats-Unis
par la voie maritime.

M. LADNER: Alors, n'était-ce pour la
briqueterie, le quai ne se construirait pas.

L'hon. J. H. KING: Je crois que non.
C'est une grosse exploitation.

M. LADNER: En réalité, le Gouverne-
ment construit le quai pour la briqueterie.

L'hon. J. H. KING: Je crois que mon ho-
norable ami est injuste.

L'hon. M. ROBB: Pour qui construit-on
des quais à Vancouver?

M. LADNER: Pour un grand nombre de
gens, pour le public en général. Lorsque Van-
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couver-Sud a besoin de travaux puNyies ses
demandes restent longtemps à l'étude, lors
même que les améliorations demandées sont
beaucoup pius urgentes que la construction
d'on nouveau quai à cet endroit pour faci-
'iter le commerce d'une compagnie.

M. PARENT: Je dois dire à mon hono-
rable ami que j'ai assez longtemps représenté
la circonscription dlans laquelle se trouve 'le
juîai en question. Il était alors dans le comté
la1 MiontmorencY. Pendant des années j'ai fait
dles représentations au Gouvernement à la
demande de mes commettants, surtout des
gens de cette paroisse, qui recommandaient
la -construction d'un quai à cet endroit pour
plusieurs fins, entre autres, pour serv ir aux
petites embarcations et aux v oiliers qui s'y
arrêtaient, venant de toutes les parties de la
côte nord du Saint-Laurent et conséquemment
auraient apprécié un abri dle ce genre.

M. LAD-NER: Est-ce le quai dont il s'agit
ici?

MA. PARENT: Oui. Il faut aussi faciliter
l'expédition du bois à pâte qui arriveC (les
mntagnes appartenant ài la seigneurie de
Québec. situées en arrière.

M. JÀDNER: Depuis combien (le temps
cela duire-t-il?

M. PARIENT: JIusqu'au dé('but île la guierr e.
C'est ia gti(re qpui a seiwi (if riso~n po011' r0ni
pas ent 'eprendre les t rav auxi de 'e qliai. Une'
auître rais~on que l'on a ioquie eýýt qu'il n'
aivait î! i e il'c l dians i,î cette reg",ion
pi)uri ii il fi r lette c'onstiructlion. Depuis, une
industri'e imuportantre ai été établie daîns c'ette
paroisse. Elle emploie eoiviron cont cinqiiante
liomimiies et produ it ie lei b riquie (le p n ouvr
quialité. Bh'on entezndu, les g.ens I (j edoit
veculent le progrès île ce'tte indlustrie. Les
11101 i(i :1 l :uflrnî nt qu'a1vec tin quai, 'leur
r'endemiient auuigmntera de 50 p). 100. Fort de
cette a'ýsurance, le Gouvernement consentit à
construire un quai, pourvuo que la compagnie
paie un tiers du coût dles tî'avauex. C'est ce
qui a été décidé, et lat construction est main-
[enant en marche. Comme représentant d'un
comté adjacent, je crois ;savoir que le quai -est
)resqtie achevé.

(Le crédit est adopté.>

Le très hion. 'M. MEIGIIEN: Le Gouver-
nement se Propose-t-il de discuter plus de
crédits ce soir? C'est vendredi et nous avons
siégé tard tous les soirs de cette semaine.

L'hion. J. H. KING: Ne Pourrions-nous en
finir av'ec les quelques-uns qui nous restent?

Le très hion. M. MEIGIIEN: Nous en
avons adopté un nomîbre considérable ce
soir.

[M. Ladner.)

L'hon. J. H. RING: Nous n'avançons guère.

Le très hion. M. MEIGIIEN.: Nous avons
disposé d'une page et demie depuis les pro-
jets de loi d'intérêt privé.

'bon. J. H-. RING: Peut-être pouv'ons-nous
termîiner les crédits (le (2u -bec. Els ne se
rapportent presque tous qu'à de légères ré-
parations.

Le très lion. M. MEIGIIEN: En voici
lin île $75,000.

L'lion. J. H. RING: Ce sont îie. réparations
genérales. C'est le seul artîlc important, je
pense.

Le trè lion. MN. ME1',GH:--\ : Il v a encore~
toute' lat tige suiv ante.

L'lion. J. Il. KING: Le créîl:t a été beau-
coup réduit cette annéme.

Le très lion. M. MNEIGIIEN: A la page~
suiv'ante, nous vo ouis une augmîentation d'à
ieii près S-45,000.

L'lion. J. H. RING: Olb! non, 1.î ciminu-

I.e très lion. M. MEIGIIE'\: Je demîanude
pardon 'au ministre. Le tot-', I t de 8M3,000,
couup'ir:tii Ciiient 11. S551 .000 Fain derit r"Il.

L'lion. J. H-. KING: Voius fi îti's erreur.

L'e tr'ès lio. M. MEIG HI_: .Rega:rdez

iiii b:is i, la [page 39.

L.'lîon. J. H. UING: ILe toiý il,,t de $626.000
cet te annuée, comp'ara.tivemient â SI .027,000 l'an
derie1r.

1.1 très. lion. MN. MEIGHEN: C'est à l'au-
tic page.

L'hon. J. H. KING: Il Y a près dic $400.000
dle moins cette année.

Le très lion. 1M. MI'IýIGHEN-\: J'ai entendu
des bruits assez étonnants au sui et (les cre-
dits supîplémecntair'es, mauis nous yv îiendrons
plus tard.

L'hion. M. ROBE: Je puis dlonner l'assu-
r'ance à mon honoraîble aloi dès maintenant
que les, crédits supplémentaies ne seront
pas...

Le très hon. M. MEIGIIEN-: Pas quoi?

L'lion. M. ROBE: Pas conisidérables com-
pares a ceux qu'il a déposés lui-même.

Le très bion. M. MEIGHEN: Le ministre
fait des estima.tions. Ne se rendra-t-il pas
à nia demande? Je ne sais pas comment
il s'attend à ce que nous siégions encore jus-
qu'a minuit.
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L'hon. J. H. KING: Nous aurons bientôt
fini. Il n'est qu'onze heures.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
eât loin d'avoir terminé. Qu'il n'en doute
pas.

Lhon. J. H. KING: Nous devrions complé-
ter l'étude de tous ces crédits. Mon honora-
ble ami se plaignait tout à l'heure que nous
ne les avions pas discutés.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pas du tout.
On a fait observer que le ministre n'avait pas
le temps de demander des soumissions main-
tenant, et nous voulions savoir pourquoi ces
crédits n'avaient pas été déposés depuis long-
temps, au lieu de toutes sortes de sujets qui
ne pressaient certainement pas et 'dont le plu-
part n'auraient pas dû avoir été présentés à
la Chambre.

L'hon. J. H. KING: Ne pouvons-nous exa-
miner ces quelques-uns et réserver les autres?

Le très hon. M. MEIGHEN: Quelques-uns.
Lesquels?

L'hon. J. H. KING: Ceux qui concernent
les ports et rivières de Québec.

L'hon. M. ROBB: Si mon honorable ami
y consent....

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
veut nous garder ici jusqu'àprès minuit à
chaque séance. La semaine dernière, nous
avons siégé deux fois jusqu'à quatre heures
du matin tout près. Nous avons adopté les
crédits des provinces les uns après les autres,
et maintenant le ministre veut faire adopter
à la hâte des crédits s'élevant à des milliers
de dollars, et cela à 'la fin de la semaine, à
une heure où la séance devrait être levée de-
puis longtemps. Il est inutile d'être raison-
nable avec le Gouvernement, si c'est là son at-
titude.

L'hon. M. ROBB: Je reconnais que nous
avons beaucoup travaillé cette semaine, mais
je suis sûr que mon honorable ami est aussi
désireux que nous le sommes nous-mêmes d'en
finir au plus tôt. Nous avons soigneusement
examiné ces crédits, en conseil, et voilà deux
mois que nous cherchons le moyen de faire
des réductions.

L'hon. M. BUREAU: Il est à regretter que
ce soit Québec qui en souffre.

Le très hon. M. MEIGHEN: La dernière
fois que le ministre s'est levé de son siège,
c'était pour proposer que le mot "répara-
tions" soit supprimé. Le Gouvernement avait
évidemment placé ce mot espérant que per-
sonne n'en serait jaloux; cependant, il ne
s'agissait nullement de réparations.
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L'hon. M. ROBB: Nous avons proposé que
le titre de ce crédit fût changé.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il ne s'agis-
sait pas du tout de réparations. Je suis dis-
posé à me rendre au désir du Gouvernement
et à finir la page.

Cacouna.-,Rkparations au quai, $1,875.

L'hon. M. STEVENS: Quel est le total
de la dépense jusqu'à aujourd'hui?

L'hon. J. H. KING: $56,133. C'est pour la
construction d'une plate-forme en planches de
2 pouces d'épaisseur, longue de 650 pieds par
12 pieds de large, et une plate-forme en ma-
driers de 3 pouces d'épaisseur, longue de 50
pieds par une largeur de 15 pieds.

L'hon. M. BUREAU: C'est l'une des pla-
ces d'eau les plus en vogue sur le Saint-
Laurent.

Le très hon. M. MEIGHEN: Dans quel
comté?

L'hon. J. H. KING: Témiscouata.
(Le crédit est adopté).

Cannes des Roches.-Extension au brise-lames, $3,500.
L'hon. M. KING: Cet endroit est dans 'le

comté de Gaspé. C'est un ancien crédit né-
cessaire pour le parachèvement de la cons-
truction d'une extension de 100 pieds de
long par 20 de large, au brise-lame.

L'hon. M. STEVENS: Il y a eu adjudica-
tion?

L'hon. J. H. KING: Oui.
Cap à l'Aigle.-Améliorations au quai, $2,050.
Le très hon. M. MEIGHEN: Voici un nou-

veau crédit, quelle en est la raison.
L'hon. J. H. KING: C'est pour renouveler

la charpente du monte-charge, pour renou-
veler la cale mobile, pour réparer le couron-
nement et la tôle du côté sud-ouest, et cons-
truire une salle d'attente dans le -hangar à
marchandises.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre croit-il
que ce crédit soit suffisant pour son projet, ou
n'est-ce que le commencement,-pour le glis-
ser comme un crédit précédent de $1,875,
alors que l'on a déjà dépensé $56,000.

L'hon. J. H. KING: Cela couvre les dépen-
ses depuis le commencement des travaux jus-
qu'à aujourd'hui.

L'hon. M. STEVENS: Sont-ce de nou-
veaux travaux ou ce crédit est-il destiné au
parachèvement des travaux?

L'hon. J. H. KING: J'ai déjà dit quels sont
les travaux projetés. Ce crédit paiera les
travaux que j'ai mentionnée.

(Le crédit est adopté).
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Cap Santé.-Réparations au quai, $2,500.

L'hon J. H. KING: C'est pour renouveler
les longrines, les pièces de couronnement, le
pavé de toute la surface du quai.

Le très hon. M. MEIGHEN: Dans quel
comté est situé Cap-Santé?

M. PARENT: Dans le comté de Portneuf.
A une trentaine de milles de Québec.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce sont de
nouveaux travaux, là aussi?

L'hon. J. H. KING: Non. Il s'agit de re-
nouveler les longrines, le couronnement, le
plancher et le revêtement.

(Le crédit est adopté).

Ca.p-Saint-Ignace.-Réparations au quai, 12,300.

L'hon. M. STEVENS: Quels travaux fera-
t-on ici?

L'hon. J. H. KING: Ce crédit est nécessaire
pour renouveler le plancher et les longrines
de la tête de quai.

Le très hon. M. MEIGHEN: A quoi a
été employé le crédit de l'an dernier?

L'hon. J. IL. KING: Nous avons renouvelé
une partie du plancher et la plupart des lon-
grines, sur une superficie de 5,000 pieds car-
res.

Le très bon. M. MEIGHEN: Renouvelle-
t-on les planchers et les longrines chaque
année?

L'hon. J. H. KING: Non; le crédit de cette
année sera pour le renouvellement des plan-
chers et des longrines à la tête du quai.

Le très hon. M. MEIGHEN: En faudra-
t-il encore l'an prochain?

L'hon. J. H. KING: Cela dépend de la né-
cessité des travaux.

L'hon. M. STEVENS: On fait nommer
quelqu'un là et on lui donne un peu d'ou-
vrage chaque année.

L'hon. J. H. KING: Je ne le crois pas. Je
trouve injuste aussi ce que dit l'honorable
député.

L'hon. M. STEVENS: Très injuste!

L'hon. J. H. KING: Oui.

L'hon. M. STEVENS: Voilà qui est bien
regrettable. J'en suis navré. En toute sincé-
rité, je supplie le Gouvernement d'excuser
mon erreur. Loin de moi d'encourager qu'on
retienne les services de ceux qui y sont em-
ployés. Mais une expérience très longue m'a
plutôt documenté sur l'ingéniosité qu'ont cer-
taines gens pour se faire caser en un emploi

[L'hon. J. H. King.]

et s'y maintenir. Je sais parfaitement que
ces divers travaux expliqués si ingénieuse-
ment par le ministre n'ont d'autre objet que
d'assurer un emploi à quelqu'un. Et je veux
attirer l'attention du ministre des Douanes
qui paraît intéressé, à ceci: si on scrute les
registres pour l'an passé, voire même pour
l'année précédente on constatera que ces em-
plois sont toujours au profit des mêmes indi-
vidus. J'ose dire que si on reculait jusqu'à
l'époque de la Confédération on trouverait
que ces travaux ont toujours profité aux
membres de la famille de l'intéressé actuel,-
à son père, à son grand-père, à son arrière-
grand-père, durant toutes ces années, avec
peut-être de rares intervalles où la faveur a
passé d'un libéral à un conservateur.

L'hon. M. BUREAU: Pas du tout; ils ai-
ment trop l'aventure pour s'enchaîner à une
petite affaire de la sorte.

L'hon. M. STEVENS: L'explication du mi-
nistre me paraît suspecte.

L'hon. M. BUREAU: Certains même vont
jusqu'à Vancouver.

L'hon. M. STEVENS: Je conviens que
s'ils se rendent jamais jusqu'au littoral du
Pacifique ils y restent

L'hon. M. BUREAU: Mais non, il y en a
qui reviennent.

(Le crédit est adopté.)

Carletop-Réparations au quai, $1,025.

L'hon. M. STEVENS: Que va-t-on faire
ici?

L'hon. J. H. KING: Revêtir de palplanches
les deux parois du quai du côté de la rive.
Ces réparations sont absolument nécessaires.

Le très hon. M. MEIGHEN: Dans quel
comté, cela?

L'hon. J. H. KING: Le comté de Bonaven-
ture.

L'hon. M. STEVENS: Le montant n'est
pas considérable; et je tiens à féliciter le
président du comité de ce qu'il n'a pas de-
mandé que ces travaux fussent exécutés en
régie. Ce comité devrait adresser ses félici-
tations au président car ceci prouve que lui,
au moins, n'insiste pas plus que de raison
pour dispenser les faveurs politiques.

(Le crédit est adopté.)

Caughnawa.ga.-Améliorations au quai, $2,500.

L'hon. M. STEVENS: L'objet de ce cré-
dit?

L'hon. J. H. KING: L'enrochement du côté
est des abords.
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L'hon. M. STEVENS: L'an dernier l'indi-
vidu employé ici s'est contenté de $875. Voilà
qu'il demande $2,500 maintenant.

L'hon. M. BUREAU: Mon honorable ami
sait que le quai de Caughnawaga sert aux
touristes américains qui viennent dans la
province de Québec par voie de Malone et la
rivière La-Truite. Si les touristes viennent
d'Ottawa ou de Montréal ils doivent passer
par Caughnawaga et il faut tenir le quai en
un état convenable. Actuellement il est en
très mauvais état et le volume du trafic rend
impérieux le besoin de ces réparations.

Le très hon. M. MEIGREN: En quel com-
té est-ce?

L'hon. M. BUREAU: Laprairie.

M. LADNER: Pourquoi relever le crédit
de $875 à $2,500?

L'hon. M. KING: J'ai déjà expliqué qu'on
a lintention d'enrocher à pierres perdues le
côté est des abords.

Le très hon M. MEIGHEN: Le député de
Laprairie s'occupe de ce qui le regarde, cette
fois.

L'hon. M. STEVENS: Est-ce que le dé-
partement perçoit des droits sur tous ces
quais? 1

L'hon. J. H. KING: Le département des
Travaux publics n'en perçoit pas beaucoup.
Parfois lorsqu'il y a des droits à percevoir on
met la chose entre les mains du ministère
de la Marine. En général les Travaux publics
en font très peu.

(Rapport est fait sur l'état de la question.)

La séance est levée à onze heures et vingt-
deux minutes du soir.

Lundi, 7 juillet 1924.

La séance est ouverte à trois heures.

COMMISSION ROYALE DES GRAINS

L'hon. GEORGE P. GRAHAM (ministre
des Chemins de fer): J'ai l'honneur de dé-
poser sur le bureau une copie du rapport pro-
visoire de la commission royale des grains.
Je propose.

Que mille exemplaires en anglais et 500 en français
du rapport de la commission royale des grains soient
imprimées sans délai et que l'article 74 du règlement
soit suspendu à cet effet.

(La motion est adoptée.)

LA SITUATION AGRICOLE

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre) propose:

Que la partie de da résolution adoptée dans la Cham-

bre le 26 juin 1923 approuvant le septième rapport du

comité spécial chargé d'étudier la situation agricole et

recommandant que les ordres de renvoi, rapports, dé-

libérations et témoignages entendus avec un index

synoptique préparé par le greffier du -comité, soient sub-

divisés selon rubrique de
(a) production;
(b) transporte distribution et mise en marché;

(c) crédit rural;
(d) relation des prix obtenus par les agriculteurs

comme producteurs et payés par eux comme

consommateurs;
et imprimés sous forme de livre bleu et distribué,"

soit reseindé.

(La motion est adoptée.)

Ire LECTURE

D'un projet de loi portant modification de
la loi de faillite.

L'hon. M. COPP (secrétaire d'Etat) propose
la ire lecture du projet de loi (bill n° 228)
du Sénat, tendant à modifier la loi de faillite
(emploi d'avocats par le syndic).

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la Ire fois.)

DEPUTATION A L'EXPOSITION DE L'EMPIRE
BRITANNIQUE

M. SHAW (Calgary-Ouest): Le premier
ministre est-il en mesure de me dire si le
personnel de la délégation parlementaire qui
ira visiter l'exposition de Wembley a été
choisi; et, dans l'affirmative, mon très hono-
rable ami peut-il donner les noms à la Cham-
bre?

Le très hon. MACKENZIE KING (pre-
mier ministre): Oui; nous nous sommes en-
tendus quant au choix du personnel. La dé-
légation se composera du chef des whips mi-
nistériels, M. Kyte, du chef adjoint des whips,
M. Papineau, du whip du parti progressiste,
M. Johnston et du whip du parti conserva-
teur, M. Boys. Ces messieurs ont été nom-
més commissaires pour représenter le Gouver-
nement canadien à l'exposition de l'empire
britannique.

M. BOYS: Afin d'éviter tout malentendu,
j'ai informé le ministère que je suis dans l'im-
possibilité de faire le voyage pour des rai-
sons personnelles et je le regrette. Je suis
à faire exécuter certaines réparations à ma
maison dans la ville de Barrie.

M. GARLAND (Bow-River): Après les
déclarations du premier ministre en réponse
à la question de mon honorable ami de Cal-
gary-Ouest (M. Shaw), il est juste que je
donne avis au Gouvernement que, lors de la
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3e lecture de la loi de finances, j'ai l'intention
de proposer qu'il soit renvoyé au comité dans
le but de réduire de $20,000 le crédit n° 62.

LE VOTE TRANSFERABLE

M. CAMPBELL (Mackenzie): Le Gou-
vernement est-il en mesure de dire mainte-
nant à quelle date le projet de loi (bill n° 128)
concernant le vote transférable sera discuté?

Le très hon. MACKENZIE KING: Il est
inscrit au Feuilleton actuellement. Je ne
saurais dire quand il atteindra l'étape sui-
vante. Tout dépend des progrès que nous
accomplirons en ce qui regarde les autres
mesures.

DEPOTS DE DOCUMENTS INCOMPLETS
Le très hon. M. MEIGHEN: Je désire

appeler l'attention du Gouvernement et en
même temps du Parlement sur certains dos-
siers que le Gouvernement a déposés devant
la Chambre.

Le 24 mars dernier, le Parlement a adopté
la motion ainsi conçue:

Copie de correspondance, lettres, et autres documents
échangés entre le département de la Marine et des
Pêcheries et un ou des particuliers ou corporations, tou-
chant l'application dos règlements de la pêche du ho-
mard au Nouveau-Brunswick, dans les années 1920,
1921, 1922, 1923 et jusqu'au 29 février 1924.

La députation sait combien précis et res-
treint était le texte de la motion adoptée par
la Chambre ordonnant le dépôt de ces do-
cuments. Le dossier fut déposé le 19 juin
dernier; cependant, il est évidemment incom-
plet et il n'est pas du tout conforme à l'or-
dre du Parlement. Une lettre datée du 17
janvier 1923 que le département de la Marine
et des Pêcheries a adressée à la Royale gen-
darmerie à cheval du Canada n'est pas in-
cluse dans le dossier en question. Or, c'est
là un des documents les plus importants qu'il
eût fallu comprendre dans le dossier. Ce
que j'en connais, c'est qu'il y est fait allu-
sion dans la réponse de la gendarmerie à
cheval, la réponse qui est au dossier. Il est
difficile de s'expliquer comment il se fait
qu'une lettre de cette importance ne s'y trouve
pas. Il y manque, en outre, un décret du
conseil par lequel le Nouveau-Brunswick fut
érigé en région distincte en vue de l'ap-
plication des règlements relatifs à la pêche du
homard. Il y manque aussi toute la corres-
pondance échangée avec M. Sélime Robichaud,
du comté de Kent (N-B.); il m'a été donné
de voir copie d'une partie de cette correspon-
dance. Elle a rapport à la rémission d'une
amende imposée à Robichaud pour violation
des règlements. Inutile d'ajouter qu'un rap-
port comme celui-là ne constitue ni plus ni
moins qu'un acte de mépris envers le Parle-

[M. Garland (Bow-River).]

ment. Le dépôt même du rapport ne prête
à aucune objection; s'il existait un motif
d'objection quelconque il conveïaait de le
faire valoir avant que la motion fût adoptée.

M. J. B. LEVESQUE

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN: Le
19 mars, la Chambre ordonnait le dépôt du
dossier que voici:

Copie de toute correspondance échangée entre le
département de la Marine et des Pêcheries et J.-Bte
Lévesque. de Trois-Pistoles, (P.Q.), en 1923, et aussi
la correspondance échangée entre le Gouvernement et
un département quelconque du gouvernement de Qué-
bec au sujet dudit Lévesque.

On a omis de déposer au dossier une lettre
recommandée que M. Lévesque adressait, le
6 octobre, au ministre du Rétablissement des
Soldats et au ministre actuel de la Justice
('hon. M. Lapointe).

LE BUREAU DE POSTE DE SAINT-GEDEON

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN: Le
14 avril la Chambre ordonnait le dépôt de
cet autre dossier:

Copie de toute la correspondance échangée depuis le
ler janvier 1922 entre le gouvernement, le ministre des
Postes, la commission du service èivil ou ses employés,
ou toutes personnes, au sujet de la destitution de
Thomas Lavoie, receveur de poste à Saint-Gédéon,
comté de Chicoutimi, et de la nomination d'un nou-
veau receveur de poste à cet endroit; aussi, copie de
l'enquête faite au sujet dudit Thomas Lavoie, du
rapport des enquêteurs, des candidatures remises à la
conmnisssîon du service civil pour les fonctions de
receveur de -poste à Saint-Gédéon, et de tous les certi-
ficats et pétitions pour ou contre l'un ou l'autre des
candida-ts.

La correspondance elle-même accuse l'ab-
sence de certains documents. Elle démontre
qu'il fut rapporté à l'inspecteur, après exa-
men, que Epicier Coulond, d'après ses apti-
tudes, appartenait à la classe "C", et que sous
le rapport du caractère et de l'intégrité il mé-
ritatt une note favorable. Quelque temps
après, l'inspecteur déclara, de son côté, que
sous ce même rapport il laissait à désirer,
mais 'la correspondance qui expose la raison
du changement est absente du dossier. Il en
est ainsi de certains autres dossiers, j'en par-
lerai lorsqu'il s'agira de les expliquer.

Lhon. M. STEWART: Mon honorable
ami voudrait-il me fournir une note au sujet
du dossier déposé par le ministère des Pos-
tes, afin que je puisse m'enquérir de la lettre
qui y manque?

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce que je
pourrai ajouter utilement aux observations
que je présente aujourd'hui et qui seront re-
produites dans le hansard, je 'l'y ajouterai.

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries:: Je lirai avec plai-
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sir les observations du très honorable chef de
l'opposition concernant le dossier émanant de
mon ministère et je ferai tout le possible pour
redresser ce qui peut y être défectueux.

KOOTENAY FLATS

M. HUMPHREY (Kootenay-Ouest): Le
26 mai la Chambre ordonnait le dépôt sui-
vant:

Copie des lettres, télégrammes, mémoires, décrets
ministériels, et autres pièces en la possession ou à la
disposition du Gouvernement ou d'un des départements,
postérieurs au 12 avril 1922, touchant l'assainissement
projeté de la région connue sous le nom de Kootenay
Flats, dans la Colombie-Anglaise et l'état de l'Idaho.

L'hon. CHARLES STEWART (ministre de
l'Intérieur): Je vais m'enquérir de la raison
pour laquelle cette correspondance n'a pas
encore été déposée.

ADOPTION D'UN BILL RELATIF A L'UNIVER-
SITE CHRETIENNIE DE CHAN-TOUNG

L'ordre du jour appelle:

La discussion, en comité, du bill n0 199
constituant en corporation l'Université chr&
tienne de Chan-Toung.

M. l'ORATEUR: Je ne vois pas ici l'ho-
norable député de Toronto-Est (M. Ryck-
man). Le chef de l'opposition (M. Meighen)
a demandé, l'autre jour, si quelqu'un pouvait
fournir des explications au sujet de ce bill.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je crois pou-
voir les fournir moi-même.

La Chambre se forme en comité pour la
discussion des articles du bill.

Sur l'article 11 (affiliation):

M. WOODSWORTH: J'ai demandé l'autre
jour si nous pourrions avoir d'autres éclair-
cissements concernant le bill.

Le très hon. M. MEIGHEN: Et moi, j'ai
demandé au ministre de la Justice de nous
dire pourquoi ce bill est nécessaire du point
de vue constitutionnel ou légal, et s'il ne cons-
titue pas un excès de juridiction. Le ministère
n'a pas répondu, mais je ne crois pas que
le bill renferme quoi que ce soit d'ultra vires.
Il ressemble à toute loi du Parlement relative
aux entreprises commerciales qui sont censées
traiter des affaires à l'étranger. Il est néces-
saire parce que cette université est dirigée
depuis des années par diverses dénominations
religieuses agissant de concert. D'autres uni-
versités, cependant, se trouvent sur un meil-
leur pied vu qu'elles jouissent de l'avantage
qui découle de la personnalité civile. C'est
cet avantage que l'on recherche dans le pré-
sent cas. Une autre raison plus concrète de
cette nécessité c'est que la législation chinoise

permet aux corporations de posséder des im-
meubles, ce qu'elle ne permet pas aux étran-
gers. Les autorités de l'université ne peuvent
pas détenir les immeubles indispènsables à la
réalisation de leurs œuvres sans être instituées
civilement. Telles sont les raisons fondamen-
tales. Je erois savoir que l'université elle-
même jouit d'une grande réputation, que son
personnel enseignant se recrute parmi les uni-
versités les plus renommées du monde, et que
ses grades ne sont conférés qu'à bon escient.

M. WOODSWORTH: Lorsqu'une univer-
sité est constituée en corporation au Canada,
cela lui permet-il de posséder des propriétés
en Chine.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est ce que
dit la loi chinoise, selon moi.

(L'article est adopté.)

(Rapport est fait sur le bill qui est lu
une 3e fois et adopté.)

Ire LECTURE

De plusieurs projets d'intérêt privé:

Le 1er (bill n0 229) du Sénat, intitulé: "Loi
constituant en corporation L'instlitut des Frè-
res de Saint-Gabriel au Canada;

2e LECTURE

De sept bills privés émanant du Sénat:
Le 1er, (n° 220) tendant à faire droit à

Malcolm Middleton;
Le 2e (n0 221), tendant à faire droit à

Clara Louise Kinnear;
Le 3e, (n0 222), tendant à faire droit à

Allan Thomas Easson;
Le 4e, (n0 223), tendant à faire droit à

Henry Irwin 'Claxton;
Le 5e, (n0 224), tendant à faire droit à

John Henry Smith;
Le 6e, (n0 225), tendant à faire droit à

Bertha Mary Roy;
Le 7e, (n0 226), tendant à faire droit à

Lunetta Elmina Hay.

QUESTIONS

(Les questions auxquelles il a été répondu
de vive voix sont indiquées par une asté-
risque.)

M. A. W. PHINNEY

M. HANSON demande:
1. A quelle date le lapin de terre à Middleton

(N.-E.), désigné comme emplacement d'un édifice
public, a-t-il été loué à A.-W. Phinney, et quelle est
la durée du bail?

2. Combien M. Phinney a-t-il payé comme loyer de
cet emplacement, et combien doit-il encore au dépar-
tement?
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L'hon. J. H. KING:
1. Le 8 de juin 1922, M. J. Phinney, de

Middleton, a obtenu la permission d'ériger
une petite construction sur l'emplacement des-
tiné à une édifice public à Middleton, ladite
construction devant servir à la vente de crè-
me glacée et de fruits, moyennant un loyer
mensuel de cinq dollars.

En mai 1923, M. Phinney nous a écrit qu'il
n'avait pas encore érigé la construction parce
que la parcelle de terre servait de dépotoir,
et il nous a sollicité la permission de clôturer
la propriété, permission qu'il a obtenu le Il
juin de la même année. Le 14 de novembre
suivant, le percepteur du revenu a demandé
à M. Phinney quel jour il avait pris posses-
sion de l'emplacement et, au mois de décem-
bre, il a reçu cette réponse: "La maladie
m'a empêché de tirer parti de la permission
dont il s'agit, vu que j'ad contracté le rhuma-
tisme. Toutes mes mesures étaient prises
pour clôturer la propriété et ériger le kiosque,
mais je n'ai rien fait jusqu'à ce jour". Le
16 de juin 1924, le percepteur du revenu de-
mandait à M. Phinney s'il avait occupé l'em-
placement destiné à l'édifice public de Mid-
dleton. et M. Phiiney lui répondait le 20
du même mois: Je me propose de l'occuper
le 1er juillet-la maladie et d'autres causes
indépendantes de ma volonté m'ont empêché
de le faire plus tôt.

2. Rien.

PAIEMENT DU NATIONAL-CANADIEN AU
JOURNAL LE GLOBE

M. CHAPLIN demande:

Qulle' somme le National-Canadien a-t-il payée à
la Gloibe Newspapers Compatv 'our une pleine page
de r'laite qui parut dans ce journal en décembre
1923 ou janvier 1924?

L'ion. M. GRAHAM: $488.00.

SUBVENTIONS AUX PAQUEBOTS-POSTE

M. KENNEDY (Edmonton) demande:

Quelle est la somme totale versée par le Gouverne-
met tdu Ioiiinii, depuis le Confédération, à titre
de sube ntions postales et de subventions aux paque-
bots pour: (a) les lignes reliant les ports canadiens de
Qtélier et des Provinces maritimes et (b) les lignes
relant les ports canadiens à des ports étrangers?

L'hon. M. COPP:
(a) Pour les lignes reliant les ports de Qué-

bec et des Provinces maritimes-la Colombie-
Anglaise étant comprise parmi les provinces
maritime,-$6,409,504.43; (b) pour les lignes
allant des ports canadiens à des ports étran-
gers.-832,714,901.92. Ces chiffres embrassent
la période de 1892-1893, inclusivement, au 31
mars 1924.

[M. Eanson.]

QUESTION CONVERTIE EN DEMANDE DE
DOCUMENTS

M. McCREA:
1. Quel est le chiffre total du revenu que le Canada a

tiré de toutes sources pendant les exercices terminés
respectivement le 31 mars 1923 et le 31 mars 1924,-le
total pour chaque année et dhacune des sources de
revenus devant être indiqués séparément?

2. Combien de ce revenu à été fourni par chacune des
neuf provinces,--de chaque source de revenu étant indi-
quée séparénent?

DEPOT D'UN PROJET DE RESOLUTION CON-
CERNANT UNE CONVENTION AVEC LA
BELGIQUE

L'hon. J. A. ROBB (ministre intérimaire des
Finances) propose à la Chambre de fixer à
demain la discussion en comité général sur un
projet de résolution ainsi conçu:

La Chambre décide qu'il y a dieu de proposer une
loi portant ratification et mise en vigueur d'une con-
\ention de cominerce en date du 3 juillet 1924, conclue
a Ottawa par les pléiipotentires de Sa Majesté et
par Sa Majesté le Roi des Belges.

Monsieur l'Orateur, Son Excellence le Gou-
veineur général ayant pris connaissance de
l'objet de la présente résolution en recom-
mande l'étude à la Chambre.

(La motion est adoptée.)

DEPOT D'UN PROJET DE RESOLUTION MODI-
FIANT LA LOI DU SERVICE CIVIL (1918)

L'hon. A. B. COPP (secrétaire d'Etat)
propose à la Chambre de fixer à demain la
discussion en comité général sur un projet de
résolution ainsi conçu:

La Chambre décde qu'il v a lieu de modifier la loi
d!u service civill 1918, en dérétant qu'il sera accordé
tutte ailoca ti annuelle de rtiaite à un commissaire
dit ervice civil qui a fait fonction te commissaire pen-
dant quize ans out plu, ou qui est devenu invalide ou
autretient incapable de remplir ses fonctions. l'ailo-
cation en otustin devant être payée sur le fonds du
revenu consoiidé.

Monsieur l'Orateur, Son Excellence le Gou-
verneur général ayant pris connaissance de
l'objet de la présente résolution en recom-
mande l'étude à lt Chambre.

(La motion est adoptée.)

2e DELIBERATION DU BIL.L RELATIF AUX
DIFFERENDS INDUSTRIELS

L'hon. M. MURDOCK (ministre du Tra-
vail) propose:

Qu'un messag e soit envo>é at Sénat pour informer
L1euis Honneurs que la Chambre n'acquiesce pas à leur

t'etdtm'n atu bill n° 7 tendant à modifier la loi
des enquêtes on matière de différends industriels (1907),
pour la rai-on rIue ledit aentedement attrait pour effet
île compliquer la procédure plutôt que de la simplifier.

Je dois dire que la Chambre des Communes
avait adopté sans y faire de changement le
bill portant modification de la loi. Celui-ci
nous cest revenu avec l'approbation des amen-
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dements adoptés par la Chambre, mais il con-
tient, en outre, une modification de l'article
8, insérée par le Sénat, relativement à la no-
mination d'un président. Cet amendement
introduit un élément nouveau dans le bill.
Je ferai remarquer que la Chambre haute pro-
posa le même amendement l'an dernier lors-
qu'elle eut à statuer un projet de loi de ce
genre (bill n° 84). La Chambre, dans sa
sagesse, repoussa l'amendement. Je ne puis
que -répéter ce que j'ai déclaré devant la
Chambre à cette occasion. Je citerai un pas-
sage des Débats de la dernière session du
Parlement, passage qui porte sur ce projet
d'amendemat. On le trouvera aux pages 4351
et 4352 du hansard de 1923:

Le statut, tel qu'il existe maintenant, pourvoit aux
chox d'un président par les deux autres membres d'un
conseil de conciliation s'ils s'entendent, et par le mi-
nistre s'ils ne s'entendent pas. Dans environ la moi-
tié des centaines de conseils qui ont été institués .le
président a été nommé du consentement des deux autres
membres du conseil. Dans le cas où il était appelé à
nommer un président le ministre du Travail avait gé-
néralement, sinon invariablement, pour habitude de
choisir un juge, mais il lui a fallu renoncer, à cette
pratique quand, il y a deux ou trois ans, la loi des
juges fut modifiée de manière à défendre à un juge
d'accepter les honoraires ordinairement payables à un
président ou à un membre d'un conseil de conciliation.

Il est vrai qu'aux termes de la loi des juges et de
ses amendements il n'est pas défendu d'inviter un
juge à siéger en qualité de président, pas plus, appa-
remment, qu'il n'est interdit au magistrat d'accepter
pareille invitation; seulement depuis que les hono-
raires ne sont plus admis en la circonstance on a
jugé qu'on ne pourrait pas raisoninablement prier
un magistrat d'agir comme président; car cette fonc-
tion comporte très souvent une lourde charge tant
en besogne ardue qu'en responsabilité vis-à-vis des
patrons, des employés et du public.

Cependant il est arrivé par deux fois, depuis la mo-
dification de la loi, que des juges ont été nommés pré-
sidents de conseil: une fois par le ministre du Travail
de l'ancien gouvernement et la seconde fqis par le mi-
nistre actuel, mais sur la prière, cette -fois, des deux
autres membres du conseil. Dans les deux cas les
juges en question ont accepté par un sentiment de
devoir civique; il va sans dire que leurs services ne
furent pas rémunérés. On peut dire que la meilleure
méthode, de beaucoup, consiste dans le choix arrêté
par l'accord des deux parties; le ministre du Travail
préfère ne pas avoir à désigner le président du conseil.
Une' étude de la question démontre qu'il en a presque
tou;ours été ainsi chez les ministres du Travail. Une
entente est bien plus probable lorsque le président est
choisi à la demande collective des deux parties. Toute-
fois le régime en vertu duquel les ministres du Travail
ont fait des nominations n'a jamais été censuré, qu'on
sache; il est certain que dans les dossiers du départe-
ment on n'a pas de communication demandant un
changement. Les objections au régime que propose
l'amendement du Sénat sont évidentes. D'abord la
procédure sera retardée, fatalement, s'il faut que tout
président de conseil soit nommé par un juge en chef,
soit d'une province, soit de la cour suprême du Ca-
nada. Ce retard serait d'autant plus déplorable qu'au-
jourd'hui l'une ou l'autre partie se plaint toujours
de la lenteur des formalités. En second lieu il est
manifeste qu'un juge en chef ou autre juge ne pour-
rait jamais connaître aussi intimement la question en
cause que le ministre du Travail qui a créé le conseil et
qui a suivi toute l'affaire depuis le rommencement et

qui est donc en bien meilleure posture pour choisir
le type d'homme voulu pour agir en qualité de pré-
sident. Il serait impossible de faire comprendre à un
juge, établi à un endroit éloigné, par voie de corres-
pondance,-on aurait naturellement recours au télé-
graphe, d'où fortes dépenses et grande possibilité
d'inexactitude,-'tous les détails qui le mettraient en
mesure de choisir l'homme voulu pour ces importantes
fonctions. Le juge ferait son choix au mieux de son
jugement; et ce choix pourrait être ou ne pas être ex-
cellent. En tout cas, le ministre qui est chargé de
l'application de la loi serait libéré de toute responsa-
bilité touchant cet important aspect de l'exécution et
les magistrats auraient tous les ennuis des distinctions
oiseuses inévitables dans la routine départementale.
Comme la majeure partie des différends industriels in-
téresse plus d'une province la nomination du président
d'un conseil d'arbitrage incomberait le plus souvent au
juge en chef de la cour suprême, lequel, de par la
nature même de ses fonctions est le plus étranger aux
différends dans le monde de l'industrie et partant ten-

drait le plus à se fier sur l'avis d'autrui touchant le
type d'homme qui conviendrait le mieux au poste de
pré>'dent. Malgré les hautes connaissances, judiciaires
et autres, que possède incontestablement un juge en

chef on prétend qu'outre les retards inévitables le
changement suggéré aurait pour conséquence de violer
l'application de ia loi.

Je demande donc le rejet de l'amendement
apporté par le Sénat au bill n° 7.

Le très hon. M. MEIGHEN: Est-il exact
de dire que ces amendements n'influent pas
sur les fins primitives du projet de loi? Je
ne vois aucune disposition dans le bill lui-
même qui se rapporte à l'article 8.

L'hon. M. MURDOCK: A la dernière ses-
sion, pas plus qu'à celle-ci, n'avons-nous pré-
senté l'amendement à l'article 8 maintenant
proposé par le Sénat. A la dernière session,
le Sénat a accepté la loi modificatrice mais
nous l'a renvoyée avec un amendement sem-
blable à cet article.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il me sem-
blerait, monsieur l'Orateur, qu'en faisant les
observations voulues à la Chambre haute, les
modifications qu'elle suggère pourraient mieux
être examinées à leur mérite dans un projet
de loi séparé et le projet de loi primitif ne
devrait pas être rejeté parce que des amen-
dements s'écartent de l'objet du bill même.

L'hon. M. MURDOCK: J'espérais que le
Sénat aurait laissé de côté pour le moment
cet amendement dont il est l'auteur.

M. l'ORATEUR: M: Murdock propose,
appuyé par M. King:

M. L'ORATEUR: L'honorable M. Mur-
dock propose appuyé par l'honorable M.
King:

Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer
Leurs Honneurs que la Chambre n'acquiesce pas à leur
amendement au bill n° 7 tendant à modifier la loi des
enquêtes en matière de différends industriels; 1907
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pour la raison que ledit amendement compliquerait la
procédure plutôt qu'elle ne la simplifierait.

Je ferai observer que la loi modificatrice a
été adoptée par la Chambre des Communes
sans changement. Le bill est revenu avec la
sanction des amendements adoptés par cette
Chambre, mais un amendement à l'article 8
touchant la nomination d'un président a été
insérée. L'amendement proposé par la Cham-
bre haute au sujet de 'l'article 8 présente la
question sous un nouveau jour. Je ferai re-
marquer que la même modification a été pro-
posée à la dernière session par le Sénat à
l'occasion de l'étude du bill n° 84. La Cham-
bre dans sa sagesse a refusé d'accepter l'a-
mendement. Je ne puis que répéter aujour-
d'hui ce que j'ai déclaré à la Chambre alors;
je vais citer le hansard, vol. LVIII, n 93, pp.
4508-4509: Varis-je lire la citation?

Le très hon. M. MEIGHEN: Il me sem-
ble que l'esprit du règlement n'est pas que
nous ayons simplement un discours à ce su-
jet. Le règlement exige qu'il y ait une dé-
claration succincte, dans la forme voulue par
la Chambre, des raisons pour lesquelles elle
refuse sa sanction.

. M. PORATEUR: Si je comprends bien,
l'honorable ministre va rédiger de nouveau
sa motion en donnant les raisons pour les-
quelles l'amendement ne devrait pas être
adopté, au nom de la Chambre plutôt qu'en
son nom. Je le prie de consulter la formule
n° 58 des Parliamentary Rules and Forms,
de Beauchesne.

(La motion est réservée.)

L'hon. M. MURDOCK: Monsieur l'Ora-
teur, cette motion est exactement dans la
même forme que celle que j'ai présentée à
la dernière session.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est impos-
sible.

M. l'ORATEUR: C'est possible, mais les
choses ont probablement été précipitées à
la fin de la session. Je conseillerais à l'ho-
norable ministre de rédiger à nouveau sa mo-
tion conformément à l'article 58 du règle-
ment.

Le très hon. MACKENZIE KING: Il
pourrait peut-être être entendu que le gref-
fier rédigera cette motion dans la forme vou-
lue, afin qu'elle soit présentée à la Chambre
plus tard dans la journée.

M. l'ORATEUR: Si la Chambre le per-
met.

Le très hon. M. MEIGHEN: Attendons
d'en arriver là.

[M. l'Orateur.]

Le très hon. MACKENZIE KING: Plus
tard dans la journée, alors.

M. l'ORATEUR: Cette motion est ré-
servée, jusqu'à plus tard dans la journée.

DISCUSSION D'UN PROJET DE RESOLUTION
RELATIF AUX DECHETS INDUSTRIELS
ALIMENTAIRES

L'hon. M. MOTHERWELL propose que
la Chambre se forme en comité pour étud'ier
les résolutions suivantes:

La Chambre est d'avis qu'il y a l:eu de modifier
la loi des produits alimentaires pour les animaux et
de décré'er:

(1) Qu'un déchet industriel alimentaire qui ne con-
tient pas comme ingrédients des criblures, poussières,
broyures, balle d'avoine, provende d'avoine, baille de
sarrasin, balde ou coques d'arachide, balle de graine de
coton, tourbe, mousse ou autre matière de faible va-
leur nutritive, que le ministre sera autorisé à spécifier
par règlement, pourra contenir un maximum de cin-
quante pour cent, ev poids, de son, petit son, recoupe
ou de farine grossière, séparément ou en mélange;

(2) Que le farine de blé vendue pour la provende
sera censée être de la rf.rine grossière;

(3) Que toute substance, v compris les poussières ou
brovures, r sus de la totalité ou de partie des cri-
blures de minoterie, enlevée du blé dans la préparation
de ce bé en vue d'en extraire la farine, et contenant
plus <le huit pour cent de cellulose, pourra être enre-
gistrée et vendue comme déchet industriel alimentaire,
sous le nom de "broyures ou grosses criblures de mino-
terie"; ou si la substance a été classée par un ins-
pecteur de grains agissant en vertu de la loi des grains
du Canada, elde pourra être vendue sous toute autre
d'ignation que cet inspecteur pourra indiquer dans
son certificat d'inspection.

M. KENNEDY: Avant que la Chambre
siège en comité sur ces résolutions, le minis-
tre nous expliquerait-il ce qu'il espère obtenir
de l'article 3?

L'hon. M. MOTHERWELL: Monsieur
l'Orateur, je crois devoir dire quelques mots
sur l'amendement de la dernière session, dont
le premier objet était d'assurer à l'acheteur
l'absolue pureté des produits alimentaires. Et
c'est ce que nous avons obtenu. Cependant,
lors de l'application de cette loi par la di-
vision des graines, nous avons constaté qu'une
quaranta.ine de fabricants de produits alimen-
taires au pays ne savaient pas s'ils avaient
le droit de mêler du son à ces produits ali-
mentaires. Ce point ayant été soumis au ii-
nistre de la Justice, il fut décidé que les fa-
bricants n'avaient pas le droit de faire ce
mélange. Aussi, plusieurs de ces fabricants
sont-ils venus demander une modification de
la loi, qui leur permettrait de faire le mé-
lange qu'ils faisaient autrefois, quant à la fa-
rine alimentaire pour les veaux et les volail-
les. C'est afin de le leur permettre que nous
proposons cet amendement, qui, cependant
ne devra auctnement empêcher l'acheteur de
se procurer des produits alimentaires absolu-
ment purs, ainsi qu'il l'a fait l'an dernier.
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Afin que l'article 3 puisse être discuté à
fond, je demanderai à la Chambre lorsque le
projet de loi fondé sur cette résolution aura
été lu une deuxième fois, de le renvoyer au
comité de l'Agriculture, alors que l'on pourra
questionner les fonctionnaires de mon minis-
tère relativement à la portée exacte de cet
article. Nous ne voulons pas commettre la
même erreur que l'an dernier, en dépassant
l'intention de la Chambre. Je désire que cette
question soit examinée à fond, car je ne pré-
tends nullement empêcher l'acheteur de se
procurer des produits alimentaires absolument
purs. D'autre part, je crois que ce serait
une erreur que de défendre le mélange du son,
jusqu'à cinquante p. 100, que faisaient autre-
fois les fabricants de produits alimentaires,
à l'avantage des acheteurs de ces mélanges.
La disposition concernant les grosses criblures
n'était pas mentionnée dans la loi, mais il se
trouve de très bons produits alimentaires par-
mi ces déchets, non pas les criblures, mais ce
qui ne passe pas dans le tamis, comme la
folle avoine, l'avoine cultivée, et même du
blé.

M. KENNEDY: Le ministre nous a
expliqué de manière très suffisante les ar-
ticles 1 et 2, mais il n'a rien dit de l'article
3. Je ne veux retarder ni sa résolution ni
son projet d'amendement, mais je dois dire
que je diffère d'opinion concernant ce que
je crois être l'objet de l'article. Si le mi-
nistre consent à ce que cette question soit
discutée en comité, très bien, mais je m'op-
pose à cette partie de sa résolution.

L'hon. M. MOTHERWELL: J'y accède
d'autant plus volontiers, qu'elle ne me plaît
guère à moi-même.

M. SUTHERLAND: Voici, apparemment,
monsieur l'Orateur, une question qui revient
tous les ans. Je doute, en effet, que la Cham-
bre puisse faire une session sans qu'on nous
propose quelque rapiéçage à cette loi. L'expli-
cation du ministre me surprend un peu; il
avoue que l'an dernier, la loi a eu des résul-
tats supérieurs même à ceux qu'il en atten-
dait, et que les éleveurs ont pu trouver un
produit alimentaire absolument pur; donc il
va permettre à quelqu'un de revenir à l'ancien
procédé et de mêler à la provende de qua-
lité réglementaire une substance inférieure.
Voilà ce que propose la présente résolution
si j'en comprends bien le texte. Comme la
session est déjà passablement avancée et que
l'ordre du jour est pas mal chargé, je trouve
que le ministre ferait bien de laisser en vi-
gueur pendant une année encore -la loi actuelle.
Tout dernièrement j'ai eu le plaisir de féliciter
le ministre d'avoir fait adopter cette loi; il
se plaignait de ce que je ne trouvais jamais

rien de bon à ce qu'il faisait et je l'ai franche-
lhent loué d'avoir fait en l'espèce quelque
chose d'excellent pour l'agriculture canadien-
ne. Voici le ministre qui, arrivé à ce moment
tardif de la session, nous propose de modifier
la loi dont je l'ai félicité en lui disant, je
crois, qu'elle se révélerait meilleure qu'il ne
prévoyait, dans son application Voici préci-
sément ce qu'elle a fait et pour la première
fois depuis des années les cultivateurs du Ca-
nada peuvent acheter des aliments avec la
confiance qu'on leur vend réellement ce qu'ils
croient acheter. Je ne vois pas la raison du
présent amendement et je demande que la
Chambre le renvoie sans autre examen.

M. NEILL: Monsieur l'Orateur, si l'hono-
rable député de Oxford-Sud (M. Sutherland)
avait lu un peu plus attentivement le texte
de la -résolution il n'aurait pas critiqué cette
dernière aussi injustement. Je ne conviens
pas que le ministre fasse ici un pas en arrière.
L'honorable préopinant (M. Sutherland) pré-
tend que l'objet de l'amendement est d'auto-
riser la falsification qui se pratiquait aupa-
ravant et il a parlé en termes élogieux des
avantages que l'application de la loi pendant
la dernière année a apportés à nous autres
fermiers. S'il avait étudié la loi ou lu avec
tant soit peu d'attention l'amendement, et
s'il n'avait pas été tant inspiré du désir de
censurer un adversaire politique en la per-
sonne du ministre de l'Agriculture (M.
Motherwell) il aurait compris l'objet réel de
l'amendement qui sauvegarde les intérêts
du cultivateur autant que. . .

M. SUTHERLAND: J'en appelle au règle-
ment. Je trouve injuste qu'un député puisse
attribuer des mobiles pareils à un autre mem-
bre de la Chambre.

M. l'ORATEUR: Je ne crois pas qu'on
puisse en appeler au règlement du fait qu'un
honorable député affirme qu'un autre honora-
ble député tente de gagner quelque avantage
politique au cours d'un débat en Chambre.
Nous savons tous que cette Chambre se com-
pose de plusieurs groupes dont les membres
sont partisans. Je ne trouve pas qu'on atta-
que la réputation de l'honorable représentant
quand on dit qu'il cherche à tirer avantage
politique.

M. SUTHERLAND: Le règlement est ex-
plicite; aucun honorable député ne doit im-
puter des motifs malhonnêtes à un autre ho-
norable député de la Chambre. L'honorable
député m'a attribué le mobile de vouloir ga-
gner un avantage contre un adversaire poli-
tique plutôt que d'assurer l'adoption d'une
bonne loi.

M. l'ORATEUR: Je suis persuadé que l'ho-
norable représentant d Comox-Alberni (M.
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Neill) acceptera la parole de l'honorable re-
présentant d'Oxford-Sud (M. Sutherland) qut
ne cherche pas un avantage politique.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce serait peut-
être une manière de régler cette difficulté si
le ministre qui ne croit pas en ce bill le lais-
sait au député qui le juge acceptable.

L'hon. M. MOTHERWELL: Voilà qui
n'est pas très juste. Quant au 3e paragraphe
de la résolution je tiens à ce qu'elle soit
scrutée du plus près possible par l'opposition
et si les opposants y trouvent le moindre dé-
tail suspect je serais le premier à le jeter au
panier. Seulement, je trouve ridicule qu'on
ne permette pas à ceux qui préparent ces ali-
ments d'y mêler le moins du monde du gros
son et du petit son. Telle n'a jamais été
l'intention de la loi. Seulement, le ministre
de la Justice a décidé que la loi signifie cela
et pas autre chose, peu importe l'intention du
législateur. Nous devons nous guider d'après
cette décision. Si nous avons là un article
qui se comprend difficilement,-car la rédac-
tion de nos légistes est parfois obscure,-je
veux le comprendre aussi bien que le très
honorable chef de l'opposition et je ne crois
pas qu'il prétende que ce passage soit absolu-
ment clair à ses yeux. On va scruter le sens
de cette disposition et si l'on s'aperçoit qu'elle
empêche d'avoir du son et du petit son à
l'état pur, je serai le premier à la supprimer.

M. l'ORATEUR: J'espère que les honora-
bles députés se conformeront à la règle qui
défend de prendre la parole deux fois sur le
même sujet. Bien entendu, si la Chambre
était en comité, cette règle ne s'appliquerait
pas.

M. NEILL: Monsieur l'Orateur...

M. l'ORATEUR: L'honorable député a
déjà pris la parole.

M. NEILL: Non, j'ai été interrompu. A
la suite de toutes les objections qu'on a sou-
levées, j'ai été oublié. L'honorable ministre
de l'Agriculture diseutait lui-même sur une
question de règlement; du moins, il avait
commencé par cela. Si c'est de nature à
hâter l'expédition des affaires de la Chambre
et à apaiser 'le ressentiiment de l'honorable
député d'Oxford-Sud, je retirerai lexpression
qu'on trouve offensante, mais qui représen-
tait bien la situation. Je trouve qu'il est tout
aussi injuste le dire que le ministre de l'Agri-
culture présente un projet destiné à abolir
une chose que la grande majorité des cul-
tivateurs désire et c'est surtout pour le con-
tester que j'ai pris la parole. Personne n'est
mieux décidé que moi à combattre toute ten-
,ative de nature à renverser la décision de

EM. 'Orateur.]

l'an dernier. Mais la situation est la sui-
vante: L'an dernier, le département de la
Justrice, s'appuyant sur le droit plutôt que sur
le bon sens, a trouvé que cette disposition
qui oblige de vendre du son et du petit son
purs empêchait les fabricants d'engrais pour
volailles de mélanger le son et le petit son
dans ces provendes. Les éleveurs de volailles
tiennent tout autant que les cultivateurs à
avoir une loi leur permettant de se procurer
du son et du petit son purs; on peut en être
sûr. Mais on me dit qu'à cause de cette
interprétention donnée par le département de
la Justice, les éleveurs de volailles ne peuvent
plus se procurer les provendes dont ils ont
besoin et cela les dérange énormément, en
Colombie-Anglaise plus que partout ailleurs,
car, là-bas, l'élevage des volailles se fait sur
une très grande échelle. Les grands éleveurs
peuvent faire eux-mêmes le mélange, mais pas
les petits. Or, quand on songe que la ration
d'une poule doit être, suivant la théorie,
exactement proportionnée et que les ingré-
diens entrant dans cette pâture ne représen-
tent qu'une cuillérée par repas, on doit se
rendre compte île la difficulté. On ne peut pas
répandre ces ingrédients sur le plancher et
les mélanger à la pelle; les proportions doi-
vent être minutieusement gardées et la prépa-
ration doit être faite avec beaucoup de soin.
Les marchands d'engrais ont des machines spé-
ciales pour cela, mais pour les petits éle-
veurs, c'est bien plus commode d'acheter la
provende toute préparée. Non pas que la
formule soit secrète, puisqu'elle est publiée
dans les ouvrages des écoles d'agriculture. La
difficulté a surgi lorsqu'on s'est aperçu, à la
suite cde l'interprétation du département de la
Justice qu'on ne pouvait pas mélanger le son
et le petit son. dans ces mélanges. Puis-
qu'on ne pouvait plus les fabriquer, ni les
vendre, qu'allait-on faire? Voilà ce qu'on
s'est demandé. On a pensé que peut-être on
arriverait au même résultat, en broyant du
blé de qualité inférieure et en le mélangeant
avec les autres ingrédients; mais on s'est ren-
du compte que cela ne donnait pas les mêmes
proportions de son et de petit son qu'il est
prescrit dans la formule. Et l'élevage des vo-
lailles en a souffert.

La première îles deux dispositions nouvel-
le, permet île mélanger le son et le peltit son
dans une proportion maxima de 50 p. 100 pour
la fabrication de ces pâtées à volailles. On

permet aussi le mélange des deux produits
pour la nourriture des veaux. Voilà ce que
la loi actuelle interdit et qu'on veut permet-
tre. Il n'est pas question de modifier les
dispositions de la loi touchant l'adultération
du son et du petit son que le Gouvernement
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a fait adopter l'an dernier et à laquelle, j'en
suis sûr, il adhère encore. Les cultivateurs
seront amplement protégés en laissant ren-
voyer le projet au comité de l'agriculture,
où l'on aura l'occasion de tirer l'affaire au
clair.

(La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité.)

Sur le 1er paragraphe (les produits com-
merciaux pour l'alimentation des animaux
peuvent contenir un maximum de 50 p. 100,
en poids, de gros son, petit son, recoupes ou
farine alimentaire, séparément ou en mélan-
ge):

M. SUTHERLAND: Le ministre ne pense-
t-il pas que cette disposition veut dire qu'on
pourra frelater le son et le petit son dans une
proportion de 50 p. 100 et le vendre sous un
autre nom.

L'hon. M. MOTHERWELL: Pas du tout.
Cela veut dire que les gens qui fabriquent
ces produits pourront y introduire du son ou
du petit son dans la proportion indiquée.
En tout cas, il appartient au comité de l'agri-
culture de décider si 50 p. 100 est trop ou trop
peu; car cette proportion n'a rien d'arbitraire
et on peut constater que 25 p. 100 suffit.
Cependant, je désire prévenir mon honorable
ami qu'il n'est nullement question de falsifi-
cation. La résolution reconnaît le principe
d'une ration équilibrée, acceptée par les éle-
veurs de bétail. Néanmoins, notre intention
n'est pas de régler cette question à présent.
Avant que mon honorable ami prenne la pa-
role, je voulais demander aux honorables dé-
putés de réfléchir, d'ici à ce que le comité
de l'agriculture étudie le sujet, à cette dis-
position imposant 50 p. 100 et de considérer
si les ingrédients mélangés d'après cette pro-
portion constitueraient une ration convenable-
ment équilibrée pour les besoins voulus.

M. SUTHERLAND: Je ne vois rien dans
la résolution indiquant qu'on doit se limiter
à la catégorie d'engrais pour volailles dont le
ministre a parlé. Il me semble qu'un meu-
nier quelconque, ou n'importe qui, pourrait
mélanger les ingrédients d'ans les proportions
voulues-50 p. 100-s'il jugeait à propos de
le faire. La loi projetée ne saurait se confiner
à une catégorie particulière. Je suis porté à
croire que cette demande émane des meu-
niers...

L'hon. M. MOTHERWELL: Non.

M. SU'IHERLAND: ... principalement et
non de la classe à laquelle le ministre fait
allusion.

L'hon. M. MOTHERWELL: Mon hono-
rable ami me permettra de le reprendre.

- M. SUTHERLAND: En autant que je
sache il existe peu de ces fabricants au pays.
Le ministre a laissé entendre, il me semble,
qu'il en existe trente ou quarante, mais leurs
affaires ne doivent pas être très étendues.
Puis-je demander au ministre si l'un d'eux a
été poursuivi pour contravention à la loi?

L'hon. M. MOTHERWELL: Je puis ré-
pondre qu'un certain nombre d'entre eux ont
complètement abandonné l'usage du gros et
du petit son et, comme l'a fait observer l'ho-
norable député de Comox-Alberni (M. Neill),
ils se servent de blé moulu, lequel coûtait
tellement cher qu'on a dû l'abandonner. Sans
gros ou petit son ou sans blé moulu, le mé-
lange coûte bien moins cher, mais a beaucoup
moins de valeur comme engrais à cause de
son insuffisance. Aucun meunier, que je sache,
n'a demandé ces changements. La demande
est venue en partie de ceux qui utilisent ces
engrais et en partie de ceux qui les fabri-
quent; c'est-à-dire des fabricants d'engrais qui
sont au nombre de trente ou quarante. Les
fabricants ne peuvent préparer leurs engrais
sans obtenir un permis et, sous le régime de
la loi actuelle, ils ne peuvent obtenir de per-
mis s'ils n'abandonnent pas la coutume en
question. Il n'y a pas eu, que je sache, de
poursuites pour contravention à la loi.

M. KENNEDY (Glengarry-et-Stormont):
Sur quel article de la loi le ministre de la
Justice s'est-il prononcé quand on le lui a
soumis, l'an dernier?

L'hon. M. MOTHERWELL: J'ignore si
un article en particulier de la loi défendait la
coutume en question, mais en étudiant toute
la loi, article par article, le département en
est venu à cette conclusion.

M. MILLAR: Quelles sont les organisa-
tions canadiennes qui se sont déclarées en fa-
veur du projet de loi tel qu'il est? Je n'ai
pas ce renseignement et c'est pourquoi je pose
ma question. Je sais qu'on a tenu des assem-
blées où toute cette question s'est débattue à
fond et que certains intéressés se sont décla-
rés favorables au projet de loi. Il n'y a pas
de doute que le ministre ne possède ce ren-
seignement et voudra bien le communiquer
au comité.

L'hon. M. MOTHERWELL: Au début de
mes remarques j'ai laissé entendre que j'avais
reçu un certain nombre de députations des
manufacturiers de ces aliments. Je ne crois
pas avoir eu de représentants des associations
d'aviculture. Voici la situation: Ces engrais
étaient produits sans les ingrédients dont il
est question et le fait qu'ils manquaient n'é-
tait pas connu, en général. Le résultat est
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que, jusquW tout récemment, personne n'a-
vait protesté parce que ces engrais passaient
pour du gros ou du petit son. Mais, avec le
temps, on a découvert la difficulté et elle m'a
été exprimée par correspondance. On ne
s'opposait pas au gros ou petit son, mais on
préférait même qu'ils se trouvent dans ces
déchets alimentaires, du moment qu'il serait
bien entendu qu'on ne reviendrait pas à l'an-
cienne méthode du mélange des criblures et
autres rebuts dans le gros ou le petit son ou
dans les autres déchets alimentaires venus des
minoteries. Voilà ce que les éleveurs crai-
gnaient. La question est de savoir si nous
ne pouvons garantir aux cultivateurs la pure-
té absolue de ces issues de mouture sans aller
jusqu'à l'autre extrême et défendre à trente
ou quarante meuniers du Canada de mettre
une seule cuillerée de criblures dans ces ali-
ments.

La composition de rations destinées à l'ali-
nientation des animaux de ferme est une affaire
légitime. C'est une entreprise qui peut se
continuer sans donner lieu aux abus qui se
sont commis pour le son et le petit son.

M. MILLAR: Le ministre n'a pas répondu
à ma question. Il n'a peut-être pas ce rensei-
gnement. Je suis sûr qu'un congrès important
a eu lieu-peut-être plusieurs-qui s'est occupé
de la question d'une manière toute spéciale
et s'est déclaré en faveur de garder la loi
intacte. Le ministre n'a-t-il pas eu connais-
sance (le ces décisions?

L'ion. M. MOTHERWELL: Tous les in-
téressés se sont d'abord prononcés avec en-
thoiusiasine pour la loi, car elle venait mettre
fin à (les abus dont on avait longtemps souf-
fert. Mais en voyant que la loi allait au delà
de ce qu'ils avaient demandé, ils changèrent
d'opinion. Ces questions peuvent être exami-
nées en comité d'étude; c'est pour cela que
j'ai proposé de les y discuter au lieu d'en
saisir la Chambre directement. Tous les culti-
vateurs sont intéressés à la question. Nous
produirons nos documents et ferons entendre
nos agents devant le comité. Les éleveurs de
volailles et de bestiaux nous ont félicités
d'avoir fait voter cette loi. Ni eux ni nous ne
pouvions savoir la portée exacte de la loi avant
de connaître l'avis du département de la
Justice.

M. MILLAR: Je consens à ajourner la
question en attendant son examen par le
comité d'étude.

M. LEADER: Le ministre a-t-il été solli-
cité par quelques propriétaires d'élévateurs ou
de minoteries de modifier la loi en vigueur?

L'hon. M. MOTHERWELL: Je ne pense
pas.

tL'hon. M. Motherwell.]

L'hon. M. TOLMIE: Pourquoi le ministre
n'applique-t-il la condition des 50 p. 100 qu'au
son et au petit son? Nous sommes tous d'ac-
cord sur la nécessité de composer un aliment
sain pour les volailles et les vaches laitières.
Tant que les meuneries se borneront à mêler
ces matières à des substances pures je n'y vois
pas d'inconvénient. Dans le fait, l'agriculteur
qui a un gros troupeau à nourrir est bien aise
que le mélange se fasse mécaniquement comme
il convient; les vaches laitières en retirent
aussi plus de profit. Toujours l'alimentation
des bestiaux doit contenir de la proteïne des
hydrates de carbon et des matières grasses; le
mélange bien proportionné de ces éléments
se fera mieux avec des machines ad hoc. Le
minotier possède l'outillage nécessaire pour
faire ce mélange; le cultivateur ne l'a pas.
Si l'agriculteur peut se fier à des industriels
qui opèrent sous le contrôle des agents de
lEtat, il vaut mieux faire composer cette
alimentation au moulin que sur la ferme
même. Après le vote de la loi, l'année der-
nière, et les premiers essais qu'on en a faits,
on a découvert que les meuniers ne pouvaient
faire de la pâture convenable avec du son et
des recoupes mélangés d'après la méthode
autorisée. Pourquoi fixez-vous 50 p. 100.

L'hon. M. MOTHERWELL: Il fallait fixer
une proportion. On ne pouvait laisser la fa-
culté de donner seulement du son ou des re-
coupes, car alors on eut eu des issues de mou-
ture et non une pâture alimentaire. On a
voulu bien marquer qu'il s'agissait d'un mé-
lange. En permettant de mettre plus de la
moitié, ou même seulement la moitié de
certaines matières en mélange avec d'autres,
on n'obtiendrait pas une pâture composée
dans de bonnes proportions. On ne pouvait
laisser les minotiers prétendre qu'ils donnaient
95 p. 100 de son et recoupes quand ils n'en
mettaient que 50 p. 100. On a eu assez lieu
de suspecter leur bonne foi anciennement.
C'est pour faire disparaître ces soupçons,
fondés ou non, que je propose cette prescrip-
tion. Il faut établir un pourcentage fixe.

L'hon. M. TOLMIE: Il faut réunir ces élé-
ments qui sont la protéïne, l'hydrate de car-
bone et la matière grasse. Le son est riche
en protéïne; la farine de maïs en hydrates de
carbone. Pourquoi en limiter la proposition à
50 p. 100.

L'hon. M. MOTHERWELL: Je ferai venir
notre chimiste de la ferme expérimentale qui
nous expliquera la chose mieux que je ne
pourrais le faire. En ce qui concerne la pro-
portion, on pourrait fixer 45 p. 100 ou tout
autre chiffre. Il faut fixer une proportion quel-
conque.



7 JUILLET 1924 4111

M. EVANS: Autrefois on avait toutes les
difficultés du monde à obtenir du son et du
petit son entièrement purs des minotiers. Si
l'on n'entoure l'exécution de la loi des précau-
tions nécessaires qui ne sont pas prévues dans
le projet actuel, les meuniers auront encore
toute facilité de faire à leur convenance. Ces
fabricants de rations équilibrées pour les veaux
et les volailles se sont tenus dans les environs
de cette Chambre depuis le commencement de
la session, et ils m'ont appris qu'ils étaient
parfaitement satisfaits de la loi actuelle; je
trouve donc que le ministre se trompe en vou-
lant la changer.

L'hon. M. MOTHERWELL: L'honorable
député veut-il parler des fabricants?

M. EVANS: Oui.

L'hon. M. MOTHERWELL: Oh! non.

M. KENNEDY (Gengarry): Jusqu'ici la
discussion me porte à croire que !e ministre
lui-même ne sait pas exactement quel sera
l'effet des paragraphes 1 et 2.

L'hon. M. MOTHERWELL: Je crois le
connaître.

M. KENNEDY (Glengarry): Ces para-
graphes s'appliquent-ils aux rations pour l'ali-
mentation du bétail laitier, du bétail de bou-
cherie ou des volailles? Dans ce cas, il est
inutile de limiter à 50 p. 100 la proportion
de son, de petit son, de recoupes et autres
ingrédients semblables. Souvent il faut plus
que cinquante p. 100 de ces ingrédients pour
équilibrer convenablement les rations. Je
suis d'avis que la question du rationnement
équilibre dans l'alimentation ordinaire n'est
pas du tout au jeu. Je crois plutôt que le
ministre spécifie ici une proportion de 50 p.
100 pour la simple raison que les fabricants
de concentrés spéciaux pour l'engrais, qui dif-
fèrent des alimentations ordinaires ont de-
mandé la permission de se servir de cette
proportion; ils ont eux-mêmes fixé cette ligne
arbitraire de démarcation. Les mélanges pour
les volailles, qui contiennent des ingrédients
chimiques et certaines herbes médicinales, d'un
usage peu fréquent et dont le prix va jus-
qu'à $15 à $18 le cent livres, sont les concen-
trés que le ministre veut atteindre. Les fa-
bricants de ces concentrés veulent pouvoir se
servir des sous-produits du blé comme base
de ces aliments spéciaux. Je ne crois pas
qu'il skgisse ici d'équilibrer l'aliment ordi-
naire.

L'hon. M. MOTHERWELL: Non; il s'a-
git plus particullièrement des concentrés des-
tinés aux volailles et aux veaux, et non pas
aux aliments ordinaires pour le bétail.

M. LEADER: Je crois que le ministre fe-
rait bien de retirer cette résolution et de
donner à la loi passée l'année dernière encore
une année d'essai. Il a donné pour raison
qu'en vertu de l'ancienne loi, les meuniers
pouvaient mêler du son et du petit son à
une grande quantité de graines noires et autres
graines de mauvaises herbes qui n'ont prati-
quement aucune valeur nutritive, et vendre
ensuite ce mélange sous le nom de son et
petit son. La loi de l'année dernière a fait
cesser cette pratique. Si cette résolution est
adoptée, les meuniers pourront encore mêler
du son et du petit son aux mêmes sous-pro-
duits sans valeur, aux déchets de criblures,
etc., et les vendre sous un autre nom, ce qui
reviendrait au même. Un cultivateur ou tou-
te autre personne, voulant acheter, supposons
une demi-tonne de petit son ou de son, pour-
rait recevoir pour réponse: "Nous n'avons
pas de son ni de petit son"-car ceux-ci de-
vraient être sans mélange,-"mais nous avons
un aliment commercial qui contient 75 p.
100 de son et de petit son, et qui est aussi
bon, sinon meilleur". Ils vendraient leur pro-
duit sous une autre désignation, et pourraient
ainsi vendre les graines sans valeur.

M. NEILL: Je voudrais faire remarquer à
mon honorable ami (M. Leader) que l'amen-
dement proposé se lit comme suit:

Qu'un déchet industriel alimentaire--pourra contenir
un maximum de 50 p. 100 en poids de son, petit son-

Et ainsi de suite. Mais il devrait faire at-
tention aux mots qu'il y a entre ces deux
parties:

Qu'un déchet industriel alimentaire qui ne contient
pas comme ingrédient des criblures-

Cela prohibe explicitement toutes cri-
blures, déchets, etc., qui ne doivent pas être
mêlées au son et au petit son pour en faire
un déchet industriel alimentaire. Je ne vois
comment la chose pourrait être plus claire.
C'est pour cela que la résolution est ainsi ré-
digée. Mais en outre:

Qu'un déchet industriel alimentaire-pourra contenir
un maximum de 50 p. 100.

Ce 50 p. 100 est inséré justement pour em-
pêcher ce qu'a mentionné l'honorable dépu-
té, pour empêcher que quelqu'un puisse ré-
pondre: "Nous n'avons pas de son et petit
son, mais nous avons un produit tout aussi
bon", alors que son produit contiendrait 95
p. 100 de son et petit son, plus 5 p. 100 d'au-
tre chose, et qu'il demanderait $15 de plus
que le composé ne vaut. C'est pour prévenir
la fraude au détriment du cultivateur. On
s'est assuré que le rapport de 50 p. 100 con-
vient pariaitement dans le cas des concen-
trés pour les veaux et les volailles. Je ne
pale pas des nourritures brevetées, comme
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l'apéritif pour chevaux et autres semblables;

je veux désigner les diverses marques de mé-
langes pour les volailles et de concentrés pour
les veaux.

M. LEADER: Je suis d'avis qu'il pourrait
survenir d'autres abus. Une partie de l'amen-
dement se lit comme suit:

Ou autre matière de faible valeur nutritive, que le

ministre sera autorisé à spécifier par règlement.

M. NEILL: Cela est encore inclus entre
crochets,-pourrions-nous dire. La résolution
est ainsi conçue:

Un déchet industriel alimentaire qui ne contient pas
comme ingrédients des criblures, poussières broyées,
balle d'avoine, provende d'a.voine, balle de sarrasin-

Et ainsi de suite.

... tourbe ou mousse...

Après cela, les rédacteurs sont à bout d'ima-
gination et, afin de prévoir les divers cas en
général, ils ajoutent:

Ou autre matière de faible valeur nutritive, que le

ministre sera autorisé à spécifier par règlement.

Cela peut être de la sciure de bois. Il a le
pouvoir d'empêcher cela. Il peut inscrire le
nom de n'importe quelle matière nuisible,
déchet ou autre chose qui pourrait être utilisée
dans ces mélanges. La prohibition n'est pas
limitée à ces matières dont les noms sont
énumérés; mais elle comprend tout autre ma-
tière que le ministre sera autorisé à spécifier.
Elle ne décrète pas que l'on pourra y inclure
quelque autre matière que le ministre pourra
définir; elle décrète au contraire qu'elle en sera
exclue.

M. SUTHERLAND: La loi que l'on a l'in-
tention de modifier par la présente résolution
autorise le ministre à nommer une commission
consultative pour:
faire des ri glementts prescrivant la quantité maximum
de graines entières ou moulues le mauvaises herbes
ou d'autre, graines et des autres matières, qui peut
être tolérée tins tous grains ou autres ingrédients ser-
vant à la fabrication de produits alimentaires, sans
amoindrir le droit de décrire ce produit comme pur,

au sens de la présente loi.
(c) de faire des règlements établissant un étalon de la

qualité et de la quantité de tout produit alimentaire ou
ingrédient ou élément constitutif de ce produit, et en
fixan;t les limites de variabilité tolérée.

A la page 13 de la loi, parmi les divers
règlements édictés j'en relève un qui prévoit
le cas dont on se plaint et qui pourrait ap-
porter le remède contenu dans ladite résolu-
tion:

Lorsque l'aliment ne consiste qu'en un seul ingré-

dient, la marque ou le nom de commerce de l'aliment

devra comprendre le nom de cet ingrédient.
(b) Lorsque l'aliment se compose de deux ou plu-

sieurs ingrédients mélangés, la marque ou le nom de

commrnerce de l'aliment ne doit pas comprendre le nom

de l'un au l'autre des ingrédients à moins que les
noms de tous les ingrédients ne soient donnés.

[M. Neill.]

Voici une loi de quelque vingt-deux pages
et je doute forte qu'il se trouve deux avocats
dans tout le Dominion du Canada qui s'ac-
corderaient quant à l'interprétation à lui don-
ner. Je suis convaincu que la première con-
séquence de l'adoption de la présente résolu-
tion ou d'un projet de loi fondée sur ladite
résolution sera de rendre la loi encore plus
inintelligible qu'elle ne l'est à l'heure actuelle.

Le ministre admet qu'il est impossible ac-
tuellement d'éluder les dispositions que renfer-
me la loi, c'est-à-dire pour ce qui est d'ob-
tenir des criblures de minoteries absolument
pures. On établit une distinction entre les
expressions "Gros son et petit son", "recou-
pes" et la farine de qualité inférieure que l'on
dénomme déchets alimentaires. Si ces articles
de première nécessité sont mélangés de toute
autre manière, avec des mauvaises graines ou
quelque matière de cette nature, ou encore
si l'on fait un mélange des deux, on peut dé-
signer ce produit sous le nom de déchets in-
dustriels alimentaires ou déchets alimentaires
du commerce. Et un peu plus bas, on relève
un article qui décrète que l'expression déchets
alimentaires désigne les déchets industriels
alimentaires.

La législatiton relative aux déchets alimen-
taires pour les animaux a été une source d'en-
nuis et de découragement pour les cultiva-
teurs du pays depuis nombre d'années. La
coutume qui a prévalu a occasionné de lourdes
pertes à la classe agricole; ces pertes font
plus que contrebalancer toutes les sommes
que le département de l'Agriculture fédéral a
consacré à l'avancement de l'industrie agri-
cole au Canada. Lorsque cette question est
venue sur le tapis ici, il y a quelques années
passées, j'ai cité les résultats d'une enquête
qu'a menée M. H. B. Sifton, qui dirige les
expériences de germination et l'analyse au mi-
croscope dans la division des graines de se-
mence. Ce fonctionnaire a insisté sur les
pertes énormes que subissent les cultivateurs
du Canada du fait de la coutume qui pré-
valait à cette époque. Une nouvelle loi fut
adoptée en 1919, si j'ai bonne mémoire, mais
elle fut réduite en pièces à la session suivante.
J'ai prédit que la conséquence de cette atti-
tude serait de rendre impossible d'acheter l'ar-
ticle pur tandis que le marché serait inondé de
tous ces produits alimentaires de commerce.
La loi sanctionnée l'année dernière a mis un
terme à ces pratiques, et cependant, voici
qu'on nous propose des modifications qui
rendront cette mesure inefficace.

Voici les déclarations qu'a faites M. Sifton
dans le temps:

Depuis plusieurs années, le service des graines de
semence reçoit des cultivateurs et des autres divisions
du département de l'Agriculture des échaptillons de
déchets industriels alimentaires moulus, avec prière d'en
faire l'analyse botanique.
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D'ordinaire, l'envoi de ces échantillons est accom-
pagné de plaintes, savoir que le bétail refuse cette
nourriture ou qu'il est devenu malade, s'il en mange;
dans certains cas même, des arrimaux sont morts d'a-
voir absorbé cette nourriture.

Dernièrement, un cas a été signalé à notre atten-
tion, qui confirme notre avance. Un échantillon de
petit son nous fut envoyé pour analyse; le cultivateur
se plaignait que deux cochons étaient morte après
avoir mangé de cette nourriture. De fortes quanti-
tés de graines de moutarde finement moulues furent
trouvées dans l'échantillon en question.

Un échantiMlon de petit son fut également envoyé au
laboratoire par un cultivateur. Son voisin, et lui
avaient acheté une certaine quantité de cette pâture
et ils en donnèrent une seule fois à leurs cochons.
Quelques heures après le repas, tous les cochons, soit
18 en tout, étaient morts. Une analyse de l'échantil-
Ion révéla qu'il contenait 1.7 .p. 100 de graine de
moutarde ronde en sus de -la quantité qui avait été
moulue.

L'analyste fédéral, le docteur Magill, a publié
un rapport, en 1918, concernant l'inspection
du rendement de toutes les minoteries du pays
et l'on se rendit compte que les grandes mi-
noteries étaient les plus coupables sous ce
rapport. Le ministre est autorisé à régler cela
et il a pour l'aider une commission consulta-
tive.

J'ai demandé récemment si la requête ne
provenait pas plutôt des minotiers que des
cultivateurs. Ceux-ci ne sont pas très bien
représentés dans la commission, mais les mi-
notiers le sont, et je crois savoir que ce sont
eux qui appuient ce mouvement. Ils incitent
certaines gens à représenter au ministère qu'il
conviendrait de rétablir l'ancien état de cho-
ses. Si nous modifions la loi dans le même
sens que nous l'avons déjà fait il y a quelques
années, nous le rétablirons. On parle beau-
coup de la nécessité de donner aux poules une
ration bien proportionnée Cette méthode
peut avoir des résultats merveilleux, et je ne
serais pas surpris de voir le ministre de l'A-
griculture (l'hon M Motherwell) y insister
dans le but de favoriser la production d'œufs
d'une grosseur régulière Nous gaspillons des
milliers de dollars à envoyer des inspecteurs
dans tout le pays pour surveiller la produc-
tion des œufs et voici que l'honorable minis-
tre propose une ration proportionnée pour les
poules, sans égard à ce qu'en sera l'effet par
rapport à l'industrie de l'élevage des animaux
La nourriture de nos animaux constitue une
des plus importantes questions dont nous
puissions avoir à nous occuper, car le succès
de l'agriculture dépend surtout de l'élevage,
et c'est seulement en encourageant cette in-
dustrie que nous obtiendrons de l'agriculture
les résultats les plus satisfaisants. Par indus-
trie de l'élevage j'entends l'élevage des bes-
tiaux de boucherie, des porcs, des moutons et
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ainsi de suite. Certes, la production des
œufs a son importance, mais il ne faut pas
oublier qu'aucun être n'est plus apte à dis-
cerner que la poule. Qu'on lui serve toutes les
criblures que l'on voudra, y compris même
des graines vénéneuses, elle saura distinguer
entre ce qui lui convient et ce qui peut lui
être préjudiciable Il n'y a donc aucun dan-
ger de ce côté, et l'honorable ministre ne de-
vrait pas abuser de l'extrême chaleur de la
saison actuelle pour imposer à la Chambre la
tâche désagréable de s'occuper d'une mesure
qui, à mon sens, ne peut que nuire à l'indus-
trie de l'élevage Oe projet va être soumis à
l'examen du comité de l'Agriculture et nous
aurons ensuite à le considérer La session est
trop avancée pour que le Gouvernement soit
excusable de présenter un projet de loi de
cette nature Il peut attendre encore un an
au moins pour parler de ration proportionnée,
sans que l'industrie des volailles ait à en souf-
frir, et si toutefois elle devait s'éteindre d'ici
à la prochaine session, l'honorable ministre
n'aurait qu'à nous rappeler qu'il nous l'avait
prédit. Mais ce malheur n'arrivera pas, car la
ration proportionnée n'est pas aussi essentielle
qu'on voudrait le faire croire. Cette législa-
tion n'est d'ailleurs demandée que par quel-
ques intéressés, et j'ose dire que les neuf-
dixièmes de ces prétendues rations équi-
librées constituent seulement un moyen
d'extorquer de l'argent aux gens qui n'y en-
tendent goutte. Les cultivateurs savent assez
bien quelle nourriture il faut et, du reste, ils
peuvent profiter des avis de nos experts et
des articles des bulletins qui sont publiés à
ce sujet. Je me demande pourquoi nous per-
mettrions à des gens plus ou moins dignes de
confiance de mélanger les issues de mouture
du grain, pour les vendre à des prix exorbi-
tants. Il me semble que, d'accord en cela
avec les cultivateurs, le comité va juger que
rien ne nous presse d'adopter une législation
de cette nature, et je ne puis concevoir que le
ministre profite de ces jours de chaleur suffo-
cante pour nous forcer à adopter cette me-
sure que personne ne demande. S'il y tient
quand même, il devra en subir les consé-
quences.

L'hon. M. MOTHERWEDL: Comme ce
projet de résolution est inscrit au Feuilleton
depuis des semaines, je voulais qu'il fût au
moins soumis au comité de l'Agriculture, où
il aurait pu être étudié plus à fond que dans
cette Chambre. Ce comité aurait fait compa-
raître des gens en état de fournir des expli-
cations, et s'ils n'avaient pu justifier le pro-
jet, j'eusse été le premier à en demander le
renvoi Le comité aurait pu scruter tout ce
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qu'on aurait dit devant lui, de sorte qu'il eût
été possible de déterminer le véritable objet
de cette législation J'avouerai avec l'honora-
ble député (M. Sutherland) que ce n'est pas
le moment d'occuper la députation toute en-
tière à discuter cette mesure, et c'est juste-
ment pour cette raison qu'il m'a semblé pré-
férable de la soumettre à l'examen du comité.
Si le comité n'y est pas favorable je serai le
premier à l'abandonner, mais qu'il soit d'a-
bord mis à même de dire ce qu'il en pense.

M. NEILL: J'approuve l'idée de renvoyer
immédiatement cette affaire au comité de
l'agriculture; cependant, je ne veux pas que
le débat prenne fin avant que ne soit consi-
gnée dans le hansard, qui enregistrera les pro-
pos de l'honorable député (Mr. Sutherland),
une dénégition formelle que quelqu'un épaule
le mouvement pour le plus grand bien des
meuniers. Ayant joué un rôle de premier
plan dans cette affaire, je tiens à répudier
énergiquement la notion que j'ai fait cause
commune avec les meuniers ou que j'ai é-té
en aucune façon leur instrument. Voyons
ce qu'il en est.

M. SUTHERLAND: L'honorable député,
je l'espère, ne croira pas que rmes paroles com-
portent un blamue pour les membres de la
Chambre; je parlais de ceux qui sollicitent le
privilège de mélanger les substances destinées
à l'alimentation du bétail.

M. NEILL: Voici une lettre de l'associa-
tion des fabricants de beurre de mon dis-
trict:

Il et hs le doiiie que la défense de vendie des
er'hluis aiec di son gis et dit petit son a été une

linarche tr-s iiile; je devris plutôt dire la défense
d1 lu r leîî ''i gri, il le peit son au moyen de
criblires. Les députés prorssisies doivent êitre coin-
teis de avoir que, lies p' 'ie nt déplu aux meu-
niers, à n'en pas douter, ils méritent les remercie-
metits des cultivateurs et des é.eveurs d'animaux de
lia'se-cour.

Re'ativemea nît mélange pour la volaille, nous étions
sri- le point d'enre·gistrer ui mélange approuvé par le
ministère de I'Agriculture et par l'université, mais l'en-
registrement est retardé par suite de l'agitation créée
par les meuniers. Nous avons soigneusement étudié le
Projet d'employer du blé moulu de qualité inférieure;
uis. bien que cet emploi soit possible, il n'est pas
'ouiours commode, et il peut y avoir des temips où
le blé de qualité in-férieure ne peut pas s'acheter faci-
lement et où le prix n'en est pas avantageux compara-
tivement à celui du petit son.

On fait circuler une requête adressée à l'honorable
W. R. Motherwell et nous mettons sous ce pli une
copie de celle qu'on nous a présentée. Vous remar-
querez que nous avons ajouté au bas les mots "tou-
tefois, des criblures ne seront pas employées sous
quelque forme de mélanges de -nourriture destinée au
bétail offerts en vente."

C'est là l'avis de l'association des fabricants
de beurre.

Nous prenons note de ce que vous dites...
[L'hon. M. Motherwell.]

Ce passage s'adresse à moi.
... de la puissance de la coait ion îles meuniers et du
dam'er des modifications intempestives de la loi. Ne
pourrait-on pas supprimer cet inconvénient en inter-
dsant complèt'ment la veile des criblures sous toute
a 'ire lé'gnatîio? Si on ne peut employer le mé-
lange' pour a voailie avec dît son gros ou du petit-
son. il est à craindre qaue les éleveurs de volaille,
ignoraint tous les détails, soient induits à signer des
rleqlltesans 'svoir que les meicîers s'en servent pour
éS ayer leur propre cause.

Voilà une lettre franche que m'a adressée
une a sociation de fabricants de beurre qui
ne comprend que des cultivateurs et qui n'a-
girait probablement pas dans l'intérêt des
meuniers ou de leurs alliés. On remarquera
avec quelle énergie l'association déclare qu'elle
ne veut pas que nous touchions à la loi con-
cernant la pureté de son gros et du petit
son.

Le député de Qu'Appelle (\1. Millar) a de-
mandé si une association d'éleveurs de vo-
lailles n'a pas dit qu'elle préfère la loi actuelle.
Oui, mais avec cette réserve. Lorsqu'on leur
a présenté la requête que je tiens à la main,
quelques a--ocittions d'élis d'onaux de
bas--e-cour qu'on voulait convaincre de l'op-
portunit' le se prévaloir d1 l'ancienne loi qui
permettait d'adultérer le son, ont admis la
néce sité d'eiiploy* ver le son dins les pâtées.
Nutnmuoina, rlle. ont ljoIt '"Plutôt que de
r nistîr à lîncienne loi qui permettait l'adul-
té(ration du son. nosi maon ieiux que la
modification du l'an dernier soil maintenue'.

Mon honorable ami dl'Oxford(-Sud (M.
Sutlerland) pelit être certain qt'ne poule,
qui peut distinguer lu blé des, graines nîiîsi-
bles, ne peut pas li-tinguer ce qui est bon
de ce qui est mauvais dans un mélange de
graines broyées, et que le propriétaire d'une
basse-coIr ne peut pas savoir s'il achète des
criblures maoulues. Ils désirent avant tout
obtenir du son pur pour leurs animaux et ils
ne veulent pas de criblures broyées. J'ai des
lettres de propriétaires de basse-cour qui ne
sont pas à la solde des meuniers, mais je
n'en ferai pas lecture afin de ne pas retarder
les travaux. J'émets l'avis que le bill soit
renvoyé au comité de l'agriculture qui pourra
discuter la question à fond.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il y a une
caractéristique du bill dont nous devons nous
occuper nous-mêmes, au lieu de confier ce
soin au comité. Avant d'aller plus loin, j'ai-
merais savoir ce que je fais. Le ministre
aura-t-il l'obligeance de répéter ce que le
ministère de la Justice a décidé à ce sujet.
J'ai eu l'avantage de lire la loi de l'an dernier
et je ne comprends pas encore bien pour-
quoi le présent amendement est nécessaire.

L'hon. M. MOTHERWELL: Le ministère
de la Justice a décidé que le son gras et le
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petit son ne peuvent pas être offerts en vente
après avoir été mélangés. Je conçois qu'un
cultivateur n'enfreindrait pas la loi en ache-
tant les ingrédients et en le mélangeant chez
lui pour nourrir ses animaux.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
sait-il si cette décision repose sur l'alinéa "a"
ou l'alinéa "b" du nouvel article 6? Je ne
saisis pas bien que l'alinéa l'autorise; mais
la décision serait mieux fondée, j'imagine si
elle reposait sur l'alinéa "b" qui décrète:

Il est interdit à quiconque d'importer, fabriquer,
vendre, offrir, expose ou avoir en sa possession pour
la vente au Canada tout sous-produit de minoterie ré-
sultant du nettoyage et de la mouture du blé pour
la production de la farine par les procédés commer-
ciaux ordinaires, à moins que

(b) tout gros son, petit son, toutes recoupes ou fa-
rine alimentaire ne soient exempts du mélange de
toutes matières étrangères, y compris les criblures ou
déchets qui peuvent avoir été enlevés dans la prépa-
ration du blé en vue des procédés employés pour l'ex-
traction de la farine.

Autrement dit, le son, le petit son, et tous
les produits secondaires de la minoterie doi-
vent, aux termes de la loi, être exempts du
mélange de toute autre matière étrangère.

L'hon. M. MOTHERWELL: C'est bien
cela.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est sur cette
disposition-là que le ministère de la Justice
doit porter son attention. Eh bien! l'adoption
du projet de résolution ne comporterait-elle
pas l'abrogation complète de l'alinéa "C"?
Il est dit dans la résolution:

Qu'un déchet alimentaire industriel qui ne contient pas
comme ingrédients des oriblures, poussières, broyures,
balles d'avoine, de provende d'avoine, de balles de
sarrasin...

Et tous les autres déchets.
... ou autre matière de faible valeur nutritive que le
ministre sera autorisé à spécifier par règlement, pourra
contenir un maximum de 50 p. 100, en poids, de son,
petit son, recoupes, ou de farine grossière, séparément
ou en mélange.

C'est-à-dire que le particulier peut mêler
au gros son, au petit son et aux recoupes n'im-
porte quel produit de la minoterie, sauf les
déchets ici mentionnés.

L'hon. M. MOTHERWELL: C'est cela;
mais il peut y mêler la provende de luzerne
et autres ingrédients semblables.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est-à-dire
que l'on peut mélanger à volonté les produits
secondaires de la minoterie pour en faire une
préparation alimentaire destinée aux animaux,
pourvu qu'on ne se serve pas des déchets
énumérés dans la première partie.

L'hon. M. MOTHERWELL: Précisément.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne sais
guère ce que vaut le projet de loi, mais je
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crois en saisir maintenant l'objet. L'objection
de l'honorable député a toute raison d'être.
Pourquoi ne pas prescrire que le mélange des
déchets ici mentionnés est interdit et ne pas
laisser les gens libres de se servir des autres
selon qu'il leur plaît d'en acheter? Je sais
qu'au temps où je m'occupais d'élevage et de
laitage, on n'achetait pas de mélanges; on
les faisait soi-même. Il me semble donc peu
utile de chercher à protéger des gens qui ne
savent pas même faire le mélange des produits
destinés à l'alimentation de leurs animaux.

(L'article 1er est adopté.)

Le 1er paragraphe est adopté.

Sur le paragraphe 2.

M. SUTHERLAND: La lecture du projet
de loi est tellement déconcertante que s'il doit
être fait des modifications, elles devront, à
mon avis, avoir pour objet de simplifier le
texte plutôt que de l'obscurcir davantage. Le
ministre aura-t-il l'obligeance de faire con-
naître au comité les noms des membres de la
commission consultative qui l'aide de ses
avis?

L'hon. M. MOTHERWELL: Je n'en ai
pas la liste par devers moi. Autant que je me
rappelle, l'association des fabricants de laitage
de l'est était représentée par M. Stonehouse,
et l'association des éleveurs de porcs, par M.
Brethour; deux ou trois autres personnes re-
présentaient des sociétés d'éleveurs de bétail.
Voici ce que disait à ce propos M. Kay, qui
avait été nommé président du comité de l'a-
griculture:

J'ai été nommé membre de cette commission à titre
de représentant du comité. Etaient aussi présents M.
Grisdale, M. Shutt, M. Archibald et M. White tous
fonctionnaires du ministère de l'Agriculture; le pré-
sident était M. Clark, commissaire des semences.

Il y avait là douze ou quinze personnes qui,
à l'exception de M. Stonehouse, m'étaient
inconnues. C'est d'elles que parlait M. Kay
au cours de la discussion à laquelle les amen-
dements ont donné lieu à la dernière session.
Tous ceux que la question intéressaient, les
éleveurs notamment, se trouvaient représen-
tés.

M. SUTHERLAND: Je puis ajouter d'au-
tres noms à ceux que le ministre vient de
mentionner: M. J. C. Gage, de la bourse aux
grains de Winnipeg; M. H. H. Chisholm, de
la Chisholm Milling Company, Limited, de
Toronto; M. W. H. McCarthy, de. la Maple
Leaf Milling Company, et M. C. B. Watts,
de la Dominion Millers' Association. Tous
faisaient partie de la commission consultative,
et comme quelques-uns multipliaient leurs dé-

* marches auprès des députés, j'ai lieu de penser
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qu'ils avaient le plus grand intérêt à faire
voter cet amendement et que ce sont les ex-
ploitants des minoteries plutôt que les éleveurs
de volaille qui exercent la plus forte pression.
Sous le régime de l'ancienne loi, les minotiers
prétendaient que le blé par eux acheté conte-
nait toutes ces choses, ils avaient le droit de
les remettre dans les produits secondaires de
leur industrie, voulant par là donner un sem-
blant de raison à ce qu'ils faisaient depuis
des années; et le jour où le Parlement eut
rendu une loi pour mettre un terme à cette
pratique, ils se sont mis à se remuer afin d'ob-
tenir que cette loi fût réduite à l'état de
lettre morte. Le ministre ne me paraît pas
avoir indiqué d'où viennent les instances; du
moins il ne l'a pas fait dans une mesure qui
nous autorise à pousser plus loin l'examen du
présent projet.

L'hon. M. MOTHERWELL: Je n'ai pas eu
une seule représentation d'un minotier, d'un
producteur de grain, d'un membre de la bourse
aux grains ou d'aucun représentant du com-
merce. Si j'en avais eue je n'y verrais rien de
mal, niais on ne m'a pas fait une seule obser-
vation. J'ai indiqué la source des griefs. Nous
déposerons toute la correspondance et l'exa-
minerons complètement au comité de l'agri-
culture. Je pense que nous pouvons conten-
ter mon honorable ami (M. Sutherland) au
sujet des paragraphes 1 et 2; quant au para-
graphe 3, j'ai dit pourquoi je doutais qu'il
fût d'une application convenable. Je crois
toutefois qu'il serait bon de le soumettre
également au comité.

(Le paragraphe 2 est adopté.)

Sur le paragraphe 3.

L'hon. M. MOTHERWELL: C'est le para-
graphe qui ne me plaît pas, et, si je ne me
trompe, l'honorable député de Glengarry (M.
Kennedy) est de mon avis. Il est ainsi conçu:

Que toute surtance, r comtris les poussières ou
broyures en sus de la totalité ou de partie des cri-
blures de minoterie...

Les grosses criblures (scalpings) sont celles
qui passent par-dessus la grille supérieure; les
criblures ordinaires (screenings) sont celles qui
traversent la grille inférieure. Il ne faut pas
les confondre. L'objet de la loi de l'an der-
nier et de cette résolution est d'éliminer ces
criblures et d'en faire un produit distinct,
parce que nous reconnaissons que si elles sont
nettoyées de nouveau elles fournissent une
excellente provende, mais si elles ne le sont
pas elles contiennent une matière qui non
seulement est nuisible aux bestiaux, mais peut
même causer leur mort. Cependant je crois g
qu'il vaudrait mieux laisser le paragraphe tel
qu'il est et le renvoyer au comité S'il n'était n

[M. Sutherland.]

pas soumis au comité je proposerais de le
rayer.

M. SALES: Tout le paragraphe 3?

L'hon. M. MOTHERWELL: Oui, mais
cela ne semble pas sage. Qu'il soit soumis
au comité afin que ceux qui veulent garder
ce paragraphe en donnent les raisons.

M. SUTHERLAND: Il y a plusieurs assem-
blées de comités, et plusieurs membres du
comité de l'agriculture seront absents lorsque
cette question sera discutée. Elle peut aussi
bien être examinée ici qu'au comité. Il n'est
pas juste de demander à ceux qui ne peuvent
assister aux séances du comité de l'agriculture
d'accepter les décisions des quelques membres
qui y seront. Ce dernier paragraphe est cer-
tainement peu acceptable. On doit également
s'opposer à d'autres. Le paragraphe 2 place
la farine de blé sous l'application de la loi des
produits alimentaires pour les animaux, ce qui
n'était pas le cas auparavant. Quant au para-
graphe 3 je ferai observer que le pays est in-
festé de mauvaises herbes, et il faut faire quel-
que chose pour enrayer ce mal si nous ne
voulons pas qu'il y ait plus de fermes aban-
données qu'aujourd'hui. Non seulement le
ministère ne fait rien dans ce sens mais on
cherche maintenant à révoquer une loi qui
tendait à cette fin.

lie très bon. M. MEIGHEN: Ne serait-il
pas bon d'insister que si un produit de cette
nature est vendu il soit bien moulu, de façon
qu'il n'y ait aucune possibilité de germination?
Le seul motif que je puisse rattacher au para-
graphe 3 c'est obtenir quelque moyen d'utili-
ser tout ce qui a une valeur quelconque dans
ces criblures. C'est la chose la plus dan-
gereuse au monde à vendre, et si on ne peut
empêcher la germination, j'en prohiberais la
sente.

L'hon. M. MOTHERWELL: Quelques-unes
de ces criblures sont si petites qu'il est presque
impossible de les moudre suffisamment pour en
empêcher la germination.

M. CALDWELL: Je n'ai rien dit à propos
de cette résolution-bien que je m'oppose
quelque peu au paragraphe 1 de même qu'au
paragraphe 3-parce que je réserve mes ob-
servations pour le comité. Dans le paragra-
phe 3, il me semble que l'on désire vendre les
criblures de moulin sous quelque nom de fan-
aisie. Nous avons décrété l'an dernier que
es criblures seraient vendues comme telles, et
l vaut mieux nous en tenir à cette décision.
e conseillerais au ministre de biffer le para-
raphe 3 et de ne pas le soumettre au comité.
L'hon. M. MOTHERWELL: Je pense que

ous ferions bien de tout renvoyer au comité.
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M. CALDWELL: Non seulement je ne
vois aucune utilité au paragraphe 3, mais j'y
trouve un grand danger. Cependant, si le mi-
nistre me donne l'assurance que le comité de
l'agriculture sera convoqué quand aucun au-
tre comité ne siégera, je n'en dirai pas plus
pour le moment autrement, je serai obligé
de faire certaines observations.

L'hon. M. MOTHERWELL: L'honorable
député de Missisquoi (M. Kay) est le prési-
dent de ce comité. Je ne crois pas qu'il soit
encore ici, mais il le sera ce soir. Il désire
vivement que le comité poursuive ses travaux;
il m'a demandé, la semaine dernière, de sai-
sir le comité de cette question avant le com-
mencement des séances du matin. Nous pro-
fiterons de la première matinée libre.

M. CADDWELL: Je désire être présent
lors de la discussion de cette question, et je
crois que tous les membres du comité de-
vraient y être. Il faudrait que ce comité fût
convoqué alors que nul autre comité ne sié-
gera, afin que tous les membres du comité de
l'Agriculture puissent y assister. Plusieurs des
autres comités sont à préparer leurs rapports,
et tous les membres intéressés, notamment
ceux qui désirent proposer quelque amende-
ment, tiennent à être présents à ces réunions,
et si le comité d'Agriculture était convoqué
pendant une séance d'un autre comité, plu-
sieurs des membres seraient empêchés d'as-
sister.

L'hon. M. MOTHERWELL: Je verrai à
ce que le président du comité avertisse mon
honorable ami de la date et de l'heure.

M. SUTHERLAND: Je crois que le minis-
tre devrait nous promettre que le comité d'a-
griculture se réunira alors qu'il n'y aura au-
cune séance d'autres comités dont les mem-
bres de ce comité-ci seraient membres.

L'hon. M. MOTHERWELL: Mon honora-
ble ami ne croit certainement pas que ce sera
une délibération de la Chambre étoilée. Si
nous n'avons pas le nombre suffisant, je sup-
pose que nous ne ferons rien. J'ai exprimé
mon opinion très sincèrement à ce sujet. Si
je ne veux rien y modifier, c'est que nous le
renvoyons au comité, alors que tous les inté-
ressés pourraient faire connaître leurs vues.
Nous aurons là notre chimiste de la ferme ex-
périmentale centrale, nous aurons l'honorable
député d'Oxford-Sud, ainsi que d'autres ho-
norables députés. Nous verrons surtout à ce
que mon honorable ami (M. Sutherland) y
soit présent.

'M. SUTHERLAND: J'espère que le mi-
nistre ne me trouvera pas trop porté à criti-
quer ou à douter de ses dispositions à l'égard

de la Chambre, mais certains événements
qui ont eu lieu ces dernières années...

L'hon. M. MOTHERWELL: Pas de mon
temps.

M. SUTHERLAND: ... à ce sujet même,
m'ont mis des doutes à l'esprit. Mon honora-
ble ami (M. Stewart), qui siège à la droite
du ministre de l'Agriculture, se rappellera que
l'an dernier, j'ai été surpris de voir que le
ministre pût reconnaître son projet de loi
lorsqu'il revînt du comité, et il a apparem-
ment été surpris de constater qu'il avait ob-
tenu le résultat que nous désirions depuis de
longues années,-c'est-à-dire de remédier à la
situation dans laquelle s'étaient trouvés les
cultivateurs comme conséquence de la pro-
duction de déchets industriels frelatés. Le
ministre cherche maintenant à obtenir,-et il
s'attend à ce que nous le prenions au sérieux
-une ration bien équilibrée pour la poule ca-
nadienne et il nous propose une résolution de
cette nature, même lorsqu'elle peut nous obli-
ger à différer la prorogation d'une journée ou
deux. Je crains d'avoir à retirer le compli-
ment que j'ai fait au ministre il y a quelques
semaines.

L'hon. M. MOTHERWELL: Je prie mon
honorable ami de s'en garder.

M. SUTHERLAND: On lui faisait alors
une certaine opposition et j'ai été rappelé à
l'ordre. J'exprimais l'espoir que le ministre
ne croirait pas qu'il n'avait rien fait dans l'in-
térêt des cultivateurs depuis qu'il dirige le
ministère de l'Agriculture, et je lui rendais
justice pour ce qu'il avait fait en cette cir-
constance. Mais, il semble aujourd'hui vou-
loir agir tout différemment. Le ministre ne
pense certainement pas que nous le prenons
au sérieux. Je sais qu'il est un projet de loi
concernant les déchets alimentaires pour les
animaux qui a été discuté par le comité de
l'Agriculture et a été adopté par une voix de
majorité, malgré l'attitude du président. Ce
projet de loi est ensuite revenu en Chambre
où il nous a fallu l'adopter contre notre gré,
et il est devenu loi. Dès la session suivante,
il fut modifié et gâté. Il reste un fragment de
cette loi dans les Statuts, mais il n'a jamais
été appliqué. On propose maintenant de ren-
voyer cette question au comité de l'Agricul-
ture, bien que le ministre sache qu'il y a ac-
tuellement plusieurs réunions d'autres comi-
tés, et qu'il sera absolument impossible à la
moitié des députés intéressés dans cette ma-
tière d'assister à cette réunion spéciale.

(Il est fait rapport de la résolution, qui est
lue une deuxième fois et adoptée.)
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L'hon. M. MOTHERWELL propose le
projet de loi (bill n0 238), modifiant la loi des
produits alimentaires pour les animaux.

La motion est adoptée, le projet de loi est
lu pour la première et la deuxième fois et
renvoyé au comité permanent spécial de l'A-
griculture.

REFUS D'AOQUIFSCFR AUX AMENDEMENTS
DU SENAT RELATIFS A LA LOI DES EN-
QUETES SUR LES DIFFERENDS INDUS-
TRIELS

L'hon. M. MURDOCK propose:
Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer

Leurs Honneurs que la Chambre n'acquiesce pas à leur
amendement au bil (n- 7), loi modifiant la loi des
enquêtes en matière de différends industriels, 1907,
"Parce que ledit amendement change le caractère du
bill et complique plutôt qu'il ne simplifie la manière
de procéder.

Le très hon M. MEIGHEN: Je ne m'op-
pose pas à la motion; seulement la raison
avancée ne me paraît pas suffisante: le texte
devrait être plus explicite. Si d'autres rai-
sons motivent le refus d'adhérer-et je crois
que le ministre, au cours de ses observations
en a signalé d'autres,-elles devraient figurer
au message; à défaut de cela, la Chambre
haute n'aura qu'une vague déclaration pour
expliquer le rejet de l'amendement.

L'hon. M. MURDOCK: J'ai déjà fait
part à la Chambre, voilà quelque temps, des
raisons de la présente motion et je suppose
qu'elles seront ait hansard. Si le très hono-
rable chef de l'opposition y tient, je puis
bien les répéter. Le texte est absolument le
même que celui de l'an dernier.

Le très hon. M. MEIGHEN: Loin de moi
l'idée d'être intransigeant sur des questions
sans importance; mais dans nos relations avec
l'autre ChLambre nous devons nous en tenir
strictement aux formes prescrites. En ce qui
concerne la proposition précédente du mi-
nistre c'est à la forme que je me suis opposé.
Aujourd'hui je fais des objections non pas
contre la forme mais contre le fait que la
résolution n'expose pas une raison qui motive
l'attitude de cette Chambre. Nous devons
à la Chambre de lui exposer d'une manière
intelligente les raisons pour lesquelles nous
refusons d'adhérer à son amendement. Je sug-
gère au ministre,-non pas que je veuille re-
tarder cette question en particulier,-de ne
pas saisir la Chambre de la présente motion
tant que le texte du projet de résolution
n'exposera pas les raisons qui motivent le
refus d'adhérer.

L'hon. M. MURDOCK: Je consens vo-
lontiers à répéter les mêmes objections que
l'année dernière, objections qu'on a réitérées
cet après-midi.

[M. Sutherland.]

M. l'ORATEUR: Je suggère à l'honorable
ministre du Travail qu'il se base sur son dis-
cours de cet après-midi pour énumérer les
raisons qui motivent le rejet de l'amendement
du Sénat. Une motion similaire à la pré-
sente fut proposée vers la fin de la dernière
session et elle exposait ainsi les raisons du re-
fus d tadhérer à l'amendement du Sénat.

Que lesdits amendements détruisent les objets du
bill et auraient pour effet de compliquer la procé-
dure plutôt que de la simplifier.

D'après la formule n' 58 des Parliamentary
Rules and Forms, de Beauchesne, page 232,
des raisons explicites doivent être exposées
dans un message de ce genre à l'adresse de
la Chambre haute. Ces messages, de la plart
de cette Chambre veut énoncer des raisons
explicites pilutôt que de simples considérations
d'un ordre général.

L'hon. M. LAPOINTE: On propose ici
une nouvelle méthode de procédure qui ten-
drait à créer un précédent. La formule de
la présente motion est celle consacrée par l'u-
sage. Le texte en est presque identique, mot
pour mot, à celui d'une motion, sur la même
question, proposée l'année dernière. Pour-
quoi modifier notre procédure et exposer la
substance d'un bill dans une motion qui de-
vrait être aussi simple que possible?

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
n'a pas saisi le sens de mes observations ni
de celles de monsieur l'Orateur. Mon objec-
tion ne vise pas du tout la forme; elle est
très bien maintenant. Je dis simplement, en
manière tIe suggestion au Gouvernement, que
la motion devrait énumérer toutes les rai-
sons et ne pas donner seulement une indi-
cation générale d'une raison, indication si gé-
nérale, en fait, qu'elle ne signifie rien à la
Chambre haute. Les raisons devraient être
exposées aussi explicitement que dans le dis-
cours du ministre du Travail (l'hon. M. Mur-
dock).

M. l'ORATEUR: Il est suggéré de faire
une nouvelle rédaction de la motion en énu-
mérant les raisons qui la motivent, 1, 2, 3.
En consultant la formule 58, à la page 232 des
Parliamentary Rules and Forms, de Beau-
chesne, je trouve le texte suivant cité à titre
d'exemple:

Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer
Leurs Honneurs que la Chambre n'acquiesce pas à leur
amendement au bill n' 66 tendant à modifier la loi
des juges, pour les raisons suivantes:

Parce que l'amendement n'intéresse pas le bill dont
l'unique objet est de prescrire les émoluments de deux
nouveaux juges, d'apporter certaines restrictions aux
frais de déplacement des juges et d'appliquer à la
cour de circuit du district de Montréal certaines dis-
positions de la loi qui s'appliquent actuellement aux
juges de cour de comté.
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Parce que, malgré l'opportunité probable de mo-
difier, en ce qui concerne toute nomination éventuelle,
les pensions établies aux termes de la loi, l'intérêt pu-
blic déconseille de modifier les émoluments ou les pen-
sions des juges actuellement sur le banc au préjudice
de ces derniers.

La présente motion donne seulement une
considération d'ordre général et je trouve
qu'en justice pour la Chambre haute la mo-
tion devrait exposer les raisons particulières
qui l'inspirent.

L'hon. M. MANION: Me sera-t-il permis
d'offrir une suggestion en vue de simplifier
la question? Le temps que nous avons con-
sacré à la discussion aurait suffi pour faire une
nouvelle rédaction du texte. Je propose,-.et
je crois que cela donnerait satisfaction au
chef de l'oppositàon,-d'ajouter simplement
à la formule déjà présentée les mots "pour
les raisons suivantes".

L'hon. M. MURDOCK: Si mon honorable
ami veut bien lire le hansard demain il trou-
vera que c'est précisément ce qu'on , fait
cet après-midi.

L'hon. M. MANION: Le ministre, s'est
contenté d'incorporer son discours dans la
première motion. Il suffirait 'de dégager les
différentes raisons et les numéroter, ce qui
ne ferait qu'ajouter dix ou quinze lignes à
la motion.

L'hon. M. LAPOINTE: La motion que le
ministre avait présentée l'an dernier était
ainsi conçue:

Qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs

Honneurs que la Chambre n'acquiesce pas à leurs

amendements au bill en question pour les raisons:
que lesdits amendements empêchent d'atteindre le

but qu'on vise et compliquent plutôt qu'ils ne sim-

plifient la procédure.

Cette motion fit l'objet d'un débat auquel
votre Honneur a pris part. Pourquoi pous-
serions-nous la générosité jusqu'à donner au
Sénat toutes les raisons pour lesquelles nous
n'acquiesçons pas à sa décision. Il ne se
montre pas si extraordinairement généreux
à notre égard. Il nous informe simplement
qu'il n'approuve pas le projet de loi, sans
indiquer la moindre raison. Voilà comment
le Sénat agit, lorsqu'il n'est pas d'accord avec
la Chambre. Je ne vois pas pourquoi nous
ferions preuve de tant de délicatesse dans
nos rapports avec lui en incorporant tout le
discours dans la motion qui l'informe que
nous n'acquiesçons pas à sa décision.

Le très hon. M. MEIGHEN: La question
a son importance et je m'étonne que le mi.
nistre s'y oppose. J'ai cru comprendre que
la formule employée par le ministre du Tra
rai-l l'an dernier était la même que cell
qu'on propose aujourd'hui. Le ministre di

la Justice a cité le texte qui est le même. La
formule qu'il propose est régulière. Nous
avons parfaitement le droit d'agir ainsi si
nous le désirons, mais je ne trouve pas que
ce soit bien digne. On n'indique pas les rai-
sons. Elles ont été données dans le discours
du ministre, mais nous ne pouvons pas de-
mander au Sénat de se rapporter à ce dis-
cours. Nous sommes supposés exposer dans
la motion les raisons qui nous poussent à la
faire. Agissons de telle sorte qu'on com-
prenne notre situation. Je ne m'oppose pas
à la formule employée, mais je ne tiens pas
à l'appuyer. Je n'ai pas à me plaindre d'un
manque de courtoisie de la part du Sénat.
S'il n'adopte pas la formule voulue, ce n'est
pas une raison pour que nous en faisions
autant. En faisant mieux, cela lui servira
peut-être d'exemple. Avec la formule em-
ployée l'an dernier, je ne suis pas étonné de
voir que le Sénat ne tombe pas d'accord avec
nous, car elle ne contient rien qui puisse lui
faire changer d'opinion. Je répète que la
formule est régulière, mais j'estime qu'il se-
rait préférable et beaucoup plus digne de
la part du Parlement d'adopter l'autre.

(La motion est adoptée à main levée).

LA CONVENTION AVEC LA FINLANDE

L'hon. J. A. ROBB (ministre intérimaire
des Finances) propose que la Chambre se
forme en comité pour étudier 'la résolution
suivante:

La Chambre est d'avis qu'il y a lieu de soumettre
une mesure décrétant que les articles produits ou fa-
briqués en Finlande recevront un traitement aussi
favorable que celui qui est accordé aux articles pro-
duits ou fabriqués dans un pays étranger quelconque,
tant que les articles produits et fabriqués au Canada
recevront en Finlande le même traitement dont jouis-
sent les articles semblables produits ou fabriqués dans
le Royaume-Uni, selon l'article 23 du Traité de Com-
merce et de navigation entre le Royaume-Uni de
Grande-IBretagne et d'Irlande, et la Finlande, fait à
Hlsingfors le 14 décembre 1923.

Le très bon. M. MEIGHEN: Le ministre
voudrait-il donner des explications?

L'hon. M. ROBB: L'article 5 du traité entre
la Grande-Bretagne et la Finlande porte que
les articles produits ou fabriqués dans les
territoires de l'un ou de l'autre pays, de quel-
que endroit qu'ils arrivent, ne seront pas
frappés de droits additionnels ou plus élevés
que les articles produits ou fabriqués par
n'importe quel pays étranger.

L'expression "de quelque endroit qu'ils ar-
rivent" ne plaît pas au Canada. Nous ac-
ceptons l'article 23 qui est ainsi conçu:

L'article 23 stipule que les marchandises produites
ou fabriquées aux Indes ou dans l'un quelconque des
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Dominions autonomes, colonies, possessions ou protec
torats de Sa Majesté britannique, bénéficieront e
Finlande du traitement dont jouiraient les marchan
dises similaires si elles étaient produites ou fabriquée
dans le Royaume-Uni, aussi longtemps que les mar-
chandises produites ou fabriquées en Finlande joui
ront, aux Indes, ou dans l'un que:conque de ces Domi-
nons autonones, colonies, possessions ou protectorats
d'on traitement aussi favorable que celui qui est ac-
cordé aux marchandises produtes ou fabriquées dans
tout autre pays étranger.

Donc, nous donnons à la Finlande le bé-
néfice des conditions accordées par nous à
la nation la plus favorisée. D'après le traité
avec la Finlande, le tarif général pour les au-
tomobiles de voyageurs est de 20 p. 100 et
si nous acceptions ce projet, le tarif serait de
8¾ p. 100.

Le très hon. M. MEIGHEN: Y a-t-il de
bonnes routes là-bas?

L'hon. M. ROBB: Oui; les taux sont comme
suit:

Tarif Tarif
géinéral conventionel

Ait os pour voyagers.. ...... 20 p. 100 8î p. 100
Dio.t nimumî.oîîîîî:

Par mille iuarkkas
P-1 n'excélaiat pas, 900 klogs 3.50 1.81
Po Ic l e 91 i lo.. 5.00 8.18
CaOittnî , auîttobiles.. . 10 p. 100

mm , pa.s moins cque.. .. 2.50
marklkis

Roucs.......-..........20 p. 10 81 p. 100

Le commerce entre le Canada et la Finlande
est le suivant:

Importations pour cnonmation au Canada durant
l'eeci'e fii.:s int le 31 murs 1924:

Valeur
Céét'es piétparée..-.-....·.... ... $ 192
Artc'l:e en bois n.d.... .......... .. .. 100

Pier..··...... .... 5,153
Livre'... .. · ·.... · ·............. 420
Ai le rtie.s-- .·.··.·. · ·.. .. .. .. 225

$6,090

Durant cette même période nos exporta-
tions en Finlande se sont élevées à $1,754,279.
Il v a un instant, mon honorable ami m'a
questionné ai sujet des bonnes routes. Nous
av ous exporté pour $13,523 d'automobiles et
on peut constater que la seule exportation
d'automobiles représente le double des impor-
tations.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il est évi-
dent que nous leur avons vendu environ trois
autos.

L'hon. M. ROBB: Je ne parle pas du nom-
bre des automobiles, mais de leur valeur et
des avantages de ce débouché. Voici en quoi
consistaient les exportations:

9u gle.. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. ..
l'air:ne d'avomne et avoine roulée.. .. ..

p rile de W:é.-. . · · · . .. . .. . ..
Sai··u·x......

[L'ion. M. Robb.j

Valeur
$ 173.600

63,690
1,322,501

67,425

Pneus.. .. 7.. .... .............. 219
Tuyaux et tubes.. .. 3............7 1
Faucheuses.. ............... 28,283
Sarcleuses.. .. .................. 1,510
Charrues.. .. .................. 2,52
Autres machines et outils aratoires.. 699
Comupteuses automattiques.. ........ 19125
Autres machi.nes.. .............. 7,82
Automobiles.. ....... .......... 13,523
Aut>res véhicules.. .............. 2
Antre.s articles...................5,817

.. ,7,219

Les honorables députés peuvent constater
que la balance du commerce est considérable-
ment en faveur du Canada.

(La motion est adoptée. La Chambre se
forme en comité général pour étudier la réso-
lution.)

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne pense
pas avoir bien saisi les explications du mi-
nistre. Je comprends que la Grande-Breta-
gne et la Finlande ont passé un traité auquel
il est fait allusion dans la résolution.

L'hon. M. ROBB: Oui.

Le très bon. M. MEIGHEN: Je comprends
aussi qu'une disposition de ce traité stipule
que tout dominion pourra se prévaloir des
privilèges de l'article 23.

L'hon. M. ROBB: Oui.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'article 23
est une disposition d'après laquelle les mur-
chandises finlandaises seront dans les pays qui
profitent de ses privilèges, aux mêmes condi-
tions que ces marchandises sont admises en
Grande-Bretagne. C'est-à-dire que, si nous
nous prévalons de cet article, nous modifie-
rons notre situation actuelle. Actuellement
les mtarchandises de la Finlande entrent ici
en payant les droits du tarif général et nos
marchandises entrent en Finlande aussi en
payant les droits du tarif général. Une fois
la situation modifiée, les marchandises de la
Finlande entreront au Canada aux conditions
tie la nation la plus favorisée.

L'ion. M. ROBB: Du tarif intermédiaire.

Le très hon. M. MEIGHEN· C'est celui
qui s'aiplque à la nation la plus favorisée.

L'hon. M. ROBB: Oui, la mnme chose que
pour l'Italie.

Le très hon. M. MEIGHEN: Certainement,
et environ onze autres pays. Nos marchan-
dises entreront en Finlande aux mêmes condi-
tions que les marchandises de Grande-Bre-
tagne.

L'hon. M. ROBB: D'après le traitement de
la nation la plus favorisée.

n
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Le très hon. M. MEIGHEN: N
ment, j'imagine que cela importe peu
marchandises entrant au Canada,
nous modifions les droits, car la Fin
nous en envoie que pour $6,000. M
obtenons de la Finlande un régime p
rable qui nous intéresse en ce qui re
automobiles, les camions automobiles
ou trois autres articles que le ministr
més. Ils ont peu d'importance en ré

L'hon. M. ROBB: Mon honorable
observer que notre commerce avec
lande est considérable et il est pos
nous puissions l'augmenter.

Le très hon. M. MEIGHEN: No
merce est considérable, mais il ne c
pas principalement les articles m
dans le traité.

L'hon. M. ROBB: Cependant, les
craignaient que la Finlande n'imposâ
sur la farine.

L'hon. sir HENRY DRAYTON:
nistre peut-il nous dire ce qu'est la
exacte en ce qui regarde le tarif d
lande, si elle a des traités de comm
ciaux; combien de tarifs elle possèd

Je suppose qu'elle a un tarif gén
nous aurons le bénéfice en vertu
convention. Il serait intéressant de
taux des droits du nouveau tarif pa
à ceux du tarif en vigueur.

L'hon. M. ROBB: La Finlande
un tarif général et un tarif conventi
droit du tarif général sur les autom
autobus est de 20 p. 100. Le Canad
le bénéfice du tarif conventionnel
taux est de 8¾ p. 100. On prélève
un droit additionnel proportionné au
machines:

Pesant 900 kilogrammes au
plus......................

Pesant 900 kilogrammes au
plus.. .. ..

Camions................

mais pas moins de, au kilo-
gramme..............

Roues......................

Tarif
Général

Par kilogr.

3.50

5.00
10 p. 100
maras

2.50
20 p. 100
Marcs

mInimum au kilogramme.. .. 5.00
Ancrois, sardines, et autres

poissons, conservés, au kilo-
gramfome.. .............. 20

Phonographes, etc., au kilo-
gramme.. .. .. .. .. .. .. 150.00

L'hon. sir HENRY DRAYTON:
le tarif appliqué par la Finlande a
tations des Etats-Unis?

L'hon. M. ROBB: Je ne saurais

iaturelle- L'hon. sir HENRY DRAYTON- Les Etats-
pour les Unis ont-ils un traité de commerce avec ce

même oi pays?
lande ne L'hon. M. ROBB: Je le crois, car notre
ais nous commissaire nous dit que les meuniers cana-
lus favo- diens sont parmi ceux qui demandent avec
garde les instance l'adoption du projet de traité, parce

et deux qu'ils craignent que les Etats-Unis ne leur
e a nom. enlèvent l'avantage dont ils jouiraient, vu
alité. qu'ils vendent leur farine en Finlande. Ils

ami peut redoutent une modification du traité améri-
la Fin- cain.

sible que L'lon. sir HENRY DRAYTON: Je prie-
rais le ministre de nous dire si nous obtenons

tre com- un meilleur tarif que celui qui est en vigueur.
omprend L'hon. M. ROBB: On nous accorde le tarif
entionnés de la nation la plus favorisée. Il n'y en a que

deux.

meuniers L'hion. sir HENRY DRAYTON.- Le mi-
t un droit nistre s'apercevra que la Finlande va con-

clure un traité avec les Etats-Ujnis et leur a c-

Le mi- cordera un traitement spécial. Je suppose
Le que le Canada n'avait pas de représentants

situation dans les négociations.
e l L'lon. M. ROBB: Non.
erce spé-
e? L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le Ca-
éral dont nada n'avait pas de repr&entants pour faire
de cette admettre en Finlande, aux droits du plus bas
savoir le tarif, les catégories de marchandises que nous

r rapport pouvons lui vendre?
L'bon. M. ROBB: Je vais donner 'lecture

possède à l'honorable membre de l'article qui nous
onnel. Le concerne, et il verra que les Etat-Unis ne
obiles et seront pas favorisés à notre détriment. L'ar-
a obtient ticle 23 statue:

dont le L'art.cle 23 stipue que les marchandises produites
ou fabriquées aux Indes ou dans l'on quelconque des

en plus Dominions autonomes, colonies, possessions ou protec-
poids des horats de Sa Majesté britannique bénéficieront en

Finlande du traitement dont jouiraient les marchandi-

Tarif ses simiaires ai elles étaient produites ou fTabiquéee

conventionel dans le Royaume-Uni, aussi longtemps que les mar-
Marces handises produites ou fabriquées en Finlande jouiront,

aux Indes, ou dans l'un que'.,onque de ces Dominions

1.81 autonomes, colonies, possessions ou protectorats, d'un
traitement aussi favorable quie celui qui est accordé

2.18 aux marchandises produites ou fabriquées dans fout
su re pays étranger.

L'lion. sir HENRY DRAYTON: Comment
le Gouvernement a-t-il eu connaissance de

81 p. 100 ce traité?

2.18 L'hon. M. ROBB: Je pense qu'il nous a
été signalé d'abord par les représentants du
Canada à la récente conférence coloniale. Les

S minotiers de différentes parties du Canada

112.50 nous ont fait savoir qu'ils jouissaient actuel-
lement d'un marché avantageux en Finlande,

Quel est et comme il était question dans ce pays de
ux expor- modifier le tarif douanier, ils m'ont prié d'in-

tervenir pour leur aurer ce marché.
Uvous le (Rapport est fait de la résolution qui est
lue pour la Ire et 2e fois et adoptée).
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L'hon. M. ROBB demande à déposer un
projet de loi (bill n0 239) concernant les re-
lations commerciales du Canada avec la Fin-
lande.

Cette motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la lre fois.

ADOPTION D'UNE RESOLUTION TENDANT A
MODIFIER LA LOI DES BANQUES

L'hon. J. A. ROBB (ministre intérimaire
des Finances) propose de passer à la discus-
sion en comité général sur le projet de réso-
lution dont la teneur suit:

La Chambre décide qu'il y a lieu de modifier la loi
des banques et de prévoir le payement, sur le fonds
consolidé du revenu, des frais de fonctionnement d'un
systène d'inspection d'Etat des maisons de banque et
de staîtuer que ses frais seront recouvrés par une
cotisation prélevée sur les banques autorisées.

Cette proposition et le bill qui la suivra ont
déjà fait l'objet d'un examen du comité de
la banque et du Commerce. Le projet pré-
voit la nomination d'un inspecteur général des
banques qui sera autorisé. par application de
la loi des banques, à faire un examen soi-
gneux de ces établissements.

On prévoit qu'il se servira des rapports des
vérificateurs et des inspecteurs travaillant
maintenant en vertu des dispositions de la
loi des banques, et qu'en sus il aura le pou-
voir d'aller à discrétion dans tout bureau
chef ou toute succursale de banque pour y
faire un examen complet des affaires de cette
banque. Il sera rémunéré sur les fonds pu-
blics, et à la fin de l'année on fera une ré-
parti tion de cette rémunération sur les ban-
ques de la même manière que nous le faisons
maintenant dans le cas des compagnies d'as-
surance.

(La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité).

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quelles
seront réellement les fonctions de l'inspec-
teur? Nous avons entendu bien des criti-
ques au sujet des banques, quelques-uns se
plaignant qu'il était difficile d'obtenir du
srédit en Canada, et, d'un autre côté, nous
sont venues des plaintes tout à fait différen-
tes, qu'on avait été trop généreux et que des
banques avaient fait faillite par suite de cré-
dits accordés d'une manière inconsidérée. Bl
serait intéressant de connaître quelles seront
les fonctions de l'inspecteur relativement au
crédit accordé. Tous comprennent, je sup-
pose, que ses fonctions tourneront surtout au-
tour de cette question du crédit. Ses travaux
ne se limiteront pas à la simple compilation
des 'comptes; avec les modifications que nous
avons faites à la loi des banques, les disposi-
tions concernant la vérification forment un

[L'ion. M. Robb.]

tout complet. Est-ce 'l'intention du gouverne-
ment que ce nouveau fonctionnaire fasse sim-
plement une vérification complémentaire?
Ou, d'un autre côté, sera-t-il en mesure d'em-
pêcher l'émission directe de crédits? Sera-t-
il en mesure de dire, par exemple, qu'il fau-
dra refuser tout crédit à telle maison, ou si
elle en a déjà obtenu, devra-4t-il exiger qu'elle
rembourse à 'l'échéance? De plus, sera-t-il
en mesure de dire aux banques que tel
compte doit être réglé ou que telle maison
en question ne pourra plus profiter des faci-
lités bancaires au Canada? En un mot, au-
rons-nous dans le monde bancaire un juge
Landis investi du droit de passer outre aux
délibérations des directeurs et de ceux qui
s occupent dans les banques d'accorder des
délais, ou bien sera-t-il simplement dans une
sinécure honorifique et très coûteuse ajoutée
au système de vérification?

L'hon. M. ROBB: Je ne sais où mon ho-
norable ami a pris l'idée que l'inspecteur des
banques devra s'occuper du contrôle des cré-
dits ou des transactions de crédit avec les
clients de la banque. Je sais qu'il y a eu
bien des discussions à ce sujet dans le comité,
mais les devoirs de l'inspecteur sont claire-
ment définis dans les articles 6 à 10 des re-
commandations du comité. Il serait peut-
être mieux de lire ces articles:

De t emp lis à aut re, mais pas moins qu'une fois par
année l'In-peedetr procélera ou fera procéder à un
examen et une etiqiete sur les optérations ou les acti-
vités di' cliue bainque selon que la nécessité ou l'à-
proptos en aipparaîtra. et à cette fin prendra charge de
l'aî'tif de la banque ou partie de cet actif, advenant
lite le besoin s'en fasse sentir. en vue de bien se ren-

dre compte par lui-même que les dispositions <le cette
loi raitives à la sécurité des créanciers et des ac-
tionnaires de cette banque sont dûment respectées et
que la banque est dans un état financier solide. L'ins-
peeteur, à l'issue (le cet examen et enquête, fera rap-
p or t au ministre de ses conclusions.

Un double de tous les rapports faits par le vérifica-
teur d'une banque au géiant général et aux directeurs
sous l'empire île l'article qui précède immédiatement,
sera transmis ou délivré au ministre par les vérifica-
teurs en même temps que lesdits rapports sont trans-
tois ou délivrés au gérant-général et aux directeurs.

Mon honorable ami se rappellera que la
loi des banques oblige maintenant les deux
vérificateurs d'envoyer à chaque directeur de
la banque un relevé de leur vérification. Nous
les obligeons de plus à envoyer ce rapport
à l'inspecteur aussi, et nous le faisons afin
d'éviter une duplication du travail et pour
des raisons d'économie. La nomination de
ces vérificateurs, bien que faite par 'les ac-
tionnaires, doit être approuvée par le mi-
nistre.

L'inspecteur. ou la personne agissant d'après ses
instructions, aura le droit d'accès aux livres, comptes,
documents. pices .jtutificatives et aux garanties de la
hanque, et il sura le droit d'exiger et de recevoir des
directeurs, officiers et vérificateurs de la banque, tou-
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tes informations et explications qu'il jugera nécessaires
pour l'accomplissement de ses fonctions.

L'inspecteur sera muni de tous les pouvoirs conférés
à un commissaire nommé d'après la loi concernant les
enquêtes dans le but d'obtenir des témoignages sous
serment, et il peut déléguer lesdits pouvoirs si l'occa-
sion l'exige. Toute personne refusant de donner ledit
témoignage ou de produire aucun livre ou documents
d'une importance essentielle pour ledit témoignage lors-

qu'on exigera d'elle qu'elle le lasse, se rendra coupable

d'une infraction à la loi.
Chaque fois que l'inspecteur est convaincu qu'une

banque est insolvable, il 'fera un rapport complet sur

l'état de la banque au ministre, et le ministre peut,

sans attendre que la banque suspende ses paiements
en espèces ou en billets du Dominion, de ses obliga-
tions à mesure qu'elles sont dues, prier l'Association
ou son président, de nommer un curateur afin de sur-

veiller les affaires de ladite banque, et cette requete

aura le même effet que si la banque avait suspendu
le paiement en espèces ou en billets du Dominion,

d'aucune de ses obligations à mesure qu'elles deve-

naient dues, et un curateur sera nommé immédiate-

ment tel que prescrit à J'article 117 de cette loi.

Je pense que cela définit bien les devoirs

de l'inspecteur.

L'bon. sir HENRY DRAYTON: Je con-
fesse que je suis encore peu renseigne sur

la signification réelle du projet de loi. Je

n'ai pas de doute que l'on veuille faire quel-
que chose d'utile, mais je ne crois pas que
les renseignements fournis jettent beaucoup
de lumière sur 'l'objet en vue.

Mon honorable ami fait allusion à ce qui
s'est passé devant le comité de la banque
et du commerce. Etant donné que J' avais
été entendu comme témoin à l'enquête sur
les affaires de la Home Bank et que le minis-
tre m'avait informé que le comité de la
banque et du commerce enquêterait sur ma
conduite à l'égard de cette banque. J'ai jugé
qu'il était préférable de m'abstenir d'assister
aux séances du comité jusqu'à la fin de la
session.

M. CAHILL: Vous êtes susceptibles.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'honorable
député de Pontiac (M. Cahill) prétends que
je suis susceptible; je ne le crois pas. Je n'ai
pas voulu faire quoique ce soit qui pût in-
fluencer le comité d'une façon ou de l'autre;
en m'abstenant des réunions du comité. J'ai
pris, il me semble, le seul parti convenable
et honorable,-bien que mon honorable ami
puisse penser autrement. Je ne sais pas ce-
pendant si l'inspecteur sera un vérificateur de
parade ou si l'on espère qu'il assumera en ce
qui regarde l'administration des banques le
rôle d'un dictateur. D'après les observations
faites par mon honorable ami, j'aurais cru
que le projet va bien plus loin en ce qui est
des crédits et ainsi de suite. De fait, j'ob-
serve que l'inspecteur sera revêtu d'une auto-
rité extraordinaire et qui devrait, je suppose
viser un objet particulier. Sans qu'il ait

constaté l'insolvabilité d'une banque, l'inspec-
teur est autorisé à s'emparer de son actif.
Mon honorable ami croit-il sérieusement qu'une
banque pourrait rester solvable après que son
actif sera passé aux mains de l'inspecteur con-
formément à ce projet de loi? Cette disposi-
tion est distincte de celle qui concerne l'in-
solvabilité, laquelle confère à l'inspecteur le
doit se rendre compte, certes, que, si l'appli-
le désire. A quoi sera assujetti ce "désir" de
l'inspecteur? De quelle façon cette disposi-
tion sera-t-elle appliquée? Mon honorable ami
doit se rendre compte certes que, si l'appli-
cation de cette disposition est laissée entre les
mains de certaines gens, le Canada avant
longtemps ne comptera plus que très peu de
banques. On a peut-être raison de conférer
une autorité aussi considérable à l'inspecteur,
mais je tiens à obtenir des renseignements à
ce sujet. Qu'est-ce qui doit se produire avant
que l'inspecteur puisse s'emparer de l'actif
d'une banque? Et quelle est la situation d'une
institution dès qu'un pareil événement sur-
vient? Dans les circonstances, est-ce que cette
attitude dénote, comme on incline à le croire
tout naturellement, une certaine mesure de
responsabilité ministérielle?

L'hon. M. ROBB: Le projet de loi dit
exactement le contraire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le bill
peut dire que blanc est noir et noir est blanc
sans cependant rien changer aux couleurs.
Nous ne saurions dépouiller nos actes de leurs
conséquences simplement parce que nous dé-
crétons qu'il n'en résultera aucune responsa-
bilité pour nous. D'autre part, supposons qu'il
n'avait aucune responsabilité de l'Etat, est-ce
juste pour les déposants et les actionnaires
d'une- banque qu'un fonctionnaire du Gouver-
nement ait le droit d'intervenir arbitrairement,
comme ce serait certes le cas, si l'inspecteur
est autorisé de s'emparer de l'actif d'une ban-
que sans que le Gouvernement soit responsable
des conséquences? Le ministre doit assurément
être en mesure de nous dire dans quelles cir-
constances il y aurait lieu d'agir ainsi.

L'hon. M. ROBB: Si mon honorable ami
avait assisté aux réunions du comité, il aurait
appris que cet article a été modifié. Le seul
but que vise la loi, c'est que du moment que
l'inspecteur arrive au bureau-chef d'une ban-
que, il soit en mesure de dire au président ou
à l'administrateur général: "Tout votre actif
est entre mes mains pendant le temps que
durera l'inspection." Voilà tout. Si l'ins-
pecteur s'en va inspecter les affaires d'une
succursale, il prendra de même la direction des
affaires à la place du gérant.
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L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est tou-
jours comme cela. Mais, mon honorable ami
ne nous a pas encore dit qu'elle est l'idée fon-
damentale en réalité. Est-ce pour faire obser-
ver plus strictement les dispositions de la loi de
vérification ou l'inspecteur doit-il remplir,
comme je l'ai dit tout à l'heure, les fonctions
d'un arbitre général en ce qui regarde le com-
merce de la banque? On doit viser quelque
but pratique par la nomination d'un inspecteur
général. Si c'est pour renforcer le présent
système de vérification, quelles seront les dé-
fectuosités que le ministre lui reproche? Si ces
défectuosités ont trait au crédit, et si ce fonc-
tionnaire ne doit s'occuper que de la vérifica-
tion, de quelle façon améliorerons-nous les
choses?

Lhon. M. ROBB: La meilleure réponse
que je puisse peut-être donner à la question
de mon honorable ami, c'eýt d'énumérer les
défectuosités que nous avons constatées. Je
le dis sans la moindre héitation, le système
de vérification et d'inspection que nous avons
adopté au cours de la dernière ses.ion, est
préférable de beaucoup à l'ancien système,
mon honorable ami le sait fort bien. La
création de ce système toutefois a provoqué
une campagne en faveur d'une inspection plus
rigoureuse des affaires des banques. Après
avoir examiné la question, le Gouvernement
en e-t venu à la conclusion que nous devrions
avoir un système d'inspection plus exacte
plus complet des banques dans l'intérêt tant
de ces institutions elles-mêmes que des dépo-
sants et des actionnaires. Mon honorable ami
m'a demandé de lui citer un exemple afin de
faire voir l'utilité du nouveau système. Je
vais lui citer un cas que toute la presse du
pays a commenté depuis au-delà d'un an. Le
jour où rapport fut fait à sir Thomas White,
alors ministre des Finances, que la Home Bank
avait converti certains prêts garantis par cer-
taines valeurs, sir Thomas White agissant pour
le mieux conformément à la loi en vigueur à
cette époque, chargea un avocat de Toronto de
s enquérir de l'affaire; un peu plus tard cepen-
dant, il demanda à deux des administrateurs
de la banque de faire une enquête touchant la
valeur des titres donnés en garantie de cer-
tains prêts conentis par la banque dans la
Colombie-Anglaise.

Les directeurs ont fait rapport que la ga-
rantie était amplement suffisante, les dossiers
le démontrent. Le Gouvernement est d'avis
qu'il devrait être nommé un inspecteur des
banques, un homme au fait des opérations de
banque, qui ferait, en pareils cas, une estima-
tion au sujet des prêts en question.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami a failli de saisir le point. J'avoue

[L ion. M. Robb.]

avec lui que notre système de vérification est
bien amélioré, que la modification apportée
l'année dernière a contribué à cette amélio-
ration dans une large mesure. J'ai demandé
si, d'après lui, les dispositions actuelles lais-
saient à désirer et, dans l'affirmative, en quoi
il conviendrait de les rendre plus satisfai-
santes.

L'hon. M. ROBB: La preuve que nous
reconnaissons la valeur du système de vérifi-
cation actuelle, c'est que nous voulons sou-
mettre les rapports de ces vérificateurs à cet
inspecteur. Mais quelqu'un devra s'occuper
de ces rapports lorsqu'ils seront parvenus au
ministère. Lorsque les rapports des différentes
banques seront tous par devers lui, et je parle
maintenant des bureaux-chefs de ces banques,
il aura en mains comme une aune d'après
laquelle il mesurera la valeur des différentes
garanties sur lesquelles elles font des prêts.
S'il lui semble que la banque A fait, sur cer-
taine garantie, un plus fort pourcentage de
prêts que la banque B, et que la banque C
en fait un beaucoup plus faible, il étudiera ce
point-là; il aura le pouvoir d'apprécier la va-
leur de ces prêts et de faire rapport en con-
sequence.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami vient à ce que j'ai dit tout d'a-
bord. Pense-t-il que ce fonctionnaire va se
prononcer sur les credits et sur l'attitude du
conseil des directeurs au sujet des crédits?

L'hon. M. ROBB: L'honorable député pen-
se-t-il, lui, que d'après l'expérience du passé,
il seiait bien mal à propos que quelqu'un fût
au moins là afin que les banques fussent pré-
venues qu'il va se prononcer sur la question?

L'hon sir HENRY DRAYTON: Je n'ai
jamais (lit qu'il y eût rien de mauvais, je
cherche seulement à découvrir quel sera l'effet
de cette législation et je n'y ai guère réussi
jusqu'à présent. J'ai demandé si nous
allions nous enquérir de la question des cré-
dits; l'honorable ministre a répondu négative-
ment, et maintenant nous savons que cette
enquête se fera.

L'hon. M. ROBB: La question que mon ho-
norable ami m'a semblé avoir à l'esprit, c'est
celle de savoir si l'inspecteur des banques aura
à décider du refus ou de l'allocation de cré-
dits à certaines personnes ou institutions.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Pour faire
ce dont l'honorable ministre vient de parler,
l'inspecteur n'aura-t-il pas droit d'empêcher
la banque A d'aller plus loin lorsque son pour-
centage par rapport à certains prêts sera très
elevé pendant que le pourcentage de la banque
B et de la banque C sera très faible? Je
voulais simplement savoir ce qu'on se propo-
sait, je voulais me renseigner.
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(Il est fait rapport du projet de résolution
qui est lu pour la 2e fois et adopté.)

L'hon. M. ROBB demande à présenter un
projet de loi (bill n° 240) modifiant la loi
des banques.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la ire fois.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance
DISCUSSION D'UN BILL MODIFIANT LA LOI

DE RETRAITE DU SERVICE PUBLIC

L'hon. J. A. ROBB (ministre intérimaire
des Finances) propose la 2e lecture du bill
n° 227 ayant pour objet de modifier la loi de
retraite du service public.

La motion est adoptée.
Le bill est lu pour la deuxième fois et la

Chambre se forme en comité pour la discus-
sion des articles.

Sur l'article 1 (prorogation de l'application
de la loi; la loi n'est pas censée avoir pris
fin).

L'hon. M. STEVENS: L'honorable minis-
tre devrait nous fournir des explications au
sujet de ce bill. Il va exister concurremment
avec le bill des pensions.

L'hon. M. ROBB: Nous voulons que ce
bill existe concurremment avec celui des pen-
sions. Les membres du service civil seront à
même de choisir celui des deux systèmes au-
quel ils veulent être assujétis.

L'hon. M. STEVENS: Ce qui m'intrigue,
c'est que le nouveau bill n'embrasse pas toutes
les dispositions qui ont été adoptées tempo-
rairement dans le présent bill. Si le nouveau
bill doit entrer en vigueur comme je le pense,
pourquoi prolonger l'existence de la présente
mesure, qui a été proposée plus ou moins com-
me mesure temporaire? Certes, nous devrions
incorporer dans le bill des pensions toute
disposition avantageuse que le présent bill
peut comprendre, afin qu'il n'y ait en vigueur
qu'un seul système de pensions. Je sais qu'il
y a dans le service de vieux employés qui ont
demandé, je devrais plutôt dire qui attendent
avec impatience l'adoption de la mesure nou-
velle et définitive. Il ne me semble guère sage
de prolonger l'application des dispositions de
la loi de retraite jusqu'à ce que la nouvelle
législation ait commencé à s'appliquer.

L'an prochain, à l'expiration de la loi de
retraite, serons-nous en présence des mêmes
circonstances qui nous obligent audourd'hui à
la faire revivre? C'est la question qui s'est
présentée à mon esprit. S'il existe des griefs,

si la nouvelle loi a négligé quelque chose,
nous devrions y mettre ordre en ce moment
et aplanir les difficultés. L'application de la
présente loi a été prorogée l'an dernier, si je
ne me trompe, à cause de l'absence d'un sys-
tème régulier de pensions pour le personnel
administratif. Cette raison n'existe plus et
il me semble que les deux lois devraient être
refondues afin de supprimer entièrement tous
les sujets de plainte qui peuvent exister.

L'hon M. ROBB: Il y a beaucoup de vrai
dans ce que mon honorable ami a dit. Toute-
fois, le bill des pensions n'a pas manqué d'être
discuté dans un comité spécial où les inté-
ressés étaient représentés, et il a été assez bien
discuté en cette enceinte. Nous l'avons adop-
té avant celui-ci et nous l'avons envoyé au
Sénat. Il est sage, croyons-nous, de faire re-
vivre la loi actuelle, car le bili des pensions
pourrait rencontrer des obstacles à la Cham-
bre haute.

L'hon. M. STEVENS: Si je me souviens
bien, nous avons prévu certains cas dans le
projet de loi relatif aux pensions. J'avais
certainement en l'idée que celui-ci pourvoyait
à tous les besoins du personnel.

L'hon. M. ROBB: Je le pense.

L'hon. M. STEVENS: Bien que je ne dé-
sire pas léser les droits des employés publics-
loin de moi cette pensée-je veux que la loi
de retraite ou de pension que nous adoptons
s'applique et plaise à tout le monde. Le bill
que nous avons voté, si le Sénat l'approuve,
sera assez au gré des employés publics.

M. McBRIDE: A mon avis, la Chambre
n'a jamais été saisie d'un projet dont elle a
fait une étude plus minutieuse. Le comité
auquel le bill était renvoyé l'a examiné avec
soin et jusque dans ses détails. Il a siégé
très souvent le soir, parfois jusqu'à une heure
du matin. Les membres de la commission
du service civil se sont présentés devant nous
et ils ont fait connaître leur manière de voir,
et nous avons recueilli l'opinion des chefs des
différentes organisations du personnel admi-
nistratif. En fin de compte, le comité a d'une
commune voix approuvé le projet. La rai-
son qu'il a invoquée pour recommander de
proroger l'application de la loi Calder, c'était
de fournir un moyen de mettre des employés
à la retraite advenant le rejet par la Chambre
haute du projet de loi relatif aux pensions.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
peut-il nous dire si l'on a l'intention d'exiger
qu'un employé public, même si son état ne
l'y oblige pas, choisisse entre la nouvelle loi
des pensions, ou qu'il prenne sa retraite sous
le régime de cette loi-ci?
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L'hon. M. ROBB: Il ne pourra pas pren-
dre sa retraite sous le régime de la présente
loi lorsqu'elle ne s'appliquera plus. Jusque-
là, il sera libre de choisir entre les deux. Voilà
mon interprétation.

Le très hon. M. MEIGHEN: Supposons
qu'il ne dise pas: "je me mets sous la protec-
tion de la nouvelle loi, et qu'il garde le si-
lence, tombera-t-il sous le coup de la nouvelle
loi?

L'hon. M. ROBB: Je ne voudrais pas ré-
pondre sans étudier 'la question. Ce problème
a été étudié attentivement l'autre jour lors-
que j'avais la loi sous les yeux.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il est très
important et quelques cas me viennent à la
pensée. Supposons qu'un employé nommé il
y a sept à huit ans approche de sa soixante-
dixième année et qu'il s'acquitte parflaitement
bien (le ses fonctions, y a-t-il un moyen qu'il
pourrait prendre afin de ne pas tomber sous
le coup de la nouvelle loi et d'être mis à la
retraite de plein droit à l'âge de soixante-
dix ans?

L'hon. M. ROBB: L'autre loi permet de
prolonger de cinq ans la durée de ses ser-
nvIes.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est-à-dire
jusqu'à l'âge de soixante-dix ans au plus, n'est-
ce pas?

L'hon. M. ROBB: A la recommandation
du sous-ministre.

Le très lion. M. MEIGHEN: Jusqu'à soix-
ante-dix ans au plus?

L'hon. M. ROBB: Pendant dix ans à comp-
ter du jour de l'entrée en vigueur de la loi-
parlant de mnémoire-le délai petit être proro-
gé pendant cinq autres années à la recom-
mandation du sous-ministre. Cela peut vou-
loir dire cinq ans à compter du jour où la
loi entre en vigueur. C'est une période dé-
terminée après laquelle l'employé public est
mis à la retraite de plein droit lorsqu'il at-
teint soixante-dix ans.

M. LOGAN: Je crois qu'on a supprimé la
période de dix ans et confié au sous-ministre
le soin de recommand'er que le fonctionnaire
soit autorisé à rester cinq années de plus dans
le service.

Le très hon. M. MEIGHEN: Autrement
dit, le fonctionnaire se retire, à moins que le
sous-ministre ne certifie qu'il peut rester en-
core cinq ans.

L'hon. M. ROBB: Oui.
[Le très hon. M. Meighen.]

Le très hon. M. MEIGHEN: J'ai tou-
jours vu d'un mauvais oeil cette idée qu'on
se fait depuis quelques années, qu'un homme
cesse d'Ktre utile à l'âge de soixante-dix ou
soixante-quinze ans.

L'hon. M. ROBB: Je ne l'admets pas moi-
meme.

Le très hon. M. MEIGHEN: La chose
est absurde, je crois. Elle charge le pays
d'un nombre de pensionnaires que seul un pays
très riche pourrait supporter. Nous sommes
en train de dres-er une liste de fonctionnaires
retraités qui va devenir intolérable. Je ne
parle pas par esprit de parti, puisque, lorsque
nous étions au pouvoir nous avions des lois
qui obligeaient les fonctionnaires à se retirer
trop tôt. Je connais des gens qui ont pris
leur retraite depuis notre départ du minis-
tère et qui étaient aussi aptes au travail que
je le suis, aussi valides que jamais, sans comp-
ter qu'ils posédaient une grande expérience;
ils arpentent maintenant les rues d'Ottawa ou
se promènent en automobile à nos frais, ayant
cessé de travailler pour le reste de leurs jours.
Cette disposition qui permet à un sous-mi-
nistre de mettre un homme à la retraite à
soixante-dix ans, lorsqu'il croit cet homme
nécessaire au service, ne me semble pas être
dans l'intérêt public. Quant à moi, je n'ai
jamais vu d'un bon oeil et je n'ai jamais
appuyé l'article qu'on a inséré dans la loi des
juges et qui oblige ceux-ci à prendre leur re-
traite à l'ige de soixante-quinze ans. Je
connais des juges qui, ayant été obligés de se
retirer à soixante-quinze ans, ont mainte-
nant quelque quatre-vingt-trois ans et sont
aussi bien portants que jamais. Nous leur
payons leur traitement intégral depuis huit
ans pour se promener dans les rues ou jouer
au golf en Californie. J'ai des cas présents
à la mémoire dans le moment. Heureusement
que, grâce à la constitution, nous n'avons pas
pu en agir ainsi avec les juges de la Cour
supérieure ou de la Cour suprême; autrement,
nous les aurions mis à leur retraite à soixante-
dix ans, sans doute. Gladstone a été pre-
mier ministre d'Angleterre lorsqu'il arrivait à
quatre-vingt-dix ans. Je n'aime pas les re-
traites à âge fixe. Je préfère un système
qui permette à un homme de rester fonc-
tionnaire et de gagner ses appointements aussi
longtemps que possible. On ne peut dire,
d'une manière générale, à quel âge un homme
cesse d'être utile; il faut examiner chaque
cas séparément. Ces observations, je le sais,
seraient plus à propos si nous en étions à la
loi des pensions de retraite; mais, vraiment, je
tremble presque en songeant à ce qui va ré-
sulter de la loi. Elle va charger les contri-
buables d'un fardeau terrible et croissant d'an-
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née en année, pour faire vivre, très souvent,
des gens parfaitement capables de gagner leur
vie.

L'hon. M. ROBB: L'opinion de mon très
honorable ami a beaucoup de bon sens. Il y
a une disposition, je crois, qui permet de
prolonger cette période. On accordera une
prolongation de cinq ans. Dans le bill primi-
tif, ce privilège n'était octroyé que pour une
période de 'dix ans à compter de la date de
l'entrée en vigueur de la loi. Cette dispo-
sition a été modifiée de manière à prolonger
la période de cinq années de plus, sur la re-
commandation du sous-ministre approuvée
par le conseil de la trésorerie. Jamais à ma
connaissance un sous ministre n'a recorman-
dé la mise à la retraite d'un homme à cause
de son âge; c'est plutôt le contraire qui a lieu.
J'ai entendu des sous-ministres dire: "Cet
homme a tel âge, mais c'est le meilleur fone-
tionnaire que nous ayons; il a vu croître le
travail d'année en année, il en connaît tous
les détails et rend de grands services". Jus-
que-là, je m'accorde avec mon honorable ami.
Il est vrai que le fardeau placé sur les épau-
les du contribuable va s'accroître, mais,
comme mesure économique, cette loi sera su-
périeure à la loi Calder, puisque le fonction-
naire lui-même contribue au fonds de retraite.
Il fournit cinq pour cent. Ces derniers mois,
nous avons constaté que nombre de fonction-
naires, croyant que la loi Calder allait expi-
rer, se sont adressés au conseil ide la tréso-
rerie pour obtenir leur pension de retraite.
Ils se disaient: "Nous allons retirer tant en
vertu de la loi; nous allons nous retirer et
prendre un autre emploi.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ils n'ont pas
pris leur retraite.

Lhon. M. ROBB: Non.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le Gouver-
nement n'a pas besoin de les mettre à la pen-
sion.

L'hon. M. ROBB: Le Gouvernement a
rejeté bien des demandes.

Le très hon. M. MEIGHEN: Faites en
vertu de la loi Calder?

L'hon. M. ROBB: Et nous ne nous sommes
pas rendus populaires en rejetant plusieurs
cas qui sont venus devant nous.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
ne devrait pas se soucier de la popularité.

L'hon. M. ROBB: Non, nous ne nous en
sommes pas préoccupés et c'est pourquoi nous
les avons rejetés. Comme les deux lois vont
de pair, si celle-ci est renvoyée à la Chambre
haute, nous pourrions examiner une modifica-

tion de la date comme l'a suggéré mon hono-
rable ami.

M. LOGAN: Outre que le fardeau des dé-
penses sera augmenté pour les contribuables,
cette loi donnera lieu à plusieurs injustices. Il
est peut-être bon de laisser cette question en-
tièrement entre les mains des sous-ministres.
Toutefois, il pourrait se commettre des er-
reurs. J'ai à l'idée un fonctionnaire qui occu-
pait une position dans le service extérieur,
non loin d'Ottawa. J'ai été surpris de recevoir
une lettre de lui l'autre jour m'apprenant qu'il
aurait soixante-dix ans l'année prochaine. Il
est si actif que je ne lui aurais même pas donné
soixante ans. Je le trouve plus vigoureux que
jamais. Il touche un traitement de plus de
$4,000 par année, et l'an prochain il sera pour
ainsi dire jeté sur le pavé car il ne touchera
qu'une pension de $1,300 ou $1,400, si je ne
me trompe. Ce sera certainement une in-
justice envers ce fonctionnaire qui a rendu de
bons services. Comme l'a dit le chef de l'op-
position, il peut être plus utile que jamais et
ce serait probablement un excellent ronction-
naire durant cinq ans de plus sinon dix. Mais
il aura les mains liées à moins que le sous-mi-
nistre ne vienne à son secours, et ce n'est pas
sûr. Il est mis à la retraite en n'ayant pour
vivre que le tiers environ de ce qu'il reçoit
aujourd'hui.

M. ARTHURS: Le ministre veut-il me dire
si j'ai raison de penser que, sous le régime de
la loi Calder, un fonctionnaire peut prendre
sa retraite en touchant une allocation corres-
pondante au nombre d'années de service et
de plus son fonds de retraite avec 5 p. 10
d'intérêt. Si c'est le cas, cet employé peut-il
en vertu de la loi de pension retirer le fonds
de retraite actuellement à son crédit?

L'hon. M. ROBB: Je ne puis répondre à
mon honorable ami sans examiner le bill soi-
gneusement. Nous avons discuté le bill des
pensions en comité il y a quelques jours.

M. ARTHURS: Cela influe distinctement
sur ce projet de loi. Ce fonctionnaire n'aurait
aucune alternative après le 1er juillet à moins
que ce projet ne soit adopté.

L'hon. M. ROBB: Nous prolongeons la
durée de cette loi afin de donner à l'employé
civil l'avantage de choisir l'un des deux ré-
gimes.

L'hon. M. MANION: Je désire m'associer
à mes collègues qui se sont opposés à ce qu'un
fonctionnaire soit mis à sa retraite à un certain
âge. Si je jette un regard en arrière je vois
tous ceux, même dans notre pays, qui ont
accompli de grandes choses à un âge avancé.
Nos amis libéraux n'ont pas besoin de remon-
ter très haut pour se rappeler leur grand chef
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qui a brillé à la Chambre alors qu'il avait
plus de soixante-dix ans. En Angleterre,
Asquith et Balfour, deux des principales figures
de la politique anglaise, ont bien plus que cet
âge et sont encore utiles à leur pays. Il est
un autre aspect de la question que je tiens à
faire observer parce que le Gouvernement
devrait l'examiner davantage avant de décré-
ter par une loi la limite d'âge de retraite.
Mettre à la retraite des fonctionnaires qui se
sont occupés exclusivement d'une certaine
tâche durant trente ou quarante ans est des
plus ridicule, parce qu'il est de fait notoire
que la plupart de ceux qui se sont livrés à un
seul genre de travail et qui l'abandonnent et
sans avoir autre chose à s'occuper marchent
à pas rapides vers le tombeau. Le Gouverne-
ment, étant donné toutes les raisons invoquées
par les divers députés, devrait songer sérieuse-
ment à ne pas limiter tout à fait l'âge de la
mise à la retraite.

J'ai à l'esprit un employé qui a pris sa re-
traite il y a quelques années. Je ne me rap-
pelle pas si c'est sous ce ministère-ci ou non.
Si je comprends bien, d'après sa correspon-
dance, il ne désirait nullement être mis à sa
retraite, mais c'était la seule occasion qu'il
avait de profiter de l'allocation de pension. Il
avait rempli ses fonctions de serviteur de l'Etat
durant de nombreuses années et il refusait de
se retirer parce que sa pension ne lui permet-
trait pas de vivre. Cependant, il s'exposait à
tout perdre. Il trouve la vie fort monotone;
le temps lui pèse sur les épaules. Il serait
bien mieux s'il retournait au travail et le pays
en bénéficierait, parce que le trésor paie au-
jourd'hui deux traitements au lieu d'un. Le
ministre devrait réfléchir sérieusement à cette
question avant de faire adopter une loi qui
fixera définitivement l'âge de la mise à la re-
traite des fonctionnaires civils.

L'hon. M. ROBB: Je puis assurer l'honora-
ble député que le 'Gouvernement n'a nulle-
ment l'intention de mettre à la retraite au-
cun fonctionnaire public qui fait bien son tra-
vail.

Le très hon M. MEIGHEN: Mais le Gou-
vernement s'est fait autoriser à cet effet et
c'est ce à quoi je m'oppose. Je reconnais que
cette discussion serait plus appropriée à l'oc-
casion de l'autre projet de loi, mais je n'étais
pas présent lorsque celui-ci a été examiné. Ce
projet-ci dépend cependant beaucoup de l'au-
tre. Le Gouvernement a fixé une limite de
soixante-dix ans, avec une prorogation de cinq
ans seulement. Je m'oppose à toute limite,
et je crois que chaque cas devrait être exa-
miné séparément. Je ne considère pas que
ce soit un bon principe d'obliger un fonction-
naire à se retirer à soixante-quinze ans. Je

[L'hon. M. Manion.]

puis en nommer un au ministre dès mainte-
nant. Je ne connais par l'âge du Dr Deville,
chef du service des arpentages du gouverne-
ment, mais je suppose qu'aux termes de cette
loi, il lui faudrait bientôt se retirer. Le Gou-
vernement ne trouverait personne au Canada
pour le remplacer. Il est reconnu dans le Do-
minion pour son habileté dans sa profession;
il est aussi capable qu'il l'a jamais été, et le
sera certainement pendant une dizaine d'an-
nées. Comme il est insensé, à cause d'une loi
adoptée délibérément, mais sans réflexion suf-
fisante, d'avoir à lui payer une pension de re-
traite, alors qu'il préférerait do beaucoup
continuer en charge, j'en suis sûr, quoique je
ne lui en aie jamais parlé, et le remplacer par
quelqu'un qui serait hautement remunéré, car
il est certain que le 'Gouvernement viendrait
dire au Parlement: nous ne pouvons trouver
de remplaçant aux mêmes appointements, afin
d'avoir l'homme 'le plus compétent, il nous
faudra le payer $15,000 par année. Voilà dans
quelle situation nous nous plaçons, lorsque,
conformément à une loi arbitraire, nous met-
tons à la retraite des hommes de talent, qui
ont eu de longues années d'expérience dans le
serv ice, et qui ont su marcher dans la voie du
progrès. A mon sens, la liste des appointe-
ments au Canada aujourd'hui, notamment
celle de la mise à la retraite, est beaucoup
plus considérable qu'il n'est nécessaire. à cause
de ce manque de principe, cette fixation d'une
limite d'âge qui oblige les fonctionnaires ci-
vils à se retirer quelque capables qu'ils puis-
sent être. Je tremble réellement à l'idée que
cette loi concernant 'les pensions va nous gre-
ver encore plus lourdement, nous qui avons
déjà tant de lois de même nature dans nos
statuts.

M. MARTELL: J'abonde dans le sens du
leader de l'opposition ('hon. M. Meighen),
et crois qu'il ne devrait pas y avoir de limite
arbitraire quant à l'âge de la retraite. Il est
des circonstances dans lesquelles un fonction-
naire devrait se retirer beaucoup plus tôt
qu'il ne fait, mais c'est une question qui de-
vrait être décidée entre lui-même et le Gou-
verneur en iConseil, après une enquête à fond.
Un juge devient parfois très sourd et il est
difficile qu'un solliciteur ou un avocat puisse
plaider devant lui. Il peut devenir sourd à
l'âge de soixante-cinq ans, et il n'est guère
compétent alors pour continuer en charge.
Mais il est des cas où des hommes de soixan-
te-quinze, soixante-seize ou soixante-dix-sept
ans jouissent de leurs pleines facultés. Je
puis citer des cas dans ma propre circonscrip-
tion. Le juge de la cour de comté pour les
districts de Hants, Colchester et King, le juge
Barclay Webster, a été nommé il y a sept ou
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huit ans. Il a soixante-quinze ans, et il lui
faudra prendre sa retraite cet automne. Qui-
conque a déjà plaidé devant le juge Webster
sait que c'est un parfait gentilhomme, un ex-
cellent juge de comté. Je ne sache pas que le

juge Webster soit disposé à se retirer mainte-
nant, et il est difficile de lui dire de le faire,
alors qu'il connaît si bien son district, lorsque
tous les avocats savent qu'il est éminemment
compétent et juste. Voilà le tort de cette
limite arbitraire d'âge.

Il en est peut-être parmi nous qui aime-

raient à être juges de comté. Je ne sis pas

de ce nombre, mais je parle ainsi afin de ren-

dre justice au service publie. Il en est qui,
par nulle faute de leur part, mais à cause d'in-

firmité physique, devraient être mis à la re-

traite & l'âge de cinquante-cinq ou soixante

ans. Mais lorsqu'un homme, malgré son âge
avancé, peut encore très bien accomplir son

travail, il n'est pas juste envers le public de

dire qu'il faut nécessairement que ce fonction-

naire soit mis à la retraite. Comme l'a dit le

leader de l'opposition, nous créons une liste

de pensions qui n'ajoutera qu'au fardeau déjà
si lourd dont le peuple est grevé. Il est temps
de cesser d'obérer ainsi les masses. Je crois

que l'Etat a le droit d'aider un employé pu-
blie qui a rendu de bons services à son pays,

et qui sans qu'il y ait de sa faute n'est plus
capable de remplir ses fonctions. Mais il

n'est certainement pas dans l'intérêt popu-
laire que le Parlement fixe une limite d'âge
de soixante-cinq ou soixante-dix ans pour la
retraite des fonctionnaires civils, qu'ils soient
encore capables ou non de bien remplir leurs
fonctions.

Que diront les gens du dehors? Le citoyen
ordinaire ne reçoit pas une pension: il est

obligé de parer lui-même aux vicissitudes de
la vieillesse. Celui qui gagne deux ou trois
dollars par jour doit forcément réaliser là-
dessus quelques économies pour les temps dif-
ficiles; si par malheur il vient à mourir, lEtat
ne pourvoit pas à la subsistance de la veuve
et des orphelins. Les gens se font fonction-
naires non pas parce que l'Etat les y invite
mais parce qu'ils veulent ces emplois. Per-
sonne n'est obligé d'être un employé public,
et celui qui le devient sait parfaitement à
quoi il doit s'attendre. Suivant moi, les em-
ployés de l'État sont comme tous les autres
tenus de pourvoir aux besoins de leur vieil-
lesse. Je ne compte pas faire partie de cette
Chambre bien longtemps, car l'avocat de
campagne n'a pas d'ordinaire les moyens qu'il
faut pour rester longtemps dans la vie pu-
blique. Si moi-même, petit avocat de cam-
pagne, je venais à trépasser je ne compte pas
que l'Etat comblera les lacunes de ma for-

tune en disant: "Martell, vous avez été dé-
puté au Parlement et vous aves bien servi
l'Etat à ce titre; l'Etat va donc pourvoir aux
besoins de votre femme et de vos enfants".
Non; je dois faire tout ce que je peux, par
les assurances ou autrement, pour mettre ma
famille à l'abri de la misère. Et celui qui
entre au service de l'Etat, pourquoi ne serait-
il pas tenu d'en faire autant? Si les gens
se contentaient de vivre selon leurs moyens

ils pourraient réaliser des économies pour
l'avenir incertain; mais je n'approuve pas
certainement que l'Etat, par pure bonté,
mette ces gens à charge aux contribuables du
pays. Les gens ne peuvent pas espérer vivre

sur un grand train, faire bonne chère, ne se

priver de rien,-"car demain nous mourrons"
-forts de la certitude que l'Etat subviendra
aux besoins de leur vieillesse et gardera leurs
familles de la misère. Pareil régime n'est
pas dans l'intérêt du contribuable; et je suis
persuadé que toute proposition du genre sera
mal vue du public.

M. LEWIS: Je soulève la question du
règlement. Cette discussion pourrait inté-
resser l'article 10 du bill 122; mais je trouve
qu'elle sort de la question qui fait l'objet du
débat actuel.

M. MARTELL: Nonobstant les objections
de mon honorable ami, qui est devenu une
autorité en matière de procédure parlemen-
taire, je maintiens que je me conforme au
règlement.

M. LEWIS: J'insiste sur mon objection.

M. MARTELL: Pour revenir à ce que je
disais...

M. le PRESIDENT: Il faut d'abord tirer
au clair la question de règlement.

M. MARTELL: Je maintiens que je n'en-
freins pas le règlement.

M. le PRESIDENT: Le comité est à dis-
cuter les retraites sous l'empire de la loi de
retraite du service public et comme ce sujet
intéresse la question d'âge je décide que la
discussion à ce propos reste dans la question.

M. MARTELL: Pour terminer, je prétends
qu'on'ne devrait pas fixer un age arbitraire
pour la retraite des fonctionnaires. Certains
hommes de soixante-quinze ou quatre-vingts
ans sont supérieurs à des jeunes de trente
ans: ils ont l'expérience d'une longue vie, et
tant qu'un employé jouit de toutes ses fa-
cultés et possède évidemment toutes les qua-
lités requises -pour exécuter ses fonctions je
suis d'avis qu'il ne devrait pas être forcé de
prendre sa retraite.
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M. WOODS: Je désire me rallier aux ob-
servations de l'honorable préopinant (M.
Martell) comme à celles du chef de l'opposi-
tion (M. Meighen). Je trouve que nous
avons tort d'inaugurer un régime d'alloca-
tions de retraite et de prescrire la retraite
de fonctionnaires avant qu'ils ne soient plus
en état de rendre les services voulus. Des
centaines de milliers d'autres ont travaillé
ferme toute leur vie et ils sont obligés de
peiner tant que leur santé le permet sans es-
poir d'une allocation de retraite quand ils
seront âgés; ils doivent, au moyen d'assuran-
ces ou autrement, parer à la mauvaise for-
tune et mettre leurs familles à l'abri de la
misère. En principe donc, je m'oppose aux
allocations de retraite. Dans certains cas je
trouve qu'il serait peut-être juste d'accor-
der une petite pension à des fonctionnaires,
hommes et femmes, qui ont servi l'Etat pen-
dant de 'longues années en échange d'un faible
traitement qui peut-être a tout juste suffi à
les nourrir et les vêtir convenablement. Mais
quant aux hauts fonctionnaires, grassement
rétribués, la situation n'est pas du tout la
même, et je trouve qu'on a tort de leur
accorder une indemnité de vieillesse aussi
généreuse. De la sorte on encourage le gas-
pillage; les gens sont portés à tout dépenser
sachant que l'Etat subviendra à leurs be-
soins dans l'avenir.

J'insiste sur le principe qu'on a si énergi-
quement posé, à savoir qu'il ne convient pas
de fixer une limite d'âge. Comme on l'a dit,
il y a des fonctionnaires qu'on sera peut-être
obligé de mettre à la retraite à cinquante ou
soixante ans; mais il y en a d'autres qui n'ont
rien perdu de leur énergie et de leur efficacité
à soixante-quinze ans et plus et qui à cet âge
sont souvent même plus aptes à s'acquitter
de leurs fonctions que lorsqu'ils étaient plus
jeunes. J'estime que le Gouvernement fait
une grave erreur en fixant soixante-cinq ou
soixante-dix ans la limite d'âge pour la mise
à la retraite. J'y suis opposé et je m'op-
pose également à ce qu'on donne une pension
aux fonctionnaires et employés qui ont été
suffisamment rétribués pendant leur service.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre a-t-il le
droit d'obliger un fonctionnaire à demander
sa mise à la retraite en vertu des dispositions
de la loi Calder?

L'hon. M. ROBB: Je ne le pense pas, mais
je crois que depuis l'adoption de cette loi on
a toujours offert aux employés d'en profiter
Je me rappelle très bien que M. Calder, lors-
qu'il faisait partie de la Chambre, a dit que ce
serait une économie et que cela permettrait
au Gouvernement de se dispenser des services
de ceux qui n'étaient plus utiles.

[M. Martell.]

L'hon. M. STEVENS: Est-ce juste de per-
mettre au ministre de dire à un employé: Voi-
ci la loi Calder; je veux que vous preniez
votre retraite, sinon on vous congédiera. Si
l'on doit proroger cette loi ou si une disposi-
tion semblable doit être adoptée. il me sem-
ble que la personne à qui elle s'applique de-
vrait avoir un recours. Avec la loi telle qu'elle
existe actuellement, un ministre qui désire se
débarrasser d'un employé à qui il en veut,
ou qui, pour n'importe quelle autre raison,
ne veut plus l'avoir à son service, a le droit de
le mettre à sa retraite en vertu de cette loi.

L'hon. M. ROBB: Pour moi, si ce projet
n'est pas adopté, la loi Calder se trouve
éteinte, et comme je suis en faveur de l'écono-
mie, je n'ai pas l'intention, à cette période de
la session, d'insister bien longtemps sur son
adoption, Depuis plusieurs mois, ce ne sont
pas les ministres qui ont essayé d'imposer la
loi Calder aux employés, mais plutôt les em-
ployés qui se sont hâtés de profiter de ses
dispositions.

L'hon. M. STEVENS: Je ne cherche pas à
empêcher l'adoption du projet; je me con-
tente de poser une question qui me paraît
très à propos. Ce n'est pas juste de placer
l'employé dans cette situation.

L'hon. M. STEWART: En ce moment on
profite de la loi Calder. Si un employé reste
jusqu'à l'âge -de soixante-dix ans, la loi de pen-
sions sera bien préférable à la loi Calder, car
cette dernière permet à un employé de de-
mander sa mise à la retraite après dix ans de
service. Evidemment on peut la lui refuser,
mais quel service obtiendrez-vous de lui après
cela. C'est pourquoi je suis plutôt en faveur
de la loi de pension. On ne doit pas oublier
qu'il y a beaucoup de gens dans le service au-
jourd'hui qui, s'ils restent jusqu'à l'âge de
soixante-quinze ans, auront pourvu à leur
pension, avec leur contribution de 5 p. 100;
tandis qu'en vertu de la loi Calder, l'employé
retire ce qu'il a versé plus une gratification,
si bien qu'il quitte le service sans avoir con-
tribué quoi que ce soit à sa pension de vieil-
lesse.

M. MARTELL: N'est-il pas vrai qu'en
vertu de la nouvelle loi de pension, si un
employé meurt, sa femme et ses enfants reti-
rent le 5 p. 100 qu'il a versé au fonds de pen-
sion?

L'hon. M. STEWART: Oui, pour un cer-
tain nombre d'années de service.

M. MARTELL: En fait-on autant pour la
famille d'un ouvrier?

L'hon. M. STEWART: Il ne s'agit pas de
cela. En toute justice pour les employés de
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l'Etat, voilà une partie de la discussion qu'on
a perdue de vue.

M. MARTELL: On est trop généreux pour
les employés civils.

L'hon. M. STEWART: Peut-être. Au sujet
de ce que disait l'honorable député de Van-
couver-Centre (M. Stevens), je réponds qu'on
n'a rien fait pour obliger les employés à pren-
dre leur retraite, mais que c'est plutôt les em-
ployés qui se sont empressés de demander
leur mise à la retraite sous l'empire de la
loi Calder. Nous devrions avoir le temps
de régler cette question. En conséquence, je
suis disposé à ce qu'on laisse la loi en vigueur
pendant un certain temps.

(L'article est adopté.)

Le projet de loi est rapporté.

M. l'ORATEUR: Quand allons-nous lire
ce bill pour la troisième fois?

Quelques DEPUTES: A la prochaine séance
de la Chambre.

SUITE DE LA DISCUSSION DES CREDITS

La Chambre se forme de nouveau en comité
des crédits.

Travaux public.-Ports et Rivières.-Québec.-Bassin
de Chicoutimi.-Rérations au quai, $4,800.

L'hon. M. STEVENS: Il semble qu'on a

dépenté $6,000 l'an dernier, à cet endroit et
cette année, il faut dépenser $4,800. Ces tra-
vaux doivent-ils être exécutés en régie ou a
l'entreprise? Pourquoi ces dépenses?

L'hon. J. H. KING: Ce crédit est demandé
par l'ingérieur régional pour reconstruire 109
pieds de quai, entre les cales. L'an dernier on
a accordé et dépensé $6,132. Les travaux sont
nécessaires pour entretenir le quai en bon état.
Sur ce quai existe une circulation considérable.
Il y a un traversier qui va à Sainte-Anne de
Chicoutimi toutes les demi-heures: un autre
qui fait quatre voyages par semaine à la Ri-
vière au Vases et plusieurs goélettes qui tou-
ohent de temps en temps. Toutes les semaines,
on ne transporte pas moins de 1,200 à 1,300
passagers, 350 voitures et 100 tonnes de mar-
chandises. Les travaux se feront en régie.

L'hou. M. MANION: Combien a-t-on dé-
pensé l'an dernier?

L'hon J. H. KING: Nous avons dépensé
$6,132.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'an der-
nier nous avons voté $6,000 pour des répara-
tions. Voici un eutre crédit de $4,800. Ces
travaux se rattachent-ila aux anciens?

L'hou. J. H. KING: Il s'agit de recons-
truire une partie du quai dont on n'avait pas
tenu compte l'an dernier et faire aussi d'autres
réparations.

L'hion. sir HENRY DRAYTON: Faudra-
t-il autre chose l'an prochain?

L'hon. J. H. KING: Pas que je sache. On
compte compléter le quai.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cela mettra
le quai en bon état?

L'hon. J. H. KING: Oui.

(Le crédit est adopté.)
,Cross Point.-Prolongement au quai, $3,500.

L'hon. J. H. KING: Il s'agit de prolonger
l'aile est du quai sur une longueur de 50 pieds
par 30 de largeur et 16 de hauteur. Les tra-
vaux sont recommandés par l'ingénieur de
district.

(Le crédit est adopté.)

Fabre.-~R'parations au quai, $1,350.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous avons
dépensé $600 à cet endroit, l'an dernier. Com-
ment expliquez-vous cela?

L'hon. J. H. KING: Ces travaux sont de-
mandés par l'ingénieur du district pour renou-
veler environ 2,000 pieds carrés du plancher du
pont en 3 pouces, reconstruire une cale, rem-
placer des longerons du pont, remplacer huit
pièces de ceinture, reconstruire une partie de
l'abord en pierres perdues, endommagé par les
glaces et les vagues au cours de l'hiver 1923
et couvrir les murs de l'entrepôt à marchan-
dises avec de la tôle ondulée. Ces réparations
sont indispensables au bon entretien du quai
et pour servir à la circulation ordinaire.

L'hon. M. MANION: Le ministre a-t-il
sous la main une copie du coût primitif de
ces quais? Je serais curieux de savoir quelle
proportion l'entretien représente.

L'ion. J. H. KING: Le prix de construc-
tion a été de $21,881 et nous avons dépensé
$7,757 pour des réparations.

L'hon. M. MANION: Pendant quelle pé-
riode?

L'hon. J. H. KING: De 1905 jusqu'à ce
jour.

(Le crédit est adopté.)

Fauvel.--Réparations au quai brise-lames, $1,000.

L'hon. J. H. KING: C'est pour renouveler
le pont et les longerons sur une longueur de
300 pieds.

L'hon. M. MANION: Existe-t-il une
moyenne donnée de la proportion des frais
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de réparations et d'entretien de ces quais?
Depuis que je siège ici, j'ai observé-sous l'an-
cien régime comme sous le gouvernement ac-
tuel-qu'il se trouve toujours une foule de
ces crédits.

L'hon. J. H. KING: La proportion varie-
rait beaucoup, car elle dépend des circonstan-
ces.

L'hon. M. MANION: Est-ce 5 p. 100, 10 ou
'0 p. 100?

L'hon. M. KING: C'est entre 5 et 10 p.
100, suivant la nature de l'ouvrage, sa situa-
tion et l'emploi auquel il sert.

Le très hon. M. MEIGHEN: Dans quel
comté se trouve cet ouvrage?

L'hon. M. KING: Dans Bonaventure.
(Le crédit est adopté.)

Fort-William.-Réparations au quai, $1,000.

L'hon. M. KING: Il s'agit de renouveler
2,500 pieds carrés de plancher du débarcadère
et de l'appontement, de remplacer des car-
reaux aux fenêtres du hangar et de les pro-
téger par des grillages. Cette dépense a été
décidée après avis conforme de l'ingénieur.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A quoi ont
servi les $950 dépensées l'année dernière?

L'hon. M. KING: On a remplacé la cou-
verture des pilotis et renouvelé le revêtement;
on a aussi renouvelé en madriers de 3 pouces
3,500 pieds de l'appontement et réparé le
plancher du débarcadère; renforcé les lambour-
des et fait de menues réparations au hangar à
marchandises.

L'hon. M. MANION: Le ministre a men-
tionné quelques petites réparations au hangar.
Est-ce que le Gouvernement s'occupe d'avoir
des hangars?

L'hon. M. KING: Oui, pour y enfermer la
marchandise. Il s'agit de Fort-William dans
la province de Québec.

L'hon. M. MANION: Je sais. C'est un ren-
seignement général que je voulais avoir. Le
Gouvernement a-t-il des bateaux qui desser-
vent ce poste?

L'hon. M. KING: Non.

L'hon. M. MANION: Tous les hangars à
marchandises au lac Supérieur appartiennent à
des particuliers, comme la compagnie du Pa-
cifique, la compagnie de navigation du Nord,
et autres. Les chemins de fer nationaux en
possèdent également. C'est parfait, mais pour-
quoi l'administration entretient-elle le hangar
de Fort-William?

L'hon. M. KING: Il s'agit de postes de
peu d'importance où seule une société coopé-

[L'hon. M. Manion.]

rative pourrait avoir un hangar. On aide à ces
petites localités pour l'avantage du public.

Bassin de Gasipé (Sandy Beach).-Réparations au
quai, $7,450.

M. LEWIS: Je prierais le ministre de nous
donner une explication.

L'hon. M. KING: Il s'agit de combler avec
de la terre et d'élever au niveau du quai les
abords qui y conduisent; de combler l'espace
entre le côté nord du quai et le hangar, ainsi
que le côté sud du quai et le hangar. Recou-
vrir de béton la superficie comprise entre les
faces nord, sud et est des travaux en bois.
Faire des réparations au hangar; construire un
revêtement protecteur en bois franc de 25
pieds par 10 en pièces de 12 pouces et 600
pieds courants de bordage en pièces de bois
franc de 10 par 12, le long du côté sud du
quai à partir du bout jusqu'au rivage.

L'hon. M. MANION: Combien avait coûté
ce quai à l'origine?

L'hon. M. KING: $313.343.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quelles
sont ses dimensions?

L'hon. M. KING: Il se compose d'un appon-
tement de 296 pieds par 15, d'un premier cais-
son de 144 pieds par 45, et le débarcadère
principal mesure 725 pieds de long par 75 de
large; il a été bâti entre 1910 et 1914.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quelle est
l'importance des opérations qui se font à cet
endroit-là?

L'hon. M. KING: La comp9gnie de pulpe du
Saint-Laurent, établie à Chandler, se sert de
ce quai, elle a un rendement de 100 tonnes
par jour de ce produit. Le quai reçoit en
outre 80,000 tonnes de charbon et plusieurs
milliers de cordes de bois à pâte.

Le très hon. M. MEIGHEN: On dirait
bien que ce quai ne sert qu'à la pulperie. Le
charbon qui y vient doit être pour son usage.
Ce quai coûte au pays $300,000; son entretien
a nécessité la dépense de $5,500 l'année der-
nière et le ministre nous demande encore $7,-
500. Combien lui faudra-t-il encore l'année
prochaine.

L'hon. M. KING: Je crois savoir que la
fabrication de la pâte de bois est la principale
industrie de la région et que le quai rend ser-
vice à tous ceux qui vivent de cette industrie.
C'est le principal quai en eau profonde qui
existe dans le pays environnant.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quelle est la
population du village.

L'hon. M. KING: Je n'ai pas les chiffres
sous les yeux, mais on m'informe qu'environ
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1,500 personnes demeurent dans le voisinage.
Gaspé est le terminus du A. W. and W. Rail-
way qui relie plus de 202 milles de chemin
de fer à l'Intercolonial à Matapédia, à l'ouest
de Gaspé en desservant une vaste région du
pays.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il me sem-
ble qu'on pourrait adopter une politique pour
faire en sorte que les grandes industries qui
réellement retirent tous les avantages de la
construction et de l'entretien des quais, con-
tribuent un certain montant à leur entretien.
Si cette industrie était établie ailleurs elle
devrait construire ses propres facilités pour
avoir accès au chemin de fer. Pourquoi exé-
cuterions-nous tous ces travaux et les entre-
tiendrions-nous? Quinze cents personnes ne
seraient pas suffisants pour alimenter une usine
à pâte produisant 100 tonnes de pâte par jour.
La population du district ne serait pas des-
servie du tout parce qu'elle n'exporte aucun
produit. Je ne pense pas qu'elle l'utiliserait
beaucoup; c'est réellement un quai pour l'u-
sine à pâte et le coût en est très élevé.
Existe-t-il des cas où des compagnies parti-
culières utilisant des quais contribuent à leur
entretien?

L'hon. M. KING: Une compagnie contri-
bue aux travaux de Matane et paye pratique-
ment 50 p. 100 des dépenses. L'autre soir
nous avons adopté un crédit s'appliquant à
une dépense dont une compagnie de briques
paye le tiers. Je trouve que c'est juste. Cette
usine à pâte n'opère pas directement sur l'em-
placement du quai mais elle y expédie sa
pâte qui passe sur le quai et elle paye cer-
tains droits de quai au département de la
Marine.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cela me pa-
raît regrettable qu'un autre département que
celui qui y fait la dépense perçoive le re-
venu. J'ai demandé au ministre quelles
étaient les recettes de ce quai et il m'a dit
qu'il l'ignorait et que la perception se faisait
par un autre département. Je vais voir si
j'ai raison ou tort. Que recevons-nous de ce
quai?

L'hon. M. KING: En 1916-1917, on a perçu
$150. En 1918-1919 les recettes se sont éle-
vées à $1,000. En 1922, on a perçu $190. Ce
sont tous les renseignements que j'ai.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
ne peut-il pas donner de renseignements pour
les années uibséquentes?

L'hon M. KING: Non.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je suppose
qu'on ne perçoit rien maintenant.

L'hon. M. KING: J'imagine qu'on perçoit
quelque revenu.

Le très bon. M. MEIGHEN: C'est cu-
rieux que nous n'ayons pas de renseignements
à jour pour le quai de Matane. D'après moi,
c'est insensé de contribuer un dollar. Au lieu
d'être un avantage pour le pays, le quai est
une charge. Il se peut que ce soit un avan-
tage pour la compagnie d'exporter hors du
Canada du bois à pâte, mais pourquoi dé-
penserions-nous $100,000 pour contribuer à dé-
nuder nos forêts au profit des Etats-Unis et
des compagnies des Etats-Unis; c'est un mys-
tère pour moi. Mais, nous en reparleron
plus tard. Pourquoi dans les cas où il s'agit
d'une entreprise commerciale, où cela fait
partie des facilités d'une entreprise commer-
ciale n'existe-t-il pas un système d'entretien,
de péage, qui servirait à solder les frais d'en-
tretien du quai? Le ministre peut-il donner
une raison de l'absence d'un tel système?

L'hon. M. KING: Non, nous avons con-
tinué ce qui semble avoir été la pratique ici.
Je suis tout à fait de -l'avis de mon très ho-
norable ami et je Sais des observations dans
ce sens--que lorsqu'il existe une exploitation
et qu'on y dépense beaucoup d'argent, les in-
téressés devraient comprendre cet entretien
comme partie de leurs frais d'établissement.
Quoi qu'il en soit, ce n'a pas été la pratique
dans le passé. Je ne pense pas que ce quai
soit utilisé entièrement par la compagnie de
bois à pâte. Le district est grand et ce quai
est le s-u11 à niveau élevé dans la région.
S'il n'existait pas la popnlation n'aurait pas
les facilités qui sont si essentielles aux pê-
cheurs et à ceux qui gagnent leur vie dans
le voisinage.

Le très hon. M. MEIGHEN: Comment
établit-on le revenu?

L'hon. M. KING: Je comprends que les
tarifs sont fixés de temps en temps par dé-
cret du conseil-tant par tonne de matériaux,
tant par tête de bétail et le reste. Je n'ima-
gine- pas que les tarifs soient trop élevés;
ils ne peuvent pas l'être, d'après ce que nous
avons perçu. Toutefois le département des
Travaux publics ne perçoit pas ces revenus.

Le très bon. M. MEIGHEN: Ils ne suf-
firaient pas' à payer les salaires des maîtres
de quai.

L'hon. M. KING: Je ne le crois pas.

M. PARENT: En réalité, aucun gouver-
nement n'a essayé de percevoir des droits de
ce quai, pas plus le gouvernement de mon
très honorable ami le chef de l'opposition que
le ministère précédent. Il en coûterait davan-
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tage pour percevoir les droits qu'on ne retire-
rait de revenu.

Ces quais sont construits spécialement en
vue d'encourager la population agricole et le
développement de nos ressources forestières.
N'étaient ces installations, il n'y aurait guère
de bénéfices à exploiter nos ressources tant
agricoles que forestières; nos forêts resteraient
improductives pour devenir -la proie des in-
cendies qui ont causé tant de dommages dans
nos étendues forestières par le passé.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'approuve
entièrement le programme de construire les
quais qui sont nécessaires, tout comme les
voies ferrées, pour assurer les moyens de
transport voulus à la population.

Le pays devrait manifester le même intérêt
et suivre un programme tout aussi généreux
dans un cas comme dans l'autre. Toutes cho-
ses égales d'ailleurs, m'est avis que ces en-
treprises devra.ient marcher de pair. Du
moins, nous prétendons suivre le principe,-
cependant, nous sommes loin de le faire tou-
jours observer à la lettre,-que du moment
que nous construisons une voie ferrée, les
revenus doivent être suffisants pour rembour-
ser les frais d'exploitation et acquitter l'in-
térêt sur le capital placé dans l'entreprise.

M. PARENT: Il n'y a pas de chemin de
fer là-bas.

Le très hon. M. MEIGHEN: Nous n'avons
pas toujours suivi ce programme, je le sais,
mais nous tentons de le faire. Voilà le but
que nous visons. Il est peut-être impossible
de faire cela en ce qui regarde les quais; mais
nous devrions au moins en faire le principe
fondamental de notre programme et nous y
conformer autant que possible. Je ne pré-
tends pas qu'un programme différent fut suivi
sous l'ancien régime. Je me borne à appeler
l'attention de mes honorables collègues sur
des cas de cette nature où le Gouvernement
assume, dans l'intérêt d'une compagnie, des
respon'abilités qui ne lui incombent pas du
tout. Pour quelle raison nous chargerions-
nous des frais d'entretien de quais qui ne
servent qu'à l'exportation du bois à pâte, alors
que ce bois n'est pas même converti en pa-
pier au Canada?

M. POWER: Pourquoi agirions-nous, à
l'endroit de cette compagnie, autrement que
nous l'avons fait à l'égard des autres et obli-
gerions-nous les pêcheurs, qui sont trop pau-
vres pour le faire, à payer des droits de
quaiage?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne con-
nais même pas le nom de la compagnie qui
est en cause.

[M. Parent.]

M. POWER: Et je suis dans le même
cas que mon très honorable ami. Si j'ai bien
compris, il s'agit de poser un principe. Nous
permettons l'usage gratuit de ces quais pour
l'excellente raison que, dans nombre de cas,
surtout sur la côte nord, pêcheurs et cultiva-
teurs ne sont pas en mesure de payer quoique
ce soit. Dans le cas qui nous occupe, une
compagnie qui fabrique de la pâte à papier
utilise le quai. Mon très honorable ami ver-
rait-il d'un bon œil que le Gouvernement
exigeât des droits de quaiage de la compa-
gnie tandis qu'il exempterait les pêcheurs et
les culivàteurs de l'endroit?

M. LUCAS: Puis-je poser une question
à l'honorable député?

M. POWER: Je n'en suis pas là-dessus;
Je demande simplement au chef de l'opposi-
tion de répondre à ma question.

M. LUCAS: L'honorable député a affirmé
que les cultivateurs et les pêcheurs de cette
partie de la province de Québec ne peuvent
paver les droits de quaiage.

M. POWER: Nous ne sommes pas aussi
à l'aise que les cultivateurs de l'Ouest.

M. LUCAS: N'est-il pas vrai que ces gens
doivent acquitter les tarifs de transport lors-
qu'ils expédient leurs produits par les che-
mins de fer?

M. POWER: Ils acquittent les tarifs de
transport dans certains cas, mais de plus, ils
doivent contribuer de leur part aux frais
d'exploitation du réseau national, si l'on en
juge par le budget. Pour ma part, je ne vois
pas de différence entre une contribution à l'en-
tretien d'un quai, qui coûte disons $1,000 et
une contribution au prélèvement de 50 à 60
millions de dollars pour combler la défaite
d'exploitation du réseau national.

M. MILLAR: Je suis toujours de meil-
leure humeur lorsque nous avons terminé i'é-
tude des crédits consacrés à ces quais. Nous
en avons des centaines, échelonnés tout le long
du littoral Atlantique et du fleuve Saint-
Laurent. Je ne puis m'empêcher de songer
que la construction de ces quais a commencé
autrefois...

Une VOIX: Pour des fins de corruption.

M. MILLAR: Oui, pour des fins de corrup-
tion et voilà un abus qui dure depuis trop
longtemps. Lorsque j'écoute la discussion de
ces crédits, je me demande si l'on a jamais
tenté de répartir équitablement entre les diffé-
rentes provinces les sommes provenant du tré-
sor fédéral. Voici des millions de dollars des



7 JUILLET 1924 4135

deniers publics qui sont dépensés dans certai-
nes provinces tandis que l'on s'est toujours
abstenu de débourser un seul sou aux mêmes
fins dans d'autres parties du pays. Si
ces dépenses étaient réparties d'une façon plus
équitable par tout le Canada, nous aurions
moins lieu de nous y opposer. Nous votons
toutefois crédit après crédit; de fortes sommes
des deniers publics sont dépensées dans cer-
taines provinces tandis que dans d'autres, on
se garde bien de débourser un seul sou à cette
fin. Dans la ville de Toronto, nous constatons
que l'on a consacré au delà de $7,000,000
à l'amélioration du port depuis quelques an-
nées et j'ai raison d'affirmer, je crois, que
pas un sou ou simplement une faible partie
des intérêts a été acquittée. On a parlé de
ce que l'on déboursait pour la construction
des chemins de fer. Il va de soi que l'on s'at-
tend à ce que les chemins de fer exigent des
tarifs afin de rembourrer les frais d'exploita-
tion ainsi que l'intérêt sur les capitaux placés
dans l'entreprise.

On a dit, en outre, que sans la construction
de ces quais il n'y aurait pas de colonisa-
tion dans ces endroits-là. Le public est inca-
pable de les construire lui-même. On pour-
rait en dire autant des provinces des Prai-
ries et des élévateurs. Cependant, ni le Gou-
vernement ni les compagnies ne s'occupent de
consacrer un seul sou à cette fin. Ce que l'on
exige pour les services rendus suffit à solder
toutes les dépenses. Le Gouvernement cons-
truira peut-être, dans une localité défavora-
ble, un élévateur de tête de ligne qui ne fera
pas assez de recettes pour suffire à ses dé-
penses, mais d'autres élévateurs rapportent
assez pour combler la différence. Les provin-
ces des Prairies ne sont pas traitées avec jus-
tice par rapport à la dépense de cet argent.
Il ne se fait pas de dépenses, dans ces pro-
vinces, pour cormpenser celles des autres dis-
tricts. Là, on retire l'équivalent de chaque
sou dépensé pour la manutention du grain,
des bestiaux et des marchandises qui y sont
amenées et ce trafic se suffit à lui-même, tou-
tes les dépenses sont payées par les expédi-
teurs et les destinataires.

M. PARENT: C'est ce que nous faisons
dans la province de Québec, nous payons nos
propres dépenses.

M. MILLAR: Payez-vous pour vos quais?

M. PARENT: Ils sont pour l'avantage gé-
néral du Canada.

M. MILLAR: Co'mme le sont aussi les élé-
vateurs, mais nous ne recevons pas d'argent
pour les élévateurs, il nous faut verser l'ar-
gent.

M. PARENT: Comme il en serait de tout
autre établissement.

M. MILLAR: Un très grand nombre de ces
quais ne produisent aucun intérêt. L'honora-
ble ministre a cité certains cas où leur exploi-
tation s'était soldée par un profit, si faible,
toutefois, qu'il en a souri. R en est d'autres
où. les dépenses que l'on fait ont la même si-
gnification. J'en parlerai plus tard. Il règne
beaucoup d'injustice. J'espère que le Gou-
vernement prendra bientôt une attitude sa-
tisfaisante pour tous. Il est nombre de ces
dépenses que le trafic ne justifie pas. La po-
pulation de ces comtés a eu le bénéfice des
dépenses faites autrefois et elle cherche en-
core à obtenir l'avantage d'autres dépenses,
mais je crois devoir protester contre ces dé-
penses-là, il en est plusieurs qui ne sauraient
être justifiées.

L'hon. M. MANION: La question offre un
autre aspect. Si j'en parle ce n'est pas pour
contredire mon honorable ami ni pour défen-
dre ces dépenses. Il est vrai que dans l'Ouest
on ne dépense rien pour quais, dragages et au-
tres fins de cette nature; mais les millions de
dollars qui ont été dépensés à la tête des lacs,
sur le canal Wel'land, sur le canal du Sault et
pour le dragage du Saint-Laurent doivent
tendre à la réduction des taux de transport
des marchandises et profiter indirectement aux
provinces des Prairies dans une large mesure.
C'est là ce que mon honorable ami avouera,
sans doute?

M. MILLAR: Oui.

L'hon. M. MANION: Et il n'est rien de-
mandé pour cela. A la tête des lacs il a été
dépensé $13,000,000, dont une faible partie,
$3,000,000 peut-être, a été dépensé dans l'in-
térêt de corporations plus ou moins privées,
je veux dire de compagnies d'élévateurs et le
reste, pour permettre aux navires d'aborder
tout à côté des élévateurs; mais sur cette
somme il a été dépensé, pour l'amélioration
générale des ports, $10,000,000 qui profitent in-
directement dans une large mesure, au culti-
vateur des Prairies en ce qu'ils lui procurent
un avantage par rapport à l'expédition de son
blé. On peut en dire autant des dépenses
faites à Vancouver. Dès que le canal Wel-
land pourra être utilisé, comme il finira pro-
bablement par l'être grâce au dragage du
Saint-Laurent, tous ces millions dépensés au
sujet des quais assureront au cultivateur des
Prairies un avantage direct que compense-
ront, dans une large mesure, les montants dé-
pensés pour de petits quais dans les régions
agricoles et les régions de pêche. Je signale
ce point à titre de justification des dépensea.
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mais non dans le désir d'entamer une contro-
verse. Je crois que ma déclaration est pasa-
blement exacte.

M. MILLAR: N'est-il pas vrai que le grain
qui passe par les élévateurs de tête de ligne
suffit à solder tous les frais de construction et
de manutention?

L'hon. M. MANION: Certainement. Je n'é-
tais pas à discuter la question des élévateurs
mais celle de l'amélioration des ports, qui y
est étrangère; j'étais à parler de la question
de construire des ports et des brise-lames pour
permettre aux navires de s'y rendre et de
transporter le grain de l'Ouest.

M. MILLAR: Mais ce ne sont pas là des
dépenses faites exclusivement dans l'intérêt
des provinces des Prairies.

L'hon. M. MANION: La dépense ne les
concerne pas exclusivement, car le fabricant
en tire aussi parti, tandis que les provinces
des prairies en profitent parce que les bateaux
ne pourraient pas transporter le blé sans les
facilités obtenues grâce aux millions de dol-
lars que l'Etat débourse.

M. WARNER: N'est-il pas vrai qu'il se
fait assez d'affaires pour justifier la dépense?

(Le crédit est adopté.)

Grande-Entrée (LM.).-Prolongement (lu brise-lames,
$1,500.

L'hon. J. H. KING: Dans le comté de
Gaspé. La somme suffira pour achever le
brise-lames de l'ouest long de 400 pieds, com-
mencé en 1923-24.

(Le crédit est adopté).

(rand -Entrée (LM.).-Reparations au quai, amélio
rations e prolongements, $3,700.

L'hon. J. H. KING: M. Amiot, l'ingénieur
divisionnaire, demande que cette somme soit
dépensée afin d'exhausser et de niveler le
quai à certains endroits, de relever de trois
pieds la remise aux marchandises, d'en répa-
rer et renouveler la toiture, d'élargir 'le quai
de quinze pieds sur 45 pieds de façade et
d'autant sur 40 pieds du côté du sud-est et
d'entourer tout le quai de pilotis jointoyés.

L'hon. M. STEVENS: Tous ces travaux
sont-ils exécutés en régie comme les autres?

L'hon. J. H. KING: Oui, en régie.

L'hon. M. STEVENS: On maintiendra la
nouvelle pratique extravagante?

L'hon. J. H. KING: Non, nous économi-
sons de l'argent.

(Le crédit est adopté).
[L'hon. M. Manion.]

Grandes-Piles.-Hangars, $2,300.

L'hon. J. H. KING: Cette somme servira
à la construction d'un hangar de 300 pieds
par 30.

L'hon. M. STEVENS: Pourquoi n'adju-
gerait-on pas ces travaux à l'entreprise?

L'hon. J. H. KING: Nous le ferons peut-
être. Cela dépendra du rapport des ingé-
nieurs. Les travaux pourront être adjugés
à l'entreprise s'il y a dans les environs des en-
trepreneurs qui sont en état de les exécuter.

M. BOYS: Quel est le propriétaire du ter-
rain sur leauel les hangars s'élèvent?

L'hon. J. H. KING: Le terrain a été cédé
gratuitement à l'Etat.

M. BOYS: Nous possédons le titre du ter-
rain sur lequel nous construirons les han-
gars?

L'hon. M. MANION: Combien de per-
sonnes utiliseront ces hangars?

L'hon. J. H. KING: Le rapport ne men-
tionne pas le chiffre de la population. C'est
là qu'aboutit l'embranchement du Pacifique-
Canadien; c'est aussi le point de départ de
la ligne qui relie Grandes-Piles à la Tuque,
à 75 milles de distance. Les marchandises,
matériaux, outillages, etc., destinés aux chan-
tiers et les riverains du Saint-Maurice sont
transportés à Grandes-Piles d'où les bateaux
les rendent à destination. Pendant l'été, le
trafic est considérable et il n'y a pas de han-
gars pour abriter la marchandise qu'il faut
laisser dans les wagons en attendant qu'elle
soit expédiée par les bateaux. Deux lignes
régulières de vapeurs, entre autres, font la
navette deux fois par semaine entre Grandes-
Piles et la Tuque pendant la saison de la na-
vigation et transportent des passagers et des
marchandises. Ces hangars serviront appa-
remment aux approvisionnements de tout le
district.

M. LEWIS: Cette entreprise semble bien
se prêter à l'adjudication, quoique le coût
en soit inférieur à cinq mille dollars. Il
s'agit d'une construction nouvelle et le cahier
des charges pouvant être rédigé clairement,
le ministre devrait passer un marché.

L'hon. J. H. KING: Cet endroit se trouve
à quelque distance d'un foyer de population
et les entrepreneurs ne se dérangeront pas
pour des travaux d'aussi peu d'importance.
Ceux-ci ne sauraient être adjugés à l'en-
trepreneur s'il n'y a pas un entrepreneur sur
les lieux.

M. LEWIS: Les ingénieurs qui ont charge
des travaux de ce genre connaissent-ils bien
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la règle qui s'applique à toutes les entreprises M. BOYS: Il n'accommode que la popula-
de plus de $5,000? tion de l'endroit?

L'hon. J. H. KING: Oui.

M. HALBERT: Le Gouvernement a-t-il
des équipes d'hommes sous la direction d'un
surveillant pour réparer ces quais, comme les
compagnies de chemins de fer en ont?

L'hon. J. H. KING: Non.

L'hon. M. STEVENS: Vu qu'un bout de
conversation entre le ministre et le député
de Swift-Current (M. Lewis) sera invoqué
pour établir qu'il est à désirer que les entre-
nrises de moins de $5,000 soient exécutées en
régie, je tiens à faire observer au ministre
que ce n'est point là l'intention de l'ar-
rangement. Celui-ci a pour but de permettre
l'exécution en régie de travaux dont le coût
ne dépasse pas S5,000, mais seulement dans
des cas extraordinaires. J'insiste comme je
l'ai fait l'autre jour sur l'adjudication de ces
travaux partout où faire se peut. La cons-
truction du hangar dont il s'agit ici devrait
être mise en adjudication. Il y aurait tout
avantage à faire soumissionner les travaux
par les charpentiers de ce petit village.

(Le crédit est adopté.)
Grindstone (I.M.).-Salle d'attente et améliorations

au quai, $3.250.

L'hon. J. H. KING: Ce crédit permettra
d'ériger une salle d'attente sur fondement en
pierre à une centaine de pieds du hangar à
marchandise et à cinquante pieds de tout ou-
vrage en bois; de construire un mur de sou-
tènement en bois de 130 pieds de longueur,
depuis le cap de roche jusqu'à la pile qui est
en face de l'extrémité est du hangar et de
faire en arrière de ce mur un remblai de
6,800 pieds de superficie et de 12 de hauteur.
Ces travaux sont proposés par l'ingénieur du
district.

M. BOYS: Ici encore l'Etat est propriétaire
du terrain?

L'hon. J. H. KING: Oui.

M. BOYS: Quand en a-t-il fait l'acquisi-
tion?

L'hon. J. H. KING: Le terrain sur lequel
on doit ériger le hangar appartient à l'Etat
depuis nombre d'années; il est contigu à l'em-
placement du quai.

M. BOYS: L'emplacement du quai appar-
tient-il aussi à l'Etat?

L'hon. J. H. KING Oui.

M. BOYS: Y a-t-il des chemins de fer qui
se servent du hangar?

L'hon. J. H. KING: Non.

L'hon. J. H. KING: Oui.

(Le crédit est adopté.)

Grondines.--Quai, $35,000.

L'hon. J. H. KING: Cette somme est à
voter de nouveau. Nous en avons besoin
pour poursuivre la construction d'un quai de
1,125 pieds de longueur. On se propose d'en
construire encore une partie, ce qui permettra
aux bateaux d'atterrir en tout temps et ré-
pondra probablement aux besoins du moment
à cet endroit.

L'hon. M. STEVENS: A quel prix l'ensem-
ble de l'entreprise a-t-elle été adjugée?

L'hon. J. H. KING: Il n'y a pas encore eu
d'adjudication, mais les travaux qui seront
donnés à l'entreprise cette année entraîneront
une dépense estimative de $35,000 à $40,000.

L'hon. M. STEVENS: A quel prix les tra-
vaux de l'an dernier ont-ils été adjugés?

L'hon. J. H. KING: $15,586.

L'hon. M. STEVENS: De quels travaux
s'agissait-il?

L'hon. J. H. KING: De la construction de
la première partie du quai.

M. LEWIS: Le présent crédit permettra-t-il
de terminer les travaux?

L'hon. J. H. KING: Il s'agit de la seconde
section du quai de 40 pieds de longueur, qui
est construit en béton.

M. BOYS: Tire-t-on un revenu de ce quai-
là?

L'hon. J. H. KING: On ne s'en sert pas
encore.

M. BOYS: Comment se fait-il qu'il y ait
recette en certains cas et non en d'autres?

L'hon.J.H.KING: Cela provient de l'usage.
Dans les petits endroits où les navires n'ap-
portent que peu de marchandise et où le
quai sert exclusivement à accommoder la po-
pulation, on ne fait probablement pas payer
de droits, tandis qu'on en exige là où la pu-
pulation est plus nombreuse et où les consi-
gnataires sont gens qui font le commerce de
la marchandise apportée au quai. Le quai
des Grondines n'est pas en- état de produire
un revenu, étant encore inachevé; les tra-
vaux n'en sont pas assez avancés pour charger
le ministère de la Marine d'en prendre l'ad-
ministration et d'en tirer un revenu.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A ce qu'a
dit le ministre, j'avais compris qu'il s'agissait
du prolongement d'un quai déjà établi.
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L'hon. J. H. KING: C'est un quai nouveau.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est donc
la construction d'un nouveau quai que l'on
entreprenait l'année dernière?

L'hon. J. H. KING: Oui.

(Le crédit est adopté.)

Grosse-Roche.-Réparation du quai, $1,250.

L'hon. J. H. KING: Ce crédit servira à
renouveler les maîtresses poutres, les Ion-
grines, la plate-forme et le garde-corps de 65
pieds du quai, près de la rive. Les travaux
sont recommandés par l'ingénieur du district.

L'hon. M. STEVENS: Qu'a-t-on dépensé
l'an dernier, et à combien ce quai revient-il,
en tout?

L'hon. J. H. KING: La dépense de l'année
dernière s'est chiffrée à $3016. Jusqu'à pré-
sent, le quai a coûté $21,727.

(Le crédit est adopté.)

Ports et rivières en général.-Réparations et amélio-
rations, $75,000.

M. LEWIS: Toute cette somme a-t-elle été
dépensée l'an dernier?

L'hon. M. KING: $62,778.

(Le crédit est adopté.)

Ile-Verte.-Reconstruction du quai, $3,500.

L'hon. air HENRY DRAYTON: Nous
avons eu une reconstruction l'an dernier, et il
semble y en avoir une autre cette année.

L'hon J. H. KING: Ce crédit est destiné à
la reconstruction sur 4 pieds en hauteur, de
la superstructure de l'extrémité extérieure du
quai, 139 pieds 9 pouces par 41 pieds, au
remplacement du couronnement, du plancher,
de longerons et de deux rangées de tirants
transverseaux et longitudinaux. L'an dernier
nous avons reconstruit la partie du quai tou-
chant au rivage sur une longueur de 285 pieds
par la largeur du quai et sur une hauteur de
3 à 6 pieds; la reconstruction entière d'une
autre partie de 178 pieds de long par la largeur
du quai. Le crédit de l'an dernier était de
$4,500 et nous avons dépensé $4,505. Ce tra-
vail est en plus de celui de l'an dernier.

M. BOYS: A quelle date ce quai a-t-il été
construit?

L'hon. J. H. KING: En 1886.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Une lé-
gère partie du quai a été réparée l'an dernier
au coût de $4,500, et la réparation de la partie
qui donne sur la rive nous coûtera cette année
$3,500. Que fait-on du centre? Aurons-nous
des travaux à y faire l'an prochain?

[L'hon. sir Henry Drayton.]

L'hon. J. H. KING: Ces dépenses suffiront
pour mettre le quai en bon état.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ce sera
tout?

L'hon. J. H. KING: Oui, pour le moment.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: S'il n'y a
pas de tempêtes; nous ne sommes pas dans le
voisinage des tempêtes dans ce cas-ci.

(Le crédit est adopté.)
Lachine. -Reconstruct ion du quai du G.-T., $25,000.

M. LEWIS: Cet article se rapporte aux
chemins de fer. Pourquoi est-il su nombre de
ces crédits?

L'hon. J. H. KING: Le Grand-Trone a en-
tretenu un quai à Lachine durant de nombreu-
ses années mais il ne s'en sert plus et il est im-
possible de le réparer. Il y a un trafic énorme
à cet endroit concernant la grande route
menant à la ville de Montréal et le départe-
ment loue ce quai des chemins de fer dans le
but de faire une économie considérable. Nous
reconstruisons une partie de ce quai pour don-
ner le service requis.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le Grand-
Tronc ne l'a pas entretenu uniquement
comme quai de grande route.

L'hon. J. H. KING: Ce n'est pas ce que j'ai
dit.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il faisait
partie de son réseau.

L'hon. J. H. KING: Oui.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le mi-
nistre veut-il nous donner les renseignements?
Il y a peut-être un rapport à ce sujet.

L'hon. J. H. KING: Il a été question de lk
construction d'un quai à cet endroit il y a
quelques années et un emplacement de quai
a été acheté à un prix considérable. On a
calculé alors qu'il fallait dépenser $156,516
pour un débarcadère convenable. Les travaux
ne furent pas commencés bien que l'emplace-
ment eût été acheté. En utilisant l'ancien quai
du Grand-Tronc le crédit de $25,000 que nous
demandons au comité de voter sera suffisant
pour procurer le service voulu. Voici le rap-
port de l'ingénieur en chef.

Le quai du Grand-Tronc à Lachine est dans un état
des 'plus délabré, vu que l'on n'a rien dépensé pour
le réparer et qu'il a subi 'assaut des glaces au
printemps, à marée haute. Il n'a plus aucune utilité.

Le quai est composé de deux parties séparées par un
ponceau qui empêche la stagna;tion de l'eau dans le
basin du côté sud-ouest du quai...

Depuis l'arrivée des automobiles et l'amélioration
des grandes routes le service du bac transbordeur en-
tre Caughiawaga et Lachine a été fort amélioré. A
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Coughnawaga, ce ba accoste au quai de l'Etat et le
département a si bien amélioré le service que les deux
bateaux qui sonit employés peuvent naviguer presque
sans arrêt, le trafic exigeant qu'ils commencent de
bonne heure le matin et continuent jusqu'à une heure
avancée de la nuit...

Ce quai est voisin de celui du département de la
Marine à Lachine et en étant reconstruit comme il est
proposé il répondra aux besoins du trafic de l'endroit
qui est maintenant difficile vu l'absence d'un bon quai.

Le quai du Grand-Tronc est aujourd'hui en très
mauvais éta.t. L'encoffrement a été mis en pièces par
les g'aces du printemps dern:er et ce qui est reste
est pourri.

S'il est reconstruit comme il est suggéré, ce quai
rendra service eu trafic en général de l'endroit durant
plusieurs années à venir...

En 1921, lorsqu'il n'y avait qu'un bateau, le Hebron
étant utilisé comme bac transbordeur, le trafic fut ainsi
réparti:

Pus arers, 16 800.
A n'omobiles. 10,500.
Véhi-u!es de marché, 15,750 et fret de toute sorte,

plus de 2,000 tonnes.

L'hon. M. STEVENS: Ce trafic rapporte-t-
il un revenu?

L'hon. J. H. KING: Oui.

L'bon. M. STEVENS: Y a-t-il quelque ren-
seignement à ce sujet?

L'hon. J. H. KING: Je ne crois pas.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tre n'a pas rendu compte des négociations en
vertu desquelles le Gouvernement s'est chargé
du coût de cette construction, et a obtenu le
titre. C'est ce que je désire savoir.

L'hon. J. H. KING: Nous négocions en ce
moment avec le Grand-Tronc, mais le bail
n'est pas encore terminé.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Vous êtes
actuellement en négociations?

L'hon. J. H. KING: Oui, et depuis quelque
temps.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne vois
pas pourquoi nous construirions un quai lors-
que les négociations n'ont pas été complétées.

L'hon. J. H. KING: Il s'agit des chemins
de fer Nationaux-Canadiens, et je crois que
c'est une affaire sûre.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Probable-
ment; cela dépend entièrement de ceux qui
s'occupent de la comptabilité. Il serait bon
tout de même d'établir quelque fois ces choses
sur une base lucrative. Le Grand-Tronc es-
saie-t-il de vendre ce quai au Gouvernement?

L'hon. J. H. KING: Non.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Alors quel-
les sont les conditions des présentes négo-
ciations?

L'hon. J. H. KING: Nous négocions un bail
de vingt ans.

M. BOYS: Je suppose que cet emplacement
appartient actuellement au réseau National-
Canadien?

L'hon. J. H. KING: Oui.

M. BOYS: Je comprends que l'on avait
acheté un autre emplacement, et je crois que
le ministre a dit que le prix en avait été éle-
vé; on se propose maintenant de l'abandon-
ner et de reconstruire ce quai à la place.

L'hon. J. H. KING: C'est exact.

M. BOYS: Combien avait-on payé pour
l'emplacement qui a été abandonné?

L'hon. J. H. KING: En 1914, le gouverne-
ment a acheté des frères Payeur un emplace-
ment qu'il a payé $14,233. Cet endroit n'était
pas situé en eau navigable, et je ne crois pas
qu'il serait possible d'y aborder. Il y faudrait
faire un dragage considérable au coût de
$156,000, et nous ne continuerons pas les tra-
vaux projetés. Nous utilisons actuellement ce
quai qui appartient aux chemins de fer Na-
tionaux, et nous espérons le louer à un dollar
par année, et y construire ce que nous avons
en vue au montant de $25,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Que fait-
on actuellement de l'autre emplacement? La
propriété a beaucoup augmenté en valeur, et
je croirais qu'il serait possible de l'utiliser.

L'hon. J. H. KING: En 1917, un décret du
conseil avait été adopté autorisant la location
à la ville de l'emplacement du quai acheté en
1914. Cet endroit devait être utilisé comme
parc public ou terrain de jeu, à un prix nomi-
nal, le bail devant être pour un temps indé-
fini, la ville assumant toute responsabilité pour
les dommages à la propriété.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Que fera-
t-on maintenant de cette propriété?

L'hon. J. H. KING: Nous essaierons de la
vendre.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A combien
le gouvernement l'évalue-t-elle comme im-
meuble?

L'hon. J. H. KING: Je n'en sais rien.

(Le crédit est adopté.)
La Motte-Quai, $4,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON C'est un
nouveau crédit.

L'hon. J. H. KING: Oui. Nous nous pro-
posons de construire un quai de l111 pieds de
long. à une profondeur d'eau de 6 pieds au
débarcadère, 48 par 48, construit à 6 pieds au-
dessus du niveau de l'eau, aux basses eaux,
avec une approche de 16 pieds de large par 63
de long. Un hangar à marchandises, de 16
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pieds par 12, sur une fondation de pilotis, a
aussi été pourvu. Cet endroit est situé dans
le district de Pontiac, et sera utilisé pour le
service de la population de La Motte-Ouest,
une population agricole demeurant à 23 milles
au sud d'Amos, sur la rive occidentale de la
rivière Harricana. La population était de 600
en juin 1921. C'est une nouvelle population
qui augmente rapidement. Ce territoire est
un tributaire du National-Canadien.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est un
nouveau quai?

L'hon. J. H. KING: Oui.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quels au-
tres quais avons-nous sur la rivière Harrica-
na?

L'hon. J. H. KING: Nous n'en avons pas
d'autres.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quel est
le rapport des ingénieurs qui justifie le com-
mencement de ces travaux?

L'hon. J. H. KING: La municipalité de La-
Motte-Ouest est un village de cultivateurs a
quelque 23 milles au sud d'Amos sur la rive
ouest de la rivière Harricana; sa population
était de 600 au mois de juin 1921. Apparem-
ment la région fait des progrès appréciables:
voilà cinq ans il n'y avait là qu'une seule
famille; aujourd1hui l'établissement compte
une école, un magasin et un bureau de poste.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quelle est
l'industrie de l'endroit?

L'hon. J. H. KING: Le village est à un
mille et demi environ de l'emplacement du
quai projeté, sur la baie Lizotte au pied de la
grande route. De l'autre côté de la rivière
il y a deux scieries dont le rendement réputé
est de quatre millions de pieds de bois d'oeu-
vre par saison.

L'ion. sir HENRY DRAYTON: Et-ce que
les gens de l'autre côté se serviront de ce
quai?

L'hon. J. H. KING: Seulement pour déchar-
ger leurs marchandises.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quelle est
la raison de l'accroissement de la population?

L'hon. J. H. KING: C'est le centre d'une
région agricole.

L'bon. sir HENRY DRAYTON: Mais
voilà quelques années il n'y avait là qu'une
seule famille. On a dû y établir quelque in-
dustrie.

L'bon. J. H. KING: La population aug-
mente rapidement.

[EL'hon. M. King.]

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il doit y
en avoir quelque raison locale. Qui est pro-
priétaire du terrain où l'on projette la cons-
truction de ce quai?

M. BOYS: La principale raison avancée par
le ministre pour justifier la construction, d'un
quai à cet endroit est apparemment qu'il y
a là une population de 600. Est-ce qu'ils
suffit qu'un endroit compte une population de
500 ou de 600 pour que le département con-
sente à y construire un quai? S'il en est ainsi
les requêtes vont pleuvoir sur le département.
A. quelle distance se trouve le quai le plus
proche du quai projeté; et quelle est la dis-
tance de ce dernier à la jonction de la rivière
en question avec la rivière Ottawa, dans la-
quelle, je suppose, elle se déverse?

L'hon. J. H. KING: Le département ne
construit pas un quai partout où il y a 50 ou
600 personnes. Il veut construire un quai ici
parce que c'est une région qui se développe très
rapidement. Cet endroit est à 23 milles de
la voie ferrée. Apparemment il y a là une
colonie assez considérable entourée d'une ré-
gion assez peuplée. A mesure que ces nou-
velles régions se développent nous serons for-
cés de faire des dépenses de cette nature.

L'hon. M. STEVENS: Cette construction
doit-elle se faire à l'entreprise ou en régie?

L'ion. J. H. KING: A l'entreprise. Nous
allons demander des soumissions.

L'bon. M. STEVENS: Voilà qui est en-
cour-ageant.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'hono-
rable ministre ne m'a pas donné le nom du
propriétaire; il ne m'a pas dit non plus le
prix qu'il payait ce terrain.

L'hon. J. H. KING: Le gouvernement de
Québec donne le terrain gratis au gouverne-
ment fédéral.

L'hon. sir HENRY DRAYTON. En sus
d'une gratification pour la construction du
quai?

L'hon. J. H. KING: Je ne le crois pas.
(Le crédit est adopté.)
La Reine.-Quai, $4,200.

L'hon. J. H. KING: Nous voulons construire
ici un quai de 68 pieds formé de trois cais-
sons ouverts en bois, de forme circulaire et
mesurant 13 pieds par 33.

L'hon. M. STEVENS: Où se trouve cet
endroit; dans le comté de Pontiac?

L'hon. J. H. KING: Pontiac, oui. La popu-
lation du village est d'à peu près 1,250. La
région se développe très rapidement. Les prin-
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cipales industries sont la coupe du bois et
l'agriculture. Le village compte cinq scieries
à l'heure qu'il est; et il y en a deux autres
sur le lac Abitibi. Il y a maintenant quelque
dix marchands à La Reine qui desservent les
colons établis le long du cours d'eau. L'an
dernier, il a été transporté à cet endroit par
bateau quelque 2,000 tonnes de marchandises
générales.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comment
fait-on pour débarquer ces marchandises au-
jourd'hui?

L'hon. J. H. KING: Ils font ce qu'ils peu-
vent.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Est-ce que
l'ingénieur dit autre chose?

L'hon. J. H. KING: Oui. Il dit que les ba-
teaux suivart naviguent la rivière Odikodosik
et le lac Abitibi. La compagnie Abitihi
Power and Paper exploite 4 bacs trantbor-
deurs, longs de 50 à 80 pieds, à tirant de 4.5
pieds, 2 grands chalands et 4 canots à es-
sence; les pêcheurs ont un navire à vapeur
de 85 pieds de long, 10 pieds de large et 5
pieds de tirant, 5 canots automobiles et 2
chalards; le bateau à vapeur de M. Mar-
chand: longueur, 50 pieds; largeur, 15 pieds;
tirant 4 pieds; le bateau à vapeur de M.
Goulet: longueur, 35 pieds, largeur, il pieds;
tirant, 4 pieds; le bateau à vapeur de M.
Joseph Duserault: longueur, 31 pieds; largeur,
8 pieds; tirant, 4 pieds; en sus, les colbns ont
de 45 à 50 canots à assence.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Apparem-
ment il y a là un grand nombre de bateaux à
vapeur. Où les amarre-t-on maintenant?

L'hon. M. BUREAU: On les laisse échouer
sur la plage.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: De qui
achète-t-on le terrain? Est-ce le même arran-
gement qu'à La Mothe?

L'hon. J. H. KING: Le terrain appartient
à la province.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Allons-
nous l'avoir pour rien?

L'hon. J. H. KING: Oui.
(Le crédit est adopté.)

Lavalrie-Réfection des approches du quai, $5,800.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'an der-
nier on avait commencé la réfection de ce
quai. Le ministre veut-il nous donner des ex-
plications?

L'hon. M. BUREAU: Monsieur le prési-
dent, j'ai l'honneur de proposer que cet article

du budget soit modifié et porte: Réfection du
quai et des approches.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: En quoi
consistent ces travaux?

L'hon. J. H. KING: Enlever le vieil en-
coffrement le long de la partie inférieure de
l'approche, ainsi que les côtés nord et est du
caisson de tête; construire à la place un mur
en ciment aimé; construire des marches en
ciment armé du côté nord du quai pour les
petits bateaux; achever le remplissage du cais-
son de tête; recouvrir le tout d'un plancher en
ciment et construire un nouveau hangar de 16
pieds par 30 pieds.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous pen-
sions avoir fait tout ce qu'il fallait l'an dernier
et voilà qu'on demande un autre crédit, cette
année.

L'hon. M. BUREAU: On n'en finit jamais
avec les quais du Saint-Laurent. Tout cela
dépend de la façon dont la débâcle s'effectue.
Si l'eau monte et pousse les glaces vers la rive,
les quais sont nécessairement abîmés, surtout
si l'encoffrement est ancien, car la glace pé-
nètre entre les pièces de bois et fait sortir les
matériaux de l'intérieur.

M. BOYS: Devons-nous comprendre qu'on
a voté $2,300 pour faire ces travaux, l'an der-
nier, et qu'il faut dépenser encore $5,800 pour
réparer les dégâts causés par la glace.

L'hon. M. BUREAU: On ne sait jamais
quand on a fini.

M. BOYS: Le trafic doit être très intense
à cet endroit.

L'hon. J. H. KING: De bonne heure, ce
printemps, les glaces ont causé des dégâts con-
sidérables et le crédit voté l'an dernier n'a
pas suffi; voilà pourquoi on demande une
somme additionnelle.

(Le crédit est adopté.)
Les Eboulements.-Reparation du quai, $1,800.

L'hon. M. STEVENS: De quoi s'agit-il?
L'hon. J. H. KING: Des réparations ordi-

naires: Renouveler les madriers extérieurs, le
couronnement, le revêtement, 14 défenses, les
gonds et attaches du débarcadère mobile et
200 pieds cubes de surface gravelée.

M. POWER: Ce quai donne-t-il des reve-
nus?

L'hon. J. H. KING: Pas que je sache.

M. POWER: Est-ce le quai ou s'arrêtent
les bateaux de la Canada Steamships Com-
pany?

L'hon. J. H. KING: Oui, je le crois.
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M. POWER: La compagnie ne verse-t-elle
rien au gouvernement pour l'usage de ce quai?

L'hon. J. H. KING: Je pense que oui, mais
je ne suis pas sûr.

L'hon. M. STEVENS: Quel a été le coût
total de cet ouvrage?

L'hon. J. H. KING: Au 31 mars 1923, les
dépenses s'élevaient en tout à $134,000.

(Le crédit est adopté.)
Lea Escoumains.-Réparation du quai, $3,700.

L'hon. M. STEV.ENS: Est-ce un nouveau
crédit?

L'hon. J. H. KING: Cette somme est néces-
saire pour des réparations urgentes au plancher
de l'extrémité du quai qui se trouve du côté
de la rive.

M. BOYS: Si, comme on vient de m'en
montrer les photograhies, la glace s'amoncelle
comme cela tous les ans, il me semble que la
chose la plus simple à faire serait de construire
moins de quais et de les faire plus solides.
Dans cet article, s'agit-il encore de dégâts
causés par l'amoncellement des glaces au prin-
temps?

L'hon. J. H. KING: Le département prend
maintenant l'habitude de construire les ou-
vrages les plus importants en ciment armé.
L'extrémité extérieure de ce quai a été dé-
truite par les fortes tempêtes de 1914 et les
dégâts se sont augmentés en 1920. On a fait
une estimation de reconstruction mais comme
les frais seraient considérables, le département
se contente de consolider la construction afin
qu'elle puisse répondre aux besoins sans trop
dépenser.

L'hon. M. MANION: Combien a-t-il coûté
en premier lieu?

L'hon. J. H. KING: $40,777.

M. BOYS: Quelle est la population?

L'hon. J. H. KING: Environ 986, d'après
le recensement de 1921.

M. BOYS: Alors, comment peut-on justi-
fier une dépense de $40,000? Peu m'importe
le gouvernement qui se trouvait au pouvoir et
il se peut que c'était celui que j'appuie, mais
il me semble que c'est un montant énorme à
dépenser quand la population n'est que de
900.

L'hon. J. H. KING: Il existe apparemment
une mine de mica dans les environs et on
l'exploite. La Laurentide Pulp & Paper Com-
pany y a aussi de vastes scieries. Actuellement,
on est obligé de transborder le bois de petits
bateaux dans de plus grands ancrés dans l'eau
profonde. Tous les ans, la compagnie expé-

[L'hon. M. King.]

die 10,000 cordes de bois à pâte et environ
deux millions de pieds de bois scié. Elle im-
porte aussi une quantité considérable de ma-
tériaux et de provisions.

M. BOYS: A quelle époque le quai a-t-il été
construit?

L'hon. J. H. KING: en 1904.

M. BOYS: Je me demande comment ce
quai a soutenu l'assaut des débâcles. Com-
bien a-t-on dépensé en entretien et répara-
tions depuis sa construction?

L'hon. J. H. KING: Les autres deux tiers
de ce quai ont été pour ainsi dire absolument
détruits par la glace et nous entretenons un
tiers. Le montant total dépensé jusqu'à ce
jour est de $48,980.

L'hon. M. MANION: Je n'entends pas cher-
cher noise au sujet de ces crédits quand il exis-
te un établissement assez considérable et aucu-
ne communication par chemin de fer, mais
prenons, par exemple, cette dépense de $40,000.
Comme l'a dit l'honorable député (M. Boys),
j'ignore quel gouvernement a consenti les pre-
mières dépenses et je ne les critique pas en
particulier, mais dans mon propre comté, il
est un endroit dans Claud Bay où habitent
quelques centaines de personnes-je ne sais
pas le chiffre exact-qui sont sans moyen de
communication par chemin de fer et ont grand
besoin d'un quai. Les devis de l'ingénieur
pour construire un quai à cet endroit s'éle-
vaient à environ $7,000. Je crois avoir sou-
mis cette question au ministre cette année et
je présume qu'il n'est pas trop tard pour ajou-
ter un crédit au budget supplémentaire. Néan-
moins, je préviens le ministre que, l'an pro-
chain, quand les crédits de ce genre seront
étudiés, je soulèverai une tempête si Cloud
Bay est complètement négligée alors que nous
dépensons en réparations, dans des endroits
où la population n'est pas plus considérable,
des montants qui suffiraient à construire en
entier le quai de Cloud Bay. C'est sans doute
parce qu'il s'agit d'un groupe de cultivateurs
qui, entre parenthèse, ont voté contre moi aux
dernières élections. Ils modifieront peut-être
leur opinion si je leur fais obtenir ce quai; et
je crois que le ministre trouvera moyen de
m'y aider. Néanmoins, pour parler sérieuse-
ment, je ne m'oppose nullement aux travaux
de ce genre. Des endroits comme ceux où
se trouvent des groupes de pêcheurs ou de
cultivateurs doivent être desservis et je suis
de ceux qui croient au service. En même
temps, .nous devons exécuter ces travaux au
meilleur compte possible. Néanmoins, dans
des cas comme celui que je viens de citer,
alors qu'un groupe de cultivateurs se trouve
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à 30 ou 40 milles de la mille de Fort-William
et n'ont aucun moyen d'en sortir, sauf par
charette, sur de mauvaises routes, méritent la
considération du Gouvernement. J'aime à croi-
re que le ministre se souviendra de mes paroles
et que ces cultivateurs auront le quai dont
ils ont tant besoin quand nous voterons les
crédits de l'an prochain.

M. SAVARD: Monsieur le président, Les
Escoumains est une paroisse importante du
comté de Saguenay. Il y a là une industrie
assez considérable; on y trouve des fermiers,
un grand nombre d'ouvriers, des pêcheurs et
beaucoup de marins. La Saguenay Lumber
Company exploite l'industrie du bois dans
cette partie du Saguenay. On y importe des
marchandises et on en exporte du bois en
grande quantité, chaque année. De plus, il
y a un service régulier de navigation entre
Les Escoumains et la côte sud. Ce quai est
donc d'une grande importance pour cette par-
tie du Saguenay.

(Le crédit est adopté.)

L'Islet.-Réparations au quai, $12,00.

L'hon. M. STEVENS: Voici un crédit con-
sidérable. L'an dernier, nous avons dépensé
là $23,500 et on nous demande $12,600 cette
année. Le ministre veut-il nous dire si un
contrat a été adjugé et quelle est la nature des
travaux?

L'hon. J. H. KING: Ce montant de $12,600
est nécessaire au parachèvement des travaux
commencés en 1923-24.

L'hon. M. STEVENS: Je ne suis pas sur-
pris que le ministre vous donne si peu de
renseignements sur cette dépense. Ainsi, il
a dépensé $23,500 pour faire faire ces travaux
à la journée, sans adjudication, sans soumis-
sions. Le Gouvernement est blâmable de
faire ainsi les affaires. Cette question a été
discutée l'autre soir et nous avons convenu
que les travaux pouvaient être exécutés en
régie quand les frais ne dépassaient pas 4 ou
$5,000. J'ai combattu cette manière de voir.
En beaucoup de cas on ne devrai.t point exé-
cuter ces petits travaux en régie. On écono-
miserait de l'argent en les concédant à l'en-
treprise. Dams le cas qui nous occupe on a
dépensé l'année dernière en suivant ce mode,
823,500, somme à laquelle viennent s'ajouter,
cette année, encore $12,600. Voilà donc une
dépense totale de $36,000 effectuée sans con-
currence, ni publicité. La Chambre est en
droit d'espérer du ministre une explication
complète de cet état de chose. J'ai entendu
les détails que le ministre a donnés au sujet
des réparations au débarcadère à l'extrémité
du quai; il a donné la même explication pour

tous les autres crédits, mais elle ne suffit
point à justifier une dépense considérable
comme celle-ci. Je prierais le ministre de
nous éclairer davantage.

L'hon. J. H. KING: Je ne vois guère ce
que je pourrais ajouter. L'expérience a dé-
montré que la réparation de ces vieux ou-
vrages en bois se fait avec plus d'économie
par l'administration directement. L'année
dernière on a dépensé $23,500. Notre collè-
gue proteste qu'on n'a pas mis les travaux
au concuurs. De grandes quantités de bois
ont été employées, qui ont été achetées sur
soumissions. L'année dernière, nos ingénieurs
ont demandé et reçu des soumissions de la
part de dix marchands de bois. Les offres des
soumisionnaires variaient de $13,190 à $18,857,
en sorte que la plus grande partie des maté-
riaux ont été fournis au concours. En ce qui
concerne la main-d'œuvre, je crois que l'ad-
ministration des Travaux publics suit la bonne
méthode.

L'hon. M. STEVENS: Quel prix avez-vous
payé ce bois? Qui en a obtenu la fourni-
ture?

L'hon. J. H. KING: Le Eoumissionnaire
qui nous a fait la meilleure offre est un M.
E. Cloutier. Sa soumission est comme il suit:
233,000 pieds de bois de charpente, à $43 et $49

le mille.. .................... ...... 110,524
80,000 pieds de madriers de 8 pouces, à 33 du

mille.. .......................... 2,666

$13,190

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Voilà
l'emploi de $13,190 sur un total de $23,500.
A combien ont monté les appointements et
les salaires?

L'hon. J. H. KING: Le contremaître rece-
vait $5 par jour, et les hommes étaient payés
82,50, salaire courant dans la région.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Est-ce que
le ministre peut nous renseigner sur le prix
du bois dans le commerce, car le taux qu'il
a payé me paraît excessif?

L'hon. J. H. KING: Je me procurerai ce
renseignement.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si le mi-
nistre ne connaît pas le prix courant, com-
ment a-t-il pu juger qu'il achetait bon mar-
ché? Il eût fallu un décret en conseil lors-
qu'on a décidé de faire faire les travaux à la
journée. C'est ce qui n'a pas été fait. Le
conseil des ministres a-t-il été informé du
coût probable de ces travaux exécutés en
régie?
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L'hon. J. H. KING: L'année dernière nous
avons fait connaître à la Chambre l'estima-
tion de l'ingénieur.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ce n'est
pas ce que je veux savoir. L'ingénieur nous
a mentionné le coût probable des travaux. Ce
renseignement est déjà utile pour faire con-
naître le projet. Quoi qu'il en soit, c'est au
conseil des ministres qu'il appartient de dé-
cider si les travaux dovient être exécutés.
On cornaît au moins le coût des matériaux.
On devrait le communiquer au conseil.

L'hon. J. H. KING: C'est ce qu'on fait.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A ce mo-
ment-là, quand le Gouvernement est informé
du prix des matériaux, il décide si l'entre-
prise sera exécutée par no, ingénieurs ou mise
en adjudication. Le ministre affirme-t-il que
des travaux d'une telle importance devait
être effectués en régie sans en référer au con-
seil des ministres?

L'hon. J. H. KING: Mon honorable ami
sait, et il n'est pas nécessaire de le répéter,
que d'après l'avis du département, ce travail
pouvait être exécuté plus économiquement en
régie qu'à l'entreprise et comme c'était l'opi-
nion des fonctionnaires du département, c'est
le système qu'on a adopté pour cet ouvrage.
Cette politique est bonne.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ce n'est
pas ce que j'ai demandé et je penscais que
mon hon'orable ami le saurait. S'est-on mis
à l'œuvre sans l'autorisation du conseil?

L'hon. J. H. KING: Je l'ai dit.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je vou-
lais m'en assurer. Très bien, cela donnera
plus de travail à l'auditeur.

L'hon. J. H. KING: Si le Chambre adopte
le crédit, cela deviendra une affaire dépar-
tementale. Pour la fourniture du bois on a
demandé des soumissions qui ont été accep-
tées par décret du conseil. L'autre dépense,
la question de l'emploi des hommes pour tra-
vailler en régie, c'est une question d'adminis-
tration qui relève du département qui fait
exécuter les travaux.

L'hon. M. STEVENS: C'est exactement ce
que j'ai fait remarquer l'autre soir; le Gouver-
nement a abandonné le système de faire les
travaux par soumission quand il est possible
d'agir ainsi et il a adopté le système de les
exécuter en régie.

L'hon. J. H. KING: Ce n'est pas absolu-
ment exact. On n'a pas changé de système.

L'hon. M. STEVENS: Mon honorable ami
doit admettre que dans 90 pour 100 des cas au

[Lhon. sir Henry Drayton.]

sujet desquel j'ai posé des questions ven-
dredi dernier et aujourd'hui, on a adopté le
travail en régie.

L'hon. J. H. KING: C'est vrai.

L'hon. M. STEVENS: Même pour ce cré-
dti de $36,000?

L'hon. J. H. KING: Quatre-vingt-dix ou
quatre-vingt-quinze pour cent des travaux sont
des réparations.

L'hon. M. STEVENS: Dans presque chaque
cas, c'était une nouvelle construction à la-
quelle convenait l'adjudication. Dans presque
tous les cas c'était un nouveau pavé pour un
quai jusqu'aux pilotis-couronnements, ma-
driers et couvertures qui auraient convenu à
une entreprise. J'admets que parfois nous
rencontrons un travail dont il n'est pas pos-
sible de se rendre compte avant d'avoir dé-
moli toute la structure. Je l'admets. Cela
s'applique aux travaux de coffrage et à ceux
qui se font au-dessous de l'eau. Dans la
plupart des cas, si le ministre veut suivre sa
liste il découvrira que c'est ou du pavage ou
de nouveaux couronnements, etc., qui sont
d'un genre de travaux pour lesquels il con-
vient de demander des soumissions et je m'u-
nis à l'honorable député d'York-Ouest pour
protester contre cette méthode.

M. BOYS: Le ministre a dit qu'on avait
demandé des soumissions pour les matériaux
et je crois que la plus basse était de $12,000.

L'hon. J. H. KING: $13,000.

M. BOYS: Combien a-t-on reçu de soumis-
sions et quels étaient les noms des soumis-
sionnaires?

L'hon. J. H. KING: Il y en a eu dix en
tout dont voici les noms: E. Clothier, Victor
Industrial Corporation, E. T. Nesbitt, James
Shearer & Co., Montréal, Auger & Son, Gravel
Lumber Co., Knox Brothers, C. H. Jackson &
Co., J. A. Boulay and James Shearer & Co.,
Québee.

M. BOYS: Où a-t-on publié les annonces?

L'hon. J. H. KING: Je n'en suis pas sûr,
mais la commission d'achats aura probable-
ment envoyé une circulaire aux entrepreneurs.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il n'y a
pas de commission d'achats.

L'hon. J. H. KING: Il y en avait une l'an
dernier.

(Le crédit est adopté.)
Levesque--Quai, $3,040.

M. BOYS: C'est un nouveau quai et nous
devrions avoir des détails.
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L'hon. J. H. KING: Le travail consistera
dans la construction d'un caisson de tête de
50 pieds de long sur 25 de large à 5 pieds de
profondeur à l'étiage et réuni au rivage par
une approche de 16 pieds de large sur 30 pieds
de long, le caisson de tête et l'approche de-
vant être en coffrage ouvert rempli de pierres
avec un brise-glace incliné d'une pente d'un
pied sur toute la longueur de l'ouvrage du
côté du courant. Voilà toute la construction
qu'on se propose de faire.

M. BOYS: Quelle est la population?

L'hon. J. H. KING: Je l'ignore. Je n'ai
pas le chiffre sous les yeux.

M. BOYS: En vertu de quelle persuasion
ce travail a-t-il été entrepris?

M. PARENT: L'affection naturelle.

M. BOYS: Nous négligerions notre devoir
à mon sens, si nous laissions adopter ce cré-
dit. En parcourant la liste je n'ai pas relevé
de réparations de cette nature dans les cir-
conscriptions représentées ici par les hono-
rables membres de l'opposition.

Une VOIX: Ils les ont eues auparavant.

M. BOYS: Pas du tout. Si nous insis-
tons d'ici au mois de janvier, le ministre se
laissera-t-il persuader?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Dans quels
comté est-ce?

L'hon. J. H. KING (ministre des Travaux
publics): Champlain.

L'hon. M. GRAHAM: Quel est l'honorable
député de la gauche qui représente Cham-
plain?

(Le crédit est adopté.)
Lotbinière.-Reconstruction du quai, $30,450.

L'hon. M. MANION: Dans quelle cir-
conscription électorale est-ce?

M. PARENT: Celle de l'honorable député
de Lotbinière.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre peut-il
fournir quelques explications. L'année der-
nière, nous avons voté une somme de $15,000
sur laquelle on a déboursé environ $2,500.
Ce crédit de $15,000 voté l'année dernière
devait-il servir au parachèvement de l'entre-
prise; et pour quelle raison l'a-t-on porté à
$30,450, cette année?

M. VIEN (Texte): Monsieur le président,
permettez-moi de donner à l'honorable dépu-
té toutes les explications qu'il peut désirer
pour justifier cette dépense:

La paroisse de Lotbinière est l'une des plus
belles et des plus pittoresques et fut l'une des
premières à être fondées, dans notre région.
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Quoique très bien peuplée et admirablement
construite, elle est située à dix-huit milles de
la première station de chemin de fer et à
peine à quarante milles de la cité de Québec
qui est son marché naturel. Elle n'a aucun
autre accès à ce marché que par le quai. Ce
quai a été construit il y a de nombreuses an-
nées et demande des réparations immédiates.
Le Gouvernement serait-il plus avisé de le
laisser tomber en ruine complète pour le re-
construire tout entier? Ne vaut-il pas mieux
dépenser annuellement les sommes d'argent
nécessaires pour le maintenir en bon état? La
paroisse de Lotbinière mérite, sans aucun
doute, le montant que le Gouvernement met à
sa disposition aujourd'hui pour exécuter ces
réparations, car ce quai dessert non seulement
l'importante paroisse de Lotbinière, mais des-
sert aussi toutes les paroisses environnantes
dont les populations s'embarquent à ce quai
pour se rendre au marché où elles écoulent
leurs produits.

L'hon. M. STEVENS: Si l'entreprise était
d'une nécessité aussi urgente, comment se fait-
il que le crédit de l'année dernière n'était que
de $15,000; pourquoi le port-t-on à $30,000 à
cette heure?

L'hon. J. H. RING: Le crédit que nous
demandons cette année est destiné à complé-
ter l'entreprise adjugée au montant de $13,-
226. L'année dernière, on a à peine dépensé
$2,450. Nous avons également l'intention d'ad-
juger une nouvelle entrepreprise pour le pro-
longement du quai au coût d'environ $16,900.

M. BOYS: Le ministre aurait-il l'obli-
geance de répéter en anglais ce que notre
collègue (M. Vien) vient de dire en fran-
çais?

L'hon. J. H. KING: Cela serait peut-être
de nature à retarder les délibérations du
comité.

L'hon. M. MANION: L'honorable député
de Lotbinière devrait remercier le comité de
lui avoir fourni l'occasion de prononcer un
éloquent discours sur le magnifique comté qu'il
représente.

M. VIEN: Je devrais encore bien plus de
remerciements au comité s'il voulait bien
adopter le crédit.

L'hon. M. MANION: Nous l'adopterons
tout à l'heure. Mais, nous aimerions à nous
renseigner quelque peu à ce sujet; les der-
nières minutes n'ont pas été du temps perdu.

M. VIEN: J'ai eu l'occasion avant. cela
d'user de mon éloquence sur le ministère des
Travaux public.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cette
somme de $30,000 suffira-t-elle au parachève-
ment du quai?
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L'hon. J. H. KING: Ce débours complè-
tera l'entreprise.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Tout dé-
pend selon moi de l'éloquence de l'honorable
député. Il a réussi à obtenir un prolonge-
ment du quai en question depuis l'année der-
nière. Un arrangement a-t-il été conclu entre
le ministre et l'honorable député par laquelle
mon honorable ami (M. Vien) s'engage à se
resteindre à l'avenir et à se contenter de cette
dernière section qui coûtera $16,000?

M. VIEN: Pendant les dix années qu'a
duré l'ancien régime, on a laissé ce quai tomber
en ruines. J'ai dû attendre patiemment l'a-
vènement du gouvernement actuel pour le
faire réparer. A maintes reprises, je me le rap-
pelle, j'ai fait les mêmes représentations à l'an-
cienne administration, mais les ministres des
Travaux publics du temps était trop occupés
à remplir les promesses qu'ils avaient faites à
leurs amis politiques pour prêter l'oreille aux
demandes de la province de Québec.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Voilà qui
est très intéressant. L'honorable député vou-
drait-il nous fournir quelques détails au sujet
de ces promesses?

L'hon. M. LAPOINTE: Je citerai à ce titre
le bassin de radoub de Victoria.

M. VIEN: Les quais d'Halifax, 'les amélio-
rations effectuées à la baie Courtenay.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Les amélio-
rations effectuées à la baie Courtenay furent
inaugurées sous le règne de l'ancien gouver-
nement libéral. Pourquoi parler de la cale-
sèche de Victoria lorsque le ministre actuel
des Travaux publics ne s'y est rendu que l'an-
née dernière, pour dire seulement combien il
était pitoyable que la construction en eût été
retardée. Ce verbiage entrave l'expédition des
affaires de la Chambre, mais quant à moi, je
puis le continuer si mon honorable ami y
tient.

M. BOYS: L'honorable ministre ne criti-
que pas la construction de la cale-sèche de
Victoria.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il en fait
l'éloge.

M. VIEN: L'honorable député a-t-il déjà
visité le quai de Lotbinière? Connaît-il la ré-
gion importante desservie par ce quai et l'état
dans lequel celui-ci se trouve actuellement?
Sait-il que le Gouvernement réalise une épar-
gne en le réparant dès à présent au lieu de
dépenser deux ou trois fois plus dans quelques
années?

[L'hon. sir Henry Drayton.]

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ces ques-
tions sont si nombreuses que je prierais mon
honorable ami de vouloir bien m'en passer
une liste. Je pense qu'il se préparait à subir
un examen d'aptitudes militaires lorsqu'il s'est
livré à cette fusillade. Il fait erreur. Je ne
*me suis pas opposé à ce crédit. Je cherche à
me renseigner, je tiens à voir comment nous
pourrons répondre aux exigences de l'avenir.
On a obtenu, l'année dernière, une nouvelle
section qui nous a coûté $15,000. Grâce à son
talent de persuasion, mon honorable ami
triomphe auprès de l'honorable ministre et lui
fait transformer ce montant de $15,000 en un
montant de $30,000. J'espérais qu'il intervien-
drait une entente par suite de laquelle cette
section serait la dernière que mon honorable
ami eût désirée. S'il continue de faire assaut
sur le ministre il va finir par lui faire porter
ce montant de $30,000 à $60,000. Je veux
qu'on en finisse.

M. VIEN: Ce que je veux, moi, c'est que
le quai soit bien réparé. Une partie l'a été
l'année dernière. Ce crédit est destiné à solder
les frais de réparation de l'autre partie. Lors-
qu'on aura effectué les réparations prévues
dans ce crédit le quai sera en bon état, je crois.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Y a-t-il
une troisième section?

M. VIEN: Non, le quai ne comprend que
deux parties.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ce crédit
va suffire au parachèvement des travaux?

M. Vien: Oui.

(Le crédit est adopté.)

Ma rsoins -Jetée, $2,500.

L'hon. J. H. KING: Ce crédit est destiné à
la construction d'une jetée à encoffreient tri-
angulaire (le 75 pieds de longueur sur 15 pieds
de largeur et 20 pieds de hauteur. Cest dans le
comté de Gaspé sur la rive ouest de la rivière
aux Marsouins. C'est un petit centre de com-
merce de bois; il comprend trois magasins,
trois scieries et une population de 300 âmes,
qui varie selon les opérations des compagnies
dont les établissements sont installés à l'em-
bouchure de la rivière.

(Le crédit est adopté.)
Matane.-Amélîo-rations au port, $75,000.

L'hon. M. STEVENS: Voilà un crédit au
sujet duquel il y a lieu d'expliquer à fond non
seulement le mode et l'objet des dépenses à
être faites, mais la raison même pour laquelle
il faudrait les faire en vue de ce qui va en ré-
sulter. Il y a là une grande compagnie qui
exporte beaucoup de bois à pâte qu'elle expé-
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die entièrement ou du moins en grande
partie, par le National-Canadien. Le Gouver-
nement a dépensé, l'année dernière, $25,000 et
se propose de dépenser encore $75,000 pour la
construction d'un quai qui puisse permettre à
cette compagnie d'expédier son bois par eau.
C'est enlever du trafic à ce réseau et c'est en-
courager et faciliter l'exportation du bois à
pâte à l'état brut. Si les faits sont tels qu'on
les représente il n'est pas logique de faire
ces grandes dépenses à une époque où nous
cherchons à réaliser des épargnes. On dira peut-
être que la compagnie va en payer une partie.
C'est à quoi il y a lieu de s'attendre; mais il
est fort douteux que l'on fasse bien de consa-
crer $100,000 de l'argent du peuple à la cons-
truntion d'un quai pour permettre à une com-
pagnie d'exporter du bois à pâte par eau et
de faire perdre ainsi au National-Canadien le
revenu considérable qu'il retire du transport
de cette marchandise. Comment explique-t-on
l'entente conclue avec cette compagnie pour
l'avantage de laquelle cette somme considéra-
ble va être dépensée?

L'hon. J. H. KING: Il a été fourni une lon-
gue explication lorsqu'il s'est agi de cette ques-
tion, l'année dernière. Il est vrai que, la Ham-
mermill Paper Company ayant intérêt à la
construction de ce quai, y contribue pour la
somme de $100,000. Elle possède, dans cette
localité, d'immenses concessions forestières où
elle coupe du bois qu'elle transporte à sa fa-
brique de papier.

A n'en pas douter, la compagnie retirera de
plus grands avantages des améliorations du
port. Cependant, il ne faut pas oublier que
Matane est un ancien port du Saint-Laurent
où l'Etat a fait exécuter des travaux depuis
plusieurs années. C'est un lieu de refuge sur
la côte, une petite ville de 3,500 habitants, ou
de 7,000 en faisant entrer en ligne de compte
les gens dispersés dans les environs. Outre la
compagnie Hammermill, d'autres se livrent
à l'exploitation forestière dans cette région.
Price Bros. y possèdent de grandes usines de
pâte de bois et de papier.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Où se
trouve l'établissement de la compagnie Ham-
mermill?

L'hon. J. H. KING: La compagnie fabri-
que son papier à Erié, dans la Pennsylvanie.
Matane est située entre Pinenski et Gaspé,
distance de 150 milles. La côte n'offre pas
d'abri et il importe d'y entretenir un port de
refuge. Nous avons d'importants ouvrages à
cet endroit où il arrive et s'expédie de grandes
quantités de marchandise. Lorsque la com-
pagnie Hammermill nous a suggéré de con-
sentir à une nouvelle dépense, nous lui avons
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appris que, pour de grandes entreprises com-
me celle-là, l'Etat compte sur une contribution
de la part des intéressés, ainsi que le chef de
l'opposition l'a dit. Sur ce pied-là, nous nous
sommes mis à l'œuvre. En réalité, l'argent
dépensé à Matane jusqu'à ce jour a été fourni
en grande partie par la compagnie. Les
travaux à exécuter là-bas comprennent la
construction de jetées de dérivation pour des
fins de protection, outre une grande quantité
de dragage.

L'hon. M. STEVENS: L'Etat est-il proprié-
taire du fond sur lequel reposent ces jetées?

L'hon. J. H. KING: Oui. Une commission
d'ingénieurs a soigneusement étudié toute l'en-
treprise et elle a soumis un rapport. La
construction des jetées et les travaux de dra-
gage ont été adjugés.

L'hon. M. STEVENS: Quel est le rapport
des ingénieurs?

L'hon. J. H. KING: Le voici:
Matane est un grand village ambitieux situé sur la

rive nord du golfe Saint-Laurent, à 60 milles à l'est
de Rimouski. C'est le chef-lieu du comté de Matane et
le foyer industriel et commercial de la partie du
comté sise sur la rive du golfe. Le Canada Gulf
Terminal Railway, qui se raccorde au National-Ca-
nadien à Mont-Joli, a sa tète de ligne et son bureau
central à Matane. Le village lui-même renferme 3,500
habitants; y compris la paroisze et les concessions, la
population est d'environ 7,000 âmes.

Les se eries mécaniques sont la principale industrie.
La compagn:e Price Bros. a en cet endroit un éta-
blsserment dont le rendement annuel est de 15 millions
de pieds de bois, mesure de p'anche. La Hammer-
mill Paper Co , d'Erié (Penn.), qui a acheté il y a
un an les concessions forestières que le Canada Gulf
Terminal Railway mettait en valeur, exploite aussi
une scierie et surtout une usine de pûte de bois pou-
vant employer annuellement près de 25,000 cordes.

A part ces deux grands établissements, il y a cinq ou
s*x sciries dont la production totale doit être d'à
peu près 10 millions de pieds par année; le bois pro-
venant de ces scieries est d'ordinaire utilisé sur les
lieux, mais des soldeurs en achètent et en exportent
une petite quantité,

Le bois qui est expédié de Matane principalement par
la compagnie Price Bros., Limited, est mis à bord
d'allèges qui le portent aux vapeurs se trouvant à
l'ancre en eau profonde ou, comme il arrive générale-
ment depuis quelques années, il est envoyé à Québec
à bord de petits vapeurs ou de goélettes à moteur. La
compagnie Price Bros., Ltd., a toute une flotille de ces
vaisseaux, ainsi que plusieurs grands remorqueurs pour
conduire les barges qui remettent le bois aux vapeurs.
La jauge inscrite de ces vapeurs, remorqueurs, etc.,
varie de 50 à 320 tonneaux.

Le port de Matane est devenu le lieu d'expédition
et de distribution des nombreux chantiers d'exploita-
tion forestière et des scieries mécaniques exploitées sur
la rive nord depuis Bersimis jusqu'à Moisie. Tous
les commerçants de bois et les ouvriers des scieries
mécaniques sont réunis à Matane. Toutes les fourni-
tures, provisions, machines, etc., sont apportés par
le chemin de fer jusqu'à Matane d'où elles sont ex-
pédiées par eau vers la rive nord par de petits va-
peurs et des goélettes à moteur faisant à cette fin plu-
sieurs voyages par semaine entre Matane et la rive
nord.
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le, deux p'us imo'rn'es conpagnies de la rive nord
qui se servent de Matane comme fuYer d'approvisionne-
nient sont la Franklin Lumier Co., qui exploite des
conceions le long de' s rivires B esie, Godbout et des
Rchers, et la Gulf Pii

t
p and Paper Co., de Clarke-

Cy.
M. HANSON: Les 25,000 cordes de bois à

pâte qui devront passer sur le quai projeté
avant d'être expédiées seront-elles toutes
transportées par eau à Phuladelphie?

L'hon. J. H. KING: Oui.

M. HANSON: Le National-Canadien tra-
verse-t-il cette région et la construction du
quai aura-t-elle pour résultat de le priver du
transport de ces 25,000 cordes de bois à pâte?

L'hon. J. H. KING: Non. La nature de
cette marchandise empêche qu'elle ne soit
expédiée par le chemin de fer; elle se trans-
porte par eau et le transport sera facilité par
la construction du quai.

M. HANSON: Quant à cela, bien des
gens expédient du bois à pâte par la voie
ferrée; le Nouveau-Brunswick en expédie des
milliers de cordes de cette manière. Il me
semble que la construction de ce quai aura
pour résultat de permettre à la compagnie
d'exporter plus aisément la matière brute afin
de l'ouvrer à l'étranger. Il me semble aussi
que l'Etat lui vient en aide tout en portant
préjudice au National-Canadien qui autre-
ment transporterait cette matière brute.

M. POWER: Le chemin de fer qui traverse
ces terres appartient à des particuliers. Il est
vrai qu'il se raccorIe au National-Canadien,
mais ce n'en est pas moins une voie privée.

M. HANSON: Toute la marchandise est
apportée ait réseau national, qui effectue le
transport dle long parcours.

M. POWER: D'après mes renseignements,
cette petite ligne impose des tarifs exorbi-
tants et c'est une des raisons pour lesquelles
la compagnie désire bénéficier du transport
par eau.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: La voie
privée relie Matane à Mont-Joli, où elle se
raccorde au réseau national. D'après mes sou-
venirs, la distance est de trente milles. Ce
tributaire apporte pas mal de trafic au Natio-
nal-Canadien.

Je ne suis pas de l'avis du ministre lorsqu'il
prétend que Matane est un endroit morne et
inhospitalier. C'est un pays magnifique; le
ministre n'y a jamais été, car il ne le décrierait
pas. L'endroit est important et devrait avoir
de l'avenir; c'est un des plus jolis coins de
terre que l'on puisse trouver sur la rive sud
du St-Laurent. Il y avait là, avant que cer-
taines gens y vinssent gâter la pêche, une des

IL'hon. J. H. King.]

meilleures rivières à saumon que nous puis-
sions nous vanter de posséder. Cette cons-
truction est un crime contre l'avenir de Ma-
tane. Cette ville, située à l'extrémité du
chemin de fer, a, dans la jolie campagne qui
l'environne, d'immenses richesses forestières;
sa population est des plus industrieuses et
s'occupe activement du développement des
ressources naturelles. Mais on ne veut pas la
laisser exploiter ces richesses. Le Gouverne-
ment, en rendant facile et peu coûteuse l'ex-
nortation des matières premières qui devraient
servir à faire vivre la population de la région,
enlève à cette ville du Saint-L nurent tous es-
poir de jamais devenir un centre indu-triel.

M. PARENT: Le bois est là depuis bien
des années.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il est vrai
que les arbres étaient là plusieurs centaines
d'années avant que nous sachions que nous
pouvions en faire du papier. Il n'y a pas aussi
longtemps que les Américains n'avaient au-
cune raison de venir chercher notre matière
première. Ils ne le faisaient pas, il y a cin-
quante aný. Ils en poséda-[ient d'immenses
quantités à cette époque et disaient comme
fait aujourd'hui l'honorable député: "Il y en
a en quantité; il y en a depuis nombre d'an-
nées." Toutefois, il n'y en a plus.

M. PARENT: Il y en a encore.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Pas aux
Etats-Unis. Les Américains comptent, entre
autres sources d'approvisionnement, sur le bois
de cette région. Et au lieu de faire quoi que
ce soit pour aider la province, pour donner
aux gens île Matane plus dle travail et des sa-
laires plus rémunérateurs, que fait le Gou-
vernement? Il jette un nouveau fardeau sur
les épaules du contribuable canadien afin
qu'une papeterie d'Erié, en Pennsylvanie,
puisse obtenir à un peu meilleur marché la
matière première qu'elle prend au Canada.

M. POWER: Que veut dire l'honorable dé-
puté lorsqu'il prétend que le Gouvernement
pourrait donner plus d'ouvrage aux gens de
Matane?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il le pour-
rait, certes, en ne construisant pas ce quai. Si
tout ce que les ministériels ont dit cet après-
midi est vrai; si le tarif du chemin de fer est
élevé au point que cette compagnie ne sau-
rait transporter la matière première à ses
fabriques, elle serait obligée de construire un
établissement dans la région où il devrait y
en avoir un, c'est-à-dire l'endroit où le bois se
trouve. Il y aurait ainsi une papeterie sur
les lieux.
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M. POWER: Comment l'honorable député
exploiterait-il une papeterie là où il n'y a pas
de chutes d'eau?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon hono-
rable ami ne me fera pas croire...

M. POWER: Je me contente de demander
des renseignements. Dans Québec, c'est chose
qu'on ne sait faire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: ... que
l'immense province de Québec est dépourvue
de forces hydrauliques.

M. POWER: Elle en est dépourvue dans
cette région.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Faut-il
que la force hydraulique soit à l'endroit
même?

M. POWER: Très bien! Alors on exportera
le bois de Matane; et qu'on l'expédie à Erié
en Pennsylvanie, dans l'Abitibi ou à Thorold
(Ont.), cela importe peu à la prospérité de
ce beau petit village si éloquemment décrit
par mon honorable ami.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mais mon
honorable ami oublie une chose.

M. CHAPLIN: Y a-t-il une chute d'eau à
Erié?

M. PARENT: Je ne sais.

M. CHAPLIN: L'honorable député pour-
rait le savoir facilement. En fait, il n'y en
a pas.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mais ce
n'est pas là-dessus que je voulais appeler l'at-
tention de mon honorable ami. Nous savons
qu'en maints endroits aux Etats-Unis il n'y a
pas d'énergie hydraulique. Nous savons éga-
lement que nous avons dans la province de
Québec un surplus de force hydraulique et
que l'on a demandé au Gouvernement d'accor-
der des permis pour l'exportation de cette
énergie. Nous n'ignorons pas que l'énergie
électrique peut être transmise à des distances
considérables à excessivement bon marché
et qu'il y a de l'énergie disponible à la Grande-
Décharge.

M. PARENT: Mon honorable ami con-
naît-il la distance de Matane à la Grande-
Décharge?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: 400 milles.

M. PARENT: La distance est de 700 ou
800 milles. Québec est une grande province.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami prétend-il qu'il n'y a pas, dans
sa province, de chutes d'eau en deçà de 400
milles de Matane?

M. PARENT: Pas sur la rive sud du
Saint-Laurent.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Peu im-
porte sur quelle rive. Vous pouvez trans-
mettre l'énergie à très bon marché par câble.

M. POWER: On ne peut se procurer d'é-
nergie en deçà de 400 milles.

M. PARENT: Les propriétaires du chemin
de fer possèdent les réserves forestières. Ils
étaient riches et désiraient développer ce terri-
toire, mais n'ayant jamais eu l'avantage de
sortir une seule bille de leurs réserves, ils
ont vendu leur propriété à des scieries.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est assez
probable lorsque le Dominion accorde des
primes pour l'exportation.

M. PARENT: Il n'y a rien qui force ces
gens à exporter leur bois aux Etats-Unis. Si
lesý scieries canadiennes étaient capables d'ob-
tenir un prix suffisant pour la coupe, il n'y a
pas de raison pour laquelle ils ne l'auraient
pas.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pourquoi leur
accorderions-nous des primes pour leur aider
à continuer leur exportation de bois aux Etats-
Unis?

M. PARENT: C'est déplacer la question.

Le très hon. M. MEIGHEN: Comme le
bois à pâte devient plus rare, il est incontes-
table que les avantages de construire des
scieries dans ce pays augmenteront, mais dans
la proportion même que nous donnons des
primes de centaines de mille dollars du trésor
pour aider ces industriels à exporter notre
bois de pulpe aux Etats-Unis nous retardons
les profits de notre fabrication domestique.
S'il y a jamais eu un gaspillage d'argent à
notre détriment, c'est bien pour ce quai de
Matane. C'est connu dans tout le pays. C'est
de l'argent dépensé au bénéfice d'une com-
pagnie américaine dont le bureau-chef est à
Erié, Pennsylvanie, et au détriment de Ma-
tane, de la province de Québec et de tout le
Canada. Nous nous faisons un tort que nous
payons de nos propres deniers. Le bois à
pâte étant exporté à l'état brut, nous payons
de notre argent pour nuire à notre réseau.
Bien plus, nous puisons dans le trésor pour re-
tarder le jour où nous fabriquerons du papier
avec notre bois. A l'heure actuelle, cette ma-
tière première est expédiée à Erié, qui doit
faire venir l'énergie de quelque distance, j'i-
gnore laquelle. Il n'y a pas plus de pouvoir là-
bas qu'à Matane. Telle est la politique du
Gouvernement.

M. POWER: Le très honorable député n'a-
vouera-t-il pas que l'on peut différer d'opinion
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au sujet d'une interdiction sur le bois à pâte,
et que même quelques-uns de ses propres par-
tisans ne sont pas de son avis?

Le très hon. M. MEIGHEN: Il peut y
avoir une divergence d'opinions au sujet de
l'embargo, mais il ne saurait y en avoir sur
les centaines de milliers de dollars qui sont
payés en primes pour l'exportation de notre
bois à pâte.

M. POWER: Si c'est un commerce légi-
time, comme jusqu'à présent, je ne vois pas
pourquoi nous ne paierions pas pour l'expor-
tation de notre bois à pâte, comme nous le
faisons pour notre grain, notre poisson ou nos
autres produits naturels.

L'hon. J. H. KING: Je crois que l'hono-
rable député oublie un point important. Bien
que cette compagnie retire quelque avantage,
elle le paie en contribuant aux frais de l'ou-
vrage. Il y a d'autres industries à Matane,
et il existe un grand établissement qui a be-
soin d'un service de cette nature. Nous avons
profité du fait qu'une compagnie étrangère a
besoin de certains services et était prêt à
débourser ce qu'il fallait pour se les procurer.
Mon honorable ami ferait croire au comité
que tout l'argent est dépensé par le Gouverne-
ment. Il faut être juste. L'arrangement con-
clu est avantageux au point de vue du minis-
tère.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le Gouver-
nemert dépense déjà assez d'argent sans que
nou, augmentions ces dépenses. Il y a un
chemin de fer à Matane. Toute cette dis-
cussion sur la nécessité de ce quai pour d'au-
tre- ins n'est qu'un prétexte. Ce quai est
pour la compagnie qui expédie notre bois à
pâte, qui doit être corverti en papier à
Erié, et le Gouvernement remet $100.000 à
la compagnie une année et leur donne en-
core le l'argent une autre année, afin de les
aider dans leurs travaux, et cela au préju-
dice du Doiniiion, cependant que Matane
n'en tire pas le moindre avantage.

M\ JACOBS: Je suppose que la compagnie
américaine paie le prix courant pour le bois
a pâte.

Le tri- hon. M. MEIGHEN: Elle ne paie
rien, ce bois leur appartient. Jusqu'à ce
qu'elle en ait eu la possession, toute instance
pour la corstruction de ce quai était inutile,
mai- maintenant qu'elle en est la propriétaire,
le Gouvernement vient généreusement à son
aide pour sortir ce bois à pâte du Canada.

M. PELLETIER: Mes honorables amis ont
évidemment été mal informés. Ce re ïont
pas là de nouveaux travaux, mais il nous a
fallu draguer afin d'accommoder aussi la popu-

[M. Power.]

lation de la côte septentrionale. Le nom des
Price Bros. a été mentionné, mais nous avons
cinq ou six autres usires en haut de la ri-
vière, et toutes expédient leur bois par ce
port. Des millions de pieds de bois sont ex-
pédiées par cette route.

Le très hon. M. MEIGHEN: Price Bros.
contribuent-ils au coût de ce quai?

M. PELLETIER: Non.

Le très hon. M. MEICHEN: Pourquoi pas?
M. POWER: Ils ne contribuent à rien.

M. PARENT: Excepté aux fonds.

M. POWER: Excepté aux fonds politiques.

M. PELLETIER: Il y a ure population
de neuf à dix mille à Matane et dans le voi-
sinage. Nous avons aussi une population
tran-itoire sur la rive septentrionale. En sep-
tembre les hommes vont travailler dans le
bois pour les différentcs compagnies établies
sur cette côte. Les bateaux raviguent jus-
qu'à la fin de décembre. L'an dernier, le

.S-Reris a quitté Matane le 31 décembre pour
Godbout. Il y traverse de 1,800 à 2,000 hom-
mes chaque année pour l'hiver, et ils ne peu-
vent passer ailleurs que par Matane. Lors
le l'ouverture de la navigation, le même qu'à
l'automne, ils traversent tous de cet endroit,
au moment où les diverses compageies com-
mencent leurs travaux. La population de
Hammermill s'inquiète peu de l'interdiction;
elle se prépare...

Le très hon. M. MEIGHEN: Que ferait-on
en cas d'interdiction?

M. PELLETIER: Ces gens vendraient leur
bois au Canada. Nous nous attendons à
l'établissement d'une autre usine pour la pâte
à bois à Matane. Il a été dit il y a quelques
imstants que nous n'avions aucun autre pou-
voir hydraulique. C'est le cas, miais nous
faisons des arrangements avec la Lower St.
Lawrence Power Co.. afin qu'elle nons four-
nisse le pouvoir nécessaire, d'en bas de Price-
ville.

Le très hon. M. MEIGHEN: A quelle dis-
tance?

M. PELLETIER: A 32 milles <le Matane.
J'espère que mes honorable amis ne cons-
truiront pas de clôture autour de Matane et
du district avoisinant. Peut-être quelque jour
auront-ils ur représentant de ce district; seu-
lement, s'ils élèvent là une clôture, il ne pourra
sauter par-dessus.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député sait que le Gouvernement croit lui
avoir fait une concession à lui plutôt qu'à son
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comté en accordant cette subvention à Ma-
tane. Il se souvient que le ministre du Com-
merce (M. Low) lui a dit l'autre jour qu'après
avoir obtenu cet argent pour Matane, il ne
devrait plus jamais demander autre chose. Je
ne sais comment il y a réussi. Non pas pour-
tant que personne refuse quoi que ce soit à
Matane. C'est une très belle région; j'y suis
allé, et les renseignements que j'ai eus au
sujet du résultat de ces dépenses m'ont été
fournis par la population de cet endroit. Elle
désirerait avoir quelque industrie; on ce juge
pas avantageux d'expédier le bois à pâte à
l'état brut, car, c'est une de leurs plus grandes
ressources, et il ne leur plaît pas d'avoir à
contribuer leur part d'impôt pour y aider.
Le pouvoir hydraulique n'étant qu'à 32 milles
plus loin, il est vraiment humiliant pour ce
district de voir ces expéditions. C'est très
humiliant, en effet, et vous devrions avoir
honte de laisser notre matière première sen
aller de l'autre côté de la frontière, au lieu
de l'utiliser au Canada, lorsque nous avons
tout près un pouvoir hydraulique. Et voici
que le Gouvernement prend $100,000 sur les
deniers du pays déjà lourdement grevé d'im-
pôts,-du moies est-ce ce montant qui a été
voté l'an dernier,-voici que le Gouvernement
demande ce crédit pour continuer sa folie de
l'an dernier.-c'est chose indicible.

M. PARENT: Quant à mon affirmation
de tout à l'heure qu'on ne trouve pas dans
ces environs une source d'énergie hydraulique
je répète qu'on n'y en trouve pas en quantité
suffisante pour justifier l'établissement d'une
usine à rendement de 100 à 150 tonnes par
jour.

L'hon. M. MANION: Quelles sont les
ressources hydrauliques?

M. TOBIN: Elles sont si insignifiantes
qu'on ne les connaît pas.

M. HANSON: Il n'y a pas de ressources
hydrauliques dans le comté de Bonaventure
que baigne la rivière Matapédia?

M. PARENT: Je le crois.

M. HANSON: Et sur la Cascapédia? Je
suis sûr qu'on pourrait tirer de la force motri-
ce de ces cours d'eau.

M. PARENT: Ce n'est pas le même dis-
trict.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ces sources
-de force motrice sont bien plus abondantes et
plus accessibles que celles d'Erié où le bois
est converti en papier. L'honorable député
sait que cela est exact.

M. PARENT: Je le crois.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je félicite
mon honorable ami de sa franchise. Les
sources de force motrice sont plus accessibles
et plus abondantes à Matane où se trouve ce
bois qu'à Erié où on le transporte; et nous
payons $100,000 pour ce transport plutôt que
d'encourager sa fabrication sur les lieux memes.

M. PARENT: L'honorable monsieur aime-
rait mieux voir les forêts ravagées par l'incen-
die?

Le très hon. M. MEIGHEN: Cela est
absurde. Si telle est la conviction de mon
honorable ami alors mieux vaut tout exporter
de crainte que, dans notre stupidité, nous ne
le brûlions. Le moyen de créer un pays avec
des procédés pareils? Il se peut parfois qu'un
gouvernement soit coupable d'indifférence ou
de négligence, qu'il manque du courage néces-
saire pour mettre en valeur les ressources du
pays; mais que dire d'un ministère qui délibé-
rément vient piger dans la caisse d'un pays
obéré de dettes pour encourager l'exportation
de nos matières premières? Franchement y
a-t-il moyen de qualifier une folie pareille?

L'hon. M. STEVENS: Le ministre fait
mention de l'usine de Price Brothers, de l'usine
Hammermill et de trois ou quatre autres. Je
suppose que ces gens ont leurs propres quais
qui servent au chargement du bois?

M. PELLETIER: Ils se servent du quai
principal.

L'hon. M. STEVENS: Est-ce que Price
Brothers se servent d'un quai de l'Etat qui est
là actuellement?

L'hon. J. H. KING: Oui.

L'hon. M. STEVENS: Qu'est-il besoin alors
d'en construire un autre?

M. PELLETIER: Les navires sont plus
gros; d'où la nécessité de relier le brise-lames
ouest au quai principal de l'Etat.

L'hon. M. STEVENS: Alors la situation
est pire.

Le très hon. M. MEIGHEN: Très bien.

L'hon. M. STEVENS: J'ai été consterné
de ce qu'a dit mon très honorable chef; mais
en présence des aveux de l'honorable député
la situation est pire encore. Où en sommes-
nous? Apparemment, l'installation existante
suffit amplement au rendement d'une scierie
canadienne ordinaire...

M. PELLETIER: Elle ne suffit pas et
je l'ai fait remarquer. Les chalands des Price
Brothers sont chargés des heures d'avance car
ils sont forcés d'attendre la marée haute; ils
ne peuvent pas sortir plus tôt.
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L'hon. M. STEVENS: Je termine ma phra-
se, ... mais pas à celui d'une grosse papeterie
américaine, la Hammermill; alors cette com-
pagnie contribue de $100,000 et le Gouverne-
ment contribue d'autant. Pourquoi? Pour
agrandir cette installation de manière que des
bâtiments plus gros puissent y accoster et
emporter plus de bois qu'auparavant. Voilà
toute l'affaire, exactement telle que mon très
honorable chef l'a exposée: au lieu de débour-
ser $100,000 pour développer notre commerce
nous les dépensons pour faciliter et encoura-
ger l'exportation de nos matières premières.
Etudions la question d'un autre point de vue.
A ce qu'il paraît, la compagnie Hammermill
a construit une usine à Erié (Pennsylvanie).
Sans doute l'y a-t-elle construite à une époque
où la matière première se trouvait en abon-
dance à proximité de l'usine. Aujourd'hui
cette matière est épuisée. Ces gens ont sûre-
ment un avantage sur une nouvelle usine cana-
dienne, celle par exemple que l'honorable dé-
puté (M. Pelletier) veut faire construire à
Matane. La papeterie Hanmmermill est à
Erié mais les ressources locales sont épuisées.
Tout ce que la compagnie peut tirer de son
usine aujourd'hui est autant de pris avant la
liquidation; elle est donc en mesure de'payer
plus cher le transport de sa matière première
que ne le serait une nouvelle usine canadienne
à Matane. Mon honorable collègue doit
comprendre que cela fait du tort à sa localité.
Si on n'avait pas fait cet accord avec la
compagnie Hannermill, on aurait bientôt vu
s'élever une nouvelle usine à cet endroit
qui au bout <le très peu le temps aurait pu
faire facilement concurrence à l'autre usine
qui tire à sa fin, je pourrais dire. Elle n'a
plus sa raison d'être à Erié, mais plutôt que
de la démolir, la compagnie tant qu'elle trou-
vera des gens assez benêts pour lui accorder
ces facilités, cette prime, se contentera de
prendre sa matière à Matane. Si le Gouver-
nenient ne lui avait pas donné cette prime de
$100.000, elle aurait construit une usine dans la
localité, peu considérable peut-être, mais elle
en aurait eu une. Nous en avons l'expérience
sur le littoral du Pacifique et partout dans
Ontario et dans Québec où l'on voit s'établir
des usines pour l'utilisation de notre bois à
papier. C'est une de nos plus belles indus-
tries. C'est aussi l'une des plus précieuses et
des plus profitables; c'est pourquoi je ne peux
vraiment pas comprendre pourquoi le Gouver-
nement collabore avec cette société étrangère
dans le seul but de lui permettre d'utiliser
cette usine d'Erié qui n'a pas de matière à sa
portée.

M. HANSON: Si ce quai n'était pas cons-
truit, comment pourrait-on expédier les 25,000

[M. Peletier.]

cordes de bois? Ne pourrait-on pas les faire
transporter par le chemin de fer national?

L'hon. J. H. KING: Non.

M. HANSON: Comment l'expédie-t-on ac-
tuellement?

L'hon. J. H. KING: Par petits bateaux,
comme le bois de construction. On le trans-
porte avec des barges et le transborde dian de
plus grands navires.

M. HANSON: C'est comme cela qu'on
l'expédie en ce moment?

L'hon. J. H. KING: Oui. L'amélioration du
port de Matane doit servir non seulement à
cette compagnie américaine, qui en paie la
moitié, mais aussi à la compagnie Price, qui a
une scierie à Matane et qui transporte du bois
à papier de là à ses usines. Nos honorables col-
lègues d'en face ont déclaré que cette dépense
était faite au profit d'une compagnie améri-
caine, oubliant que le Gouvernement a de-
mandé à cette compagnie d'en payer une
partie. Autrement, il aurait fallu quand même
faire des travaux et le Gouvernement aurait
été seul à les payer.

M. HANSON: Mais pas aussi considérables.

L'hon. J. H. KING: Non, pas autant.

M. HANSON: Sur quoi le ministre s'ap-
puie-t-il pour justifier des travaux aussi con-
sidérables que ceux qu'il est en train de faire
exécuter pour faciliter l'exportation du bois à
papier?

L'hon. J. H. KING: Il ne s'agit pas de cela.

M. HANSON: Tout le long de la rive droite
du Satint-Luurient, tout se transporte par pe-
tits bateaux; le batelage est fréquemment né-
ces.saire ur la rive nord du Nouveau-Bruns-
wick. Dans tous les cas, cela n'a rien d'extraor-
dinaire dans le commerce du bois et je n'ai
jamais connu un cas, sauf pour le port de
Bathurst, au Nouveau-Brunswick, où le Gou-
vernement ait fait des travaux pour empêcher
le batelage. Mais dans le cas de Bathurst, il ne
s'agissai.t pas d'expédier des matières premières
en dehors du pays, mais bien de faciliter l'ex-
pédition de produits manufacturés. Je suis
encore d'avis que la principale objection qu'on
puisse faire à cette entreprise, c'est qu'elle va
enlever des marchandises au réseau national.
Or, j'estime qu'un département ne devrait pas
faire des travaux qui ne lui rapporteront rien
et qui sont au détriment de nos chemins de fer
nationaux.

(Le crédit est adopté.)
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Migussha.-Prolongement du quai et cale, $9,000.

M. BOYS: Quelle est l'explication de cet
article? Est-ce un nouveau crédit?

L'hon. J. H. KING: C'est pour construire
une cale de 50 pieds de long par 20 pieds de
large à l'extrémité du quai actuel avec une
aile de chaque côté de la cale de 100 pieds de
long par 20 pieds de large. L'ingénieur régio-
nal dit qu'un quai a été construit à cet endroit
par le département en 1904-1905. Le navire qui
fait le service bi-hebdomadaire entre Dalhou-
sie, Saint-Omer et Carleton, s'y arrête. L'été
dernier, on a repris le service du bac entre
Miguasha et Dalhousie pour transporter les
voyageurs et les marchandises qui circulent
entre les deux rives. Les cultivateurs des pa-
roisses de Nouvelle, Saint-Omer et des envi-
rons immédiats du quai de Miguasha vendent
les produits de leurs fermes à Dalhousie. Cette
vente de leurs produits constitue à peu près
les seuls revenus des habitants et on estime
qu'il passe au quai de Miguasha pour $15,000
à $20,000 de produits de ferme.

Le très hon. M. MEIGHEN: Dans quel
comté se trouve Miguasha?

M. le PRESIDENT: Dans 'le comté de Bo-
naventure.

(Le crédit est adopté.)
Montmagny.-Réparations au quai, $800.
L'hon. M. STEVENS: Le ministre veut-il

nous donner quelques renseignements à ce
sujet?

L'hon. J. H. KING: Il s'agit de réparations
au chemin d'abord, de renouveler des longe-
rons, une partie du tablier et l'enrochement;
de déménager le magasin aux huiles et d'a-
grandir l'entrée aux abords du quai extérieur.

(Le crédit est adopté.)
Notre-Dane du Lac.-Réparations au quai, $1,050.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre peut-il
nous dire combien on a dépensé à cet endroit?

L'hon. J. H. KING: Nous devons, tous les
ans, faire les réparations nécessaires à l'en-
tretien du quai, renouveler le tablier et une
partie de la rampe et des longerons.

L'hon. M. STEVENS: Combien a-t-on dé-
pensé en tout?

L'hon. J. H. KING: $4,559.
M. HANSON: Où est-ce situé?

L'hon. M. LAPOINTE: Comté de Témis-
couata.

M. HANSON: Sur le Saint-Laurent?

L'hon. M. LAPOINTE: Non.

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien exis-
te-t-il de quais dans le comté de Témiscouata.
Nous en avons passé plusieurs aujourd'hui.

L'hon. M. LAPOINTE: Il n'y en a qu'un
sur ce lac. Les autres se trouvent sur le Saint-
Laurent.

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien, en
tout?

L'hon. J. iH. KING: On me dit qu'il s'y
trouve sept ou huit quais.

Le très hon. M. MEIGHEN: Entretenus
par le Gouvernement?

L'hon. J. H. KING: Oui.

M. GOUIJD: Il y a quelques jours j'ai
demandé pourquoi on ne coulait pas du ciment
dans les quais et brise-lames de la Nouvelle-
Ecosse et l'on m'a répondu que le ciment ne
pouvait durer à cause de l'eau salée. Je pose
la même question au ministre quand il s'agit
d'eau douce. A-t-il étudié l'utilité d'employer le
ciment?

L'hon. M. LAPOINTE: Mon honorable ami
ne connait pas 'le Saint-Laurent s'il s'imagine
qu'il y a de l'eau douce à Témiscouata. Nous
n'avons de l'eau douce qu'à l'Islet et jusqu'à
une certaine distance où commence l'eau de
mer. L'eau est salée à Témiscouata, ýGaspé et
dans' les autres endroits.

M. 'GOULD: Pourquoi n'a-t-on pas employé
le ciment où l'eau est douce?

L'hon. M. LAPOINTE: Je ne saurais le
dire.

M. GOULD: Dans mon jeune temps, alors
que je fréquentais l'école, on nous racontait
l'histoire de naufragés en mer, à 300 milles de
l'embouchure de l'Amazone. L'histoire disait
qu'on avait ordonné aux hommes de puiser de
l'eau dans la mer car ils la trouveraient douce.
Je crois qu'il devrait en être de même du
Saint-Laurent, où se trouvent ces quais.

L'hon. M. LAPOINTE: Non.

M. GOULD: Le ministre a-t-il songé à cou-
ler du ciment dans ces quais afin d'en faire des
structures permanentes?

L'hon. M. KING: Comme je l'ai déjà ex-
pliqué, quand nous reconstruisons ces quais,
les travaux les plus importants sont exécutés
en béton, mais cela ne serait pas avantageux
pour 'les petits quais. J'ignore s'il serait prati-
que ou non de couler du béton dans ces quais.

M. LEWIS: Le ciment coûterait beaucoup
plus cher.

L'hon. M. KING: Oui.
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M. -GOULD: Je ne partage pas l'opinion de
l'honorable député de Swift-Current (M. Le-
wis). Si nous comptons ces dépenses comme
frais perpétuels j'ai assez d'expérience pour
savoir qu'avec le temps, le ciment reviendra
bien meilleur marché et c'est pourquoi je de-
mande au ministre si son département a étudié
l'opportunité de se servir du ciment et de
créer des travaux permanents, ou bien si ces
dépenses vout toujours durer, comme quelque
chose qui doit durer pendant l'éternité.

(Le crédit est adopté.)

Pa'¶Pébia'e-Est (Portage). Réparations au quai,
$3,200.

L'hon. M. STEVENS: Est-ce un nouveau
crédit?

M. HANSON: C'est sur la côte Est de
Gaspé.

L'hon. J. H. KING: Comté de Bonaven-
ture. Il s'agit de remplacer vingt sections de
palplanches de 25 pieds à l'extérieur du dé-
barcadère, de refaire 400 pieds de la partie
supérieure du quai à une profondeur moyenne
de 2 pieds sur toute la largeur. Les travaux
seront exécutés en régie.

M. HANSON: Combien a été dépensé à
Paspébiac depuis la Confédération?

L'hon. J. H. KING: En tout, $15,932.

M. HANSON: Pour ce même quai?

L'hon. J. H. KING: Oui.

M. HANSON: Depuis quand?

L'hon. J. H. KING: Depuis 1908.

L'hon. M. STEVENS: Ce n'est pas l'année
de la Confédération.

(Le crédit est adopté.)

Pierreville.-Réparations au quai et à la route, $3.300.

L'hon. M. STEVENS: Vous faites donc un
bout de chemin? Voulez-vous donner quelques
eclaircissements?

L'hon. J. H. KING: Il s'agit de réparer le
chemin d'accès au quai, de renouveler le plan-
cher et des lambourdes. Voici le détail:
Iéparations au olemin, refaire l'enpiierriemLit

et le, f1,'és latétaux.. .. .......... .. .. $ 50
Rlen'ouvel:e'en ui l ianchter, dles lamou rdyi e.,

répamiu i n au ibrie-glace eý ponge de pa_
quies d' er aux 1neoigiur ... ... 2440

$3,000
Impréuis......·.............. 300

$3,300

L'hon. M. MANION: Combien a coûté
cet ouvrage jusqu'à présent?

L'hon. J. H. KING: La somme de $53,-
532.45 au 31 mars 1924.

[L'hon. M. King.]

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Dans quel
comté?

L'hon. J. H. KING: Dans le comté de
Yamaska.

Pointe au Pie (Murray'-Bay).-Ràparations au quai,
$7,300.

L'hon. M. STEVENS: C'est une grosse dé-
pense. Vous avez dépensé $18,000 l'année der-
nière. Les travaux ont-ils été faits à l'entre-
prise ou à la journée?

L'hon. J. H. KING: Les travaux ont été
adjugés à un entrepreneur l'année dernière au
prix de $15,047.35. Cette année on ne fait que
des réparations: Cale mobile, défenses, plan-
cher, revêtement, garde-corps, réparations au
hangar, et le reste, en tout $6,624.

L'hon. M. STEVENS: Ce quai donne-t-il
des recettes?

L'hon. J. H. KING: C'est une localité des
plus importantes, à ce que je crois. De gros
bateaux se servent du quai et beaucoup de
voyageurs y débarquent.

M. HANSON: C'est un quai important.
Rapporte-t-il des recettes à l'administration?

L'ion. J. H. KING: Je n'en ai pas le moin-
dre idée.

M. HANSON: Les bateaux de la Canada
Steamship Line y accostent tous les jours.
Le Gouvernement a-t-il un bateau qui fait
le passage du fleuve?

M. CASGRAIN: On avait un bateau tra-
versier autrefois. Murray-Bay est un poste
important de la rive Nord, le plus important
peut-être après Québec. En été, c'est-à-dire
de mai à novembre, il est fréquenté par les
bateaux de la Canada Steamships, et par
beaucoup d'autres. C'est la principale ville'
d'eau de la province de Québec. Il ne de-
vrait pas y avoir d'opposition à ce crédit.

L'hon. M. MANION: On ne fait pas d'op-
position, niais je connais le service du bateau
à cet endroit. Aujourd'hui, pour passer le,
fleuve il faut se rendre à Québec. On est
obligé de remonter de la Rivière-du-Loup jus-
qu'à Lévis pour traverser sur l'autre rive.
Le Gouvernement devrait user de son influence
pour déterminer la compagnie à toucher à
divers points de la rive sud où ses bateaux ont
la facilité d'aborder. Il y a quelques années
on pouvait traverser directement, je l'ai fait
moi-même mais cela n'est plus possible. J'ap-
puierai le ministre de la Justice (l'hon. E.
Lapointe). s'il veut s'employer auprès de la
compagnie en ce sens.

M. CASGRAIN: Notre collègue prêche
souvent l'économie. Pour faire ce qu'il pro-
pose il faudrait ouvrir un nouveau crédit, sous
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forme d'allocation au service fluvial, mais nos
amis de la gauche combattent toujours les
nouvelles dépenses. Je ne vois pas l'avantage
de la proposition pour le momeht. Le service
de la traverse a été supprimé par économie.
C'est la raison donnée par le ministère pré-
cédent il y a quelques années. Elle a dit:
maintenant qu'on exploite un chemin de fer
de Québec à Murray-Bay, vous n'avez pas be-
soin -d'un bateau de la Malbaie à la rive sud
qui avait été établi pour donner des facilités
à la population de la rive nord. Comme nous
avons supprimé ce service, nous supprimerons
aussi le service de sept milles de chemin de
fer exploité par l'Intercolonial, de Rivière-
Ouelle à Saint-Denis, dans le comté de Ka-
mouraska. Je ne pense pas qu'en ce moment
la population souffre autant. Le temps néces-
eaire pour aller de Murray-Bay à Québec est
d'environ 3ý heures au plus et il y a des faci-
lités suffisantes pour atteindre la rive sud. La
population de la rive sud a d'aussi bonnes
communications pour atteindre Québec. Je
n'ai jamais appris que la population se plai-
gnait autant pour traverser de la rive nord
à la rive sud. Ce dont le public se plaint en
ce moment c'est qu'en hiver après que la
Canada Steamship Line cesse son trafic jus-
qu'à ce qu'elle le reprenne au printemps, la
population plus bas que la Malbaie où il n'y
a pas de chemin de fer, n'a pas de moyen de
communication entre ces différentes localités
et Québec. C'est le seul sujet de plaintes et
c'est pourquoi j'ai insisté auprès du ministre
actuel et du précédent pour que durant les
mois d'hiver, il y ait un bateau qui fasse le
service de la Malbaie à Tadoussac.

L'hon. M. MANION: Je regrette qu'il soit
nécessaire qu'un député de l'ouest d'Ontario
prenne la parole pour appuyer les revendica-
tions de la population de la rive sud du Saint-
Laurent et je regrette d'entendre l'honorable
député de Charlevoix-Montmorency dire que
la population de la rive sud n'a pas besoin
d'un bateau pour traverser à la rive nord.

M. CASGRAIN: On ne fait pas beaucoup
de commerce avec la rive nord. Les gens ne
souffrent pas du tout.

L'hon. M. MANION: Quand le temps vien-
dra, je suis sûr que nous tirerons pleinement
parti de cet incident et que nous dirons à cette
population que son principal appui leur est
venu des députés de l'ouest d'Ontario.

L'hon. M. LAPOINTE: Je suis d'accord
avec l'honorable député de Fort-William-et-
Rainy-River (M. Manion), mais je ne suis
pas en désaccord avec l'honorable député de
Charlevoix-Montmorency. La seule chose
.'est de faire en sorte que les bateaux de la

Canada Steamship Co., allant à la Malbaie,
Tadoussac et Chicoutimi, traversent le fleuve
comme ils le faisaient autrefois. C'est le meil-
leur système à adopter, je crois. Le Gouver-
nement ne peut pas faire beaucoup dans ce
sens, mais si mon honorable ami veut s'unir
à moi, nous pourrions exercer une pression sur
la compagnie et peut-être que nous réussirions.

L'hon. M. MANION: Je suis heureux de
constater qu'il y a un représentant de la pro-
vince de Québec qui est prêt à prendre la pa-
role et à me donner son appui sur cette ques-
tion.

(Le crédit est adopté.)

Port au Persil--Quai, 39,000.

L'hon. J. H. KING: C'est pour permettre
de terminer des travaux commencés en 1923
par M. Maltais, pour la construction d'un quai
et d'approches de quai à l'extrémité sud-est de
la baie située à l'estuaire de la rivière au Per-
sil. Le prix d'adjudication est de $10,248.

(Le crédit est adopté.)

Rimouski,- Reconstruction du quai, $27,000.

L'hon. J. H. KING: C'est un renouvelle-
ment de crédit pour exécuter une entreprise
s'élevant à $29,468. C'est une reconstruction
de la partie est du quai qui a été détruite par
une tempête en septembre 1922.

(Le crédit est adopté.)

Rivière Rimouski.-Reconstruct ion du quai, brise-
Ilanes, $11,600.

L'hon. J. H. KING: Ce crédit est destiné à
reconstruire la partie supérieure de toute la
construction sur une hauteur de cinq pieds par
une largeur de trente pieds. C'est le quai
qui dessert la ville de Rimouski. Ce n'est
pas le terminus en eau profonde.

L'hon. M. STEVENS: Ce travail sera-t-il
fait à l'entreprise et par adjudication?

L'hon. J. H. KING: Oui.

(Le crédit est adopté.)

Roberval.-.&niorations au quai, $21,100.

M. HANSON: C'est un crédit nouveau.
Nous pourrions peut-être avoir une explica-
tion.

L'hon. J. H. KING: Ce montant est né-
cessaire pour compléter la reconstruction du
pont en chevalets du chemin de fer commencé
en 1923-24 dont il reste 174 pieds à faire, au
moyen d'un mur en béton avec remplissage de
terre et surface en gravier entre le pont de
chevalet et le quai proprement dit; à agrandir
le hangar à marchandises de dix pieds et à
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construire un nouvel abri de 24 pieds carrés.
On demandera des soumissions.

M. HANSON: Est-ce un terminus de che-
min de fer?

L'hon. J. H. KING: C'est le terminus du
chemin de fer de Québec et Lac St-Jean. Il
se sert de ce quai.

(Le crédit est adopté.)

Saint-Antoine de T.ily.-Réparations au quai, $6,900.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre nous a
assurés avec raison, je n'en doute point, que
ces réparations sont nécessaires à cause des
avaries causées par les glaces et pour d'autres
accidents. Cela était aussi urgent l'année
dernière, mais il n'a rien fait.

L'hon. J. H. KING: Le marché relatif à ces
travaux a été passé au mois d'octobre 1923.
Il était trop tard pour commencer les opéra-
tions. L'entrepri'e est en marche à l'heure
qu'il est.

(Le crédit est adopté.)

Saint e-Emie.-Dragage', $12,500.

L'hon. M. STEVENS: C'est une grosse allo-
cation. Comment l'expliquez-vous?

L'hon. J. H. KING: C'est pour achever l'en-
treprise commencée.

(Le crédit est adopté.)

Sorel.-Reconstruetion du quai de haut bord, $30.800.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Après dis-
cussion avec quelques collègues nous avons
convenu de laisser un crédit en suspens. Je
proposerais celui-ci.

L'hon. M. BUREAU: On était convenu de
garder le crédit intéressant Trois-Rivières.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comme il
plaira à notre collègue, l'un ou l'autre m'est
égal. Je propose celui-ci, cependant.

(Le crédit est réservé.)

Il est fait rapport.

DEPOT DE OREDITS SUPPLEMENTAIRES

L'hon. J. H. ROBB (ministre des Finan-
ces) dépose un message de Son Excellence le
Gouverneur général par lequel il transmet un
budget de crédits supplémentaires pour l'ex-
ercice 1924-25.

M. l'ORATEUR donne lecture du message
qui est renvoyé avec le budget au comité des
subsides.

La séance est levée à minuit moins vingt
minutes.

[L'ion. J. H. King.]

Mardi, 8 juillet 1924.
La séance est ouverte à trois heures.

MODIFICATION DE LA LOI DU OONSEIL DES
REOHERCHES SCIENTIFIQUES

L'hon. M. STEWART (ministre de l'Inté-
rieur) demande à déposer le projet de loi
(bill n° 241) tendant à modifier la loi du
conseil des recherches scientifique.

Le très hon. M. MEIGHEN: Si le mi-
nistre agit pour ce département, je désire-
rais qu'il nous donnât quelques explications
à ce sujet.

L'hon. M. STEWART: J'agis pour ce
département en ce qui regarde ce bill, étant
donné que je suis un peu plus au fait de la
question que mes collègues. Le ministre des
Chemins de fer (l'hon. M. Graham) repré-
sente ce département. Mon honorable ami
n'ignore pas que le présent bill tend simple-
ment à modifier la loi en vigueur en auto-
risant le conseil d'accepter les legs et d'aug-
menter le nombre de ses membres. A part
quelques modifications touchant la méthode
d'acquitter les dépenses du conseil. le texte
du présent bill ne diffère guère de celui de
l'ancienne loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la Ire fois.)

LA HOME BANK

M. HOCKEN: Je désire présenter une pé-
tition des déposants de la Home Bank, qui
demandent d'être rembour-és le leurs pertes.

LF PROGRAMME LEGISLATIF

M. GARDINER (Medecine-Hat): Le 26
juin dernier, l'honorable député de Brandon
(M. Forke) a demandé au premier ministre

si de nouveaux projets de loi seraient déposés
d'ici à la fin de la session? Il lui fut ré-
pondu que les whips étaient à étudier toute
la question. Le premier ministre voudrait-il
nous dire si les whips ont fait rapport et
quel est le résultat de leur rapport?

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Le Gouvernement a dé-
posé tous les projets de loi qu'il avait en
vue, à l'exception d'une couple, peut-être, qu'il
aura lieu de présenter par suite des rapports
des comités ou au sujet du viaduc de To-
ronto. Je ne sache pas qu'il doive être dé-
posé d'autres projets de loi que ceux-là au
cours de cette session.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le premier
ministre veut-il parler des rapports de comités
qui n'ont pas encore été présentés?
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Le très hon. MACKENZIE KING: Oui.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il ne sera
pas déposé d'autres projets de loi par suite
des rapports de comités qui sont déjà pré-
sentés?

Le très hon. MACKENZIE KING: Je ne
crois pas qu'il doive en être déposé.

LE FONDS DE CANTINES

L'hon. H. S. BELAND (ministre du Réta-
blissement des Soldats): Moyennant le con-
sentement du premier ministre je puis dire
que je m'étais proposé de présenter, au cours
de cette session, un projet de loi statuant
sur l'emploi du fonds des cantines. J'ai de-
mandé à la commission royale de me fournir
à ce sujet un rapport anticipé, et je suis à
dresser le projet de résolution.

L'hon. M. MANION: L'honorable minis-
tre pourrait-il nous renseigner au sujet de
l'emploi que l'on fera du fonds des cantines,
afin que nous puissions comprendre le véri-
table objet de la législation?

L'hon. M. BELAND: Le projet de réso-
lution devant paraître demain au Feuilleton,
je préfère ne pas en énoncer les termes au-
jourd'hui. Je n'ai pu que lire le rapport et
je l'ai passé au légiste de la Chambre pour
qu'il prépare le texte nécessaire. Elle doit
pourvoir à l'emploi du fonds dans les diffé-
rentes provinces, l'argent devant être remis
à des syndics nommés par le lieutenant-gou-
verneur en conseil.

LE VOTE UNIQUE TRANSFERABLE

M. SPENCER: Le Gouvernement se pro-
pose-t-il ou -a-t-il décidé de présenter, au
cours de cette session, un projet de loi con-
cernant le vote unique transférable?

Le très hon. MACKENZIE KING: Il y
en a déjà un de déposé. Je ne saurais dire,
cependant, jusqu'à quel point nous le ren-
drons pendant la session actuelle.

MODIFICATIONS DU CODE CRIMINEL

M. SHAW: L'honorable ministre de la
Justice pense-t-il qu'il va être apporté, pen-
dant cette session, des modifications au Code
criminel ou à la loi de faillite?

L'hon. M. LAPOINTE: On en a suggéré
plusieurs. Celles qui ont trait au Code cri-
minel sont maintenant à l'étude. Toutes ces
modifications étant de nature à provoquer la
présentation d'un bill susceptible d'un long dé-
bat, le Gouvernement est à se demander s'il ne
serait pas préférable d'en ajourner l'examen
jusqu'à la prochaine session. La grande cha-
leur de la saison va peut-être avoir pour effet

de lui faire prendre une décision dans ce
sens.

M. SPEAKMAN: En étudiant les mo-
difications du Code criminel, l'honorable mi-
nistre de la Justice va-t-il tenir compte de ce
que la cause de Hanson m'avait inspiré de
lui suggérer au sujet de l'appel dans les causes
criminelles?

L'hon. M. LAPOINTE: Oui, cela est à
l'étude. C'est un point important et le Gou-
vernement l'étudie en vue de modifier les
dispositions qui permettent d'interjeter ap-
pel en matière criminelle. C'est un très sé-
rieux amendement que celui qui consistera à
abroger cette partie-ci qui a été établie l'an-
née dernière. Le Gouvernement est à exa-
miner la question.

DATE DE LA PROROGATION

M. IRVINE: Le premier ministre peut-il
nous dire si les whips lui ont indiqué la
date de la clôture de la session et, dans l'affir-
mative, quelle est cette date?

Le très hon. MACKENZIE KING: Je ne
suis pas encore en état de le dire au juste.

ACCIDENTS A DES VAPEURS DANS LE PORT
DE TORONTO

M. CHURCH: Je voudrais signaler à l'ho-
norable ministre de la Marine et des Pêche-
ries (M. Cardin) deux sérieux accidents sur-
venus à des vapeurs dans le port de Toronto.
Il s'est produit une collision entre les vapeurs
Toronto et Modjeska. Un autre accident
grave est arrivé à ce dernier devant le port
de Toronto. Le ministre charge-t-il le com-
missaire de se rendre à Toronto pour faire
une enquête?

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries): J'ai déjà ordonné
qu'une enquête ait lieu sur le premier acci-
dent, et je fais les démarches nécessaires pour
la tenue d'une enquête au sujet de l'autre.

LE RAVITAILLEMENT DE LA GRANDE-BRE-
TAGNE DANS SES POSSESSIONS D'OUTRE-
MER

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN: J'ap-
prends qu'un ancien premier ministre de la
Grande-Bretagne, M. Baldwin, portant 'la pa-
role aux communes anglaises, a suggéré au
ministère de tirer parti des énormes quan-
tité de denrées alimentaires des dominions
dont la métropole a besoin, grâce à une enten-
te relative au transport et à la distribution
de ces denrées au prix coûtant. Je remarque
aussi que, d'après le compte rendu du Times,
M. Snowdon, chancelier de l'Echiquier, a ré-
pondu dans les termes suivants à M. Baldwin:
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Le mninistère a soumnis aux gouvernements des domai-
n ns un proiet pré-;, du, genre dle celui que M. Bald-
wi n a suggéî é relativement aux dien&ées alimentaires
d 'outre-mer.

Un projet semblable a-t-il été soumis?
Dans l'affirmative, quelles en est la nature et
quelle a été la déclaratiun uu la répunse du
Gouvernement?~

Le très lion. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Le compte rendu de la
déclaration attribué au chancelier de l'Echi-
quier est fidèle on touîs potnts. Les auto-
ritrés anglaises ont appris au Gouvernement
qtu'elles désiraient nommer un comité qui étu-
dierait uniqtuement le projet de mettre en
vente on Grande-Bretagne les produits ali-
mentaires des possessions d'outre-mer. La dé-
poche demandait si les dominions consenti-
raient à choisir des membres d'un comité qui
exanminerait cette setule qutestion. Le Gou-
vernenient a répondtt qu'en ce qîti le con-
cerne, le Canada agrée <le grand coeur le pro-
jiet et qu'il seîrait prêt à <lésig-ner deux mem-
hres tlu comnitýé lor-que ce 'ui-ci serait sur le
point <'être créé.

LES5 EMIIRES SUEDOIS

M. J XCOBS ((cî~-ten-'ttc) Les:
jbournaux (le ce mtitn annoncent l'arrivée a
New-Yoî'k d'ttn na<vire sii(éclois avant à son
bord plusieurs émnigré's suédois. Je <'rois sa-
voitr queî la, n<,un pli ltot dls contingents ne
prnt tst à ces éi gtéý <'entrer- autx Eta't-
Unis. La notuvelle 'ajoute c1u'tls tâcheront de
débarqtuer att Caunada. Je voud<ra.:s signaletr
cmt înt'îent at mninstre dle lIInmnigration et
d1u la Colonisattion (I'hon. M. Rohb) , afin qu'il
exat<tlne, .;'ils ne lmnîrraient, pas obtenir l'atu-
torisation <le mettre le piîed on ce pays. Je
cr~ois 'vt qtte ce sonit dle bons stujets. Il.,
apîrt:cnncnt à la race nor'oise et. à ce titre,
nous devrions les accueillir à bras ouverts.

L'lion. M. ROBB (ministre de l'Immiigra-
tion et de la Colonisation): Je remercie mon
honorable amni <'avoir appelé mon attention
sur cette nouvelle cque j'ignorais encore. Je
demandlerai au département d7exam'iner la.
qcuestion sans 'tarder.

MUTATION DANS IE PERSONNEtL DUT COMIITE
DE LA REPRESENTATION

Le très hion. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Je demande à proposeu',
si la Chambre y consent que le nom de l'ho-
norable H. H. Stevens soit substitué à celui
de M. MeQuarrie sur la liste des membres
dui comité de la représentation.

(La motion est adoptée.)
[Le très hon. Arthur Meiglien.]

ADOPTION D'UN PROJET DE MODIFICATION
DE I.A LOI DE L'IMMIGRATION

L'hon. J. A. ROBB (ministre de ['Immi-
graitÀon et *de la Colonisation) propose la 3c
lecture d'tîn projet de loi (bill n0 195) ten-
dant à nmocdifier l'a loi de l'immigration.

(Lat motion est adoptée et le bill est lu
tine 3e fois et adopté.)

ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF A
LA RETRAITE I)U SERVIC0E PUBLIC

L'lion. J. A. ROBB (ministre intérimaire
<les Finances) propose la, 3e lecture d'un pro-
jet de loi (bill n' 227) tendant à modifier
la loi de retraite du service civil.

(La motion est adoptée et le bill est lu
une 3e fois et adopté.)

ADOPTION DES AMENDEMENTS APPORTES
PAR L.E SENAT A LA LOI CONCERNANT
LEM,:.\BIt.)NCHEM\ENT DE RINGSCLEAR

L'lion. GEORGE P. GRAHAM (ministre~
,te,: Chemins de fer et, Canaux) propose la
2e lecture et lat confirmation des amendements
appmortés par le Sénat att projet de loi (bili
n' 26) concernant la constr'uctiton d'une ligne
<les eb<'nîins de fer Naiti<natîx du Canuca
'ntre Uinzs.eai' et la rivière Sainte-Croix,

dans la tptovince (lut Noutveau-Brunswick.

Le très lion. M. 1MEIGHEN: Veuillez don-
nîî' <les cxplications.

Lîton. M. GRAAM: Je bill, dans sa ré-
daction primitive, tendait à lat construiction
d'utne ligne plus coturte clans le cas où l'on
pouirraîit obtenir drocit cIe circulation sur la

v'oti' dut Pacifique-C<n'dien ertre un endroit
situé à proximité de IÇ%ingsclear et la frontière
internationale; oui, si ce droit n'était pas ,lc-
cordlé, le bill autoriserait le prolongement de
la ligne ellc'-mêine julsqu'à lit frontière. Les
amendlementsapbor'tés par le Sénat permettent
cde terter un effort en vue d'obtenir droit de
circulation -ur le Pac'ifiqtie-C'<nadien, à partir
d'un ou deux endrtoits. Je suîis porté à croire
que les mlodifi'.tions ne netts mettent pas on
lieui (le faire nmerveille; mais puisquîe le projet,
tel qu'il est modifié, consacre le principe que
le Nation.il-Canadien doit faire circuler ses
propres trains jusqu'à cet erdroit de la fron-
tière, je slis riêt, à l'accepter' avec les nmodi-
fication,, n'ayant pÛ obtenir davantage.

(La motion est adoptée.)

Les amendements sont lus pour la deuxième
fois et adoptés.

ADOPTION I)U BILL CONCERNANT LES TAUX
DE FRET

L'hion. GEORGE P. GRAHAM (ministre
des 'Chemins de fer) (au nom du Ministre du
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Commerce) propose la 2e lecture du projet de
loi (bill n° 213) tendant à modifier la loi de
1923 sur les taux de fret par navigation inté-
rieure.

La motion est adoptée.

Le projet de loi est lu la 2e fois et la Cham-
bre se forme en comité pour la discussion des
articles.

Sur l'article 1er (définitions, "expéditeur".).

L'hon. M. STEVENS: Je me suis opposé
à ce projet lorsque le comité a étudié la réso-
lution qui le précédait, il y a à peu près une
semaine. Je tiens à m'y opposer de nouveau.
L'article dont il s'agit dans le moment définit
le mot "expéditeur" et ainsi de suite. On a
récemment appelé mon attention sur le grand
nombre de rapports, de déclarations et de
formalités qu'on exige des expéditeurs cana-
diens de toute catégorie. Sans doute, quel-
ques-unes de ces formalités ont été établies
pendant la guerre et se justifiaient alors. Si
l'on s'en est tenu à cette pratique, c'est, dans
une bonne mesure, parce que les commis des
départements désiraient recueillir ces rensei-
gnements pour les fins de la statistique et le
reste. Je ne puis comprendre comment cette
loi peut rendre service au public ou favoriser
le commerce. Selon moi, elle n'a pas d'autre
effet que de placer un nouvel obstacle dans
le chemin des hommes d'affaires, de leur im-
poser un nouveau fardeau, de nouvelles res-
trictions, sans qu'il en résulte le moindre
avantage soit pour le public, soit pour le
Gouvernement. Je conseillerais à celui-ci
d'écarter non seulement ce projet mais aussi
l'avorton de loi qu'on a créé à la dernière
session. Cette prétendue loi a fait faillite
et le Gouvernement lui-même l'a mise de
côté au milieu de l'année. Si le transport des
marchandises sur les lacs a pû se poursuivre
l'année dernière, c'est que le Gouvernement a
cessé de se prévaloir de cette loi. Eût-il con-
tinué à l'appliquer, il aurait gravement nui
au transport des denrées entre les ports de la
tête des lacs et les divers marchés de l'univers.
Or, le remplacement de la loi de l'année der-
nière par le présent projet n'améliorera pas
la situation. Je prierais le ministre, si tard
soit-il, d'abandonner cette loi qui ne fait
qu'ajouter aux fardeaux et aux embarras des
hommes d'affaires. L'honorable député de
Marquette (M. Crerar) prétendait l'autre jour
que le bill aurait le bon effet de réduire le
prix des assurances. Je ne le crois pas, mais
je -uis prêt à l'admettre pour les fins de la
discussion. Toutefois, le Parlement a le droit
de savoir à quel point cette législation man-
quée-je l'appelle ainsi, n'ayant pas d'autre
expression qui lui convienne mieux-a con-

tribué l'année dernière, à la réduction des
assurances. En fait, il y a eu une différence
d'un tiers ou d'un quart de cent, je crois, et
encore, on n'a pas prouvé que cette réduction,
si légère fût-elle, dépendait de la loi. Le mi-
nietre chargé de piloter le présent projet n'ai-
me pas, je le sais, les lois qui entravent le
commerce. Malheuresement pour lui, la re-
grettable absence de son collègue l'oblige à
diriger la manoeuvre. Envisageons donc les
faits, et admettons sans ambages que la loi,
mal conçue et brusquement adoptée l'an der-
nier, n'a pas donné de résultats satisfaisants et,
dans ce cas, débarrassons-nous en.

L'hon. M. ROBB: Je prends toute la res-
ponsabilité de la loi "mal conçue et brusque-
ment adoptée" de l'an dernier. C'est moi qui
l'ai proposée. L'honorable député se rappel-
lera qu'elle donnait suite à un rapport des
commissaires chargés de s'enquérir des plaintes
portées au sujet des tarifs exorbitants du trans-
port de marchandises sur les lacs à l'automne
de 1922. Dans les circonstances, le Gouverne-
ment ne peut donc pas, Jogiquement, mettre
cette loi de côté. Le keul but du présent pro-
jet est de permettre au ministère de recueillir,
par les soins de la commission des grains, au
sujet des tarifs sur le transport des marchan-
dises, les données qui lui permettront de faire
savoir au Gouvernement, à n'importe quel
moment, s'il y a eu inégalité de traitement.

Il y en a qui nous demandent pourquoi
nous ne rappelons pas les lois de cabotage
sans nous soucier des armateurs canadiens.
D'un autre côté, d'autres nous font observer
que ce ne serait peut-être pas à l'avantage
des exportateurs de grain du Canada.

L'hon. M. STEVENS: Ce bill ne con-
cerne pas les lois de cabotage, et je n'ai pas
fait allusion à cet aspect de la question.

L'hon. M. ROBB Je le sais, mais j'y viens.
J'ai dit qu'il y en a qui nous font remarquer
que si nous révoquions les lois du cabotage
et découragions les compagnies de naviga-
tion nous nous trouverions peut-être un jour
à la merci de quelques coalition des Etats-
Unis et que, par conséquent, tant que nos
compagnies de navigation traiteront juste-
ment le public et transporteront le grain à
des ports du Canada à des tari.fs relativement
aussi bas qu'à des ports des Etats-Unis, il
vaut mieux dans l'intérêt du commerce en gé-
néral et de notre propre navigation ne pas
abroger nos lois du cabotage. Ainsi donc,
il faut que le Gouvernement sache complète-
ment s'ili est sage ou non de révoquer ces
lois lorsqu'on le lui demande.

Et comment le saurons-nous? Ce ne sera
possible qu'en ayant la liste des tarifs des
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compagnies de navigation de Fort-Wililam
aux ports canadiens et aux ports américains.
Javouerai qu'un des grands avantages sera
que la commission des grains aura continuel-
lement devant elle une liste des tarifs deman-
dés de sorte qu'elle sera en mesure de ren-
seigner le Gouvernement s'il y a quelque in-
justice et si oui ou non les lois du cabotage
doivent être révoquées.

Vendredi dernier, j'ai eu l'avantage de cau-
ser avec le président de la commission des
grains et samedi j'ai rencontré un autre mem-
bre de la commission, M. Snow. Le prési-
dent (levait être ici aujourd'hui, afin que le
comité pût bénéficier de son expérience, ma is
comme l'un des membres de sa famille est
gravement malade, il n'a pu se rendre. Je
le répète, ce projet de loi est en vigueur de-
puis octobre dernier, et le président m'a appris
qu'il a été appliqué à la satisfaction des ex-
portateurs et des commissaires des grains.
Dans ces circonstances, et à la lumière de
l'expérience de la dernière session, je crois

que le bill répond aux exigences du commerce

du pays.

M. FORKE: Sincèrement, après avoir en-
tendu les observations du ministre intérimaire
(les Finances, je crains fort qu'il n'y ait guère
île règlementation des tarifs sur les lbacs. Le
ministre parle de monopole. Eh bien! je
me demande quelle différence il y aurait que
nous fussions entre les mains des monopo-
leurs américains plutôt que canadiens.

L'hon. M. ROBB: Ce serait pire si les
deux nous dominaient.

M. FORKE : Il est certaines choses que
l'on ne peut répéter à la Chambre, mais je
vais dire au comité ce que j'ai entendu l'an
dernier alor's que le bill était 't l'étude: on
nous a imenacés de nous abandonner exclusi-
ventent aux compagnies de navigation ýamé-
ricaines si ce projet de loi état adopté.

L'hon M. ROBB: C'est ce que l'on a

essayé de faire mais sans succès.

M. FORKE: Et j'ai pensé que puisqu'une
menace semblable pouvait être faite ou Gou-
vernement il était temps pour nous de nous
adresser ailleurs qu'à cette compagnie par-
ticulière.

L'hon. M. ROBB: Que proposerait l'ho-
norabl.e député?

M. FORKE: Le rappel des lois du cabota-
ge à la moindre provocation. J'ai entendu
avec plaisir aujourd'hui les observations du
ministre intérimaire des Finances, parce que
j'ai lu dans un journal ce matin que le mi-
nistre se garderait bien de dire un mot du

[L'lion. M. Robb.]

rappel des lois du cabotage. Cependant, il
aborde ce sujet aujourd'hui

L'hon. M. ROBB: C'est le ministre inté-
rimaire des Finances actuel qui a fait eette
proposition.

M. FORKE: Je ne vois aucun espoir pou-
l'avenir. Il est bel et bon de parler de la
eréation d'une marine commerciale du Cana-
da, et c'est ce que nous désirons tous sais
doute. Mais, dans les circonstances actuelles,
comme les navires des lacs sont entre les
mains de quelques-uns seulement, il est in-
discutable qu'un monopole est à leur portée
en n'importe quel temps. Nous savons tous
que tant qu'ils pourront faire des chargements
de minerai. ils ne seront pas empressés de
transporter du blé, si ces chargements de mi-
nerai sont de bon rapport. Je suis convaincu
que si, l'an dernier, nous avions fait preuve
de fermeté jusqu'au moment voulu, nous l'au-
rions emporté sur les navires américains. Le
ministre, je le sais, était dans une situation
difficile. Il a probablement fait de son mieux.
Je n'ai qu'une suggestion à faire. D'après ce
que j"ai appris de personnes qui sont en rap-
ports avec la marine commerciale du Canada,
Je suis certain qu'elles sont en état de se
stffire à elles-mêmes. Le Gouvernement n'a
donc pas besoin de se donner une peine inutile
pour les protéger.

L'hon. M. ROBR: Oui, d'après une autre
loi, non pas celle-ci.

M. MACLEAN (York-Sud): J'aimerais avoir

quelques renseignements sur les avantages
d'une suspension les lois du cabotage, afin
d'avoir (le la lumière sur cette matière.

L'hon. M. ROBB: D'après les lois du cabo-
tage, un bateau canadien ou un bateau améri-
cain petit transporter du grain d'un port cana-
dien à un port américain, et vice versa,
cependant, un bateau américain ne peut trans-
porter du grain entre des ports canadiens, ni
un bateau canadien en transporter entre des
ports des Etat--Unis.

M. MACLEAN (York-Sud): Alors si vous
suspendez les lois du cabotage, nous aurons
le libre-échange dans la navigation intérieure.

L'hon. M. ROBB: Oui.

M. MACLEAN (York-Sud): Ce pourrait
être très avartageux pour les cultivateurs des
provinces de l'Ouest et plusieurs autres per-
sonnes. Peut-être un jour aurons-nous une
réelle concurrence dans le transport sur les
lacs.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami le
recommanderait-il?
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M. MACLEAN (York-Sud): Peut-être. Si
on veut ruiner le réseau National-Canadien,
ce serait peut-être là une solution de la ques-
tion. J'espère qu'avant la prorogation, nous
aurons quelque renseignement sur cette atta-
que dirigée contre nos chemins de fer natio-
naux. Le moyen de parer à cette situation
serait de suspendre les lois du cabotage.

M. CALIDWELL: Dans le cas où le même
état de choses que l'an dernier se prétentait
sur les Grands lacs, ne serait-il pas possible
de suspendre les lois du cabotage en ce qui
concerne la navigation intérieure seulement?

L'hon. M. ROBB: Nous avons suspendu
ces lois sur les Grands lacs l'an dernier, de
même que l'année avant.

M. CALDWELL: Et cette suspension nc
couvrait pas -le trafic océanique?

L'hon. M. ROBB: Non.

M. CALDWELL: Si tel est le cas, je no
vois pas pourquoi le Gouvernement ne pour-
rait remédier à la situation sans qu'il y ait
préjudice pour qui que ce soit.

L'hon. M. STEVENS: Mais le projet de
loi n'a rien à faire à la suspension des lois du
cabotage.

M. CALDWELL: Je le comprends.

L'hon. M. STEVENS: Nous avons fait
remarquer au ministre l'autre jour que ce ne
serait là qu'imposer de nouvelles restrictions
à l'expéditeur cérieux, sans toutefois le proté-
ger contre les agents qui spéculent sur la
location de l'espace; c'est-à-dire, un courtier
ou un spéculateur pourrait retenir l'espace sur
un navire, avant le temps, et le rétrocéder à
l'expéditeur. Celui-ci serait obligé, aux termes
de ce projet de loi, d'afficher son contrat,
cependant que le courtier qui aurait réaliser le
profit ne serait nullement tenu de révéler le
sien. L'interprétation donnée au terme "ex-
péditeur", dans ce projet de loi, limite les
obligations projetées à celui à qui appartient
le grain et l'expédie. Voilà pourquoi je pro-
teste contre ce projet. Je voudrais qu'il fût
bien compris par le comité qu'aux termes dE
cette loi, nous n'empêchons nullement la spé-
culation sur la location de l'espace sur un
navire, mais nous l'encourageons, au contraire.
Supposons qu'un expéditeur de grain loue à
bon marché un espace, en mai, pour un envoi
en octobre, et que le tarif du transport aug-
mente avec le temps, tout ce qu'il aurait à
faire terait de mettre son contrat au nom
d'une tierce personne, puis, au moment de
l'expédition, d'acheter de cette tierce personne,
qui le détenait à son intention, et afficher le

263
iDITIE

prix de transport le plus élevé. Ce projet de
loi ne donne nullement l'avantage soit au pro-
ducteur soit au vendeur du grain de vérifier
le prix de transport de sa marchandise, afin
de s'assurer qu'il ne soit pas fait un injuste
profit entre lui et le dernier acheteur; il fali-
cite plutôt les profits anormaux résultant du
trafic sur la location d'espace dans les na-
vires.

L'hon. M. ROBB: La commission des
grains connaît les prix demandés, et s'il y a le
moindre écart, elle en avertit le Gouverne-
ment, qui peut alors surpendre les lois du
cabotage.

L'hon. M. STEVENS: Il faudrait que les
taux atteignissent à un point scandaleux.

L'hon. M. ROBB: Nullement.

L'hon. M. STEVENS: Il faudrait au
moins que ces taux montassent suffisamment
pour attirer l'attention publique.

L'hon. M. ROBB: Il pourrait y avoir
injustice même avec des taux peu élevés.

L'hon. M. STEVENS: Je ne parle pas de
taux injustes, mais de l'objet de ce projet
de loi. Les taux pour le grain varient de 3
à 7 cents.

L'hon. M. ROBB: Ça commence même à
1¾ cent.

L'hon. M. STEVENS: Supposons qu'un
courtier paye l'espace 1½ cent et que le taux
monte à 5 cents; il bénéficie de l'écart en
faisant un marché avec un autre courtier qui
achète l'espace en son nom.

M. CHURCH: Ce qu'il faut avant tout
pour régler nos difficultés du transport sur les
Grands lacs c'est la réglementation des tarifs.
A la dernière session le Parlement adopta le
chapitre 49, loi pour réglementer le transport
du grain sur les Grands lacs. Je ne vois
pas pourquoi on s'intéresse uniquement aux
tarifs du grain, et les colis alors, et les fruits
et la houille et maintes autres marchandises
dont les tarifs de transport par eau ne sont
nullement réglementés? Pourquoi donner à
la commission des grains la haute main sur
les tarifs de transport intérieur en ce qui
concerne le grain alors que les taux sur les
autres marchandises ne sont pas réglemen-
tés ou, pour être plus exact, sont laissés à
la discrétion d'un monopole? Depuis la der-
nière session l'enquête faite par une commis-
sion royale a justifié l'accusation qu'il exis-
tait une coalition des compagnies de naviga-
tion sur les Grands lacs. Cette coalition %
exigé des tarifs si élevés qu'au cours de l'été
et de l'automne passés nombre d'intéressés
ont réclamé la suspension des lois sur le ca-
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botage. Je regrette que le ministre propose
dans ce bill, de confier la réglemnentation de
ces taux à la commission des grains. Il au-
nait dû plutôt donner suite aux conclusions
de la commission royale de même qu'au rap-
port I)ra yton-Acxx'orth qui concluait à mettre
ces tarifs sous le r&,-inie <le la commission
des Chemins (le fer. On n'entend pas un mut
au sujet de lat eonîni-sion des chemins de fer
maintenant. -'ut refuis elle était très activ e
pour ce qui est <le lat réglementation de
t îrifs; mais depuis quieýque temps elle reste~
da'ns un inutisie comnplet à ce sujet. La
cummission roy' ale qui a tait l'enquête sui-
ces tarifs l'an (Icernieci a fai t rapport que la
('o<îoda Steooes<ip Coiloitii avait annulé
toute concuirrence sur le Si-Laurent et sur
les Grands lacs aul point d'être absolument
mîaîtresse de la situation. Cette compagnie
a exigé, tout ce qu'elle a pui des expéditeurs;
il est tenmps dle mettre le hola aux abus qu'elle
commet. La seuile nmanière de réglementer les
ta ri fs 'iiir les Grands lacs et de tenir cette
coalition cn respect cdt(le confier à la coi-
mi ssion (les c-heilles dle fet la raetetatîo
de tous~ les taiî'i' (le n att-por*t par ea:î ainsi
disp traîtr<nt toute inJ1].tlee et tout favori-
tisme. Le ni <ort <(,la 1 omnmission rovai

a t'x tél'<xtî cce l'itei <'tl.iti0 n les comi-
p'anes de <<as g îtin ta<nt mtarine qu'inté-
n ii te qui s'e nteund a it a tvc I es v'oies ferrées
pourî mîaintenlir les tarit-s e un nivcatuélv
et les lion iiiatb!rs tl-i<u-à nit aauche veci-

m'on que<'t t t 'alio<n contiluera dlans t'l
venir â<<î cetinie elle l'a fait da<ns le passé.
S'cii t r '<oit enii n i l'àIi nfIluence pe' -
t iqute la rôtI cijentt io 0< sd taorifs de trzins-
port et Conticons-la, à un(, Comissioni munie
(le toeut(i, <<utit. vourut pour t j<lii fa ire ob-cc-

-s e ontann'in'ces et qui doinncera suite, aux
conclutsions des dlivers experts qtti ont étudié
ce piroblèmie à totis les points (le vue. Nous.
av ons le rapipor't Dreton-Aeîwor-th, le rap-
por't de la comtinis-i<in royale d'enquête sur
les tarifs de transport, it uaeur, et le rapport
d'un Comité de lit Chambre qui à la dernière
sesion, comtme à celle t'avant, a étudié la
question de la réglemnentation des taux. Les
classes ouvrières et les cultivatetîrs souffrent
des tarifs de transport et des frais de produc-
tion, trop élevés, mais on ne pourra rémé-
d<ier réellement à la situation tant qu' on n'au-
ra pas en Canada, une commission qui exer-
cera la mlême fonction que l'Interstate Com-
merce Commission aux Etats-UTnis, qui a la
haute main sur les tarifs non seulement du
transport du grain, miais -des fruits, de la
houille et de toutes les marchandises dont
le mouvement est opéré tant par eau que
sur rail. La commission des grains devrait
restreindre ses activités aux fonctions qui lui

WM. Church.]

étaient 'destinées dans l'intention du législa-
teur: elle n'a décidément pas été créée pour
réglementer les tarifs de transport ni sur eatî
ni'sur rail; ce sont là des attributions qui
appartiennent à une commission de chemins
de fer moderne don't nous avons grandement
hesoin ait Canada.

M. MILLAR: Voilà quelques joturs, lors-
que nous avons discuté cette que:stion j'ai
fait certtaines~ objections à ]l disposition cri-
tiqutée piar d'intabc<éputté (M. Stevens)
cet après-midi. D)epuiis lorî' J'ai discuité la
chose avec le pr'ésitdent de la Commis-ion des
gr:în.s et te ne cr'ois pis traliui' s: confiance
CIt andl je dis qu'il mi*i a-suiu'é que les ren-ci-
gnemc nts qui p:iral--r et (t:t neee-s <ires sont,
distiosible-ý, a savoir quîel t aux les eý,tîéditetirs
paYent t'~ '.St j'ie rprète bien le textý
dt hillt les expiédi teutrs ne sont pas tenus de
divutlger ce déttil ; et je conç,ois qu' ils le
t'efusent. Il tula 'a 1lircé qu'actuellement il-
indiutent le priix (le l'ese tee; ct que oz cett",
conition était insérée iii bill oui -i ia pui-
hlication de c- tuélnmmr ai t consacrée
par' lus:<ce, loii'lt le liner'ihe t'e-

(<'écn ut . Sîcvin-i toiiti ''ut deltle-
n Jî e l is e'< l e.in uVliý à l'hio-

norabille îcîî"(NI. Ciiit iit ce îtte atu-
tlte c-ýt entre boînne- niiî't. La ciis-
si<în (1e- gi' iii-s -c-i1 titéi ' -<ue'<tiint
m<i î'îîîîîîî <ci (lu'" pins; elle <-t eii r'îtoný

1)11 <t t 1t' vi i le ti'oiliii'tctîr et je <'rois
qi"e le produciiteuril 'e se< tl't ieuix pîctégéý
piar li <'<<iniii ese gri e- qu e pa l'at otin-
is'sion dles clîeiîin- de fît'
Je tus bien î'oev:incîî (le l'exactitude des

remarquies que j'a<i f:iiti s, l'autre Jour, att sujet
(le la réduction des fi-ais d'assurance. Pour
moi, il sera<it regr'ettable, après aivoir nommé
une commission tpour s'enquîérir' des abhus qtu'on
avait dénoncés, et établi l'existence 'une cons-
piration conmmerciale, d'abr'oger cette loi et
tic revenir à v<otre point de départ. Si l'on
a quelque autre remède efficace à suggérer,
c'est tr'ès bien; mîais jusque-là, j'estime que
nous devrions adhérer à cette législation et
la rendre aussi conmplète et aussi efficace que
possible.

L'hon. M. STEVENS: Le remède qu'on
avait trouvé l'an dernier consistait à suspendre
l'application des lois de cabotage, ce qui ne
se trouve ni dans ce bill-ci, ni dans le projet
de l'an drenier.

M. SALES: Lorsque nous avons discuté le
sujet, l'autre soir, j'avais demandé au ministre
s'il voudrait ajouter les mots "et courtier"
après le mot "chargeur", afin de connaître la
situation de l'intermédiaire; autrement je ne
pense pas qu'on puisse avoir tous les rensei-
gnements.
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L'hon. M. STEVENS: Cette loi est très
incomplète, même si elle a l'effet que signale
le ministre. Nous abrogeons l'article 3; puis
nous modifions l'article 5 qui dit ceci:

Toute comnpagnie, tout propriétaire ou individu qui
demande, exige ou prescrit par contrat, ou reçoit un
droit, prix ou taux supérieur aux taux maxima ainsi
fixés par la Commission, est coupable d'un infrac-
tion...

Voilà une clause pénale dans laquelle il n'est
pas question de pénalité pour le courtier ou
les autres personnes qui se chargent de pro-
curer l'espace à ford des bateaux. Par exem-
ple, le propriétaire d'un navire signe un con-
trat dizons à un taux exagéré. Celui qui a
acheté cet espace doit afficher son tarif. La
commission a le droit, en vertu de cette nou-
velle loi, de punir, non pas le chargeur qui
affiche son tarif, mais le propriétaire du navire
qui a vendu l'espace, peut-être trois mois
auparavant à un courtier ou à quelque autre
intermédiaire. Le courtier est l'homme qui
met une enseigne sur sa porte, mais qui ne
possède pas autre chose que son bureau. Il
n'a pas de capital, de sorte qu'il est inutile
d'essayer de le mettre à l'amende. Il est pro-
bable que s'il a fait une bonne affaire en re-
vendant l'espace qu'il avait acheté, il se sera
éclipsé et cette loi-ci ne prévoit aucun recours.
Voilà ce que je reproche à la loi; elle était
inefficace l'an dernier et elle l'est encore cette
annee.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable collègue
est absolument dans l'erreur. La meilleure
preuve qu'elle est efficace et que les commer-
çants en Font satisfaits, c'est qu'aucun d'eux
ne s'en est plaint, bien qu'elle soit en vigueur
depuis le mois d'octobre dernier.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
veut dire qu'elle est éteinte depuis ce temps-
là. #

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tre devrait faire preuve d'un peu plus de fran-
chise. On s'est rendu compte, l'an dernier,
qu'il était ridicule d'essayer au moment de la
canicule d'adopter en toute hâte une loi qu'on
n'avait pas eu le temps d'étudier à fond.
Quand cette loi a été adoptée à la fin de la
dernière session, nous avons protesté, mais
en vain. Elle a coûté cher, car efle était
défectueuse, si défectueuse même que le Gou-
vernement a été obligé de dire que les mots
n'avaient plus leur sens, et que "propriétaire
de navire" voulait dire "chargeur" ou "expé-
diteur", autrement dit de traduire blanc pour
noir. Voilà ce qu'était cette loi qui a coûté
aux cultivateurs de l'Ouest, au bas mot, $3,-
100,000. Nous avons fait le calcuR et nous
avons cité les chiffres, mais aucune réponse ne
nous a été faite. Il y eût une différence
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dans les tarifs jusqu'à ce que le gouvernement
eût approuvé la nouvelle interprétation qui
causa une perte qu'on peut évaluer....

L'hon. M. ROBB: Et maintenant mon ho-
norable collègue s'oppose à ce qu'on corrige
l'erreur.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous
alilons voir ce que vaut cette remarque et si
elle a plus sa raison d'être que la loi adoptée
l'an dernier. Evidemment ce n'est pas le
ministre qui en supporte les frais, ni le Gou-
vernement; mais ce sont les cultivateurs de
l'Ouest qui perdent au bas mot $3,100,00.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable collè-
gue veut-il nous dire combien ça leur coûtait
en 1922, avant l'adoption de cette loi?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui et
j'irai plus loin que le ministre à ce sujet-là.
Je concède volontiers que les taux étaient
excessifs en 1922; cela n'est pas douteux.
J'drai jusqu'à dire que si le Gouvernement
avait appliqué le même remède qu'en 1922,
alors qu'il pouvait le faire, on aurait épargné
aux cultivateurs de l'Ouest peut-être même
plus que $3,100,000. Il y a une autre morale
à déduire de cette histoire.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable
ami conviendra qu'en 1922, le gouvernement
n'avait pas l'autorisation pour agir. C'est le
projet de loi qui l'a d'abord autorisé à inter-
venir et à suspendre la loi du cabotage.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le rai-
sonnement de mon honorable ami ne tient
pas davantage. B convient bien à un gou-
vernement indolent de dire: "Nous n'avons
pas d'autorité légale pour faire quoi que ce
soit, quand il est avantageux pour lui de dire
cela; mais le ministre intérimaire des Finances
ne nous a-t-il pas dit, cet après-midi qu'en
1922, la loi du cabotagé avait été suspendue
et voici maintenant le ministre de l'Intérieur
(l'hon. M. Stewart) qui nous affirme que le
Gouvernement ne pouvait suspendre cette loi
en 1922.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable
ami cite-t-il exactement les paroles du mi-
nistre intérimaire des Finances?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je les
cite d'une manière parfaitement exacte.

L'hon. M. STEWART: D'habitude, tous
les gouvernements ont permis aux navires de
charger l'hiver, de rester chargés et de dé-
charger au printemps dans des porte cana-
,diens, mais on n'a pas, que je sache, suspen-
.du la loi du. cabotage pendant la saison de
navigation.
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L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami sait que la loi est la loi et qu'il
importe peu..'

L'hon. M. STEWART: Ce que je dis n'est-
il pas exact?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami est embarrassé et je vais atten-
dre qu'il termine.

L'hon. M. STEWART: N'était-ce pas
l'habitude des autres gouvernements, com-
,me celui-ci l'a fait en 1922, de suspendre les
lois du cabotage et de permettre aux navi-
res américains de changer et demeurer char-
gés pendant l'hiver pour décharger au prin-
temps dans des ports canadiens? Jamais,
que je sache, les lois du cabotage n'ont été
suspendues au cours de la saison de naviga-
tion.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je dirai
tout d'abord à mon honorable ami: S'il est
illégal pour le gouvernement de suspendre
les lois du cabotage....

L'hon. M. STEWART: Ce ne l'est pas
maintenant.

L'hon. M. ROBB: Nous avons modifié la
loi l'an dernier.

L'ion. sir HENRY DRAYTON: Mes ho-
norables amis n'ont pas lieu de s'inquiéter,
Je vais y arriver. Sïl était illégal pour le
gouvernement (le suspendre les lois du cabota-
ge, cette illégalité existe, qu'elle soit commise
en septembre, octobre, novembre, décembre
ou janvier. S'il ne peut pas le faire, il ne
le peut pas et, sil le peut, il le peut, et,
naturellement, on a toujours agi ainsi, tous
les ans. Les lods du cabotage ont toujours
été suspendues. Mais. nous n'avons jamais
eu de difficultés au sujet de )la suspension
des lois du cabotage jusqu'au jour où le Gou-
vernement, au lieu de régler les difficultés
survenues relativement au transport de la
récolte de 1922, a trouvé commode d'éviter
toute responsabilité en demandant à la Cham-
bre de nommer une commission et en la nom-
mant. Je n'ai pas lieu de me plaindre à
ce sujet. Sur ce point, le gouvernement s'est
montré conséquent. C'est son habitude de
former des commissions et de se dégager de
toute responsabilité. Il a donc été conséquent
avec lui-même en agissant ainsi. Mais avant
qu'on ait fait cela, je n'ai jamais entendu
mettre en doute le droit que le Gouverne-
ment possédait d'appliquer les lois du cabo-
tage et de régler simplement cette question
comme il le jugeait bon dans les intérêts du
commerce canadien. Mon honorable 'ami
demande si cela s'est jamais fait auparavant?
Oui, cela s'est fait en 1922, et les taux ont

[L'hon. M. Stewart.]

baissé. La situation était la même en 1912
qu'en 1922 et nous avons simplement dit aux
compagnies: Ces taux vont baisser ou les
lois du cabotage seront suspendues. Je ne
me souviens pas si le décret de l'exécutif a
été ratifié, mais il s'est produit un dégrève-
ment.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable
ami sait bien qu'avant l'adoption de cette
loi, le gouvernement n'avait pas le droit de
suspendre les lois du cabotage.

L'hon. sir HENRY DRAYTON:
sais absolument rien de semblable.

Je ne

L'hon. M. ROBB: La manière d'agir était
de faire accorder un 'permis par le départe-
ment des Douanes.

L'hon. M. GRAHAM: En d'autres ter-
mes, le département des Douanes fermait les
yeux.

L'hon. sir HENRY DRAYTON:
agissions quand c'était nécessaire.

Nous

L'hon. M. STEWART: Vous agissiez
quand la saison de navigation était terminée
et c'est ainsi qu'a fait le Gouvernement ac-
tuel.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami est complètement dans l'erreur.

L'hon. M. STEWART: Excepté en 1912.
Nous avons examiné de près cette question,
île concert avec le département (le la Jus-
tice, et nous avons relevé les faits et gestes
le nos adversaires durant toute cette pé-
riode.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous
avons fait diminuer les tarifs; ce qu'on n'a
pas obtenu en 1922. Le projet du Gouverne-
ment crée un précédent qe grande valeur au
point (le vue civilisateur. Je ne sais si on
l'appellera une action progressiste, mais je
ui.s certain que le Canada est le seul pays

au monde où l'on veut régulariser les tarifs
non en agiss:mt sur l'armateur, mais en em-
barrassant le marchand affréteur. Je n'exagère
pas en disant que cette loi est unique en son
genre.

Le Gouvernement devrait savoir qu'une
nouvelle loi n'est pas excellente par le seul
fait de sa nouveauté. Il faut qu'elle ait du
bon sens. Une loi nouvelle a été établie,
l'année dernière, mais elle était si stupide que
le Gouvernement a cru devoir nous apporter
ce bill. Elle n'a rendu aucun service à per-
sonne. Pour dire toute la vérité, cette loi
de l'année dernière avait été exigée par les
membres de l'Ouest. Ceux-ci ont cru que la
loi suffirait à régulariser les tarifs et ils l'ont
de bonne foi soutenue de leur vote. Je ne
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saurais dire s'ils ont cru qu'un acte, du Parle-
ment avait par lui-même la vertu de changer
les lois économiques ou imposerait son em-
pire aux étrangers, ou bien si nos collègues
espéraient qu'un changement quelconque leur
serait avantageux. Mais, à la vérité, ce sim-
ple changement coûta aux agriculteurs de
l'Ouest la somme de $3,100,000, au bas mot.

Tout cela démontre qu'il est dangereux d'é-
tablir des lois sans savoir où elles portent. Un
homme au courant des affaires n'aurait pas
voulu proposer une telle loi, excepté dans le
but de nuire au commerce. Quiconque a
quelque notion de ces questions sait qu'elles
ont fait l'objet d'une étude complète aux
Etats-Unis par le comité Alexander, qui a
proposé de confier à la Interstate Commerce
Commission la tâche de régulariser les tarifs;
mais dans la pratique; cette commission s'est
aperçue qu'on ne pouvait imposer des restric-
tions qu'aux compagnies de chemins de fer
qui possèdent des bateaux, et tout se résuma
à diminuer la concurrence et à forcer les
compagnies de chemins de fer à vendre leurs
bateaux à des compagnies de navigation riva-
les alors qu'on avait espéré par ces mesures
venir en aide aux producteurs de blé amé-
riains.

N'importe qui ayant quelque compétence
en ces matières devrait savoir que ce qui n'a
pu réussir au législateur américain ne pou-
vait réussir au législateur canadien. Il suffit
d'un moment de réflexion pour s'en convain-
cre. Mais, on cède à un mouvement d'opi-
nion de caractère purement transitoire; on
compte sur l'appui de quelques voix au Par-
lement; on veut qu'il soit dit que le Gou-
vernement a fait quelque chose, et, sans ré-
flexion suffisante, sans égard pour les charges
qu'auront à supporter les marchands fréteurs,
le Gouvernement nous demande le vote de
cette nouvelle loi qui va à l'encontre de
celle de l'année dernière.

L'hon. M. ROBB: Elle la complète, au
contraire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je dis
qu'elle va à l'encontre. C'est un point qu'on
peut facilement établir, si le ministre veut
qu'on le discute. A qui fera-t-il croire qu'on
va régler les tarifs en s'en prenant aux pas-
sagers ou aux chargeurs? Est-il quelqu'un
de si entier dans ses opinions pour croire
cela possible? Non, je vous dis, le projet va
à l'encontre de la loi en vigueur.

Et pourquoi le Gouvernement s'est-il dé-
cidé à intervenir? L'année dernière il a
nié l'évidence en prétendant que sa loi ne
s'appliquerait pas aux armateurs américains,
quand, de fait, ils lui étaient soumis. Aujour-
d'hui. on avoue le contraire et l'on reconnaît

que les armateurs américains peuvent venir
charger dans nos ports. C'est tout ce que
statue le projet de loi; par conséquent, il va
à l'encontre de la loi l'année dernière.

J'en suis satisfait, pour ma part. Je reconnais
bien que ce qu'il y a mieux à faire, c'est de tout
jeter à bas. Voilà ce qu'on devrait décider
et en le faisant le Gouvernement se montre-
rait sincère et conrageux.

M. McTAGGART: L'orateur a-t-il un
moyen à suggérer au Gouvernement pour ré-
gler les tarifs de transport sur les Grands
lacs?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le seul
moyen est d'appliquer sagement nos lois sur
la navigation côtière.

L'hon. M. ROBB: Notre collègue se sou-
vient-il d'avoir écrit un rapport sur cette
question.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne sais
à quel rapport le miinistre veut faire allu-
sion. J'ai écrit beaucoup de rapports autre-
fois et je ne saurais dire si mes opinions ont
changé. Si oui, ce doit être pour le mieux
et je permets aux ministres de s'en prévaloir,
s'il le juge utile.

J'espère que je deviens toujours un peu
plus sage en vieillissant. Je ne me souviens
pas du rapport dont parle mon honorable ami.
J'ai rédigé un rapport relatif aux frets mari-
times.

M. McMASTER: Un rapport très intéres-
sant.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne sache
pas que rien de ce que j'ai dit à la Chambre
soit en conflit avec mon rapport sur les taux
de transport maritime. En réalité, je n'ai pas
vu le rapport, je n'en ai pas entendu parler
ni je ne m'en suis occupé depuis des années;
mais je sais qu'il n'est pas en conflit avec ce
que j'ai dit maintenant, pas le moins du
monde. Ce qu'on aurait pu faire, en dehors
des lois de cabotage,-mais je désespère de
voir entreprendre quelque chose de ce genre,
-cela aurait pu être quelque entente interna-
tionale au sujet de toutes ces questions de
mouvement international de fret. Si je m'en
souviens bien, c'est une des conclusions de
mon rapport sur les tarifs de fret. C'est la
seule chose que l'on puisse faire à ma con-
naissance, en dehors des lois de cabotage. Si
mon honorable ami peut découvrir autre
chose qui soit différent dans le rapport, il
sera bien reçu, mais je doute qu'il ait quelque
succès sur ce point. Le gouvernement des
Etats-Unis, à une certaine époque a consacré
son attention à la solution de ce problème
des lacs, Il s'en est occupé pendant long-
temps.
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L'hon. M. ROBB: L'honorable député ap-
prouverait-il une mesure de réciprocité dans
ce sens?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est assez
difficile d'en faire une mesure de réciprocité,
c'est simplement une question de coopération
amicale dans l'administration d'un service pu-
blic. Je ne voudrais pas l'appeler une me-
sure de réciprocité. Nous avons aujourd'hui,
à propos du mouvement international des
tarifs de fret, un comité entre la commission
des chemins de fer et le conseil des chemins
de fer qui ne s'en tient pas à la loi, comité
qu'en réalité j'ai grandement contribué à
former et dont j'ai posé les fondations à pro-
pos de l'affaire de l'aiguillage à Windsor; mais
il a bien fonctionné. Dans ce monde, je ne
suis pas opposé à ce qui est sensé. Je suis en
faveur du bon sens.

L'hon. M. ROBB: Alors, pourquoi l'hono-
rable député nk veut-il pas de cette proposi-
tion?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Parce
qu'elle est absurde. Et après tout, ce qui
protégera le public contre l'excès dans l'ex-
ploitation de cet important service public re-
vient en grande partie à la question de régle-
mentation. C'est une bonne chose d'avoir la
coopération dans la réglementation, quelque
soit le sujet dont il s'agisse. Je ne demande-
rai pas à mon honorable ami de faire ce qu'il
devrait faire. Il devrait simplement abroger
les deux bills, sauf l'article relatif à l'assuran-
ce. Si j'excepte cet article, c'est parce que
franchement je ne connais rien de ces taux
d'assurance et par conséquent, je ne donnerai
pas mon avis à leur sujet. Il se peut que
cela ait bien fonctionné, mais dans ce cas,
c'est par accident, parce que nous n'en avons
jamais entendu parler en Chambre. Il n'y a
pas autre chose dans la mesure. C'est une
question de publicité dont a parlé mon hono-
rable ami en commençant. Elle ne sera pas
effective parce qu'on n'affichera pas ces con-
trats. Nous adoptons maintenant une loi
dont le seul but ou objet est de réparer nos
erreurs de l'an dernier, mais nous ne sommes
pas francs à ce sujet, nous prétendons que
nous allons réellement réglementer les taux en
tracassant l'expéditeur. La seule excuse qui
reste à donner c'est l'excuse donnée par le
ministre et cela fait l'éloge de son sang-froid
quand il donne cette excuse, sans pire. Il dit
que nous devons nous procurer ce renseigne-
ment de sorte que nous pourrons savoir quand
il faudra suspendre les lois de cabotage-
comme s'il y avait jamais eu de difficulté à
obtenir ce renseignement sur ce point. Mon
honorable ami a été là-bas. Je voudrais don-
ner l'assurance aux honorables députés qui

[Lhon. sir Henry Drayton.]

n'y ont pas été et qui n'ont pas entendu de
plaintes, qu'il n'y a jamais de difficulté à ap-
prendre des expéditeurs combien ils exigent
par leur tarif. Comme d'habitude l'adminis-
trateur ne cherche pas à avoir de plaintes; le
fait est qu'il ne peut pas les éviter. Mon
honorable ami aura tous les renseignements
qu'il désire à propos du tarif.

L'hon. M. STEWART: L'honorable député
en est-il sûr?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Très sûr.

L'hon. M. STEWART: L'honorable député
peut-il conclure qu'il n'y a pas de contrats
dont vous n'avez jamais entendu parler entre
les gros exportateurs et fréteurs?

L'hon. M. STEVENS: Tout cela est minu-
tieusement caché, enterré et protégé dans ce
bill, à l'avantage du délinquant.

L'hon. M. STEWART: Je ne le crois pas
si l'expéditeur doit déposer son tarif. Mon
honorable ami donne beaucoup d'importance
au fait que nous exigeons ce renseignement,
mais il oublie que dans le cas des grands expé-
diteurs si vous ne les y obligez pas, vous ne
savez jamais ce qu'ils paient; ni ce gou-
vernement ni un autre ne saura jamais ce
qu'ils paient. Mon honorable ami s'en rend
compte.

L'hon. M. STEVENS: Nous ne le saurons
pas sous le régime de cette loi.

L'hon. M. STEWART: Je ne vois pas pour
quelle raison.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon hono-
rable ami est encore dans l'erreur. Il ne devrait
pas en prendre l'habitude; c'est une mauvaise
affaire de persister dans son erreur. J'ai reçu
des plaintes, et des plaintes persévérentes, de
la part des plus gros exportateurs de grain
de Montréal, c'est-à-dire les gens qui retien-
nent le plus d'espace à bord des navires. Que
mon honorable ami n'aille pas croire que le
commerce en général ne souffre pas de cet
état de choses. Au contraire.

L'hon. M. ROBB: J'ai reçu de semblables
plaintes et j'ai découvert plus tard que ces
gens avaient conclu des arrangements secrets;
ils s'étaient assuré des millions de pieds d'es-
pace à très bas prix.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il existe
un moyen auquel mon honorable ami peut
recourir pour supprimer cela. En réalité, s'il
veut régler la question, qu'il déclare illégale
cette méthode de sous-traité et de transfert
d'espace.

L'hon. M. ROBB: Je suis disposé à étudier
n'importe quelle proposition qui tendra à régler
ce problème.
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L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si mon
honorable ami est réellement sérieux en toute
cette affaire, il devrait rendre illégale ce
régime de sous-location.

L'hon. M. STEWART: Serait-ce sage de le
faire?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je cher-
che une solution au problème que pose le
ministre. Je n'affirme pas que ce serait sage.
Je souligne la dernière excuse invoqué qui se
résume à ceci: Il se trouve que de gros ex-
portateurs obtiennent de l'espace à bas prix;
s'ils ne l'utilisent pas, ils le passent à d'autres;
ces gens s'assurent le contrôle de cet espace
et les autres concurrents sont obligés de payer
des tarifs très élevés.

L'hon. M. STEWART: Le transfert d'espace
ne constitue pas l'aspect le plus grave du pro-
blème; ce qui est plus sérieux, c'est la location
d'avance pour l'usage du particulier lui-même.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Où mon
honorable ami trouve-t-il que la présente loi
soit de quelque utilité sous ce rapport?

L'hon. M. STEWART: En ce que l'expédi-
teur sera tenu de faire enregistrer l'espace
retenu.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si mes ho-
norables amis désirent obtenir le transport à
bon marché, ils doivent être conséquents dans
leur attitude. Il faut qu'ils s'occupent de la
question de l'inégalité de traitement en ce qui
regarde les tarifs. Pour ce qui est de cet
aspect du problème touchant le transport par
eau, tous les experts avec lesquels j'ai discuté
la question sont d'avis que pour le trafic mari-
time, on ne peut qu'établir un tarif maximum,
voilà ce que décrète uniquement le projet en
discussion. Afin de traiter d'une façon logique
la proposition du ministre de l'Intérieur,-et
naturellement, comme son cas est désespéré;
je ne le blâme pas d'avoir fait ces proposi-
tions...

L'hon. M. STEWART: Ne vous inquiétez
pas à mon sujet.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si nous
prenons sa proposition au sérieux, il dépasse
de beaucoup le but qu'il vise, savoir la fixa-
tion d'un tarif maximum. Il veut aussi savoir
quand un gros exportateur obtient de l'espace
à bas prix. La seule utilité de ces renseigne-
ments, c'est d'éviter l'irrégularité de traite-
ment et d'établir une certaine égalité entre
les tarifs minimum et maximum. Si mon ho-
norable ami pouvait arriver à cela, ce serait
une excellente chose; cependant à venir jus-
qu'aujourd'hui, aucun expert au monde n'a
prétendu que le système est praticable. Quoi
qu'il en soit, nous sommes ici, le 8 juillet, à

nous demander comment il peut se faire que
cette loi ait pu être adoptée par le parlement
canadien.

M. MeMASTER: Il est toujours intéres-
sant de voir les conséquences auxquelles se
laissent entraîner les adhérents à la doctrine
de la contrainte. Nous avons d'une part ceux
qui prétendent que les marchandises ne doi-
vent pas être admises au pays, puis se plai-
gnent de la vie chère, parlent ensuite de fixer
les prix et maintenant pronostiquent les con-
séquences de toute nature pouvant découler
de l'adoption de la présente loi. Or, tout ce
que nous avons à faire au Canada, c'est
d'appliquer un remède économique à un abus
économique. L'abus économique réside dans
le pouvoir dont dispose un certain groupe d'ar-
mateurs de créer une coalition commerciale; le
remède économique consiste à démolir cette
coalition en faisant naître la concurrence. Voilà
la seule manière de remédier au mal dont nous
souffrons. Est-ce que le bill en discussion peut
mettre un terme à ces abus? Il serait impuis-
sant à le faire par lui-même. Cependant, de
l'avis de ses deux parrains, la présente loi vise
simplement à nous assurer un baromètre ou
plutôt un tachymètre, ou n'importe quel autre
instrument de mesurage qui nous permettra de
constater si les tarifs augmentent, diminuent
ou restent stationnaires et raisonnables afin
que nous puissions appliquer le remède au
besoin.

En réalité, le remède consiste à abroger les
absurdes lois de cabotage qui sont inscrites
dans nos statuts et sous le régime desquelles
les armateurs canadiens jouissent d'un avan-
tage assuré sur leurs concurrents étrangers.
Il va de soi aussi que, lorsqu'il s'agit du trans-
port sur les Grands lacs, où naviguent des
navires étrangers assujettis à des lois de même
nature, le remède devrait consister, dans ce
cas, à obtenir des arrangements réciproques.

D'autre part, il y a ceux qui disent: Eh
bien! vous allez donner aux armateurs l'oc-
casion de former une coalition encore plus
puissante. C'est bien possible; mais je ne
crois pas que le danger soit très sérieux. Plus
le marché est considérable, plus il est difficile
pour les vendeurs de se liguer au détriment du
consommateur.

Plus il y a d'espace disponible et plus les
moyens de transport sont abondants, plus il
est difficile aux compagnies de s'unir pour ex-
ploiter le consommateur. J'appuierais ce bill
s'il était entendu qu'il constitue tout simple-
ment un moyen d'obtenir des renseignements.
Le ministre nous dit que le moyen d'en obte-
nir est maintenant en vigueur et qu'il donne
de bons résultats. Je crois donc que la me-
sure dont il s'agit vaut au moins la peine
d'être adoptée, mais le Gouvernement devrait
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suspendre les lois relatives au cabotage aussi-
tôt que possible après avoir appris qu'on a
augmenté les tarifs indûment. Je lui deman-
derais même d'étudier la question de savoir
s'il ne serait pas à propos de conclure une en-
tente à cet égard avec ·les Etats-Unis et, étant
donné que nous avons l'ambition de devenir
une grande puissance maritime, si nous ne
ferions pas mieux de suivre l'exemple de ce
pays qui, tout en étant la plus grande puis-
sance maritime du monde, ne possède aucune
loi concernant la navigation côtière, mais re-
connaît la liberté absolue du cabotage.

M. MAOLEAN (York-Sud): Je pense,
comme l'honorable député (M. MeMaster),
qu'il est à peu près temps que nous suspen-
dions l'effet de la loi du cabotage. afin de sti-
muler 'la concurrence en matière de transport.
Je suis auFsi du même avis que l'honorable
député de York-Ouest (Sir Henry Drayton).
Il ne s'est pas définitivement prononcé dans
ce sens, mais il a mentionné le point. On nous
a parlé de la question d'amener de la houille
de la Nouvelle-Ecosse et de l'Alberta dans
l'Ontario. à condition que les tairif< île
transport par eau et par chemins de fer fussent
réduits. Le moyen d'arriver à ce résultat,
c'est de suspendre la loi du cabotage dans
l'intérêt du transport à bon marché. La ques-
tion qui intéresse vraiment le pays aujour-
d'hui, c'est celle des tarifs de transport par
chemins de fer. Notre réseau national est le
plus considérable que ce continent ait jamais
connu et il est un de ceux auquel l'avenir
réserve le plus de succès. D'ici à cinq ans
son exploitation se soldera par un excédent
de $70.000.000 par année. Il est un réseau
auquel cette perspective n'est -pas de nature à
plaire, car il veut ruiner le nôtre et il y tra-
vaille actuellement. Si le National-Canadien
ne peut supporter la concurrence des compa-
gnies de transport par eau. je doute que l'au-
tre puisse en triompher. Le moyen d'assurer
la réduction des fr'ais de transport par le dé-
veloppement de la concurrence, c'est de sus-
pendre la loi du cabotage. On est tellement
fatigué des monopoles consacrés par la loi,
qu'on va en demander l'abolition avec plus
d'insistance que jamais. Le Globe d'hier disait
que le Gouvernement devrait s'occuper de
repousser les attaques dirigées contre le réseau
national, mais il s'est gardé de dire que ces
attaques proviennent surtout du Pacifique-
Canadien. Celui-ci cherche à ruiner le réseau
national, mais nous pouvons l'en empêcher en
stimulant la concurrence des compagnies de
navigation par 'la suspension de la loi du
cabotage. Le réseau national pourrait triom-
plier de cette concurrence, mais le Pacifique
ne le pourrait probablement pas. En tout

[M. McMaster.]

cas, une mesure de ce genre contribuerait à
mettre fin à ces attaques que l'on dirige con-
tre le réseau national.

M. SALES: D'après moi, il importe surtout
de suspendre la loi du cabotage. Le Gouver-
nement se reconnaît le pouvoir de la suspen-
dre. J'ai posé, l'autre soir, la question de sa-
voir jusqu'à quel point il jugerait 'les inéga-
lités de traitement suffisantes pour justifier
cette suspension. Le 16 mai, il aurait pu
l'effectuer, mais il ne l'a pas fait, et le Free
Press du Manitoba, numéro du 16 mai de
cette année, disait que les compagnies d'ar-
mateurs du Canada exigent 2 cents par bois-
seau jusqu'à Buffalo et 21c. jusqu'aux ports de
la baie. bien que le parcours soit moitié
moindre Ce tarif de 2 cents jusqu'à Buffalo
fut fixé dès le commencement de la saison
par ces compagnies. Le ministre ne pense-t-il
pas que c'était alors le temps de suspendre la
loi du cabotage? Ne pense-t-il pas que cette
disparité en eût justifié la suspension? Voici
ce que dit le Free Press du 14 juin cette an-
née:

Il xiste une n:n tterie canaitenne 'n P.trt-Colbhorine,
seleîî,ment à 18 mt iles de Buff:t'tt. A catsi des rè de-
ment r tif. au i r alnsport tlte ne reçoit di grain
tanradien dt ·O1'-t que par d- navirtes caiadiens, et

l .. c 'm'agnes qu ir posi ti on le tériotisme dle
de adr au mloins 1 cent de 1)!]" patr b iseu

quMsn'eiget pur tran-iisporter- du lé de même
proenaice à la minoterie amitaine le Biffait, sa

Cependant, on ne s'est pas occupé de re-
médier à cette situation. Le cas que je viens
de citer ne constituerait-il pas une raison
suffisante pour suspendre la loi du cabotage?

L'hon. M. ROBB: Un gouvernement ne
saurait se guider d'après des articles ce jour-
naux, et voilà pourquoi nous travaillons à
faire adopter ce bill; nous voulons mettre la
commission des grains en état le se procurer
tous les renseignements nécessaires pour pou-
voir conseiler le Gouvernement.

M. SALES: Je tien.. donc pour acquis que
les renseignements que possède la commission
ne suffisent pas à démontrer que les ports
canadiens ne sont pas traités comme les ports
américains. Est-ce là la réponse du minis-
tre?

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député ne comprend-il pas que ceux qui se
trouvent dans une passe si difficile et qui doi-
vent payer des fret' si élevés refusent de des-
serrer les dents de crainte que le Gouverne-
ment ne leur vienne en aide? Tel est l'avis
du ministère.

M. SALES: Le ministre m'a laissé enten-
dre que cette loi est en vigueur depuis le mois
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d'octobre dernier, et qu'elle a contribué à
l'obtention des renseignements nécessaires.
Force m'est de conclure des paroles du mi-
nistre qu'il n'y a pas d'inégalités de traite-
ments cette année, car le Gouvernement au-
rait suspendu l'application des lois du cabo-
tage, s'il en avait été autrement.

L'hon. M. ROBB: Le ministre du Com-
merce est malade; s'il était présent, il aurait
peut-être tous les renseignements qui concer-
nent ce sujet. Toutefois, je puis dire au pied
levé que les expéditeurs ne se sont pas plaints
au département.

M. SALES: Nous faut-il attendre que les
expéditeurs se plaignent avant de suspendre
l'application des lois du cabotage. Ou bien,
quand il croira qu'il existe une inégalité de
traitement, le Gouvernement prendra-t-il l'af-
faire en main par l'entremise de la commis-
sion des grains et suspendra-t-il l'application
de ces lois?

L'hon. M. ROBB: Nous nous occuperons
de l'affaire quand nous recevrons une plainte
de la part des expéditeurs. Si nous nous en
étions occupés en 1922, nous aurions décou-
vert qu'un associé de mon honorable ami qui
se plaignait avait lui-même obtenu des taux
de transport modérés.

M. SALES: Je ne suis pas d'avis qu'un
de mes amis ou de mes associés profite exclu-
sivement de tarifs peu élevés. J'ai supplié le
ministre d'insérer le. mot "courtier", afin de
mieux parer aux exigences du cas.

L'hon. M. ROBB: Je ne m'y oppose pas.

M. SALES: Cela aplanirait la difficulté.
Mais, dans quelle mesure ces bateaux doivent-
ils mettre nos producteurs de céréales sur un
pied d'infériorité avant que le Gouvernement
se décide à prendre des mesures et à sus-
pendre l'application des lois du cabotage?
J'ai proposé l'autre soir de ne pas permettre
un écart de plus d'un demi-cent par bois-
seau entre les prix exigés par les bateaux ca-
nadiens et par les bateaux américains respec-
tivement.

L'hon. M. ROBB: Il est généralement ad-
mis, je crois, en se fondant sur l'expérience
qu'un écart d'un quart de cent est légitime.
Mon honorable ami doit comprendre que le
bateau qui remet sa cargaison à Buffalo ob-
tient un chargement de retour un peu plus
promptement et plus facilement. C'est l'une
des raisons qui l'engagent à demander un prix
légèrement moins élevé pour se rendre dans
des ports des Etats-Unis. Et le transport des
minérais, de la pierre à chaux et de la houille
est un grand facteur des tarifs applicables au
blé.

M. SALES: Je le comprends bien, et c'est
pourquoi je demande au Gouvernement de
dire de combien devra être l'inégalité de trai-
tement pour justifier la suspension des lois du
cabotage. J'ai suggéré de la fixer à je. par
boisseau.

L'hon. M. ROBB: Cela dépendrait des
chargements de retour.

M. SALES: Le ministre ne fixera-t-il pas
une limite à l'écart qu'il faudrait tolérer?

L'hon. M. ROBB: Pourquoi le ferais-je?
L'écart variera de temps à autre.

M. SALES: En précisant la limite, le pro-
ducteur de céréales serait mieux protéger.
J'émets l'idée de la fixer à jc par boisseau,
ce qui est le double de l'écart dont le mi-
nistre a parlé. Si cela avait lieu, les voituriers
sauraient que le Gouvernement leur tiendra
tête dès qu'ils dépasseront la limite et qu'ils
témoigneront de trop de cupidité.

L'hon. M. GRAHAM: Il n'en est pas d'un
bateau comme d'un convois de chemin de fer
qui doit circuler entre deux endroits déter-
minés. Le bateau n'est pas tenu de faire la
navette entre deux points que l'Etat pourrait
lui désigner. Supposons que nous établissions
une limite infranchissable, comme on le sug-
gère. Mon honorable ami pourrait désirer
expédier un chargement de grain et, dans des
circonstances particulières, offrir à un certain
bateau un peu plus que le prix extrême. Mais
il se trouverait dans l'embarras, vu qu'il ne
pourrait dépasser la limite établie par la loi.

M. MeMASTER: Il ne serait pas sage de
préciser le prix. Cependant, le Gouverne-
ment pourrait certainement déclarer que l'ap-
plication des lois de cabotage sera uspendue
chaque fois qu'il y aura une inégalité de trai-
tement notable. Celle-ci varierait, il va sans
dire; mais je crois qu'une disposition sem-
blable serait sage.

L'hon. M. GRAHAM: En réalité, c'est à
cela que le bill tend.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'ai écouté
avec un vif intérêt le représentant de Brome
(M. MeMaster) qui, je l'ai remarqué, sui-
vait la discussion afin de découvrir ce que l'on
pouvait dire en faveur de la loi.

Après l'avoir comparée à un baromètre et à
un tachymètre, il a fini par dire qu'il la
jugeait inoffensive. Je lui dirai ce que je
pense de tout ce que l'on a fait l'an dernier
et cette année: s'il est un tas de déchets par-
lementaires dont il faille se débarrasser au
plus vite, c'est bien celui que représente cette
loi-là. Je ne conçois pas qu'un député sou-
cieux de la dignité du Parlement, qu'un député
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tenant à ce que la Chambre ne devienne pas
la risée du pays et du monde entier puisse
souhaiter le maintien d'une loi pareille. Nous
avons passé l'après-midi à parler d'un bill
tout à fait différent afin d'obtenir quelque
chose qui ait du bon ses. Celui-ci ne signifie
absolument rien; tous ces discours sur la
suspension de la loi du cabotage n'ont aucun
rapport avec la présente loi qui, à cet égard,
est dépourvue de tout objet utile. Pure plai-
santerie que tout cela.

L'hon. M. ROBB: Le très honorable dé-
puté doit reconnaître qu'elle nous aide à re-
cueillir des renseignements au sujet des prix
du transport.

Le très hon. M. MEIGHEN: Non. Il est
absurde de prétendre que c'est à cause du
manque de renseignements qu'on s'est abstenu
de suspendre l'application de la loi sur le
cabotage. On ne savait pas combien les tarifs
étaient élevés! Les victimes de ces tarifs
n'osaient pas se plaindre à nous, de crainte
qu'on ne leur vînt en aide! On sait chaque
jour quels sont les taux qui prévalent, et il
est toujours aisé de se renseigner auprès des
opprimés.

M. MeMASTER: Non pas; bien souvent
l'opprimé craint l'oppresseur.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je n'ai jamais
été témoin de cela en notre pays, qui est
celui de la liberté.

M. McMASTER: Tel est néanmoins le cas.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est une
plaisanterie, et mon honorable ami le sait
bien. Prétendre que le Gouvernement peut
difficilement se renseigner sur les taux du
transport,-non, ce n'est pas sérieux.

L'hon. M. ROBB: Je citerai un exemple.
En juin et juillet 1922, un très important
expéditeur de Toronto ne cessait de téléphoner
à Ottawa pour se plaindre de l'inégalité de
traitement dont les ports canadiens étaient
victimes par rapport à Buffalo, et ce n'est
qu'en août qu'il se décidait à mettre sa plainte
par écrit. Il s'était jusque-là refusé à le faire
pour la raison que vient de donner le repré-
sentant de Brome.

Le très hon. M. MEIGHEN: Qui est-ce
qui songerait à faire intervenir un gouverne-
ment en se fondant sur un simple message
téléphonique? Le ministère peut aisément se
renseigner sur les tarifs qu'exigent les compa-
gnies de transport. En 1922, on a mainte et
mainte fois porté à la connaissance du Gou-
vernement les taux exigés pour le transport
à partir de Winnipeg taux qui lui étaient
signalés avec une exactitude incontestable, et

[Le très hon. M. Meighen.]

les journaux l'ont supplié d'intervenir. Il n'en
a rien fait. Qu'il ait cru avoir de bonnes rai-
sons de s'abstenir, c'est bien possible; mais
l'ignorance des faits est assurément le dernier
des motifs qu'il aurait pu alléguer. A-t-on
jamais prétendu, l'année dernière, que cette
loi devait permettre de se rendre compte des
taux exigés? Elle devait servir à les régle-
menter. Le Gouvernement ne s'est jamais
plaint de la difficulté qu'il éprouvait à se
mettre au fait des tarifs, surtout quand ils
étaient élevés. Il n'est pas de législature dont
les annales fassent mention d'un acte de
charlatanisme parlementaire aussi manifeste
que celui que consacre cette loi. Reportons-
nous à l'article 3:

Toutefois, la compagnie de navigation...

C'est toujours elle qui foule la loi aux
pieds. Qualifier de contrevenant celui que l'on
opprime, le rendre passible d'amende s'il a
le malheur d'enfreindre le règlement, quelle
aberration! Peut-on rien concevoir d'aussi
monstrueux? Il ne peut y avoir d'autre cou-
pable que la compagnie de navigation, mais ce
n'est pas elle qui est visée par la loi. Aux
termes de l'article 3 de la loi de l'an dernier,
toute compagnie de navigation doit, avant de
passer un contrat pour le transport,-telle
était du moins l'intention du législateur,-
faire connaître les conditions du marché et
fournir copie de l'échelle des taux qu'elle se
propose d'exiger. Il suffit de jeter un coup
d'oeil sur cet article pour se convaincre qu'il
assujétit la compagnie au dépôt d'un tarif
devant être applicable pendant un temps dé-
terminé. Il prescrit aussi une forte amende
pour le cas où la compagnie ne déposerait pas
l'échelle de ses taux ou exigerait un taux ou
prix supérieur à celui qui apparaît à l'échelle.
Le présent projet de loi tend à abroger cette
disposition. Or, par quoi la remplace-t-on?
Par un article portant que l'expéditeur,-c'est-
à-dire la personne qu'il s'agit de protéger,-
doit déposer à la commission des grains copie
de sa charte-partie dès qu'il l'a conclue. Il
se peut que ce soit trois mois après que la
compagnie de navigation l'aura consentie ou
que le courtier l'aura vendue; il se peut aussi
qu'elle ait changé de mains une demi-dou-
zaine de fois avant de venir en la possession de
l'expéditeur. Le dépôt d'un tel document ne
saurait, cela saute aux yeux, servir de fonde-
ment à l'intervention d'une cour de justice
non plus qu'à celle du Gouvernement. Pour
se prévaloir de l'arme que lui fournit la loi du
cabotage, le ministère ne pourrait pas se fon-
der sur une charte-partie ainsi déposée, puis-
que celle-ci aura probablement passé par d'au-
tres mains et qu'elle ne sera peut-être trans-
mise à la commission des grains qu'au bout de
trois mois.
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Alors l'aritcle qui remplace l'autre ne crée
aucun délit et décrète simplement que l'ex-
péditeur doit faire cela.

M. MeMASTER: Le très honorable député
ne pense-t-il pas qua chaque transfert d'une
charte-partie,. comme il a en vue, une copie
devrait être déposée?

Le très hon. M. MEIGHEN: Non, pas tant
qu'elle n'atteint pas l'expéditeur. C'est l'ex-
péditeur tel qu'il est défini dans le premier
article de ce projet de loi.'

M. 'MeMASTER: Mais l'expéditeur est
n'importe qui signe un contrat.

Le très hon. M. IMEIGHEN: Très bien.
L'article 4 demeure tel qu'il est. Que l'ho-
norable député de Brome note bien ceci. Je
vais d'abord lire l'article 3, qui est celui qui
a été remplacé et que j'ai mentionné. L'ar-
ticle 3 décrétait que les tarifs et les prix de-
vraient être déposés comme je -l'ai dit, évi-
demment les tarifs et les prix qui subsiste-
raient pour quelque temps spécifié. L'article
4 est ainsi libellé:

La commission est tenue de recevoir et de cataloguer
toutes ces échelles et tous ces taux qui peuvent être
déposés...

Après que ce bill aura été adopté. L'article
3 sera ainsi conçu:

Chaque expéditeur doit, immédiatement après avoir
conclu une charte-partie, un connaissement ou un con-
trat pour le transport du grain entre Fort-William ou
Port-Arthur et tout autre port ou endroit du Canada
ou des Etats-Unis par navigation des lacs ou fluviale
et avant que le grain ait été chargé conformément à
ladite charte-partie audit connaissement ou contrat,
déposer au bureau de la Commission des grains du Ca-
nada une copie authentique de ladite charte-partie,
dudit connaissement ou contrat pour transport.

Puis vient l'article 4 qui décrète que la
commission est tenue de recevoir et de catalo-
guer toutes ces échelles et tous ces taux. Les
tarifs et -les prix ne sont pas mentionnés dans
l'article; ils sont rayés; tout ce qui est dé-
posé maintenant est la charte-partie pour ce
voyage-une charte-partie qui peut avoir été
faite deux ou trois mois auparavant. Main-
tenant comment cet article peut-il s'appliquer
après que cette loi est mise en vigueur? L'ar-
ticle décrète:

Lorsque, de l'avis de la commission, le droit, prix
ou taux qu'une compagnie, un propriétaire ou un indi-
vidu exige ou a l'intention ou projette d'exiger pour
le transport du grain comme susdit est déraisonnable
ou excessif, ou signifie une discrimination injuste contre
toute personne. compagnie ou catégorie de personnes par
comparaison avec les droits ou taux exigés pour un
trafic semblable enta les ports du Canada et des
Etats-Unis, ou entre un port et un autre de l'un ou
l'autre desdits pays, la commission peut prescrire les
taux maximum qu'elle juge raisonnable; ces taux
maximum ainsi prescrits peuvent varier ou être res-
treints dans leur application selon l'époque ou la saison
de navigation, et la commission doit indiquer dans son

ordonnance établissant ces taux maximum s'ils doivent
prévaloir jusqu'à nouvel ordre ou la période ou les
périodes pendant lesquelles ils prévaudront respective-
ment; et ainsi de suite.

Comment la commission peut-elle préten-
dre agir en se basant sur les seules instruc-
tions que donne le nouvel article 3? Com-
ment donc! le ministre du Commerce, lors-
que nous avons discuté ce bill dans une occa-
sion antérieure. nous a déclaré franchement
qu on n'avait pas l'intention que la commis-
sion ne fît jamais rien contre l'expéditeur.
On nous demande d'adopter une loi qui dé-
crète qu'au cas où un prix injuste est impo-
sé à quelqu'un, sans aucun doute contre sa
volonté, il sera puni pour cela. Il est passi-
ble de cette peine en vertu de ce nouvel ai-
ticle 5 qui est substitué à l'ancien article 8.
Il n'y a aucun moyen au monde-et le mi-
nistre du Commerce n'a jamais prétendue
que telle ait jamais été l'intention-qui puisse
faire condamner l'armateur à l'amende aux
termes d'aucune de ces dispositions pour la
simple raison que la commission ne pourrait
déterminer un tarif basé sur un renseignement
qui ne dit pas du tout quels seront les tarifs.
Et si l'on tentait de décréter cette disposi-
tion comment pourrait-elle être appliquée?
Elle ne le peut pas; il n'y a aucune disposi-
tion à cet effet. Et il nous dit aujourd'hui
qu'il ne lui faut que le renseignement. Eh
bienl si cela est, faites disparaître toutes ces
autres balivernes, Pourquoi les laisser là
pour rendre la loi obscure, ou, ce qui est pis,
simplement pour mettre en mauvaise pos-
ture le Parlement aux yeux de tout le pays
et des étrangers qui prennent connaissance de
cette loi. Le Gouvernement aurait bien
mieux fait-ét il n'aurait pas eu besoin de
montrer plus de franchise que le ministre
cet après-midi-d'avouer que ce bill a été
préparé ra la hâte et est mal conçu et qu'il
consent à le retirer.

L'hon. M. STEWART: Je suis porté à
partager l'avis de mon très honorable ami,
mais il ne suggère pas d'enlever l'amende
dans le cas où -le tarif n'est pas déposé.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je trouve que
c'est absolument inutile. Il ne peut servir à
rien à l'expéditeur de déposer ces chartes-
parties.

L'hon. M. STEWART: Pourquoi pas?

'Le très hon. M. MEIGHEN: J'ai essayé
de m'expliquer clairement. Simplement parce
que ces chartes-parties peuvent dater d'une,
de deux ou trois semaines ou d'un mois. Et
quand même ce ne serait qu'une semaine,
elles ne valent rien. Comment pourraient-
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elles servir à déterminer le prix de la semaine
suivante?

L'hon. M. STEWART: Le seul remède est
la suspension des lois du cabotage.

Le très hon. M. MEIGHEN: Alors il n'y a
rien de connu. L'expéditeur peut payer deux
fois le prix stipulé par la charte-partie et le
Gouvernement n'en sait rien. Il a acheté
cette charte-partie d'un courtier à qui il a
payé une prime. 'Mais il n'enregistre que la
charte-partie qui ne vaut rien; elle ne servira
qu'à encombrer le bureau de la commission
des grains. C'est ce qui arrive généralement.

M. MARTELL: A-t-on pourvu à autre
chose qu'au système ordinaire de poursuite
pour violation de contrat?

Le très hon. M. MEIGHEN: L'ancienne
loi prescrivait que nulle compagnie maritime
ne pouvait se faire payer de plus que le ma-
ximum fixé, car il n'y a aucune base sur la-
quelle on puisse l'établir. Puis, la nouvelle
loi stipule que la compagnie maritime ne peut
demander rien de plus que le maximum qui
n'est jamais fixé. Mais je ne discute pas ces
dispositions spéciales, car elles ne constituent
aucun élément. Il est impossible de fixer
un maximum basé sur l'information reçue. Le
ministre sait très bien qu'il n'a pas l'intention
de jamais fixer un maximum. Il sait depuis
l'an dernier que cette fixation même chasserait
les navires américains des lacs.

L'hon. M. STEWART: Ce n'était pas la
question.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
sait que telle n'est pas l'intention. Pourquoi
laisser ce débris de législation.

L'hon. M. STEWART: Il ne s'agissait pas
de maxiiuiim, niais dépôt de tarif.

Le très hon. M. MEIGHEN: Mais n'est-ce
pas la même chose le cas du maximum que du
dépôt? Croit-il que les propriétaires de na-
vires aiméricains, qui s'opposent au dépôt de
leurs tarifs, se soumettraient à un maximum
fixé par le parlement canadien? Le ministre
sait qu'ils ne le feraient pas.

L'ion. M. ROBB: J'ai expliqué très claire-
nient l'an dernier que je craignais qu'il n'y
eût danger à fixer un maximum, car le résultat
en serait d'envoyer le commerce à Duluth.

Le très hon. M. MEIGHEN: Certainement.
Débarrassons-nous donc de ce débris de légis-
lation. Quelqu'un a dit qu'un article de ce
projet de loi restait comme un joyau dans un
tas (le cendre, et que nous devrions le garder,
-c'est cet article au sujet de l'assurance. Or,
je considère que cet article ne vaut pas plus

[Le tr i hon. M. teigien.]

que les autres,-et je ne saurais en dire rien
de pire. Je lirai cet article; c'est la première
fois que j'y porte une attention spéciale.

L'hon. M. ROBB: Il a eu son bon effet.

Le très hon. M. MEIGHEN: Un bon effet?
Allons donc! J'en ai entendu parler l'automne
dernier, et je comprends maintenant pourquoi
il a eu ce résultat. Voici l'article 7:

Il est interdit à tout courtier maritime ou individu
emploé 011 agissant à titre d'agent ou autrement pour
l'aftrétemîent de tout navire ou la location ou louage
par ctrat dl'espace ie chargement en vue du trans-
lort tu grain entre Fort-William ou Port-Arthur et
tout port ou endroit du Canada ou des Etats-Unis
d'Amtéritq par voie dces lacs ou flulia'e, de solliciter
tuitit' ite rsqte. oii d'émettre ou tie délivrer quelque
reçu ou police d'assurance, ou de percevoir ou recevoir
quelque prime en tout ou en partie, ou d'inspecter
tiui que r:qute, ti d''alblir quelque perte sur, pour
ou con-einant tttne contignation tde grain à transporter
amnsi.

Je suppose que l'on a cru que le courtier
qui négociait la location de l'espace aurait
probablement quelque moyen qui lui permet-
trait d'exiger un prix plus élevé, et l'effet a
été qu'on a cessé de s'adresser à lui comme
assureur.

L'hon. M. ROBB: Voici ce qui est arrivé.
Les courtiers d'assurance disaient à l'expédi-
teur de grain: Vous ne pourrez avoir d'espace
sur ce navire à moins que vous ne preniez
votre assurance de moi.

Le très hon. M. MEIGHEN: Oui, et le
ministre prétend-il qu'il ne pourrait plus le
faire? Supposons qu'il représente aujourd'hui
soit John Smnith ou plus probablement la
Georgian Bay Ports Lt., ou quelque autre
compagnie; il pourrait se procurer le lende-
main une charte sous le nom de Lake Bay
Ports Ltd., et il échapperait à la loi. C'est
ce qui se faisait, me dit-on. Je n'avais pas lu
les dispositions de cet article, mais mainte-
nant que je les ai lues, je vois que le retard
ne serait que de vingt-quatre heures; au moins,
ne faudrait-il que le temps de se procurer une
charte.

L'ion. M. ROBB: Maintenant, le courtier
pourra vendre l'espace et l'expéditeur aura le
droit d'obtenir son assurance de qui il voudra,
et là où il paiera meilleur marché.

Le très lion. M. MEIGHEN: Il peut le
faire autrement, et sans tarder. Il n'y a pas
le moindre obstacle. Les taux d'assurance dé-
pendent de la loi de l'offre et la demande,
et non de la loi en question.

L'hon. M. GRAHAM: Mon honorable ami
dit-il que, sous le régime de la présente loi,
un courtier peut obliger un expéditeur à payer
plus que le taux équitable d'assurance? Il
pouvait le faire aux termes de l'ancienne loi.
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Le très hon. M. MEIGHEN: Il pourrait
le faire tout aussi bien que sous le régime
de la loi actuelle: par exemple, si son entre-
prise de courtiers a pour raison sociale John
Smith Limited, il n'a qu'à faire l'assurance
sous le nom, de Georgian Bay Ports Limited.

L'hon. M. GRAHAM: Mais si John Smith
oblige l'expéditeur à s'assurer avec Georgian
Bay Ports Ltd il tombera sous le coup de la
présente disposition.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il se con-
forme en tous points à l'article 7.

L'hon. M. GRAHAM: Il n'essaie pas de
se conformer à l'article 7: il ne veut pas
payer un taux élevé pour l'assurance. Il n'est
pas tenu de s'assurer avec Georgian Bay Ports
Limited; il peut s'adresser à toute compa-
gnie qui n'exige pas un taux trop élevé.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il pourrait
faire exactement comme aujourd'hui. Pour
éluder la loi il n'a qu'à simplement changer
la raison sociale de l'entreprise.

L'hon. M. GRAHAM: S'il y a connivence.

Le très hon. M. MEIGHEN: Non pas:
elle n'est pas nécessaire. Le ministre n'a pas
saisi. Supposons que je sois courtier et qu'a-
vant de louer de l'espace à un expéditeur
j'essaie d'en tirer un taux d'assurance plus
élevé que celui auquel j'ai droit. Je lui dis:
Vous n'aurez pas cet espace à moins de pren-
dre cette assurance. Mais qui suis-je quand
je parle ainsi? Je suis John Smith Ltd. Très
bien. Maintenant j'obtiens une charte cons-
titutive sous le nom de Georgian Bay Ports
Ltd et mon garçon à l'autre bureau peut faire
absolument ce que je faisais avant; et tout
est conforme à la loi. Je maintiens donc que
ce qui est arrivé dans le domaine de l'assu-
rance résultait, de l'offre et de la demande et
nullement de l'article 7. Si le ministre ne
veut pas démordre de l'article 7 je serais porté
à reconnaître, avec l'honorable député de
Brome, que cet article, sans être ridicule, est
parfaitement inutile. Le reste de la loi est
à crever de rire; que la Chambre avoue fran-
chement qu'elle a fait erreur et qu'elle raye
cette loi du Statut.

M. BOYS: Le ministre compte-t-il dé-
gager la compagnie de navigation, ou l'arma-
teur du navire ou celui qui offre en location
ses services pour le transport du grain et
d'imposer à l'expéditeur du grain la peine
prescrite par la loi? Si c'est là ce qu'il veut,
je reconnais qu'il y réussit; mais je ne saurais
croire qu'il ait cette intention.

L'hon. M. ROBB: En ce qui regarde les
peines prescrites je n'y tiens pas trop, du

moment que nous aurons les renseignements
nécessaires pour permettre à la commission des
grains de tenir le Gouvernement au courant
des taux. Deux ans -ont passés depuis que
la commission des grains a soumis son rap-
port au sujet de ces tarifs. L'an dernier,
quand nous avons saisi la Chambre de ce
projet de loi, nous n'avons fait que suivre
les avis de cette commission; cela explique
que les honorables membres de l'opposition
n'y ont pas fait d'autre objection que de pro-
poser que la réglementation des taux fût con-
fiée à la commission des Chemins de fer. Le
Gouvernement a jugé que la commission des
grains, étant sur les lieux mêmes, était en
mesure de mieux connaître la situation en ce
qui concerne les .tarifs de transport. Elle a
suggéré aussi au Gouvernement d'établir un
tarif maximum et de fixer des taux sur les
lacs; mais cela ne nous a pas paru pratique.

L'hon. M. STEVENS: Quant à moi je n'ai
jamais, d'aucune façon, donné mon appui au
projet proposé -l'an dernier. J'ai prédit que
la mesure serait nulle et je m'y suis opposé
sans réserve, tout comme je fais cette année.

L'hon. M. ROBB: Je crois en effet que
mon honorable ami a fait ce qu'il dit; et je
suis convaincu de sa sincérité. Mais je me
souviens qu'il s'est fait une cabale considéra-
ble autour du parlement et qu'il y a eu de
l'opposition émanant du Sénat et de certains
adhérents du ministère. Mais nous connais-
sions la source de cette opposition; nous sa-
vions aussi qui voulait empêcher l'admission
des navires américains là-bas, car des agents
des compagnies canadiennes étaient à Buffalo
et à Cleveland et partout là-bas et ils met-
taient tout en œuvre pour les empêcher d'en-
trer.

L'hon. M. STEVENS: A propos de cette
insinuation,-car ce n'est pas autre chose,-
je puis dire que personne ne m'a jamais soufflé
mot à ce sujet. Mon opposition s'est ins-
pirée de mes principes. Quand je siégeais de
l'autre côté je me suis, à mainte et mainte
reprise, opposé à des projets de ce genre mais
traitant d'autres choses. Si le ministre veut
laisser entendre que j'ai été influencé par des
coulissiers il fait absolument erreur.

L'hon. M. ROBB: Je n'ai pas dit cela.
J'ai dit qu'il y a eu de la cabale autour
de cet édifice et qu'il y a eu de l'opposition
émanant des rangs ministériels. Je me rap-
pelle que mon honorable ami s'est opposé
au projet.

M. MeMASTER: Les observations du chef
de l'opposition me font croire qu'il ne se rallie
pas cordialement à l'appui du présent projet.
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Cependant je voudrais, autant que mes fai-
bles lumières le permettent, répondre à quel-
ques-unes de ses objections raisonnables con-
tre l'article 3, tel qu'il figure, sous sa nouvelle
forme, à l'article 2 du présent bill. Voudrait-
il me faire l'honneur de m'écouter attentive-
ment pendant que je lirai au comité un pro-
jet d'amendement'qui, je crois, éliminerait
quelques-unes des objections qu'il a si vigou-
reusement et si éloquemment fait valoir au-
près du comité. Je suggère de rédiger l'ar-
ticle 2 de la façon suivante: ,

L'article 3 de ladite loi est abrogé et rem-
placé par le suivant:

Quiconque tranporte ou acquiert le droit de trans-
por'ePr ent veiti d'tue charte-partie, d'un connaisse-
muent ou d'un contrat quelton pour le transgport de
gmain entre Fort-Wil-liam 011 lorArilîtr et n'importe

quei autre port ou endroit du Canada ou des Etats-
Unis, par vote des lacs ou es i'vières, doit, avant

quew le giain 'it été aré en cnquentce, déposer au
bttreat re la C oiso de- grains du Canada un

lîilî'e autht tiq tue le larlite charte-partie. dudit con-
nasettnttt ou contrait de transport, en indiquant le

prix qu'il a payé, k crsque ru prix diffère (le celui qui
es'-' i ' (um l dita ladite charte-partie, .edit connaisse-

mtent nit contrat (le transport.

Le très honorable leader de l'opposition a,
je crois, un peu raison de dire que l'articls
tel qu'il est rédhigé actuellement ne permet
pas d'avoir tous les renseignemenuts voulus,
parce que la charte-partie peut avoir changé
de mains plusieurs fois et que les prix sub-
séquents peuvent différer de celui qui était
stipulé dans le contrat originel.

M. BOYS: Comment connaissez-vous le
prix originel?

M. MeMASTER: Je suppose qu'il serait
indiqué dans le charte-partie.

M. BOYS: Doit-elle être déposée?

M. MeMASTER: Oui, en vertu de l'ar-
ticle tel qu'il est rédigé actuellement.

M. BOYS: Non, et c'est justement ce que
Je reproche. Tout cela est éliminé par l'a-
brogation de l'ancien article 3. Voilà ce que
je voulais faire comprendre au ministre.

M. McMASTER: Je pensais qu'en vertu
de la nouvelle -disposition, le tarif serait indi-
qué dans la charte-partie. C'est générale-
ment l'habitude.

M. BOYS: J'en conviens, mais quelle est
dans la loi projetée la disposition qui oblige
de déposer la charte-partie originelle? C'était
prévu dans la loi de l'an dernier.

M. McMASTER: D'après ma proposition,
il faudrait toujours déposer la charte-partie
originelle.

M. BOYS: Je ne le pense pas. Pourquoi?

[M. McMaster.]

M. McMASTER: Parce qu'il faudrait in-
diquer le prix payé en premier lieu et si
ce prix avait dhangé au cours des transferts
subséquents, il faudrait également en saisir
la commission.

M. BOYS: Si l'amendement de mon ho-
norable collègue prévoyait cela, je n'aurais
plus d'objection, mais s'il veut bien le relire,
il verra que ce n'est pas le cas. Il faudrait
pour cela exiger d'abord le dépôt du contrat
conclu avec la personne à qui le droit de
transport a été transféré et qui doit déposer
son tarif, et ensuite la charte-partie originelle.
Or, je ne pense pas que cela soit prévu dans
l'amendement de mon honorable collègue.

M. McMASTER: Je pense que oui. Qu'on
me permette de relire l'amendement: "Qui-
conque transporte ou acquiert le droit de
transporter en vertu d'une charte-partie, d un
connaissement ou d'un contrat quelconque
pour le transport du grain....

M. BOYS: Je dis dès maintenant que cela
s applique exclusivement au dernier contrat.

M. McMASTER: Je ne le pense pas. Je
dis intentionnellement.: Quiconque transpor-
te ou acquiert le dr'oit de transporter en
vertu d'une charte-partie quelconque, soit
qu'il exerce lui-même ce droit ou qu'il le
transporte à un tiers, en vertu d'un acte de
transfert, doit déclarer à la commission <les
gratins le prix qu'i'l a payé pour cette charte-
partie ou ce contrat de transfert. Mon idée
est que le contrat originel doit être déposé
le même que les contrats subséquents et leur
prix, lorsque ce prix 'diffère de celui qui est
stipulé dans le contrat originel.

L'hon. M. STEVENS: Alors que devien-
drait l'article 1?

M. MeMASTER: Il faudrait peut-être le
modifier, mais mon honorable collègue re-
marquera que je donne à la disposition, un
sens plus large, en remplaçant "chaque ex-
péditeur" par "quiconque".

M. MARTELL: N'est-il pas vrai qu'une
charte-partie peut être faite pour itout l'es-
pace du navire? La personne ayant obtenu
cette charte-partie peut subséquemment louer
une partie de l'espace à des tiers, de sorte
que la charte-partie et les connaissements sub-
séquents seraient différents.

M. BOYS: Le ministre n'a répondu à ma
question que sur le sujet des pénalités, mais
ce n'était pas le seul point. La loi a-t-elle
l'intention de relever le chargeur de son obli-
gation d'afficher le taux qu'il reçoit? C'est
cependant l'effet de cette loi qui passe cette
obligation du chargeur à l'expéditeur. Vous
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rappelez entièrement l'article 3 et vous rele-
vez le chargeur de l'obligation d'afficher ses
taux tout en le soustrayant aux pénalités.
Tout est rejeté sur l'expéditeur. Il est im-
possible, ce me semble, d'éviter cette conclu-
sion.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami n'a
pas à débattre ce point. Je l'admets et c'est
ce qui se passe depuis octobre dernier. Quand
j'ai vu qu'il existait une divergence d'opinions
aussi flagrante entre les éminents avocats
qui siègent des deux côtés de la Chambre,
j'ai été disposé à accepter 'l'opinion du prési-
dent de la commission des grains, reconnu
comme excellent avocat, quand il pratiquait
à Montréal. Mon très honorable ami, le chef
de l'opposition, croit aussi que c'est un assez
bon avocat, puisqu'il faisait partie du gouver-
nement qui l'a nommé au poste qu'il occupe.
Or, le président de la commission des grains
affirme que la loi est bonne, qu'elle a bien
fonctionné depuis octobre dernier et que le
commerce en est satisfait. Tenant compte de
cela, je suis décidé à appuyer la loi telle
qu'elle est.

Le très hon M. MEIGHEN: Le ministre
l'a-t-il jamais vu en rire? Il ne m'a rien dit,
mais, en vérité, il n'a pas pu s'empêcher de
rire. C'est le seul commentaire qu'il s'est
permis au sujet de la loi et il me semble fort
à propos. Vous parlez d'avocats! Il ne s'agit
pas d'un travail d'avocat, mais de simple bon
sens.

L'hon. M. ROBB: Vendredi dernier, quand
il a fait cette déclaration, je n'avais pas lieu
de mettre en doute la loyauté du président de
la commission envers 'le ministère sous les
ordres duquel il se trouve.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il n'y a pas
de doute qu'il ne soit loyal envers le ministre,
mais le ministre lui-même rirait comme il l'a
fait, et le ministre du Commerce rirait davan-
tage. Cette loi est une comédie. Les lois
de la navigation permettent de réglementer
jusqu'à un certain point, mais pas davantage
et je ne voudrais pas aller aussi loin que l'ont
fait certains honorables députés, comme je ne
pense pas qu'ils iraient aussi loin s'ils étaient
obligés de prendre des responsabilités. Quand
vous parlez de rappeler capricieusement les
lois de navigation. . .

M. McMASTER: Personne n'a dit "capri-
cieusement".

Le très hon. M. MEIGHEN: Alors, établir
un taux à un quart ou un demi-cent près. Cela
ne se peut pas et, à la longue, ne nous cause-
rait que du tort. C'est seulement dans des
circonstances spéciales comme celles qui sont
survenues en 1922-mais le ministre n'a pas

cru bon d'agir-ou encore au début de cette
année, que les lois de navigation devraient
être suspendues. En agissant à la hâte dans
ces questions, nous finirons par ruiner notre
marine marchande et nous trouver aux mains
d'un monopole américain. L'Angleterre a éta-
bli sa marine marchande par des lois de navi-
gation. J'ignore si elle les a encore. . .

M. McMASTER: Elle n'en a pas depuis
des années.

Le très hon. M. MEIGHEN: Mais l'Angle-
terre n'est pas située à côté d'un pays immen-
sément plus fort qu'elle. C'est toujours la
vieille rengaine. Si nous n'avions pas de lois
de navigation, quelqu'un s'imagine-t-il que
nos navires n'iraient pas s'enregistrer aux
Etats-Unis? Pourquoi ne le feraient-ils pas?
Nous n'aurions pas une compagnie. Nous ne
pourrions pas imposer un sou de taxe ou en
encaisser. Toutes les compagnies seraient
américaines. Et, pourquoi pas? C'est pour-
quoi nous devons raisonner cette question. En
1922, le ministère s'est montré trop timide; en
1912, nous avons agi. L'application des lois
de navigation cessa en conséquence de règle-
ments douaniers.

L'hon. M. ROBB: En 1912, vous avez agi
comme ous avons agi en 1922; après une lon-
gue dispute et bien des excès.

Le très hon. M. MEIGHEN: Nous avons
agi à temps pour faire baisser les taux et éco-
nomiser beaucoup aux producteurs de l'Ouest,
mais, en 1922, vous avez suspendu les lois de
navigation après que la glace eut agi pour
vous.

L'hon. M. STEWART: Quand la dispute
des taux élevés est survenue, en 1922, il n'y
avait pas un pouce d'espace de cale à Col-
borne, à Midland ou dans aucun des ports des
lacs. Je faisais une enquête en ce moment et
je puis affirmer que toute mesure prise eut
été inutile. Les vaisseaux demeuraient au
port plusieurs jours en attendant d'être dé-
chargés. Je suis de l'avis de mon honorable
ami en disant que nous devons agir avec pru-
dence avant de suspendre les lois de naviga-
tion. Quant aux critiques dirigées contre notre
conduite en 1922, je sais ce dont je parle, parce
qu'une enquête approfondie a eu lieu à cette
époque.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'ai pu igno-
rer certaines circonstances qui vous justifient,
mais en examinant les choses davantage on
verra que vous auriez dû intervenir plus tôt.

L'hon. M. STEWART: Lorsqu'on nous
fit cette demande, j'envoyai un agent visiter
tous les ports, et dans aucun les bâtiments
n'ont pu être chargés pendant cinq jours.
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De quelle utilité eut été la suspension de
l'application des lois sur la navigation cô-
tière?

L'hon. M. STEVENS: Le port de Buffalo
était-il encombré?

L'hon. M. STEWART: Buffalo est tou-
jours libre.

L'hon. M. STEVENS: Une compagnie amé-
ricaine ne peut prendre une cargaison à Fort-
Willian, la transporter à Buffalo et de là
l'amener à Montréal. Elle ne peut transpor-
ter le grain non plus directement.

Un DEPUTE: Cela se fait.

L'hon. M. STEVENS: Ce n'est pas la
même cargaison. Son chargement peut être
différent. Si le Gouvernement avait sus-
pendu l'application des lois sur la navigation
côtière, les Américains auraient pu transbor-
der la cargaison sur plusieurs bateaux plus
petits et l'envoyer à Montréal.

M. MARTELL: Quand a-t-on changé la
loi pour permettre à un vaisseau américain
de transporter des marchandises d'un port
canadien à un autre port canadien?

L'hon. M. STEVENS: Il eut fallu pour
cela suspendre l'application (le la loi sur la
navigation côtière, et le ministre vient de
dire que cela eut été inutile. Pourquoi?
Parce que les ports des laes sont encombrés.
Mais si les lois avaient été momentan5ment
suspendues, on aurait pu transporter notre
blé à Buffalo et de là l'exinédier à Montréal
en fractionnant les ciargeuient<

L'hon. M. STEWART: Ce qu'on a fait.
Le transbordement avait lieu à Colborne. Il
y a eu dans le port (le Montréal 1,300 wagons
qui a:tendaient leur déchargement dans les
élévateurs. Le port était rempli de bateaux
chargés de grain, quand on nous sollicita de
suspendre les lois sur la navigation intérieure.
Je suis d'accord avec le député de Grenville
(M. Meighen) pour penser qu'il faut agir
avec circonspection en ces sortes de choses
et n'intervenir qu'en cas d'urgence. S'il eut
été avantageux d'avoir recours à cette extré-
mité, on l'aurait fait; mais la situation ne
le demandait pas. Je me rends responsable
de la décision qui a été prise à ce moment là.
Je suis convaincu que le seul moyen que
nous avions de protéger les intérêts de notre
commerce et de nos armateurs, c'est la sus-
pension des lois sur la navigation côtière,
afin d'amener une baisse des prix du trans-
port. Je n'en vois pas d'autre à notre dis-
position.

Le très hon. M. MEIGHEN: On peut in-
tervenir de cette manière. Je ne veux pas

[L'hon. M. Stewart.]

prolonger le débat sur la situation de 1922,
car elle n'a qu'un rapport indirect avec le
projet de loi. Toute mesure, pour être effi-
cace, doit être prise de concert avec les Amé-
ricains, à cause de la situation géographique.

L'hon. M. STEWART: Cela aussi est im-
possible, parce que leurs compagnies de na-
vigations sont maîtresses absolues...

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne puis
croire que les armateurs américains sont plus
forts que leur gouvernement.

L'hon. M. STEWART: Mais ils refusent
de se faire inscrire sur le registre américain.

Le très hon. M. MEIGHEN: Nous avons
déjà réglé certaine difficulté par un organis-
me mixte, comme la commission internatio-
nale. Je ne vois rien qui s'oppose à une
solution définitive de la question, si les
Etats-Unis envisagent la situation comme
nous-mêmes et consentent à la création d'un
comité mixte. En attendant, il ne faut pas
perpétuer la loi ridicule de l'année dernière
et dérober notre ineptie sous un projet tel
que celui qu'on discute en ce moment. Soyons
courageux, envisageons en face la situation,
faisons table rase de ce oui existe et recom-
imÇençons à nouveau pour nous rendre maîtres
at muoven <le nos lois sur la navigation cô-
tière, et, si possible, faisons un arrangement
avec les Amîéricains pour établir un régime
véri ablement sérieux.

M. CAMPBELL: J'estime que la mesure
proposée par le Gouvernement sera utile pour
lui permettre de se procurer les renseigne-
ments nécessaires avant de décider quand il
doit suspendre l'application des lois de navi-
gation. Je prie le ministre, toutefois, de ne
pas attendre pour agir les réclamatutions diu
marchand fréteur. Si je l'ai bien compris, il
a dit qu'il attendra pour intervenir que les
chargeurs lui en fassent la demande. Ce
n'est pas exactement le chargeur qui est le
plus intéressé dans le prix du transport. Le
chargeur a acheté le grain aux cultivateurs
et il se refait, sur le prix qu'il leur paye leur
grain, de ce qu'il verse aux compagnies de
navigation en frais de transport. C'est le
cultivateur qui en définitive supporte le prix
diu transoort. En 1922, les réclamations sont
venues îles chargeurs et des agriculteurs en
même temps, des administrations provin-
ciales, des chambres de commerce et autres
institutions.

Le Gouvernement avait à cette époque
beaucoup de renseignements qui auraient pu
lui permettre d'agir. Au sujet des lois de
cabotage, le ministre a dit que la suspension
de ces lois ne serait pas dans l'intérêt des com-
pagnies de navigation. Je m'en rends bien
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compte. Mais la suspension de ces lois serait
dans l'intérêt de nos ports et de nos produc-
teurs de grain. Par exemple en 1918, en 1921,
en 1923 et encore au printemps de 1924, nous
constatons que les compagnies de navigation
exigeraient des prix plus élevés pour les ports
de la baie que pour Buffalo, malgré que la
distance soit de 50 p. 100 plus grande.

M. MeMASTER: 50 p. 100 plus grande
à Buffalo?

M. CAMPBELL: Oui, je crois qu'elle est
de 500 à 800 milles. Assurément dans tous les
cas il existe une raison pour suspendre la loi
du cabotage quand les taux sont plus élevés
pour les ports de la baie que pour Buffalo et
j'estime que le Gouvernement devrait certai-
nement pas attendre de renseignement par-
ticulier ou une plainte spéciale. Il devrait
agir immédiatement quand il constate qu'on
exige des tarifs élevés pour les ports de la
baie.

L'hon. M. ROBB: Au sujet de la déclara-
tion de mon honorable ami relative à la diffé-
rence dans les tarifs. J'ai ici un télégramme
du président de la commission des grains, daté
du 11 juin, adressé au ministre du Commerce
Apparemment les journaux se sont plaints que
les tarifs étaient injustes et ce télégramme cite
les tarifs. Il est adressé à l'honorable Thomas
A. Low, ministre du Commerce et ainsi conçu:

Votre dépêche tarifs des lacs: informations prises des
divers intéressés de Winnipeg impossible d'avoir autres
raisons que celles déjà données pour les tarifs diffé-
rents Port-Colborne Buffalo; tarif aujourd'hui Fort-
William . Montréal 81 cents, Fort-William, Buffalo,
New-York, 10J cents, soit deux cents préférence route
Canadienne.

Les tarifs n'étaient pas plus élevés; ils
étaient plus bas.

M. CAMPBELL: Je parlais des tarifs pour
les ports de la baie comparés avec les tarifs
pour Buffalo. Si le ministre veut s'en rendre
compte, il trouvera qu'on exigeait pour les
ports de la baie un quart de cent à un demi
cent de plus que pour Buffalo.

L'hon. M. ROBB: L'honorable député veut-
il me dire quels tarifs on demandait à cette
époque pour les ports de la baie?

M. CAMPBELL: Ils variaient presque tous
les jours. Le Free Press les publiait et ils
indiquaient plusieurs tarifs qui étaient plus
élevés. J'ai un tableau du bureau des statis-
tiques donnant les tarifs de 1912 à 1923 inclu-
sivement. Je présume qu'ils sont exacts. Ils
sont publiés par le bureau des statistiques et
ils indiquent que les tarifs pour la baie en
1918 étaient plus élevés que les tarifs pour
Buffalo.

L'hon. M. STEVENS: Est-ce pour une pé-
riode spéciale ou pour une moyenne dans une
saison ou quels sont les tarifs que cite l'ho-
norable député?

M. CAMPBELL: J'ai ici un tableau...

L'hon. M. ROBB: Je crois qu'en 1918 tout
le commerce des Etats-Unis et du Canada
était réglementé d'après la loi des mesures
de guerre.

M. CAMPBELL: C'est seulement pendant
une courte période en 1918 que les tarifs ont
été plus élevés. Ce tableau indique les deux
tarifs, l'un pour Buffalo, l'autre pour la baie.
De 1912 à 1917 les tarifs sont presque égaux,
ceux de la baie étant un peu moindres que
ceux de Buffalo. Mais en 1918, les taux pour
la baie dépassent ceux pour Buffalo. Plus
tard, en 1919, elle descend de nouveau. En
1921 nous trouvons que le tarif de la baie est
beaucoup plus élevée. Puis les tarifs se rap-
prochent et en 1923 les tarifs de la baie mon-
tent beaucoup plus haut. Je sais que les com-
pagnies de navigation prétendent que leurs
cargaisons de retour qu'elles obtiennent à
Buffalo ont beaucoup d'influence sur ces tarifs,
mais je ne crois pas que ce soit exact; en
réalité le bureau des statistiques m'assure que
cela n'a aucun effet sur les tarifs. Le prix
moyen qu'elles demandaient pour le transport
du charbon de Buffalo à la tête des lacs
canadiens était de 45 cents la tonne, comparé
à $1.45 la tonne pour le grain et 80 cents la
tonne pour le minerai depuis la tête améri-
caine des lacs. Cela indiquerait que le char-
bon se transporte à très bon marché et quand
un navire au retour charge du charbon c'est
de cette quantité qu'il bénéficie. Je ne crois
pas que cela ait un effet quelconque sur le
tarif du fret qui descend. Suivant moi, la
suspension des lois de cabotage est la seule
mesure qui puisse influer sur les tarifs. Si
nous maintenons la loi du cabotage pour
servir les intérêts des chargeurs au détriment
de nos ports et de nos cultivateurs, il y a là
un passe-droit très grave. Le ministre a parlé
d'une coalition américaine. S'il veut se re-
porter au rapport de la commission royale
nommée l'an dernier pour examiner les tarifs
des lacs, il constatera qu'on y dit qu'il n'y a
pas autant d'indication d'une coalition du
côté américain que du côté canadien. En
réalité, les tarifs indiquent toujours qu'il y a
une concurrence plus vive du côté américain
et pas autant d'indication d'une coalition que
du côté canadien.

Si nous avions besoin d'autre preuve de
l'impuissance ou l'apathie du Gouvernement
à sévir contre ces coalitions commerciales, elle
nous serait fournie par l'amendement même
que nous sommes en passe d'adopter. Le fait

ON REVISÉE
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même que le [Gouvernement a été incapable
de tenir en main les armateurs et qu'il im-
pose maintenant des restrictions aux expédi-
teurs de grain plutôt qu'aux compagnies de
transport, montre bien qu'il ne saurait faire
face à la situation sous un régime autre que
celui de la loi du cabotage, ou encore qu'il
ne désire pas le faire. Je ne sais quelle con-
clusion tirer, mais c'est l'une ou l'autre. Nous
ne saurions trop insister sur le fait que l'abro-
gation des lois de cabotage constitue le seul
moyen de régler la question des tarifs de
transport. Les quantités de minerai qui sont
transportées au retour, je le sais, exercent une
grande influence sur les taux en vigueur du
côté américain Les tarifs augmentent du
moment qu'il y a de grandes quantités de mi-
nerai à transporter; si le minerai se fait plus
rare, il y a de l'espace pour le transport du
grain et les tarifs diminuent en conséquence.

En ce qui regarde l'assurance. je ne désire
pas du tout nier à l'ancienne loi le mérite
d'avoir fait baisser les taux; de fait, l'an-
cienne loi a fait beaucoup dans ce sens selon
moi. Quoi qu'il en soit, la concurrence a eu
aussi son mot à dire en toute cette affaire.
J'ai observé, qu'en 1922, le taux des assuran-
ces était de 60 cents par $100, à partir de la
tête des Grands lacs jusqu'à Montréal. En
1923, le taux baissa à 30 cents; cependant. il
tomba de 30 à 10 cents par $100 pour ainsi
dire du jour où les navires américains entrè-
rent en scène. En somme, la concurrence est
donc le principal facteur dès qu'il s'agit de
déterminer les tarifs tant du transport que
des assurances.

M. COOTE: L'assertion qu'a faite le mi-
nistre de l'Intérieur, savoir qu'il n'a pas vou-
lu suspendre la loi du cabotage. en 1922,
parce que les élévateurs étaient remplis de
grain et que les navires devaient attendre
cinq ou six jours avant d'être déchargés, me
décide à faire quelques remarques. A cette
époque, les élévateurs canadiens dans les
ports de la baie Georgienne et à Goderich
étaient remplis dans certains cas de grain des
Etats-Unis; mais les navires américains con-
tinuaient à lécharger leurs cargaàsons a ces
élévateurs. N'aurait-il pas été préférable de
permettre aux navires américains de transpor-
ter un peu de grain canadien et de remplir
nos élévateurs avec du grain canadien aussi
bien qu'avec celui de nos voisins du sud?

En ne suspendant pas la loi du cabotage,
en 1922, le Gouvernement actuel n'a pas
accompli son devoir. Le Gouvernement fut
mis au courant de la situation, au commen-
cement de juillet, si je me rappelle bien,
lorsqu'il n'y avait pas de grain canadien à

[I. Campbell.]

emmagasiner. M. James Stewart s'adressa au
gouvernement parce qu'il était maltraité et
qu'on l'obligeait à acquitter des tarifs plus
élevés.

L'hon. M. MOTHERWELL: En vertu, de
quelle autorité le 'Gouvernement aurait-il pu
abroger la loi du cabotage à cette époque?

M. COOTE: En vertu de la même auto-
rité qu'au mois de novembre; il les a suspen-
dues à cette date, mais il était alors trop
tard pour en retirer quelque bénéfice.

L'hon. M. MOTHERWELL: Nous l'avons
suspendue alors que les derniers navires étaient
à prendre leurs cargaisons. Voilà tout. On
l'avait déjà fait une douzaine de fois aupa-
ravant

M. COOTE: Le Gouvernement avait tout
aussi bien le droit de suspendre cette loi au
mois de juillet qu'au mois de novembre.

L'hon. M. STEWART: A-t-on demandé
au Gouvernement d'intervenir au mois de
juillet?

M. COOTE: Certainement.

L'hon. M. STEWART: Je n'en ai jamais
entendu parler.

L'hon. M. MOTHERWELL: Il n'y avait
pas d'encombrement à cette époque.

M. COOTE: La 'correspondance échangée
l'année dernière a été déposée. Je ne l'ai pas
par devers moi, mais M. Stewart s'est adressé
au Gouvernement en juillet et il a continué
ses instances quelque temps. Le Gouverne-
ment doit avoir étudié l'utilité de suspendre
la loi du cabotage, car quiconque parcourt
le dossier se rend compte qu'il renferme nom-
bre de protestations de la part d'expéditeuis
qui craignaient d'être traités injustement.
On nous répète à tout instant au Canada
que, si nous avions un plus grand nombre de
cultivateurs, si nous augmentons le volume
de notre production agricole, les tarifs de
transport diminueraient. Eh bien, l'accrois-
sement de notre production agricole, en 1922,
encombra les élévateurs et les compagnies de
transport en profitèrent pour extorquer une
somme d'environ $7,000,000 à la classe agri-
cole par le relèvement des tarifs de trans-
port. J'ai une proposition à soumettre au
ministre. J'ai été plutôt impressionné, au
cours du présent débat. par les assertions qui
sont tombées des lèvres de l'honorable dé-
puté de Brome (M. McMaster et du très
lonorable chef de l'opposition (M. Meighen).
Mes honorables amis prévoient qu'il résul-
tera peut-être de l'adoption de la présente
loi, des ennuis de la nature de ceux que
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nous avons éprouvés en septembre et en octo-
bre de l'année dernière, surtout avant que la
commission des grains eût interprété à sa ma-
nière la loi sanctionnée par le Parlement.
Voici en quoi consiste ma proposition au mi-
nistre. Etant donné la difficulté de la situa-
tion,, il pourrait peut-être faire incorporer
dans le présent bill une disposition qui auto-
riserait la commission des grains à appliquer
ou à ne pas appliquer la loi qui exige la pu-
blication des tarifs; de fait, il peut se faire
que le Gouvernement se rende compte qu'il
se trouve placé dans une situation aussi diffi-
cile que l'automne dernier.

L'hon. M. ROBB: C'est d'après l'avis de
la commission des grains que nous présentons
ces propositions d'amendements. C'est là le
sujet dont elle s'occupe depuis le mois d'octo-
bre l'année dernière.

M. COOTE: Elle ne s'en est pas occupée
bien longtemps, et si elle met cette législation
en vigueur elle aura peut-être des difficultés
avec les armateurs américains cette année.
Voilà ce que j'en pense. Je voudrais que la
commission des grains eût toute la latitude
possible pour s'occuper de cette situation. Je
suis en faveur de l'abrogation de la loi du
cabotage, mais le Gouvernement s'y oppose
et c'est à lui de voir à ce que l'on exige des
taux raisonnables des expéditeurs canadiens.
S'il est satisfait de cette législation, s'il est
prêt à se rendre responsable et à assurer des
taux raisonnables pour cet automne...

L'hon. M. ROBB: Que veut dire mon
honorable ami par les mots "taux raisonna-
bles"?

M. COOTE: Des taux comme ceux qui
sont payés par le cultivateur américain.

L'hon. M. ROBB: Je viens de faire voir
qu'en juin, le taux jusqu'au littoral canadien
était de 2 cents plus faible que jusqu'au lit-
toral américain.

M. COOTE: Le taux jusqu'au littoral.
Mais l'honorable ministre n'a pas parlé de la
différence qui existait entre le prix à partir de
Fort-William jusqu'aux ports de la baie Geor-
gienne comparativement au taux exigé pour
le transport jusqu'à Buffalo. Il est certain
que l'année dernière et il y a deux ans les
taux, de Fort-William au ports de la baie
Georgienne étaient plus élevés que les taux
exigés jusqu'à Buffalo, bien que le parcours
ne fût pas plus de la moitié de celui-ci.

L'hon. M. ROBB: Oui, et c'est à cause de
cette distinction injuste que nous avons pré-
senté le projet de loi.

M. COOTE: L'honorable miniEtre avouera
que cette législation était défectueuse et qu'il
a fallu deux mois pour parvenir à la mettre
en pratique.

L'hon. M. ROBB: Ce que j'avoue c'est
que, par suite de cette législation, on ne s'est
pas plaint d'injustice cette année comme on
s'en est plaint l'année dernière.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 3 (peine pour taux excessifs).

L'hon. M. STEVENS: Je vais signaler une
des absurdités de ce bill. Je m'oppose de
toutes mes forces à cette législation, comme
je m'y suis opposé l'année dernière. Je prédis
encore une fois qu'elle va tout simplement
constituer une source de difficultés, de faux
renseignements et de fausses indications pour
ceux qui en espèrent des avantages. Je veux
signaler une situation dont aucun homme censé
ne saurait souhaiter d'être la cause. Cet ar-
ticle a rapport à l'article 5 de l'ancienne loi,
qui comprend une clause pénale. Je vais la
lire et je ferai voir ensuite comment elle peut
s'appliquer.

L'hon. M. ROBB: Elle s'applique seule-
ment dans le cas où l'on a négligé de déposer
des tarifs.

L'hon. M. STEVENS: Il va être question
de ce point:

Toute compagnie, tout propriétaire ou individu qui
demande, exige ou prescrit par contrat ou reçoit un
droit, prix ou taux supérieur aux taux maximums ainsi
fixés par la commission, est coupable d'une infraction
et passible de ce chef d'une amende de deux mile dol-
lars au plus...

Et ainsi de suite.
D'après la nouvelle loi que nous voulons

adopter le propriétaire d'un navire peut ven-
dre une charte-partie à un agent ou à un
courtier, six mois avant qu'elle serve. Celui-ci
peut la vendre à un expéditeur peut-être deux
fois plus cher qu'il ne l'a payée. L'expéditeur
doit déposer une information concernant ce
qu'il a payé. Il la dépose et le taux est jugé
excessif. Qui est passible de l'amende?
D'après cette clause, c'est le propriétaire du
navire, bien qu'il soit innocent et ait été de
bonne foi lorsqu'il a vendu la charte-partie.
La loi ne dit pas que celui qui l'a achetée de
lui soit responsable. D'ailleurs, il peut n'être
intervenu qu'en passant, avoir réalisé son profit
sur le transfert et être dis'paru. La seule peine,
si peine il y a, est infligée au propriétaire du
navire. Voilà une des absurdités du bill, et
je veux faire saisir par l'honorable ministre ce
qu'elle a de ridicule.

L'hon. M. ROBB: L'honorable député fera
sans doute aux membres de la commission des
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grains l'honneur de les croire hommes de bon
sens? Ils ne s'occuperont certes pas de pousser
l'arbitraire jusqu'à citer tout le monde devant
le tribunal, ils ne s'appliqueront pas à inten-
ter des poursuites.

L'hon. M. STEVENS: Ce ne sont pas les
membres de la commision des grains qui vont
appliquer la peine. Je continue de citer l'ar-
ticle 5 de l'ancienne loi:
... et de cinq cents dolais au moins, ou de 'eiprison-
nement pour une période de six mois au plus, exécu-
toire et recouvrable par voie de mise en accusation
ou par procédure sommaire devant tout magistrat sti-
pendiaire ou magistrat de police ayant la juridiction
de deux juges de ýpaix; et, de plus, il n'a pas le droit
de recouvrer ou de revendiquer quelques recours que ce
soit pour recouvrer une marchandise pour laquelle il
a stipulé ou demandé un taux supérieur aux taux
maxima ainsi fixés comme susdit.

Les poursuites intentées seront jugées par
un magistrat stipendiaire ou par un magistrat
ayant le pouvoir de deux juges de paix; ce
ne sont pas les membres de la commission des
grains qui seront chargés d'assurer le respect
de cet article.

L'hon. M. STEWART: Elle seule peut
intenter la poursuite.

L'hon. M. STEVENS: Je ne le pense pas.
En tout cas, la commission ne m'inspire pas
la confiance absolue que mon 'honorable ami
semble reposer en elle. Il ne suffit de dire
que ce projet de loi paraît satisfaire la com-
mission des grains. Celle-ci est elle-même
persuadée que le bill est pas de nature à ne
pas léser les intérêts des armateurs, des cour-
tiers, des assureurs, ou même des gros expé-
diteurs de céréales. Je ne pense pas qu'il
déplaise aux uns, ni aux autres.

L'hon. M. ROBB: Dans ce cas, pourquoi
en différer l'adoption?

L'hon. M. MOTHERWELL: Les seuls
auxquels elle semble déplaire ce sont les dé-
putés de la gauche.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre ne
tient pas compte de quelqu'un auquel la loi
déplaira.

L'hon. M. MOTHERWELL: Quel est-il?

L'hon. M. STEVENS: Je parle du petit
expéditeur, du producteur des céréales; celui-
là subira un dommage.

L'hon. M. MOTHERWELL: Mon hono-
rable ami pense-t-il pas que le producteur
des céréales en aurait conscience, si nous lui
causions du tort?

L'hon. M. STEVENS: Il le sait dans la
suite. Nous avons un exemple de la manière
dont le ministre de l'Agricuture (l'hon. M.
Motherwell) soigne les intérêts de ses com-

{L'hon. M. Robb.]

mettants. Il dit au sujet des cultivateurs:
"Attendons qu'on leur fasse du mal et nous
aurons de leurs nouvelles". Je veux faire
observer au ministre intérimaiire des Finan-
ces ('hon. M. Rob'b)-car je sais qu'il ne
servirait de rien de représenter quelque chose
au ministre de l'Agriculture...

L'bon. M. MOTHERWELL: Vous ne vous
trompez pas.

L'hon. M. STEVENS: Je ne compte pas
influer sur ses intentions ni faire pénétrer
quelque chose dans son esprit; aussi, je m'a-
dresse au ministre qui fait l'interim de son
collègue du département du Commerce ('hon.
M. Low).

Quelques VOIX: A l'ordre!

L'hon. M. STEVENS: Qu'y a-t-il dans
mes propos qui soit contraire au règlement?

L'hon. M. MOTHERWELL: Ah! n'insis-
tons pas.

L'hon. M. STEVENS: Mon honorable
ami devra s'en abstenir; il accepte ce qu'il
ne peut pas empêcher.

L'hon. M. MOTHERWELL: Naturelle-
ment, ou le lieu d'origine.

L'hon. M. STEVENS: Je m'adresse au
ministre intérimaire des Finances auquel je
reconnais, au moins, une dose raisonnable
d'intelligence et des intentions pures. Il nous
est difficile de sortir du dédale de l'ancienne
loi, et le ministre ferait bien mieux de l'a-
broger -complètement et de déposer un pro-
jet entièrement nouveau. Cependant, qu'il
ne mêle pas de nouveaux desseins, quelque
excellents qu'ils soient, à une mesure législa-
'tive comme celle que nous avons adoptée
l'an dernier et dont l'inanité et l'inapplicabi-
lité se sont révélées. Par paradoxe, c'est en
ne tenant aucun compte de la lo de 'l'an
dernier que celle-ci pouvait être de quelque
utilité . Et comment le ministre a-t-il fait
pour n'en pas tenir compte? Il a dit à la
commission des grains: "Interprétez la loi
comme bon vous semblera, mais ne manquez
pas de l'interpréter de manière à faire cesser
l'arrêt forcé du transport. Et, dans les cir-
constances, cette ligne de conduite était sage.

L'hon. M. ROBB: Et c'est l'interprétation
de la commission que nous donnons mainte-
nant à la loi.

L'hon. M. STEVENS: Eh bien! elle est
tellement absurde que, parole d'honneur, je
ne conçois pas que le ministre puisse l'ac-
cepter. Le présent bill n'a pas d'autre objet
que de permettre au ministre de faire bonne
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contenance, de le sauver du ridicule dont le
couvrirait 'la loi de l'an dernier.

L'hon. M. ROBB: Pour ce qui est de
cela, des députés ont déjà tenté de me ridi-
culiser cet après-midi.

L'hon. M. STEVENS: Cela est regretta-
ble. Néanmoins, le projet de loi est si stu-
pide que j'inv.ite le ministre à le réserver jus-
qu'à ce qu'il prenne des conseils d'avocats ha-
biles qui lui permettront de supprimer les
absurdités auxquelles nous nous heurtons à
chaque pas.

L'hon. M. ROBB: Je voudrais écouter le
conseil de mon honorable ami, mais je me
guide sur l'avis du président de la commis-
sion des grains, lequel est reconnu comme
un avocat habile, il m'est permis de le dire.

L'hon. 'M. STEVENS: Je voudrais qu'il
fût en présence du comité.

L'hon. M. ROBB: Il y serait sans la ma-
ladie grave d'un parent. Cependant, il n'est
pas le seul qui ait déclaré que ce projet de
loi est satisfaisant. J'ai examiné le dossier
où j'ai découvert plusieurs lettres de divers
expéditeurs qui indiquent qu'ils en sont sa-
tisfaits.

L'bon. M. STEVENS: Le ministre les lira-
t-il?

L'hon. M. ROBB: Oui, la première est
datée de Winnipeg, le 13 août 1923:
L'honorable J. A. Rous,

Ministre du Commerce,
Ottawa.

Pour ce qui concerne la loi relative aux taux de fret
de la navigation intérieure, nous considérons qu'il est
sage de prescrire le dépôt des chartes-parties en tant
qu'elles constituent un tarif.

GOODERHAM, MELADY & SELLER.

Il y a quatre dépêches semblables qui vien-
nent d'expéditeurs. La suivante est celle de
P. & H.-c'et-à-dire de Parrish & Hine-
becker; viennent ensuite celle de James Car-
ruthers & Co. et de Hallett Carey Swart,
Limited...

L'hon. M. STEVENS: Sont-ce des expé-
diteurs?

L'hon. M. ROBB: James Carruthers est
le plus grand exportateur de grain qu'il y ait
au Canada, et cependant il ne possède pas
un seul navire.

L'hon. M. STEVENS: C'est des autres que
je veux parler.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami
n'est pas sans savoir que la maison Gooder-
ham, Melady & Sellers a des établissements
à Winnipeg, à Fort-William, à Montréal, à
New-York et, si je ne me trompe, à Liverpool.

Quant à la maison Parrish & Hinebecker, elle
possède toute une série d'élévateurs échelon-
nés à travers l'Ouest canadien. Tous ces ex-
péditeurs se déclarent contents du projet de
loi; or, bien que le changement dont il s'agit
donne des résultats satisfaisants depuis le
mois d'octobre, nous avons passé toute cette
chaude après-midi de juillet à le discuter.
Qu'on laisse donc voter le projet de loi; s'il
aboutissait à de mauvais résultats, mon ho-
norable ami aurait l'occasion de nous en blâ-
mer à la prochaine session.

L'hon. M. STEVENS: Quelle est la date
de ces dépêches?

L'hon. M. ROBB: Trois sont du 11 août;
l'autre est du 13.

L'hon. M. STEVENS: Je ferai observer
au ministre que l'approbation qu'elles compor-
tent vise l'ancienne loi, que l'on appliquait
encore à ce moment-là.

L'hon. M. ROBB: Sans doute, et c'est
précisément ce que je dis.

L'hon. M. STEVENS: Et l'article que mon
honorable ami fait abroger est précisément
celui qu'ils ont approuvé.

L'hon. M. ROBB: La commission des
grains applique l'article ainsi modifié depuis
octobre dernier.

(Rapport est fait sur le projet de loi qui
est lu pour la 3e fois et adopté.)

DISCUSSION DU BILL MODIFIANT LA LOI DES
POSTES

L'hon. CHARLES STEWART (ministre
intérimaire des Postes) propose la 2e lecture
du projet de loi (bill n° 189) portant modi-
fication de la loi des postes.

Cette motion est adoptée.

Le projet de loi est lu pour la 2e fois et
la Chambre passe à la discussion des arti-
cles.

Sur l'article 1er (règlements par le ministre
des Postes au sujet de lettres recommandées
et de l'indemnité pour perte).

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quels
droits se propose-t-on d'exiger?

L'hon. M. STEWART: Les chiffres que
j'ai sous les yeux ne m'ont été fournis qu'à
titre d'indication. Pour le montant de $25,
le droit est de 10 cents, comme à présent;
pour $50, il est de 20 cents; pour $75, de 30
cents, et de 40 cents pour $100.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est une
très forte augmentation. Quel est actuelle-
ment le revenu?
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L'hon. M. STEWART: Je ne suis pas
muni de renseignements à ce sujet.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: La re-
cette a-t-elle suffi à solder les frais du ser-
vice?

L'hon. M. STEWART: Il s'agit de rele-
ver le chiffre de l'indemnité.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Et aussi
du tarif, qui va de 10 à 40 cents.

M. ROSS (Kingston): Le fait d'acquitter
ces droits-là, constitue-t-il une assurance jus-
qu'à concurrence des sommes en question?
Ou s'agit-t-il simplement d'un règlement sem-
blable à l'ancien, qui fait payer 13 cents-
3 pour le port et 10 pour la recommandation
-sans rien garantir en retour? A-t-on ja-
mais payé $25 à qui que ce soit?

L'hon. M. STEWART: Oui, on a payé le
maximum d'indemnité. Ce maximum, nous
le portons à $100 à cause de la grande quan-
tité de bijouterie qui s'expédie en recomman-
dation.

M. ROSS (Kingston): Je m'oppose à toute
a.ugmentation nouvelle. L'ancien tarif d'en-
registrement était passablement élevé, mais
celui-ci fera peser sur le public un fardeau
encore beaucoup plus lourd.

L'hon. M. STEWART: Le projet de loi
tend, il va sans dire, à autoriser le ministère
des Postes à établir des tarifs, mais ceux-ci
ne sont pas définitivement arrêtés. L'échelle
de droits dont j'ai parlé est simplement celle
qui m'a été transmise.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le mi-
nistre pense-t-il que c'est au personnel des
postes qu'il appartient de légiférer en cette
matière?

L'hon. M. STEWART: Il ne s'agit pas de
légiférer, mais bien d'établir un règlement.
Si les droits sont excessifs, rien ne nous em-
pêchera de les réduire. Quoi qu'il en soit.
je n'ai pas de renseignements là-dessus.

M. ROSS (Kingston): Quels sont les tarifs
de l'assurance?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A peu
près les mêmes.

L'hon. M. STEWART: Les voici: $5, 3
cents; $25, 6 cents; $50, 12 cents; $100, 30
cents.

M. ROSS: C'est en plus de la recommanda-
tion?

L'hon. M. STEWART: Oui.
L'hon. sir HENRY DRAYTON: Les tarifs

ont été fixés par une loi. Le département
pourrait demander moins s'il le désirait, mais

[L'hon. sir Henry Drayton.]

il y avait un maximum qu'il ne pourrait dé-
passer. Mon honorable ami suggère au dé-
partement de demander ce qu'il veut, ce
qui serait une innovation. Pourquoi ne nous
q-t-il pas indiqué ses maxima?

L'hon. M. STEWART: Les maxima n'ont
pas été fixés par une loi, autant que j'ai pu
m'en assurer, mais si l'on croit sage de les
déterminer de cette façon, je le veux bien.
C'est simplement une copie des règlements
en vigueur au sujet de l'assurance.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne
Dense pas que mon honorable ami ait lu ses
propres notes touchant ce bill. L'alinéa "k"
du projet de loi est ainsi libellé:

(k) établir et faire exécuter, pour les lettres à enre-
gistrer, les règlements qu'il juge nécessaires touchant
l'enregistrement ou la recommandation des lettres, et
aotres objets ciculant par la voie de la poste soit à
l'ontérieur du Canada, soit entre le Canada et le
Rs otome-Ui, une possession britannique ou un pays
étranger, et le prix à percevoir pour cet enregistrement,
lequel ne petit excéder dix cents pour chaque lettre ou
mitre <ihjet: et indemniser de la perte de tout objet
le correspondanie, recommandé, originaire et à desti-

ntidoti tit Canada, jusqu'à concurrence de vingt-cinq
dlais pour chaque objet.

C'est exactement ce que j'ai dit, qu'il y
avait un maximum et qu'il est maintenant
biffé, de sorte que le ministère aura le droit
le faire des règlements à ce sujet sans au-
eune réserve. Il se peut que le tarif maxi-
mum soit trop bas, bien que l'on pense géné-
ralement que les droits sont trop élevés au-
jourd'hui. Cependant, laissons cela de côté
pour le moment. L'objet de l'amendement
de mon honorable ami est que le ministère
peut fixer des droits sans être limité par au-
cun maximum et peut demander tout ce qu'il
juge à propos. Appuie-t-il réellement un
projet de loi de cette nature, qui donne aux
autorités postales carte blanche pour exiger
ce qu'elles voudront.

M. CHURCi: J'ai reçu des protestations
de citoyens qui s'opposent à cette augmenta-
tion de droits. Le ministre ne s'est pas mon-
tré aussi empressé d'améliorer les salaires
des employés du département mais il veut
maintenant augmenter les droits de certaines
classes du courrier recommandé, alors que
la Grande-Bretagne, par exemple, les dimi-
nue. J'ai lu le rapport du ministre des postes
<le l'Angleterre et je vois que non seulement
il adopte de nouvelles méthodes mais qu'il
abaisse les droits. Je suggère que nous re-
venions à l'affranchissement d'un cent pour
les lettres dans la ville de Toronto.

M. le PRESIDENT: Je ferai observer que
cet article ne concerne que le courrier re-
commandé, les règlements qui s'y rappor-
tent et l'assurance.
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M. CHURCH: Je m'incline devant votre
décision, monsieur le président; je ne doute
pas qu'elle ne soit juste. Cependant, nous
voulons nous renseigner sur ce projet de loi.
Il est question ici de l'adoption de règlements
au sujet des lettres recommandées et de l'in-
demnité pour pertes. Je ne vois aucune
perte; pas plus que la raison d'être de ce
projet de loi. Le public demande instam-
ment un meilleur service postal et un abais-
sement de tarifs. Ce sujet a été discuté à
la dernière session lors de l'étude des crédits
des Postes, et vous trouverez dans le han-
sard ce qui a été décidé en d'autres pays. Je
proposerais de réserver l'examen de ce bill
jusqu'à ce que nous sachions ce qui se fait
ailleurs.

L'hon. M. STEWART: Il n'y a aucun
changement des tarifs actuels. Il n'y a pas
d'augmentation jusqu'au maximum de $25,
que nous voulons porter à $100. Quant aux
observations de l'honorable député (M.
Drayton) je ne puis lui fournir les renseigne-
ments touchant les taux maxima, et dans ce
cas, je propose que le comité renvoie cette
discussion à plus tard. Je vais me procurer
cette information et nous épargnerons ainsi
beaucoup de temps.

(Il est fait rapport de l'état de la ques-
tion).

ADOPTION D'UN BILL RELATIF A UNE CON-
VENTION AVEC LA CITE D'OTTAWA

L'hon. J. H. KING (ministre des Travaux
Publics) propose que la Chambre se forme
en comité pour la discussion d'une résolution
ainsi conçue:

Il y a lieu de décréter que le ministre des Travaux
public pourra, au nom de Sa Majesté, conclure une
convention avec la corporation de la cité d'Ottawa, pro-
longeant d'une année à compter du 1er juillet 1924, les
dispositions de la convention entre Sa Majesté et
ladite corporation portant la date du 30 mars 1920, et
consignée à l'annexe du chapitire 15 des statuts de 1920.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Y a-t-il
quelque modification dans l'arrangement, ou
n'est-ce qu'une prorogation d'un an?

L'hon. M. KING: Une prorogation d'un
an, sans aucune modification.

(Il est fait rapport de la résolution, qui est
lue pour la deuxième fois et adoptée.)

L'hon. M. KING propose le projet de loi
(bill n0 242) autorisant un arrangement entre
Sa Majesté le roi et la corporation de la cité
d'Ottawa.

La motion est adoptée et le projet de loi est
lu pour la ire et la 2e fois, étudiée en comité,
rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.

2e LECTURE

D'un projet de loi concernant les réserves
indiennes.

L'hon. M. STEWART propose la 2e lecture
du projet de loi (bill n° 191) tendant au règle-
ment de certaines questions entre les gouver-
nements canadien et ontarien relativement
aux terres de réserve des Indiens.

(La motion est adoptée, le projet de loi est
lu une deuxième fois, et la Chambre se forme
en comité.)

Sur l'article 1er (le traité est obligatoire, et
le Gouverneur en conseil est autorisé à en
exécuter les dispositions.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le mi-
nistre nous expliquerait-il cet arrangement?

L'hon. M. STEWART: Ce traité est très
long.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Disons
alors qu'il est six heures.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance

DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI CONCER-
NANT LA BANQUE HOCHELAGA

M. MERCIER propose la 2e lecture du
projet de loi (bill n° 218) tendant à changer
le nom de la banque d'Hochelaga en celui de
banque Canadienne Nationale.

M. MACLEAN (York-Sud): Le premier
ministre nous dira-t-il si le Gouvernement
approuve ce nom? Je ne m'oppose pas, mais
ce projet de loi donne à cette banque le nom
de banque Nationale. On pourrait croire que
c'est la banque du Canada si nous en avions
une.

L'hon. M. LAPOINTE: Que dites-vous de
la Royal Bank?

M. MACLEAN (York-Sud): C'est la Royal
Bank of Canada.

L'hon. M. GRAHAM: Et l'Eglise unie?

Le très hon. MACKENZIE KING: Ce
projet de loi change tout simplement le nom
de la banque d'Hochelaga en celui de banque
Canadienne Nationale.

M. MACLEAN (York-Sud): Je ne m'y
oppose pas d'un point de vue de clocher.

M. WOODSWORTH: Il y a quelques
jours, d'aucuns s'opposaient au projet de loi
concernant l'Eglise unie du Canada. Ils s'op-
posaient à l'emploi du terme "Canada" ou
"du Canada", car l'on ne voulait pas que le
Parlement fît quoi que ce soit qui laissât
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croire qu'une dénomination quelconque pût
être reconnue comme Eglise nationale. Je
crois que l'on pourrait s'opposer davantage au
nom projeté pour cette banque. Voici une
institution qui désire être connue comme
"banque Canadienne Nationale". Aucune au-
tre banque qu'une banque du gouvernement
ne devrait être nommée ainsi. Il en est parmi
nous qui désirent l'établissement de banques
d'Etat dans le pays. Et lorsque, ce jour arri-
vera, et cela ne saurait tarder, on s'opposera
fortement à ce qu'une petite banque comme
celle-ci porte déjà ce nom. Il pourrait y avoir
confusion pour les étrangers qui viendront au
Canada. Nous n'avons aucune banque cana-
dienne nationale, en ce moment, et l'on pour-
rait croire que celle-ci occupe le rang d'une
institution nationale. Ce ne serait pas un
bon précédent à adopter, et, à part ce nom, je
ne crois pas que ce soit le moment de faire
cette modification alors que l'état de plu-
sieurs de nos banques canadiennes causent
tant d'inquiétude.

L'hon. M. LAPOINTE: Cette situation
existe déjà. Nous avions la banque Nationale.
Elle a été fusionnée avec la banque d'Hoche-
laga. Elles ont le droit d'employer l'un ou
l'autre de ces noms. Nous avons done déjà
ce nom. Je proposerais, cependant, que cette
question fût renvoyée au comité de la banque,
alors que toutes les objections pourraient être
soumises à ce comité. Nous pourrions ensuite
discuter la question lorsque le comité en au-
rait fait son rapport.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

2e LECTURE

De divers projets de loi d'intérêt privé:
Le 1er (bill n° 229), constituant en cor-

poration l'Institut des Frères de Saint-Gabriel
au Canada;

Le 2 e (bill n° 230) tendant à faire droit à
Eva Laura Bell;

Le 3e (bill n° 231) tendant à faire droit à
Alexander Faweett;

Le 4e (bill n° 232) tendant à faire droit à
James Henry Cooke;

Le 5e (bill n° 233) tendant à faire droit à
Beatrice Ella Mastron;

Le 6e (bill n° 234) tendant à faire droit à
Herman Kleinsteuber;

Le 7 e (bill n° 235) tendant à faire droit à
Mary Ann Hastings.

SUITE DE LA DISCUSSION DU BILL RELATIF
AUX TERRES DES RESERVES INDIENNES

La Chambre passe à la discussion des arti-
cles du projet de loi (bill n° 191) ayant pour

[M. Voodsworth.]

objet de régler certaines questions entre les
gouvernements du Canada et de l'Ontario con-
cernant les terres des réserves indiennes.

Sur l'article 1er (le traité est obligatoire et
le Gouverneur en conseil est autorisé à en
exécuter les dispositions).

M. SHAW: Faut-il attacher au présent pro-
jet quelque importance relativement at diffé-
rend actuel entre le Gouvernement fédéral et
les Indiens de la Colombie-Anglaise?

L'hon. M. STEWART: Non. La conven-
tion dont il s'agit ici n'intéresse que les Indiens
d'Ontario.

M. SHAW: Alors, n'est-ce pas, elle ne crée
aucun précédent en ce qui regarde ladite con-
vention?

L'hon. M. STEWART: Non, sauf en ceci,
que les précédents sont souvent cités. Je ne
vois pas quelle importance le présent projet
pourrait avoir en ce qui intéresse la situation
en Colombie-Anglaise, puisque le bill traite
purement et simplement des affaires des In-
diens d'Ontario.

M. MACLEAN (York-Sud): Le titre des
Indiens à leurs terres est-il en jeu?

L'hon. M. STEWART: Non.

M. IRVINE: Les Indiens eux-mêmes ont-
ils été consultés à propos de la convention
qui doit être conclue entre les deux gouver-
nements?

L'hon. M. STEWART: En grande partie,
oui; mais on ne saurait en dire autant de
toutes les bandes d'Ontario. L'honorable dé-
puté reconnaît sans doute qu'il serait impossi-
ble de les consulter toutes. Il n'y a rien de
nouveau dans cette convention sauf la ques-
tion tant discutée du titre aux terres elles-
mêmes, et puis l'allocation des fonds perçus
de la vente des minéraux trouvés sur les réser-
ves des Indiens. Voilà tout ce qu'intéresse la
convention; elle sera avantageuse aux Indiens.
Mon honorable ami se souvient sans doute
qu'à une autre occasion j'ai donné lecture, à
propos de ce bill, d'un précis du différend en-
tre le Gouvernement et les provinces touchant
le titre aux terres des réserves indiennes. La
question est épineuse à cause des traités qui
existaient avant 1873; ces derniers ne figurent
pas au bill parce que selon eux les tribus
avaient fait reconnaître par l'Etat qu'elles
étaient propriétaires de tous les minéraux
trouvés sur leurs terres. Advenant l'extinction
d'une tribu la disposition de ses fonds se ferait
en conformité de la présente convention; mais
le bill n'intéresse pas les tribus qui ont conclu
avant 1873 des traités particuliers qui leur
garantissent la propriété des minéraux comme
des terres mêmes.
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M. LEWIS: Est-ce que les Indiens ont déjà
cédé ces terres?

L'hon. M. STEWART: Il n'y a pas de
cession de la part des Indiens. Quand une
bande cède ses terres elle le fait d'après la
décision de ses membres et sous réserve de
l'approbation du surintendant général. Cela
est vrai de la vente et de la location. Le pré-
sent bill n'intéresse pas les titres héréditaires
aux réserves déjà en existence; il prescrit
seulement une méthode d'effectuer la dispo-
sition des terres, des minéraux et des fonds
de toute bande qui vient à s'éteindre. Par
l'intermédiaire du surintendant général le
gouvernement fédéral a le contrôle absolu
des fonds, dans l'intérêt des Indiens, tant qu'il
survivra un seul Indien.

M. GARLAND (Bow-River): Les Indiens
sont-ils représentés par un avocat lorqu'on fait
des conventions de ce genre?

L'hon. M. STEWART: Non.

M. GARLAND (Bow-River): Le départe-
ment fait tout cela au nom des Indiens sans
que ces derniers soient représentés?

L'hon. M. STEWART: Oui. J'espère que
les honorables députés ne se méprendront pas
sur l'attitude du département. Mes honora-
bles amis se rappelle sans doute l'argument
avancé l'auttre jour par le chef de l'opposition
au sujet des Esquimaux. Le gouvernement
canadien a la responsabilité de veiller sur les
Indiens qui sont considérés comme les pupilles
de l'Etat et à qui certains territoires sont ré-
servés. Le département des Affaires indien-
nes est tenu de faire tout son possible pour
protéger les Indiens, et pour agir dans leur
intérêt. J'avoue que les Indiens ne sont pas
toujours de cet avis. Ils sont humains, comme
nous, et parfois ils estiment peut-être que
ce que nous considérons comme étant dans
leur intérêt n'est pas ce qu'il y a de mieux
pour eux. Néanmoins, dans l'ensemble, nous
nous entendons assez bien avec les Indiens.

M. IRVINE: Le ministre dit qu'on a ré-
servé certains territoires à l'usage des In-
diens. Qui les leur a réservés primitivement
et quels droits cette concession comportait-
elle? Est-ce que ce projet-ci ne les abolit
pas, soulevant de ce fait une difficulté cons-
titutionnelle?

L'hon. M. STEWART: Non. Dans pres-
que tous les cas, la délimitation des réserves
et le statut des Indiens ont été fixés par les
traités conclus avec les différentes bandes
par l'entremise de leurs chefs. On les a ins-
tallés dans ces réserves et en échange de l'a-
bandon de leurs titres de propriété, ils ont
accepté qu'on leur concède par contrat cer-

tains avantages. Les bandes de l'Ouest de-
vaient obtenir une quantité déterminée de
vivres, devant être distribués à certaines épo-
ques, aussi une certaine quantité de vête-
ments, l'avantage de pouvoir se faire instruire,
etc. Autrement dit, ils devenaient les pupil-
les de la nation, établis dans certains terri-
toires appelés réserves, lesquelles réserves sont
administrées par le département des Affaires
indiennes, qui est chargé de cette mission de-
puis la confédération.

Nous éprouvons beaucoup de difficultés en
Colombie-Anglaise parce qu'on n'est pas bien
certain de l'arrangement qui avait été con-
clu entre l'autorité fédérale et la province en
vertu des dispositions de l'acte d'union. Mais
il n'en est pas de même dans le cas qui nous
occupe. Certes, depuis quelques années, dans
l'Ontario, il s'est élevé quelques doutes au
sujet de l'établissement d'une certaine réserve,
les Indiens prétendant ne s'être jamais désis-
tés de leurs titres et réclamant comme leur
bien certaines étendues de terre dans cette
province. Naturellement, la réserve existe
depuis nombre d'années, mais on avait des
doutes relativement au traité. Nous tâchons
de régler à l'amiable ces petites difficultés qui
surgissent de temps en temps entre les In-
diens et nous, et bien que je ne connaisse pas
personnellement d'autre cas semblable dans
l'Ontario-, je me suis laissé dire qu'il y avait
certaines tribus dans le nord de cette pro-
vince avec qui l'on n'avait jamais conclu de
traité.

M. IRVINE: Les Indiens de la Colombie-
Anglaise sont-ils dans une situation totale-
ment différente de celle des Indiens d'On-
tario, ou bien est-ce que c'est le même prin-
cipe en jeu dans les deux cas?

L'hon. M. STEWART: Les tribus de la Co-
lombie-Anglaise prétendent qu'elles ne se sont
jamais désistées de leurs droits, ni de leurs
titres, mais elles ont des réserves.

M. IRVINE: Il y a des Indiens qui par
l'entremise de leurs représentants en Colom-
bie-Anglaise ont prétendu que le gouverne-
ment en particulier-avait essayé de les em-
pêcher de soumettre leur cause au Conseil
privé. Est-ce exact, et, dans l'affirmative, le
Gouvernement se dispose-t-il à rendre jus-
tice à qui justice est due?

L'hon. M. STEWART: Le Gouvernement
a tâché de régler 'le litige entre le gouverne-
ment provincial et les Indiens, mais ni l'un ni
l'autre n'a essayé d'empêcher les Indiens de
s'adresser au Conseil privé, s'ils le jugeaient
à propos, bien que cette démarche soit, après
tout, plus ou moins contestable. Mais, peu
importe, ce que je veux dire, c'est qu'il n'y a
pas eu de pareille tentative de notre part.
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M. FORKE: On m'a remis certains do-
cuments que je suis prié de communiquer au
comité. Je vais en donner lecture et le mi-
nistre de l'Intérieur pourra peut-être nous en
expliquer l'objet. Je commencerai par une
lettre de M. A. E. O'Meara, qui prétend être
l'avocat .des Indiens. La lettre fait allusion
à un document soi-disant "mensonger' que le
ministre pourra nous expliquer; voici ce
qu'elle dit:

Au nom des tribus alliées, j'ai l'honneur dle vous
exposer que le mémorandum que le ministre de l'Inté-
rieur a déposé sur le bureau de la Chambre les com-
muces et qui a probablemient été préparé par le dé-
Parlement des Affaires indiennes, est un document
trompeur, qui expose la situation des réserves indien-
nes en Canada d'une façon tout à fait erronée et in-
justifiée. Je déclare catégoriquement que la prétendue
situation coin.s ticutionnelle signa!e dans le mémorandum
et pré entée à la Chambre de communes, comme étant
la pricipale condition rie l'accord du mois de mam
dernier, n'existe pa-. Quiconuie voudra se donner la
peine d'examiner les jugements rendus par les lords
du comité judi.ciaire lancs le causes jugées en 1902 et
1920, et dont on fait iention dans ce ncmorandum,
s'apercevra que j'ai raison daIfiricer ce que j'affirme.
Ces deux jugements c'ont aucun rapport avec les ter-
racms qui, en raison d'un traté entre ci souverain bri-
tannique et une tribu indienne, oi tout autre acte colis-
titutinnnel, sont conflés à la garde diu Dominion du
Caiadcia pour l'usage et au bénifice d'une tribu in-
dicline.

J'expose aussi, au nom des tribus alliées, qu'en ad-
mettant que le Parlement ait le poîîu voir dle statuer sur
les principales questions traitées dans l'accord du 24
mars dernier, l'adoption di bill n° 191 nuirait coisid é-
rab'ement à tous les droits des tr'bus indiennes de
la Colonb'e-Anglai-e, ails. hien leurs droits d'abori-
g"nes que ceux relatifs aux réserves.

J'ai l'honneur le vous demander que lorsqu'on pré-
sentera une motion pour lice le iill 11 une seconde
fois, de bien vouloir mettre soîus le, veux de la Clham-
bre la pétition de la tribu Nisiga, présentée le 19 du
courant, en mème temps que cette lettre.

Je ne lirai pas toute la pétition, mais seule-
ment les passages suivants:

(9) La tribu Nishga représente que l'accord inter-
venu entre le gouvernement du Dominion du Canada
et le gouvernement de la province d'Ontario, le 24
mars dernier, vient en conflit avec les droits revendi-
qués susdiis et présentés devant le Conseil privé de Sa
Maesté et le gouvernement du Canada.

(10) La tr ui Nihga, reprtsente que l'accord sus-
dit, que le bill 59 doit confirmer et décréter loi du
Canaida. affecte désastreusemeit les droits de toutes les
tribus indienne., di Canada et ein particulier les droits
des tribus indiennes de la Colombie- Anglaise aux égards
suivants:

(1) La définition de titre indien incorporée dans le
préambue dudit accord est erronée et mal fondée.

(2) L'accord est fondé sur le refus de reconnaître les
terres aborigûnes et autres droits des tribus indiennes
du Canada qui snt revendiqués par les tribus in-
diennes de la Colombie-Anglaise.

(3) L'accord, erroné comme nous le précendons, con-
cède à la province d'Ontario un droit de réversion
sur les réserves indiennes.

11. En ce qui regarde la revendication d'un droit
de réversion, la tribu Nishga repré,ente que toutes
les terres qui ont été réservées pour l'usage et à l'a-
vantage des tribus indiennes duc Canada, soit par traité
intervenu entre le Souverain Britannique et la tribu
ou, dans le cas de la Colomib.e-Anglaise, sous le ré-

[L'bon. M. Stewart.]

gime de l'article 13 des Ternies de l'Union, sont deve-
nues la propriété permanente de la tribu, comme cela
a été complètement reconnu par toutes les lois du Ca-
nada touchant les réserves indiennes. On représente
que les terres qui, à l'époque de la Confédération,
avaient été reervées pour l'usage et à l'avantage des
indiens ne sont pas du domaine public mais sont des
terres indiennes et n'ont été acquises par aucune des
provinces sous le régime de l'article 109 de l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord.

12. Pour les raisons susdites, la tribu Nishga repré-
sente que ledit accord dit 24 mars derier outrepasse
les pouvoirs des deux gouvernements et que les dis-
positions di bill 50 outrepassent les pouvoirs du Parle-
ment du Canada.

Pour ce motif vos pétitionnaires demande humble-
ment:

Que ledit bill 59 ne soit pas adopté par votre hono-
rible Chambre tant que les questions qui ont été sou-
mises au Conseil privé de Sa Majesté n'auront pas été
entièrement et finalement décidées.

Le ministre sourit, mais je ne crois pas
qu'on puisse disposer de cela aussi légèrement
qu'il semble le croire. Si je comprends bien
la situation, il n'y a pas de traité avec les
Indiens de la Colombie-Anglaise. Je crois
savoir que les gouvernements ont nié aux
aborigènes leurs droits aux terres, prétendant
qu'ils n'en étaient que les habitants .

L'hon. M. STEWART: C'est là une atti-
tude que le gouvernement fédéral ne prend
jamais; c'est celle du gouvernement provin-
cial.

M. FORKE: Je ne vois pas bien la diffé-
rence car, en Colombie-Anglaise, les réserves
ont été offertes aux Indiens comme des gages
de paix. Ils n'y ont aucun titre et sont con-
sidérés comme pupilles du gouvernement. J'ai
quelque expérience des sentiments des Indiens
a cet égard. Il existe une réserve indienne
près de chez moi et la raison principale de
tout malaise chez les Indiens c'e-t qu'ils ne
possèdent aucun droit acquis sur les terres et
qu'ils comprennent que le gouvernement peut
les déménager quand il le jugera à propos.
C'est un état de choses peu satisfaisant. Les
Indiens de la Colombie-Anglaise ne jouissent
d'aucun droit de traité d'après lequel les ré-
serves ont été mises de côté pour leur usage
et, si je ne fais pas erreur, le gouverrement
du Dominion, pourrait changer les Indiens de
place, demain, et disposer du domaine comme
il l'entendrait. Le ministre de l'Intérieur peut
nue reprendre si je suis mal renseigné à cet
égard.

J'ai pour les Indiens un intérêt amical. On
a cru jadis que les aborigènes pourraient s'as-
similer avec les blancs. Au point de vue de
l'intelligence, l'Indien n'est pas inférieur au
blanc, mais, malheureusement pour lui, notre
civilisation est pernicieuse pour son bien-être
moral et physique et, à en juger par les indices
actuels, il doit disparaître graduellement. Je
compte sincèrement que le gouvernement ne
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voudra pas abuser de la situation des Indiens
simplement parce qu'ils ne peuvent pas dé-
fendre leurs droits comme des blancs le fe-
raient en pareilles circonstances. Comme je
le comprends, les Indiens de la Colombie-
Anglaise ont reçu certaines étendues de terres
pour leur usage, mais le titre légal demeure
au gouvernement provincial ou fédéral et,
naturellement, les Indiens sont mécontents de
cette possession incertaine. A mon sens, ils
devraient avoir des droits de traité.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable
ami parle des Indiens de la Colombie-An-
glaise?

M. FORKE: Oui, je crois qu'ils devraient
posséder un titre documentaire de leurs terres
et dont ni le gouvernement provincial ni le
fédéral ne pourraient les déposséder. Si je
suis mal renseigné, j'aimerais à connaître la
situation exacte.

L'hon. M. STEWART: Ce qu'a dit mon
honorable ami au sujet des Indiens de la
Colombie-Anglaise est en grande partie vrai,
car il n'y a pas eu de règlement définitif dans
leur cas. Après une controverse de plusieurs
années, on a formé une commission d'après
une entente intervenue entre le gouvernement
fédéral et celui de la Colombie-Anglaise, com-
mission qui devait soigneusement étudier
toute la situation et réserver certaines terres
aux usages des Indiens.

M. SHAW: Avant que le ministre aille
plus loin, il nous dira peut-être exactement
quelle était la nature du titre aborigène des
Indiens.

L'hon. M. STEWART: Je renvoie notre
collègue. aux différents cas rapportés par le
député de Brandon (M. Forke). Il verra
que le Conseil privé a déjà décidé que le
droit de propriété sur les terres des Indiens
dans l'Ontario appartient à la province. Mais
le retour de la propriété à la province ne peut
avoir lieu qu'avec l'extinction des Indiens
qui les occupaient. Le gouvernement provin-
cial ne peut en prendre possession avant que
le dernier occupant soit disparu.

M. FORKE: Le ministre affirme-t-il que
le gouvernement fédéral ne peut pas dépla-
cer une tribu indienne qui occupe une ré-
serve?

L'hon. M. STEWART: Oui, par un ac-
cord mutuel. La loi des Indiens donne au
surintendant général des pouvoirs étendus à
cet égard; mais il ne les exerce jamais. Nous
ne concédons aucun terrain faisant partie
d'une réserve indienne sans avoir l'agrément
de la tribu qui l'occupe. Le vote des In-
diens 'à cet effet est consigné dans nos ar-

chives. Ainsi, dans le cas des terrains de
la réserve de Gleichen, vendus par mon pré-
décesseur, en a obtenu au préalable le con-
sentement de la tribu, et ce consentement a
été enregistré au ministère.

M. WOODSWORTH: Est-ce que dans la
Colombie-Anglaise on n'a pas l'habitude de
couper du bois sur 'les réserves indiennes?

L'hon. M. STEWART: Toujours avec le
consentement des Indiens, du moins je le pen-
se. Les Indiens reçoivent de forts mauvais
conseils de la part de certains particuliers
mal inspirés, ce qui rend difficile un accord
avec l'administration. Ainsi Lévi Général,
mieux connu sous le nom de chef Deskaheh,
est en ce moment à Londres. Nous recevons
chaque jour des lettres de la part de person-
nages à qui le chef s'est plaint du traitement
injuste que nous ferions peser sur ses congé-
nères de la réserve de Six-Nations. Ces ren-
seignements inexacts font que beaucoup de
gens malavisés s'emploient à vouloir redresser
les torts dont souffriraient nos Indiens.

Comme je l'ai dit précédemment, le droit
de reprise sur les terres de l'Ontario appar-
tient à la province, mais ce droit ne peut
être exercé tant que les terrains sont utili-
sés par les Indiens. D'autre part, certaines
tribus indiennes ont cessé d'exister. Les tri-
bus qui vivent en état de civilisation ont
augmenté leur nombre. Il n'en est pas ainsi
dans les régions où le chasseur blanc va leur
faire concurrence. Je suis d'accord avec l'ho-
norable membre pour dire qu'on ne change
pas en un jour les habitudes de vie des abo-
rigènes. Il faut des années d'éducation et
d'entraînement pour les adapter à la vie des
blancs. L'accord dont nous parlons s'appli-
que à l'Ontario seulement, où il n'y a au-
cune contestation relative aux réserves, et
l'accord porte seulement sur la concession à
bail des terrains. L'attitude du gouverne-
ment de l'Ontario est celle-ci: les réserves
appartiennent aux Indiens; le gouvernement
fédéral gère les affaires des Indiens; c'est donc
à lui de les administrer dans l'intérêt des
Indiens eux-mêmes et de se porter responsa-
ble de l'administration. Si à un certain mo-
ment la tribu s'éteint, le fonds et les sommes
dues ou accumulées doivent revenir à la pro-
vince.

Au sujet du sous-sol je dois dire que les
réserves de l'Ontario contiennent certaines
ressources minérales et qu'il a été difficile
d'en venir à un arrangement, par la raison
que les Indiens sont propriétaires de la sur-
face. La province ne pouvait pas faire exé-
cuter ses règlements miniers. Personne ne
pouvait aller y faire des explorations sans
un permis du gouvernement. Une autre con-
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testation s'est élevée au sujet de la propriété
des métaux. La province soutient-et les
tribunaux lui ont donné raison-qu'elle est
propriétaire des métaux précieux, et les In-
diens les métaux communs. Dans l'Ontario
les métaux précieux et les métaux communs
se trouvent dans les mêmes gisements et la
séparation est faite par procédé chimique.
En vertu de cet accord il sera fait un partage
égal. Personne ne pourra pénétrer sur les
réserves sans le consentement de la tribu et
du surintendant des affaires indiennes. Une
fois ce consentement accordé, une autre con-
vention stipule que la valeur des minéraux ex-
traits sera divisée également entre la tribu
et la province.

M. GARLAND (Bow-River): Le ministre
vient de dire que la tribu est libre de donner
ou de refuser son consentement pour la pros-
pection des terrains. L'article 3 dispose sim-
,plement que l'agent donnera l'autorisation.

L'hon. M. STEWART: C'est vrai; mais
il est sous-entendu que les Indiens ont déjà
été consultés. C'est la formalité qui est sui-
vie dans tous les cas.

M. GARLAND (Bow River): Supposons
qu'on trouve de l'or ou de l'argent dans l'On-
tario. Quelques mineurs sont déjà sur les
lieux; d'autres s'y dirigent en toute hâte et
demandent des concessions. Qui vient pro-
téger les Indiens contre l'envahissement des
prospecteurs?

L'hon. M. STEWART: La prospection se-
rait illégale. On ne peut faire des recherches
ni marquer un claim sans permission.

M. ARTHURS: Le ministre a dit qu'il n'y
a pas de terres dans l'Ontario qui soient
louées sans le consentement de la tribu des
Indiens, est-ce bien cela?

L'hon. M. STEWART: Oui, par l'intermé-
diaire de leur agent.

M. ARTHURS: On m'informe que depuis
un mois ou deux on a loué un terrain sur une
certaine réserve de l'Ontario sans le consente-
ment de la tribu et qu'elle est unanime à
s'y opposer. On a fait de très fortes repré-
sentations contre le caractère ou la conduite
du locataire. Il est accusé, et l'accusation
est appuyée sur le témoignage de nombreuses
personnes, de vendre de l'alcool aux Indiens
et à d'autres en se servant de la réserve
comme d'un lieu de rendez-vous à cette in-
tention. Ces faits sont actuellement connus
du département des Indiens; il les connais-
sait avant que la location ait été faite. Je
me demande si l'affaire a été portée à l'at-
tention du ministère?

[L'hon. M. Stewart.]

L'hon. M. STEWART: S'agissait-il d'un
Indien qui aurait loué ses droits présumés ou
la location a-t-elle été faite par le départe-
ment lui-même?

M. ARTHURS: Elle a été faite par le
département. Elle a été faite d'après la pré-
tention qu'un certain membre de la tribu
avait des droits personnels. Il n'y a rien dans
la loi qui reconnaît semblables droits per-
sonnels. La réputation de l'homme est bien
connue dans le voisinage mais malgré cela
la location s'est faite.

L'hon. M. STEWART: Je ne connais rien
de cette affaire, mais dans la Loi des Indiens
il y a une disposition qui permet à un In-
dien qui jouit de ces droits de les louer,
mais pas...

M. ARTHURS: Il doit d'abord acquérir
ces droits par des procédures légales.

L'hon. M. STEWART: L'administration
des affaires des Indiens est très difficiles. Il
y a des cas où l'on assigne certaines parties
de terre sur une réserve. Prenez par exem-
ple les Indiens des Six-Nations; il y a des
hommes qui ont des fermes et ils prétendent
en être possesseurs parce qu'eux-mêmes et
leurs prédécesseurs sont là depuis des cen-
taines d'années. On me dit que c'est un cas
où un Indien prétend avoir ce droit sur la
réserve et qu'il y loué la propriété en vue
de travaux de minier. Est-ce exact?

M. ARTHURS: Non, je ne crois pas que
ce soit exact. On m'informe que le postu-
lant s'est adressé personnellement au minis-
tre. J'ignore si c'est vrai ou non; dans tous
les cas, il est venu au département et a de-
mandé cette location.

L'hon. M. STEWART: Qui est-ce?

M. ARTIIURS: Un homme nommé Gre-
non. On m'informe que cette question est
venue à la connaissance personnelle du mi-
nistre.

L'hon. M. STEWART: Je suis certain de
ne lui avoir accordé aucun bail.

M. ARTHURS: Après que sa demande eut
été faite, on l'a informé, peut-être indirect--
ment, que s'il pouvait trouver quelque Indien
qui prétendrait avoir droit à une certaine
parcelle de terre il l'obtiendrait par ce moyen.
Le fait reste que les Indiens et le public sont
opposés à cette location. La population
blanche dans le voisinage immédiat qui est
en grande majorité est absolument opposée
à cette location, pourtant on ne peut rien
savoir de l'attitude que le département pren-
dra.

L'hon. M. STEWART: Cet homme a pu
me voir, je l'ignore. Mais si les faits sont
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tels que le déclare mon honorable ami, je
dirai immédiatement qu'aucun bail ne sera
accordé.

M. ARTHURS: Il a été accordé.

L'hon. M. STEWART: Alors on l'annu-
lera.

M. ARTHURS: Ce que je demande c'est
l'annulation et cela dans l'intérêt des Indiens,
de la morale en général et de la bonne con-
duite.

L'hon. M. STEWART: Oui. Je serai con-
tent que mon honorable ami me donne les
détails. Si la tribu est opposée à la location
alors le bail sera annulé.

M. IRVINE: Le ministre vient de citer
une décision du conseil privé disant que les
terres des Indiens ne pouvaient pas faire re-
tour à la province avant l'extinction des In-
liens.

L'hon. M. STEWART: Sauf avec leur con-
sentement.

M. IRVINE: Je comprends alors que vous
avez leur consentement; par conséquent le
projet de loi est conforme à la décision du
conseil privé.

L'hon. M. STEWART: La décision du
conseil privé ne s'applique pas aux Indiens.
Autrefois, il était stipulé que lorsque la tribu
rendait la terre ou qu'elle était éteinte l'ar-
gent revenait aux provinces. Ce bill stipule
que tant qu'il existera un Indien dont on
doit prendre soin, le capital sera conservé et
dépensé dans l'intérêt des Indiens. Il règle
cette question entre la province et le Domi-
nion.

'M. SHAW: Si j'ai bien compris les expli-
cations du ministre, le Conseil privé s'est pro-
noncé sur les droits respectifs du gouverne-
ment fédéral et de la province d'Ontario.
Dans la convention qui nous est soumise pour
ratification, nous relevons certains droits aux-
quels les Indiens sont intéressés, savoir la
question de la part de métaux communs qui
leur revient. Je ne sais par quelle méthode
on est arrivé à cette proposition-disons une
moitié par exemple. Quant à la question des
titres,-et je ne fais pas allusion de titres ac-
quis en vertu d'un traité, car nous savons que
dans le cas d'un traité, ce dernier spécifie la
nature du titre des Indiens à une réserve par-
ticulière,-quelle est la nature du titre des
Indiens en leur qualité d'aborigènes? J'aime-
rais à savoir aussi pourquoi on n'a pas obtenu
le consentement des Indiens à la cônvention
que le ministre nous demande de ratifier en
lui donnant forme de loi?

L'hon. M. STEWART: Il serait très diffi-
cile d'obtenir l'assentiment de toute les tri-
bus de la province d'Ontario. Nombre de
tribus dans les régions agricoles ne s'intéres-
sent pas du tout à la question. Seules, celles
qui sont dans la zone minéralifère s'y inté-
ressent. Mon honorable ami se rendra comp-
te qu'il est très difficile de faire comprendre
une affaire aussi compliquée que celle-là à des
Indiens incultes. Si nous devons administrer
les affaires des Indiens, il nous faut l'autori-
sation nécessaire pour négocier dans leur in-
térêt et régler des questions épineuses de
cette nature, surtout lorsque nous avons la
conviction que la présente convention est
à l'avantage des Indiens et sauvegarde aussi
leurs droits. Les métaux précieux appartien-
nent à la province. Les autorités provincia-
les ont réclamé la propriété de ces métaux et
leur réclamation a été soutenue. Mon hono-
rable ami n'ignore pas sans doute qu'il se
soulève ici une question très débattue. Il est
assez facile d'éveiller les défiances des In-
diens et de paralyser l'action des autorités.
Cela arrive tous les jours et nos prédécesseurs
de même que le régime actuel se sont rendu
compte de l'absolue nécessité de faire adop-
ter des lois arbitraires de cette nature dans
l'intérêt des Indiens eux-mêmes. Je puis
donner l'assurance à mon honorable ami que
je ne vise pas d'autre but que l'intérêt des
Indiens. Ce différend dure depuis des années
et nous croyons que dans l'intérêt des Indiens,
l'affaire doit être réglée de cette manière. Au-
trement, nous -nous serions abstenus de sou-
mettre ce projet de loi à l'assentiment du Par-
lement. 'La question en ce qui regarde les
Indiens de la Colombie-Anglaise est absolu-
ment étrangère à celle-ci et elle devra être
réglée séparément.

M. SHAW: J'accepte l'explication du mi-
nistre, cela va de soi,, savoir que la situation
en Colombie-Anglaise n'a aucun rapport avec
la difficulté qu'il s'agit de trancher, mais ce
à quoi je trouve à redire au sujet de -cette
affaire: Deux gouvernements s'entendent et
concluent une convention qu'ils croient être
pour le plus grand avantage des Indiens. J'au-
rais cru, étant donné que les tribus possédant
des terres dans la zone minéralifère de l'On-
tario sont peu nombreuses, qu'il aurait été
très à-propos d'avoir une entente avec ces In-
diens et obtenir leur assentiment. De fait, si
j'envisage la question sous le bon angle, c'est
un principe essentiellement britannique de
consulter la personne dont on se propose de
modifier les droits, surtout lorsqu'il s'agit
d'un Indien qui est certainement fort peu au
fait d'un problème aussi compliqué
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L'hon. M. STEWART: Voilà justement le
point. Mon honorable ami admettra sans
doute, qu'il est très difficile d'amener les tri-
bus d'Indiens du nord de l'Ontario à saisir
parfaitement la situation; de plus, dans
maints cas, on leur donne de mauvais con-
seils.

M. SHAW: Je me fierais au ministre pour
leur donner de bons conseils.

L'hon. M. STEWART: C'est ce que je fais.
Celui qui est chargé de l'administration des
affaires des Indiens ausume une grave res-
ponsabilité en ce qui regarde ces pupilles de
la nation. Car en somme, ces Indiens pour
la plupart sont incapables de juger de ce qui
est pour leur plus grand avantage. La plupart
du temps, notre grand obstacle consiste non
pas tant à sauvegarder ce qu'ils devraient
avoir qu'à les empêcher de dissiper ce que
nous leur donnons.

Dans le cas qui nous occupe, j'ai la convic-
tion, après avoir attentivement étudié la
question, que nous avons conclu des arrange-
ments avantageux. Nous avons réglé un dif-
férend qui dure depuis fort longtemps, le
règlement est incontestablement dans l'inté-
rêt bien entendu des Indiens; le marché leur
fera toucher des sommes considérables, si la
région est aussi riche en gisements minérali-
fères, que nous le croyons, à la suite des ex-
plorations sommaires qui ont été faites.

Nous avons une division de quelque chose
qui, de l'avis de tous, est la propriété du gou-
vernement de la province, savoir les métaux
précieux, et l'extraction de l'or se poursuit
sur une vaste échelle dans le nord de l'Onta-
rio. Il n'y a pas de dépôts de houille, mais
il y a du cuivre en abondance. Il n'y a pas
beaucoup de métaux communs que nous ré-
clamons dans l'intérêt des Indiens. mais l'or
et l'argent seront répartis en parts égales.
Nous croyons donc avoir conclu un marché
avantageux pour les Indiens sans compter
qu'il les protégera contre toute exploitation,
ce qui importe par-dessus tout.

M. SUTHERLAND: Il existe depuis long-
temps, dans les comtés de Brant et d'Haldi-
mand, un différend entre les Indiens des
Six Nations et le gouvernement fédéral quant
à la juridiction de celui-ci sur elles et sur leur
propriété. Je crois qu'on a nommé, il y a un
an, un commissaire chargé de s'enquérir de
ce différend, mais je comprends qu'il n'a pas
encore présenté de rapport.

L'hon. M. STEWART: Il en a présenté
un, mais il n'est pas encore déposé.

M. SUTHERLAND: Alors, il n'est pas en-
core à la disposition des Indiens des Six
Nations.

[D. Shaw.]

L'hon. M. STEWART: J'ai dit à cer-
tains de nos amis qui siègent de l'autre côté
de la Chambre pourquoi il n'a pas encore été
déposé, mais la raison de ce retard n'est
olus.

M. SUTHERLAND: Cette réserve étant
située dans le comté voisin de celui que j'ai
l'honneur de repré-enter, je connais le mé-
·ontentement qui y règne. Les Indiens de
ette réserve sont les descendants de ceux qui

rendirent de si précieux services à l'Angleterre
mu début de 'l'histoire de ce pays. Plusieurs
d'entre eux en ont aussi rendu de très pré-
cieux pendant la Grande guerre, ils se sont
enrôlés très volontiers comme soldats. Le
rapport du commissaire devrait être disponi-
ble avant qu'une question de ce genre fut dé-
cidée. Je n'ai pas étudié le bill aussi à fond
que je l'aurais pu, mais je sais qu'il règne
encore beaucoup de mécontentement à ce su-
jet chez les Indiens. Je crois que le rapport
devrait être déposé.

L'hon. M. STEWART: Je n'ai aucune
objection à le déposer. La raison pour la-
quelle je ne l'ai pas fait plus tôt, c'est que 'les
Six Nations se sont représentées, par 'l'en-
tremise de leur chef, comme sujets britanni-
ques non assujétis à la loi canadienne et ont
soumis leur cause à la Société des nations. Il
est proposé, dans le rapport, des modifications
passablement radicales, et l'on a profité de
mon attitude indulgente envers les Six Na-
tions pour présenter des réclamations de plus
en plus fortes, des réclamations incroyables,
pourrais-je dire. Dans les circonstances, je
ne pensais pas qu'il eût été sage de publier
le rapport, mais la raison de mon objection
est maintenant disparue et je suis prêt à le
déposer.

M. SUTHERLAND: Je conçois combien il
est difficile d'arriver à une solution. Les pré-
tentions des Indiens peuvent sembler ridi-
cules mais, d'après eux, elles sont fondées, et
voilà pourquoi je trouve qu'il conviendrait
de déposer le rapport.

L'hon. M. STEWART: Je suis parfaite-
ment au fait de la situation, et il m'est arrivé
à deux reprises d'aller faire visite aux In-
diens sur leur réserve et de discuter cette
question avec eux. La difficulté provient de
l'obstination de leur conseil hér&ditaire et de
l'institution de l'élection qui est bien suran-
née, mais dont le Gouvernement ne s'est ja-
mais mêlé. C'est le conseil héréditaire qui
a la direction des affaires de la tribu. Je
n'entends pas discuter la question dans le
moment, mais il me fera plaisir de la discuter
avec mon honorable ami lorsqu'il s'agira du
crédit.

(L'article est adopté).
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Il est fait rapport du bill qui est lu pour la
3e fois et adopté.

REPRISE DE LA DISCUSSION DU BILL MODI-
FIANT LA LOI DES POSTES

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité et reprend la discussion du bill (n° 189)
tendant à modifier la loi des Postes, sous la
présidence de M. Gordon.

L'hon. M. STEWART (ministre intéri-
maire des Postes): Avant la suspension de la
séance nous étions à discuter la partie de ce
bill qui a rapport aux droits de recommanda-
tion. L'ancien ministre des Finances ('hon.
sir Henry Drayton) était à prétendre, et cela
à bon droit, que nous n'avions pas fixé de
maximum, ce que j'ignorais jusqu'à ce que
j'euse examiné la modification apportée en
1920. En voici le texte:

(k) établir et faire exécuter, pour les lettres à en-
registrer, les règlements qu'il juge nécessaires touchant
l'enregistrement ou la recommandation des lettres, et
autres objets circulant par la voie de la poste soit à
l'intérieur du Canada, soit entre le Canada et le
Royaume-Uni, une possession britannique ou un pays
étranger, et le prix à percevoir pour cet enregistrement.

Viennent ensuite les mots qu'on a omis
d'insérer dans la clause à laquelle il a été
faite objection:

N'excédant pas dix cents pour chaque lettre ou ar-
ticle; et indemniser de la perte de tout objet de cor-
respondance recommandé, jusqu'à concurrence de vingt-
cinq dollars pour chaque objet.

Un fonctionnaire du ministère m'informe
que la raison pour laquelle on ne voulait pas
qu'il fût exigé quarante cents d'après la loi,
c'est qu'on assume maintenant une plus grande
responsabilité et qu'on se propose d'indemni-
ser pour artidles perdus ou mutilés. Ce sont
surtout des bijoux qui seront expédiés ou re-
commandés. Je demande maintenant que la
même disposition soit incorporée dans ce bill.
Je propose que l'on insère, après le mot "en-
registrement", dans l'avant-dernière ligne, les
mots suivants:

N'excédant pas quarante cents pour chaque lettre ou
objet.

Après cette insertion, l'article sera ainsi
conçu:

une possession britannique ou un pays étranger, et
le prix à percevoir pour cet enregistrement, lequel ne
doit pas excéder quarante cents pour chaque lettre
ou autre objet, et pour une perte, une indemnité d'au
plus cent dollars dans un même cas.

M. BOYS: C'est une échelle mobile qui
aboutit à quarante cents.

L'hon. M. STEWART: Oui, c'est là le
prix le plus élevé. Je ne m'explique pas la
présence du mot "par".

M. MeMASTER: Omettez-le. Il donne
à la loi l'apparence d'une lettre adressée par

une maison de commerce de troisième ordre.
Monsieur l'Orateur nous a parlé de la néces-
sité de conserver la pureté de la langue an-
glaise. Vu qu'il est absent, je crois bien faire
en signalant cela à votre attention. Je regret-
terais que le mot "par" fût maintenu.

(L'amendement est adopté.)
L'article, ainsi modifié, est adopté.

Rapport est fait sur le bill qui est lu une
3e fois et adopté.

INTERPELLATION AU SUJET DE L'ANNULA.
TION D'UNE LOI DE L'ALBERTA

L'hon. GEORGE P. GRAHAM (ministre
des Chemins de fer) invite la Chambre à sié-
ger en comité des subsides.

M. COOTE (Macleod): Je propose que
tous les mots de la motion principale soient
biffés et remplacés par le texte suivant:

Cette Chambre est d'avis que le refus de sanction
de la loi rendue par la législature de la province de
l'Alberta (chapitre 32 du Statut de 1923) et ayant pour
titre An Act to impose a Tax upon Minerals, consti-
tuait un abus du droit d'annulation dévolu au gouver-
nement fédéral, vu que cette loi ne dépassait pas les
attributions de la province et ne gênait pas l'adminis-
tration fédérale.

Monsieur l'Orateur, afin que la députation
comprenne parfaitement ce dont il est ques-
tion, j'agirai peut-|être sagement en expl.i-
quant pendant quelques instants la nature
de la loi et les motifs de son adoption. En
1887, lorsque l'Alberta formait encore partie
des territoires du Nord-Ouest, le gouverne-
ment d'Ottawa a rendu un décret par lequel
il réservait à l'Etat les droits miniers rela-
tifs aux terres sises à l'ouest du 3e méridien.
Je vais citer un passage de ce décret du
conseil:

Présentation d'un mémoire daté du 12 de mai 1887
pour le ministre de l'Intérieur, lequel recommande l'in-
sertion, dans toutes les lettres patentes remises par
l'Etat relativement aux terres des territoires du Nord-
Ouest situées à l'ouest du 3e méridien, d'une stipula-
tion réservant à Sa Majesté, ses biens et ayant-cause
à perpétuité toutes les mines et tous les minéraux qui
peuvent se trouver sur ou sous lesdites terres et dans
leurs limites, ainsi que le plein pouvoir de les mettre
en valeur et, à cette fin d'envahir, d'utiliser et d'occu-
per lesdites terres en telle partie d'icelles et dans telle
mesure qu'il sera nécessaire pour la mise en valeur
effective desdits minéraux en mines, puits, filons et
veine les contenant.

Le ministre la Justice auquel ledit mémoire a été
soumis approuve la recommandation, sauf das le cas
des lettres patentes des terres déjà vendues ou alié-
nées moyennant valable considération.

Les droits miniers relatifs aux terres ven-
dues ou aux terres dont les titres avaient été
remis avant cette époque étaient cédés aux
acquéreurs; mais les droits miniers quant
aux terres vendues depuis continuaient à ap-
partenir au gouvernement fédéral qui, dans
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quelques cas, les a vendus ou donnés à loyer
indépendamment des droits de surface. Re-
lativement à plusieurs millions d'acres de
terre de l'Alberta, les droits miniers appar-
tiennent à de grandes corporations et à d'au-
tres qui ont déployé bien peu d'efforts pour
extraire ces minéraux, quoiqu'ils soient sou-
vent d'un grand prix.

D'un autre côté, il ne faut pas oublier que
dans l'Alberta, il existe une taxe sur la va-
leur des terres, cette taxe ayant été jugée
nécessaire afin de prélever un revenu suffisant
pour l'administration des affaires provinciales.
Je voudrais citer un bref extrait d'un arti-
cle qui a paru dans le United Farmer of Al-
berta, journal que publie à Calgar'y M. Geor-
ge H. Ross, e.r., avocat distingué de cette
ville:

Toutes les ressources naturelles constituent l'héritage
de lEtat qui, pour cette raison, a droit à sa part légi-
time de ces richeses. Une cotisation raisonnable doit
être établie sur tous les droits miniers; il nous faut
un revenu. At demeurant, une telle taxe tendra à em-
pêcher les corporations et les autres de laisser inex-

ploités leurs propriétés minières, ce qui nuit au pro-
grès et à la production.

Je le répète, le gouvernement de la pro-
vince a eu beaucoup de difficulté à prélever
un revenu suffisant pour faire face à ses dé-
penses. Celles-ci sont nécessairement consi-
dérables par suite de l'arrivée de nombreux
immigrants pour lesquels il faut ériger des
habitations et des écoles, établir des réseaux
téléphoniques et' pourvoir aux choses indispen-
sables. Selon moi, c'est pour satisfaire à ce
besoin pressant d'un revenu que la province
a établi une taxe sur les minéraux. Il con-
vient aussi de dire que les droits minéraux
ont souvent une plus grande valeur que les
droits de surface. Pourquoi donc ne les
taxerait-on pas? La loi dont il s'agit, qui
imposait une taxe sur ces droits miniers était
adoptée par la législature de l'Alberta le 21
avril 1923. Peu de temps après son établis-
sement, le Gouverneur en conseil a reçu des
demandes d'annulation de la part de la com-
pagnie du Pacifique-Canadien, propriétaire des
droits miniers de 9,433,000 acres de terre de
l'Alberta, de la compagnie de la baie d'Hud-
son, propriétaire des droits miniers de 1,084,-
441, de la Wertern Canada Land Company
et de la Calgary and Edmonton Land Com-
pany.

En juillet 1923, on a transmis toutes ces
pétitions au gouvernement fédéral qui en a
expédié une copie au gouvernement de l'Al-
berta, moins copie de celle de la compagnie
de la Baie d'Hudson. Ces pétitions étant très
longues, la Chambre préférera, je crois, que je
ne les lise pas. Le ministre de la Justice
(M. Lapointe) les résume à la page 13 de son
rapport dans lequel on trouvera également,

[M. Coote.]

pages 40 à 43, la réponse du procureur général
de l'Alberta. Si les honorables députés veulent
lire le rapport du ministre de la Justice et
celui du procureur général de l'Alberta, ils
n'ont qu'à se procurer le document. Les rai-
sons invoquées dans les pétitions en faveur
de l'annulation de la loi peuvent se ramener
à trois chefs: inconvénients, injustice, par-
tialité. A mon avis, le gouvernement fédéral
ne doit pas recourir à l'intervention législative
pour ces raisons. La compagnie du Pacifique-
Canadien, la compagnie de la Baie d'Hud-
son et les autres sociétés propriétaires de ter-
rains qui ont demandé l'annulation de la loi
peuvent avoir recours aux tribunaux si cette
loi leur paraît injuste, partiale et inconstitu-
tionnelle.

L'hon. M. MANION: Cet impôt grève-t-il
toutes les terres ou bien les terrains miniers
seulement?

M. COOTE: Il porte sur les droits d'exploi-
tation minière.

L'hon. M. MANION: Et s'il s'agit de terres
en culture?

M. COOTE: En Alberta, l'impôt atteint
tout contribuable qui possèle des droits d'ex-
ploitation minière. Je traiterai ce point plus
tard.

L'hon. M. McMURRAY: S'applique-t-il
aux terres acquises par inscription d'homestead
ou de préemption?

M. COOTE: Il y a peu d'exemptions. Les
homnesteads concédés avant 1887 date du dé-
cret que j'ai lu, bénéficient de l'exemption,
ainsi les parcelles de terre de moins de dix
acres. Si je suis bien renseigné, tous les
autres terrains miniers de l'Alberta sont assu-
jettis à l'impôt, sauf ceux du gouvernement
fédéral.

Le sous-ministre de la Justice semblait pen-
ser que les pétitions des quatre compagnies
n'invoquaient pas de raisons suffisantes en
faveur de l'annulation de la loi. Je vais citer,
sur ce point, la lettre du sous-ministre de la
Justice à M. Cory, sous-ministre de l'Intérieur,
lettre en date du 2 novembre:

Cher monsieur Coin,--J'appelle votre attention sur le
chapitre 32 des Statuts de l'Alberta (1923), intitulé:
"Loi imposant une taxe sur les minéraux". La com-
pagnie du Pacifique -Canadien, la compagnie de la
Baie d'Hudson, et plusieurs autres sociétés possédant
des terres ont demandé l'invalidation de cette loi, et la
question est à l'étude. J'aimerais savoir si votre
département voit cette loi d'un mauvais oil, et, dans
ce cas, pourquoi. Vous comprenez sans doute que
cette loi ne peut pas s'appliquer aux terres fédérales
Par conséquent, d'après ce que je puis voir, elle
ne lèse en rien le gouvernement fédéral, mais il est
assez naturel que tes compagnies qui possèdent des
terres la trouvent gênante.

Que ces compagnies trouvent la loi embar-
rassante, nous n'y pouvons rien. Puisqu'elles
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gardent les droits miniers sur ces terres, il
faut croire qu'elles y attachent un certain
prix. Je dois dire que la compagnie du Paci-
fique-Canadien s'est réservé les droits miniers
sur presque toutes les terres qu'elle avait
reçues et qu'elle a vendues aux colons. Elle
n'en a pas moins demandé au Gouvernement
d'invalider une loi qui tend à imposer ce
qu'elle a gardé. Si l'on taxe le sol, pourquoi
pas les droits miniers? Ces droits doivent va-
loir quelque chose, sans quoi, la compagnie
du Pacifique-Canadien ne se les serait pas
réservés. Je parle du Pacifique-Canadien,
mais l'observation est applicable à toutes les
compagnies qui se sont réservé les droits d'ex-
ploitation minière sur les terres qu'elles ont
vendues. Chose étrange, les raisons invoquées
par le ministre en faveur de l'invalidation de
la loi n'apparaissent nullement dans les re-
quêtes. Ayant résumé les raisons formulées
par les pétitionnaires et commenté la réponse
du procureur général de l'Alberta, le ministre
déclare:

Toutefois, il n'est pas nécessaire d'examiner à nou-
veau la valeur de la loi en ce qui concerne la situa-
tion ou les intérêts de ceux qui possèdent des droits
d'exploitation minière dans la province et se trouvent
assujettis aux impôts provinciaux, ou dont les biens ou
les droits civils dans la province subissent une atteinte
du fait de l'application des lois provinciales.

Je me suis décidé à recommander l'annulation pour

des raisons autres que l'injustice et les inconvénients
dont parlent les pétitionnaires.

Il y a des considérations de très haute importance
touchant le gouvernement canadien et l'intérêt public
qui méritent d'être examinées et quoi que l'on it
dit de la justesse des demandes tendant à l'annulation
d'une loi que l'on croit être déraisonnable ou injuste,
chaque fois que l'occasion s'en est présentée, il a

été maintenu par les ministres de la Justice, et il n'a
amais été contesté avec succès par aucune des pro-

vinces, que cette annulation constitue le seul remède

approprié pour le maintien de cette harmonie qui
doit nécessairement régner entre les législatures des

provinces et le gouvernement du Dominion dans leurs
domaines respectifs.

Suspendons la lecture du rapport pour re-
marquer que la conduite du Gouvernement
dans cette affaire ne tend pas, à mon sens, à
établir la bonne entente entre les diverses
parties du pays ou entre la province de l'Al-
berta et le Dominion. Il est possible que cela
ait échappé à l'attention du Gouvernement.
Je continue:

C'est précisément ce qui indique le rapport au Gou-
verneur en conseil, en date du 8 novembre 1898, de feu
l'honorable David Mills, ministre de la Justice, sur un
loi de l'île du Prince-Edouard. Dans le rapport en

question il est dit: "Le droit de veto a toujours été
sonféré à Votre Excellence, non seulement pour main-
tenir l'autorité législative dans ses justes limites, mais
aussi pour empêcher les législatures provinciales de
mettre obstacle à la politique fédérale touchant les
question sur lesquelles le gouvernement fédéral a le

droit de fixer une politique. Il peut y avoir des lois
provinciales qui sont applicables jusqu'à ce qu'dles
soient supprimées par le Parlement; dans ce cas, le
soussigné croit que le veto peut s'exercer si, dans
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l'opinion du gouvernement de Votre Excellence, la loi
porte préjudice aux intérêts fédéraux." Ce principe
a été appliqué chaque fois qu'il l'a fallu, et notamment
lors de l'annulation par un décret du conseil du 80
mai 1918, de la loi de 1917 modifiant la loi de 1914
concernant les colons de l'île de Vancouver.

Lons de l'organisaion des provinces de l'Ouest, le
gouvernement fédéral se réserva l'administration des
terres publiques, et par conséquent, pour l'avantage
général de toutes les provinces, l'administration de cas
terres est intimement liées à t'imnigration, à la colo-
nisation, au développement et aux revenus du pays.
Dans la vente des terres domaniales, le gouvernement
a eu pour politique de se réserver les minéraux, et
durant plusieurs années les concessions de homestead
et de préemptions ont été invariablement assujéties à
ces réserves. Toutes les terres contiennent des miné-
raux, qu'ils soient .précieux ou non, et dans la vente
des minéraux ou a eu l'habitude d'accorder des con-

cessions pour l'exploitation et l'extraction de ceux

dont il est fait mention dans le contrat. C'est ainsi
que, en ce qui concerne les terres concédées, bien que

la surface appartienne au concessionnaire, les minéraux
demeurant la propriété de la couronne, et assez souvent
une partie des minéraux que contient la terre sont

compris dans la concession, alors que d'autres sont

réservés. Dans d'autres cas, certains minéraux font

l'objet d'une concession par la couronne dans des terres

non concédées et dans ces cas-là la surface et les mi-

néraux autres que ceux qui avaient été concédés ou

loués restent entre les mains de la couronne. D'habi-

tude, lorsqua l'exploitation des minéraux est concédée à
bail, la tenure à bail ne s'étend pas à tous les mine-

raux dans les limites de la superficie spécifiée au con-

trat.
Lorsqu'un propriétaire de minéraux est imposable et

que les minéraux sont enregistrés en son nom tous les

minéraux de la superficie sont transmis, si le proprié-

taire imposable néglige d'acquitter la taxe lorsqu'il en

est requis. Le Dominion n'est pas imposable, mais le

concessionnaire ou le locataire des minéraux du Domi-

nion est un propriétaire de minéraux et il est impo-

sable aux termes de la loi; il peut être le locataire

de tous les minéraux ou n'en détenir ainsi qu'un seul

ou plusieurs; quoi qu'il en soit s'il n'acquitte pas

l'impôt après en avoir été prévenu par le ministre et

si les minéraux "dans, sur, au-dessous de la parcelle

de terre en jeu sont enregistrés au nom d'une personne

imposable" la loi décrète qu'en vertu d'un ordre du

ministre au registraire "toutes les mines et minéraux,

dans, sur, ou au-dessous de la surface de ladite par-

celle de terre sont la propriété de la province". .

Dans la province de l'Alberta, depuis plu-
sieurs années, les municipalités rurales et les
districts dits d'améliorations locales ont exercé
ce pouvoir même dont le ministre semble se
plaindre. Dans le cas d'un homestead dont le
titre est encore la possession de la couronne,
les municipalités rurales et les sociétés d'amé-
liorations locales ont saisi pour dettes les
biens du homesteader sur cette terre. Il en
est de même des terres scolaires louées pour
des fins d'élevage. Si le locataire ne paie
pas ses taxes, la municipalité peut saisir son
bétail ou autres animaux sur cette terre à bail.
C'est la même chose pour les préemptions. Je
ne vois pas pourquoi le gouvernement de la
province ne serait pas en aussi bonne posture
à cet égard que la municipalité ou le district
d'améliorations locales. Le ministre continue:

Une grande partie de la propriété qui est déclarée
imposable est composée de biens-fonds tenus à bail

tDITION aEvIsÉE
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qu'ont les propriétaires de minéraux sur des terres
qui appartiennent à la couronne et qui sont constitués
par la concession que le Dominion fait de ces tenures
directement au locataire.

On constatera que le ministre invoque en
faveur de l'annulation des raisons qui ne sont
pas mentionnées dans les pétitions des com-
pagnies requérantes. En examinant tous les
documents on voit qu'aucun des motifs énon-
cés en justification de l'annulation n'ont été
fournis par les requérants. On constate égale-
ment que les pétitions du Pacifique-Canadien
et de la compagnie de la baie d'Hudson ne
mentionnent nullement ces raisons. Dans le
rapport du ministre, 'les raisons de l'annulation
ne comprennent pas celles qui ont été soumises
dans la pétition à l'appui de la demande en
déclaration de nullité. Le rapport du ministre
de la Justice est daté du 2 février 1924. La
législature de l'Alberta s'est réunie vers le 21
janvier et la prorogation a eu lieu vers le 15
avril, plus de deux mois après que le rapport
eût été complété. On avait donc amplement
le temps de faire connaître au gouvernement
provincial les objections soulevées par le Do-
minion et de proposer une modification de
la loi, si c'était nécessaire. Par conséquent,
outre les mérites du bill, la manière de procé-
der du gouvernement fédéral s'écarte com-
plètement de la ligne tle conduite invariable-
ment suivie par le gouvernement fédéral au
sujet des lois provinciales que l'on pensait être
en conflit avec les intérêts et la politique du
Dominion.

Il est intéressant de remarquer qu'à une
époque aussi reculée que le mois de juin 1868,
sir John Macdonald, dans un rapport approuvé
par le Gouverneur général a posé la règle sui-
vante:

Lorsque l'on considère qu'une mesure n'est que par-
tiellemient vicieuse, ou lorsqu'on s'y oppose parce
qu'elle est préjudiciable aux iiitéiêts généraux du
Dominion, ou vient en conflit avec ses lois, il faudrait
communiquer avec le gouvernement provincial a ce
sujet, et dans ce cas la loi nie devrait pas être an-
nulée si l'intérêt général permet d'en agir ainsi, avant
que le gouvernement local ait eu l'occasion d'examiner
et discuter les objectiions soulevées, et que la légis-
lature locale ait eu l'oaeasion (te remédier aux défauts
que l'on y a constatés.

Cette politique de sir John Macdonald a
été constamment suivie depuis cette date,
ainsi que le prouveront les exemples sui-
vants. Dans le cas de la loi des comptables
autorisés, de 1909, le ministre de la Justice,
alors que la législature provinciale siégeait
encore, a conseillé le rappel d'un article, afin
d'exclure les comptables autorisés du Domni-
nion. Je citerai la loi provinciale, vol. 11,
1896-1920, page 91, où sir Allen Aylesworth
dit:

[M. Cote.]

Le soussigné, alors que la législature d'Ontario sié-
geait encore, le 31 écoulé, a fait part au procurer géné-
ral des motifs île plainte indiqués ici, et a conseillé
le rappel immédiat dudit article 13, ou tout amende-
nient qui exclurait de son application les comptables
autorisés du Dominion. Il a é'é dit au procureur gé-
néral que l'in"alid,ité dudit article, en ce qui concerne
l'association fédérale, semblait très claire au soussi-
gné; que si cette question était renvosy6e aux tri'bunaux,
ce serait sous forme dle pro ires siintaires; que
les ma.gistrats se cons idé erait probablement liés par
la stri te lettre île la loi; que ci'a pourrait entraîner
des litiges considérab:es et créer de l'eibarras, qu'il
était donc désirable le modifier cette loi. Cependant,
lors de la prorogation, aucune mesure à ce sujet
n'avait été prise.

En cette circonstance, sir Allen Aylesworth
adopta la méthode jugée convenable par sir
John Macdonald, cependant le gouvernement
actuel n'a pas jugé à propos de le faire. Je
citerai Bourinot, à ce sujet, page 29. Il dit:

Il s. cependant, été d'usage, dans le cas de :nesure
partiellement fautive seulement, de permettre l'appli-
cation de la loi, niais de donner au guvernement local
l'avantage de considérer les objections, et le remédier
aux défauts de ladite loi.

Je citerai atissi le Parliamentary Govern-
ment in the British'! Colonies, par Todd, page
530, indiquant le nombre de lois qui ont été
annulées par le Dominion depuis de longues
années. Il dit:

Cela ne reptésente qu'un faible pourcen:tage, et in-
dique comnbîien l'on hésite a exercer ce pouvoir. Id lie
s'ensuit pas, cependant, que les autorités fédérales
nont trouvé a redire qu'à soixante-dix lois ieulement.
La cotiîume a été, avant de prendre l'extrême moyen
Il 'aniuiler ue loi, d'appeler l'at.tention du gouverne-
metît provincial sur ses points iasstbles, et de
lui donner 'occasion de prépaier soi.t sa révocation soit
sa modification. En certains cas, cependant, à cause
de la nature de la loi ete-mtêmie, ou du peu de temps
pour la révocation. il a été jugé nécessaire de l'annuler
sans attendre sa révocation.

Dans le cas actuel, monsieur l'Orateur, le
Gouvernement a eu amplement le temps
d'avertir la province d'Alberta de ce qu'il
trouvait d'inadmissible dans la loi, mais il
n en a rien fait. L'honorable David Mills,
dans son rapport sur la loi manitobaine trai-
tant des corporations, à fait les observations
suivantes:

Le ministre dit que la présente loi devrait être an-
nulée, à moins que le gouvemnement du Manitoba n'y
fasse des amendements satisfaisants et recommande
qu'une copie de ce rapport soit transmise au lieute-
nant gouverneur du Manitoba.

Lors de la délibération en cette Chambre,
pendant la dernière session. sur la cause de
la Nouvelle-Ecosse, au sujet de certains ter-
rains alppartenant à John MacNeil, sir Lomer
Gouin, alors ministre sde la Justice. a dit ce
qui suit, ainsi que nous lisons à page 2351,
du hansard:

Quand nous frimes appelés à étudier les mérites de
cette loi, nous é."rivîmies au procureur général de la
Nouvlle-cFosse et celui-ci nous rétsondit que le goi-
vernement de cette province était convaincu qu'elle
devait être annulée.
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Il appert, en outre, que l'ex-ministre de la
Justice avait demandé l'avis du gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse. Ce qui fut fait
en conformité avec le principe de se consul
ter avec le gouvernement provincial, avant
d'adopter l'extrême mesure d'annuler une loi.
Courtoisie, que, cependant, on n'a pas eue
à l'égard du gouvernement de la province
de l'Alberta; cette loi fut annulée quelques
jours seulement avant l'expiration du temps
fixé par la loi de l'Amérique britannique du
Nord, pour l'exercice du veto. Le rapport
du ministre de la Justice indique que la loi
de l'Alberta fut reçue par le secrétaire d'Etat,
le 2 mai 1923. L'annulation devait donc être
décrétée au cours de l'année suivant cette
date. Le motif d'annulation n'a jamais été
mentionné au gouvernement provincial, on
ne lui a pas non plus donné l'occasion de
répondre, afin de corriger ce que nous
croyions être une interprétation entièrement
erronée de la loi. Même si les objections
étaient bien fondées, il eût été possible d'y
remédier par un amendement convenable,
mais malgré le fait qu'à la connaissance du
gouvernement fédéral, la législature provin-
ciale siégeait à ce moment, la loi fiscale sur
laquelle le gouvernement comptait fut an-
nulée quelques jours après la prorogation de
la session de la législature de d'Alberta.

Le 2 janvier 1924, le premier ministre
Greenfield est venu à Ottawa, à ce sujet, et
M. Brownlee, le procureur général de l'Al-
berta, télégraphia ce qui suit au sous-minis-
tre de la Justice:

Ai prié premier ministre Greenfield actuellement à
Ottawa de s'informer de la décision gouvernement fé-
déral touchant requête compagnie chemin de fer Paci-
fique-Canadien demandant annulation loi provinciale
concernant taxe minéraux. Serai heureux connaître
décision comme session législature provinciale ouvrira
bientôt. Touchant requête je suppose que vous savez
que depuis queque temps il existe une loi similaire
en Colombie-Anglaise autorisant un taux uniforme de
l'acre.

Je crois que le premier ministre Greenfield
s'est abouché avec le gouvernement fédéral,
après avoir reçu cette dépêche et qu'on l'a
assuré que la question serait réglée sous peu.
Une lettre écrite, le 23 janvier, au sous-mi-
nistre de la Justice par le procureur général
concluait en ces termes:

Comme Ja prochaine session de la législature de cette
province doit s'ouvrir le 28 du mois il est à souhaiter
qu'l soit répondu le plus tôt possible aux diverses
demandes d'annulation afin que le gouvernement pro-
vincial puisse s'inspirer de a décision des autorités
fédérales lorsqu'il étudiera l'opportunité de maintenir
cette forme d'impôt.

Le 10 avril 1924 -le premier ministre en-
voya le télégramme suivant au gouvernement
d'Ottawa:

Nous croyons savoir, votre gouvernement étudie au-
jourd'hui ila loi de l'impôt sur les minéraux. Selon
journaux opinion de vos légistes penche en faveur de
l'annulation. Avons confiance que ces nouvelles pas
fondées et croyons particulièrement qu'il faut recon-
naitre loi relève compétence provinciale. En présence
opinions fréquemment réitérées par divers ministres Jus-
tice, notamment sir Allen Aylesworth, sur exercice
droit de veto par gouvernement fédéral ne concevons
pas que votre gouvernement agrée la requête. Si votre
gouvernement a des intentions sérieuses en ce sens
croyons que ce gouvernement devrait d'abord avoir
occasion exposer ses vues devant conseil des minis-
tres. Ce gouvernement convaincu que votre décision
sur cette requête est d'importance vitale pour tous
gouvernements provinciaux attendu qu'elle comporte
la question de savoir si les taxes imposées du ressort
d'un gouvernement provincial-ieuvent être l'objet
d'un nouvel examen de la part du gouvernement fédé-
ral en vertu de son droit de veto.

A cela le premier ministre répondit comme
suit:

Répondant votre télégramme aujourd'hui sujet loi des
impôts sur minéraux l'ai remis au ministre Justice
avec prière d'en faire part au cabinet lorsqu'il étu-
diera cette question. Nous espérons y arriver cette se-
maine. Il a été impossible d'étudier la question
aujourd'hui.

Plus tard la dépêche suivante fut reçue du
ministre de la Justice:

On m'a remis votre télégramme au premier ministre
touchant loi de l'impôt des minéraux. Procureur gé-
néral d'Alberta nous a déjà exposé arguments et ré-
ponse de votre gouvernement relativement demandes
en annulation dans lettres datées vingt septembre et
vingt-trois janvier. Si votre gouvernement désire
faire valoir d'autres considérations serai heureux d'en
avoir connaissance sans retard.

Comment le ministre de la Justice voulait-
il que le gouvernement provincial pût faire
valoir d'autres considérations à ce sujet alors
qu'on ne lui eut jamais fait part des raisons
invoquées pour l'annulation. On notera que
dans ce dernier télégramme, le ministre de la
Justice dit:

Procureur général d'Alberta nous a déjà exposé ar-
guments et réponse de votre gouvernement relative-
ment demandes en annulation.

Mais il ne laisse nullement entendre que le
département de la Justice lui-même a suscité
des objections qui ne figuraient pas aux de-
mandes soumises au gouvernement provincial.
A cette dernière dépêche, M. Greenfield a ré-
pondu comme suit:

Edmonton, 17 avril 1924. Au sujet votre télégramme
du douze touchant loi d'impôt sur minéraux. Sans
connaltre les objections, s'il y en a, opposées par lé-
gistes de la couronne nous n'avons rien à ajouter à
nos arguments et à la réponse relative à la requête
déjà entre vos mains.

A mes yeux, toute la conduite du Gouver-
nement en ce qui concerne cette annulation
pour dire le moins, sort de l'ordinaire. Comme
je l'ai fait observer on n'a jamais fait tenir
au procureur général de la province les ob-
jections soulevées par les légistes de la Cou-
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ronne, objections tout à fait étrangères aux
requêtes soumises au même procureur gé-
néral et présentées au gouvernement fédéral
par la compagnie de la Baie d'Hudson, la
compagnie du Pacifique-Canadien, et d'autres.
Et comme le procureur général n'a jamais eu
l'occasion de répondre aux objections soule-
vées par le ministère de la Justice 'même, je
crois que je ne pourrais mieux faire que de
communiquer à 'la Chambre sa réponse aux
raisons avancées par le ministre dans son rap-
port au Gouverneur en conseil. Ce qui suit
fait partie d'une note à ce sujet que m'a re-
mise le procureur général de la province.
Voici:

Les raisons en faveur de l'annulation peuvent se ré-
sumer comme suit:

Que les ferres publiques de province de l'Ouest
sont réseivées à l'administration fédérat à l'avantage
général de toutes iles provinces, et qu'à cet égard les
terres embrassent les mines et minéraux.

Puis il cite le rapport du ministre:
De plus, si la surface denieure du ressort <lu gou-

vernement fédléral et si les minéraux sous-jacents sont
affermés le ministre provincia!l, aux ternes de l'article
10, a l'autorité d'exiger le pavemueni île la taxe par
une action en iiustice ou par voie de saisie exécutée de
la même manière et dans la même meuie <tue si le
ministre était titi propriétaire qui avait affermé la
surface du lopin <le terre, ce qui assure aui ministre le
droit de prise de possession et le droit de saisie con-
tre les terres fédérales.

En outre, la loi supiose (tue la tégisliture provinciaie
a l'autorité d'intervenir dans ces contras (affermage
des droits d'exploitation minière, au point de substi-
tuer le gouvernement île la province u concessionnaire,
et de plus "non seulement la loi prétend établir le
titre sur une base contraire à la prescription expresse
de la concession fédérale mais encore eite a pour objet,
dans son a!pplication, de substituer le droit de posses-
sion par la province, consenti par le Dominion'".

La province maintient qu'un lecteur impartial ne
saurait interpréter la loi en ce set

L'article d'interprétation, article 2 de la loi établit
une distinction entre une peisonne imposable et ue
personne non imposable et range la Couronne dans la
catégorie des persoinnes non imposables. Voi qui
indique o'irement que la loi n'avait nullement pour
objet de percevoir le, taxes, d'entrer en conflit avec
le pouvoir de la couronne ni d'intervenir au sujet
des biens le la couronne; du reste c'est uni point de
loi bien établi que la province n'a pas te droit de
toucher aux biens le la couronne ni dte légiférer tic
manière à s'immiscer dans l'exécution des conventions
conclues par l'autorité fédérale ou de porter atteinte
aux terres fédérales.

,'iiiteiprétation duli ministre ne peut viser que les
:articles 9 et 10, qui énoncent les dispositions à prendre
de la part du goîuvernement provincial en cas de non-
paiement des taxes. Tout d'abord, il est bon de noter
que ces deux diapositions font une distinction très
marquée entre les droits d'exploitation minière pour
lesquels un titre a été délivré à une personne impo-
sable et ceux qu'une personne ne possède qu'en vertu
d'un bail avec la couronne. Si l'on fait cette distinc-
tion entre les différents droit d'exploitation minière,
c'est uniquement pace qu'on sait que la province n'a
pas la mêne juridiction dans les deux cas.

Quant à l'article 9, nous prétendons qu'il ne s'ap-
plique que lorsque "les substances minérales se trou-
van.t dans, sur ou au-dessoims de la parcelle de ter-
rain en question, sont enregistrées au nom d'une per-
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sonne imposable soit par un certificat distinct, soit en
même temps que les droits de surface". Jamais en
veritu de la loi des titres de biens-fonds, on n'accorde
de certificat île titre à un locataire du gouvernement
fédtétral. pas plus qu'on tie peut ci donner à d'autres
à moins qu'on n'ait eireg:stré une concession de la part
de la couronne. Si la couronne a accordé une conces-

on et qu'on ait délivré un certificat <le titre en vertu
île notre loi îles taires de biens-fonds à une personne
imposable alors il est clair que lautorité fédérale s'est
îlesa-ie de trmt inîérêt dan- ces miîéraux, tout comme
eie se dessaisi le ses droits de surface, lorsque le
terrain est concédé par la couronne.

Cet arti-cle 9 est l< -eil qui traite de ta déchéance
des droits d'exloitatioti minière au bénéfice de la cou-
rnne et du moment qu'il ne s'apptique, d'après nous,
qu'aux cas où il a éé d.ivré lui eitificit rie titre
a ue personne imposable, nous prétendons qu'il ne peut
pas venir en conflit avec l'intérêt ou la politique du
gouvernement fédéral. parce qu'il est impossible d'ac-
corer ce certificat de titre, sans que l'autorité fédé-
rale se soit cessaisi de son intérêt. En outre, de la
faîçnIl dont fonctionne notre régime de propriété fou-
cière, tout moiriuîe dé'prsé ait huirai deI tires de b s-
fonds ne pourrait servir à donner fà la province que les
droits Iéfin s lais le certificat de titre existant qui se
trouve ait bteau des titres de biens-fonds. Sur ce
point, nous Icnsons «lue le départemîent ce la Justice
n'a pas bien saisi l'application dc la loi et île notre
autre loi relative aux titres die bs en-fonds; oi aurait
put lui faire comprendre, si la provinie avait eu l'avat-
tage de répondrle à cette obiection.

Dans la ccuîîse de ermtilion Hills, le Conseil privé a
dlé'cidé qu'une miiinicipalité pouvait taxer tintéret d'un
locataire d'une terre domaniale, et cela se fait cou-
rammient dans touest dui Canada. Le droit de taxer
entraîne avec lui Ir droit île percevoir ia taxe et per-
sonne ni'a cintesté <i une municipalité le droit de pé-
nétre dans <ue propiéé pour y ai-ir le ben dIli lo-
cataire. La provinec doit certainement avoir tne
jliit dion au moins égale à celle d'une municipalité à
cet égard, et je tie vois pas cotmient on pourrait s'op-

posei à pénétrer sur des terrains, même là ou des
doitrs île surface appartiennent au gouvernement fétié-
ral, commle il appert à la page 6 du mîémoîcrandumr,
dans le but île saisir les biens di locataire, pourvu
qie la saisie ie touche pas aux biens le la couronne.
Il est indiscutable qu'un propriétaire foncier ne peut
dans aueune circonstanice, saisir les biens de la cou-
ronne.

Je ne vois clone rien dans ces deux dispositions qui
permette de dire que la loi a pour effet de substituer
le gouvernement ait locataire ayant it bail avec l'au-
tori1i fédérale ou ie substituer le droit de propriété
publique die la province à la .propriété privée, dans le
cas tics locataires du gouvernement fédéral.

Pour résumer. je prétends que l'article 9 a pour effet
de donner à la province le droit de confisquer des
biens-disposition normale pour le recouvrement des
impôts--uiquient lorsque la couronne s'est dessaisie
île tout intérêit et qu'il a été délivré en vertu de notre
loi îles titres die biens-fonds un certificat de titre à

une peisonne sujette à contribution, avec pouvoair, en
vertu le l'article 10, die poursuivre le locataire ou de
saisir les biens île ce locataire, là où les droits d'ex-
ploitation minière sont à bail de la couronne.

Si cet intention n'était pas clairement définie dans
les articles en question, il aurait suffi, si on en avait
eu l'avantage, de les modifier très légèrement, pour
faire disparaître tout doute à cet égard.

Notre principal grief, c'est qu'on n'a jamais
notifié aux provinces les motifs sur lesquels
on s'appuyait pour annuler cette loi.

Qu'on me permette maintenant d'exposer
brièvement la façon dont l'annulation a été
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faite. Les demandes d'annulation adressées
au gouvernement par la compagnie du Pacifi-
que-Canadien et les autres furent reçues au
mois de juillet. La lettre qu'adressa le 13
septembre le sous-ministre de la Justice au
procureur général à Edmonton, en même
temps que les demandes, dit que la question
est urgente et demande qu'on réponde promp-
tement à ces demandes d'annulation. C'est
ce que fit le procureur général, puisque sa
réponse au sous-ministre de la Justice est
datée du 20 septembre. Puis le 2 novembre,
le sous-ministre de la Justice écrivit au sous-
ministre de l'Intérieur pour s'assurer si le
département s'opposait à la loi. C'est la
lettre de M. Cory que j'ai citée il y a un
instant. Le 14 novembre, le sous-ministre de
l'Intérieur répondit, soulevant certaines objec-
tions possibles. Cette lettre ainsi que la note
l'accompagnant, ne furent jamais communi-
qués au procureur général d'Alberta, qui au-
rait pu répondre aux objections qu'ils conte-
naient, tout comme il l'avait fait pour celles
des compagnies qui avaient demandé l'an-
nulation de la loi. Le 12 janvier, le sous-mi-
nistre de la Justice envoya la demande d'an-
nulation de la Hudson's Bay Company qui
n'avait pas été communiquée en même temps
que les autres; mais cette fois encore, il
n'était pas question d'autres motifs d'annula-
tion. A ce moment-là, le département de la
Justice était saisi des objections du départe-
ment de l'Intérieur et puisqu'on jugeait à pro-
pos d'envoyer la demande de la compagnie
de la Baie d'Hudson, pourquoi n'envoyait-on
pas en même temps les objections du sous-
ministre de l'Intérieur, afin de donner au pro-
cureur-général, l'avantage d'y répondre?

Le rapport du ministre de la Justice au
Gouverneur en coneil concluant à l'annula-
tion, est daté du 2 février. On n'en a pas
envoyé de copie au procureur général de la
province. A cette époque, la Législature sié-
geait et si le procureur général avait reçu
copie des raisons de l'annulation projetée, il
aurait pu modifier la loi de telle manière que
ce gouvernement ne se serait pas cru obligé
de l'annuler. C'eût été suivre l'exemple de sir
Allen Aylesworth, que j'ai déjà c ité, quand
il a écrit au gouvernement de la province
d'Ontario, lui suggérant des modifications à
sa loi. Même si ce gouvernement, après le
rapport du ministre de la Justice en date du
2 février, avait promptement annulé le projet
de loi, les choses n'auraient pas si mal été,
puisque la législature aurait pu faire adopter
un nouveau projet de loi et aurait pu le
rédiger de manière à en faire disparaître ce
à quoi s'oppose le rapport du ministre. Mais
on n'a pas agi ainsi, bien que, selon les télé-
grammes que j'ai cités ce soir, le gouverne-

ment d'Edmonton télégraphiait au gouverne-
ment d'Ottawa pour lui demander ce qu'il y
avait à faire. Mais ce gouvernement n'a pas
agi tant que la législature de l'Alberta n'eût
pas été prorogée, puis il a annulé la loi quel-
ques jours avant le délai de douze mois qui
lui est accordé par l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord.

Je ne vois rien qui puisse excuser la con-
duite du Gouvernement à ce sujet. On ne peut
pas s'attendre à ce que la province de l'Alberta
accepte cette annulation sans protester, et
surtout cette manière de procéder. Le Gou-
vernement cherche azsurément à créer des
conflits au sujet des droits provinciaux quand
il annule cette loi, apparemment pour le profit
de quelque grande compagnie immobilière du
pays et je suis certain que les électeurs de
cette province sauront appuyer les actes de
leur législateure.

Je ne vois pas autre chose à dire pour ap-
puyer l'amendement. Naturellement, le Gou-
vernemet a le droit de désavouer toute loi
provinciale, c'est une chose que je ne saurais
nier, mais il me semble que dans ce cas, et
surtout dans la manière de procéder, on a
certainement abusé du droit de veto.

L'hon. ERNEST LAPOINTE (ministre de
la Justice): La question que la motion de mon
honorable ami (M. Coote) a soulevée est
certainement fort importante, mais il est mal-
heureux que cette discussion arrive à la pé-
riode actuelle de la session, alors que les débats
sont forcément limités. Je vais exposer briève-
ment le principe qui a conduit le Gouverne-
ment à ses conclusions, et ensuite les faits qui
justifient l'application de ce principe.

Il n'y a aucun doute que le droit de veto
n'eviste. Les articles 56 et 90 de l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord s'y trouvent
toujours, en dépit des divers assauts qu'ils ont
subis. L'existence de ce droit implique le de-
voir de s'en servir quand les circonstances
l'exigent. Depuis la confédération, une évolu-
tion s'est produite quant à l'étendue avec la-
quelle ce droit devrait être exercé. Au cours du
débat sur la Confédération, sir George-Etienne
Cartier a émis l'idée que toute loi injuste ou
susceptible d'annuler des contrats, ne devrait
pas être sanctionnée. Cette idée a prévalu bien
des années après la confédération, mais plus
tard, les divers ministres de la Justice qui se
sont succédé, l'hon. M. Blake, sir John Thomp-
son, surtout, l'hon. David Mills, sir Oliver
Mowat, sir Charles Fitzpatrick et, finalement,
sir A. B. Aylesworth, ont été d'opinion que la
simple injustice ou le manque d'équité ne suf-
fisaient pas pour justifier l'annulation des lois
provinciales. Mais tous ceux que je viens de
nommer ont reconnu un principe qui a été
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sanctionné par le Parlement sur leur avis
et c'est que, lorsque les lois provinciale.s
viennent en conflit avec les directives fédé-
rales, portent atteinte aux droits fédéraux ou
se trouvent que quelque manière en conflit
avec l'administration fédérale, le droit de
veto doit s'appliquer.

On me permettra de citer quelques cas où
on a agi ainsi et cela afin de consigner -dans
nos délibérations ces circonstances particuliè-
res.

Le 11 avril 1896, la loi du Manitoba tou-
chant les compagnies constituées en dehors
du Manitoba a été annulée pour la raison
qu'elle portait préjudice aux intértês généraux
du Canada.

Le 4 octobre 1879, une loi de la Colombie-
Anglaise modifiant la loi de péage des voitures
de Caribou, 1878, a été invalidée par l'hon.
James McDonald, parce qu'elle exposait le
trésor fédéral à des charges injustes et qu'elle
intervenait dans la réglementation du com-
merce et de l'industrie.

Deux autres lois semblables ont été annu-
lées vers la même époque.

Le 2 avril 1898, une loi du Manitoba vi-
sant les compagnies commerciales autorisées
en dehors de la province a été rapportée,
pour le motif qu'elle pouvait venir en con-
flit avec le régime établi par le gouvernement
fédéral, ou avec son droit de propriété dans
le Manitoba ou avec des traités passés avec
les compagnies de chemin de fer. L'honorable
David Milîs était à ce moment le ministre
le la Justice.

Le 6 avril 1911, une loi du Manitoba ins-
tituant une compagnie d'assurance fut annu-
lée parce qu'elle conférait des pouvoirs ex-
territoriaux que l'intérêt public défendait de
maintenir. Cette opposition eut lieu à la
demande de sir Allen Aylesworth.

Le 18 juillet 1901, l'autorité fédérale mit
opposition à une loi du Manitoba sur les
biens fonciers, pour le motif qu'elle causait
des inconvénients dans son application aux
terres fédérales. La proposition <le rappor-
ter cette loi a été signée par l'honarble R.
W. Scott.

Le veto du cabinet d'Ottawa intervient,
le 10 mai 1902, contre une loi de la Colombie-
Anglaise autorisant la compagnie du chemin
de fer du lac Bennett, parce qu'elle venait
en opposition avec la politique du gouverne-
ment fédéral. La proposition en fut faite
par l'honorable sir Charles Fitzpatrick.

Le 31 mai 1911, une loi de Québec concer-
nant la charte de la General Trust Company
a été rejetée parce qu'elle empiétait sur
le pouvoir exclusif de la Puissance de légi-
férer en matière de banques et d'autoriser des
compagnies d'intérêt interprovincial. La pro-
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position portait la signature de sir Allen
Aylesworth.

Le 23 avril 1909, une loi de l'Ontario au
sujet des experts comptables a été annulée
pour cause d'empiétement sur les pouvoirs lé-
gislatiifs du Parlement fédéral. Cette annu-
lation avait été proposée par sir Allen Ayles-
worth. Il n'est donc pas exact de dire que
sir Allen fut toujours un adversaire du veto
fédéral. Il s'est constamment prononcé en fa-
veur de casser les 'lois provinciales qui ve-
naient en conflit avec les droits ou la politique
du Parlement.

En 1918, une loi de la province de la Co-
lombie-Anglaise, votée en 1917, pour modifier
la loi de 1904 relative aux droits des co-
lons de l'île de Vancouver, fut rapportée pour
les mêmes motifs. Je dis donc, monsieur
l'Orateur, que le droit de veto est exercé non
seulement dans les intérêts de la Puissance,
mais danc l'intérêt des provinces elles-mêmes.
Il n'y a pas très longtemps, nous avons vu
qu'une province a sollicité le gouvernement
fédéral d'empêc'her l'exécution d'une loi ren-
due dans une autre province. Pas plus tard
que l'année dernière, le gouvernement de la
Saskatchewan a prié le gouvernement fédéral
d'annuler une loi du Manitoba relative aux
opérations à terme sur les grains. La péti-
tion de la Saskatehewan, signée par son pro-
cureur général, M. Cross, se terminait par cet
alinéa:

Le Manioba cherche à faire payer un tribut à la
princirpale indistrie de la Saskatchewan et à prélever
une taxe sur nos concitoyens pour en faire bénéficier
le trésor du Manitoba. Si cette tentative était permise,
Onu pourrait vouloir l'imiter ailleurs, et les re!ations des
provinces entre elles en seraient réduites en partie à
an état de guerre économique. Que ce mauvais exeml-
pIle se répande ou non. l'impôt mis sur les ventes de
grain à terme est dommageable aux agriculteurs de la
Saskatewr'uan, et je crois que pour ces raisons cette
loi doit être annulée.

Voici ce que dit encore le procureur gé-
néral de la Saskatchewan dans une lettre
adressée au gouvernement fédéral:

Le soussigné croit savoir que depuis quelques années
on a pris l'habitude de ne pas casser les lois provin-
ciales qui outrepassent les pouvoirs de leurs auteurs,
mais de les laisser appliquer et de s'en remettre aux
tribunaux de la décision concernant leur validité. Tou-
tefois, les différents ministres de la Justice se sont
co nstamment réservé le pouvoir d'annuler des lois op-
posées à la politique fédérale, qu'elles fussent ou non
dan s les limites des attributions provinciales. Ainsi,
sir Chas Fitzpatrick. dans un irapport sur nie loi
de l'Ontario, en date du 31 décembre 1901, a dit: "On
notera que les motifs avancés par le pétitionnaire rie
mettent point en question la validité de la loi, ni ne
dénoncent un conflit entre cette loi et l'autorité fédé-
rale."

Dans un rapport sur une loi de la Colombie-Anglaise
sir Charles dit encore, à la même date: "Le soussigné
base son refus de proposer le veto, sur ce fait que la
demande porte sur l'objet de la loi en matière indu-
bitablernent du ressort de l'autorité provinciale et
n'est nullement en conflit avec la politique fédérale".
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D'après le soussigné, le gouvernement fédéral pour-
rait prendre l'attitude que l'intérêt du Dominion est
en jeu quand une province prétend rendre des lois
fiscales qui retombent lourdement sur l'industrie maî-
tresse d'une autre province. Je prétends que c'est la
conséquence directe de la loi en question, et pour ce
motif seul, à défaut d'autre, on ne devrait pas per-
mettre qu'ele soit exécutée, mais on devrait l'annuler.

M. SHAW: Est-ce que le Gouvernement
n'a pas renvoyé l'examen de cette loi du
Manitoba à la Cour suprême?

L'hon. M. LAPOINTE (ministre de lia
Justice): Je donnerai volontiers toutes les
explications possibles à notre collègue. C'est
une question purement de droit. Le procu-
reur général du Manitoba a soutenu que la
loi était dans les limites des attributions de
sa province. C'est une pure question de
droit. Le Gouvernement avant de décider
ce qu'il allait faire, a voulu consulter la Cour
suprême, afin de connaître, comme il est dit
dans notre décret, le sentiment de la Cour
suprême sur la légalité de l'acte du Manitoba.
Chose curieuse, le procureur général de l'Al-
berta s'est joint au -procureur général de la
Saskatchewan pour demander à la Cour su-
prême de déclarer la loi du Manitoba incons-
titutionnelle.

Dans le but de la faire annuler par le
gouvernement fédéral, car c'était là l'objet
et le seul objet de la consultation, et l'Al-
berta s'est jointe à la Saskatchewan pour
obtenir l'avis de la Cour suprême du Canada
au sujet de l'exercice du droit d'annulation
du statut manitobain par le gouvernement
fédéral.

M. IRVINE: Nous ne doutons pas du
droit du gouvernement fédéral d'intervenir
à ce sujet. Ce que nous voulons savoir, ce
sont les raisons de cette intervention, et si
elle est justifiée dans ce cas particulier.

L'hon. M. LAPOINTE: Je vais donner à
mon honorable ami une autre raison que
l'Alberta était prête à accepter relativement
à cette annulation. Je ne crois pas devoir
aller aussi loin que l'Alberta sur le sujet que
je vais mentionner. D'après un statut im-
périal appelé l'Acte des actions coloniales
(Colonial Stock Act), 1900. les valeurs des
dominions et des colonies ne peuvent être
placées sur la liste anglaise de fiducie. sans
une déclaration de la part du gouvernement
du dominion qu'il consent à annuler toute
législation adoptée ultérieurement par ses
législatures tendant à diminuer la valeur de
ces garanties, annulation qui garde pleine
force au contrat ayant créé ces titres. Par
exemple, les valeurs des états australiens
sont cotés plus haut sur le marché britanni-
que que les valeurs provinciales du Domi-
nion, parce que les premières sont sur la

liste anglaise de fiducie, tandis que les va-
leurs provinciales du Canada ne peuvent être
et n'ont pas encore été placées sur cette liste
pour la raison que le gouvernement impérial
n'a aucunement le droit d'annuler la légis-
lation des provinces, ce pouvoir étant ré-
servé au gouvernement du Dominion. On a
suggéré et demandé que les provinces et le
Dominion s'entendent pour dire que le droit
de veto sera exercé dans ce cas, afin que les
valeurs provinciales soient aussi bien cotées
en Angleterre que les valeurs de l'Australie,
par exemple, et qu'elles soient portées sur la
liste anglaise de fiducie. Rien n'a encore été
fait dans ce sens par le gouvernement fédé-
ral, mais il s'est mis en communication avec
les diverses provinces dans le but d'avoir
leur opinion a ce sujet. Le lieutenant-gou-
verneur de l'Alberta a envoyé à ce gouver-
nement une lettre du premier ministre par-
lant au nom du gouvernement provincial sur
cette question. Je vais vous lire cette lettre:

Edmonton, 23 octobre 1923.
Votre Honneur,-Au sujet de la communication du

sous-secrétaire d'Etat en date du 16 mai dernier, rela-
tivement au droit de veto proposé pour la législation
locale compromettant les contrats créant des valeurs
provinciales, votre gouvernement a étudié quelque temps
les conditions qui découlent de la loi des actions colo-
niales l900, et a remarqué la position anormale des
diverses provinces du Canada comparativement à celle
des états de l'Australie, des colonies du Sud-Africain
et des colonies de la couronne, relativement au taux de
l'intérêt imposé pour leurs emprunts sur le marché
anglais.

Il semblerait nécessaire de prendre sans délai toute
action qui pourra mettre les provinces canadiennes en
état d'obtenir l'approbation nécessaire aux 'place-
ments de fiducie.

A cette fin, le gouvernement de la province d'Alberta
appuiera tout arrangement qui pourra être fait entre
le gouvernement impérial et le gouvernement fédéral
afin que toute législation provinciale qui, dans l'opinion
du gouvernement impérial, pourrait différer des con-
ditions imposées par la Trésorerie anglaise, soit annulée
par le gouvernement du Dominion à la demande du

gouvernement impérial; et le gouvernement provincial
est prêt à adopter le décret du conseil nécessaire pour
accepter en substance la condition mentionnée.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. GREENFIELD,
Secrétaire provincial.

A Son Honneur le Lieutenant-gouverneur,
Hôtel du gouvernement, Edmonton.

M. McMASTER: Le ministre de la Justice
considère-t-il sérieusement qu'il serait sage
pour ce Gouvernement d'annuler une loi à
la demande d'un autre gouvernement?

L'hon. M. LAPOINTE: Certainement non.
J'ai, pris la peine de dire que je n'irais pas
aussi loin que la province de l'Alberta dans
l'exercice du droit de veto et dans ce qu'elle
demande à ce sujet.

M. IRVINE: Ce qui nous intéresse, c'est
jusqu'à quel point le Gouvernement ira dans
ce sens.
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L'hion. M. LAPOINTE: Mon honorable
ami pourrait réserver ses arguments. Il n'est
pas quesion de cela, dans le moment.

M. McMASTER: Il y a d'autres membres
de la Chambre qui s'intérea-ent à cette ques-
tion peut-être pour d'autres raisons plus gé-
nérales.

L'hion. M. LAPOINTE: Certainement.

M. IRVINE: J'en doute.

L'hion. M. LAPOINTE: Je répète que ce
droit de veto existe dans l'intérêt non seule-
ment <lut peuple dii Canada en général. mais
aussi, je crois, cornme le démontre les deux
cas que j'ai mentionnés, dans l'intérêt des
provinces elles-niêmî-.. Il va de soi que si
le droit existe, il (toit être exercé dans cer-
taines circonstances oùt il v a lieu de le faire.

JIen viens maintenant à la loi de lat pro-
vince de l'Alherta tendant à imposer une
taxe sur les droits minéraux. La Chambre
se rendra compte do l'importance des arti-
cles de définition. D'après cette loi:

''Conlessionnaire militer'' sigiiie une petrsonnîe ayacnt
le (lroi t, eît sverti'lui bail, crîllee,'oîi. pinis onu ait-
iperient, d6' liié pa r !le Dom nit il (il d it Ca' ii l 1a ou l aprrovincre, il 'cx-ai orer, fni ttiler, extraire on obltenir itoui
milletai, e t attssit it c pe'rsonnie e&stce i riit
on Ve rtu til due rése lI, o~u estt'pt io11, it e ciCotisé-
uluence île soit <lite le tîroll'tété ait laien fond s.

La définition est très large!l
"'Persontne non elan l' siî''tio l te ' otirîlte et

toute personne qui t'est pas otiltcii't l':e 'ru. taxée
par la prosvitre.

Chaque fois donc quîe les mots "péersonne
non inîposable" sont employés clans la loi,
ils dé-ignent la Couronne et il \ a sans <lire
la Couronne représentée par le Domninion;
car chaque fois qu'il s'agit doe la Cotîronne
nu noin de lit province on le dit ex;ircssé-
mient. La loi décrète que:

'<tîtît ceatitciitt' t'illtiet, . li est iii ierersonne fin-
itosattie ait sujt' dle toile prtiee tIctîititi til elle a
le dritti xioc fottîler. 'sîtiîî' oit ',Ititt i lot
inéeral, à i lItftre oit il dessoitusut 't-ýa chtaque nn-

lie, ait ltt.iiti itîe taxe (le triis cctt piar at te de la
suirfatce tItilit laittettît île terriziii tl 'iîa tir

l'ic le tir etîiet soût d ' l'tatîte iaitér' ai uit 'e ite
inuer -cli cîtîlat,' îe cthaquie aimtée, le î'r.t luittltle ii
ltuer tut ta faite t litscuir 'ii it rnii ire iti t' a (Ici iar-

ý i cnr, a 't' c it f Ic ri'tts ait tmtnistre lotîtes les
taxes qu'il cloul '"-il ( 'n'iiitt 'itn u ltitsle util lit1,ai t liti, -c eî't a le lit il. 100
alilit mointant, 'lt litre iltiancied

Advenan tt 'e c'als'il . taxe el i'lteli le pitpttlas
été vses asant le lîretîl et î'tîle t tarît l'î','lîéaîîcc
le IMILS t i'e Il)t fOcra le cu 'Ot iitt' tuelîlr par
lettre ret )itiititués a l'adrescse mnî'îlttinée'c 1 lt e cer-
tititt ile sit itre et, si t' ceritifiet it ttchute lis
d'ail un se, à initie auttre auIPcrese- 'cetitle (le l'at -
teintîlre, dIanrs l'oipinioin dît ministre; si le paiement
n'est p'as ettectté (laits les trots mois après l'envoi de
cet avi>. le mnistres, au cals où lea mtinéraux dtans, as-

tîsai et ai l tsdit liantceau ile tecrain concerné
catit et regist réa ait nora d'tise îct oit ticajiettle à lin-

[M. Iilite.]

pôt. dlonitera, instructlon au registraire de la division
d'enregistietiet dans les ]nlîles de laquelle se trouve
le terratît, d'attachier un aémirrnaduîn au ceptificat
rér-citiet di tlitrce, à l'effet que tonites les naines et mi-
nér atix danis, -tir, on aiu-dessous île la surface dudiit
mrorceaîu île tetrtain soît la îroîtriété de la province et

et'ni.éncue la prîîPî llé ôîe toits les rit iéraix tdanas,
sur, oniiai îessoit. île la surfae du'lit terrain passe-
rit à la courîonne aitnma de la province, qui aura
leite ii'êaiînsi que les pîttOonites autorisées par

el'e, à paénét rer sur leit tecira in; à fotîcer des puita;
oépicier îles bâtimients; à lîn-taliui <les machines et du

Il it ér ici li o Iiile tialt se aflin dl'î'xpl'b t r, d'estraire,

tl'~tiettr itiîl ciii cr r îtt. 'e~ittitrnx et île cou-
tltnr te, s ralto cI exploitation suivant taon plaisir;
suject à eau <r te;le comiupensa tin i sein dlét etramitée

t'ar titi accotd il; oi 't idéfatit, tar al rbt rage cotîfor-
Iiiin aux deaîc. uii la loi det l'tlitrage,

Ce li-positif ayalnt trait au paiement d'tune
compensation s'lîîîîlirîtie évidemment tu pro-
pariétaire (le la surface (lui terrain, étant donné
que le texte tic la loi fait voir cl'err meii(nt
qtîe les niots en questinn ne se r.îaportent
auctunement aux concessionnauires miniers.

TLa Ilo iét de p!us que. si le concessionnaire mi-
ie tcia.e aoi itîtiaitire totîtes les tluxes et aitînrdes îlot
gie 's ciii le innnor ati île Icirtait et eli scia. otie attrte
atît te rit 10 *. îlOt tIt inivaîîîtîr a liai dû. nati le putc

li rtiitr~tsuat le îéîatîîttle ilîtotstîe thon,
ira ii-ltructitoit ait ié"istrt t'd'entleve'r le ii6ititan-
doit dui Vcertircai (it tie;l si totefois le mîoîtiant
t''est piý v!'' 0 rut 'Iil l'u'xt>Ilt.riit delit laite annéte, le

t'igtita te ici àî-. la couronnettt, ttîi 11011 île la inn-
s' ico, tiiio i 'il,'h titre atixtît, -minértaux..

trLa i lir ét'1 1 île tlus que, tîout mi i'-.niieri-
lietr ciui e le- putie cé Ir se- trre u à la pro-

viie wt tir téciliitul'e l'air- île u-s le iitIre
tîcîti oîrdnneîîr aui tuigi. ttrie'e cii îrî'îe acte sur le

iir t'' ' tila era (xletîi c r it,' ix- '1 eu e qtui te-
gatrt' 'esî t- ititisi, tatît i-tr llttî , i ttî'r poit, île
Itîrîrroe i. i at a cet abîantdonî itîe loti toile les attiées

Par exetmtple, s'il cètde lea àiarîî'iL la
pîîotvinî'e lui e lrîtehaine, î't tîutîl n'a pas
ptayé la fýixe lotir l'année cotiri nte, il sere
enecote r'esponsabule <le la fiitxa polir cette
annéî'. ii gé qiî la proî lité soit devxenuîe

le bien île la Coturonne.
lDe tait1s il r t priît cttt ailiernsnt 'c cas, dutin

tii i >i i l I't t I le. dani' 'sîî'î,p t  
le mots titi-

i tî ii tti' la It'''ti'' îttî i' le itrte
sitra,- le iî1' idansti, il'. tait ai hd'su -ct (le lasurfiaceîîîîr' ''t le's urtt'arx-i lt-,ili'ls la taxe

t'a Ii- et tas ar' prtit i l lac- crinuie non-
ttttii.allet '' tiltela curPîirn i ir titi' attire per-

t(itli' (1111 'C, it , îaa î'rtle 't na taxi' lirii nicti2e),

'i tai mi 'ai, îîlîîîé'Il, la itrti riair et
o ittiti irs"lua1!e taoint qui' - le î niIrse chait lii pro-

lir 'l atte quiî autratit 1 te aîil ait cotnceio~snnaire
ilIiiticr lit suicu dh u irt nu' t' rîtît et les iîtîti'-
t ttîx gi-nl dans-, sur, oni ai dl i- iidit terigain.

Je reviendrati toutt à Il'heure slip cet te dis-
position <le la loi; pouir l'itnstant, je nie borne
t citer le texte tIe la loi:

Ei finalieîu'îî la noi ô lîr!e que la pré.-cnie loi ne
'î~t 1lrt il ýo titti riaresti île teria'in dun te Euper-

lice i utriilte qui' II aPtes. i le Iroit île prîoîriété à la
-nfic et le- tîrit' trio nii id aux tne sout pas dIis-

t ih't; u il ericote ià tout mtoreaut (le tirra.n apporte-
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nant à une personne quant à la surface et aux droits
minéraux, à laquelle des lettres patentes furent déli-
vrées à l'origine à titre de homestead et de préemp-
tion et qui n'a pas cédé à bail lesdits droits aux
minéraux ni à, aucun d'iceux, ni concédé d'autre ma-
nière le droit de fouiller, exploiter, extraire ou obtenir
lesdits minéraux; et le paragraphe 3 de l'article 13 de
ladite loi décrète que le Lientenant gouverneur en
conseil peut conférer des exemptions à toute catégorie
de personnes "lesquelles eu égard à la superficie des
terres concédées et l'absence ou l'insignifiance de la
considération pécuniaire en jeu, peuvent être placées
avec raison dans la même catégorie que les proprié-
taires de homestead" et le reste.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A quelle
date cette loi a-t-elle ôté sanctionnée et
quelles sommes a-t-on perçues de ce chef?

L'hon. M. LAPOINTE: Je ne crois pas
que l'on ait perçu grand chose en vertu de
cette loi. Le gouvernement provincial de
l'Alberta reçut avis, que des requêtes deman-
dant le veto de cette loi avaient été reçues
presque aussitôt après sa sanction et je com-
prends que l'application en fut suspendue.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Depuis
quand la loi existe-t-elle?

L'hon. M. LAPOINTE: Depuis le 23 mai,
je crois.

M. SHAW: C'est plutôt depuis le 21 avril,
si je ne me trompe.

L'hon. M. LAPOINTE: L'infirmation en a
été demandée par le Pacifique-Canadien, la
compagnie de la Baie d'Hudson, la Western
Land Company Limited, la Calgary and Ed-
monton Land Company, et par d'autres. Le
Pacifique a prétendu qu'il y avait, dans l'Al-
berta, des propriétaires de grandes étendues
de terrain minier qui tombaient sous le coup
de cette loi.

M. MACLEAN (York-Sud): Le Pacifique-
Canadien ne se plaint-il pas constamment par
rapport à des questions de ce genre?

L'hon. M. LAPOINTE: Peut-être, mais je
suis à faire l'historique de la cause, et je ne
parlerai du Pacifique-Canadien que pour ex-
poser les faits. Il lui a été concédé par sta-
tut, dans l'Alberta, 7,258,000 acres de terre
qu'il a vendues sous certaines réserves au sujet
des mines et des minéraux. Dans certains
cas il a réservé les deux, et dans certains
autres, les minéraux seulement. Il prétend
qu'il n'a pas été fait d'arpentage et qu'il en
coûterait fort cher pour en faire. Par consé-
quent, on n'est pas certain que ces terrains,
à part une étendue relativement faible, con-
tiennent des minéraux précieux, bien qu'il
soit assez probable qu'ils en contiennent. Le
Pacifique-Canadien invoque l'exemption de
taxes mentionnée dans le statut par lequel
ces terrains lui furent accordés; il rappelle que
cette exemption fut prévue pour vingt ans et

il signale que la loi de l'Alberta lui a réservé
tous les droits qu'il possédait en vertu de ce
statut. Il prétend qu'il possède, dans l'Alberta,
environ 2,175,000 acres de terre par rapport
auxquels cette exemption de vingt ans n'est
pas encore devenue caduque. Lorsqu'elle le
sera devenue, ces terrains seront imposables
comme le reste et alors la compagnie se trou-
vera propriétaire de 9,433,000 acres de terrains
contenant tous des minéraux dont quelqu'uns
sont très précieux, mais on n'en aura pas en-
core exploré beaucoup dans le but d'y en
découvrir. Voici ce que prétend le Pacifique-
Canadien:

Dans ces circonstances la compagnie prétend que la
loi devrait être infirmée comme étant à tendance de
tonfiscation, oppressive et injuste, à cause de son
application, sans distinction, à tous les terrains, sans
égard à la valeur des minéraux qu'ils contiennent; parce
que, en tant qu'elle peut s'appliquer aux terrains de la
compagnie qui sont exemptés d'impôts en vertu de la-
lite loi 44 Victoria, elle est inconstitutionnelle comme
loi provinciale...

Je ne fais que citer ] s allégations de la
compagnie; je ne dis pas, par exemple, que
j'approuve celle-là.
... et parce qu'elle empiète sî.r les droits des créanciers
hypothécaires, des détenteurs d'obligations et d'autres
qui ont placé, de bonne foi, lu capital dans la pro-
vince, et dont la garantie est compromise par les pou-
voirs conférés au ministre, pcuvoirs qu'il peut exer-
cer sans donner d'avis aux créanciers hypothécaires ni
aux détenteurs d'obligations, ni même aux propriétaires
dont le titre est enregistré.

La compagnie de la Baie d'Hudson a rap-
pelé qu'en vertu de l'acte de cession qu'elle
avait passé au mois de novembre 1869 elle
s'était réservé, dans les territoires du Nord-
Ouest, de précieuses etendues de terre, et
qu'elle avait consenti à cet acte à condition
de pouvoir continuer son commerce sans em-
barras, comme compagnie, sans avoir à payer
de taxes exceptionnelles par rapport à ses
terrains. Une grande partie de la zone fertile
ainsi retenue est située dans l'Alberta. La
compagnie prétend que l'étendue de terre qui
lui appartient dans i'Aiberta est d'environ deux
millions d'acres et comprend les droits mi-
niers. Quelques-uns de ces terrains ont été
vendus sans réserve par rapport aux miné-
raux, d'autres, avec une réserve à cet égard,
et depuis 1910, les minéraux ont été générale-
ment réservés. On dit que 614,473 acres res-
tent invendus, et que sur ce qui a été vendu
il a été réservé des droits miniers sur 469,968
acres. D'après l'état soumis la compagnie est
donc propriétaire de droits miniers par rapport
à 1,084,441 acres de terre dans l'Alberta.

Ses raisons à l'appui de sa demande en dé-
claration de nullité sont les mêmes que celles
du Pacifique-Canadien, mais elle ajoute que
la taxation établit une distinction injuste en
faveur des propriétaires de petites étendues,
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des détenteurs de homesteads, des préemp-
teurs. de leurs descendants et ayants droit;
que la taxation entrave les opérations de la
compagnie; qu'à cause de la taxation ceux
qui achètent d'elle du terrain qui contient des
minéraux se trouvent assujétis à un impôt mi-
nier, tandis que ceux qui en achètent de ces
petits propriétaires en sont exempts. Il suit
de la dernière objection que la compagnie de
la Baie d'Hudson, la compagnie de chemin de
fer et les compagnies propriétaires de terrains
qui leur furent accordés à titre de subvention
ou d'allocation directe se trouvent dans une
situation désavantageuse pour faire concur-
rence aux propriétaires de terrains acquis
comme homesteads ou par voie de préemption,
parce qu'elles ont à payer $4.80 par année sur
tout quart de section.

Les compagnies immobilières-dont quel-
ques-unes ont aussi demandé que la loi soit
annulée-se fondent sur l'injustice de la loi
et sur les résultats préjudiciables qu'elle pro-
duira à 'égard du projet d'établissement et
de l'introduction au pays de fonds étrangers.
Elles prétendent que les créanciers hypothé-
caires souffrent un préjudice quant aux ter-
rains miniers, attendu que les provinces peu-
vent faire main basse sur les minéraux, et ce
sans avis et sans indemnité.

Ainsi que mon honorable ami l'a dit, les in-
téressés ont présenté ces requêtes au procu-
reur général de l'Alberta...

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Avant
que le ministre aille plus loin aura-t-il l'obli-
geance de dire si la taxe ne s'applique qu'au
propriétaire d'une réserve minière, ou si elle
s'applique aussi au propriétaire d'une terre qui
peut recéler des minéraux, bien qu'il n'en
sache rien.

L'hon. M. LAPOINTE: Elle s'applique
dans tous les cas.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: S'ap-
plique-t-elle lorsque la terre ne renferme au-
cun minéral?

L'hon. M. LAPOINTE: Toutes les terres
sont censées en renfermer. El:le s'applique
lorsque la région n'a pas été explorée ni ca-
dastrée, simplement parce que la terre est là
et qu'elle est censée recéler des minéraux.
Elle s'applique à tous les détenteurs de droits
miniers, qu'ils soient propriétaires du sol ou
concessionnaires des droits aux minéraux.

M. MACLEAN (York-Sud): Autrement
dit, la compagnie passe avant les colons.

L'hon. M. LAPOINTE: Mon honorable
ami fait allusion au Pacifique-Canadien, j'i-
magine.

[L'hon. M. Lapointe.]

M. MACLEAN (York-Sud): Non; je fais
maintenant alflusion à l'attitude qu'avait prise
l'honorable David Mills, lorsqu'il était mi-
nistre de la Justice. Son parti et lui étaient
d'ardents défenseurs de l'autonomie provin-
ciale, et j'espère que le ministre qui se donne
pour un libéral prendra la même attitude.

L'hon. M. LAPOINTE: Je me donne pour
un libéral et pour un observateur des doctri-
nes du libéralisme. Mon honorable ami pré-
conise souvent des principes qui semblent
ceux des libéraux, mais lorsqu'il s'agit de les
soutenir, il leur fait toujours faux-bond.

M. MACLEAN (York-Sud): Mais, non.

L'hon. M. LAPOINTE: J'ai énuméré tou-
les les raisons invoquées par les différents re-
quérants pour obtenir l'annulation de la loi.
Mon honorable ami a dit que le décret du
conseil déclarant le veto a été rendu confor-
mlément à un rapport qui invoquait les motifs
suivants: que la loi contrecarre les intentions
du gouvernement fédéral; qu'elle vient en
conflit avec les droits du Dominion et em-
piète sur ses attributions.

J'arrive maintenant à cette partie de ma
thèse. La loi organique de l'Alberta, ainsi
que les lois organiques de la Saskatchewan
et du Manitoba, réserve le domaine public à
l'autorité fédérale. Quelque ait été la raison
de cette ligne de conduite et quelque en soient
les avantages et les inconvénients, c'est encore
celle du Dominion, et le gouvernement fédé-
ral doit administrer ce domaine pour 'le plus
grand bien de toutes les provinces, dans le
dessein de favoriser l'immigration et de don-
ner l'essor au pays. Des pourparlers ont eu
lieu et se poursuivent encore relativement à
la cession des terres de da province de l'Alber-
ta au gouvernement provincial. Ils abouti-
ront peut-être, mais, en attendant, les lois
du Dominion comme celles de l'Alberta doi-
vent reposer sur le principe que l'administra-
tion du domaine public relève de l'autorité
fédérale. Il a été d'usage dans le passé que
celle-ci réservât les minéraux lorsqu'elle con-
cédait les homesteads ou des terres de pré-
emption. Je l'ai dit tantôt, toutes les terres
son censées recéler des minéraux dont les uns
ont un très grand prix et dont les autres ne
sont d'aucune valeur. Assez souvent, quel-
ques-uns des minéraux ainsi réservés ont été
l'objet d'un permis d'exploitation, tandis que
d'autres ne l'étaient pas, bien qu'ils fussent
renfermés dans la même terre. Dans d'au-
tres cas, les terres appartiennent encore à
l'Etat, mais les droits miniers sont concédés
grâce à des baux dont quelques-uns s'appli-
quent à tous les minéraux, tandis que d'autres
sont restreints à un seul.
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Je prendrai d'abord un cas où la terre a été
vendue et où les droits miniers ont été concédés.
Aux termes de l'article 3 de la loi, le conces-
sionnaire est soumis aux contributions confor-
mément à la définition que donne l'article 1er.
Il peut être concessionnaire de tous les miné-
raux, de quelques-uns ou d'un seul. S'il n'ac-
quitte pas la taxe et que les droits miniers
soient inscrits en son nom, la province, aux
termes de la loi, confisque ou enlève, à lui ou à
d'autres, tous les minéraux qui se trouvent dans
cette parcelle de terre, et non seulement ceux
pour lesquels la taxe n'est pas payée. Lorsque
des droits miniers sont concédés à l'égard de
terres libres, le Dominion demeure proprié-
taire du terrain et l'article 10 s'applique.
Celui-ci permet à la province de lever une
saisie-exécution à l'égard des terres fédéralles
comme un propriétaire pourrait le faire; ce-
pendant, quoi qu'en puisse dire mon honora-
ble ami, je suis d'avis que la province ne pos-
sède pas ce droit-là. Sous le régime de la
loi de l'Amérique septentrionale anglaise, la
province n'est pas autorisée à rendre des lois
s'appliquant au domaine, public, lorsqu'il ap-
partient encore à l'Etat, qu'il soit encore
en sa possession ou qu'il ait été affermé à
d'autres, comme dans le cas que mon hono-
rable ami a mentionné.

Au surplus, comme le ministère de l'Inté-
rieur l'a fait remarquer au ministère de la
Justice, les machines, le matériel d'exploita-
tion et les bâtiments que le concessionnaire
peut !avoir construits sont très souvent 'la
seule garantie que possède le gouvernement
fédéral pour le paiement du loyer et des re-
devances; par conséquent, la saisie que la loi
permet au gouvernement provincial d'effec-
tuer empiète sur un droit qui appartient au
gouvernement fédéral, le véritable proprié-
taire. Il y a là une incompatibilité qui don-
nerait lieu à beaucoup de difficultés, selon
l'avis des hauts fonctionnaires du ministère
de l'Intérieur qui sont chargés de l'administra-
tion des terres et des richesses minières du
domaine fédéral en Alberta.

M. SHAW: Le ministre admettra, je sup-
pose, qu'il n'y a pas de privilège en faveur
du gouvernement fédéral dans le cas qu'il a
mentionné, à moins que le droit de gage et
de saisie ne soit conféré par le bail même.
Dans ce cas, la province ne peut pas, aux ter-
mes de la loi, porter atteinte aux droits du
Dominion à cet égard, mais ses droits seraient
subordonnés à ceux du Dominion.

L'hon. M. LAPOINTE: Même s'il n'y avait
pas de privilège, il est naturel que le gouver-
nement fédéral considère les machines, le ma-
tériel et les bâtiments comme une garantie
du paiement du loyer et des redevances. Il

an serait ainsi même si aucun privilège n'était
stipulé dans l'acte de concession ou dans le
bail.

M. SHAW: Le ministre admettra qu'il ne
peut y avoir de privilège tant que la saisie
n'a pas lieu. Si la saisie s'effectue avant celle
que ferait le gouvernement provincial, le droit
de l'Etat reste intact.

L'hon. M. LAPOINTE: Mon honorable
ami indique les difficultés qui peuvent surgir
entre les représentants de la province et ceux
du Dominion à ce sujet.

M. MACLEAN (York-Sud): A moins que
le gouvernement fédéral ne soit prêt à annu-
ler ou à racheter tous ces droits, et à régler
l'affaire dans l'intérêt du colon, du public et
de la province.

L'hon. M. LAPOINTE: Nous en viendrons
peut-être là; mais je ne discute pas la ques-
tion de savoir ce qu'il adviendrait en cas de
rétrocession. Je parle de la situation, des
lois et des droits du gouvernement fédéral,
tels qu'ils existent aujourd'hui.

M. COOTE: Le créancier du concession-
naire ou locataire, qui obtiendrait jugement
contre lui, aurait-il le droit de saisir ces ou-
vrages de surface?

L'hon. M. LAPOINTE: Pas quand la sur-
face appartient au Dominion. Les baux con-
sentis par le gouvernement fédéral relative-
ment aux terrains miniers à diverses stipula-
tions et conditions, et la valeur des droits de
chacun dépend de ces conditions. La loi per-
met qu'en ces sortes de marchés le gouverne-
ment de la province soit substitué au conces-
sionaire là où le ministre exerce son autorité
Bien souvent, le locataire ne peut se dépos-
séder de rien sans l'autorisation du ministère
fédéral. La loi, telle qu'elle est conçue, pri-
verait le gouvernement fédéral de cet avan-
tage et, écartant le titre de propriété que ce-
lui-ci a reconnu jusqu'ici, conférerait à la pro-
vince une sorte de titre à la propriété du
sol. A l'avis des légistes du Gouvernement et
des hauts fonctionnaires du ministère de l'In-
térieur, toutes ces prescriptions seraient une
source de conflit entre les deux gouvernements
et empêcheraient le ministère fédéral d'exer-
ces ses attributions aussi librement que par le
passé.

Telles sont les raisons de l'annulation. Cette
loi, nous avons le droit de l'invalider, mon
honorable ami l'admet lui-même. Il est juste
et même nécessaire d'exercer ce droit dans
certains cas. Puisque nous avons le pouvoir
d'annuler les lois provinciales qui se heurtent
aux droits ou aux attributions du gouverne-
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ment fédéral-la chose a toujours été recon-
nue par les gouvernements, les ministres de
la Justice et par tout le monde-il ne reste
plus qu'à savoir si les dispositions de la loi
dont il s'agit se trouvent visées par le prin-
cipe que j'ai énoncé. Sont-elles incompatibles
avec les droits ou l'autorité du gouvernement
fédéral? Le Parlement, n'en déplaise à mon
honorable ami, doit se ranger à l'avis des lé-
gistes du Gouvernement à ce sujet. Cette opi-
nion, partagée par les hauts fonctionnaires du
ministère de l'Intérieur, corrobore la mienne.
Elle ne doit pas s'effacer devant celle de
mon honorable ami ni devant celle du procu-
reur général de l'Alberta qui, sans doute, est
intéressé.

Je crois pouvoir demander en toute équité
aux membres de la Chambre de reconnaître,
accepter et confirmer les vues des jurisconsultes
à cet égard, de même que leur interprétation
des articles de la loi de la province de l'Al-
berta qui ont été annulés.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quant à la
cotisation, elle prend ici la forme, si je com-
pr'ends bien mon honorable ami, d'une taxe
spécifique indépendamment tout à fait de la
valeur?

L'hon. M. LAPOINTE: Oui,

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Allons un
peu plus loin et prerons le cas d'une conces-
sion des terres fédérales. Le terrain en pleine
propriété ne serait pas imposable, étant un
bien fédéral, mais nous supposerons un bail
à un chiffre nominal, un bail qui pourrait être
cédé à une prime considérable, prime qui
représenterait la valeur de la propriété pas-
sible d'impôt, selon moi. Mon honorable ami
dirait-il que cela n'est pas imposable.

L'hon. M. LAPOINTE: C'est ce qui est
taxé.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Alors la
valeur que représente le tenure à bail peut
être taxée?

L'hon. M. LAPOINTE: Oui.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: S'il en
est ainsi, l'objection ne se rapporte-t-elle pas
à une question de méthode plutôt que de
principe?

L'hon. M. LAPOINTE: C'et de la mé-
thode qu'il s'agit. On s'est immiscé dans les
droits fédéraux, et la province, si la loi est
appliquée telle qu'elle est rédigée, s'arroge le
pouvoir de s'approprier les minéraux autres
que ceux qui sont soumis à l'impôt. Permet-
tez-moi de répéter les paroles de sir Wilfrid
Laurier, alors mini'tre intérimaire de la Jus-

[L'lion. M. TLapointe.]

tice, en recommandant l'annulation d'une loi,
le 9 janvier 1911. Il dit:

Les ministres peuvent se tromper, naturellement, dans
l'interprétation des pouvoirs constitutionnels, mais ils
ne doivent pas en profiter pour refuser d'appliquer ce

qu'ils croient une juste conclusion.

C'est une opinion que je ferai mienne en
cette circonstance. Ce n'est pas un devoir
bien agréable à remplir, mais dont il ne faut
pas moins s'acquitter. Je regrette que mon
honorable ami (M. Coote) ait laissé entendre
que ce pouvoir d'annulation a été exercé au
profit de grandes compagnies foncières. Il se
trompe étrangement. Cette assertion petit lui
servir, aussi bien qu'à ses amis, d'excellente
propagande électorale, mais il sait qu'aucune
compagnie importante n'a d'empire sur moi.
Mon honorable ami me rendra cet hommage.
Je n'ignore pas qu'il le sait et je sais égale-
ment qu'il était convaincu le son erreur lors-
qu'il a fait cette déclaration.

Je n'ai pas cherché à favoriser aucune grande
compagnie. Il n'en est pas une seule qui
puisse m'influencer, pas plus ici qu'ailleurs.
Je me suis conduit selon ma conscience avec
l'unique désir de rendre service à mon pays.

M. SHAW (Calgary-Oue.'.t) : Monsieur
FOrateur, le droit de veto comme l'a dit le mi-
nistre de la Justice, ne saurait être exercé à la
légère par le Dominion. On ne devrait y avoir
recours qu'avec les renseignements les plus
complets et l'assurance que l'attitude prise par
le Gouvernement est absolument logique. Il y
a un an, la Chambre a été saisie de l'annula-
tion d'une loi de la Nouvelle-Ecosse. Je ne sais
pas ce que le ministre en peni'e aujourd'hui,
mais je recommande à son examen une cri-
tique très sévère par le professeur Kennedy,
dans le Journal of Comparative Legislation
C'est un article sérieux écrit après que l'au-
teur eut étudié tous les faits et toutes les lois
se rapportant à ce sujet.

Quant à la question qui nous occupe, il est
fort à désirer, bien entendu, que le minis-
tre nous renseigne sur l'historique du droit
de veto mais il est assez malheureux qu'il
n'ait pas cherché à nous donner de meilleurs
arguments justifiant l'exercice de ce droit
dans ce cas-ci. J'hésiterais, monsieur l'Ora-
teur, dans une affaire aussi compliquée et aussi
difficile, à présenter mes humbles observa-
tions, si, pour me servir d'un terme judiciaire,
je n'étais convaincu qu'il n'y a eu abus de
ce pouvoir en cette circonstance. Avant d'exa-
miner cette loi, il y a un ou deux principes
qu'il faut bien comprendre. Premièrement,
la province n'a pas le droit d'intervenir, en
décrétant des impôts ou autrement, au sujet
des biens de la couronne ou de rendre au-
cune loi qui porte atteinte aux terres fédé-
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rales. Tous reconnaîtront ce principe. Deux-
ièmement, la couronne ne peut être atteinte
que par des termes précis ou par induction
nécessaire. Ces deux sages principes judi-
ciaires étant posés, je désire appeler un ins-
tant l'attention de la Chambre sur la loi
elle-même. D'abord c'était une loi fiscale
pour des fins provinciales. Par conséquent,
le Gouvernement lorsqu'il est .intervenu dans
l'exercice de ce droit de veto, aurait dû user
d'autant plus de prudence qu'il aurait dû
savoir que la province de l'Alberta comptait
sur cette loi pour se créer une source de re-
venu et qu'en l'annulant il nuirait inévita-
blement aux finances de la province. Cette
loi porte le titre de loi d'impôt sur les miné-
raux, et elle a été adoptée le 21 avril 1923. Elle
a été reçue par le Gouverneur en conseil le 2
mai 1923, afin que le droit de veto puisse né-
cessairement être exercé, s'il y a lieu, avant la
date correspondante de mai 1924.

J'appellerai tout d'abord l'attention de la
Chambre sur la définition de "concession-
naire minier". L'honorable ex-ministre des
Finances (sir Henry Drayton) a posé cer-
taines questions à ce sujet.

Cette définition se lit:
"Concessionnaire minier" signifie une personne ayant

le droit, en vertu d'un bail, concession, permis, ou
autrement, délivré par le Dominion du Canada ou la
province, d'explorer, fouiller, extraire ou obtenir tout
minéral, et aussi toute personne possédant ce droit en
vertu d'une réserve ou exception, ou en conséquence de
son titre de propriété au bien-fonds.

Le terme "minéral" est défini, et j'appelle
particulièrement l'attention sur ceci:

"Minéraux" comprend, sans toutefois restreindre en
aucune manière la signirfication odinaire du mot, le
gaz naturel, le pétrole, l'essence et toutes huiles de
nature minérale.

Or, toute personne au courant de la situa-
tion dars l'Alberta sait qu'une grande partie
de la province contient des dépôts de miné-
raux de grande valeur, particulièrement, de
la houille, et je pourrais également citer le
gaz naturel. On espère qu'il en est ainsi du
pétrole et de l'essence. La loi définit ensuite
deux classes de personnes, et il n'y en a que
deux classes qui soient définies pour les fins
de cette loi: Les "personnes non-imposables"
et les "personnes impoiables".

"Personne non-imposable" signifie la couronne et
toute autre personne qui n'est pas sujette à taxation
par la province.

"Per.sonne imposable" signifie toute personne sujette
à taxation par la province.

Cette définition même, les propres termes
de la loi provinciale, démontrent que le gou-
vernement provincial a pris soin qu'en ma-
tière d'impôts, les terres fédérales ne soient
pas touchées.

L'article 3 dit:
Tout concessionnaire minier qui est une personne im-

posable au sujet de toute partie de terrain où elle a le
droit d'explorer, fouiller, extraire ou obtenir tout miné-
ral à la surface ou en dessous, versera chaque année
une taxe de 3c. par acre de la surface dudit morceau de
terrain.

Personne n'est taxé à moins d'être impo-
sable. Cela est parfaitement clair. Il est
très clair, dès le commencement de cette loi,
que la couronne représentée par le Dominion,
n'est pas imposable. Il me semble, monsieur
l'Orateur, que l'on voit dès le début de la loi
qu'il n'y a aucune intention d'empiéter sur
le domaine fédéral, en ce qui concerne la
taxation. J'ai dit, il y a quelques instants,
que la couronne ne pouvait être atteinte sauf
par des termes formels ou par déduction lo-
gique; non seulement le contraire y e-t-il
indiqué, mais il est absolument clair d'après
la loi que la couronne ne devra nullement
être atteinte. J'en arrive maintenant aux re-
mèdes. Cette loi s'applique de la manière
mentionnée par le ministre. Premièrement,
en ce qui concerne le concessionnaire minier,
celui qui est imposable, il devra envoyer au
ministre,-c'est-à-dire le ministre des affaires
municipales...

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'expres-
sion "personne imposable" s'applique-t-elle à
tous les intéressés, que ce soit une compa-
gnie, une personne ou tout autre intérêt à
l'intérieur de la province, autre que les terres
qui appartiennent au Dominion.

M. SHAW: Non pas nécessairement, car,
par personne imposable, on entend la cou-
ronne et toute personne qui n'est pas impo-
sable par la province. Ainsi, les églires sont
exemptes de l'impôt, et par suite les églises
seraient comprises dans la classe des per-
sonnes non imposables.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mais, à
part cela?

M. SHAW: A part cela, je crois que c'est
très clair, car le terme "personne" comprend
aussi les corporations.

Tout concessionnaire minier devra, avant le 1er sep-
tesmbre de chaque année, envoyer au ministre un état
des parties de terrain pour lesquedes il est sujet à
l'impôt aux termes des dispositions de la loi. Le mi-
nistre peut en prescrire la formule.

S'il ne paie pas l'impôt dans l'intervalle
fixé, le ministre a le droit d'ajouter 10 p. 100
à titre d'amende. Cette disposition se trouve
ordinairement dans nos lois d'impôts. S'il
n'envoie pas cette taxe au ministre vers le
1er octobre, et en même temps que l'amende,
le ministre le notifiera de cette obligation par
lettre recommandée à l'adresse, indiquée sur
le certificat de titre, ou si nulle adresse n'est
indiquée, là où il croit pouvoir l'atteindre.
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On tient note, conformément à cette loi, des
dates auxquelles ces lettres sont envoyées. Je
pourrais dire que toute loi d'impôt a plu-
sieurs parties. Elle contient un article trai-
tant de l'a'siette de la taxe. Elle contient
aussi des dispositions concernant les procé-
dures à adopter lorsque la taxe n'est pas payée,
la confiscation, l'amende, comme le stipule
l'article 9, qui est ainsi conçu:

Advenant le non-payement de la taxe imposée relati-
veinent à une parcel.e de terre et de l'amendle dans un
dé:ai de trois mois à ipartir tic da date à hiquelle ledit
avis est envoyé...

C'est-à-dire le, ou avant le, 1er janvier sui-
vant, et j'attire l'attention de la Chambre par-
ticulièrement sur ces mots:

Le ministre, au cas où les minéraux dans, au-desus

et au-dessous du morceau de terrain concerné sont ei-

registrés au nom d'une personne imposable par certifi-

eat distinct soit ci combinaison avec la surface, donne-

ra itrtiiiion au registraire de la division d'enregistre-

ment dans le, limites de laquelle se trouve le terrain,

d'attacher un mémorandum au certificat tégulier du

titre, à l'effet que toutes les mines et minéraux dans,

sur, ou au-dessous de la surface dudit morceau le

terrain sont la propriété de la province.

Apparemment, les légistes de la couronne
ont oublié que personne ne peut obtenir un
certificat de titre sauf sous l'empire des dis-
positions de notre loi relative aux titres de
biens-fonds dont on me permettra sans doute
de lire l'article 33 ainsi conçu:

Le propriétaire d'un bien-fonds loué ou cédé à lui fil,
à la personne dont il réclame un titre, pour une vie, ou
des vies, ou pour unOi, période de plus île trois ans. :ur

une terre dont la concession par la couronne a été en-

registrée...

,C'est-à-dire que la concession par la Cou-
ronne doit d'abord être enregistrée.

.peut demander que son titre soit enregi.sté et qu'un

certificat de titre lui soit délivré selon les d iositin'

de la présente loi.

D'abord cet article ne s'applique qu'à une
personne imposable; donc il n'intéresse pas la
Couronne. Ensuite, il s'applique seulement à

une personne qui a un certificat de titre. Par
conséquent, encore une fois, il n'intéresse pas
la Couronne puisqu'un certificat de titre ne
peut être émis que lorsque la Couronne, par
voie de concession, s'est désistée de tout in-
térêt dans cette parcelle de terre.

M. BOYS: S'applique-t-il à celui dont la
concession pour l'exploitation minière court
plus de trois ans?

M. SHAW: Oui, celui dont la concession
court plus de trois ans peut obtenir un cer-
tificat de titre, seulement aux termes de la
loi la concession, par la 'Couronne, de cette
parcelle particulière doit d'abord être enregis-
trées, c'est-à-dire que la Couronne a dû se
désister de tout intérêt à ladite parcelle.

[M. Shaw.]

M. BOYS: Alors la Couronne ne serait pas
propriétaire de la terre affermée?

M. SHAW: Pas du tout. D'après moi celui
qui prend à ferme une terre de la Couronne
ne peut pas obtenir un certificat de titre enre-
gistré en conformité de la loi des titres de
biens-fonds.

M. BOYS: Supposons qu'un individu prend
à ferme une terre de la Couronne pour un
terme de cinq ans et qu'il ne paye pas ses
taxes. Aux termes de cette loi, si je la com-
prends bien, la province deviendrait proprié-
taire de ces minéraux qui devraient, ce me
semble, rester la propriété de la couronne.

M. SHAW: Non pas. Il y a deux articles
qui intéressent cette question. L'article 9 traite
de la personne qui a un titre enregistré aux
minéraux. L'article 10 traite du concessionnai-
re. La loi établit une distinction très nette
entre les deux. Or. le ministre s'oppose aux
texte qui enjoint au ministre de signifier au
registraire du district d'enregistrement des
terres d'annexer au certificat de titre une note
portant que tous minéraux dans, zur ou sous
ladite parcelle de terre sont la propriété de la
province. Au dire du ministre de la Justice,
on peut posséder le titre à une certaine partie
des minéraux, mais ce texte autorise le minis-
tre à faire inscrire par le registraire cette note
relative à tous les minéraux. Mais assurément
la note que fait inscrire le ministre ne peut
viser que les minéraux qu'effectivement le
propriétaire possède, et pas d'autres. A mon
sens telle est clairement l'intention de la loi.
Il se peut que le texte soit mal rédigé; raison
de plus pour le ministre de la Justice d'en
avertir le gouvernement provincial à temps
pour lui permettre d'y remédier.

M. 'McMURRAY: Voici ce que je trouve
à l'article 9:

Le niitre doit, quatt le' minéraux dans, au-des-
sus ou au-dessous de la parcelle de terrain en question
sont enregitiés ait nom d'une personne imposable, soit
par certificat, soit en combinaison avec la surface.

,Dans son interprétation quelle distinction
établit l'honorable député entre un certificat
distinct pour les minéraux et un certificat où
les minéraux sont groupés avec la surface?

M. SHAW: La personne imposable peut
avoir un titre pour les minéraux seulement;
ou bien elle peut avoir un titre pour les droits
de surface qui exclut les minéraux; ou encore
elle peut avoir un titre pour toute la proprié-
té et s'il n'est pas fait exception expresse des
droits d'exploitation minière son titre est va-
lable et pour ces droits et pour les droits de
surface.
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M. McMURRAY: C'est-à-dire celui qui pos-
sède les minéraux dans une terre qu'il tient
de la Couronne.

M .SHAW: Précisément.

M. Me MURRAY: Dans ce cas-là, il pourrait
y avoir un certificat distinct se rapportant aux
minéraux contenus dans le terrain.

M. SHAW: Non, parce que personne ne
peut obtenir un certificat de titre pour un
terrain loué de la Couronne. Avant qu'on
puisse délivrer un certificat de titre, il faut
que la Couronne ait préalablement concédé le
terrain, et se soit dessaisie de son bien. Com-
me je l'ai déjà dit, l'article 9 ne se rapporte
qu'aux personnes sujettes à contribution qui
possèdent un certificat de titre. Donc l'article
indique clairement qu'on n'a pas la moindre
intention d'entraver les droits de la Couronne.
L'article 10 se rapporte à l'autre catégorie, celle
des locataires et j'attire l'attention de l'ho-
norable député de Simcoe sur cette disposi-
tion qui est ainsi conçue:

Au cas où le paiement de la taxe et de l'amende n'au-
rait pas été effectué dans un délai d'un mois à dater
de l'envoi de cet avis, le ministre doit, lorsque le lopin
de terre dans lequel, sur lequel ou au-dessous duquel
gisent les substances minérales dont la taxe n'a pas
été acquittée, appartient à une personne non sujette à
contribution, se mettre en devoir de faire payer la taxe
par voie de poursuite et de saisie de la même façon et
dans la même mesure que si le ministre était un pro-
priétaire foncier qui aurait affermé la surface du lopin
de terre et des substances minérales qui s'y trouvent au
propriétaire des minéraux.

Cette disposition s'applique évidemment aux
cas où le gouvernement fédéral a loué pour
une période plus ou moins longue les droits
d'exploitation minière à une personne sujette
à contribution, dans lesquels cas, à défaut du
paiement des taxes, le ministre doit se mettre
en devoir de les faire payer par voie de pour-
suite et de saisie de la même façon et dans
la même mesure que si le ministre était un
propriétaire foncier. Autrement dit, le ministre
jouit des mêmes droits qu'un propriétaire pour
les fins de la saisie.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: En ce qui
regarde le droit de saisie, l'honorable député
ne croit-il pas qu'on substitue la province au
gouvernement fédéral? Je pensais justement
aux redevances que nous percevons sur cer-
tains terrains affermés, par exemple pour l'ex-
ploitation du pétrole. L'ancien gouvernement
a longuement étudié cette question. Il y avait
des gens qui pensaient que nous exigions des
redevances si élevées que les concessionnaires
ne retireraient aucun bénéfice. Le gouverne-
ment fédéral a des droits comme propriétaire
et, d'après cette loi, la province s'arroge aussi
des droits de propriétaire. Quelle est la situa-
tion?

M. SHAW-: Je l'expliquerai de la façon sui-
vante: Il y a plusieurs années, le Conseil
privé fut saisi d'un litige pour ainsi dire sem-
blable à celui que pourrait soulever cet ar-
ticle 10 dont j'ai déjà parlé. Le couseil de
la municipalité de Vermilion-Hills voulait im-
poser une taxe sur un terrain à pâturage qu'un
nommé Smith avait loué du gouvernement fé-
déral. Cela se passait dans la Saskatchewan. Le
cas est donc exactement le même que s'il
s'agissait de droits d'exploitation minière loués
par le gouvernement fédéral à un particulier.
Le jugement fut rendu en 1916 et l'on me
permettra de citer quelques-unes des remar-
ques faites, à cette occasion par lord Haldane,
qui s'exprima dans ces termes:

Cet appel fait suite à un procès dans lequel l'appe-
lant...

L'appelant était M. Smith.
... fut condamné par les cours inférieures à payer une
somme de $3,118.78, représentant la taxe imposée sur
certains terrains situés dans la province de Saskatche-
wan. L'appelant avait acquis un intérêt dans ces ter-
rains en vertu d'un bail avec le gouvernement fédéral
pour fins de pâturage. Les terrains se trouvaient situés
dans un district dit d'amélioration locale.

Il s'agissait de savoir si on avait le droit
d'imposer cette taxe. Les procureurs généraux
du Dominion et de la Saskatchewan sont in-
tervenus et plaidèrent devant le Conseil pri-
7é. Lord Haldane dit ceci:

Il est clair que les autorités de la province n'ont pas
le droit de taxer les terrains du domaine fédéral et, en
réalité, il s'agit de savoir si cette restriction les empé-
che d'imposer la taxe en litige au fermier du gouverne-
ment fédéral. L'appelant était locataire des lopins de
terre qu'on voulait taxer, en vertu de deux baux avec
le gouvernement fédéral pour une période à fixer sur
avis et avec certaines réserves en cas de transfert.

Le ministre a dit que les baux pour ces
droits d'exploitation minière étaient sujets à
certaines réserve en cas de transfert.

Les terrains ont été concédés par bail pour fins de
pâturage.

Après de longues plaidoiries, lord Haldane,
parlant au nom du Conseil privé, confirme le
jugement de toutes les autres cours inférieures
et décide que l'appelant était sujet à contri-
bution pour les terrains compris dans les
deux baux. Ce procès faisait suite à beaucoup
d'autres, entre autres celui de la Calgary and
Edmonton Land Company contre le procu-
reur général de l'Alberta. Dans ce cas-là il. est
bien évident que la municipalité rurale avait
parfaitement le droit de taxer ces terrains de
pâturage et de percevoir ses taxes.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Sur quoi
s'appuyait la répartition et comment calculait-
on la taxe?

M. SHAW: Le rapport ne l'indique malheu-
reusement pas, mais j'ai l'impression que
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e'était soit tant par acre, soit une somme dé-
terminée pour la superficie totale, je ne me
rappelle plus bien. L'honorable député de
Medicine-Hat (M. Gardiner) me dit que c'é-
tait tant par acre, comme dans la loi d'impôt
sur les minéraux, actuellement débattue
D'après la loi générale, telle qu'elle est, on ne
saurait en tout cas douter que le propriétaire
ne peut, dans aucune circonstance opérer une
saisie des biens de la couronne. Dans ce cas
particulier, la province s'arroge le droit d'opé-
rer une saisie de la propriété du tenancier du
bail. C'est tout ce qu'on se propose de faire
ou ce qu'on a l'intention de faire et la province
a le droit de percevoir cette taxe, par saisie
ou autrement, comme elle le juge bon, parce
que si le droit d'impôt existe, celui de recou-
vrer par saisie doit exister de toute néces-
sité.

Telles sont les simples propositions se rat-
tachant à cette loi. L'article 9 donne simple-
ment le droit de confiscation dans le cas
de nen paiement des taxes par un contri-
buable. L'article 10 donne le droit de saisie
et de confiscation dans le cas d'un locataire
qui a loué d'une personne non-imposable, la
couronne. Il est clair, nie semble-t-il que,
dans ce cas, les légistes de la couronne ont
agi sans comprendre entièrement le système
de titres des terres, le système Torrens, qui
est en vigueur dans l'Alberta. Je ne trouve
aucune autre raison à leur erreur dans ce cas.
On me permettra de suggérer qu'il serait à
désirer, dans des cas de cette nature, que
le gouvernement du Dominion, ait lieu d'exer-
cer de lui-même son droit de désaveu, porte
la cause devant la cour suprême <lu Canada
et obtienne une décision déclarant si la loi
en question empiète sur les droits du Domi-
nion de quelque manière ou si, oui ou non,
elle est du ressort du gouvernement provincial.

Je ne saurais terminer sans dire un mot
de ce que je crois une façon plutôt cavalière
d'agir de la part du gouvernement fédéral à
l'égard du gouvernement de l'Alberta. Cela
peut s'être fait sans intention, mais les faits
sont que le Pacifique-Canadien, la compagnie
de la baie d'Hudson, la Calgary & Edmonton
Land Co. et quelque autre compagnie immo-
bilière du Canada, toutes affiliées, je pense,
ont préparé leurs pétitions le 17 juillet-il
se peut qu'une d'elles ait été préparée le 23
juillet-c'est-à-dire il y a un an. Immédiate-
ment le Gouvernement a envoyé un double de
ces pétitions et plaintes au gouvernement pro-
vincial qui a répondu promptement-en sep-
temubre, je crois-aux allégations des diverses
comipagnies. Mais ces plaintes ne sont pas
du tout celles sur lesquelles le ministre a basé
son refus <Je sanction; il a ignoré la plainte du
Pacifique-Canadien, de la compagnie de la

[M. Shaw.]

baie d'Hudson et des autres compagnies, puis,
sans prévenir le gouvernement provincial il
a annulé la loi pour des raisons absolument
différentes. Etant donné les représentations
qui ont été communiquées au Gouvernement
ainsi que les efforts faits par le gouvernement
provincial pour connaître les raisons sur les-
quelles le Gouvernement se proposait de fon-
der son refus <le sanction de la loi; étant
donné aussi les repré'entations offerts par
quelques députés de l'extrême gauche de la
Chambre ou Gouvernement lui-même, il me
semble que celui-ci aurait bien pu connuni-
quer au gouvernement de la province la
raison précise qui lui faisait désapprouver
cette loi en particulier afin de lui donner le
temps, alors que la législature siégeait encore,
de modifier cette loi et de la mettre en vi-
gueur, en admettant qu'elle eût été défec-
tueuse auparavant. C'est la moindre cour-
toisie dont le Gouvernement aurait dû faira
preuve dans les circonstances. L'acte du
Gouvernement est regrettable et égard à la
nature <le la loi en question et à l'embarras
dans lequel le gouvernement provincial doit
se trouver pout boucler son budget. Il est
malheureux, dis-jà, que le Gouv ernenent n'ait
pas fait des démarches en temps voulu pour
se mettre en communication avec le gouverne-
ment provincial. Il n'existait, à mon sens,
aucune excuse de ne pas aviser le gouverne-
ment provincial <les raisons sur lesquelles on
se proposait <le fonder le refus de sanction.
Le rapport signé par le ministre <le la Justice
(M. Lapointe) et dont il nous a lu plusieurs
extraits. ce soir était apparemment rédigé le
2 février 1924. Ce mémoire cortient les rai-
sons du refus de sanction. S'il avait été com-
muniqué au gouvernement provincial à cette
époque, comme la législature siégeait encore,
on aurait pu y apporté des modifications assez
considérables pour correspondre même aux
exigences du ministre de la Justice. Je crois
que c'est malheureux et susceptible de susciter
un conflit au sujet des droits des provinces.

L'hon. M. LAPOINTE: Si le mémoire
auquel mon honorable ami fait allusion porte
la date du 2 février, c'est certainement une
erreur; le mémoire, sous sa forme actuelle,
n'a été préparé que quelques jours avant d'être
soumis au conseil.

M. SHAW: J'ai une copie du mémoire
prise dans les documents produits devant la
Chambre et elle est certainement datée du 2
février. En tout cas, je ne sais si, oui ou non.
c'est la date exacte. Néanmoins, je crois
qu'il est malheureux que les raisons n'aient
pas été commtuniquées au gouvernement pro-
vincial alors que la législature siégeait encore.
Des membres de cette Assemblées ont sollicité
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le premier ministre d'agir aussitôt que possi-

ble, afin que le gouvernement provincial puisse,
si c'est nécessaire, présenter de nouveau
sa loi pendant que la législature est en session.
Je ne puis que conclure que le gouvernement
provincial a été en cette circonstance traité
cavalièrement.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A com-
bien estime-t-on le rendement probable de
cette taxe?

M. SHAW: Je crois que c'est $300,000, et
peut-être davantage. La superficie apparte-
nant au Pacifique-Canadien et à la compa-
gnie de la baie d'Hudson seulement est de
10,000,000 d'acres. Personne n'est exempt de
l'impôt, excepté celui qui possède un terrain
ne dépassant pas 10 acres.

L'hon. M. McMURRAY: L'article 10 vise les

terrains occupés par d'es gens exemptés de

l'impôt. L'article 9 s'applique à tous les con-
tribuables qui payent l'impôt. Les minéraux,
aux termes de cette disposition, peuvent être
la propriété de ceux qui possèdent la surface,

ou la propriété peut en appartenir à la Cou-
ronne qui a accordé des concessions de mine.

M. SHAW: Je ne saisis pas.

L'hon. M. McMURRAY: Je parle de l'ar-
ticle 9 qui s'applique à la surface des terrains
appartenant à des personnes contribuables.

M. SHAW: Des contribuables en posses-
sion d'un titre de propriété?

L'hon. M. McMURRAY: Oui. En vertu de

cet article, les minéraux peuvent appartenir à

l'occupant qui a la propriété de la surface,
ou ils peuvent appartenir à la Couronne qui
a concédé l'exploitation des minéraux à quel-
qu'un. D'après l'article 9, la province d'Al-
berta a le droit de s'emparer des ressources
minérales après avis donné trois mois à
l'avance. Si c'est le cas, c'est-à-dire si la pro-

vince a le droit de prendre les minéraux qui

appartiennent au gouvernement fédéral, est-ce
que la province ne fait pas l'exploitation de
la concersion et des minéraux dont le gou-
vernement fédéral a accordé à quelqu'un l'ex-
ploitation?

M. SHAW: Je ne le crois pas. J'ai émis
l'idée que la rédaction de la loi peut être

fautive, mais celle-ci oblige le registraire à,
noter le certificat de propriété, c'est tout. Au

sujet du certificat la loi déclare que tous les
minéraux contenues dans le terrain appar-
tiennent à la province.

M. SPENCER: J'avais l'intention de pren-
dre part à cette discussion, mais mon collè-
gue de McLeod (M. Coote) et le député de
Calgary (M. Shaw) ont si complètement
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traité la question que je n'ajouterai que quel-
ques mots aux arguments qu'ils ont dévelop-
pés. Si le ministre pensait réellement que la

loi est inconstitutionnelle, il aurait dû la sou-
mettre aux tribunaux pour faire décider de
sa validité, comme dans le cas du Manitoba
qui a voulu mettre un impôt sur les ventes
de grain à terme.

On a signalé le chiffre des impôts qui se-
raient prélevés en exécution du Mineral Tax
Act. La Chambre n'a pas d'idée du montant
d'impôt que payent les habitants de l'Al-
berta au lieu et place de deux grandes com-
pagnies qui cherchent à échapper au paiement
de la taxe de 3c. l'acre sur les minéraux. J'ai
préparé une statistique que je crois assez
exacte.

Tableau sommaire des ressources fiscales de l'Alberta,

aux titres déjà connus:
Terres du Pacifique -Canadien.. $19,680,021
Exemptions du Pacifique-Canadien. 9,802,502

Terres de la compagnie de la baie
d'Hudson.. .. 3.............. 3,142,200

Subventions de la compagnie de la

baie d'Hudson. . 177,846

$32,802,569

En présence de ces faits on comprendra

pourquoi les contribuables de l'Alberta sont
indignés de l'opposition mise par le gouver-

nement fédéral à la loi qui devait être appli-

quée à ces compagnies pour leur faire payer

un droit de mine de 3c. de l'acre. Actuelle-
ment, la province est écrarée sous le poids
des contributions. L'acte du gouvernement
fédéral vient encore ajouter à ses charges. De

plus cet acte va probablement stimuler l'émi-
gration qui se fait sentir dans la province. Du
moment que les habitants s'apercevront que
leurs charges, au lieu de diminuer, vont être
encore augmentées, ils n'hésiteront plus à
pa-ser la frontière.

La taxe sur les terres incultes, en vigueur
dans la province d'Alberta, porte sur toutes
les propriétés, sans égard à leur valeur, comme
devait être la taxe sur les minéraux. La pre-
mière est permise, la seconde est défendue.
Celle-là est prélevée sur les petits proprié-
taires; celle-ci sur les grandes compagnies. En
mettant opposition à cette loi, le gouverne-
ment fédéral a commis une erreur et une in-
justice envers'la province d'Alberta.

M. SPEAKMAN: (Red-Deer): Monsieur
l'Orateur, je n'ai pas l'intention d'attaquer
le droit qua le gouvernement fédéral d'an-
nuler une loi provinciale, car ce droit est
incontestable. Je ne veux non plus mettre en
doute la sagesse du refus de sanction en cer-
taines occasions. Je ne prétends pas traiter
l'aspect légal de la question, car je n'ni pas la
compétence requise, et de plus cet aspect a
déjà été exposé d'une manière complète et

ÉDITION REVISLE
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avec beaucoup d'habileté. Mais je désire in-
sister sur un point qu'on n'a pas assez mis
en lumière au cours de ce débat, à mon avis:
la manière injuste d'exercer ce droit de veto
au détriment du gouvernement de l'Alberta.
Les faits incontestés sont les suivants: durant
la session de 1923, la législature provinciale
a adopté une loi prélevant un revenu sur
lequel elle comptait comme une partie de ses
recettes; au cours de l'été, des représentations
ont été faites, principalement de la part de
deux grandes corporations qui se trouvaient
fortement atteintes par cette loi; ces repré-
sentations ont été étudiées par le gouverne-
ment de l'Alberta, et la réponse de celui-ci
paraît avoir été satisfaisante. car il n'a plus
été question de ces objections.

Je ne sais si la décision finale d'annuler
la loi a été prise ou non le 2 février par le
ministère de la Justice, et cela n'a pas d'im-
portance, je crois. Durant les douze mois
écoulés, le ministère de la Justice et le gouver-
nement fédéral ont eu amplement de temps
pour décider si la loi était ou non intra vires
de la province. Il est un fait reconnu et
passé, je crois, en axiome, que la simple injus-
tice ou même l'immoralité d'une loi provin-
ciale ne peut être une raison suffisante pour
justifier le veto de la part du gouvernement
fédéral. La loi en question a été annulée
pour la seule raison qu'elle dépassait les pou-
voirs accordés à la province.

Je ne prétends pas décider si la loi était
ou non intra vires; les autorités diffèrent d'opi-
nion à ce sujet; niais je dis que le gouverne-
ment fédéral doit être très prudent au sujet
de l'exercice de cette prérogative incontestée,
à cause de l'effet qu'elle peut avoir sur les
finances d'une province, et principalement doit
agir avec circonspection à cause des consé-
quences sur l'opinion publique de la provin-
ce, comme dans le cas actuel. L'opinion publi-
que, qui n'est pas toujours fondée sur des
renseignements justes, a conclu que, dans plu-
sieurs de ces cas de refus de sanction, quel
que soit le motif allégué, la véritable raison
en est la répugnance de la part du gouverne-
ment fédéral à laisser taxer des corporations
riches et puissantes. Je ne dis pas qu'il en
est ainsi dans le cas actuel, je ne le crois pas,
mais je sais que dans ma province cette
opinion est partagée par une foule de gens.

Durant tout l'hiver dernier et une partie
du printemps, la législature d'Alberta a été en
ses'sion. et en tout temps durant cette pé-
riode, si elle avait connu les motifs qui seraient
allégués à l'appui du refus de sanction, elle
aurait pu, soit modifier les parties de la loi
qui dépassaient les pouvoirs de la province
de l'avis du gouvernement fédéral, soit pren-
dre d'autres mesures pour trouver le revenu

[M. Speaknan.]

dont elle avait besoin. Mais la décision du
gouvernement fédéral a tellement été retar-
dée, malgré les représentations réitérées faites
par le gouvernement provincial et par d'au-
tres, que le gouvernement provincial n'a pas
été informé du projet d'annulation, et que
lorsque le veto a été annoncé, il était trop
tard pour que la législature pût agir à ce
sujet. Il en résulte que l'Alberta se trouve
à souffrir d'une insuffisance dans les revenus
prévus et que cette situation durera jusqu'à
la prochaine session. Je ne puis faire autre-
nient qu'en conclure et dire franchement et
carrément que le gouvernement de l'Alberta
n'a pas été traité avec justice sous ce rap-
port.

Mais ce point de vue est important aussi
pour les autres provinces; car si l'on doit
considérer cela comme un précédent, et si l'on
doit en agir ainsi à l'avenir sans avertir con-
venablement ou renseigner suffisamment les
autorités provinciales, quelle province se croira
certaine de sa législation, surtout lorsqu'il
s'agit de prélever le revenu nécessaire?
Elles seront toujours en doute. Je conclus
donc, monsieur l'Orateur, que l'action des
autorités fédérales n'a pas été injuste seule-
ment pour la province de l'Alberta, mais
qu'elle indique une tendance condamnable au
sujet des autres provinces et qu'elle peut ame-
ner dans l'avenir un très fort sentiment de
mécontentement de la part des provinces.
C'est pourquoi j'espère que cette censure diri-
gée contre le gouvernement le portera à agir
avec beaucoup de soin dans avenir, du moins
à réfléchir beaucoup et à étudier très attenti-
vement les circonstances avant de prendre une
décision semblable.

M. MACLEAN (York-Sud): Monsieur
l'Orateur, le ministre de la Justice s'e-t re-
tranché derrière les opinions des anciens mi-
nistres de la Justice, qui l'un après l'autre
ont établi la prétention du Pacifique-Cana-
dien et de la compagnie de la Baie d'Hudson
relativement à certains droits sur ces terres.
Il résulte toutefois de ce débat, et ce point
sera encore souligné, que bien que certains
droits ont peut-être été établis, certains de-
voirs incombent aussi au gouvernement du
Canada en relation avec ces droits, entre
autres, le devoir d'essayer, non pas d'étouffer
ces réclamations mais d'entreprendre plutôt
de concert avec les compagnies de les annuler
à certaines conditions. Je ne fais pas allu-
sion actuellement à la compagnie de la baie
d'Hud'son, car elle s'est barricadée. La
compagnie de chemin de fer du Pacifique-
Canadien toutefois, vient ici chaque année, et
à chaque heure du jour pour ainsi dire, afin
de demander quelque faveur au Gouverne-
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ment; et voilà qui nous donne l'occasion d'en-
tamer des pourparlers. Ces réclamations fu-
rent établies, il y a nombre d'années, à l'épo-
que où les terres furent acquises, car le plan
était de les vendre pour des fins de coloni-
sation. Cependant, prenons le cas du Paci-
fique-Canadien: la compagnie a acquis cer-
tains droits miniers et elle prétend avoir droit
aux gisements pétrolifères, aux dépôts de gaz
naturel et à d'autres gisements minéraux de
grande valeur. Si j'ai bien saisi la situation,
elle prétend que le devoir incombe au Gou-
vernement de faire des explorations géolo-
giques, de se rendre compte de la valeur de
ces terres en fait de minéraux et de publier
des rapports qui lui permettent de vendre ses
terres et de s'assurer des revenus considé-
rables.

Le ministre a fait allusion aux anciens mi-
nistre de la Justice et aux opinions qu'ils ont
exprimées. Pour ma part, je suis dans le
doute lorsqu'il mentionne les noms d'Edward
Blake et de David Mills; j'avais dans l'idée
que ces deux hommes publics furent les plus
redoutables champions des droits provinciaux
de même que sir Wilfrid Laurier aux anciens
jours. Cependant, on les représente ici ce
soir comme étant plutôt favorables aux droits
des compagnies, qui ont obtenu ces énormes
concessions de terres par le passé, qu'aux droits
des provinces. Ces monopoles sont solide-
ment retranchés au Canada, à l'heure actuelle;
il faut trouver un moyen de faire dispa-
raître ces prétentions et entamer des négocia-
tion à cette fin. Pour ne citer qu'un exemple,
la province d'Ontario a concédé dernièrement
des terres aux anciens soldats dans le canton
de Whitney, dans la région de Porcupine, qui
valent des millions de dollars; or ces terres
ont été concédées avec des titres clairs. J'es-
time donc que c'est le devoir du Gouver-
nement de trouver un moyen de rendre au
public l'absolu propriété de ces terres, même
au cas où il serait obligé de dédommager rai-
sonnablement les compagnies qui détiennent
ces concessions à l'heure actuelle. Le Gou-
vernement doit aussi régler de quelque ma-
nière les réclamations des provinces dans l'in-
térêt du pays en général. On a beaucoup
parlé ce soir des opinions qu'ont émis les
divers ministres de la Justice en ce qui re-
garde la situation de ces compagnies, mais
personne n'a soufflé mot des droits des colons
dans l'Ouest canadien. On a donné à enten-
dre que même dans le cas où ces compa-
gnies ont vendu des terres aux colons elles se
sont réservé tous les droits miniers. Cela n'est
pas juste et ce n'est pas là ce que nous som-
mes en droit d'attendre de la part du parti
libéral. Je conseille donc au ministre de ten-
ter un effort afin de remédier à cet état de
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choses. Pour quelle raison ne tenterions-nous
pas d'établir les droits du public à ce sujet?

M. JACOBS: Puis-je poser une question à
mon honorable ami?

M. MACLEAN (York-Sud): Deux si vous
le voulez.

M. JACOBS: Juste une question. L'hono-
rable député est-il d'avis que la loi devrait
être annulée; qu'il réponde oui ou non?

M. MACLEAN (York-Sud): Je n'ai jamais
dit cela. J'ai proposé d'étudier la situation
telle quelle et je doute fort qu'un bon libéral
comme mon honorable ami s'oppose à cela.
A titre de prochain ministre de la Justice, il
pourrait peut-être se prononcer lui aussi en
faveur des droits de ces compagnies, il ne
s'agit pas tant de cela pour le moment que
de trouver un moyen qui conduirait au règle-
ment de toutes ces réclamations; et nous dé-
barrasserait de toutes ces entraves, afin de sti-
muler la prospérité dans l'Ouest.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le très
honorable chef de l'opposition (M. Meighen)
s'intéresse fort à cette question; par malheur
toutefois, il a été obligé de partir afin de pren-
dre son train, de sorte qu'il est dans l'impossi-
bilité de participer au présent débat. Les ob-
servations qui ont été faites m'ont beaucoup
intéressé de plus d'une manière. Je ne suis pas
particulièrement entiché d'une loi de cette na-
ture Des deux maux, je ne saurais dire quel
est le pire: C'est-à-dire une loi de cette na-
ture d'une part et l'empiétement sur les droits
fédéraux et provinciaux de l'autre. Pour
moi, cette loi n'est pas fondée sur la valeur
ni l'existence des minéraux; elle ne repose
sur aucun principe, sauf que tout détenteur de
terrains en Alberta est tenu d'acquitter un
impôt spécifique, si la propriété comprend
plus de 10 acres.

M. GARLAND (Bow-River): N'est-il pas
vrai que ce droit de taxation ne s'applique
que dans le cas où le locataire ou le proprié-
taire du terrain a le droit d'exploiter les mi-
néraux qu'il renferme? La loi ne s'applique
pas à toutes les terres.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: J'ai posé
une question à ce sujet et l'on m'a répondu
que la loi s'applique à toutes les terres, peu
importe que le sol renferme des minéraux ou
non. C'est écrit en blanc et en noir. S'il
s'agissait d'une tentative directe d'obtenir le
paiement de l'impôt là où le sol renferme des
minéraux .de valeur, ce serait différent; mais
tel n'est pas le cas. J'incline à croire toute-
fois, que cette loi n'est pas plus fâcheuse que
nombre d'autres lois fiscales plus ou moins
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informes qui sont proposées de temps à
autre. Je ne vois pas que l'annulation de
cette loi dût être si préjudiciable à la pro-
vince. Certains journaux de l'Ouest ont dit
que grâce à quelque--uns des impôts aux-
quels ont fait allusion, dans cette Chambre,
les députés mêmes qui ont invité le Gouver-
nement à taxer la terre, il allait passer aux
mains des municipalités de la province pour
environ 875.000,000 de terrains, dans l'Alberta.
(Exclamations). J'entends un honorable dé-
puté s'exclamer. Je lui ferai observer que -i
les municipalités sont destinées à devenir
propriétaires les ferm"s et si ce régime doit
prévaloir en général, la province va bientôt
se réduire à peu de chose. Cette mesure ne
me semble pas une mesure fiscale. Si c'en était
une nous nous oceuperions de la valeur. Voyez
l'effet de la loi. Il n'importe aucunement que
vous ayez des minéraux ou n'en ayez pas. Le
1er août la province se met à l'oeuvre, le 1er
septembre vous devez faire votre versement,
le 1er octobre vous commencez à payer un
intérêt de 10 p. 100, le 1er janvier vous perdez
votre titre, sauf le droit de racheter votre ter-
rain dans l'espace d'un an.

L'hon. M. LAPOINTE: Et vous vous expo-
sez à une autre amende.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui, à une
autre amende. A mon sens, cette mesure est
plutôt une mesure de confiscation que de taxa-
tion. Je ne vois pas du tout en quoi le Gou-
vernement a le droit d'intervenir.

M. SHAW: Il existe une disposition qui
permet la rétrocession; ainsi un individu qui
croit ne pas avoir de droits miniers qui soient
imposables peut les rendre à la Couronne.

Lhon. sir HENRY DRAYTON: Mais
voyez ce que cela signifie. Mon honorable ami
a une ferme, il ne croit pas qu'elle contienne
de minéraux, et il se peut bien qu'elle n'en
contienne pas. Quelqu'un s'en va dire au tré-
sorier qu'il veut cette ferme parce qu'il sait
qu'elle en contient. Ces droits sont mis en
vente et adjugés à vil prix, comme on peut
s'y attendre, et l'acheteur peut, dès lors, se
rendre sur cette ferme et l'exploiter. Voilà ce
qui en est. Il est possible qu'il ne s'y trouve pas
de minéraux du tout, mais n'empêche que,
d'après cette loi, quelqu'un ait droit de pé-
nétrer là.

M. COO'1E: L'honorable député ne sait-il
pas qu'il en est ainsi, à l'heure qu'il est, quant
aux droits miniers qui ont trait à nos home-
steads? Ne sait-il pas qu'ils appartiennent au
(Gouvernement? On peut pénétrer sur nos
'homesteads et travailler ces minéraux sans
qu'il nous soit permis de protester.

[L'hon. sir Henry Drayton.]

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cela peu
fort bien arriver dans le cas où la terre
a été vendue sous réserve des droits miniers
mais je crois qu'on a tort de vendre des terres
sous cette réserve. Cependant, ce n'est pas
là une raison pour généraliser la règle et la
rendre absolue: c'est plutôt un argument con-
tre cette loi. Quoi qu'il en soit, ce point est
étranger à la question de savoir si le parlement
fédéral a le droit de refuser sa sanction à -cette
loi. Je me demande si elle va aussi loin que
la Chambre est allée l'année dernière en in-
tervenant au sujet du bill de la Nouvelle-
Ecosse sous le simple prétexte qu'il s'agissait
exclusivement d'une injustice. Il est un avan-
tage dont nous pourrions souvent nous féli-
citer. c'est qu'il n'existe pas d'autre législature
qui soit toujours à juger ce que nous faisons.
Je me demande combien de nos bills subsis-
teraient si l'on était toujours à s'occuper de
notre législation et de son infirmation. A cer-
tains points de vue il serait bon que cette
autre législature existât lorsqu'il nous arrive
d'invalider des lois comme celle de l'année
dernière, non à titre de justice mais en fai-
sant légèrement preuve de démence comme
Parlement.

L'hon. M. ROBB: Il y a le Sénat.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui, mais
(ue lit lhonorable ministre lorsqu'il arrive
au Sénat (le se prononcer?

M. SHAW: Mon honorable ami doit savoir
que le bill relatif aux taux le transport sur
les lacs peut encore être annulé?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne le
crois pas. Ce que je crois, cependant, c'est
qu'il se soulèverait toute une tempête chez
ees honorables députés qui n'hésitent pas à
annuler une loi provinciale, s'il arrivait au
Gouvernement de la métropole d'invalider une
loi de cette Chambre. Oui. dans le cas de la
Nouvelle-Ecosse on n'a invoqué que la ques-
tion d'injustice. Jamais pareil prétexte n'avait
encore été invoqué comme devant suffire à
justifier une annulation. Mais dans le pré-
sent cas on a recours à un autre argument
qu'il faut pro-céder d'une façon très délicate à
faire valoir et que j'avoue franchement n'a-
voir encore pu arriver à saisir ce soir. La taxa-
tion nous cause des difficultés, c'est vrai; mais
je ne sache pas qu'elles soient plus graves que
celles que nous aurions eues si la taxation de-
vait être appliquée de la façon ordinaire, c'est-
à-dire au moyen de la cotisation de la valeur
du bail et d'après les procédures se rattachant
au cas cité par l'honorable député de Calgary-
Ouest. D'un autre côté, j'éprouve un certain
embarras en songeant que certains fonctionnai-
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res déclarant que ce serait empiéter sur aes
droits du parlement fédéral, et je vois comn-
ment cela pourrait arriver. Si ae Dominion se
trace un jour un programme avancé pour la
mise, valeur du domaine public et des miné-
raux, s'il décide d'exécuter de grands travaux
et de faire d'importantes découvertes, je ne crois
pas qu'il puisse aller bien loin si la loi d'une
province met celle-ci dans la situation que le
Dominion devrait occuper. Il se peut fort bien
qu'elle devrait se trouver dans ceitte situation,
mais il ne faut pas qu'elle y soit mise par un
moyen semblable. Autrement dit, je suis d'a-
vis que le bon moyen de trancher cette ques-
tion, ce serait d'effectuer un règlement qui
était àa la veille d'être conclu et dont nous
avons tant entendu parler pendant la pre-
mière session de la présente législature, règle-
ment qui aurait accordé àa l'Alberta ses res-
sources naturelles. L'exercice de ce pouvoir
est très dangereux et j 'espère que le Gouver-
nement ne nous fera pas assister souvent à ce
spectacle.

(L'amendement de M. Coote, étant mis aux
voix n'est pas accepté.)

ONT VOTE POUR:

Mlle Macphail,

MM.
Bancroft,
Bird.
Campbell,
C',e-t,
Davies,
Doucet,
Elliott (Durgias),
Evans,
Gardiner,
Garland (Bow-River),
Gond,
Hoey,
Irvmne,

mm.
Archasnbault,
Baldwin,
Béland,
Benott,
Binette,
Boivin,
Bouchard,
Boocher,
Bourassa,
Bowen,
Boys,
Brown,
Bureau,
CahilI,
Cannon,
Cardin,
Carrutheri,
Ceagrain,
Chaplin,
chevrier,
Chew,
Chisholm,
Gifford.

mm.
Jelliff,
Kelîner,
Kennedy (Edmsonton),
Luras,
Maclean (York- Sud),
Mimne,
Shaws,
Speaknian,
Sýpencer,
Thoxnipeon,
Ward,
W«arner,
Woodsworth.-

2 7
.

ONT VOTE CONTRE:

MM.
Copp,
D&chène,
Delisle,
Denis (Joliette),
Denis (St-Denis),
Desauluiers,
Descoteaux,
Deslauriecs,
Desrochera,
Drayton (air Henry),
Ethier,
Finn,
Fontaine,
Forrester,
Fortier,
Gendron,
Gervais,
Gordon,
Gould,
Graha,
Hammell,
Harris,
Hatfieid.

Hely,
Hunt,
Jacobs,
Jchnton,
Kelly,
King (Kootenay),

King, Mackenzie (York),
Laflanmme,
Lapierre,
Lapointe,
Lavigueur,
Logan,,
Lovett,
Macdonald (Pictou),
Map-kinnon,
.MooLean (Prince) (I.PE.),
MdcBride,
MtCocsica,
McGiverin,
Mccaac,
MeKay,
McMaster,
MeMurray,
Manion,
Marcile (Ragot),
Marer,
Marteli,
Mercier,
Morin,

*Motherwell,
Murdock,
Guimet,
Pelletier,
Power,
Prévost,
Putnam,
Rankin,
Raymond,
Bced,
Rhéaume,
Rinf ret,
Robb,
Roiberge,
Robinson,

Rabitaille,
Ross (Kingston),
St-Père,
Sa.vard,
S6guin,
Senn,
Sinclair (Oxford),
Sinclair (Qucens) (I.P.-E.),
Stewart (Argenteuil),
Stewart (Leeds),
Stark,
Sutherland,
Tolmie,
Vien.-104.

M. KAY: J'ai pairé avec le député de
Wentworth. Si j'avais voté, j'aurais voté con-
tre l'amendement.

(La motion est adoptée et la Chambre siège
en comité des subsides.)

SUITE DE LA DISCUSSION DFM CREDITS

Ministère des Finances.-Appointements et dépense

rasue'le, $413,445.

L'lion. air HENIRY DRAYTON: Je re-
marque un changement concernant le commis-
saire de l'impôt.

L'lion. M. BUREAU: Non, non; tout est
bien. Le commissaire de l'impôt demeurera
à son poste.

L'lion. air HENRY DRAYTON: Il n'y a
rien poul' lui.

L'hon. M. BUREAU: Il y a un crédit dans
le budget des Finances.

L'hon. air HENRY DRAYTON: C'est ce
budget que j'examine à la page 82.

L'bon. M. BUREAU: Les $10,000 y sont.
Il y a deux articles: l'un a trait àa la taxe de
1916 sur les bénéfices industriels et à l'impôt
de guerre de 1917 sur le revenu, 32,200,000, et
le reste se trouve quelque part.

L'lion. J. A. ROBB (ministre intérimaire
des Finances): La somme est mentionnée à.
l'article 318, page 59. Il y a au bas cette insl
cription: traitement du commissaire de l'im-
pôt, 310,000.

L'lion. M. BUREAU: Pour la perception
de la taxe sur les bénéfices industriels et de
l'impôt de guerre de 1917 sur le revenu.
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L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oh, oui,
cela se trouve ici. Puis il y en a un autre
qui est supprimé "Bibliothécaire, deuxième
degré." Supprimons-nous le service ici, ou y
a-t-il un changement?

L'hon. M. ROBB: Il est probable que
nous nous dispensons de ce service.

M. EVANS: Les traitements élevés ont
été augmentés, tandis que les employés qui
souffrent de la cherté de la vie ont vu le leur
diminuer. Il y a une inconséquence de la
part du Gouvernement et je désire protester
contre ces traitements de $10,000 qu'on trouve
en haut de cette page du budget.

L'hon. M. ROBB: Il n'y a pas d'augmen-
tation.

M. HOEY: Est-ce que le traitement du
commissaire des impôts est augmenté de
$6,000 à $10,000.

L'hon. M. ROBB: Aucune augmentation.

(Le crédit est adopté).

Rapport est fait.

Le très hon. MACKENZIE KING propose
l'ajournement (le la Cliamîbre.

La séance est levée à minuit et vingt-cinq
minutes.

Mercredi, 9 juillet 1924.

La séance est ouverte à trois heures.

COMITES SPECIAUX PERMANENTS
AGRICULTURE ET COLONISATION

M. W. F. KAY (Missisquoi) présente le
troisième rapport du comité permanent de
l'agriculture et de la colonisation.

COMITE DE LA BANQUE ET DU COMMERCE

M. VIEN (texte) présente le 13e rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce, qui est ainsi conçu:

Votre comité a pris en considération le rapport du
Dr Tory sur le crédit agricole.

Ce rapport fait voir que, des neuf provinces du Ca-
nada, sept ont déjà dans 'leurs statuts des lois

tendant à I'établissement de systèmes publics de crédit
agricole; et

Considérant qu'une étude des systèmes existants dans
ces provinces fait voir une diversité considérable de
ces systèmes, quant à la méthode et quant aux dé-
tails éga'ement; et

Considérant que de tous ces systèmes de crédit rural
ont pour objet de procurer, en améliorant le régime
des gaanntites, des prêts pour des fins agricoles à des
taux d'intérêt moins élevés que ceux qui ont été en
vigueur juisqu'ici; et

Considérant qu'on peut se demander si cette fin
pourrait être mieux atteinte par l'établissement d'un

[T'hon. M. Bureau.]

système fédéral fonctionnant dans les provinces ci-
dessus mentionnées, outre les systèmes déjà existants
et en concurrence avec eux ou dans les provinces où,
de l'avis des autorités provinciales, le besoin ne s'est
pas fait sentir assez pour justifier l'établissement d'un
système semblaible; et

Considérant qu'il semblerait à propos, au double
point de vue de l'efficacité et de l'économie, si l'on doit
établir un système fédéral, que ce dernier fût uniforme
par tout le Canada, ce qui nécessairement nécessiterait
des pourparlers entre les autorités fédérales et les au-
torités provinciales;

En conséquence, votre comité est d'avis que l'en-
quête sur ce sujet soit continué, afin de démontrer
s'il est possible de coordonner les différents systèmes
de crédit rural maintenant en vigueur dans un sys-
tème fédéral d'application générale; que l'on prépare
une loi s'inspirant des recherches supplémentaires et
tendant à parer au besoin de crédit des classes agri-
coles du Dominion, et que cette loi soit soumise au
Pa'lement à la prochaine session.

Le tout respectueusement soumis.

THOMAS VIEN,
Président.

M. VIEN présente le quatorzième rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce, qui est ainsi conçu:

Votre conité est d'avis cIue I'alinîéa 'f" le l'article
76 île la loi des banques soit modifié par la radiation
de tois les mots après le mot "cas" dans la sixième
ligne et leur remplaceent par les mots "sans l'ap-
probtion unanme ds directeurs tréents à une as-
semlêe régulière du bureau ou à une assemiblée spé-
eiale convoquée à cette fn, pourvu que l'avis de telle
aseml-e i'guIlière oi spéciale fasse connaître formel-
lenuett le but de l'assemblée".

Le tout respectueuemno t soumis.

ToNiMAs V'iEN,

Président.

DEPOT D'tN RAPPORT DU COMITE DES
DEBATS

M. BOIVIN (Shefford): Monsieur l'Ora-
teur, je demande à présenter le 3e rapport du
comité permanent ayant pour objet de sur-
veiller le compte rendu officiel des Débats:

Votre comité a pris en considération les questions
suivantes que la Chambre lui a référées, savoir:

1. Les Débats devraient-ils être un compte rendu
des débats seulement. ie citant que les parties des dé-
libérations de la Chambre nécessaires pour que ce
compte rendu soit intelligible, ou devraient-ils être un
compte rendu in extenso de toutes les délibérations de
la Chambre et du comité général, en même temps que
des débats?

2. Est-il désirable, en vue d'économiser du temps,
du travail et des frais, que les )ébîats ne renferment
que les discours prononcés alors que monsieur l'Ora-
teur occupe le fauteuil, avec ou sans un bref résumé
des délibérations en comité?

3. Est-il désirable que les Débats soient le procès-
verbal officiel de toutes les délibérations de la Cham-
bre en même temps que le compte rendu des débats?

Votre comité est d'avis qu'à dater de l'ouverture de
la prochaine session de la législature et jusqu'à ce que
la Chanbre en ordonne autrement, le compte rendu
des débats en comité des subsides soit continué ainsi
que cea se fait présentenent, mais qu'on insère à
la fin du rapport complet des débats de chaque jour,
une liste de tous les crédits approuvés par le comité
des subsides avec ou sans débat.
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Votre comité reconnaît que l'économie de temps, de
travail et de dépense dans la conduite des procédures
de la Chambre et le rapport des débats dans le han-
sard est des plus à souhaiter, mais considérant l'époque
avancée de la session, le débat fort limité qui a eu
lieu dans la Chambre sur ce sujet et l'opinion divisée
des membres.du comité au sujet des voies et moyens à
adopter pour atteindre les résultats désirés, votre
comité est d'avis qu'aussitôt que possible, après l'ou-
verture de la prochaine session et après que les mem-
bres de la Chambre auront eu l'occasion d'exprimer
leurs vues sur le sujet, un comité spécial de la Cham-
bre soit nommé avec pouvoir d'étudier s'il est pos-
sible et opportun pour épargner du temps, du travail
et de la dépense, que le règlement de la Chambre soit
modifié ou que le compte rendu des débats dans le
hansard soit abrégé, et de faire rapport à la Cham-
bre de leur sentiment sur ce point.

Votre comité est d'avis que les Procès-Verbaux
demeurent le rapport officiel de toutes les opérations
de la Chambre des communes et que le 'hansard con-
tinue d'être un compte rendu des débats seulement,
se bornant en ce qui regarde les opérations réglemen-
taires à enregistrer celles qui peuvent être nécessaire
pour rendre le rapport des débats intelligible avec, en
outre, une liste des crédits approuvés par le comité
des crédits avec ou sans débat.

Votre comité est en outre d'avis qu'à dater de l'ou-
verture de la prochaine session et jusqu'à ce que la
Chambre en ordonne autrement un exemplaire supplé-
mentaire du Feuilleton soit fourni à chaque député,
cet exemplaire devant être distribué le jour de sa pu-
blication, au moyen du bureau de poste de la Cham-
bre des communes.

Votre comité est, en outre d'avis que le greffier du
comité ait le pouvoir, avant l'ouverture de chaque ses-
sion et jusqu'à ce que la Chambre en ordonne autre-
ment, de corriger et reviser la liste permanente déjà
faite et approuvée par le comité des débats et de
préparer la liste complémentaire annuelle contenant
les noms et adresses soumis par les membres de la
Chambre des communes pour l'envoi par la poste des
six exemplaires des Débats qu'ils ont le droit de faire
distribuer, le tout subordonnément à l'approbation du
comité des Débats, lorsque ledit comité a été nommé
par la Chambre.

Monsieur l'Orateur, si je puis obtenir l'as-
sentiment unanime de la Chambre, ja pro-
poserai que le 3e rapport du comité perma-
nent des Débats soit adopté.

M. GARLAND (Bow-River): Il y a des
députés qui désirent scruter le rapport avant
son adoption.

ADOPTION D'UNE MOTION CONCERNANT LES
PENSIONS AUX VIEILLARDS

M. RAYMOND (Brantford): Je propose:
Que conformément à la conclusion contenue dans le

rapport deuxième et final du comité spécial nommé
pour étudier le système de pension pour le vieil âge
au Canada, les procédures et les dépositions soient

imprimées comme appendice aux Journaux de la Cham-
bre, et que l'article 74 du règlement soit suspendue à
cet effet.

M. IRVINE: Dois-je comprendre qu'il
s'agit d'adopter le rapport?

M. RAYMOND: Non, la motion ne con-
cerne que l'impression.

M. IRVINE: Je voudrais qu'on proposât
l'adoption du rapport. J'ignore si je me

conforme au règlement, mais je demande que
le rapport vienne sur le tapis et soit adopté.
Puis-je le proposer par voie d'amendement?

M. l'ORATEUR: Un avis est nécessaire.

M. IRVINE: J'en donnerai un.

(La motion est adoptée.)

DISCUSSION SUR UNE MOTION D'ORDRE

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Je propose:

Que le samedi 12 juillet courant, et de cette date à
la fin de la session, la Chambre se réunira à once heu-
res du matin chaque jour, sauf le dimanche; qu'en
sus de 'la suspension ordinaire qui a lieu à six heures

du soir, il y en aura une autre chaque jour, d'une

heure à trois de l'après-midi; que les divers comités

de la Chambre pourront siéger pendant les séances de

la Chambre; que la procédure et l'ordre des travaux,
le samedi, seront les mêmes que le vendredi.

M. BOYS: Le Gouvernement serait-il dis-
posé à ne mettre cette motion en vigueur
que lundi? Samedi prochain est un jour
important pour plusieurs d'entre nous; il y
a des célébrations auxquelles nous devons
prendre part. Notre programme est déjà
fait. Il me semble que nous pourrions ex-
pédier la besogne tout aussi bien si nous ne
commencions que lundi à siéger le matin.

Le très hon. MACKENZIE KING: Le
Gouvernement ne songe pas à tenir la Cham-
bre en séance plus tard que six heures, sa-
medi; rien n'empêche d'ordonner le travail
de manière à n'aborder aucune question que
les députés aimeraient à discuter.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le pre-
mier ministre pourrait convertir cette mo-
tion en avis de motion, pour la faire demain;
nous pourrions alors sans doute en venir à
une décision.

M. GARLAND (Bow-River): Il se peut
qu'un certain nombre de députés aient pris
des dispositions qui les empêchent de venir
à la Chambre samedi; il serait peu raison-
nable de siéger ce jour-là. A mon avis, les
séances du matin devraient commencer lundi.

M. LEADER: Le devoir des députés
consiste à s'occuper de leur travail à la
Chambre; ils ne devraient pas sacrifier ce
devoir à autre chose.

M. BANCROFT: Nous avons siégé le
premier juillet; nous devrions faire de même
le douze.

(La motion est réservée.)

LA CONTERENCE INTERALLIEE SUR LE
RAPPORT DAWES

M. SHAW (Calgary-Ouest): Les dépê-
ches adressées apx journaux ayant annoncé
que le premier ministre Ramsay MacDonald
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avait publié une note relative aux délibé-
rations de la conférence qu'on se propose de
tenir au sujet du rapport de la commission
Dawes; et vu que le presse française, en
discutant cette note, l'a considérée comme
l'expression de la politique anglaise, je dé-
sirerais poser au premier ministre les ques-
tions suivantes: Le Gouvernement a-t-il reçu
cette note? Va-t-il déposer sur le bureau
toute la correspondance relative à cette af-
faire? Et si, pour quelque raison, le Gou-
vernement ne peut déposer toute la corres-
pondance, déposera-t-il la note en question?

Le très hon. MACKENZIE KING (pre-
mier ministre) : Le Gouvernement n'a pas
reçu le texte de cette note, mais une com-
munication du premier ministre de la Gran-
de-Bretagne indiquant les questions qui seront
probablement examinées à la conférence in-
teralliée. Cette communication ressemble
beaucoup à la note dont l'honorable député
veut parler et dont les journaux ont publié
des passages. Le premier ministre de la
Grande-Bretagne y indique au premier mi-
nistre du Canada les questions qui se dis-
cuteront probablement à la conférence inter-
alliée. Nous avons toutefois reçu une autre
communication priant le Gouvernement de
nommer un représentant pour participer avec
les délégués des autres dominions à une con-
férence avec le gouvernement de Sa Ma-
jesté, conférence qui doit se tenir à Lon-
dres cette semaine. Cette réunion a lieu de-
main, je crois, et nous avons demandé à
notre haut-commissaire, M. Larkin, de nous
représenter à cette conférence préliminaire
ou, si je comprends bien, l'on va délibérer
l'attitude que doit prendre l'empire britan-
nique en la matière. N'ayant pas l'autorisa-
tion du gouvernement anglais, j'hésiterais à
déposer sur le bureau les communtications
que nous avons reçues jusqu'à présent, mais
je serai heureux de communiquer au gou-
vernement ang!ais la demande de l'honora-
ble député, afin de savoir ce qu'on désire
a ce sujet.

QUESTtONS

(Les questions auxquelles il est répondu
de vive voix sont marquées d'un astéris-
que.)

IMMIGRATION JAPONAISE

M. LADNER demande:
1. Combien de Japonaises sont entrées au Canada en

1919, 1920, 1921, 1922, 1923 respectivement, et en 1924
jusqu'au 31 mai?

2. Combien de journaliers japonais sont entrés au
Cainada chacune de ces années?

3. Combien de Japonais, outre les journaliers et les
femmes, &int entrés au Canada chacune de ces années?

[M. Shaw.]

4. Le Gou'inent sait-il que des japonais, mate-
nots et autres. désuerteint les navires pendant leurs es-

eale nux port. canadiens; et, s'il en est ainsi, com-
hien île dsertions ont eu lieu chacune de ces années?

L'hon. M. ROBB: En même temps que
ma réponse à cette question, je dépose cer-
tains détails que je désire faire insérer dans
le hansard pour l'usage de la députation.

Exercice
Exercice
Exercice
Exercice
Exercice
Exercice
Avril et

clos le 31 mars
clos le 31 mars
clos le 31 mars
clos le 31 mars
clos le 31 mars
clos le 31 mars

mai 1924.. .. ..

1919..........530
1920..........389
1921..........338
1922..........300
1923..........197
1924..........233
.. .. .. .. .. 73

2.
Exercice financier clos le 31 mars 1919... 208
Exercice financier clos le 31 mars 1920.... 77
Exercice financier clos le 31 mars 1921.... 34
Exercice financier clos le 31 mars 1922.... 23
Exercice financier clos le 31 mars 1923.... 26
Exercice financier clos le 31 mars 1924.... 59
Avril et mai 1924.. .............. 12

3.
Exercice financier clos le 31 mars 1919....440
Exercice financier clos le 31 mars 1920....245
Exercice financier clos le 31 mars 1921....160
Exercice financier clos le 31 mars 1922 .... 148
Exercice financier clos le 31 mars 1923....146
Exercice financier clos le 31 mars 1924....156
Avril et mai 1924.. ................ 50

4. Déserteurs japonais,-
Exercice clos le 31 mars 1921.......... 7
Exercice clos le 31 mars 1922.......... 13
Exercice clos le 31 mars 1923.......... 36
Exercice clos le 31 mars 1924.......... 37
Avril et mai 1924.. 3.....-............3

Nous ne pouvons nous procurer les statis-
tiques antérieures au 1er avril 1920.
Biz au'au dl >î l il inisti

de l' igniration et d, la l:niatio
Le 8 jiuil:ît 1924.

Not e.
totinorable J. A. Roiss.

Au ui la réponse à 'fa question le M. Ladner
ce iirniaInt l'imiiiigration japoî au Canada durant
les ýix derieir î'xeri'es, il bsoit hon pour vous
dtir en posîîîn des renseigineients toîuclant les
diverss ca 5 e.s îles Japonais qui ont iogré au Ca-
nalda au cours, du dernier exer ice et au si durant les
deuîx premier mos de 1924-1925.
La nouvelle eîns eîîton avec le Japon en vertu de

laquelle pas plus de cent cinquiante ovriers agricoles
et doimîes tiques viendront au Cainaa chaque année a
éeé coupiétée vers le mois d'août de l'an dernier et il
est fort po-sible, relativement à la réponse à M.
Ladner, que celui-ci cherche connaître les classes
des Japoiniais qui ont inmigré auîî Cain'da en 1923-1924
et durant le, deux premiers mos île l'exercice financier
actuel.

Les 233 japonse- qui smit venues ai Canada en
1923-1924 et 'e, 73 qui ont immgrée en avril et mai
derniers sou' ainsi c!assées:
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Avril et
1923-1924 mai 1924

Domestiques.. .... .. .. .... 3
Classe agricole.......... 51 11
Classe ouvrière.. .. 7.......70 30
Classe des artisans.. .. 1....11.i
Classe des commerçants.. i 7
Non c'assées.. .. .. .. .. .. 87 24

La deuxième partie de la question se rapporte aux
journaliers japonais et les 59 qui ont immigré durant
le dernier exercice et les 12 qui sont venus au pays au
cours des premiers deux mois de cette année sont enre-
gistrés comme manoeuvres en général.

La troisième partie de la question concerne les Ja-
ponais autres que les femmes et les journaliers qui ont
immigré au Canada durant les six derniers exercices.
L'an dernier, nous en avons admis 156 et 50 en avril
et mai derniers. Voici comment ils sont classés dans
nos rapports:

Cultivateurs.............
Enfants de la classe agricole
Enfants de la classe ouvrière..
Artisans.. .. .. .. .. .. ..
Enfants de la classe des arti-

sans.. ................
Commerçants............
Enfants de la classe des com-

merçants................
Non classés..............
Enfants non classés.. .. .. ..

1923-1924
69
6
6
7

2
12

Avril et
mai 1924

23

4
1

37 7
17 4

QUAI DU BIC

M. BLACK (Yukon) demande:
1. A-t-on fait des réparations au quai du Bie, comté

de Rimouski, au cours de la présente année?
2. Dans l'affirmative, ces réparations ont-elles été

faites à la journée ou à l'entreprise?
3. Si c'est à la journée quel était le contremaître en

charge, ques sont les noms de ses employés, et quels
salaires touchaient-ils?

4, Si c'est à l'entreprise, a-t-on demandé des sou-
missions, d'où les a-t-on reçues, et quel était le prix
de chaque soumission?

L'hon. J. H. KING (ministre des Travaux
publics):

1. Oui, durant l'exercice financier actuel.
2. Travail à la journée.
3. Paul Tribault, contremaître, $4.50 par

jour; Joseph Thibault, charretier, $3.50 par
jour; Romuald Lavoie, journalier, $2.50 par
jour; Ernest Paradis, journalier $2.50 par jour.

4. Répondu sous le n° 2.

DR H. A. BOWIE

M. SHAW demande:
1. Le docteur 'R.-A. Bowie, d'Essex (Ont.), est-il à

l'emploi du gouvernement?
2. Dans l'affirmative, quelles sont ses fonctions et

quels appointements touche-t-il?
3. Qui l'a nommé ou qui l'a proposé?
4. A-t-il fait du service militaire, et, dans l'affirma-

tive, quelles sont la nature et la durée de ce service?

L'hon. H. S. BELAND (ministre du Ré-
tablissement civil des soldats):

1. Oui.
2. Médecin de la commission d'appel fé-

dérale, $5,500 par année.

3. La commission d'appel fédérale.
4. Il n'a pas servi dans les troupes expé-

ditionnaires canadiennes.

IMPORTATION 'DU PROVENDE DE LUZERNE

M. FANSHER demande:
1. Quelle quantité de provende de lucerne a-t-on im-

portée au Canada dans chacun des exercices 1921-22,
1922-23, 1923-24?

2. Quelle était la valeur de ces importations pour
chaque année?

3. Quelle somme de droits a-t-on perçue chaque an-
née sur ces importations?

4. Quelles étaient la quantité et la valeur de la pro-
vende de luzerne fabriquée au Canada dans chacun
des exercices susdits?

5. Quelle quantité de provende de luzerne a-t-on ex-
portée dans les exercices ci-dessus?

L'hon. M. GRAHAM (pour le ministre des
Douanes):

1, 2, 3, 4 et 5. Aucune statistique disponi-
ble, la provende de luzerne n'étant pas in-
diquée dans le classification commerciale ni
dans le recensement industriel.

LA1 LOI CONCERNANT LES ENQUETES SUR
LES COALITIONS

L'hon. M. STEVENS: Le Gouvernement
a-it-il reçu une pétition conformément à la
loi des enquêtes sur les coalitions, concer-
nant une prétendue coalition pour la restric-
tion du commerce, ladite requête étant si-
gnée par Hugh Bell et cinq autres?

L'hon. M. MURDOCK: On nous a de-
mandé de nommer une commission, aux ter-
mes de cette loi, aussi avons-nous nommé un
commissaire pour enquêter cette affaire.

L'hon. M. STEVENS: Qui est le com-
missaire?

L'hon. M. MURDOCK: La major Lewis
Duncan, de Toronto.

ACQUIESCEMENT AUX AMENDEMENTS DU
SENAT A LA LOI DES ASSURANCES, 1917

L'hon. M. ROBB (ministre intérimaire des
Finances) propose la deuxième lecture et
l'adoption des amendements apportés par le
Sénat au projet de loi (bill n° 175) tendant
à modifier la loi des assurances, 1917.

L'hon. M. ROBB: L'amendement sur le-
quel je désire appeler votre attention, et qui
est le seul qui soit débattable, est l'additidn
du paragraphe 2 à l'article 7 de ce projet
de loi. Ce paragraphe porte que l'article ne
deviendra exécutoire que le jour qui sera fixé
par le Gouverneur en conseil, par procla-
mation publiée dans le Gazette du Canada.
Il n'y a aucune raison de différer la mise
en vigueur de cet article; il y a, au contraire,
diverses raisons pour que ces dispositions
soient appliquées au plus tôt; il impose des
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amendes pour les compagnies d'assurance
étrangères qui font affaire au Canada sans
avoir préalablement obtenu le permis né-
cessaire, selon la loi d'assurance. Nous ne
nous opposerons pas à l'amendement, mais
nous tenons à ce qu'il soit bien compris que
le Gouvernement, en l'adoptant, se réserve le
droit de recommander la proclamation de cet
article, n'importe quand il lui semblera à
propos de le faire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Monsieur
l'Orateur, il me semble que nous avons adop-
té cette loi sans y avoir beaucoup réfléchi.
L'article 7 donne l'impression que le Dominion
a voulu assumer ainsi la juridiction en une
matière qui a toujours été reconnue comme
faisant partie du domaine provincial. En fait
nous préparons encore un renvoi au conseil
privé. Nous lui avons souvent soumis des
questions relatives à l'assurance, et chaque
fois le Dominion a perdu sa cause. Je ne
vois pas pourquoi nous préparons ainsi du
travail pour les avocats, imposant, en mêm'
temps. la juridiction fédérale aux provinces
qui n'en veulent pas. Il a déjà été soulev'
des objections au sujet de l'assurance réci-
proque, et les prescriptions que nous avions
établies n'ont pas tenu. Le conseil privé à
décidé que la ,-uestion d'assurance en étalit
une de juridiction provinciale, et que les
provinces devraient s'en occuper elles-mêmes.
L'amendement du Sénat a pour objet d'em-
pêcher les provinces et le Dominion de se
faire échec mutuellement, cependant que nous
essavons cette nouvelle méthode d'imposer
la juridiction fédérale. C'est pourquoi on a
ajouté cette disposition. Afin de souligner
cette situation, je lirai le mémoire de la pro-
vince d'Ontario, traitant clairement et suc-
'inctement de la question:

L'tic le 7 du projet de loi (bill 175) de la loi d'as-
nurance du Dominion, 1917, prescrit des amendes con-

tre les compagnies canadiennes, étrangère, veiant s'é-
tablir au Canda qui entreprennent le commerce de
l'assurance sans permis du département fédéral d'as-
suranre.

Ces aiendes visent les infractions aux dispositions
de ladite loi de 1917 sur l'assurance, aux termes de
laquele le département des Assurances entreprend de
réglementer les contrats d'assurance et les opérations
d'assurance.

Le Conseil privé dans un nombre de décisions, a dé-
c!hlré que la réglementation des contrats d'assurance et
des opéiations d'assurance est diu ressort des législa-
tures provinciales qui ont amplement statué à ce sujet.

L'objet de la modification proposée est de réaffirmer
l'autorié dlu Dominion à mettre à exécution ses rè-
glements d'assurance, en posant que les compagnies
fédérales, les 'aîbains et les iîmmîgrants relèvent de la
compenice fédérale à tel point qu'ils doivent observer
les règements du Gouvernement fédéral en matière d'as-
suirances, règlements qui n'eigageraient pas le ci-
toyen ordinaire. Les provinces maintiennent que l'ob-
jet réel île cette législation est île rég'ementer les
assuraines; don, étant donné que ce qui ne peut se

[L'hon. M. Robb.)

faire directement ne peut pas plus se faire indirecte-
ment, cette loi dépasse la compétence du Gouverne-
ment.

Les provinces s'opposent à la réaffirmation du ré-
gime fédéral de réglementation; et le comité sénato-
rial de la banque et du commerce a approuvé une ré-

serve devant être insérée au bill et tendant à différer

l'application de l'article 7 jusqu'à une proclamation

par le Gouverneur en conseil, afin de faire déterminer
par les tribunaux l'aspect constitutionnel de la ques-

tion. Le surintendant général des Assurances prétend
que l'article 7 est indispensable à la sauvegarde des

intérêts des assurés canadiens, ceux surtout qui vont
pureurs d'une police d'assurance mutuelle, contre les

prétendues imperfections de la législation provinciale.
La catégoirie d'assurance connue sous le nom d'"Assu-

rance réciproque" a fait l'objet d'une décision ré-

cente du Conseil 'privé, étiquetée "Question de l'assu-

rance réciproque 1923", qui déclarait valide une loi

de la province d'Ontario portant certains règlements

relatifs à cette forme d'assurance.
Le mode de réglementation établi sous le régime de

la loi fédérale des Assurances. Néanmoins sans tenir

compte des mérites intrinsèques du régime de l'assu-

rance réciproque ni des mérites de la loi d'Ontario les

provinces maintiennent, à l'unanimité. qu'il leur ap-
partient de déterminer le mode de réglementation, s'il y
en a. qu'il convient d'adopter, et que la question n'in-

téresse aucunement la compétence fédérale. Des pro-
blèmes de même nature surgissent à propos d'autres

formes d'assurances, telles que les polices mutuelles de
Nouvelle-Angleterre et les contrats des Lloyds, en

Angleterre, qui ont fait l'objet de règlements déjà
aloptés par la province d'Ontario, et qui entreront en

vigueur le 1er janvier prochain.

Ici, monsieur l'Orateur, je m'arrête pour
faire observer que les provinces ont déjà adop-
té à ce sujet des lois dont le Conseil privé
a reconnu la validité; et simplement parce
que nous jugeons que les provinces auraient
pu adopter des lois imparfaites nous n'avons
décidément pas raison d'empiéter sur le do-
maine provincial. Je continue la citation:

Que l'article 7 soit adopté, avec ou sans la réserve
du Sénat prescrivant t'ajournement, les contestations

en justice semblent inévitable.; seulement si la ré-
Žerve du sent n'ust pas inérée dans la loi on sera
fatalment dan une incertitude contiielle touchant
les los provii.iales tant que les tribunaux n'auront

pas tiranclié la question; piar contre, si cette réserve
et incorporée' à la loi la validité le la législation pro-
vinciale pourra être déterminée promptement par la
cour suprême du Canada, ce qui évitera tout embarras
et tout conflit inutile entre les autorités provinciales et

lautorité fédérale.

D'autres arguments ont été déposés à l'ap-
pui de l'attitude de l'Ontario. On trouve que
l'amendement est dans l'intérêt de l'assuré.
Il est signalé que l'objet principal des rè-
glements formulés sous la rubrique "aubains
et immigrants" est l'assurance réciproque.
Or les porteurs de polices d'assurance réci-
proque nous ont fait tenir une note où ils
affirment qu'ils ne désirent pas l'assistance
proposée, qu'ils préfèrent rester tels quels;
Voilà justement les gens que nous cherchons
à protéger. Je ne vois nullement pourquoi le
fédéral devrait s'immiscer plus avant dans
les affaires des provinces, en dépit de leur
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opposition. La seule excuse qui justifierait
pareille conduite, à savoir qu'on sauvegarde
ainsi les intérêts des assurés canadiens, n'ex-
iste plus puisque ces assurés mêmes affirment
qu'ils aiment mieux demeurer sous le ré-
gime actuel. Une seule raison subsiste; c'est
que le Gouvernement fédéral veut donner
une plus grande portée à ses lois et qu'à ses
yeux cette méthode s'adapte bien à cette
fin. Je demande à mon honorable ami pour-
quoi nous ne rayons pas cette disposition de
la loi; pourquoi recourir de nouveau à la
Cour suprême ou au Conseil privé pour faire
élucider cette situation; pourquoi intervenir
dans le libre exercice de la compétence ab-
solue qui a été reconnue aux provinces?

L'hon. M. ROBB: Si j'ai bien compris mon
honorable ami il se rallie à notre décision
d'accepter l'amendement proposé par le Sé-
nat; en effet, je viens de dire, au nom du
Gouvernement, que nous acceptons cet amen-
dement. Comme les représentants des com-
pagnies d'assurance réciproque cherchent à
obscurcir la véritable question à l'étude je
tiens à souligner premièrement que rien dans
le bill ne supprime les opérations des com-
pagnies réciproques munies d'un permis ca-
nadien; deuxièmeent que rien dans le bill
ne rendra plus difficile l'obtention d'un permis
canadien par les compagnies d'assurance ré-
ciproque qui n'ont pas ce permis; et troi-
sièmement que rien dans le bill n'empêchera
les Canadiens de s'assurer dans ces mêmes
compagnies; le bill n'empêchera pas non plus
l'inspection des risques et le règlement des
pertes, en ce qui concerne ces assurances, par
les agents de ces cWmpagnies qui n'ont pas
un permis canadien, à condition qu'on ne
sollicite pas la clientèle en Canada et que
le contrat soit fait à l'étranger. Sous ce
rapport la situation sera telle qu'elle a été
depuis quatorze ans.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne
m'oppose pas à ce qu'a fait le Sénat; je dis
seulement qu'il n'a pas été assez loin. Mais
pourquoi faire provoquer d'autres contesta-
tions judiciaires au sujet de cette question?

L'hon. M. ROBB: Je ne fais rien de la
sorte.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est ce
que nous faisons. Nous légiférons sur un
sujet qui a déjà fait l'objet de lois provin-
ciales et sur lequel le Conseil privé a dit
que les provinces ont le droit de légiférer.
En adoptant ce projet, il va y avoir deux
catégories d'inspecteurs, de patentes et de
lois. Si mon honorable collègue ne veut pas
le retirer, nous n'en parlerons plus; mais
je prétends que l'amendement du Sénat n'est
pas suffisant.

L'hon. M. MANION: Je tiens à faire
consigner certaines protestations que j'ai re-
çues du nord de l'Ontario à l'égard de cette
loi.

L'.hon. M. ROBB: Nous les connaissons,
mais je ne m'oppose pas à ce que mon ho-
norable collègue les fasse consigner.

L'hon. M. MANION: Malheureusement,
ne les ayant pas sur moi, je ne peux pas
en donner lecture. Mais un grand nombre
de marchands de bois de différentes parties
du nord de l'Ontario, de la frontière du Ma-
nitoba jusqu'à North-Bay, m'dnt télégraphié
et écrit pour protester contre cette loi, parce
qu'elle va augmenter sensiblement leurs frais
d'assurance. Ils disent-et c'est, je crois, l'o-
pinion générale-qu'étant donné le mauvais
état des affaires en ce moment, il ne convient
pas, sans mûre réflexion, d'introduire une loi
qui augmentera les frais des établissements
commerciaux et industriels. Apparemment le
ministre intérimaire des Finances a reçu des
protestations identiques; je l'ignorais. Mais
j'espère qu'avant que le gouverneur en con-
seil mette la loi en vigueur, on tiendra comp-
te des besoins des commerçants qu'elle frap-
pe. On devrait réfléchir avant de faire la
vie trop dure à ces établissements.

L'hon. M. ROBB: C'est pourquoi j'ai ex-
pliqué qu'on ne changeait aucunement les
conditions qui existent depuis quatorze ans.

(La motion est adoptée et les amendements
lus une deuxième fois sont approuvés.)

CONvENTION AVEC LA BELGIQUE

L'hon. M. ROBB (ministre intérimaires des
Finances) propose que la Chambre se forme
en comité pour étudier un projet de résolu-
tion ainsi conçu:

La Chambre est d'avis qu'il y a lieu de soumettre
une mesure décrétant qu'une certaine convention com-
merciale, en date du 3 juillet 1924 et intervenue entre
les plénipotentiaires nommés par Sa Majesté et le
Roi des Belges, soit approuvée, et que les dispositions
de ladite convention soient mises en vigueur.

(La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité.)

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le mi-
nistre veut-il expliquer le projet de résolu-
tion?

L'hon. M. ROBB: Cette convention de
commerce avec la Belgique sera, je crois,
très avantageuse pour le Canada. La Bel-
gique a un tarif douanier qu'on -pourrait ap-
peler modéré, mais le coefficient d'augmenta-
tion porte les droits à un taux assez élevé.
L'article 6 prévoit une surtaxe pour les ar-
ticles venant de pays qui n'appliquent pas
aux produits belges le tarif de la nation la
plus favorisée. Voici l'article:
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L'article 2 de la niême loi porte <lie les articles ia-
portés (Ie pasys n'ayant Pas de catnsention commerciale
avec la Belgique et qui n'appliquent à la Belgique le
traitement rIe la nation la pius favorisée on M atière de
ctommoerce, navîgation et douane, seronit sujets aux
droits fixés danis le tarif douanier majorés de 50 P. 100.
Les articles non imposables en vertu de ce tarif êeront
fraippés d'un droit de 15 p. 100, caleulé d'après leur
vasieur ou seront sujets à un droit spécifique équivalent,
calculé d'apiès leur valeur moyenne.

Nous obtenons de la Belgique les avanta-
ges de la nation la plus favorisée et, en
echange, nous luii accordons les mêmes avan-
tages. Au cours de l'exercice qui s'est termi-
né le 31 mars 1924, nous avons importé de
Belgiquec pour 85,340,875 de marchandises, tan-
dis que notus en avons exporté chez elle pour
une valeur de $17,452,442.

L'hion. sir HENRY DRAYTON: Tout ce
que nous exportons en Belgique n'est pas su-
jet à ces droits. élevés; loin <le là. Nous y
expédions principalement des denrées alimen-
taires. Le ministre voudrait-il nous donner
un aperçu (le ces exportations, ainsi que des
droits qu'on patye?

L'hion. M. ROBB: Mon honorable col-
lèguîe a raîison relativement aux denrées ali-
nientti'O5. Voici les chiffres (le nos exporta-
tions: Orge, $335,000; avoine, $335,000; sei-
gle, $104.000; blé, $14,000,000l; farine, e37,000;
farine d'avoine, $19,000; 8liky 64,000;
bestiaux, $236.000; homards on conserves, $68,-
000; saumon en conserve, 8422,000; beurre,
$96,000, fruomage, 8136,000; instrume'nts agri-
cules, 827,000; lait concentr'é, 848,000; auito-
mobiles et pièces. détachées. $217,000; as.beste,
8358,000: v iandles, $35000, et plusieurs autres
exportations moins importantes.

L'hion. sir HENRY DRAYTON: Qu.els sont
les droits actuels?

L'lion. M. B013: Stîr le beurr'e, par exem-
ple, par' 100 kilogw, le maximoum est 60 francs
et le moinimuml 20 francs; le coefficient d'au--
iient:ttion étant 2, celaî fait le douîble. Sur
l'avoine, le ii-txtmtlmini e-.t 9 et le minimum,
3; sur le blé, le seigle et l'orge, le maximum
est 7,50 et le mininmum zéro, de sorte que
le minimum s'appliquiant à nos prodtutdts, ils
entreront, en franchi-.e. Tous ces droits sont
t:tlctilt'5 suîr 100 kilog-s.

L'hon. sir HIENRY DRAYTON: Mon
honorable ami a-t-il raison de dire que c'est
là l'effet minimum? Je croyais que le tarif
mninuui str le blé était le même que le
tarif général.

T'hon. M. ROBB: Sur la farine de blé,
10 francs et 2 francs; stîr la farine d'avoine,
12 francs et 4 francs. Le coefficient d'aug-
mnenfation stîr l'avoine et la farine d'avoine
est 2, donc, la multiplication (le 12 francs par

Ml li. AI litb.]

2, donne 24 par opposition à 8. Homard en
conserves, 60, par opposition à 20, avec un
coeificiient d'augmentation de 2, ce qui donne
120 par opposition à 40. C'est relativement
la même chose sur toute la liste.

L'lion. sir HENRY DRAYTON: Notre
principal article d'exportation est le blé, quel
est le tarif en Belgique?

L'lion. M. ROBB: Maximum, 7,50; mini-
mum, en franchise. Ce tarif doit entrer en
vigueur en Belgique en octobre 1924.

M. LA,'DNER: Quels sont les droits, sur
les conserves deé saumon?

L'lion. M. ROBB: Le taux maximum sur
les cons.erves de homard et de saumon est de
60 et le minimum de 20, mais le coefficient
d augmentation est 2; donc si vous multipliez
60 par 2. cela donne 120 et 20 par opposi-
tion à 40.

Lhlon. sir HENRY DRAYTON: Voilà
pour les exportations du Canada. QuÏmpor-
tons-mîtis principalement (ic Belgique?

L'lion. M. JIOBB: Voici les principaux ar-
ticl es. d'importa tions:

Artiee Montant
(le lég~ . ic~iline............... 93.000

Hario,,.............................197,0o0

Fourrîure de ehapelici e..............144,000
Colle cri poulre et eni feuilles............17,000
Tt..su,. (le coton teints...............71.000
Tissus (le colon n.d...............33,000
Tî. . ti ule s.oie...................61,000
Seinouis. atr es, ue La 'oie.............41.000

Filés.......................35.000
lée' de soie artificielle..............161,000

Meatls- 13,000
Palpier.......................86,000
Acîier ett tîlleites..................4,000
1"i'r et acier en Itarres...............27,000
p ý, c < fer tii da5.. . . 0,000
Siliai teiti a cletit................30.000
Fu-il M. eri'bne...............47,000

Ci attipiis t ttir cei (l ti fet...........33,000
Zire n feilles et plaques,.............121,000
Ampitoules électriquie.................O,000
\'irrere tde table.................52,000

àerî vittes î,îdîîaîre..............838,000
aresi' . atii tain n'excédant pas 7 pits carrés. 727,000

Gitres sait tain excédant 7 pds. carrés mais
die pas pli,. qlte 23 pds. carré..........272,000

G aqces -,ans tait n.d................347.000
Diamnts non montes..............7012,000
Enigrais eliiiques.................78.000
Blatte de zinc...................88,000
Nitrate dacmmoniaqute_.............6.000

Il v a qtuelqtues autres articles sans impor-
tine e. Le. totaux foiment un nmontant de

853,340.000 contre 817.542,000 d'exportations.

L'lion. sir HENRY DRAYTON: Quel est
notre drojit, sur le verre?

L'hon. M. ROBB: Les droits sur le verre
a vitre ordlinatire et le verre à vitre non co-
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loré sont: tarif intermédiaire, 12ý; tarif gé-
néral, 12h, ce qui fait que les droits sont les
mêmes, mais le traité comporte une réduc-
tion de 10 p. 100 ce qui fera 11¾ par oppo-
sition à 12J.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quels
sont les droits sur les verres polis?

Lihon. M. ROBB: Dix pour cent et dix
pour cent, la même chose, sans réduction.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon
honorable ami peut-il dire au comité à ce
sujet, quel effet a eu sur le marché la fer-
meture des usines de verre canadiennes? On
me dit que le prix du verre a monté con-
sidérablement pour le consommateur; que,
tout d'abord, le verre belge était bien meil-
leur marché que ce que nous pouvons fabri-
quer au pays, puisque les prix ont été aug-
mentés dès que les usines canadiennes ont
été fermées. Non seulement ces prix ont
repris leur niveau, mais ils ont augmenté.
Mon honorable ami peut-il nous donner des
renseignements quant aux effets produits sur
le public?

L'hon. M. ROBB: Si les faits avancés par
mon honorable ami sont vrais, je serais porté
à croire que le public paye davantage, mais
il s'agit d'une situation mondiale. Mon ho-
norable ami remarquera que sous le tarif de
préférence britannique, la préférence britan-
nique est plus base que cela. Je sais qu'on
a fait des représentations au gouvernement au
nom de l'industrie 'du verre au Canada et
que les sympathies du Gouvernement sont
acquises aux industries de ce genre. Nous ne
voulons faire cesser aucune industrie, mais
on nous a représenté qu'à moins d'imposer
un tarif spécifique, non pas de tant pour cent,
mais de tant du pied carré, on préférait ne
pas voir modifier le tarif. Ces maisons im-
portent du verre et en ont importé depuis
des années et si, durant certaines périodes,
le verre s'est vendu meilleur marché, tant
mieux pour le peuple canadien. Mon hono-
rable ami peut remarquer qu'en vertu du trai-
té que nous voulons conclure avec la Bel-
gique, cette situation n'est pas modifiée, par-
ce que la différence dans les droits est pour
ainsi dire nulle; il n'y a aucune différence,
d'un côté ou de l'autre.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne
sais si je puis féliciter mon honorable ami
de ses sentiments à l'égard de l'industrie.

L'hon. M. ROBB: Il faut s'occuper aussi
de l'individu qui se bâtit une maison.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Celui
qui bâtit une maison paiera plus cher, -puis-

que vous avez condamné cette industrie à
mourir.

L'hon. M. ROBB: C'est un point contes-
table.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: La sol-
licitude du ministre est celle du morse pour
les huîtres. L'industrie vitrière belge est ré-
glée par une entente avec les autres indus-
tries. Le prix fixé varie avec les pays sur
lesquels la Belgique exporte. Le prix n'est
pas uniforme; il dépend de l'état de l'indus-
trie vitrière dans les pays importateurs! Quand
ui pays produit des vitres, le prix auquel on
lui vend est abaissé au point d'y rendre la
production vitrière non rémunérative; mais
aussitôt que cette industrie a disparu de ce
pays-là, la sollicitude belge prend immédia-
tement les 'allures de celle que porte le mi-
nmstre à l'industrie vitrière canadienne. Le
fabricant de vitres belge sympathise beau-
coup avec le pays en question, mais il hausse
le prix de sa marchandise.

C'est un fait, les prix ont augmenté. Le
ministre paraît vouloir contester ce fait. Mais
il devrait être sûr de son coup en matière
de droits douaniers. Si, en raison de cette
prime "invisible" dont parle le Globe, cons-
tituée par le cours du change, le droit de
12J p. 100 ne suffit plus, et si l'on fait en
sorte que le constructeur de maison paie ses
vitres plus cher, on est en droit de dire que
l'homme politique qui se mêle de régler de
telles questions devrait en connaître quelque
chose. Si, d'une part, on a pour l'industrie
canadienne un peu plus que la sympathie
du morse pour l'huître et si, d'autre part,
on fait plus de cas des intérêts canadiens qu'il
ne paraît à première vue, il ne faudrait point
s'attacher à détruire une industrie nationale.

On peut se vanter, si l'on veut, de tuer
l'industrie canadienne et d'avilir les prix, mais
ce résultat ne se produira pas. Le ministre
affirme qu'il connaît 'l'industrie vitrière et
qu'on lui a donné des renseignements à ce
sujet. C'est une iùdustrie maîtresse en Ca-
nada, puisque nous avons le sable et les autres
matières nécessaires à la fabrication du verre.
Nous possédons tout ce qu'il faut, excepté
un tarif stable, pour établir cette industrie
sur un bon pied, malgré la situation écono-
mique, dans le monde, la chute des changes,
et le prix inférieur de la main-d'œuvre belge
en regard de celle du Canada. On aurait cru
que le Gouvernement se -fût soucié de mainte-
nir l'industrie vitrière en Canada, s'il est pos-
sible de fabriquer le verre à des prix rai-
sonnables. Qui aurait pensé que l'on refuse-
rait de croire qu'il est déplorable de con-
damner une telle industrie à disparaître pour
payer ensuite la vitre plus cher?
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Je prierai notre collègue de nous dire com-
ment ces négociations ont commencé, qui
représentent le Canada et où elles ont eu
lieu?

L'hon. M. ROBB: Les négociations ont
été conduites en Canada entre le consul de
Belgique et les ministres canadiens. La con-
vention a été signée par le Dr Béland et
par moi-même au nom de la Puissance.

Maintenant que j'ai répondu à l'honorable
membre je vais le questionner à son tour.
Je notë qu'il a étudié particulièrement l'in-
dustrie vitrière et qu'il connaît assez bien
l'état de ce commerce. Me dira-t-il si le
ta.rif concernant les vitres a été modifié de-
puis 1910 et entre 1911 et 1921 quand le parti
conservateur était au pouvoir?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne
suis pas responsable de ce qu'on n'a pas cru
devoir tenir compte dans le tarif douanier
des fluctuations de l'industrie. Une des prin-
cipales considérations qui s'imposent pour
juger la question, c'est l'instabilité des chan-
ges. Le ministre veut savoir quelles modi-
fications ont été faites dans le tarif douanier.
Nous avions établi une condition qui assu-
rarait aujourd'hui l'existence de ces verreries
si le Gouvernement actuel, pour des considé-
rations purement d'intérêt politique, ne l'avait
pas supprimée. Nous avions établi une con-
dition qui protégeait notre industrie natio-
nale contre la concurrence européenne ren-
due redoutable par la chute du change. Nous
avions établi une disposition visant la dé-
valorisation de la monnaie étrangère et qui
permettrait d'élever les droits du tarif en pro-
portion de la baisse du prix de revient des
marchandises offertes par les concurrents. Cette
sauvegarde fut supprimée haut la main par
le Gouvernement actuel.

L'hon. M. ROBB: D'après cet arrange-
ment,-je désire me renseigner,-est-ce que
le même nombre de pieds carrés de verre
pourra acheter un boisse'au de blé, comme
avec le traité actuel? Car ce sont les pro-
duits que nous échangeons. La Belgique nous
envoie du verre et nous lui expédions du
blé.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami parle de la valeur du verre com-
parée à celle du blé. Il voudra peut-être
nous dire jusqu'à quel point la destruction
d'une industrie aiderait le pays. Je lui ferai
remarquer que le changement apporté par le
Gouvernement actuel, la première année mê-
me de son administration a amené la fer-
meture de la fabrique en question et il peut
se rendre compte qu'un grand nombre d'au-
tres fabriques dans ce pays ont graduellement

[L'hon. sir Henry Drayton.]

souffert. On ne se soucie pas plus du sort
de cette industrie que -le morse ne se soucie
de celui des huîtres, absolument pas. Il
semblerait que le Gouvernement actuel se
dise: C'est quelque chose que le ministère
précédent a fait; cela ne peut pas être bon,
débarrassons-nous en. On a donc fait dispa-
raître le dispositif et un grand nombre d'ou-
vriers canadiens ont été jetés sur le pavé.
Comme résultat le Gouvernement a embar-
rassé plusieurs catégories d'industries et il
a contribué pour beaucoup à l'exode des Ca-
nadiens. Mon honorable ami prétend-il que
la disposition en question n'ajoutait pas de
façon appréciable à la protection du Canada?
Pourtant, en réponse à nos représentations,
tout ce que ces honorables amis peuvent faire
c'est de nous demander s'il y a eu quelque
changement dans le tarif depuis 1911. C'est
toute la réponse du ministre.

L'hon. M. ROBB: C'est vrai, n'est-ce pas?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami oublie une chose de la plus
grande importance. Il oublie cette disposi-
tion qui protégeait absolument le producteur
canadien contre ce dont il souffre aujourd'hui
sur son propre marché. Comme le dit le
Globc-dans un moment de lucidité tempo-
raire; il ne continue pas dans cette humeur,
mais il a eu un moment de lucidité d'esprit
temporaire-c'était "une prime invisible" et
sans cette "prime invisible" et avec le franc
belge coté sur le marché international des
changes à six cents au lieu de 20.8, il est
facile (le comprendre pourquoi se sont pro-
duits les choses sur lesquelles j'ai attiré l'at-
tention. Le Gouvernement peut-il nier?

L'hon. M. BELAND: Mon honorable ami
a demandé qui avait entrepris les négocia-
tions relatives à ce traité. Il se souviendra
qu'en 1922, le ministre actuel de la Justice
(l'hon. M. Lapointe) et le ministre des Fi-
nances ('hon. M. Fielding) étaient en Eu-
rope. Ils se sont rendus à Bruxelles à cette
occasion et sont entrés en négociation avec
le gouvernement belge en vue de conclure
une entente commerciale entre les deux pays.
Mais à cette époque on a fait observer à ces
ministres que le gouvernement belge étudiait
la revision des articles de son tarif et pen-
sait à les augmenter considérablement. Le
gouvernement leur déclara que le moment
n'était pas opportun pour conclure une en-
tente comme celle qu'on avait en vue, mais
que plus tard, si c'était agréable aux autori-
tés canadiennes il reprendrait de nouveau la
question. Le nouveau tarif belge est entré
en vigueur et je constate que si l'on imposait
ses taux aux marchandises d'origine canadienne
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cela nuirait à nos exportations actuelles en
Belgique. Je ne mefitionnera seulement le
cas du blé dont nos exportations se sont éle-
vées l'an dernier, je crois à 12,000,000 de
boisseaux.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quatorze
millions.

L'hon. M. ROBB: Non, 12,568,270 bois-
seaux vendus pour $14,000,000.

L'hon. M. BELAND: Le chiffre que j'ai
donné était exact. Or, le droit imposé sur
le blé canadien d'après le nouveau tarif belge
serait de 7.50 francs par 200 livres ce qui fait
environ 35 cents pour trois boisseaux; disons
30 cents pour trois boisseaux-et je pense
que c'est le taux-ou 10 cents par boisseau.
Ce traité fait disparaître cet obstacle d'un
droit de 10 cents par boisseau de blé ca-
nadien expédié en Belgique et c'est en som-
me un avantage très appréciable.

L'bon. sir HENRY DRAYTON: Quel
droit paient les exportateurs américains sur
ce marché?

L'hon. M. BELAND: Ils jouissent du mê-
me traitement en Belgique; mais si ce traité
n'était pas ratifié notre blé se trouverait à
coûter 10 c. de plus par boisseau que le blé
américain sur le marché belge.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Les Amé-
ricains ont-ils un traité?

L'hon. M. BELAND: J'apprends qu'ils
en ont un. Par conséquent en ce qui con-
cerne le tarif il y a un côté avantageux à
ce traité. Le droit sur le verre importé de
Belgique est 12J p. 100 d'après le tarif gé-
néral et il est le même d'après le tarif in-
termédiaire.

D'après la convention, le traitement de la
nation la plus favorisée est accordée aux mar-
chandises belges importées au Canada, ce qui,
dans ce cas équivaut à une réduction de 10
p. 100 du tarif intermédiaire; c'est là un
avantage insignifiant, comme l'admettra sans
doute mon honorable ami. Pour ce qui est
des remarques de l'honorable député sur l'a-
néantissement d'une impor'tante industrie vi-
trière au Canada, on ne saurait certes l'at-
tribuer à une convention ratifiée par le Par-
lement, surtout étant donné qu'elle n'entrera
en vigueur qu'en octobre prochain.

M. OHAPLIN: Voilà qui ne tend guère
à relever cette industrie.

L'hon. M. BELAND: Cela n'améliore pas
la situation de l'industrie vitrière, il est vrai,
mais je ne suis pas prêt à admettre que ces
manufacturiers sont maltraités. Ces établis-

sements ont dû fermer leurs portes en con-
séquence d'un tarif déjà en vigueur et ce
depuis longtemps.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Au su-
jet de cet argument concernant le tarif, mon
honorable ami aurait plutôt lieu de dire que
la cause provenait de la dépréciation du
change.

L'hon. M. BELAND: Mon honorable ami
a affirmé que le prix du verre ordinaire, de
la vitre à carreaux, a augmenté au détriment
du consommateur canadien. Je me demande
s'il est en mesure de citer des faits à l'appui
de son dire. Quant à moi, on m'affirme le
contraire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A quelle
date?

L'hon. M. BELAND: Après m'être livré
à des investigations spéciales, j'ai constaté
que ceux qui ont acheté des vitres dans
ina région il y a une couple de mois, les
ont payées moins cher que l'année dernière
et en 1922.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quels
sont les prix?

L'hon. M. BELAND: Je n'en sais rien.
Je me suis informé des prix et l'on m'a ré-
pondu qu'ils sont plus bas. Naturellement,
cette affirmation est aussi fondée que celle
de mon honorable ami.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne
sais ce qui autorise l'honorable ministre à
faire cette assertion ni sur quoi il appuie
son dire.

L'hon. M. BELAND: Je m'appuie sur
des renseignements que je tiens de source
aussi autorisée que celle d'où mon honorable
ami tire les siens.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'ai
pas parlé sans connaissance de cause. La
statistique existe et les ministres peuvent la
consulter s'ils le veulent.

L'hon. M. BELAND: Un autre article
qui est favorisé sous le régime de cette con-
vention,-et cela intéresse le cultivateur de
l'est,-c'est le beurre. En vertu du traité,
le beurre canadien jouira d'un avantage si-
gnalé sur le marché belge. Il est vrai que
nos exportations de produits de la laiterie en
Belgique n'ont pas été considérables, bien
que je sois heureux de constater une aug-
mentation sensible au cours des quatre ou
cinq dernières années. Cela est dû aux dé-
marches utiles du représentant de la province
de Québec en Belgique, M. Langlois, qui n'a
ménagé ni ses efforts ni son temps afin de
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populariser l'usage du beurre et du fromage
canadiens dans cette partie de l'Europe.

L'hon. M. ROBB: Nous avons exporté
267,000 livres de beurre et de fromage.

L'hon. M. BELAND: C'est un chiffre res-

pectable. Sous le régime de cette conven-

tion, il est évident que nous allons sensi-

blement augmenter nos exportations de beurre

en Belgique. Je mentionne ces deux articles

parce qu'ils constituent une raison qui me

porte à croire que le traité est avantageux
pour le Canada. Pour ce qui est de l'argu-
ment de mon honorable ami, savoir que l'in-

dustrie vitrière a été, est ou sera atteinte

par ce traité. Je ne vois pas en réalité que
sa prétention soit corroborée par les faits.

M. CHAPLIN: Quels sont les revenus que

nous perdrons du fait de ce traité?

L'hon. M. ROBB: Je ne prévois aucune

perte de revenus. Je crois que nous aug-
menterons plutôt le volume de notre com-

merce.

M. CHAPLIN: Les importations de verre
en caisses, d'après les chiffres du ministre,
se sont élevées à $838,000 sur lesquelles le

droit est le 121 p. 100 moins 10 p. 100. Ce
droit de 121 p. 100 sur la vitre s'élèverait
donc à $100,000, en supposant que les im-

portations soient atu même chiffre. Voilà donc
une perte île 10 p. 100, soit $10,000. Vous

ne pouvez nier ces chiffres.

L'hon. M. ROBB: Vous avez raison.

M. CHAPLIN: Voici donc une perte de

$10.000 sur un article que cite le ministre;

il affirme cependant que la conclusion de ce
traité n'entraînera aucune perte de revenu-
au pays. Quels sont les droits sur les gla-

ces?
L'hon. M. ROBB: Les droits ne sont pas

uniformes en ce qui regarde les glaces. Gla-

ces non biseautées, en feuilles ou carreaux,
n'excédant pas sept pieds carrés chacun, n.d,
tarif intermédiaire, 10 p. 100; tarif général,
10 p. 100.

M. CHAPLIN: Il n'y aura pas de ré-
duction de fait du traité français?

L'hon. M. ROBB: Pas du tout.

M. CHAPLIN: Pour combien avons-nous
importé de Belgique de tissus de soie et d'ar-
ticles fabriqués avec de la soie?

thon. M. ROBB: Nous avons importé pour

$161.923 de fils de soie artificielle et pour 161,-
351 de tissus de soie.

M. OHAPLIN: Et pour combien quant aux

autres articles fabriqués avec de la soie?

[L'ion. M. Béland.]

L'hon. M. ROBB: Je n'en vois pas d'au-
tres.

M. CHAPLIN: Et les broderies?

L'hon. M. ROBB: Je n'en vois pas.

M. CHAPLIN: Pour combien importons-
nous de spiritueux de Belgique?

L'hon. M. BELAND: Pour bien peu.

L'hon. M. ROBB: Il ne figure pas de spi-

ritueux dans la liste que j'ai.

M. CHAPLIN: Quel est le droit relatif
aux fils de soie?

L'hon. M. ROBB: 17à p. 100 d'après le tarif

projeté, et 20 p. 100 actuellement.

M. CHAPLIN: Combien perdons-nous au

sujet de ce produit, par suite du traité con-
clu avec la France?

L'hon. M. ROBB: Rien.

M. GARLAND (Bow-River): Le conflit
qui existe dans cette Chambre à cet égard
ressemble à celui qui existe entre les journaux
s'il faut en juger d'après les comptes rendus.
Il semble y avoir lutte entre les intérêts pri-
vilégiés de Moitréal et ceux de Toronto, ou
plutôt entre ceux de la province de Québec
et ceux de l'Ontario. Le Mail and Empire,
le Toronto, numéro de mardi le 3 juin, a

publié un long article sous ce titre:

iindustrie di verii à glaces demande de l. protec-

tioin.-I.a relie, on li tarif tipos hîi fermieture dle

1rrabis-ýrsemient Libbey-Owen Ce n'est pa la clien-

tèle qui fait défaut.-John W. Hobbs dit que la con-

currence extérieure non restreinte est ruineiee.

Voici ce que dit, de son côté, le Financial
Times, de Montréal, numéro du 6 juin 1924:

Rapile progr de la conmpagnie de veirrerie, d'après
tes statistique,

La fermeé eti onstante de 'la cote des actions ordi-

naire, le la Dominion Glass et la possibilité d'un

plus fort dividende à très courte échéance signalent à
i i n la puisacie dle la couipagnie. De 1914 à

1923 la niy "enne dne sn tevenu annuel brut a été de

$605.170, et celle île son revenu net, de $435,179. La

iwyenne dles recettes appilicatles aux actions ordinaires

a cr6 te 5.93 :p. 100 et il n'a été payé que 2.9 p. 100

par ann e a litre de diviendes, île sorte qu'il est

ret-é un ex.eisdent annuel moyen rie $129,039.
Il ne faut pas oublier (ue les cinq premières de

ces dix années n'ont pas été fructueuses, ce qui contri-

bue a réduire la moyenne. De 1919 à 1923 les recettes

nettes applicables aux actions ordinaires ont varié de

6! à 91 p. 100 et ont représenté plus de 8 p. 100 par

rapport à la dernière année.
Le capital enagé dans 'lexploitation de cet établis-

sement ne représentait que $1,100,337 en 1917 et il a

augmenté constamment depuis les sept dernières années

jusqu'à représenter $2,353,058 d'après le dernier rapport.

Vient ensuite un tableau qui explique le

progrès réalisé par la compagnie d'année en

année. Il est très intéressant. Il fait voir
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avec quelle rapidité les recettes ont augmen-
té. Elles représentaient 2.41 p. 100 en 1916
et elles représentent 8.77 p. .100 en 1923. Je
consignerais ce tableau au !hansard si j'en
avais le temps. Ces renseignements statisti-
ques provenant de l'excellente source qu'est
le Financial Times ne viennent guère à l'ap-
pui de la prétention comportant que l'indus-
trie de la verrerie est actuellement en péril.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'honora-
ble député sait-il si cette compagnie fabrique
des bouteilles ou n'en fabrique pas? Ignore-t-
il qu'elle produit un article absolument diffé-
rent?

M. MeMASTER: Pourquoi nos verriers
fabriqueraient-ils un article au sujet duquel
il leur est impossible de supporter la concur-
rence, lorsqu'ils peuvent en fabriquer d'au-
tres au sujet desquels ils peuvent triompher
de la concurrence?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ils pour-
raient penser qu'il y a une limite à la capacité
de boire, dans ce pays.

M. GARLAND (Bow-River): Exiger de la
protection pour un certain article qu'il est
impossible de produire économiquement au
Canada,, c'est vouloir nuire à l'intérêt public,
et une industrie comme celle-là ne saurait
être supportée qu'au grand détriment des con-
sommateurs.

M. LADNER: 'Ce traité est de souveraine
importance pour notre bien-aimée province
de la Colombie-Anglaise. Le comité semble
s'être principalement occupé du verre à glaces
jusqu'à présent, et je crois que cette ligne
représente pour $2,000,000 de nos importa-
tions de Belgique à l'heure qu'il est. Je ne
saurais dire quelle proportion de nos exporta-
tions en Belgique le homard en conserve re-
présente, mais il y est exporté de cette pro-
vince pour $422,000 de saumon en conserve.
Ce traité est avantageux à la Colombie-An-
glaise en ce que, sous son empire, le droit va
se trouver réduit de 120 francs à 20 francs,
c'est-à-dire que nous payons aujourd'hui, à
ce titre, six fois plus cher que nous ne paie-
rons sous l'empire du traité. Si l'industrie
du saumon en conserve dans la Colombie-
Anglaise s'est trouvée dans une condition pré-
caiîre, c'est surtout faute de marchés et parce
que nous ne jouissions pas des avantages dont
jouissent les Etats-Unis et certains autres
pays, comme la Sibérie surtout. Par rapport
à ce seul article le traité est donc de souve-
raine importance pour la Colombie Anglaise
en ce qu'il va déterminer l'augmentation des
exportations de saumon en conserve de cette
province.

Nous avons aussi intérêt à exporter du blé
par le port de Vancouver, et il a déjà été
question de ce projet en cette enceinte. La
mémoire me fait défaut, mais je crois que
nous expédions en Belgique près de 12 mil-
lions de boisseaux de blé, ce qui est une
quantité considérable.

L'hon. M. ROBB: Nous an expédions
douze millions et demi.

M. LADNER: Le ministre a énuméré
une foule d'autres articles, y compris le beurre,
au sujet desquels nous sommes favorisés.
En général, le traité aura pour résultat d'ap-
pliquer à la Belgique le traitement que nous
appliquons déjà à l'Italie; des stipulations
sont presque identiques dans les deux cas.
En considérant la question du point de vue
purement économique, il me semble que, tout
bien compté et bien pesé, importations et ex-
portations, si nous comparons les avantages
respectifs des deux pays, le Canada n'aura
qu'à gagner par la ratification du traité; selon
moi, il en profitera beaucoup.

Au demeurant, je ne m'en tiendrais pas
exclusivement au côté matériel de l'affaire.
Je ne suis pas de ceux qui, dans ile bref inter-
valle de dix années, peuvent oublier le rôle
héroïque que la Belgique a joué de son plein
gré pendant la grande ruée des hordes teu-
tonnes sur son territoire. Elle a tout pris sur
elle, quand l'agresseur menaçait d'anéantir la
nation, démembrait la charpente économique,
sociale et industrielle de ce petit pays à tel

point que tout 'le monde croyait qu'à serait
impossible de rétablir la Belgique dans son
état normal. J'ai visité le pays en 1921 et je
n'ai pas entendu de vantardises ni de récla-
mes exagérées au sujet de ses exploits. Ce-
pendant, la manière dont ce petit peuple a
réorganisé son commerce, reconstruit ses ma-
nufactures et envahi de nouveau .les marchés
du globe pourrait servir d'exemple salutaire à
bien d'autres nations du monde.

Nul membre du comité ne dirait sérieuse-
ment que nous devrions refuser à la Belgique
le traitement que nous avons accordé à l'Ita-
lie. Les entreprises industrielles de la France,
de la Belgique et de l'Italie ont beaucoup
d'analogie et, indépendamment de l'esprit de
clocher-j'avoue que je découvre dans le traité
projeté des avantages pour la Colombie-
Anglaise-je suis d'avis qu'il sera générale-
ment admis qu'il y a lieu de recommander
sa ratification.

L'hon. M. BELAND: Monsieur le prési-
dent, si nous n'étione pas rendus à un mo-
ment de la saison où l'éloquence et le senti-
ment seraient déplacés, j'évoquerais moi-
même des souvenirs semblables à ceux que

267
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mon honorable ami a rappelés tantôt. Il
est vraiment heureux que, dans les présentes
circonstances, les principes commerciaux les
mieux accrédités s'accordent avec les doc-
trines sentimentales-le traité est avantageux
pour le Canada et il le sera indubitablement
pour la Belgique, et j'approuve entièrement
le témoignage que mon honorable ami a ren-
du à la conduite héroïque des Belges durant
la guerre.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: La ré-
ponse que j'ai obtenue du ministre de l'Hy-
giène (l'hon. M. Béland) pourrait à bon droit
me porter au découragement; néanmoins, je
ne démordrai pas. Naturellement, le mi-
nistre sait qu'il y a eu une guerre, car nous
en avons des souvenirs et, puisqu'il est de-
venu spécialiste en matière commerciale, il
sait aussi que cette guerre a entraîné la dé-
préciation de la monnaie en Europe. Ayant
parcouru le Globe, il doit s'être convaincu
que, par suite de cette dépréciation, l'indus-
triel étranger reçoit une prime invisible,
quoique réelle, au détriment de l'industriel
canadien qui est si cher au cœur du ministre.

Je croyais avoir indiqué assez clairement les
raisons du présent état de choses; mais, en
tentant de répondre, le ministre a oublié le
fait patent aujourd'hui, comme le Globe le
fait observer, que la dépréciation de la mon-
naie dans la plupart des pays d'Europe donne
aux industriels étrangers un avantage très no-
table sur les industriels canadiens. Mon ho-
norable ami rend témoignage aux grands sa-
crifices que la Belgique a consenti durant la
guerre, mais il devrait aussi reconnaître les
grands sacrifices de notre pays. Lorsqu'il ad-
met certaines vérités, pourquoi se borne-t-il
a fé,liciter le gouvernement belge d'avoir
remis le pays sur pied? Il pourrait aller plus
loin et se demander si les ouvriers canadiens
n'ont pas droit aux mêmes égards. Il pour-
rait se poser cette question: "Pourquoi le
Gouvernement dont je fais partie voit-il pé-
ricliter l'industrie canadienne?" Il y aurait
aussi lieu pour lui d'examiner la différence
entre les programmes financiers des deux gou-
vernements, et se demander ce qui arrive au
pays dont le gouvernement se préoccupe d'ob-
tenir des débouchés, et ce qui arrive au pays
qui, malheureusement, est administré par le
ministère dont il est membre, ministère qui
ne protège~pas les marchés du Canada.

L'hon. M. BELAND: Je n'admets pas ce
que dit mon honorable ami.

L'hon. M. ROBB: Mais oui, nous nous
relevons aussi.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami sait très bien en quel état se trou-

[L'hon. M. Béland.]

ve l'industrie canadienne. Pense-t-il vraiment
que la dépréciation de la monnaie soit chose
indifférente? Le Globe a-t-il tort, les autori-
tés économiques font-elles toutes fausse route,
et le cabinet King est-il seul à avoir raison?
Tant qu'il n'en sera pas convaincu il devra
s'abstenir de prétendre que c'est à l'ancien
tarif que doit s'attribuer la ruine de la vitre-
rie. Il sait d'ailleurs que tel n'est pas le cas.
On ne doit pas s'attendre, j'imagine, que le
ministre et ses collègues du cabinet marquent
un intérêt réel à l'industrie canadienne.

M. CHAPLIN: Le ministre voudra-t-il nous
dire encore une fois ce que la Belgique nous
vend de conserves de légumes?

L'hon. M. ROBB: Conserves de légumes,
$93,708; fèves, $197,492.

* M. CHAPLIN: De quel droit le tarif cana-
dien frappe-t-il ces articles?

L'hon. M. ROBB: Fèves, n.d., par boisseau:
15 cents; 22c. ½ et 25 ets.

M. CHAPLIN: Que représente le traitement
de faveur à l'égard de cet article?

L'hon. M. ROBB: 2c. j par boisseau.

M. CHAPLIN: Et la fourrure fabriquée?

L'hon. M. ROBB: La fourrure transformée
en coiffure est admise en franchise.

M. CHAPLIN: Je trouve singulier qu'un
pays tel que le nôtre permette à qui que ce
soit d'importer au Canada les fèves et les
conserves de légumes.

L'hon. M. ROBB: Qu'est-ce que l'honorable
député pense des autres pays qui confèrent le
même avantage au Canada?

M. CHAPLIN: C'est un avantage dont
nous ne jouissons pas en réalité. Reportez-
vous à la convention faite avec la France:
vous verrez que les conserves de légumes que
le Canada exporte en France sont plus lourde-
ment imposées que celles que la France en-
voie au Canada. Voilà ce que j'ai à répon-
dre au ministre.

(Rapport est fait sur le projet de résolution
qui est lu pour la 2 e fois et adopté.)

L'hon. M. ROBB demande à déposer un
projet de loi (bill n° 247) concernant une
convention de commerce entre Sa Majesté
et le roi des Belges.

La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la ire fois.

ADOPTION DU BILL CONCERNANT LA CON-
VENTION ENTRE LE CANADA ET LA FIN-
LANDE

L'hon. J. A. ROBB (ministre intérimaire
des Finances) propose la 2e lecture du projet
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de loi (bill n° 239) concernant le commerce
entre le Canada et la Finlande.

La motion est adoptée.

Le projet de loi est lu pour la 2e fois et la
Chambre passe à l'examen des articles.

Sur l'article 2 (traitement de nation favo-
risée aux marchandises de la Finlande):

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le mi-
nistre a-t-il les détails du tarif finlandais?

L'hon. M. ROBB: L'honorable député les
trouvera au dossier; ils ont été communiqués
au cours de l'examen de la résolution. Le
droit sur les automobiles à voyageurs est de
20 p. 100, tarif général, et de 8¾ p. 100, tarif
de la convention; droit minimum sur un poids
d'au plus 900 kilos: tarif général, 3 mares 50
par kilo; tarif de la convention, 1 marc 81.
Sur un poids de plus de 900 kilos: tarif gé-
néral, 3 mares 50 par kilo; tarif de
convention, 1 marc 81. Sur un poids
de plus 900 kilos; tarif général, 5
marcs; tarif de convention, 2 mares
18. Camions automobiles, 10 p. '100, tarif
général, mais pas moins de 2 mares 50 par kilo.
Roues, 20 p. 100, tarif général, et 8î p. 100,
tarif de la convention; droit minimum de 5
marcs par kilo; tarif de la convention, 2 mars
18. Phonographes, par kilo: 150 mares, tarif
général; 112 marcs 50, tarif de la convention.

Au cours de l'exercice clos le 31 mars, le
Canada a acheté $6,090 de marchandises à la
Finlande et lui en a vendu $1,754,279.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 3 (arrêtés en conseil auto-
risés).

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cet article
est-il conçu suivant l'usage?

L'hon. M. ROBB: Il est calqué sur la loi
anglaise.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Où se
trouve la disposition re'lative à l'exipiration
de la convention.

L'hon. M. ROBB: A l'article 3.
(L'article est adopté.)
Rapport est fait sur le projet de loi qui est

lu pour la 3e fois et adopté.

DISCUSSION D'UN BILL MODIFIANT LA LOI
DES BANQUES

L'hon. J. A. ROBB (ministre intérimaire
des Finances) propose la 2e lecture du projet
de loi (bill n° 240) portait modification de la
loi des banques.

La motion est adoptée.
Le projet de loi est lu pour la 2e fois et la

Chambre passe à l'examen des articles.
267f

Sur l'article 1er (nomination d'un inspecteur
général des banques).

M. SHAW: Dans le rapport qu'il a pré-
senté à la Chambre aujourd'hui même, le
comité de la banque et du commerce a émis
une idée que ses membres ont agréée: c'est
celle de modifier un autre article de la loi des
banques, article qui renferme les prescriptions
à observer lorsqu'on fait des avances de fonds
aux administrateurs.

Le ministre a-t-il l'intention d'apporter
cette modification à la loi des banques, ou s
c'est la seule occasion qu'auront les membres
de proposer des amendements à cette loi?

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami
comprendra que le rapport du comité de la
banque, n'ayant été présenté qu'aujourd'hui,
la Chambre ne l'a pas encore examiné. Ce
bill est devant la députation depuis quelque
temps et il en sera décidé selon ses mérites.
L'autre question sera étudiée après que la
Chambre aura discuté le rapport du comité
de la banque.

M. SHAW: Voici ce que je veux savQir:
le ministre a-t-il l'intention de faire d'autres
amendements à la loi des banques que ceux
que contient ce projet de loi, parce que, si
j'interprète bien le règlement, n'importe quel
membre a le droit, en ce moment, de proposer
une modification à la loi des banques. Il
serait utile aux députés de savoir si le mi-
nistre va déposer un autre projet de loi.

L'hon. M. ROBB: Je répondrai en toute
franchise à mon honorable ami que je me
propose de faire adopter ce bill, si la Chambre
y consent, tel qu'il est maintenant.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tre avouera que nous sauverions du temps en
prenant dès maintenant toute décision que
nous désirons au sujet de la loi des banques
sans qu'il dépose un nouveau projet de loi.

L'hon. M. ROBB: Nous pouvons examiner
cela, mais sincèrement, je n'ai pas eu le loisir
d'étudier le rapport que le comité de la ban-
que a présenté aujourd'hui. Si je comprends
bien, ce comité a encore d'autres résolutions
à discuter.

M. SHAW: Je pense qu'il n'y a qu'un
amendement.

L'hon. M. ROBB: Nous ferions aussi bien
de continuer la discussion de ce projet.

M. SHAW: Comme il n'y a qu'un amen-
dement qui a été accepté par le comité, il
pourrait être inséré dans ce projet de loi et
nous pourrions tout compléter maintenant.
Autrement, nous ne pourrions pas présenter
cet amendement à la Chambre.
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L'hon. M. ROBB: Il commence à faire très
chaud et nous poursuivons nos travaux.

M. SHAW: La température n'a rien à
faire avec la législation; elle devrait y être
étrangère.

L'hon. M. BUREAU: Si la législation est
aussi chaude que la température, il va se
passer quelque chose.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le mi-
nistre devrait nous donner des explications
complètes au sujet de cette question. La dis-
"ussion de l'autre jour n'a pas été. satisfai-
sante.

L'hon. M. ROBB: Je serais heureux de
repéter ce que j'ai dit lautre jour au comité
de la banque, de même que touchant les
résolutions, mais je n'en vois guère l'utilité.
Le bill se passe de commentaires. Le Gou-
vernement a l'intention de nommer un inspec-
teur de banques compétent et ayant les qua-
lités voulues, qui aura des pouvoirs assez éten-
dus aux termes de ce projet de loi. Il s'auto-
risera de la loi des banques et l'appliquera de
façon à éviter un double travail, de doubles
dépenses et cherchera à créer le moins de
mécontentement possible parce que les ban-
quiers-pas plus que qui ce soit-ne désirent
que des inspecteurs tombent à l'improviste
dans leurs bureaux à n'importe quel temps.
En vertu de la loi des banques de l'an dernier,
des vérificateurs sont choisis d'après une liste
approuvée par le département des Finances
et outre les rapports qu'ils envoient à ce dé-
partement ils sont tenus par la loi d'en adres-
ser à chacun des directeurs. Ce bill décrète
qu'ils enverront ces rapports à l'inspecteur
général, après les avoir certifiés. Il sera du
devoir de l'inspecteur général de faire une fois
par année, une inspection du bureau-chef de
chaque banque et de n'importe quelle suc-
cursale s'il le juge à propos. Le Gouverne-
ment a pris cette décision avec la conviction
que l'inspection des banques donnera plus de
sécurité aux déposants.

En ce qui concerne les observations de
mon honorable ami de Calgary-Ouest (M.
Shaw) je ne veux pas qu'il ait l'impression
que je suis opposé en quoi que ce soit aux
suggestions contenues dans le rapport du co-
mité (le la banque, présenté aujourd'hui, mais
je désire avoir le temps de l'examiner. Grâce
à l'expérience que nous donnera l'application
(le ce bill cette année, je pense que le Gou-
vernement et la Chambre seront plus en état
de modifier la loi des banques à la prochaine
session. Cela vaudra mieux que de décréter
quelque loi à la hâte dès maintenant.

M. SHAW: Je proposerais que nous pous-
sions à la discussion des articles de ce projet

[M. Shaw.]

de loi qui pourrait ensuite être réservé en
comité pour permettre au ministre de consi-
dérer l'amendement proposé qui pourrait être
inclus dans le bill sans qu'il soit nécessaire
d'avoir une nouvelle loi.

L'hon. M. ROBB: Je me rendrai à ce désir
de mon honorable ami. J'aimerais à avancer
les travaux et faire adopter ce bill par la
Chambre. Alors, si nous décidons de faire ce
que suggère mon honorable ami, l'amendement
au projet de loi pourrait être proposé au Sénat.
J'aimerais à examiner soigneusement ce rap-
port; il comptera peut-être d'autres change-
ments. car, lorsque l'on modifie une loi, il
faut souvent en modifier une autre.

M. MACLEAN (York-Sud): J'accède vo-
lontiers à la proposition du ministre de nom-
mer un inspecteur général des banques, mais
le ministre a pu voir, d'après la discussion
qui a eu lieu tant en comité qu'en Chambre
que les pouvoirs de cet inspecteur devraient
être plus vastes que ne l'e prescrit la loi. Non
seulement ce devrait être un homme des plus
compétents. mais on devrait lui donner des
appointements élevés; ce devrait être un
fonctionnaire du type du contrôleur de la
monnaie, aux Etats-Unis. Je signalerai les
fonctions qui d'après moi, doivent incomber
à cet inspecteur général. C'est lui qui, en
réalité, devrait être l'esprit dirigeant de nos
affaires de banque au Canada, et voici quel-
les devraient être ses fonctions:

1. Il faudrait qu'il fût le contrôleur de la
monnaie canadienne. le principal fonction-
naire du trésor canadien, en charge (le l'ins-
pection des banques, des compagnies de cré-
dit, de prêt et d'assurance.

2. Il devrait avoir la direction de toutes les
émissions fédérales, billets et espèces mon-
nayées, aussi bien que des réserves, y compris
l'or et l'argent.

3. Il devrait avoir la direction de la mon-
naie royale canadienne.

4. Il devrait avoir la direction de la ré-
escompte fédérale pour les banques.

5. Il devrait être sous-ministre des Finan-
ces.

C'est un grand fonctionnaire d'Etat, si je
puis m'exprimer ainsi, pour la surveillance de
nos banquce. un homme des plus compétents
qu'il nous faudrait dans le ministère des Fi-
nmnces. Non seulement devrait-il être chargé
des fonctions mentionnées dans le projet de
loi, niais il devrait centraliser tous les tra-
vaux du ministère des Finances. Car, dans
toutes les discussions au sujet du commerce
de banque, ainsi que se le rappellent les ho-
norables membres qui ont assisté aux réunions
du comité des banques, nous avons constaté
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qu'il y avait partage de responsabilité dans
le ministère des Finances, si je puis employer
ce terme, et je le crois approprié. Parfois,
nous obtenions nos renseignements du sous-
ministre; parfois nous les obtenions des fonc-
tionnaires qui avaient eu à faire des inspec-
tions. Nous voudrions que ce ministère des
Finances fût organisé, qu'il se développât en
un meil:leu-r service d'information, tout en
assumant une plus grande responsabilité.

En ce qui concerne le système américain, je
dois dire que lors des réunions du comité des
banques, nous avons eu les témoignages de
hauts fonctionnaires du département des Fi-
nances aux Etats-Unis, qui ont dit que l'on
avait là 'un excellent système d'inspection de
banques. Celui que nous avons eu jusqu'ici
au Canada a été un fiasco tout près. L'ins-
pecteur de banques qui a rendu témoignage
devant nous a dit: "En trois jours, je pour-
rais dire si les affaires d'une banque sont bon-
nes ou non". Depuis de longues années les
affaires de la Home Bank étaient mauvaises.
Nous avons eu un système d'inspection de-
puis un an ou deux, mais il a été insuffisant.
Ce que nous voulons. c'est un inspecteur de
banques, un haut fonctionnaire du ministère
les Finances, qui, en trois jours, saurait dire
à son ehef ainsi qu'au peuple canadien, si une
banque est en bon état financier ou non. 'Mal-
gré la soi-disant inspection qui avait eu lieu,
la Home Bank a continué ses opérations, émet-
tant ses propres billets, bien que son capital
fût diminué considérablement. Cette insti-
tution émettait ses billets sur une mise de
fonds de deux millions. a.lors qu'il n'y avait
pas $100,000 qui n'eussent pas été touchés, et
il nous a fallu huit ans pour le découvrir. Ce
que devrait faire ce grand ministère des Fi-
nances-et je ne critique pas autant le projet
de loi que je veuille aider le ministre à orga-
niser ce ministère,-ce serait de prendre
charge de toutes émissions de billets et de
toutes garanties de toutes espèces de mon-
naies, de tout escompte de banque et autres
choses de cette nature et les coordonner. Je
lui donnerais encore un autre champ d'action.
Je ilui adjoindrais peut-être un comité de cette
Chambre pour étudier la dette nationale et
découvrir un moyen de régler cette question.
Nous avons une dette nationale énorme. Il
faudrait qu'elle fut étudiée soigneusement par
un comité de la Chambre; et le principal
fonctionnaire du ministère des Finances pour-
rait, en examinant cette question, agir en
quelque sorte comme contrôleur de la mon-
naie ou secrétaire du ministère. Je suis sûr
que ce fonctionnaire, qui travaillerait en co-
opération avec le comité permanent et avec

le ministre, qui est ou devrait être compé-
tent en ces matières,-pourrait faire un ex-
celllent travail en vue de la consolidation de
notre dette nationale et de l'abaissement du
taux d'intérêt que nous avons à payer aujour-
dhui. Actuellement ces services sont plus ou
moins distincts; il faudrait qu'il y eût un ra-
justement complet, et plus de coordination.
Et c'est ce que pourrait faire le -ministre avec
le concours de ce nouvel inspecteur général.

Que le ministre lui paye des appointements
appréciables et tente d'éveiller chez lui un sens
de la responsabilité qui le fera tout mettre
en oeuvre pour coordonner les divers services
de finance et perfectionner l'administration des
affaires financières au Canada. Surtout de-
vrait-il assumer une certaine responsibilité
en ce qui regarde la dette nationale. Sans
doute pourrons-nous économiser un million
de dollars chaque année si nous étudions la
dette publique et cherchons à la consolider
de manière à réduire les intérêts. Le fonc-
tionnaire qui réussirait à faire cela vaudrait
tout ce qu'on pourrait le payer. Si nous
pouvons donner $50,000 au président des che-
mins de fer Nationaux, à coup sûr nous pou-
vons donner $25,000 à celui qui serait vir-
tuellement à la direction du Trésor canadien,
et qui accepterait.la responsabilité sur toutes
les questions que j'ai mentionnées et se char-
gerait tout spécialement de l'inspection des
banques.

Quant à l'inspection des banques nous vou-
lons suivre le système américain qui se ré-
sume à peu près à ceci: l'inspecteur des ban-
ques aux Etats-Unis est si alerte qu'aujour-
d'hui, lorsque lui, ou son asistant, entre dans
une banque dont le capital est affaibli il réunit
les directeurs et leur tient ce langage: "Mes-
sieurs, vous avez diminué votre capital; je
vous accorde une semaine de délai pour le
restaurer, faute de quoi je me verrai obligé de
vous faire suspendre vos opérations". Cela s'est
fait mainte et mainte fois; l'inspecteur a forcé
les banques à restaurer leur capital et à amé-
liorer certaines méthodes d'opérer. Ainsi il
s'est révélé un fonctionnaire de tout premier
ordre, un véritable serviteur du public. J'es-
père que le ministre verra d'un bon oeil ces
suggestions et qu'il fera de cet inspecteur gé-
néral un véritable contrôleur de la monnaie,
un vrai secrétaire de la Trésorerie qui fera
une étude minutieuse de notre dette na-
tionale afin de découvrir les façons les plus
avantageuses de l'acquitter. Si le ministre
donne suite à ces propositions il se fera une
réputation; et c'est ce que je lui souhaite.

M. SHAW: S'il est un membre de la
Chambre qui, plus que tout autre, doit être
félicité de la présente proposition, je crois
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que c'est l'honorable représentant de Winni-
peg-Centre (M. Woodsworth). En effet, l'an
dernier lorsqu'on étudiait la loi des banques
cet honorable député a soumis au comité des
banques et du commerce un amendement qui
en substance, renfermait les motifs identi-
ques, voire même rédigé à peu près dans les
mêmes termes, que le présent bill. A cette
occasion le ministre des Finances a maintenu
que le Gouvernement ne pouvait pas inau-
gurer un régime d'inspection parce qu'adve-
nant la faillite d'une banque le ministère des
Finances aurait une certaine responsabilité.
En réponse nous avons soutenu,-quelques-
uns d'entre nous, du moins,-.que la respon-
sabilité du Gouvernement viendrait plutôt
de ce qu'il n'eût pas assuré la sauvegarde
d'une inspection qui comporterait de la res-
ponsabilité. Je suis très heureux qu'un an
d'expérience et la connaissance plus étendue
que nous avons maintenant du sujet fassent
reconnaître aujourd'hui que le Gouvernement
doit sauvegarder le public par tous les moy-
ens possibles ou accepter la responsabilité à
cet égard. A ce propos me sera-t-il permis,
-afin d'indiquer le changement qui s'est opéré
depuis une seule année,-d'attirer l'attention
des honorables membres sur un passage, d'un
article de fond, au sujet de l'inspection des
banques, paru dans la Mlanitoba Free Press
le 19 juin dernier:

L.es toqués avaient raison
Ceux qui ont préconisé le changement étaient des

reuers, des utopistes, des visionnaires, des radicaux,
des maninques, (les toqués; sans doute aussi ont-ils
été qualhifiés (le bolché vistes par ceux qui défendaient le
régime existant. Et pourtant les banquiers et les nes-
tors politiques qui ont accepté l'opinion les premiers
comme étant J'expression ultime de la sagesse prati-
que, avaient tort, et les toqués avaient raison comme
on l'avoue aujourd'hui.

Incontestablement le motif du présent pro-
jet de loi est des plus sains et les plus sûrs;
il faut veiller maintenant à ce que la loi
que nous allons adopter réponde aux besoins
de la situation. A ce propos j'ai une seule
observation à vous offrir et j'en ai déjà fait
part au comité de la banque et du commerce.
L'inspecteur général, comme le bill appelle
ce fonctionnaire, devrait avoir l'autorité non
seulement de rendre une banque solvable, mais
encore, s'il le juge opportun, de la maintenir
en fonctionnement. A l'heure qu'il est nous
avons seulement quatorze banques au Canada;
et il me semble qu'en général le public ne
voudrait pas voir diminuer ce nombre de
beaucoup. Les honorables membres savent
que les actionnaires de toute banque portent
une double responsabilité. La loi qui régit
les banques américaines prescrit que lorsque
le capital d'une banque est entamé on peut
avoir recours à l'application de cette clause

IM. Shaw.]

de la double responsabilité pour mettre la
banque en état de continuer ses opérations.
Sous notre régime on n'a recours à la double
responsabilité que lorsqu'une banque est en
faillite. J'ai présenté au comité de la ban-
que et du commerce un projet de résolution,
-qui à mon regret n'a pas été adopté,-
disposant qu'on pouvait avoir recours à la
double responsabilité pour restaurer le capital
affaibli d'une banque et permettre à cette
dernière de continuer ses opérations, s'il y
avait lieu de le faire, de l'avis de l'inspec-
teur général, appuyé du ministre. Le comité
de la banque et du commerce n'a pas acquiescé
à cette proposition, mais j'ai confiance que
les événements finiront par justifier l'amen-
dement que je proposais. Je ne m'opposerai
pas à l'adoption du bill qui est devant le
comité. Jusqu'à un certain point, il est sa-
tisfaisant; mais il est loin de pouvoir corriger
toutes les faiblesses et d'aplanir toutes les
difficultés dle la situation actuelle.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Qu'est-
ce que ceci va coûter? Quels sont les appoin-
tements?

L'hon. M. ROBB: Je ne peux pas dire
exactement combien cela va coûter. Mon
honorable collègue remarquera que nous
avons mis de côté pour cela une somme de
$50,000 dans le budget supplémentaire. Les
journaux ont cru que c'était le traitement
de l'inspecteur général, mais c'est pour l'en-
semble des frais.

M. SHEARD: Est-ce que cela suffira à
payer les appointements de tout le personnel?

L'hon. M. ROBB: Nous le croyons; mais
ce n'est pas tant le coût qui importe que
l'efficacité du Service. En effet nous nous pro-
posons de mettre les frais à la charge des
banques.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cela équi-
vaut à une taxe sur le commerce.

L'bon. M. ROBB: Dans le même genre
que ce que nos honorables collègues ont fait
pour l'inspection des sociétés de prêts et des
sociétés fiduciaires. C'est ce que nous avons
copie.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'ai
pas d'objection: mais puisque mon honora-
ble collègue a parlé de cela, j'irai un peu plus
loin que lui. Dans la loi des assurances, pour-
quoi ne déduit-il pas aux compagnies d'as-
surance ce qu'elles ont dû débourser pour les
compagnies fiduciaires: de cette façon cha-
cun serait indépendant. Il n'y a pas de rai-
son d'agir autrement.

L'hon. M. ROBB: Nous avons modifié la
loi, cette année.
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L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mais on
n'a pas tenu compte des arrérages et on au-
rait dû le faire. Je fais observer que ceci
n'est ni plus ni moins qu'une nouvelle charge
pour le commerce. Les banques, comme tout
le monde le sait, vont se faire rembourser
par leurs clients.

L'hon. M. ROBB: Je le pense.

M. WOODSWORTH: Le commerce en
souffrira moins que s'il y avait une faillite.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est
juste. Il n'y a pas de doute qu'il ne con-
vienne de conserver nos banques et, c'est ce
que j'attends de la loi de 1914. L'occasion se
présentera un jour, si quelqu'un a le courage
de l'appliquer de telle façon que les banques
ne puissent faire faillite.

Voici ce que dit le paragraphe 5:
(5) Le ministre peut nommer ou employer, sur la

recommandation du sous-ministre des Finances et de
l'inspecteur, les personnes d'expérience et les aides
aux écritures qui peuvent sembler nécessaires pour exé-
cuter les dispositions du présent artide et leur donner
effet. Les personnes ainsi nommées on employées re-
çoivent le salaire ou la rémunération qui peut être fixée
par le ministre.

Mon honorable collègue ne pense-t-il pas
qu'on devrait voter les appointements abso-
lument comme pour les autres fonctionnaires?

L'hon. M. ROBB: Ce serait peut-être
raisonnable à l'avenir; mais, pour le moment,
nous ne savons pas au juste quel traitement il
faudra donner pour avoir un fonctionnaire
capable. Le Parlement sera informé de ce
que cela coûte.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cela de-
vrait certainement figurer au budget, l'an
prochain.

L'hon. M. ROBB: C'est justement ce que
je viens de dire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: On ne
doit pas donner indéfiniment carte blanche,
ni permettre au ministre de payer les ap-
pointements qui lui plaisent.

L'hon. M. ROBB: Non; j'estime que, à
l'avenir, pour la protection du département et
du ministre lui-même, lorsque le service sera
en train, le crédit devrait être voté de la
façon régulière. Je suis parfaitement d'accord
avec mon honorable collègue là-dessus.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: S'il en
est ainsi, le ministre pense-t-il que la loi est
bien rédigée?

L'hon. M. ROBB: Elle a fait l'objet d'une
étude très sérieuse.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Y avait-
on pensé auparavant? Ce paragraphe sem-

ble donner au ministre le droit de fixer les
chiffres d'appointements à son gré.

L'hon. M. BUREAU: Cette année, on ne
sait pas ce que seront le personnel, ni les be-
soins du service. Il est difficile de dire ce que
l'un ou l'autre touchera comme traitement.
Je comprends d'après les paroles du ministre
intérimaire des Finances que l'an prochain,
lorsque ce service sera organisé, nous inscri-
rons au budget les appointements de chaque
employé ainsi que le poste qu'il occupera.
Cela sera soumis au Parlement et voté, avant
que nous puissions payer.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comment
le Parlement peut-il exercer son contale
quand la loi -donne au ministre le droit absolu
de fixer les traitements?

L'hon. M. ROBB: Comment cela fonction-
ne-t-il relativement à la loi des aesurances?
Je n'ai pas eu le temps d'examiner la ques-
tion.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Dans ce
cas, les traitements sont votés; ils sont soumis
au Parlement de la manière ordinaire. Cette
année même, le budget comporte une aug-
mentation pour le surintendant des assuran-
ces.

M. WOODSWORTH: Son traitement n'est,-
il pas arrêté par la loi? Je crois qu'on l'a ex-
cédé au moyen d'un crédit supplémentaire
voté comme article du budget.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami a parfaitement raison et l'ana-
logie est aussi exacte en ce qui regarde cette
question. Le poste de surintendant des as-
surances a été créé dans le but de faire ins-
pecter les compagnies d'assurances. La théo-
rie était que les assurances devaient payer
l'inspection, exactement comme les banques
doivent payer l'inspection dont nous padons.
Il existe pour ainsi dire, apparemment, une
entente avec les compagnies d'assurances;
et la loi, qui mettait les frais à charge des
compagnies, fixe en réalité le traitement du
surintendant à $5,000. Naturellement, la
Chambre peut augmenter ce traitement si elle
le juge à propos, mais je doute fort qu'elle
puisse faire payer cette augmentation par les
compagnies, parce que sous le régime de la
loi, qui est une question d'arrangement et
d'entente, son traitement a été formellement
fixé à $5,000. Cette loi a été adoptée il y a
plusieurs années, mais comme les traitements
ont augmenté, celui qu'il reçoit cette année,
est de $10,000, selon de budget. Je ne sais
pas si on fera payer cela aux compagnies,
c'est possible.

L'hon. M. ROBB: Oui, et je puis ajouter
que les compagnies d'assurances ont fait des
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représentations au département pour expli-
quer que les travaux de l'inspecteur valent
davantage et que nous devrions le payer da-
vantage. Le département a aussi reçu des
plaintes au sujet du surintendant des assu-
rances, mais elles émanaient de compagnies
que de surintendant a fait fermer afin de pro-
téger le public.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il n'y a
pas de doute que, s'il ennuie une compagnie,
ce ne soit sans plaisir que celle-ci verra son
traitement doublé.

M. McMASTER: Le public peut être re-
connaissant de la protection accordée.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est une
toute autre chose. il devrait l'être, mais Vest
bien rarement. Je suppose qu'il comprend
que, jusqu'à un certain point, toutes ces dé-
penses se totalisent et qu'il doit payer un taux
d'assurance plus élevé.

M. WOODSWORTH: N'est-ce pas un cou-
tume déplorable que le payer un traitement
partie en vertu d'une loi, et partie d'après un
crédit du budget? Est-ce que la loi ne devrait
pas pourvoir le plein montant, ou alors, de-
vrions-nous voter le traitement d'année en
année.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je crois
que nous aurons l'occasion le voter $310,000
cette année. Que pense le minisitre des doua-
nes des termes de cet article? Il semble don-
ner discrétion entière au ministre et, apparem-
ment, cette discrétion est permanente.

L'hon. M. ROBB: Quelqu'un doit assumer
la responsabilité jusqu'au moment où le ser-
vice sera organisé et fonctionnera.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Naturelle-
ment.

L'hon. M. BUREAU: En vuc île la situa-
tion particulière qui existe, je désirerais voir
la 'loi le stipuler. Vous créez un nouveau
service qui doit accomplir un devoir; pour
cela, il faut un personnel et il faut le payer.
Quelqu'un doit décider pour le moment coin-
bien nous devons payer et qui doit diriger le
service. Une fois le personnel organisé, si un
ministre vient et veut opérer des change-
ments, des critiques pourront se produire.

L'hon. suI HENRY DRAYTON: Je désire
simplement obtenir une franche déclaration
du Gouvernement.

L'ron. M. BUREAU: C'est mon opinion
personnelle et je la pense assez bonne.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Alors, je
comprends que ce pouvoir est accordé sim-
plement pour lancer la chose et que tous les

IL'hon. M. Robb.]

traitements seront établis de la manière ordi-
naire une fois que l'organisation fonctionnera.

L'hon. M. ROBB: C'est une interprétation
raisonnable.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si c'est
entendu, je n'insisterai pas davantage.

L'hon. M. ROBB: On ne peut les payer
sans voter leurs appointements.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: La loi
permet de les payer.

M. BOYS: Le ministre prétend-il que le
traitement du surintendant pourra être dimi-
nué en s'autorisant de la loi plus tard? Suppo-
sons-le à $25,000. L'année suivante, le Parle-
ment pourra penser, en discutant le budget,
que $20,000 suffisent.

L'hon. M. ROBB: Je sais où veut en venir
l'honorable député. Comment peut-il faire une
telle supposition? Si l'on arrête son choix sur
un homme capable, le Gouvernement pourrait,
en changeant de couleur, trouver que ce fone-
tionnaire ne vaut pas ce qu'on avait cru d'a-
bord et diminuerait son traitement. Ce serait
son droit, mais il devrait répondre de l'usage
qu'il en fait devant le pays.

M. BOYS: La supposition est gratuite. Je
ne crains pas cela. Ce n'est pas là-dessus que
Je fonde ma critique. Le paragraphe 2 pré-
voit la nomination d'un fonctionnaire, inamo-
vible sauf forfaiture, c'est-à-dire qu'on ne
eurrait destituer que pour manquement grave

dans son service ou incapacité. En réalité il
eCt nommé à vie, s'il se conduit bien.

L'hon. M. BUREAU: Et s'il a ls qualités
voulues.

M. BOYS: On voit ensuite qu'il est nommé
par le conseil des ministres sur la proposition
diu ministre des Finances. Certes, quand un
fonctionnaire est nommé pour la vie et son
traitement fixé, celui-ci ne saurait être réduit
plus tard. C'est accorder trop de pouvoir au
mini stre. Il faut le limiter. On pourrait
vouloir augmenter le traitement. Laissons
donc l'initiative à l'assemblée.

L'hon. M. ROBB: Je ne me risquerai pas
à donner une opinion légale; notre ami est
avocat; mais je ne le suis point. Je me sou-
viens pourtant que lors d'une séance précé-
dente du comité de la banque et du commerce,
levant lequel je me présentai avec un projet

moins sévère que celui-ci, visant la nomination
d'un inspecteur, le comité fut d'avis que la
disposition à ce sujet devait être absolument
explicite, afin d'empêcher le Gouvernement
de se débarrasser d'un bon fonctionnaire. On
pensa que ce dernier devait se sentir libre de
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ses mouvements sans craindre les vengeances
des ministres du jour. C'est la raison qui
justifie la rédaction de ces articles.

M. BOYS: Je tombe d'accord que le fonc-
tionnaire doit avoir les mains libres, pourvu
qu'il s'acquitte convenablement de sa mission.
Je dis seulement qu'après qu'on a fixé la
rémunération d'un fonctionnaire nommé à vie
on ne devrait pas pouvoir la diminuer, mais
peut-être l'augmenter. C'est aller trop loin.

On m'a répondu que le traitement sera
voté tous les ans par la Chambre, ce qui
semblerait vouloir dire que le Parlement reste
le maître; mais ce n'est pas le cas. Le traite-
ment une fois fixé et le fonctionnaire nommé
à vie, il recevra son traitement sa vie durant.

M. McMASTER: Cette question est venue
devant le comité. Le premier texte fixait le
traitement maximum à $25,000, mais le comité
a été d'avis qu'il valait mieux ne pas arrêter
de chiffre dans le bill. On aurait de la diffi-
culté à trouver un candidat qui consentît à
accepter moins, si ce maximum était inscrit
dans le projet. C'eut été annoncer que la
place valait cette rémunération et que tout
candidat valait cette rémunération et que le
candidat serait bien avisé de la demander.
On a cru préférable de laisser ce soin au
ministre, dans l'espoir qu'on pourrait trouver
un homme tout à fait qualifié pour moins que
cette somme, bien que ses services valussent
davantage.- On a supposé que le titulaire, à
l'exemple de l'inspecteur actuel, serait aussi
soucieux de l'intérêt public comme du sien
propre et qu'il était sage de se confier à la
discrétion du ministre.

M. MACLEAN (York-Sud): La Chambre
actuelle ne peut engager les législateurs futurs.
Nous ne voulons mettre aucune entrave à la
Chambre nouvelle et je n'approuverai jamais
qu'on gêne l'initiative de nos successeurs.
Quand nous cotisons les banques pour payer
le traitement de ce fonctionnaire, je ne pense
pas que nous devrions laisser comprendre d'au-
cune façon que cet inspecteur général sera
considéré comme un fonctionnaire des ban-
ques. C'est un serviteur du public et sa tâche
consistera à protéger ses intérêts et les ban-
ques n'auront rien à dire dans sa nomination
ou dans l'accomplissement de ses devoirs. Il
devra être absolument indépendant dans
l'exercice de ses fonctions.

L'hon. M. ROBB: C'est entendu.

M. BOYS: Je ne suis pas de l'avis de mon
honorable ami. Permettez que je donne un
exemple qui suffira pour montrer qu'il est
dans l'erreur. Quand un juge est nommé à
la Cour suprême du Canada avec un certain
traitement, quelqu'un prétendra-t-il un seul

instant que le Parlement peut plus tard réduire
ce traitement? Le Parlement peut l'augmen-
ter mais un contrat a été passé avec ce juge
pour la vie pendant bonne conduite. Je ne
demande pas que nous fixions le traitement
dans ce bill, mais je demande que nous en
restions maître.

L'hon. M. ROBB: De quelle façon.

M. BOYS: En laissant le ministre fixer le
traitement en premier lieu, et ensuite le Par-
lement.

L'hon. M. ROBB: J'ai envoyé le bill au
comité de la banque et du commerce avec un
maximum.

M. BOYS: Je pense, comme l'honorable
député de Brome (M. McMaster), que ce fut
une erreur.

L'hon. M. ROBB: Le comité a fait dispa-
raître le maximum. Mon honorable ami ferait
mieux de ne pas insister sur l'insertion du
montant du traitement.

M. BOYS: Je viens de dire que j'étais de
l'avis de l'honorable député de Brome sur ce
point. Mais je demande que le Parlement
conserve son autorité. Deux ministres nous
ont assuré que le Parlement resterait maître
parce que chaque année le budget doit être
présenté au Parlement. Mais si vous ne pou-
vez pas réduire les crédits, que devient votre
autorité?

L'hon. M. BUREAU: Un député ne peut
pas proposer d'augmenter un crédit du budget
puisque l'autorisation du Gouverneur général
est nécessaire dans ce cas, mais rien ne l'empê-
che de proposer qu'un crédit soit diminué.

M. BOYS: Si ce traitement est fixé par le
ministre sous l'empire de la loi et si le fonc-
tionnaire nommé accepte la position avec son
traitement ainsi établi et que la position soit
pour la vie, comment pouvez-vous réduire le
traitement? Vous auriez une rupture du con-
trat si vous faisiez une réduction quelconque.

M. McMASTER: J'estime que l'honorable
député de Simcoe-Sud a raison parce qu'une
fois que le contrat est passé avec celui qui
remplira cette position, il doit être maintenu.
Vous ne pouvez pas vous attendre qu'un hom-
me compétent-et il serait inutile d'en avoir
un autre-esonsentira à abandonner son occupa-
tion actuelle à moins d'être raisonnablement
certain d'avoir un emploi continu pendant un
certain nombre d'années, avec un traitement
équitable. Nous avons tous été de cet avis
au comité. Je crois que le Parlement devra
faire confiance au ministre pour conclure un
contrat raisonnable.
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M. BOYS: Alors, mon honorable ami admet
avec moi que le Parlement ne sera pas libre
à l'avenir; il peut seulement augmenter le
traitement.

M. MeMASTER: Oui.

L'hon. M. BUREAU: Le Gouverneur en

Conseil le pourrait.

M. McMASTER: Si le traitement était ré-
duit, l'homme ne pourrait pas être obligé de
rester à son poste.

M. BOYS: Il pourrait intenter une action
pour rupture de contrat.

M. McMASTER: Après que le ministre a
engagé un homme, lé Parlement ne va pas
chercher à diminuer son traitement. Cela ne
devrait pas se faire dans tous les cas.

M. BOYS: Cela se fait juste en ce moment
dans les chemins de fer nationaux.

M. MeMASTER: Le Parlement ferait bien
de laisser le choix de l'homme et la fixation
du traitement qui lui sera payé, au ministre
des Finances. On doit le faire si l'on veut
avoir un bon choix. Je pense qu'il a été pru-
dent d'éliminer le maximum de crainte que ce
ne soit un avis donné à tous les concurrents
de demander ce montant. Cela pourrait être
aussi un obstacle pour obtenir le meilleur
homme qui désirerait recevoir un traitement
un peu plus élevé. L'honorable député de
Simcoe-Sud a parfaitement raison de deman-
der qu'on fasse un contrat pour un certain
nombre d'années pendant lesquelles le traite-
ment ne pourrait pas être diminué. Si nous
voulons commencer ce travail d'une façon
convenable nous devrions accorder carte blan-
che au ministre pour lui permettre de choisir
le meilleur homme qu'il pourra se procurer
pour remplir cette position importante.

M. CLARK: Est-il absolument essentiel
que les crédits pour ces traitements paraissent
au budget?

L'hon. M. ROBB: Ce serait très raisonnna-
ble (le suivre dans ce cas la procédure en
usage dans le département des Assurances et
que le Parlement sache ce que l'on paye.

M. CLARK: J'admets que c'est raisonnable;
mais est-ce nécessaire d'après la loi?

M. MACLEAN (York-Sud): Parfaitement.

L'hon. M. ROBB: Le traitement du com-
missaire est inscrit sur la liste, mais -les ap-
pointements des autres fonctionnaires ne le
sont pas.

M. CLARK: Le ministre affirme que cha-
que année il sera en mesure de discuter, lors
de l'adoption des crédits, les appointements

[M. McMaster.]

des divers fonctionnaires et le ministre des
Douanes partage son avis. D'après le para-
graphe 12, je remarque que tous les traite-
ments doivent être payés sur le fonds de
revenu consolidé et qu'à la fin de chaque an-
née, les frais seront remboursés par une ré-
partition sur les banques. Dans les circons-
tances, pourquoi serait-il nécesaire, peu im-
porte que ce soit une question de pratique ou
de droit, d'inscrire ces crédits au budget?
Pour moi, ce n'est que par courtoisie à l'é-
gard du Parlement que le Gouvernement dé-
cide d'inscrire chaque année ces sommes au
budget, puisque ces traitements sont d'abord
payés sur le fonds du revenu consolidé et
que ces frais sont ensuite remboursés par les
contributions des banques. Je doute que le
ministre ait absolument raison lorsqu'il affir-
me qu'il est nécessaire d'inscrire ces sommes
au budget.

L'hon. M. ROBB: Je n'ai jamais soutenu
que la chose fût nécessaire; j'ai dit qu'elle est
raisonnable et je maintiens mon assertion.
Nous devons faire voter ces sommes par le
Parlement et n'importe quel honorable mem-
bre a le droit d'exiger des détails; et s'il n'est
pas satisfait, il a parfaitement le droit de
proposer une réduction du crédit comme sur
n'importe quel autre article du budget.

M. CLARK: Je désire simpdement me ren-
seigner. L'interprétation que je donne au
projet de loi tel quel, c'est que le ministre
peut en aucun temps prendre sur le fonds du
revenu consolidé les sommes nécessaires pour
le paiement de ces traitements. Il n'est donc
pas nécessaire du tout de faire voter ces ap-
pointements par le Parlement.

L'hon. M. MANION: A-t-on fixé le chif-
fre des appointements qui seront payés?

L'hon. M. ROBB: Non; pas encore.

L'hon. M. MANION: Le chiffre de $25,-
000 a été mentionné tant par le passé qu'aiu
cours du présent débat et il fut inséré dans le
premier exemplaire du bill. Je ne vois pas
l'utilité de m'opposer au paiement de traite-
ments convenables; il ne faut pas perdre de
vue toutefois que les juges du plus haut tri-
bunal canadien ne touchent qu'environ $15,-
000...

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ils tou-
chent $10,000.

M. McMASTER: Le juge en chef de la
cour suprême reçoit des appointements de
$15,000.

L'hon. M. MANION: Parfaitement;-et
les ministres fédéraux ne touchent que $14,-
000. Je suis donc d'avis qu'une situation ho-
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norable comme celle-là ne devrait pas com-
porter des émoluments de $25,000. A l'heure
qu'il est, il existe au Canada selon moi une
tendance à fixer des traitements trop élevés
à certaines fonctions; le Parlement devrait
donc à mon sens manifester son opinion, sa-
voir qu'il est possible de s'assurer les servi-
ces d'un expert à raison de $15,000 par an-
née;-et nous pouvons avoir des hommes com-
pétents à ce prix. Dès que le moment sera
venu de fixer le chiffre du traitement, j 'espère
que le Gouvernement tiendra compte du fait
que des avocats éminents sont toujours dis-
posés à accepter des fonctions judiciaires aux
appointements annuels de 810,000. Nous de-
vrions pouvoir obtenir les services d'un expert
pour occuper ces fonctions aux appointements
annuels de $15,000.

M. MACLEAN (York-Sud): Pour quelle
raison ne retiendrions-nous pas les services
d'un administrateur de banque compétent?

L'hon. M. MANION: Je ne vois pas que
cela soit nécessaire du tout. Il y a des pré-
sidents de banques au pays qui ne seraient
pas du tout en état de remplir ces fonctions;
d'autre part, certains particuliers, qui n'ont
jamais occupé 'la situation de président de
banque, possèdent une bonne expérience en
matière de banque et de vérification, ce qui
les rend aptes à remplir ces fonctions.

L'hon. M. ROBB: Je ne prévois pas que
le Gouvernement éprouve la moindre diffi-
culté a trouver un titulaire à cette situation.
Les offres ne nous ont pas manqué jusqu'à
présent.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Est-ce
que ces fonctions seront à vie?

L'hon. M. ROBB: Le bill renfermera une
disposition à cet effet.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous te-
nons simplement à savoir ce que nous fai-
sons. Quelle est la réponse du ministre à la
question de savoir s'il s'agit de créer des
fonctions à vie?

L'hon. M. ROBB: Je vais citer le texte
,de l'article.

L'inspecteur reste en fonction durant bonne con-
duite. mais peut être démis de ses fonctions par le
Gouverneur en conseil pour inconduite ou incapacité,
inshabileté ou défaut de s'acquitter de ses fonctions
comme il convient.

Voilà un texte très clair à mon sens.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Y a-t-il
rien de plus en tout cela que la formule or-
dinaire pour ce qui est de la situation de
n'importe quel membre du personnel perma-
nent?

Le très hon. MACKENZIE KING: L'in-
tention est qu'elle soit semblable.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si nous
tenons à aller plus loin, il faudrait suivre la
procédure concernant l'auditeur général; il se
trouve un article spécifique en ce qui regarde
ces fonctions décrétant qu'il ne peut être
destitué que par un vote de la majorité des
deux chambres. Mais mon honorable ami
considère que la situation est permanente;
on devrait faire en sorte qu'elle le soit.

Une autre question: mon honorable ami
veut-il ou ne veut-il pas fa-ire voter ce traite-
ment? S'il le veut, il devrait ajouter. après
les mots "qui peut être fixé par le ministre"
les mots "et ensuite par le Parlement".

L'hon. M. BUREAU: Et voté par le Par-
lement.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Vaut aussi
bien dire "Fixé par le ministre et voté -par le
Parlement". Je n'ai objection ni à l'une ni à
l'autre forme. Je voulais seulement savoir ce
qu'on se propose de faire.

L'hon. M. ROBB: Je veux bien ajouter les
mots "et voté par le Parlement", si le comité
le désire; mais si les rôles étaient renversés,
si mon honorable ami était à ma place, j'au-
rais confiance qu'il verrait à ce qu'il fût voté
des appointements convenables. De fait, il
y a double protection en ce qu'ils sont payés
par d'autres gens qui sont cotisés à cette fin,
et en ce que, si ces appointements sont trop
élevés, ces gensJlà récrimineront.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Que mon
honorable ami fasse ce qu'il voudra, mais il
nous faut savoir ce que nous faisons nous-
mêmes. Voilà tout. 'il pense que le mon-
tant devrait être voté, qu'il le dise dans le
bill; s'il préfère que le Parlement n'inter-
vienne pas, qu'il s'abstienne de mentionner
dans le bill que le montant devra être voté.
Tout ce que je veux c'est de la clarté. Mon
honorable ami ne doit pas s'imaginer que les
banques puissent jamais être en état de con-
tribuer à faire fixer un traitement convenable.

Le très hon. MAOKENZIE KING: Je crois
que le budget supplémentaire répond à l'idée
émise par l'honorable député, en ce qu'il
pourvoit à ce qu'il soit voté une somme fixe
par le Parlement pour les paiements dont il
s'agit.

M. BOYS: Lors même qu'il en serait ainsi
pour cette année, peut-on soutenir que cette
disposition va s'appliquer aux années à venir?
Voici ce que dit le paragraphe 11:

Il est payé à l'inspecteur un traitement fixé par le
Gouverneur en conseil sur la recommandation du mi-
nistre.
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Cela signifie ou que le traitement fixé sera
un traitement pour la vie durant ou que le
Gouverneur en conseil, sur la demande du
ministre pourra, en tout temps après cela,
fixer le traitement au chiffre qu'il lui plaira.
sans égard à l'action du Parlement. Voilà à
quoi je m'oppose.

L'hon. M. ROBB: Le comité a beaucoup
insisté sur ce point. Il a été mentionné un
maximum, mais le comité a pensé que le mi-
nistre devrait avoir ses coudées franches.

M. BOYS: La Chambre n'obéit pas tou-
jours aux vues des comités, je m'en suis aper-
çu lorsqu'il s'est agi de l'union des Eglises.
Je ne pense donc pas que ce soit là le der-
nier mot qu'il y ait à dire sur le sujet. S'il
est vrai que le ministre veuille se réserver ce
pouvoir et le réserver à ses successeurs, s'il
est vrai que tous les ministres du Commerce
à l'avenir doivent être indépendants du Par-
lement, la loi dont il s'agit répond a son
désir; mais il s'empresse, ainsi que le minis-
tre des Douanes, de me faire observer que ce
sera au Parlement de se prononcer à l'avenir.
Cependant l'article, tel qu'il est, nie ce droit
au Parlement.

L'hon. M. ROBB: Je veux bien que nion
honorable ami désigne un maximum à titre
de sauvegarde. si tel est son désir.

L'hon. sir IRENRY DRAYTON: Ce n'est
?as ce que nous voulons.

M. BOYS: Je me suis déjà déclaré opposé
à cette disposition. D'après les paroles citées
par mon honorable ami (sir Henry Drayton)
et qui sont peut-être même plus concises que
les miennes, c'est au Parlement qu'appartient
le contrôle à l'avenir. Cependant, le ministre
s'arroge le pouvoir de nommer cet homme et
tout le personnel de telle sorte qu'aucun de
,es fonctionnaires se soit assujéti à la com-
mission du service civil. En dépit de toute
la confiance que m'inspire l'honorable minis-
tre je ne crois pas que pareil procédé soit
convenable, il est évidemment de nature à
ouvrir la porte au favoritisme.

L'hon. M. ROBB: L'honorable député sou-
haite-t-il que l'on ajoute. après le mot "mi-
nistre', les mots "et voté dorénavant par le
Parlement"? Je n'ai pas d'objection à ce
qu'on les ajoute.

L'hon. M. BUREAU: Pourquoi le mot
"dorénavant"'?

M. BOYS: Le traitement est d'abord fixé
par le ministre. Au ministre des Douanes de
sirveiller la suite.

[M. l ys.]

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il va fal-
loir ajouter les mêmes mots après le mot
"ministre", dans la dernière 'ligne du para-
graphe 5.

M. le PRESIDENT: Il est proposé par
lhonorable M. Robb que les mots "et voté
par le Parlement" soient ajoutés à la suite
du mot "ministre", dans la dernière ligne du
paragraphe 5, et que les mêmes mots soient
ajoutés à la suite du mot "ministre", à la fin
du paragraphe il.

(Les amendements sont adoptés.)

L'hon. M. ROBB: Je propose que l'on mo-
difie le paragraphe 6 en y ajoutant, après le
mot "surveillance", dans la cinquième ligne
du paragraphe, les mots "sur les lieux", afin
que le texte soit celui-ci:

1)c tenps à ili , i mi, ii l oin" ne foi, pai
ainnée' civile. l'inspecteiii doit faire eu fai r faire

i examiein de,, affaire iou , des 'a tiaiois (de chaque lan-
que et l'enuôte qu'il peut ju'er ni'îessaire ou à prop"o.
et i cette fin assumer la slurveillaine s'ur les lieux le
laictif de la banque ou de toute tparti . e cet actif.

Mon honorable ami doit se rappeler qu'il
a soulevé cette question pendant que le pro-
jet de résolution était en discussion. Ce
changement rendra le texte plus clair.

M. MeMASTER: Quel en est l'objet
exact?

L'ion. M. ROBB: Lorsque la Chambre
était saisie du projet de résolution, on s'est
demandé ce que voulait dire le membre de
phrase "l'inspecteur doit assumer la surveil-
lance de l'actif de la banque". L'intention
réelle est que l'inspecteur, en entrant à la
banque, dise au directeur général: "Je pren-
drai possession de votre actif, de vos titres
et certificats et de tout ce que vous avez,
pendant que je serai ici", et qu'il le mette
sous scellés.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je croyais
tout d'abord qu'il s'agissait de tout le trem-
blement, mais le ministre dit qu'il n'en est
rien. Ce membre de phrase ne signifie pas
que l'inspecteur s'empare de tout l'actif. Il
veut simplement dire qu'il aura les mêmes
droits qu'un inspecteur des banques; or,
celui-ci, dès qu'il entre dans le bureau, doit
avoir le droit d'assurer la surveillance de
l'actif car, autrement, des fonds pourraien
être retirés du coffre-fort ou y être déposés.
Cette disposition fera comprendre clairement
que notre inspecteur sera pleinement autorisé
a entrer dans une banque et à s'emparer.
pour les fins de son inspection, de tout ce
qui se trouvera sur les lieux.

M. MARLER: Ces mots sont absolument
inutiles.
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M. WOODSWORTH: Pourquoi les ajoute-
t-on? Je ne vois pas qu'ils amendent l'ar-
ticle s'il est d'usage qu'un simple inspecteur
assume ainsi la surveillance de l'actif. De
toute façon, l'inspecteur général ne peut pas
assumer d'autre surveillance.

L'hon. M. ROBB: Ces mots n'affaiblissent
point l'article. Ils lui donnent plus de clarté.

M. SHAW: Ils en restreignent la por-
tée.

M. WOODSWORTH: Je me demande quels
autres biens il pourrait y avoir. Je présume
que l'actif réel se trouve au siège social; je
devrais plutôt dire que les titres qui le re-
présentent y sont, et nous ne parlons pas
d'autre chose. On peut concevoir des cas
où certains biens ne se trouveraient pas au
siège social, sur les lieux mêmes et où il y
aurait lieu de les séquester momentanément
pour les fins de l'inspection fédérale.

M. MeMASTER: Ce n'est pas ce que
comporte le texte, car l'article décrète: "Il
doit assumer la surveillance sur les lieux de
l'actif". Il peut y avoir d'autres endroits.
Franchement, je ne pense pas que l'insertion
de ces mots amende beaucoup l'article. Il
me semble que l'inspecteur ne peut pas aisé-
ment assumer la surveillance si ce n'est sur
les lieux. Il ne peut pas se rendre à vingt
milles plus loin et dire: "J'assumerai la sur-
veillance ici".

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'expli-
cation du ministre m'a satisfait.

(L'amendement est adopté.)

M. MACLEAN (York-Sud): Le paragraphe
16 déclare:

L'Etat assume aucune responsabilité que ce soit
envers un déposant, créancier ou actionnaire d'une ban-
que...

En ce qui concerne la loi, c'est presque un
aveu que l'Etat est absous. J'espère, néan-
moins, qu'il n'empêchera pas le ministère d'as-
sumer une certaine responsabilité envers les
déposants de la Home Bank.

M. GOOD: J'émets l'idée d'ajouter le texte
suivant au paragraphe 16 de l'article 56a:

De plus, une reproduction dudit paragraphe imprimée
en gros caractère sera affichée dans un endroit exposé
à la vue dans tous les bureaux des banques autorisées
au Canada où l'on reçoit des dépôts.

Si je soutiens que cet affichage est néces-
saire c'est qu'une motion erronée est assez
répandue au pays quant à l'obligation qui in-
combe à l'Etat quant à la garantie des dé-
pôts. Si une inspection a lieu, comme nous
le décrétons maintenant, le public y verra une
autre preuve que l'Etat assume une plus grande

responsabilité. L'an dernier, M. Fielding fsi-
sait observer au comité qu'il s'opposait à
l'inspection parce qu'il croyait qu'elle impli-
querait une plus grande somme de responsabir-
lité. C'était une idée fausse, je crois; cepen-
dant, elle indique ce que bien des gens pensent
des obligations qu'assume l'Etat.

Si les déposants de la Home Bank rentrent
dans leur fonds, le public pourrait concevoir
une idée exagérée de la responsabilité qui in-
combe aux autorités fédérales. Il est fort à
désirer, me semble-t-il, qu'un avis faisant con-
naître à quoi l'Etat est tenu soit affiché dans
tous les bureaux de chaque banque, afin qu'à
l'avenir nul ne puisse prétendre qu'il a été
induit en erreur ou qu'il ne comprenait pas la
situation réelle.

Il me semble que le meilleur moyen d'en
arriver là serait d'afficher dans toutes les suc-
cursales de banque le paragraphe qui définit
la responsabilité légale du Gouvernement, ou
plutôt son manque de responsabilité, afin que
les déposants sachent exactement à quoi s'en
tenir. Je propose que ce texte soit ajouté au
paragraphe 16.

L'hon. M. ROBB: La disposition que nous
avons à étudier est une simple déclaration
de la loi générale. A ce propos, je mettrai
sous les yeux du comité l'opinion du sous-
ministre de la Justice:

La disposition restrictive du paragraphe 16 du pro-
jet d'amendement de lla loi des banques, à l'effet de
dégager la responsaibilité du Gouvernement en ce qui
concerne les pertes subies par les déposants, les créan-
ciers, les actionnaires et toute autre personne, par
suite d'actes ou d'omissions sous le régime de l'arti-
c&e dont cette disposition fait partie, n'est, à mon
avis, qu'une simple indication de la loi. D'après le
droit coutumier, le Gouvernement n'est pas responsa-
ioles des manquements, méfaits ou négligences de ses

fonctionnaires ou serviteurs, et rien, sauf une loi spé-
ciale du Parlement ne peut autoriser le paiement d'une
indemnité ou d'un dédommagement pour les pertes
subies de ce chef. La disposition a simplement pour
but d'affirmer clairement que la règee de droit com-
mun s'applique dans ce cas où l'on crée et assigne de
nouveaux devoirs.

Si nous adoptions l'idée de l'honorable
député de Brant (M. Good), qu'arriverait-il?
Les gens nouvellement arrivés au Canada et
qui ne vont pas à la banque tous les jours
pourraient se dire, en voyant cette affiche:
"Oh! cette banque n'est pas sûre." Ils retire-
raient immédiatement leur argent et pourraient
provoquer une demande générale de rembour-
sement. Ou bien, un autre fait pourrait se
produire. Comme mon honorable ami le sait.
nous avons 3,000 milles de frontière, et les
parties les plus populeuses du pays en sont
proches. En entrant dans les banques cana-
diennes et en apercevant cette affiche, les
gens penseraient tout naturellement que nos
banques ne sont pas sûres et retireraient leur
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argent pour le déposer dans les banques amé-
ricaines, lesquelles sont moins solides que les
nôtres. L'idée de mon honorable ami, que le
comité de la banque et du commerce a déjà
rejetée, ne peut conduire à rien de bon. Je
l'ai combattue devant le comité; je m'y oppo-
se encore ici.

M. MARLER: Après ce que vient de dire
le ministre intérimaire des Finances, je dois
faire observer à l'honorable député de Brant
(M. Good) qu'en lisant attentivement l'arti-
cle 16-il l'a probablement déjà lu-il cons-
tatera la parfaite inutilité de l'affichage de
ce seul article, qui renvoie à d'autres parties
de la loi. Cet article seul serait donc tout à
fait inintelligible à qui n'aurait pas devant lui
les autres parties de la loi. C'est ce que je
voulais faire remarquer à mon honorable ami.

M. McMASTER: N'y a-t-il pas aussi une
autre raison? Il est impossible à une légis-
lature, je crois, d'empêcher l'erreur de naître
dans l'esprit des gens. Cela ne se peut pas;
et si l'on tentait de le faire en certaines occa-
sions, il pourrait en résulter beaucoup plus
de mal que de bien.

M. SHAW: Supposons que ces gens lisent
cette disposition de la loi des banques, pensez-
vous qu'elle puisse les induire en erreur beau-
coup plus que les affiches ordinaires?

L'hon. M. ROBB: Mais cette clause ne vise
pas une banque en particulier; elle est d'appli-
cation générale.

M. SHAW: L'intention du député de Brant
est de faire poser des affiches portant que "le
paragraphe 16 de l'article 56 de la loi des ban-
ques du Canada est ainsi conçu." Voilà tout.

M. MeMASTER: Pour répondre à la ques-
tion de l'honorable député de Calgary-Ouest,
il me semble d'abord que l'honorable député
de Brant vise à faire avertir les gens qui ne
savent pas bien ce qui se passe au Canada,
car toute personne un peu renseignée sait
que le gouvernement fédéral ne s'est jamais
porté garant des sommes déposées aux ban-
ques.

M. MACLEAN (York-Sud): Oui, de celles
qui sont confiées aux caisses d'épargnes de
l'Etat.

M. McMASTER: C'est vrai, mais nous
parlons des banques autorisées. Je dis que
l'Etit n'a jamais répondu de la sécurité des
dépôts confiés aux banques. Ce sont donc
les ignorants que le député de Brant, dans
son louable effort, tente de protéger. Mais,
selon moi, cette disposition ne protégerait
pas l'ignorant et nous nous méprendrions en
essayant de prévenir les erreurs et les difficul-

[L'hon. M. Robb.]

tés dont l'ignorance des gens peut être la
source. Je crois que le Gouvernement ne
peut le faire. Il pourrait peut-être y réussir,
dans certains cas, mais, à la longue, il ferait
plus de mal que de bien.

M. WOODSWORTH: Comme l'honorable
député de Brant, je ne puis pas suivre le
raisonnement de l'honorable représentant de
Brome Certes, nous cherchons à donner à
nos lois toute la publicité possible. Les lois
relatives à la chasse, on les affiche à tous les
endroits bien en vue afin que les gens en
prennent connaissance et s'abstiennent d'y
contrevenir. Je sais fort bien qu'en ce qui
concerne les dangers d'incendies dans nos
forêts du Nord, des avis sont affichés, même
dans les endroits les plus inacessibles, préve-
nant le public de ce qu'il faut faire ou
éviter quand des feux sont allumés. Si c'est
la loi, à cet égard, d'après la déclaration du
ministre, ce renseignement devrait être répan-
du le plus possible dans tout le pays. En dépit
de l'assurance de l'honorable député de Bro-
nie, je suis convaincu qu'une foule de person-
nes n'ont pas la moindre idée de cette loi.
On a répété mainte et mainte fois dans nos
discussions au comité de la banque et du com-
ierce que presque tous devraient savoir si les

banques sont solides et que les déposants pla-
cent leur argent dans ces institutions à leurs
risques. Dans ce cas-ci, nous faisons simple-
ment connaître davantage ce renseignement au
loin, comme pour toute autre chose. Je sais
que lorsque vous expédiez des marchandises
par chemin de fer on 'vous prévient fréquem-
ment qu'on refuse d'en assumer les risques. Ce
n'est que (le cette façon que les chemins de
fer échappent à toute responsabilité. Mais
nous n'en sommes pas moins obligés de nous
servir des chemins de fer. Il me semble qu'il
n'y a rien à perdre en nous confiant au public
et en lui avouant franchement qu'il n'a pas
besoin de s'attendre à des dédommagements
du Gouvernement, bien que celui-ci ne puisse
refuser d'accepter une certaine responsabilité
morale, même s'il ne veut pas de responsabilité
aux yeux de la loi.

M. GARLAND (Bow-River): Les observa-
tions de l'honorable député qui vient de re-
prendre son siège ont beaucoup de force, sur-
tout lorsque l'on se rappelle que l'on avait
fait une prop'igande dans tous le pays en vue
de laisser croire au peuple que le Gouverne-
ment était responsable, directement ou indi-
rectement, de la sécurité des dépôts dans les
banques. J'ai cité, du Financial Post, un article
qui l'a été plus d'une fois à la Chambre et est
au hansard, disant que les banques canadien-
nes, autorisées par la loi des banques, accor-
dent toutes les garanties voulues aux dépôts
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et que les déposants ne s'exposent à aucun
danger en plaçant leur argent dans ces ban-
ques. En toute justice, si nous devons contre-
balancer cette sorte de propagande il me sem-
ble que la meilleure et la plus équitable ma-
nière de le faire serait d'adopter la suggestion
de l'honorable député de Brant. Quant à moi,
je le veux bien. Dans ce cas-ci, je suis du
même avis que pour la propagande d'immigra-
tion: il vaut mieux dire toute la vérité que
d'en cacher la moitié.

(L'amendement de M. Good est rejeté.)

M. GOOD: Avant que nous passions à un
autre article, je désire, au nom de M. Spencer,
donner avis que lorsque ce projet de loi sera
proposé en 3e lecture, il proposera:

Qu'il ne soit pas lu maintenant en 3e lecture mais
renvoyé en comité général avec ordre...

M. le PRESIDENT: Je ferai observer à
l'honorable député que ce n'est pas la manière
régulière de donner un avis.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il est six
heures.

L'hon. M. ROBB: Le bill n'est-il pas adop-
té?

L'bon. sir HENRY DRAYTON: L'amende-
ment est rejeté, voilà tout.

M. le PRESIDENT: L'article est-il adop-
té?

M. SHAW: Non.

(La séance, suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures.

Reprise de la séance

M. le PRESIDENT: Tous les articles ont
été adoptés, à l'exception du titre.

M. SHAW: Ce n'est pas ce que j'ai com-
pris.

M. le PRESIDENT: Il n'y a réellement
qu'un article. L'honorable député de Brant
(M. Good) a proposé un amendement qui a
été rejeté et l'article a été adopté.

M. SHAW: Je ne veux dire qu'un mot de
l'amendement; au paragraphe 6 je ne savais
pas s'il avait été adopté ou non. Les mots"sur les lieux" ont été insérés après le mot"surveillance", de sorte que le paragraphe
serait ainsi conçu:

Et à cette fin assumer la surveillance, sur les lieux,
de l'actif de la banque.

M. le PRESIDENT: Cet amendement a été
adopté et un autre amendement a été proposé
que l'on a rejeté.

M. SHAW: Il a été adopté si rapidement
que ceux parmi nous qui voulaient faire des
observations à ce sujet en ont été incapables.

M. le PRESIDENT: Si nous suivons cette
coutume, il n'y a rien qui empêche que nous
revenions sur chaque article.

M. SHAW: Il n'y a aucune nécessité en
principe. L'insertion de ces termes limite
considérablement le pouvoir de l'inspecteur
général. Je ne crois pas que telle ait été ou
soit l'intention, et je crois que cet amende-
ment devrait être retiré. L'article, tel qu'il
a été rédigé en comité était adéquat et suffi-
sant pour ces fins.

L'hon. M. ROBB: J'espère que mon hono-
rable ami n'a pas raison. L'intention n'était
nullement de limiter le pouvoir de l'inspecteur
général, mais bien d'élucider ce point. Mon
honorable ami était peut-être présent lors de
la discussion de cette question en comité.

M. SHAW: Je n'ai pas entendu cette dis-
cussion.

L'hon. M. ROBB: On s'était opposé à cet
article, et ces termes y ont été ajoutés afin
de le rendre plus clair.

M. MACLEAN (York-Sud): Sur l'avis du
ministre de la Justice?

L'hon. M. ROBB: Non, je ne l'ai pas con-
sulté à ce sujet. Le reste de ce projet de loi
lui a cependant été soumis. Mon honorable
ami se souvient que d'aucuns avaient dit que
cet article n'était pas raisonnable, que l'ins-
pecteur prendrait possession de la banque et
que celle-ci serait privée de sa liberté d'action.
Le véritable objet est qu'il assume la surveil-
lance de tout l'actif d'une banque. Cet actif
peut comprendre des titres de propriétés dans
d'autres parties du pays, ainsi que des garan-
ties détenues par la banque. C'est d'ailleurs
ce que fait tout inspecteur qui fait l'examen
des affaires d'une banque. Voilà toute la si-
gnification de cet article.

M. 'SHAW: Certainement, le procédé men-
tionné par le ministre est le seul à adopter en
pareilles circonstances. L'inspecteur examine
la banque, il prend possession de son actif, le
scelle, et puis le vérifie. Mais toutes les va-
leurs ne sont peut-être pas à la banque en
ce moment, et aux termes de cet amendement,
il n'aurait aucune surveillance sur celles-là.
Il pourrait peut-être vouloir aller en faire
l'estimation; certaines de ces valeurs pour-
raient être en route pour la banque; il peut
arriver bien des choses, et alors il n'aurait
aucune surveillance sur cet actif.

L'hon. M. ROBB: Je crois qu'il l'aurait.
Dans le cas contraire, nous éclaircirons ce
po.7-t.
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M. GARLAND (Bow-River): J'ai dit cet
après-midi que je croyais qu'il était inutile
d'ajouter ces termes, qui ne créeraient que de

la confusion au sujet de cette loi. Il y est dit
très clairement que l'inspecteur devra à ces
fins prendre charge de l'actif. Pourquoi donc
vouloir y ajouter "dans l'établissement"? Il
doit être clair que les pouvoirs de l'inspecteur
seront déterminés par la coutume en matières
de cette na.ture. Je crains que cet amende-
ment ne puisse qu'augmenter les difficultés de
l'inspecteur dans l'application de cet article
de la loi.

L'hon. M. ROBB: Si le comité perniet l'a-
doption de ce projet de loi, je ferai examiner
soigneusement cette question par le ministère
de la Justice, et s'il y a le moindre doute au
sujet de cet article, je le ferai corriger par
l'autre Chambre.

(Le titre est adopté.)

M. le PRESIDENT: Ferai-je rapport de ce
projet de loi?

M. GARLAND (Bow-River): Je désire
obtenir du iministre l'assurance que l'adoption
de ce projet de loi n'écartera pas les amende-
ments à la loi des banques qui pourraient
nous être envoyés par le comité des banques.
De fait, il en est un qui a été envoyé, et dont
il a été fait rapport à la Chambre cet après-
midi par le comité des banques.

L'hon. M. ROBB: Tous les membres du
Parlement ont le privilège de proposer un
amendement à n'importe quelle loi, et mon
honorable ami a le même droit que j'ai moi-
même à cet égard. Mais, comme je l'ai dit
aujourd'hui, il est vrai qu'un rapport a été
adopté ce matin par le comité des banques,
et ce rapport a été soumis à la Chambre. Il
n'a pas encore été examiné par la Chmbre, et
je ne pourrais dire ce qu'elle fera, ni m'en-

gager à quoi que ce soit.

M. GARLAND (Bow-River): Il est certain
que ce rapport sera présenté à la Chambre
pour y être adopté.

L'hon. M. ROBB: Cela dépendra du comité
des Banques ou du président. Je n'y mettrai
pas obstacle.

M. GOOD: En ce qui concerne la question
qui vient d'être soulevée, je comprends que
n'importe quel député peut proposer l'adop-
tion d'un rapport présenté par un comité quel-
conque. Il serait très régulier de proposer
l'adoption de ce rapport en tout temps.

L'hon. M. ROBB: Il appartient à l'Orateur
d'en décider.

(Il est fait rapport du projet de loi.)

1L'hion. M. Robb.]

ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA LOI DES
DOUANES

La Chambre reprend la discussion des arti-
cles du projet de loi (bill n' 236) tendant à
modifier la loi des douanes.

Sur l'article 1er (limite de la déduction sur

les articles fragiles importés par chemin de
fer ou véhicules).

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Pourquoi

la Chambre devrait-elle adopter le présent

bill ce soir? Quelle est la raison de la loi
proposée?

L'hon. JACQUES BUREAU (ministre des

Douanea et Accise): Elle a pour objet de

répondre aux besoins du commerce. Lorsque
les marchandises sont availiées en mouve-
ment, par eau ou par terre, il y a une dé-
duction des droits de douane. On alloue qua-
torze jours à l'intéressé pour réclamer les
dommages établis. Une autre disposition ac-
corde seulement un délai de trois jours en ce
qui concerne les dommages survenus aux mar-
chandises de nature périssable, telles que les
légumes et les fruits. L'article 79 de la loi.
qui traite des dommages aux marchandises
avariables, renferme ces mots:

Les articles fragiles, tels que faïence, porcelaine,
verre et verrerie.

Ceux qni importent ces objets prétendent
qu'un délai de trois jours n'est pas suffisant
pour déterminer l'étendue des dommages souf-
forts: les marchandises en question prernent
beaucoup de place, sont d'un transport diffi-
ciles, qui cause bien des tracas. Ces gens de-
mandent donc que les articles énumérés soient
rayées de l'article 79 de marière a tomber
sous l'application de la disposition générale
qui accorde un délai de quatorze jours.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Pourquoi
quatorze jours?

L'hon. M. BUREAU: Je ne le sais pas. Je
n'ai été pour rien dans la conception de ce
règlement et je ne me suis jamais donné la

peine de chercher pour quelle raison l'auteur
a bien pu fixer un délai de quatorze jours.
C'est ce que prescrit la loi depui nombre
d'années. Le délai est arbitraire mais il sem-
ble répondre aux besoins du commerce.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le délai
de quatorze jours a-t-il donné satisfaction?

L'hon. M. BUREAU: Nous n'avons jamais
eu de plainte.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: La déduc-
tion de 15 p. 100 sera-t-elle appliquée aux
marchandises fragiles?

L'hon. M. ROBB: Oui.
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L'hon. sir HENRY DRAYTON: La limite
de 15 p. 100 s'applique aux marchandises de
nature périssable et à ces objets fragiles aussi?

L'hon. M. BUREAU: Les intéressés nous
ont simplement prié de rayer de la catégorie
des articles auxquels on alloue trois jours les
marchandises fragiles, telle que faïence et ver-
rerie, et c'est ce que nous avons fait. En ce
qui concerne ces marchandises il n'a pas été
question du pourcentage de déduction.

(Il est fait rapport du projet de loi qui est
lu pour la 3e fois et adopté.)

DISCUSSION DU BILL MODIFIANT LA LOI DU
MINISTERE DES DOUANES ET DE L'ACCISE

L'hon. JACQUES BUREAU (ministre des
Douanes) propose la 2e lecture d'un projet
de loi (bill n° 237) tendant à modifier la loi
du ministère des Douanes et de l'Accise.

Cette motion est adoptée.

La Chambre se forme en comité et passe
à la discussion des articles.

Sur l'article 1er (sous-ministre et assistant
sous-ministre substitués au commissaire et au
sous-commissaire).

M. LEWIS: Cette modification va-t-elle
changer quelque chose aux appointements des
fonctionnaires intéressés?

L'hon. M. BUREAU: Non; le changement
projeté n'a rien à voir aux traitements. Tous
les autres fonctionnaires du service dont les
attributions sont les mêmes que celles des in-
téressés sont désignés sous le titre de sous-
ministres et de sous-ministres adjoints; le pré-
sent bill établit la même nomenclature au dé-
partement en question. Les titres actuels de
commissaire et de sous-commissaire occasion-
nent parfois des embarras et les fonctionnaires
eux-mêmes ont demandé ce changement.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne sache
pas qu'il y ait lieu de s'opposer à l'adoption
du projet. Je vois que le texte de l'article
est assez volumineux; mais cela est néces-
saire sans doute pour énumérer les diverses
attributions des fonctionnaires intéressés.
Toutefois l'article traite d'une autre question
et j'espère que le ministre va nous exposer
sommairement ce que le département compte
faire pour la perception de ces impôts. Quel
est l'objet du présent projet de loi? Quels
changements seront opérés, quelles économies
seront réalisées et en quoi l'adoption du pré-
sent bill va-t-elle relever le bon fonctionne-
ment lu ministère?

L'hon. M. BUREAU: J'ai exposé la ques-
tion en détail l'autre jour lorsque la Chambre
étudiait le projet de résolution. Les fonc-
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tionnaires sont persuadés que la fusion en un
seul organe de toutes les agences de perception
va assurer une économie. J'ai cité le cas de
la province de Québec que je connais mieux
que les autres. Dans cette province il y a un
bureau de douane dans toutes les grandes
villes et aussi dans des localités de moindre
importance comme Sherbrooke, Shawinigan
Falls, Trois-Rivières et Grand'Mère, qui sont
des villes industrielles. Pour la perception de
l'impôt sur les revenus, nous avons deux re-
cettes: l'une à Montréal, l'autre à Québec,
chacune ayant un personnel différent. Elles
sont absolument distinctes et ne s'occupent
pas d'autre chose que du recouvrement de
l'impôt sur les revenus et de la taxe sur les
bénéfices commerciaux. Notre idée est d'em-
ployer pour la perception de l'impôt sur le
revenu les mêmes fonctionnaires qui font le
recouvrement des impôts de douane et des
droits d'accise. De cette façon nous espérons
épargner beaucoup de frais en loyers de même
qu'en personnel.

Les départements du revenu de l'Intérieur et
des douanes étaient absolument distincts à
venir jusqu'en 1920, alors que leur fusion fut
décrétée par la loi. Rien ne fut fait cette
année-là; on ne commença qu'en 1921 et, en
1922, la fusion était un fait accompli. Aujour-
d'hui, au lieu d'avoir deux bureaux et deux
personnels dans chaque port, nous n'en avons
qu'un et le travail s'expédie d'une façon régu-
lière et satisfaisante. Le premier objectif était
de réunir tous les services de perception sous
un seul chef; le deuxième, d'épargner des frais
et d'améliorer le service.

On a dit, l'autre jour, qu'il serait très diffi-
cile d'habituer ces employés au recouvrement
des taxes, mais la seule qu'ils ont à percevoir
est la taxe sur les revenus. Tout contribuable
sujet à cette taxe est apparemment apte à
faire sa déclaration. Certes, tout ce que j'en
connais, c'est le versement minime que je fais
chaque année au trésor en proportion de mes
revenus qui ne sont pas considérables, mais
j'ai tout lieu de croire que ces employés n'au-
ront aucune difficulté à eFectuer le recouvre-
ment de la taxe sur les revenus. Evidemment,
je ne parle pas des réclamations qui sont tou-
jours envoyées au bureau central. Les em-
ployés de douane qui sont déjà habitués à per-
cevoir des impôts ne devraient pas avoir be-
soin d'un long apprentissage pour décider ce
que chaque contribuable doit verser sur ses
revenus et, à mesure qu'ils se mettront au
courant, on retirera leurs instructeurs, ce qui
diminuera le nombre des employés du dépar-
tement. Habituellement, un employé de la
localité connaît mieux les ressources de ses
concitoyens et est mieux à même de juger ce
qu'ils sont susceptibles de payer comme taxe
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sur leurs revenus; par conséquent, il est mieux
placé qu'un autre pour en exiger le paiement.

Il y a une autre raison pour le changement,
c'est que dans le département des douanes et
de laccise, nous avons des vérificateurs qui
font le tour du pays pour inspecter les livres
de ceux qui sont sujets à la taxe. sur les ven-
tes et s'assurer de l'exactitude de leurs décla-
rations. Le service de l'impôt sur le revenu
a également des vérificateurs qui sont chargés
de faire la même chose pour cet impôt. Or, il
n'y a pas de raison pour que cette vérification
se fasse par deux services différents; en les
fusionnant, nous réaliserons une grosse éco-
nomie, sans amoindrir l'efficacité du service.
Il peut se présenter quelques difficultés; nous
ne disons pas que tout va se faire en un tour
de main, mais en coordonnant la perception
de toutes ces taxes et en confiant la direction
de tout l'organisme à un seul chef, on évitera
tout double emploi et on obtiendra un meilleur
service avec un personnel moins nombreux.

M EULER: Je suppose que l'intention du
Gouvernement est de ne faire qu'un seul ser-
vice de la perception des droits de douane, des
droits d'accise, des taxes sur les ventes et sur
les revenus, sous la direction du département
des douanes, et que pour le moment, il s'agit
de réunir le service de perception de l'impôt
sur le revenu aux autres services de perception.

L'hon. M. BUREAU: Oui.

M. EULER: Afin, évidemment, de faire des
économies. Mais le ministre sait probable-
ment qu'on ne peut pas faire ces économies
sans que les différents services de perception
soient concentrés dans le même bâtiment. Je
lui signale cela, parce que, à Kitchener, par
exemple, les bureaux de la douane et de la
taxe sur les ventes se trouvent dans un bâti-
ment, le service des messageries de la douane
dans un autre, le bureau de l'impôt sur les re-
venus est situé dans une autre partie de la
ville. Pour effectuer la coordination projetée,
le Gouvernement devrait rechercher le moyen
de concentrer tous ces bureaux dans un seul
édifice; sans cela le projet ne produira pas les
effets qu'on en attend au point de vue de l'éco-
nomie.

L'hon. M. BUREAU: C'est justement l'ob-
jet du projet de loi.

M. EULER: Je signale au ministre la né-
cessité d'examiner la situation à Kitchener.

L'hon. M. BUREAU: Mon honorable collè-
gue parle du service des messageries. Il y a des
colis qui sont volumineux et le bureau a be-
soin d'être à proximité du chemin de fer.
Quant aux colis postaux, l'officier des douanes
doit avoir un bureau dans le bureau de poste,
sans quoi chaque destinataire d'un paquet de-

[L'hon. 'M. Bureau.]

vrait le transporter du bureau de poste à la
douane et le rapporter, ce qui pourrait occa-
sionner des pertes. Nous plaçons un receveur
au bureau de poste dans le but d'ouvrir les
paquets reçus par la poste, d'évaluer leur con-
tenu pour les droits, et si l'évaluation dépasse
$100, de faire faire une nouvelle évaluation
par des experts qui s'occupent de montants
plus considérables. Mais si nous chargeons le
receveur des douanes de devenir receveur de
l'impôt sur le revenu, je ne vois pas pourquoi
nous devrons louer un bureau pour lui et un
autre pour le receveur des douanes et de la
taxe des ventes.

M. EULER: Je crois que le ministre et moi
discutons dans le même sens. A Kitchener,
une partie du bureau des douanes est affectée
aux postes, les messageries se trouvent dans
un autre édifice et le bureau de la taxe sur le
revenu dans un troisième édifice.

L'hon. M. BUREAU: Les messageries doi-
vent être rapprochées de la gare. Il serait fort
malcommode d'avoir à transporter les paquets
des messageries dans un édifice situé ailleurs,
pour les faire évaluer. La chose est différente
pour le fret. Les wagons sont scellés et l'éva-
luation est faite quand on les ouvre. L'évalua-
teur ou l'officier de douanes se trouvent au
bureau où le travail se fait plus commodé-
ment.

M. EULER: Dans le cas que je cite, le bu-
reau de messagerie en douane n'est pas à la
gare. Les p-aquets de messagerie sur lesquels
ou encaisse des droits de douane sont portés
a un autre édifice, absolument séparé de celui
où les autres paquets sont recueillis et reçus.
Je crois qu'on améliorerait le service en met-
tant tout dans le même édifice. Le bureau
de messagerie en douane n'est pas dans une
gare de chemin de fer.

L'hon. M. BUREAU: C'est une question
qui vaut d'être étudiée. J'ai toujours été en
faveur de placer tous les services fédéraux
sous un même toit, afin que celui qui a affaire
dans plusieurs bureaux les trouve tous réunis.

M. EULER: C'est exactement mon avis.

M. ROSS (King.ton): Y a-t-il un receveur
des douanes à chaque bureau de poste?

L'hon. M. BUREAU: Un évaluateur se
trouve au bureau de poste dans tous les grands
centres.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: En ce qui
touche notre expérience au sujet des douanes
et de l'accise, je suis d'accord avec mon hono-
rable ami qui, après tout, cuit nos traces. (Ex-
clamations et rires.) Pourquoi rire? Se peut-il
que d'honorables députés ignorent que la loi a
été adoptée par l'ancien gouvernement? Je
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pensais que tout le monde le savait. Le mi-
nistre l'a dit lui-même, il nous a dit la date de
la loi, 1920.

L'hon. M. BUREAU: Oui, et je n'ai pas
changé cela.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Naturelle-
ment, cela n'a pas été changé, mais le ministre
ne peut pas expliquer sa loi à cause des rires
d'honorables députés qui ne sont pas au cou-
rant des faits, qui ignorent que nous avions
fait adopter cette loi.

L'hon. M. BUREAU: Je puis faire erreur,
mais mon honorable ami m'accuse-t-il...

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Non, pas
du tout, je plains seulement le miniktre d'a-
voir des amis maladroits.

L'hon. M. BUREAU: Nous en sommes sa-
tisfaits.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ils ne
pensent être ici que pour rire. Parfois ils ont
raison, mais bien rarement. Or, comme je le
disais avant cet amurant intermède, tout ce
qui s'est accompli relativement aux dousnes
et à l'accise et leur combinaison n'a été que la
mise en vigueur d'une ligne de conduite bien
déterminée. Le ministre n'a pas saboté la loi,
comme cela s'est fait dans d'autres ministères,
simplement parce qu'un gouvernement précé-
dent l'avait adoptée; il l'a continuée, l'a mke
en vigueur et il a eu raison. Il existe une vaste
différence entre les fonctions d'un officier des
douanes et de l'accise et celles des receveurs
de l'impôt sur le revenu. La nature de leur
travail est différente, comme le but des re-
cherches est différent. Il faut du temps pour
créer des fonctionnaires compétents relative-
ment aux questions d'impôt sur le revenu.
Le ministre fait observer que cette question de
l'impôt sur le revenu est fort simple.

L'hon. M. BUREAU: Je ne parlais pas de
l'imposition de la taxe, mais de son recouvre-
ment.

L'hon sir HENRY DRAYTON: Le recou-
vrement de a taxe sur le revenu, nous, dit-il,
est une chose très simple. Je me souviens
encore des observations du ministre quand
il siégeait à gauche, et je l'entends encore
réclamer contre la complexité de l'impôt sur
le revenu, de la déclaration à faire et de toute
la loi elle-même. Je l'ai prié, lui et ses amis,
de nous faire connaître leur avis pour la
simplification de la formule à remplir; mais
je n'ai eu que des récriminations de leur part.
Il est curieux de constater que l'impôt est
perçu comme il l'a toujours été et que la
déclaration du contribuable n'a pas été modi-
fiée. Tout est devenu la simplicité même.
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L'hon. M. BUREAU: J'espère que l'hono-
rable membre ne cherchera pas à m'attri-
buer des observations que je n'ai jamais faites.
Je n'ai pas trouvé la taxe du revenu aussi
simple que cela. J'ai dit que peut-être j'avais
l'esprit lent et que cet impôt me paraissait
compliqué. J'ai eu cette idée quand l'ancien
ministre a obligé les contribuables à préparer
eux-mêmes leur déclaration. Je prétends que
c'est trop exiger du public, qui ne comprend
pas ces choses.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mais le
nouveau Gouvernement n'a rien changé, et il
ne changera rien non plus.

L'hon. M. BUREAU: Ce n'est pas mon
affaire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je le
sais; mais le ministre des Finances n'y a rien
changé. Le ministre des Douanes avoue qu'il
ne peut pas rédiger sa déclaration.

M. JACOBS: Personne n'est capable de le
faire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: J'entends
une voix qui dit que personne ne peut rédiger
sa déclaration. Y en a-t-il d'autres? Com-
me personne ne dit rien, il n'y a donc que
deux membres incapables d'écrire leur décla-
ration.

L'hon. M. BUREAU: Ce n'est pas sûr.
Si l'on n'était pas si timide, vous verriez qu'il
y en a plus que deux.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Deux
suffisent pour le moment; c'est déjà un beau
résultat. L'honorable ministre dit que la
chose est simple parce que le public a été
appelé à faire une déclaration, conformément
à la loi dont j'ai été l'auteur. C'était pourtant
la même chose quand on a dénoncé si fort
le système établi. Il dit que c'est simple
parce que les gens sont d'abord obligés de les
remplir...

L'hon. M. BUREAU: Je n'ai pas dit que
c'est simple; j'ai dit que ce devait l'être,
puisque l'honorable membre en est l'auteur.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est
l'excuse qu'on donne. Mais -l'excuse est boi-
teuse.

L'hon. M. BUREAU: Du tout.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il n'y
a pas moyen de faire la chose autrement.
En tout cas, je n'en vois pas d'autre. Le
Gouvernement actuel, qui est toujours si pres-
sé de blâmer ses prédécesseurs, n'a pu rien
faire de mieux.

M. JACOBS: L'honorable députe prétend.
il être l'inventeur de ce système?
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L'hon sir HENRY DRAYTON: Tout ce
que je dis, c'est que le système que nous
avons établi était le seul possible. Si notre
collègue veut discuter la question, je suis
prêt. Je vais m'interrompre pour entendre ce
qu'il a à dire.

Plusieurs VOIX: Adopté, adopté.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'honora-
ble membre n'a voulu que se permettre une
interruption.

M. JACOBS: Permettez, je voulais savoir
si vous aviez inventé le système ou si vous
ne l'aviez pas plutôt emprunté à l'administra-
tion anglaise ou américaine?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: J'ai ré-
pondu à l'honorable député que l'invention
n'est pas de moi. Après enquête, j'ai cru que
c'était le meilleur système. Si notre ami
connaît quelque chose de mieux, il peut le
dire. Il avoue être incapable d'écrire sa
déclaration. Cependant, tout agent de la
douane, quoiqu'il puisse ignorer la compta-
bilité, rédigera sans peine sa déclaration à
l'impôt. J'affirme que si quelqu'un prétend
que cette formule est simple et peut être rem-
plie par n'importe qui, celui-là se trompe.
On ne peut pas en faire une plus simple.
Quand j'étais ministre j'ai demandé qu'on
nous aide à trouver une formule plus simple
et capable en même temps de sauvegarder les
intérêts du fisc, mais personne ne l'a pu.

La méthode s'applique de la manière sui-
vante: les formules sont remplies par le pu-
blic et envoyées dans les bureaux où nous
avons des hommes à qui on a appris autant
qu'il était possible à examiner ces documents
et leur tâche consiste à vérifier ces formules et
la contribution. Je ne crois pas que ce serait
une bonne chose de transférer cette tâche au
percepteur des douanes d'aucun port local.
C'est la tâche de ces employés en particulier
de faire le calcul et le contribuable est pro-
tégé par les dispositions relatives au rembour-
sement. Il est absolument protégé et il doit
recevoir, du moins il le recevait quand j'étais
en fonctions, presque immédiatement le rem-
boursement dans le cas de paiement en trop.

L'hon. M. BUREAU: Je n'ai pas critiqué la
formule ou la méthode.

L'hon sir HENRY DRAYTON: Mais je
fais remarquer que la méthode actuelle consis-
te en ceci: les rapports sont envoyés au bu-
reau et le contribuable n'a plus à s'en occuper;
peu importe quelle est l'adresse du bureau de
la poste. Puis le calcul est fait par des em-
ployés compétents avec les informations qu'ils
ont entre les mains. De plus, non seulement
le calcul est fait sur le rapport envoyé par le
contribuable, mais il est aussi vérifié grâce aux

[M. Jacobs.)

informations reçues d'une douzaine et plus de
sources différentes relatives aux affaires du con-
tribuable et tout le reste. On vérifie les
chèques de dividendes, les paiements d'obli-
gations et toutes les autres sources de revenu
pour voir si le rapport est exact ou non. Or, je
ne crois pas que cela puisse se faire dans les
cent et un bureaux dont parle mon honorable
ami-absolument pas. S'il a l'idée d'utiliser
ces endroits simplement comme locaux où peu-
vent se trouver les formules et les y remettre
remplies et que la vérification se fasse comme
maintenant...

L'hon. M. BUREAU: La vérification se
fera à Ottawa absolument comme maintenant.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: .. .je n'y
vois pas très grand mal, mais si mon hono-
table ami compte faire des percepteurs de l'im-
pôt sur le revenu avec les cent et un percep-
teurs des différents ports, il va s'apercevoir
qu'il se trompe. Il devra se procurer des em-
ployés supplémentaires dans chacun de ces
bureaux et ce sera seulement une dépense plus
grande. Mon honorable ami a fait signe que
non. Je ne sais pas combien lui coûte la
perception de la taxe des douanes, mais je
sais que d'habitude c'était 3.8 p. 100. Il se
peut que cela coûte un peu moins ou un peu
plus, mais je crois que c'est à peu près cela.

L'hon. M. BUREAU: Je ne m'attendais
pas à cette question mais je trouverai quels
sont les chiffres.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je crois
que c'est à peu près cela et si mon honorable
ami ne s'y oppose pas, je prendrai ce chiffre
comme exact.

L'hon. M. BUREAU: Je l'admets jusqu'à
preuve du contraire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne sais
pas ce que la perception de l'impôt sur le re-
venu coûte à mon honorable ami, mais
quand je m'en occupais cela coûtait 2.2 p. 100.
Je crois qu'il en coûte environ 1½ p. 100 de
moins pour percevoir l'impôt sur le revenu
qu'il n'en coûte pour percevoir la taxe des
douanes et une raison pour qu'il en coûte
davantage pour la perception de la taxe des
douanes, c'est que vous avez une concentra-
tion des bureaux pour l'impôt sur le revenu,
tandis que la taxe des douanes se perçoit
dans maints bureaux. Franchement, c'est la
véritable raison.

L'hon. M. BUREAU: Combien mon hono-
rable ami a-t-il dit que cela coûtait?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cela coûte
à mon honorable ami environ 3.8 p. 100.

L'hon. M. BUREAU: En 1922-1923, cela a
coûté 2.62 pour les douanes.
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L'hon. sir HENRY DRAYTON: Et l'im-
pôt sur le revenu coûte 2.2 p. 100. Il n'y a
pas de raison pour que les taxes des douanes
ne soient pas perçues à meilleur compte que
l'impôt sur le revenu, parce que vous n'avez
pas autant de comptabilité et de vérification
à faire que pour l'impôt sur le revenu mais la
véritable raison c'est que vous avez une mul-
tiplicité de bureaux pour la taxe des douanes
avec des ports dans tout le pays.

L'hon. M. BUREAU: Il y a entre les deux
toute la différence au monde. Non seulement
vous avez plus de travail de bureau dans les
douanes, mais vous avez des hommes qui voya-
gent dans tout le pays d'un port à l'autre,
allant à bord des navires, etc.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quand
mon honorable ami s'occupera de l'impôt sur
le revenu, il s'apercevra qu'il y a beaucoup de
vérification à faire.

L'bon. M. BUREAU: Mon honorable ami
ne suppose pas que nous allons supprimer le
bureau-chef, n'est-ce pas? Je ne ferai pas du
percepteur des douanes la cour de dernier res-
sort. Nous avons ici un bureau à Ottawa où
nous avons des employés qui vérifient tout.
Nous avons un commissaire de l'impôt et il va
s'occuper de la vérification, mais en attendant
nous allons instruire les percepteurs de la
douane. Mon honorable ami ne prétend sûre-
ment pas que parce qu'un homme est percep-
teur de douanes il ne peut rien apprendre au
sujet de l'impôt sur le revenu?

Il n'est pas besoin d'être doué d'une intel-
ligence supérieure pour cela. Mon honorable
ami ne prétend pas que les fonctionnaires de la
division de l'impôt sont tous les surhommes?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il faut
être mieux doué que l'honorable député de
George-Etienne-Cartier (M. Jacobs) et que
le ministre des Douanes (M. Bureau) à leur
dire.

L'hon. M. BUREAU: Evidemment; cer-
tains fonctionnaires de mon département
peuvent faire une meilleure déclaration de
l'impôt sur le revenu que je ne saurais le faire
moi-meme.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si mon
honorable ami ne se borne pas à faire servir
ces endroits de l'intérieur à d'autres fins qu'à
la distribution des formules et à la prépara-
tion des déclarations, il peut compter sur une
augmentation de la dépense. Un honorable
membre déclare que le système aura pour
effet'de prévenir l'encombrement. Je ne vois
pas comment il en serait ainsi. Le seul
encombrement à craindre provient de ce que
les gens retardent l'envoi de leurs déclarations.
Il n'y a pas de course précipitée à redouter.
Les gens n'ont qu'à déposer leurs déclarations

à la poste, et les boîtes postales sont plus
nombreuses que les bureaux de douane. Pour
moi, l'excuse de l'encombrement ne vaut
guère. Mon honorable ami a cependant rai-
son en ce qui regarde les vérificateurs. Il est
incontestable que l'on peut effectuer une éco-
nomie de ce côté, et c'est que l'on aurait dû
faire avant aujourd'hui. J'espère que mon
honorable ami verra à fusionner sans délai les
deux personnels de vérification que nous main-
tenons pour la perception de ces impôts.
Voilà où il est possible de réaliser une vérita-
ble économie; il y a quelque chose dans ce
projet.

M. GOOD: Au sujet de ce point qu'a
soulevé l'ex-ministre des Finances, je sais une
succursale du bureau de l'impôt sur le revenu
où une sténographe, une jeune fille, accomplit
apparemment tout le travail. Cette succur-
sale est assez importante et le fonctionnaire
qui est censé diriger le bureau ne fait presque
rien. Avec un peu de préparation, m'est
avis qu'une personne d'une intelligence ordi-
naire peut accomplir passablement de travail
de cette nature.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 2 (constitution d'un conseil
consultatif.)

M. GOOD: Je désirerais faire quelques
observations sur l'article en discussion.
(Protestations).

Une VOIX: Abstenez-vous.

M. GOOD: Lorsque la question est venue
sur le tapis sous la forme d'une résolution,
l'autre jour, j'étais enclin à approuver le projet
sans restriction, je doute toutefois que le texte
du présent article traduise l'idée que le minis-
tre a énoncée ici au cours de ce débat. Dans
les 3e et 4e lignes, nous lisons ce qui suit:

Le devoir du conseil est de rechercher et étudier
les divers modes d'imipt dans le but de simplifier ét
améliorer les systèmes actuels.

Je crains maintenant que cette disposition
ne signifie que le conseil n'aura pas d'autres
pouvoirs que celui de rechercher et étudier les
systèmes ou modes d'impôt actuels dans le
but de simplifier ou d'améliorer ceux qui exis-
tent déjà. Ce n'est pas l'intention dont le
ministre nous a fait part l'autre jour. Je
proposerai donc un amendement ainsi conçu:

Le devoir du conseil est de rechercher et étudier di-
vers modes d'impôt...

J'admets l'article "les" parce qu'il s'applique
d'une manière définie aux modes actuels.
... en vue de simdifier et d'améliorer les systèmes
d'impôt actuels ou d'élaborer un meilleur système.

Je ne puis donner mon appui au projet sous
sa présente forme; cependant, si le ministre
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consent à le modifier de manière à étendre
les pouvoirs du conseil en conformité des
déclarations qu'il a faites l'autre jour, il sera
très acceptable selon moi.

M. MARLER: L'honorable député aurait-
il l'obligeance de relire lentement l'amende-
ment qu'il propose?

M. GOOD: Je vais le relire.

L'hon. M. BUREAU: L'amendement pro-
posé vise la 4e ligne où il est décrété que le
devoir du conseil est de rechercher... et le
reste?

M. GOOD: A partir de la 3e ligne, l'a-
mendement est ainsi conçu:

Et le devoir du conseil est de rechercher et étudier
divers modes d'impôt...

L'hon. M. BUREAU: Vous supprimez l'ar-
ticle "les"?

M. GOOD: Exactement.

L'hon. M. BUREAU: Je laisserai à mes
honorables amis de langiue anglaise la tâche
de décider quant à la construction gramma-
ticale.

M. GOOD:
... en vue de sipier et d'amuuî< ior'r les système d'im-

put actuels ou déaorer unt melleur système.

Voilà qui est exactement d'accord, suivant
moi, avec ce que le ministre a dit l'autre jour.

L'hon. M. BUREAU: C'est aussi ce que je
veux faire entendre. Mon honorable ami a
demandé, l'autre jour, si ces recherches se
limiteraient au Canada seulement et J'ai ré-
pondu dans un sens négatif, j'ai dit qu'il s'a-
gissait d'étudier les régimes de taxation éta-
blis dans d'autres pays. Notre seul but est de
réduire le fardeau du contribuable en simpli-
fiant les systèmes qui existent et en les ren-
dant efficaces et économiques. Je ne parlerai
pas de la correction de la rédaction, je laisse
ce soin à mes amis de langue anglaise.

M. LEWIS: Il me semble que le texte pro-
posé par l'honorable député de Brant rendrait
mieux d'idée exprimée par l'honorable minis-
tre. Je suis en faveur de la modification qu'il
comporte.

M. HOEY: Je doute fort de la sagesse de
cette législation. Je n'en goûte pas la forme
actuelle et je veux encore moins de l'amen-
dement suggéré par l'honorable député de
Brant. Il parle de la néce:sité d'étudier diffé-
rents modes de taxation, dans le but évident
de les voir adopter dans ce pays si on le juge
à propos. Quel est l'honorable député qui va
s'imaginer sérieusement qu'un gouvernement
puisse adopter un nouveau système d'impôt,
même recommandé par une commission, sans

[M. Good.]

en faire l'objet d'une consultation populaire?
Il me semble qu'en instituant cette commis-
sion nous créons un autre département dont
les frais seront de plus en plus onéreux, et
que nous prenons cette décision à une époque
ou il est plus que jamais besoin de pratiquer
l'économie en tout. J'ai été frappé de ce que
le chef de l'opposition a dit de cette législa-
tion il y a quelques jours. Depuis lors j'ai
beaucoup réfléchi à cette mesure, sans toute-
fois pouvoir me convaincre de son utilité.
On peut dire, cependant, qu'elle aurait une
certaine valeur si le champ d'action de cette
commission était agrandi de manière à embras-
ser l'étude des tableaux du tarif en vue de
conseiller le Gouvernement sur la possibilité
de réduire le tarif sans nuire à l'industrie ca-
nadienne dans la moindre mesure, mais je
comprends qu'à part cette commission on se
propose d'en instituer une autre tout différente
ou, du moins, de nommer une couple de fonc-
tionnaires chargés d'exprimer des avis au mi-
nistre intérimaire des Finances quant aux ta-
bleaux du tarif. Cela étant, je ne puis con-
cevoir qu'il soit nécessaire d'instituer cette
commi:sion à l'heure qu'il est. D'après moi,
le travail dont il s'agit pourrait tout aussi
bien être confié à des fonctionnaires du mi-
nistère, ou à d'autres si ceux-là sont incapa-
bles de J'accomplir. Je m'oppose à la création
d'une commission permanente de cette nature.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne vois
pas pourquoi mon honorable ami tiendrait à
cette commission dans le moment. On peut
bien proposer de implifier les modes de taxa-
tion existants, mais en procédant de la ma-
nière dont il s'agit nous ne faisons rien pour
soulager le pays et nous créons de nouveaux
emplois à l'heure même où nous devrions
plutôt en réduire le nombre. Voilà ce que
nous faisons. Cette situation prêterait à rire
si elle n'offrait un aspect pathétique. Il
va être nommé deux équipes d'experts: l'une
au département de la Trésorerie pour con-
seiller au ministre des Finances ce qu'il de-
vrait faire au sujet de la taxation, et l'autre,
au ministère des Douanes et de l'Accise pour
s'assurer si le ministre aura raison de propo-
uer ce qu'il aura songé à proposer.

L'hon. M. BUREAU: Je ne propose rien.
L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je le ré-

pète, mon honorable ami pourvoit à la créa-
tion de deux différentes commissions d'ex-
perts.

L'hon. M. BUREAU: Deux équipes?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui, deux
équipes, dont l'une doit être associée au mi-
nistère des Finances.

L'hon. M. BUREAU: Où en est-il ques-
tion?
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L'hon. sir HENRY DRAYTON. Dans le
budget qui a été déposé.

L'hon. M. BUREAU: Nous sommes à dis-
cuter non pas le budget, mais ce bill.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Et moi, je
suis à signaler ce que le Gouvernement cherche
à faire, au sujet de ces experts. Il se pro-
pose, et que mon honorable ami me contre-
dise si je me trompe, de placer des experts
au ministère des Finances pour dire au mi-
nistre ce qu'il devra faire.

L'hon. M. BUREAU: Pas du tout.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami se propose de placer à son propre
ministère des experts chargés de lui dire ce
qu'il devra faire.

L'hou. M. BUREAU: C'est ce que je nie;
ils ne me diront pas ce que j'aurai à faire. En
présentant ce bill le Gouvernement n'a l'in-
tention de se soustraire à aucune responsabi-
lité qu'il devrait assumer. Mon honorable
ami a souvent dit que nous étions ignorants
au point de ne pas comprendre nos lois. Dans
les circonstances il devrait m'aider, il devrait
contribuer à nous assurer les services d'hom-
mes capables de faire des recherches et de
donner des conseils.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'ai ja-
mais accusé mon honorable ami d'ignorance,
mais j'ai reproché au ministère de faire rendre
des lois que personne ne peut comprendre.

L'hon. M. BUREAU: Vous avez reproché
au ministre des Douanes de ne pas savoir ce
qu'il administrait. Passe; je ne me prétends
pas de ceux qui la connaissent dans tous -les
coins; cependant, quand j'ignore quelque
chose, je me renseigne; c'est là une de mes
qualités.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: En réalité,
ce n'est pas au ministre des Douanes que s'a-
dressaient mes réflexions. Ma pensée se portait
vers le ministre intérimaire des Finances qui
s'occupait de l'affaire que nous discutions.

L'hon. M. BUREAU: C'est au timbre de
2c. sur les lettres de change que vous songiez.
Je l'ai constaté en me reportant au hansard.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Non; mon
honorable ami fait erreur.

L'hon. M. BUREAU: Je m'en suis assuré.

L'hon. air HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami est à cent lieues de la vérité, mais
il se trompe si aisément au sujet de tant de
choses.

L'hon. M. BUREAU: Raison de plus de
créer des conseils consultatifs.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je parlais
du règlement concernant la taxe de consom-
mation en tant qu'elle s'applique aux lois, rè-
glement qui a été lu à la présente session par
-le parrain du bill, le ministre intérimaire des
Finances, qui n'a pu me dire ce qu'il signifiait.
J'ai alors prétendu et je prétends encore que
des lois de cette nature devraient être rédi-
gées de telle manière que nous n'ayons pas be-
soin d'un spécialiste pour nous en révéler le
sens, et que tout le Canada sache quelle est la
loi. Il en coûte beaucoup moins d'établir des
lois et des règlements compréhensibles que
d'avoir recours a des spécialistes pour les dé-
chiffrer.

Voici les projets: adjoindre deux experts au
ministère des Finances pour le guider dans les
affaires douanières et créer un conseil qui dira
au ministère des Douanes ce qui doit se faire.
Si nous avons vraiment l'esprit d'économie,
ces deux projets devraient être repoussés. A
quoi bon, je me le demande, prêcher l'écono-
mie au ministère? Bien des choses se font au
nom de l'économie, mais il est certainement
contraire à ce principe de créer en une seule
année, deux nouveaux conseils ou deux nou-
veaux groupes de conseillers spécialistes. Na-
turellement, ceux-ci seront choisis indépen-
damment de la commission du service civil,
parmi les favoris du ministère.

M. FORKE: D'après un vieux dicton, "il y
a autant d'avis que de conseillers", de sorte
qu'il y a toujours lieu à des divergences d'opi-
nion. Je m'aperçois dans ce cas-ci que je ne
partage pas sur ce sujet le sentiment de mon
voisin de pupitre (M. Hoey). Toute la dépu-
tation approuve l'économie et blâme le gas-
pillage des fonds publics. Cependant, la solu-
tion du présent problème dépend beaucoup
du caractère de ceux qui seront appelés à ces
emplois, et de la manière dont ils accompli-
ront leur besogne. Dans un an d'ici, s'ils se sont
mis à l'œuvre, nous serons en mesure de juger
de leur utilité. En attendant, je conçois la
nécessité d'une enquête comme celle-ci et je
consens à courir le risque. Les contributions
sont l'une des choses les plus compliquées et
nécessitent un spécialiste pour sortir du dé-
dale. Lorsqu'une taxe est établie, bien rares
sont ceux qui savent exactement sur quelles
personnes elle retombe. Très souvent, celui qui
l'acquitte n'est pas le contribuable qui a à
fournir l'argent. Dans tous les pays, il existe
divers modes de contribution et il n'y a pro-
bablement pas de sujet qui donne lieu à plus
de divergences d'opinion que le moyen de pré-
lever le revenu. Néanmoins, aujourd'hui, la
taxe de consommation qui donne lieu à des
disputes incessantes quant à ceux qui l'acquit-
tent et au moyen de l'encaisser. Pas un député,
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j'en suis sûr, n'a une notion précise de ce qui
constitue un impôt convenable sur le revenu,
de la manière de l'établir et de ceux qui de-
vraient le payer. Nous entendons souvent dire
que les gros contribuables ont trop à payer et
que l'industrie en souffre, attendu que les gens
ne réaliseront pas de gros bénéfices s'ils doi-
vent en être dépouillés. Je n'approuve pas
cette notion qui peut être vraie ou fausse.

Le député de York-Ouest (sir Henry Dray-
ton) a déclaré que le Gouvernement crée de
nouveaux emplois. Je ne suis pas en faveur de
l'établi.sement de nouveaux postes; je désire
vivement voir diminuer 'les frais d'adminis-
tration. Je crois néanmoins qu'un conseil
comme celui-ci, s'il se compose des hommes
voulus, peut être très utile au pays en lui in-
culquant de saines notions au sujet des modes
de contributions.

Quelqu'un disait, l'autre jour, qu'un système
semblhble n'existe nulle part ailleurs. Je suis
persuadé que, depuis des années, dans l'état
du Wieconsin, une commission de taxation ne
cesse de conseiller et de guider la législature
en matière de contributions. Je conviens vo-
lontiers avec le député de Brant (M. Good)
qu'il y a lieu de sortir du pays et d'adopter de
meilleurs règlements d'impôts, si nous pou-
vons en découvrir. Mais je n'aime pas 'les
changements brusques. Je ne crois pas qu'il
soit bon de mettre en pleine terre et au soleil
une plante cultivée en serre chaude. Elle pour-
rait mourir.

S'il faut des changements, apportons-les pe-
tit à petit; mais munissons-nous des rensei-
gnements qui nous permettront de les faire.
Je uis en faveur de la nomination de cette
commission, et j'espère qu'on choisira des
hommes à la hauteur de la tâche.

M. WOODSWORTH: S'agit-il d'un conseil
temporaire qui devra faire rapport l'an pro-
chain ou un peu plus tard, ou d'une commis-
sion nommée à titre permanent?

L'hon. M. BUREAU: Tant que ce système
d'impôts existera, qu'il nous faudra faire des
enquêtes et remédier à certaires situations,
le con eil sera maintenu au gré du Gouver-
neur en conseil; je suppose qu'il existera tant
qu'on aura besoin de ses services et qu'il
exercera ses fonctions. La durée de son exis-
tence n'est pas déterminée.

M. HOEY: Cela veut dire qu'il durera tant
que nous vivrons.

M. GOOD: Je vais citer un exemple qui me
paraît à propos. Une commi'sion composée
de citoyens distingués, d'hommes publics du
Canada et des Etats-Unis, fut envoyée en
Europe en 1913 pour étudier à fond la ques-
tion du crédit rural. Un Américain qui avait

[M. Forke.]

fait de fortes études d'économie politique fai-
sait partie de cette commission dont il fut
quelque temps secrétaire; il y représentait le
gouvernement des Etatu-Unis. Il est resté
plus longtemps que les autres en Europe pour
étudier cette question. A son retour, il s'est
employé avec le docteur Tory, de l'univer-
sité de l'Alberta,-autre membre de la com-
mission-à la rédaction du rapport de la com-
mission. En outre, le gouvernement améri-
cain l'a chargé de rédiger le projet de loi sur
les caisses rurales, projet qui fut préenté en
1914, et de le faire agréer à la Chambre des
représentants et au Sénat. Grâce à son tra-
vail, je crois que les Etats-Unis possèdent la
loi la plus importante et les meilleures insti-
tutions du genre qui existent à l'heure pré-
sente. Tout 'le système américain des prêts
à longue échéance est le fruit de cette en-
quête et, dans une large mesure, du travail
de cet homme. Les progrès accomplis dans
ce sens, dans les provinces canadiennes, sont
également attribuables à ces investigations
qui ont eu lieu hors de l'Amérique du Nord.
Tout le continent bénéficie de ce travail, et
il en tirera sûrement de nouveaux avantages
à l'avenir. Pourquoi une commission ou un
conseil (le premier ordre ne pourrait-il pas
étudier toute la question des impôts dans le
dessein, non seulement de simplifier et d'amé-
liorer les méthodes que l'on suit au Canada,
mais ausýi de constater s'il existe ailleurs quel-
que système qui pourrait avantageusement
s'appliquer au Canada?

M. HOEY: L'honorable député veut-il
narler des modes de recouvrement ou des sys-
tèmes d'impôt?

M. GOOD: Pas des modes de perception.

M. HOEY: Eh! bien, les systèmes d'impôt
sont choses qui relèvent du Parlement; or, si
la Chambre abandonnait ses prérogatives à
ce sujet, elle ferait abdication de l'un des
principes essentiels en matière de gouverne-
ment.

M. GOOD: Je ne propose pas que le Par-
lement abdique le droit que, en tant que man-
dataire du peuple, il a de légiférer en pareille
matière. Le gouvernement des Etats-Unis
s'est-il désisté de son droit de légiférer au
sujet des caisses rurales? Assurément non.

M. HOEY: Il y a une différence entre la
banque et les impôts.

M. GOOD: Je ne vois pas (le différence à
ce point de vue. Nous voulons des rensei-
gnements et nous n'en aurons pas sans faire
un effort spécial pour en obtenir. En tout cas,
la création de ce conseil nous donne l'espoir
d'obtenir des renseignements précis qui nous
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permettront d'adopter une ligne de conduite.
Il va sans dire que le Parlement a le droit
d'adopter ou de rejeter n'importe quel mode
d'impôt. Nous avons le pouvoir de nous pro-
noncer sur tous les sytèmes d'impôt, et nous
allons garder ce pouvoir. Il n'en est pas moins
à souhaiter que des spécialistes nous rensei-
gnent de façon précise sur le sujet.

J'ai rappelé l'autre jour que le Gouverne-
ment avait chargé le docteur Tory de faire
une enquête sur le crédit rural, et il est pro-
bable qu'à la suite de on rapport, un projet
de loi sera présenté à la prochaine session. A
mes yeux, c'est un bon moyen de veiller à
l'intérêt du pays. Nous ne donnons pas au
docteur Tory le droit de nous imposer des
lois. Non; nous l'employons à titre de spé-
cialiste pour recueillir des renseignements et
pour vous conseiller. Quant à moi, je suis
très heureux de prendre conseil de ceux qui
ont eu le temps et l'occasion d'étudier les
questions de cette sorte et de se livrer à des
investigations complètes. Lorsqu'ils présente-
ront leurs rapports, comme ilF pourront le faire
plus tard, nous aurons l'occasion de les dis-
cuter et d'en arriver à une conclusion sage et
satisfaisante.

L'hon. M. STEVENS: Je ne tiens pas à
m'opposer au projet de loi, mais je dois
avouer que je trouve cet article très vague
et indéfini. Il crée une nouvelle commission
avec des appointements assez élevés et avec
le pouvoir de nommer un personnel nom-
breux. Tout est vaguement décrit sans au-
cune limite précise, les dépenses n'en devant
pas être moins considérables pour cela. Il
n'y a aucun objet particulier en vue. La
Chambre ne peut que prendre connaissance de
la situation telle qu'elle est établie dans le
bill; voilà tout ce que nous avons pour nous
guider. Le projet de loi décrète la nomina-
tion d'une commission consultative pour s'en-
quérir des divers modes d'impôt en vue de
simplifier et d'améliorer notre système actuel.
S'agit-il d'une commission permanente ou
simplement d'une autre commission royale?
N'est-ce qu'une institution passagère qui fera
peut-être une étude de la théorie des modes
d'impôts et soumettra un rapport quelconque
un jour ou l'autre sans aucun objet défini en
vue? Je vois d'un bon oil la suggestion de
nommer une commission constituée par des
membres du personnel des divers départe-
ments avec des fonctions consultatives. On
désignerait, par exemple, un représentant du
ministère des Finances, un de l'Accise et un
autre des Douanes qui seront chargés d'exami-
ner les divers systèmes d'impôt et de les fu-
sionner afin d'éviter des dépenses inutiles. Ce
serait avantageux. Mais ajouter aux services
déjà nombreux de l'administration une com-

mission dont les devoirs ne sont pas suffisam-
ment définis et dont les fins ne sont pas pres-
crites dans ce bill, c'est augmenter le fardeau
des impôts sans aucun résultat tangible.

Prenez l'article que nous discutons; il me
donne certainement pas au comité une idée
nette du but à atteindre. J'en ai déduit des
quelques observations faites il y a quelques
mois--c'était peut-être à l'occasion du débat
sur le budget, je n'en suis pas sûr-par le
ministre des Douanes (M. Bureau) qu'il avait
à l'idée quelque chose de la nature de ce que
j'ai suggéré. Mais il est certain que ce pro-
jet de loi ne contient aucune indication dans
ce sens. En homme pratique qu'il est, le
ministre a l'habitude d'exprimer franchement
sa pensée. Cependant, je doute fort qu'il
puisse nous assurer maintenant que ce projet
de loi ait aucun objet précis. Pour moi, le
ministre essaie de montrer au public qu'il se
rend au désir de ceux qui réclament, sans
préciser un régime d'impôt mieux coordonné.
C'est tout ce que j'y vois; une espèce de jus-
tification ou d'excuse en réponse à cette de-
mande.

L'hon. M. BUREAU: On n'a fait aucune
demande.

L'hon. M. STEVENS: Mon honorable ami,
je le répète est sincère d'habitude et je ne
saurais croire qu'il a élaboré ce projet de loi;
je ne suppose même pas qu'il en a eu l'idée.

L'hon. M. BUREAU: Il avoue sa culpabi-
lité; ne l'épargnez pas maintenant.

L'hon. M. STEVENS: Et bien! je suis
désappointé parce qu'après l'avoir connu de-
puii quatorze ans je lui croyais plus de sens
pratique qu'il n'en laisse voir au sujet de ce
bill.

L'hon. M. BUREAU: L'honorable député
n'est pas dispos dans le moment; il ne voit pas
le projet de loi sous son vrai jour.

L'hon. M. STEVENS: Ce projet de loi ne
définit pas suffisamment les devoirs de la com-
mission.

L'hon. M. BUREAU: C'est ce que fera le
Gouverneur en conseil.

L'hon. M. STEVENS: Ce n'est guère satis-
faisant. Pourquoi la Chambre autoriserait-elle
la nomination d'une autre commission royale,
parce que ce n'est ni plus ni moins que cela.
Bien que vous ne l'appeliez pas ainsi, c'est une
autre commission royale qui aura la liberté
absolue de se transporter où bon lui semblera,
aux dépens des contribuables, sans avoir au-
cun ordre précis sur le terrain à accomplir.
Rien qu'à voir les yeux du ministre je puis
dire qu'il est de mon avis.
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L'hon. M. BUREAU: Oh! non. D'ordi-
naire l'honorable député a des arguments logi-
ques, mais je souris parce qu'il s'écarte telle-
ment de la question.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre com-
prend que j'ai mis le doigt sur la plaie.

L'hon. M. BUREAU: Pas du tout.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre emploie
le mot "logique"; il ne pourrait se servir de
cette expression à l'égard de cet article; ce
serait un abus du terme. Il n'y a absolument
rien de logique ici. Je m'attendais à quelque
chose de pratique de la part du ministre. Si
nous étions saisis d'un projet tendant à une
institution chargée aux termes mêmes de la
loi de simplifier le système d'impôt aujour-
d'hui en vigueur dans le pays, alors ce projet
aurait mon cordial appui. Mais c'est une loi
qui permet tout, elle est vague et mal conçue.
Les fonctions de la commission ne sont pas
indiquées, et elle sera cluse de nouvelles dé-
penses pour le contribuable. Je vois que le
président recevra $10,000, et il y aura deux
membres à $7,000. Cela représente $24,000
pour trois commissaires, avec un iersonnel, des
dépenses de voyage, ainsi de suite, ce qui
ajoute encore au fardeau des taxes.

L'hen. M. BUREAU: Retranchez les voya-
ges. Ce travail se fera ici à l'édifice Con-
naught.

L'hon. M. STEVENS: Dans quel but?
Rien dans ce projet de loi n'indique aux
commissaires ce qu'ils auront à faire.

L'hon. M. BUREAU: Vous n'entreprenez
pas de diriger un expert que vous consulte-
rez.

L'hon. M. STEVENS: Mais, il n'y a au-
cun objectif.

L'hon. M. BUREAU: Il y en a certaine-
ment un, et il est expliqué en langage très
clair.

L'lon. M. STEVENS: Cette mesure de-
vrait définir les fonctions de la commission et
dire quel en est l'objet, ce qui permettra au
public d'avoir au moins quelque avantage en
retour des dépenses considérables auxquelles
il a à contribuer.

M. EVANS: Monsieur le président, je
désire protester contre la nomination de cette
commission. Je vois avec crainte la création
d'une soi-disant commission consultative per-
manente, pour ce travail. Elle sera appa-
remment permanente, car ni le ministre, ni
ses collègues n'ont dit le contraire. Je m'op-
pose à ce projet de loi, car cette commission
ne sera qu'une cause de dépenses inutiles des
deniers publics. Le Dominion a déjà un lourd

[L'hon. M. Stevens.]

fardeau de dépenses à cause du grand nombre
de fonctionnaires dans les différents minis-
tères, et les appointements des classes les
plus élevées sont augmentés chaque année.
Je suppose que cette commission consultative
ne sera rien autre qu'une commission de ta-
rif...

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ils en
ont une autre pour cela.

M. EVANS: ... et j'ai été étonné de voir
mes hdnorables amis à droite s'opposer à ce
projet de loi.

L'hon. M. STEVENS: Nous demandons
des renseignements.

M. EVANS: Si, comme ledit l'ex-minis-
tre des Finances (sir Henry Drayton), "ils
en ont une autre pour cela", il n'y a certes
pas de place pour deux commissions. J'ai
mes doutes sur ce projet. Aucune commission
de cette nature ne devrait assumer la respon-
sabilité du Parlement, en ce qui concerne la
taxation, et plus l'on essaiera d'enlever de res-
ponsabilité aux représentants du peuple, plus
le pays en souffrira. J'ai surveillé de près
la nomination des diverses commissions. Nous
en avons eu une qui était dirigée par l'ex-
ministre des Finances, et cela à grands frais
pour le pays.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A com-
bien se sont élevés ces frais?

M. EVANS: Je n'en sais rien.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Vous ne
diriez pas que les frais en ont été élevés, si
vous en connaissiez le chiffre.

M. EVANS: Je ne -crois pas que l'honora-
ble ex-ministre le sache non plus.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui, je
le sais.

M. EVANS: Nous avons vu la commission
des chemins de fer entreprendre un travail
que le Parlement, croyions-nous. aurait dû
faire lui-même. Cependant, sous la présidence
du juge Mabee cette commission a été très
avantageuse pour le peuple. Depuis la mort
du juge, elle a été le jouet des partis politi-
ques.

L'hon. M. BUREAU: Il n'en est pas
ainsi.

M. EVANS: Et c'est ce qui arrivera à tou-
tes les commissions qui seront nommées en
permanence. Si le ministre pouvait dire de
manière précise quel est l'objet de cette com-
mission, pour combien de temps elle sera
établie, je pourrais peut-être changer d'opi-
nion, mais, faute de meilleure explication que



9 JUILLET 1924 425

celle que l'on nous donne, je voterai contre
la nomination de cette commission.

M. MARLER: Monsieur le président,
j'espérais pouvoir me dispenser de parler ce
soir à ce sujet, mais étant donné les observa-
tions de mon honorable ami de York-Ouest
(sir Henry Drayton) et mon honorable ami
de Vancouver-Centre (M. Stevens), je crois
devoir donner une plus ample explication.

L'hon. M. STEVENS: Très bien.

M. MARLER: Cependant, j'eusse cru
toute explication inutile, car il me semble
que cette mesure en est une des plus impor-
tantes qui aient jamais été soumises à la
Chambre. Le dispositif de ce projet de loi
est très clair. Il propose la nomination d'une
commission consultative, composée de trois
membres, pour l'investigation et l'étude des
diverses méthodes de taxation, dans le but
de simplifier et améliorer les systèmes exis-
tants.

Je ne parle pas pour 'l'instant, de l'amen-
dement suggéré par mon honorable ami de
Brant (M. Good); mais cela me dépasse que
l'honorable député de Vancouver-Oentre ait
de la difficulté à comprendre un texte aussi
clairement rédigé. La commission proposée de-
vra étudier tous les modes d'impôts exis-
tants, et ce, en vue de les simplifier, si pos-
sible.

D'autres honorables membres s'opposent à la
création de cette commission à cause des dé-
penses qu'elle entraîne. Il est incontestable que
la création d'un corps pareil va nécessiter
certains débours, seulement je dois dire,-et
je mé connais un peu en finances, - que si la
commission proposée est constituée comme il
faut et si elle fonctionne convenablement elle
économisera aux contribuables quatre fois ce
quelle aura coûté et peut-être beaucoup plus.

Une des principales raisons en faveur de
la création d'une commission du genre a été
avancée en Chambre par mon très honorable
ami qui dirige l'opposition (le très hon. M.
Meighen) quand il a dit:

Il nous a fallu en élaborer de nouveau...

Régimes d'impôt, s'entend.

... et à la hâte, encore, pour £aire face aux exigences
d'une situation mondiale sans précédent dans l'histoire
de l'univers. Fatalement nous avons fait des erreurs.

Ce qu'il a dit là est très juste. Personne
ne voudrait prétendre un seul instant que
dans la transition des taxes indirectes au ré-
gime de l'impôt direct les lois adoptées n'aient
pas été viciées par certaines erreurs imprévues;
mais je crois que le pays est en droit de se
féliciter de ce qu'il n'ait pas souffert de
difficu'ltés plus grandes encore, vu la hâte avec

laquelle il a fallu, de nécessité, procéder à
l'adoption de ces lois pour répondre aux be-
soins du moment.

M. HOEY: L'honorable député veut-il bien
continuer la citation?

M. 'MARLER: Oui. J'allais le faire de toute
façon, mais je vais cententer mon honorable
ami tout de suite. Le très honorable chef de
l'opposition a continué:

Eussions-nous cent commissions pour nous conseiller,
à mon sens, nous aurions commis cent fois autant d'er-
reurs. Les commissions n'auraient ipu nous être d'aucune
utilité. Ces erreurs ont été rectifiées en grande partie
par l'expérience.

Je démontrerai tout à l'heure que cela n'est
pas fondé si mon honorable ami veut patien-
ter un peu. Il me semble que nous devrions ce
soir nous faire une idée nette et précise des
raisons qui motivent la création de la com-
mission consultative que doit établir le pré-
sent bill. Une taxe n'est ni plus ni moins
qu'une contribution obligatoire, imposée aux
personnes ou à 'la propriété pour l'usage de
l'Etat; - voilà ce que tout le monde con-
cède, je crois,-et l'objet de tout impôt est
purement et simplement de solder des dettes
contractées ou à contracter, au bénéfice de la
nation entière. Pour atteindre cet objet l'inci-
dence de l'impôt doit avoir .le plus d'étendue
possible afin de ne pas trop charger l'individu
ou l'entreprise imposés; en effet dès que la
taxe porte atteinte à la liberté de l'individu
ou de l'entreprise elle empêche la réalisation
de son but propre car la source de l'impôt
disparaît et le fisc n'en tire aucun revenu. Je
répète donc que la taxe doit être aussi simple
que possible et charger le moins possible le
contribuable; et sa perception doit se faire
suivant le mode le plus simple dont il soit
possible de percevoir un impôt. Je doute que
nous ayons tenu compte de ces données dans
notre régime fiscal. Il me semble qu'au lieu
de rendre la taxe aussi légère que possible,
au lieu d'agrandir le plus possible le champ
de son imposition nous avons arrêté nos re-
gards sur certains individus et certains entre-
prises et nous nous sommes dit que là il serait
facile de prélever l'impôt. Si un homme, une
entreprise ou un commerce étaient très pros-
pères nous avons conclu qu'il fallait les im-
poser parce que la perception n'aurait rien de
difficile.

M. HOEY: Le 'Gouvernement ne sera pas
toujours l'autorité de dernier ressort; et les
considérations d'ordre politiques n'y seraient-
elle pas toujours quand même? N'est-ce pas
que certains groupes seront toujours portés à
imposer ceux qui ont amassé des richesses?
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Passons à un autre point de vue et voyons
si d'autres pays ont des commissions de ce
genre. Actuellement, les Etats-Unis n'ont pas
de commission dans le genre proposé par cette
loi, mais il y existe des commissions, et de
nombreuses commissions créées sous le régime
des diverses lois d'impôt adoptées de temps à
autre. Sous le régime de la loi des revenus
intérieurs de 1918-et je puis ajouter pour ren-
seigner la Chambre que tous 'les impôts dé-
coulant de cette loi sont encaissés par un seul
buretu-on a nommé un conseil consultatif
de l'impôt et ce conseil a des pouvoirs, sinon
exactement semblables, presque semblables à
ceux de la commi. sion que nous proposons de
créer en vertu de la loi actuelle. Ce conseil
doit, aux Etats-Unis, s'occuper d'une foule
d'impôts, l'impôt sur 'le revenu, sur les excé-
dents de profits, sur les profits de guerre, sur
les héritages, sur les transports, sur les assit-
rances, divers impôts frappant les breuvages et
le tabac, diverses taxes d'amusements et autres
de ce genre.

M. HOEY: Etait-ce une commission tem-
poraire ou permanente?

M. MARLER: C'était une commission
temporaire, nommée pour deux ans. C'était
une commission d'Etat composée de six mem-
bres au plus nommés par le commisaire qui
correspond à notre sous-ministre. La loi amé-
ricaine de 1918 fut modifiée en 1921 et l'on
créa une commission appelée à rendre les plus
grands services, le Tax Simplification Board.
Cette commission fonctionna assez longtemps
et porta ses efforts sur li simplification de
l'impôt. Je possède par devers moi un de
ses rapports.

M. McMASTER: Combien de temps cette
commission a-t-elle existé?

M. MARLER: Elle fonctionnera jusqu'au
31 décembre 1924.

M. McMASTER: Quelle est la date de sa
création?

M. MARLER: 1921. J'ai son rapport de
1922. Ce rapport s'occupe de plusieurs su-
jets qui pourraient très bien faire l'objet d'une
étude par une commission consultative. Je
n'ai pas l'intention de discuter longuement ce
rapport ni d'en lire de longs extraits à la
Chambre. Je veux seulement lui faire con-
naître une couple de passages relatifs aux
questions dont la commission a eu à s'occu-
per et qui sont les mêmes dont il faut tenir
compte dans l'application de nos propres lois.

M. HOEY: Avant que l'honorable membre
aille plus loin, peut-il nous donner une idée
de la composition de cet organe? Ses membres
sont-ils des économistes.

[M. Hoey.]

M. MARLER: Autant que je me souviens,
ce sont tous des hommes distingués. J'ai leur
nom en haut sur mon bureau, mais je ne puis
me les rappeler, ni leurs titres personnels.
Je disais donc que ce rapport du Taxation
Simplification Board, en date du mois de
décembre 1922 traite des questions qui inté-
ressent tous les systèmes d'impôt. En voici
les principales:

Bien qu'on ait porté tout le soin désirable, en ce

pays, à la tégislation fiscale, on s'est relativement dé-
sintéressé de la question tout iussi importante et
difficile de la partie administrative.

Le rapport traite ensuite des frais de per-
ception de l'impôt sur les bénéfices et s'étend
sur la difficulté de distinguer entre ce qui
constitue un bénéfice et ce qui n'en est pas un.
Dans une autre partie il parle des arriérés
considérables qui restent à percevoir sur l'im-
pôt des bénéfices, plus d'un billion de dollars,
dont la rentrée a été depuis opérée en partie.
Plus loin il est question des formules de dé-
claration dont parlait notre collègue de York-
Ouest (sir Henry Drayton) et voici ce qu'il en
dit:

Il est désirable d'étiblir des formuiles de déclara-
tion aussi simples que possible. qui puissent être com-

prises et remplies par le contribuable ordinaire sans
avoir recours au services d'un expert.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ont-ils
modifié la forme de la déclaration? Ce que
notre collègue vient de lire est une vérité évi-
dente; tout le monde est d'accord là-dessus.

M. MARLER: Je ne sais si la commission
a modifié la formule.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Elle n'a
pas dû.

M. MARLER: Quoi qu'il en soit, je rap-
pelle les questions traitées par le Tax Simpli-
fication Board des Etats-Unis afin de montrer
que dans ce pays la législation fiscale a établi
un organisme semblable à celui que le Gou-
vernement nous propose pour étudier et sim-
plifier les lois du Canada en ces matières.

Cette commission publia un nouveau rap-
port en 1923, dans lequel sont examinées des
questions éminemment importantes pour l'Etat
et pour le contribuable. La loi américaine de
1924 ne maintient pas, il est vrai, la com-
mission consultative, mais elle établit une
commission chargée d'entendre les réclama-
tions des contribuables. Ce que je tiens à met-
tre en relief, c'est que dans la fiscalité améri-
caine, qui a un rapport étroit de parenté avec
la nôtre, ces commissions consultatives de
simplification des impôts font partie intégrante
de la législation et ont été jugées nécessaires
pour la vulgarisation des lois créées en temps
de guerre dans un moment où il fallait obtenir
l'autorisation législative pour prélever les re-
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venus dont on avait besoin. Le projet pro-
posé à la Chambre ce soir a pour but d'étudier
nos propres lois; il s'agit de simplifier et codi-
fier nos lois, et, au besoin de trouver com-
ment on pourait rendre la perception plus effi-
cace. Mais de plus, comme l'a dit mon hono-
rable collègue de Brant (M. Good), cette lé-
gislation est destitnée à ouvrir une enquête
pour savoir si nous suivons le meilleur mode
d'imposition. A mon sens, c'est là l'une des
questions les plus importantes que nous ayons
à étudier présentement dans ce pays.

Nous avons lu mainte et mainte fois dans
la presse des plaintes au sujet de nos systèmes
d'imposition. On nous a proposé sempiter-
nellement l'imposition des Etats-Unis comme
étant moins élevée que la nôtre, comme un
système que nous devrions autant que possi-
ble adapter à notre pays. Dans son édition
de novembre 1903, le Star de Montréal disait
en parlant du bill Mellon:

Le Canada ne .peut rester indifférent au mouve-
ment qui se fait eux Etats-Unis vers la réduction des
impôts. M. Mellon, secrétaire du Trésor, conseille un
abaissement de tous les impôts sur le revenu avec une
réduction considérable des surtaxes. "Cette réduction,
dit-il, se fera au profit de toutes les classes de contri-
buables, et une revision générae contr:buera à libérer
'le commerce et l'industrie des interventions vexatoires,
et encouragera tous les genres d'activité à un dévelop-
pement mieux compris de toutes les entreprises de pro-
duction".

Mais la partie de l'article que je veux lire
à la Chambre, parce qu'il se rapporte directe-
ment à cette question du bureau consultatif de
l'imposition que nous étudions présentement,
se lit comme suit:

Aux Etats-Unis, l'attention du public s'est portée
d'une manière remarquable vers les problèmes de la
taxation. Lés délégués de trente-sept états ont tenu
cette semaine une conférence à New-York pour s'effor-
cer de rajuster l'assiette fiscale et d'effectuer une dé-
taxe. On conçoit qu'il faut stimuler l'industrie, en-
courager l'esprit d'entreprise et rendre le capital dis-
ponible pour toutes les activités normales et néces-
saires de la nation. Au Canada, ce problème est pres-
que entièrement négligé et nous semblons satisfaits
du moment que le ministre des Finances peut arracher
au peuple, par des méthodes onéreuses' et ruineuses, le
revenu dont il a besoin.

L'article se termine en disant qu'il est plus
nécessaire que jamais de scruter délibérément
nos modes d'imposition qui étouffent l'esprit
d'entreprise et ruinent les ressources de l'in-
dustrie. C'est justement sur ce point que la
presse insiste le plus souvent; on le trouve non
seulement dans les remarques de sir John
Aird de la banque Canadienne du Commerce,
comme je l'ai dit, mais dans maints et maints
articles de la presse. Prenez l'article du Finan-
cial Post de novembre -1923. Il affirme, en
insistant à peu près de la manière que je l'ai
fait, la nécessité pour le peuple de saisir la
portée des impôts avant qu'ils soient ordon-
nés; il dit que nous devrions avoir un bureau

d'experts pour passer au crible ces taxes avant
de les imposer, afin qu'une fois décidées, tout
le monde les comprenne parfaitement. La
Gazette de Montréal du 17 décembre 1923,
parlant de la taxe de vente et des autres taxes,
soulève encore ce point devant ses lecteurs.
Elle parle de la perception de la taxe de vente,
puis elle dit:

Cette condition est le résultat inévitable d'une lé-
cislation mal conçue, et elle est doublement malheu-
reuse parce qu'eue aggrave une situation déjà rendue
difficile par le fardeau de charges ayant une autre ori-
gine. On ne peut blâmer tout à fait le ministère des
Douanes et de l'Accise de son incapacité évidente au
sujet de l'interprétation et d'une application régulière
et équitable d'un statut incohérent; il est empêtré, et
il a déjà reconnu avoir commis une erreur grave en
reppelant sa décision du mois d'octobre su sujet de
l'indication séparée de la taxe sur les factures.

Let knowledge grow from more to more,
But more of reverence in us dwell-

Elle continue en disant que le temps est
arrivé d'établir un bureau consultatif de l'im-
position. Je trouve dans ce projet des avan-
tages très marqués. Je ne crois pas que l'en-
tretien annuel de ce bureau soit élevé pour la
nation. Il ne dépassera certainement pas la
somme des avantages que la législation nous
procurera.

Il y a dans ce bill un autre point dont je
veux dire un mot. Ce bureau d'experts pourra
condenser les divers systèmes actuels d'impo-
sition. Plus que cela, il peut établir un sys-
tème clair et concis de comptabilité qui sera
compris de tout le peuple du Dominion. Il
pourrait nous dire quelles sont les taxes de
guerre et de quelle manière le produit en est
dépensé. Il pourrait établir quelles sont les
taxes ordinaires et à quelles fins elles servent;
nous donner un état séparé pour chacune des
taxes, expliquant comment le produit est ap-
pliqué et à quelles fins; enfin tout ce que nous
demandons avec le reste du pays. Je n'ai au-
cune hésitation à appuyer ce bill et à dire
qu'il mérite parfaitement la considération de
la Chambre.

M. HOEY: L'honorable député voudra-t-il
exprimer son opinion et dire si ce bureau sera
temporaire ou permanent, considérant la na-
ture temporaire du travail entrepris par le
bureau des Etats-Unis?

M. MARLER: La meilleure manière de
répondre à cette question, c'est de me repré-
senter dans une situation où j'aurais besoin
d'un conseil de cette nature. Je prévois
qu'un pareil conseil,--je dis cela parce que
je tais bien de quelle façon j'utiliserais cette
organisation,-avec suffisamment de travail à
accomplir pour nombre d'années à venir.
Quant à savoir si ce conseil devrait être nom-
mé d'une façon absolument permanente, voilà
une question à laquelle mon honorable ami
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ne s'attend peut-être pas à recevoir une ré-
ponse. Je crois toutefois que le conseil de-
vrait être maintenu en fonctions pendant un
bon nombre d'années.

M. MeMASTER: C'est un homme d'Etat
écossais qui a déclaré il y a nombre d'années.
alors qu'un roi d'Angleterre avait envahi
l'Ecosse dans le but d'obtenir pour son fils
la main d'une princesse écoýsaise, qu'il n'avait
pas d'objection au mariage, mais qu'il n'ai-
mait pas cette façon de faire la cour. J'é-
prouve à peu près les mêmes sentiments que
cet homme d'Etat écossais, à l'égard d'e la
loi qui est soumise à notre approbation. Je
partage absolument le désir du ministre d'ob-
tenir des renseignements plus complets et d'é-
laborer un mode de simplification de l'impôt;
je suiu absolument opposé toutefois à la créa-
tion d'une nouvelle commission composée d'un
président à $10,000 par année; de deux autres
commissaires à $7,000; d'un secrétaire dont le
traitement sera de $3,500 à $5,000, avec tout
un personnel de parasites et d''officieux, qui
parviennent toujours à s'accrocher à une orga-
nisation de cette nature.

Un homme, qui a occupé de hautes situa-
tions officielles ai pays, me l'a formellement
déclaré un jour: L'un des grands abus que les
administrateurs des affaires publiques doivent
constamment réprimer, c'est la tendance qu'ac-
cuse presque toujours un sous-mini.stre ou un
président de commission à exagérer sa fonc-
tion afin de faire voir comme la tâche qu'il
accomplit est importante pour le pays en gé-
néral. Et pour cela, il augmente son per-
sonnel afin de donner autant d'importance que
possible aux fonctions qu'il occupe. Je par-
tage absolument l'avis du ministre d'obtenir
tous les renseignements possible:

Let knowtedge grow from more to more,
But more of reverence in us dwel-

C'est-à-dire, respect au principe de l'éco-
nomie; respect au principe de la responsabi-
lité ministérielle.

M. MARLER: Mon honorable ami n'en-
trevoit-il pas la possibilité qu'un conseil de
rette nature effectue des économies considé-
rables?

M. MeMASTER: Je prévois qu'il serait
possible de réaliser des économies considé-
rables par la coordination des pouvoirs d'im-
pôt; du fait de placer ces pouvoirs d'impôt
sous la juridiction d'un seul ministre au lieu
de deux ou trois miniztères différents comme
c'est le cas actuellement. Cependant, je ne
vois pas la nécessité de créer une commission
permanente afin d'effectuer cette réorganisa-
tion.

M. MARLER: Mon honorable ami admet-
tra donc alors que nos lois sont suffisamment

[M. rMarler.]

intelligibles à l'heure qu'il est pour aue nous
n'y touchions pas?

M. MeMASTER: Voilà un non sequitur, à
mon sens, si je puis employer cette expres-
sion.

M. MARLER: Je ne saisis pas ce que mon
honorable ami veut dire.

M. MeMASTER: Un non sequitur veut
dire une observation qui manque de logique.

M. MARLER: Voilà qui est mieux.

M. MeMASTER: Nous avons le ministre
des Finances qui impo'e des taxes et qui per-
çoit certains impôts par l'intermédiaire du
commissaire de l'impôt, qui dirige les affaires

du département des taxes. Et nous avons
d'autre part, l'habile et sympathique ministre
des Douanes et de l'Accise (M. Bureau), qui
perçoit des taxes du public par l'intermé-
diaire du tarif douanier et la taxe d'accise à
laquelle les spiritueux sont assujettis. Je me
rends très bien compte de l'avantage de co-
ordonner ces divers services et d'étudier le
problème sous ses divers apects. Je crois
toutefois que l'on pourrait obtenir de meil-
leurs résultats en assignant cette tache à des
fonctionnaires du département; ou encore, s'il
y a pas d'hommes assez compétents dans le dé-
partement pour accomplir ce travail, que l'on
retierine les services d'experts du dehors; ces
experts feront une enquête sur la situation et
ils prépareront un rapport sur lequel une loi
pourra être élaborée et je suis convaincu que
je n'expriie pas là mon opinion seule-
ment mais aussi celle le l'immense majorité
des contribuables canadiens, qui s'opposeront
à la création d'une autre commission qui de-
viendra inévitablement permanente, si ce pro-
Jet de loi est adopté et dont je ne vois pas
la nécessité.

M. MARLER: Comment mon honorable
ami peut-il faire concorder ses déclarations
avec les demandes fréquentes que publient
les journaux et qui réclament la création d'une
commission de cette nature?

M. MeMASTER: La présente situation plus
ou moins confuse en ce qui regarde les pou-
voirs d'impôt et les taxes était à prévoir. Elle
a surgi du fait que nombre de nouvelles taxes
ont été imposées au pays. Du moment que
nous aurons raisonnablement coordonné les
divers modes d'impôt, les hommes intelli-
gents qui se succéderont à l'administration des
affaires publiques seront en mesure de faire
fonctionner convenablement le système. Une
fois que nos diverses lois auront été coordon-
nées, nous serons en, état de les appliquer sans
avoir recours aux services d'une commission
permanente laquelle, dans les circonstances,
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constituerait une cinquième roue du carrosse,
selon, moi.

L'honorable député de Saint-Laurent-Saint-
Georges (M. Marler) dont les observations
sont toujours écoutées avec plaisir et atten-
tion ici, parce qu'elles dénotent une si grande
application et une si riche documentation, a
tenté de faire voir les différentes manières dont
cette commission pourrait être utile au pays.
Il a dit que cette commission pourra étudier
ce que Eerait l'effet de l'impôt et qu'à cette
fin elle se mettra en communication avec des
hommes d'affaires et des banquiers. Si c'est
ces gens-là qu'il s'agit de taxer, les rensei-
gnemevts qu'ils lui fourniront au sujet de la
taxation qu'elle aura soumise à leur examen ne
seront peut-être pas très encourageants.

M. MARLER: C'est là une interprétation
injuste.

M. McMASTER: Je ne le crois pas; elle
semble découler exactement de l'argumenta-
tion de mon honorable ami. A l'en croire sir
John Aird a pensé qu'il serait à propos d'ins-
tituer une commission de l'impôt. Si celui-ci
a voulu dire qu'il conviendrait de faire scru-
ter toute la question de taxation par quel-
qu'un qui ferait ensuite rapport, je n'ai pas
d'objection à cette idée, il y a lieu de faire
une enquête de cette nature. Il n'est peut-être
pas déraisonnable que le ministre des Finances
reçoive des avis de la part d'experts en éco-
nomie politique, mais je ne crois pas qu'il soit
besoin d'instituer une commission permanente
de ces experts, nous pouvons trouver de ces
hommes-là au ministère des Finances, s'il est
bien composé. Mon honorable ami est allé
chercher des exemples aux Etats-Unis. Il s'est
montré de bonne foi, mais les exemples qu'il
a cités détruisent sa thèse au lieu de l'ap-
puyer, car aux Etats-Unis la situation n'a pas
été la même qu'ici et les commissions qui
ont été instituées étaient des commissions tem-
poraires. Si je ne me trompe, il a dit du
Tax Simplification Board que cet organe avait
eu à faire un travail comme celui qu'il sug-
gère. Ce conseil fut nommé en 1921 et a fait
rapport en 1924, c'est-à-dire après trois années
de travail. Je n'aurais pas d'objection à 'la
création d'un conseil de cette nature.

M. MARLER: J'ai déjà répondu claire-
ment à l'honorable député de Springfield (M.
Hoey) qu'il était impossible de dire combien
de temps la commission fonctionnerait.

M. McMASTER: Il est probable qu'elle
fonctionnera longtemps si l'on nomme un pré-
sident à $10,000 par année, deux commissai-
res à $7,000, un secrétaire à $3,500 et dix com-
mis à des appointements variant de $1,000 à
81,800 ou $2,400 par année. J'ai confiance que

nous pouvons arriver à adopter une 'législa-
tion d'un commun accord. Le Gouvernement
interprète le désir du pays en cherchant à
faire faire des recherches, à simplifier les im-
pôts et à en percevoir le montant d'une façon
plus avantageuse; mais s'il persiste dans l'in-
tention de faire adopter cette loi et s'il tient
à créer une commission comme celle qui est
décrite, il va se trouver à faire justement le
contraire de ce que tout le pays demande.

M. GOOD: On n'a pas l'air de savoir très
bien ce que va être la commission ni surtout
si elle va être permanente. L'idée de sa per-
manence ne me sourit guère plus que les
arguments présentés par mon honorable ami
(M. Marte'l). Je trouve, cependant, qu'il y a
lieu d'instituer une commission d'enquête, à
l'heure qu'il est. Je ne saurais dire combie- de
temps cette enquête va durer, elle durera peut-
être une couple d'années ou même plus. J'a-
voue avec l'honorable député de Brome (M.
MeMaster) que nous ferions peut-être aussi
bien de nous unir afin de trouver une modi-
fication qui réponde aux désirs de toute la dé-
putation.

L'hon. M. BUREAU: Si j'ai bien compris
l'honorable député de Brome (M. MeMaster),
il avoue qu'il est nécessaire de charger
quelqu'un de consacrer tout son temps
à l'étude de quelque mode de simplifier
la taxation, et qu'il faudra trouver des
fonctionnaires à cette fin en dehors du
nnistère, s'il n'y en a pas au ministère
même. Je dois dire, à titre de justice envers
les fonctionnaires du ministère, que d'après
moi il serait impossible d'en trouver de meil-
leurs que ceux qu'il y a au ministère des
Douanes. Pas un seul député, qu'il soit pro-
gressiste, conservateur ou libéral, ne saurait
trouver à redire à leur égard.

L'habileté et les connaissances des chefs des
différentes divisions de ce ministère, sans par-
ler de leur incontestable courtoisie, me sont un
sujet particulier d'orgueil, je me sens honoré
de présider à un tel ministère. Je n'hésite pas
à le dire, on ne saurait trouver d'hommes
mieux doués pour voir à la perception d'im-
pôts, dans ce pays. Il n'en est pas un dont
nous pourrions nous dispenser, il n'en est pas
un, dans aucune des divisions, qui ne soit sur-
chargé de travail chaque jour de l'année. Je le
répète, on ne saurait trouver d'employés pu-
blics mieux doués, plus habiles ni plus dé-
voués que ceux-là. Pourquoi mon honorable
ami dit-il donc que nous devrons nous pro-
curer, au dehors, les fonctionnaires qu'il nous
faudra? J'ai pensé qu'il voulait donner à en-
tendre que ceux dont je viens de parler sont
incapables sous certains rapports, mais il est
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M. MARLER: Pas du tout. Le bill ne

déroge en rien à l'autorité du Gouvernement.

M. HOEY: Voilà précisément le point faible

de la proposition.

M. MARLER: Au contraire, si mon honora-

ble ami permet une contradiction, c'est ce qui

fait la force de la -commission ainsi que je

vais essayer de le prouver. Nous devons trai-

ter le public et les établissements industriels

et commerciaux au pays comme des associés

de la nation. Nous devrions les avertir des

taxes qu'on va imposer, leur dire dans quelle

mesure on compte les imposer, et chercher à

simplifier le plus possible l'imposition d'une

taxe et sa perception. Si nous simplifions la

taxation, si nous étendons l'incidence de l'im-

pôt de la manière que j'ai décrite tantôt nous

relèverons les rentrées du fisc et partant

nous arriverons plus facilement à dégrever le

contribuable. Plus que cela, si nous simpli-
fions le mode de perception, la formule que
doit remplir le contribuable et tous ces détails

qui nous irritent à l'heure qu'il est, nous amoin-

drirons appréciablement les frais indirects des

hommes d'affaires.
Les frais du commerce ont considérable-

ment augmenté depuis une dizaine d'années;
ils sont de 50 ou 60 p. 100 plus élevés qu'a-
vant la guerre. Le commerçant doit en tenir

compte dans le prix de ses marchandises et il

s'ensuit que si l'on diminue les taxes et les

frais de commerce, les prix des marchandises
diminueront également.

Il y a beaucoup de projets de lois que la
Chambre a adoptés et qui n'avaient pas été
suffisamment étudiés; entre autres, lamen-
dement qu'on a apporté, l'an dernier, à la

loi de l'impôt sur les revenus. Je ne pense
pas qu'on puisse dire que cet amendement
avait été étudié comme il aurait dû l'être.
Il avait été présenté dans une très bonne inten-
tion, tout comme les projets que préparaient
nos honorables collègues d'en face, lorsqu'ils
avaient le pouvoir; mais quand on l'eut adopté
ce fut un cri général dans le pays et les gens
se demandèrent ce qui arriveraient quand la
loi serait mise en vigueur. Tout cela aurait
pu être évité, si on avait fait examiner le
sujet par une commission consultative qui
aurait eu l'avantage de recueillir l'avis des dif-
férents intéressés. Et si l'on avait fait cela,
l'amendement n'aurait peut-être jamais été
adopté.

Prenez un autre exemple que j'ai déjà men-
tionné: les amendements de l'an dernier à la
taxe sur les ventes. Certes le Gouvernement
en présentant ces modifications, était animé
des meilleures intentions; mais je ne pense
pas qu'on se soit rendu compte de l'effet qu'el-
les pouvaient avoir. D'ailleurs, ce n'est pas

{L'hon. M. Bureau.]

une assemblée comme la nôtre, ni un groupe
de fonctionnaires qui auraient pu en saisir la
portée. On ne peut pas s'attendre à ce que
les députés ou les fonctionnaires connaissent
tous les genres de commerce. C'est matériel-
lement impossible. Nous avons donc adopté
cette loi, mais je doute qu'il y en ait eu six
d'entre nous qui aient compris ces amende-
ments, et j'avoue bien franchement que je ne
me compte pas parmi ces six. Avant de modi-
fier une loi de ce genre, on a besoin de faire
étudier les amendements projetés par une com-
mission d'experts. Non seulement cette com-
mission d'experts, telle qu'on la propose dans
ce bill, devrait étudier les projets d'amende-
ment, mais elle devrait aussi réunir les repré-
sentants des différents commerces intéressés
et baser ses conclusions sur les faits et les
circonstances qui ressortiraient d'une pareille
conférence.

M. FORKE: Quel est l'amendement à la
loi de la taxe sur les ventes dont inon hono-
rable collègue veut parler? Je ne me le
rappelle pas.

M. MARLER: Il y eut une très impor-
tante modification à l'article 19BB de la loi
des revenus de guerre.

M. WOODSWORTH: Pourquoi cette étu-
de ne serait-elle pas confiée aux hauts fonc-
tionnaires des départements?

M. MARLER: La question est très à pro-
pos. Certes, l'étude peut être confiée jusqu'à
un certain point aux hauts fonctionnaires des
départements, mais ce que je voudrais voir,
ce n'est pas l'étude du sujet par un ou plu-
sieurs des départements disséminés un peu
partout dans la ville d'Ottawa. Je veux un
bureaux central qui puisse faire correspondre
et réunir ces différentes idées, afin que toutes
les opinions de tous les départements soient
incorporées dans l'avis unanime et réfléchi de
cette commission consultative. En outre,-
et je pense que c'est l'intention de la loi-
j'espère que cette commission consultative
verra les commerçants, les banquiers et tous
ceux qu'il est nécessaire de voir pour discuter
avec eux les modifications qui pourront être
projetées.

Je dirai franchement que j'accueille avec
plaisir ce projet. Personne ne peut m'accu-
ser, je pense, de vouloir gaspiller les fonds
publics; je suis aussi partisan de l'économie
que n'importe quel de mes honorables collè-
gues, et si j'approuve ce projet de loi c'est
justement parce que je pense qu'il nous évitera
des frais dans l'application de nos lois. J'ai
une certaine expérience en matière de finance
et je me rends compte des résultats qu'on peut
attendre d'une commission comme celle qui
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est décrite dans le bill que nous discutons.
J'y avais fait allusion dans le débat sur
l'adresse et beaucoup d'autres en ont fait
mention; voilà longtemps qu'on en parle.
Mais jamais on n'avait tant répété qu'un
grand nombre de nos lois sont incompréhen-
sibles. Or ce n'est pas la faute des gouverne-
ments, ni des fonctionnaires. Mon honorable
collègue (sir Henry Drayton) rit. Allons donc,
nous ne sommes pas magiciens. Nous ne
pouvons pas changer tout d'un coup le régime
et refaire un code dont tout le monde saisira
la portée. Mon honorable collègue rit-il
encore?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Encore.

M. MARLER: Il doit se rappeler cer-
taines taxes de luxe qu'il imposa lui-même
au mois de mai 1920 et qui, comme il s'en
rendit compte plus tard, faisaient beaucoup
de tort au commerce, tellement de tort qu'il
demanda de les abolir. Je suppose qu'il se les
rappelle. Pourquoi n'en avait-il pas prévu
les effets?

M. JACOBS: Si l'honorable député deman-
de au représentant de York-Ouest (sir Henry
Drayton) de discuter les taxes de luxe, nous
seront encore ici en octobre.

M. MARLER: Je ne lui demande pas cela.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'honora-
ble député sait que notre cause est excellente
et c'est pourquoi il ne veut pas que nous en
parlions.

M. MARLER: Je ne dis pas que 'les taxes
de 'luxe auraient dû s'appliquer ou ne pas
s'appliquer, ce n'est nullement mon intention.
Ce que je dis, c'est que l'effet d'une taxe de-
vrait être étudiée avant qu'on l'applique, si
c'est possible, au lieu de l'imposer d'abord
pour en constater ensuite les effets. C'est ce
que le conseil consultatif devra faire. J'allais
dire qu'on a plusieurs fois réclamer la forma-
tion de ce conseil. Lors d'une assemblée de la
banque canadienne de Commerce tenue l'an
dernier, sir John Aird, gérant général, a parlé
en ces termes au sujet 'de la modification pro-
jetée à la taxe sur le revenu que je discutais il
y a un moment et je pense que tous les mem-
bres de la Chambre trouveront quelque valeur
à une déclaration claire et précise venant
d'une personne qui occupe une position aussi
distinguée. Il a dit:

Le moment est assurément venu de former une com-
mission chargée d'étudier les questions soulevées rela-
tivement aux impôts. Comment peut-on encaisser
les revenus nécessaires en causant le moins d'injustice,
le moins d'irritation pour les contribuables, le moins de
tort à la production et aux affaires en général et en
mettant le moins d'entraves à la recherche de capitaux
susceptibles d'augmenter nos industries et d'en créer
de nouvelles.
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En outre, prenez les déclarations du Finan-
cial Post du 21 décembre dernier, publiées sous
le titre: Unscientific taxes burden for business.
Cet article discute les diverses taxes à peu près
de la même manière que sir John Aird et il
ajoute:

Le Financial Post a demandé avec instance, à
maintes et maintes reprises, la création d'une commis-
sion d'experts commerciaux et économiques qui agi-
rait comme conseil consultatif auprès du ministre des
Finances quand il s'agira de préparer le tarif et les
autres taxes du budget national.

M. GOULD: N'est-il pas vrai que le Finan-
cial Post est circonvenu à l'égard de la taxe
directe et qu'il appuie la taxe indirecte?

M. MARLER: Je ne pourrais le dire, car
je l'ignore, mais je ne le pense pas. Permet-
tez-moi de revenir au point soulevé par l'ho-
norable chef de l'opposition, quand il nous a
dit avec sa manière habituelle claire et pru-
dente que nous devions établir de nouvelles
taxes. Les honorables députés doivent com-
prendre le changement énorme qui s'est pro-
duit quand l'impôt indirect qui existait au
pays avant la guerre a fait place à l'impôt
direct venu en vogue après la guerre, des taxes
directes comme la taxe sur les profits d'affaires,
la taxe sur le revenu, la taxe des ventes et au-
tres impôts que nous n'avons pas eu l'occasion
d'étudier, mais que nous avons dû imposer et
mettre dans le Statut afin d'avoir les revenus
nécessaires et qui n'avaient aucun précédent
au pays. Prenons, par exemple, nos impôts
avant la guerre. Je ne veux citer à la Chambre
que quelques chiffres susceptibles d'éclairer la
situation et faire voir la transition bien mar-
quée qui existe entre ces deux périodes. En
1914, le total des revenus, exception faite des
postes et chemins de fer-que je ne compte
pas parce que ce sont des services publics et
que les deux équilibraient,-a été de 136 mil-
lions. Là-dessus, les douanes et l'accise comp-
taient pour 126 millions, ce qui laissait seule-
ment 10 millions provenant d'autres sources.
Prenons maintenant une année après la pé-
riode de guerre. Pendant l'exercice terminé le
31 mars 1923, nous avons encaissé 172 millions
rien qu'en impôts indirects, alors que le total
de 1914 avait été de 136 millions, mais le point
que je tiens à faire ressortir, c'est que pen-
dant cet exercice, nous avons encaissé 172 mil-
lions rien qu'en taxes indirectes.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: De quelle
année s'agit-il?

M. MARLER: De l'année terminée le 31
mars 1923. Je cite ces chiffres pour démontrer
comment nous sommes passés d'une période
de taxes indirectes à une période de taxes di-
rectes demandant l'adoption de plusieurs nou-
velles lois.

ÉDITION REVISE
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très facile d'établir qu'au contraire, ils sont
éminemment capables. L'allusion de mon hono-
rable ami à leur prétendue incapacité ne sau-
rait donc valoir; ces hommes-là sont capables,
ils sont absolument habiles et, de plus, ils
font constamment de la besogne surérogatoire.

Pourquoi donc leur imposerions-nous ces
nouvelles attributions? Ce serait nuire à l'effi-
cacité du service, au lieu de l'augmenter. Pre-
nez des personnes du dehors, nous dit-on. Eh
bien! que faisons-nous?

M. MeMASTER: Mais vous établissez ce
conseil en permanence.

L'hon. M. BUREAU: Nous n'établissons pas
un conseil permanent simplement en choisis-
sant un expert qui donnera des conseils sur
des questions techniques qu'il connaît à fond.
Nous voulons seulement qu'une personne ca-
pable examine les divers systèmes de contri-
butions, non seulement au Canada mais par-
tout où des taxes sont établies, afin qu'il sug-
gère des moyens de simplifier nos propres pra-
tiques, d'alléger le fardeau du contribuable et
de faire cesser l'état de perturbation dans le-
quel se trouve présentement le commerce ex-
térieur et intérieur du Canada.

On nous demande de déterminer les attribu-
tions de ces employés. Nous les appellerons
en consultation; nous leur dirons que nous
avons fait quelque chose qui, à l'origine, était
nouveau au pays et nous tâchons de savoir,
à la lumière des événements survenus ici et
ailleurs quels sont les meilleurs moyens de
simplifier le système actuel afin d'économiser
et de contenter tout le monde.

Comme le faisait observer le député de
Brome (M. MeMaster), quelques-unes de ces
taxes n'existaient pas auparavant au Canada
et leur perception provoqua bien des plaintes,
ainsi qu'en font foi de nombreuses lettres que
le département a reçues. Or, on ne saurait
exiger que les fonctionnaires du département
qui sont déjà accablés de travail examine ces
plaintes et s'enquièrent des différentes ques-
tions que le projet de loi a en vue. Le chef
d'un service a des devoirs difficiles à accom-
plir et il doit veiller à l'application conve-
nable de la loi. Vous avez beau dire que c'est
une commission de taxation; mais, de quelque
nom que vous l'appeliez, il n'en est pas moins
vrai qu'elle sera sous la direction immédiate
du Gouverneur en conseil dont elle recevra ses
instructions. Le conseil sera logé dans l'édi-
fice de la douane et il n'exercera aucun pou-
voir administratif; il n'assumera aucune des
responsabilités du pouvoir public. Sa fonction
sera de recueillir des renseignements et de
donner des conseils qui seront de nature à
favoriser le commerce et l'industrie, en allé-
geant autant que faire se pourra le fardeau des
contribuables.

[M. Marler.]

Si la Chambre considère que ce projet de
loi est mauvais, je consens à m'en rapporter
à sa décision. Cependant, si la députation
était au fait de tous les détails qui se présen-
tent au département qui, dans les circonstan-
ces ne peut pas s'en occuper comme il le de-
vrait, elle reconnaîtrait que ce projet de loi
est sage. Je ne crois pas qu'il y ait lieu de
poser des règles inflexibles au sujet de ce que
ces employés devront faire, il faut accorder
une certaine latitude à ceux qui prennent con-
tact avec le contribuable, afin qu'ils puissent
recueillir les renreignements nécessaires et
présenter des rapports convenables au sujet
des griefs et des plaintes qui sont signalés au
département. Naturellement, si des députés
tiennent à insinuer que le Gouvernement, ou
le ministre des Douanes, désire que cette loi
soit adoptée afin de procurer des emplois à
des amis politiques, il n'y a plus rien à dire.
Il n'y a qu'à le nier.

M. MeMASTER: Je n'ai pas lancé une telle
idée.

L'hon. M. BUREAU: Quelqu'un l'a lancée,
je crois. Comme je l'ai donné à entendre à
mon honorable ami (M. Stevens), j'assume
toute la responsabilité dans cette affaire, et je
déclare que la loi est nécessaire, ayant été
témoin des difficultés et des griefs qui ont
existé et existent à l'occasion de la perception
des contributions. J'ai vu les difficultés avec
lesquelles les fonctionnaires du département
étaient aux prises, et je sais fort bien que le
fardeau qu'ils ont à porter ne leur permet pas
de faire une étude spéciale de ces questions.
Advenant la création de ce conseil, nous ob-
tiendrons les services de personnes réunissant
toutes les aptitudes voulues. Et n'oublions
que nous ne pouvons pas le faire sans bourse
déliée. On a beau parler de gaspillage, mais
ce n'est pas un gaspillage, selon moi, que de
dépenser $28,000 afin de permettre à l'Etat
d'économiser $280,000. Autre chose est de
jeter de l'argent par la fenêtre, et autre d'en
dépenser afin d'en amasser davantage.

L'hon. M. STEVENS: Malgré l'honorabilité
ou la probité du conseil, ne faudra-t-il pas
attendre longtemps-peut-être un an ou plus
ou, à tout événement, plusieurs mois-pour
qu'il acquière la connaissance des faits et des
détails que le département possède déjà, au
dire du ministre. Puisqu'il en est ainsi, ne
serait-il éminemment à désirer que le ministre
tirât parti des services des fonctionnaires ex-
perts qu'il a présentement. Ce sont, j'en
conviens, des hommes de valeur qui ont acquis
de grandes connaissances et, je prends plaisir
à le dire, l'expérience m'a permis de me rendre
compte de leur mérite. Pourquoi ne pas
mettre leur savoir à profit au lieu d'instituer
une commission d'inexpérimentés? Voilà ce
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que je m'efforçais tantôt de faire ressortir.
Pour l'instant, il serait bon, je crois, d'appe-
ler à faire partie de la commission des fonc-
tionnaires expérimentés du département, des
hommes que leur formation et leur savoir ren-
dent aptes à exercer les attributions que le
présent bill tend à conférer.

L'hon. M. BUREAU: Mon honorable ami a
raison à son point de vue; car si je faisais
comme il dit, je me bornerais à nommer trois
lourdauds qui devraient se faire renseigner
par le personnel; mais nous entendons choisir
des hommes tout particulièrement aptes à
accomplir la tâche dont il s'agit ici, des hom-
mes qui soient des maîtres plutôt que des
apprentis.

L'hon. M. STEVENS: Il ne s'agit nulle-
ment de posséder des aptitudes, mais d'être
au fait des détails, ce qui est bien différent.
Il faut tenir pour ignorant l'homme qui, fût-
ce le plus instruit qu'il ait au Canada, n'est
pas au courant des problèmes d'ordre pratique
qui se posent chaque jour au ministère des
Douanes et à celui de l'Accise, ainsi qu'aux
divisions de l'impôt sur le revenu et du reve-
nu spécial de guerre. Quelles que soient ses
aptitudes générales, il se trouve insuffisam-
ment renseigné en ces matières s'il n'a pas une
connaissance parfaite de tous les détails.

L'hon. M. BUREAU: Ce n'est pas une
question d'aptitudes, mais de savoir.

L'hon. M. STEVENS: Précisément.

L'hon. M. BUREAU: Au Canada et aux
Etats-Unis, il se trouve en dehors du person-
nel administratif des hommes qui ont fait une
étude particulière de ces sortes de choses et
que leur expérience-toute question de théorie
à part-met en état de se rendre compte sur-
le-champ de la situation qui prévaut. Ce sont
ces hommes-là qui servent de guides à ceux
qui sont chargés de concevoir les modes d'im-
pôt. Ce sont des hommes de cette trempe que
nous voulons nommer membres de la commis-
sion. Si je devais tenir pour vrai ce que dit
mon honorable ami, à savoir qu'il nous faudra
interrompre les travaux du département pen-
dant des mois afin d'apprendre aux com-
missaires comment ils doivent s'y prendre, je
n'aurais que faire de la commission. il va
sans dire; les choses iraient mieux sans elle.
Mais si l'on met à l'œuvre des hommes con-
naissant bien leur affaire, le raisonnement de
mon honorable ami tombe à plat. Celui-ci
fait signe que non-eh bien! ne lui en dé-
plaise, il a tort.

Après s'être rendu compte des faits et avoir
examiné les plaintes des contribuables, ces
hommes diront à nos fonctionnaires: "Les
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investigations auxquelles nous nous sommes
livrés ailleurs nous font constater que la per-
ception s'y fait avec moins de heurts et qu'on
s'arrange de façon que le fardeau des impôts
soit moins accablant pour le contribuable". On
discutera leur avis, il se pourra même qu'on
le porte devant le conseil des ministres. Nous
voulons nous renseigner, nous voulons trou-
ver un moyen pratique de coordonner les
impôts de telle sorte qu'ils pèsent moins
lourdement sur les contribuables. Si cela ne
vaut pas $28,000 par année, que la Chambre
fasse comme bon lui semblera; pour moi, je
m'en lave les mains.

M. FORKE: Il semble que l'on s'accorde
assez généralement à reconnaître qu'il y a lieu
de se renseigner de façon plus parfaite quant
aux modes d'impôt. On s'oppose principale-
ment à ce que la commission dont il s'agit
soit nommée à titre permanent. Au début du
débat, je me suis prononcé en faveur de
l'établissement de cette commission; mais si
l'on visait à en instituer une dont les membres
seraient grassement rétribués et qu'il faudrait
maintenir indéfiniment, je m'opposerais cer-
tainement au projet. Le ministre, je n'en
doute pas, est animé de bonnes intentions et
tient à se renseigner aussi complètement que
faire se peut en matière d'impôts. On a fait
entendre qu'il pourrait trouver au sein de son
personnel des hommes capables de se charger
de la tâche. C'est une idée que je repousse,
non que je doute de la valeur et de la bonne
foi des employés de l'Etat; mais je me de-
mande s'il convient bien de s'en remettre à
des fonctionnaires du soin de concevoir les
systèmes d'impôt et de rechercher les meil-
leurs moyens de les mettre en pratique. Ac-
complissant leur travail quotidien suivant les
ordres qui leur sont donnés, ils ont une
mentalité qui leur est particulière et, soit dit
sans que je cherche à les rabaisser en aucune
façon, je ne puis m'empêcher de penser que
leur état de bureaucrates ne les met pas en
mesure d'aborder l'étude de nouveaux systè-
mes. Ainsi, je me garderais bien d'aller deman-
der au commissaire de l'impôt comment il faut
s'y prendre pour percevoir l'impôt sur le reve-
nu ou quel système d'impôt il faudrait adop-
ter.

Le représentant de la division Saint-Lau-
rent-Saint-Georges (M. Marler), que chacun
a pris plaisir à entendre, a éveillé le soupçon
dans l'esprit de certains membres de ce groupe
de la Chambré quand il a dit que les commis-
saires pourraient prendre conseil de certaines
personnes en matière d'impôts. Cela nous a
portés à penser que la commission ne prêterait
l'oreille qu'aux seuls avis d'une certaine caté-
gorie de gens.
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M. MARLER: Que mon honorable ami
souffre que je lui coupe la parole pour dissi-
per toute fausse idée que lui ou d'autres ont
pu se faire. Ce n'est pas cela que j'ai dit.
A mon point de vue, si la commission consul-
tative désire recevoir des avis, elle pourra
en obtenir; mais rien ne l'obligera à sollici-
ter les conseils de qui que ce soit; ni directe-
ment ni indirectement elle ne devra obéir
aux dictées de personne. Je tiens à ce qu'il
n'y ait point d'équivoque à cet égard.

M. FORKE: Je n'ai pas voulu blâmer l'ho-
norable député.

M. MARLER: Je ne me suis probable-
ment pas bien exprimé.

M. FORKE: Mais lorsqu'il a mentionné
une ou deux personnes j'ai soupçonné natu-
rellement qu'elles seraient beaucoup plus faci-
lement dans les bonnes grâces de la commis-
sion que d'autres.

M. MARLER: Oh! non.

M. FORKE: Je sais fort bien que mon
honorable ami a fait une déclaration sincère.
Il me semble que la grande difficulté concerne
la permanence et le coût de la commission
projetée. Ne pouvons-nous surmonter cette
difficulté d'une façon ou de l'autre? Il y a
quelques années dans la province du Mani-
toba, nous avions une commission quelque peu
analogue à celle-ci chargée de s'enquérir des
modes d'impôt provincial. Elle était composée
d'un professeur d'économie de l'université du
Manitoba et d'un ou deux autres membres.
Elle n'était pas permanente. Les commissai-
res siégeaient de temps à autre faisant des en-
quêtes, et en temps voulu soumettaient leur
rapport au gouvernement.

Nous avons un grand nombre d'experts en
économie politique et en matière d'impôt dont
les services seraient disponibles sans que nous
soyons obligés de nommer une commission per-
manente. Par exemple, plusieurs de nos pro-
fesseurs d'économie sont libres quatre ou cinq
nois de l'année et nous pourrions les em-
ployer aisément. Je proposerais au ministre
de réserver le projet de loi quelque temps et,
dans l'intervalle, nous pourrions peut-être ob-
tenir une solution acceptable à tous les grou-
pes de la Chambre pour le choix d'une com-
mission dans le sens que j'ai indiquée, faisant
disparaître ainsi toute crainte d'une commis-
sion permanente avec les dépenses annuelles
qu'elle entraînerait.

M. MeMASTER: Monsieur le président,
je pense que le point essentiel d'une loi est
d'en arriver à un compromis raisonnable, et
je suggérerais, avec tout le respect dû au mi-
nistre, qu'après les mots de l'article 3 "a" "Ce
conseil a les pouvoirs et remplit les fonctions

[M. Forke.]

qui lui sont assignés par le gouverneur en
conseil" les mots suivants soient ajoutés "et
ne sera pas nommée pour plus de trois ans à
compter de sa nomination." Si cette propo-
sition est acceptée, nous pourrions nous en-
tendre au sujet de cette loi. Je ne prise pas
l'idée de créer la commission projetée, l'un des
membres étant appelé "président" et les autres
"commissaires". L'un recevant $10,000 par an-
née, et chaque autre $7,000. Cependant, puis-
que le ministre dit qu'elle est indispensable à
l'administration de son département et qu'elle
l'aiderais lui-même, je suis prêt à faire la
moitié du chemin et à voter pour pourvu que
cette réserve que j'ai suggérée soit acceptée.

Le très hon. MACKENZIE KING: Mon-
sieur le président, quant à la durée des fonc-
tions de la commission, l'article actuel indique
que les pouvoirs des commissaires seront limités
aux devoirs qui leur seront assignés par le
gouverneur en conseil. Celui-ci peut déter-
miner la durée qu'il juge à propos. Si j'indi-
quais aux honorables députés quelques-unes
des considérations qui sont soumises au conseil
des membres lorsque le budget est préparé, il
verraient probablement tout de suite le motif
dont s'inspire cette proposition. Nous devons
aijourd'hui, annuellement prélever des impôts
non pas jusqu'à concurrence, comme naguere,
uet 100 à 200 millions, mais de près de
500 millions. Le Gouvernement doit trou-

er des voies et moyens provenant de
diverses sources et méthodes qu'aucun gou-
vernement n'a eu à considérer. Si nous nous
contentions de prélever toutes les taxes d'une
seule source et en vertu d'un unique système
nous n'aurions pas besoin de l'avis d'experts
à cet égard. Mais prenez une question comme
celle-ci, par exemple: il est suggéré, ce qui n'a
pas encore été fait au pays et qui pourrait être
très avantageux, d'imposer une taxe sur les
annonces. Une foule de contribuables voient
cela d'un bon oeil. Comment le cabinet se
guidera-t-il au sujet de la décision à prendre
à cet égard, si ce n'est en consultant des ex-
perts. On nous répondra peut-être de sou-
mettre ces questions aux fonctionnaires perma-
nents du ministère. Mais, comme l'a dit le
ministre, ils sont plus qu'occupés; ils travail-
lent au delà des heures fixées par la loi, et ils
n'ont pas le loisir d'étudier de nouvelles idées
ou de nouvelles méthodes. De même, un mi-
nistère se constitue et un ministre prend la
direction d'un départment. Au début, il n'est
pas familier avec le problème des impôts; au-
cun des membres du conseil n'a fait une étude
spéciale des moyens à prendre pour la per-
ception des impôts. C'est une économie mal
entendue pour une nation que de ne pas se
laisser diriger sous ce rapport par les esprits
les plus éclairés et les mieux renseignés. C'est
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le seul mobile qu'a le Gouvernement en de-
mandant la création d'une commission avec
des pouvoirs consultatifs au sujet des modes
d'imposition ou de toute question de taxes que
le ministre peut lui soumettre.

Il faudra que le ministre dise à la Chambre
ce que fait la commission, comment elle
remplit ses fonctions. Si à la fin d'une
année, le Parlement trouve que cette com-
mission est inutile, que c'est une perte d'ar-
gent que de la maintenir en fonctions, il
n'aura qu'à refuser de voter l'argent pour cette
commission. Chaque année, il faut que le
Gouvernement demande un crédit au Parle-
ment pour les dépenses qu'il a à faire; c'est
à ce moment que la Chambre pourra exami-
ner le travail de la commission, et j'ose dire
qu'avant que trois années se soient écoulées,
nous serons en état d'indiquer très claire-
ment si le travail de cette commission a été
tel que nous soyons justifiés de la maintenir.
Je crois que ce serait une erreur que de fixer
un temps défini. Ce pourrait être trop que
trois années.

M. MeMASTER: Pas plus.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je
crois que si cette question est laissée au Gou-
verneur en conseil avec l'entente, naturelle-
ment, que le Parlement aura l'occasion en tout
temps, lorsque les crédits seront soumis à la
Chambre, de se prononcer sur le travail de
cette commission,-et c'est ce que stipule la
loi elle-même,-ce devrait être là une garan-
tie suffisante que le travail de la commission
ne durera que le temps nécessaire. Je puis
dire en toute franchise qu'en demandant à
la Chambre d'appuyer le Gouvernement en
ce qui concerne certaines méthodes de taxa-
tion projetées, le ministère aimerait pouvoir
donner les renseignements les plus amples et
les plus sûrs qu'il puisse obtenir. Le ministre
des Douanes ou quiconque est chargé de la
perception de l'impôt sur le revenu devrait
être en état, lorsqu'il demande l'appui du
Parlement, de donner tous les renseignements
qu'il peut recueillir relativement à la mé-
thode de taxation dans les différents pays et
le résultat que l'on pourrait en obtenir ici.
Ce genre d'information, pour la gouverne du
Parlement, ne peut être obtenu que par des
experts, et c'est parce que le Gouvernement
désire appuyer de tels renseignements toute
politique qu'il soumet au Parlement qu'il de-
mande le concours des honorables députés.

M. BOYS: Le premier ministre croit-il qu'il
Eera possible de s'assurer des services d'hom-
mes compétents pour remplir ces importantes
fonctions si ces experts savent que ce ace sera
que pour deux ou trois ans?

Le très hon. MACKENZIE KING: Je le
crois. J'ai noté l'observation de l'honorable
député de Brandon (M. Forke), il y a quel-
ques instants. Je crois que vous pourriez ob-
tenir de l'une de nos universités, de l'une de
nos institutions canadiennes, qui s'occupent
spécialement de la question de taxation, les
services de deux hommes disposés à remplir
les fonctions de commissaires pendant une
année ou deux, mais qui ne pourraient le
faire plus longtemps. Je crois que le Gou-
verneur en conseil devrait être libre de choisir
les hommes les plus compétents qu'il puisse
trouver, et aux conditions nécessaires pour ob-
tenir leurs services. Il est dans l'intérêt du
Gouvernement de chercher à avoir les hom-
mes les plus habiles, et je crois qu'il devrait
être libre d'en faire le choix.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je dois
avouer que l'honorable député (M. Marler)
m'a presque convaincu que nous devrions ap-
puyer cette mesure. Mais je ne saisis pas
très bien son raisonnement, bien que j'aime-
rais pouvoir le faire. Si je le comprends bien,
il nous faudrait abandonner tout précédent
constitutionnel. L'honorable député a énoncé
de très forts arguments. Ainsi, il a signalé
la bévue commise l'an dernier par l'amende-
ment à la loi d'impôt sur le revenu, lequel
incorporait un dispositif que le Gouvernement
ne comprenait pas. Il a signalé l'erreur com-
mise dans l'amendement à la loi d'impôt sur
les ventes, loi que le Gouvernement ne com-
prenait pas. Mon honorable ami aurait pu
aller plus loin. Nous avons vu au cours de la
présente Eession le cas du tarif des lacs, alors
que le Gouvernement a proposé une loi qu'il
ne comprenait pas. Mais, il est du devoir du
Gouvernement de comprendre, et je ne vois
aucun moyen constitutionnel par lequel nous
puissions nommer une commission d'experts
pour servir de borne au Gouvernement.
D'ailleurs, il faut que le Gouvernement en
assume la responsabilité; ce sont les gou-
,vernements qui doivent décider si une loi
sera proposee ou non. C'est au Gouverne-
ment à y voir qu'il ait l'avis des experts ou
non. Nous ne recevons guère d'aide de ces
experts. Il a été dit au sujet du tarif-mar-
chandise des lacs que la loi projetée devait
être excellente, car une commission d'experts
avait fait une tournée, recevant des témoi-
gnages, ainsi de suite, et pourtant, il eût été
difficile de faire un pire gâchis. C'est le Gou-
vernement qui a commis ces erreurs, qu'il soit
conseillé par des experts ou non, qu'il ait des
commissions ou non. J'ai fait remarquer à
mon honorable ami que le Gouvernement re-
cevait les avis de deux commisions, de deux
classes d'experts, et le ministre de la Dnuane
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ne l'a pas nié. A ce propos je veux parler
des prévisions budgétaires. A l'article 484,
page 12 du budget supplémentaire, on trouve
ce qui suit:

Somme additionnelle requise pour la commission des
douanes et pour l'inspection, appointements et frais
relatifs à la commission consultative, y compris le
président de la commission, dont les appointements
n'excéderont pas $10,000 par an, et les deux commis-
saires, dont les appointements n'excéderont pas $7,500
par an chacun, nonobstant toute disposition contraire
de la loi du service civil, $28,800.

Puis à la page 11, article 481, on prévoit la
formation d'un autre groupe d'experts:

Appointements et frais des conseillers employés dans
l'enquète sur le tarif. Les paiements s'effectueront no-
nobstant toutes dispositions de la loi ou des règlements
du service civil, $30,000.

Autant vaut regarder la situation en face
tout de suite. Nous créons deux corps per-
manents. Pour quelle raison? Le premier mi-
nistre a laissé clairement entendre que ce corps
va être permanent, puisqu'il doit conseiller
le Gouvernement au sujet du budget annuel.
Mon très honorable ami a expliqué ce point
tout particulièrement; ce sera une commission
consultative en ce qui concerne les questions
étudiées par le Gouvernement lorsqu'il pré-
pare son exposé budgétaire; ce qui revient tous
les ans. Mon très honorable ami fait remar-
quer que le Parlement pourra abolir la com-
mission lorsqu'il jugera que ses services ne
sont pas requis. Mon très honorable ami sait
parfaitement qu'il n'est pas loyal envers le
public. Quand le Parlement a-t-il aboli une
commission ou destitué des employés? Ce sera
du nouveau le jour où nous verrons pareil
phénomène. Nous savons très bien que cela ne
se fait jamais. Nous savons très bien que si
le projet est adopté tel qu'il est proposé cette
commission qui, au dire même du premier mi-
nistre sera chargée de conseiller le Gouverne-
ment sur les questions qu'intéresse le budget
annuel, sera une commission permanente. Ces
commissaires seront là; ils voudront des pen-
sions et tout 'le reste; et ils y auront droit; ils
toucheront régulièrement des appointements
de fonctionnaires nonobstant toute disposition
contraire de la loi du service civil; ils ne par-
tiront jamais. Sachons tout au moins ce que
nous faisons. Voici pour commencer un dé-
bours de $58,500 et malgré tout ce qui s'est
dit je tiens à protester de toutes mes forces
contre cette proposition. Par contre je ne
vois pas pourquoi le ministre ne peut obtenir
tout ce qu'il désire sans prendre la peine de
saisir la Chambre d'un projet de loi. Chaque
année, son chapitre du budget porte un crédit
général qui suffit toujours à payer l'opinion
d'un spécialiste et j'ose dire que dans une

[L'hon. sir Henry Drayton.1

affaire de cette nature un homme aura plus
d'utilité que trois.

L'bon. M. BUREAU: L'auditeur général
n'approuvera pas le débours à défaut du con-
sentement du Parlement.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: On pour-
rait l'imputer sur le compte du crédit qui
porte la rubrique " divers ". Le ministre sait
aussi que le Gouvernement peut facilement
faire émettre des mandats du Gouverneur gé-
néral, comme il appert pir le budget. Quand
le Gouvernement a réellement besoin de se
documenter, de se renseigner, il peut le faire
sans difficulté, comme il peut retenir les ser-
vices d'avocats, ce qui lui arrive constamment.

L'hon. M. BUREAU: Je vois que l'article
2 est plutôt contentieux. Je demande qu'il
soit réservé et que le comité passe à l'étude de
l'article 3 qui prescrit simplement le transfert
de l'impôt sur le revenu au ministère des
Douanes.

(L'article est réservé.)

Sur l'article 3 (modification de l'annexe).

Lhon. M. BUREAU: Les honorables mem-
bres trouveront à la fin de la loi des douanes
et de laccise une annexe prescrivant que la
perception de toutes les taxes, sauf les taxes
sur le revenu, relèvent du département des
Douanes et de l'Accise.

thon. sir HENRY DRAYTON: Adopté.

(L'article est adopté.)

L'hon. M. BUREAU: Quant à l'article 2, j'ai
fait ce que j'ai cru être mon devoir. J'ai trois
ans d'expérience au ministère des Douanes
et je suis venu en contact avec des gens qui
prétendent avoir souffert de la façon dont les
taxes sont imposées et perçues; le présent projet
m'a été suggéré par des gens qui payent toutes
sortes d'impôts. Je dois dire que mes relations
n'ont pas été avec les banquiers; voilà une ca-
tégorie de gens que je vois très rarement, et
je ne me suis point abouché avec eux. Je
tiens mes renseignements du commerçant qui
paye une taxe pas très élevée, non pas de
l'homme qui signe un chèque de $100,000. Je
considère qu'en saisissant la Chambre du pré-
sent bill j'ai fait mon devoir envers le public,
envers les fonctionnaires de l'Etat et envers
la Chambre elle-même. Je suis prêt mainte-
nant à m'en remettre à la Chambre: qu'elle
supprime cette clause si elle le désire. Je pro-
pose maintenant au comité de lever sa séance
et de rendre compte de ses délibérations.

(Il est fait rapport sur 'l'état de la question.)
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ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA LOI DE
1914 SUR LES PECHERIES

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries) propose la 2e lec-
ture du projet de loi (bill n° 66) tendant à
modifier la loi des Pêcheries, 1914.

La motion est adoptée et la Chambre passe
en comité à l'examen des articles sur l'article 1
(diminution du droit pour permis de conser-
verie de saumon).

M. NEILL: J'aurai quelques remarques à
présenter en faveur de ce projet de loi qui
l'an dernier avait été adopté par la Chambre,
puis rejeté par le Sénat, faute de renseigne-
ments quant à sa signification. On a donné
comme motif de son rejet au Sénat, unelettre
de l'honorable M. BgJlantyne, l'ancien ministre
de la Marine et des Pêcheries, disant que la
loi avait été adoptée uniquement parce qu'elle
avait été recommandée dans "le ridicule rap-
port Duff". Ce rapport était celui d'une com-
mission qui avait fait une enquête en Colom-
bie-Anglaise en 1922. Evidemment, monsieur le
président, les gens diffèrent sur le point de
savoir si ce rapport était ridicule ou non, mais
je ferai remarquer, qu'à certains points de vue,
cette commission était différente des précé-
dentes. Premièrement, elle s'est acquittée de
la mission en très peb de temps. Un ou deux
ans avant cela, nous avions eu une commission
d'enquête sur les pêcheries qui prit deux ans
avant de soumettre ses conclusions. Il y en
eut d'autres qui, comme les Israélites, s'en
allèrent dans le désert et dont on n'a jamais
entendu parler depuis.

M. JACOBS: Je ferai observer qu'on en-
tendit parler des Israélites plus tard.

L'hon. M. STEVENS: Du moins dans la
Chambre des communes.

M. NEILL: Je concède que mon hono-
rable co'lègue est particulièrement au courant
de la chose, mais je lui ferai néanmoins re-
marquer que les Israélites dont je parle s'en
allèrent dans le désert et y restèrent; ils suc-
combèrent là. Il parle de leurs descendants.

Cette commission nommée il y a quelques
années aurait probablement fini par communi-
quer le résultat de ses recherches, si le Gou-
vernement ne lui avait pas coupé les vivres,
la tuant du coup.

L'autre commission que certains qualifient
de ridicule eut du moins vite fait sa besogne.
Son enquête s'étendit à un territoire assez
vaste et fut assez complète; en comparaison
des précédentes, elle a coûté bon marché et
a donné des résultats importants. Non seule-
ment elle fit un rapport assez circonstancié,
mais, ce qui est plus rare, on donna suite à

ce rapport. Il est vrai qu'elle avait fait une
erreur sur deux points peu importants, la-
quelle erreur a d'ailleurs été corrigée l'année
suivante. A part cela, ce qu'on a fait était
acceptable pour l'industrie en question et
finira, d'après moi, par lui rendre service. Dans
le cas où ceux qui faisaient partie de cette
commission et particulièrement son président
se décourageraient, je dirai que l'honorable
sénateur qui a présenté la lettre sur laquelle
on s'est appuyé pour rejeter le projet de loi.
a avoué qu'il n'avait jamais pris connaissance
du rapport de la commission.

Si je me permets de citer le rapport, c'est
afin de montrer pourquoi il concluait à l'adop-
tion de ce projet de loi qui avait pour effet de
diminuer les patentes des conserveries. Voici
en substance ce que disait le rapport:

En faisant une comparaison avec les paten-
tes exigées sur le littorJ de l'Atlantique, on
s'est aperçu que les industriels de Colombie-
Anglaise étaient surtaxés d'une façon exagé-
rée. Ces patentes avaient été considérable-
ment augmentées en 1918, époque à laquelle
le prix du saumon avait atteint son maximum;
mais depuis ce temps-là il a baissé énormé-
ment. En 1918, le rendement des pêcheries
de Colombie-Anglaise représentait 14 millions
de dollars, tandis qu'en 1921, il n'était plus
que de $5,900,000, soit moins que la moitié.

Il y a autre chose. Ces patentes très élevées
étaient le résultat d'une erreur. Jusqu'en 1912,
la politique du département avait été de rédui-
re le nombre des conserveries et aussi de
restreindre le nombre des cantonnements de
pêche; de sorte que les établissements qui
restaient jouissaient pour ainsi dire d'un mono-
pole et pouvaient empêcher qui que ce soit
de pêcher dans leurs cantonnements. C'est
ainsi qu'un certain personnage de la côte
ouest de l'île de Vancouver avait le monopole
de la pêche sur une distance de 200 milles.
C'était évidemment très avantageux pour les
industriels. Mais ce régime ne dura que
jusqu'en 1912. Après cela, on abandonna
partiellement la politique de restriction, si
bien qu'en 1917, on informa les conserveries
que, dorénavant, il n'y aurait plus de canton-
nements et que chacun serait libre de pêcher
où bon lui semblerait. La commission Sand-
ford Evans qui fit une enquête, cette année-
là, proposa de revenir à la politique restricti-
ve mais à une condition. En retour de l'énor-
me monopole qu'on allait accorder à ces indus-
triels-car on allait en revenir non seulement
à la restriction des permis, mais aussi à la
restriction des eaux dans lesquelles la pêche
serait permise, choses qui avantageait beau-
coup les conserveries existantes-on proposait
une taxe plus élevée d'après le principe que si
les fabricants de conserves devaient obtenir
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un énorme monopole ils devaient aussi le
payer. Mais, heureusement ou malheureuse-
ment, comme on voudra-et je pense que c'est
heureusement-le département n'a pas adopté
le principe en ce qui regarde la restriction,
mais il a adopté celui qui touche à l'augmen-
tation de taxe, ce qui était à peine juste pour
les conserveries existantes, lesquelles n'ont
rien reçu de ce qu'elles attendaient en retour
de cette forte augmentation de taxes. Je fais
observer qu'à cette époque la taxe sur les
conserveries a été portée de $50 à $500 et il
y avait aussi un droit de tant par caisse qui
devait rapporter autant. Ce que cette loi
propose et ce que la commission Duff de 1922
avait proposé, n'était pas de supprimer les
deux taxes, mais une seule. Le Gouvernement
se propose de diminuer le permis, mais de
laisser la taxe par quantité.

Autre observation. Une raison pour laquelle
la coinmission de 1922 se proposait de réduire
la taxe des conserveries est celle-ci: les affai-
res de ces conserveries étaient engagées d'a-
vance par 'contrat, ce qui rendait leur exploi-
tation moins profitable; on avait aussi pris des
mesures pour la conservation du poisson;
enfin d'autres changements faisaient penser
qu'il était juste d'accorder une compensation
aux propriétaires, alors moins que prospères.
Je puis dire que l'industrie des conserves de
poisson diffère peut-être de toutes les autres
au monde. Tout d'abord, la saison est si
courte que toutes les affaires d'une année
doivent se faire en quelques semaines, tout au
plus en quelques mois. De plus, depuis un
certain nombre d'années, les frais généraux ont
toujours été en augmentant alors que la pêche
diminue constamment. Dans les autres indus-
tries, disons la fabrication des automobiles,
si celui qui se lance dans la fabrication a
l'intention de produire, par exemple, 15,000
automobiles par an; il se fait une assez bonne
idée, sauf accident, de ce que lui coûtera
exactement chaque automobile, il sait ce quc
lui coûtera son outillage, et ainsi de suite.
Mais c'est exactement le contraire qui se pro-
duit pour les conserveries. Il faut vous pré-
parer d'avance, des mois d'avance, non pas
pour la quantité que vous voulez mettre en
conserves, mais pour la quantité que vous
attendez, que vous espérez avoir. Je sais une
conserverie qui s'était préparée pour mettre
en conserves 15,000 caisses mais, à cause de
circonstances imprévues-mauvaise pêche,
gros temps, trop de pluie ou pas assez de pluie,
-elle n'a pu mettre en conserves que 4,000
boîtes au lieu de 15,000. De plus, une forte
partie des frais est le prix des boîtes. On ne
trouve pas ces boîtes au bâzar du coin, ni à
une semaine d'avis. Il faut les commander
des mois, si ce n'est un an d'avance et, une
fois qu'elles sont livrées, on doit les employer,

[M. Neill.]

sinon elles sont pour ainsi dire perdues car la
rouille les détériore avant la prochaine saison.
On doit aussi prévoir les dépenses courantes.
Il faut passer un contrat avec celui qui dirige
la conserverie, ou du moins ses opérations,
pour tant ou tant de caisses, six mois avant
la saison du poisson et si la eonserverie ne
produit que 4,000 caisses alors qu'elle comptait
en produire dix ou quinze mille, il faut
payer le prix élevé du contrat tout de même,
car on ne saurait passer un contrat autre-
ment. Donc, le fabricant doit toujours envi-
sager de gros déboursés sans savoir si la pêche
sera bonne ou non. Telle sont les raisons qui
font que cette industrie est si incertaine sur
la côte du Pacifique.

Je -dois aussi faire observer qu'en sus de
$500 à payer pour le permis au gouvernement
canadien, il faut aussi acquitter une taxe au
gouvernement provincial-pourquoi, je l'igno-
re-et que ce dernier demande $400. De plus,
le gouvernement du Dominion fait payer une
taxe de 4 cents par caisse et le gouvernement
provincial 3 cents par caisse, ce qui fait qu'une
conserverie bien ordinaire doit payer dans les
environs de $2,000 de taxe avant de pouvoir
gagner un sou pour elle-même. Que les
affaires soient bonnes ou mauvaises, les taxes
de $2,000 aux deux gouvernements doivent
être versées. Je prétends que ce fardeau est
excessif. De plus, les fabricants doivent payer
une taxe de vente sur le rendement de leurs
conserveries, mais si les poissons sont vendus
frais ou mis en entrepôt, il n'y a pas de taxe
de vente. C'est un fardeau de plus que ces
industriels doivent porter. Je ne saurais être
accusé d'être au service des intérêts des fabri-
cants de conserves de la Colombie-Anglaise.
J'aime à dire, cependant, qu'ils ont plein droit
aux avantages établis dans la loi projetée.
Mon collègue de Vancouver-Centre (M.
Stevens) m'appuiera quand j'affirme que les
établissements en question sont dans un état
précaire. Plusieurs éprouvent des embarras
financiers très sérieux; quelques-uns ont dis-
paru; d'autres sont amalgamés avec des com-
pagnies plus puissantes. En tout état de
cause, ils ne jouissent pas d'une situation très
enviable et ils ont besoin qu'on leur vienne
en aide.

Je suis en faveur du vote de la loi pour une
autre raison. Le fisc prélève aujourd'hui une
taxe de 500 dollars sur tout établissement,
quelle que soit l'importance de son rendement.
Cette contribution est une entrave aux petites
conserveries. A l'appui de ce que je dis là je
vous citerai un cas qui est venu à ma connais-
sance. Je voyageais dans le nord de mon com-
té, l'automne passé, et je parvins à un bras de
mer éloigné et considérable, très fréquenté par
le poisson, mais situé à de telles distances que
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les grands fabricants n'ont pas cru devoir faire
les frais d'y envoyer -leurs bateaux pêcheurs.
Il en résulte que le poisson abondant qui le
fréquente n'est pas pris par personne. Il y a là
un petit établissement créé par deux anciens
combattants qui mettent en boîtes de la chair
de crabe ou d'écrévisse de mer, ce qui peut se
faire seulement en hiver. S'ils avaient été
exempts de payer une taxe aussi forte ils au-
raient pu s'organiser pour produire trois ou
quatre cents caisses de saumon, ce qui aurait
été très avantageux aux pêcheurs en leur pro-
curant du travail pendant deux ou trois mois.
Mais cela fut impossible, car les fabricants ont
eu dès le début à débourser $900 avant de
commencer les opérations. Une telle taxe est
prohibitive. Si cette taxe était les seuls frais à
faire avec un droit raisonnable et uniforme, les
fabricants auraient pu mettre sur le marché
trois ou quatre cents caisses de poisson sans
nuire à personne et pour le plus grand avan-
tage des habitants du pays environnant. On
devrait au moins réduire le prix de la licence
au chiffre indiqué dans le projet, c'est-à-dire
20 dollars juFqu'à 500 caisses de poisson mis
en conserve. Voilà qui justifie absolument 'l'a-
doption de la loi dans 'les mêmes termes que
l'année dernière.

L'hon. M. STEVENS: Je désire m'associer à
la plupart des obse.rvations de notre collègue
qui a fait un exposé fidèle de la situation. Je
signalerai un motif qui justifie pleinement le
bill que l'on discute. A l'origine de cette lourde
taxe on réserva un territoire à chacun des
établissements qui la payait. Cet avantage a
été aboli et chacun peut aller pêcher où il
veut. Mais en faisant disparaître ce monopole,
on devait logiquement renoncer à prélever une
licence aussi forte. Le projet m'est agréable
sous tous rapports.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tre rendrait service au Sénat en lui communi-
quant les renseignements qui ont dû lui man-
quer l'année dernière, tels que la moins-value
des recettes du Trésor. La prévision de cette
moins-value a dû être exagérée.

L'hon. M. CARDIN: Le fisc perdra $29,000
environ.

L'hon. M. STEVENS: Il y a lieu de recti-
fier ce calcul. La perte du fisc provenant de
l'abaissement de la taxe de 500 dollairs à 20
dollars est estimée à $2,000; mais de nouveaux
exploitants surgiront dont les établissements
augmenteront la production sur laquelle 'les
droits prélevés par le fisc viendront en dimi-
nution de la perte évaluée actuellement à
$29,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quelle est
l'importance du déficit constaté dans les pêches
du Pacifique?

L'hon. M. CARDIN: L'Etat a dépensé,
l'année dernière, sur l'exercice 1923-24, la
somme de $385,877.89, et a reçu $122,435.24.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cela va de
mal en pis. Pourquoi cela?

L'hon. M. CARDIN: En 1922, 'la dépense a
monté à $403,992.84 et la recette nous a donné
$223,656.57. Il pourrait être utile de confier au
hansard le texte d'un vou adopté par l'associa-
tion de pêche à Montréal le 4 juillet. Je lem-
prunte au journal La Presse:

L'association a adopté un voeu priant le ministre de
la Marine et des Pêcheries de faire l'impossible pour
réduire le prix de la licence exigée des conserveries de
saumon de la Colombie-Anglaise.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quel est le
prix de la licence pour la pêche dans l'Atlanti-
que?

L'hon'. M. CARDIN: Je regrette de n'avoir
pas ce renseignement; mais je crois qu'il est
très modeste.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quel est le
déficit pour les pêcheries de l'Atlantique?

L'hon. M. CARDIN: Je n'ai pas les dé-
tails ici. J'ai seulement les détails relatifs
à la Colombie-Anglaise.

L'hou. M. STEVENS: Le ministre admet-
tra aussi que la dépense dont il parle com-
prend toutes sortes de pêcheries et n'est pas
seulement limitée aux pêcheries de saumon.

(L'article est adopté.)

Rapport est fait du bill qui est lu pour la
3e fois et adopté.

ADOPTION D'UNE RESOLUTION TENDANT A
MODIFIER LA LOI DES PECHERIES

L'hou. P. A. CARDIN (ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries) propose que la Cham-
bre siège en comité pour étudier le projet de
résolution suivant:

La Chambre est d'avis qu'il y a lieu de modifier la
loi des Pêcheries, 1914, et de décréter:

1. A moins que la loi en dispose autrement, nul ne
pourra entreprendre la fabrication de farine, de ferti-
lisant, huile, colle ou produits de cette nature venant
du poisson, des déchets de poisson ou d'animaux ma-
rins, sans un permis émanant du ministre.

2. Que l'honoraire annuel d'un permis pour l'exploi-
tation d'un établissement de séchage et salage en Co-
lombie-.Anglaise, sera de vingt-cinq cents sur chaque
tonne ou fraction de tonne de hareng salé sec enca-
qué dans l'établissement au cours de la saison.

La motion est adoptée et la Chambre siège
en comité.
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L'hon. M. CARDIN: L'objet de la pre-
mière partie de la résolution est celui-ci. Nous
proposons de modifier l'article 9 qui dit:

Nul dans la iprovince de Colombie-Anglaise ne
pourra entreprendre la manufacture de l'huile ou d'au-
tres produits de commerce provenant des lions de mer,
des otaries, des requins ou des chiens de mer sans
un permis émanant du ministre.

Au lieu de limiter la manufacture des pro-
duits mentionnés dans cet article, nous pro-
posons de dire que:

A moins que la loi en dispose autrement, nul ne
pourra entreprendre la fabrication de farine, de ferti-
lisant, hmi!ie, colle ou produits de cette nature, ve-
nant du poisson, des déchets de poisson ou d'animaux
marins, sans avoir un permis émanant du ministre.

L'hon. M. STEVENS: Quelle est la raison
de ce changement dans la phraséologie?

L'hon. M. CARDIN: L'explication qui m'a
été donnée est que les usines de réduction
sont utilisées actuellement pour la conversion
d'autres poissons en farine de poison et au-
tres produits. La farine de poisson est un
aliment important et ce changement est fait
pour que les ateliers soient placés sous une
surveillnte convenable. Avec l'article anté-
rieur, il était nécessaire d'obtenir un permis
seulement pour la manufacture de l'huile ou
de produits commerciaux provenant de lion
de mer, d'otaries, de requins et de chiens de
mer. Nous proposons maintenant d'établir
un permis pour la fabrication de la farine
de poisson et de tous les produits provenant
de tous genres de poissons, de déchets de pois-
son ou d'animaux marins en général.

L'hon. M. STEVENS: Prenons le cas d'une
compagnie qui a unie énorme quantité de
déchets comme les têtes et les autres parties
des déchets de poisson. Devrait-elle prendre
un autre permis si elle avait annexé à sa
fabrique de conserves un des fertilisants ou
de réduction.

L'hon. M. CARDIN: Non.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quel sera
le droit exigé?

L'hot,. M. CARDIN: Dans l'article 19 de
l'amendement de 1922, l'honoraire était basé
sur une échelle graduée de 50c. par tonne pour
une quantité n'étant pas inférieure à dix ton-
nes et ainsi de suite. Nous proposons de
tranormer l'honoraire en un prix fixe par
tonne.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le revenu
sera-t-il diminué?

L'hon. M. CARDIN: Sans être bien précis,
je dois dire que le renseignement que je pos-
sède indique qu'il n'y aura pas de perte. Cela
simplifiera les opérations. Un autre amen-

[L'hon. M. Cardin.]

dement est destiné à corriger une erreur de
texte dans l'article 67.

Rapport est fait de la résolution qui est
lue pour la 2e fois et adoptée.

L'hon. M. CARDIN préiente alors le bill
n° 248 tendant à modifier le loi des pêcheries
de 1914.

(La motion est adoptée.)

L'hon. M. CARDIN: Je propose la 2 e lec-
ture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
le 2e fois.)

M. l'ORATEUR: Quand la Chambre se
formera-t-elle en comité pour examiner les
articles du bill?

L'hon. M. CARDIN: A la prochaine séance
de la Chambre.

SUITE DE LA DISCUSSION DES CREDITS

La Chambre siège en comité des crédits.
Défense nationale-adminnistration, $301,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne
veux pas retarder le ministre, mais nous
n'avonr pas eu d'avis que ses crédits seraient
présentés. Nous pourrions nous y opposer,
mais je comprends que le ministre veut seu-
lement qu'on appelle un crédit pour avoir un
pied dans l'étrier.

L'hon. E. M. MACDONALD (ministre de
la Défense nationale): Oui.

M. EVANS: Je désire appeler l'attention du
comité sur une question d'intérêt général. Il
s'agit du droit des parents aux restes des êtres
chers qui sont tombés sur les champs de ba-
taille, au cours des années comprises entre
1914 et 1918 aussi bien que du pouvoir du
Gouvernement d'autoriser ceux qui le dési-
rent, à rapatrier ces restes afin de leur don-
ner la sépulture finale. Le père d'un jeune
soldat qui fut tué à Passchendaele, retrouve le
corps de son enfant à l'automne de 1920.
Après avoir établi, hors de doute l'identité des
restes, il les plaça dans un cercueil et le fit
enterrer dans le cimetière de Tyne Cot à Pass-
chendaele, en attendant de prendre toutes les
mesures afin de le ramener au Canada. Je
citerai une couple de passages de la lettre
qu'il a écrite à ce sujet:

Après mon retour à Londres, j'allai voir sir George
Perley et, sur sa recommandation, je me présentai à
la commission des tombes de guerre; mais je ne pus
obtenir des autorités la permission de ramener les
restes au pays. Voyant cela, je consultai un avocat
anglais qui m'assura que la question de réglementation
au sujet des soldats inhumés en France ou en Belgique
avait été soulevée à la Chambre des communes anglai-
ses, et que la Parlement avait décidé que les parents
seraient libres de disposer du corps de leurs fils tom-
bés sur les champs de bataille d'outre-mer. Là-dessus,
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je pris sur moi de ramener les restes de mon fils au
Canada Je retins les services d'un avocat, portant
encore l'uniforme dans l'armée impériale, le lieutenant-
colonel Cawston, et je lui donné ma procuration afin
d'expédier le corps de mon fils au Canada. Le lieu-
tenant-colonel Cawston prit des mesures pour mener
à bonne fin la mission que je lui avais confiée. De
fait,-j'ai appris ces détails de sa bouche plus tard,-
il ramena les restes jusqu'à Anvers et les déposa à la
morgue, en attendant le départ du navire, après les
avoir placés dans un cercueil en métal convenablement
scellé.

Avant l'arrivée du navire toutefois, la commission
impériale des tombes de guerre donna instruction à la
police belge d'enlever le corps de la morgue et de
l'inhumer. Ces instructions furent suivies et le corps
git à cette heure où on l'a enterré, dans un cimetière
aux environs d'Anvers. Nous avons fait deux voya-
ges, comme je l'ai dit plus haut, et nous avions réussi
à retrouver les restes de mon fils; j'ai fait de grosses
dépenses et ma tâche était pour ainsi dire accomplie
lorsqu'on est venu l'interrompre sans pitié. Si l'avis
des avocats est exact, la commission impériale des
tombes de guerre n'avait pas l'autorisation de m'enle-
ver les restes de mon fils et quelqu'un a outrageuse-
ment excédé les limites de son autorité, nous cau-
sant à nia femme, à ma fille et à moi-même une peine
énorme, des souffrances et un chagrin indicibles.

Il me paraît bien, monsieur l'Orateur, que
toute l'affaire est du ressort de l'Imperial War
Graves Commission. La convention qu'elle
a conclue avec la Grande-Bretagne renferme
un article ainsi conçu:

L'exhumation des corps enterrés dans les cimetières
ou les tombes militaires dans le but de les transporter
en Angleterre, ou dans toute autre partie de l'em-
pire britannique, ne pourra se faire qu'avec l'assenti-
ment de l'Imperiaal War Graves Commission.

Le gouvernement belge a donné ordre aux
bourgmestres de refuser toute permission d'en-
terrer un corps à moins que la demande ne
soit faite par l'entremise de la commission.
Je prie donc le Gouvernement de prendre des
mesures afin d'obtenir de la commission l'au-
torité d'effectuer la translation des restes, dans
les circonstances que j'ai décrites tout à
l'heure.

L'hon. M. MACDONALD (ministre de la
Défense nationale): Monsieur le président, le
cas que mon honorable ami a cité est plutôt
singulier. Le père est obsédé par l'idée que
le corps de son fils devrait être ramené au
Canada. La règle qui a été appliquée par
tous les gouvernements, y compris celui du
Royaume-Uni, c'est que les corps des soldats
tombés sur les champs de bataille en France
devraient rester là où ils sont enterrés.

Quoiqu'il soit facile de se rendre compte que
les pères et les mères désirent peut-être ra-
mener au pays les restes de leurs fils,-et c'est
le cas du malheureux père auquel mon hono-
rable ami a fait allusion tout à l'heure-nous
violerions la convention conclue entre les di-
vers gouvernements si nous accordions les per-
missions de cette nature. L'opinion publique
au Canada s'est rendu compte, selon moi, que
le Gouvernement a adopté l'attitude convena-

ble-savoir laisser les restes de nos fils repo-
ser à l'endroit où ils sont tombés. L'inaugu-
ration d'une autre ligne de conduite signifie-
rait, tant pour le Canada que pour tous les
autres pays qui ont participé à la dernière
guerre, des dépenses énormes de rapatrier les
restes de nos soldats tués en terre étrangère.
En somme, je doute fort qu'une pareille atti-
tude serait à souhaiter. Le malheureux père
dont l'honorable député vient de parler, a
exposé sa cause devant tous les ministres
qui se sont succédés à la tête du département
auquel je préside, depuis la conclusion de la
paix. Il est évident que l'idée de ramener les
restes de son fils au pays est devenue une vé-
ritable obsession chez lui. Je n'entrerai pas
dans les détails; qu'il me suffise de dire tou-
tefois que cet homme et le lieutenant Cawston
ont agi de telle manière que Cawston a été
mis en état d'arrestation sur l'ordre du gou-
- ernement belge. Le Parlement et le pays
admettront sans doute avec moi qu'on ne
saurait mieux faire que de laisser reposer les
fils du Canada, là où ils sont tombés pendant
la grande guerre, jusqu'au jour de la résurrec-
tion.

L'hon. M. GRAHAM: Monsieur le prési-
dent, comme tous ceux dont les fils sont morts
sur les champs de bataille d'outre-mer, je
désirais beaucoup ramener au pays les restes
de mon enfant. Je me rendis donc à Lon-
dres; j'examinai tous les plans en préparation
pour l'érection de la croix du sacrifice, les
pierres tombales et les cimetières. Après avoir
donné aux journaux une interview d'une dou-
zaine de lignes, j'ai envoyé un câblogramme
au gouvernement de l'époque où j'exprimais
l'opinion que si nos fils pouvaient être con-
sultés, ils répondraient: "Laissez-nous repo-
ser à l'endroit où nous avons terminé notre
tâche, à côté de nos camarades." C'est la meil-
leure ligne de conduite à suivre. Leurs tom-
bes marquent l'endroit où des jeunes gens
venant de toutes les parties de l'empire ont
fait le suprême sacrifice; elles constituent un
monument impérissable des exploits qu'ont ac-
complis les Canadiens, côte à côte avec les
citoyens des autres parties de l'empire et des
pays alliés; elles rediront aux générations fu-
tures de quel calibre est la race canadienne.
Les annales du Canada et de l'empire ne sau-
raient être complétées s'il n'y est pas fait men-
tion que nos fils dorment du dernier sommeil
là où ils sont tombés.

M. POWER: Je crois savoir, monsieur le
président, qu'après la guerre, nos voisins du
sud ont décidé de ramener aux Etats-Unis les
restes de leurs soldats morts sur 'les champs de
bataille de France. A la suite de beaucoup .de
difficultés et aux prix de fortes dépenses, on a
réussi à en ramener un certain nombre, mais
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je ne sais pas le chiffre au juste. Je me rap-
pelle avoir lu dans les journaux que ces corps
furent transportés à New-York et plusieurs ont
dû être enterrés quelque part aux environs de
la, métropole, personne n'étant venu réclamer
les restes. L'entreprise a été loin de réussir.

M. EVANS: Monsieur le président, je me
rends compte de la force des arguments qui
ont fait valoir 'le ministre de la Défense na-
tionale (M. Macdonald) et le ministre des
Chemins de fer (M. Graham). Deux de mes
fils sont allés au front, mais par bonheur ils
sont revenus. Je comprends très bien les senti-
ments des parents dont les fils sont tombés
à l'ennemi. J'espère que c'est la dernière fois
que le cas en question est soulevé ici et que
les parents apprécieront la force des argu-
ments qu'il nous a été donné d'entendre. Pour
ma part, je m'en tiendrai à la décision qui a
été prise.

(Rapport est fait sur l'état de 'la question.)

ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA LOI DE
LA MARINE MARCHANDE

L'hon. M. MURDOCK (ministre du Tra-
vail) propose la 2e lecture du projet de loi
(bill n° 216) tendant à modifier la loi de la
marine marchande du Canada, afin de rendre
exécutoires certains projets de convention
adoptés par la conférence internationale du
travail de la Société des nations.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.

L'hon. M. MURDOCK propose à la Cham-
bre de se former en comité pour la discus-
sion des articles du bill.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Monsieur
l'Orateur, je tiens à le faire observer au lea-
der du Gouvernement (l'hon. M. Graham)
que le bill en discussion n'a guère d'impor-
tance, il est cependant un peu long pour que
nous 'examinions en comité à cette heure
aancée de la soirée.

L'hon. M. MURDOCK: Il paraît plus
considérable qu'il ne l'est, vu que nous avons
inlu dans l'annexe les quatre conventions.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: On pour-
rait peut-être l'abréger. Le projet renferme-
t-il autre chose que les dispositions que nous
avons discutées lors de l'adoption de la ré-
solution?

L'hon. M. MURDOCK: Rien autre chose.

M. lORATEUR: Il est bien compris que
[es deux résolutions sont incorporées dans
le même bill.

(La motion est adoptée.)

La Chambre se forme en comité et passe
à l'examen des articles du bill.

[M. Power.]

Sur l'article 2 ("enfant", "bateau", "ado-
lescent"):

L'hon. sir HENRY DRAYTON: La loi
telle quelle tend-elle à autre chose qu'à don-
ner effet à la convention?

L'hon. M. MURDOCK: Du tout.

(L'article est adopté.)

Le bill est lu pour la 3e fois et adopté.

La séance est levée à onze heures et trente
cinq minutes du soir.

Jeudi, 10 juillet 1924.

La séance est ouverte à trois heures.

DEPOT D'UN RAPPORT DU COMITE DES
BILLS PRIVES

M. H. B. MeGIVERIN (Ottawa) présente
le 8e rapport du comité permanent des bills
prives.

DEPOT D'UN RAPPORT DU COMITE DES CHE-
MINS DE FER NATIONAUX ET DE LA
MARINE MARCHANDE

M. EULER (Waterloo-Nord) présente le
5e et dernier rapport du comité permanent
des chemins de fer Nationaux et de la ma-
rine commerciale, rapport qui est couché dans
les termes suivants:

Votre comité chargé d'étudier et de rapporter à la
Chambre les prévisions budgétaires des chemins de
fer nationaux et de la marine commerciale canadienne,
a tenu quinre séances au cours desquelles il a entendu
divers témoins, entre autres: sir Henry Thornton,
K.B.E., président du conseil d'administration; le major
Graham A. Bell, C.M.C., sous-ministre des Chemins
de fer et Canaux; Gerard Ruel, C.R., vice-président
et chef du contentieux; W. D. Robb, vice-présdent
de la division des assurances, terres, messnger es, télé-
graphes, de la colonisation et du développement, etc.;
C. B. Brown, ingénieur en chef, service de l'exploita-
tion; R. L. Fairbairn, gérant du service des voyageurs;
T. H. Cooper, vériticateur général et R. A. C. Henry,
directeur, bureau de l'économique.

Dans l'examen des prévisions, votre comité a fait
une étude attentive du rapport annuel et de la ma-
rine marchande et des chemins de fer nationaux. Nos
conclusions et nos recommandations au sujet de la
marine marchande ont déjà été portées à la connais-
sauce de la Chambre.

Il a été fait un dossier volumineux au sujet de l'a-
chat par l'administration des chemins de fer nationaux
d'une propriété à Paris, pour laquelle on a dépensé, à
la date du 30 avril dernier, la somme d'environ $2.600,-
000 en monnaie canadienne. Si l'on garde cette proprié-
té, il faudra encore $400,000 à $700,000 pour l'aména-
gement en bureaux, le montant dépendant des exigences
des futurs locataires.

La preuve indique que l'administration est d'avis
d'avoir un immeuble convenable à Paris et qu'elle a
agi légalement en acquérant cette propriété. D'après
les témoignages recueillis par le comité, il appert que
le prix pavé ne dépasse pas la valeur de la propriété, la
valeur locative dans ce secteur de Paris allant toujours
en augmentant.
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La preuve indique de plu
chemins de fer nationaux n
tion de faire un fort placea
à Paris: c'est pourquoi, s'i
avantageusement, et si l'o
locaux convenables pour les
nationaux à Paris, votre co
cette propriété, afin de rédui
du capital.

Votre comité est d'opinio
vente d'une propriété pour
portant le déplacement de
ne devrait se faire qu'en v
seil préalablement rendu.

Votre comité a examiné,
disposition lui a permis de
opérations de la compagnie,
rendus, il est d'opinion que l'
saire de la voie, des structu
été négligé, et qu'au contra
la .propriété de la compagni

Quant au transport des dé
preuve établie indique qu'a
des services postaux de Sa
également entre les chemins
tains cas, a pour résultat u
public. Votre comité est d'av
est d'une importance vitaile
suggère au Gouvernement d
vu de faire une étude de to
port des dépêches par tout l
tribution puisse être faite de
vice maxiinum au public et
chemins de fer nationaux d

L'article 137 du budget s
à la disposition de la compa
000,000 pour lui permettre
de l'année prochaine, pour 1

(a) Intérêt sur les valeurs
billets et autres obli-
gations; de même que
les montants pour loyer
des lignes de chemin
de fer.. .. .. .. .. $

(b) Versements de capi-
tal pour matériel, fonds
d'amortissement divers
billets échéant ou échus
et autres obligations
garanties ou non ga-
ranties.. .. .. .. .. ..

(c) Déficit des recettes
provenant de l'exploita-
tion encouru ou déter-
m iné.. .. .. .. .. ..

(d) Construction et amé-
iomtions, y compris la
coordination, l'acquisi-
tion de propriétés et
l'athat de matériel..

Se fondant sur les témoig
mité est d'avis que les son
cessaires aux fins de la co
prochaine année et devraient

Votre comité suggère qu
questions relatives à l'immig
le chemin de fer Pacifique-
de fer nationaux du Canada
aussi étroitement que possi
même qu'avec les ministères
ces questions.

Votre comité désire attirer
ment sur l'apparente inutilit

s que l'administration des la duplication des services entre des centres importants
avait pas d'abord l'inten- par les chemins de fer nationaux et le chemin de fer
ent sur un immeuble situé Pacifique-Canadien et désire suggérer que ces chemins
l est possible de le faire de fer soient priés d'étudier toute cette question en vue
n peut se procurer des de faire disparaitre, partout où la chose sera possible,
bureaux des chepiins de fer cette dsplication et cette concurrence inutiles, dans
mité est d'avis de vendre le hut de conserver les recettes et les ressources des
re le placement au compte deux compagnies tout en donnant un bon service au

pub-lie.
n que l'acquisition ou la Votre comité est d'avis que le chiffre du capital
les chemins de fer, com- qui sert de base aux calculs de charges d'intérêt dans

fortes sommes d'argent, la préparation des états des recettes annuelles des
ertu d'un décret en con- chemins de fer nationaux du Canada est excessif et

désire suggérer que le Gouvernement prenne sous peu
autant que le temps à sa an considération la possibilité de réduire ce chiffre.

le faire, les relevés des Votre comité désire appeler votre attention sur les
et, d'après les témoignages remarques suivantes du président des chemins de fer
entretien habituel et néces- nationaux du Canada en termiant sa déposition devant
res et du maériel n'a pas le comité:
ire l'efficacité générale de "A mon avis il devrait de toute nécessité y avoir un
e a été augmentée. corps intermédiaire pour la discussion et les communs-
ipêches de Sa Majesté, la cations entre l'adinistration du réseau des chemins
ctuellement la distribution de fer et les représentants des actionnaires. Les se-

Majesté ne se fait pas tionnaires sont le peuple du Canada et les représen
de fer-ce qui, dans cer- tats, naturellement, sont les membres du Parement.

n service inférieur pour le Maintenant, à mon point de vue toute cette discussion
is qu'un bon service postal a été des plus instructives, a été d'une grande impor-

dans l'intérêt public et tance, et j'espère bien que l'on adoptera quelque mé-
e prendre des mesures en thode an vue de permettre à l'administration de dis-
ute la question du trans- cuter avec un groupe de la Chambre les diverses ques-
e Canada afin que la dis- tions au sujet desquelles il peut exister des malentendus.
manière à assurer. un ser- J'espère que l'on tentera un effort dans ce sens. En

aussi de rendre justice aux ce qui conceme les membres de ce comité, bien qu'il
u Canada. soit à présumer que leurs devoirs et responsabilités
oumis à la Chambre met prendront fin su moment du dépôt de leur rapport et
gnie un montant de $56,- de lajoumement de la Chambre, je seris néanmoins,
de défrayer les dépenses bien heureux de pouvoir discuter de temps à autre, non
es comptes suivants:- seulement cette année, mais les années suivantes, si

1924-25 1923-24 je suis ici, les questions qui intéressent le peuple du
Canada et son réseau de chemins de fer, et discuter
ces miîî'ères avec les représentants autorisés du peuple
qui, nécessairement, sont les membres du Paclement
du Dominion".

Votre comité demande à déposer sur la -bureau de la
18,745,639 58 $22,609,260 34 Chambre copie des dépositions et de certaines déclara-

tions obtenues des fonctionînaires présents et qui ont
été imprimé5s avec le compte rendu. En agissant ainsi
le comité désire exprimer sa gratitude pour l'aide et
la coopération des représentants des chemins de fer
nationaux et de la marine marchande du Canada, qui
ont comparu devant lui.

5,867,633 33 8,507,699 33 Votre comité désire faire remarquer qu'il n'est en-
tré en fonctions que le 17 juin et que le temps à con-
sacrer à l'étude des crédits et du compte rendu annuel
a été forément restreint.

1,467,138 48 10,400,000 00 Votre comité a l'honneur de recommander que le
procès-verbal de ses séances ainsi que les dépositions
eitendes soit imprimés sous forme d'annexe aux
Journaux de la Chambre et que l'article 74 du règle-
ment soit suspendu à cet égard.

29,919,688 61 33,033,040 33 M. ULR po se

56,000,000 00 874,550,000 00 Que conformément à la recommandation contenue au
cinquième rapport du comité des Chemins de fer na-

nages entendus, votre co- tionaux et de la marine marchande, les déiérations de
mes d Pemandées sont né- ce comité, ainsi que les témoignages qu'il a entendue,

mpagnde au cours de la soient imprimés comme appendice aux Journaux, et que
etre accordées. l'article 74 du règlement soit suspendu à cet effet.

'à propos de toutes les
ationd et à la colonisation (La motion est adoptée.)

Vvanadien et les chemins
soient priées de coopérer DEPOT DE RAPPrTS

bIn l'un avec d ttatne de
de cEtaht intéressés d ens Par M. VIEN: Les quinzième et sei-

l'attention du ouverne- zeme rapports du comité de la banque et
e de la concurrene et de du commerc e.



4270 COMMUNES

SEANCES DU MATIN ET DU SAMEDI

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des Che-
mins de fer et Canaux) propose:

Que le samedi 12 juillet courant et de cette date
à la fin de la session, la Chambre se réunira à onze
heures du matin chaque jour sauf le dimanche; qu'en
sus de la suspension ordinaire qui a lieu à six heures du
soir, il y en aura une autre suspension chaque jour,
d'une heure à trois de l'après-midi; que les divers
comité de la Chambre pourront siéger pendant les
séances de la Chambre; que la procédure et l'ordre
des' travaux, le samedi, seront les mêmes que le ven-
dredi.

M. BOYS: Monsieur l'Orateur, lorsque le
premier ministre a présenté sa motion hier,
je pensais que l'importance du jour avait
peut-être été oubliée involontairement, et
que si on le faisait observer au Gouverne-
ment, il nous accorderait ce congé du same-
di. Plusieurs parmi nous, sans soupçonner
le moindrement que ce jour serait prs, ont
formé des engagements. Nous désirons les
tenir et il est malheureux qu'après un avis
aussi court ce soit le premier jour des séances
du matin. Je rappellerai également au lea-
der de la Chambre (l'hon. M. Graham) qu'on
n'a pas l'habitude de siéger durant les ma-
tinées et les samedis tant que la prorogation
n'est pas en vue. Elle peut être proche ou
non-tous savent ce que j'ai à l'idée en disant
cela-et je propose de nouveau de retarder
à lundi les séances du matin.

Des VOIX: Non.

L'hon. M. GRAHAM: Naturellement mon-
sieur l'Orateur, nous nous en rapportons à
la Chambre au sujet de ce qu'il y a à faire.
Je pensais que tous les membres étaient im-
patients de retourner dans leurs foyers...

M. McBRIDE: Et nous le sommes.

L'hon. M. GRAHAM: ... et nous avions
préparé une très courte réunion du conseil
pour samedi afin de ne pas nous absenter de
la Chambre. En décidant de siéger samedi
nous croyions nous rendre aux désirs de la
grande majorité de la députation.

M. BOYS: Le premier ministre a dé-
claré hier que la Chambre lèverait sa sé-
ance à six heures, samedi, de sorte que celle-
ci ne durerait que cinq heures.

L'hon. M. GRAHAM: Il n'y a aucun mé-
pris voulu de ce jour, vu que nous avons tra-
vaillé ardument le 1er juillet. Je sais que
le Parlement excusera les membres qui ont
des engagements, et nous avons essayé de
préparer le programme de façon à ne pas cau-
ser d'ennuis aux absents. Quoiqu'il en soit,
nous nous soumettrons à la volonté de la
Chambre.

Quelques honorables DEPUTES: Adopté.
[ýM. Vien.]

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN: Le
leader de la Chambre nous dira-t-il si le
ministère a décidé ou non de préposer un
projet de loi tendant à voter de l'argent aux
déposants de la Home Bank?

L'hon. M. GRAHAM: Cette question est
à l'étude. Je ne voudrais pas en dire da-
vantage en l'absence du premier ministre.

M. l'ORATEUR: Avant de discuter ce
sujet, nous pourrions décider du droit de
la motion dont la Chambre est saisie.

Le très hon. M. MEIGHEN: Si je de-
mande cela, c'est parce que j'ai des observa-
tions à faire au sujet de la motion. Le
conseil, ne sachant pas encore quels seront
tous ses projets de loi, ignorant s'il déposera
l'un des bills les plus importants de la ses-
sion, avant que tous les projets aient été ins-
crits au Feuilleton, avant que nous puissions
fixer la date de la prorogation, nous deman-
de de siéger matin, midi et soir, tous les
jours de la semaine. Le Parlement ne peut
convenablement s'acquitter de ses fonctions
de cette manière. Cette demande est sans
précédent. Le Gouvernement qui propose
cette motion a convoqué les Chambres pour
le 1er mars, ou plutôt nous ne sommes mis
à l'oeuvre qu'à cette date, l'ouverture offi-
cielle ayant eu lieu le 28 février. Voici un
contraste frappant avec toutes les promesses
faites par mes honorables députés de la droite
il y a quelque temps. Mais le pis est que
ce n'est pas juste envers les membres du
Parlement qui ne peuvent accomplir leur de-
voir dans ces circonstances.

M. HOCKEN: Monsieur l'Orateur, le pre-
mier ministre nous a assuré qu'il ne serait
abordé aucune question de nature contentieuse
samedi et qu'à cette séance rien d'importan-
ce ne sera discuté. Le leader de la Chambre
(l'hon. M. Graham) s'est prononcé en ce
sens dans sa réponse à mon honorable ami
de Simcoe (M. Boys). Dans ces circons-
tances, il me semble que nous pourrions très
bien ajourner vendredi soit et ne pas siéger
samedi. La Chambre n'aurait pas dû siéger
le 1er juillet; elle a siégé malgré la protes-
tation de mon très honorable leader (M.
Meighen). Si le leader de la Chambre tient
à établir un précédent ou invoquer ce pré-
texte pour commencer les séances du samedi
cette semaine, je ne crois pas que ses mo-
tifs soient bien fondés. Cette motion pour
les séances du samedi me semble intention-
nelle.

Quelques honorables DEPUTES: Oh non.

M. JACOBS: Je désire protester contre les
séances du samedi; mes idées religieuses s'y
opposent.
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L'hon. M. GRAHAM: L'honorable dé-
puté de Toronto-Ouest (M. Hocken) ne doit
pas être sérieux lorsqu'il dit que je prendrais
sur moi,-puisque je ne parle au nom de
personne,-la responsabilité de faire siéger la
Chambre en son glorieux jour du douze juil-
let. Nous ne voudrions certes pas troubler
le repos du roi Guillaume. Si on s'oppose
sérieusement aux séances du samedi, le Gou-
vernement tient à être raisonnable, cepen-
dant nous avons hâte de finir la session. Il
semble que chaque fois que nous essayons
de hâter l'expédition de la besogne, on veuille
nous en empêcher. Nous voulons nous ren-
dre aux désirs de la Chambre, tout en in-
sistant sur la nécessité de nous hâter si nous
ne tenons pas à passer ici la saison d'été.

M. McBRIDE: Monsieur l'Orateur, je
crois que la Chambre désire que nous nous
réunissions samedi. Nous de l'Ouest, qui
sommes ici depuis la mi-février, nous avons
hâte de rentrer chez-nous. Nous sommes ici
pour nous occuper des affaires du pays; sié-
geons donc et occupons-nous en.

M. VIEN: Si nous consentions, quel que
soit notre désir de satisfaire nos honorables
amis, à ajourner pour le 12 juillet, il nous
faudrait aussi consentir à ajourner le dix-
sept mars et le vingt-quatre juin.

M. BOYS: Nous demandons d'ajourner,
non pas parce que c'est le 12 juillet, mais
parce que c'est samedi, et nous n'avons pas
encore siégé le samedi.

M. VIEN: C'est, j'en suis sûr, parce que
c'est le 12 juillet; sans cela mon honorable
ami serait disposé à siéger et à hâter l'expé-
dition des affaires de la Chambre. Pour être
agréaWe à mon honorable ami, il ne faudrait
pas siéger le 12 juillet, afin qu'il puisse pro-
noncer quelques-uns de ces discours dont on
a tant entendu parler dans le passé, et afin
que les honorables députés puissent adopter
des résolutions peu flatteuses pour les dépu-
tés de ce côté-ci de la Chambre. Ils de-
mandaient dans ces résolutions...

M. l'ORATEUR: A l'ordre. La Chambre
est saisie d'une motion, et je suis sûr que
les honorables députés éviteront d'introduire
des sujets qui n'ont aucun rapport avec la
motion. Il s'agit de savoir si oui ou non
la Chambre siégera samedi.

M. VIEN: Le règlement me permet-il
de parler sur la motion?

M. l'ORATEUR: L'honorable député n'a
certainement pas le droit de parler de réso-
lutions adoptées le 12 juillet. Cela n'y a
aucun rapport.

M. VIEN: Puis-je parler de la séance
de samedi prochain, le 12 juillet? Si mes
honorables amis disent que la Chambre de-
vrait ajourner le douze juillet, ce à quoi
j'acquiescerais volontiers, à un moment moins
tardif de la session, ne serait-il pas néces-
saire aussi, par courtoisie pour nos amis les
Irlandais, d"ajourner le 17 mars, et par cour-
toisie pour les Canadiens français, d'ajour-
ner le 24 juin?

M. BOYS: C'est ce que nous ferons cer-
tainement si c'est un samedi.

M. VIEN: Et par courtoisie pour tous
les Canadiens, nous devrions ajourner le 1er
juillet. Cependant, si nous pouvons mieux
servir Je pays et remplir les fonctions qui
nous ont été confiées en siégeant le 17 mars,
le 24 juin et le 1er juillet, je ne vois pas
pourquoi nous ne nous occuperions pas des
affaires de la Chambre en siégeant samedi.

L'hon. M. GRAHAM: Si on me le per-
met, monsieur l'Orateur, je regretterais que
la discussion tournât à l'aigre-doux de part
et d'autre au sujet de la motion dont la Cham-
bre est saisie en ce moment. Si le 12 juil-
let était un vendredi, je ne consentirais pas
à ce que la Chambre chômât ce jour-là, dans
les circonstances actuelles.

M. BOYS: On ne vous le demanderait
pas.

L'hon. M. GRAHAM: Probablement non.

Le très hon. M. MEIGIIEN: On ne l'a
jamais fait.

L'hon. M. GRAHAM: JIl ne me sou-
vient pas d'avoir jamais siégé ici le 12 juil-
let.

Le très hon. M. MEIGHEN: Oh oui;
bien des fois.

L'hon. M. GRAHAM: Dans les circons-
tances on ferait peut-être mieux de commen-
cer lundi seulement, si la Chambre approuve.
Entre nous je puis dire ceci: si un certain
groupe de la Chambre voulait empêcher la
besogne d'avancer samedi nous ne ferions pas
grand progrès car il y a dans ce coin-là quel-
ques orateurs de longue haleine. Je crois
qu'on ferait mieux de substituer lundi à sa-
medi dans la motion. Ensuite la besogna
marchera.

M. l'ORATEUR: Du consentement de la
Chambre la motion est modifiée de manière
à se lire comme suit:

Que le lundi 14 juillet courant, et de cette date à
la fin de la session, la Chambre se réunira à onze heu-
res du matin chaque jour, sauf le dimanche; qu'en
sus de la suspension ordinaire qui a lieu à six heures
du soir, il y en aura une autre chaque jour, d'une
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heure à trois de l'après-midi; que les divers comités
de la Chambre pourront siéger pendant les séances de

la Chambre; que la procédure et l'ordre des travaux,

le samedi, seront les mêmes que le vendredi.

(La motion, ainsi modifiée, est adoptée.)

Ire LECTURE

De divers projets de loi d'intérêt privé éma-
nant du Sénat:

Le 1er (bill ne 243), constituant en corpo-
ration la Joliette and Northern Railway Com-
pany;

Le 2e (bill n° 244), tendant à faire droit
à William Smith Scott;

Le 3 e (bill n° 245), tendant à faire droit
à Rebecca Smolkin Koffler;

Le 4e (bil.l ne 246), tendant à faire droit
à Earl James Sharpe.

QUESTIONS

(Les questions auxquelles il a été répondu
de vive voix sont indiquées par un astéris-
que.)

IMMIGRATION CHINOISE

M. NEILL demande:
1. Com'b.en de Chinois étaient inserits à la fin de la

période fixée pour l'inscripion, le 30 juin dernier, con-

formément à la loi de 1923 sur l'imm;gration chinoise?
2. Y a-t-il plusieurs Chinois qui ne se sont pas

inscrits?
3. Quelle était la population chinoise, d'après le der-

nier recensement?
4. Depuis le recensement, combien de Chinois sont

(a) entrés au Canada, (b) l'ont quitté, (c) y sont

morts, et (d) y sont nés?

L'hon. M. ROBB:
1. 48,331; relevé incomplet.
2. Assurément quelques-uns ne s'inscriront

pas.
3. 39,587.
4. (a) 2,817; (b) 1,124 se sont inscrits à

la sortie du Canada et ne sont pas revenus;
(c) et (d) selon les données recueillies par
le bureau fédéral de la statistique, il y a eu
chez les Chinois en Canada, au cours de
l'année 1921, 292 décès et 295 naissances;
en 1922, 306 décès et 346 naissances; la sta-
tistique de 1923 n'est pas préparée. Les chif-
fres relatifs à 1921 qui indiquent la popula-
tion chinoise, au moment du recensement,
comprennent les naissances survenues pen-
dant les cinq premiers mois de l'année mais
ne font pas état des décès arrivés pendant
ces mois.

PAYEMENTS AU GLOBE DE TORONTO

M. CHAPLIN demande:
Relativement à la question suivante, à laquelle il a

été répondu le 4 juillet:
"Quelle somme le National-Canadien a-t-il payée à

la Globe Newspaper Company pour une pleine page

de réclame parue dans ce journal en décembre 1923 ou

janvier 1924?"

[M. l'Orateur.]

et la réponse, disant: $488.
Combien de fois la réclame en question a-t-elle paru

dans le Globe?

L'lhon. M. GRAHAM:
Une fois. La publication en question était

le 14e relevé financier annuel publié le mer-
credi 2 janvier 1924.

M. CHAPLIN demande:
Relativement à la question suivante, à laquelle il a

été répondu le 3 juillet:
"Quelle somme le département du Commerce a-t-il

payée à la Globe Newspaper Company, de Toronto,
pour une pleine page de réclame parue dans ce journal
en dtéremlre 1923 ou janvier 1924?" et la réponse don-
née, soit: $488. Réimpression, $15.J0.

Combien de fois la réclame en question a-t-elle paru
dans le journal The Globe?

L'hon. M. GRAHAM: Une fois.

TUNNEL PROJETE AU BIC

M. DOUCET demande:
1. A-t-il été présenté une pétition signée des élec-

teurs du comté de Rimouski, demandant au Gouver-

nement d'ouvrir un tunnel à travers la voie ferrée du
Bic?

2. Dans l'affirmative, a-t-on l'intention d'agréer cette
pétition?

L'hon. M. GRAHAM: En décembre 1922
une requête est parvenue au Gouvernement
de la part de la population du Bic denan-
dant la construction d'un nouveau croisement
là où on pourrait ériger un pont supérieur.

Le gérant général des lignes de l'est du
réseau national a étudié la chose et a fait
savoir que la circulation à cet endroit était
peu active, que le passage était protégé par
une cloche électrique et un pont à moins
que la municipalité ne prît une partie des
frais à sa charge.

LE RECEVEUR DE POSTE DE PETITE-RIVIERE

M. HANSON demande:
1. Qui est actuellement receveur de poste à Petite-

Rivière (comté de Lunenburg) (N.-E.)?
2. Le Gouvernement a-t-il l'intention de changer le

titulaire actue!?
3. Dans l'atfirtnative, pourquoi le change-t-il?
4. A-t-on porté des accusations contre le receveur

de poste autuel?
5. Dans l'affirmative, a-t-on fait une enquête?

L'hon. M. STEWART (ministre intérimaire
des Postes):

1. F. H. Jodfrey.
2. Oui.
3. Pour avoir un endroit plus propice.
4. Non.
5. Répondu sous le n° 4.

LES BUFFLES DU PARC WAINWRIGHT

M. HANSON demande:
1. A-t-on donné l'abatage des buffles du parc de

Wainwright à l'entreprise?
2. A-t-on demandé des soumissions?
3. Dans l'affirmative, de qui les a-t-on reçues, et

quel en était le montant dans chaque cas?
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4. Dans la négative, pourquoi n'en a-t-on pas de-
mandé?

L'hon. M. STEWART (ministre de l'Inté-
rieur):

1. Oui.
2. Non.
3. Répondu sous le n° 2.
4. Il est difficile d'abattre ces animaux sau-

vages, car il faut les tuer en terrain décou-
vert. Cela demande aussi une manipulation
spéciale afin que la viande, les têtes et les
peaux soient en « excellent état pour être
vendues. L'année précédente, le département
de l'Intérieur fit abattre 250 de ces ani-
maux par M. A. S. Duclos d'Edmonton, qui
s'acquitta de la besogne d'un façon très sa-
tisfaisante. C'est le seul qui ait de l'expé-
rience dans l'abatage des buffles sur une
aussi grande échelle; il a passé aussi plusieurs
années dans des établissements où se pré-
parent les viandes.

DE.STRUCUION D'UN WAGON POSTE DU
NATIONAL -CANADIEN

L'hon. sir HENRY DRAYTON demande:
1. Est-il vrai qu'un fourgon du chemin de fer na-

tional, contenant des dépêches, a été en tout ou
partie détruit par le feu, vers Mallorytown, (Ont.),
dans la nuit du 26 au 27 février 1924?

2. Dans l'affirmative, quels dégâts le feu a-t-il causer
au courrier?

3. Que sont devenus les dépêches et colis partielle-
ment détruits?

4. Le wagon contenait-il des dépêches de première
classe ou lettres?

5. Dans l'affirmative, y en a-t-il eu de détruites?
6. Qu'est-ce que ce fourgon contenait, en majeure

partie?
7. A-t-on fait une enquête sur l'origine ou la cause

du feu?
8. Le feu a-t-il éclaté à la suite d'une collision ou

était-il dû à une cause extérieure quelconque?
9. S'il y a eu une enquête, qui l'a faite?
10. Les fonctionnaires des postes ont-ils fait une en-

quête, et, dans l'affirmative, qu'en est-il résulté?
11. Le feu a-t-il éclaté à l'intérieur du fourgon?
12. Combien le département des Postes a-t-il payé

comme assurance ou indemnité sur les colis assurés qui
se trouvaient dans le fourgon en question?

13. Les réclamations indiquées au paragraphe pré-
cédent ont-elles toutes été payées?

14. Sinon, pourquoi?
15. A-t-on payé pleine indemnité sur les colis qui

étant en partie détruits seulement, c'est-à-dire la
pleine valeur déclarée par l'expéditeur?

16. A-t-on déterminé la véritable cause, du feu, et,
dans l'affirmative, quelle était-elle?

L'hon. M. STEWART (ministre intérimaire
des Postes):

1. Oui.
2. Environ les trois cinquièmes des dépê-

ches ont été détruites ou endommagées.
3. Autant que possible les dépêches en par-

tie détruites ont été envoyées à destination
le reste a été déposé au bureau des lettres
non réclamées.

4. Non.
270

5. Répondu sous le n° 4.
6. Principalement des colis postaux et des

journaux.
7. Le département a cru comprendre qu'une

enquête avait été faite par la compagnie de
chemin de fer, mais il attend une communi-
cation officielle de sa part.

8. Répondu sous le n° 7.
9. Répondu sous le n° 7.
10. Le département des Postes n'a aucune

juridiction.
11. Répondu sous le n° 7.
12. Jusqu'ici, il a été payé $579.15 en ré-

clamations.
13. Oui.
14. Répondu sous le n° 13.
15. Dans chaque cas on a payé une in-

demnité pour la perte réellement subie; on a
versé aucune indemnité pour ce qui était
resté intact.

16. Répondu sous le n° 7.

LE VAPEUR PETREL

L'hon. M. STEVENS demande:
i1. Le Gouvernement a-t-il demandé des soumissions

pour l'achat du vapeur Petrel, à Vancouver, il y a
deux ans environ?

2. Dans l'affirmative, a-t-on reçu une soumission de
$12,200? Etait-elle la plus élevée, et a-t-elle été ac-
ceptée?

Le Gouvernement a-t-il demandé des soumissions en
1923 pour l'achat de ce vapeur Petrel, en a-t-il reçues
une de $12,515, l'a-t-il acceptée ou rejetée, et dans ce
dernier cas, pourquoi?

4. Le Gouvernement se propose-t-il de demander de
nouvelles soumissions pour l'achat dudit vapeur
Petrel? Dans l'arflirmative, quand?

L'hon. J. H. KING (ministre des Travaux
publics):

1. Oui.
2. Oui, mais l'offre n'a pas été acceptée.
3. Oui, nous avons demandé des soumissions

en 1923 et nous en avons reçu une de $12,515,
mais elle n'a pas été acceptée car le montant
n'était pas considéré suffisant.

4. Actuellement, le Gouvernement n'a pas
l'intention de disposer de ce remorqueur.

LE FONDS DES CANTINES

L'hon. M. MACDONALD (ministre de la
Défense Nationale): Au nom de mon col-
lègue, le ministre du Rétablissement civil
des soldats (l'hon. M. Béland) je désire in-
former la Chambre qu'on lui demandera de
se former en comité demain pour discuter
une résolution qui se trouve au Feuilleton
au nom de l'honorable ministre, dans les
avis de motion du Gouvernement. Je puis
ajouter que Son Excellence le Gouverneur
général a été mis au courant du contenu de
cette résolution et qu'il la recommande à l'é-
tude et à la considération de la Chambre.

ésrroN REVIsiE
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M. l'ORATEUR: Suis-je dispensé de lire
cette résolution?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne vois
pas pourquoi on dispenserait de tout. En
tout cas, nous devons tous la lire.

Monsieur l'Orateur donne lecture du texte
anglais de la résolution:

M. l'ORATEUR: Vais-je la lire en fran-
çais?

Quelques VOIX: C'est inutile.

M. GERVAIS: Lisez-c en français; noi
devons maintenir nos droits.

M. 'ORATEUR:
La Chambre est d'avis u'iI Y a liou île soumettre

une mesure pourvoyant à la répartition des fonds de

cantine conine suit:
1. La somme de $20,000 à retenir pour payer les

comptes en souffrance s'il en est;
2. La somme de $100,000 a payer à un bureau cen-

tral de trois syndics nommés p.r le gouverneur ea con-

seil, sans appointements, et devant servir selon les
sommes et la façon qu'on jugera opportunes pour le

maintien et l'assistance d'un service et bureau de rè-
glemîent au profit des anciens soldats et de leurs
familiers;

3. La somme de $50,000 à paver aux Fonds des ser-

vce unis de Graude-Bretagine, et la sonme die $50.000
à payer à la Croix-Rouge aînuricame, pour qu'ils l'em-

ploient respectivement de la façon qu'ils jugeront op-

portune en vue d'assistance dans les cas méritoires
signalés chez les anciens niembres de la troîpe expé-

ditionnaire canadienne qui ont fait du service en

France ou en Angleterre, ou chez leurs familiers, et qui
deieurnt en G rande-Bretagne ou aux Et.ts-Unis,

selon le cas, et qui se trouvent dnns une misère réelle;
4. Le reliquat des fonds le cantine sera divisé en

neuf allocations provinciales, dans la proportion indi-
quée par les pourecentages suivants:

Pour cent

Alberta.. .................. 7.846
omi.e-Blitanntique it Yukon.. 10.286

Manitoba.. .. 1................ 10.702
Nonusveau-Btunswic'k............. 4.203

Nouvelle-Ecosse.. ............ 6.439

Ontario.. .................... 41.641

lie du Prioe-Edouard.. .......... .857
Québe.. .. .. .... 12.718

Sastatchtewan.. ................ 5.808

100.000

5. Les allocations provinciales à payer à un bureau

provincial de syndics nommé par le lieutenant-gouver-
neur ci conseil dans chaque province, sans rémunéra-
tion, aura pouvoir de recevoir des désirs des intéressés
domiciliés dans la province sur la disposition de l'allo-

cation susdite, et de déterminer le but dans lequel l'al-
location sera utilisée; d'administrer l'allocation à ces
fins, ou pourvoir à l'administration par d'autres, et
de faire les autres choses qui pourront leur être indi-

quées dans l'arrêté ministériel qui les nommera. Les
frais relatifs à cette fiducie sont imputables à l'allo-
cation.

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS

M. SUTHERLAND: J'appelle l'attention
du Gouvernement sur certaines questions ins-
crites par moi at Feuilleton et auxquelles

[L'hon. M. Macdonald.]

on a répondu en partie le 2 avril dernier.
Deux de ces questions visaient quelques ré-
vocations pour cause d'ingérence politique,
après enquête par M. Thomas R. Mayberry.
Au nombre de ces questions il y avait celles-
ci:

Quelles sont les enquêtes qu'a faites M. Mayberry
depuis sa nomination?

Quelle es la rémunération qui a été promise ou payée
a M. Masberry?

Voici le réponse qu'on m'a donnée:
A eamîin" i acumton d'ingérence politique por-

ée' contre MM. \l onei T. siel. Auzustus Black-

hurn et John Wtilroif, os. ii canal de Cnrn-

M. Masle a reçu la sonne le $188.75.

J'étais sûr que ces renseignements étaient
inexacts. Je suis done revenu à la charge
en posant une nouvelle question qui a été
convertie en ordre de dépôt d'intérêt. Trois
états ont été déposés, dont un aujourd'hui.
Je vois maintenant que les premiers rense'-
gnoments étaient inexacts et trompeurs. Si
j'en parle, c'est que ce n'est pas la première
fois que cela arrive au cours de cette ses-
sion. Jaiie à croire que le Gouvernement
donnera les ordres nécessaires pour me pro-
curer les informations que je désire.

L'bon. M. STEWART (au nom du directeur
général ts- Postes) : Le réponse à trois ques-
tions m'a été fournie par le département des
Postes. La quatrième provenait du mi-
nistère îles Chemins de fer et de Canaux.

M. SUTHIERLAND: Les premières ré-
ponses ne disent rien de trois enquêtes qui
figurent dans les états déposés. Ces réponses
sont captieuses, je le répète; elles ne valent
absolument rien. Je désire savoir si le Gou-
vernement va faire déposer les renseigne-
ments que j'ai demandés.

L'hon. M. STEWART: Je me ferai un
plaisir de contrôler l'exactitude des rensei-
-nements fournis par l'administration des
Postes. Je croyais que ce ministère avait
donné tout ce qu'on lui a demandé. Les au-
tres questions de l'honorable membre s'a-
dressent au département des Chemins de fer
et des Canaux.

M. SITHERLAND: Malgré les explica-
tions dt ministre le fait demeure que j'ai de-
mandé:

Quelles sont les enquêtes qu'a faites M. Mayberry
epuis sa nomination?

La nomination a eu lieu en janvier 1923,
et la réponse qu'on a apportée ne dit rien
des trois enquêtes mentionnées dans les états
déposés par le ministre au cours de la se-
maine. J'en conclus que les premières répon-
ses sont erronées.
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L'hon. M. STEWART: Vous plaignez-vous
des renseignements que je vous ai apportés?

M. SUTHERLAND: Pas du tout. Mais
je dois faire observer que j'avais posé mes
questions assez de bonne heure pour mériter
une réponse exacte. Si on me l'avait don-
née plus tôt, je n'aurais pas été dans l'obli-
gation de demander ensuite un état.

LE VOTE UNIQUE TRANSFERABLE

M. GOOD (Brant): Le Gouvernement pour-
rait-il dire à la Chambre quand il a l'intention
de présenter le bill relatif au vote unique
transférable?

L'hon. M. GRAHAM (pour le premier mi-
nistre): Ma réponse doit être, non.

M. ARCHAMBAULT: Le 12 de 'juil-
let.

SUITE DE LA DISCUSSION DES CREDITS

DEPARTEMENT DES FINANCES

La Chambre siège en comité des crédits.
Bureaux des assistants receveurs généraux:

Traitements.. .. .................-.. . 118,000
Dépenses casuelles.. ..........-.... 15,000

L'hon. M. STEVENS: Ce serait peut-être
le bon moment pour moi d'appeler l'atten-
tion du ministre sur la question de la nomi-
nation d'un assistant receveur général à Van-
couver et je -ne prendrai qu'un instant pour
le faire. Plus d'une 'fois on a porté l'affaire
à l'attention du ministre et je saisis cette occa-
sion de renouveler encore la requête. Ac-
tuellement, il y a un assistant receveur géné-
ral à Victoria. Je ne fais aucune critique
à ce sujet, mais je ferai remarquer que la
grande masse des affaires financières et au-
tres se traitent à Vancouver; chaque fois que
les gérants de banque et d'entreprises di-
verses ont des affaires à traiter avec l'assis-
tant receveur général, ils doivent se rendre
à Victoria par bateau pour y régler ces af-
faires. Je ne peux pas donner les chiffres exacts
que je n'ai pas sous la main, mais je n'hé-
site pas à dire qu'une proposition importante
des affaires provient de Vancouver sur la
terre ferme. Le ministre a-t-il examiné la
requête présentée par les banques et d'au-
tres institutions pour demander la création
d'un bureau de receveur général à Vancou-
ver afin de faciliter les transactions com-
merciales?

L'hon. J. A. ROBB (ministre intérimaire
des Finances): Je dois dire franohement à
mon honorable ami, qu'on a présenté très
souvent des demandes analogues à la sienne
et que le département est porté à tomber
d'accord avec ceux qui disent qu'on devrait
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ouvrir un bureau à Vancouver à cause du
plus grand volume d'affaires qui se traitent
dans cette ville. La question est maintenant
à l'étude.

L'hon. M. TOLMIE: Cela veut-il dire que
le ministre se pro;pose de transporter le bu-
reau de Victoria?

L'hon. M. ROBB: Non. Je ne voudrais
pas faire naître un débat entre mes deux
sympathiques amis dont l'un représente Van-
couver et l'autre Victoria; j'aimerais leur
plaire à tous deux. Toutefois, nous devons
nous efforcer de diriger les affaires économi-
quement. Je vais examiner la question avec
soin pour me rendre compte si le bureau
de Victoria fait assez d'affaires pour autori-
ser son maintien. Je suppose que mon hono-
rable ami (M. Tolmie) est opposé au trans-
fert du bureau de Victoria. Il a un très fort
appui de la part de quelques-uns de mes
amis politiques qui vivent dans cette ville.

L'hon. M. TOLMIE: J'apprécie beaucoup
ce que dit le ministre. Bien que je ne m'op-
pose pas l'ouverture d'un bureau à Vancou-
ver à l'avantage de la population de cette
ville, l'autre bureau est établi à Victoria de-
puis de nombreuses années. Victoria est la
capitale de la province et j'estime qu'un bu-
reau doit y être maintenu.

M. MACLEAN (York-Sud): Si ce bu-
reau est transféré à Vancouver, y établira-
t-on une banque d'épargne du Gouverne-
ment?

L'hon. M. ROBB: Il existe une banque
d'épargne postale maintenant à Vancouver.

M. MACLEAN (York-Sud): Existe-t-il
une banque d'épargne du Gouvernement?

L'hon. M. ROBB: Oui, il y en a une
dans une des villes de la Colombie-Anglaise.
Je ne sais -pas au juste dans quelle ville.

(Le crédit est adopté.)

Impression des billets du Dominion, $475,000.

M. GOOD: Est-ce le coût de l'impression
seulement, ou cela comprend-il d'autres
frais?

L'hon. M. ROBB: Cela comprend l'im-
pression de tous les billets et des timbres pour
les différents services des départements du
Gouvernement.

M. GOOD: Cela comprend-il plus que
les billets du Dominion, la monnaie de pa-
pier?

L'hon. M. ROBB: Le Gouvernement fait
exécuter à l'entreprise l'impression des bil-
lets du Dominion, des timbres-postes et des
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différents timbres nécessaires aux bureaux de
perception de l'Etat.

M. GOOD: Dois-je comprendre que les
frais d'impression (les billets du Dominion
des timbres-postes et timbres de revenus de
guerre, sont compris dans ce crédit?

L'hon. M. ROBB: Ces frais sont compris
dans un autre crédit.

M. SPENCER: Le ministre est-il en me-
sure de donner ait comité la raison de cette
diminution? Est-ce parce que l'on fait exé-
cuter le travail à meilleur marché ou parce
qu'on fait faire moins d'impressions?

L'hon. M. ROBB: Le crédit général ac-
cuse-t-il une diminution?

M. SPENCER: Oui; de $40,000.

L'hon. M. ROBB: Je suppose que c'est
là le résultat de l'économie que nous avons
pratiqué dans le département et peut-être
aussi qu'il y aura moins d'impressions. Il
s'agit les frais approximatifs.

Le très hon. M. MEICHEN: Lorsque
le ministre n'est pas renseigne. il a toujours
la même explication: l'économie.

L'hon. M. ROBB: L'économie constitue
une bonne raison.

Le très hon. M. MEIOHEN: Le ninistre
n'a pas lit si ce crédit comprend autre
tuhose qpue les frais ud'iipressions des billets
lu Dominion. Depuis îles années, ce crédit
accuse une augmentation constante. De $200,-
000 il est muonté à $285.000 et il fut porté à
S300.000 dans le budget de 1921. Plus tard
il s'éleva jusqu'à $515,000 pour retomber à

$475,000 à 'heure actuelle. Le montant est
encore bien plus élevé en comparaison le ce
que nous avons payé par le passé et il est
inscrit sous la rubrique: Impression des bil-
lets du Dominion. Pour moi, il est fort peu
probable que le crédit soit affecté à autre
chose que l'impression des billets du Do-
minion. Si le crédit sert à payer pour d'au-
tres impressions, il ne s'agit que de petits
travaux concernant la papeterie utilisée par
le département des Finances; ils n'ont assu-
rément rien à faire avec la papeterie du dé-
partement des Douanes et encore bien moins
avec celle du département des Postes. S'il
en est ainsi, l'inscription en questdon est tout
à fait erronée. En supposant que les ex-
plications du ministre soient exactes, mon
honorable ami est-il en mesure de nous dire
combien coûte l'impression des billets du Do-
minion et pour quelle raison nous sommes
obligés de débourser annuellement une som-
me d'un demi millions de dollars de ce
chef? En réalité, y a-t-il une certaine con-

[L'hon. M. Robb.]

currence dans l'adjudication de cette entre-
prise? Sinon, le Gouvernement plutôt que
de payer un pareil prix,-qui représente pres-
que le double de la somme que nous avons
déboursée à cette fin pendant des années,-
a-t-il considéré l'opportunité d'exécuter ces
travaux directement?

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami
n'a pas compris les explications que j'ai don-
nées. Je l'ai déclaré en premier lieu, j'avais
l'impression que le président avait appelé le
crédit général. L'item actuellement en dis-
cussion s'applique uniquement à l'impression
cles billets dt Dominion. Nuits examinerons
l'autre crédit tout à l'heure. En ce qui re-
garde la somme en question, mon honorable
ami a parfaitement raison, les frais ont cons-
tammîent augmenté depuis que l'entreprise
fut adjugée. Règle générale, elle l'est par

.soumission et il y a plusieurs concurrents.

Le très lion. M. MEIGHEN: Quels sont
les soumissionnaires?

L'hon. M. ROBB: Nous avons reçu des
soumisitt-ons dle trois différentes compagnies.
La dernière entreprise fut adjugée par le
voisin de mon honorable aimi (sir Henry
Drayton), qui remplissait à cette époque les
fonctions de ministre des Finances; il fut
obligé dle consentir à une augmentation d'en-
viron 14 pu. 100 dans le temps.

Le très hon. M. MEIGHEN: En quelle
année était-'e?

L'hon. M. ROBB: L'entreprise date de
1920. Le marché en vigutieur expirera en
1925 et nous avons demandé îles soumissions
tout récemment. Pas plus tard que ce ma-
tin, j'ai donné instruction au sous-itinistr
le retourner les chèques des soumissionnaires
parce que les soumissions se sont pas suffi-
samment alléchantes. On nous a représenté
que, si nous étions disposé à accorder l'entre-
prise pour plus que cinq ans, cela décide-
rait peut-être certaines maisons d'affaires à
sétablir à Ottawa et à souimissionner à plus
bas .prix. En ce qui regarde les entrepreneurs
actuels, nous devons leur rendre justice,-le
travail est satisfaisant; aucun gouvernement
n'a eu à se plaindre d'eux; île fait, le tra-
vail ne saurait être exécuté avec plus de
soin. Cependant, nous nous rendons compte
qu'ils exigent des prix un peu trop élevés;
nous leur avons fait savoir qu'ils doivent
abaisser quelque peu leurs prix.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quels sont
les entrepreneurs?

L'hon. M. ROBB: Les entrepreneurs ac-
tuels sont établis ici depuis des années et
leurs soumissions ont été acceptées par les
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divers gouvernements qui se sont succédé
aux affaires. Si je me rappelle bien, le con-
trat fut renouvelé deux fois par sir Thomas
White; une fois par l'honorable député de
York-Ouest (sir Henry Drayton) et deux fois
par le présent ministre des Finances (l'hon.
M. Fielding). La maison en question portait
autrefois le nom de American Bank Note
Company; il y a un an passé, elle a changé
son nom en celui de Canadian Bank Note
Company et elle fait aujourd'hui affaires sous
ce nom. L'augmentation des frais signifie
augmentation des affaires. Mon honorable
ami doit être au fait de la situation.

L'hon. M. GUTHRIE: Le ministre a-t-il
une idée de ce que coûterait la construction
d'un atelier où l'Etat ferait exécuter toutes ces
impressions?

L'hon. M. ROBB: Je ne voudrais pas
entrer dans les détails, car je n'ai pas étu-
dié la question. Les membres des deux par-
tis ici, ont mis en doute la sagesse de créer
un établissement de cette nature. A un mo-
ment donné, l'Etat faisait exécuter tous ses
travaux d'impression à l'entreprise. Nous
avons modifié le système et, actuellement,
le Gouvernement exécute lui-même ces tra-
vaux. Je n'aborderai pas la discussion de
ce sujet cet après-midi. Je ne saurais dire
si, faite par nous-mêmes, l'impression coûte
plus cher ou moins cher. Outre l'outillage
destiné à l'impression il y a ceux dont nous
nous servons pour détruire les billets, pour
les signer et y mettre le sceau. Mais le prin-
cipal article de ce montant est celui qui a
trait à l'impression des billets fédéraux d'un
dollar, de deux dollars, de cinq dollars et des
billets fractionnaires.

M. LEWIS: A quel prix l'impression re-
vient-elle?

L'hon. M. ROBB: A $62 par mille pour les
billets d'un dollar et de deux dollars, à $80
pour les billets de cinq dollars et à $60 pour
les billets fractionnaires.

M. LEWIS: Quel est le montant total de
l'émission?

L'hon. M. ROBB: Je ne le saurais dire dans
le moment.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
ministre dit qu'il est plus considérable. De-
vons-nous entendre, par là, que nous émet-
tons des billets fédéraux en plus grand nombre
tout le temps?

L'hon. M. ROBB: Il y a une raison. Les
entrepreneurs prétendent que l'augmentation
obtenue en 1920 provenait de l'augmentation
du prix de la maain-d'œuvrt Ils m'ont sou-

mis des statistiques démontrant quel était le
prix de la main-d'œuvre comparativement à
ce qu'il était avant la guerre, c'est-à-dire que
dans certains cas il avait augmenté de 75, de
100 et même de 112 p. 100. Ils soutiennent
que le profit n'a pas augmenté en proportion
du prix de la main-d'œuvre, mais c'est ce que
le ministère n'admet pas.

Le très hon. M. MEIGHEN: Qui sont ceux
qui ont soumissionné?

L'hon. M. ROBB: Nous avons reçu une
soumission de la Canadian Banknote Com-
pany, nous en avons reçu une autre d'un nou-
vel établissement connu sous le nom de Do-
minon Note Company, je crois, et une
troisième de la British Banknote Company.
Je crois que cette dernière compagnie a des
relations avec une très puissante maison de
Londres, Angleterre, qui fait ce genre de tra-
vail dans le monde entier.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
ministre dit-il que la compagnie américaine,
appelée maintenant canadienne, a fait tout le
travail de cette nature que le Canada a eu
à faire faire depuis 1896?

L'hon. M. ROBB: Pas du tout, il en est
d'autres qui en ont eu leur part. En 1915 ou
1920, je ne saurais dire au juste si c'est du
temps de sir Thomas White ou de mon hono-
rable ami sir Henry Drayton, cette compagnie
a prétendu qu'elle devait être chargée de tout
le travail ou n'en rien faire du tout, et depuis
ce temps-là il lui a été adjugé en entier.
Cependant, il ne comprend pas l'impression
des bons.

Le très hon. M. MEIGHEN: Qui les im-
prime?

L'hon. M. ROBB: Je crois qu'ils ont été
imprimés par la British American Company
et une certaine autre; il n'y a eu que deux
compagnies jusqu'à ce temps-là.

M. SPENCER: Quelle est la durée d'un
billet de banque?

L'hon. M. GRAHAM: Cela dépend de celui
qui le possède.

L'hon. M. ROBB: Elle est variable, un
billet de banque peut être émis et détruit le
même jour.

Une VOIX: L'honorable député pourrait en
recevoir un et le brûler.

L'hon. M. ROBB: Je ne pense pas qu'il le
fasse.

M. SPENCER: Le point n'est pas aussi
risible qu'il en a l'air. Ces billets sont détruits
après avoir servi un certain temps. Il y a
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donc lieu de demander si un billet de banque
est censé durer un an ou plus. L'impression
de ces billets coûte au pays 6.20 p. 100 et
celui-ci demande aux banques 5 p. 100, de sorte
qu'il les fait imprimer à perte, n'est-ce pas?

L'hon. M. ROBB: Qu'un billet de banque
qui a servi soit détruit, c'est là une théorie
nouvelle et que je n'avais pas encore entendu
exprimer.

M. SPENCER: L'honorable ministre sait-ij
quelle est la durée d'un billet de banque?

L'hon. M. ROBB: Je ne le sais pas.

M. IRVINE: Dans l'intérêt de l'économie,
cette durée devrait être d'une couple d'années
au moins.

L'hon. M. ROBB: L'honorable député pour-
rait trouver à redire à un billet déchiré.

L'hon. M. GUTHRIE: Je conçois que les
frais d'impression sont variables, mais combien
coûte, d'ordinaire, l'impression des billets de
différentes dénominations, l'impression des bil-
lets de $1,000, par exemple?

L'hon. M. ROBB: Il y a une différence,
mais je ne saurais dire en quoi elle consiste.

L'hon. M. GUTHRIE: Est-elle considéra-
ble?

L'hon. M. ROBB: Je ne le crois pas.

L'hon. M. GUTHRIE: L'impression des
billets d'un dollar coûte environ 6c et, si
la même proportion est maintenue, l'impres-
sion des billets de mille dollars doit coûter
très cher.

L'hon. M. ROBB: Je crois que le prix
est réduit proportionnellement. Rares sont
ceux qui parmi nous peuvent se payer le choix
de billets de mille dollars.

(Le crédit e t adopté.)

Iînpree amstntees, ftr d.nspectin et de mes-
sages , e.. $12.5,0-00.

L'hon. M. STEVENS: Quelles annonces
publiîe-t-on?

L'hon. M. ROBB: Cette somme est des-
tinée ait paiement:

(1) des frais de messageries pour le trans-
port des billets, des obligations, des pièces
d'argent et de bronze que reçoivent ou expé-
dient les bureaux des sous-receveurs généraux,
et des consignations d'or à New-York; (2) des
frais d'impressions des chèques représentant
l'intérêt des emprunts de guerre, frais qui
s'élèvent annuellement à près d'un million de
dollars; (3) de diverses dépenses casuelles.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quelles sont
les annonces?

jM. Spencer.]

L'hon. M. ROBB: Elles ne sont pas men-
tionnées à part sur ma liste. Je puis faire
connaître quelques dépenses afférantes aux
messageries. En 1910-11, elles se sont élévées
à $34,721; en 1919-20, à $92,406 et en 1922-23,
à $51,790. Les impressions et la papeterie ont
coûté $317 en 1910-11; $30,502 en 1919-20 et
$17,178 en 1922-23. Les dépenses diverses
se sont chiffrées par $3,088 en 1910-11; par
$20,185 en 1913-14; par $18,163 en 1921-22 et
par $26,891 en 1922-23.

L'hon. M. GUTHRIE: Une partie du cré-
dit a-t-elle servi à des annonces l'an dernier?

L'hon. M. ROBB: Je ne vois pas qu'il en
soit mentionné; cependant, nous avons pu en
publier relativement aux émissions d'obliga-
tions.

M. HANSON: Est-ce sur ce crédit qu'on
payait autiefois les frais de messageries sur
l'exportation de lit monnaie amérienine, no-
tamment des pièces d'argent? Depuis que
l'Etat a ce.sé d'exporter les pièces métalli-
ques des Etats-Unis, nous sommes inondés,
dans l'Est du moins, par la monnaie améri-
caine qui chasse la nôtre. Ayant un établis-
semenit dispendieux, la Monnaie, qui n'a pres-
que pas de pièces d'argent à frapper et l'ex-
portation de ce minerai coûte peu, le Gou-
vernement devrait revenir sur la décision à ce
sujet, vu le gros bénéfice à retirer, me dit-
on, de la frappe des pièces d'argent du Ca-
nada. Le ministère a-t-il mis à l'étude le pro-
jet d'expédier hors du pays la monnaie amé-
ricaine, surtout lorsqu'elle est usagée? La
question est importante et digne de l'attention
du Gouvernement ne serait-ce qu'au point de
vue des bénéfices. J'ai causé avec quelques
fonctionnaires de la Monnaie que je ne nom-
ruerai pas, et j'.'i appris que la frappe de
pièces d'argent canadiennes serait d'un bon
rapport. Le ministre a-t-il une déclaration
à faire à ce sujet?

L'hon. M. ROBB: Je ne m'insurge pas
contre les idées qu'exprime mon honorable
ami, mais j'ai remarqué qu'il y a au Canada
beaucoup moins de pièces d'argent des Etats-
Unis qu'il y en avait en ces dernières années.
Naturellement, mon honorable ami doit com-
prendre que pendant la saison du tourisme, le
grand nombre d'Amérieains qui visitent notre
pays accroit la circulation du numéraire des
Etats-Unis dont nous ne nous débarrassons
qu'après queques jours. Mais, règle générale,
nos pièces d'argent sont d'un usage courant
et nous tâchons d'en favoriser la circulation.

M. HANSON: Il n'en est pas ainsi dans
l'est du Canada. Je ne prenne pas qu'il y ait
de tentative d'exporter la monnaie d'argent
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américaine. Les banques 'refusent de le faire

à leurs frais et, d'après ce que j'ai observé au

Nouveau-Brunswick, elles la passent aux
clients. Nous sommes bien aises, il va sans

dire, de recevoir l'argent des touristes améri-
cains, mais je ne suis pas d'avis d'en tolérer

l'usage, surtout lorsque la frappe de nos pro-
pres pièces peut nous rapporter un jol-i de-

nier. Je vois moins d'argent des Etats-Unis
en circulation à Ottawa que je n'en ai vu dans
les villes canadiennes de l'Est. La vente des
pièces d'argent américaines aux banques ne

rapporte rien; mais il va de soi que ces établis-

sements paient une prime sur le papier-mon-
naie des Etats-Unis. Je me demande si le

Gouvernement a une idée de la valeur des
pièces américaines en circulation dans le Do-

minion. Il en coûterait peu de chose pour

les exporter comparativement au bénéfice à
retenir de la frappe de notre monnaie d'ar-

gent qui, selon moi, serait fort avantageuse
pour nous.

L'hon. M. ROBB: Je ferai examiner la

question.

L'hon. Sir HENRY DRAYTON: Je puis
corroborer le témoignage de l'honorable dé-

puté (M. Hanson). Nous nous débarrassions
autrefois de toutes les pièces d'argent améri-

caines moyennant un faible courtage. Si le

ministre étudie 'les rapports de la Monnaie,
il s'apercevra que nous frappons maintenant
très peu de pièces d'argent et que nous subis-

sons une forte perte, vu que c'est là la prin-

cipabk source de revenu de la Monnaie.
J'admets que lorsque le ministre des Finan-

ces a mis fin à la convention qu'il avait con-
clue avec les banques, on aurait pu croire qu'il
allait épargner de l'argent; mais il en a été

tout autrement. Nous avons payé aux ban-
ques une très faible commission pour qu'elles
ramassent le numéraire américain afin de nous
en débarrasser; elles n'ont pas réalisé de béné-
fices. J'ai la bonne fortune d'avoir trois pièces
de vingt-cinq cents dans ma poche. Je cons-
tate que l'une d'elles est de frappe américaine.
Il y en a une sur trois, d'après ce que je puis
voir. Une grande quantité de numéraire amé-
ricain circule dans notre pays; il serait bon de
le retirer de la circulation et de le renvoyer
aux Etats-Unis, car nos pièces monnayées ont
plus de valeur que les pièces américaines.

M. GARLAND (Bow-River): Quels sont

les droits d'inspection autorisés par le présent
crédit?

L'hon. M. ROBB: Ces fonctionnaires ne
semblent pas être classés comme inspecteurs;
ce sont des commis de la classe dite "senior".

M. GARLAND (Bow-River): Les droits
m'intéressent davantage. Qu'un homme ins-

pecte une chose ou une autre, cela ne me
semble pas être une explication satisfaisante.
Sans me montrer désobligeant, j'aimerais sa-
voir ce que l'inspecteur est chargé d'inspecter
et quels appointements il touche.

L'hon. M. ROBB: Je fournirai le rensei-
gnement à mon honorable ami plus tard.

M. SHAW: Ce crédit a-t-il également trait
à l'inspection de la réserve centrale d'or et du
bureau du receveur général? L'inspection est-

elle annuelle ou semestrielle, et dans quelles
conditions se fait-elle?

L'hon. M. STEVENS: Puisqu'il s'agit de
monnaie d'argent, j'appellerai l'attention du
ministre sur la différence qu'il y a entre la
pièce de nickel récemment mise en circula-
tion et l'ancienne pièce d'argent de cinq sous.
Selon moi, il faudrait retirer celle-ci de la
circulation, d'abord parce que l'emploi de deux
pièces de monnaie aussi différentes crée de la
confusion. En outre, il faut ajuster les distri-
buteurs automatiques à la nouvelle pièce. Mais
la principale raison, c'est que celle-ci rapporte
plus de bénéfice à l'Etat que l'ancienne. Je
crois, comme l'honorable député de York-
Sunbury (M. Hanson), que nous devrions nous
efforcer de retirer de la circulation toute la
monnaie américaine, afin de la remplacer par
la nôtre.

L'hon. M. ROBB: L'an dernier, je crois, le
ministre des Finances déclarait qu'il se propo-
sait de retirer graduellement la pièce d'argent
de cinq sous. Pour répondre à la question de
l'honorable représentant de Calgary (M.
Shaw), je regrette que le sous-ministre ne soit
pas ici. Je n'ai sous les yeux aucun document
indiquant la nature de cette inspection. Je
me ferai un plaisir de lui obtenir les rensei-
gnements.

M. SHAW: J'aimerais que le ministre se
demandât s'il n'y aurait pas lieu de faire faire
cette inspection par les soins du nouvel ins-
pecteur général des banques.

L'hon. M. ROBB: Je vais y songer.

(Le crédit est adopté.)

Commission pour paiement des intérêts sur la det.te

publique, achat d'effets publics pour l'amortissement,
vérification, $125,000.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre expli-
quera-t-il cette augmentation?

L'hon. M. ROBB: L'augmentation de $25,-
000 représente les commissions, au taux de
3/16 de 1 p. 100, qu'il faudra payer aux ban-
ques pour le service des intérêts sur les cou-
pons relatifs aux emprunts de renouvellement.
D'après les prévisions, ces paiements vont
former une somme de $25,000. A l'occasion
des emprunts de la guerre et de la victoire,
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on a payé aux banques une commission qui
comprenait les frais de leurs services relatifs
au placement des obligations et au rachat des
coupons jusqu'à l'échéance des emprunts. Ces
commissions étaient, pour l'emprunt de guerre
1915-1925, d'un quart de 1 p. 100; pour celui
de 1916-1931, un quart de 1 p. 100; pour celui
de 1917-1937, neuf vingtièmes de 1 p. 100. A
l'échéance des emprunts de la victoire, en
1922 et 1923. les banques réclamèrent la ré-
munération de leurs services relativement au
rachat (les coupons d'intérêt sur les emprunts
de renouvellement. A la suite des pourparlers,
il fut convenu qu'une commission leur serait
payée au taux de trois seizièmes de 1 p. 100.
Ce rachat se poursuit à plus de 4,000 endroits
du pays.

M. HANSON: Je m'explique que le Gou-
vernement ait payé le quart et même la moitié
de 1 p. 100 sur le placement des premiers gros
emprunts. pendant la guerre; mais pour ce
qui est du rachat (les coupons, il me paraît plus
généreux que ne serait un particulier. Les
banques rachètent les coupons au pair, mais
lorsqu'il s'agit des coupoas d'obligations pro-
vinciales, industrielles ou municipales, elles
réclament quelque chose au porteur.

L'hon. M. ROBB: Pas sur les obligations
de l'Etat.

M. HANSON: Non. Mais lorsqu'il y a des
coupons en quantité, il n'est pas nécessaire
tde payer une commission (le trois seizièmes
de 1 p. 100; un huitième suffit amplement.
Les banques doivent, il est vrai, assurer les
coupons qu'elles expédient par la poste, mais,
dans les grands centres. elles en rachètent de
grandes quantités aux échéances. Or, les frais
<le reconiuiniandation sont à peu près les mêmes
prix pour mille coupons que pour une dou-
zaime.

Je pense que le taux est élevé; le ministre
aurait pu mieux faire. Je suis convaincu
qu'une compagnie particulière pourrait ren-
dre ce service pour 1/8 de 1 p. 100, et si elle
était bien vue de la banque le taux pourrait
être de 1/10 de 1 p. 100. ýMême 1/16 de 1 p.
100 paierait bien la banque.

L'hon. M. ROBB: Il faut se rappeler que
plusieurs de ces montants arrivent en petites
quantités, qu'il faut transmettre aux bu-
reaux-chefs et ainsi de suite. Apparemment,
le ministère n'a pas trouvé le prix excessif.
Pour montrer que mon honorable ami a rai-
son jusqu'à un certain point, je dirai que sur
de gros montants le département des Finan-
ces paie 1/8 de 1 p. 100. C'est ce que nous
versons à la banque de Montréal pour les
opérations concernant les coupons de New-
York. Cette banque a 1/16 de 1 p. 100 sur

[Cho. Robb.]

le rachat des obligations et 1/4 de 1 p. 100
pour négocier les coupons du Grand-Tronc-
Pacifique.

M. HANSON: Dans ma ville, par exem-
ple, il y a des millions de dollars de ces obli-
gations de la Victoire, et aux dates d'é-
chéances de l'intérêt les banques convertis-
sent en espèces des milliers et des milliers de
ces coupons. Ces opérations rapportent de
gros bénéfices et il me semble que le gouver-
nement aurait pu d'ire aux banques qu'il ne
leur paierait que 1/8 de 1 p. 100.

L'hon. M. ROBB: Je crois que mon hono-
rable ami a raison. Il y a lieu de revoir cela.

,M. IRVINE: Je suis de l'avis de mon col-
lègue (M. Hanson) au sujet de commissions.
Une partie de ce crédit a trait à l'achat des
obligations pour fins d'amortissement. J'ai
intérêt à savoir de qui, et par quel intermé-
diaire, nous les achetons; avec quoi nous les
payons et quel en est le prix?

L'ion. M. ROBB: Je vais dire à l'honora-
ble député ce que nous faisons de ces $125,-
000. J'ai déjà mentionné les 3/16 de 1 p. 100
pour la perception. Il y a de plus un mon-
tant requis pour payer les services de la ban-
que de Montréal, qui est notre agent finan-
cier à Londres, au taux de £150 par million
de la dette, 8.50,400.22. Ce serait une partie
(les rachats exécutés atu fur et à mesure que
les obligations arrivent à échéance sur ce mar-
ché. Montant requis pour la commission de
la banque de Montréal. à New-York, pour
négocier les coupons d'intérêt à 1/8 de 1 p.
100; dépenses pour l'enregistrement des obli-
gations à New-York; aussi honoraire pour la
tenue du registre des titres de l'emprunt, 5p. 100. de 1942-1952 à New-York, montant
estimatif $25,000; pour payer la commission
a la banque (le Montréal pour l'achat d'o-
bligations pour fins d'amortissement. montant
estimatif $3.000; vérification, montant esti-
tiutif, $21,599.78.

M. IRVIN'E: Ce n'est pas précisément l'in-
formation que je désirais. Si nous avons
payé tant de commissions pour l'achat de ces
obligations en vue de l'amortissement. quelle
est la raison de l'article suivant de $7,000
pour courtage et achats d'amortissement? Ne
serait-ce pas du courtage dans le premier cas.
ou l'équivalent?

L'hon. M. ROBB: Cela aurait pu être en
quelque autre endroit du Canada.

M. IRVINE: Je ne saisis pas bien.

M. GARLAND (Bow-River): Je pense que
l'honorable député (M. Irvine) a à l'idée que
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certains membres voudraient savoir comment
est créé un fonds d'amortissement. Où sont
obtenus les fonds, et ainsi de suite?

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami com-
prendra que je n'ai pas tous les renseigne-
ments au sujet de ceux qui offrent les obliga-
tions qui sont achetés pour être affectées à
l'amortissement.

L'hon. sir -HENRY DRAYTON: Si je me
rappelle bien, cette transaction est entre les
mains de l'agence du gouvernement, qui est
d'habitude, à cet égard, la banque de Mont-
réal.

Mr. IRVINE: Quel est le but de ce fonds
d'amortissement? Est-ce pour faire face aux
intérêts de la dette nationale?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Non;
c'est pour le rachat des obligations. Certaines
émissions comportent la création d'un fonds
d'amortissement. L'honorable député remar-
quera que dans les comptes il y a une dépense
et un crédit au chapitre des fonds d'amortis-
sement. Nous devons pourvoir régulièrement
au fonds d'amortissement, non seulement dans
le but de retirer les obligations, mais aussi
de maintenir un crédit convenable sur les
marchés financiers de l'univers. On a l'habi-
tude de choisir une agence qui achète ces obli-
gations à bon marché au nom du gouverne-
ment, et ce dans le but d'acheter nos propres
obligations au plus bas prix possible. La ban-
que de 'Montréal était notre agent de même
que pour l'Ontario. L'une des difficultés à
surmonter actuellement dans cette province
concerne l'acquisition même de ces obliga-
tions vu qu'il a été démontré que. bien que
la banque de Montréal achetait à un taux
déterminé, à titre d'agent dans le cours ordi-
naire des affaires, il s'achetait en même
temps des obligations à un taux plus élevé,
ouvertement à la même fin. L'agent reçoit
une commission; je ne me souviens plus de
combien, mais je crois qu'elle est d'un huitiè-
me. Peut-être est-ce un seizième; c'est un
seizième dans le cas des transactions consi-
dérables, mais je croirais que lorsqu'il s'agit
de la plupart des transactions relatives au
fonds d'amortissement, qui ne sont pas très
considérables, généralement, il est d'un huitiè-
me. Il y a deux inscriptions dans le compte
des dépenses: premièrement, ce que nous
avons à payer pour nos obligations, et secon-
dement, ce seizième ou huitième, quel qu'il
soit.

M. GARLAND (Bow-River): Ai-je rai-
son de croire que le Gouvernement a un
crédit ouvert à la banque de Montréal ou

chez quelque courtier responsable pour fins
de dettes seulement?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui.
C'est la manière la moins coûteuse d'acquitter
nos dettes.

M. SHAW: L'objet d'un fonds d'amor-
tissement, d'après ce que j'ai toujours com-
pris, est de pouvoir acquitter les obligations
à l'échéance. Le Gouvernement, au lieu de
mettre de côté un montant déterminé, achète
ses propores obligations, est-ce cela?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui.

M. SHAW: Qu'en fait-dl?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Elles
sont annulées. Nous en réduisons le mon-
tant constamment, et nous devrions le faire
jusqu'à coucurrence du fonds d'amortisse-
ment lui-même. C'est la méthode la moins
coûteuse, car ces obligations s'achètent sur
la place, et généralement à un généreux es-
compte. Si l'escompte est assez considéra-
ble, cette méthode est pl-s avantageuse que
de mettre l'argent de côté. C'est ce qui se
fait à peu près partout maintenant.

M. IRVINE: Je suis très heureux du ren-
seignement que je viens de recevoir. Je sup-
pose qu'il serait raisonnable de demander au
ministre intérimaire des Finances s'il croit
que nous réduisons nos dettes d'au moins
autant que nous payons en courtage pour le
fonds d'amortissement?

L'hon. M. ROBB: Un état de la rédaction
de la dette a été donné dans le discours bud-
géta.ire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ce n'est
pas la bonne manière de connaître. Le moy-
en de savoir de combien le fonds d'amortis-
sement réduit notre dette est de regarder le
chiffre du fonds d'amortissement, c'est là
qu'on trouve la réponse.

(Le crédit est adopté.)

Timbres anglais, frais de port, etc., $3,000.

M. SHAW: Pourquoi des timbres an-
glais?

L'hon. M. ROBB: Nous en avons besoin
dans les négociations de prêts à Londres,
Angleterre. Les dépenses sur ce compte, en
1910-1911, ont été de $45,017.80. Je suppose
que le montant en varie le chiffre et le nom-
bre des prêts. En 1913-1914, les dépenses ont
été de $17,031.16. Ce sont les dernières an-
nées avant la guerre, et mes honorables amis
verront comme les chiffres ont baissé depuis.
Les dépenses en 1919-20 ont été de $1,733.01;
1920-1921, $2,707.00. Les chiffres sont à peu
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près les mêmes jusqu'au 31 mars, 1924, alors
que les dépenses se sont chiffrées à $2,704.87;
ils ont donc été presque stationnaires.

(Le crédit est adopté.)
Aide temporaire aux écritures pour le transfert et

l'enregistrement des oll'gationst, etc., et le lancement
des emtpnts. et l'autorisation de nommer, à cette fin,
un personnel d'emplovés temporaires, établir le chiffre
(le leurs appointeients et en général arrêter, tout ce
qui a trait à tes positions sans suivre et nonobstant
les dispositions le la loi du service civii; et aussi payer
tie rémunération additionnelle .t tout employé travail.-
ltint au lancement ou au rachat des emprunts pour le
travail exécuté en dehors des heures réglementaires, au
salaire qu'approuvera la Trésorerie, $125,000.

L'hon. M. ROBB: Ce crédit est destiné
aux appointements des employés temporaires
occutpé tdans le transfert et l'enregistrement
tles obligations. la négociation ties prêts, ainsi
tie suite.

M. GARLAND: Je croyais qu'il avait été
'om0pris, lors de l'adoption d'une résolution

il y a quelque te'mps, que le ministre se pro-
posait diemprtr prochainement une sorm-
ne condértle d'argent juqu'ài concurrence
dée 300 millions. Pourquoi donc le crédit
mn question est-il réduit? Le ministre n'aura-.
t-il pas bet'oin d'aide temporaire pour l'émit-
sion de c-es nouvelles obligations?

L'hon. -M. ROB13: Nous nous proposons
de prélevtr 300 millions. afin ''acquitter les
obligations qui seront dues en 1927. Nous
crn avons qui viendront à échéance l'an pro-
c'ain. et I'année suivante, mais cette année
nous n'avons be-oin que de 107 millions pour
les obligations dues en novembre. Nous es-
saîyeron- de nous procurer cet argent à aussit
bon narcIé que nous le pourrons, et tie ma-
nière à ftaie le moins de frais possibles pour
le ministère.

M. GARLAND: Mais le ministre n'a pas
exiq i latin raison tie cette réduction. Non
pas que je la désuapprouve; j'en suis très con-
tent. au ontr:.re. et j'espère qu'on la con-
tinteîra.

L'hon. M. ROBB: Je crois que ces calculs
sont probablement basés sur les données de
lan dernier.

L'an dernier on a déboursé $115,549.47. On
croit que le présent montant suffira aux besoins
du service cette année.

(Le crédit est adopté.)

DépenIte imprévues à êre autorisées par un décret
duît concil. 't dont ui compte en détail sera sotiis

au Parlement lans les quinze premiers jours de la
r i neii*t i session, $75,000.

L'hon. M. ROBB: C'est le même montant
de l'an dernier.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Qu'a-t-on
déboursé au cours du dernier exercice?

[L'hon. M. Robb.]

L'hon. M. ROBB: $35,515.62.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: En réalité
le présent crédit est destiné à des dépenses
imprévues. Pour remettre les choses au point,
-tantôt mon honorable ami a parlé de l'émis-
sion en vue de la réduction de la dette; je
veux lui faire remarquer que cela n'avait
aucun rapport avec les chiffres du fonds
.d'amortissement. Je viens de consulter les
Comptes publics. Il est incontestable que
pendant l'exercice nous avons ajouté $2,960,275
à notre fonds d'amortissement; cette augmen-
tation pieut servir à acquitter tne partie de
la dette.

(Le crédit est adopté.)

Dépen s oc'asinnées par la né"ociation de traités,

L'hon. M. ROBB: C'est ici le crédit habi-
tuel. Il n'y a pas eu de dépenses sous ce chef
en 1923-1924. L'année précédente on a dé-
boursé $8,264.83.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je crois
que mon honorable ami fait erreur quand il
dit que c'est le crédit habituel; c'est plutôt
un crédit extraordinaire.

L'hon. M. ROBB: J'entends par là qu'il
figure aux prévisions budgétaires depuis 1922-
1923. Cette année-là il y eut une conférence
tu sujet de l'interdit contre le bétail et les
débours effectués sur le crédit furent de
S8,264.83. Il n'y a pas eu de dépenses pendant
le dernier exercice.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: En fait,
nous avons voté en tout $40,000 à cette fin et
pendant deux ans on n'a dépensé que $8,000.
Je trouterais convenable de supprimer ce cré-
dit. On a tort d'inscrire au budget des mon-
tants qui ne sont pas nécessaires et gonfler
outre mesure les prévisions budgétaires, déjà
trop chargées. Autrefois, les dépenses impré-
vues de ce genre, occasionnées par la négocia-
tion d'un traité ou autre chose, étaient payées
en vertu d'un mandat dt Gouverneur général.
Ou bien on pouvait les solder à même le cré-
dit général à l'intention des dépenses casuelles
qui figure au budget de chaque ministère.
Règle ordinaire, tout traité conclu intéresse
particulièrement un des départements et les
dépenses effectuées à son sujet peuvent être
soldées sur le montant voté pour les dépenses
imprévues. Nous avons déjà voté $75,000 à
cette fin. Je ne vois pas de traité à l'hori-
zon. De toute façon il sera facile de se rendre
à Washington et d'en revenir; le voyage ne
coûtera pas très cher. Franchement il me
semble que nous devrions rayer du budget
toute dépense aléatoire; et ceci n'est pas autre
chose.
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L'hon. M. ROBB: Je ne voudrais pas sup-
primer ce crédit. A cette heure nous savons
exactement ce que nous déboursons sous ce
chef. Je fais remarquer qu'en conséquence du
décaissement de $8,264.83 en 1922-1923 nous
avons pu, pas plus tard qu'hier, conclure un
traité avec la Belgique et le Luxembourg, pays
où la balance du commerce est favorable au
Canada dans la proportion de trois contre un.
Mon honorable ami observe justement qu'un
voyage à Washington ne coûte pas cher. Eh
bien, un voyage à la capitale des Etats-Unis
vaudrait bien le prix si nous pouvions y con-
clure un arrangement.

M. HOEY: La réciprocité?

L'hon. M. ROBB: Un arrangement qui per-
mettrait à nos bestiaux et à nos autres pro-
duits agricoles d'avoir un accès plus facile au
marché américain. En ce qui concerne le
présent crédit on ne peut nous accuser de pro-
digalité; je crois qu'on devrait l'adopter tel
quel.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'ai pas
parlé de prodigalité.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami a
raison.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne pré-
tends pas non plus que nous ne devons pas
négocier des traités. Je dis simplement que
nous ne devrions pas faire figurer aux prévi-
sions budgétaires un crédit aléatoire qui ne
servira peut-être pas et qui n'est pas néces-
saire. On s'en est bien dispensé dans le passé;
et il n'en est résulté aucune difficulté.

M. GARLAND (Bow-River): Je crois que,
dans une certaine mesure, l'honorable représen-
tant de York-Ouest a raison. Quand le bud-
get porte des crédits de ce genre il y a tou-
jours la tentation de dépenser. On le dépense
ou on ne le dépense pas: tout cela dépend
des occasions qui se présentent. Mais si le
crédit est voté, la tentation est d'autant plus
forte.

L'hon. M. ROBB: On ne l'a pas montré
l'an dernier.

M. GARLAND (Bow-River): L'occasion
ne s'est peut-être pas présentée, mais on peut
en avoir à l'avenir. Puis-je demander au
ministre-je ne veux pas paraître trop sévère
-s'il prévoit l'utilisation de ce crédit, de
$20,000 l'an prochain?.

L'hon. M. ROBB: Je répondrai franche-
ment à mon honorable collègue que nous at-
tendons avec impatience le résultat de l'é-
lection que doit avoir lieu aux Etats-Unis,
l'automne prochain.

M. GARLAND (Bow-River): La récipro-
cité?

L'hon. M. ROBB: Je n'ai pas dit cela.

M. GARLAND (Bow-River): Si c'est à
cela que mon honorable collègue pense, pour-
quoi ne pas le dire? Je serais heureux d'ap-
prendre qu'il a ce projet en vue.

(Le crédit est adopté.)
Subvention à la Commission des champs de bataille

nationaux:
(a) Frais d'administration.. .. .. .. .. $ 6,000
(b) Entretien du parc des champs de ba-

taille nationaux.. .............. 35,000
(c) Entretien des tours Martello.. ...... 500

(d) Pour travaux nouveaux dans le parc.. 5,500

M. LEWIS: Le ministre voudrait-il expli-
quer le dernier crédit? Les autres se com-
prennent bien.

L'hon. M. ROBB: C'est pour un chalet
de nécessité et un poste de police, qui seront
installés dans le même bâtiment.

M. SHAW: A quoi servira le reste du cré-
dit?

L'hon. M. ROBB: Voici les détails:
Appointements.. ................. $4,000
Lover et taxes.. .................. 1,262
Frais de déplacement du commissaire.. 300
Téléphone.. .................... 60
Lumière électrique.. .............. 12

Contentieux.. ................... 225

C'est pour certains actes de vente ou pour
une expropriation.

Fournitures de bureau.. .......... $150

Frais imprévus.. ................. 91

Parc des champs de bataille nationaux-Entretien:
Main d'oeuvre.. .................. $17,000
Service d'ordre.. .................... 4,500

Surveillance .. .. ................ s00
Lumière électrique.. ................ 2,100
Machines.. .. .... ...... ............. 1,500

Je crois qu'il s'agit de tondeuses de gazon
et d'autres machines de ce genre.

Plantes, graines, engrais.. 8.............$ 500
Combustible.. 1........... ......... 1,200

Outils et petites machines.. .... ...... 300

Enlèvement de la neige.. ............ 800
Assurance.. ...................... 500
Mise en place de vieux canons.. ...... 600

Frais imprévus.. .................. 1,900

M. SHAW: Où se trouve ces champs de
bataille?

L'hon. M. ROBB: Sur les plaines d'Abra-
ham.

M. GARýLAND (Bow-River): Le ministre
a-t-il dit qu'il fallait $4,500 pour assurer l'or-
dre sur ces champs de bataille?

L'hon. M. ROBB: Oui.

M. GARLAND (Bow-River): Quelle est
la superficie de ce pare?
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L'hon. M. ROBB: Mon honorable col-
lègue n'a-t-il jamais été à Québec?

M. GARLAND (Bow-River): Oui, j'y ai
été, mais je n'ai jamais mesuré le parc en
question et je ne m'y connais pas assez pour
juger de sa superficie à vue d'œi'l.

L'hon. M. ROBB: Une somme de $4,500
ne représente pas un grand nombre de gar-
diens pour un parc de cette dimension?

(L'article est adopté).
in pour venir en aide au eonseil général

canadien e l'easociation des boy scouts. $15,000.

M. WOODSWORTH: Quel emploi fait-on
de cet argent?

L'hon. M. ROBB: C'est une subvention
accordée à l'association qui en fait la répar-
tition. Le conseil canadien de l'Association
des boy scouts est chargé d'aider d'une façon
générale à cette oeuvre en Canada. L'associa-
tion est. sous les auspices de Son Excellence
le baron Bvng de Vimy; le commissaire en
chef est le Dr James W. Robertson; commis-
saire en chef adjoint, John A. Stiles; secré-
taire honoraire pour le Canada, Gerald H.
Brown; trésorier honoraire, D. M. Finnie.
Cette subvention est accordée depuis 1914.
La première année elle était de $5,000 et elle
est restée à ce chiffre jusqu'en 1921-22; elle
fut portée à $15,000, l'année suivante.

M. GOOD: J'ai assisté cette année à l'as-
semblée générale de l'association qui a eu lieu
dans ce bâtiment, et j'en ai gardé une très
bonne impression. La subvention a sa raison
d'être, autant que j'ai pu en juger par les
réunions.

(Le crédit est adopté.)
Académ e Rovan. ,le , Art,. S2,500.

L'hon. M. STEVENS: Je présume que
ce crédit coinPrend les frais le ceux qui ont
choisi les tableaiux devant représenter le Ca-
nada en Grande-Bretagne.

L'hon. M. ROBB: Non, je ne le pense
pas. Les directeurs de cette société sont.
MM. G. Horne Russell, président, Montréal;
Henrv Sproat, vice-président, Toronto; E.
Dyonnct, secrétaire. Montréal et C. W. Simp-
son, trésorier, Montréal. Le but de la socié-
té est le répandre le goût des beaux-arts.
Les menbres donnent leurs services gratui-
tement. Des octrois sont offerts à l'exposi-
tion de Toronto et aux autres grandes expo-
sitions. Cette subrention a été accordée pour
la première fois en 1910-1911 et elle était <le
$2.000. En 1913-1914 elle a été portée à
$5,000 puis réduite à $2,500 en 1917-1918 pour
être de nouveau augmentée à $7,500 en 1921-
1922. chiffre qu'elle a conservé. Nous la ré-
duisons maintenant à $2.500.

[M. Garbnid (Bow-River).]

(Le crédit est adopté.)
ubvention pour venir en aide au Dominion Council

of the Girl Guide-, $3,000.

M. LEWIS: L'an dernier, j'ai appuyé ce
crédit et j'étais en faveur de l'augmenter
Nous payons $15,000 aux Boy Scouts et il
me semble que les filles devraient recevoir la
même instruction et la même préparation,
physique et mentale que les garçons. C'est
tout aussi essentiel pour le bien-être du Ca-
nada et c'est pourquoi je crois que nous de-
vrions porter cette subvention au même mon-
tant.

L'hon. M. ROBB: Nous nous en souvien-
drons.

(Le crédit est adopté.)
Subvention à la Inter-parliamentary Union for

Peace, $200.

Mlle MACPHAIL: Cette subvention de
$200 destinée à l'union inter-parlementaire
en faveur de la paix est très encourageante
surtout au moment où nous dépensons en-
viron douze millions pour nous préparer à
la guerre. C'est encourageant, mais c'est
bien pu. Quel e-t le but? S'agit-il de con-
server la paix entre les parlements ou s'agit-
il de la paix lu monde?

L'hon. M. ROBB: Je crois qu'il en coû-
terait bien davantage pour obtenir la paix
universelle. Il s'agit d'une subvention à l'u-
nion interparlementaire. Ce montant se vote
toiu- les ans depuis 1914. Le secrétaire de
l'institution est M. Charles Lange et le bu-
reai-chef le l'institution est en Suisse.

M. GARLAND: Qu'est-ce qu'elle fait?

M. VIEN: Veut-on ne permettre un mot
d'explication à titre de co-secrétaire du grou-
pe canadien de l'union interparlementaire?
Cette union a été organisée, il y a quelques
a'nnées, sur le- instances d'un groupe de par-
lementaires français. Elle se compose main-
tenant le parlementaires dle vingt-huit pays.
Ce greupe a formé des groupes nationaux dans
chaque pays. Nous avons le plaisir <le pos-
séder un groupe canadien dlent le président
est, cette année. l'Orateur le la Chambre.
L'an dernier, le président du groupe canadien
était le très honorable sir Georges Eulas
Foster. Ces groupes se réunissent on confé-
rence tous les ans. L'an dernier, la confé-
rence a eu lieu à Copenhague et l'année pré-
cédente elle avait lieu à Vienne. A ces con-
férences, les parlementaires des divers pays
discutent et étudient des questions intéres-
sant les pays et tentent de mûrir un projet
susceptible d'éliminer à jamais la guerre. Na-
turellement, ils ont fort à faire pour attein-
dre leur but, mais je suis d'avis que ce but
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est louable. Le montant voté est versé au
secrétaire général de l'union, M. Lange, qui
est à Genève et il sert à contribuer aux dé-
penses de secrétariat de toute l'union. Cette
année, nous avons eu une réunion des mem-
bres du groupe canadien qui se compose de
sénateurs et de députés et nous avons le droit
de choisir des délégués à la vingt-deuxième
conférence qui se tiendra à Berne et à Ge-
nève, en août prochain. Six parlementaires
canadiens ont déjà accepté d'y représenter le
Canada. Nous avons neuf votes et six sont
déjà choisis. Si trois autres membres con-
sentaient à aller à Berne et à Genève en
août prochain, cela nous ferait grand plaisir.
Il est inutile d'ajouter que les délégués de
tous les pays doivent payer leurs frais de dé-
placement, mais les $200 que donne le Cana-
da sont destinés à couvrir une partie des dé-
penses, notre quote part des dépenses du se-
crétariat général.

M. WOODSWORTH: Je me demande si
les membres du groupe canadien seront prêts
à appuyer une motion demandant la ré-
duction des armements entretenus au Ca-
nada.

M. VIEN: Ce sont là, je crois, des ques-
tions qui sont discutées aux conférences. Une
question -posée à tous les groupes et à la-
quelle le groupe canadien a soumis des ré-
ponses se rapportant aux traités et au droit de
déclarer la guerre ou de conclure la paix.

M. WOODSWORTH: L'honorable membre
n'a pas répondu à ma question. Si l'on veut
favoriser le mouvement en f-aveur de la paix,
il faut agir en Canada aussi bien qu'à Berne
et ailleurs. Je voulais savoir si les membres
de la section canadienne seraient prêts à ap-
puyer une motion pour la réduction de nos
armements.

(Le crédit est adopté.)
Slibvention à l'Institut national des aveugles, $10,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comment
expliquez-vous la diminution de l'allocation?
S'il y a lieu de porter intérêt à quelque insti-
tution, c'est bien à celle qui s'occupe du sort
des aveugles.

L'hon. M. ROBB: L'institut a été fondé
par l'union de plusieurs sociétés; il est en
contact suivi avec les organisations existantes
de même caractère. Les dépenses totales se
montant à S200,000 par année, auxquelles con-
tribuent les administrations fédérale, provin-
ciales et municipales et plusieurs particuliers.
La première fois que le gouvernement fédéral
a accordé un encouragement, c'est en 1919-
1920. Le département de la restauration ci-
vile a fait un arrangement avec l'Institut aux

termes duquel ce dernier devait s'occuper des
soldats aveugles moyennant une subvention
de $10,000. Cet arrangement fait pour cinq
ans, expire en 1924. Depuis 1921-22, une nou-
velle somme de $10,000 a été ajoutée à la
subvention pour les besoins administratifs.

La diminution du crédit vient de ce que le
département de la restauration civile versera
cette somme à l'Institut pour le soin des
soldaits aveugles au cours de l'exercice 1924-
25. Le crédit se -trouve en conséquence ré-
duit de $10,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: La mis-
sion de l'Institut reste la même, mais ses
fonds proviendront d'autres sources.

L'hon. M. ROBB: Effectivement.
(Le crédit est adopté.)

Pour les dépenses d'une enquête sur la question d'in-
terlire ou de limiter l'exportation du bois à pâte,
$20,000.

L'hon. M. STEVENS: Il y a d'autres allo-
cations prévues .pour cette enquête. J'en vois
deux qui figurent aux crédits supplémentaires.
Le ministre peut-il nous donner le montant
total des dépenses à ce jour, et le chiffre de
l'allocation complète qu'il demande cette an-
née?

L'hon. M. ROBB: Les crédits supplémen-
taires contiennent une allocation pour cet ob-
jet et une autre converti par mandat du
Gouverneur général. D'après le ton de l'ho-
norable membre, il a l'air de penser que l'Etat
n a pas pour son argent.

L'hon. M. STEVENS: Je n'ai rien fait pour
autoriser le ministre à prendre cette attitude.
J'ai demandé un simple renseignement.

L'hon. M. ROBB: Je puis garantir à notre
collègue que je désire recevoir le plus tôt
possible le rapport de l'enquête, afin de rayer
cette allocation du budget. Les commissaires
ont été nommés par décret au mois d'août
1923. Le président est M. Joseph Picard de
Québec; le vice-président, M. Wm Anstie, de
Vancouver; les commissaires enquêteurs sont
MM. Joseph Sutherland, de Clyde-River
(N.-E.), A. B. Kerr, de Toronto, R. W.
McLellan, de Fredericton. Le président
reçoit $35 par jour et une indemnité
de subsistance de $15 par jour, les
autres commissaires touchent $25 par jour
et $15 comme indemnité. En plus ils ont
leurs frais de déplacement, A part le crédit
de $20,000 sur l'exercice 1923, il a été émis,
le 15 janvier 1924, un mandat signé par le
Gouverneur général pour $30,000, ce qui porte
les frais, au 31 mars 1924, à $48,172.51. La com-
mission a tenu des séances dans différents
centres et entendu des témoins. Le rapport
est en préparation et presque fini.
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M. GARLAND (Bow-River): Le ministre
a oublié l'article 480 des crédits supplémen-
taires qui prévoit une autre allocation de

$7,500 pour ýcette même commission.

L'hon. M. ROBB: Pardon; je l'ai comprise
dans le total.

M. GARLAND (Bow-River): Le ministre
a mentionné le chiffre de $48,000, mais la dé-
pense réele est de $57,500.

L'hon. M. ROBB: C'est parfait; je parlais,
moi, de la dépense au 31 mars 1924. J'ai à
pourvoir ce service à partir de cette date.
Quoi qu'il en soit, j'ai tout lieu d'espérer que
la commission aura bientôt achevé ses travaux
et qu'elle n'émargera plus au budget.

M. IRVINE: Par suite de la grande né-
cessité de faire des économies dont le ministre

parle depuis des années et en vue également
de la presque inutilité de cette commission...

L'hon. M. ROBB: Je n'admets pas cela.

M. IRVINE:... le ministre ne consentirait-
il pas à réduire la rémunération des membres
de cette conumission au salaire courant dans
les unions de métiers--celle des briqueteurs par
exemple?

L'ion. M. STEVENS: Pourquoi insulter
les briqueteurs?

M. IRVINE: Que veut dire l'honorable
député?

L'bon. M. STEVENS: Je veux dire que
cette suggestion est une insulte pour les bri-
queteurs, ni plus ni moins.

M. IRVINE: Pas en tant qu'il s'agit des
salaires.

L'hon. M. STEVENS: Au nom du sens
commun, qu'est allé faire cette commission à
New-York et à Washington? Pourquoi dé-
penser l'argent du pays pour permettre à la
commission de faire une excursion dans ces
villes? C'est une commission coûteuse qui tou-
che une allocation et des traitements s'élevant
à environ $170 ou $200 par jour. La com-
mission va à New-York et à Washington pour
obtenir des témoignages au sujet de l'expor-
tation du bois à pâte! Pourquoi? Le seul
point en contraverse est entre mon honorable
ami de Québec-Sud (M. Power) et quelques
autres députés d'en face qui ont pensé qu'il
existait une divergence d'opinion au sujet de
savoir si l'on devait ou non exporter du bois
à pâte de la province de Québec. C'est réelle-
ment la genèse de la commission et dépenser
$50,000 ou $60,000 des deniers publics simple-
ment pour rétablir la paix dans les rangs du
parti ministériel, c'est vraiment plus que per-
sonne ne peut approuver.

[L'hon. M Robb.]

L'hon. M. ROBB: Ce n'est pas le but.

L'hon. M. STEVENS: L'objet a été en
grande partie de rétablir la paix dans les rangs
du parti opposé où il s'était fait une scission
sur la question. Et pour aggraver toute la
situation, cette commission s'est rendue à New-
York afin de recueillir des témoignages osten-
siblement dans le but de faire rapport sur l'op-
portunité ou la convenance d'exporter du bois
à pâte de la province de Québec ou d'autres
régions du pays. Suivant moi, c'est un gas-
pillage flagrant des deniers publics et je me
rends compte, d'après l'attitude du ministre
intérimaire des Finances (M. Robb) qu'il n'a
été aucunement responsable de cette nomina-
tion et qu'elle ne lui fait pas particulièrement
plaisir. En conséquence je ne le blâmerai pas
à ce propos. Je tiens cependant à déclarer que
je suis actuellement absolument opposé à
cette commission, comme je l'ai été au début.
J'ai critiqué et contesté l'à-propos de la part
du Gouvernement de dépenser des sommes
é levées pour cette commission et je suis de
l'avis du ministre que nous ne saurions mieux
faire dans les circonstances que de la suppri-
mer le plus tôt possible de la feuille d'émar-
geient.

M. ROSS (Kingston): Malgré notre précé-
dente opposition à cette commission, j'estime
qu'après la déclaration du ministre nous de-
vrions avoir un peu de charité et pardonner
au Gouvernement d'avoir imposé cette dé-
pense au pays, en constatant que l'honorable
ministre désire d'en finir avec cette commis-
sion. Le ministre, sans aucun doute veut s'en
débarrasser et éviter qu'on revienne sur ce
sujet, de sorte que nous pourrions ne pas trop
parler de la valeur de la commission.

M. IRVINE: Si le ministre voulait entre-
prendre (le se débarrasser de la commission,
je ne parlerais pas davantage de cette ques-
tion.

L'hon. M. ROBB: Ayons d'abord le rapport.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: J'estime
que nous devrions obtenir plus que cela du
ministre. Nous devrions avoir quelque preuve
d'un véritable changement de système; quel-
que preuve qu'à l'avenir le Gouvernement
fonctionnera comme un gouvernement et non
comme un créateur de commissions. C'est un
excellent exemple de ce que fait toujours le
Gouvernement; c'est une preuve de la façon
dont une commission permanente comme celle
dont nous avons parlé hier peut fonctionner.
C'est sinplement un autre tampon pour le
Gouvernement, une autre agence grâce à la-
quelle un gouvernement qui n'a pas d'idée
peut en acquérir aux frais du pays. L'an der-
nier, il y a eu un crédit de $20,000 pour cette
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commission. Il y a un crédit de $20,000 dans
le budget. Il y a un crédit de $30,000 dans
le budget supplémentaire pour les mandats du
Gouverneur général et il y a un crédit de
$7,500 dans le budget supplémentaire à cette
même fin, formant un total de $77,500.

L'hon. M. ROBB: Cela ne veut pas dire
que tout sera dépensé.

e L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mais son-
gez que vous laissez cela sous leurs yeux! Nous
nous attendions à ce que cette commission
publie pendant cette session un rapport écrit
avant même qu'elle ait siégé, mais elle con-
tinue et nous lui mettons encore l'eau à la
bouche.

Un DEPUTE: Rappelez-la maintenant.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est bien
ce qu'il faudrait faire. Le ministre se montre-
rait sage s'il rayait ce crédit de $20,000. Si
nous ajoutons aux $20,000 de l'année dernière
le crédit de $37,500 de cette année, cela forme
un grand total de $57,500. Voilà une très forte
dépense afin de découvrir si les grandes com-
pagnies des Etats-Unis intéressées dans l'in-
dustrie du bois à pâte s'opposent à un projet
de législation en vue de protéger les intérêts
du Canada. Si le ministre désire sincèrement
mettre un terme aux périgrinations de la com-
mission, il n'hésitera pas à rayer du budget
ce crédit de $20,000.

L'hon. 'M. ROBB: Pas du tout; il me ré-
pugnerait de rayer le crédit en discussion. Les
commissaires furent nommés par décret du
conseil, après que des divergences d'opinion
sensibles se furent manifestées par tout le
pays, quant à la question de savoir si oui ou
non nous devrions interdire l'exportation du
bois à pâte. Un certain M. Barnjum, après
qu'il eut vendu toutes les concessions fores-
tières qu'il détenait, entreprit une campagne
afin d'empêcher l'exportation de notre bois
à pâte aux Etats-Unis. C'est alors que tous
les journaux du pays ont pris parti pour ou
contre l'embargo.

Nous avons reçu des représentations des
différentes provinces,--la province de Québec
n'est pas la seule qui s'intéresse à la question;
-- de fait, c'est peut-être la moins intéressée,
étant donné qu'une partie des étendues fores-
tières qu'elle possède tombe sous la juridic-
tion de la loi des terres de la couronne et que
de plus grandes quantités de bois à pâte sont
converties en papier dans la province de Qué-
bec, que dans n'importe quelle autre partie
du Dominion du Canada. La commission au
complet n'a pas fait le voyage de New-York
et de Washington. Certains commissaires se
sont rendus aux Etats-Unis; cependant, aussi-

tôt que mon attention eut été appelée sur
cet incident, je leur ai télégraphié de revenir
et ils ont obéi sans délai.

L'hon. M. STEVENS: Je tiens à féliciter
le ministre pour l'attitude qu'il a adoptée.
Cet incident est de nature à nous consoler.
On devrait faire frapper sans délai une mé-
daille de cuir et la décerner à mon honorable
ami-quelque chose comme une reconnais-
sance de son courage. Et les commissaires
sont-ils revenus?

L'hon. M. ROBB: Oui.

L'hon. M. STEVENS: Voilà qui met bien
en relief la victoire remportée par le ministre.
C'est une manifestation d'honnêteté et d'in-
tégrité qui tranche sur les actes ordinaires du
régime actuel; qui dénote de la part du mi-
nistre intérimaire des Finances un reste de
respect pour l'intérêt public. Pour la pre-
mière fois depuis l'ouverture de la présente
session, je découvre quelque chose qui mérite
d'être loué. Ce rappel de la commission au
pays fait l'effet d'un oasis dans le désert.

'M. HANSON: Le ministre insinue que M.
Barnjum a commencé sa campagne en faveur
de l'embargo sur l'exportation du bois à pâte,
après qu'il se fut défait des concessions fores-
tières qu'il détenait. Maintenant, je n'ai pas
l'honneur de connaître personnellement M.
Barnjum.

L'hon. M. ROBB: Ni moi non plus.

M. HANSON: Je n'ai pas mission de le
défendre. Pour ma part je suis opposé à
l'embargo et j'ai voté en ce sens l'année der-
nière. Je m'y oppose pour les raisons que
j'ai exposées devant la commission lorsqu'elle
a tenu ses séances à Fredericton. Il est in-
juste toutefois à l'égard de M. Barnjum ou
de ceux qu'il représente, de prétendre qu'il a
commencé sa campagne après qu'il eut vendu
les concessions forestières qu'il détenait. Je
défie le ministre de dire sur quoi il s'appuie
pour faire cette assertion; j'aimerais à con-
naître quelles preuves il a en mains pour
justifier son dire. Pour moi, M. Barnjum a
montré la plus entière bonne foi en toute
cette affaire. Il a pu se tromper. Je croie
qu'il s'est même trompé si nous nous plaçons
au point de vue des cultivateurs du pays.
Mais, en ce qui regarde l'ensemble de la situa-
tion au Canada, je n'en suis pas aussi sûr.
En toute justice pour M. Barnjum toutefois,
le ministre ne devrait pas insinuer qu'il est
poussé par des motifs égoïstes, ni qu'il a com-
mencé cette campagne après avoir vendu
toutes les concessions forestières qu'il déte-
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nait. 'M. Barnjum n'est pas dans la vie pu-
blique et il est dans l'impossibilité de répon-
dre à ces insinuations.

L'hon. M. ROBB: Il a eu amplement l'oc-
casion de témoigner à l'enquête; mais il a
toujours évité de comparaître devant la com-
mission.

M. HANSON: D'autres capitalistes qui ont
encore plus d'intérêts que M. Barnjum dans
l'industrie forestière ont également refusé de
témoigner devant la commission parce qu'ils
considèrent que l'enquête n'est que pure co-
médie. Je déclare que quelques-uns des plus
gros marchands de bois du Nouveau-Bruns-
wick sont de cet avis. Le Gouvernement a
créé cette commission dans l'unique but d'é-
luder la responsabilité qu'il aurait dû assu-
mer en toute cette affaire. Voilà le sentiment
des capitalistes de l'est du Canada les plus
intéressés dans cette industrie, au point de
vue financier. Je ne partage pas cet avis
pour ma part. J'ai cru devoir exprimer mes
opinions, en justice pour mes commettants et
en justice pour les colons du pays, étant don-
né les conditions économiques auxquelles ils
sont tenus de faire face. L'attitude que j'ai
prise n'a pas provoqué de dissentiment, que
Je sache. J'ai pris la parole dans l'unique but
de protester contre les insinuations qu'a faites
le ministre en ce qui regarde les motifs qui
ont déterminé M. Barnjum à agir comme il
l'a fait.

M. GARLAND (Bow-River): Les motifs
qui ont fait agir M. Barnjum ne m'intéres-
sent guère. Tout ce que je sais, c'est que les
agissements de cet homme ont eu assez d'in-
fluence pour faire débourser au trésor public
une somme de $70,000. Voilà un homme! Le
ministre ferait mieux de rayer ce crédit de
$20.000. à moins qu'il n'ait de meilleures rai-
sons à faire valoir que celles qu'i1 a alléguées
pour que l'enquête se continue. L'ancien
ministre des Finances a raison. Je ne
crois pas qu'il y ait lieu de voter ces $20,000.

L'hon. M. ROBB: Ce qui nous autoriserait
à les voter, c'est que nous devons probable-
ment une partie de ce montant à l'heure qu'il
est. Je ne dis pas que nous devons tout le
montant, mais nous en devons une partie.

M. IRVINE: J'insiste sur ce que je viens
de dire, à savoir: que les $50,000 déjà reçus
par les commissaires devraient être plus que
suffisants pour tout payer, à raison de $5 de
traitement par jour pour six jours de travail
par semaine comprenant huit heures par jour,
et à raison de $2.50 au lieu de $15 de frais de
déplacement par jour pour le temps qu'ils ont
passé à New-York, où ils n'avaient pas besoin

[M. Hanson.]

d'aller, rémunération raisonnable, si l'on songe
que nos ouvriers touchent beaucoup moins
que cela pour faire œuvre réellement utile au
pays. Craignant, en outre, que si nous laissons
ce crédit au budget ils puissent passer encore
une couple d'années à préparer leur rapport, je
propose qu'il soit rayé. Cela aura peut-être
pour effet d'aider l'honorable ministre à arri-
ver à une conclusion définitive sur la question
de savoir s'il va suivre l'avis de l'ancien minis-
tre des Finances (sir Henry Drayton).

M. le PRESIDENT: Il faut que la propo-
sition d'amendement soit par écrit.

M. IRVINE: Je vais la rédiger.

M. HANSON: Dans l'intervalle je vais pré-
senter une couple d'observations. Il est vrai
que la commission du bois à pâte est depuis
longtemps à l'œuvre; il est également vrai,
je crois, que certains membres de cette com-
mission n'auraient jamais dû être nommés,
mais il est indubitable que d'autres, surtout
M. McLennan et M. Anstie ont fait beau-
coup de travail utile, ne fût-ce que la com-
pilation des statistiques. Je crois exprimer
l'opinion de ceux qui sont venus en contact
avec ces deux hommes, en disant qu'ils con-
naissent le travail pour l'accomplissement du-
quel ils furent nommés, mais je regrette de ne
,,uv oir enî dire autant des autres membres

de la 'onuiiniission.

L'lhon. M. ROBB: Mon honorable ami con-
naît peut-être mieux ces deux membres de la
commission que les autres. Peut-être ignore-
t-il les qualités de leurs collègues.

M. HANSON: Je les ai tous rencontrés.
Le président est sans doute un homme des
plus capables dans sa sphère, il connaît proba-
blement l'industrie du tabac à perfection, mais
je ne puis m'imaginer qu'il fût assez au fait
du commerce de bois de charpente ou de bois
à pâte pour mériter d'être nommé membre de
cette commission.

M. JACOBS: L'honorable député a cepen-
dant l'air de croire que le président n'est pas
un lourdaud.

M. HANSON: Non, je ne le juge pas tel.

L'hon. M. ROBB: Il est au moins deux
membres de la commission dont mon honora-
ble ami est satisfait. Quelles étaient leurs
qualités particulières?

M. HANSON: M. McLellan est avocat
(Exclamations.) Très bien. Il s'est occupé,
toute sa vie, du commerce de bois de char-
pente et surtout du commerce de bois à pâte.
En outre, il est secrétaire de la N.-B. Lum-
berman's Association et j'ose croire qu'il a été
nommé membre de la commission parce qu'à
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titre de secrétaire de cette association il pou-
vait représenter convenablement les intéressés
du Nouveau-Brunswick, que le sujet de cette
enquête concernait à un haut degré. Je ne
saurais dire quel est l'état de M. Anstie, mais
je sais qu'il est intéressé dans le commerce de
bois de charpente dans la Colombie-Anglaise.
Ces deux hommes connaissaient fort bien le
sujet qu'ils étaient chargés de scruter, mais
il m'est impossible de m'imaginer ce que les
autres membres de la commission pouvaient en
connaître. J'ai critiqué l'institution de la
commission tant au point de vue de la capa-
cité de la plupart de ses membres qu'au point
de vue de leur nombre. Je me demande pour-
quoi l'on a cru devoir nommer autant de
commissaires-on en a nommé cinq-qui de-
vaient coûter au pays des centaines de dol-
lars par jour. J'ai lieu de croire que le rapport
qui doit être déposé sera jugé fort précieux,
mais je prie l'honorable ministre de vouloir
bien se le procurer aussitôt que possible.

M. WHITE: Si ce crédit et celui qui figure
au budget supplémentaire sont adoptés et si
l'on a recours au mandat du Gouverneur géné-
ral, combien de temps cette commission pour-
ra-t-elle continuer d'agir sans qu'il soit voté un
autre crédit?

L'hon. M ROBB: Pas très longtemps. Nous
espérons qu'elle va achever son travail dans
quelques jours.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'honora-
ble ministre m'a dit qu'il ne prévoyait pas
que la commission dût dépenser les $77,500.

L'hon. M. ROBB: Non, je ne m'y attends
pas.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Combien
la commission dépensera-t-elle, d'après les
prévisions du ministre?

L'hon. M. ROBB: Il y aura l'impression du
rapport.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cette
dépense ne sera pas soldée sur ce crédit de
$77,500.

L'hon. M. ROBB: En partie. Je n'ai
que le détail de la dépense jusqu'au 31
mars.

L'hon. sir HENRY
dépense s'est élevée à
d'autres bills depuis?

DRAYTON: Cette
$48,000. A-t-on reçu

L'hon. M. ROBB: Il faudra faire entrer
en ligne de compte avril, mai, juin et juil-
let.

L'hon. M. STEVENS: Quand le rapport
sera-t-il présenté?
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L'hon. M. ROBB: Je crois savoir qu'il est
presque achevé. En justice pour les commis-
saires, je dois dire qu'ils m'ont demandé une
entrevue-probablement pour remettre leur
rapport-mais je n'ai pas eu le temps de les
recevoir depuis dix jours.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le mi-
nistre ne croit-il pas qu'un crédit de $57,500
serait suffisant? Tous les autres seraient
de cet avis, il me semble.

L'hon. M. ROBB: Si ces $20,000 avaient
suffi, nous n'aurions pas inscrit une autre
somme dans le budget supplémentaire.

M. SPENCER: Quelle quote-part du coût
l'impression sera imputée sur ce crédit?

L'hon. M. ROBB: Je n'ai pas -le détail,
mais j'ai idée qu'il existe une entente entre
les différents départements et l'Imprimerie.

M. HANSON: On n'a pas l'intention d'im-
primer les dépositions, n'est-ce pas?

L'hon. M. ROBB: Non.

M. WHITE: Le rapport paraîtra-t-il avant
la prorogation?

L'hon. M. ROBB: Je l'espère.

M. le PRESIDENT: C'est l'amendement
de M. Irvine tendant à diminuer le crédit à
$10,000 qui est en discus-ion.

M. POWER: Je suis sensible au reproche
que mon honorable ami d'York et Sunbury
(M. Hanson) adresse au président de la com-
mission. Ce dernier n'est pas intimement
mêlé au commerce du bois, il est vrai; maàs,
à mes yeux, ce serait probablement une raison
de le choisir comme président. Dans mon
coin du pays, les exploitants ne s'entendent
pas au sujet de l'interdiction de l'exportation
du bois à pâte; ceux qui sont pleins proprié-
taires ou qui vendent du bois à pâte sont tout
feu pour l'exportation, tandis que les fabri-
cants de pâte de bois ou de papier à journal
ne veulent pas en entendre parler. Il serait
donc fort malaisé de choisir un homme im-
partial dans ma région parmi ceux qui s'oc-
cupent du commerce du bois. M. Picard
est l'un des plus importants négociants de
la ville de Québec; il a été président de
la commission scolaire et, à ce titre, il a
dû surveiller une dépense annuelle de plu-
sieurs millions de dollars, et je sais que le
gouvernement provincial et les autorités
municipales de Québec l'ont consulté au
sujet de plusieurs problèmes financiers. Je
ne vois personne autre dans cette ville, qui
renferme un grand nombre de marchanda de
bois, qui serait plus en état que lui de prési-
der une enquête comme celle-là, qui se se-
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rait plus dépensé dans l'accomplissement de sa
tâche et dont le jugement serait plus pondéré
et plus impartial.

M. IRVINE: Monsieur le président, avant
que l'amendement soit adopté, je tiens à ex-
pliquer que mon intention première était de
proposer la suppression complète du crédit;
cependant, vu que le ministre nous a appris
que celui-ci est partiellement dépensé, je ne
voudrais pas le mettre dans l'embarras en l'ex-
posant à recevoir des factures alors qu'il n'a-
vait pas d'argent pour les solder. Aussi, ai-je
cru que, si nous pouvions deviner le montant

dont il a beoin et arracher $10.000 à l'abîme
qui serait ouvert sous ses pieds si nous n'a-
doptions pas l'amendement, il serait généreux
et sage de diminuer le crédit de moitié, au
liceu de le biffer.

(L'amendement n'est pas adopté; pour, 34;
contre, 54.)

Le très hon. M. MEIGHEN: Cette com-
mission, j'imagine, s'est assez prélassée pour
que nous ne recevions pas de rapport à la pré-
sente session.

L'hon. M. ROBB: J'espère que j'aurai le
rapport.

Le très hon. M. MEICHEN: Depuis des
mois, on exprime cet espoir tous les jours.

L'bon. M. ROBB: Quant à cela, je tombe
d'accord avec mon très honorable ami.

Le très lion. M. MEIGHEN: La chose est
franchement absurde. L'an dernier nous noi-
mions cette commission dans le dessein de
prendre des meosurec sur-le-champ; elle a con-
tinué ses séances pendant la présente session
ou du moins, elle a fait des saignées au Tré-
sor et la comédie se poursuit: notre bois à
pâte s'en va et le ministère se croise les bras.

(Le crédit est adopté.)
BLcroi le 'auditeur génémy-appoiteents y com-

p.rsi 'eu généa ci -à $10.000 de plus qu'autorisé par
chapri e 6, 7-8 Ed. VII, $278,460; dépense casuelle,
$S90500.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre pourra
peut-être nous dire quelques mots de la réor-
ganisation du bureau de Fauditeur général et
faire savoir où elle en est rendue.

L'hon. M. ROBB: L'auditeur général, mon
honorable ami le sait, est M. Gonthier, an-
ien comptable autorisé, qui jouit d'une ré-

putation considérable dans sa province natale.
Tous les détails relatifs au bureau se trouvent
à la page 81. L'an dernier, on s'en souvient,
le Parlement a rendu une loi créant un conseil
de vérification qui, avec le concours de l'au-
diteur général, fait des investigations dans les
divers services. Nous comptons qu'à la pro-

[M. Power.]

chaine session il présentera un rapport qui
nous sera utile. Le conseil donne à enten-
dre que si l'on suit ses avis quand la réorga-
nisation sera terminée, celle-ci aura pour effet
d'amoindrir très sentiblement la dépense et
de donner une plus grande valeur utile au per-
sormel des divers services administratifs.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne sais si
le ministre s'attend réellement à ce que le
conseil de vérification accompdisse un travail
utile; quant à moi, je n'y compte certaine-
nient pas. Il se présente ici une anomalie.
L'auditeur général exerce une charge assuré-
ment fort importante, une charge dont les
devoirs sont des plus onéreux, étant ceux du
vérificateur. A ce nouveau venu et à deux
autres vérificateurs qui lui sont adjoints, on
confie la tâche de réorganiser le personned ad-
mîinistratif, de proposer des changements,
tche à laquelle leur formation ne les a nul-
lement préparés et que la loi assigne à une
autre institution dont les membres sont (les
hommes expérimentés, parfaitement préparés
pour l'accomplRssement d'un tel travail et qui
sont précisément payés pour le faire. Le mi-
nistère crée une autre institution à la tête de
laquelle il place l'auditeur général qui, s'il
remplit son devoir, n'a pas le temps de s'oc-
cuper d'autres travaux, et qui, en supposant
qu'il n'eût pas autre chose à faire, n'est pas
plus apte que tout autre vérificateur a s'ac-
quitter d'une tâche pareille. A cet homme
on en adjoint deux autres qui ne valent pas
mieux que ui; les trois sont censés réorga-
niser le personnel administratif du Canada;
on les charge de rédiger un rapport et de for-
muler des conclusions. Le jour où le Gou-
vernement les ayant privés d'une partie 'de
l'indemnité de vie chère, les employés des
postes réclamèrent une augmentation d'ap-
pointemnents. on invita ces trois vérificateurs-
c 'était une manière de se dérober-à s'occuper
d'une sorte de travail de concert avec la com-
mission du service civil. Leur intervention
ne fut d'aucune utilité, le Gouvernement le
sait. Tous les avis qu'ils ont suggérés étaient
autant d'injures au sens commun; ils n'ont
pas cuits un seul avis dont le ministère pût
tirer parti. C'étaient des bâtons dans les
roues.

L'hon. M. GRAHAM: Par plus d'un côté
leur rapport se rapprochait beaucoup de celui
de la commission du service civil.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je vous dirai
comment cela se fait.

L'ion. M. GRAHAM: Si je me rappelle
bien, les deux rapports différaient au sujet de
quelques classes, mais s'accordaient à l'égard
du plus grand nombre. Il n'est donc pas
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exact de dire que le rapport des vérificaîteurs
n'a été d'aucune utilité.

Le très hon. M. MEIGHEN: Si les deux
rapports étaient en tous points semblables,
le ministre dirait sans doute que le conseil
de vérification a rendu un précieux service.
Si le conseil avait donné raison à la commis-
sion du service civil, il serait à l'abri de tout
reproche, n'est-ce pas? Il est maintenant éta-
bli que des commentaires qu'il s'est permis au
sujet du travail de la commission étaient,
comme il fallait s'y attendre, dépourvus de
toute valeur. Comment aurait-il pu en être
autrement? Le conseil n'a jamais interrogé de
témoins; jamais il n1avait eu à s'occuper de
choses de cette sorte; il était complètement
étranger à ce dont il s'agissait, et tout ce
qu'il a dit a été réduit à néant par la com-
mission dont les allégations, au surplus,
étaient absolument irréfutables.

L'hon. M. MURDOCK: Le conseil a plus
d'une fois interrogé des témoins des deux par-
ties en cause: fonctionnaires du département
et représentants des employés.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il ne semble
pas qu'ils s'en soient très bien trouvés.

L'hon. M. GRAHAM: Au dire de mon très
honorable ami, le conseil n'a pas interrogé de
témoins.

L'hon. M. MURDOCK: Ils s'en sont bien
trouvés en ce que le conseil a suggéré l'aug-
mentation des appointements de seize catégo-
ries d'employés.

Le très hon. M. MEIGHEN: Augmentation
qui n'a jamais été autorisée; augmentation
qui faisait injure au bon sens, ainsi que le
démontre le rapport de la commission; aug-
mentation que le Gouvernement lui-même a
refusé à accorder.

La délégation de ce devoir au conseil de
vérification a été accompagnée d'une procla-
mation dans la presse du pays disant qu'elle
avait pour but de diminuer les dépenses et
que c'était une nouvelle tentative d'écono-
mie. Le ministre du Travail essaie de mon-
trer l'utilité du conseil de vérification parce
qu'il a proposé certaines dépenses en plus
de ce qu'avait proposé la commission du
service civil, dépenses additionnelles qui n'ont
jamais été faites.

L'hon. M. MURDOCK: C'était impossi-
ble, à cause de notre loi.

Le très hon. M. MEIGHEN: Alors, pour-
quoi ne modifiez-vous pas la loi? Si elle
vous dit rien et que vous lui préfériez une
autte commission pour faire des propositions,
ou si vous voulez que le Gouvernement s'en
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charge lui-même, au lieu de vous plaindre sans
cesse de la loi, pourquoi ne pas recommander
bravement une modification? Je n'entends
pas de réponse.

L'hon. M. MURDOCK: Mon très honora-
ble ami l'appuiera-t-il?

Le très hon. M. MEIGHEN: Non, parce
que je n'y ai pas confiance. Je ne m'en plains
pas. La loi est parfaite et je la favorise,
ce que ne font pas les honorables députés
de la droite.

L'hon. M. ROBB: Mon très honorable ami
se rappellera sans doute qu'il a déjà tenté
de l'annuler.

Le très hon. M. MEIGHEN: Et c'est ce
que nous avons fait.

L'hon. M. ROBB: Non, non, mon très
honorable ami a retiré le bill Spinney.

Le très hon. M. MEIGHEN: Non pas.
Il a été adopté à la Chambre mais nous avons
assumé toute la responsabilité du changement.

L'hon. M. ROBB: Il n'a pas été adopté
tel qu'il avait été présenté.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il n'avait
été déposé que sous forme d'ébauche, de
même que le bill du remaniement, et les dé-
tails y furent ajoutés par un comité. Le Gou-
vernement les a acceptés, a fait adopter la
loi et en a pris la responsabilité. Il n'y a
eu que quelques cas d'ajoutés à ceux que la
commission avait le pouvoir de proposer de
soustraire à l'application de la loi du service
civil, mais quelques-uns seulement. Cepen-
dant, au sujet de ceux-ci, les honorables dé-
putés de la droite ont jeté les 'hauts cris en
prétendant que c'était violer le principe de
la loi. Mais, à peine étaient-ils au pouvoir
qu'ils ont pris les moyens d'en ajouter dix
fois autant. Cependant, nous nous écartons
de la question. C'était le bill Spinney. Main-
tenant nous avons une institution formée dans
ce but et après avoir dépensé l'argent du pays
pour son maintien, le Gouvernement sous pré-
texte d'économie, crée une autre commission
et met à sa tête un homme dont les fonc-
tions sont aussi onéreuses déjà, certainement
aussi pleines de responsabilités, que celle de
tout autre citoyen au service du pays, un
homme qui ne pourra guère s'occuper d'au-
tre chose s'il exerce ces fonctions.

Il nomme de plus deux autres personnes
qui n'ont pas la moindre expérience de l'ad-
ministration. Ce sont ces trois particuliers
qui sont censés faire une enquête de tout
le service civil du Canada et le réorganiser.
Je ne connais rien de plus absurde. Noue
entassone les commissions les unes sur les
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autres. Nous avons d'abord le conseil de vé-
rification qui est un tribunal d'appel placé
au-dessus de la commission du service civil.
Et l'autre jour on a établi une autre com-
mission, celle des impôts, ou qu'on appelle
de quelque autre nom pompeux, simple pré-
texte afin de donner à certaines personnes
des traitements considérables pour accomplir
un travail que nous pourrions faire nous-
mêmes, au besoin. En outre, apparemment,
pour surveiller leur conduite, il y a une au-
tre commission du département des Finances.
Il est temps de mettre un frein à cet amon-
cellement le servces. Au lieu de décréter
dans ce sens de nouvelles lois qui augmen-
teront les dépenses de l'administration (lu
pays, appliquons-nous à réduire ces dépenses
en faisant notre devoir au Parlement.

M. SHAW: J'approuve une grande partie
des observations du chef de l'opposition. Je
ne Prévoyais pas, l'an dernier, lorsque la loi
créant le conseil de vérification a été soumise
au Parlement que le conseil des ministres
avait à l'idée une sorte d'institution qui se-
rait un tribunal d'appel des décisions de la
commission du service civil. Si celle-ci ne
fonctionne pas bien, si la loi qui la régit n'es,
pas satisfaisante, alors de deux choses l'uni:
abolissons la commission du service civil ou
bien modifions la loi le façon à rendre cette
commission plus efficace. J'ai fait partie l'an
dernier du comité qui s'est occulpé' de la
révision de la loi de l'administration civile.
Le comité, presque à l'unanimité. je crois.
a adopté plusieurs amendements fort impor-
tants.

Aucun de ces amendements n'a eu de suite,
sauf celui qui traite de la mise à la retraite.
Mais, on a créé ce bureau de vérification; et
en examinant les crédits et la législation gou-
vernementale pour la session, je vois de nom-
breux dispositifs,-indiquant que les nomina-
tions mentionnées seront faites indépendam-
ruent de la loi du service civil. Cette même
phrase qui exempte de la loi du service civil
certains emplois, qui réintroduit le patronage,
se retrouve mainte et mainte fois dans les
crédits et dans la loi proposée par le Gouver-
nement. Je crois qu'il est regrettable que nous
retournions au patronage, que l'on revienne
ainsi sur nos pas. A mon sens, l'impuissance
du bureau de vérification, en ce qui concerne
son influence en dehors du département de
l'auditeur général, a été très apparente lors
de la grève des postiers. Voici ce qui est
arrivé dans cette circonstance. La question
des appointements des employés des postes
avait été renvoyée à la commission du service
civil, au bureau de vérification et aussi aux
sous-ministres. On a voulu apparemment avoir

[Le très hon. M. Meighen.]

une conférence. Pour une raison quelconque,
le bureau de vérification s'en est retiré, et
lorsque les commissaires du service civil et
les sous-ministre eurent fait un rapport au
Gouvernement, celui-ci renvoya la question au
bureau de vérification. Cette commission ap-
pela des témoins, entendit les témoignages, et
discuta à nouveau la question, et le rapport
dut retourner à la commission du service civil
qui, seule, avait l'autorité voulue pour faire
semblable rapport au Gouvernement; le rap-
port du bureau de vérification ne pouvait être
accepté par le Gouvernement, quelle que fut
la nature de ce rapport. Je crois qu'il est
un incident qui a prouvé l'impuissance de
cette commission particulière. Il nous vau-
drait mieux établir un seul mécanisme qui
fonctionnât bien, un mécanisme efficace, que
de multiplier ce mécanismie ainsi que nous le
faisons, non seulement à cet égard, mais en
mainte autre circonstance. Le Gouvernement
ne devrait pas revenir au régime du favori-
tisme; il devrait s'appliquer à assurer l'effica-
cité réelle du service, à mettre fin entièrement
au fléau lu favoritisme.

M. MARTELL: Mon honorable ami nie-
t-il le fait que sous ce qu'il appelle le système
inique du favoritisme, nous avons eu les hem-
mnes les plus compétents dans le service civil,
cepeundant que sous le système actuel, nous
avons eu (les toqués, plutôt que des hommes
pratiques?

M. SHAW: Si ce que mon honorable ami
dit est bien réel, alors il arrive certainement
des accidents.

M. MARTELL: Mon honorable ami ne
comprend pas du tout la situation. Je suis
l'un de ceux qui ont refusé de signer le rap-
port du comÀté, l'an dernier. Je dirai en
toute franchise que peu m'importe quel est
le parti au pouvoir, le représentant du comté
connaissant la population de sa circonscrip-
tion, a toute compétence pour recommander
au Gouvernement les personnes qui peuvent
remplir les diverses fonctions; voilà ce que
je prétends, et c'est ce que je dirai à mes
électeurs. Je préconise le régime du patro-
nage, car c'est le meilleur et le plus démo-
cratique.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il est heureux
que mon honorable ami n'ait pas été en
Chambre, car le chef de son parti lui eût fait
adopter l'attitude contraire.

M. MARTELL: C'est ce que je n'aurais pas
fait.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne dis pas
que mon honorable ami l'eût fait, peut-être
que non, mais dans ce cas il eût montré plus
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de courage que ses collègues d'alors. Je
désire mentionner la question des appointe-
ments. Je n'ai rien à dire contre celui qui a
été nommé, de fait, j'ignore ses aptitudes,
mais je déplore cette tendance continuelle à
céder à la demande d'appointements élevés
dans le service administratif. Il est très facile
de dire que dans le monde commercial, il faut
pour obtenir l'homme le plus compétent, lui
offrir une rémunération convenable. Il en est
ainsi, en effet, mais si nous devons adopter une
méthode semblable pour chaque nomination
dans le service administratif nous aurons bien-
tôt une échelle d'appointements qui excédera
celle du plus riche pays du monde, si déjà elle
n'est pas plus élevée; le chiffre des appointe-
ments excédera de plusieurs millions le chiffre
actuel. Je ne dis pas que c'est ce qui arrivera,
mais ce sera inévitable si nous adoptons cette
pratique, et si nous ne pouvons l'adopter,
nous ne devrions pas commencer. Il est certain
que si nous perdions aujourd'hui, disons, le
sous-ministre de la Justice, et si nous avions
à le remplacer par le meilleur avocat au
Canada, nous aurions à payer ses services
beaucoup plus cher que nous ne payons ceux
du sous-ministre de la Justice.

Il en serait de même dans tous les ser-
vices administratifs. Mais en réalité, il est
impossible d'adopter un régime pareil pour
le service public. Il faut suivre une autre
règle et l'observer scrupuleusement, tant dans
la division de l'auditeur général que dans
tout autre département. Il faut suivre, par
exemple, la règle touchant l'avancement; on
doit rarement la contourner dans le service
public. Je ne prétends pas connaître person-
nellement les fonctionnaires de la division de
l'auditeur général, mais on serait porté à croire
qu'il y eût moyen là, en suivant le régime
établi de l'avancement, de nommer à ce poste
quelqu'un qui n'aurait dérogé en rien aux tra-
ditions de ses prédécesseurs, sans recourir à
des précédents de,-je ne sais pas quoi. Je
vois qu'il y a un traitement supplémentaire
de $10,000,-une augmentation de $10,000 sur
les appointements antérieurs. Où est-ce que
cela va finir? Depuis son avènement, le Gou-
vernement a cédé aux importuns bien que le
coût de la vie ne soit pas augmenté. Le Gou-
vernement a fini pas céder aux sous-ministres
qui aujourd'hui touchent, presque tous, $8,000.
Il a commencé, croyant pouvoir s'arrêter; mais
il a découvert qu'il ne le pouvait pas. Ici
encore, sans doute, il a commencé croyant
pouvoir s'arrêter; mais il n'en pourra rien car
il n'a pas la force de caractère qu'il faut. Le
Gouvernement continuera à céder ainsi tant
qu'il sera au pouvoir. Nous aurons ces traite-
ments fantaisistes ici, là et partout; et par-
tant la malaise des autres membres du ser-

vice, l'envie, la jalousie, le manque de coopé-
ration et l'absence conséquente de tout esprit
de corps. Tous ces abus résultent fatalement
de la conduite du ministère. Il faut une main
ferme dans le service pour empêcher ces ap-
pointements trop élevés; et je pense qu'on
pourrait dire la même chose à propos des
chemins de fer nationaux. Nous ne devons
pas contracter cette habitude; il faut que le
Gouvernement se corrige. Je reconnais la
nécessité d'avoir des hommes compétents;
seulement le Gouvernement qui dirige un
grand service doit s'en tenir au régime d'a-
vancement bien plus strictement qu'une en-
treprise particulière. Le service administratif
est si vaste que le fait même qu'il soit un
service public par distinction d'avec un ser-
vice privé, assure aux autres membres du
service le droit de réclamer, droit bien plus fort
et bien plus dangereux que dans le cas d'une
entreprise privée. Je maintiens que le Gou-
vernement s'est engagé dans une voie dan-
gereuse et qu'il fait preuve d'une faiblesse
lamentable devant les tentations qui assaillent
tout gouvernement et auxquelles un gouverne-
ment fort peut seul résister.

M. EULER: L'honorable député a fait
allusion aux employés des chemins de fer
Nationaux; il me semble qu'ils ne sont pas
fonctionnaires dans le sens ordinaire du mot.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je sais cela.

M. EULER: Est-ce que l'honorable député
prétend qu'il serait possible d'avoir un per-
sonnel compétent au service des chemins de
fer Nationaux si la rémunération de ces em-
ployés était inférieure à celle des employés.
du Pacifique-Canadien par exemple?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je n'ai pas
été aussi loin que cela; mais je suis enclin à
croire que la rémunération est plus élevée
quand on tient compte des postes grassement
rétribués. Je ne prétends pas qu'il soit possi-
ble de mettre les employés des chemins de fer
Nationaux sur le même pied, absolument, que
les fonctionnaiares du service public. Je re-
connais la distinction qui existe entre les deux
catégories d'employés; mais nous devons être
en garde contre la tendance d'augmenter non
seulement les émoluments des dignitaires de
cette Chambre, mais encore le niveau des
appointements des haute fonctionnaires des'
chemins de fer Nationaux.

((Le crédit est adopté.)
Assurance.-Appointements, y compris le surintendant

des Assurances, $5,000 en sus des appointements auto-

risé par 7-8 Edouard VII, chapitre 69, $70,550.

L'hon. M. ROBB: Si les honorables dé-
putés n'ont pas d'objection nous pourrions
étudier le présent crédit, celui qu'on vote
d'habitude pour le service des assurances.
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Le très hon. M. MEIGHEN: Nous ne pou-
vons pas continuer après six heures.

L'hon. M. ROBB: Fort bien.
(La séance, suspendue à six heures, est re-

prise à huit heures.)

Reprise de la séance

Ministère (lu Commerce. i nte mente $434,854.98.

L'hon. J. A. ROBB (ministre intérimaire
des Finances): En l'absence de mon collègue,
le ministre du Commerce (M. Low) je vais
donner l'explication de ses crédits ce soir.
Les honorables membres remarqueront qu'il
y a eu une diminution sensible dans le per-
sonnel et partant dans le crédit demandé.

L'hon. M. STEVENS: Le directeur des
renseignements commerciaux a été remercié
de ses service-. Quelle raison avait-on de
changer l'organisaition. et s'il s'agissait d'un
changement important, sur quoi s'est-on ap-
puyé pour l'effectuer?

L'hon. M. ROBB: Le directeur tu service
des reneignements commerciaux a été trans-
féré à 1,i Trinité.

M. COOTE: Le chimiste expert en grains
a-t-il été remercié de ses services?

L'hon. M. ROBB: Il reste en fonctions
jusqu'à ce que nous a'ons le rapport de la
commission des grains.

M. COOTE: L'article prévoit une gratifi-
cation, ce qui me faisait croire que peut-être
le fonctionnaire en que tion avait été retmer-
cié de ses services.

L'hon. M. ROBB: Il lui a été alloué une
gratification de deux mois; ins le budget
supplémentaire pourvoit à ses appointements
jusqu'à ce que nous ayons reçu le rapport de
la commission.

M. COOTE: Ce fonctionnaire est bien le
docteur Birchard?

L'hon. M. ROBB: Oui.

M. DOUCET: L'autre soir, lorsque nous
discutions sur l'article 375 qui a trait au ser-
vice des renseignements commerciaux, j'ai dit
que je pensais que ce ser-vice n'était pas satis-
faisant, du moins pour les abonnés à l'édition
française. Le ministre ('hon. M. Low) m'a
répondu que l'édition française coûtait beau-
coup plus cher que l'édition anglaise. A mon
humble avis, ce n'est pas logique, car il y a
toujours huit pages de moins dans la version
française que dans l'autre. Toutefois, comme
le ministre n'est pis ici, ce soir, je ne veux
pas insiter là-dessus auprès de son collè-
gue qui le remplace.

[L'hon. -N. R b .

J'ai un certain nombre de circulaires concer-
nant différentes industries du Canada et je
me cuis aperçu, en examinant de temps en
temps les bulletins publiés pour l'information
(les commerçants et des industriels du Cana-
da. que bien souvent elles n'étaient publiées
qu'en anglais. L'autre jour, j'ai essayé d'avoir
la version française des rapports suivants:
Les papeteries d:i Canada, 1921-1922; la fa-
brication des boîtes, paniers et cadres d'em-
ballage en Canada. 1921-1922; l'industrie du
meuble en Canada, 1921-1922; la situation
ouvrière en juin 1924; la confection pour
hommes au Canada, en 1922; la fabrication des
marinades, sauces, vinaigre et cidre en Ca-
nada pour 1921-1922; le commerce du café
et des épices au Canada, en 1921-1922. Je
m'aperçois que toits ces rapports n'ont pas
encore été publiés en français et il y en
beaucoup d'autres que les commerçants ca-
nadiens français ne peuvent pas se procurer
dans leur langue. Si notre régime bilingue
vaut la peine d'être conservé. monsieur le pré-
sident, je prétends que tous les bulletins que
publie le Gouvernement concernant le coin-
merce dit Dominion devraient être publiés
dans les deux langues et distribués dans tout
le pays.

Un grand nombre de ces rapports commer-
ciaux sont publiés de temps en temps dans
nos grands quotidiens le la province de Qué-
bec et aussi dans les journaux commerciaux.
Puisque ces journaux veulent bien publier
ces renseignements pour l'information de leurs
lecteurs et étant donné que la traduction en-
traîne pour eux des frais considérables, j'es-
time que le Gouvernement devrait les publier
dans les deux langues, même si cela doit lui
coûter quelques dollars de plus par année.
C'est très important et on devrait en tenir
compte pour le Bulletin des renseignements
commerciaux dont j'ai parlé l'autre jour. Tou-
tes les publications du département concer-
nant les statistiques, le commerce et l'indus-
trie, devraient paraître dans les deux langues
et être distribuées librement, afin que tout le
monde puisse en profiter. Ayant signalé la
chose au ministre l'autre jour et ce soir en-
core à son collègue qui le remplace ainsi
qu'au sous-ministre, j'espère qu'on va prendre
des dispositions pour qu'à l'avenir tous les
prériodiques du Gouvernement soient publiés
dans les deux langues.

M. STEWART (Leeds): Le traitement de
M. J. Cullen, inspecteur en chef de l'Immi-
gration, est-il inclus dans ce crédit?

L'hon. M. ROBB: Non.

M. STEWART (Leeds): N'était-il pas dans
ce département?
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L'hon. M. ROBB: Autrefois.

M. STEWART (iLeeds): A-t-il été trans-
féré dans un autre service?

L'hon. M. ROBB: M. J. Cullen est mainte-
nant secrétaire particulier du ministre de
l'Immigration.

M. STEWART (Leeds): Il est désigné
comme inspecteur en chef.

L'ion. M. ROBB: Nous nous en occuperons
en discutant les crédits de l'immigration.

Le très hon. M. MEIGHEN: On l'a transfé-
ré à un poste supérieur avec un traitement
plus élevé, en et cela contrairement à la loi.

L'hon. M. ROBB: Je serais heureux de dis-
cuter cela avec mon honorable ami, quand
nous en serons aux crédits de l'immigration.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il est aussi
bon de noter le fait en passant.

L'hon. M. STEVENS: Il me semble que le
crédit permet une dépense de $30,000 pour
des appareils tabulaires mécaniques. Com-
ment cette innovation fonctionne-t-elle? On
me dit que certains départements ont essayé
ces appareils et que, dans deux ou trois cas.
on ne leur a trouvé aucune valeur. Ils peu-
vent avoir de la valeur pour établir des ta-
bleaux dans les cas où l'on n'a pas besoin de
rapports préliminaires, mais quand il faut pré-
parer des rapports préliminaires, la tâche de
réunir les statistiques d'après l'ancienne mé-
thode signifie qu'on accomplit le travail deux
fois et qu'on double les frais. Je serais heu-
reux d'être renseigné sur le succès ou l'in-
succès de ce système tabulaire.

L'hon. M. ROBB: L'expérience a prouvé
au département que ces machines étaient d'un
grand secours, non seulement pour faire le
travail plus rapidement, mais aussi bien plus
économiquement. Le chef du bureau des
statistiques, M. Coats, les trouve fort avan-
tageuses.

L'hon. M. STEVENS: C'est -ce que pré-
tendent ceux qui lancent ce nouveau système
mais les renseignements qui m'ont été donnés
peuvent laisser douter que leurs prétentions
soient appuyées par la pratique et l'expé-
rience.

L'hon. M. ROBB: On les a essayées en te-
nant compte du coût. Il est vrai que ces
machines coûtent cher, mais, au bout du

compte, elles permettent des économies.

L'hon. M STEVENS: Le système peut

fon'ctionaner quand il s'agit de préparer une

catégorie de statistiques continues et unifor-
mes. Mais, dans tous des ministères, surtout

quand la Ohambre siège-.c'est-à-dire cinq ou
six mois par an-on est constamment appelé
à donner des rapports différents de ces rap-
ports réguliers. Par exemple, si on demandait
simplement aux statistiques des douanes de
donner un rapport continu allant d'un bout
à l'autre de 'l'année sur une base uniforme, j'i-
magine que le nouveau système fonctionne-
rait très bien. Mais quand il s'agit de donner
un rapport au milieu du mois, où a un mo-
ment quelconque, ce qui rompt la continuité
du système, il faut procéder différemment et
prendre un autre moyen que la machine ta-
bulaire, ce qui double les frais. Le ministre
peut-il prouver au comité que ces machines
ont donné des résultats économiques?

L'hon. M. ROBB: Si nous ne les avions
pas, il nous faudrait un personnel bien plus
considérable. J'ignore quelles plaintes ront
parvenues à mon honorable ami, mais il doit
se souvenir comment on s'est opposé au mé-
tier à tisser mécanique, lors de son invention.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre peut-il

me dire où je pourrais moi-même inspecter
une de ces machines pour me rendre compte

de la valeur du système? Je parle d'une
machine fonctionnant dans un des ministères.
Je ne veux pas aller rue Vittoria où ceux qui
lancent le système ont installé des machines
tabulaires pour les montrer.

L'hon. M. MURDOCK: Si l'honorable dé-
puté veut venir au ministère du Travail il
en verra une qui fonctionne aujourd'hui.

L'hon. M. STEVENS: Mon honorable ami
m'invite-t-il?

L'hon. M. MURDOCK: Oui, certainement.

L'hon. M. STEVENS: Je profiterai de sa
gracieuse invitation pour aller voir cet appa-
reil.

M. GARLAND (Bow River): Quels sont
les travaux du service de démographie?

L'hon. M. ROBB: On s'y occupe 'de statis-
tiques sociales et vitales du pays, ce travail
se faisant en coopération avec les provinces.

M. GARLAND (Bow River): Je vois au
budget les crédits suivants:

1 directeur du service du cinéma.. .... .. $4,200

1 photographe de cinéma.. .......... 2,880
1 éditeur de 2e classe.. ........ .... .. 2,730
1 artiste.. ...... .... .. .. .. .. .. .. 2,400
1 a-sstant photographe de cinéma.. .... 2,280

En laissant de côté l'artiste, je vois que le
service de cinématographie nous coûte $12,090.
Le ministre peut-il nous donner une idée du
travail de ce service et de son importance?

L'hon. M. ROBB: Ce service recueille des
photographies de paysages et scènles dans di-
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verses parties du Canada et nous avons une
entente dans le monde entier, avec des théâ-
tres de cinéma qui payent pour reproduire
ces vues. Nos revenus de cette source varient
de $10,000 à $15,000 par an. Les arrange-
ments sont faits par nos divers agents com-
merciaux dans les pays étrangers. L'exposi-
tion de ces vues a le double avantage de faire
connaître aux pays étrangers les produits que
nous avons à vendre et d'attirer les touristes
qui voyagent sur nos chemins de fer et lais-
sent de l'argent en Canada.

M. GARLAND (Bow-River): Ce service
travaille pour les autres départements qui le
rémunèrent.

M. HANSON: Devons-nous croire que le
département possède un service complet de
statistique de l'état civil? Alors, ce service
vient se juxtaposer aux services provinciaux.
Au Nouveau-Brunswick, grâce à l'adoption
d'un nouveau système nous sommes inondés
des statistiques sur l'état civil des citoyens. Si
un homme remue, pan! son geste est noté.
Est-ce que votre service n'empiète pas inutile-
ment sur ceux des administrations provin-
ciales?

L'hon. M. ROBB: La concurrence des deux
administrations a pu exister autrefois, mais
on l'élague graduellement. Les provinces prê-
tent qujourd'hui leur concours au service cen-
tral. Ce travail nous est demandé par diverses
sociétés et est très utile.

M. HANSON: Si ce travail est déjà fait
par les provinces, pourquoi le répéter ici?

L'hoi. M. ROBB: Nous le centralisons, et
sous cette forme il est livré au public. Nous
avons un service pour chaque province.

M. HANSON: C'est avouer tout îimple-
ment que vous fates service double.

L'hon. M. ROBB: Autrefois, oui; mais
plus maintenant.

M. DOUCET: Au sujet de la proposition
que j ai faite d'imprimer les bulletins dans les
deux langues, proposition dont le mérite a
sans doute été reconnu par le ministre, celui-ci
est-il disposé à nous promettre que toutes les
publications émanant du service de la statis-
tique seront imprimées dans les deux langues?
La question de frais ne devrait pas être un
obstacle. Le public de langue française veut
savoir si le Gouvernement va publier ces
bulletins en français comme en anglais.

L'hon. M. ROBB: L'administration est en
progrès à cet égard. En écoutant l'autre soir
les observations de notre ami concernant la
publication du Buletin des renseignements
Comimerciaux, je me suis demandé pourquoi
il n'adressait pas ses reproches à son chef

ttL'hon. 'M Robb.

politique, car c'est le ministère dont il faisait
partie qui a créé cette publication. Quant
à nous, nous faisons de notre mieux pour
rendre l'édition française du Bulletin aussi
complète que l'édition anglaise, qui existe
depuis un certain nombre d'années. D'une
façon générale on répond en français aux
lettres que nous recevons rédigées en fran-
çais. C'est la règle qui paraît avoir été établie
par le conseil des ministres. On n'a aucune
intention de nuire au français.

Au sujet des diverses publications mention-
nées par l'honorable membre, je me souviens
que lors (le mon passage au ministère du
Commerce j'ai trouvé que le service de la
statistique publiait un grand nombre de bulle-
tins, surtout en langue anglaise, qui n'étaient
jamais lus par le public. Mon système, c'est
de servir au public que ce que le public de-
mande et ce qu'il est prêt à nous payer. Mon
idée est d'organiser le service des publica-
tions sur un pied commercial et d'exiger un
prix modique pour les exemplaires qui nous
sont demandés, soit en français soit en an-
glais. On petit faire payer un prix qui nous
remboursen tout juste de nos frais de publi-
cation. Je ne vois pas qu'il soit raisonnable
d'expédier partout des masses de documents,
dont plusieurs ne sont pas lus et dont l'en-
voi occupe un nombreux personnel. Aux
Etats-Uiîs. je pense qu'on n'expédie rien
sans exiger un prix. Ce prix peut varier de
5 à 25 cents, mais il faut tout de même
pa'-yer quelque chose. Est-ce que notre collè-
gue n'est pas de mon avis?

M. DOUCET: Je considère en effet que
certaines publications pourraient être suppri-
mées; mais les autres, celles que l'on publie,
devraient être imprimées dans les deux lan-
gues, et le public sera satisfait.

Au sujet du prix, je ne veux rien exagérer.
Jai sigialé cette quesIion au minist r e, l'autre
soir, et je n'ai compris la réponse qu'il m'a
faite qu'après en avoir pris connaissance dans
le compte rendu le lendemain. En exigeant
le imêmile prix pour l'édition française que
pour l'édition anglaise du BulIltin des rensei-
wni(ents commerciau.r, bien que la première
contienne huit pages de moins que la version
anglaise, le département fait une injustice
aux abonnés français. S'il est jugé utile de
supprimer quelques publications, peisonne n'y
trouvera beaucoup à redire; mais il faudrait
répandre les publications françaises aussi bien
que les publications anglaises.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami a
raison sur ce point.

L'hon. M. MANION: Je voudrais demander
quelles sont les divisions de la statistique des
différents départements qui ont été réunies au
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département du Commerce, ou ont-elles été
toutes réunies sous un seul chef?

L'hon. M. ROBB: Comme on l'avait décidé
par la loi de 1918, les divisions de la statisti-
que du département des Chemins de fer, du
département des Douanes, de la division des
forêts et je crois de quelques autres départe-
ments sont toutes censées être groupées dans
le département du Commerce, mais quelques
statistiques des Douanes ne sont pas encore
recueillies par ce département.

L'hon. M. MANION: Voici pourquoi je de-
mande cela: je me souviens très bien qu'avant
1918, il était difficile d'obtenir des statistiques
de presque aucun département, tandis qu'ac-
tuellement et depuis 1918 la fusion de ces
différentes division de la statistique a rendu
beaucoup plus facile à un membre du Parle-
ment ou à quelqu'un d'autre d'obtenir les
statistiques dont il a besoin.

L'hon. M. ROBB: C'est un service très com-
plet.

L'hon. M. MANION: Je l'admets et je dé-
sire dire un mot en sa faveur parce qu'après
tout, de temps à autre, nous nous livrons à de
nombreuse critiques du service civil danscette
Chambre. Depuis que ces différentes divisions
de la statistique ont été réunies par sir George
Foster le service actuel est estimable pour les
honorables députés. Je me souviens bien qu'a-
vant cette époque, vers le commencement de
1918, si quelqu'un voulait obtenir des statisti-
ques d'un certain département, il devait appe-
ler, disons le département des Mines et peut-
être qu'il pouvait se les procurer, sinon on le
renvoyait à une autre division ou à quelque
autre bureau. Mais actuellement on peut appe-
ler n'importe quel bureau de la division des
statistiques du département du Commerce et
obtenir le renseignement désiré et je voulais
adresser quelques mots d'éloge en faveur du
système que nous avons commencé, je le ré-
pète, mais que mon honorable ami et son
gouvernement continuent. J'estime que plus
on pourra hâter le groupement sous un seul
chef de toutes ces différentes divisions qui s'oc-
cupent de statistiques, mieux s'en trouveront
le pays, les membres du Parlement et en géné-
ral le public désireux de se procurer des sta-
tistiques de tous genres.

M. GARLAND (Bow-River): Je peux par-
faitement corroborer mon honorable ami de
Fort-William-et-Rainy-River. Je tiens à féli-
citer le département de cette très excellente
publication de l'annuaire de cette année, mais
je crains qu'elle ne (pêche par l'inaction du
Gouvernement sur une question particulière
tout au moins celle d'obtenir des renseigne-

ments au sujet de l'émigration du Canada. Je
constate que nous n'avons réellement aucune
méthode efficace de vérifier 'le nombre et les
classes de gens qui quittent le pays. Le bu-
reau a esayé d'obtenir tout ce qui est possible
à ce sujet, mais il est arrêté par une mauvaise
volonté apparente du Gouvernement à donner
les facilités nécessaires en vue de se procurer
ces renseignements. Sur tous les autres points,
je crois pouvoir confirmer tout ce qu'a dit mon
honorable ami (M. Manion). Je vois dans les
détails la position de "Chef du recensement
des manufacturiers, $3,300". Quelle est sa fonc-
tion?

L'hon. M. ROBB: J'imagine que sa tâche
consiste à grouper des statistiques relatives
aux produits et aux employés et à tout ce qui
se rapporte aux compagnies manufacturières.

M. GARLAND (Bow-River): N'est-ce pas
seulement un recensement des manufacturiers?
C'est indiqué ici comme "recensement des ma-
nufacturiers".

L'hon. M. ROBB: J'imagine qu'il devra
examiner tout ce qui se rapporte à ce travail
particulier.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je remarque
que le chef du bureau des renseignements n'est
pas comprie dans la liste des traitements. Le
ministre voudrait-il dire ce qu'on a fait de lui?

L'hon. M. ROBB: Mon très honorable ami
n'était pas ici quand j'ai dit que le chef des
renseignements commerciaux avait été trans-
féré comme agent commercial à la Trinité.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quels seront
ses appointements là-bas?

L'hon. M. ROBB: M. H. R. Poussette a été
nommé commissaire du commerce en janvier
1909, à Durban, dans l'Afrique du Sud à $3,000
p-r an; transféré à Buenos Ayres le 1er février
1911; est parti outre-mer avec le 4 e escadron
canadien de fusiliers à cheval en 1918; nom-
mé directeur des renseignements commerciaux
le 6 juillet 1920 à $6,000; porté à $6,600 le 1er
octobre 1921 et à $7,200 le 1er octobre 1922;
son traitement depuis mars 1924, $7,200; trans-
féré à la classe de commissaire du commerce,
3e rang, avec traitement au minimum de la
classe, $5,040 et allocation de subsistance de
$800. avec résidence à la Trinité depuis le 1er
avril 1924.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le traite-
ment inscrit au budget de 1921-1922 était de
$6,000; il n'a pu être relevé au mois d'octobre,
car il n'y avait pas de crédit destiné à cette
fin.
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M. SHEARD: Le ministre peut-il me four-
nir quelques explications au sujet du crédit
intitulé: "Chef, division de la démographie"?
Je ne sais ce que c'est que la "démographie".
Je prie le ministre de me l'apprendre; je
désirerais également savoir quelles sont les
fonctions qu'il remplit ainsi que le nombre de
fonctionnaires que comprend la division?

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami
était assurément absent lorsque j'ai donné tous
ces renseignements il y a un instant. Ce
service a rapport à la statistique de l'état
civil.

M. HANSON: Quoique le bureau de la
statistique ait reçu une avalanche de compli-
ments tout à l'heure, cela me rappelle de nom-
breuses plaintes que j'ai reçues de la part de
certains hommes d'affaires dans mon comté
en ce qui regarde les demandes qu'on leur fait
de temps à autre de fournir des renseigne-
ments stati-tiques au dlp:irtement. Je désire
donc savoir si le département a jamais reçu
de plaintes de la part des hommes d'affaires,
à ce sujet,-on prétend -que les renseigne-
nents demandés parfois sont inutiles, vexa-
toires à certains égards et ils ne servent à
aucune fin au point de vue de ceux qui les
préparent. Il y a environ un mois, j'ai reçu
une lettre de la part d'une maison d'affaires
de chez moi renfermant la copie d'une lettre
que le principal associé a adressée dernière-
ment au chef du bureau de statistique ou à
l'un des foiictionnaires,-je ne sais plus au
juste à qui-se plaignant du temps qu'il perd
à remplir ces formules. Je voudrais savoir si
les hommes d'affaires soulèvent beaucoup
d'objections aux demandes que le bureau leur
adresse constamment de remplir des formu-
les-statistiques?

L'hon. M. ROBB: Je me rappelle que les
plaintes nous arrivaient en grand nombre à
une certaine époque; j'ai eu l'occasion de me
plaindre moi-même du système. Lorsque j'ai
pris la direction du département, les plaintes
étaient innombrables; il n'est pas à ma con-
naissance toutefois qu'il y en ait eut dernière-
ment. De même que mon honorable ami je
crois que l'on demande beaucoup de renseigne-
ments fort ennuyeux pour les gens qui sont
obligés de remplir les formules. D'autre part,
nous avons un certain nombre d'honorables
membres qui s'attendent à obtenir ces détails
et ils trouvent à redire s'ils ne les obtiennent
pas. De sorte que l'infortuné statisticien fédé-
ral est ptis entre deux feux,-c'est-à-dire entre
les honorables membres qui désirent obtenir
ces informations et se plaignent s'il ne peut
leur procurer, et les hommes d'affaires du pays
qui trouvent à redire parce qu'on leur de-
mande de fournir ces renseignements.

[Le tris hon. M. Meighen.]

M. HANSON: Il arrive d'ordinaire, dans
le cas des grandes compagnies manufacturières
ou de grosses maisons de commerce, que cette
tâche est dévolue à l'un des administrateurs
lequel, parfois se trouve à être la tête diri-
gente de l'entreprise.

L'hon. M. ROBB: Mon très honorable ami
a parfaitement raison.

M. HANSON: Je me rappelle d'un cas
où une demande de cette nature tomba entre
les mains d'un homme qui avait charge d'une
industrie dont le chiffre d'affaire s'élève à plu-
sieurs millions de dollars par année. Il n'était
pas en mesure de recueillir les renseignements
lui-même de sorte qu'il confia cette tâche à
un commis; en réalité toutefois, il fut obligé
de surveiller le travail. Or, comme les fonc-
tions qu'il remplit sont très onéreuses, il m'a
fait des plaintes très vives. Pour ce qui est
de satisfaire la curiosité des honorables mem-
bres, m'est avis que le département pourrait
adopter un moyen terme entre satisfaire leur
simple curiosité et se rendre à leur désir légi-
time et nécessaire de se bien renseigner.

Le très lion. M. MEIGHEN: Jusqu'ici, le
ministre a oublié (le répondre à la question que
je lui ai posée.

L'hon. M. ROBB: Qu'est-ce? Le crédit con-
cernant le directeur du service de renseigne-
uments commerciaux?

Le très hon. M. MEIGHEN: Exactenient.

L'hon. M. ROBB: Je remarque que d'après
le détail de l'administration civile pour l'exer-
cice 1923, le salaire de ce fonctionnaire fut de
$7,200 pour la dernière année.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je sais; ce
qui m'a quelque peu intrigué toutefois, c'est
la façon avec laquelle l'opinion du Gouverne-
ment touchant M. Poussette semble avoir
varié. Il semblerait que l'on a pensé au début
que son traitement n'était pas assez élevé et
on l'a porté à $7,200. A présent on semble
croire qu'il l'était trop puisqu'on l'a diminué
sensiblement.

L'hon. M. ROBB: Il ne s'agit pas d'un
différend entre M. Poussette et le Gouverne-
ment.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne l'ai
jamais prétendu.

L'hon. M. ROBB: Il s'agit d'une divergence
d'opinion entre M. Poussette et la commission
du Service Civil, et le Gouvernement. M.
Poussette a fait des instances pour se faire ré-
classifier jusqu'à ce qu'il eût atteint ce traite-
ment maximum. Un décret du conseil fut
adopté, je l'admets, sanctionnant le nouveau
classement; je ne sais si ma mémoire est en
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défaut, mais je crois me souvenir que la re-
classification de M. Poussette fut sanctionnée
par le Gouvernement que dirigeait mon très
honorable ami.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce n'est cer-
tainement pas lui, car il arriva que..

L'hon. M. ROBB: Oui, mais il avait tra-
vaillé à atteindre son maximum et il y était
parvenu; il a avancé automatiquement.

Le très hon. M. MEIGHEN: En 1923?

L'hon. M. ROBB: Je viens de lire la note
à mon très honorable ami et je vais en réité-
rer la lecture. Il fut nommé directeur du
bureau de renseignements du commerce le 6
juillet 1920, à $6,000 par année, traitement qui
se trouva porté de $6,600 le 1er octobre 1921
et à $7,200 le 1er octobre 1922. Mais mon
très honorable ami voudra bien remarquer
que c'est en vertu du nouveau classement
effectué le 1er octobre 1921 qu'il a atteint le
maximum de la classe.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce que je
remarque, ce n'est pas cela du tout, mais c'est
que la dernière augmentation a eu lieu envi-
ron un an après que nous eûmes cessé d'être
au pouvoir.

L'hon. M. ROBB: Oui, mais en vertu d'un
décret du conseil que le Gouvernement de
mon très honorable ami avait approuvé l'an-
née précédente.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
ministre a-t-il ce décret?

L'hon. M. ROBB: Si mon très honorable
ami révoque en doute ce que je viens de dire
je vais réserver le crédit jusqu'à ce que le
décret soit déposé.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il n'y a plus
de crédit, il a été rayé. L'honorable minis-
tre tient maintenant cet employé à l'île Tri-
nité. Je ne savais pas où il était; seulement,
je me demandais comment il se faisait que le
Gouvernement eût changé d'opinion au sujet
de ses, qualités. Je tiens à dire quelques mots
des statistiques et de ce qu'en a dit l'honorable
ministre. Je ne sache pas qu'on se soit plaint
qu'il fût impossible d'obtenir des statistiques
ou que les détails en fussent insuffisants, c'est
plutôt l'honorable ministre qui s'est imaginé
cela. Depuis que je suis député à ce Parle-
ment jamais il ne m'est arrivé, à moi, de
chercher à obtenir des renseignements que je
ne pouvais obtenir du bureau de la statisti-
que.

L'hon. M. ROBB: Un honorable membre
de la gauche ne vient-il pas de se plaindre
qu'il y a des statistiques qu'il n'a pu se pro-
curer.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je n'ai pas
entendu la plainte, et jamais pareil cas ne
s'est présenté de mon temps. Qu'il s'adresse
au bureau de la statistique et il s'apercevera
qu'on peut s'y procurer tous les détails raison-
nables ou qui, dans certains cas, dépassent les
limites de la raison, comme il m'est assez
souvent arrivé de le constater.

L'hon. M. ROBB: Je suis d'accord avec
mon très honorable ami sur ce point.

Le très hon. M. MEIGHEN: Les statisti-
ques y sont cataloguées avec soin, on les
obtient facilement et vite. A mon sens la
compilation des statistiques devrait être exclu-
sivement attribuée à la division de la statis-
tique. Pourquoi maintenir une division au
ministère du Travail lorsque, par exemple,
comme je l'ai fait voir l'autre soir au moyen
d'une lettre par laquelle un employé de cette
division demandait à un correspondant de lui
indiquer où il pourrait obtenir certaines statis-
tiques qu'il publiait, et à laquelle le corres-
pondant dut répondre qu'il pourrait se les
procurer au service de la statistique du minis-
tère du Commerce. Cet employé du ministère
du Travail se trouvait donc à demander au loin
les renseignements qu'il aurait pu se procurer
de l'autre côté de la rue. Voilà un chevauche-
ment qui n'a pas sa raison d'être. On exige aussi
de trop nombreux détails de la part des hom-
mes d'affaires. Je citerai à ce propos quelques
mots d'une lettre dont je ne puis mention-
ner l'auteur, mais qui prouve qu'on va jusqu'à
leur poiser des questions tout simplement
amusantes. Si l'honorable ministre désire la
voir je la lui montrerai.

L'hon. M. ROBB: Je ne conteste pas ce
que vient de dire l'honorable député à ce
sujet.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cette lettre
fut adressée le 4 juillet au ministère du Com-
merce. En voici une partie:

Nous venons de recevoir votre rapport au sujet de
l'industrie de la carrosserie pour les années 1921 et
1922. Aprés en avoir lu certains passages avec soin
nous erovons devoir appeler votre attention sur ce
qui suit:

Tableau nn 4.-Fournitures de carrosserie, produits
msanufacturés, 1921-1922.

Vient ensuite le tableau, où l'on énumère
moyeux, rais, jantes, bandages, essieux, som-
miers, perches, flèches, timons, limons, patins
et sommiers d'arrière pour traîneaux, palon-
niers simples, palonniers doubles et volées de
devant. Tout cela y figure, ainsi que le nom-
bre et la valeur de ces articles fabriqués a
Canada en 1922. Voilà, en vérité, qui dépasse
les limites de mon entendement.

M. DUFF: Y a-t-il des jougs?
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Le très hon. F. MEIGHEN: Je ne le
sais pas. La liste finit là. Que peut-il servir
à un être humain de savoir combien il est
fabriqué d'essieux, de timons, de patins ou de
sommiers d'arrière pour traîneaux dans le
pays.

A la suite de ces détails, se trouve ce com-
mentaire qui est encore plus intéressant:

Vous découvrirez un écart considérable entre ces
chiffres, et nous ne pouvons pas en concevoir la raison.

Cette maison avait fait connaître au dé-
partement le nombre de sommiers, de flèches,
etc., qu'elle avait fabriqués, ainsi que leur va-
leur, et le tableau du département reproduit
ces renseignements et donne, de plus, les to-
taux pour tout le Canada. Chose étrange,
ceux-ci sont souvent inférieurs aux quantités
des objets fabriqués par cette maison. La
lettre porte:

vous découvrirez un écart considérable entre ces
chiffres. et nonu ne poivons pas en concevoir la rai-
son. Les chiffres que vous mentionnez comme étant
ceux le notre raptport sont b.en empruntés à celui-ci,
mais votre ipiiport dev rait renferiner les totaux que
nous aivons va:coés.

Ainsi, je puis dire que le rapport dlu dépar-
tement accuse un total de 7,845 timons et
volées, tandis qu'il ne s'en fabriquerait que
3,865 dans le Dominion. De quel prix doivent
être ces renseignements?

L'hon. M. GRAHAM: Si cette lettre ne
se trompe pas, bien entendu.

Le très hon. M. MEICHEN: Si le minis-
tre savait quelle maison a écrit cette lettre,
il accepterait sa parole.

L'ion. M. ROBB: Cela ne contredit-il pas
ce que mon très honorable ami disait tantôt
des précieux renseignements que nots pour-
rions recueillir?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je déclare que
les détails sont trop nombreux. En se ren-
dant au département on peut obtenir le ren-
seignement voulu et l'obtenir promptement.
Je n'ai jamais éprouvé le difficulté à ce sujet,
mais on pousse les choses trop loin. On pour-
rait tout aussi bien compter le nombre des
anneaux d'une toile d'araignée.

L'hon. M. ROBB: L'honorable député a rai-
son, mais il vient de prouver que les données
statistiques ne valent rien, qu'elles ne sont
pas exactes.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est vrai. A
cet égard, je pourrais les critiquer plus que je
ne lai fait, mais j'ai eu pitié du ministre.

L'hon. M. ROBB: Il ne s'agit pas du mi-
nistre. Je ne suis pas sensible aux reproches.

Le très hon. M. MEIGHEN: Si j'en ai
omis que j'aurais pu faire, je le regrette.

[M. Duff.1

L'hon. M. GRAHAM: L'honorable député
ne nous a pas habitués à des omissions de
cette sorte.

M. DUFF: C'est une faute qu'il commet
rarement.

Le très hon. M. MEIGHEN: La lettre
ajoute:

De plus, il n'est pas raisonnable de supposer que
nous sommes les seuls des quinze fabricants du Cana-
da à produire tous les objets de cette catégorie; de
fait, nous savons le souree certaine qu'il n'on est rien.
Vtre rapport démontie qu'il y a au Canada quinze
rablsissements îte ce genre qui se répartissent ainsi:
Quiec, 2; Ontario, 12; Manitoba, 1; tandis qu'il y
en a un à moins de cent verges du nS3trv qui fabrique
des articles de la même catégorie.

Cet établissement se trouve au Manitoba
où il n'y en a qu'un, au dire du rapport offi-
ciel. La lettre dit encore:

Dans les circonstances prémentionnées, étant donné

liîexantitule de votre rapport, noirs croyons que c'est
ine perte de temîps et d'argent que de recueillir les

données statistiques. Nous dépensons de cent à cent

cinqiuaute dollars par année pour réunir et vous trans-

mettre ces renseignements; et lorsque vous les recevez,
nou, ne pouvons même pas copier nos chiffres. D'ail-

leurs. nos rivaux ne sont pas tenus apparemment de

fournir de rapport, de sorte qu'ils économisent envi-
ron cent dollars.

Nous crovons lonc qu'à l'avenir, il nous scia bien

permis de refu r le préparer d'autres rapports.

M. HOCKEN: Nous n'aurons pas perdu
notre temps si cette discussion a pour résul-
tat de dispenser nos hommes d'affaires cana-
<liens de la préparalion de ces relevés. Il n'y
a pas au pays une maison de commerce de
quelque importance qui n'ait pas eu à engager
les comptables autorisés ouit d'utres person-

tnes, out à tout bouleverser leur organisation,

afin de rédiger leurs rappotls annuels. La
masse de renseignements exigés dans ces éta-
blisseumentst ant par les provinces que par le
gouvernement fédéral est si énorme qu'elle
diminue sensiblement leurs recettes. Atu de-
tieurant, conîune le faisait observer le chef
de l'opposition, ces renseignements ne sont
pas recueillis oui compilés avec assez d'exacti-
tude pour être utiles à qui que ce soit.

Plusieurs hommes d'affaires de la ville que
j'habite se sont amèrement plaints à moi non
seulement du coût-ce qui est déjà assez gra-
ve, car personne ne tient à dépenser de trois
a quatre cents dollars pour réunir un tas de
chiffres qui ne signifient rien pour qui que ce
soit-mais aussi de la perturbation qui en ré-
sulte parmi leur personnel. Les frais, il va
sans dire, dépendent du chiffre d'affaires et
peuvent s'élever à des milliers de dollars. Il
s'ensuit que le personnel est dans le désarroi
ou que la maison doit retenir un plus grand
nombre de comptables autorisés pour exami-
ner toutes ses opérations et procurer des ren-
seignements qui ne profitent à personne. Je
conçois et je prise la dépense qui a pour objet
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d'obtenir des données statistiques. A l'exem-
ple du député d'York-et-Sunbury (M. Han-
son), j'avoue qu'il est absolument ridicule de
faire recueillir les renseignements sur les
naissances et les décès et par les provinces et
par le gouvernement fédéral. 'Si le gouver-
nement fédéral a besoin de cette statistique,
il peut assurément l'obtenir des provinces; il
n'a pas besoin de la réunir lui-même.

L'hon. M. ROBB: On me dit qu'elles nous
viennent des gouvernements provinciaux.

M. HOCKEN: Alors, elle ne doit pas coû-
ter .cher ni demander beaueoup de temps;
mais j'espère que le ministre tiendra compte
du désir des hommes d'affaires au sujet des
déclarations exigées par le Gouvernement et
qu'il simplifiera les choses de manière à ne
pas trop entraver le commerce ni trop embar-
rasser les hommes d'affaires. Si le ministre
n'a pas reçu de plaintes, il ne sait peut-être
pas à quel point les gens sont incommodés.

L'hon. M. ROBB: Nous sommes d'accord
sur ce point.

M. HOCKEN: Je compte que le ministre
veillera à ce qu'il y ait moins de déclarations
à faire.

L'hon. M. ROBB: Nous l'avons déjà fait.

M. DUFF: N'est-il pas vrai que ce systè
me se pratique depuis un bon nombre d'an-
nées?

L'hon. M. ROBB: Il était en vogue il y
a plusieurs années, mais comme tous les systè-
mes, il s'est développé.

M. HOCKEN: L'ennui ne cesse pas, et les
exigences s'accroissent. Je crois qu'il faudrait
les réduire. Il y aurait une réforme à opérer
de ce côté; et au lieu d'exiger tous les ans
une paperasse de plus en plus volumineuse, on
devrait en demander de moins en moins,
jusqu'à ce que le volume des renseignements
soit raisonnable et, partant, de quelques uti-
lité.

L'hon. M. ROBB: L'honorable député a
raison.

M. McMASTER: Je serais peiné que nous
adoptions ce crédit sans dissiper l'impression
que la Chambre n'apprécie pas pleinement les
importants services rendus par le bureau de la
statistique, tant à la députation qu'au pays en
général. Tous les députés sérieux qui prennent
part aux débats, surtout lorsqu'il s'agit de
questions économiques ou commerciales, ont
eu à mainte reprise l'occasion d'apprécier l'ai-
de qu'ils recevaient de ce bureau et la valeur
du fonctionnaire qui le dirige. J'aimerais que
le directeur de la statistique fédérale fût auto-

risé à coordonner davantage les divers rensei-
gnements qu'il recueille, car, à mon sens, il
y a souvent duplication inutile à cet égard.
Pour ce qui est des objections des représen-
tants du commerce au sujet du tracas causé
par la préparation des déclarations, il se
peut qu'on demande trop de détails. Règle
générale, cependant, il est certain que la pré-
cision des rapports rend service aux hommes
d'affaires du pays.

M. HOCKEN: Celui qui connaît son af-
faire en est certain.

M. MeMASTER: Les déclarations ne peu-
vent être précises que si les hommes d'affaires
se conforiment aux demandes qu'on leur fait.
Un de mes clients me contait un jour l'ennui
qu'il avait éprouvé, il y a quelques années,
lorsqu'on lui avait demandé un état détaillé
du coût du produit vendu par sa compagnie.
Président d'une grande laiterie, il voyait d'un
très mauvais oeil que la chambre de commerce
lui demandât d'indiquer au détail comment
il établissait son prix de vente. Il commença
par regimber, mais s'aperçut ensuite que le
calcule exigé était excellent, puisque en lui
apprenant le coût de chaque chose, il lui indi-
quait les économies à réaliser.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne veux
pas que personne s'imagine que je n'ai pas
confiance au directeur de ce service; mais il
semble qu'il se soit glissé des erreurs dans ce
domaine, comme dans toutes les autres bran-
ches de l'administration. Il n'y a pas de meil-
leur fonctionnaire que le chef de cette division;
mais même dans les services les mieux dirigés,
on tend à augmenter le travail et à multiplier
les fonctionnaires. Dans le cas présent, cette
pratique est devenue trop onéreuse; on oblige
les hommes d'affaires à donner trop de détails.
J'ai cité un des meilleurs exemplaires que l'on
puisse trouver. Il est authentique et de pre-
mière main. Le ministre ferait bien de viser
un double but: réunir d'abord sous la direc-
tion de M. Coats les services de statistique de
tous les autres départements, puis faire en sorte
que, même sous la direction de M. Coats, elle
ne tende pas à pénétrer dans tous les menus
détails dit commerce et se borne à une somme
raisonnable de renseignements utiles au pu-
blic.

Brevets et droits d'auteur.-Appointements.--Dé-
penses casuelles, $178,595.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quel a été
le revenu du département, l'an dernier?

L'hon. M. ROBB: En 1923-1924, le revenu a
été de $459,780.27 et les dépenses ont été de
$227,090.94, soit un surplus de $232,689.33.

L'hon. M. STEVENS: L'an dernier, nous
avons revisé la loi des brevets et il serait inté-
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ressant d'entendre le ministre nous dire quels
ont été les résultats des changements opérés.
Je tiens à revenir sur ce que j'ai dit alors au
sujet du traitement du commissaire des bre-
vets. Cela montre bien ce qui arrive lorsque les

appointements d'excellents fonctionnaires sont
augmentés. Tous les autres employés en faisant
violence à leur imagination prétendent qu'ils
sont dans la même situation et ont également
droit à une augmentation. Il est regrettable
d'avoir à mentionner à la Chambre quelque
fonctionnaire en particulier comme recevant

un traitement trop élevé, mais c'est la seule

manière de discuter cette question et de la

égler, si c'est po-sible.

Nous adoptons de bonne grâce des crédits de

ette nature parce que nous avons de la con-
idération pour les sentiments des fonction-
aires et c'est ainsi que les appointements
ugmentent à notre inru. Je ne conçois pas
ue le commissaire des brevets puisse avoir

Iroit à un traitement de $8,000 par année; il
n'y a aucune excuse pour cela. Bien entendu,

la division des brevets est importante, mais

elle deniande plus ou moins, et beaucoup
moins que plus, un travail routinier. Il y a cer-

tains examinateurs technique, des fonctionnai-
res chargés d'examiner les brevets soumis au

département et ainsi de suite, mais les fonc-

tions du commissaire sont d'un caractère plus
ou moins routinier. Le minitre se rappellera
que lorsque la modification de la loi des bre-

vets a été discutée, l'an dernier, quelques-uns
de mes collègues et moi-même avons critiqué
les tentatives du commissaire de s'ériger en

demi-dieu administrant automatiquement
toutes les affaires relatives aux brevets. Il avait

éliminé de la loi telle qu'elle avait d'abord été

présentée tous les appels de ses propres déci-

sions, mais heureusement le ministre, à cette

époque, reconnaissant la valeur de nos obser-
vations, a pris les moyens de mettre ordre à
cet empiétement d'autorité. Je le répète, c'est
un signe de l'esprit qui anime certains fonc-
tionnaires et du danger contre lequel il faut
nous garder constamment lorsqu'il est question
d'augmenter les traitements.

N'importe qui pourrait aisément,o en s'ap-
puyant sur le chef de quelque département,
prétendre que si un fonctionnaire mérite un
traitement de $8,000, il devrait tout aussi bien

en recevoir $10,000, $12,000 ou toute autre
somme. Et voilà comment les choses se pas-

sent. Il y a quelques années seulement les sous-
inisnstres touchaient des appointements de $4,-
000. puis nous leur avons accordé $5,000 et

$6,000. Ensuite, vu la durée de leur service et

leur valeur personnelle pour le pays on a jugé
que quelques sous-ministres devraient toucher
un traitement de $8,000 et le Parlement a été

[L'hon. M. Stevens.]

amené à faire cette concession. Je me rappelle
que lorsque cette décision a été prise on donna
pour raison que ces fonctions étaient d'une na-
ture spéciale et que l'augmentation ne s'ap-
pliquait qu'à tel ou tel sous-ministre. Mais le
commissaire des brevets ne peut nullement
être classé au nombre de ces sous-ministres de
premier ordre dont les services sont supérieurs
aux siens et dont l'expérience n'est pas compa-
rable et qui reçoit des appointements de $8,-
000, alors que des fonctionnaires qui sont plus
précieux pour le pays sont beaucoup moins ré-
tribués. Voilà un exemple frappant de la fa-
çon dont un fonctionnaire, qui n'a pas du
tout droit au traitement élevé qui lui est don-
né, est placé île force dans une ituation qui
lui procure cet avantage. Cela fait penser au
chameîu qui, après avoir passé la tête sous
une tente, réussit par y entrer complètement.

Je m'oppose à cette coutume. Le ministre ren-
<Irait un grand service en réduisant ces appoin-
tements à $6.000 ou $5,000 pour ne pas dire
moins afin qu'ils soient proportionnés aux de-
voirs de ce fonctionnaire.

L'hon. M. ROBB: Je reconnais que les sous-
ministres de certains départements devraient
être bien payés. L'expérience nous a même ap-
pris qu'autrement ils quittent le service de
l'Etat et obtiennent des positions plus lucra-
<ives dans des compagnies particulières. Quant
au commissaire des brevets, je crois que l'on
a fait observer l'an dernier que les augmenta-
tions décrétées à cette époque étaient basées

sur un certain nombre d'années de service. Mon
honorable ami se rappellera que le commis-
saire actuel était anciennement sous-ministre
de l'Agriculture. Il a permuté dans cette divi-
sion-non pas sous ce Gouvernement, mais
sous le ministère antérieur-avec le rang de
sous-ministre. C'est en vertu de ce rang et de
ses dix ans de service que son traitement a
été fixé à ce chiffre.

Le très hon. M. MEIGHEN: La cause du
ministre n'en est pas meilleure. J'ai.merais
avoir une liste des sous-ministre qui ont quit-
té l'administration parce que leurs appointe-
ment étaient insuffisants.

L'hon. M. ROBB: Celui que mon très ho-
norable amuîi avait lui-même nommé sous-mi-
nistre de l'Immigration a quitté le départe-
ment pour un poste mieux rémunéré dans un
autre ministère.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il l'a eu en
réalité d'un autre département-les chemins
de fer National-Canadien. J'ai inclus les che-
mins de fer Nationaux dans mes critiques cet
après-midi, et je ne retire rien de ce que j'ai
dit alors. A part ce fonctionnaire,-et il n'est
resté en charge qu'une année à peu près, à
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la grande indignation des honorables députés
de l'autre côté, ou de quelques-uns,--je ne me
souviens que d'un seul sous-ministre qui ait
quitté le service.

L'hon. M. ROBB: Je me souviens d'un au-
tre cas, celui de M. Butler, autrefois sous-mi-
nistre des chemins de fer. Il a obtenu de
l'emploi dans une compagnie particulière à
des appointements beaucoup plus élevés.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il y a douze
ans de cela, les appointements alors étaient
de $5,000.

L'hon. M. GRAHAM: Oh non.
Le très hon. M. MEIGHEN: Je le crois.

Ils n'étaient certainement pas plus de $6,000.
L'hon. M. GRAHAM: Permettez; en qua-

lité de sous-ministre et d'ingénieur en chef il
recevait $8,000.

M. HOCKEN: Il avait deux emplois.

L'hon. M. GRAHAM: Il a quitté le service
parce qu'une compagnie particulière lui avait
offert deux fois les appointements qu'il rece-
vait.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne sache
pas que le département des Chemins de fer
ait souffert de cette affreuse calamité; ce poste
n'a pas été difficile à remplir. Le seul autre
cas dont je me souvienne a été celui du sous-
ministre de la Marine et des Pêcheries, qui
est revenu plus tard aux mêmes appointe-
ments. Ce danger est donc tout à fait ima-
ginaire. Si cela est arrivé une fois ou deux,
ce changement est parfois une bonne chose.

L'hon. M. GRAHAM: Pour l'individu.

Le très hon. M. MEIGHEN: Que celui qui
veut s'en aller s'en aille; on le remplacera et
le service continuera comme avant. Il est
vrai que M. O'Halloran était sous-ministre
de l'Agriculture. Il a cessé de remplir ces
fonctions alors que l'honorable député de Mar-
quette (M. Crerar) était en charge. Je fai-
sais partie du Gouvernement, et j'en ai assu-
mé toute la responsabilité. Il recevait les
appointements d'un sous-ministre à cette
époque. Il n'était certainement pas de la
même opinion politique que moi; mais nous
n'avons jamais voulu abaisser le rang d'un
fonctionnaire civil. C'est là un principe bien
établi. Aussi fut-il transféré à un autre poste
aux mêmes appointements, et au même rang.
Mais quel n'est pas notre étonnement de cons-
tater que parce que nous l'avons traité juste-
ment, il se sert maintenant de ce rang que
nous lui avons permis de garder, pour faire
augmenter ses appointements à $8,000. Or,
le ministre sait que, quoiqu'il y aurait exa-
gération à appeler sinécure la charge du com-

missaire des brevets, les responsabilités n'en
sont pas lourdes, et elle n'exige aucune grande
capacité. Que s'est-il passé? Le gouverne-
ment actuel, la première année où il est entré
en fonctions n'a pas su contraindre le courant,
et le courant a débordé. Lorsqu'il a voulu
tout d'abord augmenter les appointements des
"plus importants", ainsi que l'on disait, il fut
averti qu'il n'en resterait pas là. Et il n'en
est pas resté là, il s'est laissé emporter par
le courant, et aujourd'hui tous les sous-minis-
tres reçoivent $8,000, et dans la plupart des
cas, c'est un gaspillage ridicule que de payer
de tels appointements. Nous avons signalé
ce cas afin d'être plus spécifique, mais il y
en a d'autres,--quoiqu'ils ne soient peut-être
pas aussi remarquables, mais presque autant.

L'hon. M. MANION: Il me semble que l'on
paie trop en certains cas parce que l'on ne
paie pas assez en d'autres. En d'autres ter-
mes, il semble que l'on ait adopté ce système
dans le service, que lorsqu'un fonctionnaire
occupant un certain poste reçoit certains ap-
pointements, il faut que l'autre qui a le même
titre ait aussi les mêmes appointements, quoi
que son travail ne soit peut-être pas aussi im-
portant. Voilà la plus grande erreur que l'on
puisse commettre eu égard à ces appointe-
ments. Ainsi, comme le disait mon très ho-
norable ami, les sous-ministres, sauf une excep-
tion ou deux, reçoivent tous les mêmes appoin-
tements. Mais le sous-ministre des Chemins
de fer, par exemple, qui remplit aussi les
fonctions de conseiller dans d'autres divisions
et le sous-ministre des Travaux publics, qui a
une lourde charge, appartiennent certes à une
catégorie toute différente de celle du commis-
saire des brevets. Je ne connais pas du
tout ce monsieur, donc je ne vise pas
une personnalité. Il n'en est certainement
pas d'autres qui prétendent avoir autant de
responsabilités que les deux sous-ministres que
j'ai mentionnés, et pourtant, si je me souviens
bien, les appointements sont les mêmes. Je
crois que le Gouvernement devrait voir à payer
des appointements proportionnés aux qualités
que l'on exige, à la responsabilité et à la
difficulté du travail à accomplir.

Nous avons au département des Mines, par
exemple, des ingénieurs civils porteurs de nom-
bre de degrés universitaires, possédant des
qualités et des aptitudes exceptionnelles qui
sont parfois rémunérés avec si peu de géné-
rosité qu'un grand nombre d'hommes compé-
tents ont quitté le service pour passer à l'em-
ploi d'entreprises particulières. Voilà où
il faudrait établir des exceptions. Simplement
parce que des employés sont rangés dans une
même catégorie il n'est pas nécessaire de les
rémunérer suivant la même échelle que d'au-
tres, employés dans un autre ministère, qui
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sont placés dans la même catégorie mais n'ont
pas les mêmes aptitudes; les spécialistes d'ap-
titudes exceptionnelle devraient être rémunérés
en proportion de leur compétence et de l'im-
portance de leurs fonctions. Je crois que le
Gouvernement devrait changer tout le sys-
tème et payer des traitements élevés là où ils

sont nécessaires, mais non pas uniquement
selon le classement du service. Je crois que
nous avons été assez loin en ce qui concerne
la plupart des fonctionnaires sauf ceux qui
doivent toucher des augmentations annuelles.
Il devrait rarement, si jamais, être nécessaire,
de payer $25,000,-nous en avons parlé hier,-
à un fonctionnaire nommé pour la vie. La
cherté de la vie résulte en grande partie des
exigences du fisc et l'impôt reflète ces gros

appointements. S'il faut baisser les salaires
pour restaurer la situation normale le Gou-
vernement ne devrait pas donner l'exemple
de ces traitements trop rondelets. Il nous faut
abandonner la méthode de payer le même
traitement à tous les employés rangés dans la
même catégorie. Nous devrions payer grasse-
ment les fonctionnaires compétents et res-
ponsables et payer moins cher les services
des gens médiocres qui font seulement une
tâche de routine.

M. HOCKEN: Je trouve qu'on a tort de
comparer les salaires des employés publics et

ceux des employés supérieurs des entreprises
particulières. La comparaison est impossible
entre les fonctions et la responsabilité des

employés privés et des employés publics. D'au-
cuns ont quitté le service de l'Etat pour s'en-
gager dans des entreprises privées et ils ont

constaté que là, tout n'était pas aussi facile
que dans le service public. Pas un fonction-
naire n'est tenu de faire un bon travail; par
contre, l'employé privé dont les services ne

rapportent rien à la compagnie ne peut gar-
der son emploi. Sans mettre en doute la
compétence de ceux qui occupent aujourd'hui

des postes importants dans le service public,
j'ose dire qu'ils ne sont pas nombreux ceux
parmi eux qui pourraient s'engager chez des
compagnies particulières et recevoir un sa-
laire aussi élevé que celui qu'ils touchent main-
tenant.

L'hon. M. ROBB: L'honorable député veut-

il démontrer que dans le service public, moins

un homme travaille bien plus il est précieux

M. HOCKEN: Pas du tout; seulement le

fonctionnaire n'est pas obligé de faire de la

bonne besogne. Il gardera sa position quand

même; et il aura de l'avancement purement

à cause de son ancienneté.

L'hon, M. ROBB: Je ne le crois pas.

(L'hon. M. Manion.]

M. HOCKEN: Cela se fait tout le temps.
Parce qu'un homme a passé un certain nom-
bre d'années dans le service et qu'il peut passer
une espèce d'examen préparé par cette im-
bécile commission du Service civil il a de l'a-
vancement; et son avancement dépend de la
durée de son service, non pas de la qualité
de son travail. En outre, ses heures de travail
sont très avantageuses; il arrive au bureau
vers dix heures du matin et s'en va faire la
partie de golf vers trois ou quatre heures de
l'après-midi. La besogne qu'il ne fait pas
aujourd'lii il la remet tout simplement à de-
main.

L'hon. M. GRAHAM: Je voudrais voir
mon honorable ami dans un des départements.

M. HOCKEN: L'employé d'une entreprise
privée qui ne ferait pas le jour même la be-
sogne qu'il devrait faire ce jour-là serait des-
titué; mais ce que le fonctionnaire ne peut
pas faire aujourd'hui il peut remettre au len-
demain ou au surlendemain,--demain toujours
demain. En vérité, l'employé de l'Etat fait
une belle vie. Autrefois celui qui vivait assez
vieux était décoré à titre de récompense pour
des services pareils; et aujourd'hui nous vou-
lons remplacer les honneurs par des augmenta-
tions de traitement. Je dis donc qu'à mon sens
il est inepte de faire une comparaison entre la
rémunération d'un fonctionnaire de l'Etat et
celle d'un employé privé. Personne ne pré-
tendra, je pense, que le service va souffrir en
conséquence. Je ne sais rien au sujet du com-
umissaire (les brevets; seulement si je me guide
d'après la nature de la besogne qui incombe
à ce poste je trouve que son travail est pres-
que exclusivement une affaire de routine. Il
scrute les registres des brevets; grâce à son
expérience, il est bien renseigné touchant les
brevets déjà délivrés. S'il juge que certains
droits sont lésés il ne délivre pas le brevet;
voilà tout. Et même cela, je suppose, est fait
par ses subordonnés. On devrait réduire de
plusieurs millions de dollars les frais du ser-
vice administratif au lieu d'accorder des relève-
ments, qui ne sont pas justifiés, à des hommes
qui, comme le commisaire des brevets, font un
travail de routine. L'emploi n'exige pas d'ini-
tiative; n'exige pas une énergie exceptionnelle,
n'exige rien des qualités nécessaires à celui qui
veut faire son chemin dans le monde des
affaires.

Je comprends très bien que des fonctionnai-
res comme les sous-ministres des Douanes, des
Chemins de fer et des Finances ont énorme-

ment à faire, mais il y a beaucoup d'autres

départements où le sous-ministre a plus de
loisir que la plupart de ses employés et c'est

charger injustement les contribuables que de
porter leur traitement à $8,000 par année.
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M. GARLAND (Bow-River): $10,000.

M. HOCKEN: Certains d'entre eux tou-
chent $10,000, mais dans le cas qui nous occu-
pe, c'est $8,000. Si je comprends bien, ceci
représente le traitement minimum d'un sous-
ministre; dans le cas contraire, revenons au
minimum, quel qu'il soit. Ce fonctionnaire
est-il syndiqué? S'il l'est, il ne peut pas
réclamer plus que le minimum. Soyons rai-
sonnables, car les contribuables sont déjà sai-
gnés à blanc et ne peuvent pas supporter de
plus lourds impôts. Le fléchissement des af-
faires qui se fait sentir actuellement est dû à
ce que le commerce est taxé d'une façon
excessive.

Nos collègues de l'Ouest se plaignent' du
prix des articles de manufacture. Qu'ils aillent
examiner les livres de n'importe quel fabri-
cant en Canada et ils verront que les taxes
entrent pour une bonne part dans le prix de
revient de l'article fini. Si nous voulons dimi-
nuer ce prix de revient, il faut commencer ici,
das le service administratif. Nous pourrions
trouver trois fois le nombre d'employés com-
pétents dont nous avons besoin, à des appoin-
tements moindres que ceux que nous payons
actuellement. Certes, je ne veux pas dire, par
là, que nous devons mettre tous ces fonction-
naires à la porte, mais je conseille au leader
du Gouvernement de cesser pendant quelques
temps de nommer de nouveaux employés.
Si l'on a besoin d'une sténographe dans un
département qu'on aille en chercher une qui
ne fait rien dans un autre service; si c'est un
commis aux écritures qu'il faut, qu'on le
prenne là il y en a trop.

M. POWER: Qu'est-ce que mon honorable
collègue ferait 'de la commission du service
civil, s'il n'y avait plus personne à nommer?

M. HOOKEN: L'honorable député sait bien
ce que j'en ferais, et ce que j'ai essayé d'en
faire, lorsque mon propre parti était au pou-
voir. Je répète: exception faite des emplois
absolument techniques, cessons de nommer de
nouveaux employés. Donnons à la commis-
sion du service civil et à son personnel un
congé d'une couple d'années. Il ne se passe
pour ainsi dire pas un jour sans qu'on reçoi-
ve de cette commission une liste de nouvelles
nominations à faire. Elle augmente constam-
ment le personnel administratif. Il est vrai
qu'elle est obligée de le faire pour justifier son
existence. Si l'on n'engageait pas de nou-
veaux employés, on pourrait économiser les
$300,000 ou $400,000 par année que coûte la
commission du service civil. Qu'on s'arrête pen-
dant trois ans et qu'on charge un comité de
sous-ministres de remplir les postes qui pour-
ront devenir vacants avec les employés dont
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on peut se dispenser dans différents services. Je
sais que c'est pénible pour les membres du
parti ministériel, qui attendent de bonnes pla-
ces pour y installer leurs amis. 'Mais ils doivent
certainement placer l'intérêt de la nation au-
dessus des intérêts particuliers. Du moins,
je le suppose et, en agissant ainsi, ils auront
au moins fait un effort pour alléger le far-
deau qui pèse sur les contribuables.

M. SPENCER: L'honorable député est-il
en faveur de conserver la commission du ser-
vice civil?

M. HOCKEN: Je pensais que tous mes
collègues savaient que je n'avais jamais été
en faveur de cette commission. Je me suis
opposé à sa création; je ne pense pas qu'elle
rende ou même qu'elle puisse rendre des
services. Je ne crois pas qu'on ait supprimé
le favoritisme politique. Nous n'avons fait
que le transporter d'un groupe à un autre.
Il existe encore, n'a-t-on pas déclaré dans
cette enceinte qu'il fallait, pour être nommé,
avoir ses entrées au bureau du secrétaire de la
commission.

M. POWER: Nous paraderons avec vous
le 12 juillet.

(L'article est adopté.)
Budget supplémentaire de 1924-25. -Subventions aux

postes et aux paquebots.-Service de vapeur entre Char-
lottetown et Pictou, somme additionnelle nécessaire,
$17,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le mi-
nistre doit à la Chambre de lui expliquer pour-
quoi il faut accorder ce crédit supplémentaire.
Cette subvention a déjà fait le sujet d'un
long débat, et nous pensions nous en être
complètement débarrassés, en adoptant l'arti-
cle correspondant du budget général. Pour-
tant on n'avait rien oublié.

L'hon. M. ROBB: C'est pour améliorer le
service entre Charlottetown et Pictou.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comment
s'appelle ce navire?

L'hon. M. ROBB: Le Hochelaga, un va-
peu de 175 pieds de long, 27 pieds de large, 14
pieds 8 de haut, d'un tonnage net de 426
tonneaux et brut de 628 tonneaux. Sa capacité
est de 200 tonnes de marchandises, il peut
porter 200 passagers et a une vitesse maximum
de 14 nouds Il est bien aménagé pour le
transport des passagers, et il a aussi des places
pour les bestiaux.

M. LEWIS: Qui en est propriétaire?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Allons -nous
voir encore le lieutenant?

ÉDITION REVISÉE
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L'hon. M. ROBB: Le propriétaire est M.
Simon. Les détails de l'arrangement ne sont
pas encore terminés. M. Simon cherche à
obtenir une subvention des gouvernements pro-
vinciaux de Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du
Prince-Edouard.

L'hon. M. STEVENS: Est-ce que le gou-
vernement n'avait pas un marché avec cette
compagnie, l'hiver dernier? Quel est le prix
d'adjudication de cette entreprise?

L'hon. M. ROBB: J'imagine qu'il s'agit
d'un service annuel. Avant 1921 il n'y avait
pas eu de service sur cette route pendant plu-
sieurs années. En 1916, le service était fait
par la Charlottetown Steamship Co. avec le
vapeur Northumberland et elle recevait pour
cela une subvention annuelle de $6200. On
a cessé le service, mais les citoyens de Char-
lottetown le réclament depuis quelque temps.
Ils prétendent que le Constance, affecté au
service en 1921 et le Magdalen, qui a pris sa
place en 1922 et 1923, sont beaucoup trop
petits pour le commerce.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre ignore
ma question. Je n'ai pas les détails sous la
main, mais, me fiant à ma mémoire, il me
semble que nous avons payé une somme con-
sidérable à cette compagnie. Le crédit est de
$17,000 et, si je ne me trompe, le total atteint
près de $50,000. Le ministre peut-il nous dire
le montant total payé?

L'hon. M. ROBB: Le crédit n0 181 est de
$8,000, nais le contrat n'a pas encore été
renouvelé.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le crédit.
comme je le vois au budget, est le n° 181,
pour service à la vapeur entre Charlottetown
et Pictou, $8,000. L'au dernier, il était aussi
de $8.000. Quel service a-t-on donné alors?

L'hon. M. ROBB: C'est le service dont je
viens de parler et qui n'était pas satisfaisant.
Le Constance a été mis en service en 1921 et
le Magdalen en 1922 et 1923, mais ils ne con-
venaient nullement au service. Le Magdalen
ne jaugeait que 134 tonnes brutes, pouvait
porter 80 tonnes de marchandises et loger 60
passagers. Il a 98 pieds de long et 21 pieds
de large.

L'hon. M. SINCLAIR (Queen): Je devrais
expliquer au comité que ce n'est pas là le
service auquel l'honorable député de Vancou-
ver-Centre fait allusion. Cette subvention est
augmentée pour donner un meilleur service
entre Charlottetown et Pictou. Le navire qui
a fait ce service pendant les trois ou quatre
dernières années est un petit bateau incapa-
ble de transporter la quantié voulue de mar-
chandises. Il ne pouvait pas transporter les

[L'hon. sir Henry Drayton.]

autos. Au cours de la guerre, ce service a été
abandonné. Avant cela, le service était fait
par la Charlottetown Steamship Company avec
le vapeur Northumberland. En 1916, quand
on a établi le service de transbordeur de wa-
gons entre l'île de Prince-Edouard et la terre
ferme, on a donné un autre genre de service
et, durant la guerre, toute la circulation s'est
faite par cette route. La guerre finie, nos
gens ont réussi à faire rétablir le service par
le gouvernement en accordant une subvention.
Cela s'est fait en 1921.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Combien
a-t-on payé alors?

L'ion. M. SINCLAIR: En 1921. $2,000 et
la subvention a été portée à $8.000 en 1922.
Cette somme est votée depuis deux ans, mais
n'a pas été dépensée. Cependant, le montant
voté est de $8,000.

Le très hon. M. MEIGHEN: On n'a voté
que $2,000 en 1922.

L'hon. M. SINCLAIR: Le montant voté
a été de $8,000 par année et les montants dé-
pens ont été de $7,900 en 1922 et $7,700 en
1923.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne sais
où le ministre prend ces chiffres. J'ai ici le
budget de 1921-1922 et le crédit adopté cette
année a été de $2,000. L'année précédente,
1920-1921, il a été adopté au même chiffre.
C'est le crédit n° 166 du budget de 1921-1922.

L'hon. M. SINCLAIR: Ce sont là des cré-
(lits supplémentaires.

Le très bon. M. MEIGHEN: Cela ne peut
etre exact, parce que si l'on prend l'année
suivante, 1922-1923, c'est encore $2,000 et le
chiffre de l'année précédente est de $2,000, ce
qui comprend les crédits supplémentaires.
Ainsi, dans les années qui ont suivi la guerre,
ce service coûtait $2,000. Le Gouvernement
actuel l'a porté à $8,000, et aujourd'hui, pour-
suivant sa carrière sur la route glorieuse de
l'économie, il demande qu'on lui ouvre un cré-
dit de $25,000.

L'hon. M. SINCLAIR: Si le très honorable
membre a fini sa question. je vais continuer.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je croyais que
le ministre avait terminé. Serait-il assez bon
pour nous donner une explication?

L'ion. M. SINCLAIR: J'allais m'expliquer
quand l'honorable membre m'a interrompu.
Le service qui existait depuis deux ans était
insuffisant et ne répondait pas surtout aux be-
soins du trafic des pas-agers et des automobi-
les. Je voulais dire que nous avons un excellent
service de bac transbordeur pour les trains de
voyageurs et de marchandises, mais le trafic
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touristique d'avant-guerre est resté au point
où il était. Si l'on veut bien consulter la sta-
tistique du département du Commerce et celle
des chemins de fer, on verra que les facilités
accordées par le service de la traverse aux
automobiles ne sont pas suffisantes pour atti-
rer les. personnes qui voyagent pour voir du
pays. Il faut trois heures pour la traversée,
en sorte que le voyage aller et retour prend
six heures, mais on peut passer le détroit entre
Pictou et Charlottetown par le steamer qui y
fait le service cette année et dans le même
temps à peu près, sans éprouver de retard
pour l'embarquement. Voilà un des motifs
pour lesquels nous demandons que le service
de cette traverse soit rétabli.

L'île du Prince-Edouard est la province ca-
nadienne située le plus à l'est. Il est impossi-
ble d'v faire fructifier d'autre industrie que les
industries maîtresses de la région, qui sont la
pêche et l'agriculture. Notre population a donc
le plus grand intérêt à encourager le tourisme,
et c'est dans ce but qu'on a institué, cette
année, l'amélioration du service Pictou-Char-
lottetown. Avant 1916 on avait placé plusieurs
milliers de dollars dans la construction d'hô-
tels de plaisance sur les rivages de l'île du
Prince-Edouard. Ces hôtels ont attiré la meil-
leure classe de touristes qui avaient pris l'ha-
bitude de visiter notre province durant la
belle saison. Après la guerre, le caractère du
trafic touristique a changé. Aujourd'hui, ce sont
surtout des automobilistes qui fréquente de
préférence les endroits où ils peuvent circuler
en toute sécurité avec leur machine. Les ca-
pitaux placés dans l'exploitation de ces hôtels
sont con-idérables et plusieurs de nos gens ont
éprouvé des pertes depuis ces années der-
nières.

C'est principalement à la demande des cham-
bres de commerce et de l'Association des tou-
ristes que le Gouvernement a voulu faire un
effort afin d'améliorer le service entre Char-
lottetown et Pictou. L'Hochelaga est deux
fois gros à peu près comme le steamer qui
assurait ce service l'année dernière. Il peut
transporter douze automobiles à la fois, qui y
montent d'elles-mêmes et font la traversée
sans inconvénient.

Le développeinent du tourisme se continue
chaque année. Il est nécessaire de venir en
aide à l'île du Prince-Edouard dont la popula-
tion a diminué de 4,334 individus l'année der-
nière, par émigration dans 'l'Ouest canadien et
ailleurs. On compte que l'amélioration du ser-
vice, discutée actuellement, contribuera à ren-
dre un peu de son ancienne prospérité à l'île
du Prince-Edouard. Mon collègue (M. Robb)
a expliqué en détail le caractère du vaisseau
employé. Il sera aménagé pour ce nouveau
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service. L'état du service entre Pictou et
Charlottetown était tel, depuis deux ans,
qu'on aurait mieux fait de le supprimer com-
plètement plutôt que de le conserver. C'est
pour tâcher de rétablir le service de la tra-
verse et de ramener aux habitants de l'île du
Prince-Edouard les avantages qu'ils retiraient
de la présence des touristes américains et ca-
nadiens que je vous propose de voter ce crédit.

L'bon. sir HENRY DRAYTON: Il nous
faudrait plus d'explications. D'après 'l'orateur
qui vient de se rasseoir, l'île du Prince-Edouard
demande le rétablissement de l'ancien service.
Ce service coûtait $2,000 par année.

L'hon. M. SINCLAIR: C'est la subven-
tion qui était de $2,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: La sub-
vention était de $2,000. Celle-ci a été portée
de $2,000 à $8,000, et le Gouvernement nous
demande aujourd'hui $25,000. On dit: L'île du
Prince-Edouard est en situation délicate. Je
regrette de l'apprendre; mais il me semble
que l'île du Prince-Edouard n'est pas plus mal
nantie que le reste du pays. Le ministre nous
assure que l'île du Prince-Edouard a vu sa
population diminuer de 4,334 habitants; que
cette île enchanteresse a perdu ce nombre de
ses enfants en moins d'une année. Mais les gens
partent également d'autres régions du Canada.
Ce qu'on propose ici est un moyen très coû-
teux de réparer les erreurs du Gouvernement
et le résultat de sa politique qui a réagi sur
le pays en général. Ce que nous voyons, c'est
simplement une petite manifestation de ce qui
est arrivé depuis que le gouvernement actuel
est au pouvoir. Cela coûterait bien meilleur
marché au Gouvernement de faire le saut tout,
de suite que de multiplier les subventions
comme il le fait ici. On nous dit que cette
amélioration dans le service a été recomman-
dée par les boards of trade, mais il n'y en a
pas un seul au Canada qui n'aimerait pas voir
dépenser un peu d'argent pour améliorer les
conditions locales. Le ministre ne s'attend
assurément pas à ce que nous soyons satisfaits
des explications données jusqu'ici pour justi-
fier ce crédit.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami com-
prendra que tous les renseignements que nous
avons, c'est qu'on a demandé des soumissions
et qu'on a reçu celle-ci pour le service en
question. Il est bien vrai qu'on a augmenté
de beaucoup la subvention, mais comme ré-
sultat, nous avons un service meilleur. Nul
ne discutera cela et quiconque a visité le "jar-
din du golfe" admettra qu'à cette époque
d'automobiles, il y a de grandes possibilités
pour le trafic dans cette partie du Canada.
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M. THURSTON: S'attend-on à une aug-
mientation de la population?

M. MeMASTER: Au trafic des touristes.

M. EVANS: Je crois devoir protester con-
·tre cette augmentation de la subvention.
Cela n'ajoute rien aux pouvoirs de produc-
tion du Dominion, c'est simplement en vue
de pourvoir aux voyages de plaisir. Je ne
peux pas m'empêcher de comparer les mon-
tants votés chaque année pour des buts sem-
blables dans l'Est du Canada. Dans l'Ouest,
le Gouvernement nous oublie complètement.
Nous ne pouvons même pas obtenir de che-
mins de fer dans les régions éloignées pour
des fins (le production.

L'hon. M. ROBB: Pourquoi l'honorable dé-
puté dit-il cela quand il sait que le ministre
des Chemins de fer a fait voter cette année
un grand nombre (le bills pour des embranche-
ments dans les provinces de l'Ouest?

M. EVANS: Il y a cela, c'est vrai.

M. HANSON: Et les dix millions de dollars
de bénéfice en vertu de l'entente du Pas du
Nid-de-Corbeau?

M. EVANS: En attendant, je représente
une ville dtans laquelle le gouvernement dui
Dominion n'a pas construit un édifice meilleur
que ce qu'on peut appeler une hutte et on n'y
a rien dépensé depuis (les années, tandis que
les dépenses le long du St-Laurent et sur la
côte orientale augmentent chaque année. Je
proteste contre cela.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne pen-
se pas que nous devrions considérer ces choses-
là d'un point de vue étroit. Peu importe la
province dans laquelle on propose cette dé-
pense; s'il est juste de dépenser l'argent, dé-
pensons-le; et si c'est mal de le dépenser,
coupons court à la dépense. Nous ne réussi-
rons jamais à faire progresser la cause que
nous avons tous à cœur, celle du pays, si nous
envisageons ces choses autrement que je l'ai
fait. Mon honorable ami (M. Evans) dit
qu'on n'a rien fait pour l'Ouest. Je ne sais
pas si on a fait pour l'Ouest tout ce qu'on
aurait dû mais j'estime qu'on a fait autant
qu'on pouvait. Je tiens à faire remarquer
que dans le centre du Canada nous avons
7,200 milles de chemin de fer qui donnent
des facilités à la plus grande partie de la po-
pulation du pays. Nous avons dans l'Ouest
10,000 milles de chemin de fer qui desservent
une population beaucoup moins nombreuse.
Je sais très bien qu'il y a des raisons locales
-et j'ai insisté moi-même sur ce point à la
Chambre-savoir que le service de chemin de
fer est plus essentiel dans l'Ouest que dans
l'Est. Je l'ai dit et j'ai insisté dans ce sens.

IL'hon. M. Rvbb.1

Je crois avoir plus d'une fois parlé en faveur
de l'absolue nécessité pour le cultivateur des
prairies d'avoir des facilités de chemin de fer
convenables, mais il n'y a pas de doute que
nous n'ayons dans l'Ouest du Canada un par-
cours ferroviaire de 50 pour 100 plus grand
que dans le Canada central. Nous avons de
plus à tenir compte du fait que les 7,200 milles
de chemin de fer du centre du Canada sup-
portent pratiquement tout le réseau et payent
un déficit de $2,200,000 sur les lignes de
l'Ouest. Je ne reproche rien de cela à l'Ouest.
Nous (levons travailler ensemble mais il est
inutile que dIes représentants d'une partie du
pays (lisent, "Cette dépense dans l'Est est
tout à fait condamnable parce que nous ne
recevons rien dans l'Ouest." Si nous exami-
nons serieusement la situation et les chiffres,
nous comprendrons que nous en retirons tous
quelque chose. Il n'est pas juste de dire ceci
n'est pas bien simplement parce qu'il arrive
que c'est pour l'Est et ce n'est pas mal sim-
plement parce qu'il arrive que c'est pour
l'Ouest. Je demande encore au ministre de
nous donner quelque bonne raison pour jus-
tifier ce que l'on fait. L'honorable député a
exprimé une très bonne pensée au sujet des
services que l'Etat devrait payer pour aider à
l'établissement du pays. Est-ce un service qui
augmentera la production du pays ou est-ce
simplement quelque chose à l'avantage de
ceux qui viennent chercher ici des amusements?
Il existe une certaine différence entre les deux
services. L'un est essentiel au succès du
cultivateur et le louvrier, tandis que l'autre
ne contribuera en aucune façon à leur avan-
eement. Cette dépense est-elle dans l'intérêt
de la grande majorité de la population? Les
contribuables de l'île du Prince-Edouard, par
exemple, ne sont pas tous des hôteliers. Cette
région est une magnifique région; j'y ai sé-
journé à maintes reprises; je le ferai obser-
ver toutefois, les principaux placements ne se
trouvent pas dans les grands hôtels d'été qu'a
mentionnés mon honorable ami. Voilà une
industrie insignifiante en comparaison des au-
tres. La principale industrie de l'île, c'est
l'agriculture, et j'aimerais à savoir quel service
on réclhune et quel était le service que l'on
avait précédemment. Que veut-on de plus
pour le transport des marchandises et ainsi de
suite? Il ne saurait être question de cela car
le service fourni par le bac transbordeur ne
laisse à désirer sous aucun rapport. L'île est
ainsi amplement doté de moyens de trans-
port par voie ferrée, et les communications
avec la terre ferme sont maintenues assez régu-
lièrement. Je me rappelle que, lors de mon
dernier voyage à l'île du Prince-Edouard,
c'était le Northumberland qui faisait la tra-
versée. J'aurais cru que ce navire est assez
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bon pour n'importe quel service. J'ai joui
grandement de mon voyage à bord de ce navi-
re. Pour quelle raison est-il nécessaire d'avoir
quelque chose de mieux que le Northumber-
land?

M. LOGAN: Il se trouve que je sais
quelque chose à ce sujet, et je suis
en mesure de dire un mot du mauvais
service que les insulaires ont eu sous le régime
de l'arrangement conclu l'année dernière; de
fait, le représentant de l'île dans le cabinet
(M. Sinclair) a déclaré que mieux vaudrait ne

pas en avoir du tout plutôt que de laisser
subsister pareil état de choses. Je n'entends
pas envisager cette question au point de vue
des Provinces maritimes; j'estime toutefois

que mes honorables amis de l'Ouest, et sur
tout l'honorable député de Saskatoon (M.
Evans), ne devraient pas s'opposer à l'adop-
tion de ce crédit insignifiant au bénéfice de
cette île magnifique, le joyau du golfe, qui a
été surnommée la ferme d'un million d'acres.
Par malheur cependant, cette petite province
se développe; des milliers' d'insulaires ont
émigré un peu partout, si bien qu'à cette heure
le chiffre de sa population est de 10,000 moin-
dre, si j'ai bonne mémoire, qu'à l'époque de
son entrée dans la Confédération. Les gens
de l'île du Prince-Edouard ne demandent pas
la construction d'embranchements de chemins
de fer et c'est la seule province qui n'en
réclame pas.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Que dites-
vous de la province d'Ontario? Nous avons
besoin d'embranchements, mais nous ne de-
mandons rien.

M. LOGAN: L'Ontario n'a pas raison de se
plaindre. Cette province a été traitée avec
générosité au cours des vingt dernières an-
nées. (Protestations.) La province d'Ontario
qui jouit d'une route par eau de 1,200 milles,
qui ne lui coûte pas un seul dollar en frais
d'exploitation, ne devrait pas trouver à redire
lorsqu'on vote une somme de $25,000 afin d'en-
courager le trafic-touristes dans les Provinces

maritimes. C'est un fait notoire que l'île
du Prince-Edouard n'est pas et ne deviendra
jamais un province manufacturière. Elle est
essentiellement agricole et elle constitue un
véritable paradis terrestre pour les touristes.
Comme mon honorable ami de York-Ouest
vient de le dire,les paysages de l'île sont super-
bes et ses conditions climatériques des plus sa-
lubres. Il y a quelques années passées, un syn-
dicat de capitalistes a fait construire un super-
be hôtel pour les - touristes. Je veux
parler de l'hôtel qui s'élève à proximité de
Charlottetown et qui porte le nom du
Beach Grove Inn. C'est une magnifique cons-
truction; dont le propriétaire, toutefois, m'as-

sure-t-on, se plaint amèrement que depuis
quelques années son établissement est très
peu fréquenté par les touristes. Et pour quelle
raison? Pour l'excellente raison que aujour-
d'hui, les gens voyagent surtout en automo-
biles. J'ai lu, ces jours derniers, dans un
journal régional, que, dans l'espace de vingt
jours, à peu près 3,000 automobiles ont tra-

versé la langue de terre qui relie le Nouveau-
Brunswick à la Nouvelle-Ecosse et la majeure

partie de ces autos venaient des Etats-Unis.

Je ne prétend pas, monsieur le président
que le trafic-touristes constitue le seul espoir

des Provinces maritimes, mais c'est une des

choses sur lesquelles nous comptons le plus,
et pour cette raison, personne ne devrait
s'opposer au vote d'une somme insignifiante
dont l'objet est d'encourager ce trafic. Quand

les touristes, arrivés à la Nouvelle-Ecosse,
veulent se rendre jusque dans l'île du Prince-
Edouard, ils doivent faire le tour de la baie

et du cap Tormentine, pour faire ensuite la
traversée et aborder à la partie occidentale de
l'île. Le nouveau vapeur, si j'ai bien compris,
sera un navire de première classe, capable de
transporter à la fois une douzaine d'automo-
biles. Les touristes, pouvant ainsi traverser de
Pictou à l'île du Prince-Edouard, ils fréquen-
teront les hôtels de l'endroit et achèteront les
produits des insulaires, ce qui laisserait beau-
coup d'argent dans la province. Vu que c'est
tout ce que réclame la population de l'île du

Prince-Edouard, il me semble que nous de-

vrions ne pas trop nous arrêter à la question si,

en principe, ce crédit est ou non sa raison

d'être. L'île tout entière bénéficiera de cette
somme, qui aidera à développer le trafic tou-

ristique. En somme, les gens des Provinces
maritimes ont besoin d'être aidés de quelque

façon et le meilleur moyen de venir à notre
secours, c'est d'encourager quelque peu le dé-
veloppement du trafic-touristes.

M. THURSTON: Je désire appuyer sur

l'importance qu'il y a d'encourager le touris-

me par tout le Canada, et je suis fermement

d'avis que nous avons grandement négligé de

le faire par le passé. Il suffit de jeter un

regard sur les statistiques du Maine pour se

faire une idée de l'importance du rôle que le

tourisme a joué dans cet état, la valeur cotisée

de la propriété y a augmenté dans une propor-

tion considérable depuis qu'on s'est appliqué
à y inviter les touristes. Quant à l'Ontario,
à la mi-juillet la saison du tourisme y est

presque finie et il n'est guère probable que le
Gouvernement puisse dépenser, cette année,
l'argent qu'il s'agit de voter. Combien l'île
du Prince-Edouard pense-t-elle recevoir de
touristes, cet été, par suite de cette augmen-
tation de subvention?
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M. HAMMELL: L'honorable député a tort
de croire que, dans l'Ontario, la saison du
tourisme se termine à la mi-juillet. Elle ne
fait alors que commencer et c'est au mois
d'août qu'elle bat son plein.

L'hon sir HENRY DRAYTON: Quels sont
les détails relatifs au service pour lequel on a
demandé des soumissions?

L'hon. M. ROBB: Ce doit être à l'excep-
tion des dimanches, un service quotidien entre
Charlottetown et Pictou et retour, durant
toute la saison de n:vigation. Le steamer
affecté à ce service devra convenir au transport
des passagers, des marchandises et des auto-
mobiles et avoir une capacité d'au moins
150 tonnes. On n'exige pas qu'il soit amé-
nagé de manière à pouvoir loger des passagers
la nuit, mais il devra répondre aux exigences
du transport de deux cents passagers, le jour,
et avoir une vitesse de dix a douze nœuds.

thon. sir IIENIRY DR AYTON: Quand
a-t-on demandé des soumissions, et par voie
de quels journaux?

L'hon. M. ROI3B: Par voie des journaux
des Provinces maritimes.

L'hon. sir HIENRY DRAYTON: Combien
en a-t-on reçu?

L'hon. M. ROBB: Une seulement.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comment
a-t-on désigné le service? D'ordinaire il y a
plus d'une soumission, pour un service de ce
genre.

L'hon. M. ROBB: On l'a désigné dans les
journaux et l'on a envoyé une circulaire à tous
les propriéta ires de navires de la province.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tre a-t-il le rapport (lu ministère sur lequel le
conseil s'est basé pour accorder cette subven-
tion?

L'hon. M. ROBB: Non. C'était la seule
soumission qu'on eût reçue et le navire pou-
vait évidemment répondre aux, exigences du
service; de fait, c'est un meilleur navire qu'on
n'était en lieu d'en attendre, d'après la de-
mande (le souinions Je dois dire, en i'-
ponse à mon honorable ami (M. Thurston),
que j'ignore le nombre des touristes qui vont
visiter l'île à ce qu'on pen-e. mais il sera pro-
bablement beaucoup plus considérable que
ces années passées, à cause de l'amélioration
générale de la situation. Je présume qu'il de-
vra justifier la continuation du service cette
année, si l'on désire faire renouveler la sub-
vention l'année prochaine.

M. THURSTON: Quand devra commen-
cer ce service amélioré?

L ITurstoni.]

L'hon. M. ROBB: Le navire l'a déjà inau-
guré, mais le contrat n'est pas signé.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quand la
soumission a-t-elle été reçue?

L'hon. M. ROBB: Le 19 juin 1924.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le navire
faisait-il le service avant cette date?

L'hon. M. ROBB: Non.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Où navi-
guait-il auparavant. L'Hochelaga est un vieux
navire.

M. DUFF: Il appartenait à un prince
russe et il a été ensuite vendu au gouverne-
ment canadien. Il y a trois ou quatre ans le
Gouverneur-général s'en servait pour voyager
autour des provinces de l'Est. Il fut vendu
à un citoyen d'Halifax.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quand?

M. DUFF: Vers cette époque, c'est-à-dire
il y a trois ans. Je connais le navire; il est
excellent et il est parfaitement aménagé pour
le transport des passagers, comme pour celui
de, autouibiles et ces marchandises.

M. HANSON: A qui appartient-il?

M. DUFF: A M. John Simon.

L'ion. sir HENRY DRAYTON: Où a-t-il
navigué l'année dernière?

M. DUFF: Il n'était pas alors en service,
il n'a commencé à naviguer que lorsqu'il a été
affecté à cette traversée. Il a été complète.
mient remis à neuf et il est en parfait état. -

L'ion. sir HENRY DRAYTON: Comme
on a dû présenter un rapport à ce sujet, je
voudrais savoir ce qu'il dit du service, des
termes du contrat et de la nécessité de cette
subvention. Il peut être parfaitement justifié,
mais comme il est d'usage de soumettre un
rapport au conseil, il est peut-être à propos
que le comité sache quel était la teneur du
document présenté à cette occasion.

L'hon. M. ROBB: Je ne saurais donner de
préc(lisions sujet de la recommandation;
cependant, le conseil des ministres a discuté
l'iffaire et il a cru qu'il y avait lieu d'entre-
prendre de procurer ce service à lIle.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne veux
rien savoir le ce qui s'est passé au conseil.
J'ai un souvenir vivace de l'affaire Murdock,
et je sais dans quel pétrin se trouverait le mi-
nistre s'il faisait les rés élations au sujet des
affaires publiques. Je veux simplement savoir;
l'affaire est venue sur le tapis dle la manière
ordinaire, et j'ai le droit d'obtenir ce rensei-
gnenient. La demande était-elle accompagnée
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des documents d'usage. Dans ce cas, nous ne

les avons pas obtenus. Pour les fins du cal-
cul, quelle est la valeur du bateau.

L'bon. M. ROBB: Je ne possède pas ce ren-
seignement.

M. DUFF: Il vaut environ $60,000.

M. HANSON: Je ne croyais pas qu'il en va-
lait cinquante.

M. DUFF: De cinquante à soixante. En
tout cas, c'est un beau bateau.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous ad-

mettrons qu'il vaut $50,000. Quel est le prix
que mentionne le marché?

L'hon. M. ROBB: Le marché n'est pas en-

core signé.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mais il y
aura un marché.

L'hon. M. ROBB: Nous nous occuperons
de cela quand le crédit sera ouvert. Mon ho-

norable ami sait que le département doit au-

prouver le tarif de transport.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: J'ai autre
chose en vue. Le ministre sait comme moi
que les marchés renferment des stipulations

dont l'observation a souvent pour résultat

d'empêcher le paiement de la subvention. Tout

dépend de certaines circonstances. Entre au-
tres choses dont il faut tenir compte, il y a
la valeur du bateau, ainsi que les bénéfices

des armateurs.

L'hon. M. ROBB: Et le nombre des voya-

ges.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui.

M. JACOBS: Il est une question que mon
honorable ami a négligé de poser afin de com-

pléter ses renseignements. Il aurait pu s'in-

former des affiliations politiques des armateurs

du Hochelaga.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'ai pas

besoin de poser une question aussi oiseuse.

M. JACOBS: Je grille du désir de le savoir.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'honora-

ble député est moins naïf qu'il ne le paraît.

L'hon. M. ROBB: Il doit être ministériel.

M. GOULD: A la dernière session, pendant

que la Chambre délibérait des crédits de cette

nature, j'ai rapidement calculé ce que la po-

pulation des Provinces maritimes retirait de

l'Etat, par tête, comparativement aux dépen-

ses publiques dont profitaient les habitants

des autres parties du Dominion. Je prends

maintenant la parole afin de déclarer qu'un

jour un membre du Parlement communiquera

à la Chambre un état comparatif de ce que

les diverses régions du Canada reçoivent par

l'entremise du budget principal et du budget

,supplémentaire. Représentant une circons-

cription de l'intérieur, j'ai réfléchi depuis long-

temps à l'iniquité du système actuel, car je

comprenais que mes commettants avaient con-

tribué une grande partie aux fonds dépensés,

non seulement par le présent gouvernement,

mais tous les gouvernements de ce pays. Un

jour, il s'élèvera une véritable protestation au

nom de ces gens-je tiens à en donner le si-

gnal. Le temps est passé de permettre au

ministère de subventionner les compagnies de

navigation, et de dépenser de grosses sommes

pour des quais, des brise-lames et divers au-

tres ouvrages publics dans les Provinces mari-

times et d'autre provinces aux dépens de

l'intérieur.
Cette protestation de ma part ne vise pas

le présent crédit en particulier; elle s'applique

à l'ensemble du budget principal et du bud-

get supplémentaire. Je parle au nom de mes
électeurs qui m'ont donné des conseils à ce

sujet. Je répète ce que je disais à la dernière

session: quelqu'un protestera un jour et exi-

gera des mesures réparatrices. Il faut que

cette pratique cesse; sinon, l'Etat devra dé-

penser des sommes équivalentes, eu égard au

chiffre de la population, dans d'autres districts.

L'hon. M. ROBB: Quel est celui que mon

honorable ami choisirait?

M. GOULD: J'ai humblement mentionné au

ministre maints endroits de l'intérieur où il

pourrait dépenser de l'argent afin d'améliorer

le sort des gens, et il a fait la sourde oreille

à mes représentations. Je demande une juste

et équitable répartition des deniers prélevés

au moyen des taxes. Je puis prouver-ce qui

serait facile-que les fonds que l'on obtient

du public ne sont pas répartis impartialement
dans tout le 'Dominion. Inutile pour l'instant

de démontrer que les habitants de l'intérieur

des terres fournissent sous forme d'impôts au-

tant d'argent que les autres parties du pays. Je

puis assurer le ministre qui me met au défi...

L'hon. M. ROBB: Non, je n'ai pas lancé

de défi. Je veux simplement savoir si mon

honorable ami entend que l'on fasse de plus

grandes dépenses dans l'Ouest ou plus d'éco-

nomies dans -l'Est.

M. GOULD: Je désire simplement une ré-

partition plus équitable des deniers perçus

sous forme d'impôts.

M. CHISHOLM: Cela ne se peut nulle

part.
M. GOULD: Il semble en être ainsi, mais

le Gouvernement se rendra compte que les

gens de nia région, qui payent un impôt an-
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nuel d'un million et demi, reçoivent moins en
retour que leurs compatriotes des autres par-
ties du pays.

M. DUFF: Ils ont davantage.

M. GOULD: Cette affirmation peut dé-
plaire aux honorables députés qui ont l'habi-
tude de voir attribuer à leurs circonscriptions
une part excessive du revenu de l'Etat; mais
je prends sérieusement le parti de mes com-
mettants. Qu'on prenne un crayon et qu'on
fasse le calcul. On verra si je dois demander
à mes commettants de payer chaque année
d'un cœur content leur quotité de l'impôt sans
recevoir en retour une part proportionnelle des
deniers publics pour le bien de leur district.
Qu'on partage donc équitablement ces de-
niers. Il y a par exemple.dans mon pays,
des endroits de plaisance qui devraient rece-
voir une aide raisonnable.

L'hon. M. STEVENS: Il faudrait présenter
à ce propos un bill de répartition.

M. GOULD: C'est possible. Quoi qu'il en
soit, j'exerce un drcit au nom de me- élec-
teurs qui désirent et comptent recevoir le
.us e q i it in t des denlicrs qu'ils versent sous

forme d'impôts. Le peu de cas que l'on fait
de leurs revendications les blesse profondé-
ment. Je constate que mes honorables col-
lègues préconisent parfois la dépense de de-
niers publics dans leur circonscription; mais
on peut faire valoir le même raisonnement en
faveur des gens qui habitent l'intérieur des
terres. Ce ne sont pas simplement (les scieurs
de bois et des porteurs d'eau au service de
ceux qui peuvent di-culter mieux que moi.
Non. Je prétends que Jusqu'à présent, le
district d'Ass i ni boïa. que j'ai l'honneur de re-
présenter. n'a pas r'eeii sa Juste part des de-
riers public.. Cette protestation que je fais
entendr vise le iidget supplémentaire aussi
bieq que le bIdget principal.

M. LOGAN: Puisque mon l.onorable ami
prote te au nom des régions de l'intérieur,
j'espère qu'il n'oubliera pas que l'Etat a con-
sacré, en beaux deniers publiecs, au delà d'un
million à la briqueterie de Bienfait. Nous
discutons un crédit de $25,000, et je présume
que mon hoiorable ami voit les millions;
mais il est bon, parfois, le ne pas oublier
qu'on habite une maison de verre.

M. GOULD: Je n'ai nullement oublié cette
grande richesse naturelle inexploitée qui se
trouve dans mon di'tricjt, mais le projet de
briqueterie a réussi à merveille et a pleine-
ment justifié la faible dépense faite par lEtat.
Je ferai remarquer à mon honorable ami que
nous payons des impôts depuis très longtemps
et que cette dépense ne représente qu'une très
faible partie des contributions versées par mes

[M. Gould]

commettant-. Nous avons sans doute droit
à certaines dépenses. Le Gouvernement actuel
et ses prédécesseurs auraient peut-être pu user
de méthodes plus perfectionnées qui eussent
itotivé une plus forte dépense p)ouir essais in-
dstriels; cependant, je naadmiets pas que l'ar-
gent dépensé à Bienfait soit perdu. Par con-
séquent, je crois que mon honorable ami ne
devrait pas prétendre qu'on l'a jeté à l'eau.

M. LOGAN: Je ne prétends pas que l'ar-
gent soit perdu; je signale simplement l'in-
conséquence de mon honorable ami dans son
attaque à propos d'une faible dépense dont
l'objet est de rendre service à la petite pro-
vince île l'île dt Prince-Edouard qui, soit dit
en pa:,sant, a versé de fortes sommes au trésor
fédéral sous forme d'impôts et a reçu très peu
en retour.

M. MACLEAN (Prince): Je crois que l'ho-
no'r able député d'Assiniboïa (M. Gould)-
homme impartial s'il en fut jamais à la Cham-
bre-a examiné ce crédit à un faux point de
vite. Cette dépense ne profitera pas seule-
ment à l'île du Prince-Edouard, mais aussi aux
Provinces tmaritimîes et au pays en général.
Mon honorable collègue pourrait un de ces
jours avoir le plaiir île faire un voyage dans
cette région et de bénéficier de cette faible
subvention. Autre chose que nos honorables
amis de l'Oufest oublient parfois, c'est qu'on
dépense de fortes sonmnes aux installations de
tète de ligne des cliimins de fer, sur le litto-
ral cIe l'Atlantique et du Pacifique, installa-
tions qui 'ouit utiles à tout le pa.v surtout
aux proucteurs de grain île l'Ouest. On a
'onsac'ré ds millions aux élévateurs de tête

de ligne qui servent surtout au conunerce dît
grain; nous n'avons pourtant jamais trouvé à
y redire. Des sommes considérables sont dé-
pensées pour les canaux où le transport est
gratuit, sans parler des millions consacrés aux
chemins de fer, aux élévateurs et aux gares.
Comparés à ces dépenses énormes, les modes-
tes montants que nous recevons dans les pro-
vmnce's sont insignifiants.

M. GOULD: Dans un rayon de 40 milles de
mon domicile j'ai un aussi bon marché que
n'importe lequel, mais comme je suis de race
anglaise je me suis soumis à l'augmentation
considérable des impôts afin que ces services
soient fournis. Je suis mit par un principe de
loyauté et il y a des centaines de mille ci-
toyens de l'Ouest qui partagent mes vues. Mais
ce n'est pas de nature à favoriser leur loyauté
quand ils constatent que malgré les sacrifices
qu'ils s'imposent la dépense par tête d'habitant
est augmentée de 50, 75 ou 80 p. 100.

(Le crédit est adopté.)
Chté1immp (-r i*t Hiaw-k.-eibrir. et escale aux torts

îi ' tr aire. (service entie), $3.000.
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L'hon. sir HENRY DRAYTON: Expliquez-
vous.

L'hon. M. ROBB: La pêche d'automne à
Chéticamp et à Eastern.-Harbour a été inau-
gurée il y a quelques années et trouvée fort
profitable. Malheureusement, les marchands lo-
caux ne pouvaient acheter le poisson vu qu'ils
n'avaient pas d'entrepôt frigorifique ni aucun
autre moyen de garder le poisson jusqu'au
printemps. Ils ont donc dû trouver un marché
ailleurs. Ce vaisseau transportait 600,000 livres
de poisson à l'entrepôt frigorifique de Port-
Hawkesbury et 200,000 livres de boëtte et d'ap-
provisionnements aux autres ports d'escale.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quelle est
la raison du changement depuis que le budget
principal a été déposé?

L'hon. M. ROBB: Ce crédit est destiné à
payer un service spécial qui date du 18 octobre
1923 et s'est continué jusqu'au il janvier 1924.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Pourquoi
n'était-il pas inclus dans le budget principal?

L'hon. M. ROBB: Ce budget a été préparé
avant cette date; c'est la seule raison que je
puisse donner.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous ne
nous sommes pas réunis avant que tout le
travail eût été terminé, de sorte que ce ne
peut être la raison. Pourquoi avoir déniché
cette vieille affaire? Si c'est un indice d'é-
lection prochaine, très bien, faites adopter ce
crédit sur-le-champ. Ce service s'est poursuivi
l'automne dernier et a expiré en janvier. Les
crédits principaux ont été déposés et pour
quelque raison inconnue nous trouvons cet ar-
ticle dans le budget supplémentaire. Nous de-
vrions avoir de plus amples explications.

,M. CHISHOLM: Bien que la saison ait
été close vers le milieu de janvier, ce service
concernait la pêche d'automne et d'hiver. C'est-
à-dire que ceux qui se livraient à la pêche de-
vaient continuer leurs travaux jusqu'à ce que
la dérive des glaces les en empêchât. Ce ser-
vice avait pour but d'aider aux pêcheurs de
l'endroit qui à l'automne ne pouvaient obte-
nir un marché pour leur poisson. Comme le
ministre l'a expliqué, les commerçants locaux
ne pouvaient acheter de poisson parce qu'ils
n'avaient pas de moyens de transport et ce
vaisseau a été mis en service pour appro-
visionner les pêcheurs de boëtte et transporter
les produits des pêcheurs sur le marché. Cette
pêche d'automne ne se fait que depuis deux
ans. On s'est aperçu qu'elle pourrait être con-
tinuée avec des moyens de transport qui
n'existaient pas auparavant. Les marchands de

poisson ne voulaient pas acheter ce produit et
le saler de sorte qu'ils ont donné à entendre
aux pêcheurs qu'ils n'accepteraient plus rien
après une certaine date. J'ai exposé les faits
au ministre en lui demandant s'il ne serait
pas possible d'aider ces pêcheurs à vendre leur
poisson. Comme conséquence du service rendu
par ce vaisseau, une nouvelle industrie pour
ainsi dire a été établie dans cette région. Quant
à la raison pour laquelle ce crédit n'a pas été
inclus dans le budget principal, je ne crois pas
que le ministre sût, lorsque les crédits étaient
préparés, si cette entreprise était terminée ou
non. Les glaces commencent à descendre le
long des côtes, parfois au début de janvier,
parfois à la fin du même mois. Lorsqu'il n'y en
a pas la pêche est fructueuse, surtout tout près
des rives. Je suis convaincu que si mon hono-
rable ami était au courant des circonstances,
il appuierait ce crédit sans la moindre hésita-
tion. Au sujet des autres vaisseaux qui font le
service le long de la côte je dois dire que, si le
poisson frais est chargé dans la cale, il se trou-
ve près des machines, ce qui l'expose à se gâ-
ter. Mais ce navire-ci a été capable de trans-
porter le poisson en bon état à l'entrepôt frigo-
rifique le plus proche de Hawkesbury.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quel est le
nom du vaisseau ainsi que de son propriétaire?

M. OHISHOLM: C'est le Frances Boutilier,
capitaine Guy Smith, de Port-<Hood.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je crois
qu'il vaut mieux adopter ce crédit.

(Le crédit est adopté.)
Servire de bateaux entre Grand Manan et la terre

ferme, somme additionnelle requise, $5,000.

M. HANSON: Je connais très bien ce ser-
vice. C'est une ligne qui doit être subven-
tionnée, autrement la population au milieu de
la baie de Fundy n'aurait aucune communica-
tion convenable. J'ai toujours compris que
la subvention était assez généreuse, mais je dé-
sirerais avoir quelque explication au sujet de
ce crédit additionnel.

L'hon. M. ROBB: Le service se fait quatre
fois par semaine, de juin à septembre inclu-
sivement, et trois fois par semaine, le reste de
l'année. Ce crédit supplémentaire est pour ré-
pondre à la demande faite, en mars 1923, par
la population de Grand Manan, qui désire un
service quotidien toute l'année. Des soumis-
sions ont été demandées le 9 avril, et elles
pouvaient être reçues jusqu'au premier août,
1923. Quatre soumissions nous sont parvenues,
comme il suit:

1. T. E. Farquhar-Le Robina, service quotidien,
$29,000, par année, pour 6 ans.
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2. Grand iManiin Seamiboat Cr>mpany-Le Grand
-Ma,', 'ni un lus puti ' i it baii devant être cons-
trui r'ce quotilien. $32,500, par année, pour 5 ans.

3. John n ni m--L'Hocelaga, service quotidien, $45,-
000, ar an e. pour 5 ans.

4. La t Man n Steaimhuoat C.. n offert de con-
t iuer le sevi ce ' précélent à $20.000 pai année. (4
voiage, ii r 'emnine i'e'é, et 3 en hiver).

Le Gouvernement n'a pas trouvé que ces
soumissions étaient satisfaisantes, mais il s'est
entendu pour que la Grand Manan Steamboat
Co., accepte la soumission n° 4, pour six mois,
du 1er avril au 30 septembre, afin de donner le
tenp le -asurer de la nëee-sité d'un service

quotidien. Si le Gouvernement désire conti-
nuer le service pour six autres mois, jusqu'au
31 mars 1924, il en donnera avis aux entrepre-
neurs avant le 1er juillet.

M. HANSON: Quelle est la subvention ac-
tuelle?

L'hon. M. ROBB: $15,000. C'est un crédit
supplémentaire de $5,000.

M. HANSON: Je ne m'oppose pas à ce
crédit. Il se fait un trafic considérable dans ce
port important du comté de Charlotte, et en
cc qui concerne l'industrie de pache, c'est le
port le plus important de la baie de Fundy.
Quant à moi, je désirerais que le ministre ac-
cordât un service quotidien à cette popula-
tion. Je crois que l'on pourrait obtenir ce
service moyennant $20,000. par année, si ce
service se faisait seulement entre North Head
et le village de Saint-André, ce qui n'est pas
un long trajet. D'aucuns diront, naturellement,
qu'il faudrait faire un voyage par jour, au
moins, ju-qu'à la ville rie Saint-Jean, afin de
transporter les marchandises des commerçants
en gros (Ie Saint-Jean à Grand Manan, mais je
ne crois pas qu'il soit possible (le donner un
service quotidien, si on fait ausi le service
entre Saint-Jean et Grand Manant. Néan-
moins, comme il n'y a qu'un arrangement tem-
poraire jusqu'au 31 octobre, je désirerais que
le ministre, ou quiconque est en charge de ce
département, s'occupât rIe donner un service
quotidien entre North Head et Saint-André.
Je crois que Ion pourrait avoir un s'ervice très
efficace entre ces deux endroits. Le trajet le
plus court est celui par Saint-André, bien que
je ne sois pas certain de la différence exacte.
Mais il serait possible de maintenir un service
quotidien entre Grand Manan et Saint-Jean,
car ces bateaîux font escaîle à des endroits in-
termédiaires, comme Campobello et Eastport,
ce qui occasionne un détour, et s'ils avaient à
faire ce détour, ils ne pourraient faire ce voya-
ge quotidien, mais ils pourraient arrêter à
ces endroits intermédiaires, si Saint-André était
'e point île départ. Je n'insiste pas particu-
lièrennent sur cette question en ce moment,
mais je demanderai au ministre d'y réfléchir

[L'hon. _M. Robb.]

lorsqu'il s'agira de renouveler le service. Le
Grand Manan est un excellent bateau, et fait
un très bon service. Je ne sache pas qu'un
plus grand bateau soit nécessaire. Un bateau
des dimensions de l'Hochelaga serait beaucoup
plus grand qu'il ne faut pour ce service.

L'hon. M. ROBB: J'ai pris note des obser-
vations de mon honorable ami.

(Le crédit est adopté.)
rtite aà apcriii entre Hlitfax et la haie St-Laurent,

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tre voudrait-il nous expliquer ce crédit?

L'hon. M. ROBB: Le service exige trois
voyages au printemps et trois voyages à l'au-
tomne 1924, avec des intervalles de 14 jours
entre les voyages. Les ports d'escale sont:

tHaifax, St-Pierre, uo rCole, Grand Narrows,
Io1na. Ba ldec(k, Whccm L.1itil N- ro Nyanza,
Bounardrie-Cent'e, B3uar<iette, ale Mointain
Wsi Bit, Wt-ihtabuîtht-Cntrit'. Joh nHarbour, Irish
('Cove, Big Pond, East Bay, Caste Bay. Ste-Anne,
Miirray, Engihto, Ingonish, Noith tish, North
r:'ut, iKinon's Warf, Neils' tiarbour, A Bay,
Wiite Prit et 1q bie St-Linte.

Ce service a commencé par voie de la côte
sud-est du Cap-Breton, on 1923, alors que le
Bay Qrcct faisait un service bi-mensuel, pen-
dant la saison de la navigation, ce qui compre-
nait seize voyages, et on transportait 1,665
tonnes île fret jusqu'à Halifax, et 1,325 tonnes
de Halifax, à ces différents endroits, ou un
total de 2,990 tonnes, service que nous sub-
ventionnions au montant de $5,000. Cette an-
ré'e la côie stud-est est des-orvie d'une manière
satisfaisante par l'Arcadia de Saint-Pierre, et à
la demande d'Halifax et d'autres marchands,
le navire Bai Queen traverse les lais île Bras-
d'Or, et île là longe la côte est de la baie
Siint-Laurent.

L'ion. sir HIENRY DRAYTON: Est-ce
quleh budge t principal porte un crédit à
l'intii totn il dere service? Je ne le crois
pas.

L'hon. M. ROBB: Non.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Conment
se fa)it-il alors qu'il soit à létude en ce mo-
ment?

L'hon. M. ROB13: On avait l'intention de
discontitnuter le service cette année parce que
les poits dlu îud dt Cap-Breton sontt desservis
par l'Arcadia venant d'Halifax par voie de
St-Peter's et le litoral nord-ouest par l'Aspy
venant de Sydney. Le Stella Maris venant
d'Halifax s'arrête aussi tous les quinze jours
à Ingoriish et White-Point.

La chambre de commerce d'Halifax, le pre-
itîer ministre rIe la Noux'elle-Ecosse et plu-
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sieurs marchands de la région ont protesté
vigoureusement contre la suppression totale
du service. Le ministre a donc consenti à
une subvention de $400 par voyage pour trois
voyages au printemps et trois voyages à l'au-
tomne de cette année.

(Le crédit est adopté.)
Ministère du Commerce.-Traitement d'un chimiste

expert en grains pour le reste de l'exercice, $3,833.34.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous
avons parlé pas mal longtemps hier sur le
besoin qu'a le Gouvernement de toutes ces
expertises. Ceci paraît peut-être moins mal;
mais le ministre devrait tout de même nous
en dire un mot. Il me semble qu'on crée une
nouvelle fonction.

L'hon. M. ROBB: Non pas, cet expert est
au service du département depuis des années.
Le présent crédit a pour objet de payer le
traitement, jusqu'à la fin de l'exercice, d'un
chimiste expert en grains. Il se peut que
tout le crédit ne soit pas dépensé; le rapport
de la commission royale des Grains décidera
si les services de l'expert seront retenus ou
non.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quel est
le traitement annuel?

L'hon. M. ROBB: $4,600.
L'hon. sir HENRY DRAYTON: Et le

nom de l'expert?

L'hon. M. ROBB: Le docteur Birchard.

M. EVANS: M'est-il permis de demander
si le docteur Birchard doit continuer son
travail?

L'hon. M. ROBB: Jusqu'à ce que nous ayons
reçu le rapport de la commission des Grains.
La commission peut conclure à la continua-
tion ou à la suspension de ce travail; mais
il est à peu près compris que le travail sera
continué jusqu'à la réception du rapport.

M. EVANS: Où va-t-on établir le bureau?

L'hon. M. ROBB: Il est établi depuis quel-
ques années déjà, à Winnipeg.

M. EVANS: En dehors de la ville, ou à
l'endroit ordinaire?

L'hon. M. ROBB: Quelque part sur la rue
Main, à Winnipeg.

M. BROWN: Quelle a été la vraie situa-
tion dans ce bureau? Le docteur Birchard
a-t-il réellement été à la besogne ou a-t-on
fait suspendre son travail depuis quelques
mois?

L'hon. M. ROBB: Je crois qu'il a travaillé
sans interruption. D'aucuns jugent que ce

bureau aurait plus d'utilité s'il était plus
près de l'inspecteur en chef des grains.

M. SPENCER: S'est-on plaint touchant
la compétence du docteur Birchard?

L'hon. M. ROBB: Pas que je sache.

M. SALES: Le rapport intérimaire de la
commission des grains que le Gouvernement
a déjà reçu ne fait nulle mention du travail
du docteur Birchard?

L'hon. M. ROBB: Je n'ai pas lu le rap-
port; mais je crois qu'il n'y en est pas ques-
tion. Je crois que le rapport traite unique-
ment de la situation sur le littoral du Pacifique.

M. EVANS: Quand le docteur Birchard
a-t-il soumis son dernier rapport; et pourquoi
ne recevons-nous pas des rapports réguliers
de ce bureau?

L'hon. M. ROBB: On me dit que c'est un
des défauts que mon collègue lui reproche-il
n'est jamais prêt à préparer un rapport. Il
a été si occupé à ses investigations qu'il n'a
pas rédigé de rapport.

M. EVANS: J'ai interrogé le docteur
Birchard lui-même et il m'a dit qu'on lui
refusait l'autorisation de publier ces rapports.
Il était prêt à les produire régulièrement;
mais on le lui a défendu.

L'hon. M. ROBB: Qui, cela, on? Mon
honorable ami vient de dire quelque chose de
grave. Je le prie de nous dire qui a défendu
au docteur Birchard de publier ses rapports?

M. EVANS: Il m'a dit qu'on le lui avait
interdit. J'ai cru que la défense venait du
département.

L'hon. M. ROBB: Non pas.

M. BROWN: Voilà quelques années que
je ne suis pas cette affaire de très près; mais
je sais qu'il y a quatre ou cinq ans il était
extrêmement difficile d'obtenir un rapport du
docteur Birchard.

A qui la faute? Je n'en sais rien, mais il nous
était pour ainsi dire impossible d'obtenir des
rapports. Nous en avons conclu qu'on essayait
de les supprimer.

L'hon. M. ROBB: C'est du nouveau pour
moi. Je ferai faire des recherches.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je pensais
que le Gouvernement aurait plutôt augmenté
ses appointements, vu qu'il ne faisait aucun
rapport. Cela paraît faire l'affaire du Gou-
vernement, quand il s'agit de la commission
des grains ou encore de la commission du bois
à pâte.

M. SALES: Cela ne fait pas l'affaire des
cultivat eurs.
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Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
nous a dit, je crois, qu'on avait d'abord son-
gé à supprimer l'emploi, mais qu'on avait
ensuite décidé d'attendre le rapport de la com-
mission des grains. Si ce fonctionnaire désire
garder son poste, il ne peut guère demander
de meilleures conditions.

M. GARDINER: Le docteur Birchard con-
tinuera sa besogne jusqu'à ce que le rapport
soit présenté?

L'hon. M. ROBB: Oui.

M. GARDINER: Ce rapport sera-t-il dis-
cuté par la Chambre avant que le ministre
décide de se dispenser des services du fonc-
tionnaire en question?

L'hon. M. ROBB: On n'a pas encore reçu
le rapport. Je ne peux pas me prononcer là-
dessus.

M. SALES: Il est très important pour les
cultivateurs (le grains que ce service ne soit
pas supprimé. Je ferai observer qu'il se fait
sur une très grande échelle aux Etats-Unis,
où l'on a été jusqu'à installer un moulin pour
faire des expériences d'ordre pratique. Quant
à l'œuvre qu'accomplit le docteur Birchard,
on se plaint que son outillage est trop restreint
pour obtenir des résultats vraiment pratiques
au point de vue comme'cial.

Le très hon. M. MEIGHEN: Trop res-
treint?

M. SALES: Oui, ses appareils sont trop
petits et les résultats qu'on obtient n'ont
aucune utilité. Si je ne me trompe, voilà de
quoi on se plaint.

Je ferai remarquer qu'on cultive d'une
façon générale une telle quantité de grain
dans ce pays-ci, qu'au lieu de restreindre ce
servire, on devrait au contraire l'agrandir et
fournir les appareils nécessaires. Que ce soit
sous la direction (le ce fonctionnaire ou d'un
autre, peu importe; mais qu'on ne le supprime
pas. Je m'opposerai même à ce qu'on en res-
treigne les opérations.

M. GARDINER: Le ministre veut-il in-
diquer au comité combien on dépense par
année?

Lhon. M. ROBB: Je n'ai pas le renseigne-
ment devant moi, mais je pourrai me le pro-
curer pour mon honorable collègue, s'il le
désire.

M. GARLAND (Bow-River): Je tiens à
appuyer les remarques de notre honorable
collègue de Saltcoats (M. Sales). On sait
que nou- avons au Canada le plus beau blé
du monde. Il contient une plus grande pro-
portion de gluten que tous les autres, sauf

D. Sa'es.]

celui de Russie; mais, d'une façon générale,
nous avons le meilleur blé dur de mouture du
monde entier. A mon avis, le Gouvernement
devrait essayer de le faire analyser comme il
faut, d'en éprouver les qualités au point de
vue du pain qu'il peut produire-car je sup-
pose que cela fait partie des expériences-et
ensuite nous faire connaître les résultats. A
l'heure actuelle, il y a une grosse différence
entre la première qualité et la cinquième, due
en grande partie à la manipulation; or, tant
que nous n'aurons pas notre propre organisa-
tion pour la vente de notre blé, nous serons
à la merci de ceux qui créent cette diffé-
rence. D'après les expériences faites jusqu'ici
et que j'ai étudiées attentivement, je crois
comprendre qu'il n'y a pas une différence très
sensible entre le pain provenant de blé de
première qualité et celui qu'on obtient avec
du blé de cinquième qualité: la seule qui
existe se trouve dans la quantité de son.

M. STEWART (Humboldt): Le ministre
n'a-t-il pas dit que le département prendrait
peut-être une décision avant que la Chambre
ait l'occasion de prendre connaissance du rap-
port de la commission? Est-ce exact?

L'hon. M. ROBB: Je n'ai rien dit de la
sorte.

M. STEWART (Humboldt): Je suis heu-
reux que l'honorable ministre me contredise,
car j'avais certainement interprété une de ses
réponses dans le sens que je viens d'indiquer,
et, si on avait fait cela, j'aurais sûrement
protesté.

A l'exemple de nos honorables collègues qui
m'ont précédé, je reconnais l'importance que
ce sujet doit avoir pour les cultivateurs de
grain de l'Ouest canadien. On se plaint de la
façon dont on effectue le classement du blé
sous l'empire des règlements actuels. Ces clas-
sements sont basés sur la condition et l'appa-
rence physique du grain, mais ils ne sont pas
toujours exacts. De plus on a accusé les ins-
pecteurs- et certaines de ces accusations sem-
blent avoir été prouvées par une expérience -
d'être prévenus contre certaines localités. Com-
me résultat d'une expérience dirigée l'an der-
nier dans la Saskatchewan, l'opinion a prévalu,
pendant quelque temps, que le grain cultivé
dans la région nord de la province n'avait pas
été classé aussi équitablement que celui des
prairies. Un cultivateur qui possède une grande
ferme dans le nord de la Saskatchewan, a porté
son grain à l'élévateur et a demandé à l'opé-
rateur de lui donner un bon échantillon de ce
grain qu'il a divisé en trois parties. Le premier
échantillon a été envoyé de sa propre station
à l'inspecteur en chef pour le faire classer.
Un second a été envoyé à un de ses amis, à
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quelques milles au sud de chez lui, avec prière
de l'envoyer à l'inspecteur, ce qui a été fait.
Le troisième, enfin, a été envoyé à un autre
ami habitant dans la prairie avec la même
demande de l'expédier à l'inspecteur en chef
pour le faire classer. Le résultat est que l'é-
chantillon reçu des prairies a été mieux classé
que ceux qui sont venus du nord de la pro-
vince. Je ne prétends pas qu'on puisse con-
clure de là que les inspecteurs sont prévenus
contre le grain qui vient du nord de la pro-
vince, mais cela donne une certaine force aux
plaintes qui ont été portées dans ce sens. Si
un service du ministère, comme le service dont
nous parlons en ce moment, peut établir que le
grain produit dans cette région n'a pas la
même valeur pour les minoteries, ce classe-
ment s'expliquerait, mais si le classement n'est
basé que sur l'apparence physique ou la con-
dition du grain, sur le fait que sa couleur est
un peu plus claire ou quelque autre raison de
ce genre, c'est qu'il n'y a aucune justice à
classer ce grain dans la région nord un degré
plus bas que le grain récolté dans les prairies.
Si nos inspecteurs sont poussés par l'expé-
rience à croire que le grain provenant de cer-
taines régions est meilleur que celui qui vient
d'autres régions, il est temps de modifier notre
système d'inspection.

M. GARDINER: J'appelle l'attention du
ministre sur un point important touchant notre
système de classement des grains. Le système
actuel mécontente les producteurs parce qu'ils
ne reçoivent pas la valeur meunière de leur
grain. C'est en 1907, je crois, que le professeur
Ladd, du Dakota-Nord, a dirigé des expérien-
ces dans le genre de celles qui se font ac-
tuellement à Winnipeg pour le compte du gou-
vernement canadien et qu'il a démontré pé-
remptoirement que certaines des plus basses
qualités, c'est-à-dire les blés classés comme
n° 3, n° 4 et parfois n°5, avaient une meil-
leure valeur pour la minoterie que certains
échantillons classés n° 1.

L'hon. M. ROBB: S'agit-il du rapport du
profes--eur Snyder?

M. GARDINER: Non, du professeur Ladd.
Avec notre système actuel, il est absolument
impossible que les producteurs reçoivent la
pleine valeur meunière de leur blé. La valeur
de notre blé est surtout déterminée par la ron-
deur, la couleur, la forme du grain, et ainsi de
suite. Mais cela ne détermine pas toujours sa
valeur pour la meunerie. C'est pourquoi je
demande au ministre de donner plus d'exten-
sion à ce service au lieu de le restreindre, parce
que le moment est venu où nous ne vou-
drons plus accepter le système actuel de clas-

sement pour la raison qu'il ne nous donne pas
la pleine valeur des produits de notre travail.

L'hon. M. ROBB: Les honorables députés
qui prétendent qu'on devrait tenir compte de
la juste qualité meunière du blé ont parfaite-
ment raison, mais ils semblent oublier le fait
que chacune des grandes compagnies de mi-
noterie du Canada -et il y en a cinq ou six
- a son chimiste et son expert, et si les culti-
vateurs veulent connaître la véritable valeur
du blé d'une région donnée, ils n'ont qu'à voir
les grandes compagnies surenchérir les prix
des blés de telle ou telle région et faire mon-
ter le prix du blé d'une certaine localité. Elles
sont en mesure d'agir ainsi parce qu'elles ont
leurs propres élévateurs et leurs moulins et
qu'elles peuvent garder le grain. Le meilleur
débouché pour le producteur qui récolte un

blé de haute valeur pour la mouture est encore
le marché canadien, parce que le meunier ca-
nadien paye toujours plus que le prix d'ex-
portation. Celui qui achète du blé pour l'ex-
portation est obligé de mêler le blé de basse
qualité avec celui de qualité plus élevée. Il
n'y a pas 'd'autre moyen de s'en tirer quand
ce blé arrive à Fort-William; donc plus nous
pourrons augmenter la production de farine au
Canada, mieux cela vaudra pour le producteur
et pour le cultivateur de l'Est qui emploie les
sous-produits. Il y a aussi cette question qui a
été discutée depuis bien des années-et je
crois que les commissaires des grains ont reçu
instruction d'étudier particulièrement cet as-
pect du problème-c'est d'ouvrir un marché
sur échantillon, afin que le blé puisse être
acheté d'après sa valeur meunière.

Nos collègues ont raison de dire que le blé
n'a pas toujours la même valeur pour le meu-
nerie. Les grandes minoteries canadiennes
ï'en rendent vite compte au moment des ex-
péditions de blé à l'automne. Alors elles ri-
valisent entre elles pour acheter le blé et vous
voyez bien que le blé qui fait l'objet de leurs
enchères a une excellente valeur pour les
opérations de la meunerie.

M. SALES: Le ministre reconnaît l'impor-
tance de continuer ce service.

L'hon. M. ROBB: Parfaitement.

M. SALES: Il y a, par exemple, le blé qui
a germe...

L'hon. M. ROBB: Je ne suis plus d'accord
avec mon collègue s'il prétend que le blé
germé est du bon blé.

M. SALES: Je ne soutiens ni le pour ni le
contre, car je ne suis pas un expert chimiste;
mais des expériences qui ont été faites prou-
vent que le blé qui a subi un commencement
de germination fait un meilleur pain que tout
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autre blé. Mais il importe peu au cultiva-
teur que le blé aille à celui-ci ou à celui-là,
qu'il soit peu ou beaucoup germé. Le fait
demeure que le blé qui a germé est rejeté et
perd de son prix.

L'hon. M. ROBB: N'encouragez pas les
agriculteurs de l'Ouest à provoquer la germi-
nation de leur blé.

M. SALES: Le ministre sait bien comme
moi que les agriculteurs déplorent que leur
blé germe. Ce procédé a lieu à cause du
climat, contre lequel nous ne pouvons rien.
Cependant, le ministre ne niera pas que le
prix du blé subit une diminution quard il est
germé, légèrement ou non. Cette différence
est apprèciabIe, et pourtaint leh expériences
conduites par le lhboratoire démontrent que
la dépréciation de la qualité du blé r'est pas
aus-i grande que la différence du prix offert.
Les moeîuniers sont trop pressés, comme le mi-
nistre le sait au si bien que moi, à profiter de
tout ce qui passe poui augmenter leurs béné-
fices. Je ne les blâme point; c'est naturel.

L'ion. M. ROBB: Je pris l'honorable mem-
bre d'être plus juste pour les meuniers. Je
ne suis plus dans cette industrie, ce qui me
donne tui droit de l'inviter à mont-rer de la
loyauté envers les minotiers canadiens qui
payent toujours les plus lauts prix pour le
blé de l'Ouest.

M. SALES: Ils ne paient pas ,m centin de
plus que le prix qui est réglé par le marché
d'exportation.

L'hon. M. ROBB: C'est exact.

M. SALES: Je n'ai jamais pensé autrement.
On nous recommande de vendre notre blé
pour la consoimmnation canadienne. C'est du
papotage. Le prix du blé est fixée à l'exporta-
tion par la place de Liverpool. Si les impor-
tateurs de Liverpool achètent de préférence
à tel ou tel endroit, c'e-t qu'ils ramassent
notre meilleur blé et nous laissent le reste
sur les bras.

M. COOTE: Je rapporterai au ministre ce
qui m'est arrivé à moi-même dans mes rap-
ports aice les minotiers canadiens, vu qu'il a
affirmé que les agriculteurs avaient intérêt à
voir augmenter le nombre des moulins à fa-
rine.

Au mois de septembre dernier j'ai expédié
à Calgary un char de blé que l'in-pecteur
avait classé n° 1. Il a été vendu par un
courtier à une minoterie de Calgary. J'avais
demandé de l'expédier à Vancouver, mais ce
courtier m'assura qu'il trouverait un aussi bon
prix à Calgary. Je consentis. Il le vendit
donc à la compagnie de Calgary. Celle-ci de-
manda une nouvelle expertise pour déter-

[3M. Sales.]

miner la qualité du blé. La commission d'ex-
perts le classa n° 2 et il m'en coûta 2c. le
boisseau pour avoir vendu à des minotiers
canadiens. Si mon blé avait été expédié à
Vancouver, personne n'aurait songé à deman-
der une deuxième expertise ou une expertise
par une commission d'experts. Je perdis donc
$30 sur mon chargement.

Mon deuxième wagon vendu à Calgary fut
classé n° 3, mais ce blé devait être de la même
qualité que l'autre. En tout cas, je suis con-
vaincu qu'il venait du même champ. Je de-
mandai à mon tour un examen par une com-
mi sion d'experts, mais le blé était déjà parti
pour Vancouver. L1'agent de 'élévateur
m'avait conseile (le laisser partir le grain,
étant entendu qu'on préver(it un échantillon
en route potir être examiné à Vancoveriii. Ce
qui fut fait. On le classa n0 2. J'allai plus
t aitu huu de I'inspecteur, à Calgariy, pour
voir cet échantillon, et quand je protestai que
mon blé devait être de la qualité n° 1, il

i endlit sur un norce'au (le papier blanc me
ilotri'a (li'Iq ues ais légèreiient décolorés
à I 'xtrémité et me fit cette remarque: "Vous
%-oyez que ce blé n'cest pas parl'ait." "Vous
fites erreur lui dis-je. la lo; deS grains ne

sécifice pas que tous les grains doivent être
parfaits.

Il réq ponidit: les meuniers reprochent à
voire blé cette coloration du bout." Je dis
à linspecteur: "est-ce que les meuniers déter-
intent les types de nos qualités de blé, ou

bien si les types en sont fixés par la loi des
grains Iu Canada"? Il essaya de me convain-
cre que j'étais bien chanceux que mon blé
fût classé dans la deuxième qualité au lieu de
la troisièmîe, comme on l'avait fait en pre-
uîier lieu à Calgary. Je parlai de cette ques-
lion avc le représentant d'une mîeunerie an-
glaise qui se trouvait à Calgary l'année der-
nière. Il ne dit que ses observations l'avaient
porté à conclure qu'il était avantageux pour
eux d'établir une meunerie au Canada. "Les
meuniers canadiens, dit-il, ont sur nous un
immense avantage, parce qu'ils peuvent ache-
ter dIu meilleur blé au même prix, étant sur
les lieux et en état de choisir." Cet homme
repréentait la Spillers, Limited, (l'Angleterre,
compagnie qui a décidé depuis d'établir une
moeunerie ai Canada. Je voudrais voir les
minoteries aussi nombreuses que possible en
Canada, mais d'après mon expérience, je ne
crois pas que les meuniers soient portés à
hausser le prix du blé pour l'avantage du
producteur.

L'hon. M. ROBB. Je ne conteste pas ce
poimt, seulement d'après l'argument de mon
honorable ami, il me semble n'y avoir aucun
mal à ce qu'un meunier de Calgary demande
un nouvel examen du blé. Il y a eu deux
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wagons de blé expédiés, l'un à Calgary, classé
de Ire qualité. Le meunier a demandé un
nouvel examen, et le blé est passé dans la
deuxième qualité. Alors l'honorable député
expédie un autre wagon de blé qu'il croit iden-
tique à celui de Calgary, et ce blé est classé
dans la 3e qualité; le blé se rend à Vancouver
où un nouvel examen le met dans la deuxiè-
me.

M. COOTE: J'ai expédié deux autres wa-
gons à Fort-William et le blé des deux a été
classé dans la première qualité.

L'hon. M. ROBB: Cela ne veut rien dire.

M. COOTE: Dans ce cas, ce sont les meu-
niers qui ont imposé ce classement dans la
deuxième qualité, et quand je me suis plaint
à l'inspecteur, il m'a répondu que les meuniers
s'étaient plaints du blé soumis dans l'échantil-
lon. Mais d'après la loi, je ne suis pas obligé
d'avoir 100 p. 100 de grain parfait; et les
meuniers se plaignent à l'inspecteur simple-
ment parce que quelques grains ont une
rouille légère du bout. C'est une maladie bien
commune dans mon district, mais elle n'at-
teint que quelques épis; un très faible pour-
centage des grains se trouvent atteints. Mais
les meuniers ont fait des remarques à l'ins-
pecteur et mon grain a par suite été classé
dans la deuxième qualité; en d'autres termes,
l'inspecteur a été influencé. Je suis convaincu
que si les meuniers anglais avaient reçu mon
blé tel qu'il était à la sortie de l'élévateur de
chez nous, ils auraient été contents de l'avoir
au prix de la première qualité. J'en ai montré
un échantillon à un meunier anglais, et il m'a
dit qu'il n'avait jamais eu d'aussi bon blé
en Angleterre, classé de première qualité.

M. SPENCER: Puisque l'on est à raconter
ses déboires à propos de blé, je crois devoir
me permettre d'en relater un des miens. On
me pardonnera de parler de moi-même, j'es-
père. J'ai en Angleterre des connaissances
intéressées dans la minoterie, et il y a quelque
temps j'ai reçu une lettre me disant qu'on
avait reçu cette année du blé venant de Van-
couver, alors que les années précédentes on le
recevait toujours des ports de l'Atlantique.
Mon correspondant dit que, chose singulière,
le blé qu'il a reçu cette année par la voie du
Pacifique est de beaucoup meilleur que les
échantillons qu'il avait reçus des ports de
l'Atlantique, et se demandait quelle en était
la raison. J'ai écrit à la commission des grains
à ce sujet. Ce blé avait été classé comme blé
n° 1 du Manitoba. En réponse à ma deman-
de, la commission des grains me dit qu'il n'a-
vait pas été expédié cette année de blé du
Manitoba n° 1 venant du Manitoba, mais
que tout le blé de la Saskatchewan et de

l'Alberta était classé sur la base du Manitoba
n° 1 pour l'expédition en Angleterre. Il sem-
blerait donc que le blé fût meilleur pour la
raison qu'il avait été expédié par le port de
Vancouver où on n'avait pas eu l'occasion de
le mélanger avec un grain inférieur. On en
conclut que mon correspondant a reçu du blé
de qualité inférieure dans le passé, parce que
ce blé avait été expédié par les ports de
l'Atlantique, après avoir été mélangé en
transit de grain inférieur.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami a
parfaitement raison en disant que le blé expé-
(lié par le Pacifique est meilleur que celui qui
passe par les ports de l'Atlantique, et je crois
que nous en connaissons la raison.

M. FORKE: D'après ce que je comprends,
le ministre admet pour ainsi dire que le blé
est mélangé lors de son passage par la voie
anericaine.

L'hon. M. ROBB: C'est une chose prouvée,
je crois.

M. GARLAND (Bow-River): Où les dé-
putés peuvent-ils se procurer les rapports
sur les résultats des expériences faites dans
ce service? Ces rapports sont-ils à la dispo-
sition des gens qui paient pour le maintien du
service?

L'hon. M. ROBB: On peut avoir au minis-
tère tous les rapports imprimés jusqu'à pré-
sent, mais nous n'en avons pas eu récemment.

M. GARLAND (Bow-River): Nous devrions
avoir un rapport quelconque, car nous sommes
désireux de savoir jusqu'à quel point ont
réussi les expériences qui se poursuivent. Nous
avons voté de fortes sommes et nous espé-
rons d'en voter encore à cette fin; cependant,
nous tenons à savoir quel sont les résultats
obtenus.

L'hon. M. ROBB: Le rapport est en voie de
préparation.

(Le crédit est adopté.)
Salaire d'un commis, du premier avril au 30 septem-

bre 1924, $650.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pour quelle
raison ce crédit est-il inscrit au budget sup-
plémentaire?

L'hon. M. ROBB: Cette employée devait
être mise à la retraite, mais nous avons décidé
de la maintenir au service pour six autres
mois.

Le très hon. M. MEIGHEN: Attend-elle
aussi le rapport de la commission des grains?

L'hon. M. ROBB: Du tout; la mise à la
retraite de cette employée constituera une
économie. Mon honorable ami se rendra
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compte en consultant le budget principal que
le personnel a été réduit d'une façon sensible.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
déclare que les services de ce commis en
particulier seront retenus; il semblerait donc
que l'idée de l'économie a été abandonnée.

(Le crédit est adopté.)
Ciænik-sion royale aux fins de s'enquérir sur le

commerce du grain;-snmme additionnelle reuise,
$50,00.

Le très bon. M. MEIGHEN: Le ministre
a-t-il les explications à donner au sujet de ce
crédit?

L'hon. M. R.OBB: A l'époque de la prépara-
tion du budget pour l'exercice 1924-1925, nous
avions l'espoir que le comité terminerait ses
travaux avant l'expiration de l'exercice 1923-
1924. Voilà pourquoi, nous n'avions inscrit
aucun crédit à cette fin au budget principal.
Le département fut informé toutefois que la
commission était dans l'inpossibilité de com-
pléter sa tâche pour le 31 mars de cette année,
de sorte que le crédit en discussion est destiné
à acquitter les frais de la commission en
1924-1925 et à rembourser les comptes accu-
mulés et en souffrance depuis le 31 mars 1924.
Ces comptes qui ne peuvent être pavés avant
l'adoption du présent crédit, s'élèvent à la
somme globale de 833,422.25. La counis-
sion a appris le département, a triminé son
enquête et elle travaille, en ce moment, à la
préparation (le son rapport.

L'hon. M. STEVENS: La commission a tenu
une enquête à Vancouver et un rapport inté-
rimaire a été déposé sur le bureau Fautre jour.

L'hon. M. ROBB: Exactement; et la Cham-
bre a ordonn( qu'il oi<: imprimé.

L'hon. M. STEVENS: J'ai parcouru ce rap-
port à la hâte car il me fallait le remettre
sans délai,-de fait, je l'ai rendu immédiate-
ment au greffier. A la simple lecture du rapport
toutefois, il ressort que les accusations fantas-
tiques qui avaient été portées contre le sys-
tème de manutention du grain dans le port
de Vancouver ont été réfutées en grande par-
tie. Il est donc à souhaiter que l'on prenne
note de ce fait. Le rapport conclut toute-
fois, si j'ai bien compris à ce que la manu-
tention du grain dans le port de Vancouver
soit placée sous la juridiction de la commis-
sion des grains. Je saisirai donc cette occa-
sion d'exposer brièvement ma manière de voir
en ce qui regarde cette question. J'ai consacré
passablement de temps à étudier l'application
de la loi des grains et j'en suis venu à la
conclusion que tout ce qui a trait au mouve-
ment des grains devrait être assujéti a une
seule loi, c'est-à-dire la loi des grains du

ILI'ho. M. Rubb.]

Canada. Cette loi toutefois est loin d'être
récente, et pour cette raison, l'un des avan-
tages qui résulteront de cette enquête, c'est
qu'elle sera revisée à la prochaine session du
Parlement. La loi est fort longue et très
compliquée et il n'y a guère de possibilité
d'entreprendre ce travail avant la fin de la
présente session.

Je suggère clone au ministre qu'il avertisse
sans délai les fonctionnaires concernés d'avoir
à adopter des mesures afin de préparer la
revision <le la loi îles grains du Canada. N'al-
lons pas nous contenter, à l'ouverture de la
prochaine session, d'en renvoyer l'étude à un
comité spécial avec l'ordre de faire rapport
plus tard. Il faut au contraire tu'un projet
de refonte soit prêt dès les premiers jours de
la session; il appartiendra alors à un comité
parlementaire de mettre le tout sous une forme
convenable. La loi des grains est tombée en
désuétude.

M. honorable ami (M. Coote) a fait allu-
sion il y a un instant au classement <le son
grain. Or, si le grain était classé strictement
en conformité des dispositions de la loi, une
très forte proportion du grain récolté dins
les provinces des prairies ne serait pas classé.
Ainsi, le blé marquis ne pourrait être classé
et il s' a bien d'autres cas qui démontrent à
l'ésidenc que la loi est absolument tombée en
désu ét ude.

Une autre conclusion du rapport intérimaire,
si je tue rapxelle bien, c'est que les éléva-
teurs existants soient cédés à l'Etat pour
être exploités ' ous la direction d'une nouvelle
comiimission criée Lt cette fin en vertu <le la
loi îles grains . Je n'ai pas d'objection à soule-
ver en particulier contre l'exploitation îles
élévateurs par la commission îles grains, mais
je ii'oppose de toutes mes forces à la crea-
tion d'une nouvelle commission. Nous de-
vrions être très prudents à mon sens et il
faut bien nous garder d'agir avec précipita-
tion en ce qui regarde cette partie du rapport.

A-t-on adopté un décret du conseil trans-
portant effectivement à la commission du port
la propriété de l'élévateur en question?

L'hon. M. ROBB: Oui, elle a été transfé-
rée à la commission du port, mais celle-ci ne
l'a pas encore payée au Gouvernement.

L'hon. M. STEVENS: Le transfert n'est
pas encore complété et la commission est en
possession de l'élévateur depuis un an?

L'hon. M. ROBB: C'est à peu près cela.

L'hon. M. STEVENS: Je dirai, pour la
défense de la commission du port, que l'année
dernière, M. Colin MeLean, administrateur de
l'élévateur numéro 1, a fait preuve de son
habileté et a magnifiquement réussi. On peut
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critiquer l'administration de l'élévateur, mais
il faut avoir égard aux circonstances. N'ou-
blions pas que durant les mois de décembre,
janvier, février et peut-être mars, il est passé
à ce seul élévateur une moyenne d'environ
huit millions de boisseaux par jour. Des ad-
ministrateurs d'élévateurs, habiles s'il en est,
m'assurent que pareil résultat est inouï jusqu'à
présent dans ce pays et partout ailleurs. Il
y avait à la fois dans la cour des centaines de
wagons chargés de blé. Alors M. McLean et
ses associés ont dû cesser d'interpréter stricte-
ment la loi relative à la manutention du grain.
Ils ont pu s'inspirer, d'ailleurs, d'un précédent
excellent qui fut créé pendant le peu de temps
que j'ai rempli la fonction de l'honorable mi-
nistre pour triompher de l'encombrement qui
eut lieu à Montréal dans l'automne de 1921,
encombrement d'entre les plus graves qui fus-
sent encore survenus dans ce port. Nous
avons alors autorisé l'administrateur à renon-
cer à l'interprétation stricte de la loi par rap-
port aux recépissés d'entrepôt, c'est-à-dire
qu'en vertu de cette autorisation un chargeur
qui avait un navire de prêt à prendre du grain
pouvait charger du grain de l'élévateur qui ap-
partenait à un autre, et ce grain était remplacé
par celui qui se trouvait dans les wagons alors
en route. Sans cela l'administrateur n'aurait
pu manutentionner la moitié du grain qu'il a
réussi à manutentionner. Je ne présente ces
observations que pour la défense de M.
MeLean, qu'on a attaqué d'une manière dé-
raisonnable.

Je ferai allusion au mélange du grain. En
ze qui concerne le producteur c'est là une ques-
:ion des plus délicates que nous ayons à traiter,
mais il nous faut l'envisager. J'ignore quelles
seront les conclusions énoncées par la commis-
sion des grains dans son rapport, mais quelles
qu'elles soient, ceux qui sont à préparer une
revision de la loi des grains doivent penser au
mélange du grain. Noue ferions aussi bien d'a-
vouer que, de fait, il n'y a pas, au Canada, un
seul élévateur public de tête de ligne qui n'ait
pratiqué le mélange des grains, mais cela est
absolument contraire à la lettre comme à l'es-
prit de la loi des grains. Ce mélange n'est
pas avantageux au producteur; ce qui lui se-
rait avantageux partout où il existe d'amples
moyens d'entreposage, ce serait la création
d'un marché où l'on vendrait sur échantillon,
cela lui permettrait d'obtenir la pleine valeur
de son grain. Au sujet de l'expédition du
grain vers l'Ouest, cette année, je signalerai à
deux ou trois des honorables membres du
parti progressiste qu'en l'absence de moyens
d'entreposage il a été impossible de créer, sur
la côte, au cours de la dernière saison, un
marché où l'on aurait pu vendre du blé au
comptant, mais que cet inconvénient va dis-
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paraître dès que les installations nécessaires
nous seront fournies. L'année dernière les
courtiers qui se sont occupés d'expédier du
grain par le port de Vancouver ont réalisé de
magnifiques profits à titre de prime. Un char-
geur m'a dit que sur un fort chargement de
13,000 ou 14,000 tonnes il avait réalisé $25,000
à titre de prime. Ce blé-là était du blé nu-
méro 1 qui pesait 66 livres par boisseau, et il
a fait une prime de plusieurs cents par bois-
seaux sur le marché d'Angleterre. L'expédi-
teur primitif n'a pu avoir part à cette prime
parce qu'il ne pouvait être expédié de grain
vers la côte du Pacifique sans que l'expéditeur
eût à sa disposition des moyens de charge-
ment et l'espace nécessaire à la cargaison, à
la côte du Pacifique. Procéder autrement c'eût
été tenir l'élévateur rempli de grain d'entre-
posage et entraver le mouvement. Mais grâce
à l'érection, à cet endroit des élévateurs nu-
méro 2, ou à l'agrandissement de l'élévateur
numéro 1 et au parachèvement du grand
élévateur Spiller maintenant en voie de cons-
truction, cette difficulté va être surmontée et
il sera établi, aussitôt que possible, sur la
côte du Pacifique, un marché où l'on vendra
sur échantillon, en sus du marché où l'on ven-
dra au comptant et qui sera établi lorsque ces
améliorations seront effectuées. Grâce à ces
deux marchés qui favoriseront la vente du blé
à l'étranger, le producteur pourra s'attendre
à recevoir la pleine valeur de son produit.
Je sais que je diffère d'opinion sur ce point
avec quelques-uns des honorables députés qui
siègent à ma gauche. Ceux-là se cramponnent
depuis quelques années à l'ancien système des
qualités déterminées dans des contrats et n'ont
pas encouragé l'établissement de marchés ou
l'on vendrait sur échantillon. Je crois que l'é-
tablissement de marchés de ce genre à Fort-
William, à Winnipeg, sur la côte du Pacifique,
à Calgary ou à Edmonton. quel que fût le
poste le plus convenable, aurait pour effet de
résoudre une grande partie de la difficulté et
de faire disparaître plusieurs des griefs du
producteur provenant de ce qu'il n'obtient
pas la pleine valeur de son produit. Pendant
l'intersession, le ministre devrait ordonner à
ses experts d'étudier la question, afin d'insérer
en bonne forme des dispositions tendant à ce
résultat dans la loi des grains du Canada,
qui sera certainement refondue l'an prochain.
Il y aurait beaucoup d'autres sujets à traiter,
mais ce sont là quelques-uns de ceux auxquels
je désire toucher en ce moment-ci, attendu
qu'ils relèvent du rapport présenté ces jours
derniers.

M. SALES: Je n'ai pas eu l'occasion de voir
le rapport. J'ai vainement cherché à l'obte-
nir jusqu'à présent. Je conviens avec mon
honorable ami (M. Stevens) que toutes les
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céréales devraient dépendre de la commission
des grains. J'avoue aussi que la loi est su-
rannée et aurait dû être refondue depuis long-
temps. J'implore le Gouvernement, lorsqu'il
la refondra, de n'y insérer aucune prescription
qu'il ne pourrait pas appliquer. Du consente-
ment général, on en a laissé :plusieurs de côté.
Des arrêts rendus dernièrement ont déclaré
que quelques-unes étaient inconstitutionnelles
et inapplicables.

Quint aux propos de mon honorable ami
ait sujet d'un marché sur ochanti!lons, s'il
proposait d'en établir un à Vancouver, je l'ap-
puieraii de grand cœur. La situation là-bas
est tout autre qu'à Fort-William ou à Port-
Arthur. Le meunier anglais petit se rendre à
Vancouver, y acheter du grain sur échantil-
Ion, le mettre à bord de son navire et l'y
garder jusqu'à ce qu il parvienne à son moulin
en Angleterre. Dans ces circonstances, un
marché sur échantillon donnerait des résul-
tats. Cependant, si le meunier anglais voulait
faire lai même chose à Fort-William ou à Port-
Arthur, et si son grain devait passer par les
élévateurs de transbordement des ports de la
baie ou le Montréal, il ne serait pas sûr de ce
qu'il recevrait. Dans ces circonstances, un mar-
ché sur échantillons serait impossible. Nous
avons sans cesse prétendit que, vu l'état de
choses qui règne à la tête des lac,, il ne saurait
être question d'un tel marché. De plus, laques-
tion du mélange a toujours surgi lorsqu'on
demandait l'établissement île marchés sur
échantillons. Je le répète. cette demande
était simplement destinée à cacher les privi-
lèges de mélanger les grain' que les requé-
rants voulaient obtenir.

Je demande au ministre, si faire se peut, que
le rapport de la commission royale soit im-
primé et remis aux députés pendant l'inter-
session, afin que nous le connaissions tous par-
faitentent avant de revenir ici pour la session
de l'an prochain. Il formera un gros volume,
j'imagine, qui , exigera beaucoup d'étude, et
il devrait être communiqué non seulement aux
députés, mais aux cultivateurs de l'Ouest, afin
qu'ils le discutent à fond durant l'hiver et
qu'ils décident les changements à apporter à
la loi.

L'hon. M. ROBB: La Chambre en a or-
donné l'impression ces jours derniers, et nous
espérons que le rapport pourra être di'tribué
avant la prorogation.

M. SALES: Ce n'était que le rapport pro-
visoire.

L'hon. M. ROBB: L'autre sera imprimé
aussi.

[M. Sales.]

M. GARLAND (Bow-River): Ne faudra-t-
il pas, avant la prorogation, obtenir que la
Chambre consente à l'impression de ce rap-
port final?

L'hon. M. ROBB: Oui, mon honorable ami
a parfaitement raison.

M. GARLAND (Bow-River): Le ministre
assumera-t-il cette tâche pour nous?

L'hon. M. ROBB: Je me renseignerai sur
l i manière de procéder et sur la légitimité
d'une telle motion, et je mettrai mes hono-
rable' amis au courant de la situation.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Un gros
crédit est ouvert pour les impressions de ce
département, et même si c'était abuser que
de recourir à un mandat du Gouverneur gé-
néral, l'affaire a assez d'importance pour jus-
tifier une telle ligne de conduite. Il faudra
beaucoup de temps pour parvenir à connaître
ce que le rapport signifie; néanmoins, il est
incontestable que le ministère est autori-é à le
faire imprimer et distribuer. Combien d'ar-
gent avons-nous déjà voté pour cette commis-
sion et quelle somme avons-nous dépensée
jusqu'à ce jour?

L'ion. M. RO3B: En 1923-1924, le crédit
ouvert et l'argent provenant des mandats du
Gouverneur général se sort élevés à S125,000.
La dépense pendant cet exercice a été de
$118,812.01. Il y a des facture. impayées au
montant de 833,412.25, pour lesquelles il faut
attendre l'adoption de ce crédit. Cette somme
devra être ajoutée aux S118,000, et tous les
comptes ne sont pas encore reçus.

M. COOTE: N'a-t-on pas voté quelque
chose l'an demnier?

L'hon. M. ROBB: Oui, 850,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Dans ce
cas, voici ce qui en est: nous avons voté
$50,000 l'an dernier; on nous demande encore
autant et nous avon-h obtenu $75,000 grâce à
des mandats du Gouverneur général. Le totai
est de $175,000. Est-ce vrai?

L'hon. M. ROBB: Je le crois.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Y a-t-il
autre chose?

L'hon. M. ROBB: Tout est inclus là de-
dans.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comment
se fait-il que la commission coûte autant?
A quoi faut-il attribuer cela?

L'hon. M. ROBB: Si les expéditeurs des
provinces des prairies n'avaient eu à se plain-
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dre de la situation qui leur était faite à Van-
couver, la commission aurait depuis long-
temps terminé ses travaux. Cette circonstance
a eu pour effet d'ajouter aux frais et à la
durée de l'enquête.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comment
les avocats sont-ils payés? Reçoivent-ils tant
par jour aussi longtemps que la commission
est censée exister, ou leur rémunération est-
elle de tant par jour de séance?

L'hon. M. ROBB: Par jour de séance.

L'hon sir HENRY DRAYTON: Mon
honorable ami en est-il bien sûr? S'il en était
ainsi, je ne m'expliquerais pas que la dépense
fût aussi forte. Quels honoraires sert-on aux
avocats, par exemple? Dans une affaire com-
me celle-ci, ils doivent, je le crains fort, faire
payer leurs services assez cher.

L'hon. M. ROBB: Je regrette de n'avoir
pas le renseignement sous la main; je pour-
rai cependant le faire tenir à l'honorable dé-
puté dès demain. S'il est d'autres renseigne-
ments que le comité aimerait à avoir, je crois
que je pourrais les lui procurer.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: De quoi
la commission s'occupe-t-elle en ce moment?

L'hon. M. ROBB: De la rédaction de son
rapport.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Combien
cela lui prendra-t-il de temps?

L'hon. M. ROBB: Elle devrait terminer ce
travail d'un moment à l'autre.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Depuis
le commencement de la présente session, il
n'est point de semaine et pour ainsi dire pas
de jour où des députés, et surtout des mem-
bres du groupe qui est à ma gauche, n'aient
demandé au ministre du Commerce quand ce
rapport serait déposé; à quoi il a invariable-
ment répondu qu'il s'attendait qu'il le fût
"bientôt". Pourrait-on savoir un peu plus
au juste quand il nous parviendra?

L'hon. M. ROBB: Ce que l'honorable dépu-
té dit là est très vrai, et le ministre a mainte
et mainte fois eu recours à la voie télégraphi-
que pour demander à la commission de lu faire
tenir son rapport. Celui-ci, je le répète, serait
déposé depuis longtemps, n'eussent été les
plaintes dont les cultivateurs de l'Ouest nous
ont saisis relativement à la situation qui -leur
est faite à Vancouver, plaintes qui ont occa-
sionné un long retard.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A titre
de simple renseignement, le ministre voudra-t-
il nous dire s'il n'a pas maintenant la convic-
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tion que le gouvernement au moyen de com-
mission est un système qui coûte passablement
cher?

L'hon. M. ROBB: Il semble assez coûteux,
en effet; mais il y a longtemps que les gouver-
nements en nomment. Je me rappelle qu'au
temps où la gauche nous pressait de charger
une commission de faire une enquête sur le
commerce du grain, j'ai déclaré-je dirigeais
alors le ministère du Commerce-que le com-
merce du grain est celui qui a été le plus
souvent l'objet d'investigations au Canada.
A cette époque-là, cependant, l'opinion publi-
que réclamait une enquête.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Pour ce
qui est de celle-ci, je considère que les cir-
constances exigeaient que l'on tirât la situa-
tion au clair. J'en ai appuyé l'institution; il
me semble cependant que les ministères de-
vraient exercer un peu plus d'empire sur les
commissions, car il en est qui dégénèrent en
abus.

L'hon. M. ROBB: Il est plus aisé de les
créer que de les abolir.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui, mais
il faudrait poser des bornes. En restreignant
la durée de la dépense, on ne tarderait pas à
les faire disparaître. Celle-ci vaut mieux que
celle que l'on a chargée de faire une enquête
au sujet du bois à pâte, vu que ses investiga-
tions ont un objet réel, tandis que l'autre
devait s'occuper d'une question que le premier
venu était capable de trancher; il s'agissait
simplement de se rendre compte de la situation,
de se reporter aux chiffres et ainsi de suite.
Les uns voulaient ceci, les autres, cela. La
commission des grains, je le confesse, avait
véritablement une enquête à faire; cependant,
mon honorable ami doit reconnaître qu'elle a
été bien lente.

L'hon. M. ROBB: J'en conviens.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ses tra-
vaux devraient être terminés depuis déjà
longtemps; elle a occasionné une très forte
dépense. Si l'on doit en instituer d'autres,
j'espère qu'on s'arrangera de façon qu'elles
accomplissent leur traveail dans un délai rai-
sonnable et sans qu'il en coûte un prix exces-
sif.

M. IRVINE: Cette commission reçoit-
elle encore des dépositions?

L'hon. M. ROBB: Non.

M. IRVINE: Depuis quand n'en recueille-
t-elle plus?
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L'ion. M. ROBB: J'imagine que c'est avant
qu'elle eût rédigé son rapport intérimaire qui
e-t maintenant discuté.

M. IRVINE: Avons-nous aucune prise sur
cette commission, ou bien attend-elle le
moment qu'il lui plaît de présenter son rap-
port? Est-elle payée maintenant? Tous les
membres touchent-ils des appointements?

L'hon. M. ROBB: Je le répète, le ministre
a pressé la commission de soumettre son rap-
port. Je ne sais pas si les experts sont payés
mais les, commissaires et le secrétaire, M.
Dcachman. le sont encore.

M. GARDINER: Je n'ai pas eu l'avantage
d'examiner le rapport intérimaire de la con-
mission royale des grains, mais à en juger par
les observations (le l'honorable député de Van-
couver-Centre, on croirait qu'en ce qui con-
cerne Vancouver, il n'y avait guère rien de
répréhensible. Je me contenterai de dire que
c'est loin d'être exact parce que nous savons
de bonne source que la situation de Vancouver
n'est rien moins que satisfaisante. J'espère
que les membres pourront se procurer le rip-
port intérimaire avant que le crédit relatif
aux avances à la commission du port do Van-
couver soit mis à l'étude; mais que le rapport
soit entre les mains de la députation ou non,
je crois que nous avons maintenant des r'n-
seignements qui intéresseront vivement les
honorables députés et plus particulièroment les
ministres de la couronne oui sont respon.sa-
bles d'avoir placé les commissaires aictuels
dans la situation où ils se trouvent.

Ce n'est pas tout. Nous avons déjà eu des
commissions qui ont fait (les enquêtes sur le
grain, mais très souvent, malheureusement,
nous n'avons eu que des rapports inc-miplets.
Prenez, par exemple, l'enquête Price-Water-
house. Le rapport n'a jamais été imprimé;
il a tout simplement été enfoui dans un casier.
Avant que ce crédit soit adopté, nous voulons
l'assurance du ministre que lorsque le rapport
de la commission royale des grains sera finale-
ment soumis, il sera imprimé et distribué aux
membres et que le public pourra en prendre
connaissance.

L'hon. M. ROBB: L'impression du rapport
intérimaire a déjà été ordonnée et nous avouns3
l'intention de faire imprimer l'autre rapport.
Mon honorable ami était prcbablement ab-
sent lorsque nous avons discuté ce sujet. On
nous a suggéré de ne pas attendre la réunion
du Parlement pour faire imprimer le rapport.
Quant à celui de Price-Waterhouse, j'ignore
si mon honorable ami en a reçu une copie
mais j'ai vu à ce que quelques-uns de ses as-
sociés immédiats en eussent une l'an dernier.

[M. Irvine.]

M. SALES: Il nous a fallu attendre sept
ans pour cela.

M. McBRIDE: Je pense que lorsqu'un
honorable député fait une assertion au sujet
d'un port aussi important que celui de Van-
couver, il devrait fournir des preuves plus
satisfaisantes que ne l'a fait l'honorable député
qui vient de reprendre son siège. Il devrait
apprendre à la Chambre sur quoi il se base.

M. GARDINER: En réponse à l'honorable
député de Cariboo, je dirai qtne si je n'ai pas
donné plus de renseignements ce soir c'est
parce que j'attends le dépôt de la résolution
du ministre de la Marine et des Pêcheries
tendant à accorder une avance de 5 millions
aux commissaires du port de Vancouver. Je
pense que ce sera le moment propice de con-
fier imes renseignements à la Chambre, rensei-
gnements qui, je crois, la plongeront dans la
stupéfaction.

M. COOTE: Je prie le ministre de réserver
ce crédit, étant donné le montant considérable
que l'on nous demande de voter pour cette
coisiniision. Si j'ai bien noté les chiffres
fournis par l'ex-ministre des Finances, on a
déjà voté la somme de $175,000 et les crédits
supplémentaires contiennent nue autre somme
le $50,000, soit $225000 en tout.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Non, un
montant global de $175.000.

M. COOTE: J'ai certainement compris
$225,000.

L'hon. M. ROBB: Non.

M. COOTE: Alors ce doit être $175,000.
Eh bien! nous ne savons pas combien de jours
la commission a siégé. Je suis sûr que ce
n'est pas plus de cent soixante-quinze jours, et
si oui, le coût doit avoir été de $1,000 par jour.
Je ne m'explique pourquoi tout cet argent a
été dépensé. La Chambre a droit à des ren-
seignements plus complets de la part du
ministre au sujet de ce crédit avant que nous
l'adoptions.

L'hon. M. ROBB: J'ai mainte et mainte fois
donné aux honorables députés ce soir les dé-
tails de ce crédit ainsi que le montant dépensé.
C'est à la suite des demandes des honorables
députés de la gauche que ces déboursés ont
été faits et que la commission a été nommée.
J'ai résisté à ces demandes, et j'ai dit que
cette commission n'éait pas nécessaire. Je me
propose d'obtenir l'opinion de la Chambre
ce soir et d'en passer par sa décision.



10 JUILLET 1924 432

M. GARLAND (Bow-River): L'attitude
du ministre n'est pas du tout juste pour les
membres de la Chambre. Nous ne demandons
rien autre chose au ministre qu'un renseigne-
ment. Nous désirons connaître les détails des
dépenses, et on ne nous les a pas donnés.
Ainsi, nous avons demandé quels sont les
honoraires des avocats et les montants payés
aux commissaires, mais aucun renseignement
n'est disponible. Nous avons demandé de plus
amples détails, et on ne nous les donne pas.
Jusqu'à ce que nous ayons ce renseignement,
j'appuierai l'honorable député de MacLeod.

M. SPENCER: Je proteste contre l'attitu-
de du ministre sur cette question. Il a par-
faitement raison de dire que la demande pour
cette commission a été faite par ce côté-ci de
la Chambre. Le ministre avoue avoir protesté
contre la nomination de la commission. Nous
prouvons aujourd'hui qu'elle était très néces-
saire.

L'hon. M. ROBB: Alors, il nous faudra en
payer les frais.

M. SPENCER: Le ministre lui-même
avouera lorsqu'il verra l'entier rapport de la
commission que celle-ci aurait dû commencer
ses travaux depuis longtemps. Dans ces cir-
constances, il est injuste de la part du minis-
tre de nous menacer de son intention de s'as-
surer de l'opinion de la Chambre en mettant
cette question aux voix.

L'hon. M. ROBB: Je me propose de de-
mander à mes honorables amis s'ils voteront
pour cette entreprise qu'ils ont imposée au
Gouvernement, savoir, la nomination de cette
commission. Je comprends, comme le com-
prenent mes honorable amis eux-mêmes, que
cette commission a coûté trop cher, mais je
m'atendais à ces dépenses avant qu'elle fût
nommée. Telle a été l'expérience de toutes
les commissions, et ces commissions ont été
nombreuses dans le pays. Je regrette ne pas
avoir ici les chiffres des honoraires payés aux
avocats, je n'ai pas le décret du conseil. Ce-
pendant,- l'absence de ce renseignement n'est
pas une raison pour ne pas voter ce crédit.

M. IRVINE Peut-être ferions-nous bien
de nommer une autre commission pour savoir
si celle-ci a bien fait sosn travail.

M. GARLAND (Bow-River): Je crois vrai-
ment que les honorables députés ont droit à
un renseignement plus satisfaisant de la part
du ministre. Je ne crois pas que le ministre
ait voulu dire ce qu'il a dit; je ne crois pas
qu'il ait très bien compris ce qui lui était de-

mandé de bonne foi. Nous ne désirons que
les détails de cette dépense. Nous laisserons
volontiers adopter ce crédit si on nous en fait
connaître les détails, nous avons parfaitement
raison de demander cette information.

L'hon. M. ROBB: Je ne m'oppose nulle-
ment à ce que mon honorable ami en ait les
détails. S'il veut venir à notre bureau, nous
lui montrerons le décret du conseil. Il n'y a
rien à cacher. Il aura tous les renseignements
voulus; il faut d'ailleurs que ces renseigne-
ments soient indiqués dans le rapport de l'au-
diteur général. Je n'ai pas tous ces détails
par devers moi; de fait je ne crois pas que
tous les comptes nous soient encore parvenus
au ministère. Nous ne pouvons donner les dé-
tails des comptes avant de les avoir reçus.

M. COOTE: C'est un étrange procédé que
de nous demander de voter de l'argent avant
que nous connaissions les détails de la dé-
pense. Comment veut-on que les membres du
Parlement votent sur une question qu'ils ne
connaissent pas par le détail. Si cet argent a
été dépensé illégalement ou s'il a été gaspillé,
faut-il que la Chambre vote quand même ce
crédit?

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami est
un homme raisonnable. Comment veut-il que
je lui fournisse des détails quand je n'ai pas
encore reçu les comptes? Comment pouvons-
nous payer les comptes quand nous n'avons
pas encore cet argent?

M. COOTE: Je prétends que le ministre
ne nous a donné que très peu de détails sur
la manière dont cet argent a été dépensé. Je
ne lui ai pas entendu dire combien les com-
missaires avaient retiré, combien les avocats
avaient eu, combien l'on avait dépensé pour
toute autre chose. Je ne m'y opposerais nulle-
ment si ce montant n'était pas si élevé; mais
je ne saurais m'expliquer où est allé tout cet
argent, pourquoi on l'a dépensé. Le ministre
se croit raisonnable, qu'il nous dise donc s'il
nous a donné une réelle idée des travaux ac-
complis par cette commission, lesquels ont né-
cessité une dépense de $175,000 ce qu'il repré-
senterait, comme je l'ai dit il y a un instant,
une dépense de $1,000 par jour.

M. BEAUBIEN: Je suis l'un de ceux qui
ont parlé en faveur de la nomination d'une
commission royale. Mon but était de rétablir
la confiance de nos cultivateurs qui avaient
perdu foi dans les nouvelles méthodes de ven-
te de notre blé. Même si cette commission
a dépensé $175,000, je prétends que dès que
l'enquête a eu pour effet de résoudre les pro-
blèmes relatifs au commerce du grain et de
rétablir la confiance dans les méthodes d'écou-
lement de notre blé, ce sera la dépense la
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plus avantageuse qui ait été faite au pays.
J'ai préconisé la création de cette commission
à cause de la méfiance chez nos cultivateurs,
de la province de Manitoba surtout, touchant
la manutention de notre blé. Qu'il fût fondé
ou non cet esprit de méfiance existait et si la
commission réussit à le dissiper cette dépense
sera bien justifiée.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je me de-
mande s'il me sera permis d'offrir une sug-
gestion au ministre. Je comprends bien qu'il
ne peut pas avoir tous les détails relatifs à
la commission; mai- il peut certainement nous
en dire quel-ques-uns. Il peut au moins nous
dire quels sont les honoraires des avocats et
des comnissaires et nous donner une idée des
débours effectués ju qu'à présent. Il n'est
pas vécessaire de nous communiquer tous les
détails à ce sujet; je suis persuadé que les
honorables députés qui ont parlé sur cette
question n'en réclament pas autant. Mais il
n'e-t que raisonnable de nous expliquer un
peu pourquoi cette enquête coûte si cher et
à quelles fins tous ces fords sont affectés.

L'hon. M. ROBB: Il me fera plaisir de faire
tenir une copie des divers décrets du conseil
à mon honorable ami ainsi qu'au chef de
l'autre parti. (E:rclamations.)

Une VOIX: Lequel?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Pas (le dis-
tinctions odieuees, je vous prie.

L'ion. M. ROBB: Le président de la comr-
mission est M. Joseph Turgeon qui ne touche
pas d'honoraire, mais dont les frais sont sol-
dés. Les autres commissaires sont M. Ruther-
ford et le profes eur McGibbon, le secrétaire
est M. Deachmnan, de Calgary. Il eat très rai-
sonnable, comme l'a dit mon honorable ami.
que j'apprenne à la Chambre ce que reçoivent
les commissaires. Je parle de mémoire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cela suffit.
L'hon. M. ROBB: Il n'est pas juste de me

demander si un homme reçoit $20 par jour,
qunad il touche peut-être $15 ou $25. Je
crois qu'en général le tarif est de $20 ou $25
par jour, plus l'allocation de subsistance. Puis
la commission a engagé le spécialiste en
grains. J'ignore les honoraires payés à l'avo-
cat mais je me rappelle qu'un avocat dont les
intéressés du commerce (les grains nous re-
commandaient fortement les service, a de-
mandé $150 par jour; et nous n'avons pas re-
tenti ses services. Je ne suis pas sûr si nous
payons $50 ou $75 par jouir à l'avocat pen-
dant qu'il s'occupe de cette affaire. Je com-
muniquerai à la Chambre un état détaillé
des frais convenus; niai-' je ne puis pas lui
soumettre un relevé des dépenses tant que les
comptes n'auront pas été rendus

I.M. Beanbien.]

M. GARDINER: Le ministre donne-t-il sa
parole que le rapport sera imprimé au com-
plet lorsqu'il sera soumis au Gouvernement?

L'hon. M. ROBB: Si la Chambre le désire.
Mon honorable ami de Bow-River (M. Gar-
land) a laisýé entendre,-justement, selon moi,
-qu'il nous fallait l'autorisation de la Cham-
bre pour faire imprimer le rapport; mais je
crois qu'en général la députation est disposée
à nous laisser iipriier le rapport de notre
propre chef.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Très bien.
L'hon. M. ROB3: Nous accepterons cette

responsabilité et ferons imprimer le rapport.

M. COOTE: Le ministre aurait-il l'obli-
geance de voir à ce qu'une copie des dépo-
.itions recueillies par cette commission soit
mis à la disposition des députés lorsqu'ils ar-
riveront pour la prochaine session? Cela ne
couterait pas plus cher. La preuve est indis-
pensable aux honorables membres qui voudront
étudier le rapport et étudier aussi ia nou-
velle loi que sera propo ée l'an proc.hain. Il
n'est pas nécessaire que la preuve soi impri-
bée: mas elle devrait être ici à la disposition
les députés.

L'hon. l. ROBB: La preuve sera déposée
sur le bureau dle la Chambre; toutefois. qu'on
me permette signaler,-non pas en mauvaise
part.-combien est incoséquent le rai-onne-
ment des honorables députés qui nous deman-
(lent de faire encore une dépense considérable
pour faire imprimer les dépositions volumi-
neuses que la commission recueillie depuis des
mois.

M. GARLAND (Bow-River): Nous n'avons
pas deiandé cela.

L'hon. M. ROBB: Le compte rendu des dé-
positions des témoins a haussé énormément les
frais de la comuumission. Il a fallu engager en
permanence un personnel de sténographes et
les sténographes ne touchent pas une rémut-
nération ordinaire: ils ont leur tarif régle-
mentaire, et il faut le payer. Asirément on
ne va pas nous demander de faire imprimer
cette déposition avant que les honorables
membres l'aient vue. Ils pourront assumer
ensuite la responsabilité de décider et elles
doivent être imprimées ou non.

M. COOTE: Je n'ai pas demandé qu'on le
fasse imprimer, mais simplement qu'on laisse
à la bibliothèque, où les députés pourront se
la procurer, une copie du dossier clavigraphié
que le Gouvernement doit avoir en sa posses-
sion.

L'hon. M. ROBB: Nous déposerons volon-
tiers tout ce que nous recevrons.

(Le crédit est adopté).
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Pour la construction d'un lévateur à grains à Prince-

Rupert, Colombie-Anglaise, $150,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'honora-
ble ministre a-t-il décidé de faire construire
dès maintenant un élévateur à grains à Prince-
Rupert?

L'bon. M. ROBB: Je pense que oui.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tre a-t-il tenu compte des frais additionnels
que cela va causer aux chemins de fer, d'abord
à cause du manque de navires?

L'hon. M. ROBB: Je pense que ce sont les
chemins de fer qui l'ont demandé.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne
peux pas le croire.

L'hon. M. ROBB: On nous a fait valoir que
ce serait un excellent débouché pour le grain
du nord de l'Alberta.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il est
déjà consigné dans le hansard, à la suite d'une
question posée au cours de cette session, que
le parcours est bien plus long pour aller à
Prince-Rupert. Prenez, par exemple, le point
central, Edmonton: si je me rappelle bien,
d'Edmonton à Prince-Rupert, il y a 208 milles
de plus, ce qui coûte certainement quelque
chose aux chemins de fer. Qu'est-ce qu'il
y a au fond de ce projet? L'élection de Co-
lombie-Anglaise est fini.

L'hon. M. ROBB: Elle n'avait aucun rap-
port avec ceci.

M. STORK: Je pourrai peut-être rensei-
gner mes honorables collègues à ce sujet? Si
ma mémoire ne me fait pas défaut d'Edmon-
ton à Prince-Rupert, il y a 127 milles de plus
que d'Edmonton à Vancouver, mais le tarif est
exactement le même. Le gouvernement fédé-
ral a de gros capitaux engagés dans le che-
min de fer national et dans les facilités de tête
de ligne qui se trouvent à Prince-Rupert.
C'est l'ancienne ligne du Grand-Tronc-Paci-
fique, qui représente un capital considérable.
Il y a là la meilleure pente qu'on puisse trouver
dans le continent américain. Le tarif est le
même d'Edmonton ou de Winnipeg à Prince-
Rupert que pour aller à Vancouver. Mes
honorables collègues ont dû remarquer l'ex-
pansion énorme qu'a pris le trafic du grain
dans le port de Vancouver. Presque tout ce
grain a été expédié en Orient. Prince-Rupert
qui est le port du nord-est le point naturel
d'expédition du grain destiné à l'Orient. A
l'heure actuelle il s'expédie de Prince-Rupert
beaucoup de bois pour l'Orient. Les navires
de la marine marchande de l'Etat vont de
Vancouver à Yokohama en dix-neuf jours,
tandis que cela ne leur prend que seize jours

de Prince-Rupert. Il y a d'excellentes raisons
pour que les chemins de fer nationaux profi-
tent de ce commerce. Ils n'ont qu'une partie
du grain qui s'en va à Vancouver. En amé-
liorant leur propre installation à Prince-Rupert,
ils augmentent la circulation sur leurs lignes.

Les prix de transport de Prince-Rupert à
Liverpool sont les mêmes que de Vancouver.
Le fait est que nous jouissons du même tarif
que Vancouver pour tous les ports du monde.

J'ai exprimé mon opinion à la Chambre,
mais je dis encore une fois qu'au point de vue
du bon sens, de la logique et du succès de
nos chemins de fer nationaux, le projet d'amé-
lioration du port de Prince-Rupert a bien sa
raison d'être.

Je regrette d'avoir entendu mon honorable
collègue faire allusion aux élections de Colom-
bie-Anglaise. Il n'y a aucun rapport entre
les deux. Voilà trois ans que nous demandons
cet élévateur. J'ai reçu et communiqué au
Gouvernement des résolutions des chambres
de commerce de tout le nord de l'Alberta et
de la Colombie-Anglaise. Trois députations,
composées de gens de toutes nuances politi-
ques, sont venues ici pour appuyer le projet
qui n'a absolument rien de politique. C'est
un projet de bonne économie, qui se trouvera
justifié, si le Gouvernement décide de construi-
re un élévateur là-bas et si la Chambre veut
bien voter ce crédit.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon hono-
rable collègue n'a pas exposé les faits d'une
façon tout à fait exacte, ou alors c'est le dé-
partement qui a tort. Je ne sais pas qui a
raison, mais je suis plutôt porté a croire que
c'est le département et non l'honorable député.
La question suivante est consignée dans le
hansard, de cette année p. 4156.

Que'le est la distance par chemin de fer entre Ed-

monton et (a) Vancouver, (b) Prince-Rupert?

Voici quelle était la réponse:
(a) 765 nil es .47; (b) 956 milles .90.

Puis venait cette autre question:
Quelle est la distance par chemin de fer entre Calgary

et (a) Vancouver, (b) Prince-Rupert?

A cela on a répondu de diverses façons:
2. (a) Par voie de Mirror, Cammrose et Terminal-

Junction, 993 nilles .07; par voie de Mirror, Camrose

et Tonleld, 1,006 milles .22; par voie de Munson-June-

tion, Camrose et Terminal-Junction, 1,028 milles .50;

par vo:e de Munson-Junction, Camrose et Tofield, 1,038

milles .95. (b) Par voie de Mirror, Camrose et Termi-

nal-Junction, 1,184 milles .40; par voie de Mirror,

Camrose et Tofield, 1,197 milles .55; par voie de Mun-

son-Junction, Camrose et Terminal-Junction, 1,219 mil-

les .83; par voie de Munson-Junction, Camrose et

Tofield, 1,230 milles .28.

Dans chaque cas, et quelle que soit la com-
binaison que l'on prenne, la diztance est moins
grande à Vancouver. Quand nous prenons la
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première question, au sujet de la distance par
chemin de fer entre Edmonton et Vancouver
et Edmonton et Prince-Rupert, il est parfai-
tement clair que la différence est de près de
200 milles. On dit que la direction du che-
min de fer appuie ce projet. Tout ce que je
puis dire c'est que nous voyons la les pre-
miers résultats tangibles des effort. de M.
Dawson, un des directeurs du chemin de fer,
mais quiconque songerait aux résultats gé-
néraux du réseau ne voudrait pas demander
cet élévateur. Les trajets de chemin de fer
sont une chose séricu'e étant donné les taux
de transport qui existent aujourd'hui.

M. JACOBS: Il y a aussi les rampes.
L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il n'y a

pour ainsi dire aucune différence dans les ram-
pes. Sur le Grand-Tronc nous avons théori-
quement une rampe de 4/10 p. 100 et dans
certains cas, elle est plu- que théorique, mais
réelle. Dans d'autres cas, elle n'est pas de
4/10 p. 100. C'est une bonne raîmpe, il n'y a
pas de doute sur ce point. Il existe une
rampe de premier ordre sur le Grand-Tronc-
Pacitique conmie aussi sur laî ligne de Vancou-
ver. La rampe de cette ligne n'est pas tout
à fait ausi bonne que celle de la ligne de
Prince-Rupert, mais elle est assez bonne pour
qu'on fasse entrer et sortir de Vancouver sur
le Natioenl-Canadien les trains de 60 wagons
qui peuvent aller jusqu'à la ligne de partage
des, eaux.

M. LUCAS: Si la rampe est excellente,existe-t-il une raison pour imposer un taux
de t'ansport des montagne.?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'hono-
rable député entame une autre question sus-
ceptible lde provoquer tout un autre débat.Cela n'a rien à voir aveCc la question à l'étude,
qu il kiagisse d'un tari: de montagne ou deprairie ou d'un autre; la distance signifie desfrais et ces frais entraînent des impôts pour
le peuple. Quand la distance e-,t augmentée.
on augnente les frais, chacun sait cela. Ensortant de Vancouver, un train de soixante
wagons petit filer sur la voie diu National-
Canadien, alors qu'on doit le 1ubdiviser en
sections sur la voie du Pacifique-Canadien afin
de lui faire traverser la ligne faîtière. Or le
Gouvernement devrait comprendre ce qu'il
fait. S'il a l'intention île construire un élé-
vateur à cet endroit, il doit agrandir la tête
de ligne de Prince-Rupert et elle a coûté fort
cher à construire. C'est une chose dont j'ai eu
occazion de m'occuper en 1916, afin de vérifier
ce qu'on avait dépensé à cet endroit et on
ne saurait croire combien il en a coûté pour
arriver à établir cette tête de ligne en dépit
des rochers et du granit qu'on rencontre là.

.L'hon,. sir Henry Drayton.]

La tête de ligne a coûté énormément et. en
arrivant à la montagne, on doit l'agrandir.
Pendant la guerre, alors que les difficultés de
transport étaient si grandes, nous avions be-
soin, ou nous croyions avoir besoin de plus
de quais. Ces travaux n'ont pas ôté exécutés
simplement parce qu'ils coûtaient cher à cause
de la profondeur de l'eau. Il y a sur la côte
de magnifiques montagnes qui se continuent
dans l'océan, ce qui fait qu'en s'éloignant de
quelques pieds du rivage on arrive à une pro-
fondeur où personne ne croirait qu'il est rai-
sonnable de construire un quai. Il vaut mieux
que le Gouvernement comprenne la situation.
Certains député' de la droite pensent qu'il ne
faut pas de dock et peut-être n'en veulent-ils
pas. Je suis d'avis qu'ils pourraient placer
l'élévateur loin du dock pour ce qu'il leur ser-
vira si la compagnie a la moindre chance
d'amener du grain malgré le parcours plus
long de 200 milles. Est-ce le moment de
construire cet élévateur? Y a-t-il une bonne
raison pour cela? Naturellement, les boards
of trade disent qu'il leur fait, mais les boards
of trade demandent toutes sortes de choses
clans tout le pays. La Chambre devrait as-
suiréen t trouver une meilleure raison que les
demandes (les boards of trade avant de s'en-
gager dans une semblable entreprise et d'ou-
vrir un nouveau port pour le grain, alor- qu'ilfut fransportcr le grain 200 milles plus loin

itns le Orégion ou le transport apporte des
déficits. On doit avoir une autre raison pourcette construction à part cette dla'ration in-.suffis'unte que les board of trade la deman-
dent. Dans l:a situation actuelle, Je suis d'avis
que ce crédit n'a nullement sa rai on d'être
et j 'insi-te pour que le ministre nous exposeses vraies raisons. Nous allons dépenser 5
nillions de plus à Vancouver afin i'aménager
ce port pour le commerce du grain et le mi-
nistre flait bien en agissant ain i parce que ce
port fera des affaires considérables et soula-
gera la région des prairies de ces taux élevés
des longs parcours. Comme l'a fait observer
l'honorable député (M. Stork) il se produit
un mouvement du grain vers l'Orient. Il n'est
pas considérable et j'aimerais qu'il le fût da-
vantage, mais ce mouveinent existe et il n'y
a pas de doute que la distance par mer ne soit
plus courte de Prince-Rupert que d. Vancou-
ver. La plus grande partie du grain chargé àVancouver passe par le canal de Panama. La
distance de la bouche ouest du canal jusqu'à
Vancouver est de 4,045 milles marins, et à
Prince-Rupert de 4,325 milles. On doit ajou-
ter un tiers pour évaluer la distance en milles
terretres.

L'hon. M. GRAHAM: Je sais que l'ho-
norable député n'est pas partisan de Prince-
Rupert comme terminus du Grand-Tronc-Paci-
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fique. Mais tant que l'on combattra toute
proposition propre à fournir du trafic à ce
chemin de fer, on ne pourra éviter les déficits.
Il n'a jamais été question d'empêcher le
Grand-Tronc-Pacifique d'atteindre la mer à
ses deux extrémités. Le projet primitif com-
portait l'établissement d'une ligne maritime
desservant le terminus du Grand-Tronc-Pacifi-
que et du Transcontinental à Prince-Rupert.
Bien que la situation se soit quelque peu
modifiée, le fait demeure que la route la plus
directe pour atteindre l'Orient, soit de l'est
ou de l'ouest du Canada, est celle qui aboutit
à Prince-Rupert. Si nous voulons exporter
notre grain et nos autres produits par la voie
la plus courte et au prix le plus bas, il faut
utiliser et améliorer le port de Prince-Rupert.
Cela ne souffre pas contradiction.

Notre collègue oublie également qu'il existe
en arrière de Prince-Rupert une vaste région
de pays qui, si elle est mise en valeur, sera
tributaire de ce port et s'en trouvera beau-
coup plus rapprochée que de Vancouver même.
Les chargements de grain provenant de la
vallée de la rivière de la Paix sont aujour-
d'hui dirigés sur Edmonton, qui est sans doute
plus près de Vancouver que de Prince-Rupert;
mais quand ce pays aura été livré à la
culture, comme il le sera sans doute, il se
trouvera plus rapproché de Prince-Rupert que
de Vancouver en passant par Edmonton.

M. COOTE: Si la ligne est établie dans
la vallée de la Paix jusqu'au Grand-Tronc-
Pacifique, n'est-il pas vrai que le raccorde-
ment aura lieu à l'est de la bifurcation de la
passe Rouge?

L'hon. M. GRAHAM: Il faudrait pour cela
donner à notre collègue un renseignement que
je ne possède pas moi-même.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'hono-
rable député a raison.

L'hon. M. GRAHAM: Il peut se tromper.
L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si par

hasard il avait raison, la question ne serait
plus la même.

L'hon. M. GRAHAM: Il est douteux qu'il
ait raison. Mais je répète que la rivière de la
Paix se trouvera à une plus courte distance
de Prince-Rupert que de Vancouver en passant
par Edmonton.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Non pas.

L'hon. M. GRAHAM: Si notre collègue
veut se donner la peine de parcourir ces dis-
tances, il dira comme moi.

L'bon. sir HENRY DRAYTON: Tout dé-
pend de la réponse qu'on peut donner à notre
collègue de McLeod (M. Coote).

L'hon. M. GRAHAM: On voudrait le sa-
voir d'avance. Personne ne peut dire quel
tracé suivra la ligne de la rivière la Paix.
Néanmoins, il y a des régions de l'Ouest qui
deviendront tributaires de Prince-Rupert, si
le grain est expédié en Orient; c'est un fait
acquis. Je prévois que Prince-Rupert de-
viendra un port actif qui servira d'entrepôt
au commerce avec l'Orient; car quand les peu-
ples d'Orient apprendront que la route de
Prince-Rupert est établie, ils enverront leurs
marchandises par cette voie, puisque c'est la
plus directe, et les marchandises suivront jus-
qu'ici.

Notre collègue a fait tout à l'heure une
remarque qui me donne raison de dire que
Prince-Rupert est supérieur à la plupart de
nos autres villes maritimes; c'est quand il
nous a rappelé la profondeur du port. On est
obligé de faire des dragages dans les autres
ports. La rade de Prince-Rupert n'a pas
besoin de dragage, et elle est à cet égard une
de celles qui demandent le moins de frais
d'entretien. Il est vrai que l'élévateur que
le Gouvernement veut y bâtir est assez mo-
deste; mais je prévois le jour où nous aurons
besoin, non seulement du port de Vancouver,
mais aussi de Prince-Rupert pour répondre aux
nécessités de notre commerce avec l'Orient.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Tout
d'abord je dois dire que mon opinion sur le
Grand-Tronc-Pacifique ou le port de Prince-
Rupert n'a rien à voir dans la question. Je
n'ai pas dit tout ce que je voudrais à ce pro-
pos...

L'hon. M. GRAHAM: Je pourrais y ré-
pondre.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est à
savoir.

L'hon. M. GRAHAM: Et très facilement.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quoi
qu'il en soit, je voudrais bien savoir si l'on ne
peut pas de temps en temps obtenir des minis-
tres une décision sur un sujet quelconque
d'après ses mérites. Mon attitude sur telle
ou telle question n'a rien à y démêler. J'étais
en droit de m'attendre que le ministre des
Chemins de fer se montrât plus avisé.

Commençons par la fin de son argumenta-
tion. Il a raison: il n'y a pas de dragage à
faire à Prince-Rupert; mais presque tous les
ports du Pacifique sont dans le même cas.
Mais il trouvera nombre d'autres endroits où
il pourrait construire des docks sans avoir à
payer un prix excessif; il ne peut trouver cela
à Prince-Rupert.

M. STORK: Vous vous trompez complète-
ment.
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L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je crois
que l'on trouvera que j'ai parfaitement raison.
Pour étudier la question du coût, on n'a qu'à
feuilleter les comptes établis par la compagnie
elle-même, et que nous trouvons dans le rap-
port du professeur Swain qui contenait tous
les renseignements voulus. Les renseignements
que je donne à la Chambre ne viennent pas
de moi; ce sont les faits établis par les chif-
fres même de la compagnie. Il prétend en-
suite que c'est la route la plus courte. Je
veux être juste envers mon honorable ami,
mais le ridicule de cette prétention est mani-
feste dans l'argument présenté par l'honorable
député de la circonscription. Il dit que pour
le trajet par le canal Panama, Prince-Rupert
jouit d'un taux aussi favorable que Vancou-
ver. quand il y a entre les deux une distance
de 300 milles marins.

L'hon. M. GRAHAM: Ai-je parlé du trafic
par le canal de Panama?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Non, mon
lionorable aii n'en a pas parlé.

L'hon. M. GRAHAM: J'ai surtout parlé
du trafic oriental.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Assuré-
ment son argument ne signifierait rien s'il
voulait parler (lu trafic par le canal de Pana-
ma. Il est resté confiné au tarif avec l'Orient,
parce qu'alors il s'agit de la route la plus
courte; et je viens justement de faire remar-
quer (lue la réponse à son argument au sujet
du plus court trajet de l'Orient à Prince-
Rupert se trouve dans les Débats quelques
lignes avant les paroles de mon honorable
ami, dans ce que dit l'honorable député lui-
tmtêtmte aut sujet des taux par Panama à Prince-
Rupert qu'il prétend aussi favorables que ceux
(le Van'ouver. Si le trajet plus long de 300
milles marins passant par Vancouver et se
rendant à Prince-Rupert est tout aussi avanta-
geux. il tie peut y avoir une grande différence
entre Vancouver et Prince-Rupert pour le
trajet vers l'Orient. Quand nous étudions les
choses, non pas au point de vue politique,
mais au sens des affaires, nous constatons tous
que le trajet par terre est le plus onéreux.
Quel est aujourd'hui le plus grand obstacle à
la prospérité du commerce canadien? C'est
le coût du transport par terre.

L'hon. M. GRAHAM: Et le coût du trans-
port maritime, et celti de transport sur les
lacs.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui, au-
cun (le ces modes de transport ne nous donne
satisfaction, mais mon honorable ami ne peut
dire grand'chose du trajet par chemin de fer.
Sa position l'empêche de dire que les taux

[M. Stok.]

sont trop élevés. Il cherche à justifier les frais
des chemins de fer, à défendre le bureau de
direction, parce que le coût d'exploitation des
voies ferrées est très élevé, et ce coût dépend
<lu trajet parcouru. Voilà le vrai noud de la
question. Si le Gouvernement est décidé à
adopter ce projet à la hâte, sans lire un rap-
port d'un ingénieur, sans nous présenter l'opi-
nion de quelque intéressé dans le commerce
démontrant que cette construction peut être
utile à quelqu'un, très bien. Mais la question
<le déterminer où la ligne venant de la rivière
la Paix devra se rendre, est un autre point
qui démontre l'absurdité de l'argument de mon
honorable ami. Sur la carte, cela paraît très
bien, mais il y a dans la passe une emprise
commune aux deux réseaux et il est tout
probable que cette ligne sera reliée à cette
emprise commune. Si mes prévisions sont
justes, alors le trajet sera encore pour ainsi
dire de 200 milles plus court en allant vers
Vancouver.

M. COOTE: Il serait peut-être mieux d'at-
tendre que le tracé de la ligne soit fixé. Si
la ligne venant de la rivière de la Paix doit
frapper le trone principal à l'ouest de la
bifurceitioti de la passe Rouge ce que le ministre
des Chemins <le fer dit est très juste; Prince-
IRupert sera le déboucehé naturel de cette
ligne. Mais d'un autre cûté, si la ligne de la
rivière de la Paix doit se joindre à la ligne prin-
cipale à l'est de la bifurcation de la passe
Rouge, alors Vancouver, comme le dit l'ex-mi-
nistre des Finances, sera plus rapprochée de la
région de la rivière de la Paix. Je présume
que cet élévateur sera construit avec l'argent
dlu compte des élévateurs, comme l'a dit le
ministre du Commerce à propos de l'élévateur
d'Halifax. Est-ce bien cela?

L'ion. M. ROB3B: Je ne me rappelle pas
d'avoir (lit cela. En vérité, je ne sais ce que
l'honorable dépité veut (lire par le compte
dles élévateurs.

M. COOTE: Lorsque nous étions à discu-
ter les recettes que le Gouvernement retire de
l'exploitation des élévateurs et de la manu-
tention du grain par la commission des grains,
j'ai compris par ses paroles que les frais de
tous ces élévateurs étaient portés dans un
seul compte; c'est-à-dire que le coup de
construction était payé sur le revenu cou-
rant du commerce du grain.

Lihon. M. ROBB: Oh! non; certes aucun
ministre n'a dit cela. On avance l'argent né-
cessaire à la construction de ces élévateurs.
Il ne peut y avoir des revenus tant que l'élé-
vateur n'est pas construit.
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M. COOTE: Voilà ce qu'on nous a laissé
entendre; mais depuis, le ministre a évidem-
ment imputé en frais sur les revenus. Puis-
que cet élévateur sera construit à la demande
du chemin de fer National-Canadien, est-ce
que la compagnie ne devrait pas avancer les
fonds nécessaires? Ces sommes ne devraient
pas être chargées au compte des revenus pro-
venant des élévateurs.

L'hon. M. GRAHAM: Le Pacifique-Cana-
dien, je conjecture, a avancé les fonds pour
la construction de tous les élévateurs que
possède la compagnie! C'est la même chose

M. COOTE: Pas du tout; je ne crois pas
toutefois que les recettes courantes provenant
des élévateurs devraient servir à payer le
coût des expériences que l'on tente à Hali.-
fax et à Prince-Rupert.

L'hon. M. GRAHAM: Vous ne construiriez
jamais d'élévateur, s'il fallait savoir combien
il coûtera avant de commencer. C'est là plus
ou moins une expérience, comme dans toutes
les affaires du reste.

M. COOTE: J'aimerais à me renseigner un
peu plus sur la situation avant de commen-
cer la construction de cet élévateur. Com-
bien coûtera-t-il à peu près, et quelle sera sa
capacité? Je pose ces questions, étant donné
que pour ce qui est de l'élévateur d'Edmon-
ton, nous avons voté une certaine somme
l'année dernière; un autre crédit a été inscrit
au budget principal cette année et voici que
je relève encore une autre somme à cette fin
dans le budget supplémentaire. Avant de
commencer la construction de ces élévateurs,
nous devrions savoir à combien s'élèvera le
coût total de l'entreprise.

L'hon. M. ROBB: Il est impossible d'établir
cela à moins d'avoir un crédit pour permettre
aux ingénieurs de visiter les lieux et de pré-
parer des plans.

M. COOTE: Le ministre est-il d'avis que
la condtruction de l'élévateur coûtera $150,-
000?

L'hon. M. ROBB? Non; mais nous votons
généralement un généreux subside à cette fin.
Pour ce qui est des élévateurs à Halifax et à
Edmonton, nous avons voté une somme de
$200,000 pour la première année.

M. COOTE: Voilà justement pourquoi je
désire savoir quel sera le coût total de l'en-
treprise.

L'hon. M. ROBB: Si mon honorable ami
peut m'enseigner un moyen de faire préparer
les plans sans débourser un sou, je me ferai
un plaisir de l'adopter.

M. MeBRIDE: On a passablement parlé du
port de Vancouver ce soir. Tous les habi-
tants de l'Ouest selon moi, sont fiers du port
de Vancouver, mais ce n'est pas le seul en-
droit où le soleil luit. Il existe nombre d'au-
tres villes dans l'Ouest canadien dont il faut
également tenir compte. Le Parlement a
voté l'année dernière un crédit de $50,000 afin
de faire des investigations dans la région de
la rivière de la Paix et ni le ministre ni per-
sonne n'est encore en mesure de nous dire
où sera situé le débouché de cette partie du
pays. Si ce port doit être sur le parcours du
Grand-Tronc-Pacifique, dans le voisinage de
Prince-George,-c'est l'espoir que nous cares-
sons, car à notre avis ce serait là l'endroit
idéal,-la région de la rivière de la Paix sera
de 200 milles plus rapprochée du port de
Prince-Rupert que du port de Vancouver.
Pour quelle raison les colons qui sont établis
dans cette région n'auraient-ils pas le béné-
fice de ce raccordement de trajet de 200
milles? J'ai parcouru toute cette région et
il est à ma connaissance que des cultivateurs
ont encore en entrepôt le grain qu'ils ont ré-
colté au cours des trois ou quatre dernières
années, ne trouvant pas à l'écouler. D'ici à
quelque temps, selon moi, le Gouvernement
verra jour de procurer un débouché à ces
pouvres gens; il travaille ferme en ce sens, je
le sais. A l'heure qu'il est, les rails néces-
saires à la construction d'une voie ferrée de
100 milles à travers la région sont empilés à
Prince-George. Il y a déjà cinq ans que cette
situation se prolonge. Pour quelle raison en
agir ainsi lorsque ces colons ont besoin de
moyens de transport par chemin de fer? Nous
espérons tous que la région de la rivière de
la Paix aura avant longtemps un débouché
pour ses produits. Les divers gouvernements
qui se sont succédés aux affaires depuis quinze
ans l'ont solennellement promis; or, si le
Gouvernement se rit de ses promesses com-
ment peut-il compter sur l'appui du peuple?
Toutes les études sont terminées et les ingé-
nieurs sont actuellement à le vérifier avant
de décider où sera situé le débouché en ques-
tion. L'élévateur sera construit, si je ne me
trompe, à Prince-Rupert. Prince-Rupert n'a
guère été favorisé par le passé, tandis que
Vancouver a été gorgé de faveurs. Pour moi,
le Gouvernement a adopté une excellente at-
titude en toute cette affaire.

M. BEAUBIEN: On m'informe que sir
Henry Thornton a demandé que l'élévateur
soit construit à Prince-Rupert. Est-ce le
cas?

L'hon. M. GRAHAM: Je crois que c'est
exact. Prince-Rupert est compris dans le ter-
ritoire du National-Canadien; il ccnstitue un
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excellent placement pour notre réseau natio-
nal; c'est un port dont l'avenir dépend du
chemin de fer National-Canadien. Il est donc
tout naturel que le président du National-
Canadien verrait avec plaisir le développe-
ment qui s'ensuivrait. Le National-Canadien
possède de vastes concessions en terres dans
le voisinage de Prince-Rupert.

M. BEAUBIEN: A la suite des explica-
tions que sir Henry Thornton a fournies tou-
chant les crédits du réseau national devant le
comité spécial, je suis d'avis que le Parle-
ment ne devrait pas hésiter une seule minute
à construire un élévateur à Prince-Rupert, du
moment que le président du National-Cana-
dien le désire. Mon honorable ami (sir Henry
Drayton) n'approuve pas toutes mes remar-
ques de ce chef; je n'hésite pas à l'affirmer
toutefoi-, sir Henry Thornton est un de nos
hommes les plus clairvoyants. L'honorable
député de Skeena (M. Stork) m'a appris que
sir Henry Thornton est favorable à la cons-
truction de cet élévateur. S'il l'est, je le suis
moi-meme.

L'hon. J. H. KING: Sir Henry Thornton a
passé quelque temps dans cette région du
nord. Il y a, dans le voisinage de Fort-George
une immense étendue propre à la culture rixte,
où l'on peut e. pérer cultiver d'excellent blé
et où il s'établit déjà nombre (le colons. Quant
à lélévateur (le Prirce-Rupert, il -erait très
utile, lors même qu'il ne répondrait qu'aux
besoins de cette région. Je connais bien le
suJet dont je parle pour avoir traversé en
automobile cette partie diu pays en tout
sens. A partir (le Fort-George, en allant
vters louest, il Y a environ trois cent

mIles de terrain qui s'étend de chaque
c"té de la ligne du Grand-Trone-Pacifique
et suflirait "i justifier ces frais à Prince-Ru-
pert. La députation n'a peut-être pas suivi
l'augmentation des exportations de grain en
Orient. L'année dernière nous y en avons ex-
porté 4,000,000 de boisseaux, et cette.année,
15,000,000, d'après les derniers rapports. L'aug-
mentation des exportations des provinces de
l'Ouest en Orient s'accuse par le fait que, cette
année, elles ont été, jusqu'à présent, presque
aussi considérables que les exportations d'il y
a deux ans au Royaume-Uni et en Orient, ce
qui fait voir la possibilité d'un immense déve-
loppement sous ce seul rapport.

Me trouvant à Prince-Rupert l'année der-
nière, j'ai remarqué qu'on y construisait une
jetée 'uperbe et d'immenses hangars à mar-
chandises, mais il ne régnait là aucune acti-
vité. Cette jetée pourrait répondre aux be-
soins d'un élévateur comme celui qu'on va

[L'hon. M. Graham.]

construire. Connaissant la partie nord de la
Colombie-Anglaise et les facilités sur lesquel-
les on peut compter à Prince-Rupert, je n'hé-
site pas à recommander à la Chambre ce cré-
dit de $150,000.

M. BROWN: A propos de l'expédition du
grain à Vancouver par le National-Canadien
je rappellerai que, l'hiver dernier, si je ne me
trompe, ce réseau a souffert d'un grand embar-
ra- au sujet des facilités insuffisartes qu'of-
frait ce port pour ses wagons. Serait-il pos-
sible de l'éviter à l'avenir? Il a représenté
environ $13 de frais par wagon.

L'hon. M. KING: La situation devra s'amé-
liorer lorsque l'autre partie du port sera ou-
verte.

M. BROWN: Nous suivons parfois un mau-
vais principe par rapport à la construction des
élévateurs. Il ne faudrait pas en con-truire
pour la seule raison que telle ou telle ville
pense en avoir besoin; ainsi, je ne veux pas
qu'on en construise un à Halifax tout simple-
ment parce que cette ville croit avoir droit à
une part du commerce de grain. Obéir à un
pareil principe ce serait violer toutes les lois
économiques. Je ne voudrais pas, non plus,
d'un élévateur à Prince-Rupert tout simple-
ment parce que cette localité trouve qu'il lui
serait avantageux. Nous avons à assujétir no-
tre commerce aux loiq de la moindre résis-
tance; continuer de violer les lois économi-
ques ce serait travailler, en fin de compte, au
malheur des producteurs de grain.

Cependant, je craindrais dc m'opposer à la
construction d'un élévateur à Prince-Rupert
avant d'être mieux renseigné que je ne le
suis à pré,ent. Je crois que le commerce dans
l'Ouest va finir par exiger un débouché à
Prince-Rupert et à Vancouver. Toutefois,
prétendre que les tarifs sont les rnmêes ce
n'est pas me convaincre, car s'ils sont les
mêmes cela signifie que le National-Canadien
doit transporter le grain d'autant plus loin et
y gagner d'autant moins. Il peut v avoir
d'autre' raisons pour justifier la construction
d'un élévateur à Prince-Rupert, et je n'hésite-
rais pas à les considérer; néanmoins, je vou-
drais être assuré que cet élévateur profiterait
non seulement à Prince-Rupert, nais au Na-
tional-Canadien et à la propriété qu'il pos-
sède dans ce port. C'est à cette condition seu-
lemient que je cr-oirais pouvoir être favorable
à l'entreprise. Le service actuel de Vancou-
ver répond fort bien eux exigences de la si-
tuation, mais il peut être également à propos
de développer le port de Prince-Rupert, en
vue de l'avenir.
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M. ROSS (Kingston): Je ne tiens pas à me
prononcer pour ou contre l'idée de construire
des élévateurs, mais n'ayant pas été présent
toute la soirée, je voudrais demander à l'ho-
norable ministre s'il a fourni des chiffres ou
s'il en a à fournir au sujet du commerce qui
se fait à Prinëce-Rupert du côté de la mer.
Nous savons qu'il s'y trouve une très -longue
jetée; je l'ai vue. Mais va-t-on se baser sur
l'existence de cette jetée pour construire un
élévateur, et, une fois l'élévateur construit,
voudra-t-on y trouver une raison de cons-
truire une nouvelle ligne de chemin de fer
dans le district de la rivière de la Paix, et
ainsi de suite? Si le ministre a en main
quelques chiffres relatifs au commerce qui se
fait sur cette jetée, j'aimerais bien à en pren-
dre connaissance.

L'hon. M. ROBB: Je n'ai aucune statis-
tique concernant les quantités de grain ma-
nutentionné à Prince-Rupert, pour la bonne
raison que le port n'a pas l'outillage voulu
pour ce trafic. Mon collègue, le ministre des
Travaux publics, a mentionné la meilleure
raison qui justifie la construction d'un petit
élévateur à Prince-Rupert, c'est qu'il per-
mettrait aux colons établis des deux côtés de
la ligne du chemin de fer, à l'est de Prince-
Rupert, d'expédier leur grain par ce port.

M. ROSS (Kingston): Tout ce que l'on a
dit de l'autre côté de la Chambre et les ar-
guments de mon honorable ami de Caribou,
ne m'ont guère impressionné. Je sais que
s'il réussit à obtenir ce crédit pour un bureau
de poste, il reviendra à la charge pour que
l'on entreprenne d'autres dépenses à Prince-
Rupert. J'aimerais à obtenir des renseigne-
ments, non pas au sujet du grain passant par
ce port, parce que je sais qu'on n'en a pas
encore expédié par cette route, mais au sujet
du trafic général qui s'y fait.

L'hon. M. ROBB: Je regrette de ne pas
être en mesure de donner ces renseignements
à mon honorable ami.

M. KELLNER: Je suis en faveur de ce
crédit pour la cons1truction d'un élévateur à
Prince-Rupert. On ne saurait encourager une
route de commerce, sans pourvoir les facilités
nécessaires au trafic qui en assurera le déve-
loppement. Bien qu'il ne se fasse actullement
aucun commerce de grain à Prince-Rupert, il
n'est pas raisonnable de supposer qu'il puisse
s'en faire avant qe nous y ayons construit un
élévateur, car on n'a pas les facilités vou-
lues. Nous n'aurions pas raison d'entrepren-
dre la construction d'un grand élévateur dans
ce port, mais il ne s'agit que d'une demande
bien modeste et l'expérience du passé a dé-
montré que les navires faisant un service ré-

gulier entre les ports constituent le moyen de
transport le plus économique. Nous avons
invariablement constaté que lorsqu'il est né-
cessaire d'employer des vapeurs irréguliers
pour aider dans les moments d'urgence au
transport du grain ou des autres marchan-
dises, les taux de transport ont augmenté et
je crois qu'en fournissant les facilités néces-
saires pour assurer le transport des marchan-
dises ordinaires entre les ports, nous obtien-
drons des taux moins élevés pour le grain
comme pour tout le reste. Je suis entière-
ment en faveur de la proposition de cons-
truire un élevateur à Prince-Rupert.

L'hon. M. TOLMIE: J'ai écouté avec
beaucoup d'intérêt la discussion des possibi-
lités d'assurer le développement agricole de la
partie nord-est de la Colombie-Anglaise et
je désire confirmer absolument tout ce que
l'on a dit à cet égard. Il y a là de vastes
territoires qui deviendront une source impor-
tante de richesse aussitôt qu'on les aura ou-
verts à la colonisation et que l'on aura créé
un débouché pour leurs produits. Notre com-
merce avec l'Orient est à peine à ses débuts
et il nous offre d'immenses perspectives. Le
port de Prince-Rupert possède des avantages
réels en ce qui concerne les expéditions vers
l'ouest sur l'océan Pacifique. Nous avons déjà
fait deux placements considérables à Prince-
Rupert. Nous avons construit un chemin de
fer jusqu'à ce port et si nous ne l'utilisons pas
en attendant des temps meilleurs, nous n'en
tirerons jamais rien. Je suis en faveur de
faire des dépenses bien comprises pour rendre
ces placements profitables, au lieu de les lais-
ser nous causer des déficits chaque année. Dans
ces circonstances, je suis en faveur de la
construction de cet élévateur.

M. SHAW: Je suis également en faveur de
cette dépense. Il est très désirable que le
Gouvernement ait un élévateur à Prince-Ru-
pert, non seulement à cause des avantages
naturels de ce port, mais parce qu'il contri-
buera à contenir dans une certaine mesure les
activités des gens de Vancouver qui s'occu-
pent de l'exploitation du système de manu-
tention du grain à cet endroit. Il n'est pas
juste qu'un monopole permette à ces gens
de tirer profit de la situation dans laquelle
se trouvent les cultivateurs de l'ouest du Ca-
nada. Je ne crois pas qu'il se produise un
développement bien considérable le long de
la ligne de Prince-Rupert d'ici à plusieurs
années, mais la construction d'un élévateur
sera certainement d'un grand avantage aux
femniers de l'Ouest du Canada et principale-
ment de l'Alberta. Parlant d'élévateur, il y
a un autre endroit dans la province de l'Al-
berta où le besoin d'un élévateur se fait gran-
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dement sentir; je veux parler de la ville de
Lethbridge. On n'aurait pas dû ignorer pen-
dant aussi longtemps les besoins de cette
ville. Le député de Lethbridge (M. Jelliff)
est très au fait de la situation et j'appuie de
tout cœur la demande qu'il fait au Parlement
depuis un certain nombre d'années pour que
l'on construise un élévateur à cet endroit. Je
crois cependant que le mini'tre devrait nous
donner une idée de ce qu'il se propose de
faire relativement à ce crédit en particulier.
Il doit, dit-il, faire ériger une petit élévateur;
mais il n'est point de maison de commerce
qui miit à part la somme (le $150.000 avant
(le savoir quel emploi elle en fera. Le
ministre est sans doute en mesure de nous
dire le chiffre total de la dépense qu'il a en
vue, la contenance de l'élévateur en question,
et de fournir tous les renseignements néceý-
sairés pour que l'on se fasse une idée de ce
que projette le Gouvernemert. Ce sont des
choses que mon honorable ami doit savoir.
Les architectes du ministère n'ont assurément
pas be'oin de $150,000 pour tracer les plans
nécessaires.

L'hon. M. ROBB: Je ne puis dire au juste
quel sera le coût (le l'entreprise avant que le
tracé des plans soit terminé. Mon honorable
ami habite une région où l'on érige de, élé-
vateurs. Il sait qu'on les construit de ma-
nière à pouvoir les agrandir plus tard. J'ima-
gine que la contenance de cet élévateur ne
dépas.era pas 500,000 boisseaux. Mon hono-
rable .ami a probablement rédigé des con-
trats; il sait sans doute que le prix d'un élé-
vateur dépend d'abord de ce que coûtent le
fondement, la pierre et le ciment. On estime
<tue ces élévateurs peuvent se construire au
prix de 40c. par boisseau de contenance.
C'est le prix qui sert de point de départ. Mais
la dépen-e dépend d'abord du coût de la
fondation.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: La fonda-
tion ne doit pas coûter cher dans cette ré-
gion.

L'hon. M. ROBB: Je le suppose.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il y a
beaucoup de pierre à cet endroit.

L'hon. M. ROBB: Vient ensuite le coût de
la pierre et du ciment pour le corps du bâti-
ment. Nous ne pouvons donc donner qu'une
estimation approximative.

M. GARDINER: Qui aura la direction de
cet élévateur, une fois construit? La com-
mission des grains ou celle de port?

L'hon. M. ROBB: C'est le ministère do
Commerce qui demande le crédit; et c'est de
lui que relève la commission des grains.

[M. Shaw.]

L'hon. sir HENRY DRAYTON: On a de-
mandé au ministre des Chemins de fer si sir
Henry Thornton avait conseillé la construc-
tion de cet élévateur. Le ministre nous a
donné beaucoup de raisons tendant à prouver
que sir Henry aurait dû la recommander, mais
il ne nous a pas dit que celui-ci l'avait fait.
Mon honorable ami veut-il me dire si ce der-
nier l'a recommandée?

L'hon. M. ROBB: Après toute cette dis-
cussion, je suis sûr qu'il le fera.

L'hon. M. GRAHAM: Si mon honorable
ami veut lire le hansard demain, il verra que
c'est une des premières choses que j'ai dites.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je suis
heureux de l'apprendre. Je n'ai pas entendu
cette déclaration.

M. GARDINER: Avant l'adoption de ce
crédit. le ministre nous donnera-t-il l'assu-
rance que cet élévateur, une fois construit, ne
relèvetr d'aucune commission de port ou
autre institution de ce genre?

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami ne
s'attend pas que je prenne un tel engage-
nient. Je ne sais qui administrera le dépar-
tement dans cinq. dix ou quinze ans. Je lui
dis que le crédit est demandé par le minis-
tère du Commerce, et que la commission des
grains relève de ce ministère. Par conséquent,
pour l'instant, il ''agit du ministère du Com-
ierce et de la commission des grains. Je ne
saurais prendre d'engagement pour l'avenir.

M. GARDINER: Je comprends l'attitude
du ministre en ce qui regarde l'avenir, mais
avant longtemps le Gouvernement devra adop-
ter une ligne de conduite plus ou moins défi-
nitive au sujet de la gestion des élévateurs
de l'Etat. La construction de cet élévateur
est probablement très avantageu'e aux culti-
vateurs de l'Ouest. Je ne sais si elle est né-
cessaire dès à présent, mais elle le sera bien-
tût. Le ministre et le Gouvernement savent
sans doute que si l'on établit cet élévateur à
Prince-Rupert, les colons de la riv-ière de la
Paix vont demander un chemin de fer pour
transporter leur grain à cet endroit. Puisque
le Gouvernement songe à ériger cet élévateur,
il doit se préparer à établir une voie ferrée
dans l'intérêt de la population de cette ré-
gion, qui en a grandement besoin.

M. GOULD: Le ministre a déclaré que le
prix approximatif de cet élévateur serait de
40C. par boisseau de contenance. Je ne sup-
pose pas que mon honorable ami ou le Gou-
vernement aient consenti à ériger un éléva-
teur à Prince-Rupert avant d'avoir sous les
yeux le plan complet et le cahier des charges.
Par con-équent, on devrait savoir quel est le
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coût approximatif de l'entreprise. L'hono-
rable député (M. Shaw) a posé cette ques-
tion; je ne sache pas cependant qu'il ait ob-
tenu de réponse bien précise. Toutefois, le
renseignement est fort intéressant pour la dé-
putation de l'Ouest, et je tiens à en faire res-
sortir l'importance. Avant de passer à un
autre sujet, je désire dire au ministre que son
évaluation de 40c. le boisseau est de 10c. de
moins que le prix estimatif mentionné dans
le rapport Price-Waterhouse pour le charge-
ment du grain à Fort-William. Je lui rap-
pellerai que de 20 à 30c. le boisseau a été le
prix donné dans une entreprise pour l'érection
d'élévateurs à Fort-William.

L'hon. M. ROBB: Oui, mais c'était à une
époque où la main-d'oeuvre coûtait la moitié
moins qu'aujourd'hui et lorsque le ciment se
vendait à bien meilleur marché. Mon hono-
rable ami a parfaitement raison en ce qui con-
cerne la situation il y a dix ou quinze ans.

M. GOULD: L'honorable député de Skeena
(Stork) nous a montré les avantages exception-
nels de Prince-Rupert en ce sens que l'eau
profonde touchera la construction projetée et
qu'il sera peu nécessaire d'enfoncer des pilo-
tis ou de construire des travaux accessoires au
port comme à Fort-William ou dans divers
ports du pays. Je dis donc qu'il ne serait pas
besoin de dépenser plus de 40 cents à cet en-
droit, et il est tout probable que ce chiffre
sera réduit.

L'hon. M. ROBB: Je ne suis jamais allé là
de sorte que je ne puis émettre d'opinion.

M. GOULD: Je prends la parole de l'hono-
rable député de Skeena qui connaît cet endroit.
Je désirerais connaître l'avis de l'arpenteur ou
de ceux qui ont tracé les plans au sujet de cet
élévateur.

L'hon. M. ROBB: Si mon honorable ami
avait été à son siège toute la soirée et avait
suivi la discussion il m'aurait entendu répé-
ter plusieurs fois, et non seulement une ou
deux, que nous ne pouvons avoir de plans
tant que ce crédit n'aura pas été voté. Mais
le ministère aura certainement tous les plans
et devis et connaîtra le coût avant d'accorder
l'entreprise.

(Le crédit est adopté.)
Nouvelle somme requise pour l'achèvement de l'élé-

vateur de l'Etat à Edmonton, $420,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Jusqu'à
quelle heure le ministre veut-il siéger ce soir?

L'hon. M. ROBB: Si je pouvais terminer
l'étude des crédits du Commerce, je demande-
rais de lever la séance. Ce crédit-ci a été exa-
miné lors de la discussion du budget princi-
pal.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je voulais
savoir jusqu'à quand le ministre désire siéger.

L'hon. M. ROBB: Je veux faire adopter
deux ou trois crédits maintenant.

M. CALDWELL: Malheureusement, j'ai
assisté à un comité qui a siégé jusqu'à minuit,
et je n'étais pas ici lorsque l'autre crédit a été
mis à l'étude. Je suis arrivé au milieu de la
discussion à laquelle je n'ai pas pris part,
mais je désire exprimer 'opinion d'un citoyen
de l'Est qui, je l'avoue, n'est guère au courant
de la situation des élévateurs dans l'Ouest.

Une VOIX: Il ne s'agit pas de pommes de
terre.

M. CALDWELL: C'est pour cela que je
prends la parole; il n'est pas question de pom-
mes de terre. Je ne vois aucune bonne raison
.pour laquelle nous ne construirions pas un
élévateur à des têtes de ligne d'où le grain est
exporté en d'autres endroits. Et, comme un
honorable député a mentionné les pommes de
terre dans cette .discussion je vais traiter cette
question.

M. le PRESIDENT: L'honorable député
enfreindrait le règlement.

M. CALDWELL: Nous votons de l'argent
pour la construction d'élévateurs d'entreposage
pour emmagasiner le grain des cultivateurs
jusqu'à ce qu'il soit prêt à être exporté. Ce
n'est pas ce qui se fait au sujet de nos expor-
tations. Nos entrepôts intérieurs sont cons-
truits par les agriculteurs ou les exportateurs
eux-mêmes avec des capitaux de particuliers.
Nous avons besoin d'immenses entrepôts pour
nos pommes de terre. Le Gouvernement nous
a procuré un entrepôt de terminus-non pas
un élévateur-à Saint-Jean, à un coût assez
modéré. Il est incontestable que les cultiva-
teurs en ont retiré un grand avantage. Il n'y
a que deux ans que nous l'avons. Si nous de-
vons construire des entrepôts pour les cultiva-
teurs de l'Ouest, je pense que nous serons obli-
gés de demander au Gouvernement de nous
accorder le même avantage pour les pommes
de terre de l'Est. Le rapprochement est pos-
sible, c'est indiscutable. Pourquoi serions-nous
forcés de construire à nos frais nos propres
entrepôts tout en contribuant à la construc-
tion de ceux des cultivateurs de l'Ouest

M. BEAUBIEN: Si je comprends bien, l'ho-
norable député veut que le Gouvernement
construise un entrepôt pour l'emmagasinage
des pommes de terre, ou pour les produits des
cultivateurs. Mon collègue, sait-il d'après ls
renseignements que nous a fournis le minis-
tre du Commerce, l'autre jour, que le com-
merce du grain acquitte tout le coût des entre-
pôts ou des élévateurs, comme on peut les
appeler, qui sont construits à divers points?
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M. CALDWELL: Nous admettrons cela.
Notre commerce de pommes de terre iup-
porte également les dépenses des services
fournis par l'Etat. Nous sommes disposés
aussi a payer pour l'emmagasinage de nos
pommes de terre; mais c'eut une chose que
de payer pour un service reçu, en proportion
de ce service, et c'est autre chose que de
payer pour un entrepôt avant de l'utiliser. Il
nous faut d'abord avoir ce capital nécessaire
à la construction le nos entrepôts à l'inité-
rieur. D'autre part, nous fournissons le ca-
pital pour des élévateurs à grain à l'intérieur,
qui ne sont pas construits aux ports d'expor-
tation. Nous paierons volontiers les services
que nous utilisons. Cependant. il nous faut
tout d'abord trouver nous-mêmes l'argent né-
cessaire pour la construction de ces entrepôts
pour les cultivateurs de l'Oue-t. Peut-être
plus tard viendrons-nous demander une sub-
vention pour ce service.

M. SHAW: Le ministre nous dira-t-il quelle
est la capacité de l'élévateur à Edmonton, et
le coût total?

L'hon. M. ROBB: M. C. P. Howe, ingé-
nieur. a estimé le coût de cet élévateur à
$1,415.000. Les dépense; en 1923-1924, se
sont élevées à $100,282.19. La dépense jus-
qu'au 30 juin 1924, y compris l'estimation de
la dépense non acquittée, est de $541,025.13,
soit un total de $641,307.32.

Les dimensions de l'élévateur ne sont pas
mentionnées, mais je crois que cette question
a été discutée à fond lors du budget principal
Me honorables amis le trouveront s'il se re-
portent à cette di cussion.

(Le crédit est adopté.)
Pour indl'iniser .rtains (oZlan lais les ierte

,uulies par si e dle la conduite du commissaire cana-
dien du eninerse a la Nouvelle-Zélande, $1,778.80.

L'hon. M. ROBB: Le commissaire du com-
merce à Auckland a émis cinq ehèques s'éle-
vant à $1,808 à des Néo-Zélandais qui ve-
naient au Canada. Ils voulaient de l'argent
canadien en échange de leurs livres. Il leur
a dit: "j'arrangerai cela", et il leur a donné
son chèque en retour de leur argent, mais
lorsque son chèque a été présenté à sa banque
au Canada, la Dominion Bank, Vancouver,
cette banque a refu4é de payer, prétendant
que M. Beddoe n'avait plus de fonds. Nous
avons eu un commerce très favorable avec la
Nouvelle-Zélande. M. Beddoe a été mis à la
retraite aux termes de la loi, et il était à sa
retraite lorsque cette transaction a été décou-
verte. Il a droit à une pension annuelle, et
s'il vit assez longtemps nous serons rem-
boursés de notre argent.

[M. Beaubien.]

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quelle
pension reçoit-il?

L'hon. M. ROBB: Mille et soixante-quinze
dollars, par année, et nous avons donné avis
au ministère de ne rien payer de cette pen-
sion jusqu'à ce que cette affaire soit réglée.

M. CALDWELL: Comme je fais partie d'un
comité qui siège jour et nuit, je n'ai pas eu
l'occasion de suivre ces délibérations au fur
et à me-ure. A-t-on pourvu par un crédit à
la réouverture du bureau du commissaire du
commerce à la Havane, Cuba? Sinon, com-
ment règlera-t-on cette question pendant la
session actuelle? J'avais déjà insisté sur cette
question auprès du ministre.

L'hon. M. ROBB: Il n'y a pas de crédit à
ces fins, mais mon honorable ami verra
que cela et compris dans le service d'infor-
mation commerciale, et que le budget con-
tient un crédit pour une enquête du com-
merce des Antilles.

M. CALDWELL: Le ministre nous assu-
rera-t-il que l'on s'occupera de cette question
qui est à l'étude depuis une couple d'années?

L'hon. M. ROBB: Oui, cette question est à
l'étude et sera prise en considération.

M. CALDWELL: Le bureau sera-t-il rou-
vert à la Havane, Cuba?

L'bon. M. ROBB3: Je n'en promets rien.

(Le crédit est adopté.)

Fnî d'eini uee sur le counm erce des Antilles, $10,000.

M. SHAW: Quels en sont le- détailsi?

L'hon. M. ROB13: Il y a quelques jours,
cette question a été soulevée en Chambre par
l'honorable député de Cumberland (M. Lo-
gan), et la Chambre a semblé unanime sur
ce point. Le très honorable leader de l'oppo-
sition a parlé très favorablement du com-
merce des Antilles. Bien que nous ayons un
traité commercial avec les Antilles, elles pré-
tendent, avec quelque raison, je l'avoue, que
le service de vapeurs n'est pas ce qu'il de-
vrait être, et nous nous proposons d'exami-
ner soigneusement cette question.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Qui dé-
pensera ces $10,000, et comment?

L'hon. M. ROBB: Le ministère du Com-
merce.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Qu'allons-
nous faire? Va-t-on envoyer une commission
là-bas, ou quoi? Je conviens qu'il faut faire
quelque chose, mais comment va-t-on s'y pren-
dre?
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L'hon. M. ROBB: Je pense que nous y en-
verrons un délégué pour tenter de négocier un
arrangement plus avantageux avec les Antilles.
Est-ce que mon honorable ami serait prêt à
y aller ?

L'hon sir HENRY DRAYTON: Cela dé-
pend de la saison.

M. SHAW: Que peut-on faire à la Havane
qu'on ne peut pas faire à Ottawa? Quels ren-
seignements obtiendra-t-on là-bas qu'on ne
peut pas obtenir ici?

L'hon. M. ROBB: On pourra négocier di-
rectement avec le gouvernement du pays.

M. SHAW: Le département a des repré-
sentants là-bas et, nonobstant les observations
de l'honorable député de Cumberland (M.
Logan) au sujet d'un des agents du ministère
du Commerce stationné là-bas je trouve qu'à
une ou deux occasions le département a fait
son éloge comme étant un excellent représen-
tant. Pourquoi ne pas utiliser les services de
ces représentants, recueillir les renseignements
voulus et conclure le traité ainsi?

L'hon. M. GRAHAM: On ne peut pas con-
clure ainsi un traité. Pour s'entendre mutuel-
lement, des membres des gouvernements res-
pectifs doivent se rencontrer, du moins des
délégués accrédités de ces gouvernements doi-
vent discuter la chose entre eux, personnelle-
ment. A mon sens, le moment est opportun
pour relever notre commerce avec les Antilles
si nous savons nous y prendre. Quand j'étais
à Londres je suis venu en contact avec des re-
présentants de ces îles et ils m'ont assuré
qu'ils aiment mieux commercer avec le Ca-
nada qu'avec n'importe quel autre pays, si les
conditions sont satisfaisantes. Dans une cer-
taine mesure nos conventions de commerce
ont été jusqu'à présent couronnées de succès;
mais les gens des Antilles affirment que le per-
fectionnement des voies de communication est
indispensable au relèvement de notre commer-
ce avec les îles. On espère que lorsque les
représentants attitrés des gouvernementts res-
pectifs se seront abouchés il en résultera des
arrangements mutuellement avantageux. De
toute façon, il faut profiter de la faveur dont
le Canada jouit actuellement chez la popula-
tion des Antilles.

M. CALDWELL: A cette heure Cuba
constitue notre seul marché pour les pommes
de terre. Si je ne m'abuse les Etats-Unis ont
l'avantage d'un droit de 12 cents du sac sur le
Canada; j'ai déjà proposé de négocier avec
Cuba la suppression de cette préférence. Si
nous faisons une concession à l'île de Cuba
relativement au sucre brut que nous en impor-
tons je suis persuadé qu'il nous rendrait la
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réciproque en ce qui concerne les pommes de
terre. Voilà un échange important au point
de vue des deux pays, car notre public paye
bien plus que sa valeur le sucre brut qu'il im-
porte. Faisons une concession à Cuba sur
le sucre et il nous rendra la réciproque sur les
pommes de terre.

M. LOGAN: Je félicite le Gouvernement
de s'intéresser à cette question très importan-
te. A propos des commissaires de commerce
les honorables membres doivent se rendre
compte que les observations qu'on nous a
faites à ce propos ne sont pas bien pratiques
Il faut comprendre que ce territoire est très
vaste; au point même qu'un commissaire doit
voyager pendant 18 jours avant d'en atteindre
un autre. J'abonde dans le sens de l'honorable
préopinant (M. Caldwell): le commerce avec
Cuba est important et nous devrions tout
mettre en œuvre pour conclure avec son gou-
vernement une convention avantageuse aux
deux pays. Le 12 juin, je crois j'ai signalé
l'importance de relever notre commerce avec
les Antilles. En 1923 les Etats-Unis ont vendu
à ces îles pour 91 millions de dollars de plus
qu'en 1922; alors que les ventes du Canada
n'ont monté que d'un peu plus de $600,000.

M. GARLAND (Bow-River): Y a-t-il le
libre-échange entre les Etats-Unis et les An-
tilles?

M. LOGAN: Avec Porto-Rico et Cuba,
mais non avec les autres îles. Les chiffres que
j'ai cités font ressortir l'importance de procé-
der sans tarder au relèvement de notre com-
merce avec ces régions. Je suggère au Gou-
vernement de faire accompagner sa délégation
par le ministre de la Marine, le ministre du
Commerce et le ministre des Finances. Les
gens des Antilles se plaignent amèrement que
jamais personne en autorité ne les ait visités
de la part de notre pays; ils disent que nous
leur envoyons toujours des commis ou des
gens d'un rang inférieur pour conclure des
conventions avec eux. Quand cette commis-
sion ou délégation ira aux Antilles j'espère
qu'elle ne suivra pas l'itinéraire usuel du
commerce, car à le faire ses membres sacri-
fieraient une large part de leur temps. Les
commissaires devraient s'embarquer sur un des
navires de la marine commerciale de l'Etat, di-
sons sur le Canadian Fisher, qui part d'Hali-
fax. Ils pouraient se rendre d'abord à la
Jamaïque, et en passant nécessairement par
Nassau, traverser la mer des Antilles, se ren-
dre à la .Trinité, à Demerara, et de là à la
Barbade puis, en s'en revenant, arrêter aux
Bermudes avant de revenir à Halifax. De
cette façon ils pourraient faire un long voyage
en peu de temps. Je me sens enthousiaste à
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cet égard, parce que c'est là la plus impor-
tante question que nous ayons à étudier au-
jourd'hui, surtout au point de vue des Pro-
vinces maritimes et au point de vue de l'in-
térêt du pays en général.

M. 'GARLAND (Bow-River): Devons-nous
entendre que cette somme de $10.00 est des-
tinée à payer les frais d'une enquête sur des
questions de commerce ou à déterminer la
conclusion d'une convention de commerce, ou
à réaliser ces deux objets à la fois?

L'hon. M. ROBB: Les deux.

M. GARLAND (Bow-River): Est-ce là tout
le montant qui va être dépensé?

L'hon. M. ROBB: C'est là tout le crédit.

M. GARLAND (Bow-River): Je ne crois
pas qu'il suffise de $10,000 pour arriver a
faire une enquête satisfaisante ou à conclure
une corvention de commerce.

(Ce crédit est adopté.)

Fonid. le seours aux Jatonis (itmaidît li Gouver-
neur général, 15 sîîeîe rîie 1923), $200,000.

L'hon. M. ROBB: Ce crédit est destiné à
compléter le mandat du Gouverneur général
pour le montant consacré au -oulageiment des
Japonais à l'époque dii désastre. Le Gouver-
nement a autorisé la dépense de $200,000 pour
leur vecir en aide et les premiers navires qui
ont quitté l'Amérique à cette fin sont partis
du Canada.

(Le crédit est adopté.)

D(pe de dela c.imm:tssuin roya le tequete sur le grain
(manlats d 'rn'ur généra (lit 9 oteobre et du 22
déctumte 1923 et tiu 20 février 1924), $75.000.

L'hon. M. ROBB: Ce crédit est destiné à
compléter le mandat du Gouverneur général.
Il a déjà été discuté.

(Le crédit est adopté.)

'Train-exposion du Canada, en Belgique (mandat du
Gouverneur général, 19 octobre 1923), $10,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Pourquoi
ce mandat a-t-il été émis?

L'hon. M. ROBB: Sur les représentations
du sénateur Beaubien, nous avons décidé de
faire passer en Belgique le train canadien que
nous avions envoyé en France.

(Le crédit est adopté.)

Il est fait rapport de l'état de la question.

La séance est levée à une heure et dix mi-
nutes, vendredi matin.

[M. Logan.]

Vendredi 11 juillet 1924.

La séance est ouverte à trois heures.

DEPOT D'UN RAPPORT

Par M. Denis (Joliette): Le troisième rap-
port du comité spécial des pensions, de l'as-
surance et du rétablissement des soldats.

ADOPTION D'UN RAPPORT DU COMITE DEs
DEBATS

M. BOIVIN (Shefford): Monsieur l'Orateur,
avec l'appui de M. Pelletier, je propose l'adop-
tion du troisième rapport du comité des dé-
bat-.

(Cette motion est adoptée.)

RAPPORTS D)U COMITE DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

M. VIEN demande à déposer le dix-sep-
tième rapport du comité de la banque et du
commerce, rapport qui est ainsi conçu:

Votre cmtc a ipotittttvi la discussion et l'examen du
rapport du Dr H. M. Tory sur le crédit agricole, rap-
1,rt qi lui a été renvoy e le 16 mai 1924.

Vot'e comité constaie tte certaines dispositions de la
loi de fail',,D it--te r ietieit le crédit des personnes qui

,adoiient ex 'usîs ciivet à la culture ou à l'exploita-
tion it sol.

Votre comié propose en conséquence que le Parlement
sit saisi dès sa piisente session d'ii projet de loi mo-
difiant conue suit la loi de faillite:

"Loi modifiant la loi de faillite

"1. La présente loi peut tre citée sous le titre de
"Loi iil tifianît la loi de faillite, 1924".

'2.La loi te faillite est modifiée par l'insertion de
ittrtiîle suivant aprè.s l'article SB de ladite loi:

"8C. (1) Nonobstant les dispsitions, de la présente
't lorsquei IeLiutnantuterneur nci conseil d'une

prov'ine a autorisé à faire fonctions de gardien ci de
synd soii le régime de la présente loi tn fonctionnaire
du gouti'.-eiiemiet provincial exerçant ci ver-tu d'une loi
die la pro ince des fonctions qui, à l'avis du Lieutenant-
Gouverneur en conseil, sont à tous égards analogues à
celle, île gariten et île syndic, le séquestre officiel doit
nommer ce fonctionnaire gardien lorsque la cession est
faite par une petsonne (lui s'adonne exclusisvement à la
cutiie ou à l'exploitation dt sol.

"(2) Tout fonctiottaire ainsi nommé à la fonction de
gaîdiei par le séquestre exerce et est censé exercer dès
lors, en sus de cette fonction, celle de syndic autorisé,
commeît s'il était nonîcmé en vertu du paragraphe 1er de
l'artiele 15 de la présente loi, et il continuera d'être le
syntdic autorisé jusqu'à ce qu'il ait été révoqué con-
fornémuent aur patagraphe 2 dudit article 15.

"(3) Au cus où ce fonctionnaire d'un gouvernement
provincial est nominié gardien et syndic, il n'aura droit
a aucune rémunération comme gardien ou syndic, ni
aux frais énumérés comme frais du gardien dans la
troisième partie des règies générales. mais il aura droit
aux déboursés qu'il aura fait légalement.

"3. L'article 59 de la loi de faillite est modifié par
l'addition du paragraphe suivant:

"(2) Les alinéas (b) et (c) du paragraphe précédent
ne s'appliuueront pas au cas d'une requête pour être
relevé de ses fonctions faites par un cédant qui, à la
date le la cession autorisée, s'adonnsit exclusivement à
la culture ou à l'exploitation du sol."
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M. VIEN: Monsieur l'Orateur, je propose,
appuyé par M. Jacobs, que le dix-septième
rapport du comité de la banque et du com-
merce soit adopté.

Le très hon. M. MEIGHEN: Monsieur
l'Orateur, j'imagine difficilement que l'hono-
rable député désire que la Chambre adopte
ce rapport sans un moment d'examen. Si je
ne me trompe, c'est un rapport important.

M. VIEN: J'ai proposé l'adoption en vue
de hâter le dépôt du projet de loi, s'il y en a
un, conformément à l'avis exprimé par le co-
mité, mais vu l'observation de mon très hono-
rable ami je vais changer ma motion en avis
de motion pour lundi prochain.

M. l'ORATEUR: La motion est réservée.

M. VIEN: Monsieur l'Orateur, je propose,
appuyé par M. Jacobs, que le seizième rap-
port du comité de la banque et du commerce
soit adopté.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Expli-
quez-vous.

M. VIEN: En manière d'explication, je
vais lire à la Chambre le rapport dont l'adop-
tion est demandée. Le voici:

Votre comité a pr:s en considération les diverses ques-
tions qui lui ont été soumises par ordre de renvoi, de
temps à autre.

Votre comité, outre de nombreuses réunions de sous-
comités, a tenu trente-neuf séances, en vingt-sept jours
distincts; il a entendu les dépositions de dix témoins et
il a reçu vingt-trois documents qui ont formé dossier.

Votre comité soumet ci-joint, pour l'information de
la Chambre, une copie imprimée de ses délibérations,
des témo.gnages qu'il a recueillis, et de certains docu-
ments qu'on lui a soumis à titre de pièces justificatives,
mais qui ne sont pas contenus dans les délibérations.

Votre comité est d'avis qu'il y a lieu d'imprimer
l'ordre de renvoi, les rapports, les délibérations, les
dépositions entendues devant le comité, ainsi qu'un
index approprié que le greffier du comité préparera à
titre d'appendice aux Journaux de la Chambre de la
présente session, pour distribution, et qu'on suspende
l'application de l'article 74 du règlement à cet égard.

Les témoignages et les documents auxquels
il est fait allusion sont d'une grande impor-
tance et je pense que les honorables députés
les trouveront d'une lecture suffisamment in-
téressante et profitable pour vouloir qu'ils
soient imprimés et distribués avec les docu-
ments parlementaires.

Le très hon. M. MEIGHEN: Monsieur l'O-
rateur, je ne m'oppose pas particulièrement
à cette motion; toute objection que je pour-
rais soulever serait d'un caractère général. Je
remarque toutefois que le rapport dont on
nous demande l'adoption ne propose aucun
sujet spécial de législation ni aucune loi en
particulier. A ce sujet puis-je faire une sug-
gestion que je crois utile. Je suis d'avis que
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nous laissons trop à faire aux comités. Si les
comités doivent soumettre des propositions à
n'en plus finir comme à cette session-et trop
à la hâte parfois, je le crains,-et qu'ensuite
à l'appel des motions on nous demande, sans
avis préalable, d'adopter ces propositions, tou-
tes les sauvegardes du Parlement sont sup-
primées. La Chambre fonde ses décisions sur
quelque motion des comités proposant telle
ou telle chose. Ce n'est même pas comme
la ire lecture d'un projet de loi, une simple
formalité préliminaire ou une entrée en ma-
tière. C'est une décision finale du Parlement
et celui-ci doit se dédire ou cette proposition
devient loi en temps voulu. D'habitude, une
loi avant d'être décrétée, doit passer par qua-
torze diverses phases afin qu'il n'y ait rien de
précipité et que tout soit étudié avec le plus
grand soin. Même avec cela, si le Parlement
se trompe, c'est en adoptant un trop grand
nombre de lois. Je condamne l'habitude que
nous avons prise à cette session de laisser les
comités faire des propositions que le Parle-
ment est obligé de discuter et de régler sans
le moindre avis. Lorsque les comités soumet-
tent des propositions de cette nature il serait
sage de les laisser sur le bureau de la Cham-
bre afin de permettre aux membres qui en ont
le loisir de les étudier. Cependant, avant de
déposer un projet de loi on devrait procéder
comme dans le passé et la responsabilité de-
vrait demeurer là où elle a toujours été.

M. VIEN: Je conviens avec le très hono-
rable député qu'il serait sage de laisser les rap-
ports des comités sur le bureau durant quelque
temps avant de les adopter. C'est pourquoi
je n'ai pas insisté sur ma motion concernant
l'autre rapport relatif à la loi de faillite. Le
présent rapport demande simplement l'impres-
sion des témoignages et des délibérations du
comité, afin qu'ils soient distribués aux dépu-
tés. Ce rapport a été présenté à la Chambre
hier; ce n'est pas un de ceux que j'ai pré-
sentés aujourd'hui

Je diffère d'opinion avec mon très honorable
ami en ce qui concerne l'opportunité de con-
fier à des comités un travail de cette nature.
Le travail fait par nos comités parlementaires
pendant la présente session a été d'une grande
valeur. Les comités peuvent plus facilement
que la Chambre ne saurait le faire s'appliquer
à l'étude des questions qui leur sont soumises,
et le travail parlementaire en est ainsi accélé-
ré. Je proposerais que l'an prochain ou en
quelque autre temps le règlement de la Cham-
bre fût modifié de manière à permettre que
même le budget, les prévisions budgétaires
fussent étudiées en comité. Ce serait une
grande économie de temps pour la Chambre,
et les honorables députés pourraient alors s'oc.
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cuper plus attentivement des détails qu'ils ne
peuvent le faire selon la méthode actuelle du
comité général, étant donné l'à-propos de hâ-
ter l'expédition de la besogne. Je crois qu'il
est d'usage dans la Chambre des communes
britannique de confier l'étude de ces matières
à un comité. Je sais que c'est la coutume en
France, là où ce que nous appelons des co-
mités s'appellent des commissions; toute loi
importante est examinée à fond par une com-
mission avant d'être soumise à la Chambre.
Je conviens cependant avec mon très hono-
rable ami que les rapports des comités impor-
tants devraient être déposés sur le bureau de
la Chambre à temps pour permettre à la dé-
putation de les examiner.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je n'aimerais
pas à être mal compris à ce sujet,-et je n'ai
pas le droit de parler de nouveau sauf de con-
sentement. Je ne m'oppose pas autant à ce
que l'on se hâte de proposer l'adoption de ce
rapport, qu'au principe de proposer cette adop-
tion alors que le rapport incorpore et propose
une méthode de procédure. Cela oblige la
Chambre à déterminer en une seule délibéra-
tion, et souvent sans avis préalable,-et ce
petit être toujours sans avis, -une manière de
faire qui, selon le règlement de la Chambre
nécessite au moins douze ou treize stages dif-
férents à chacun desquels des modifications
peuvent être proposées et au cours desquels
le jugement délibéré de la Chambre se forme

.et se fixe. Permettez-moi de le répéter, ce
n,'est pas tant une objection de ma part à
ce que l'on propose l'adoption d'un rapport
qui a été sur le bureau de la Chambre un
temps plus ou moins long; je m'oppose plu-
tôt à ce qu'il soit permis de faire en aucun
temps pareille proposition et d'obtenir de cette
manière une expression d'opinion de la Cham-
bre, au lieu de le faire de manière plus régu-
lière.

L'hon. M. LAPOINTE (ministre de la Jus-
tice): J'abonde en grande partie dans le sens
de mon très honorable ami (M. Meighen); il
ne serait pas juste de demander à la Chambre
d'agréer le rapport d'un comité recommandant
des modifications importantes à aucune loi
du pays, avant d'avoir donné aux membres
du Parlement tout le temps d'étudier les chan-
gements projetés. Mais je demanderai à mon
honorable ami (M. Vien) si la loi des faillites
a été renvoyée au comité de banque pour y
être examinée. Je vois que leur rapport con-
clut à la modification de la loi de faillite.

M. VIEN: Cette question a été soulevée in-
cidemment au sujet du crédit agricole. Le
rapport du comité ne conseille aucune autre
modification. Ce rapport indique clairement

[M. Vien.]

que le comité a examiné la question du crédit
agricole, et que certaines dispositions de la loi
de faillite sont préjudiciables à la classe vouée
exclusivement à l'agriculture. Le comité pro-
pose que les amendements mentionnés dans
le rapport soient décrétés comme loi.

(La motion est adoptée.)

Ire LECTURE

D'un projet de loi portant modification du
Code criminel.

M. JACOBS (Georges-Etienne-Cartier) de-
mande à déposer le projet de loi (bill n° 251)
tendant à modifier le Code criminel.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Veuillez
expliquer,

M. JACOBS: Monsieur l'Orateur, l'objet
de ce projet de loi est d'empêcher la publica-
tion de choses fausses, diffamatoires et sédi-
tieuses, susceptibles de créer entre les diffé-
rentes classes classes sociales des sentiments
d'acrimonie et d'animosité de nature à trou-
bler l'ordre public ou le cours légitime des
affaires.

M. VIEN: Monsieur l'Orateur, comme l'un
des parrains de ce projet de loi, ce que j'igno-
rais jusqu'à ce que mon nom ait été mention-
né, je puis (lire que je suis très content que ce
projet die loi soit proposé en Chambre la
veille du douze juillet.

M. HOCKEN: Monsieur l'Orateur, aucune
plaisanterie de mon honorable ami de Lotbi-
nière (M. Vien) au sujet du douze juillet, ne
saurait impressionner ceux qui célèbrent ce
jour, car ils comptent parmi les meilleurs ci-
toyens du Canada. S'il veut dire qu'en ce
jour il se dit des choses fausses et diffamatoi-
res, il parle sans connaissance de cause, et il
calomnie une classe de personnes qui ont
prouvé leur patriotisme, leurs dispositions pa-
cifiques, qui ont fait leur devoir de bons ci-
toyens, depuis plus d'un siècle dans l'histoire
de ce pays. Au besoin, je pourrais amplifier
ce que je viens de dire et démontrer que l'an-
niversaire dont mon honorable ami a voulu
se moquer commémore un des événements les
plus importants dans l'histoire de l'humanité.
(Exclamations). Puisque on n'accepte pas ce
que j'ai dit, on me permettra peut-être de
rappeler qu'on célèbre ce jour-là le triomphe
définitif, non pas pour une seule classe, non
pas pour une seule race, mais pour tous les
hommes, du principe de la liberté civile et
religieuse, le plus grand bien dont jouisse
l'humanité. Cet événement mit fin à une
lutte de dix siècles dont la grande charte avait
marqué une étape.
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M. IRVINE: C'est demain seulement qu'est
le 12 juillet.

M. HOCKEN: Je crois que dans les cir-
constances j'ai parfaitement droit de répondre
à l'honorable député qui a voulu rire de ceux
qui célèbrent cette fête.

M. l'ORATEUR: J'espère que nous atten-
drons à demain pour la célébrer.

Le très 'hon. M. MEIGHEN: Je sais que
l'honorable député fait erreur; il a peut-être
été trop prompt. Je suis certain que dans
le bill qu'il vient de présenter l'honorable re-
présentant de Georges4Etienne-'Cartier (M.
Jacobs) a eu à l'idée plutôt certaines obser-
vations récentes de l'honorable député de Ri-
mouski (M. D'Anjou) . et de l'honorable dé-
puté de Vaudreuil-Soulanges (M. Ouimet).

(La motion ect adoptée et le projet de loi
est lu pour la ire fois.)

Ire ET 2e LECTURES

Le 1er (bill n° 249), tendant à faire droit à
Henry George Stewart Johnston;

Le 2e (bill n° 250), tendant à faire droit à
Florence Ethel Armstrong.

VOTE UNIQUE TRANSFERABLE

M. FORKE: Je désire demander au Gou-
vernement s'il a quelque communication à
faire à la Chambre au sujet de la modifica-
tion prochaine de la loi électorale inaugurant
le régime du vote transférable dans les cir-
conscriptions uninominables.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je le
regrette, mais je ne puis dire plus que ce que
j'ai déjà répondu à mon honorable ami: que
la question est à l'étude.

ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA LOI DES
BANQUES

L'hon. J. A. ROBB (ministre intérimaire des
Finances) propose la 3e lecture du projet de
loi (bill n° 240), modifiant la loi des ban-
ques.

M. SPENCER: J'ai l'honneur de proposer:
Que le bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois,

mass qu'il soit renvoyé de nouveau au comité avec ins-
truction que l'article 131, alinéa (a) de la loi des ban-
ques soit abrogé et remplacé, pas ce qui suit:

"En cas de l'insolvabilité d'une banque.
"(a) Les billets émis ou réémis par une telle banque

et destinés à la circulation ou alors en cours, ainsi que
l'intérêt payé ou payable sur ces billets, comme il est
précédemment décrété, seront rachetés sur le fonds de
rachat de la circulation des banques jusqu'au total de
ce fonds; et le reliquat de ces billets, le cas échéant,

qui demeure non racheté, constituera la première charge
contre l'artif de ladite banque. Si, après la liquidation
de ladite banque, et après que toutes les dettes ont été
payées, il demeure aux mains du liquidateur un reli-
quat quelconque, ce dernier servira au remboursement
dudit fonds de rachat jusqu'à concurrence de la somme

contribuée à ce fonds par d'autres banques, et utilisée
au rachat desdits billets. Si ledit reliquat resté aux
mains du liquidateur ne suffit pas au remboursement
dudit fonds de rachat jusqu'à concurrence de la somme
ci-dessus, les autres banques devront y contribuer,
comme il est pourvu à l'article 66 de la présente loi."

L'hon. M. ROBB: Je ne retarderai la Cham-
bre qu'un moment. Le comité de la banque
et du commerce a discuté cette proposition à
fonds et l'a rejetée. A cette heure tardive de
la session je me contente de dire que je vote-
rai contre la motion.

Le très hon. M. MEIGHEN: Nous n'avons
pas tous eu l'avantage d'être membres de ce

comité et nous voudrions savoir ce que -i-
gnifie la présente motion; nous ne voulons
pas voter à l'aveuglette. Sans doute les mem-
bres du comité savent à quoi s'en tenir mais
je crois que nous devons tout d'abord nous
adresser au ministre pour qu'il nous apprenne
ce qui est favorable à l'amendement proposé
et ce qui y est contraire.

L'hon. M. ROBB: Cette question a été dé-
battue par le comité de la banque et du com-
merce non seulement à la session actuelle mais
à la dernière session aussi. Les amis de l'ho-
norable député ont as-isté aux séances du co-
mité cette année; au surplus je crois qu'on ne
gagnerait rien à vouloir retarder la besogne
de la Chambre cet après-midi.

M. FORKE: Je tiens à faire remarquer que
je ne suis pas disposé du tout à voter sur
cette question, car je ne possède aucun ren-
seignement à ce sujet.

M. SPENCER: Je ne me doutais pas que
le projet de loi serait lu une troisième fois
cet après-midi; sans cela j'aurais pris mes
dispositions pour donner des renseignements
à la Chambre.

En réponse aux remarques du ministre inté-
rimaire des Finances (M. Robb) je tiens à

dire que cette résolution n'est pas venue de-
vant le comité de la banque et du commerce
l'an dernier, pour la bonne raison que la plu-
part des membres n'ont pas compris le fonc-

tionnement du fonds de rachat du papier-
monnaie. Ils se figuraient que c'était un véri-
table fonds de rachat, un fonds d'assurance.
Ils ne se sont rendu compte du contraire
qu'après la déconfiture de la Home Bank,
lorsque le liquidateur découvrit qu'on ne pou-
vait pas se servir du fonds de rachat pour les

deux millions de dollars de billets de banque

que la Home Bank avait en circulation et que
tout ce qu'on pouvait faire, en vertu de la

loi des banques, c'était de prendre la somme

que la banque avait versée à ce fonds, soit

environ $100,000. Or, cet amendement a pour
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objet d'en faire un véritable fonds d'assurance.
Il est vrai que cet amendement a été rejeté
par le comité de la banque et du commerce,
mais il y a soulevé plus de discussion que
n'importe quel autre. D'après moi, les rai-
sons invoquées pour son adoption l'empor-
taient sur celles qu'on a avancées à l'appui
de son rejet. D'ailleurs, il n'a été rejeté que
par quelques voix, et c'est pourquoi j'estime
qu'il n'est que juste d'en saisir maintenant la
Chambre.

L'hon. M. MARCIL: Avant que notre hono-
rable collègue termine, voudrait-il nous expli-
quer comment s'effectue le rachat des billets
de banque à l'heure actuelle?

M. SPENCER: Toutes les banques contri-
buent aux fonds de rachat. La loi des ban-
ques porte que les billets constituent une
première hypotfhèque sur l'actif <le la banque.
Cerles. on peut emprunter du fonds de
rachat, si le besoin s'en fait sentir, une somme
égale au «ontant les billets en circulation,
mais eP nest jamais ouun emprunt. La
banque qui fait faillite ne peut compter commte
actif que la somme quielle a versée à ce fonds.
Commte les billets île banque constituent une
première hypothtque sur lactif, Y com<pris les
dépôts, et qu'à p;<rt cela, il y a trois autres
hypothèques, le recours des déposants e4t bien
mince. L'anendentent a pour but de fortifier
la position des déposants qui, aujourd'hui, sont
plus m'il pltcé qu tous les autres cr<'antcier-

de la banque en déconfiture.

M. CtOOTE (M'i'leod) : Si je n'étais pas si
impatient de quitter le Parlement pour re-
tourner cItez moi, j'aimnerai5 à discuter assez
longuement ce sujet qui est très important.
Mais. je ne r'etiendrai pas l'attention de mes
honorables sollègues plus de trois ou quatre
minutes.

Tout d'abord, qu'il soit bien compris qu'on
donne aux banques un pivilège spécial en
leur permettant d'émettre des billets jusqu'à
concurrence <lit nontant le leur capital vers.
Autant que je sache, dans aucun autre pays du
monde, les banques ne jouissent d'un pareil
privilège. J'ai demandé à un personnage mar-
quant qui avait comparu devant notre comité
cette année, après qu'il eut rendu témoignage,
ce qu'il pensait de ce privilège accordé par la
loi des banques. Il m'a répondu que c'était
un des plus grands vices du régime. Ce
privilège est une source de profit pour les
banques et je dis que du moment qu'elles en
retirent un bénéfice, elles doivent également
pourvoir à un fonds de garantie pour les bil-
lets qui sont émis. Mais la loi des banques
porte que les billets constituent une première
hypothèque sur l'actif de la banque; ils sont

[M. Spencer.]

remboursés avant que le déposant puisse re-
tirer un sou. Or, c'est le sort des déposants
qui nous préoccupe, et avec la loi des banques
telle qu'elle est actuellement, le rachat des
billets entrave certainement la sécurité des
déposants.

L'amendement de l'honorable député de
Battle River dit simplement que le fonds de
rachat îles billets de banque, auquel toutes
les banques contribuent, devrait servir avant
tout à racheter les billets île la banque qui
fait faillite. Puis quand la liquidation est
terminée et que les déposants ont été rem-
boursés intégralement, s'il y un reliquat, on
le versera au fonds de rachat. Naturellement
s'il n'y a pas de faillites, les banques ne subi-
ront aucune perte; d'autre part, s'il y en a,
la pcrte <les déposants sera moins grande, à
condition qu'on adopte cet amendement. Je
répète encore une fois que ceux qui ont le
privilège d'émettre des billets devraient payer
pour ce privilège. Le ministre intérimaire
îles Finances lit que cette question a été
discutée I'an dernier. En effet, nous avons
alors discuté l'inspection les ban q ues. Nous
n'avons pu convaitere ni le ministre des
Finance's (M. Fielding), ni le gouvernement,
ni le comiié, d'accepter cette idée. Cette
année nous les avons im<nés a présenter un
amendement demandant l'inspection des ban-
ques par le gouvernement. Par conséquent,
le raisonnement avancé par le ministre intéri-
maire des Finances n'est pas très juste, et il
se peut que, dans quelques années, nous pui-
sions lamener à accepter une disposition dans
le genre de celle-ci aiu sujet de la circulation
de' billets. , suis d'avis que l'émission des
billets île banque devrait être laissée au gou-
verniment. imais tant que les banques jouis-
sent île ce privilège c'est à elles qu'on doit
s'iadre<ssir tout d'bord pour racheter les bil-
lets dans le cas de faillite ilune banque.
Comme l'a <lit le gérant général de la banque
Royale devtant le comité permanent, les dépôts
sont absolument necessmires pour transiger des
affaires bancaires atu pays, mais le privilège
démetre les billets ne I'est pas. Ce privi-
lège est maintenu dans la loi des banques à la
demande les banquiers, et c'est pourquoi je
répète qu'on dev'rait s'adresser aux banquiers
en prmier lieu quand une banque fait faillite.
Si le fonds île rachat des billets n'est pas
suffisant pour racheter les billets, le reliquat
demeurera comme première charge sur l'actif
île la banque. La garantie des billets ne sera
nullement entamée. Nous demandons simple-
ment aux banques qui bénéficient de tous les
avantages <lu privilège dle la mise en circula-
tion des billets de nous donner cette garantie
supplémentaire.
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M. EULER: Si je comprends bien, toutes
les banques qui font partie de l'association des
banquiers versent leur quote-part au fonds
de rachat. Si une banque fait faillite on peut
prendre sur ce fonds pour rembourser les
porteurs de billets, mais seulement jusqu'à
concurrence du montant versé par la banque
en question. L'amendement proposé modi-
fierait la loi en ce sens que le fonds tout entier
devrait servir à payer les pertes d'une seule
banque. En d'autres termes, les banques qui
dirigent leurs affaires convenablement, avec
profit et comme on doit les diriger seraient
appelées à rembourser les pertes de celles qui
ne sont pas responsables. Ce principe me
semble mauvais et c'est pourquoi je m'oppose
à l'amendement.

M. IRVINE: N'est-il pas vrai que dans
le cas où l'on fait appel au fonds de rachat
tel qu'il est institué, cela implique justement
le principe contre lequel vous venez de pro-
tester?

M. EULER: Seulement jusqu'à concur-
rence du montant versé.

M. IRVINE: Non. Une banque fait fail-
lite et elle n'a pas assez d'actif disponible
pour racheter ses billets une fois qu'on aura
réuni tout l'actif, y compris les fonds des
déposants, le but du fonds de rachat est de
servir à racheter tous les billets encore en
circulation, ce qui fait que le principe auquel
s'oppose mon honorable ami est celui qui est
reconnu actuellement, mais dont l'amende-
ment demande d'étendre l'application.

M. EULER: Je voudrais couper court à
toute discussion et présenter cette manière de
voir. Si l'amendement est adopté les banques
qui n'ont rien à voir dans la faillite se trou-
vent, bien qu'elles aient dirigé leurs affaires
convenablement, responsables des pertes subies
par la banque qui a mal ou imprudemment
conduit ses affaires. Cela me semble le prin-
cipe fondamental de toute la question. Un
argument qui me semble avoir quelque force
en faveur de l'amendement, c'est que les
banques ont le privilège de mettre en circu-
lation des billets pour lesquels elles re paient
que 1 p. 100. Est-ce exact?

Un DEPUTE: Oui.

M. EULER: ... et qu'elles peuvent deman-
der six ou sept p. 100, selon le cas, sur l'ar-
gent mis en circulation. Par conséquent, on
peut fort bien leur demander de grossir ce
fonds et de l'employer aux fins désignées dans
l'amendement. Je le répète, cet argument a
quelque force. Mais si les banques jouissent
d'un privilège pour lequel elles ne payent pas
assez, qu'elles se contentent de leurs droits,

mais faisons leur payer une somme suffisante
pour le privilège qui leur est accordé. Cha-
que banque doit se suffire par ses propres
moyens. Je ne saurais reconnaître le principe
qui veut qu'une banque soit responsable des
pertes d'une autre banque.

M. SPENCER: Mon honorable ami me
permettra-t-il une question?

M. EULER: Certainement.

M. SPENCER: Si l'honorable député ne
fait pas...

M. MARTELL: Je soulève la question
de règlement. L'honorable membre a pris la
parole pour proposer un amendement et il a
parlé de nouveau ensuite; il voudrait encore
une fois porter la parole. Ce n'est pas règle-
mentaire. Sur la fin de la session, on ne doit
pas se permettre de violer le règlement.

M. l'ORATEUR: L'opposition est justifiée.
Un membre ne peut avoir la parole qu'une fois
pour discuter la même affaire. Mais je croyais
que la Chambre permettait à notre collègue
qui a proposé l'amendement de répondre à une
question. Il ne peut avoir la parole qu'avec
l'assentiment unanime de la Chambre. S'il y a
opposition, force doit rester au règlement.

M. SPENCER: Je désire seulement adres-
ser une question à l'Orateur, s'il y consent.

M. EULER: Je veux bien.

M. SPENCER: Au sujet de l'observation
de l'honorable membre...

M. MARTELL: Observez la décision de
M. l'Orateur.

M. l'ORATEUR: Suivant la règle, un mem-
bre ne peut prendre la parole deux fois dans
une discussion excepté si on lui prête des allé-
gations qu'il n'a pas formulées. Notre collègue
ne peut donc intervenir de nouveau d'ans le
débat, à moins qu'il n'obtienne l'assentiment
unanime de la Chambre.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je crois, mon-
sieur l'Orateur, que vous n'avez pas tout à
fait saisi l'intention de notre collègue. Il dé-
sire simplement adresser une question au dé-
puté qui a la parole, avec la permission de ce-
lui-ci.

M. l'ORATEUR: J'ai cru que notre col-
lègue voulait répondre à une question du dé-
puté de Waterloo-Nord (M. Euler). Le règle-
ment défend pas à notre collègue de poser
une question à l'Orateur.

M. SPENCER: J'ai demandé à l'honorable
membre s'il me permettait de lui poser une
question, et il y a consenti. Je suis donc dans
mon droit.
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Après les affirmations de l'honorable dépu-
té, je désirerais lui demander ceci: Si une
banque qui tombe en banqueroute ne peut
obtenir du fonds créé pour le retrait des billets
en circulation que le montant qu'elle y a
contribué, quelle est donc, suivant lui, l'utilité
d'un tel fonds? Pourquoi alors chaque banque
ne constituerait-elle pas elle-même un fonds
de réserve et n'abolirait-on pas le fonds pour
le rachat <les billets en circulation.

M. EULER: Si les banques avaient un
fonds de réserve particulier à leur disposition,
il offrirait encore moins de garantie que le
fonds de circulation tel qu'il est constitué.

M. SHAW: En premier lieu, les billets émis
par une banque sont garantis par préférence
sur tous les biens de l'institution en déconfi-
ture. L'Etat a décrété que le fonds destiné au
remboursement des billets en circulation se-
rait constitué par toute les banques propor-
tionnellement à l'importance de leur circula-
tion. La seule utilité de ce fonds actuelle-
ment, c'est de permettre à une banque qui ne
peut réaliser son avoir promptement pour faire
face au payement de ses billets garantis par
préférence sur tous ses biens, de s'adresser au
fonds commun pour compléter le montant pé-
cessaire. Encore, ce n'est qu'une mesure tem-
poraire, puisque l'administration du fonds de
circulation se fait livrer les billets en échange
de la somme avancée.

Les porteurs des billets de banque ont un
privilège sur l'actif de l'institution. Il en ré-
sulte que jamais le fonds de circulation n'a
payé quoi que ce soit, à la fin, aux porteurs.
L'objet de l'amendement est de constituer une
espèce de fonds d'assurance pour le rem-
boursement des billets. Quand donc les biens
de la banque tombée ne seront pas suffisants
pour désintéresser les porteurs de billets, on ne
s'adressera pas...

M. HUGHES: Aux déposants.

M. SHAW: C'est ce que j'allais dire. Les
banques reviendront, après les déposants, con-
tre les biens de l'institution pour le montant
avancé par le, fonds de garantie des billets en
circulation.

M. IRVINE: Puisque la motion a été
présentée, il faut la discuter. Je ne veux pas
dire par là que je vais faire un long discours.
Tout de même il importe de bien comprendre
la portée de l'amendement.

M. MARTELL: Je demande un rappel au
règlement. L'honorable député a déjà porté la
parole.

M. IRVINE: Je désire poser une simple
question au député de Waterloo.

[M. Spencer.]

M. l'ORATEUR: Le règlement s'oppose à
ce qu'un membre parle deux fois sur la même
affaire. Il y a toutefois les accommodements
avec l'Assemblée. Si elle permet la question,
tout va bien. Je ne puis donc décider que
notre collègue prend la parole pour la deu-
xième fois.

M. IRVINE: Mon honorable ami (M.
Martll a déjà parlé quatre fois. va-t-il me
refuser l'occasion (le parler une fois parceque
je pose maintenant une question? Je ne serais
pas intervenu si l'honorable député <le Water-
loo-Nord ne s'était pas levé pour combattre
l'amendement. En réponse à l'honorable dé-
puté je tiens à exposer brièvement l'effet
qu'aurait l'amendement et à répondre à lar-
gument qu'il a avancé.

Le fonds actuel de rachat peut être employé
à payer les billets de la banque si tout l'actif
(le la banque a été épuisé et n'a pas été
suffisant pour le rachat <les billets. C'est l'ob.
jet du fonds. Nous demandons par cet amen-
deiment que le fonds soit utilisé pour cache-
ter les billets (le la banque afin que si une
banque fait faillite les billets ne soient pas
payés avec l'argent <les déposants. C'est un
bref exposé <le l'amendement. Mon honora-
ble ami de Waterloo-Noil <lit qu'il veut
suppri mer toutte discusion et arriver <le plain-
pied à la conclusion.

M. EULER: Non.

M. IRVINE: Il n'a pas dit cela muais c'est
le sens de ses paroles.

M. EULER: Je ne suis pas responsable <le
Iinterprétation de mon honorable ami.

M. IRVINE: Il dit que cela comporte un
nouveau principe; que nous proposons de
prendre l'argent d'une banque pour payer les
pertes d'une autre. C'est le principe sur lequel
le fonds est organisé maintenant et nous
n'altérons pas ce principe. Mais si toute argu-
mentation est interdite. il devient possible
d'arriver à la conclusion de mon honorable
ami. L'amendement propose de mettre le
fonds de rachat sur la base de l'assurance au
lieu de la base de la garantie actuelle. En ce
moment le fonds est un fonds de garantie
tandis que ceci comporterait l'idée d'assu-
rance et utiliserait le fond immédiatement
dans le cas où une banque faillirait et ainsi
l'argent des déposants ne servirait pas à com-
bler les pertes. Je dis que c'est un résultat
désirable et l'on n'a avancé aucun bon argu-
ment contre cette proposition. Les honorables
députés seront obligés de choisir entre deux
choses, soit d'adopter l'amendement proposé
par l'honorable député de Battle-River (M.
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Spencer) soit d'abolir entièrement le prétendu
fonds de garantie comme n'ayant aucune jus-
tification.

L'hon. M. ROBB: Quand nous réglons les
billets avec les fonds des déposants, mon
honorable ami désirait revenir aux jours où,
dès qu'une banque faisait faillite, les billets
de banque qu'un homme avait dans sa poche
étaient sans va.leur.

M. IRVINE: Je désirerais simplement à
ce sujet revenir à l'honnêteté. Le peuple de
ce pays, pour me servir d'une expression vul-
gaire a été "mis dedans" par le fonds de ra-
chat. Les déposants ont été portés à croire
que les banquiers avaient un fonds, sur lequel
les billets d'une banque seraient rachetés si
elle faisait faillite, mais quand la banque
faillissait réellement c'est sur les deniers des
déposants que les billets se rachetaient. Il est
inutile d'essayer de le nier. Je tiens à mettre
un terme aux fausses impressions en rendant
le fonds disponible pour le but auquel il était
destiné.

M. HANSON: Monsieur l'Orateur, le co-
mité de la banque et du commerce a discuté
longuement cet amendement ainsi que tous
les arguments soutenus aujourd'hui devant la
Chambre et beaucoup d'autres semblables,
mais aucun d'eux n'a commandé l'adhésion de
la majorité. On peut donner deux raisons
principales contre l'amendement proposé et
je vais essayer de les résumer très brièvement.
Un argument très spéciex en faveur 'de
l'amendement, c'est que parce qu'on a re-
cours à l'actif de la banque pour racheter fina-
le'ent les billets en circulation de la banque
défunte il y a une perte correspondante pour
les déposants. A première vue on pourrait
croire que c'est exact. En premier lieu les
billets sont payés sur le fonds de rachat si le
liquidateur n'a pas entre les mains assez d'ar-
gent disponible pour racheter les billets. Ce
fonds se rembourse sur l'actif de la banque aus-
sitôt que l'actif est disponible et c'est seulement
quand il n'y a pas assez d'actif pour payer les
billets en circulation que l'on a recours au
prétendu fonds de rachat. On prétend donc,
parce que l'on adopte ce système, que c'est
absolument au détriment des déposants qui
sont réellement des créanciers sans garantie.
Cet argument perd de vue complètement le
fait que lorsqu'un billet est mis en circulation
par une banque, elle reçoit un actif corres-
pondant. Donc si l'on va au fond de la
question la raison fondée sur cette idée et
que l'on invoque à l'appui de cette prétention
perd toute sa force. Il y a, en outre, cette
autre raison importante à l'encontre de l'a-

mendement. C'est un principe presque vicieux
à mon sens que de contraindre, par la loi, une
banque à acquitter les dettes d'une autre ins-
titution insolvable, sans avoir eu son mot
à dire en ce qui regarde l'administration de la
banque en liquidation, sans rien connaître les
raisons qui l'ont conduite à l'abime et à la
banqueroute. Je ne connais aucun principe
sur lequel une pareille doctrine puisse s'ap-
puyer.

M. HUGHES: D'après la loi en vigueur à
l'heure actuelle, si i'actif d'une banque en
faillite est insuffisant pour rembourser les bil-
lets, est-ce qu'on n'a pas le droit de tirer sur
le fonds de rachat afin de combler le déficit?

M. HANSON: Parfaitement; jusqu'à con-
currence du montant que la banque a cou-
tribué au fonds; mais c'est là le seul recours
contre le fonds en question. La situation que
l'honorable député a exposée ne surgira peut-
être jamais-du moins elle ne s'est jamais
produite au pays.

M. IRVINE: Pourquoi donc a-t-on cons-
titué le fonds de la circulation?

M. HANSON: J'ai prévu cet argument. Je
réponds en disant que l'existence de ce fonds
a un effet psychologique sur les détenteurs
de billets. Ce fonds est disponible dans le
cas où l'actif de la banque en faillite ne suffit
pas à rembourser les détenteurs de billets. Or,
cette situation ne s'est jamais produite au
Canada; il n'est guère vraisemblable qu'elle
se produise, mais cela peut arriver et si l'exis-
tence de ce fonds est bonne il ne devrait pas
être abold Si nous désirons constituer
réellement un fonds de la circulation des
banques, qui protégera absolument les dé-
tenteurs de billets--et si nous ne consi-
dérons pas que le système actuel suffit,
-j'émets l'idée que nous adoptions le
système d'une banque nationale et que
nous demandions aux banques d'acheter des
bons de l'Etat afin de garantir leur circulation
de papier-monnaie. Or, du moment que vous
ferez cela, vous enlevez aux banque le privi-
lège de vous avancer à vous et aux vôtres une
somme de 200 à 300 millions de dollars, peu
importe le montant, qui est actuellement à la
disposition du commerce et de l'industrie au
pays. Cette somme serait retirée des affaires
qui en souffriraient d'autant. Plus vous irez
loin dans cette voie et plus vous vous éloi-
gnerez du but que vous visez, savoir faciliter
l'escompte en Canada.

M. MARTELL: Je ne fais pas partie du
comité de la banque et du commerce, mais
si j'ai bien compris, mes honorables amis
cherchent à constituer un système de protec-
tion par lequel toutes les banques contribue-



146 COMMUNES

raient à un fonds qui garantirait les billets de
toutes les banques. Or, un pareil système per-
metrait à une banque de s'ingérer dans les
affaires d'une autre en contrôlant sa situation
financière.

M. HANSON: Je doute fort que nous ac-
cordions ce droit à une banque; par rapport
à une autre; mais toute banque pourrait être
appelée à contribuer au remboursement des
billets d'une autre banque.

M. CALDWELL: J'ai fait partie du comité
de la banque et du commerce depuis les deux
dernières années. On a prétendu tout à
lheure que, puisque l'amendement proposé n'a

pas été adopté par le comité de la banque
et du commerce il ne mérite pas d'être dis-
cuté ici. Pour ma part, j'ai été dans limnpos-
sibilité pour ainsi dire d'assister aix réunions
de ce comité, cette année, occupé que
j'étais dans d'autres comités qui siégeaient en
même temps. Si tous les membres avaient
été prét lorsque cette mnotion fut mise aux
Voix au otucité, je crois qu'elle aurait ceitaine-
ment ét doptée. Eussé-je été la, j7aurais ap-
puvé la proposition aussi énergiqument qute
possible. Si j'avais si que <'et amendement du-
vait être mis aux voix, je nue serais Absenu'
d'un autre comité afin de voter pour Soit adop-
lion, qui est, selon moi, reconniandable. t a ti

soutenui aussi que cette question a été étuice
par le comité (le la banque et du commerce
I'atnée dernière. Cette issertion doit avoir
été faite par erreur. De fait, je constate que
tous les membres du comité de la banque et
du comnuerce uxquels j'en ai parlé ont été
aus i surpris que votre humble serviteur d'ap-
prendre cette année--nous n'en savions rien
jusque-là,-qute ce fonds n'est pas con'aeré uni-
qutmuent au rachat des billets île banque. C'est
le r h deu la Home Ink t qui a attiré notre
attention sur ce point. Je doute fort qu'il se
soit trouvé quelqu'un avart cela au fait de
l'usage auquel était destiné le fonds on ques-
tion. Quant à moi, je n'en savais rien et plu-
sie-urs autres IonorIbles membres avec qui j'ai
discuté la question étaient dans mon cas.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami va-
t-il prétendre qu'une banque dont les affaires
sont honnêtement gérées devrait être tenue
responsable de la mauvaise administration des
affaire s de la Hoine Bank?

'M. CALDWELL: Si ce fonds avait été créé
pour la fin que lui assignait le public, savoir
le raclhat des billets d'une banque en faillite.
il constittuerait une sorte d'assurance afin de
garantir la circulation du papier-monnaie.

L'ion. M. ROBB: Pas du tout; c'est juste-
ment le principe de l'assurance que nèus re-
poussons.

[.. M\artett.]

M. CALDWELL: L'opinion publique croyait
à tort ou à raison que ce fonds était cons-
titué pour assurer le remboursement des bil-
lots émis par une banque,-lesquels billets
n'ont aucune valeur,-du moment que cette
banque est en faillite. J'ajouterai que cette
motion ne signifie pas que nous allons revenir
à l'ancien système, d'après lequel les billets
d'une banque en faillite sont sans valeur,

L'ion. M. ROBB: C'est pourtant ce que
prétend son auteur.

M. CALDWELL: Je ne suis pas respon-
sable de ses déductions. Supposons que nous
adoptions le principe de l'assurance; si, adve-
nant un accident l'assureur disait à l'assuré
qu'il ne va lui verser qu'un montant équiva-
lent aux primes payées jusqu'alors, il lui ferait
là une proposition surprenante et comparable
aux raisons invoquées dans le présent cas. Si
nous n'adoptons pas le principe de l'assurance
même, adoptons-en un qui y soit semblable,
reconnaissons qu'une banque n'a pas droit de
prendre l'argent déposé par le publie à son
comptoir pour racheter ses billets nen circula-
tion. Voilà pourtant la pratique actuelle, si
je ne ie trompe, et je ne crois pas mie troi-
per. .1 n'ai pu assister aux réunions du coui-

té de la banque et du counmerce aussi souvent

que Je I'eusse désiré, mais J'ai suivi (de près
les travaux dle ce comité et je pense qu'un
jour viendra où le Parlement et le public
seront d'iccord à approuver plusieurs les pro-
positions-je ne lis pas toutes, car il en est

que je ne saurais approuver moimtut--qm
ont été soumises par les membres du comité.

L'hon. 'M. ROBB: Parlez-nous de qtlqiesu-
unes?

M. CALDWELL: En voici une: plusieurs
des banquiers éminents que je connais pensent
comme nous sur cette question, comme sur
celle de l'inspection des banques par le Gou-
vernemîent et sur quelques autres qui furent
soumises au comiité. Leur avis im'a porté à
croire que je devais nie déclarer favorable à
ces deux mesures spécifiques.

M. COOD (Brant): Monsieur l'Orateur,
comme on l'a dlit, cette proposition a été étu-
<liée avec soin par le comité de la banque et
du commerce, et je crois que sans l'interven-
tion des "éclaireurs" elle aurait pu être adop-
tée.

M. McBRIDE: Qui l'honorable député
veut-il désigner par le mot "éclaireurs"?

M\1. GOOD: Si embarrassante que cette ques-
tion puisse paraître, je n'hésite pas à y répon-
dre. Je v,-eux parler de certains dépuiés qui
ont beaucoup travaillé à faire rendre au co-
mité, pour les fins du vote, plusieurs de ses
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membres qui n'avaient pas assisté régulière-
ment à ses réunions. Cela est arrivé non seu-
lement au cours de cette session, mais au
cours de la précédente.

M. VIEN: Monsieur l'Orateur, j'en appelle
au règlement. Il ne convient absolument pas
à un député de parler d'un collègue comme
ayant été persuadé par des "éclaireurs" d'as-
sister aux réunions du comité. La députation
sait combien il était difficile d'assister aux
réunions de plusieurs comités qui avaient lieu
de jour en jour. Je suis certain qu'en réflé-
chissant à l'inconvenance de cette expression
mon honorable ami va juger à propos de la
retirer.

M. GOOD: Monsieur l'Orateur, je n'entends
blâmer aucun député. Si l'expression dont je
me suis servi peut être interprétée comme im-
pliquant un blâme je serai heureux de la reti-
rer.

On a sans doute mal saisi l'objet et l'appli-
cation du fonds de rachat des billets de ban-
que en circulation. Un député éminent qui ne
fait pas partie du comité de la banque et du
commerce me disait, hier même, qu'il s'y était
mépris justement comme la plupart d'entre
nous s'y sont mépris l'année dernière. Les
dispositions comprises dans la loi représentent
à peu de chose près une fraude à l'égard du
public, et cette proposition d'amendement a
pour objet de faire insérer l'expression du
sentiment public à l'égard de ce fonds parti-
culier. L'article qui a trait à ce fonds con-
sacre à présent le principe des observations de
certains députés concernant la responsabilité
qui incomberait aux banques bien administrées
d'aider au rachat des billets de banques mal
administrées qui ont failli; la seule modifica-
tion suggérée consiste à rendre la responsabi-
lité plus directe. L'honorable député d'York-
Sunbury (M. Hanson) et l'honorable député
de Waterloo-Nord (M. Euler) m'ont semblé
faire erreur en donnant à entendre qu'on ne
saurait mettre ce fonds à contribution que
jusqu'à concurrence du montant que la ban-
que en faillite y aura versé. Il n'en est pas
ainsi, le fonds peut être mis à contribution
pour plus que ce montant pour garantir la
valeur des billets de la banque en faillite si
l'actif de celle-ci ne suffit pas.

M. EULER: N'est-ce pas là un point im-
portant?

M. GOOD: C'est possible, mais le principe
reste le même. C'est le principe d'e l'assurance
qu'on introduit dans cette disposition de la
loi et le présent amendement n'a pas d'autre
objet que de rendre plus expresse la responsa-
bilité qui repose maintenant sur les banques.

M. VIEN: Mon honorable ami ne fait-il
pas erreur en disant que le principe de l'assu-
rance est introduit dans la loi? N'est-ce pas
plutôt le principe du cautionnement? Et l'a-
mendement n'a-t-il pas pour objet de le rem-
placer par le principe sur lequel l'assurance
est fondée?

M. GOOD: A la rigueur, on peut dire que
cet énoncé est le principe du cautionnement,
mais même dans le cautionnement, il y a un

élément d'assurnce. Lorsque j'endosse un bil-
let et que le signataire ne le paie pas à l'é-
chéance je suis tenu de le payer. Comme le

disait le représentant de Victoria-et-Carleton
(M. Caldwell), si j'assure un édifice contre
l'incendie et si je suis prudent et évite un dé-
sastre, je n'en suis pas moins tenu de payer
ma part d'indemnité à ceux dont les propriétés
sont incendiées et qui ont peut-être fait preuve
de négli:ence. J'affirme qu'on peut dans cette
mesure-là utiliser ce fonds afin de payer le
papier-monnaie d'une banque en déconfiture,
c'est-à-dire le prélèvement d'une taxe sur la
banque sagement administrée pour combler les

pertes de celle qui est gérée à la diable.

M. MARTELL: Cependant, lorsque mon
honorable ami signe un billet de complaisance,
il le fait les yeux ouverts, sachant à quoi la loi
l'expose au cas où le souscripteur ne pourrait
pas payer le biliet à l'échéance. Néanmoins,
dans le présent cas, ne dit-il pas aux gens
qui n'ont pas affaire aux autres banques: Vous
devez combler l'insuffisance des fonds d'une
banque mal administrée sur laquelle vous n'a-
vez aucune surveillance à exercer"?

M. GOOD: Je rappelerai à l'honorable dé-
puté que l'association des banquiers, qui com-
prend toutes les banques, est tenue de vérifier
la circulation de chacune. De plus, elle a un

intérêt immédiat à s'assurer que tous les billets
de banques soient acceptés et ne soient pas
soumis à un escompte. Advenant l'adoption
du présent amendement, l'association des ban-
quiers se trouverait dans la même situation
que l'endosseur d'un billet; elle s'y serait mise

les yeux ouverts et consciente de l'obligation

de surveiller l'administration de toutes les

banques qui font partie de l'association. L'ins-
pection des banques ayant été décrétée, il est
fort peu probable qu'une banque bien adminis-

trée essuierait des pertes par suite de l'obli-
gation de contribuer au paiement du papier-
monnaie d'un établissement dont la gestion
aurait laissé à désirer.

L'hon. M. STEWART: L'inspection ne

rend-elle pas presque impossible les accidents
à la circulation? A tout prendre, n'est-elle
pas le principal facteur de la sécurité?
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M. GOOD: Je le souhaite sincèrement,
mais je suis d'avis que nous devrions soit adop-
ter le présent amendement, soit biffer l'article
de la loi des banques. Qu'il y ait un fonds
réel d'assurance ou qu'il n'y en ait pas du
tout.

L'hon. M. ROBB: Après ces paroles, l'ho-
norable député doit avouer que, s'il possède
des billets d'une banque qui fait faillite, il
court le risque de s'appercevoir qu'ils ont au-
cune valeur.

M. GOOD: Ce n'est pas mon avis, monsieur
l'Orateur, car les billets constituent un premier
lien sur l'actif de la banque.

M. EULER: Il vous faudrait attendre la
fin de la liquidation avant que vos billets de
banque fussent rachetés.

M. GOOD: Il faudrait probablement un
peu de temps pour liquider l'actif, mais on
pourrait obvier à cet inconvénient au moyen
d'une avance à la banque afin de lui permettre
le prompt rachat de son papier-monnaie.

M. EULER: Qui ferait l'avance?

M. GOOD: L'Etat ou l'association des ban-
quiers. Celle-ci est plus clairement intéressée.

M. MARTELL: Le projet que mon hono-
rable ami préconise n'aurait-il pas pour résul-
tat de rendre les différentes banques solidaires,
et cela n'équii-audrait-il pas en définitive à
n'avoir qu'une banque au Canada?

M. GOOD: Je me demande comment ré-
pondre à cette question qui nous entraîne bien
loin du sujet. Si le Dominion émettait tout le
papier-monnaie et supprimait les émissions
particulières des banques nous pourrions pro-
bablement supprimer complètement la diffi-
culté. Toutefois, c'est là un sujet que je ne
veux p:- traiter en ce moment. Je soutiens
que le présent amendement a du bon; il fau-
drait l'adopter, ou bien abroger la disposition
actuelle de la loi.

M. HUGHES: Lorsque l'actif ne suffit pas
au retrait du papier-monnaie, ce fonds de
rachat n'a-t-il pas une valeur réelle et ne
sert-il pas à combler la différence?

M. GOOD: Il peut être utile. Si je coni-
prends bien le secrétaire de l'Association des
banquier-, on a puisé à ce fonds une seule fois
depuis qu'il existe.

M. HUGHES: Il n'en est pas moins là.

M. GOOD: Oui.

M. HUGHES: Et mon honorable ami a
déclaré que si l'amendement n'était pas

tL'hon M. Sitewart.]

adopté, il demanderait la suppression de tout
le paragraphe. Ce serait assurément rétro-
grader.

M. GOOD: Je n'en propose pas la suppres-
sion; je veux le rendre effectif. Je veux qu'il
serve à autre chose qu'à tromper le public.

M. EULER: L'honorable dénuté a dit:
"Rayez-le, si l'amendement n'est pas adopté."

M. FORKE: Monsieur l'Orateur, je suis
si peu renseigné sur le sujet que j'hésite à
faire le moindre commentaire et même à voter.
Je ne fais pas partie du comité de la banque
et du commerce et n'ai pas eu le temps d'é-
tudier la question. Mais j'ai tâché de me for-
ner une opinion sur les faits. Tout d'abord

je suis contre tout ce qui, même en cas de dé.
confiture, tendrait à rendre la valeur réelle
d'un billet de banque inférieure à sa valeur
nominale. Ces billets doivent être garantis
en premier lieu. J'ai toujours cru que le fonds
de circulation des billets de banque était
alimenté par toutes les banques et devait ser-
vir au rachat des billets de banque.

L'hon. M. ROBB: C'est cela.

M. FORKE: Oui, mais seulement dans la
nesure où la banque en question a contribué
à ce fonds.

L'hon. M. ROBB: Non.

M. VIEN: L'article de la loi des banques
porte que:

r. il< *s o m n fa, à ê' sm'ême le funds d a
Gon du e tre efr nés tini igrdau m ntant versé

1 e f und , 1a lt,:baq pou: 1- billet, e ls delquelle es
tne iets >ontef eló

M. FORKE: C'est une sorte de prêt tem-
poraire.

M. VIEN: Oui.

M. FORIE: Avant les privilèges, les ban-
ques devraient, il me semble, assumer cer-
taines obligations. Elles paraissent solidaires,
dans une certaine mesure, (li fait qu'elles
possèdent un fonds (le circulation de billets.
Elles ne sont sûrement pas isolées les unes
des autres. En principe, du moins apparem-
ment. les banques s'intéressent les unes aux
autres. Il n'y a pas de mal, je crois, à ce
que l'obligation de racheter les billets à leur
plein chiffre pèse sur l'ensemble des banques,
quand celle qui les a émis vient à faire faillite.
Il n'arrivera jamais qu'une seule banque se
trouve obligée de combler tous les déficits
d'une autre, comme le laissait entendre l'ho-
norable député de Waterloo-Nord (M. Euler).
Nous ne discutons pas la question à ce point
de vue.
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L'an dernier, les membres de ce groupe de
la Chambre se sont tous prononcés, par leur
vote, en faveur de l'inspection des banques.
Nous n'avons pas oublié cela, mais j'hésite à
me permettre de critiquer les amendements
qu'on propose d'apporter à la loi des ban-
ques. Dans le passé on a beaucoup étudié le
commerce de banque au point de vue du ban-
quier; il n'y a pas longtemps que le grand
public a commencé à y comprendre quelque-
chose et à songer que sa propre protection
importe autant que celle des banques. Je
voterai pour l'amendement.

M. VIEN: Je crains que l'honorable dé-
puté (M. Spencer) qui a proposé cet amen-
dement et celui qui l'a appuyé ne manquent
leur but. Si le bill est renvoyé au comité, il
pourra en rester là; et s'il fallait passer une
couple de semaines à le discuter, on pourrait
avoir lieu de le regretter.

M. GARLAND (Bow-River): Je ferai re-
marquer à mon honorable ami qu'il n'est
pas juste de faire une menace de ce genre.

M. VIEN: Je ne menace personne; je
signale simplement l'un des dangers de l'amen-
dement de mon honorable ami. Mais il n'est
pas juste de dire que la loi des banques a
trompé le public en lui laissant croire que
le fonds de rachat des billets était destiné à
racheter les billets sans égard à l'actif de la
banque. La loi des banques a toujours claire-
ment décrété que ce fonds est destiné au
rachat immédiat de la circulation d'une ban-
que devenue insolvable. Mais le ministre qui
prend de l'argent dans le fonds de rachat a,
sur les biens de la banque, un privilège de
premier rang semblable à celui que l'article
131 reconnaît aux porteurs de billets. Par
conséquent, les honorables députés font erreur
en prétendant que le public a été pris par sur-
prise lorsque la liquidation a fait constater
aux déposants qu'ils prenaient rang après les
porteurs de billets. L'article 131 décrète que
les billets en circulation comportent un pri-
vilège de premier rang sur les biens de la
banque. Le fonds de rachat est créé comme
une garantie pour les porteurs de billets au
cas seulement où l'actif n'est pas suffisant
pour les racheter. Par conséquent, monsieur
l'Orateur, je crois que c'est une erreur de lais-
ser l'impression que le public en général a
été fraudé quand il constate que sa réclama-
tion contre l'actif de la banque prend rang
après celle des porteurs de billets.

Quant à la proposition même, je crois qu'il
ne serait pas sage de l'adopter. Elle a été
étudiée à fond au comité et mes honorables
amis ont tort de chercher à faire croire à la
Chambre que le vote qui a été pris au comité

l'a été quelque peu à limproviste. Cette
question a été débattue l'an dernier...

Des VOIX: Non.

M. VIEN. ... et mise aux voix et le comité
a été du même avis que cette année. Ce
n'est nullement une nouvelle question.

M. GARLAND (Bow-River): Je suis sûr
que mon collègue ne veut pas induire la
Chambre en erreur. Je suis assez certain
qu'après réflexion il avouera que ce sujet n'a
pas été discuté et n'a pas été soumis au co-
mité de la banque l'an dernier et qu'aucun
amendement n'a été proposé à cet égard.

M. VIEN: Je veux bien accepter la rectifi-
cation de mon honorable ami mais j'ai en-
core l'impression que cette question a été
agitée l'an dernier au comité de la banque et
du commerce. Je prendrai le temps de m'en
assurer. Le rapport de ce comité à la der-
nière session était fort volumineux. Je puis
faire erreur mais je crois encore que c'est
moi qui ai raison et que mon honorable ami
a tort. Quoi qu'il en soit, toute la question
a été examinée en détail cette année et l'on
a trouvé qu'il n'est pas juste d'exiger d'une
banque qui a contribué au fonds de rachat des
billets en circulation de payer de son propre
argent pour la mauvaise administration d'une
autre banque en faillite. Ce fonds n'est qu'une
garantie additionnelle pour assurer aux por-
teurs de billets que, si l'actif de la banque
est insuffisant, ce fonds servira au rembour-
sement. Je pense que ce principe compris
dans la loi avant -a revision de l'an dernier
et qui a été inclus dans la loi modifiée cette
année est le fruit de l'expérience. Il est sage
et il ne faut pas le changer.

M. WOODSWORTH: Il n'y a que deux ou
trois points sur lesquels je tiens à insister. Le
président du comité (M. Vien) a dit que cette
question a été discutée à fond par le comité
qui ne s'y est pas déclaré favorable. Puis-je
faire observer qu'à la dernière session, le su-
jet de l'inspection des banques a été examiné
avec soin par le comité et que celui-ci ne
s'est pas prononcé en sa faveur. Il a fallu
la faillite de la Home Bank pour convaincre
le comité et la Chambre de la nécessité de
cette inspection. A l'exemple de plusieurs
membres de ce comité, je dirai que ni cette
résolution ni rien de cette nature n'a été
soumis au comité l'an dernier. C'est ainsi que
je m'explique le travail accompli par celui-
ci.

On a parlé de fraude à cet égard. Quant à
moi, je n'emploierai pas cette expression, mais
je dirai que le public s'est certainement mé-
pris au sujet de ce fonds de rachat des billets
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de banque en circulation. Ce n'est pas le
malentendu dont a parlé le président du co-
mité, c'est-à-dire que le public n'aurait pas
la priorité sur les déposants, mais on croyait
plutôt que l'association des banquiers et les
banques garantissent toute l'émission de pa-
pier-monnaie de n'importe quelle banque en
particulier.

M. VIEN: Mon honorable ami reconnaîtra
qu'il en était ainsi.

M. WOODSWORTH: Non pas.

M. VIEN: Sûrement.

M. WOODSWORTH: Non. D'après ce
que je comprends, le seul objet de ce fonds
de rachat des billets de banque en circula-
tion est d'assurer la rapidité du rachat des
billets. Il peut être utilisé jusqu'à concur-
rence du montant des contributions de la ban-
que en cause. Il assure la rapidité et jusque-
là c'est très bien. Mais l'objet de la réso-
lution e.t de rendre la situation des porteurs
de billets de banque encore meilleure qu'au-
jourd'hui, car elle obligerait à utiliser toutes
les ressources des banques, si c'était néces-
saire, ou du moins jusqu'au montant sous-
crit au fonds, ce qui assurerait la sécurité ab-
,olue du papier-monnaie. La question de mo-
ralité a été soulevée par l'honorable député
d'York-Sunbury (M. Hanson). Il prétend
qu'il serait immoral d'obliger une banque bien
administrée à payer pour les erreurs d'une
banque mal conduite. Mais c'est le principe
même de l'assurance. Adv-enant un incendie,
une personne prudente peut être appelée à
payer pour la négligence d'un voisin; le même
principe s'applique à l'assurance maritime et
à toute autre assurance. Pourquoi demandons-
nous que ce principe d'as-urance soit recon-
nu? Tout simple.ment parce que les banques
ont un immense privilège, celui de l'émission
de billets de banque. L'émission de billets
de banque devrait être, entre toutes, une fonc-
tion de l'Etat, et j'espère qu'avant longtemps
il ne sera permis à aucune autre organisation
que l'Etat d'émettre des billets de banque.
Entre-tempz, les banques jouissent d'un grand
privilège.

L'hon. M. ROBB: Puis-je poser une ques-
tion à mon honorable ami? Je ne voudrais
pas interrompre son argument sauf pour si-
gnaler que le projet de loi dont la Chambre
est saisie prescrit l'inspection des banques.
Mon honorable ami discute maintenant la
question d'assurance. Cherche-t-il à détruire
le projet de l'inspection ou à introduire la
théorie de l'assurance?

M. WOODSWORTH: La résolution traite
de la question d'une garantie plus forte des

[M. Woodsworth.]

billets de banque que celle qui existe actuelle-
ment et de la sécurité des déposants.

L'hon. M. ROBB: Mais la grande affaire
dont nous avons à nous occuper c'est le projet
de l'inspection.

M. WOODSWORTH: Monsieur le prési-
dent, si cette motion dont la Chambre est
saisie et qui est débattu depuis une demi-
heure est régulière, j'ai droit de la discuter.

L'hon. M. ROBB: Je ne m'oppose pas à
la discussion, mais je signale à mon honora-
ble ami ce qu'il pourrait réellement accomplir.

M. WOODSWORTH: Je discute la ques-
tion d'assurer davantage le billet de banque,
et d'obliger les banques à assumer la respon-
sabilité de garantir les billets de diverses
banques qui ont l'important privilège d'é-
imtst tre des billets. Je faisais remarquer
qu'il a été allégué que c'était un projet
immoral. Est-il immoral de demander qu'un
groupe de personnes jouissant de privilèges
spéciaux garantissent le public contre les
pertes? Je n'y vois rien d'immoral. Est-
il jusite que les centaines de mineurs à
Fernie, qui ont déposé leur argent dans la
Home Bank,-seule banque dans l'endroit où
ces mineurs étaient payés,-soient aujourd'hui
appelés à contribuer au paiement des billets
de la Home Bank? Lorsque les banques, de
leur aveu, réalisent des sommes considérables
en raison de leur privilège spécial de l'émis-
sion de billets, il est certes moral de s'assurer
que ces institutions soient dirigées de manière
sage et raisonnable. Il a été dit, et peut-être
cet argument est-il assez bien fondé, que
l'arrangement projeté serait obligatoire, cepen-
llnt que l'assurance est volontaire. Je ferai
remarquer qu'il est certaines formes d'assuran-
ýes qui sont pratiquement obligatoires selon
aos méthodes d'affaires modernes. Au reste,
aucune banque n'est obligée d'accepter ce
privilège de l'émission de billets de banque:
c'est une chose tout à fait volontaire de leur
part. Et si l'Etat jugeait à propos de dire
aux banques: "Si vous tenez à jouir de ce
privilège d'émettre des billets de banque, il
vous faut vous soumettre à certaines condi-
tions", ce ne serait que juste et raisonnable.
Il faudrait certainement que le public fût
protégé par quelque disposition semblable.
Puis je ferai remarquer que le premier effet
d'une loi de cette nature serait de rendre les
banques plus soigneuses à l'égard des affaires
des autres banques, et de les faire insister
sur des règlements qui éviteraient des désas-
tres comme celui de la Home Bank.

L'amendement étant mis aux voix n'est pas
adopté.
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ONT VOTE POUR:

Mlle Macphail,
MM.

Bancroft,
Beaubien,
Bird,
Brethen,
Brown,
Caldwell,
Campbell,
Coote,
Davies,
Drummond,
Elliott (Dundas),
Elliott (Waterloo),
Evans,
Fansher,
Forke,
Gardiner,
Gar:and (Bow-River),
Good,
Gould,
Halbert,
Hoey,

MM.
Hopkins,
Irvine,
Kennedy (Edmonton),
Kennedy (Port-Arthur-et-

Kenora),
Knox,
Lewis,
Lovie,
Lucas,
Milne,
Pritchard,
Sales,
Shaw,
Spea.kman,
Spencer,
Stewart (Humboldt),
Thurston,
Wallace,
Ward,
Warner,
Wood-,worth -42.

ONT VOFE CONTRE:

MM.
Anderson,
Arthurs,
Béland,
Benoît,
Binette,
Black (Huron),
Boivin,
Boucher,
Bourassa,
Boys,
Bristol,
Bureau,
Cardin,
Carmichael,
Casgrain,
Chaplin,
Ch evrier,
Chisholm,
Clark,
Copp,
Déchène,
Denis (Joliette),
Denis (St-Denis),
Deslauriers,
Dickie,
Drayton (sir [Ienry),
Duff,

Duncan,
Euler,
Findlay,
Fontaine,
Forrester,
Fortier,
Gordon,
Graham,
Grimmer,
Hammell,
Hanson,
Hatfield,
Healy,
Hoeken,
Hodgins,
Hudson,
Hughes,
Hunt,
Jelliff,
Jones,

MM.
Kelly,
King 'Kootenay),
King, Mackenzie (York),
Lapierre,
Lapointe,
Lavigueur,
Logan,
Lovett,
Macdonald (Pictou),
McBride,
McConica,
McCrea,
McGiverin,
McIsaac,
McKay,
McKillop,
Mc Murray,
MeTaggart,
Malcolm,
Marcil (Bonaventure),
Martell,
Michaud,
Millar,
Morrison,
Morrissy,
Motherwell,
Murdok,
Neill,
Ouimet,
Preston,
Rankin,
Raymond,
Robb,
Roberge,
Robinson,
Savard,
Senn,
Sheard,
Sinclair (Queens) (. P.-E),
Spence,
Steedsman,
Stewart (Argenteuil),
Stewart (Hamilton),
Stewart (Leeds),
Sutherland,
Vien,
White.-94.

M. l'ORATEUR: La Chambre va se pro-
noncer sur la motion principale.

M. SHAW: Je veux dire un ou deux mots
sur un amendement que je vais proposer et
je puis assurer la Chambre que je ne deman-
derai pas la mise aux voix. Aux termes ac-
tuels de la loi des banques on ne peut invo-
quer la double responsabilité des actionnaires
que lorsqu'une banque est en faillite. A l'heu-
re qu'il est nous avons seulement quatorze
banques en Canada et je ne crois pas qu'en
général le public canadien soit favorable à
une réduction appréciable de ce nombre. La
loi proposée prescrit seulement que lorsqu'une
banque se trouve dans une situation précaire
l'inspecteur général pourra l'obliger à suspen-
dre ses opérations, tout comme si elle faisait
faillite. L'amendement que je vais proposer
nous autorisera à avoir recours à la condition
de double responsabilité avant que la banque
ferme ses portes. Cette condition de la dou-
ble responsabilité se trouve à l'article 125 de
la loi. Afin de tout rendre plus clair je répète
tout l'article avec certains changements. Je
propose:

Que ce bill ne soit pas maintenant lu la troisième foiî.
mais qu'il soit renvoyé de nouveau au comité avec ins-
truction d'abroger l'article 125 de la loi des banques et
de lui substituer ce qui suit:

"125. îil arrive que les biens et l'actif de la banque
ne suffisent pas à payer ses dettes et obligations, ou
dans le cas où le capital versé de la banque a été en-
tamé à la suite de pertes, du paiement de dividendes
ou de boni ou autrement, chaque actionnaire de la
banque doit être responsable du déficit, à un montant
égal à la valeur au pair des actions qu'il possède en sus
de tout montant par lui non versé sur ses actions.

"(2) "Actionnaires", au sens du présent article, doit
inclure un principal caché et dans la mesure de son
intérêt, une fiducie cestui que de la part de laquelle ou
pour le bénéfice de laquelle sont tenues des actions du
capital social de la banque.

"(3) Subordonnément aux deux paragraphes qui pré-
cèdent, si en aucun temps l'inspecteur, par inspection
ou autrement, reconnaît que le capital versé d'une ban-
que a été entamé à la suite de pertes, du paieme&t de
dividendes ou d'un boni, ou autrement, il devra inces-
samment, au reçu de l'approbation du ministre et par
avis écrit au gérant général, ordonner à cette banque
de remettre la somme de cette diminution du capital
versé, en faisant appel aux actionnaires proportionné-
ment au capital détenu par chacun d'eux. Si la banque
néglige, dans les quatre mois qui suivront la réception
dudit avis de se conformer à l'ordre de l'inspecteur, le
ministre pourra exercer les pouvoirs que lui confère le
paragraphe 10 de l'article 56-A de la présente loi;
toutefois, si le capital souscrit a été versé intégralement,
les directeurs, subordonnément aux dispositions du pré-
sent article, posséderont et exerceront relativement aux
demandes de versements sur les actions, au recouvrement
et à l'application de ces demandes, soit par poursuite,
confiscation vente ou autrement, les mêmes pouvoirs
qu'ils ont, possèdent et exercent sous l'empire de la
présente loi pour les demandes de versements sur les
actions impayées, leur recouvrement et leur mise en vi-
gueur; à condition, de plus, un ou des paiements, ou la
totalité des paiements faits par un actionnaire en
excédent de la somme impayée desdites actions, ne
devront en aucun cas dépasser la limite de responsabi-
lité des actionnaires, tel qu'il est ci-devant spécifié."
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On voit par ce texte que si la banque fail-
lit dans un délai de quatre mois après récep-
tion de l'avis invitant des actionnaires à com-
bler un déficit découvert par l'inspecteur gé-
néral, le ministre peut exercer l'autorité qui
lui confère le paragraphe 10 de l'article 56A
de la loi. Le texte limite ainsi l'obligation des
actionnaires à la concurrence de leur double
responsabilité, quel que soit le nombre des
demandes de versement. L'objet de l'amen-
dement est de nous permettre d'avoir recours
à la double responsabilité avant que la ban-
que fasse faillite et assurer ainsi la continua-
tion de ses opérations si l'inspecteur général
ou le ministre juge opportun de la faire.

(L'amendement de M. Shaw est rejeté par
assis et levés.)

M. l'ORATEUR: La Chambre va se pro-
noncer sur la motion principale.

M. GARLAND (Bow-River): Je regrette
sincèrement d'être forcé d'intervenir à un
moment pareil. Je désire proposer un amen-
dement que j'ai présenté déjà au comité de
la banque et du commerce où il fut accepté
par une grande majorité. Il en a été fait rap-
port à la Chambre cette après-midi et la
Chambre a adopté la motion. Si je comprends
bien, en laissant passer le bill en troisième
lecture, on perd toute occasion de présenter
cet amendement qui, je le répète a été ap-
prouvé par le comité et la Chambre. C'est
un amendement à l'article 76 de la loi des
banques. qui traite des opérations et des pou-
voirs des banques. Voici ce que disait l'an-
cienne disposition, qui est l'alinéa "f" du pa-
ragraphe 2.

Sauf ainsi q u e l'autorie la presente loi, la banque ne
doit ni iremment ni indirecteiet préer de l'argent
ou faire les aaes siipériuires à dix pour cent de son
capital versé à un directeur de la banque ou à toute
comtpagie cu coirporation dans laquelle le président, le
géra"gi î général oi un directeur de la banque est un
associé o actionnaire, selon le cs, sans l'approbation
des deux tiers de.' directeurs présents à une assemblée
régidi iv ou à une assemblée extraordinaire du bureau
convoquée à cette fin.

Cette disposition a évidemment pour objet
d'empêcher autant que possible une banque
de prêter au delà de 10 p. 100 de son capi-
tal versé à des compagnies dans lesquelles un
directeur ou le gérant de la banque peut avoir
des intérêts, soit comme associé, soit comme
actionnaire. Toutefois, la loi permet de tenir
une assemblée régulière avec trois directeurs
seulement et, évidemment, il est possible que
ce soit des gens de la localité. Donc, il suffit,
d'avoir deux voix sur les trois pour autoriser
des prêts dépssant le dixième du capital
versé. Je ne dis pas que c'est ce qui se fera
ou ce qui s'est fait généralement jusqu'ici.
Mais c'est possible et, étant donné ce qui

[M. Shaw.]

s'est passé l'au dernier, j'estime que la Cham-
bre devrait protéger le public, en faisant les
restrictions voulues, c'est pourquoi je propose
l'amendement zuivant:

Que le bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois,
rmais qu'il soit renvové de nouveau au comité avec ins-
truction lde modifier île nouveiau la loi des banques
comme suit:

"'Que le paragraphe '' de l'article 76 de la loi des
banques soit modifié par la radiation de tous les mots
après le mot "cas" dans la sixième ligne et la substi-
tution les suivants: "sas le consentement unanime des
directeuis préents t une assemblée régulière du bureau

n aune assemblée 'péiealement convoquée à cette fin,
ct qe 1aris de coinvocation de cette assemblée régulière
ou spciale cin tientionne spécifiquenent l'objet."

Mes honorables collègues remarqueront que
les seuls changements que je propose sont les
suivants: D'abord l'unanimité des directeurs
présents, qui comme je l'ai dit tout à l'heure,
peuvent n'être qu'au nombre de trois; en-
suite, que le prêt projeté soit notifié en même
temps qu'on envoie l'avis de convocation. Si
je propo-e cela, c'est parce que dans le cas
de la Home Bank, par exemple, il y avait des
directeurs de l'Ouest qui ont ignoré pendant
longtemps certains gros prêts qui avaient été
faits et qui causèrent la faillite de cette ban-
que. Puisque cet amendement a été ap-
prouvé par le comité et aussi par la Chambre,
cet après-midi, j'estime qu'on ferait bien de
l'ajouter aux autres modifications.

L'hon. M. ROBB: Tout jtustifiés que puis-
sent être ces nouveaux amendements, je
trouve que nos honorables collègues qui ont
insisté pour avoir un système d'inspection des
banques risquent d'en compromettre l'adop-
tion.

M. SHAW: De quelle manière?

L'hon. M. ROBB: Parce qu'il s'agit uni-
quement de l'inspection des banques.

M. SHAW. Pas du tout.

L'hon. M. ROBB: Supposons que les amen-
dements en question soient adoptés et que
le comité auquel ils seraient renvoyés ne
puisse pas réunir un nombre suffisant de mem-
bres...

M. SHAW: On les renvoie au comité
général.

L'hon. M. ROBB:...alors tout le projet ris-
que d'être mis de côté. Cela n'aboutirait à
rien, même si le comité se réunissait et adop-
tait l'amendement, parce que, d'une façon gé-
nérale, les prêts de ce genre sont approuvés
par tous les directeurs présents. Si, comme on
l'a dit, un directeur sur trois s'y opposait, il
pourrait en avertir tous les autres membres du
bureau de direction, et il est plus que probable
que cela ferait du bruit et qu'on se hâterait
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ae remettre les choses d'aplomb. Je ne vou-
drais pas employer des termes trop violents à
l'égard de certains directeurs de la Home
Bank, mais ce n'est pas une raison parce que
cette banque a fait faillite pour qu'on oblige
dorénavent des directeurs qui demeurent peut-
être à des centaines de milles du lieu de
réunion, d'assister à une assemblée convoquée
dans le but d'autoriser un prêt. Cet amende-
ment ne sert à rien et, en tout cas, rien ne
presse et j'estime qu'on peut très bien atten-
dre pour voir le résultat de l'inspection des
banques au cours de l'année qui va suivre.

M. CLARK: Dois-je comprendre que si une
compagnie de Montréal a besoin d'emprunter
d'une banque locale et que certains des direc-
teurs de cette compagnie sont aussi directeurs
de la banque, il faudra envoyer des avis aux
autres directeurs qui peuvent habiter Van-
couver et attendre jusqu'à ce qu'ils puissent
assister à une assemblée et donner leur con-
sentement à l'emprunt?

L'hon. M. ROBB: Je comprends qu'il serait
nécessaire d'envoyer un avis à ces directeurs
de manière qu'ils puissent assister à l'as-
semblée et cela signifie un avis de quinze jours.

M. CLARK: C'est ce que j'entends. On ne
pourrait rien faire avant que ces directeurs
habitant très loin aient reçu leur avis et
soient venus à Montréal donner leur consen-
tement.

L'hon. M. ROBB: C'est ce que je com-
prends.

M. IRVINE: Je ne pense pas, monsieur
l'Orateur, que le ministre intérimaire des Fi-
nances ait été bien juste pour le groupe ap-
puyant l'amendement quand il prétend que
nous mettons en danger l'adoption du projet
de loi établissant l'inspection des banques,
projet de loi dont nous préparons la troisième
lecture. En réalité, le but de l'amendement
est de ramener le bill devant le comité général
et si l'honorable ministre avait accepté l'amen-
dement nous aurions pu nous former en co-
mité général et disposer de cette proposition
avant six heures.

M. VIEN: Mon honorable ami se figure-t-il
que le comité général aurait accepté cette pro-
position sans discussion? En la renvoyant au
comité général nous ne ferions que recom-
mencer ce qui s'est passé au comité permanent
de la banque et du commerce.

M. IRVINE: On a déjà fait observer que
l'amendement proposé par l'honorable député
de Bow-River (M. Garland) a été adopté au
comité.
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M. GARLAND (Bow-River): C'est aussi le
seul.

M. IRVINE: Le seul. Il a été discuté à
fond puis adopté et le rapport du comité a
déjà été accepté par la Chambre. Il est donc
assez probable que la Chambre maintiendra
ce qu'elle a fait hier.

M. VIEN: Mon honorable ami fait encore
erreur. La motion demandant 'l'adoption du
rapport n'a pas encore été présentée à la
Chambre. Puis-je aussi corriger l'impression
donnée que le comité a adopté cet amende-
ment à l'unanimité? Si je m'en souviens bien,
le vote a été de 17 à 7.

M. GARLAND (Bow-River): Pardon, 27
à 7.

M. VIEN: Je crois me souvenir que c'était
17 à 7. Il me semble que mon honorable ami
fait erreur.

M. GARLAND (Bow-River): C'état 20, en
tout cas.

L'hon. M. ROBB: Mon mémoire indique
que 23 membres assistaient à cette assemblée.

M. IRVINE: Il ne s'agit pas du nombre de
députés présents. Le point important, c'est
que le comité a adopté l'amendement et, si
je ne me trompe, notre seule occasion de faire
appuyer ce jugement était de présenter l'amen-
dement à la Chambre, ce que nous avons fait.
Si c'est susceptible de mettre en danger
l'adoption de l'autre amendement à la loi des
banques actuellement devant la Chambre, ce
n'est pas la faute de ce groupe ou de l'hono-
rable député qui a proposé l'amendement,
mais bien la faute du règlement de la Chambre
qui ne nous permet pas de présenter cette
proposition à un autre moment.

M. MeBRIDE: De quel groupe l'honorable
député parle-t-il?

M. IRVINE: Je puis assurer à mon hono-
rable ami que je ne parle pas de lui. Il ne me
viendrait pas à l'idée d'associé son nom à un
groupe qui tente d'agir. Naturellement,
je fais allusion à Phonorable députlé
qui a proposé l'amendement et à ceux d'entre
nous qui nous sommes intéressés depuis des
années à faire modifier la loi des banques.
Il est certain que nous ne tentons pas de
mettre en danger le bill créant l'inspection des
banques, bill étudié actuellement par la Cham-
bre, et l'allusion du ministre à ce sujet me
paraît fâcheuse. J'espère que la Chambre

DnMON BEVISs
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verra le moyen d'accepter cet amendement.
Il semble ridicule que nous soyone obligés de
le présenter de cette manière, mais notre pro-
cédure parlementaire ne nous offre aucune
alternative.

M. SHAW: La leçon de l'incident de la
Home Bank indique clairement deux choses.
Tout d'abord que plusieurs prêts excédant de
beaucoup 10 p. 100 du capital de la banque
ont été consentis et, en second lieu, qu'un
groupe important de directeurs ignorait tout
de ces prêts et a eu de grandes difficultés à se
renseigner à leur sujet. On me permettra de
citer un cas concret pour me faire comprendre.
Nous allons imaginer que quelqu'un désire
emprunter une forte somme de la banque de
Montréal. Le capital de la banque est de 27
millions et demi. La proposition ne s'appli-
querait qu'à un emprunteur qui voudrait
avoir de la banque un prêt dépassant $2 ,7 50 ,-
000. Elle ne s'appliquerait pas aux autres
emprunteurs ordinaires.

Le très hon. M. MEIGHEN: Elle s'ap-
pliquerait aussi à un emprunt qui porterait
la dette de la nmison sollicitant l'emprunt
à 10 p. 100 ou plii du capital (le la banque.

M. SHAW: Parfait; nais c'est seule-
mn ut dans le cas oÙ le administrateurs de
la bannue seraient ntares- dans la maison
qui solliciteu leunt. La proposition ne
paratt très siple et utile et répond aux bc-
soins de la situation.

M. CtOO1): Il ne faudrait pas plus de
cinq iiinutez pour la dilcuter en comité ge-

néral, si tous nos collègues étaient d'avs. Cela
n'entraînerait nullement l'ajournement de la
proposition concernant l'n-pection des ban-
ques.

M. l'ORATEUR: La Chambre est-elle
prête à voter?

Plusieurs DEPUTES: Aux voix! aux voixl

Le ttrès lion. M. MEIGHEN: Je ne suis

pas prêt, quant à rnoi. Je ne suis pas sui-
fisamimuuent éclairé pour prendre parti. Je suis
beaucoup de l'avis du ministre des Finances
quand il dit qu'on ne doit pas modifier la
loi des banques sur un point important dans
la discussion en 3e lecture d'un article spé-
cial de la loi. Cependant, cet amendement
a été adopté au comité de la banque et du
commerce par une forte majorité.

L'hon. M. ROBB: Il n'y avait pas un
tiers des membres de présent.

[M. Irvine.]

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est pos-
sible; mais comment pouvez-vous réunir plus
d'un tiers des membres dans un comité avec
la manière dont le Gouvernement conduit les
choses? Il a réduit la Chambre aux propo-
sitions d'un simple comité parlementaire. Au
lieu d'envisager courageusement ses respon-
sabilités, le Gouvernement cherche sans cesse
à s'y dérober au moyen de comités et de
commis-ions, au point que les délibérations
parlementaires sont devenues impossibles.

M. VIEN: L'honorable député veut-il dire
que le Gouvernement a eu tort de renvover
a un comité le projet de modifier la loi de5
banques?.

Le trè- lion. M. MEIGHEN: Ce n'est pas
ce que j'ai dit.

M. VIEN: Je crois vous avoir entendu
dire que le Gouvernement s'est dérobé à
sa responsabilité en renvoyant cette question
à un comité parlementaire.

Le très hon. M. MEIGIIEN : L'honorable
député ne m'a pas compris du tout. Je
ie su=is pourtant exprimé assez clairement.
J'ai dit que le Gouvernement, au lieu de
faire faic à ses responsabilités, a multiplié les
comité ...

M. VIEN: Voilez-vous parler des comités
permanents?

Le très ion. M. MEIGHEN: ... et les
commîissions, et il s'en est servi comme tru-
chients, au point que la be-ogne parlemen-
taire est devenue presque impossible; que
des comités qui avaient à examiner des ques-
tions importantes ne pouvaient réunir un
nombre suflisant le leurs membres pour s'ac-
quitter convenablement de leur mssion.

Le comité de la banque et tdu commerce
est un île ceux-là. Le renvoi des amende-
ments en question à ce comité était tout à
fait dans l'ordre. Mais pourquoi avoir ac-
cepté la proposition d'un comité relatif à
la houille? Pourquoi ajourner la décision à
prendre sur le rapport de telle ou telle com-
mission et le renvoyer à un comité parlemen-
taire? En agissant ainsi, comment le Gou-
vernement peut-il espérer que les comités
d'étude fassent le travail qui leur est confié?
C'est cela que j'ai voulu dire, et je l'ai dit
très clairement. Donc je remarque que le
comité, quel que soit le nombre des menu-
bres qui prirent part à ces délibérations, a
examine avec soin l'amendement qui nous est
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présenté et l'a approuvé par une majorité
considérable. Cet amendement a donc seule-
ment passé par la phase qui autoriserait la
Chambre, si elle lui prête quelque valeur,
à le renvoyer devant un comité parlementaire
pour un supplément d'examen.

L'hon. M. ROBB: Mon très honorable ami
présente un argument juste, mais je voudrais
avoir son opinion sur ce point: les honorables
députés d'en face n'auraient-ils pas pu pro-
poser tous ces amendements à l'occasion de
la 2e lecture et lorsque nous étions en co-
mité?

Le très hon. M. MEIGHEN: Quand nous
étions en comité général?

M. GARLAND (Bow-River): Cette ques-
tion était encore aux mains du comité qui a
voté à son sujet vers le temps où la Chambre
la discutait déjà.

L'hon. M. ROBB: Cela a pu arriver; les
autres questions qu'on a présentées cet après-
midi ne l'étaient pas.

M. GARLAND (Bow-River): Je parle de
celle-ci.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'ai compris
que l'auteur de la motion disait que le comité
n'avait pas fini sa tâche au moment où la pre-
mière partie de son travail a pris la forme
d'un du projet de loi actuellement soumis à la
Chambre. A cette époque le comité était
encore nombreux.

L'hon. M. BUREAU: Ce bill a été soumis
au comité général de la Chambre.

L'hon. M. ROBB: Je me souviens que lors-
que nous étions en comité sur ce bill, des
honorables députés d'en face, m'ont demandé
de m'engager à adopter ce même amende-
ment.

Le très hon. M. MEIGHEN: Oui, mais
leur position n'aurait pas été bien forte s'ils
avaient agi ainsi sans une conclusion sur le
sujet émanent du premier comité. La pre-
mière fois que le rapport est fait, ils viennent
devant la Chambre en soumettre les conclu-
sions. Il me semble que c'est du moins une
raison pour demander en ce moment la sé-
rieuse considération de la Chambre. C'est
tout ce que je prétends.

.M. VIEN: Mon très honorable ami ne
croit-il pas que la marche régulière aurait
été de discuter cette question de l'amende-
ment quand on a proposé à la Chambre l'a-
doption du rapport du comité?

Le très hon. M. MEIGHEN: Non, je ne
suis absolument pas de cet avis. En premier
lieu ce bill aurait été alors adopté et ensuite
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le rapport d'un comité n'est pas une occasion
de discuter un projet de loi. C'est précisé-
ment ce que j'ai soutenu cet après-midi. Je
ne dis pas que j'ai une telle maîtrise du sens
et de l'effet réel de cet amendement pour être
certain de pouvoir l'appuyer, mais j'estime
qu'il mérite une discussion complète et par-
ticulièrement toute la considération *du mi-
nistre intérimaire des Finances.

M. VIEN: Mais cette considération lui
sera accordée quand la Chambre examinera
le principe qu'il renferme au moment où on
demandera l'acquiescement de la Chambre au
rapport du comité.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'adoption
du rapport du comité?

M. VIEN: Oui. On discutera alors le
principe consacré dans l'amendement.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est possi-
ble, mais je m'y suis opposé auparavant et j'ai
donné mes raisons pour ne pas déterminer
ainsi un principe. En outre l'objection est
qu'à cette époque il sera absolument trop tard
pour agir.

M. SHAW : Permettez-moi d'interrompre
mon très honorable ami pour faire remarquer
qu'à la page 4375 du hansard, édition non re-
visée, le 9 juillet, j'ai appelé l'attention du mi-
nistre précisément sur cet amendement à la.
2e lecture du bill. Je cite le texte:

M. Shaw: Je propose au ministre, comme il n'y a
qu'un seul amendement adopté par le comité qu'on
l'incorpore dans le bill et nous pourrions régler toute la
question maintenant. Autrement il n'y aura plus d'oc-
cabsion de présenter cet amendement à la Chambre.

L'lhon. M. Robb: La température devient très chaude
et le temps se passe.

M. Shaw: La température n'a ou ne devrait avoir
rien a faire avec la législation.

C'était précisément l'amendement en ques-
tion.

L'hon. M. BUREAU: Pourquoi l'honora-
ble député s'est-il abstenu? Pourquoi n'a-t-
il pas présenté son amendement? (Exclama-
tions). Ne vous récriez pas. C'est préférable
d'agir.

Le très hon. M. MEIGHEN: -Nous pouvons
seulement conclure de l'interruption du mi-
nistre des Douanes que c'est quelquefois une
erreur de se conformer aux suggestions du
gouvernement. Je n'ai pas de sympathie pour
les restrictions perpétuelles imposées aux ban-
ques légitimes et je n'en ai pas non plus pour
ce qui n'est pas raisonnable dans les obliga-
tions imposées aux directeurs de banques. Si
nous allons très loin dans cette voie nous trou-
verons très difficilement des directeurs de
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banque. Je connais des hommes très remar-
quables au Canada qui ne voudraient pas ac-
cepter aujourd'hui une position dans le bureau
de direction d'une banque et je puis en toute
confiance assurer la Chambre que j'ai décidé
de refuser moi-même toutes les offres qu'on
pourrait me faire à l'avenir. Les obligations
sont très lourdes et les dangers sont grands.
Il n'y a pas à le nier, ce contre quoi la pré-
sente résolution cherche à protéger le public
constitue en réalité le fond même des diffi-
cultés en ce qui regarde les banques qui ont
fait faillite. Si c'est là le moyen d'obvier à
cette difficulté en particulier; si c'est ainsi
qu'il faut s'y prendre pour éviter l'écueil qui
a été cause de l'effondrement d'un si grand
nombre de banques, je suis disposé à accep-
ter l'amendement avec beaucoup plus d'en-
thousiasme que l'essence même de la loi dont
on propose l'adoption. Je ne m'oppose pas
du tout à l'adoption du projet en discussion;
personne ne le souhaite plus que moi. Je re-
doute toutefois qu'elle ait pour effet de pla-
cer le Gouvernement du Canada dans une
situation telle qu'il ferait tout aussi bien de
garantir le remboursement de tous les fonds
qui sont déposés dans les banques du pays.
Cependant, tel n'est pas l'aspect du problème
qu'il s'agit de discuter en ce moment. L'a-
mendement a pour objet de prévenir les avan-
ces malavisées ou peut-être frauduleuses. ha-
sardeuses,-pour dire le moins,-des fonds
d'une banque aux administrateurs, par l'in-
termédiaire de la banque même, ou d'une
autre façon détournée. Voilà le point faible
que nous constatons dans le cas de chaque
banque qui a fait faillite, laissant après elles
des ruines lamentables; ce sont de pareils
procédés qui ont déterminé la chute de ces
institutions. Les actionnaires n'ont pas man-
qué de vigilance. De fait, ils sont les pre-
miers à perdre, non seulement leur avoir, mais
encore le double de la valeur des actions
qu'ils possèdent. Il ne s'agit pas de chercher
à protéger les déposants ou les détenteurs de
billets ou qui que ce soit contre les action-
naires. La nécessité qui s'impose, c'est de
protéger les déposants et les détenteurs de
billets contre les entreprises des aventuriers
égoïstes et cupides, qui se glissent dans les
conseils d'administration et qui pillent les
fonds dont ils ont la garde, une fois qu'ils se
sont installés dans la place. Voilà pourquoi
je suis d'avis que tout effort en vue d'obvier
à la difficulté où elle existe en réalité est de
beaucoup préférable à l'idée de placer le Gou-
vernement dans une situation telle qu'il rem-
plirait pour ainsi dire les fonctions d'adminis-
trateur de banque. L'amendement en discus-
sion. tend à décréter que dans tous les cas où

[Le très hon. M. Meighen.]

la responsibilité de l'emprunteur excèdera 10
p. 100 du capital de la banque, le prêt ne
pourra être effectué sans le consentement una-
nime des administrateurs présents à une réu-
nion spéciale du conseil de direction convo-
quée à cette fin, si l'emprunteur fait partie
du conseil d'administration de la banque ou
s'il est Tun des administrateurs (le la compa-
gnie qui contracte l'emprunt. Je me rends
compte des inconvénients qu'a signalés mon
honorable ami de Burrard (M. Clark). Il
peut arriver en effet qu'une compagnie, non
pas seulement solvable mais riche et absolu-
ment responsable, ait besoin d'effectuer un
emprunt parfaitement légitime qu'elle obtien-
drait en moins de dix minutes de n'importe
quel administrateur de banque. Mais si nous
adoptons l'amendement en discussion, il se-
rait alors nécessaire de convoquer les mem-
bres du conseil de direction en assemblée, où
qu'ils soient, leur faire connaître le but de la
réunion et obtenir leur consentement una-
nime avant d'avancer les fonds. Il est possi-
ble qu'il s'ensuive des inconvénients inutiles
dans certains cas; concédons ce point, mais
d'autre part, si j'ai bien saisi le sens des dis-
positions de la loi des banques-je fais peut-
être erreur,-il faut que les deux tiers des
administrateurs soient présents à la réunion.
N'est-ce pas exact?

L'hon. M. ROBB: Parfaitement.

Le très hon. M. MEIGIIEN: En ce cas,
je ne prévois pas que l'adoption de l'amen-
dement puisse donner lieu à d'autres inconvé-
nients; il faut tenir une réunion du conseil
de direction et les administrateurs sont tenus
d'y assister. On m'informe que, sous le ré-
gime de la loi en vigueur. des emprunts de
cette nature peuvent être ratifiés par le vote
des deux tiers des membres du conseil d'ad-
ministration; il peut se faire toutefois que
les directeurs présents n'aient pas reçu avis
que cette question viendrait sur le tapis.

En réalité, je trouve que l'amendement a du
bon à sa face même; je désirerais que nous le
discutions à fond et j'aimerais surtout enten-
dre les objections sérieuses que le 'Gouverne-
ment désire soulever à l'encontre de son
adoption. L'amendement est appuyé par une
majorité respectable des membres du comité.
Cette seule circonstance ne suffirait certes pas
pour que je lui accorde mon appui, mais l'a-
mendement à sa face même me paraît des
plus logiques. J'ai donc l'intention de voter
en faveur de la proposition à moins que l'on
n'apporte des arguments de nature à modifier
mon opinion.

(L'amendement de M. Garland (Bow-River)
est mis aux voix et rejeté.)
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Ont voté pour:

ONT VOTE POUR:

Mlle Macphail,
MM.

Arthurs,
Bancroft,
Beaubien,
Bird,
Black (Huron),
Black (Yukon),
Boys,
Brethen,
Bristol,
Brown,
Ca'dwell,
Campbell,
Charters,
Coote,
Davies,
Elliott (Dundas),
Elliott (Waterloo),
Evans,
Fansher,
Findlay,
Forke,
Gardiner,
Garland (Bow-River),
Good,
Gould,
Halbert,
Hocken,
Hodgins,

MM.
Hoey,
Irvine,
Jelliff,
Kennedy (Edmonton),
Kennedy (Port-Arthur-et-

Kenora),
Knox,
Lewis,
Lovie,
Lucas,
MicKillop,
Meighen,
Millar,
Milne,
Preston,
Pritchard,
Ross (Simcoe),
Sales,
Shaw,
Speakman,
Spencer,
Steedsman,
Stewart (Humboldt),
Stewart (Leeds),
Thurston,
Wallace,
Ward,
White,
Woodsworth.-57.

ONT VOTE CONTRE:

MM. MM.
Anderson, King, Mackenzie (York),
Béland, Lapierre.
Binette, Lapointe,
Boivin, Lavigueur.
Boucher, Logan,
Bourassa, Lovett,
Bureau, Macdonald (Pirtou),
Cardin, McBride,
Carmichael, MeConiea,
Carruthers, McCrea,
Chaplin, MdGiverin,
Chevrier, ;rIaac,
Chisholm, MoXay,
Clark, MMurrav,
Clifford, Marcil (Bonaventure),
Copp, Marteil,
Déchène, Morrison,
Denis (Joliette), Morrissy,
Denis (Saint-Denis), Motherwell,
Duff, Murdock,
Duncan, Neill,
Fontaine, Putnam,
Forrester, Rankin,
Fortier, ,Ravnond,

Gordon, Robb,
Graham, Robinson,
Grimmer, Ross (Kingston),
Hanonell, Savard,
Hatfeld, Sheard,
Healy, Sinclair (Queens) (I.P.-E.),
Hughes, Stewart (Argenteuil),
Hunt, Stewart (Hamilton),
Jones, Vien,
Kelly, Walsh.-69.
King (Kootenay),

M. T. J. STEWART (Hamilton-Ouest):
C'est par erreur qu'on m'a inscrit comme ayant
voté pour la proposition d'amendement. J'étais

à parler à un collègue pendant que le vote se
prenait, lorsqu'un autre collègue m'a poussé
du coude. Obéissant à cet avertissement je
me suis levé de mon siège, mais reconnaissant
mon erreur j'ai hoché la tête et me suis écrié
que je ne votais pas pour la proposition d'a-
mendement. Lorsqu'on a pris le vote de ceux
qui étaient contre, je me suis levé de nouveau
et j'ai voté comme je me l'étais proposé tout
d'abord. Je désirerais donc que mon vote fût
inscrit parmi ceux des honorables députés qui
se sont prononcés contre.

M. l'ORATEUR: Je crois qu'il est d'usage
d'accepter l'explication d'un honorable député
en pareil cas. J'ai remarqué que l'honorable
député a hoché la tête lorsque, en recueillant
les votes de ceux qui étaient contre, le greffier
adjoint a appelé son nom. Comme l'honorable
député explique maintenant qu'il ne se pro-
posait pas de voter pour l'affirmative je crois
qu'il devrait lui être permis de changer son
vote. J'ordonne donc que l'on fasse la recti-
fication nécessaire.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois.)

DISCUSSION DU BILL RELATIF A LA CONVEN-
TION AVEC LA BELGIQUE

L'hon. J. A. ROBB (ministre intérimaire
des Finances) propose que le projet de loi
(bill n° 247) concernant une certaine con-
vention de commerce entre Sa Majesté et le
roi des Belges soit lu pour la deuxième fois.

(La motion est adoptée.)

La Chambre se forme en comité et passe à
la discussion des articles.

Sur l'article 1er (titre abrégé).

Le très hon. M. MEIGHEN: Je crois qu'à
cette heure le comité ferait mieux de lever sa
séance, nous ne pouvons délibérer le bill
maintenant.

(Il est fait rapport de l'état de la question.)

La séance, suspendue à six heures, est reprise
à huit heures.

Reprise de la séance

RAPPORT DU COMITE DE LA REPRESEN-
TATION

L'hon. E. M. MACDONALD (ministre de
la Défense nationale) : Je désire, avec la per-
mission de la Chambre, présenter le rapport
du comité spécial auquel a été renvoyé le
bill concernant le remaniement de la carte
électorale. Je le présente à cette phase des
délibérations parce que les annexes contien-
nent une description de tous les comtés et
qu'il est à propos qu'il soit imprimé aussitôt
que possible.
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M. l'ORATEUR: Il est une règle distincte
en vertu de laquelle la première heure, de
huit heures à neuf heures chaque vendredi,
doit être consacrée aux bills d'intérêt privé,
mais la Chambre peut toujours, de consente-
ment unanime, permettre à un député de pré-
senter un rapport. Je comprends qu'on pré-
sente la motion dans le but de hâter l'expédi-
tion des affaires de telle sorte que le rapport
puisse être imprimé pour être distribué lundi.

L'hon. M. MACDONALD: C'est cela.

L'hon. M. BELAND: Je comprends que la
présentation de ce rapport ne nuira pas à
l'étude des bills d'intérêt privé, elle ne prendra
qu'une couple de minutes.

M. l'ORATEUR: C'est une question de
routine.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il s'agit de
savoir si le rapport sera présenté maintenant,
contrairement au règlement, ou lundi à la
suite des motions. Il ne saurait être présenté
régulièrement avant lundi.

L'hon. M. BELAND: Cela serait impos-
sible sans le consentement unanime de la
Chambre.

M. l'ORATEUR: C'est afin de hâter l'in-
pression du rapport.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne m'op-
poserai pas à ce que nous revenions sur ce
sujet lorsque nous aurons disposé des bills
privés.

M. l'ORATEUR: C'est très bien.

ADOPTION DTUN PROJET DE LO

La Chambre se déclare en comité afin de
délibérer un projet de loi (bill n° 220) ten-
dant à faire droit à Malcolm Middleton.

M. LEWIS: Dans quel but saisit-on la
Chambre de ces bills en cette manière? Cela
est contraire à l'o age.

M. le PRESIDENT: C'est ce que nous
faisons tous les vendredis soir.

L'hon. M. BUREAU: La preuve recueillie
au comité du Sénat est transmise aux députés
afin qu'ils l'examinent et l'étudient.

M. LEWIS: Ces bills ont-ils été soumis
au comité des bills privés.

L'hon. M. BUREAU: Oui, ils ont passé
par la filière ordinaire.

(Rapport est fait sur le bill qui est lu une
3e fois et adopté.)

3e LECTURE

Après examen sommaire en comité général
de divers projets de loi d'intérêt privé éma-
nant du Sénat:

[L'hon. M. Macdonald.]

Le 1er (bill n° 211), tendant à faire droit à
Gerald Arthur Johnson.

Le 2 e (bill n° 221), tendant à faire droit à
Clara Louise Kinnear.

Le 3 e (bill n° 222), tendant à faire droit à
Allan Thomas Easson.

Le 4e (bill n° 223), tendant à faire droit à
Henry Irwin Claxton.

Le 5e (bill n° 224), tendant à faire droit à
John Henrv Smith.

Le 6e (bill n° 231), tendant à faire droit à
Peter Alexander Fawcett.

Le 7e (bill n° 233), tendant à faire droit à
Beatrice Ella Mastron.

Le 8e (bill n° 234), tendant à faire droit à
Herman Kleinsteuber.

Le 9e (bill n° 235), tendant à faire droit à
Mary Ann Hastings.

Le 10e (bill n° 225), tendant à faire droit à
Bertha Mav Rov.

Le 1le (bill n0 226), tendant à faire droit à
Lunetta Elmina Hav.

Le 12e (bill n° 229), tendant à constituer
en corporation l'Institut des Frères dle Saint-
Gabriel au Canada.

Le 13e (bill n° 230), tendant à faire droit
à Eva Laura Bell.

Le 14 (bill n° 243), tendant à constituer en
corporation la Joliette and Northern Rilhvav
Companv.

Le 15e (bill n° 244), tendant à faire droit à
William Smith Scott.

Le 16e (bill n' 245), tendant à faire droit à
Rebecca Siolkin Koffier.

Le 17e (bill n0 240), tendant à faire droit
à Earl James Sharpe.

DEPOT D'UN RAPPORT CONCERNANT LA
REPRESENTATION

L'hon. E. M. MACDONALD (ministre de
la Défense Nationale): Monsieur l'Orateur,
si j'obtiens le consenteient de la Chambre,
je déepose rai le rapport suivant du comité au-
quel a été renvoyé le bill n° 2, ayant pour ob-
jet de régler de nouveau la représentation à
la Chambre des communes:

te ' mn '' pé 1i au. tel a éé r l e bll n
0  

2,
avant pour ljet le rég!er de toitsveau la représentation
tîttis la tChamble dI cinmnes avec iistructions de

éparter dis annxes eontenant et désrivant les différent-
.î e ,circn r tptitts é:e ,tiales tui doivent élite des dé-

pités la lttChaibre, 't de faire raplort, présente le
teixiièmie trapp *iirlt de e, comité, lequel Cest ainsi conçu:

oftre comiti a préparé et accepté à l'unanimité la
draption tdes dIfférentes cireonscriptions électorales et
le noittime ti e déuté lire iodiqués aux annexes ci-

tmes piour les provinces de Qutébec, de la Nouvelle-
Eo.sc, du Noutivea-Brunswik, de l'île du Prince-

Edonard. d u tntoba, de la Colombie-Anglaise, de la
Saskatichewan, de I'Alberta et dt territoire du Yukon;
aiu. si la de tcr ipt des différentes circonscriptions élec-
tiirales et le nombre le députés à élite indiqués aux
ainnexe ci-jointe por la provuie de l'Ontario, excep-
tion faite des circoncriptions électorales de Hastinîgs-
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Sud, Peterboro-Ouest, Hastings- Peterbro et Fort-
William, dans ladite province, auxquelles la majorité
du comité a consenti.

Votre comité a aussi étudié l'article 4 dudit (bill, et a
convenu, à l'unanimité, de recommander que l'article
soit modifié. La modification proposée est annexée au
présent rapport, et soumise avec les annexes à la consi-
dération de la Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
E. M. MAcDONALD,

Président.

ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RATIFIANT
LA CONVENTION AVEC LA BELGIQUE

La Chambre reprend l'examen en comité
général du bill n° 247, concernant une con-
vention commerciale entre Sa Majesté et le
roi des Belges.

(Rapport est fait sur le bill qui est lu une
3e fois et ad-opté.)

SUITE DE LA DISCUSSTON DES CREDITS

La Chambre siège en comité des crédits.

Immigration et colonisation.---Service extérieur de
l'imim gration;-appointements, $750,000.

M. NEILL: Le Gouvernement peut-dl don-
ner de plus amples renseignements sur 1t
point mentionné il y a quelques semaines
par le premier ministre? Celui-ci, répondant
à une question d'un membre de notre grou-
pe, déclara. que le Gouvernement était à étu-
dier la question de restreindre davantage
l'immigration japonaise. La Chambre se rap-
pellera, sans doute, la motion suivante, faite
le 8 mai 1922:

La Chambre est d'avis que l'immigration des Orien-
taux et leur multiplication rapide constitue une menace
sérieuse contre les conditions de vie, surtout sur la
côte du Pacifique, et contre l'avenir du pays en général,
et que le Gouvernement devrait prendre immédiate-
ment des mesures pour assurer l'exclusion future d'une
immigration orientale de ce genre.

A la demande du ministre de l'Immigra-
tion, le mot "exclusion" fut remplacé par
l'expression "restriction effective". Mais le
ministre avait soin d'exprimer sa pensée
dans les termes très clairs que voici:

J'accepte tout ce que mes honorables collègues ont
dit à ce sujet. J'ai beaucoup de sympathie pour l'objet
de la résolution, mais si nous voulons toucher le but il
nous faut prendre garde aux moyens que nous pren-
drons.

Le premier ministre disait lui-même:

Je pense que la restriction actuelle n'est pas effective;
le Gouvernement s'efforce de la rendre telle. C'est ce
que nous désirons.

Ainsi, la Chambre a déclaré que la diffi-
culté crée par la présence des orientaux sur
le littoral du Pacifique, menaçait le Canada
tout entier; et le premier ministre, consta-
tant que le mode de restriction n'était pas
suffisant, affirma que le Gouvernement se
proposait de le rendre effectif. Nous pouvons
aussi considérer que cette résolution autori-
serait le Gouvernement à aviser sans retard

aux moyens de rendre la restriction effective.
Ce mandat, si je puis dire, ou cette autori-
sation du Parlement a eu pour effet que l'an-
née suivante, le Gouvernement a proposé une
loi tendant à l'exclusion des Chinois, loi qui

a donné de bons résulta.ts. Pour ce qui est

des Japonais, le Gouvernement est entré en

négociations avec Tokio et, par suite, nou0

avons encore cette entente d'honneur qui, de

l'aveu de tous, a fait fiasco. Cette entente

est très défectueuse, sauf sur ce point que,
pour deux catégories d'immigrants, le nombre
autrefois fixé à 400, a été réduit à 150. A

cet égard, on se fait une très fausse idée
des faits. Je présume que la plupart des dé-
putés, comme la majeure partie de la popula-
tion du pays, se figurent encore aujourd'hui
que d'après l'entente d'honneur le chiffre de
l'immigration Japonaise, autrefois limité à
400, n'est plus que 150. S'il en était ainsi.
nous aurions peu de raison de protester. Mais
c'est une erreur. Ce chiffre ne s'applique
qu'à deux catégories; quant aux autres, la
porte ne leur est pas grande ouverte, mais
les conditions de cet engagement d'honneur
sont tellement vagues et tellement mal ap-
plilquées qu'elles n'empêchent pas les immi-

grants d'entrer illégalement au pays, au mé-
pris du pacte conclu. Je ne veux pas lasser
l'attention du comité en lui mettant la sta-
tistique sous les yeux. Mais s'il n'en est pas
ainsi, comment se fait-il que les rapports de
l'immigration, auxquels on peut du modns se
fier, montrent qu'au cours d'une année ré-
cente le chiffre total de l'immigration japo-
naise a été de 1,178, lorsqu'il était censé n'être
que de 400? Hier, on a appris à 'l'honorable
député de Vancouver-Sud (M. Ladner) que
dans les deux premiers mois du présent ex-
ercice, soit avril et mai, il est entré au pays
135 Japonais de toute catégorie. Ce chiffre
n'est que pour deux mois, un sixième de l'an-

née. En le multipliant par six, on obtient
le total de 810 par année,-et c'est depuis
que la convention d'honneur a été modifiée.
Dans les deux premiers mois du présent exer-
cice, les Japonais sont entrés chez nous à
raison de 810 par année. On ne croira donc
plus que l'immigration japonaise se borne à
150 par année.

Le très hon. MACKENZIE KING: Mon
honorable ami sait combien de ces Japonais

revenaient au Canada après y avoir déjà ha-
bité?

M. NEILL: Aucun. Le bureau, de la
statistique m'a appris qu'il n'est pas tenu

compte des Japonais qui reviennent au Ca-
nada. La statistique ne porte que sur ceux
qui entrent au pays pour la première fois.
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Le très hon. MACIENZIE KING: Quant
à la manière de procéder, mon honorable ami
a raison. D'autre part, cependant, on a pris
des notes indiquant le nombre de ceux qui
reviennent. et j'imagine que si l'on confron-
tait les deux dossiers, on trouverait l'expli-
cation de ces différences.

M. NEILL: Les détails donnés hier en ré-
ponse à l'honorable député de Vancouver-Sud
provenaient sans doute de nos rapports; or,
c'est dans ces rapports que je prends mes
chiffres. J'ai la déclaration par écrit du bu-
reau de la statistique disant qu'il ne tient pas
note de ceux qui reviennent au Canada; ce
n'est que la première immigration qui est
comptée. Voici les statistiques; durant les deux
mois que j'ai mentionnés, au nombre des im-
migrants il y a eu soixante-treize femmes,
douze journaliers, et cinquante autres de di-
verses classes, soit en tout cent trente-cinq.

Pour montrer avec quelle habileté cela est
préparé. je ferai observer que la convention
d'honneur a été modifiée au mois d'août, et
voici les rapports mensuels de l'immigration
japonaise depuis cette date. Au mois d'août,
vingt-neuf; septembre, vingt-trois; puis nou-
velle diminution jusqu'à seize; encore seize,
puis dix-sept, et ainsi (le suite, tout cela afin
tie créer l'impression que l'engagement d'hon-
neur fonctionnait bien, et c'est toujours ce
qui arrive après que l'on a pris un tel enga-
germent là-bas. Les udeux ou trois premiers
mois, tout va à merveille. tout est appliqué
selon le plein esprit tIe l'arrangement, mais
quelques mois plus tard, lorsque l'on croit
que les soupçons se sont effacés, l'immigra-
tion augmente, comme en février, alors qu'elle
atteint le chiffre dIe 50. Je ne sais pas quels
ont été ceux dle mars, mais en avril et mai, ils
ont été <le 135. Cela montre bien quel est le
résultat dIe ces conventions liâcheument rédigées.
L'engagement d'honneur était censée régle-
ienter I'immigration et la limiter à quatre

classes d'immigrants, et ce n'est qu'à deux de
ces classes que s'applique la proportion de
quatre cents, est maintenant tie cent cinquante.
Nous avons donc aujourd'hui l'engagement
d'honneur que l'on reconnaît avoir été un
échec, excepté que la proportion a été réduite.
J'avoue franchement qu'il vaut mieux avoir
une proportion dans deux classes de cent cin-
quante que de quatre cents, mais elle ne sau-
rait répondre à l'esprit de la résolution, adop-
tée le 8 mai 1922 et tendant à une restriction
effective, qui cependant ne l'est pas. Telle est
la situation.

Quant à l'avenir,-il est inutile de se plain-
dre du présent si l'on ne peut trouver un
remède aux circonstances actuelles-je crois
que nous ferons bien de profiter de l'expé-
rieni'e des Etats-Unis à cet égard. Les Amé-

[M. Neill.]

ricains ont eu une convention d'honneur beau-
coup plus stricte que la nôtre, parce qu'ils
n'avaient aucune proportion. Il avait été
nettement déclaré que leur engagement d'hon-
neur avait pour objet de remplacer un bill
d'exclusion avec tous ses résultats. Ils ont
décrété un bill d'exclusion de Chinois et, au
lieu d'en adopter un concernant les Japonais,ils ont mis en vigueur cet engagement d'hon-
neur qui, comme je l'ai dit, était beaucouy
plus stricte que le nôtre.

La situation aux Etats-Unis était pire qu'ici
et elle était loin de s'améliorer. Dans ce pays
comme au Canada, ce sujet était considéré
comme un de ceux qui seront remis tous les
ans sur le tapis avec tapage par quelque hono-
rable député de l'Ouest, quitte à n'y plus
songer jusqu'à l'année suivante. Eh bien! cela
a duré longtemps aux Etats-Unis, jusqu'à ce
que du soir atu lendemain presque, probable-
ment après que l'éducation du peuple eût été
faite à cet égard, le congrès s'est aperçu que
ce n'était pas une question qui intéressait
l'Ouest, ou la Californie seulement, mais bien
toute la nation. Dès qu'il s'en fût rendu
compte. il se mit à l'œuvre sans tarder et
inséra dans le bill alors discuté au congrès
une clause décrétant que les immigrants inca-
pables le devenir (les citoyens aux termes de
leurs lois ne seraient pas admis dans le pays.
Cette disposition semblait raisonnable, c'est-
à-dire en ce sens qu'il n'est pas sage d'admettre
en grand nombre ou non (les étrangers aux-
quel la eitovenneté ne Pouvait être accordée
par les lois <les Etats-Unis. Cette disposition
ne visait aucune nation en particulier parce
qu'elle s'appliquait à 65 p. 100 environ de la
population globale de l'univers et comprenait,
je pense, vingt-sept nationalités diverses dont
la population japonaise ne comptait que pour
8 pt. 100, et c'est cette seule nation qui a pro-
testé et fait tout ce bruit.

Je tiens à ajouter un argument de plus
pour montrer qu'il n'est pis possible de
régler cette question au moyen de l'engage-
ment d'honneur. Si cette dernière a eu son
utilité dans le passé, ce temps n'est plus, et
elle ne p"ut plus nous servir. Nous savons tous
que lorsque ce bill a été étudié au congrès,
les journaux et le public l'ont vivement dis-
etîté. On a remarqué au nom du gouverne-
ment japonais que cette conduite arbitraire
et insultante, comme on l'appelait, n'était pas
motivée et que c'était un procédé trivia'l du
commencement à la fin. "Comment donc!"
disait-on, "pourquoi toute cette agitation, pour-
quoi insulter une nation amie? Combien de
Japonais allez-vous exclure? Seulement cent
quarante-six par année. Pourquoi tout ce
bruit alors?" Au cas où l'on croirait que je
dénature les commentaires des journaux pour
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servir à mes fins, je vais citer textuellement
un passage d'une lettre adressée par l'ambas-
sadeur japonais au secrétaire d'Etat Hughes.
Voici:

Et cependant le résultat réel de cette disposition, si
le bill est adopté, serait d'exclure cent quarante-six
Japonais par année.

Seulement 146 Japonais, par année, dit l'am-
bassadeur. J'ai ici des extraits des journaux de
l'Ouest et aussi de Tokio, que je ne lirais pas
à la Chambre, mais dont je citerai les man-
chettes: "Les Japonais arrivent par milliers
aux Etats-Unis." Un journal de San Fran-
cisco dit: "Quatre vaisseaux de ligne feront
des traversées extraordinaires de Yokohama
et arriveront à San Francisco vers les derniers
jours de juin, ce sont . . .", puis, suivent les
noms des quatre navires. "Au moins 2,000
Japonais arriveront à bord de ces quatre na-
vires". Voici ce que dit un autre journal de San
Francisco: "Un journal japonais de l'endroit
estime à 6,000 le nombre d'immigrants au
Japon, qui attendent le départ des navires
pour s'embarquer; on ne le leur permettra
pas après le 1er juillet". Voici un extrait d'un
journal anglais de Tokio: "Le gouvernement,
-veuillez remarquer, le gouvernement-s'est
assuré de cinq navires pour le transport du
grand nombre de Japonais qui veulent s'en
aller aux Etats-Unis, avant que la loi prohi-
bitive soit mise à exécution" Voici le titre
d'un article de journal de la Colombie-An-
glaise, disant que "Plus de 5,000 Japonais sont
partis de Tokio afin d'arriver avant la date
d'interdiction ," et l'on mentionne les navires
japonais et les dates de leur départ, lesquelles
avaient été avancées afin de transporter ces
gens à temps. J'ai ici le Vancouver Province,
publié à Vancouver, qui reproduit une photo-
graphie représentant un groupe de fiancées
japonaises qui viennent à Vancouver en route
pour les Etats-Unis. On publie ces faits com-
me nouvelles ordinaires. Ce groupe, parmi
des centaines d'autres, s'en venait même par
Victoria, car l'espace était tout pris à bord des
navires se rendant directement aux Etats-
Unis. C'est devenu chose ordinaire dans
l'Ouest. Je mentionnerai seulement que ces
fiancées viennent ici contrairement à l'esprit de
l'entente tacite.

M. WOODSWORTH: Mon honorable ami
pourrait-il garantir la véracité de ces articles
de journaux?

M. NEILL: Je ne puis garantir la véra-
cité de tous ces articles, mais lorsque je cite
plusieurs articles extraits des journaux, disant
que des navires partent, non pas seulement
qu'ils vont partir ou partiront peut-être, mais
qu'ils partent, lorsque ces navires sont nom-
més, de même que la date de leur départ, je
ne sache pas qu'il soit possible que ni moi ni

d'autres de même opinion que moi, puissions
faire publier de tels articles dans un journal
de Tokio dans le but d'induire la Chambre en
erreur. Il est plus que probable qu'il y a
beaucoup de vérité dans ces rapports de jour-
naux, publiés à de grandes distances les uns
des autres, disant que le gouvernement japo-
nais a retenu des navires pour le transport de
ces immigrants. Mon honorable ami croit-il
que j'ai fait publier la photographie de ces
fiancées prise à bord du vaisseau. de ligne à
Victoria? Difficilement! Je n'aurais pas
assez d'influence pour le faire. Il est venu un
grand nombre d'immigrants, de 4,000 à 5,000,
hommes et femmes, en six semaines. Ils se
disent fiers; ils n'aiment pas la loi prohibitive,
et pourtant leur fierté est de telle nature que
des milliers de ces gens, après avoir dit qu'il
n'en viendrait que 146 dans l'année, s'en vien-
nent en toute hâte dans un pays où, ils le
savent très bien, on ne veut pas d'eux. Voilà
leur genre de fierté. La seule chose qui offense
leur fierté, c'est un projet de restriction réelle-
ment prohibitif.

M. WOODSWORTH: Puis-je demander si
l'orgueil des gens de la Grande-Bretagne n'était
semblable, lorsqu'ils sont venus camper sur la
frontière canadienne, afin de pouvoir traverser
du côté américain, avant que la proportion
attribuée à l'Angleterre fût épuisée.

M. NEILL: Je parle des Japonais actuelle-
ment. Je n'ai entendu aucune plainte, je n'ai
pas entendu la Grande-Bretagne dire qu'elle
allait brandir son sabre et parler de guerre
parce que les Etats-Unis insistent pour l'exer-
cice de leurs droits de restreindre très sérieu-
sement et notablement le nombre d'immi-
grants qui leur arrivent de la Grande-Breta-
gne. Je le répète, je n'ai entendu aucune
plainte. La Grande-Bretagne a reconnu que
les Etats-Unis avaient le droit de réglementer
leur propre immigration. C'est tout ce que
nous demandons, que le même privilège nous
soit accordé sans l'intervention d'un autre pays.
Je prétends que dans cinq ans d'ici, peut-être
avant moins longtemps, le Japon se félicitera
de l'attitude qui a été prise récemment, car
cela met fin pour toujours à cette question,
cela met fin au conflit, à la cause même de
l'irritation et du doute qui, inévitablement
conduit au malentendu et peut-être à la
guerre. Je crois donc que lorsque cette affaire
sera définitivement réglée comme elle l'est
aux Etats-Unis, ce sera à l'avantage des deux
pays; et le Japon reconnaîtra que la présente
décision n'est pas celle d'une poignée de fana-
tiques américains, mais que c'est la politique
arrêtée des Etats-Unis, et les Japonais cesse-
ront de s'imposer aux Etats-Unis et cherche-
ront à entrer dans quelque autre pays, où ils
seront mieux accueillis. Je ne dis pas que
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l'on n'a pas fait pour le mieux dans les négo-
ciations jusqu'à aujourd'hui, mais voici ce que
je désirerais faire comprendre à mes honora-
bles amis. La situation est changée; elle
n'est même plus ce qu'elle était voilà une
année seulement; je maintiens que le moment
est propice de régler cette question définitive-
ment. Jamais nous n'avons eu une occasion
aussi favorable. Cette année, cet été, il n'est
pas trop tard pour les Japonais de négocier
avec nous,-mais l'été prochain peut-être les
choses seront arrivées à un point, comme cela
s'est vu aux Etats-Unis, où ils ne pourront
plus négocier.

Les hommes publics du Japon sont des
gens avisés et ils ont dû apprendre par les
événements survenus aux Etats-Unis que la
diplomatie peut entraver, peut retarder, peut
empêcher penda nt un certain temps l'accom-
plissement de la volonté du peuple, parfois
mêmle pendant un temps ass-ez long, niais
un iour vient, tôt ou t ard, où la volonté du
peuple trouve 'on expres ion en dépit des
diploiates ef des ouverumut-. comme cela
s'est vi dans la républi que voisinef l'autre
jour. L.a volonté popuhliire a eclaté, pour
ainsi dire, et elle i balavé devant elle la
diplomatie et tout le reste. D'un moment à
l'autre il peut se produire une manifestation
sirnlaire de l'opinion publique en notre pays;
et les hommes d'Etat dit Japon seraient bien
inspirés, dan leur propre intérêt, d'a'ccepter
le rifeau d'olivier que peut leur tendre notre
Gouvernement aujourd'hui et agréer les con-
ditions posées sans nous forcer de les incor-
porer dans une loi aîussi rigoureuse que la loi
aî mericane. Qu'ils disent: "Oui, nous accep-
tous une restriction réelle et définitive",-
et non pa une vague restriction comnrise
dans une espèce d'entente tneite dont l'autre
doit siiveiller I'oh-crvance. Il ne s'agit plus
le celi, mais bien d'une véritible restriction,
une restriction définitive que nous-mênies fe-
"ons ob-e rver; alors nous saurons à quoi nous
,n tenir. Comme Je lai déjà dit. les Japo-
niis jusqu'ici ont toujours refusé d'adhérer à
une restrci on véritable: ils ne veulent qu'une
réglementation le formalité qu'ils sont libres
iapipliqiir comme ils l'entendent.

Je voudrais avoir le talent et l'éloquence
nécessaires pour convaincre mes honorables
2ollègues qu'il ne s'agit pas ici d'une simple
question politique intéressant exclusivement
la Colombie-Angrlais.e, ni d'une question qui
intéresse uniquement ma propre région. Elle
va plis loin que cela: ce n'est plus qu'une
question provincinle, je dirai même qu'elle
n'est plus une question simplement nationale;
à vrai dire cette question est devenue aujour-
d'hui d'une importance mondiale. D'aucuns
trouveront sans doute que ,'exagère; seule-

[M. Nefitj

ment qu'ils me permettent de rappeler qu'en
ceci comme en d'autres problèmes qu'il faut
envisager à la lumière de la diplomatie et de
l'histoire, il nous faut avancer ou reculer. Si
nous voulons avancer c'est le moment d'agir.
Si nous reculons le jour viendra où le conti-
nent de l'Amérique septentrionale sera dominé
par la race jauee. Je ne dis pas que cela se
verra dans quelques années d'ici; le fait ne
sera accompli peut-être que dans soixante-
quinze ou cent ans; mais ce jour viendra fa-
talement et il peut venir bien plus tût que
les honorables membres ne croient. Quelques-
uns ne peuvent concevoir qu'un jour nous
soyons dominés par la race orientale; mais
regardons bien en face les possibilités.

En ce moment ces races n'ont pas le droit
de vote: mais l'an dernier encore un honora-
ble membre de cette Chambre -non pas un
toqué, ni un utopiste, mais un homme bien
vu dans sa profession,-traitant de cette ques-
tion proposa d'accorder le droit de vote aux
Orientaux. Une fois qu'on fait cette conces-
sion on ouvre la porte toute grande à mainte
autre chose encore. En effet. les Orientaux
utili-eront leur suffrage en viue d'un seul oh-
Jet: accroître l'immigration île luis nitionaux.
Cela ne se f-ra pas l'année prochaine, cela
ne se fern ps dans cinq ans; mais supposons

que ces gen aient le droit de vote: avant
soix'ant'-qu oze ou cent ans ils domineront
tout ce continent qui s'adapte si bien à leur
immlluense population. On petit rire et dire
que c'est là le lève d'un visionnaire; qu'a-
vant cela il Y aurait un conflit. Mais on ne

pourra p s lutter: la situation ne résultera
pis d'un conflit sanglant: elle sera le fruit
d'une invasion pacifique. De, nations ont
été conquises et maîirisées par la force des
ar'mes. mais elles ont survécu, elles se sont
tuerpétuées. Mais la pénétration pacifique
d'une race plus virile peut-être, à coup sûr
une race plus nombreiwe et plus prolifique,
habituée à un régime de vie inférieur au
nûtre, accomplira une domination qui du-
rera toujours.

Si on regarde le problème de plus près on
v voit bien plus que cela. Dès l'instant où
le continent de l'Amerique du nord sera do-
miné, comme le sont actuellement les îles
Hawai, où avant cinq ans les Orientoîux se-
ront en majorité, qu'arrivera-t-il? La supré-
matie de la race blanche sur les races noires,
brunes et jaunes dui globe sera inéantie. Voilà
encore qui semble exagéré, de prédire des
conséquences pareilles à l'admission de quel-
ques milliers d'Orientaux dans la Colombie-
Anglaise. Evidenment il rêve debout, n'est-
ce pas,. celui qui prévoit que la suprématie
de la race blanche dans l'univers entier sera
sacrifiée par suite de -es événements sans im-
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portance apparente? Mais l'histoire des na-
tions comme des individus nous apprend que
ces 'hommes et ces peuples ont le plus pro-
gressé qui ont su prévoir de plus loin les évé-
nements futurs et parer à tout ce qui les me-
naçait. D'après les historiens cette crainte
d'une domination des Orientaux ou de la
race cuivrée, de la race jaune et de la race
noire sur la race blanche a augmenté graduel-
lement depuis des siècles. Le danger, qui
semblait éloigné à une certaine époque, de-
vient de plus en plus imminent. En dépit de
la suprématie dont nous nous vantons il reste
acquis que nous représentons seulement 35 p.
100 de la population du globe. Il suffit de
considérer le progrès de l'éducation depuis
vingt ans ainsi que le développement des as-
pirations de la race cuivrée et de la race
jaune à l'indépendance et au soin de leurs
propres destinées, pour comprendre que le
danger augmente.

Voici encore une autre idée dont la réali-
sation peut être également éloignée, au sens
de quelques-uns: dès que les nations blan-
ches seront dominées par la race jaune, la
race noire et Ta race cuivrée, la civilisation
blanche disparaîtra inévitablement et sera
remplacée par une civilisation orientale avec
tout ce qu'elle implique. On assistera au
rétablissement du régime qui existait il y a
des milliers d'années et qui assurait le triom-
phe de la tyrannie sur des peuples qui vi-
vaient dans une état de quasi-esclavage, de
dégradation et de misère. Telle est la ci-
vilisation orientale, et si.nous n'y prenons
garde nous lui aurons préparé les voies. Il
ne s'agit pas d'un rêve. Il existe de nombreux
précédents pour justifier cette crainte. Il t
surgi et il est disparu des civilisations qui
n'ont guère laissé trace de leur grandeur.
Nous avons donc lieu de nous demander si
nous allons travailler à hâter ou à rendre
possible une pareille destinée pour la civi-
lisation blanche. Je le répète, et je m'ins-
pire pour cela à bonne source, la conserva-
tion de notre civilisation dépend de la do-
mination des races blanches sur les races de
couleur du globe. Je citerai à ce sujet une
phrase d'un discours prononcé l'autre jour à
Victoria par l'homme éminent qu'est M.
Hughes, premier ministre d'Australie. La
voici:

Nous comprenons que la pureté de race constitue le
principal actif de l'homme.

Ce n'est pas un fanatique qui parle, c'est
le premier ministre d'une grande colonie, et
il a l'attitude d'un homme d'Etat, d'un hom-
me qui connaît la situation.

S'il cst vrai, dit-il, que la pureté de race représente
un actif, la population d'Australie peut se vanter de
l'avoir conservée dans tout le cours de son histoire na-

tionale et d'avoir travaillé ainsi à assurer l'avenir non
seulement de l'Australie mais de toute la civilisation
occidentale.

Pour toutes ces raisons et pour plusieurs
autres que je me dispenserai d'énoncer afin
de ne pas retenir trop longtemps l'attention
de la Chambre, le Parlement et le Gouver-
nement devraient procéder avec prudence mais
avec fermeté à mettre en pratique, aussitôt
que possible, la résolution adoptée par cette
Chambre il y a deux ans pour l'établissement
de restrictions véritables et complètes. Tel
est le principe général. Nous voulons en
arriver au même résultat que par rap-
port aux Chinois, nous voulons l'exclusion de
tout Japonais, à l'exception des diplomates et
des enfants nés au Canada, des marchands
et des étudiants.

Quant aux méthodes à appliquer, il n'est
pas besoin de législation volumineuse; les
moyens, nous les avons pour ainsi dire sous
la main. Je suggère l'annulation de l'en-
tente tacite et l'application de l'article 13,
chapitre 25 de la loi de 1919 concernant l'im-
migration: je suggère, par conséquent, que
le ministre use du pouvoir qui lui est conféré
de refuser tout immigrant jugé incapable
de répondre aux exigences du climat, de la
vie industrielle et sociale, de la situatdon
au point de vue de l'éducation eJt du travail,
ou à d'autres conditions, ou jugé indigne
d'être accepté à cause de ses us et coutu-
mes, de sa manière de vivre, de posséder de
la propriété, ou de l'impossibilité probable
de s'assimiler ou d'assumer les responsabili-
tés et les devoirs inhérents au titre de ci-
toyen canadien, dans un espace de temps rai-
sonnable après qu'il aura été admis. Telle
est la loi depuis des années, mais on ne l'a
jamais appliquée. Il serait possible de l'ap-
pliquer avec l'acquiescement de la nation ja-
ponaise, sans la blesser ou sans l'assujétir di-
rectement à une distinction injuste. Il est
une autre méthode qu'une certaine colonie
britannique a appliquée avec succès. Il a été
entendu avec le Japon que ceux de ses su-
jets qui voudraient immigrer dans la colonie
en question devraient être munis de passeports
à être visés par le consul britannique au
Japon, et que les consuls ou agents seraient
prévenus de ne viser aucun passeport qui au-
rait été délivré à ces gens-là. Cette entente
subsiste depuis des années à la satisfaction
des deux partis intéressés. L'une ou l'autre de
ces deux méthodes suffiradt dans le présent
cas. On pourrait y rattacher un mode qui,
sans blesser leur orgueil na'tional, ordonne-
rait l'enregistrement des J'aponais actuelle-
ment au Canada, afin de prévenir une erreur
comme celle qui a eu lieu par rapport aux
Chinois. En effet, 'le résultat de lenregistre-
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ment imposé à ces gens-là en vertu de la
loi de l'immigration chinoise a fait voir qu'il
y avait au Canada 10,000 Chinois de plus
que les 38,000 qui étadent censés y avoir été
admis légalement. Je serais heureux si le
ministre pouvai.t trouver moyen de nous dice
ce que sera la ligne de conduite du Gou-
vernement ou quelle démarche il compte en-
treprendre à ce sujet.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami a de
nouveau appelé l'attention du 'Gouvernement
sur cette question. Il a déclaré que nous
avions une entente tacite avec le Japon. Cette
entente a été modifiée quand le Japon a
laissé comprendre qu'il réduirait le nombre
des immigrants pour se conformer aux condi-
tions et restrictions que nous imposons aux
autres pays. Le Japon n'est pas le seul pays
contre lequel nous avons établi des rectric-
tions. Je dois dire que les Japonais tiennent
assez bien leurs promesses. Actuellement, des
négociations sont engagées entre le Gouver-
nement et les représentants du Japon et nous
adoptons aussi des mesures pour mieux sur-
veiller les déplacements des gens venus de
l'Orient, afin de les classer et de déterminer,
pour nous comme pour les pays, d'où vien-
nent ces gens, ceux qui reviennent de voyage
et ceux qui arrivent nouvellement au pays.
Je puis affirmer à mon honorable ami que le
gouvernement désire remplir les voeux de tou-
tes les provinces en ce qui regarde l'immigra-
tion. Mais mon honorable ami doit se sou-
venir que la population du Japon est im-
mense et que nous faisons avec ce pays un
commerce important et rémunérateur. Hier
soir encore, comme je remplaçais mon collè-
gue le ministre du Commerce ('hon. M. Low)
j'ai dû défendre un crédit considérable que
mon honorable ami (M. Neill) appuyait, cré-
dit pour construire un élévateur en Colombie-
Anglaise, et on a fait observer que cet éléva-
teur était en partie construit pour notre com-
merce avec l'Orient. C'est pourquoi, en trai-
tant cette question, nous devons l'envisager
sous tous ses aspects. Je n'ai pas de statisti-
ques touchant le commerce entre le Canada
et le Japon, mais je puis assurer à mon hono-
rable ami que le Gouvernement n'a pas d'au-
tres désirs que de voir respecter les arrange-
ments conclus avec le Japon.

M. NEILL: En réponse à la déclaration du
ministre, je puis dire que les deux sujets
n'ont aucun rapport. Notre commerce avec
la Chine augmente dans des proportions ex-
traordinaires, comme aussi notre commerce
avec le Japon et nous agissons bien en conti-
nuant ce commerce. Le commerce avec le
Japon progresse et il continuera tant que les

tM. Neill]

conditions seront bonnes. Même si nous fai-
sons des affaires avec la Chine et le Japon,
cela n'implique pas que nous voulions les
épouser ou que nous voulions voir leurs fils
et leurs filles envahir notre pays. Cette doc-
trine est démentie depuis des années. Cette
question n'a aucun rapport avec le commeret
et l'industrie et j'aimerais voir le ministre
nous donner une idée de la manière dont il
compte négocier, plutôt que l'idée que nous
allons les surveiller. Ils viendront et la ques-
tion est de savoir quoi faire pour les empê-
cher d'entrer.

Le très hon. 'MACKENZIE KING: En
réponse à mon honorable ami (M. Neill) je
puis dire que, reconnaissant l'importance du

problème, non seulement au point de vue de
sa province, mais au point de vue du Domi-
nion tout entier, j'ai saisi l'occasion, tout ré-
cemment, d'avoir un autre entretien avec le
consul général du Japon, représentant de ce
pays au Canada, touchant les statistiques de
notre département et celles qui nous viennent
du Japon. Je dois avouer qu'en ce qui re-
garde nos propres statistiques il ne m'a pas
senblé que notre département ait tenu un
compte distinct de ceux qui étaient des
immigrants revenus et de ceux qui venaient

pour la première fois au pays. Sous ce rap-
port, le gouvernement japonais a des chiffres
très exacts. J'ai appelé l'attention de mon
collègue de l'Immigration et de la Colonisa-
tion ('hon. M. Robb) sur ce point et son mi-
nistère a pris les ioyens de donner des états
plus détaillés. Je suis porté à croire qu'un
état absolument exact des statistiques indi-
querait que sur le nombre considérable de
Japonais qui entrent au pays, beaucoup sont
des Japonais qui ont quitté le Canada il y a
un an ou deux et qui y reviennent. Comme
le sait mon honorable ami, un grand nombre
de Japonais quittent tous les ans le Canada
pour retourner au Japon, puis reviennent six
mois, un an ou deux ans après. Nous avons
constamment soutenu que si un Japonais ha-
bite le Canada et s'y établit, il petit retourner
au Japon et en revenir. Ces Japonais migra-
teurs figurent sur nos listes comme Japonais
arrivés au pays et nous les avons regardés
comme de nouveaux venus. En réalité, ils
n'en sont pas.

En général, les Japonais qui viennent au
Canada entrent dans les catégories des ou-
vriers ou manSuvres et de ceux qui ne le
sont pas. Je crois qu'au fond, le problème
est surtout ouvrier. Nous n'avons pas à nous
occuper 'les Japonais qui ne sont pas onu-
vriers et nous n'avons pas à restreindre leur
nombre. Nous devons .implement nous assu-
rer que des ouvriers ne viennent pas dé-
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guisés autrement. Parmi la catégorie de ceux
qui ne sont pas ouvriers figurent les fonc-
tionnaires du gouvernement. Personne en
Canada ne veut exclure aucun agent du gou-
vernement japonais. Nous voulons que les
fonctionnaires du Japon soient libres de voy-
ager partout en ce pays et de se rendre un
compte exact des choses de la vie canadienne.
comme nous espérons le réciproque pour nos
représentants au Japon. Je dirai la même
chose des étudiants. Je ne crois pas que
personne objecte à laisser les étudiants ja-
ponais fréquenter nos collèges et nos univer-
sités. On le sait, les étudiants japonais qui
vont aux universités des Etats-Unis sont très
nombreux. Quand ils retournent dans leur
pays, ils connaissent la vie américaine et ce
sont eux qui aident au développement du
commerce avec l'Amérique. Ils contribuent
encore à faire au Japon la vie occidentale et
les méthodes commerciales qui existent sur ce
continent. Il n'y a pas lieu, je crois de mon-
trer l'importance d'attirer la jeunesse étu-
diante du Japon à fréquenter nos universi-
tés pour y apprendre la vie canadienne, nos
méthodes administratives, afin qu'elle retour-
ne chez elle avec les nouvelles idées puisées
en Canada. Voilà ce que j'appellerais un réel
travail de missionnaire: faire connaître notre
civilisation aux Orientaux et leur permettre
de s'adapter celles de nos idées qui leur pa-
raîtiraient supérieures aux leurs. Il y a ensuite
la classe des marchands. Le plus grand nom-
bre des Canadiens ne refuseront d'admettre
que les ouvriers japonais venus ici en se don-
nant comme marchands ou boutiquiers pouc
faire concurrence à nos propres compatrio-
tes; mais ils ne s'opposeront pas aux mar-
chands véritables qui n'ont pour but que
de favoriser les échanges commerciaux entre
les deux pays.

M. NEILL: Le ministre se souviendra
que je me suis déclaré en faveur de l'admis-
sion des émigrants de cette catégorie.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je
crois sincèrement que notre collègue sera d'ac-
cord avec tout ce que j'ai dit jusqu'à présent.
Il traite la question de haut. Je ferai remar-
quer encore une fois la distinction qu'on éta-
blit entre les classes ouvrières, comme on les
appelle, et les autres. Je parle de ces der-
nières. Il y a les voyageurs japonais, des
jeunes gens dont les familles sont en état
d'envoyer leurs fils visiter les pays étran-
gers pour s'instruire ou pour leur plaisir. Per-
sonne ne voudra exclure cette catégorie de
voyageurs. C'est une classe très nombreuse.
Plusieurs de ceux qui sont venus en ce pays
et dont notre statistique tient note, appar-
tiennent à ces groupes. Enfin, une dernière

catégorie que je n'ai pas encore mentionnée,
mais qui est présente à la mémoire de cha-
cun, comprend les missionnaires, les acteurs
et autres susceptibles de passer à travers le
Canada. Le véritable problème est celui que
présente les classes ouvrières. D'une façon
générale, dans cette classe sont compris les
ouvriers et ouvrières qui viennent en Cana-
da en vertu d'un contrat d'embauchage pour
travailler sur les fermes de leurs compatriotes
déjà établis ici ou comme domestiques dans
les familles japonaises.

M. NEILL: Et leurs femmes.

Le très bon. MACKENZIE KING: Et
leurs femmes. Au sujet de ces catégories qui
comprennent les ouvriers, les servantes et les
colons, notre entente avec le Japon en li-
mite le nombre à 400. En vertu d'un nouvel
arrangement conclu avec le gouvernement
japonais, ce nombre est réduit à 150. Si l'on
réussit à empêcher que ce nombre ne soit
dépassé, ils seront bien peu nombreux en Ca-
nada ceux qui s'opposeraient encore à l'ad-
mission de ces quelques immigrants. Le Gou-
vernement fera tout en son pouvoir pour que
ce nombre ne soit point dépassé. S'il pa-
raissait douteux que ce nombre fût excédé,
car c'est un maximum, je suis d'accord avec
notre collègue pour admettre qu'il faudra
prendre des mesures les plus sévères pour
maintenir ce maximum.

M. NEILL: Si les immigrants admis ne
devaient pas dépasser 150 individus, on pour-
rait y voir; mais la disposition s'appliquant
aux femmes ne fixe aucune limite. Toute fem-
me peut se présenter et -dire: je suis l'épouse
d'un tel; elle est admise sans discussion, et
c'est là le vice de la loi, car elles élèveront
des familles en Canada.

Le très hon. MACKENZIE KING: L'ho-
norable membre a raison d'appeler l'attention
du département sur l'importance de savoir
au juste quel est le nombre de femmes qu'on
peut admettre à titre d'épouses des Japonais
déjà fixés au pays. Le ministère de l'Immi-
gration est en pourparlers avec le gouverne-
ment japonais à ce .sujet, car nous avons
aperçu le danger de cette disposition qui peut
ouvrir la porte à un nombre considérable
d'émigrants. Quant à la classe des ouvriers
embauchés, l'engagement d'honneur stipule
qu'aucun Japonais ne pourra venir comme tel
en ce pays, excepté avec l'approbation du
gouvernement du Canada. Jusqu'ici le gou-
vernement n'a jamais accordé semblable ap-
probation à l'admission des Japonais comme
ouvriers embauchés, et nous n'avons pas l'in-
tention de le faire. Lorsque l'engagement a
été préparé, on a cru bon d'insérer une clause
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permettant l'admission après embauchage, s'il
survenait un besoin exceptionnel par suite
de circonstances imprévues. C'était le sens
donné alors à la clause et elle ne signifie rien
de plus. Aucun Japonais n'a été admis à ce
titre. Ceux qui nous arrivent sont .admis,
soit comme domestiques, soit comme colons
sur les terres possédées par des Japonais cul-
tivateurs. La seule autre cla' se admise est
celle des immigrants qui reviennent ici ou les
femmes et les enfants de ceux qui sont établis
au Canada. Je suis convaincu que le minis-
tère peut exercer une surveillance plus étroite
que dans le passé. comme je l'ai déjà dit. Je
crois que le gouvernement japonais -'efforce
d'observer l'entente faite avec notre gouverne-
ment; mais, comme nous le savors tous, à
l'insu du gouvernement, il y a au Japon des
agences intressées à faire pénétrer en ce pays
autant de leurs nationaux qu'elles pourront en
faire admettre, et il nous faut prendre toutes
les mesures imaginables pour empêcher ce
trafic. Nous devons chercher à maintenir des
relations strictement cordiales avec le gouver-
nenent du Japon; mais celui-ci ne peut se
plaindre de ce que nous entreprenons pour
être certains que le nombre de ceux qui vien-
nent en ce pays ne dépasse pas le nombre con-
venu entre ce gouvernement et nous.

Permettez-moi d'ajouter les remarques ýui-
vantes. Le sentiment soulevé au Japon par
suite de l'acte récent du gouverrement des
Etats-Unis est quelque peu vif en ce moment,
?t il nous faut tenir compte le cette circons-
tance. Si nous pouvons obtenir notre objectif
le restreindre efficacement l'immigration japo-
naise sans aviver ce sentiment qui exi-,te ac-
tuellement contre notre continent, le Canada
en béréficiera ià la longue, et je suis sûr que
mon honorable ami sera le premier à le re-
connaître. Je crois aussi que pour l'instant
les Japonais sont animés de bons sentiments à
notre égard, et que, si nos agences commer-
ciales profitent de cet instant psychologique,
pour ainsi dire, c'est là une occasion favorable
pour le Canada de développer immensément
son commerce avec le Japon, développement
qui sera d'un grand bénéfice en particulier
pour la population de la Colombie-Anglaise,
et indirectement pour notre pays en général.
Le gouvernement comprend qu'il faut tenir
compte de cet aspect de la question, et voilà
pourquoi nous continuons nos efforts en pro-
cédant par voies diplomatiques auxquelles sem-
blent avoir renoncé nos amis situés au sud.
Si nous constatons que cette méthode ne peut
fournir une restriction suffisante, le gouverne-
ment est prêt à étudier toute mesure restric-
tive que mon honorable ami et ses collègues
de la Colombie-Anglaise voudront proposer à
notre attention.

[Le très hon. Mackenzie King.]

M. MeBRIDE: Monsieur le président, je
crois que l'honorable député de Comox-Al-
berni (M. Neill) a complètement exposé ce
sujet. Personne n'a tenté de contredire son
assertion que les deux races, la blanche et la
jaune, ne peuvent s'assimiler l'une l'autre.
Pourquoi alors leur permettre de vivre en-
semble? Il y a onze ans, le rapport des nais-
sances était de 1 Japonais pour 252 blancs;
aujourd'hui ce rapport est passé au chiffre de
1 à 13. Si cette progression continue encore

pendant dix ans, le taux des naissances japo-
naise dépassera celui des blancs dans la pro-
vince. Assurément, nous ne voulons pas de
cet état de choses, et c'est pourquoi je presse
le gouvernement d'arrêter aui moi"s l'entrée
des Japonaise's dans la Colombie- Anglaise.

M. WOODSWORTH: Monsieur le prési-
dent. j'ai été vr.iment heureux d'entcndre les
paroles prononcées par le premier ministre
relativement à nos efforts pour éviter tout
appel aux passions et aux préjugés comme ceux
que vient de provoquer l'acte îles Etats-Unis.
Il me semble que, lorsque clans le monde
entier les relations internationales sont quel-
cue peu tendues, et puisque nous n avons pas
encore recouvré notre vue normale des choses,
il soit bien essentiel d'éviter les occasions
le froissemuent entre les nations.

Je conviens avec le député de Comox-Al-
bervi que nous ne devrions pas pernettre l'en-
trée des Orientaux, ni, pour les mêmues raisons,
l'entrée de gens qui pourraient abaisser le
niveau de notre vie sociale. Je crois que
l'honorable déput nous a rendu l'autre soir
un grand service quand il a si bien attiré
l'attention sur le fait que nos lois d'immîigra-
tion se trouvaient pratiquement éludées par
l'introduction moyennant cautionnement d'un
certain nombre de Chinois sur les navires de la
"British Empire Steel Company". Il y a dan-
ger qu'il s'établisse de cette manière en Canada
une forme très dangereuse le péonage, tout
en abaissant notre niveau social et en avilis-
sant les malheureux immigrants qui sont ainsi
amenés sans les précautions nces-a ires.

Cependant, j'apille l'attention de mes ho-
norables amis sur le fait,-et ce n'est pas la
première fois-que la simple exclusion des
A-iatiques ne résoudra pas le problème éco-
nomique de la concurrence îles races orien-
tales. S'il en coûte trop cher de réparer les
navires à vapeur <le ce cûté-ci de l'océan Pa-
cifique, on fait exécuter les réparations de l'au-
tre côté; il est évident que les navires de
la Chine. (li Japon et des autres parties de
l'Orient qui fréquentent nos ports, nous ap-
portent des marchandises fabriquées à très
bon marché par la main-d'œuvre orientale;
ces marchandises sont vendues en concur-
rence avec lis nôtres et ai détriment de nos
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ouvriers. Je le répète donc, l'exclusion des
asiatiques ne constitue pas une solution com-
plète du problème économique. Cependant,
je tiens à protester de toutes mes forces
contre l'attitude qu'adopte l'honorable député
de Comox-Alberni (M. Neill) lorsqu'il a pré-
tendu que la préservation de notre civili-
sation dépend de la prédominance des races
blanches sur les autres dans tout l'univers.
S'il en est ainsi, plus cette civilisation dis-
paraîtra rapidement de la surface de la terre,
mieux s'en trouveront tous les intéressés.
Mon honorable ami soutient-il que la race
blanche doit éternellement prédominer ici
bas et maintenir les autres races dans un état
de subordination? Voilà exactement la doc-
trine que d'aucuns ont accusé les Allemands.
de prêcher et c'est pour la repousser que la
dernière guerre mondiale est censée avoir été
déchaînée. L'emploi de ce mot "domina-
tion"; cette idée d'une race du nord supé-
rieure est en grande partie responsable des
maux dont nous souffrons actuellement; voilà
pourquoi je n'ai pas voulu laisser passer l'as-
sertion de mon honorable ami sans la con-
tredire. L'honorable député s'est rendu comp-
te qu'il s'agit d'un problème mondial; j'es-
time, cependant, que lorsqu'il préconise l'ex-
clusion des jaunes et manifeste de sérieux
préjugés à l'égard des autres races, il est loin
d'offrir une solution mondiale au problème
qui nous occupe.

M. NEILL: Je prétends que j'ai proposé
une solution. J'ai donné à entendre que pour
préserver notre -civilisation il faut maintenir
coûte que coûte la domination de la race
blanche.

M. WOODWORTH: Voilà Pespèce de
solution que tout homme qui pense et qui
prévoit l'avenir refusera certainement d'ap-
prouver. La solution immédiate et pratique,
c'est que nous sommes disposés à exclure plus
ou moins les jaunes de nos territoires. Cepen-
dant, l'exclusion ne constitue pas une solution
au problème. Si nous voulons augmenter le vo-
lume de notre commerce, il faut que nous en-
tretenions des relations commerciales avec les
autres pays; et il s'ensuit tout naturellemenr.
que leurs ressortissants doivent venir ici en
nombre plus ou moins grand. Cela veut dire
que nos navires doivent fréquenter les ports
étrangers et vice versa. A quoi doivent se
résumer nos rapports avec les autres pays
comme l'Inde, l'Egypte, la Chine et ainsi de
suite? Est-ce que cela signifie que le peu-
ple anglais doit conserver sa domination sur
ces divers pays? Il est bon de se rappeler
que ces peuples s'étant fait dans une certai-
ne mesure à notre civilisation, si vous le vou-
lez, connaissant quelque chose des méthodes

industrielles de l'occident, se trouveront dans
une situation bien différente à l'avenir. Ils
peuvent plus que jamais concurrencer les pays
de l'Occident; même si c'est nécessaire, ils
peuvent avoir recours à la force tout comme
l'ont fait les peuples occidentaux par le pas-
sé. Sommes-nous disposés à nous retirer de
tous ces différents pays où notre commerce a
pénétré et d'où nos financiers tirent d'énor-
mes revenus? C'est la question que nous
devrions nous poser en toute justice. Le mon-
de moderne devient un grand tout. Nous ne
pouvons guère nous abriter plus longtemps
derrière des murs de pierre avec l'espoir de
résoudre de cette façon nos graves problèmes
qui exigent une solution.

Pour ce qui est du Canada, si nous per-
mettons aux Japonais et aux autres immi-
grants orientaux de s'établir au pays,-et je
ne préconise pas du tout que nous les ad-
mettions en grand nombre, quoique de fait,
j'estime que l'on exagère beaucoup les dan-
gers d'une pareille immigration,-si, dis-je,
nous permettons à un certain nombre de
jaunes de prendre pied sur le sol canadien,
en toute justice nous devons faire un pas de
plus en leur conférant tous les droits de ci-
toyen. De fait, lorsque la guerre mondiale
éclata, un nombre considérable de Japonais
de la Colombie-Anglaise sont partis pour le
front où ils ont combattu pour leur pays
d'adoption; à cette époque, c'était là le meil-
leur moyen de manifester son patriotisme.
Et certes, dans le parc Stanley, on peut voir
aujourd'hui un magnifique monument élevé
à la mémoire des soldats japonais qui sont
tombés sur les champs de bataille, au cours
de la dernière guerre. Les Japonais qui font
partie de l'armée de Sa Majesté, je le sais,
jouissent du droit de suffrage même en Co-
lombie-Anglaise. Il se trouve cependant des
Japonais qui n'ont jamais revêtu l'uniforme
et qui sont tout aussi loyaux que leurs com-
patriotes qui ont participé à la grande guerre.
Maintenant, monsieur le Président, je désire
faire quelques observations sur le problème de
l'immigration en général. Il existe trois pro-
blèmes qui sont étroitement liés les uns aux
autres actuellement, savoir l'immigration, l'é-
migration et le chômage. Pour moi, en effet,
il est impossible d'envisager le problème de
l'immigration indépendamment des deux au-
tres; l'émigration et le chômage. Les rapports
reçus des différents bureaux de placement
concernant le chômage dans soixante-six villes
par tout le pays, indiquent que le chômage
est actuellement plus considérable encore qu'à
la même date, en 1923.

D'après les rapports reçus d'un certain nom-
bre de centres il existe passablement de chô-
mage et il paraît qu'il ne manque de main-



COMMUNES

d'œuvre par rapport à aucune ligne d'occu- fournit un état pour les moitiés de mois expi-

pation. Le service de chômage du Canada rés le 15 juin 1922, 1923, et 1924. Le voici:

Totaux pour le
Canada

1922 ..............

1923..............

1924 ..............

Vacances

Signalées
pendant

la période

18,308

20,480

12,910

Remplies à
la fin de la

période

6,706

9,757

4,256

Inscrits
pendant

la période

20,702

21,700

17,188

Aspirants

Placés

Réguliers Non réguliers

11,688 3,468

13,435 4,164

8,479 3,515

On voudra bien remarquer que si l'année

dernière, il a été inscrit un plus grand nombre
de sans travail, c'est-à-dire 21,700, et cette
année, 17,188 seulement, à La fin de l'année
dernière il n'en retait que 9,324 sans emploi,
tandis qu'à la fin de cette année il en restait
13,976. Cela signifie qu'un grand nombre ne
se sont pas inscrits cette année parce qu'ils
comprennent l'inutilité même de se rendre au
bureau d'inscription. D'ailleurs, parmi ceux
qui s'y rendent il en reste un plus grand
nombre s:ms emploi qu'il n'en restait l'année
dernière à la même époque.

Les recherches faites au ministère du Tra-
vail démontrent que depuis quelques semaines
l'industrie du fer et de l'acier dans la Nouvelle-
Ecosse et celle du bois dans la Colombie-An-
g!aise se sont ralenties, tandis que l'industrie
de la houille dans la Nouvelle-Ecos:e, l'Al-
berta et la Colombie-Anglaise. est dans un état
de stagnation. Dans la Nouvelle-Ecosse la
rareté des commandes a eu pour effet île ré-
duire le travail, pendant que dans l'Alberta
et la partie est de la Colombie-Anglaise l'in-
dustrie s'est trouvée paralysée à cause de la
continuation d'une grève. Dans l'île de Van-
couver les mines sont exploitées à beaucoup
moins qu'à leur pleine capacité. Dans la
province d'Ontario et la province de Québec
le travail est réduit dans plusieurs manufac-
tures; nombre de manufacturiers font rapport
que leurs opérations sont au-dessous du niveau
normal pour la saison, et dans plusieurs cas
le personnel et réduit depuis quelques semai-
nes. Je puis en fournir des exemples. J'ai
reçu aujourd'hui même une lettre fort signi-
ficative à cet égard, de Stratford, où de nom-
breux employés du National-Canadien ont été
suspendus parce qu'il n'y a pas assez de tra-
vail à faire; plusieurs d'entre eux sont des
artisans habiles, dont l'emploi date de long-
temps. Le Maritime Labour Herald décrit
ainsi l'état de choses qui existe à la Nouvelle-
Ecosse:

[M. Woodsworth.]

Jamtais les oil\iri de lt Nouvelle-Eose n('nt eu (le
peisperire mor, s souriaiterq'aujoii u Deux mille

liomnimes ui t availlaient à l'aciérie et à l'atelier de
cliet,,n lle fer l' Ne iw-Gla.irgow ont été suspendus. On
n'a rici fat1 pour eux à Ottawa lorsque la commande
de rails a été obitenue pour Sydnev.

Il ajoute:
A Inver ness il y a au moins 800 mineurs sans tra-

vail. La mine de cette localité a ce.sé ses opérations
depu.s deux semailes et la population est tellement à
la gêne qu'on leimande publiquement du secours en sa

fa.veur. Les politiciens n'ont rien fait pour Inverness.
Aux mines d- e ' Sydies il y a encore 300 iinîteurs sans

travail qui sont obligés de compter sur les petits dons

dei leur c miagnns pour se soustraire à une véritable
"'re. Les 3,500 iuviiers epniloyés l'aciio de Syd-

'-ter r n it plus <lue pour qutelqies- semainisi à t Ira-
sailler. e- sera ensuite pour eux le eltômtage et le besoin.

Il va r il t'r dirctemi ei i e l'arr l des opélrations tId
ies 12,000 mineiirs rîtd lI Nouv elle-FEose

iltellmn emrploys deitx ou troi.s jours par semamne,

leý seron:ý de m»oins en moins.

M. CHISHOLM: Si les mineurs d'Inver-
ness sont sans travail ce n'est pas faute d'un
marché ni pour aucune autre cause corrélative,
mais parce que la propriété est l'objet d'un
proces.

M. WOODSWORTH: C'est vrai, mais quelle
que soit la cause de leur embarras, les mineurs
n'en souffrent pas moins.

M. CHISHOLM: Je le conçois.

M. WOODSWORTH: Les données obte-
nues par le ministère dît Travail comprennent
trois classes principales de statictiques qui
r-vèlent jusqu'à un certain point la situation
provenant du chômage. D'abord le pourcen-
tage du chômage parmi les rnembres de l'union
ouvrière est indiqué par environ 1.450 d'entre
eux comme étant de 7.3 pour 100 jusqu'au
1er juin 1924. Bien que cette situation repré-
sente une amélioration par rapport à celle qui
existait le 1er juin 1922 et surtout le 1er
juin 1921, elle est censée moins favorable que
ne l'indiquent les chiffres relatifs à l'année
1920 ou à l'année 1923. En outre, le bureau
fédéral de la statstique publie tous les mois

Non placés
à la fin de
la période

17,828

9,384

13,976
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un bulletin sur la situation, en ce qui concerne
le chômage. Ce bulletin prouve que, le 1er
de juin 1924, le chiffre-indice était de 95.2,
tandis qu'il avait atteint 97.3 le premier de
juin 1923 et qu'il était descendu à 89.2 le
même jour de l'année précédente. Ainsi, bien
qu'en juin 1924 il y eût une amélioration de
6 points comparativement à 1922, il y avait un
déclin de 2 points et un dixième depuis le
mois de juin 1923. De plus, le bureau fédéral
de la statistique fait voir sous la forme de
tableau la valeur de tous les permis de cons-
truction accordés en 56 lieux différents dans
toute l'étendue du Canada. Sans citer de
chiffres je puis dire qu'il accuse une diminu-
tion de près d'un cinquième dans les travaux
du bâtiment dans ces 56 endroits depuis l'an
passé. On peut sans forcer la note tenir pour
acquis que l'industrie du bâtiment est bien
moins active que l'année dernière.

L'hon. 'M. ROBB: S'il en est ainsi, comment
mon honorable ami explique-t-il la grève qui
a éclaté dernièrement dans la ville qu'il ha-
bite où des gens qui recevaient $1.10 de
l'heure ont refusé de travailler pour moins
de 81.25?

M. WOODSWORTH: Les chiffres que je
donne sont officiels et je ne doute pas de leur
exactitude.

M. GARLAND (Bow-River): D'où provien-
nent-ils?

M. WOODSWORTH: D'un relevé publié
par le bureau fédéral de la statistique. En
réponse au ministre, m'est-il permis de dire
qu'il est inutile de retracer l'historique de la
grève de ,Winnipeg? J'ai sous la main tous les
renseignements relatifs au métier du bâtiment.
Quant à la grève de Winnipeg, il est vrai que
les briqueteurs ont graduellement établi une
échelle de salaires assez élevés si on la me-
sure à tant de l'heure; cependant, l'inconvé-
nient dans cette ville est que le briquetage
est une occupation- saisonnière et que plu-
sieurs briqueteurs ne travaillent que quatre à
cinq mois sur douze. Depuis des années, le
métier du bâtiment ne va guère et nombre
d'artisans de Winnipeg ont dû se rendre à
Chicago et à Détroit pour obtenir de l'ou-
vrage.

'M. B[EAUBIEN: N'est-ce pas à cause de la
grève de 1919? Après celle-ci, le public n'a-
t-il pas perdu confiance et refusé de placer
ses fonds.

M. WOODSWORTH: Nullement. D'ail-
leurs, le coût de la vie a énormément aug-
menté partout et, en apparence, ces brique-
teurs ont pu relever un peu leur salaire no-
minal, bien que leur salaire réel ne soit pas

276

supérieur à celui de ces temps derniers. J'ai
ici une déclaration au sujet du chômage à
Winnipeg à l'heure actuelle:

Durant l'hiver de 1920-21, la ville de Winnipeg a se-
couru 7,000 sans-travail; elle en a secouru 12,680 en
1921-22; 8,955 en 1923-24, à part ceux que d'autres ont
aidés. Au mois de juin, la situation est telle qu'il faut
prendre des nesures spéciales à l'égard des chômeurs
auxquels on accorde des secours.

Cela se passait au moins de juin de cette
année, il y a quelques semaines à peine, alors
que tous ceux qui consentaient à quitter le
pays pouvaient obtenir de l'ouvrage et dans
un temps où d'habitude la ville de Winnipeg
discontinue tous les secours. Voici un com-
mentaire du Independent Labour Party of
Manitoba:

P:usieurs ouvriers viennent en ce pays dans le but de
s'établir s-r des terres. Nous ferons observer qu'il y
a aussi beaucoup de dénuement parmi la population
rurale. Dans les campagnes du Manitoba, près de 150
maisons d'école ont fermé leurs portes l'hiver passé
parce que les cultivateurs n'étaient pas en état de payer
les taxes nécessaires à leur maintien. La plupart de ces
maisons d'école se trouvaient dans les régions les plus
récemment colonisées.

Pendant la dernière session de la législa-
ture du 'Manitoba, il a fallu établir des lois
spéciales à l'égard de ces districts.

M. BEAUBIEN: N'a-t-on pas fermé des
maisons d'école dans quelques-uns des vieux
districts?

IM. WOODSWORTH: Oui, quelques-unes.

M. BEAUBIEN: Et c'est parce que ces
gens-là construisent des maisons trop coû-
teuses en égard à leurs ressources.

M. WOODSWORTH: C'est parce que dans
les vieux districts, plusieurs des premiers co-
lons ont fait fortune grâce à l'augmentation
du prix des terres, et qu'ils sont allés vivre à
la ville. Des fermiers sont venus et il leur a
fallu payer des fermages élevés ou acheter des
terres à des prix de fantaisie, tandis que d'un
autre côté, la fine fleur du sol avait été re-
cueillie, si je puis me servir de cette méta-
phrase. Dans quelques cas, les terres étaient
dans un piètre état, couvertes de mauvaises
herbes, et dans d'autres, l'humus était disparu
et ces fermiers n'ont pas pu gagner leur vie
sur des terres qui avaient été d'un bon rap-
port pour les premiers colons.

Depuis quelques mois, j'ai reçu maintes ré-
solutions que je ne prendrai pas le temps de
lire à l'a Chambre. Elles traitent de la situa-
tion qui existe d'un océan à l'autre parmi la
classe ouvrière. Je puis dire qu'il en est
ainsi partout; les gens n'ont pas d'ouvrage ou
ne travaillent qu'une partie du temps. Nous
avons beau lire cette statistique, mais je vous
prie, monsieur le président, de vous représen-

EDIrIoN REVISéE
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ter l'effet qu'elle a sur les hommes, les fem-
mes et les enfants qui sont soumis à un tel
sort. De longues années durant, je me suis
occupé d'œuvres sociales dans le quartier nord
de Winnipeg. Je sais ce que c'est que d'or-
ganiser des secours; je sais ce que c'est que
de voir de près la misère qui règne dans des
circonstances pareilles; or, quand on songe
que des milliers et des milliers de nos com-
patriotes ne savent de quel côté se tourner
pour trouver de l'emploi, que le chômage
plonge les hommes dans le découragement et
les femmes dans le désespoir, et que l'insuffi-
sance de l'alimentation altère la santé des
enfants. Pour vous en convaincre, vous n a-
vez qu'à vous reporter à ce que tous les jour-
naux de Montréal publiaient il y a quelques
mois au sujet des ravages que la tuberculose
exerce au sein des classes pauvres de cette
ville, ravages attribuables au manque de
nourriture-quand on songe à tout cela, dis-
je, on se demande malgré soi s'il est bien
sage de persister, vu l'état des choses, à faire
venir au pays des gens qui feront concurrence
à nos ouvriers déjà trop nombreux pour ce
qu'il y a d'ouvrage à faire.

Au cours du débat d'avant-hier soir, au mo-
ment où l'on nous demandait de servir de
gros traitements, de créer de nouvelles com-
missions qui seront charges de découvrir le
moyen de faire peser les impôts sur le peuple
suivant des méthodes plus scientifiques, ma
pensée se portait vers les masses populaires.
Je ne rougis point de dire que je suis ici à
titre de représentant de l'élément le plus
lourdement imposé qu'il v ait au pays, des
gens du commun, puisque c'est sur eux que,
en fin de compte, pèse le fardeau des impôts.
Le fait de remanier et de relever scientifique-
ment les impôts m'a remis en mémoire ce
mot que l'on a attribué au comte Tolstoï:
"Le Couvernement est prêt à tout faire pour
le peuple, sauf à le laisser échapper à son
étreinte." Cette idée se propage de plus en
plus au sein de groupes très importants de
notre population. Pour ce qui est du chômage,
la question est de savoir s'il convien t , à l'heure
actuelle, de persister à favoriser l'immigration.
Il y a quelques semaines, je recevais à ce pro-
pos un bout de lettre d'un mien ami qui, par
un singulier hasard, est assez favorablement
connu dans le monde des affaires. Cette lettre
fait voir à quoi aboutit parfois le programme
d'immigration. Voici ce qu'il y est dit:

A ion dernier voyage à Toronto, le seerétaire du club
Old Colony...

Mon ami en est membre.
(l.'a dit au King E luard que 'es files de chambre

le l'hézel avaient été prévenues que leurs gages se-
:aient dlits de $35 à $25 par mois, soit de $10, et
lu'au cas où elles n'acceptera.ent pas cette réduction,

[NI Wodsw-orth.]

nombre de jeunes immigrantes venues d'Ecosse et pos-
sédant toutes les qualités voulues seraient enchantées
de prendre leur place. Je connais assez les Ecossais
pour savoir que si ces jeunes filles avaient su ce qui en
était, elles n'auraient pas quitté leur pays pour venir
s'employer à meilleur marché que des Canadiennes qui
probablement sont elles-mêmes de descendance écos-
saise.

A l'intention des grands établissements in-
dustriels on a fait venir des artisans aux-
quels on demande de s'employer, moyennant
de moindres salaires, à la place de nos compa-
triotes. En Nouvelle-Ecosse, on importe des
mineurs quand il y en a déjà tant à ne rien
faire. Il y a quelques semaines, j'avais sous
les yeux des documents faisant avoir à quels
odieux procédés certaines compagnies ont
recours-je veux parler de l'emploi d'espions
qui se mettent au fait de la situation, vont
et viennent, se lient de camaraderie avec les
ouvriers et, selon le cas, échauffent ou apaisent
les esprits.

Passant à la question de l'émigration, je
demanderai si Ion peut dire des efforts que
nous avons tentés par le passé qu'ils ont été
fructueux, quand ils n'ont pas même eu pour
effet de maintenir notre population à son
chiffre normal. Depuis 1900, les îles Britan-
niques nous ont envoyé 1,475,119 immigrants;
les Etats-Unis, 1,446,924, et les autres pays,
de l'Europe pour la plupart, 990,609; soit, en
tout, 3,912,652. Il se trouve donc qu'après
avoir reçu 4 millions d'immigrants au cours
<les vingt-cinq dernières années, le chiffre de
notre population est aujourd'hui d'à peu
près 9 millions. Puisque nous n'avons pu
garder ces quatre mil-lions d'immigraunts, il y
a certainement lieu de se demander si c'est
vraiment la peine de chercher à en faire venir
d'autres.

L'an dernier, le représentant de Bow-River
(M. Garland) a mis sous les yeux des données
auxquelles il est bon de se reporter de nou-
veau cette année. En 1871, le Canada comp-
tait 3,689,257 habitants; s'il les avait gardés
et que le nombre s'en fût grossi de celui des
immigrants, sa population, abstraction faite
de l'accroissement naturel, serait aussi forte
qu'elle l'est à cette heure. Le fait est remar-
quable. L'Etat s'est imposé la dépense de
$30,207,894 pour faire venir des immigrants,
et cependant sa population ne s'en est pas
trouvée accrue d'un seul habitant! Et de quoi
n'a-t-on pas été témoin l'an dernier? Le se-
crétaire de l'Association des vétérans de la
grande guerre, M. C. Grant MacNeil, a ré-
cemment porté à la connaissance du public
certains faits significatifs qui se rattachent à
ce qu'il qualifie de "débâcle gigantesque". Je
lui laisse la parole:

En 1923, le Canada a reçu 137,320 sujets, mais il en
a foumni 182,369 aux Etats-Unis. Contre 11,443 person-
nes ui nous sont venues chaque mois, nous en avons
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chassé 15,197 aux Etats-Unis. Ce que nous avons fourni
d'immigrants à nos voisins représente tout ce que nous
en avons reçu, plus 4,500 personnes qui étaient déjà
domiciliées au pays. En 1923, les frais de l'immigration
se sont élevés à près de trois millions de dollars, et
c'est précisément ce que coûte le généreux cadeau que
nous avons fait aux Etats-Unis.

D'après les calculs de M. MacNeil, près de
100,000 anciens combattants habitent mainte-
nant dans la république voisine. Il fait aussi
observer que le recensement effectué aux
Etats-Unis en 1920 démontre que 1,117,878
personnes nées au Canada habitaient alors
dans le pays voisin. Le 31 mars 1923, sur un
total de 63,057, pensionnaires, 4,434 demeu-
raient aux Etats-Unis. A cette époque 12,468
personnes ne demeurant pas au Canada tou-
chaient une pension. Si vous désirez étudier
davantage quelques tableaux très intéressants,
je vous mentionnerai un récent numéro de
l'Industrial Canada.

M. GARLAND (Bow-River): Quel est ce
journal? Est-ce un organe officiel?

M. WOODSWORTH: Je ne saurais dire,
cet article a été publié dans l'Industrial Ca-
nada et reproduit par le Vétéran.

M. GARLAND (Bow-River): L'Industrial
Canada n'est-il pas l'organe officiel de l'asso-
ciation des manufacturiers canadiens?

M. WOODSWORTH: Je le pense.

M. DUFF: Quelle est la réponse à toute
cette hi-toire?

M. WOODSWORTH: La réponse est...

M. McCREA: Quel en est le remède?

M. WOODSWORTH: Le remède? Eh bien!
j'y arrive.

M. McCREA: Le libre-échange, je sup-
pose?

M. WOODGWORTH: Je ne répondrai pas
par une vieillerie de la sorte, car je doute fort,
que le libre-échange, même l'eussions-nous,
pût résoudre tous nos problèmes.

M. McBRIDE: L'honorable député con-
naît-il un seul pays où la vie soit plus heu-
reuse qu'au Canada?

M. WOODSWORTH: Apparemment, 100,000
de ceux qui se sont battus pour ce pays ont
trouvé qu'il y en avait un meilleur puisqu'ils
ont émigré aux Etats-Unis.

M. McBRIDE: Répondez à la question.

M. GARLAND (Bow-River): Il n'y est pas
obligé.

M. WOODSWORTH: Un à la fois. Je
dirai à l'honorable député de Caribou que
je n'en suis pas à discuter les avantages qu'offre
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le pays à ses habitants, mais la valeur de
certains principes de politique canadienne et
je...

M. DUFF: Non pas les principes, mais les
conditions.

M. WOODSWORTH: Je ne tarderai pas
à aborder la discussion des principes. Avant
que nous puissions adopter une politique con-
venable, il nous faut savoir quelles sont les
conditions du pays.

M. DUFF: Quelle est la politique que vous
préconisez?

M. WOODSWORTH: J'ai esquissé les
conditions...

M. DUFF: Indiquez-nous votre politique.

M. WOODSWORTH: J'ai esquissé les
conditions et personne, je crois, ne contestera
l'exactitude des statistiques que j'ai données.
Elles sont officielles pour la plupart.

M. DUFF: On serait porté à croire que
le Canada est un pays pauvre.

M. MeBRIDE: Les chiffres de l'honorable
député sont absolument faux en ce qui con-
cerne la Colombie-Anglaise. (Exclamations.)

M. WOODSWORTH: Si elles sont inexac-
tes je prierais l'honorable député de Caribou
d'en causer avec le bureau de la statistique
qui les a fournies.

M. HANSON: Hâtez-vous.

M. DUFF: Exposez-nous votre politique.

M. LEWIS: Vous avez dit qu'au moins
cent mille de ceux qui se sont battus dans la
grande guerre ont préféré les Etats-Unis au
Canada .

M. WOODSWORTH: On le croirait.

M. LEWIS: Diriez-vous la même chose
des étrangers qui ont immigré au Canada?

M. WOODSWORTH: Sans doute. Mais
ce n'est pas de politique que nous discutons
dans le moment. C'est d'un crédit dont nous
sommes saisis et c'est celui-là même que je
discute. Voici le point en question: Nous
avons dépensé des sommes considérables pour
faire venir des immigrants au Canada et ce-
pendant plusieurs parmi eux ont préféré tra-
verser la frontière.

M. DUFF: Sont-ce ceux-là ou d'autres
qui ont émigré aux Etats-Unis?

M. GARLAND (Bow-River): Des Cana-
diens d'habitude.

M. WOODSWORTH: Eh bien! j'ai les
statistiques à ce sujet.

M. DUFF: Je vous ai posé une question.
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M. WOODSWORTH: Les deux en partie.
Mais notre politique d'immigration a contri-
bué dans une bonne mesure à remplacer les
Canadiens d'origine par ceux de la Grande-
Bretagne ou du continent.

M. DUFF: Ce n'est pas ce que vous aviez
dit tout d'abord. Vous avez dit que les gens
qui viennent ici s'en vont aux Etats-Unis
ce n'est pas exact.

M. WOODSWORTH: Un grand nombre
de gens ont traversé la frontière. Je dirais
qu'une proportion considérable des 100,000
anciens soldats qui y sont allés étaient nés
dans les vieux pays.

M. DUFF: Peut-être vaut-il mieux que
nous soyons débarrassés d'eux.

M. WOODSWORTH: S'il s'agit de rem-
placement, j'ai des sentiments assez canadiens
pour croire que nos propres gens valent ceux
qui nous arrivent des différents pays du
monde.

M. DUFF: Très bien, très bien.

M. WOODSWORTH: Il me semble que
c'est là un des aspects les plus sérieux de tout
ce problème, -que nous ne puissions retenir
ceux qui sont nés au Canada.

M. DUFF: Comment proposez-vous que
nous les retenions?

M. WOODSWORTH: Mon honorable ami
a tellement hate de continuer que je ne m'ar-
rêterai pas plus longtemps à la statistique

M. LEWIS: Comment l'interdiction d'im-
migrants d'autre pays empêcherait-elle nos
Canadiens de s'en aller aux Etats-Unis?

M. WOODSWORTH: Je ne sache pas qu'il
soit nécessaire de répondre à cettte question;
elle n'a aucun rapport avec le sujet en dis-
cussion.

M. LEWIS: Au contraire.

M. DUFF: Que discutons-nous?

M. WOODSWORTH: Nous discutons un
article du budget.

M. GARLAND (Bow-River): Monsieur le
président...

M. WOODSWORTH: Permettez. Je ré-
pondrai ainsi à la question. Nous nous pro-
posons de dépenser une somme considérable
d'argent en fadsant venir un plus grand nom-
bre d'immigrants au pays, et je me demande,
à ce sujet, si cette politique est bonne ou
suffisante pour le Canada. Je crois que je
suis dans les bornes. J'ai essayé d'élucider
deux points. Premièrement, et avant tout,
il est très cruel d'encourager les gens à ve-

[M. Du.]

nir là où la main d'œuvre est déjà trop nom-
breuse. Ce serait une erreur de notre part que
de faire venir des gens qui, l'an prochain,
seront sans emploi, ainsi qu'il est arrivé dans
le cas de plusieurs des aoûterons anglais qui
sont venus lors de la récolte de l'an dernier.
Le second point est celui-ci: malgré les nom-
breux immigrants qui sont venus au pays de-
puis vingt-cinq ans, nous n'avons pu réussir
à accroître notre population, aussi devrions-
nous nous demander s'il ne serait pas possible
d'adopter quelqu'autre politique par laquelle
nous garderions et augmenterions notre popu-
lation canadienne.

Un seul autre mot avant que je passe à
un autre détail au sujet de la propagande
qui s'est faite dans le but d'amener des im-
migrants au pays. Nous avons donné des
sommes considérables à des organisations
particulières. De 1909-1910 à 1923-1924, nous
avons payé à une seule organisation, l'Armée
du salut, $365,404.97. C'est une somme enor-
me pour une seule organisation. Je ne dis-
cute pas si c'est une bonne organisation ou
non, mais je prétends que nous avons payé
de fortes sommes à cette organisation, et je
puis prouver, comme Je l'ai fait dans une
autre circonstance, qu'un grand nombre de
gens qui sont venus au Canada, notamment
limi ugration juvénile, n'étaient pas du taut

ce que l'on attendait. En ce qui concerne
l'immigration de jeunes gens j'ai soumis à
la Chambre il y a quelques semaines, deS
statistiques nombreuses de nos organisations
sociales les plus importutes, fournies au con-
grès de Winnipeg, il Y a quelques mois, in-
diquant l'inférioriité des immigrants que cer-
taines organisations subventionnées par le
Gouvernement avaient encouragés a venir au
Canada.

Même en ce qui concerne l'œuvre de nos
propres fonctionnaires de l'immigration, il se
publiie, je ne dirai pas de faux rapports, mais
certainement des rapports décevants. On
nous distribuait,. il y a quelques semaines,
une brochure intitulée Le Canuada, notre nou-
velle patrie, que l'on donne, me dit-on aux
visiteurs de Wembley. Cette brochure dit
que le Canada est le pays par excellence où
fonder un foyer. Mais, ellez dans le Ma-
nitoba, dans la Saskatchewan et l'Alberta,
allez dans nos districts ruraux, et demandez
quel est le nombre de ces foyers qui sont hy-
pothéqués. Nous avons discuté cette ques-
tion avec le comité de la banque, et nous
avons inscrit récemment dans nos statuts une
nouvelle loi afin de régler les faillites dans
les provinces des prairies. Allez dans nos
villes, et demandez quels sont les foyers qui
ne sont p'as grevés. Cette circuladre décrit
le Canada comme un pays où tout le monde
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possède son "home", et pourtant nous sa-
vons qu'un grand nombre des immigrants
qui nous sont arrivés il y a quelques années
n'ont pas trouvé moyen de s'acheter une mai-
son. La circulaire affirme que le Canada est
un pays où toute personne laborieuse et in-
telligente peut compter sur une prospérité rai-
sonnable, Or, en présence de la situation que
révèlent les statistiques publiées par ce Gou-
vernement même je ne puis laisser passer
une affirmation pareille. Comme je l'ai déjà
dit, cent mille hommes qui ont jugé que le
Canada valait qu'on risquât sa vie pour lui,
ont trouvé quelques années après leur retour
au pays qu'ils avaient défendu sur le champ
de bataille qu'ils n'y pouvaient vivre conve-
nablement et ils ont dû le quitter.

M. DUFF: A qui la faute?

M. WOODSWORTH: Je crois qu'en grande
partie le programme administratif du pays en
est responsable.

M. MeCREA: Prenez-vous en aux libre-
échangistes.

M. DUFF: Le programme de qui?

M. WOODSWORTH: L'absence de pro-
gramme.

M.DUFF: Ou l'absence de programme chez
certaines gens qui savent mieux parler qu'agir.

M. MeCREA: Nous en avons beaucoup
de ces grands parleurs qui ne valent pas
grand'chose dans la pratique.

M. WOODSWORTH: Je dis que ces cent
mille hommes que nous avons acclamés comme
des héros ne peuvent pas être rangés dans la
catégorie de ceux qui travaillent seulement
de la langue; et pourtant ils n'ont pas pu
trouver un emploi. Voici un autre passage
cueilli dans cette circulaire:

Il faut bien comprendre que la terre s'obtient à si
bon compte en Canada...

M. MeCREA: Avant que l'honorable dé-
puté passe à autre chose je vais le prier de
donner un petit conseil. Voilà une demi-heure
qu'il se lamente sur la situation malheureuse
et les misères de notre population. Est-ce
que l'honorable représentant a un remède à
proposer? C'est chose facile de critiquer;
mais que propose l'honorable député? Si je ne
m'abuse il veut la protection pour les ouvriers
et le libre-échange pour tous les autres.

M. WOODSWORTH: Plus tard je dirai
peut-être un mot ou deux au sujet d'un pro-
gramme à suivre; mais je crois que le règle-
ment de la Chambre empêche un membre de
l'opposition de suggérer un programme éclairé.
Il ne peut proposer un programme qui en-
traîne le débours d'un seul sou; force lui est

donc de s'en tenir à critiquer les propositions
ministérielles. Je vais donner lecture d'une
ou deux autres phrases prises dans cette cir-
culaire:

Il faut bien comprendre que la terre s'obtient à si
bon compte en Canada parce qu'elle y est abondante.

En voilà peut-être une raison; mais rien
qu'une, comme doit avouer tout honorable
membre qui connaît tant soit peu la situa-
tion. Le service de colonisation du départe-
ment d'Immigration a annoncé dans ses pro-
pres publications que nombre de homesteads
et autres fermes abandonnés peuvent s'acheter
à bon marché. Le fait est que ceux qui y ont
été et ont tenté d'établir des "homes" n'ont
pu réussir. Les annonces du département lui-
même prouvent que si les terres s'achètent à
vil prix en Canada aujourd'hui ce n'est pas
uniquement à cause de leur abondance. La
circulaire parle encore de nos forêts, de nos
ressources minières, de nos pêcheries, et le
reste. Sans doute tout cela est vrai; mais je
vais ajouter quelque chose au texte de la cir-
culaire. A une convention des arpenteurs
tenue au Château-Laurier, Ottawa, les 5 et 6
février 1924, M. le colonel Dennis, directeur
du service des ressources naturelles du Paci-
fique-Canadien a dit que dans l'Ouest il y a
63 millions d'acres de terres inoccupées, appar-
tenant à des particuliers, à quinze milles de
la voie ferrée. Ces terres sont inoccupées. Il
vaut d'être noté aussi qu'elles appartiennent
à des particuliers. Voilà quelques années on
eut l'idée ici de faire du Canada un pays où
tout le monde serait propriétaire; le Gou-
vernement procéda au parcellement des ter-
rains en homesteads. Mais qu'est-il arrivé?
Un grand nombre de ces homesteads ne sont
plus entre les mains de ceux qui les obtinrent
en premier lieu; comme un grand nombre
d'autres terrains cédés par la couronne, ils
sont entre les mains de particuliers ou de
compagnies privées.

A présent, monsieur le président, je main-
tiens qu'il nous faut regarder ce problème bien
en face et nous demander si la Gouvernement
va résoudre nos difficultés en continuant à
attirer au Canada contingent sur contingent
d'immigrants. Je ne le crois pas et voilà
pourquoi nous ne pouvons consentir à ce que
ces grosses sommes soient déboursées pour
activer le mouvement d'immigration.

Je n'avais pas l'intention d'esquisser une
manière de programme. A d'autres occasions
j'ai exposé à la Chambre certains principes
généraux. Les honorables membres que la
chose intéresse peuvent consulter quelques-
uns de mes discours au hansard.

Me sera-t-il permis, toutefois, de signaler
certaines choses qui s'imposent si nous tenons
à conserver notre population? Les conditions
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de vie doivent être rendues supportables. Ces
vastes ressources que nous avons vues appar-
tiennent au Canada, mais elles sont détenues
par un petit nombre seulement. Il faut qu'elles
soient mises à la disposition de l'immense
majorité de la population. De façon ou d'au-
tre il faut que le coût de la vie soit réduit.
Je ne vois pas comment nos manufacturiers, à
qui je suis très sympathique...

L'hon. M. ROBB: Comment mon honora-
ble ami voudrait-il que le coût de la vie, que
le loyer, par exemple, fût réduit? Est-ce en
défendant des grèves comme celle qui est ré-
cemment survenue à Winnipeg et qui pro-
venait de ce que les ouvriers voulaient avoir
$125 au lieu de $1.10 par heure? Je ne dis-
cute pas la question de savoir si elle était
juste ou injuste, je demande seulement à
mon honorable ami s'il pense qu'elle étai,
de nature à favoriser la réduction du coût
de la vie.

M. WOODSWORTH: Non, et je vais
laisser de côté mon exposé pour répondre à
cette question. Je ne crois pas que l'aug-
mentation des salaires soit de nature à réduire
le coût de la vie quant au public en géné-
ral, mais les salaires ne représentent qu'une
bien faible partie des frais de production,
il existe d'autres frais obligatoires beaucoup
plus importants et qu'on pourrait réduire.
A Winnipeg et dans tout l'Ouest l'augmen-
tation de la valeur des terrains e'plique
dans une large mesure l'augmentation du coût
de la vie.

M. DUFF: L'honorable député veut-il qu"
les cultivateurs obtiennent moins pour leurs
produits?

M. WOODSWORTH: Non pas.

M. DUFF: Comment peut-il espérer la
réduction du coût de la vie à moins que les
cultivateurs n'obtiennent moins pour leurs
produits?

M. WOODSWORTH: Je crois que les
cultivateurs pourraient fort bien obtenir un
peu plus.

M. DUFF: Cela n'augmenterait-il pas le
coût de la vie?

M. WOODSWORTH: Non, il y a d'au-
tres facteurs.

M. DUFF: Comment l'honorable député
ra.isonne-t-il ce point?

M .WOODSWORTH: Je pourrais en men-
tionner un dont il s'est agi ici l'autre jour,
c'est-à-dire la majoration des actions.

M. DUFF: Cette majoration existe-t-elle
uur la ferme?

[M Woodsworth.]

M. WOODSWORTH: Peut-être. Mais le
cultivateur achète du ciment, des chaussu-
res, des étoffes et maintes autres articles qui
sont produits dans des conditions où les pro-
fits se trouvent basés sur la surcapitalisataion.
C'est là ce que nous savons tous.

M. DUFF: C'est-à-dire dans une faible
proportion.

M. WOODSWORTH: Pas du tout. J'in-
vite l'honorable député de faire constituer,
l'année prochaine, un comité qui ait mission
d'étudier toute cette question de surcapitali-
sation et de découvrir exactement le fardeau
qu'elle fait peser sur les épaules du peuple.

M. DUFF: Nous en avons eu trop à cette
session pour en avoir encore à la prochai-
ne.

M. WOODSWORTH: Certes, il y en a
eu trop pour ceux qui ne veulent pas que
leurs affaires soient assujéties à une enquête.
J'ai dit qu'il allait falloir adopter d'autres
moyens, et j'ai ajouté que ce n'était ni le
temps ni le lieu de les décrire.

Nous voulons attirer des immigrants chez
nous pour nous aider à payer les taxes. Nous
devons tût ou tard faire face au problème
de prélever nos taxes d'une toute autre fa-
çon, c'est-àdire le manière à obliger ceux
que peuvent payer à payer, et à ne pas lais-
ser peser tout le fardeau sur ceux dont les
revenus sont relativement faibles. Sans vou-
loir étendre la portée de ce débat Je prierai
toutefois le Gouvernement d'étudier avec soin
l'apropos de consacrer plus d'argent à attirer
des immigrants ici ou de s'occuper plutôt de
rendre la situation favorable à la population
déjà établie dans le pays.

M. McCREA: Il est bien facile de dire
qu'il faut réduire le coût de la vie, ce que
nous croyons toits d'ailleurs, mais comment
mon honorable ami veut-il qu'on s'y prenne
pour cela? Par exemple les briquetiers ga-
gnent $1.25 par heure, et si je ne me trompe
ceux de Winnipeg se sont mis en grève afin
d'obtenir davantage. L'honorable député qui
représente la classe ouvrière a cherché à dé-
montrer la justice de leur cause. Si tout le
monde est payé cher pour ses services, com-
ment mon honorable ami va-t-il trouver moy-
en de réduire le coût de la vie? Etant don-
né que pour construire des maisons il faut
payer les plombiers $1.50 et les briquetiers
$1.25 par heure, sans quoi ils se mettent en
grève afin d'obtenir plus, il s'ensuit que les
maisons coûtent plus cher et que les loyers
doivent être plus élevés. Il en est ainsi de
tout. Si les ouvriers sont payés plus cher,
comme l'honorable député soutient mordicus
qu'ils devraient l'être, comment allons-nous
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réduire le coût de la vie? Le cultivateur
produit sa part du coût de la vie à aussi
bon marché qu'il le peut. Je ne suis pas
d'avis que les cultivateurs touchent trop de
la vente de leurs produits et je ne crois pas
non plus que les propriétaires obtiennent plus
qu'un rapport raisonnable des maisons qu'ils
louent. Pendant une heure nous avons en-
tendu les doléances de la classe ouvrière, ses
misères. son chômage et ainsi de suite, mais
l'honorable député devrait nous indiquer un
remède. Comment va-t-il réduire le coût de
l'existence? En augmentant les salaires des
ouvriers? En les faisant travailler moins et
en les payant davantage? Il y a dix ans les
maçons en brique du pays touchaient 50 cents
de l'heure, travaillaient 10 heures par jour
et posaient 1,500 à 1,600 briques par jour.
Aujourd'hui, ils reçoivent $1.25 de l'heure, tra-
vaillent 44 heures par semaine et posent à
peu près la moitié du nombre de briques
qu'ils posaient jadis. Mes honorables am.a
qui appuient la classe ouvrière, approuvent
leur conduite. J'approuve l'idée que tout
ouvrier doit reçevoir un salaire raisonnable
en échange d'un travail raisonnable, mais je
ne comprends pas cette diminution dans le
travail. Comment se fait-il que les maçons
d'aujourd'hui ne puissent plus poser autant
de briques qu'il y a dix ans? Toutes les
catégories d'ouvriers évoluent dans ce sens et
bien que mon honorable ami représentant
ici des classes ouvrières ait parlé plus que
deux autres députés, il ne nous a proposé au-
cun projet susceptible de faire cesser les mi-
sères du peuple et de faire baisser le coût
de l'existence au pays.

M. HANSON: Nous avons entendu les
lamentations annuelles de l'honorable député
de Winnipeg-Centre (M. Woodsworth) et,
maintenant qu'il s'est soulagé, nous allons re-
venir aux affairea Je désire appeler l'atten-
tion du ministre sur un fait qui s'est produit
en février dernier, à Saint-Jean (N.-B.), alors
qu'un groupe de sept jeunes TchécoSlova-
ques, tous cultivateurs en destination de
l'Ouest est arrivé là. Dans l'Ouest, des places
les attendaient chez des parents et ils ne pou-
vaient d'aucune manière tomber à charge au
pays. En arrivant à Saint-Jean, ils ont subi
un examen médical et on a constaté leur ex-
cellente santé, mais quand leurs passeports
ont été examinés par les fonctionnaires de
l'immigration, on a constaté qu'ils ne por-
taient pas le visa de l'agent d'immigration
d'Anvers. Cependant, cela s'expliquait facile-
ment et l'explication indiquait que les immi-
grants eux-mêmes n'étaient nullement à blâ-
mer pour cette omission. En réalité, ils
avaient acheté leurs billets de l'agent du Pa-

cifique Canadien à Prague et leurs billets
étaient marqués "Anvers à Saint-Jean (N-
B.)". 'Mais l'agent du Pacifique Canadien
qui les avait envoyés via Rotterdam et Liver-
pool, c'est-à-dire qu'ils étaient passés du
train au navire à Liverpool. En conséquence
il leur avait été impossible de se procurer le
visa d'Anvers. Ces hommes parlaient très
peu d'anglais. Ils ont montré leurs passe-
ports partout où on les leur a demandés. Il
est évident qu'on aurait dû les leur demander
à Liverpool, mais on ne l'a pas fait.

Quand -ils sont arrivés au Canada, on les a
prévenus qu'ils ne pouvaient pas débarquer
parce que leurs passeports n'avaient pas ce
visa. Ils ont été attérés d'apprendre qu'on
allait les rapatrier à cause de cette simple
omission. Cependant, les autorités de l'im-
migration de Saint-Jean leur ont dit que, s'ils
pouvaient déposer $20 chacun, ils pourraient
en appeler de l'ordre de rapatriement. Tous,
sauf deux, ont interjeté appel et ils ont été
obligés d'attendre jusqu'au moment où leur
appel était décidé à Ottawa. 'Mais, chose
étrange, ceux qui n'avaient pas déposé $20
et interjeté appel ont été admis à entrer au
pays, tandis que ceux qui avaient appelé et
déposé $20 furent détenus comme des crimi-
nels, avec cette différence que les criminels
sont nourris par le pays tandis qu'on leur
faisait payer $1.75 par jour en attendant
qu'Ottawa décide de leur sort. En dépit du
fait que l'erreur dépendait entièrement des
agents de la compagnie de navigation mari-
time, ces immigrants ont été détenus plusieurs
semaines à Saint-Jean dans un état d'anxiété
facile à comprendre, ne sachant pas s'ils se-
raient acceptés ou rapatriés. Pendant ce
temps, ceux qui leur avaient réservé des pla-
ces dans l'Ouest les attendaient et c'est eux
qui ont exercé une pression sur les autorités
d'Ottawa. Si cela n'avait pas eu lieu, il est
probable qu'on les aurait rapatriés.

Or, ces hommes ne comprennent pas encore
pour quelle raison ils ont été détenus à Saint-
Jean (N.-B.), à leurs frais et cela pour une
omission technique dont ils ne sont pas res-
ponsables. Ils ignorent pourquoi le départe-
ment n'a pas pris des arrangements pour les
rembourser des dépenses faites pendant leur
séjour forcé. Je ne connais pas exactement
les détails de cette affaire dont m'a chargé un
de mes collègues, incapable d'être ici ce soir,
mais on m'a demandé de protester au nom
de ces hommes et de demander une enquête
approfondie au ministère. Je sais qu'il l'ac-
cordera et qu'il en viendra à la conclusion
qu'une injustice a été commise et qu'on doit
quelque compensation à ces immigrants pour
les dépenses qu'on les a forcés de faire. Il
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n'y a pas de doute que le sous-ministre, qui
se trouve ici, n'ait déjà étudié leur cas ou ne
le fasse sous peu et ne sache leur rendre jus-
tice.

Mlle MACPHAIL: Monsieur le président,
à titre de représentant d'une circonscription
agricole, je désire protester contre le maintien
de la politique actuelle du Gouvernement en
faveur de l'immigration. C'est véritablement
un luxe que se permet le Gouvernement, quand
la situation des cultivateurs est si précaire,
quand dans la partie de l'Ontario où jabite
on ne peut même pas vendre nos terres; et
qu'on peut seulement les donner aux gens qui
ne savent pas que de soutenir une ferme au-
jourd'hui est un luxe.

On a affirmé dans la presse que le Canada
a perdu l'année dernière 45,000 émigrants de
plus que ceux qui sont venus dans ce pays, à
part l'augmentation naturelle due aux nais-
sances. Cette expérience a coûté au Trésor
plus de 3 millions de dollars. Il est fou de
continuer d'encourager l'immigration. L'Union
des agriculteurs a protesté l'année dernière,
dans son congrès annuel, contre une telle poli-
tique. Je comprends qu'on veuille peupler le
Canada. Mais ceux qui le désirent le plus fort
sont les gens qui ont un intérêt matériel à
l'immigration, c'est-à-dire les compagnies de
transport et autres qui vivent sur l'immigrant
depuis son départ (le son pays natal jusqu'à
sa dernière destination où on l'abandonne en-
suite à lui-même. Il m'est tombé sous la main
une brochure publiée par une de ces compa-
gnies de transport qui déploie un si grand zèle
en faveur de l'immigration. Sa lecture m'a
fort amusée. Je vous cite ce passage:

C mntîîîiî tt s iocuel ure firme en Caniaida? la
queJtin ,, p-oi 'l- me, l'inainiiti Cottrageulx
qi: vîunt i miéorr tlr -ii ort et acquir une situa-
inn uii les itte - lbril i du öiniage ot dles aléas de

la vie ndiiriele.

Rien n'est plus vrai qu'il n'y a pas de chô-
mage à craindre sur une terre. On manque
souvent d'argent, mais jamais d'ouvrage. La
brochure est fort habilement rédigée. C'est vrai
aussi qu'un immigrant qui prend une terre
n'a pas à craindre les aléas de la vie indus-
trielle, ce qu'on appelle les hauts et les bas.
Sur un ferme on a généralement des "bas",
mais les "hauts" sont rares.

Je comprends la situation des ministres, et
je les assure de toute ma sympathie, car ils
ont peu de contact avec le peuple des campa-
gnes. Ils touchent un traitement qui les ga-
rantit contre les atteintes de la misère. Ils
ne vivent point avec les ruraux. Quand ils
vont faire visite à leurs circonscription, si c'est
à la campagne, ils sont aussitôt entourés par
les politiciens qui ont intérêt à ce que le mi-

IK. Hansan.l

nistre voie tout en rose. Que voulez-vous
qu'un ministre qui a perdu le contact avec
ces électeurs sache quelque chose de la vie
agricole?

L'hon. M. MADCONALD (ministre de la
Défrnse nationale): Notre aimable collègue
ignore sans doute que le ministre de l'Im-
migration (M. Stewart) a pasé son enfance
sur une terre. Par conséquent il devrait savoir
quelque chose de la vie agricole.

Mlle MACPHAIL: Il en connaissait quel-
que chose à cet époque.

L'hon. M. ROBB: Il y a si longtemps de
cela!

Mlle MACPHAIL: Je ne dis pas cela dans
un mauvais esprit. C'est une vérité connue
que les ministres ont bien peu de contact avec
peuple.

L'hon. M. MACDONALD: Je suis né sur
une ferme et tous mes parents sont agricul-
teurs. Je suis en contact étroit avec eux tous.

Mlle MACPHAIL: J'espère être au nom-
bre des amis du ministre de la Défense na-
tionale...

L'lion M. MACDONALD: Je l'espère, moi
aussi.

Mlle MACPHAIL: ... mais j'avoue qu'il n'a
pas du tout l'air d'un laboureur.

L'hon. M. MACDONALD: Je le voudrais
bien pourtant.

Mlle MACPHAIL: Je vous le sou-
haitte. Je ne doute pas cependant qu'un
jour viendra où l'encouragement de l'im-
migration sera abandonné. La continuer, dans
les conditions actuelles, c'est commettre la fo-
lie que ferait un cultivateur de traire sa vache
dans un seau percé. Si le trou du seau est
assez grand, notre homme aura beau traire sa
vache avec science et énergie, son seau ne sera
jamnis plein. Voilà ce que fait notre ministre
de lImnmigration. Je tiens à protester contre
une telle politique.

M. VIEN: En affirmant que l'agriculuture
en Canada est si précaire que les fermiers ne
trouvent pas à vendre leur exploitation, ni
même à les donner, sauf à des gens qui ne sa-
vent pas les risques qu'ils courent en l'accep-
tant, on ne rend pas justice à l'agriculture
canadienne. Je représente une circonscription
essentiellement rurale. Le conté de Lotbinière
cst habité par des cultivateurs seulement. J'in-
vite notre honorable collègue à le visiter, et
elle changera d'avis. Elle pourra faire la con-
naissance de cent cinquante solides garçons de
cultivateurs qui se sont établis sur des terres
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nouvellement livrées à la colonisation dans
les vieilles seigneuries. Ils habitent, il est vrai,
des cabanes en troncs d'arbre, retournent le
sol et se créent des fermes pour eux-mêmes
et pour leurs enfants. Je ne connais personne
de plus heureux en Canada que ces fils de cul-
tivateurs qui continuent les travaux commen-
cés par leurs pères dans cette région. Ces
gens ne sont pas chagrins d'appartenir à la
classe des cultivateurs. Certes, ils ne se promè-
nent pas dans des autos de luxe somme la
Rolls-Royce, ni même dans la modeste Ford;
ils ont un cheval ou une paire de bœufs; ils
vivent modestement et pratiquent l'économie.
Ils ont les qualités de leurs ancêtres; ils savent
restreindre leurs besoins et se contenter de peu,
parfois de presque rien. J'ai déjà invité quel-
uns de mes amis à visiter cette partie du pays
en particulier ceux qui se plaignent de la con-
dition dans laquelle vivent les cultivateurs.
Quelques amis m'ont répondu: "Il n'est pas
raisonnable que ides gens civilisés puissent faire
de semblables sacrifices". Mais ceux qui ont
édifié notre richesse nationale de cette ma-
nière ne se sont pas préoccupés de la question
d'amour-propre. Ils ont renoncé d'eux-mêmes
au luxe qui est incompatible avec le dévelop-
pement d'un grand pays.

Mlle MACPHAIL: L'honorable député vit-
il de la même manière que ses électeurs afin de
mieux interpréter leur pensée?

M. VIEN: :Mon honorable amie oublie que
dans bien des cas . . . (Exclamations.) Mes
honorables amis trouvent cela amusant; mais
attendons un peu; rira bien qui rira le der-
nier. Quand les gens de mon comté veulent
cultiver la terre, ils savent qu'il faut pour cela
un homme qui peut tenir les mancherons de
la charrue. S'ils ont besoin de soins médicaux,
ils s'adressent à un médecin, parce qu'il est
versé dans l'art de guérir. Quand ils veulent
choisir un représentant au Parlement, ils doi-
vent trouver quelqu'un qui comprenne les
problèmes qui les concernent et puisse défen-
dre leurs intérêts dans cette Chambre. Si je
ne vis pas de la même manière qu'eux, c'est
parce qu'ils ont recours à mes services pour
venir défendre ici leurs intérêts, et c'est ce
que je m'efforce de faire au meilleur de ma
capacité. C'est un patriotisme de mauvais
aloi de s'en prendre aux conditions du pays.
Ce n'est pas ce qu'ont fait nos pères; s'ils
n'avaient pas volontiers renoncé au luxe et aux
plaisirs que plusieurs de nos gens semblent
maintenant désirer si ardemment et d'une
manière si constante ils n'auraient pas con-
tribué aussi largement à notre présente richesse
nationale. Si mon honorable collègue veut aller
visiter le nord de l'Ontario, elle trouvera
dans cette partie de la province tout près de

300,000 des fils de Québec qui se sont établis
là-bas, ouvrant de nouveaux districts à la co-
lonisation et contribuant au développement de
la culture si important pour le Canada. On
me dit que ceux qui se sont établis dans cette
partie sont heureux et prospères. Loin de
fermer nos portes aux colons, je crois que nous
devrions mettre l'épaule à la roue et continuer
le travail de nos pères, non pas en manquant
de confiance dans notre grand Dominion, mais
avec cette foi dans l'avenir qui nous portera
à réclamer notre part du travail présent et de
nos succès dans l'avenir.

Mlle MACPHAIL: Je suggère au ministre,
s'il veut faire connaître en Angletere la vérité
au sujet de la culture en Canada, d'envoyer là
l'honorable député de Lotbinière (M. Vien)
comme propagandiste d'immigration. Je de-
manderais à l'honorable député si nous devons
assurer le développement national aux dépens
d'une seule classe dont le travail doit bénéficier
à ceux qui n'y prennent aucune part?

M. VIEN: Je ne vois rien dans les idées
que je viens d'exprimer qui soit de nature à
tourner au détriment de quelque classe.

Mlle MACPHAIL: Avant d'en finir avec
cet échange de compliments, je veux dire que
pour ma part je ne désespère pas du Canada,
que je ne suis pas sans espoir pour l'avenir de
la culture en Canada. Mais les gens qui con-
naissent la culture, qui sont cultivateurs de
coeur et qui ont un désir réel d'aider tous
ceux qui sont déjà établis sur la terre comme
tous ceux qui viendront plus tard se livrer
à la culture, viendront ici malgré tout en plus
grand nombre, auront plus de force et pour-
ront alors changer la politique de la nation,
non seulement en matière d'immigration, mais
aussi sur bien d'autres sujets. Un jour vien-
dra où la population du comté représentée par
mon honorable ami comprendra que si elle
veut exprimer vraiment son opinion dans cette
Chambre, elle devra se faire représenter par
un des siens pour parler en son nom.

M. VIEN: Mon honorable amie se trompe
en disant que je ne connais rien de la culture.

Mlle MACPHAIL: Je n'ai pas dit cela.

M. VIEN: C'est ce que j'ai conclu de ses
paroles: que je ne connais pas grand'chose de
la culture. Or, si je ne me trompe, je pos-
sède une ferme plus étendue que la sienne. Je
ne crois pas que mon honorable amie ait ja-
mais labouré la terre, ni même appris la cul-
ture autant que j'ai pu le faire. Je suis né
sur une terre. Je possède une ferme mainte-
nant, et tous mes ancêtres ont été cultivateurs.
Je suis fier de descendre directement des pre-
miers colons de ce pays. Mes parents se sont
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établis sur la terre et j'ai été élevé sur une
ferme. Les cultivateurs que je représente dans
cette Chambre ont trouvé que je connaissais
bien les conditions dans lesquelles ils vivent,
et ils m'ont envoyé ici pour défendre leurs
intérêts, ce que je fais à leur satisfaction.

M. iMcBRIDE: Nous avons consacré du
temps à l'étude de cette question. 'Cepen-
dant, je croirais manquer à mon devoir si je
m'abstenais de faire' une couple d'observa-
tions sur ce que vient de dire mon honorable
ami de Winnipeg-Centre. Il se plaint du
nombre de chômeurs par tout le pays. Or, je
puis lui donner l'assurance qu'au mois de fé-
vrier dernier, dans la ville de Vancouver,
nous avons été obligés de laisser nos chevaux
à ne rien faire dans l'écurie, faute de camion-
neurs. Il était impossible d'obtenir les ser-
vices d'un conducteur d'attelage double au
prix de $4.50 par jour. Dernièrement encore,
j'ai reçu des lettres de mon contremaître sur
ma ferme qui réclamait des ouvriers agri-
coles. Pour obtenir de l'aide, j'ai dû m'a-
dresser au département de l'Immigration où
j'ai réussi à trouver ce qu'il me fallait, mais
j'ai dû paver le passage de ces gens d'ici à la
Colombie-Anglaise et je ne m'en plains pas.
D'aucuns me poseront peut-être la question:
Quels salaires payez-vous? Je paie mes hom-
mes $40 en hiver et $50 en été avec pension
et logement. N'est-ce pas là un salaire rai-
-onnahle? A mon arrivé au Canada, j'ai
travaillé pour $30 par mois et j'étais fort con-
tent d'avoir ce salaire pour commencer. Il y
a toutefois une certain nombre de gens au
pays qui semblent avoir dans l'idée que le
Gouvernement devrait prendre soin d'eux pen-
dant toute leur vie.

M. BOYS: Le ministre peut-il nous donner.
mois par mois, le nombre d'immigrants qui
sont arrivés au pays cette année et l'année
dernière ainsi que leur nationalité?

L'hon. M. ROBB: Tandis que mon sous-
ministre est à compiler les chiffres, je désire
d'abord répondre à la question de l'honorable
député de YorkMSunbury (M. Hanson) au
sujet des sept Tchéco-Slovaques qui sont
venus au Canada où ils furent détenus. L'ho-
norable député a fait observer que l'on de-
vrait voir à ce que les immigrants qui sont
mis sous surveillance à leur arrivée ici soient
traités convenablement. Je rappellerai à mon
honorable ami que c'est justement pour cette
raison que nous avons modifié la loi de l'im-
migration la semaine dernière. Voilà pour-
quoi nous y avons inséré une disposition obli-
geant les compagnies de navigation maritime
à prendre soin des cas de la nature de celui
n'jil a mentionné. A vrai dire, ces gens n'ont
!M. Ven.)

pas été detenus en vertu d'une simple for-
malité, mais bien parce que leurs passeports
n'avaient pas été convenablement visés, sous
le régime des règlements d'immigration édic-
tés pour la protection du peuple canadien. Si
les points sont bien tels que les a exposés
mon honorable ami, les agents et les fonc-
tionnaires stationnés au port d'embarque-
ment ont certainement fait preuve de négli-
gence en ne visant pas convenablement les
passeports de ces pauvres gens. Nous allons
ouvrir une enquête approfondie sur toute
cette affaire; et si les faits sont tels qu'on
nous les a représentés, nous tenterons d'éta-
blir les responsabilités. J'in'cline à croire que
les compagnies de navigation maritime sont
responsables, à en juger par les renseigne-
ments qu'a donnés l'honorable député. Nous
nous efforcerons de traiter avec justice les
passagers en question.

M. FORKE: Il y a six semaines que j'ai
appelé l'attention du département de l'Immi-
gration sur cette affaire.

bon. 'M. ROBB: Je ferai observer à mon
honorable ami, qu'il faudra nous mettre en
communication avec les fonctionnaires d'ou-
tre mer afin de nous assurer des faits de la
cause, et ensuite poursuivre notre enquête à
Liverpool où ces passagers ont été embarqués
à bord d'un autre navire, au dire de mon ho-
norable ami. Nous devons nous procurer tous
les détails avant d'être en mesure d'établir
qui est en faute. En réponse à mon honora-
ble ami de Simcoe-Sud, j'ai par devers moi
une longue liste donnant le nombre des im-
migrants par nationalité. Du consentement
unanime de la Chambre nous pourrions peut-
être l'insérer dans le hansard pour l'informa-
tion des honorables membres en général. Mon
honorable ami tient-il à avoir les détails en
ce qui regarde les nationalités?

M. BOYS: J'ai posé la question au nom
de l'un de mes collègues qui m'a prié de le
faire: cet honorable membre désire obtenir
les chiffres de cette année et de l'année der-
nière, mois par mois ainsi que les différentes
nationalités.

L'bon. M. ROBB: 'Du consentement una-
nime. je verrai à faire insérer ces renseigne-
ments dans le hansard.

M. BOYS: Je suis enchanté de cet arran-
gement.

L'hon. M. ROBB: Nous avons d'abord un
relevé de l'immigration au Canada, par na-
tionalités, durant les quatre années qui se
sont terminées au 31 mars 1924.
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Relevé de l'immigration au Canada, par nationalités,
durant les quatre années qui se sont terminées au
31 mars 1924.

Anglais.......
Irlandais.
Ecosmis ......
Gallois.. .......
Total des Anglais.
Sud-Africain..
Albanais.
Arabes.......
Argentins . ..
Armnéniens.
Austîsîjens ...
Autrichiens
Belges ..........
Bermoudiens
Bulgares ....
Chinois......
Cubains......
Tché'o Slovaqutes..
Hollandais ...
Egvptiens.
Esthoniens ...
Finlandais.
Français.
Allemands ...
Grecs.......
Hebreux-

Hébreux, N.E.S
Hé6breux, Autri-

chiens.. 
Hebreux, Alle-

mands ...
Hébreux, Polonais8
Hébreux, Russes

Hindous ......
Hongrois.
Itaýiens......
Jamaïcains.
Japonais.
Yugo-Slaves-.
Latvis ..........
Lettoniens ...
Lithutaniens..
Luxemîbourgeois
Maltais.. .. ...
Mexica:ns.
Nègres .........
Terre- Netîviens
Néo-Zélandais.
Perses.......

Polnais.
Portugais . ..
Roumains . ..
Russes .........
Scandinaves-

Danois ...
Islandais.
Norvégiens
Suédois.

Espagnols ...
Suisses.. .......
Syriens .... ....
Turcs.......
Ukcaîsis.

Citoyens des Etats-
Unis par voie
des ports océa-
niques.. .... ..

Venéruéliens
Antillais.. .....
Du continent. etc..

total.. ......
Des Etats-U'nis..

Grands totaux.. .

1920-21

47,687
6,384

19,248
943

74,262
63
ô
8
4

85
90
26

1,645
s
4

2,435

308
595

9

1,401
861
137
357

920

1,0

242
10
23

3,880
18

532
89

16
140

144
1,042

40

4,061
4

969
1,077

511
50

429
715
202
235
443

s
491

110

110

26,156
48,059

148,477

1921-22
23,225
3,572

11,596
627

39,020
32
6
s

70
76
14

w0
2

27
1,746

152
183

2

274
332
178
209

2,336

5,216
81

13
48

2,413
13

471
180

19
s

34

42
367
25
9

2,707

759
321

541
31

480
442

6
187
123

3
89

67

24

21,634
29,345
89,999

1922-23

19,188
3,668

11,071
581

34,508
41
1
2
4

59
67
23

316
7

19
711

101
119

12
1,171

281
216
177

659

1,379
753
21
23

2,074
30

369
136

106
3

57

42
1,553

3

2,921
2

427
222

382
21

507
948
15

152
91
8

36

32

44

16,371
22,007
72 ,887

1923 -24

37,030
9,719

25,057
1,113

72,919
60
7

486
112

82
1,662

4
267
674

2,757
1,149

a

7,640
370

1,769
292

1,208
2,093

40
364

6,379
24

440
1,306

il
6

536
85

148

42
5346

50
5

4,2 I

1,431
3,88

1,35,5
27

2,424
3Î536

39
1,585

286
27

832

134
6

37

55,120
20,521

148,500

L'hion. M. ROBB: Vient ensuite un état
de l'immigration au Canada, par nationalités,
durant le mois d'avril et le mois de mai 1924.

Etat de l'immigration au Canada, par nationalités
durant le mois d'avril et le mois de mai 1924.

Avril Mai Totaux
Anglais............4,408 5,627 10,0M
Irlandais.......... .... 2342 1,708 4,050
Ecosas.............2,510 3,34 5,850
Gallois.............150, 186 336

Total d'immigration
britannique.

Sud-africain.......
Arméniens........
Australiens........
Autrichiens........
Belges..........
Bulgares.........
Tchéco-Sovaqxes.
Hollandais.........
Egyptiens........
Esthoniens........
Finlandais........
Français.........
Allemnands........
Grecs..........
Hébreux-

Hébreux.d.....
Polonais ...
Russes.

Hindous.........
Hongrois.........
Italiens..........
Jamaicains
Japonais.........
Yugo-Slase.s ..........
Latvis..........
Léttonis.........
Lithuaniens........
Luxembourgeois.
Maltais..........
Nègres..........
Terre-Neuviens.....
N.éo-Zélandais.......
Polonais.........
Rouimaits.........
Ru",es..........
Sc~andinaves-

Danois .............
Is'andais........
Nec',gîeîîs.......
Suédois.........

Espagnols.........
Suisses.......
Syriens..........
Turcs..........
Ukraniens........
Citoyens dles Eiais-Unis

par voie des porta océa-
niques .. ..........

Antilla.s.. ..........

Du continent, etc., total.
Des Etats-Unis.

Grands totaux......
Canadiens revenus après

absence de six mois ou
plus aux Etats-Unis..

L'hion. M. ROBB:

47
28

314
21

797
296

916
64

488
12

87
79
282
2

251
346

60
403

2
14
20

394
21

390
518
106

53

865
452

5
.5

17
5

8,082
1,858

10,339

10,061
7
40
42
17

286
7

325
470
2
15

M9
48

373
19

93
19
259
18

155
687

8
75

343
2

16
5
4

5
348
33
39

53
116

297
19

566
442

170
3

4

il
4

6.834
1,799

19,494

20,271
12
87
70
26

600
28

1,122
766

2
26

1,806
112
851
31

10
90
541

20
406

l'on3
6

135
806

2
2

30
25
4
s

742
54

429
1,07 1

222

850
20

1,431
894

265
43
6
9

28
9

14,916

3,637

38,824

4,087 4,936 9,023

Je crois pouvoir dire,
sans manquer de courtoisie envers l'honorable
député de Grey-Sud-Est (Mlle Macphail),
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qu 'il y a divergence d'opinions au sujet de
ce que devrait être la politique de ce pays
par rapport à l'immigration. L'honorable dé-
puté de York-Sunbury s'est plaint, au nom
d'une partie du pays, que les règlements du
ministère étaient trop stricts. Il a été appuyé
par l'honorable député de Brandon, mais de
son côté l'honorable député de Winnipeg-
Centre a prétendu, si je ne me trompe, que
nous ne devrions recevoir aucun immigrant.
Le ministère a étudié cette question avec soin,
l'année dernière, il a convoqué une confé-
rence de représentants de toutes les provinces.
Je rappellerai que ceux des Provinces mariti-
mes cnt prétendu que l'immigration devrait
être plus considérable et se composer d'une
certaine classe d'immigrants. Ils se sont
plaints que leurs provinces n'avaient pas été
convenablement traitées, que tous les immi-
grants se dirigeaient vers l'Ouest, et ils nous
ont demandé d'en retenir une partie dans les
provinces de l'Est. M. Martin, ministre de
l'agriculture, représentait la province d'On-
tario, et s'il est un homme qui peut inter-
préter le sentiment des cultivateurs de la
province, c'est bien lui. Il a déclaré avec in-
sistance que nous devrions redoubler d'effort
afin d'attirer des immigrants au Canada. Lui
et M. Lyons, ministre des mines et minéraux
dans le cabinet d'Ontario, ont appuyé sur la
nécessité d'un programme d'immigration plus
énergique. La province d'Ontario a son pro-
pre agent de colonisation dans le Royaume-
Uni. La province de Manitoba était aussi
représentée à la conférence. La Saskatchewan
y avait envoyé son premier ministre et lAl-
,erta, son ministre de l'agriculture.

L'hon. M. GRAHAM: Dans un cabinet d2
cultiv'ateirs?

L'hon. M. ROBB: tii. Le ministre de
l'Agricultre (le l'Alberta insistait plus que
tous les autres sir la nécessité d'accroître le
nombre des immigrants dans cette province.
Il a fait plus et mentionné le caractère des
gens dont la province avait besoin. Il tenait
beaucoup à nous bien faire comprendre que,
bien qu'elle voulait voir des gens d'extraction
anglaise s'établir sur des terres, il n'v avait
de meilleurs colons que les Ruthènes et les
Galiciens qui s'adonneraient sans désempare.
à la cilture du sol.

M. IRVINE: Le ministre (le l'Agriculture
Cde l'Alberta ne faisait-il pas de restriction?
Voici ce que je veux dire. Nul ne conteste
que nous avons besoin d'immigrants au Ca-
nada lorsque toutes les circonstances sont
satisfaisantes; néanmoins, au dire du ministre,
est-ce que le ministre de l'agriculture de l'Al-
berta a-t-il demandé d'accroître l'immigration
sans faire Cde réserve?

[LChon. M. Rb.

L'hon. M. ROBB: Etant donné la discus-
sion qu'avait eu lieu dans ces murs à la der-
nière session, le département tenait à sonder
le terrain avant de se tracer une ligne de
conduite. et c'est pourquoi nous avons con
voqué une conférence. Le ministre de l'agri-
culture -de l'Alberta ne cessait de réclamer
pluis d'immigrants pour sa province J'ad le
compte rendu de ce qu'il a dit à cette con-
férence, et mon honorable ami peut en avoir
un exemplaire, s'il le désire.

M. IRVINE: Je ne vous contredis pas.

L'hon. M. ROBB: Le dossier existe et
il prouivera que le premier ministre de l'AI-
berta a spécialement mentionné les Galiciens,
les Ruthène, les Danois et d'autres étrangers
qui sont de bons cultivateurs. Pourquoi des
hommes de la trempe du 'premier ministre
(le l'Alberta ne nous exhorteraient-ils pas à
attirer ai pays une plus nombreuse immi-
gration? Pourquoi n'engageraient-ils les Bri-
tishers, gens de race, à venir au Canada?
Le premier ministre (le la Saskatchewan est
un Anglais qui est arrivé ici pauvre et qui
(le son propre aveu a travaillé pour $12 par
mois, ou1 à peu près. Le premier ministre
(le l'Alberta était un immigrant et il en était
ainsi du premier ministre de la Colombie-
Anglaise. On peuit en dire autant (le plusieurs
dépités qui se trouvent en face de moi.

M. FORKE: Certainement.

Lhon. M. ROBB: Et ce ne sont pas les
députés les mo:ins laborieux; de fait, ils comp-
tent au nombre des plus diligents.

M. SALES: Très bien! très bien!

L'hon. M. ROBB: Mais il y a des égoïstes,
des gens qui ne veulent pas que leurs cousins
d'Europe jouissent des avantages qu'offre ce
paYs. Est-ce pour cela qu'ils repoussent le
programme d'immigration dii ministère? Je
crois qie la population (lui Dominion ap-
prouve l'immigration. et nous devrions avoir
pour règle d'encourager celle-ci. , Dans le
moment, nous tâchons de ne recriter que des
cultivateuirs. Parmi ceux-là il n'y en a pas
qui ne soit casé et casé promptement. Pour
confirmer le témoignage de mon honorable
ami de Caribou (M. MeBride), qu'il me soit
permis de dire que le département reçoit
tous les jours des demandes de la part de
gens qui ont besoin d'un plus grand nombre
d'ouvrieis agricoles. Hier encore, un citoyen
(le ma circonscription m'écrit pour me prier
(le tâcher de procurer <les auxiliaires aux cul-
tivateurs afin de leur permettre de récolter
leur foin, et je crois que la même demande
se fait entendre dans la plupart des districts
ruraux de l'est du Canada. Au demeurant,
je ne crains pas de dire que, si la Providence
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nous choie et accorde une récolte moyenne
à l'Ouest, nous entendons de là-bas les mê-
mes demandes que nous avons entendues l'an
dernier.

M. CALDWELL: Le malheur est qu'on
recherche les serviteurs que nous avons dans
les provinces maritimes.

L'hon. M. TOLMIE: Tout le monde con-
viendra, il me semble, qu'il est nécessaire
d'amener des immigrants au pays, mais il y
a des choses indispensables. L'une d'elles,
c'est que notre population soit satisfaite de
son sort avant que nous fassions venir des
étrangers. Autrement, le Canada servira d'é-
tape aux immigrants qui se rendent aux Etats-
Unis. Et puisqu'il faut améliorer la situa-
tion, surtout en ce qui concerne le cultiva-
teur, je crois que nous devrions immédiate-
ment agrandir nos marchés le plus possible et
pratiquer des routes directes vers l'océan, dès
que nous le pourrons.

M. FORKE: Par la baie d'Hudson?

L'hon. M. LAPOINTE: Silence!

L'hon. M. TOLMIE: Je n'y suis jamais
allé. Nous devrions aussi abaisser les tarifs
du transport des marchandises. La vente
coopérative des produits serait un autre avan-
tage. Je mentionne quelques réformes seule-
ment, n'ayant pas le temps de traiter le sujet
au long. Il faudrait aussi que la ferme fasse
vivre de ses produits la famille qui l'exploite.
C'est ce que cherchaient à obtenir les pion-
niers du Canada, mais dans certaines parties
du pays, on ne s'en occupe plus. Il me sou-
vient qu'à l'époque de la colonisation de la
Colombie-Anglaise, cela était nécessaire: nous
vivions des produits de la ferme. Sur la côte
du Pacifique, à cette époque, il n'y avait ni
marchés d'exportation ni chemins de fer; il
nous fallait tout simplement vendre nos pro-
duits aux villes les plus proches, et elles nous
offraient une clientèle restreinte. Or, si le
cultivateur peut produire des aliments pour
les autres, il est certes capable d'en cultiver
pour lui-même. Quant à la réussite ou à l'in-
succès des immigrants qui s'établissent sur
des terres, nous constaterons toujours, je crois,
que, sauf un petit nombre, tous réussissent.
Après tout, sur une ferme, c'est le travail qui
compte. Le cultivateur peut se faciliter la
tâche en adoptant les meilleurs procédés de
culture, en choisissant les spécialités qui peu-
vent lui donner les meilleurs résultats et le plus
de bénéfices et en écartant les animaux de
qualité inférieure. Une ou deux fois déjà, j'ai
fait remarquer à la Chambre que nos vaches
laitières ne donnaient qu'un rendement de
4,000 livres de lait par année, tandis qu'aux
yeux d'un cultivateur intelligent il en faut au

moins six ou sept mille livres, si la teneur
en matière grasse n'est pas très élevée, pour
que l'industrie laitière soit lucrative.

Quant aux porcs que nous vendons, seize
sur cent seulement rapportent des prix élevés,
ce qui prouve qu'il y a lieu d'en beaucoup
améliorer la qualité. Il en est de même de
nos bestiaux de boucherie. Nous en avons
peu dont les viandes refroidies peuvent faire
concurrence à celles de l'Argentine sur le mar-
ché anglais. Voilà à peu près tout ce que
j'avais à dire sur cet aspect de la question.

En réalité, j'avais pris la parole pour faire
quelques commentaires sur la question de
l'immigration orientale. L'habitant de la Co-
lombie-Anglaise est absolument persuadé que
nous avons assez d'Orientaux dans le pays.
Nous comprenons la nécessité d'être pratiques
sur ce point. Et nous avons fini par l'être,
parce que nous nous sentons incapables de
rivaliser ces gens-là. Nous l'avons déjà
essayé. Nous ne le pouvons pas en maintenant
le genre de vie qui convient à l'ouvrier cana-
dien. Or, pour contenir l'immigration orientale
dans les bornes voulues, il faut de bonnes
mesures restrictives, mais il est inutile d'en
adopter si l'on ne les applique pas d'une ma-
nière efficace. Il faut veiller à l'observation
de l'engagement entre gens d'honneur et des
règlements qui doivent être rigoureusement
appliqués. On a adopté des lois décrétant
ces restrictions, simplement parce que nous
le désirons et parce que, croit-on, le pays en
a besoin. Mais il faudrait les appliquer au
pied de la lettre. J'ai prêté beaucoup d'in-
térêt à ce que nous a dit le premier ministre
sur cette importante question. Il a exprimé
des idées très raisonnables et très au point.
Mais tant qu'à avoir établi ces règlements,
nous devrions faire en sorte qu'il soient appli-
qués jusqu'au bout, afin qu'ils produisent des
résultats et que ces Orientaux ne continuent
pas à entrer au pays. Des députés ont sou-
vent rappelé à la Chambre que les règlements
n'étaient pas bien observés. Or, ces règle-
ments resteront inefficaces tant que le Gou-
vernement ne consentira pas à les amender
et à les mettre en vigueur de son mieux. Les
représentants de la Colombie-Anglaise qui
forment partie de notre groupe ont déjà ex-
primé leur sentiment sur ce sujet. Je n'ai
qu'un mot à ajouter. C'est que le taux très
élevé des naissances chez les Orientaux établis
au pays doit prouver au Gouvernement la né-
cessité d'appliquer les règlements aussi rigou-
reusement que faire se peut.

M. LADNER: Je tiens à traiter brièvement
cette question, du point de vue de la Colom-
bie-Anglaise. Je remarque que pour les de-
mandes d'admission des immigrants au Ca-
nada, c'est la coutume reconnue que le requé-
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mnt doit avoir l'intention de s'établir sur une
terre ou de se livrer à l'industrie agricole.
Autrement, quels que soient ses titres, il ne
lui est guère possible de venir au pays ex-
cepté avec la gracieuse permission du ministre
exerçant son pouvoir discrétionnaire. Dans
l'intérêt de la Colombie-Anglaise, où nous
avons des industries variées comme celles des
pêcheries et de l'agriculture, les exploitations
forestières et minières, il est nécessaire de trou-
ver quelque système d'immigration qui per-
mette aux étrangers se livrant à ces occupa-
tions d'émigrer au Canada. Ce serait une
politique avantageuse non seulement pour
cette province, mais pour tout le Dominion.
Il nous faut des immigrants au pays pour con-
tribuer au paiement de la dette publique et
au fardeau des impôts. C'est incontestable.
Eriger des barrières, imposer des restrictions
qui exclueraient de notre territoire des étran-
gers susceptibles d'être de bons citoyens cana-
diens est une politique douteuse. Quant à la
question orientale, les membres de la Colombie-
Anglaise jugent qu'il est de leur devoir, de
même que c'est une nécessité, d'appeler cons-
tamment l'attention de la Chambre sur ce
sujet, parce que l'immigration asiatique, va
en augmentant. L'autre jour, j'ai eu le rap-
port relatif au nombre des Japonaises qui ont
immigré au Canada, et je vois que depuis
quatre ans, le nombre de ces immigrantes a
été à peu près le même chaque année. J'ignore
à quelles restrictions elles sont soumises, mais
elles débarquent sur nos rives en assez grand
nombre. Nous constatons cependant que sous
le classenwnt de "journaliers" il y a relative-
ment peu de Japonais qui immigrent au
Canada. Sous celui de "Japonais, autres que
les journaliers et les femmes", le nombre est
plus considérable et est à peu près le même
tous les ans. Je suggérerais au ministre et au
département de se montrer aussi sévères que
possible pour cette classe d'immigrants. Il est
inutile de dire, ce que tous savent, que, en ce
qui concerne la Colombie-Anglaise cette classe
d'immigrants doit être enrayée autant que pos-
sible. Les autres parties du Canada nous ap-
prouveraient si elles avaient eu les mêmes
ennuis que nous.

M. GARLAND (Bow-River): L'an dernier,
j'ai eu l'honneur d'exprimer mes vues à la
Chambre au sujet de l'immigration. J'ai ex-
pliqué clairement que je n'y étais pas opposé.
Je ne trouve pas à redire qu'un homme ou
une femme viennent chez nous de leur plein
gré. Mais j'ai toujours protesté et ne cesserai
de protester contre la dépense de l'argent des
contribuables pour une politique d'immigra-
tion forcée en vertu de laquelle des étrangers
sont rejetés au Canada sans savoir s'ils nous
conviennent et sans qu'ils soient au courant
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des conditions du pays. C'est un gaspillage
des deniers publics. Nous devrions envoyer
aux Etats-Unis un compte de 3 millions et
demi au sujet de la politique d'immigration
canadienne de l'an dernier. Nous avons perdu
tous les immigrants que nous avons attirés ici,
ou un nombre égal à ceux qui sont venus au
pays. Et, ce qui est bien pis,-que les Cana-
diens imbus de l'esprit national y songent sé-
rieusement-nous perdons de véritables Cana-
diens que nous remplaçons par des Européens
qui ne connaissent rien de nos us et coutumes
et ne sont nullement à la hauteur de nos com-
patriotes. Je préfère un Canadien qui com-
prend les conditions du pays et ses méthodes,
qui fait partie de notre civilisation que six
europeens.

M. VIEN: L'honorable député veut-il me
permettre une question?

M. GARLAND (Bow-River): Oui.

M. VIEN: N'est-ce pas cette propagande de
colonisation qui a mis l'honorable député en
état de se renseigner sur les richesses du pays
et l'a décidé à venir au Canada?

M. GARLAND (Bow-River): Bien que
mon honorable ami me pose une question per-
sonnelle, je vais lui répondre volontiers. Si
j'ai émigré au Canada c'est que, malheureuse-
ment, j'ai échoué dans un examen et ai résolu
de venir au Canada, étant le dominion le plus
rapproché de mon pays d'origine.

M. VIEN:: L'honorable député veut-il me
dire quand?

M. GARLAND (Bow-River): En 1909.

M. VIEN: N'est-il pas très heureux de vivre
au Canada aujourd'hui?

M. GARLAND (Bow-River): Très heureux
de lutter pour ceux je j'essaie de protéger.

M. VIEN: Mon collègue n'est-il pas très
content de demeurer au Canada, et ceux pour
qui il lutte ne sont-ils pas bien aises d'habiter
ce pays.

M. GARLAND: Je crainis qu'un trop grand
nombre parmi eux aient tellement souffert
des conditions au Canada que, malgré leur
désir d'y demeurer, ils ont été obligés de le
quitter, découragés.

L'hon. M. ROBB: L'honorable député re-
grette-t-il d'être venu au Canada? Aurait-
il été mieux s'il était resté en Irlande?

M. GARLAND: Pourquoi pose-t-on des
questions si absurdes?

L'hon. M. ROBB: J'avoue que c'est ab-
surde.
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M. GARLAND: C'est du fatras, et qui n'a
rien faire avec la question.

M. VIEN: Nous avons devant nous un
exemple des avantages du pays, et du bon-
heur de ceux qui y vivent.

M. GARLAND: Tout cela est de la
"blague" à laquelle il ne vaut pas la peine
de répondre. Je n'aime guère la vulgarité,
mais toutes ces balivernes me forcent à m'ex-
primer ainsi. Passant sur une des rues d'Ot-
tawa, un jeune homme, de fort bonne appa-
rence vient me trouver et me demande:
"Pouvez-vous me donner le prix d'un repas?
J'ai cherché de l'ouvrage à Montréal pen-
dant trois mois et n'ai pu en trouver. Je
suis venu à Ottawa, cherchant à droite et à
gauche, car je veux obtenir quelque ouvrage."
Que puis-je lui répondre, sinon: "C'est en-
core pis ici qu'à Montréal."

M. VIEN: On m'a posé la même question
dans la ville de New-York.

M. GARLAND: Certainement. La situa-
tion y est tout à fait différente de celle du
Canada, où nous avons de vastes espaces et
d'immenses ressources naturelles à mettre en
valeur. Le fait avéré est que,-bien que ceci
serait peut-être plus approprié à la fin de mes
remarques,-nous n'avons que trop de chô-
mage et de misère au pays, parce que nous
avons un petit groupe à la tête, qui extor-
que tout profit que puisse réaliser les masses
populaires.

Un honorable DEPUTE: C'est de l'histoire
ancienne.

M. GARLAND: Ce n'est pas de l'histoire
ancienne. C'est une histoire qui continuera
tant que l'on n'aura pas remédié à cet état
de choses.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable
ami me permet-il une question?

M. GARLAND: Oui.

L'hon. M. STEWART: On a beaucoup
abondé dans cette veine l'an dernier, et je
crois avoir droit cette année d'exprimer mon
opinion. Mon honorable ami connaît-il un
pays au monde où les conditions soient meil-
leures qu'au Canada?

M. GARLAND: Pas un seul, mais ce n'est
pas une raison pour que nous nous conten-
tions d'exprimer des vues optimistes, obser-
vant de près la situation du peuple sans cher-
cher à y remédier. Voilà la sottise dont je
me plains. C'est ce que je voudrais com-
battre, et qu'il me soit permis de dire à mon
honorable ami préopinant qu'il n'y a pas
d'optimiste plus raisonnable que moi au Ca-
nada. Je ne suis pas de ceux qui se ferment

les yeux et disent: "Oh, le temps va tout
améliorer, nous avons déjà eu une situation
semblable. C'est un état de choses périodi-
que." Parceque les affaires ont déjà fléchi
et se sont ranimées ensuite, on croit que les
conditions actuelles vont s'améliorer. Ce
n'est pas logique, ce n'est pas raisonnable.
C'est l'argument des esprits indolents. En
réponse au ministre qui a insinué que la pro-
vince de l'Alberta ne savait qu'imaginer pour
faire venir des immigrants, puis-je lui dire...

L'hon. M. ROBB: Je n'ai pas été jusque
là. J'ai dit que le ministre qui représente
l'Alberta demande 'un plus grand nombre
d'immigrants.

M. GARLAND: Nous savons tous ce que
cela veut dire, spécialement lorsque le minis-
tre des Chemins de fer (M. Graham) deman-
de si le gouvernement de l'Alberta appartient
à l'élément progressiste. Puis-je lire à mon
honorable ami une résolution adoptée lors
d'une de nos dernières conventions?

L'hon. M. GRAHAM: Laquelle?

M. GARLAND: La convention provinciale
des cultivateurs-unis de l'Alberta. Elle se
lit:

Résolu que les cultivateurs-unis de l'Alberta assemblés
en convention s'opposent à ce que l'on dépense de l'ar-
gent canad:en pour faire venir un plus grand nombre de
cultivateurs au Canada (dans les conditions actuelles).

L'hon. M. ROBB: Quelle est la date de
cette résolution?

M. GARLAND: Cette convention a lieu
à Edmonton chaque année dans la semaine
suivant le 15 janvier.

L'hon. M. STEWART: Qui proposa cette
résolution?

M. GARLAND (Bow-River): Je n'ai pas
la moindre idée.

L'hon. M. ROBB: Etait-ce au printemps
de 1924?

M. GARLAND (Bow-River): Oui.

L'hon. M. ROBB: Alors on aurait dû
censurer le ministre provincial d'Agriculture.

M. GARLAND (Bow-River): Certainement;
voilà le point justement, si le ministre expose
bien l'opinion du ministre de l'Agriculture.
Qu'on me permette quelques citations; car je
ne veux pas laisser croire à la Chambre que
je suis seul de cet avis. Nombreux sont
ceux qui refusent de proclamer que la situation
ici est meilleure que partout ailleurs et qu'elle
va s'améliorer entore.

M. VIEN: L'honorable député me permet-
il de lui poser une question?
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M. GARLAND (Bow-River): Monsieur le
président, je dois demander votre protection.
Je n'arriverai jamais au bout de mon dis-
cours si on ne cesse de m'interrompre; bien
qu'en général, je l'avoue, j'aime les interrup-
tiors de mon honorable ami. Le Canada ne
fera pas de progrès tant que nous l'inonderons
d'immigrants en dépit de la crise du chômage.
Voici ce que dit le Brantford Expositor:

Cela veut dire tout simepnent que le Canada de-

viendra i entrepôt. de main-d'œuvre où les Yankees

pou1rront chisrà leur fantlaisie.
Notre progrmlie d'immigriation va-t-il attirer au

pay les homines et des femmities qui seront heureux

dle s'y établir, oui eileiient dIes "oseaux de passage?"
tniisons nos efforts poiur déterminer qui est res-

pntal e (Ji, ces rages périodiques d'immigration à la
diab'le. (it le Brantford Expositor. Si ce sont des
"tintéresé'" il importe le leur signifier que leur entre-

prise doit être conduite avec autant de prudence et

amtant CIe sincérité, en ce qui concerne le bien du

pays. que l'entreprise de tout homme d'affaires à cette

époque d'attente et d'incertitude.

M. VIEN: Est-ce là un écho du "présage
de mort"?

M. GARLAND (Bow-River): L'honorable
député est réellement amusant parfois.

M. PUTNAM: Quel est le contexte du
passage dont l'honorable député vient de faire
lecture?

M. GARLAND (Bow-River): C'est l'ar-
ticle au long publié dans le MacLean's Maga-
zine du 15 juin 1924.

M. PUTNAM: L'honorable député n'en
a pas lu qu'un petit extrait.

M. GARLAND (Bow-River): C'est tout ce
qui est imprimé dans MacLean's Magazine, et
assurément le MacLean's Magazine n'est pas
un "prophète de malheur".

M. VIEN: C'en est un, là.

M. GARLAND (Bow-River): Très bien, je
m'associe au "présage de mort"; mais je le
fais, animé du même esprit qui a poussé nom-
bre de nos ancêtres à sacrifier leur vie pour
assurer le salut du Canada.

M. VIEN: Pas les nôtres. Ils ont fait le
pays, ce qu'il est, et nous sommes heureux
d'y vivre. Ils ne l'onrt pas calomnié.

M. GARLAND (Bow-River): L'honorable
député prétend-il que quelqu'un calomnie le
pays?

M. VIEN: Certainement.

M. GARLAND (Bow-River): Plaît-il à
l'honorable représentant de s'expliquer?

M. VIEN: C'est calomnier notre pays que
de dire que les gens n'y peuvent pas trouver
de quoi vivre, ni sur les fermes ni ailleurs.
Tout homme qui a un peu de cœur, qui a de

[M. Vien.]

la force physique, qui est prêt à la dépenser
au travail, et jouit d'une bonne santé, peut
vivre ici, aider à développer le pays et réussir
largement dans tout ce qu'il entreprend. Mon
honorable ami n'a qu'à jeter les yeux autour
de lui. L'honorable député m'a prié de m'ex-
pliquer; veut-il me permettre de le faire?

M. GARLAND (Bow-River): L'honorable
représentant va très bien. Je prends plaisir à
l'entendre.

M. VIEN: Je suis sûr que mon honorable
ami n'a pas de plaisir à m'écouter, ou bien il
va changer d'avis sur ce que je dis. Mon
honorable ami nous apporte ici le "présage de
mort"; il fait simplement chorus avec tous
ceux qui calomnient notre pays. Il n'a pas
regardé ceux autour de lui qui, jeune ou vieux.
,ont venus au Canada, ont fait leur part pour
développer le pays et ont réussi dans leurs
entreprises. S'il veut visiter les différentes
provinces du pays il verra des centaines de
milliers de gens qui, d'un début bien modeste,
grâce à leur courage et à leur persévérance, ont
vu couronner de suecès tous leurs efforts. Si
l'honorable député au lieu de décourager les
gens les encouragerait à contribuer au déve-
loppement du pays, ses services seraient plus
précieux qu'ils ne le sont aujourd'hui.

M. GARLAND (Bow-River): Les observa-
tions de l'honorable membre seront goûtées
par les malheureux qui malgré leurs meilleurs
efforts n'ont pu gagner de quoi vivre en ce
pays mais en ont été chassés par un régime
économique fait d'injuîstice et d'erreur. Je
pourrais vous citer des centaines de cas où
des hommes et des femmes ont eu à lutter
contre des circonstances adver-es...

M. VIEN: Comment mon honorable coi-
lègue explique-t-il son propre succès?

M. GARLAND (Bow-River): il est inutile
de raconter son histoire personnelle. Le fait
important qui doit frapper l'honorable député
aujourd'hui, c'est que les conditions de ce
pays ont contraint 100,000 de nos vétérans à
émigrer. On a vu partir des milliers et des
milliers de nos meilleurs citoyens, de jeunes
gens nés au Canada, de nos cultivateurs et
voilà le discours ridicule que fait maintenant
mon honorable collègue à ce sujet. Il n'ex-
plique réellement pas la situation et n'en in-
dique pas les raisons. Il dit que je calomnie
le pays: je repousse cette accusation avec
la plus grande énergie. Ce n'est pas le pays
dont il faut se plaindre, c'est la situation
créée par des hommes de sa trempe, qui fait
que nos gens nous quittent, et non pas le
pays même. Nous pouvons récolter le plus
beau blé, élever les plus beaux bestiaux, qui
soient au monde et...



11 JUILLET 1924 438f

M. VIEN: Les hommes de ma trempe
vivent dans ce pays depuis trois cents ans.
Je suis heureux de marcher sur leurs traces,
et j'espère que mes enfants feront de même.
Les hommes de ma trempe ne forcent pas les
autres à déserter leur patrie.

M. GARLAND (Bow-River): Comme je
crois l'avoir dit à la Chambre dans une autre
occasion, à chaque assemblée où j'ai adressé
la parole. l'été dernier,-et j'ai parlé en plus
de quarante endroits,-j'ai supplié les gens
de rester au Canada, car ils n'amélioreraient
pas leur sort en allant ailleurs, et de con-
tinuer à combattre pour faire améliorer la
situation ici. Le pays a toutes les ressources
voulues, mais je ne trouve pas les conditions
favorables sous la direction de gens qui com-
prennent le pays aussi peu que les honora-
bles députés siégeant de l'autre côté de la
Chambre.

L'bon. M. ROBB: L'honorable député vou-
drait changer de gouvernement?

M. GARLAND (Bow-River): Je voudrais
qu'on comprît mieux la situation.

Le très hon. M. MEIGHEN: Que l'hono-
rable député lise quelques-uns des discours
prononcés il y a deux ans et demi par nos
honorables collègues d'en face; il y trouvera
de quoi appuyer sa thèse.

M. GARLAND (Bow-River): Oui. Cer-
tes, dans ce temps-là on ne prétendait pas
que c'était de la calomnie. On me permet-
tra de faire consigner un rapport écrit par
un fonctionnaire du gouvernement. Ce rap-
port est rédigé en des termes que j'hésiterais
à employer moi-même, tellement ils sont vio-
lents. A la page 14 du rapport sur le crédit
agricole par le Dr Tory, on trouve la dé-
claration suivante:

Les caisses rurales d'Allemagne ou les associations
de crédit foncier furent créées pour remédier à une
situation si semblable à la nôtre...

Je demande aux honorables députés qui
me critiquaient il y a quelque instants d'é-
couter cela:
... en ce qui regarde les difficultés que l'agriculteur
doit surmonter, qu'en lisant la discussion de ce temps-
là on croit lire ce qui s'écrit couramment de nos
jours à ce sujet. Elles ont été créées durant la pé-
riode qui a suivi la guerre de sept ans (1755-1763).
Les propriétaires terriens qui se recrutaient surtout
parmi les nobles et dont dépendaient les paysans se
sont trouvés dans une situation très précaire. L'a-
griculture était dans une état pitoyable: les terres
n'étaient pas labourées, les maisons d'habitation avaient
été détruites par le feu, le bétail avait péri. Les
propriétaires manquaient de ressources pour entrepren-
dre la reconstruction, parce que leur crédit était ruiné
et qu'ils avaient trop de difficulté à se procurer le
eapital nécessaire. L'intérêt était en souffrance, les
dettes restaient impayées, les hypothèques devenaient
périmés et la faillite en résultait. La confiance des
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prêteurs envers les propriétaires terriens s'est trou-
vée complètement ébranlée. Plusieurs prêts hypo-
thécaires furent retirés. Les propriétaires couraient
le risque de perdre une grande partie de leur bien. En
1755, on établit le moratorium.

D'après le propre fonctionnaire du gouver-
nement, notre situation est tellement sembla-
ble à celle-là qu'on croirait lire la descrip-
tion qui s'en fait couramment aujourd'hui.
Cependant les honorables députés d'en face
ont l'effronterie de se lever pour m'accuser
de calomnier le Canada. Je 'pourrais faire
d'autres citations, mais je vais m'en tenir là
pour l'instant. L'ex-ministre de l'Agriculture
(l'hon. M. Tolmie) est un homme estimable
sous bien des rapports, mais il a encore mal-
heureusement cette vieille idée de la culture
mixte qui, selon lui, serait une solution aux
difficultés qui assaillent l'agriculture dans
l'ouest du Canada. Je le regrette. Il est
malheureux que le ministre actuel de l'Agri-
culture (l'hon. M. Motherwell) ait aussi pro-
posé cela. comme une excellente solution, car,
chose étrange, l'expert du ministère sur cette
question, M. E. S. Hopkins, l'agronome du
Dominion, dit dans les "Conseils pour la
saison" de mars 1924:

On critique souvent les méthodes de culture usitées
dans les prairies en disant qu'elles sont ruineuses, tem-
poraires, qu'elles ne sont ni profitables ni stables,
comme elles pourraient facilement l'être. On en con-
clut que si les fermes étaient plus petites et si on
s'occupait de culture mixte comme on le fait dans
l'est du Canada, les résultats seraient bien meilleurs.
En examinant les faits, cependant, cette opinion n'est
pas justifiée; même, oin de retirer plus de profit de
leur mode de culture, les cultivateurs de l'est du
Canada gagnent moins d'argent que ceux des pro-
vinces des prairies.

Et s'ils ont gagné moins pendant les quatre
dernières années que les cultivateurs des
prairies, je puis affirmer à la Chambre et au
monde entier qu'ils n'ont pas gagné grand'-
chose.

Conséquemment, quels que soient les inconvénients
de la culture du grain dans les prairies, le soulage-
ment ne peut s'obtenir en imitant les méthodes actuel-
lement employées dans l'Est du Canada.

L'honorable député de Lotbinière (M.
Vien) se vantait de la situation des cultiva-
teurs qui, dans son comté, habitent des hut-
tes de troncs d'arbres. J'admire la simplicité
de ces hommes, mais je m'apitoie aussi sur
leur sort. J'envie, dans un sens, leur paix et
leur bonheur car je crois qu'il est extraordi-
naire d'être satisfait d'une hutte de troncs
d'arbres, de se contenter de ce qu'on retire
du sol, de n'avoir aucun désir de s'agrandir et
de devenir un véritable fondateur. Il ne
suffit pas de vivre dans le passé...

M. VIEN: Mon honorable ami prétend-il
que les cultivateurs de ma province ne sont
pas de vrais hommes et de bons citoyens?

EDirloN REVIsÉE
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M. GARLAND (Bow-River): Certainement,
ce sont de vrais hommes.

M. VIEN: De vrais citoyens, les meilleurs
qu'on puisse trouver.

M. GARLAND (Bow-River): Je ne désire
nullement entamer une discussion personnelle
avec l'honorable député...

M. VIEN: Alors trêve de ces assertions.
M. GARLAND (Bow-River): ... mais mon

idéal d'un citoyen c'est celui qui désire établir
la pays et ne se contente pas d'habiter une ca-
bane de billes superposées.

M. VIEN: Ils ne sont pas plaignards. Si
c'est une caractéristique que mon honorable
ami cherche à découvrir chez les citoyens du
pays, je conviens qu'elle fait défaut chez les
cultivateurs de ma province.

M. GARLAND (Bow-River): Après avoir
énumiéré dans son article le nombre de culti-
x ateurs qui payent une taxe sur le revenu cha-
que année et dans chaque province-les culti-
vateurs de Québec et d'Ontario ne font guère
bonne figure à côté des autresM. Hopkins
ajoute:

En conéq1 enîe, il est évident. d'apri ce. résutitas,
quon ne tpeut pas trouver l'amélioration de la situa-
tien agrico', lis les prire en adoptanti les mé-
thodes de l'Est. Il ns' a pas de doute que le facteur
le pluls important diu îee1 dis les prosvinces des
prairies, c'est d'avoir ue bien plus grande ferme.
Dans 'Est, la fernie est tir petite et, par conséqiuent,
les frais géiérauix de machines anrieoe.s et d'exploi-
taiion sont beauiouip trop élevés.

Je compte que nous entendrons moins par-
ler de cette panacée pour tous les maux du
fermier de l'Ouest canadien, de la culture
mixte qui ne donne pas de bons résultats
comme nous le savons par expérience et sans
que M. Hopkins nous le dise. Oui, je suis
surpris, et d'autres aussi le sont, d'entendre le
ministre de l'Agriculture raconter encore la
même vieille histoire.

Permettez-moi une autre citation prise dans
un article du Free Press. Ce journal n'a pas
parlé de "présages de mort", voici ce qu'il
dit:

Il est évîdent nue le Canala devra étudier sérieuse-
ient cette question l'airter l'exode de notre popu-
lation vers le sud. C'est un tproblèm'îse national de
toute première îiportance. La situation doit être
considérée comme urgente et toits nos efforts doivent
tendre vers une réduction au minimum de cette dé-
perdition de nos forces essentielles.

Cela signifie simplement: pourvu que de
meilleures chances existent au pays grâce à
une stimulation de tout son progrès écono-
mique.

,M. VIEN: Et c'est ce que nous faisons.

M. GARLAND (Bow-River): Je vais m'oc-
cuper de "ce que nous faisons" dans un instant.

[M. Vien.]

Cet article n'est pas d'un journaliste qui parle
de présage de mort, c'est écrit par un ami du
gouvernement de mon honorable ami. Il y a
peu de temps, nous avons entendu ici un long
discours disant que personne au Canada ne
peut craindre le chômage, que tout homme dé-
sireux de travailler pouvait le faire et que tout
homme robuste qui voulait du travail pou-
vait s'en procurer. C'est faux; je ne sais rien
de plus faux ni même rien d'aussi faux. Je
vais citer encore, non pas un pessimiste, mais
le ministre de l'Intérieur, l'honorable minis-
tre qui remplace le directeur général des Pos-
tes. Il disait:

'ti la it u aion est toute di fofrnte t Toronto. Le
lennmin de ls grèie nun avons ireiti 600 non-
a1i' holntîtne, Il n'r a pas de ifluiteté à trouver des

ihonn s poui faire ce travail. car il s'en offre plus
qie nous tuen oiiNas a.c cepter, auf a Windsor, où
'ml' exister, de la ,iart d eitoyeen., un désir d'ap-
iuver les grévistes qui prétendent ne pas vouloir re-

prendre le tiaiil tant qu'on n'aia pas fait droit
a leurs dlemande'.

M. VIEN: L'attrait du service de l'Etat.

M. GARLAND (Bow-River): L'honorable
ministre a ajouté:

De 'itats existeront pendant quelque temps, mais
ii's aon t à reciiité très cde 1.200 hommes à To-
i onto.

Bref, cela veut dire que du moment où une
occaSion de travailler s'est présentée, des mil-
liers d'hommes ont été disponibles, comme ils
le sont encore aujourd'hui, au Canada. Les
chiffres cités par notre collègue de Winnipeg
(M. Woodsworth) n'ont pas besoin d'être ap-
puyés; ils sont fournis par la statistique offi-
cielle. Des milliers d'hommes cherchent de
l'ouvrage, dont ils ont grand besoin. Ces
chômeurs ne sont pas de ceux qu'a dénoncés
]honorable député de Caribou (M. MeBride),
des gens qui refusent de travailler. Je suis
heureux de pouvoir dire que le Canada est le
pays du monde qui possède le moins d'indivi-
dus de cette espèce. La plupart de nos chô-
tueurs veulent du travail, mais ils n'en peuvent
obtenir. Je vous citerai à cet égard un autre
témoignage. Celui-ci vient de l'Ouest; ceux
de tout à l'heure étaient de l'Est. Voici une
information télégraphiée de Regina le 23 juin
dernier:

La situation est déplorable et très sérieuse. Des
quantités i'hoines s''n vont vers l'Est pour trouver
de l'ouvrage; des millieros d'autres viennent dans
l'Ouest l la relcier ie i têie but...

Je vous prie de noter que nous sommes le
23 juin, à la veille de la saison des foins.
... telles sont les paroles prononcées aujourd'hui par
le msagistrat lefferman en correctionnel, après avoir
ententu tretze affaires de vagabondage, fait sans pré-
cédent dans les annales de Régina. Tous les prévenus
furent ais en liberté après avoir mangé un bon repas.

''Je n'aurais pas raison de vous infliger une peine
îuîelconqu, isique vou allez à 'a recherche d'un em-
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ploi", a ajouté le magistrat, "mais je suis à peu près
sûr que vous n'en trouverez pas ici ou dans les voisi-
nages. Il n'y en a ,pas un seul parmi vous qui m'a
l'air d'un vagabond.

L'affirmation est exacte, car si je ne connais
personne de ces pauvres gens, je sais qu'il y en
a des milliers d'autres qui cherchent du travail
et qui ne sont pas des vagabonds. Le magis-
trat a terminé par cette parole: "Vous me
semblez tous des hommes prêts à travailler,
si vous trouviez de l'ouvrage."

Cette information a paru dans l'Ottawa
Morning Journal du 24 juin 1924, et rapporte
fidèlement un incident arrivé au tribunal de
police d'une ville de la Saskatchewan.

L'hon. M. ROBB: Je prierais notre collè-
gue de lire le compte rendu d'une allocution
prononcée par M. Dunning, à Londres, et
parue dans le Morning Journal d'aujourd'hui.

M. GARLAND (Bow-River): J'ai lu son
discours sur le budget,-le ministre ne l'a peut-
être pas lu lui-même-dans lequel le premier
ministre Dunning a déclaré que les agricul-
teurs de la Saskatchewan ont reçu pour leur
récolte de l'année dernière, 1923, remarquable
pour sa grande supériorité sur celle de la
saison précédente, 60 millions de dollars de
moins. Il est impossible de retirer 60 millions
de dollars de la Saskatchewan, habitée par
750,000 consommateurs sans causer une per-
turbation dans la vie industrielle et agricole
de la province. Ce sont des faits comme
ceux-là que le ministre de l'Immigration traite
haut la main.

Je vous citerai encore ce qu'il disait:
Nous pourrions donner de l'ouvrage à 1,500 hommes

à Toronto, si nous avions quelqu'un pour les ins-
truire... Ce n'est pas que nous manquions d'hommes.
Dieu sait qu'il y a à Toronto plus de sans-travail
que nous pourrions en employer. La diffreuté est de
leur montrer ce qu'il faut faire.

Comment certains de nos collègues peuvent-
ils parler avec importance de la condition
heureuse des ouvriers et des artisant en Ca-
nada, quand un ministre du Gouvernement
vient tenir un pareil langage devant cette
Assemblée? C'est du dernier ridicule. Com-
ment se fait-il que certains de nos collègues
vont en Angleterre faire des discours pour in-
viter les gens à venir en Canada ou, disent-
ils le chômage est inconnu. Disons la vérité;
c'est la meilleure politique. Nous n'avons
rien à cacher concernant le Canada. Infor-
mons franchement les gens du climat propre
à ce pays. Ne nous contentons point de demi-
vérités, comme celles que j'ai trouvé dans
cette malheureuse brochure que je vous mon-
tre. Disons la vérité; n'ayons pas peur de la
dire. Apprenons aux émigrants la condition
de la main-d'œuvre et de l'agriculture cana-
dienne. S'ils persistent à vouloir venir, grand
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bien leur fasse; mais ne dépensez pas notre
argent pour envoyer des racoleurs les tirer de
chez eux en leur fardant la vérité. N'imites
pas ce misérable système qui fut mis en pra-
tique pour fournir des Cafres aux mines du
Transvaal à un louis par tête. Ce trafic des
esclaves en a enrichi plusieurs autrefois; il
paraît s'être introduit en Canada pour faire
aussi la fortune de quelques-uns.

Quels sont donc les plus zélés protagonistes
de ce système d'immigration? Les compagnies
maritimes, les chemins de fer, tous ceux enfin
qui exploitent le malheureux immigrant à son
arrivée en Canada. Le devoir du Gouverne-
ment est de tâcher d'améliorer notre situation
et de mettre à bon emploi dans ce pays les
deniers publics, au lieu de les dépenser en
Europe, aux Etats-Unis ou ailleurs. Dépensez
notre argent en Canada. Nous avons de-
mandé cette année une mesure utile à l'agri-
culture: l'organisation du crédit agricole à
longue échéance, capable de restaurer la pros-
périté de notre agriculture et du pays en gé-
néral et avantageux au futur émigrant lui-
même. Et comment nous traite-t-on? Atten-
dez encore quelques jours et voyez si cette
prédiction ne s'accomplit pas: notre propo-
sition sera doucement renvoyée à une autre
année, et l'année prochaine se sera encore la
même chose. On nous fait toutes sortes de
promesses quand les Chambres se réunissent,
comme il est arrivé pour le vote unique trans-
férable.

M. VIEN: Je suis d'avis que l'honorable
député sort de la question. La question d'éta-
blir le crédit agricole viendra dans une pro-
chaine séance, car elle a fait l'objet d'un
rapport de comité, qui a été déposé sur le
bureau. Je ne pense pas que mon honorable
ami puisse traiter ce sujet à propos de ce
crédit.

M. GARLAND (Bow-River): Il y a quel-
ques instants, les honorables députés d'en face
ont demandé en chour de déclarer la politique
des députés de ce côté-ci. Ils ont dit: "Que
feriez-vous à ce sujet? Quel est votre plan?
Je veux donner le mien. Est-ce conforme
au règlement?

M. VIEN: Mon honorable ami sait très
bien qu'aucun système de crédit rural ne
peut s'appliquer actuellement.

M. GARLAND (Bow-River): Mon hono-
rable ami doit s'accrocher à peu de chose.

M. VIEN: Mon honorable ami cherche
simplement l'effet psychologique.

M. GARLAND (Bow-River): Il y a plu-
sieurs provinces qui sont maintenant prêtes
à accepter la coopération de ce gouvernement
dans le but d'établir un système de crédit ru-
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ral. Si ce Gouvernement ne vient pas à leur
aide, un grand nombre de ces infortunés se-
ront chassés du pays par suite de la pression
exercée par leurs créanciers, dans le cas d'une
récolte médiocre cette année. Le Gouverne-
ment risquerait bien peu dans ;cette voie, et
il pourrait garder au Canada des milliers de

cultivateurs, je le dis à dessein, s'il voulait

prendre une initiative dans ce sens. Mais
il n'a pas encore eu le courage d'agir depuis
que je suis arrivé ici; je n'ai constaté que
faiblesse et hésitation ou manque d'initiative.
Il faut pousser le Gouvernement pour qu'il en
vienne à une décision quelconque. J'en suis
tellement convaincu que je pourrais en dire
long sur ce sujet, mais je ne veux pas abu-
ser de la patience de la Chambre. Seulement,
j'affirme que le problème dont la solution
s'impose au Canada et au Gouvernement,
c'est celui le l'exode de notre population
et celui du chômage. Il ne suffit pas de dire:
"Oh! ils reviennent tous", parce que plusieurs
de nos Canadiens reviennent. Il ne suffit
pas d'affirmer que les conditions deviendront
meilleures dans cinq ou six ans d'ici, car ils
ne le savent pas. Rien n'indique qu'elles de-
viendront ieilleures dans cinq ou six ans,
surtout au point de vue agricole. Je deman-
derais aux honorables députés d'étudier le.s
statistiques sur l'augmentation des produits
agricoles de l'Europe dans ces quelques der-
nières années, et de considérer en particu-
lier les prochaines perspectives de production
du blé en Russie et de dlire s'il suffit de lais-
ser les événements suivre leurs cours et si
une politique de ce genre peut améliorer la
situation agricole en Canada. Il faut que
le Gouvernement soit plus actif, pense d'un
p)eu plus loin; il lui faudra faire des efforts
réels pour remédier à la situation. Comme
je l'ai dit dans une autre occasion, ce n'est
pas assez de jouer avec le tarif; il faudra
qu'il fasse plus que cela. Rien ne sert de res-
ter les bras croisés à regarder les choses aller
à la dérive; les ministres devront faire plus.
Comme tentative de solution, non pas comme
solution radicale, mais comme commencement
dans la bonne voie, je demande qu'on présente
cette année une loi d'urgence relative au cré-
dit rural. Je supplie instamment le Gou-
vernement d'étudier cette question. L'hiver
prochain, s'il décide de rester en fonction jus-
que là, il est possible qu'il ne le fasse pas,
il devra faire face à une situation plus sérieu-
se que jamais en ce qui concerne le chômage.
Cette année dans le mois de juin, le mois
d'été où d'ordinaire le chômage est très fai-

ble, le chômage a été plus fort qu'il ne l'a
été depuis des années, plus considérable qu'en
toute autre période depuis le début de la
guerre. L'effet qui suit ordinairement une élec-

[M. Garland (Bow-River).]

tion aux Etats-Unis se manifeste par un flé-
chissement des affaires et ce fléchissement se
fait déjà sentir dans ce pays. Il y a dans
.l'air un sentiment de malaise s'étendant à
toutes les activités de la nation. La période
de prospérité s'est évanouie; la bulle de sa-
von a crevé, et les villes ainsi que toutes
les parties du pays seront bientôt encombrées
de sans-travail. C'est le problème que l'ad-
ministration doit résoudre. Il ne suffit pas
le dire: "Oh! bien, nous avons demandé aux
gouvernements provinciaux ce qu'il fallait
faire, et ils ont répondu qu'ils voulaient des
immigrants. Les sans-travail trouvent cette
réponse insuffisante. Le Gouvernement a con-
voqué pour octobre prochain une conférence
sur le chômage, admettant par là qu'il prévoit
une situation sérieuse. J'invite instamment
le Gouvernement à considérer, avant de réu-
ni'r cette conférence, la possibilité d'endiguer
le flot des immigrants et d'arrêter l'exode des
émigrants.

M. ROSS (Kingston): Je vois qu'un offi-
cier supérieur d'immigration a été nommé
dernièrement pour la Chine. Quels sont les
devoirs de ce fonctionnaire et qui est-il

L'hon. M. R.OBB: C'est M. Featherston
dont la nomination a été prévue par une
loi de la dernière session. Le crédit est des-
tiné aux frais d'administration de l'agence
de Hong-Kong conformément aux dispositions
de cette loi. L'augmentation du crédit, que
nous n'avons pas encore abordé, doit servir
a l'application de la loi de l'opium et des
drogues narcotiques.

Le très hon. M. MEIGHEN: A-t-il été
nommé en vertu de la loi du service civil?

L'hon. M. ROBB: Il faisait partie du ser-
vice civil.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le transfert
de ce fonctionnaire est-il l'oeuvre de la com-
mission du service civil?

L'hon. M. ROBB: Il a été nommé par dé-
cret du conseil; mais il faisait partie du service
civil.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cela ne fait
rien du tout. Par le simple fait qu'il fait pair-
tie du service public, un fonctionnaire ne peut
être transféré à n'importe quel endroit selon
le désir du Gouvernement.

L'hon. M. BUREAU: Il peut être trans-
f éré.

Le très hon. M. MEIGHEN: Si le Gou-
vernement agit de cette façon sous le régime
de la loi du service civil, vous feriez aussi
bien de l'abroger. En réalité, quel'le est
l'idée du Gouvernement d'envoyer monsieur
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Featherstone en Chine? Est-il un expert en de l'opium est des drogues narcotiques ici,
narcotiques? an Canada.

L'hon. M. ROBB: La loi de l'opium et
des drogues narcotiques est appliquée ici. Mon
très honorable ami doit s'en rappeler, en
vertu des modifications que nous avons ap-
portées à la loi d'immigration chinoise, l'an-
née demière, il fut entendu que nous ouvri-
rions un bureau en Chine; or, M. Featherston
a été désigné par le Gouvernement pour rem-
plir les fonctions de commissaire. M. War-
ner, qui était autrefois agent d'immigration
à Fort-William et Port-Arthur et, en dernier
lieu, à Fort-Francis a été envoyé en Chine
où il est secrétaire de M. Featherston.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le Gouver-
nement a-t-il inscrit le nom de ce fonction-
naire au budget afin d'éluder de la loi du
service civil?

L'hon. M. STEWART: La question a été
discutée à fond l'année dernière et mon ho-
norable ami doit se rappeler qu'il fut dé-
cidé qu'un fonctionnaire du service public
devait être appelé à remplir ces fonctions.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
emploie les mots "devait être". Que veut-il
dire par là?

L'hon. M. STEWART: La loi prévoit le
cas. L'un des emplois ne relève pas de la
commission du service civil.

Le très hon. M. MEIGHEN: La loi dé-
crétait la nomination de ce fonctionnaire? Evi-
demment, puisque le Gouvernement a pris
toutes les mesures afin d'éluder la loi du ser-
vice civil.

L'hon. M. ROBB: Le fonctionnaire choisi
faisait partie du service public ici.

Le très hon. M. MEIGHEN: Et nombre
d'autres ont été nommés de cette façon et
la comédie se continue. Le ministre nous a
dit certaines choses, mais il ne nous a pas
encore fait savoir la nature des fonctions que
M. Featherstone exerce en Chine. Il s'est
borné à dire qu'il est en chaïrge du bureau. Il
a donné à entendre une fois qu'il a quelque
chose à faire avec l'application de la loi des
drogues narcotiques, mais il s'est aussitôt re-
pris. A quoi sert ce bureau?

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami de
Kingston à posé une question au sujet de no-
tve agent en Chine et j'ai remarqué lorsque
nous avons abordé l'examen de ce crédit qu'il
accuse une augmentation. C'est alors que j'ai
déclaré qu'une partie de l'augmentation con-
cerne l'entretien du bureau de Hong-Kong;
l'autre partie a trait à l'application de la loi

Le très hon. M. MEIGHEN: Qu'est-ce que
M. Featherston fait en Chine? A quoi sert
le bureau en question?

L'hon. M. STEWART: Les modifications
que nous avons apportées à la loi de l'im-
migration chinoise, au cours de la dernière
session, pourvoient à l'examen, en Chine, des
Chinois qui désirent émigrer au Canada; c'est
le même régime que celui qui est en vigueur
sur le continent pour les immigrants eumo-
péens. Nous avons des fonctionnaires sta-
tionnés à divers endroits sur le continent et
M. Featherston a été nommé pour remplir
les mêmes fonctions en Chine; Il est dhargé
de l'examen des Chinois qui veulent passer au
Canada.

M. HOEY: Il n'y a pas de Chinois qui
émigrent au Canada à l'heure actuelle, n'est-
ce pas?

L'hon. M. STEWART: Quelques Chinois
entrent encore au Canada sous le régime de
la loi en vigueur.

M. HOEY: Un très petit nombre; le
fonctionnaire n'aura pas grand'chose à faire
là-bas.

Le très hon. M. MEIGHEN: On auna
pu confier cette tâche à un Chinois et les
frais auraient été insignifiants.

Lhon. M. GRAHAM: Est-ce que ce ne
serait pas une chose terrible pour le Canadal
Que diraient nos amis de la Colombie-An-
glaise?

Le très hon. M. MEIGHEN: Personne en
Chine n'y trouverait à redire.

L'hon. M. GRAHAM: Je doute fort que
les représentants de la Colombie-Anglaise
consentissent à confier cette tâche à un Chi-
nois.

Le très hon. M. MEIGHEN: Les repré-
sentants de la Colombie-Anglaise seraient
absolument satisfaits si vous n'aviez pas de re-
présentants à Hong-Kong ni ailleurs en Chine,
en un mot si vous fermiez simplement la
porte à l'immigration. Qu'est-il besoin d'un
bureau à Hong-Kong pour examiner la demi-
douzaine de Chinois qui émigrent au Ca-
nada? Voilà une mystère pour moi. Et il me
paraît encore plus étrange que l'on ait envoyé
là-bas l'ancien secrétaire du ministre pour
prendre la direction de ce bureau. Et le fait
d'avoir éludé la loi du service civil afin d'être
bien sûr que le poste serait confié à l'ancien
secrétaire du ministre constitue une autre pré-
somption qu'il y a là quelque chose qui nous
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autorise à réclamer des explications de la part
de mon honorable ami.

L'hon. M. STEWART: Il n'y a rien de
mystérieux. M. Featherstone était le fone-
tionnaire qui, avec l'aide de M. Blair et de
M. Little, avait pratiquement la direction
de tout le service de l'immigration.

Le très hon. M. MEIGHEN: N'était-il pas
le secrétaire du ministre?

L'hon. M. STEWART: Oui, et lorsqu'il
s'est agi du remaniement des ministères j'ai
pensé qu'il ferait mieux de rester attaché à
celui de l'Immigration que de me suivre à
titre de secrétaire particulier. Il s'acquittait
très bien de ses devoirs, mais, comme on le
sait, lorsqu'un gouvernement est renversé le
secrétaire particulier d'un ministre se trouve
en mauvaise posture s'il quitte le ministère
iuquel il était attaché. Le ministère me fut
anlevé et, par conséquent, M. Featherston
décida d'y rester employé.

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien
touche-t-il?

L'hon. M. STEWART: Je ne le saurais
dire. L'année dernière, lorsqu'il s'est agi de
modifier la loi il a été laissé à la discrétion du
ministre de nommer à ce poste un fonction-
naire du service. Il n'y a là absolument rien
de mystérieux. Toute la question a été ex-
pliquée à fond l'année dernière.

M. ROSS (Kingston): Ce que j'ai pen-
sé c'est que nous pourrions procéder à l'exa-
men des Chinois de la même manière que
nous procédons, sur la côte de l'Atlantique, à
celui des immigrants qui viennent d'Europe.
S'il en est, parmi ceux-ci, qui ne répondent
pas aux exigences, ils sont renvoyés aux dé-
pens de la compagnie d'armateurs qui les a
amenés; mais nous tenons un haut fonction-
naire en Chine pour examiner, dans ce pays-
là, les deux ou trois douzaines de Chinois qui
émigrent dans le nôtre, chaque année. Il
me semble que c'est tout simplement gas-
piller de l'argent. Je ne connais pas M.
Featherston, mais je crois qu'un fonction-
naire, de ce côté-ci, pourrait, à beaucoup
moins de frais, voir tout aussi bien à assurer
le respect de chacun des règlements.

M. IRVINE: Le ministre voudrait-il me
dire quelle partie de ce crédit va être consa-
crée à la solde des appointements et quelle
partie est destinée aux sociétés de colonisa-
tion?

L'hon. M. ROBB: Le crédit n° 55, qui est
à l'étude, est entièrement applicable aux ap-
pointements.

M. IRVINE: Cette somme de $1,579,000
est-elle affectée à la colonisation?

[Le très hon. M. Meighen.]

L'hon. M. ROBB: Nous ne sommes pas
arrivés là.

M. IRVINE: Avant de parler du sujet je
voulais m'assurer que ce fût le bon.

M. le PRESIDENT: Je comprends que la
question de l'honorable député a trait au
crédit suivant.

M. IRVINE: Je m'étais proposé d'étudier
ce sujet à fond, de traiter tout le problème
de l'immigration au Canada et de son rap-
port avec le chômage et des diverses ques-
tiens qu'il implique, mais à cette heure avan-
cée et vu que l'honorable député de Winni-
peg-Centre et l'honorable député de Bow-
River ont déjà exposé toute la question et
présenté les chiffres concernant la situation
au Canada, je ne m'attarderai pas à répéter
ce qu'ils ont dit, je me contenterai plutôt de
présenter une couple d'observations tirées des
données qu'ils ont fournies.

Ce qui m'a surtout surpris au cours de ce
débat, c'est l'attitude du Gouvernement et
des députés qui y ont pris part en son nom.
Je me sentirais le courage d'essayer à faire com-
prendre au Gouvernement, si c'était possible,
qu'il existe un véritable problème, mais il paraît
en être absolument inconscient. S'il pouvait
voir qu'il y a une lacune il y aurait lieu d'espé-
rer qu'il s'occupât d'v remédier, mais il n'aper-
voit rien de tel, même en présence des chiffres
fournis par ses propres fonctionnaires et des
faits découlant de la situation actuelle du
pays. Il refuse de convenir qu'il en est ainsi.
Il n'y a rien à attendre d'un pareil Gouverne-
ment. C'est la troisième année que j'espère
en vain qu'il va au moins reconnaître l'exis-
tence d'un problème et travailler à le résou-
dre; or. non seulement il ne la reconnaît pas,
mais il la nie avec force. Comment espérer
qu'il puisse tenter la solution d'un problème
dont il nie l'existence? L'honorable député
de Lunenburg (M. Duff) se déclare très dé-
sireux que nous mentionnions un moyen. Je
regrette beaucoup qu'il ne soit pas parmi
nous. S'il était présent, je lui exposerais un
programme ou deux qui pourraient piquer
sa curiosité. D'autres députés ont traité le
sujet et ont nié l'existence d'un problème du
chômage au Canada. Ainsi, nous avons en-
tendu le représentant de Caribou (M. Me-
Bride) soutenir qu'il y avait au pays de l'ou-
vrage en abondance pour tout le monde. De
qui s'autorisait-il?

M. MeBRIDE: Pour tous ceux qui veulent
travailler.

M. IRVINE: Il donnait comme preuve que
possédant un attelage, il ne pouvait trouver
personne pour le conduire. L'ayant entendu
traiter la question ouvrière, je ne m'étonne
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pas d'apprendre qu'il n'a pas pu trouver quel-
qu'un pour conduire ses chevaux.

Mais, examinons son raisonnement. En pré-
sence de tous les renseignements recueillis par
le bureau de la statistique le député affirme
qu'il n'y a pas de chômage au Canada parce
que, en vérité, il n'a pas pu trouver de char-
retier pour conduire son attelage! Est-ce ce
genre de raisonnement que le Gouvernement
acceptera? S'en tiendra-t-il plutôt aux pa-
roles enflammées de mon honorable ami de
Bow-River (M. Garland) ou aux froids cal-
culs du représentant de Winnipeg-Centre (M.
Woodsworth)? Ou bien se fiera-t-il aux chif-
fres fournis pas son propre bureau de la sta-
tistique?

Voyons quels sont ceux qui approuvent l'im-
migration pour laquelle le ministère entend
dépenser une somme d'argent énorme. Bien
que nous devrions pratiquer l'économie, d'a-
près les intentions exprimées par le Gouver-
nement celui-ci remettra plus d'un million et
demi de dollars à des compagnies de colonisa-
tion. L'Armée du salut sera du nombre;
j'ignore quelle sera sa part. Des compagnies
immobilières déguisées en associations patrio-
tiques ne seront pas oubliées. Si cette danse
des écus continue, il nous faudra probable-
ment baptiser de nouveau l'Armée du salut.
Nous devrons l'appeler l'Armée de la faim,
si elle persiste à conduire vers nos bords des
gens pour lequel il n'y a pas d'ouvrage.

Je déclare au Gouvernement que les com-
pagnies de transport, les compagnies immo-
bilières et les porteurs d'obligations sont les
piliers de la politique d'immigration cana-
dienne. Ce sont eux qui ont l'oreille du
ministère-non pas les cultivateurs et les ou-
vriers canadiens, mais les porteurs d'obliga-
tions, les compagnies de transport et les chefs
d'industrie en général. Souffrez que je cite
une lettre d'une compagnie qui a à coeur de
faire venir des ouvriers au pays. Elle a l'ap-
parence d'une circulaire et elle provient de
Toronto. La voici:

Messieurs,-Nous croyons que le moment est bien
choisi pour vou.s écrire au sujet de la question de
vos ouvriers pour 1924. Un établissement comme le
vôtre, croyons-nous, aimerait voir le principal facteur
de la production de la richesse, "la main d'œuvre,"
abonder lonsque le besoin s'en fait sentir; et c'est no-
tre intention de nous mettre à votre disposition à cet
égard.

Etant alliés à toutes les compagnies de navigation
entre ce continent et l'Europe, nous pouvorns prendre
vos commandes en vous garantissant que nous les rem-
plirons quels que soient le nombre et la nationalité
des hommes dont vous aurez besoin. De plus, nous
vous promettons que tous paieront leur transport jus-
qu'au lieu de leur emploi et que nos services ne vous
coûteront rien.

Notre oeuvre est plutôt une entreprise patriotique
qu'autre chose...

Disons, en passant: Dieu préserve le Ca-
nada de quelques-uns de ses patriotes!

... vu que nous désirons faire venir au pays les meil-
leurs types de colons et d'ouvriers que les lois d'im-

migrations permettent d'y introduire.
Vous serez peut-étre portés à croire qu'il est encore

trop trôt ou qu'il y a bien des sans-travail à présent,

ma:s si vous songez au nombre de ceux dont ont

besoin le Pacifique-Canadien, le National-Canadien et

d'autres grandes entreprises qui emploient de grandes

quantités d'hommes, vous pouvez aisément en con-

clure que le petit surplus présentement disponible sera

rapidement abso.rbé sous peu.
Veuillez donner vos commandes maintenant, en nous

lassant savoir la durée de l'entreprise, le genre des

travaux à acomplir, le chiffre des salaires, la nationa-

lité des ouvriers demandés et vers quel temps ils

devront se présenter à l'ouvrage-et nous ferons le

reste.
Nous vous fournirons volontiers les renseignements

que vous désirerez quant à nos services, et attendant

une prompte réponse, nous demeurons,
Bien à vous,

The Internatio.nal Exchange Co.

A. M. SALv1ATA.

Cette circulaire semble indiquer que le Gou-
vernement n'a pas à se préoccuper de payer un
million et demi de dollars pour que les gens
entreprenent un mouvement d'immigration,
lorsque des avocats si habiles et si patriotes
consentent à donner gratuitement les services

et à faire venir tous les hommes dont on a
besoin quels qu'en soient le nombre et la na.-
tionalité. A ce sujet, il n'est peut-être pas
déplacé de rappeler au ministre du Travail
que l'organisation internationale du Travail re-
levant de la Société des nations a recommandé
en 1919 la suppression de toutes les agences de
placement privées. Je crois que le conseil ca-
nadien de placement, établi aux termes de la
loi du service civil est aussi hostile aux agen-
ces de ce genre.

L'hon. M. MURDOCK: Mon honorable
ami sait-il que le gouvernement fédéral ne
prend aucune part à la création, au maintien
ou à la suppression des agences de placement
privées?

*M. IRVINIE: Je suis bien aise de l'enten-
dre dire de cette voix de stentor.

L'hon. M. MURDOCK: Je vous ai de-
mandé si vous le saviez.

'M. IRVINE: Je le dirai à mon honorable
ami s'il veut attendre d'être plus calme. Je ne

savais pas que le Gouvernement n'avait rien
à voir aux agences de placement privées, mais

je crois qu'il devrait s'en occuper.

L'hon. M. MURDOCK: Je suis de cet avis.
Mais pour en arriver la, il faudrait que vous,
moi et tous ceux qui pensent de même nous
entreprenions de faire modifier la loi de l'A-
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mérique septentrionale anglaise qui est le
fondement constitutionnel de notre Domi-
nion.

iM. GARLAND (Bow-River): Présentez un
bill.

M. IRVINE: Je ne m'oppose pas à la mo-
dification d'aucune loi...

M. GARLAND (Bow-River): Que le mi-
nistre du Travail s'en fasse un cheval de ba-
taille et ça va marcher.

M. IRVINE: Je ne m'oppose pas au chan-
gement d'une loi qui entrave le progrès, mais
le ministre s'inspire du Gouvernement dont il
est linterprète en ce moment. Celui-ci a tou-
jours quelque loi à invoquer pour justifier
son inaction. Je répondrai, comme le chef de
l'opposition le faisait l'autre jour: Si ces lois
vous gênent, rendez-en d'autres. Ne vous re-
tranchez pas derrière les lois, car si vous pre-
nez cette attitude, la population du Canada
se moquera de vous et j'espère être témoin de
son hilarité sous peu. Nous ne pouvons pas
continuer ainsi à rejeter la responsabilité sur
la loi de l'Amérique septentrionale anglaise
ou sur d'autres lois. Il nous faut agir sur
l'heure. Je prétends que, puisque le 'Gouver-
nement se déclare désireux d'obtenir des im-
migrants au point de consentir à verser un
million et demi de dollars en primes, à des
organisations insolvables, que le peuple du
Canada ne connaît même pas. les agences de
placement privées croient avoir lieu de faire
état de leur patriotisme lorsqu'elles offrent
d'entreprendre gratuitement de faire venir
des ouvriers. A ce propos, puisque le Gou-
vernement n'a rien à voir aux agences de pla-
cement privées; puisque ces agences consen-
tent à faire venir des ouvriers; puisqu'elles
ont assez de patriotisme et les moyens voulus
pour accomplir cette tache, et puisque le Gou-
vernement ne peut pas les faire disparaître,
qu'il s'abstienne de verser ce million et demi
aux compagnies de colonisation et qu'il per-
mette aux agences privées d'accomplir ce tra-
vail.

M. PUTNAM: L'honorable député se porte-
t-il garant de la crédibilité du signataire de la
lettre qu'il nous a lue?

M. IRVINE: J'ai cité la lettre circulaire
qu'on a adressée aux employeurs importants
du pays. Peut-être se sont-ils portés garants
de la crédibilité de l'auteur de la lettre. Mon
rôle se borne à citer la circulaire.

J'en arrive à un autre aspect de la question.
L'honorable député de Lunenburg (M. Duff)
avait hâte de savoir ce qu'on pouvait faire
pour améliorer la situation au pays. Il faut
des réformes. Je veux bien admettre que dans

[L'hon. M. Murdock.]

tous les pays on a besoin d'améliorer la situa-
tion économique; mais je ne veux pas pren-
dre l'attitude du 'Gouvernement et dire que,
puisque le Canada n'est pas pire que les au-
tres .pays, nous devons nous laisser entraîner
à la dérive. Si l'honorable député qui a fait
ce raisonnement de poids souffrait de
fièvre, lui serait-il profitable d'apprendre
qu'une centaine d'autres sont encore plus ma-
lades que lui? Voilà la logique qu'on nous
sert, ce soir. Vu qu'on m'a demandé de sug-
grérer quelque chose afin de garder au Canada
la population qu'on y a amenée à différentes
reprises et d'encourager l'immigration-que
de l'aveu de tous, nous pourrions recevoir si
les circonstances étaient ce qu'elles doivent
être-je désire soumettre ou Gouvernement
une idée très nette. Je m'attends que le mi-
nistre du Travail sera tenté de se retrancher
derrière une loi pour s'excuser de ne pas sui-
vre mon conseil. Je le lui donnerai quand
même. De grandes fusions de compagnies se
sont opérées dans le pays récemment, et cha-
que fusion qu'on accomplit est un prétexte
pour une plus forte majoration du capital. Je
vais citer un passage du Monetary Times de
janvier 1914. Il nous est très difficile d'obte-
nir un état exact de toutes les actions majo-
rées qui existent dans n'importe quel pays, et
cela nous est peut-être plus difficile au Cana-
da qu'ailleurs; mais permettez-moi de vous
faire remarquer qu'un grand nombre de fu-
sions ont eu lieu au Canada. Le tableau sui-
vant en mentionne quelques-unes; il indique
le capital des compagnies absorbées et le capi-
tal autorisé des "mergers".

Nom (lu merger

Amalgamated Asbesto,
Corporation.....

Ames-Holden MeCreadI
Ltd

Belding Paul Coticell,
L td ......... ...... ..

Canada Bolt & Nut Co..
Canada Cement Co ...
Canada Bread Co.. .....
Canada Car & Foundrv

Co
Cnada Consolidated

Felt Co
Carriage Factories Ltd..
Dominion Glass Co....
Dom inion Manufacturers

L td .. ... .........
National Brewerie. .....
Ontario Steel Products..
Dominion Canners .....
Sherwin Williams Co..
Standard Chemical Iron

& Lumber Co. ..
Steel Co. of Canada .....

Capital des Nombre
compagznies' de coim-
absorbées et"nies

absorhbées

3.550,000

3,500.000 2

895,000 2
935.000

17,750,000 I1
575.000

11,200,000 4

340.000 3
900.000 4

1,400.000 3

1.475.000 5
4,475,000 l1600.000 3
1,324.000 21
2,500,000 3

2,400,000 3
9,960,500 4

63,788.500 .....

Capital
autorisé

à être émis
par le

merzer

25,000.000

21.500,000

32, 500. 000
.3.500c.000

38,000, 000

5,000,000

20.0,000

2,500.000

5,000,000

11,000,000

3.5501.000

12,500.000
12,000,000

4.000,000
_35,000,000

206.650).000
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Voyez tout ce capital dilué. On a dit que
nous avons une grande quantité d'énergie hy-
draulique au pays. Cela est incontestable et
ce n'est qu'une goutte dans l'océan du capital
fictif dont les dividendes constituent un far-
deau imposé aux ouvriers et aux cultivateurs
du Canada. L'augmentation des capitaux des
compagnies ci-dessus, autorisées par la loi des
comipagnies que je prierais l'honorable minis-
tre du Travail de modifier immédiatement, est
de $142,861,500, augmentation de 324 p. 100
d'actions majorés, ce qui, même à 5 p. 100 de
bénéfice, comporte pour l'industrie domesti-
que une charge annuelle de $7,143,075, som-
me dont elle est privée sans rien recevoir en
retour. Ce n'est ni plus ni moins qu'un pur
don qu'autorise tette loi.

Nous avons entendu les honorables députés
nous parler du montant d'argent qu'ont reçu
les maçons canadiens et des salaires qui sont
payés vu 'la vie chère du pays. Que la Cham-
bre me permette de lui fournir quelques autres
statistiques pour montrer les conséquences des
actions fictives et l'absurdité des honorables
députés qui prétendent que la vie chère a
pour cause les salaires élevés. Je vais citer
quelques chiffres de la Gazette du Travail. Je
ne les mentionnerai pas tous, bien que je sa-
che que mes collègues s'y intéressent fort et
aimeraient à les connaître. Ils sont pris de
diverses industries, par exemple celles des filés
et tissus 'de coton, des chaussures, du macaroni
et du vermicelle, de l'habillement, des articles
pour hommes, et le reste. Peut-être pourrais-
je donner à la Chambre un résumé des ren-
seignements que contiennent ces statistiques.
La moyenne des salaires et des gages pour la
production totale des industries que j'ai men-
tionnées est de 20 p. 100, c'est-à-dire que dans
les grandes industries que j'ai nommées les
salaires se sont montés à 20 p. 100 de la pro-
duction totale, mais aux Etats-Unis, durant
les mêmes années, les salaires et 'les gages ont
été 45 p. 100 de la production globale. Le
Parlement s'étonne-t-il que nos compatriotes
émigrent aux Etats-Unis. L'une des raisons
est que chez nos voisines un ouvrier reçoit
45 p. 100 de sa production totale alors que
chez nous il n'en touche que 20 p. 100 (Ex-
clamations). Ces chiffres font rire mon collè-
gue. Qu'il ouvre un certain livre et il verra
que le "rire de certaines gens est semblable au
pétillement des épines sous la chaudière". Cela
ne mène à rien. Les chiffres sont là et ils
nous indiquent que l'ouvrier au Canada ne
reçoit qu'e 20 'p. 100 de sa production totale,
alors que celui des Etats-Unis touche 45 p.
100. Nous avons donc une émigration plus
considérable que notre immigration, bien que
le parlement dépense des sommes énormes
des deniers publics afin de maintenir notre

population au pair si l'on peut dire: Le Gou-
vernement veut-ill que la gauche lui conseille
ce qu'il faudrait faire? Qu'il fasse disparaî-
tre ces actions fictives; qu'il mette un frein à
ces intérêts et ces profits exorbitants sur de
l'argent qui n'exi.te pas et qu'il permette aux
ouvriers et aux hommes d'affaires de toucher
ce qui va aujourdhui à ceux qui le récla-
ment sans qu'ils dépensent la moindre éner-
gie dans la production et veulent des profits
sur des capitaux qui n'existent pas. On di-
ra peut-être que c'est une politique de restric-
tion, mais elle est essentielle. Si le Par-
lement accepte mon avis, il attirera plus d'im-
migrants au pays qu'avec sa manière d'agir
actuelle, et lorsque ces immigrants viendront
chez nous ils seront placés dans de meilleures
conditions qu'avec les méthodes de l'heure
présente.

Qu'on me permette d'être un peu plus précis
à l'égard des employés, des salaires, ainsi de
suite, au Canada. Je désire citer le nombre
d'employés dans certaines industries, en 1922,
le montant des salaires reçus, et le rapport
de ces salaires avec le coût de la vie, ainsi qu'il
a été estimé par le ministère du Travail:

Nombre Montant Moyen
d'em- de du salaire,

Industrie ployés, salaires, par
1922 1922 employé

$ $

Tissus de coton......... .. 19,941 14,635,249 739
Filé et tissus de coton ... 18504 12529766 677
Fil de coton ........ 6 14 47 750
Chaussures .1106 10,237,400 55
Macaroni et vermicelle.. 140 545 611
Cacao et chocolat ....... 541 465 50 6
Articles pour hommes. ,71 2,699,525 565

Ouoyen anuel

indutis.............. ................. 722

Ce salaire de 6772 doit être comparé avec
le coût estimatif de la vie d'une famille de
cinq que nous trouvons aux pages 431 et 433
de la Gazette du Travail, de mai 1924. Il y
est estimé que le coût de la subsistance d'une
famille de cinq personnes demande un alaire
de s1,783.60. Si le Gouvernement veut expli-
quer comment on peut acheter pour 1,785 de
marchandises avec $772, il saura pourquoi les
immigrants quittent le Canada pour les Etats-
Unis. Le coût de la vie a été estimé par
diverses 'autonités. Si quelqu'un nie le chiffre
que j'ai mentionné, je le prouverai par plu-
sieurs autres estimations faites par des autori-
tés compétentes.

Je ne m'attends pas à éclairer le Gouverne-
ment. Je ne m'attends pas que mon opinion
fasse la moindre impression sur nos adminis-
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trateurs. Voilà le côté déprimant de la fonc-
tion de membre du Parlement sous un gou-
vernement de parti. J'ai au moins rempli mon
devoir sur certains points en faisant connaître
une couple de faits au gouvernement actuel.
Les conditions prédominantes au Canada nous
imposent un problème de chômage indubita-
ble; les salaires payés ne sont pas suffisants,
étant donné la cherté de la vie, et pourtant,
malgré ce- faits manifestes, le Gouvernement
continue à encourager aveuglément l'immi-
gration, grevant davantage les masses qui ont
à payer pour cette politique insensée. J'ai
rempli mon devoir en faisant connaître ces
faits, sinon à l'égard du Gouvernement, du
moins envers le public, et j'espère que si on
ne prête qu'une sourde oreille à mon plaidoyer
ce soir, nous ne tarderons pas à avoir un gou-
vernement qui admet au moins ces problèmes
si toutefois il ne peut les résoudre. C'est tout
ce que j'ai à (lire au sujet de cette question
de l'immigration.

Un DEPUTE: Très bien.

M. IRVINE: Mon honorable ami ne de-
vrait pas (lire "très bien" avec tant d'enthou-
siasme. J'en reste là, mais j'ai de nombreuses
données que j'aimerais à -oumettre. Si je
m'arrête. ce n'est pas par considération pour
eux, mais 'pour moi-même, car l'heure est
avancée. C'est un ministre de la couronne,
je crois, qui se lève et dit: Voyez le premier
de l'Alberta; c'était un immigrant; donc, tous
les immigrants pourraient être premier mi-
nistre IAlberta ; dites-leur de venir. Tout
enfant masculin né aux Etats-Unis, peut deve-
nir pré'ident de ce pays, mais personne ne
pourrait s'imaginer qu'ils seront tous prési-
dents. Tel est l'argument que l'on nous offre
pour pallier le fait de la situation alarmante
du chômage au Canada. Comme l'a déjà fait
remarquer l'honorable député de Bow-River
(M. Garland) cet état de choses sera encore
plus sérieux l'hiver prochain qu'il ne l'a été
l'hiver dernier. Par leur intelligente régle-
mentation des facilités de crédit, les Etats-
Unis ont pu faire diminuer graduellement cette
inflation cau'ée par la guerre, et n'ont pas été
atteints subitement par le fléchissement dont
le Canada a souffert, à cause de notre inhabi-
leté ou de notre incapacité à régler le crédit.
Mais il y a une limite à un tel état de choses.

La situation industrielle des Etats-Unis ne
dépend pas entièrement des Américains, elle se
ressent au.si de la situation mondiale, et la
dépression industrielle des Etats-Unis aura une
très forte répercussion sur le Canada. On nous
dit que déjà les immigrants commencent à
vouloir s'éloigner des Etats-Unis, et à chercher
un refuge au Canada. Cela signifie que l'hiver
prochain, les Etats-Unis ne pourront employer

[M Irvne.l

le surplus de nos sans travail, ainsi qu'ils ont
fait l'hiver dernier. Je désire donc avertir le
Gouvernement que si je suis ici l'an prochain,
-ce qui est probable si nous n'avons pas
d'élection dans l'intervalle-j'aurai l'occasion,
si le problème du chômage est aussi sérieux
que je m'y attends, de rappeler cette situation
au Gouvernement, et d'insister pour qu'il fasse
vivre les gens qu'il aura fait venir et n'aura
pas employés. Quand ce jour viendra n'allez
pas me dire, je vous en prie, que vous n'avez
pas été avertis à temps: n'allez pas me dire
alors que je veux alarmer le public canadien,
que je calomnie le pays, que je cherche quel-
que avantage politique. Je vous dis bien à
l'avance que ce temps viendra et voilà ce que
sait quiconque comprend la situation le moin-
drement. Qu'il me soit donc permis d'adresser
un appel au Gouvernement pour le prier de
prendre une attitude raisonnable sur cette
question. Décidément on petit admettre ceux
qui viennent au pays de leur propre initiative,
mais qu'on n'aille pas dépenser tout cet argent
pour leurrer les immigrants sachant qu'ainsi
nous aggravons nos problèmes nationaux. En-
core une fois je veux dire au Gouvernement,
s'il ne le sait pas encore, que le meilleur pro-
gramme d'immigration est un bon régime éco-
nomique. Qu'on inaugure un régime de jus-
tie économique et on pourra se dispenser tie
programmes ineptes comme celui-ci.

M. GOOD: Depuis le commencement de ce
siècle, depuis vingt-quatre ans le Canada a
dépensé plus de 24 millions de dollars pour
l'immigration. Mais nos efforts en ce sens
n'ont pu conserver notre population. Et il me
semble que nous devrions donner un peu d'at-
tention au fait qui nous erève les yeux avant
d'autoriser une dépense de $3,500,000 par an-
nee.

M. PUTNAM: Je ne concède pas que ce
fait soit admis.

M. GOOD: S'il n'est pas admis on peut
facilement prouver qu'il est fondé. Je crois
que cela a été démontré par les statistiques
communiquées à la Chambre l'an dernier. Lors
d'un autre débat nombre de statistiques ont
été citées sans que personne révoquât en doute
leur exactitude. Ces statistiques et les circu-
laires que j 'ai sous les yeux établissent irré-
futablement que nos efforts en ce sens depuis
vingt-quatre ans n'ont eu, pour ainsi dire,
aucune utilité.

Maintenant, monsieur le président, je me
rallie à l'honorable député de Bow-River (M.
Garland); je ne m'oppose pas à l'immigration,
mais je m'oppose de toutes mes forces à ce
que le Gouvernement fasse des dépenses aussi
considérables. Je suppose qu'il faut bien un
certain personnel pour faire l'examen des im-
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migrants; mais en delhors de cela je trouve
que nous devrions être très circonspects avant
de débourser un sou pour les fins d'immigra-
tion. Au cours du présent débat le ministre
intérimaire des Finances (M. Robb) a fait
allusion à certaines observations, de l'honora-
ble John S. Martin, ministre de l'agriculture
de l'Ontario, relatives à notre piogramme
d'immigration. M. Martin est un monsieur
des plus estimables; jamais je ne voudrais rien
dire qui lui fût préjudiciable. Je vais simple-
ment citer la résolution adoptée par les Fer-
miers-Unis d'Ontario à leur convention de dé-
cembre dernier:

Considérant que les prix des produits agricoles ont
tombé au point d'être inférieurs au coût de production,
et que les prix (le ce que le cultivateur doit acheter ne
correspondent nullement à ceux de ce qu'il vend; et
considérant que la population indigène quitte le sol et
que la majorité des immigrants venus ici sont aujour-
d'hui établis aux Etats-Unis.

Les associations des Fermiers-Unis d'Ontario, réunies
en convention protestent vigoureusement contre le pro-
gramme d'immigratinm du gouvernement fédéral dont
l'unique objet est d'attirer de nouveaux immigrants au
pavs pour les placer sur des terres.

Je ne discuterai pas le point de savoir si
l'opinion ontarienne est réflétée dans ce vœu
des Fermiers-Unis d'Ontario réunis en con-
vention ou dans les observations de l'honorable
M. Martin; libre aux honorables députés de
conclure. Toutefois, je signale qu'au meilleur
de ma connaissance il existe en Ontario, chez
les cultivateurs et chez la population en gé-
néal,-bien qu'on désire de la main-d'œuvre
agricole d'une certaine catégorie,-le senti-
ment que le Gouvernement dépense aujour-
d'hui beaucoup, beaucoup trop pour les fins
d'immigration. J'ai fait remarquer tout à
l'heure qu'au cours des vingt-quatre dernières
années nous avons dépensé en moyenne un
million de dollars par an pour l'immigration.
Pendant un certain temps notre programme
fut certainement des plus vigoureux. N'em-
pêche que l'an dernier et cette année nous
avons dépensé, en moyenne, plus de $3,500,000.
Je ne sache pas que nous ayons ajouté un
individu de plus à notre population en con-
séquence de ces décaissements. Bref, nous
jetons cet argent à l'eau. Ayons des immi-
grants qui nous viendront de leur propre gré
et qui seront prêts à faire face aux difficultés
qui les attenident. La situation estt grave
au Canada, comme dans tous les pays du
globe, mais nous n'en devons pas moins cher-
cher à y remédier. S'il nous faut des immi-
grants,-et je ne m'oppose pas à leur admis-
sion pas plus, d'ailleurs que ne voudrais la
restreindre à ceux d'un emploi déterminé,-
nous en aurions d'un ordre bien supérieur si
nous supprimions, en grande partie, le budget
proposé; et du même coup nous ferions des
économies appréciables. Voilà ce que j'ai dit

il y a deux ans: j'ai protesté de toutes mes
forces contre ces immenses débours qui ne
cessent pas.

Ce n'est pas un problème simple que l'on
puisse résoudre en étudiant la situation de
cette année, de l'an dernier ou de l'an pro-
chain. C'est un problème très compliqué.
A ce sujet, je vais citer un ou deux passages
d'une brochure que j'ai mentionnée en une
autre occasion, et écrite par Mlle Whitton,
autrefois secrétaire du Conseil de service so-
cial, qui a fait une étude approfondie de
l'immigration. Voici un court paragraphe pris
à la page 2 de la brochure intitulée: "Some
aspects of the Immigration Problems", pu-
bliée en 1922:

Ce problème de l'immigration est intimement lié à
nos questions d'émigration et de chômage. Cela ne
veut pas dire que le chômage est causé par l'immigra-
tion, mais ce serait une folie de notre part, une bêtise
dans le genre de celles de gribouille, que d'employer
les méthodes scientifiques et dispendieuses pour acti-
ver l'immigration, à moins de faire des efforts pa-
rallèles pour enrayer la forte émigration des récen-
tes années, C'est un spectacle grotesque, mais en
même temps tragique, de voir notre gouvernement em-
plir les navires de l'Etat d'une foule d'immigrants soi-
gneusement choisis, pour constater que ces immigrants
ainsi que nos nationaux s'en vont plus vite qu'on ne
peut les remplacer.

A ce propos je vous raconterai un incident
dont j'ai eu connaissance, il y a quelques
mois. Je conversais avec un parent, cultiva-
teur dans ma région qui me disait qu'il ve-
nait de recevoir un immigrant amené de l'An-
gleterre par les soins du Gouvernement. Cet
homme était tout à fait incapable de tra-
vailler, et on pouvait à peine l'endurer dans
la maison. Il est resté deux jours; personne
n'en voulait. Mais durant ce court espace
de temps, il a avoué qu'il n'était venu au
pays que pour se rendre aux Etats-Unis. Il
est venu ici dans l'intention d'aller sur une
terre pendant quelque temps seulement, puis
de se diriger sur New-York. Je ne sais com-
bien il s'en trouve de cette catégorie, mais
il est possible qu'il y en ait un très grand
nombre, bons et mauvais, qui profitent des
avantages et des facilités que nous offrons
pour pénétrer aux Etats-Unis. Cela sans
compter les nombreux immigrants qui vien-
nent ici dans l'intention d'y rester, mais qui
trouvent plus satisfaisantes les conditions qui
existent de l'autre côté de la frontière et
vont s'y établir. On ne compte pas non
plus nos propres gens, nos parents et amis,
qui se trouvent déplacés par les immigrants
venant de l'autre côté.

M. PUTNAM: L'honorable député diffè-
re-t-il d'opinion avec l'honorable député de
Bow-River (M. Garland), quand il dit que
les conditions de ce pays sont meilleures que
dans n'importe quel autre pays du monde?
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M. GOOD: J'étais porté à ne pas approu-
ver cette remarque lorsqu'elle a été faite.

Lhon. M. ROBB: L'attitude de mon ho-
norable collègue s'explique facilement, car
l'honorable député lui-même (M. Garland)
s'est repris avant de conclure.

M. GARLAND (Bow-River): A quel pro-
pos?

L'hon. M. ROBB: A savoir que ce pays
était ce qu'il Y a (le mieux au monde pour
y vivre.

M. GARLAND (Bow-River): Le minis-
tre se trompe certainement. Il doit avoir
rêvé ou quelqu'un lui a soufflé cela à l'o-
reille.

M. PTTNAM: Toute la Chambre a en-
tendu l'honorable député.

M. GOOD: Je me rappelle la remarque
que l'honorable député de Bow-River a faite,
et j'en ai douté dans le temps, parce que'
Je suis d'avis qui'ax Etats-Unis la situation
industrielle dhl deux ou trois dernières an-
nées a été, d'une manière générale ou en
moyenne, meilleure qu'en Canada, principa-
lement par suite, je crois, d'une politique
financière mieux conçue. Mais c'est là une
toute autre question.

M. GARLAND (Bow-River): Peut-être
que l'honorable député (M. Good) m'a mal
compris, tout comme le ministre intérmaire
des Finances. Je parlais alors des conditions
agricoles; sujet que j'ai toujours présent à
l'e-prit, v nies efforts constants pour expo-
ser les intérêts des agriculteurs. Je crois que
l'honorable député de Brant a parfaitement
raison; le- condit ions industrielles des Etats-
Unis ont été durant ces deux dernières années
meilleures qu'en Canada.

M. GOOD: Je crois que cette explication
suffit pour démontrer que notre malentendu
n'était pas grave; je suis bien prêt à ac-
cepter cette explication, et alors je suis d'ac-
cord avec mon honorable collègue. Je vot-
drais maintenant mentionner très brièvement
une autre brochure <le Mlle Whitton, inti-
tulée The Immigration Problem for Conada,
publiée. cette année, sous la direction de l'i
faculté des sciences politiques de l'université
Queen. (le Kingston. C'est une étude exce!-
lente et très fouillée sur le problème de l'im-
migration en Canada. J'avais l'intention de
revoir au long les questions traitées, mais je
n'entreprendrai pas cela à cette heure avan-
cée. Je conseille néanmoins aux honorables
députés d'étudier attentivement cette brochu-
re, ainsi que les livres et publications men-
tionnées lans la longue liste bibliographique
qu'elle contient. Je la recommande en par-

[M. Putnam.]

ticulier à l'attention du ministre. Ce n'est
pas facile le résoudre des problèmes aussi
ardus et compliqués; il faudrait une étude
approfondie, par exemple, par un comité. Je
suis d'avis que les affaires de la Chambre
sont souvent mal conduites, non pas délibé-
rement, mais parce que le mécanisme que
nous avons créé ne convient pas pour résoudra
les problèmes que nous devons actuellement
envisager. Nous voici en face d'un problème
aussi difficile que compliqué et qui mériterait
l'étude d'un comité le la Chambre, mais nous
l'avons laissé aux mains d'un ministre qui est
déjà surchargé le travail et ne peut y don-
ner l'attention qu'il mérite. J'ignore s'il est
quelqu'un au ministère qui se soit donné la
peine d'étudier cette question posément et in-
telligeiment. Je prétends qu'une question
d'une importance ausSi étendue, se rattachanr
directement au problème dlu chômage et à
notre politique économique, mérite l'atten-
tion et l'étude d'un comité spécial île la Cham-
bre.

L'an dernier ou l'année précédente, l'hono-
rable député de Comox-Alberni (M. Neill),
faisait allusion à une brochure qu'il avait lue
et dans laquelle on disait que l'imnigration
dirigée vers les Etats-Tnis n'avait eu pour
résultat que le déplacement îles gens nés au
pays, ou une diminution dui taux des nais-
sances chez les anciens habitants, mais n'avait
pas augmenté la population des Etats-Tnis.
J'ai lu cette brochure publiée par une organi-
sation de Californie et j'ai constaté que c'était
un traité approfondi et refléchi sur ce sujet.
Le raisonnement est basé sur une étude des
statistiques de l'état civil des Etats-Unis et
des chiffres de l'immigration pendrant un
siècle. de 1820 à 1920. J'ignore si le raison-
nement est inittaquable, mais il est appuyé
sur des faits indéniables et démontre que le
seul résultat <le l'immense courant d'immi-
gration entré aux Etats-Unis est de diminuer
le taux <le natalité chez les anciens habitants
du pays ou de remplacer un type d'individus
par un autre type. Peu importe que le se-
cond type fût supérieur ou inférieur au pre-
mier.

M. PUTNAM: Même si c'était vrai, l'ho-
norable député voudrait-il appliquer ces le-
çons à notre pays si peu peuplé.

M. GOOD: Cela contient probablement
plusieurs leçons et je crois que celle-ci se pré-
sente tout d'abord: c'est que, peut-être un
des résultats de l'immigration a été de dé-
placer notre population et de l'envoyer
ailleurs.

M. PUTNAM: Vous dites que tous sont
allés aux Etats-Unis?
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M. GOOD: Dans ce cas, ils ont un endroit
où aller, mais en ce qui regarde les Etats-
Unis, l'effet a été apparemment de réduire le
taux des naissances et si notre peuple ne pou-
vait sortir du territoire qu'il habite, il est
probable que l'effet serait ici le même, c'est-
à-dire que le taux des naissances diminue-
rait.

M. PUTNAM: J'avais cru comprendre que,
d'après mon honorable ami, cela s'était pro-
duit ici.

M. GOOD: Il est malheureux que je n'aie
pas été compris. Je n'ai pas prétendu que
notre politique d'immigration avait eu pour
effet de diminuer le taux des naissances; c'est
possible, mais je n'en sais rien. On n'a pas
fait d'études sur ce point et il se peut que
notre immigration soit si récente qu'il soit
difficile d'en venir à une conclusion ayant
quelque valeur. J'ai simplement fait allusion
à cette étude sur la situation aux Etats-Unis
pour démontrer que nous devrions étudier
ce problème à fond et que nous devrions,
peut-être, nous y faire aider par des experts.
Je m'en sers pour illustrer ma thèse, non pas
tant pour en signaler les leçons qu'elle peut
comporter pour nous que pour montrer
qu'avant de dépenser des millions en exécu-
tion d'un programme, nous devrions savoir
où nous allons et nous ne pouvons le savoir
sans faire une étude du problème. J'insiste
sur le fait que le problème exige notre étude,
que cette étude sera longue et que nous
n'avons, que je sache, rien consacré à l'exa-
men de ce problème très compliqué.

M. PUTNAM: Je pense que l'honorable
député s'est trop avancé. Il ne doit certaine-
ment pas prétendre que les gouvernements,
les uns après les autres ont négligé d'appro-
fondir cette question qui, selon un grand
nombre de Canadiens, constitue l'espoir de
notre avenir, c'est-à-dire l'entrée des immi-
grants au Canada.

M. GOOD: J'espère me tromper sur ce
point, mais je crains fort qu'il n'y ait per-
sonne dans le ministère qui ait donné à cette
question l'importance qu'on lui accorde dans
ce document. Je voudrais qu'on m'assurât
qu'il n'en est rien.

M. PUTNAM: J'imagine que vous n'as-
sistez pas aux séance du cabinet?

M. GOOD: Non, je n'ai pas eu le privilège
d'assister aux séances du cabinet, mais je suis
porté à croire que nos ministres sont trop pris
par l'accomplissement de leurs fonctions ordi-
naires pour s'adonner intensément à une pa-
reille affaire. Quant à se faire aider du de-
hors, j'ai eu lieu de m'apercevoir depuis deux

ans comme quelques-uns de nos parlementai-
res et de nos fonctionnaires affairés sont peu
au courant de certaines choses qu'ils devraient
savoir sur le bout des doigts.

M. PUTNAM: J'invite respectueusement
l'honorable député à renoncer à l'habitude
surannée de prétendre que le Gouvernement
ne fait pas une étude sérieuse et empressée
de cette question.

M.'GARLAND (Bow-River): Il n'en a pas
le loisir. Il est trop occupé à faire des haran-
gues politiques.

L'hon. M. ROBB: Non, à en écouter.

M. GOO'D: Je ne veux pas faire le bon
apôtre, ni blâmer les membres du ministère
ou les employés publics. Je tiens simplement
à dire que nous avons à étudier et à résoudre
plusieurs problèmes compliqués, et celui-ci
est du nombre. Je ne crois pas que notre pré-
sente organisation nous permette d'examiner
cette affaire. L'autre jour, il s'agissait de
créer un conseil consultatif afin d'étudier les
modes de taxations, et le ministre qui dirige
le département a avoué que ni lui, ni ses su-
balternes n'avaient le temps d'entreprendre
une enquête spéciale comme celle-là. Je suis
enclin à croire-je voudrais me tromper et
qu'on me l'affirmât-que les affaires courantes
du département ne laissent presque pas de
loisir pour étudier le principe fondamental,
pour se faire une idée d'ensemble de la por-
tée du problème et de ses diverses consé-
quences et ramifications. Je ne veux pas
blâmer les ministres d'Etat. Ils font proba-
blement tout ce qu'ils peuvent faire. Très
affairés, ils plient souvent le dos sous la mul-
tiplicité des fonctions qu'ils doivent remplir.
Je me borne à faire observer que nous avons
établi plusieurs comités parlementaires pour
l'examen des questions spéciales et qu'en voici
une qui mérite certainement une étude appro-
fondie. Voilà le meilleur conseil que j'ai à
donner.

M. 'GARLAND ('Bow-River): Combien
d'agents d'immigration avons-nous en Gran-
de-Bretagne ?

L'hon. M. ROBB: Pour 1924-25, trente-neuf
surnuméraires et employés temporaires.

'M. GARDINER: Quel est le total de la
feuille d'émargement?

L'hon. M. ROBB: En Grande-Bretagne,
$26,816.

M. GARDINER: Quelles sont les autres
dépenses?
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(L'hon. M. ROBB: Celles des diverses agen-
ces, les loyers et le reste.

M. SPENCER: Où se trouvent ces agents
en Grande-Bretagne?

L'hon. M. ROBB: A Londres, à Cam-
bridge, à Britol, à Liverpool, à Birminghaan,
à Southampton, à Glasgow, à Bangor, à In-
verness, à Cardiff, à Dublin et à Belfast. De
plus, nous avons des agents qui fréquentent
'les différentes expositions dans le Royaume.
Chaque fois qu'une exposition a lieu, ces
agents y assistent au nom du Canada.

M. SPENCER: A une heure moins avan-
cée de la soirée, le ministre a dit que la
Nouvelle-Ecosse tient beaucoup à recevoir des
colons, et que des ministres de la Saskatche-
wan et de l'Alberta en ont aussi demandé.
Apprendra-t-il au comité combien de colons
ont été amenés au pays et placés dans les di-
verses provinces, l'an dernier?

L'hon. M. ROBB: Nous possédons ce ren-
seignement. Mon honorable ami le trouvera
dans le rapport annuel. Il doit aussi se rap-
peler que je l'ai déjà consigné dans le han-
sard à la demande du premier whip de l'op-
position. Quoi qu'il en soit, l'honorable dé-
puté le découvrira dans le hansard, lorsque
paraîtra la prochaine édition.

(Le crédit est adopté.)
Daépen'' caouelle 'pour .'migration et dépenses gé-

nra,' ' conpira les tins aux scétés d'immi-
grationi et de colonisation, ou aux associations selon
qu'il peut être autorisé par le gouverneur général en
eonsel, $1,579.000.

M. GARDINER: Le ministre nous dira
quelles sommes d'argent il a payé aux diver-
ses sociétés de colonisation, combien d'immi-
grants celles-ci ont amenés au pays et à quelle
catégorie ils appartenaient.

L'hon. M. ROBB: A l'Armée du Salut,
$25,000; à d'autres sociétés, $5000; à la Scot-
tish Emigration Aid Society, $5,000; alloca-
tion aux gouvernements provinciaux pour le
rapatriement, $15,000.

M. WOODSWORTH: Quels sont ces gou-
vernements provinciaux?

L'hon. M. ROBB: L'allocation aux gouver-
nements provinciaux pour le rapatriement est
inscrite dans le budget du présent exercice.

M. GARDINER: Le ministre peut-il ré-
pondre à ma seconde question concernant le
nombre d'immigrants que ces organisations
ont amenés au pays?

L'hon. M. ROBB: Je ne crois pas avoir ces
renseignements. Non, je n'ai pas les détails
relatifs aux différentes organisations. Je pour-
rais obtenir cette information, je n'ai pas de
doute qu'elle n'existe au département.

[M. Gardiner.]

M. GARDINER: On a dit que la Canada
Colonization Association, avait amené trente-
cinq familles, mais on l'a démenti. Le ministre
veut-il avoir l'obligeance de donner les chiffres
exacts?

M. McBRIDE: Adopté.
M. GARDINER: Non, ce n'est pas adopté.

Il y a une question à laquelle il faut répondre.

L'hon. M. ROBB: J'ai les détails pour la
période d'opération de la Canada Colonization
Association. Elle a amené 28,378 personnes.
C'est pendant le temps où l'on payait de l'ar-
gent à cette association. Si mon honorable
ami le désire, j'ai les détails relatifs aux immi-
grants arrivant de l'Arizona, l'Arkansas, la
Californie, le Colorado, l'Idaho, l'Illiinois
l'Indiana, l'Iowa, le Kansas, le Kentucky, le
Minnesota, le Missouri, le Montana, le Ne-
braska, le Nevada, le Dakota-Nord, l'Ohio, le
Michigan, l'Oklahoma, l'Oregon. le Dakota-
Sud, le Texas, l'Utah, le Washington, le Wis-
consin et le Wyoming. Il est venu de ces
états 14,733 personnes en 1922-23 et 13,645 per-
sonnes en 1923-24.

M. GARDINER: D'après la convention
faite avec la Canada Colonization Association
il était à présumer qu'elle amènerait des colons
et qu'elle les établirait sur la terre. On a pris
certains arrangements pour financer les colons
que cette association devait amener. Elle de-
vait aussi s'occuper des colons une fois qu'ils
seraient établis sur les terres et faire en sorte
que le voisinage soit des meilleurs. Le mi-
nistre peut-il nous renseigner au sujet de ce
qu'elle a fait dans ce sens?

L'hon. M. ROBB: Elle n'a pas donné satis-
faction au département. C'est pourquoi l'ar-
rangement a été annulé.

M. GARDINER: Et on n'a pas l'intention
de donner d'autres octrois à cette organisation?

L'hon. M. ROBB: Non, l'arrangement a été
annulé.

M. SHAW: L'association existe-t-elle tou-
jours?

L'hon. M. ROBB: Je ne saurais dire. Elle
ne reçoit aucun octroi du gouvernement et
l'arrangement a été résilié.

M. SPENCER: Il y a un an, j'ai été un de
ceux qui ont critiqué 'le Gouvernement sur sa
politique d'immigration au sujet de la Canada
Colonization Association et nous-mêmes avons
été critiqués pour avoir adopté cette attitude.
Ce soir on a prouvé que nous avions été de
vrais prophètes parce qu'il me semble que
l'arrangement conclu avec cette association n'a
pas été profitable au Gouvernement. J'ai ici
une résolution adoptée par la convention des
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cultivateurs tenue cette année dans l'Alberta
et qui s'exprime ainsi:

Cette convention désapprouve vivement tout le pro-
jet de colonisation de la Western Co.lonization Associa-
tion et demande à notre gouvernement de ne lui ac-
corder aucun appui financier.

C'est l'attitude que nous avons atloptée l'an
dernier mais on l'a tournée en ridicule. Cela
vaut la peine de rappeler au Gouvernement
qu'elle était bonne et que ce que nous avons
prévu s'est vérifié. En réponse à une question
posée par l'honorable député de Maoleod (M.
Coote) et inscrite à l'ordre du jour il y a quel-
que temps, on l'a informé que la Canada
Colonization Association avait reçu $200,000
du Gouvernement et des compagnies de che-
mins de fer et qu'elle avait amené trente-cinq
familles. Plus tard, le ministre de l'Immigra-
tion a dit que les chiffres n'ét'aient pas exacts.
Je n'ai jamais entendu donner les chiffres
exacts et je serais très content que le ministre
les donnât maintenant.

L'hon. M. ROBB: La somme totale payée
a atteint $140,000.

M. SPENCER: Et combien a-t-on amené
de colons?

L'hon. M. ROBB: Il y a quelques instants
j'ai donné le nombre des familles qui sont
arrivées pendant les opérations de cette com-
pagnie. Mon honorable ami admettra avec
moi qu'il était impossible de déterminer si
l'association avait ou non amené tous ces
colons.

M. GARDINER: Je me rends compte qu'il
est tard, néanmoins comme je représente une
circonscription agricole dans l'ouest du Ca-
nada je crois qu'il est de mon devoir d'expri-
mer mon opinion au sujet de ce problème de
l'immigration. Personnellement, je ne connais
pas de pays préférable au Canada. C'est bien
évident pour quiconque a un peu voyagé dans
le Canada. De plus, il n'est pas douteux que
ce pays ne puisse contenir une plus grande
population que celle que nous avons à présent.

L'hon. M. ROBB: C'est le langage que je
suis disposé à entendre.

M. GARDINER: Jusqu'à quelle heure
seriez-vous ainsi disposé?

L'hon. M. ROBB: Tant que mon honorable
ami continuera sur ce ton; voilà ce que j'aime
à entendre.

M. GARDINER: Il n'existe donc pas le
moindre doute dans l'esprit de mes honorables
amis sur la nature du pays que nous habi-
tons. Personne ne conteste non plus que le
Canada peut soutenir une population bien
plus considérable que celle que nous avons
actuellement. Nous avons donc le droit de

nous demander sérieusement pourquoi nous
ne conservons pas non seulement les imi-
grants que nous amenons au Canada mais
aussi l'augmentation naturelle de notre popu-
lation.

L'hon. M. BUREAU: Ils sont chassés du
Canada par les pessimistes.

M. GARDINER: En face d'une pareille
situation, nous devons nous poser sérieusement
cette question si nous sommes sincères. Main-
tenant, je tenterai d'exposer brièvement les
conditions qui existent dans la circonscription
que j'ai l'honneur de représenter ici, et dans
l'ouest canadien en général. Tous les gouver-
nements qui se sont succédés à la direction des
affaires ont adopté le programme de céder la
majeure partie de nos ressources naturelles à
des grandes compagnies pour des fins de spé-
culation au lieu de les mettre à la disposition
des immigrants qui arrivaient au pays dans le
but de les cultiver. Les nouveaux venus qui
nous arrivent devraient être employés au dé-
veloppement de nos ressources naturelles, au
lieu d'avoir à verser de fortes sommes aux
spéculateurs à qui on a permis par le passé de
s'emparer de la plus grande partie de ces res-
sources. Au lieu de s'occuper du développe-
ment de nos richesses naturelles, les immi-
grants sont forcés de verser des sommes consi-
dérables entre les mains de ces spéculateurs
avant d'obtenir la permission de se mettre au
travail et de produire la richesse qui doit être
le prix de leurs efforts.

Un autre aspect extraordinaire de la situa-
tion en ce qui regarde le programme dont le
Canada poursuit l'exécution, c'est celui-ci. Dans
le passé, nous avons adopté pour ligne de
conduite de consacrer une bonne partie de nos
soins et de notre attention au développement
des industries secondaires. Nous nous en te-
nons à cela depuis quarante-cinq ou cinquante
ans et dans quelle situation sommes-nous au-
jourd'hui? Nous sommes obligés de dépenser
chaque année une somme de $3,500,000 dans
tous les coins et recoins de l'univers afin de
faire de la propagande et décider les imimi-
grants à venir s'établir au Canada. J'ai la
conviction que, si par le passé, le Canada
s'était appliqué à mettre l'industrie fonda-
mentale du pays sur un bon pied, au lieu de
consacrer tant d'attention à nos industries se-
condaires, nous n'aurions pas besoins de dé-
bourser aujourd'hui un seul dollar, afin d'ame-
ner des immigrants au pays. Les gens seraient
heureux de prendre le chemin du Canada, de
leur propre mouvement, car ils seraient cer-
tains, arrivant ici, de fonder et de voir grandir
la famille qu'ils désirent.

Les gouvernements par le passé, au lieu de
s'occuper des immigrants à leur arrivée au
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pays et de leur aider à s'établir, les ont laissés
à la merci des exploiteurs. Voilà pourquoi
nous rencontrons aujourd'hui un si grand nom-
bre de colons qui, après un séjour de quinze à
vingt-cinq ans au pays ne sont guère dans une
meilleure situation qu'à leur arrivée. Le plus
grand nombre de ces infortunés ont perdu le
peu de capital qu'ils avaient apporté avec eux,
de sorte qu'ils saisissent la première occasion
de quitter un pays qui les a si mal traités. Le
Gouvernement n'a aucune raison de chercher
à attirer au Canada des immigrants autres que
des ouvriers agricoles et des domestiques. Pour
ce qui est des artisans et des ouvriers indus-
triels, m'est avis qu'ils sont en nombre plus
que suffisant pour produire tout ce qui est
nécessaire aux besoins de notre population.
Je tiens à appeler l'attention du ministre sur
certains chiffres, qui ont été cités à une réunion
de l'association des manufacturiers canadiens,
et que la Tribune, de Winnipeg, a reproduits
le 6 juin dernier; ces renseignements sont con-
signés dans le rapport des délibérations de
l'association des manufacturiers canadiens. Ils
ont trait au nombre d'ouvriers employés dans
diverses industries à une certaine année.

M. MeBRIDE: Serait-il possible, monsieur
le président, d'interrompre le compte rendu
des débats pour quelque temps? Nous serions
alors en mesure d'avancer les travaux de la
Chambre.

M. GARDINER: L'état en question donne
le nombre <'employés dans certaines industries
ainsi que la valeur des produits du travail de
ces employés. Fn 1900, 339,173 ouvriers étaient
employés dans ces industries particulières. Ils
ont produit durant cette même année des mar-
chandises d'une valeur de $481,053,375, soit
un rendement moyen de $1,412 par employé..
En 1921, 512,141 ouvriers étaient employés
dans les mêmes industries et ils ont ajouté à
la richesse nationale l'énorme somme de $1,-
747,926,675, soit un rendement moyen de $5,313
par employé. Mes honorables amis peuvent
ainsi se rendre compte de l'énorme accroisse-
ment du rendement de la main-d'œuvre, au
cours de ces vingt et une années, du fait du
perfectionnement de l'outillage si bien qu'un
ouvrier produit beaucoup plus qu'il y a vingt
ans. La situation se résume donc à ceci. Le
peuple canadien actuellement, est en mesure
de produire tout ce qu'il consomme et même
beaucoup plus. Et cependant nous constatons
que des centaines et des milliers de gens qui
produisent, sont sur le point d'être réduits à
la mendicité à tout instant. Si une pareille
situation n'est pas de nature à ouvrir les yeux
du Gouvernement et à le décider à lui consa-
crer une sérieuse attention, je ne vois pas
ce au'il faudrait pour le décider à agir.

[M. Gardiner.l

L'hon. M. ROBB: L'argumentation de mon
honorable ami est très intéressante et j'ap-
prouve une grande partie de ce qu'il a dit.
Je voudrais qu'il s'occupât de ce qui résultera
de cette réunion de l'Association des manufac-
turiers. car ceux-ci doivent avoir quelque re-
mède à suggérer. Je voudrais ensuite savoir
s'il pense comme eux au sujet du remède à
appliquer ou des moyens à prendre pour amé-
liorer la situation au Canada.

M. GARDINER: Je ne tiens pas tant à
savoir s'ils ont ou n'ont pas proposé un remè-
de qu'à savoir ce que se propose de faire 'le
Gouvernement. C'e-t non pas à eux mais au
Gouvernement de remédier à un état de choses
qu'ils ont tant contribué à créer, et plus tôt
il le comprendra, mieux ce sera pour lui, pour
les gouvernements futurs et pour le peuple
en général.

Je veux jeter un coup d'œil sur la situation
actuelle du cultivateur canadien. L'année
dernière, la récolte a été exceptionnellement
abondante. L'Alberta, que je représente, a eu
environ 470 millions de boisseaux <le blé. Ja-
mais elle n'avait encore eu une récolte si plan-
tureuse. Le Canada a récolté, en tout, 470
millions de boisseaux de blé l'année dernière.
J'étais membre du comité spécial qui a siégé
cette année-là et a recueilli des preuves au
sujet des conditions de l'agriculture. Plu'ieurs
<les témoins qui ont comparu ont déclaré que
les c'ultivateurs devraient produire davantage
et même épargner davantage. Cependant, ils
ont produit, en cette seule année, 470 millions
de boiseaux de blé. Que signifie ce résultat?
Je vais le dire d'une manière particulière afin
d'être mieux compris par le grand nombre
d'entre nous à qui l'agriculture est moins fami-
lière: Si, au lieu de vendre tout ce blé à
l'étranger nous l'avions réservé à la population
actuelle du Canada, nous aurions eu de quoi
la nourrir neuf ou dix années durant sans faire
pousser une seul autre grain de blé. Cepen-
dant, des gens que leur ignorance de l'agri-
culture et des conditions de la vie agricole
induit en erreur viennent dire amicalement au
cultivateur que s'il produisait un peu plus et
se montrait un peu plus économe il ne saurait
manquer de prospérer. Si le blé récolté dans
le pays depuis deux ans n'avait été vendu au
dehors, il eût suffi aux besoins de notre popu-
lation pour 16 ou 17 ans à venir. C'est là une
production énorme, et pourtant elle n'a trait
qu'à un seul article, il faut également tenir
compte de tous les autres produits récoltés au
Canada depuis deux ans. En présence de ces
faits, j'ose proclamer, et cela en toute sin-
cérité, que pas une seule classe ne produit
autant que la classe agricole et, chose étrange,
c'est justement à elle qu'on vient conseiller
de produire davantage. Le grief du cultivateur
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c'est qu'il n'obtient rien pour ce qu'il produit.
Si l'on compare le niveau des prix de 1914
avec celui des prix actuels, on trouve que si
les produits agricoles sont restés à peu près au
même niveau qu'en 1914, les prix...

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami ne
saurait dire que le prix du blé ait baissé. Il
était de 85 cents par boisseau en 1914, avant
la guerre, il était même de 87 cents et i par
boisseau la veille du jour où la guerre fut
déclarée, et il a subi une hausse rapide. Je
crois qu'il est d'environ $1.15 actuellement.

M. GARDINER: Je vais prendre le chiffre-
indice de ce qu'a été le coût de la vie depuis
1914 jusqu'à présent, afin de prouver plus
facilement ma thèse. Les produits de la ferme
peuvent figurer à 100 unités, tandis que les
prix des autres denrées varient de 150 à 175.

L'hon. M. ROBB: Je l'avoue.

M. GARDINER: Dans ces conditions, com-
ment le, cultivateurs peuvent-ils prospérer? Je
le demande en toute franchise, et c'est là un
problème pour la solution duquel le Gouverne-
ment aurait dû faire quelque chose de tangible.
Tant que les prix resteront à leur niveau
actuel on fera si peu de bien en employant ces
$3,500,000 à attirer des immigrants, qu'il vau-
drait autant jeter cet argent à l'eau.

L'hon. M. ROBB: Combien le battage du
blé a-t-il coûté à mon honorable ami en 1914
et en 1923?

M. GARDINER: Le coût du battage du
blé dépend surtout du coût de l'outillage.

L'hon. M. ROBB: Non, de la main-d'œu-
vre.

M. GARDINER: J'avoue que les salaires
sont probablement un peu plus élevés qu'en
ce temps-là; cependant, en dernière analyse,
c'est du prix des machines que dépend sur-
tout le coût actuel du battage. Je le répète,
je ne conçois pas que les cultivateurs puis-
sent réussir aussi longtemps que le prix sera
instable. Le seul moyen d'y parvenir, ce
serait de renoncer à leur présent genre de vie.
J'affirme au comité que les cultivateurs que
je connais ne songent pas à vivre moins bien
qu'aujourd'hui. Leur intention est de vivre
mieux et de se procurer à la campagne les
commodités que l'on voit dans les grandes
villes.

Depuis deux ans, le district que je repré-
sente a traversé des temps pénibles dont l'une
des causes a été le prix modique des prioduits
agricoles. Malheureusement, il s'est resnti
de la sécheresse. Je connais nombre de cul-
tivasteurs qui, voulant faire leurs preuves et re-
fusant de déserter leurs fermes, ont enduré
des temps durs comme je comptais n'en ja-
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mais voir dans l'Ouest. Dans l'endroit que
j'habite, nous avons pu retenir la population
jusqu'à ce printemps. Depuis que j'assiste
aux séances de la Chambre, j'ai reçu de chez
mois des lettres m'apprenant que près de 50
p. 100 des habitants ont quitté ce district de-
puis l'hiver. Ce matin même, j'en ai reçu deux
et J'en lirai une afin que le ministre se rende
bien compte de la situation. Je dirai aupa-
ravant qu'il y a près de trois semaines, m'est
parvenue d'un endroit voisin de Medicine-
Hat une communication qui m'apprenait que
la population ne comptait pas voir pousser la
moisson que flétrirait l'ardeur du soleil. Plu-
sieurs habitants du district désiraient se
rendre dans un autre endroit où la situation
serait plus favorable.

Je me suis rendu auprès du ministre de
l'Agriculture (M. Motherwell) afin de savoir
si des cultivateurs qui avaient prouvé qu'ils
n'avaient rien négligé, qui avaient habité ce
district de dix à vingt ans, pourraient obtenir
de l'aide pour transporter leurs machines et
leurs bestiaux dans une partie de la province,
ce qui nous aurait permis de retenir ces co-
lons. Le ministre m'a répondu qu'il n'était
pas possible de leur aider de cette manière;
aussi je lirai cette lettre afin que le comité
connaisse parfaitement le sentiment des ha-
bitants de ce district qu'on a malheureusement
établi sur des terres qui n'auraient jamais dû
être colonizées. C'est sous une administra-
tion libérale que cette région s'est peuplée;
l'honorable Frank Oliver en a été la cause.
Le sousministre de l'Intérieur lui-même me
disait il y a deux ans qu'il avait conjuré l'ho-
norable M. Oliver de ne pas livrer ce district
à la colonisation. Mais, ce dernier ne voulut
rien entendre et il s'ensuit qu'il y a de nos
jours là-bas des milliers de gens complète-
ment ruinés, bien qu'ils aient tenté pendant
quatorze à quinze ans d'y gagner leur vie.
Cette lettre est d'un colon du district de Ca-
vendish, immédiatement au sud de la rivière
Red-Deer.

Cher monsieur,-Lors d'une assemblée à Cavendish,
on m'a prié de vous écrire au sujet de la situation cri-
tique de ce district. Les moissons meurent prompte-
ment; toutes celles des terres labourées au printemps
ou labourées pour la première fois ne peuvent plus
être rangées; et si le temps se maintient chaud et sec
quelques jours de plus, on croit que les moissons des
jachères d'été mourront aussi. Les moissons n'ont
jamais eu si mauvaise apparence à cette époque de
l'année.

La plupart des gens établis ici depuis douze à qua-
torze ans devront partir, qui, à cheval, qui, à pied, vu
que ceux dont la bourse est plus que vide ne sont pas
rares.

La question se pose: Où iront-ils?
Il semble que les Etats-Unis d'Amérique en rece-

vront le plus grand nombre.
Le semaine dernière, à Jenner et à Atlee, de bons che-

vaux et de bonnes vaches, ainsi que des instruments
aratoires, se sont vendus au prix de l5 chacun, afin

ir 15ns5h
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de me donner assez d'argent pour conduire ces gens
aussi loin que le chemin de fer les mènera jusqu'à ce
qu'ils trouvent de l'ouvrage. Les colons ont travaillé et
ont lutté contre de terribles obstacles au point de pa-
raître au désespoir, et ils le sont. Ce sera un crime
horrible de laisser ces gens et leurs familles à l'aban-
don et dans un complet dénuement sans leur tendre
la perche. Le pays y perdra gros, car nous sommes
tous des cultivateurs d'expérience. Dans ce seul district,
il y a près de quarante familles composées de femmes
instruites et bien élevées, d'hommes laborieux, d'intel-
ligents enfants d'origine britannique, qui seront jetés
dans le chemin, tandis que le prix que l'Etat paie pour
faire venir un "Dogo" nous sauverait de la ruine,
nous et notre matériel d'exploitation, attendu qu'il
suffirait d'environ $150 par famille pour nous trans-
porter dans un bon district.

Je puis me dispenser d'en lire plus long.
Une autre lettre que j'ai aussi reçue ce matin
raconte la même histoire. Le Gouvernement
doit se demander s'il préfère sauver ces culti-
vateurs d'expérience qui ont passé quatorze à
quinze ans dans l'Ouest, en leur accordant des
secours, plutôt que de dépenser autant pour
faire venir des "Dagos". Voilà le problème
que je lui pose sur l'heure; il saura le résou-
dre, je l'espère.

L'hon. M. ROBB: Par "Dagos", mon ho-
norable ami désigne les Italiens, j'imagine.

M. GARDINER: Les gens de même fa-
rine.

L'hon. M. ROBB: Le département emploie
le vert et le sec pour les tenir à distance, et
il n'admet les Italiens que lorsqu'ils portent
les certificats attestant que ce sont des ou-
'riers agricoles, ot lorsque les chemins de fer

ont besoin d'eux pour des travaux de cons-
truction. J'admets qu'on en a demandé pour
la construction des chemins de fer dans l'Ouest,
mais nous ne dépensons pas un sou pour en
taire venir. En fait, le gouvernement italien
ne permet pas au Canada d'établir une agence
d'immigration en Italie.

M. GARDINER: Le passage de la lettre
que j'ai lu au comité se rapporte à cette
catégorie d'immigrants, je crois, mais il ne
vise pas les Italiens en particulier. Je veux
parler de la situation qui existe aujourd'hui
et de celle qui existait lorsque le gouverne-
ment Laurier traça son programme d'immigra-
tion au commencement du siècle actuel. A
cette époque, les terres vacantes étaient nom-
breuses, les immigrants affluaient et, par con-
séquent, tout allait assez bien. Mais vers
1913 et 1914, la situation commença à se
zêter parce que la plupart des cultivateurs
avaient grevé leurs terres de toutes les hy-
pothèques qu'elles pouvaient porter. Le seul
fait que les colons, après trois ans de séjour
sur leur concession et moyennant l'accomplis-
sement de certaines obligations, devenaient
les libres possesseurs de leur emplacement et

[M. Gardiner.]

le grevaient d'hypothèques, créa dans l'Ouest
canadien une prospérité factice qui se réper-
cuta dans tous le reste du pays. Mais le
Gouvernement doit comprendre qu'il n'en sera
plus ainsi et que le seul moyen de garder
les immigrants est de faire en sorte que l'a-
griculture soit attrayante. Si l'on adopte cette
ligne de conduite, rien n'empêche les meil-
leures catégories d'immigrants de venir en
nombre suffisant occuper nos terres vacantes.

Dans l'Ouest, nous avons toujours eu à
souffrir d'un taux élevé d'intérêt et de frais
de transport très onéreux, sans compter les
tarifs des messageries. Je ne sais pas pour-
quoi, mais les compagnies de chemins de fer
et le messageries semblent avoir pris pour
règle d'exiger, dans l'Ouest, tout ce que de
trafic peut permettre, lors même que le coût
tie la construction et de l'outillage des che-
mins de fer est bien moins élevés dans l'Ouest
qu'il l'a été dans l'Est. Je signale le passage
que je vais lire à l'attention du ministre de
l'Agriculture qui recommande aux cultivateurs
de se livrer à l'industrie laitière. Nous sa-
vons que la crème doit s'expédier par messa-
geries pour ne pas surir en chemin. La ci-
tation comporte une comparaison des taux
de messageries de l'Ouest avec ceux de l'Est.
La voici:

Il n'est pas surpienant qu'on aiète peu de fruits
dans les Paines. lorsiue le consommateur le Calgary
paye $2.40 lu cent cvres pour faire venir, méme au
wýagon. de- firiits l'Okaanigai-L.anling-listance de
358 milles-tandis cule le Montréalais ne payse que 95c.
pour n'impporte quelle quantité île fruits venant de
Griisby, Ont., à 390 milles de distance.

J'a,ppelle l'attention de l'honorable député
de Caribou sur cette question.

M. McBRIDE: Si vous annonciez à l'ho-
norable député de Caribou (M. MeBride) la
fin de cette dissertation, il en éprouverait bien
plus de plaisir.

M. GARDINER: Voici la suite:
Il est vrai qu'on applique à Calgary un prix collec-

tif qui vaut jusqu Winnipeg, mais cela n'explique pas
que le consommateur de l'Alberta soit obligé de payer
un gros prix pour que le producteur de la Colombie-
Anglaise puisse étendre son marché jusqu'au Manitoba,
même si le tarif diu pus long parcours était bas;
mais il n'en est pas ainsi, à en juger par les tarifs en
vigueur dans l'Est. Par exemple, d'Okanagan-Landing
à Winipeg, distance de 1,190 milles, le prix est de
$2.40 du cent livres, tandis que de Grimsby (Ont.) à
Halifax, distance île 1,183 milles, il n'en coûte que
$1.50.

L'hon. M. MOTHERWELL: Quand pré-
levait-on ces prix?

M. GARDINER: Ce document fait partie
des dépositions recueillies par la Commission
des chemins de fer, ce printemps, lorsqu'il
s'est agi du tarif de messageries.
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L'hon. M. MOTHERWELL: Mon honora-
ble ami sait-il qu'il y a eu un an en avril der-
nier, lors d'un appel, au Conseil privé, d'une
décision de la commission des chemins de fer,
les tarifs sur la crème ont été réduite d'un
dixième.

M. McBRIDE: Monsieur le président, dis-
cutons-oous les tarifs de chemins de fer ou
l'immigration.

M. GARDINER: Ces taux se rapportent
aux fruits.

L'hon. M. ROBB: Pour remplir le hansard,
c'est aussi bon que toute autre chose.

M. GARDINER: Je ne suis plus pressé
que le ministre. Pour ma part, je n'approuve
pas que le Gouvernement dépense de l'argent
pour l'immigration tant qu'il ne prendra pas
les moyens d'améliorer la situation du pays.
Il n'y a pas de doute que nous ne puissions
produire abondimment, et si la richesse était
répartie plus équitablement entre ceux qui la
produisent, nous ne serions pas dans cette
mauvaise paise. Et 'tant que nous n'aurons
pas ce partage de la richesse, il nous sera im-
possible, à mon sens, de garder les immignants
que nous ferons venir -et nous perdrons même
une bonne partie de la population native du
pays.

M. KELLNER: Les observations de l'ho-
norable député de Medicine-Hast (M. Gardi-
ner) au sujet du déplacement des colons mé-
riteùt d'être examinées avec le plus grand
soin par le Gouvernement. Il ne faudrait
qu'un léger montant pour donner effet à la
suggestion de l'honorable député et il est am-
plement prouvé que le territoire occupé par
ces colons n'est pas propre à l'agriculture. Je
remarque d'après la liste des bureaux d'immi-
gration en Europe, liste que nous a fournie
le ministre, ce soir, qu'ils sont presque tous
dans les grands centres. C'est à peu près le
dernier endroit où ils devraient être.

L'hon. M. ROBB: Ce sont les bureaux-
chefs; le travail se fait dans les districts en-
vironnants.

M. KELLNER: On ne saurait avoir de
meilleurs cultivateurs que ceux du Sud qui
désirent se transporter dans le nord de l'Al-
berta et, comme on l'a dit ici, il est indubi-
table, que si nous ne faisons rien pour eux,
nous les perdrons tous. Il serait ridicule de
laisser ce grand nombre d'agriculteurs fran-
chir la frontière pour aller en Bolivie, disons.

M. PRITCHARD: La province de l'Alber-
ta n'a-t-elle pas fait venir quelques-une de ces
cultivateurs des environs de Medicine-Hat?
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M. KELLNER: Je ne suis pas sûr si le
gouvernement provincial leur donne de l'aide
ou non; j e ne le pense pas. Quelques-uns s'y
sont rendus de leur propre initiative.

M. PRITCHARiD: Je sais qu'un de mes
amis, employé par le département en cet en-
droit, faisait ce travail.

M. KEIJLNER: J'ai vu un bon nombre de
cultivateurs se transportant dans cette région.
Ils s'y rendent dans des conditions déplora-
bles; ils n'ont d'habitude que deux vieux
chevaux et une vache qui suit la voiture, sur
laquelle sont entassés quelques meubles. C'est

là tout leur avoir. Ils pourraient recommencer
à neuf avec $100 ou $200. Il est honteux de
les laisser prendre le chemin des Etats-Unis
où une fois rendus, ils ne cessent de maugréer
contre le Canada.

*M. SPENCER: Le ministre a dit tout à
l'heure que les Italiens, autres que les ou-
vriers de ferme, ne peuvent immigrer au Ca-
nada.

L'hon. M. ROBB: Ou à moins qu'ils ne
s'établissent eux-mêmes sur la terre.

M. SPENCER: C'est l'un des reproches
que j'adresse au Gouvernement. Plusieurs in-
voquent cette restriction comme excuse pour
se faire admettre au pays.

L'hon. 'M. ROBB: C'est ce que l'on a es-
sayé de faire, cependant lorsque des cultiva-
teurs d'Ontario et de l'est du pays, disons,
nous présentent un certificat, attestant qu'ils
veulent ces immigrants, et les tiennent pour
des cultivateurs sérieux, l'honorable député
prétendra-t-il alors que nous devons leur re-
fuser l'entrée du pays?

M. SPENCER: Je suis en faveur d'une im-
migration volontaire, bien entendu. Il nous
faut décider d'abord de quels pays nous fe-
rons venir les étrangers et alors nous pour-
rions leur ouvrir nos portes toutes grandes
après un sévère examen médical. Je suis op-
posé à ce que le Gouvernement dépense les
deniers publics pour une immigration que nous
pourrions appeler forcée, alors que nous per-
dons les immigrants aussitôt après leur arri-
vée. On a vivement reproché à notre groupe
de critiquer les crédits de l'immigration, mais
si nous le faisons, c'est parce que nous croy-
ons que c'est de l'argent gaspillé. Nous nous
sommes toujours prononcés en faveur 'd'une
immigration volontaire, mais permettre à des
étrangers d'immigrer chez nous sur le simple
prétexte qu'ils vont se livrer à l'agriculture
est du camouflage pour tromper les autorités
de l'immigration.
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L'hon. M. ROBB: C'est ce qu'on a essayé
de faire, je sais, et nous avons besoin d'un
personnel nombreux pour empêcher ces gens
de débarquer au Canada.

M. SPENCER: Comment les autorités
peuvent-elles s'assurer si les nouveaux venus
s'établissent sur des terres?

L'hon. M. ROBB: Ils viennent d'abord au
pays avec un emploi assuré. Nous examinons
chaque demande et si dans chaque cas par-
ticulier nous constatons que l'immigrant se
sert d'une occupation comme d'un trompe-
l'œil, nous le mettons de côté et il ne peut
plus avoir aucun permis.

M. SPENCER: Mais vous ne pouvez écar-
ter ceux qui sont déjà ici. La coutume du
département de n'encourager que les cultiva-
teurs est erronée parce qu'on ne peut forcer
qui que ce soit à se livrer à l'agriculture ou à
quelque autre travail. Une fois que les immi-
grés seront au pays, ils font à leur guise.

L'hon. M. ROBB: Mon honorable ami sug-
gère-t-il que nous enlevions toutes les res-
trictions?

M. SPENCER: Non, mais je laisserais venir
les immigrants volontaires que nous pourrions
raisonnablement accueillir comme colons; tout
immigrant, cependant, devant subir un exa-
men médical des plus sévères.

L'hon. M. ROBB: Serait-ce la seule res-
triction?

M. SPENCER: N'accueillons, cependant,
que les immigrants des pays d'où nous vou-
drions avoir des colons.

L'hon. M. ROBB: Quels pays mon hono-
rable ami conseille-t-il?

M. SPENCER: Je crois que le Gouverne-
ment s'est déclaré en faveur des colons venant
de l'Europe septentrionale, de la Grande-Bre-
tagne, et de l'Irlande, et c'est une bonne poli-
tique. Mais ce serait une politique erronée,
à mon sens, que de faire venir les gens malgré
eux. On dépense beaucoup d'argent en litté-
rature fortement colorée, et les gens qu'elle
nous attire sont souvent désappointés à leur
arrivée; on les fait venir en les leurrant de
faux espoirs. Lorsque nous aurons des immi-
grants volontaires, ils s'attendront à des diffi-
cultés, et ils seront disposés à les vaincre. On

,pourrait croire d'après les discours prononcés
de ce côté-ci de la Chambre ce soir que toute
critique vient de l'Ouest canadien. J'ai en
main un extrait d'un journal de Toronto qui
dit:

L'émigration continuelle de Canadiens vers les Etats-
Unis et l'arrivée constante de nouveaux immigrants de
l'Europe a décidé cet après-midi la commission du

[M. Spencer.]

contrôle, de solliciter le concours de toutes les villes
du Dominion afin de protester contre la politique
actuelle ie l'immigration, tant du gouvernement fédé-
ral que de, gouvernements provinciaux. Le maire Hilts
a dit qu'il avait reçu des nombreuses lettres à ce
sujet demandant que l'on s'en occupe.

L'hon. M. ROBB: Quel est ce journal?

M. SPENCER: C'est un extrait d'un journal
de Toronto, reproduit par le Citizen d'Ottawa.

L'hon. M. ROBB: Quel journal de Toronto?
M. SPENCER: Je n'en sais rien.
L'hon. M. GRAHAM: Est-ce l'article de

Jimmie Simpson?

M. SPENCER: Je ne saurais le dire. Mais
j'ai l'ai lu l'autre jour la copie d'une lettre du
maire de Toronto, dans laquelle il critiquait la
politique actuelle d'immigration, et disait que
l'on demandait le concours des différentes villes
du Canada.

L'hon. M. ROBB: Nous avons reçu cette
lettre, mais nous avons aussi reçu une résolu-
tion de la chambre du commerce de Toronto,
insistant sur une plus nombreuse immigration
au Canada et la colonisation des districts
du nord de l'Ontario.

M. CAMPBELL: La chambre de commerce
de Toronto a-t-elle spécifié la classe de colons
qu'elle désire?

Lhon. M. ROBB: Oui, elle l'a dit. Je n'ai
pas la résolution par devers moi, autrement je
la lirais avec plaisir. Je me souviens qu'elle
parlait très favorablement des Galiciens, des
Norvégiens et des Danois.

M. CAMPBELL: Je voulais dire le genre
d'occupations. Demande-t-on que nous fas-
sions venir des mécaniciens, ou des cultiva-
teurs seulement?

L'hon. M. ROBB: Des cultivateurs, des bû-
cherons, ou des colons.

M. SPENCER: On peut obtenir une excel-
lente idée de l'état de l'opinion publique en
observant les commentaires des journaux du
pays. J'aimerais citer des extraits des diffé-
rents journaux. En voici un du Mail and
Empire de Toronto, portant l'en-têie "Pour-
quoi cet exode de la ferme et du Canada?"
Il dit:

Il n'y a aucune raison de se leurrer a propus au
problème le Farder les gens sur les terres. lis n'y
resteront que si cela en vaut la peim,. Ce n'est pas
en discutant savamment sur le suje. que l'on accom-
plira quelque chose.

En voici un autre.

L'hon. M. ROBB: J'aimerats qut mon hono-
rable ami continuât à bre cet article car je
sais que le Mail and Empire a traité la que&-
tion, et selon eux la solution du problème
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s'obtiendrait par un relèvement du tarif. Mon
honorable ami est-il de cet avis?

M. SPENCER: Ils ont tort sur ce point.

L'hon. M. GRAHAM: Ils prétendent que
si le tarif est abaissé il n'y aura plus d'emploi.

M. SPENCER: Le Globe, de Toronto sous
le titre: "Le Canada a besoin d'un change-
ment," dit ce qui suit:

Les cultivateurs des trois provinces des prairies. ont
produit p'us de richesse que toutes les mines, le bois,
les fourrures et les pêcheries du Canada.

Pourquoi les producteurs de cette immense richesse ne
peuvent-ils pas obtenir une subsistance convenable de
la terre? C'est de quoi faire réfléchir tout le monde
au Canada. Notre oligarchie a les cartes en mains,
mais elle triche toujours les producteurs.

Un récent article de fond publié par le
Manitoba Free Press, dit entre autres choses:

Il s'agit de voir à ce que l'homme puisse vivre sur
la terre comme un être humain, et non pas comme un
paysan demi sauvage.

Encore:
Les gens de l'Ouest sont bien convaincus qu'ils n'ob-

tiendront rien en demandant poliment aux gens qui
sont montés sur leur dos de vouloir bien en descendre.
Il faut renverser les exploiteurs de toutes espèces.

Je veux signaler à l'attention du ministre
une autre raison qui milite contre la venue de
nouveaux immigrants en ce pays. Depuis de
longues années nombre de régions dans l'ouest
canadien ont un besoin très urgent de voie
ferrée. Je ne trouve pas à redire contre ce
que la Chambre ici a fait cette année; elle
a voulu assurer la construction des embran-
chements de chemins de fer dont nous avons
tant besoin là-bas; qu'on me permette, toute-
fois, de faire lecture d'un article qui expose
nettement le point de vue de la population de
l'Ouest:

Le Sénat décourage les colons

L'hostilité du Sénat, qu'anime l'esprit de parti,
contre les chemins de fer nationaux porte gravement
atteinte au crédit de la nation. Pour des raisons pure-
ment d'ordre politique certains sénateurs conservateurs
empêchent la construction des embranchements de che-
min de fer dont l'Ouest à un besoin si pressant. Ces
lignes seraient profitables pour le réseau National-
Canadien mais les irresponsables sur la colline du par-
lement ont le pouvoir politique d'entraver l'administra-
tion compétente de sir Henry Thornton.

Le programme d'immigration du Canada a pour
obiet d'attirer sur les terres de l'Ouest des colons
de qualité. Tous les partis conviennent que l'accroisse-
ment de notre population en ces régions s'impose, pour
alléger le fardeau de l'impôt comme pour relever le
pouvoir d'achat au marché intérieur et alimenter le
mouvement de nos chemins de fer transcontinentaux
qui coûtent si cher. Voilà, certes, qui n'est pas
bien encourageant aux yeux des gens intelligents qui
seraient disposée à se fixer ici que de leur avouer que
les exigences du fise nous poussent à activer l'immi-
gration; mais on achève de les décourager complète-
ment quand on leur apprend qu'une fois établis en ces

régions ils ne seront pas desservis par la voie ferrée,
vu que les lignes secondaires sont loin d'être assez
nombreuses.

Faut-il s'étonner alors que la population de l'Aus-
tralie s'accroisse rapidement tandis que le Canada
reste à peu près stationnaire sous ce rapport? Avec un
pareil acharnement de la part du Sénat contre les ou-
vriers canadiens, tout progrès sera quasi impossible.

En terminant, je veux exposer quelques rai-
sons qui déconseillent aux immigrants de s'é-
tablir en Canada. Quand il sauront qu'en Al-
berta et la région ouest de Saskatchewan le
transport sur un parcours de 640 milles vers
l'Ouest coûte presque aussi cher qu'un mouve-
ment de 1,240 milles vers l'est, ils vont hésiter.
Quand ils sauront qu'ils seront obligés de payer
8 ou 10 ou 11 p. 100 d'intérêt aux banques,
contre le 6 p. 100 qu'ils avaient coutume de
payer en Grande-Bretagne ou sur le con-
tinent, ils vont hésiter.

L'hon. M. GRAHAM: L'honorablé député
croit-il que les immigrants iront aux Etats-
Unis parce que le transport du blé y coûte
moins cher?

M. SPENCER: Nous n'en sommes pas là-
dessus. Je parle de la situation en Canada.

L'hon. M. GRAHAM: Je puis dire à mon
honorable ami que le transport du blé, en vue
de l'exportation, coûte moins cher au Canada
qu'aux Etats-Unis, de plusieurs cents du bois-
seau.

M. GARLAND (Bow-River): Alors il faut
une réduction des tarifs là-bas.

M. SHAW: Le ministre sait que sa compa-
raison n'est pas juste, car ces tarifs sont en
vigueur dans une région du pays qui ne pro-
duit pas de blé du tout.

L'hon. M. GRAHAM: J'ai affirmé, et je le
répète maintenant, que le transport du blé
d'exportation coûte plusieurs cents du bois-
seau moins cher en Canada qu'aux Etats-Unis,
pour un même parcours. J'irai plus loin; je
dirai qu'à établir une comparaison tablée sur
chaque mille de parcours le blé se transporte
sur les voies ferrées canadiennes à meilleur
compte que n'importe où sur la surface du
globe.

M. SPENCER: Je continue: quand ils
comprendront que le transport d'un bouvillon
de 1,200 livres, de Winnipeg à Liverpool, qui
coûtait $24 avant la guerre, coûte aujourd'hui
$42, ils vont hésiter à venir faire l'élevage en
Canada. Quand ils aprendront que les manu-
facturiers canadiens, presque tout-puissants
en ce pays, ont l'intention bien arrêtée d'exiger
un tarif douanier encore plus élevé s'ils peu-
vent l'imposer à un ministère futur, les gens
de la Grande-Bretagne ne seront pas très pres-
sés de vivre sous un régime pareil. Quand ils
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sauront qu'une certaine province de l'Ouest a
adopté une loi imposant une taxe légère, seule-
ment trois sous de l'acre, sur de richissimescor-
porations qui n'en auraient point souffert, et
que cette loi a été annulée par le gouverne-
ment fédéral, ils vont hésiter, sachant que
s'ils viennent ici ils seront taxés pour combler
la lacune ainsi créée. Quand ils apprendront
qu'une des grandes banques du Canada était
pourrie jusqu'à la moelle depuis 1916, que cha-
que mois elle soumettait un état au départe-
ment des Finances qui ne le vérifia jamais,
avec la conséquence que les déposants ont
perdu 11 millions de dollars, ils ne verront là
rien d'encourageant.

Je voudrais maintenant offrir quelques sug-
gestions pour encourager les immigrants. Je
suis persuadé que si on supprimait ce qu'on
appelle le tarif des montagnes sur les chemins
de fer Nationaux là où la rampe est aussi unie
que sur les prairies on encouragerait la venue
de nouveaux habitants dans les provinces de
l'Ouest. Je suis absolument sûr que si le
gouvernement fédéral avait pris la décision
d'inaugurer un régimne <le crédits ruraux qui
aurait asuré des prêts, tant intermédiaires qu'à
longue échéance à des intérêts raisonnables, à
ceux qui en ont un besoin si pressant les immi-
grants auraient réellement le désir de venir au
Canada. Si l'on avait fait une bonne cam-
pagne pour annoncer les avantages des caisses
d'épargne postale, et assurer aux nouveaux
colons que leur argent serait en sûreté, il n'y
a pas de doute que cela n'eût contribué à les
diriger ici.

Ihon. 'M. ROBB: Mais s'ils ne gagnent pas
d'argent? .Mon honorable ami prétend qu'ils
ne peuvent en gagner. S'il en est ainsi, à quoi
leur servirait une caisse d'épargne?

M. SPENCER: En réduisant les taux de
transport vers la côte occidentale, ils pour-
raient faire des économies.

L'hon. M. ROBB: Très bien.

M. SPENCER: De plus, si on leur garantit
que le 'Gouvernement ne jouera plus avec la
clause du dumping, je crois que les gens se-
raient mieux disposés à venir s'établir au Ca-
nada. Encore, si le Gouvernement, et en par-
ticulier le ministre de l'Immigration qui dirige
en même temps le ministère des Finances,
voulait consentir à remettre aux cultivateurs
de l'Ouest l'argent ramassé par la commission
canadienne du blé, je crois que cela les en-
couragerait à persévérer dans leur tentative de
vente coopérative. Si le -Gouvernement voulait
accepter quelques-unes de ces suggestions, cela
contribuerait non seulement à attirer les immi-
grants, mais encore à les garder ici une fois
qu'ils y sont établis.

[M. Spencer.]

M. BOYS: Je voudrais faire remarquer que
le comité siège le samedi 12 juillet, après que
la Chambre a décidé de ne pas s'assembler ce
jour-là.

L'hon. M. LAPOINTE: Le Gouvernement
n'en est pas responsable.

IM. GARLAND (Bow-River): Oh! oui, le
Gouvernement en est responsable. Il peut par-
faitement, s'il le veut, proposer que le comité
lève sa séance en faisant rapport des progrès
accomplis.

L'hon. M. GRAHAM: Le 'Gouvernement
ne proposera pas au comité de lever la séan-
ce, à moins que la majorité ne le désire. Le
ministre intérimaire des Finances, comme cha-
cun des députés de cette Chambre le sait, ter-
mine son travail, ce soir, et part demain pour
l'Europe. Il est essentiel que les crédits de
l'immigration soient votés, et pour ma part je
suis prêt à siéger encore plus longtemps pour
atteindre ce but. Je ne dis pas cela comme
une menace, mais simplement pour souligner
la nécessité de voter ces crédits avant le dé-
part du ministre.

M. GARLAND (Bow-River): C'est du nou-
veau pour moi.

L'hon. M. GRAHAM: Nous avons siégé
toute la soirée, et je prétends, je le dis sans
aigreur, que, sous prétexte d'immigration, les
honorables députés ont parlé de tout ce qui
se trouve sous le soleil. Si l'on avait invoqué
le règlement de la Chambre, ce que je ne
veux pas faire, cette discussion aurait été res-
treinte au sujet de l'immigration. L'honorable
député qui vient de reprendre son siège a tou-
ché toutes sortes de sujets et affirmé que si
les gens étaient au courant de ces choses, ils ne
viendraient pas en Canada. Or. cela n'aurait
pu se faire en suivant strictement le règlement
de la Chambre. Les honorables députés pour-
raient discuter, en parlant d'immigration, des
événements qui se sont produits depuis le
temps de Jules César, en alléguant que ses
descendants ne sont pas des citoyens désira-
bles pour notre pays, et je ne me plaindrais
pas. Je fais simplement remarquer aux ho-
norables députés qui seraient d'avis de lever
la séance, qu'il nous est impossible de le faire
avant d'adopter les crédits de l'immigration,
parce que le ministre de l'Immigration part
demain.

M. IRVINE: Nous resterons très volontiers;
il n'est pas nécessaire de lever la séance. Pour-
tant, je voudrais poser une question, bien sé-
rieusement et je prierai le ministre de vouloir
bien en tenir compte. On rapporte que plus
de 300 cultivateurs de l'Alberta partent pour
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la Bolivie. Ne serait-il pas plus sage de con-
sacrer une partie de ce crédit au paiement de
leurs dettes. Je comprends que le nombre de
colons amenés l'année dernière d'après ce sys-
tème a été d'environ vingt-cinq ou trente-
cinq familles. Le ministre n'a pas donné le
nombre exact, et je ne le connais pas exacte-
ment, mais je sais qu'il est peu élevé. Ne
serait-il pas mieux de dépenser une partie de
ce crédit pour garder ces 300 cultivateurs de
l'Alberta? En pratique, ne vaut-il pas mieux
faire cela que dépenser de l'argent pour ame-
ner vingt-cinq autres familles qui quitteront
le pays l'année prochaine?

L'hon. M. ROBB: Je ne crois pas qu'il y ait
un crédit pour cette fin. Je n'ai pas entendu
dire que des cultivateurs quittaient l'Alberta.
Je sais seulement ceci: on rapporte, et avec
quelque raison, je crois,-en vérité j'ai l'im-
pression que la chose a eu sa répercussion
dans les tribunaux de l'Ouest,.- qu'il s'est fait
des ventes de terre dans la Saskatchewan, où
les gens ont été trompés, et je crois qu'on leur
a dit d'aller au Mexique. Quelques-uns d'entre
eux l'ont regretté. Je ne puis voir pourquoi
quelqu'un voudrait partir de la belle province
d'Alberta. Je ne désire nullement retarder les
travaux du comité, mais on a critiqué ce
soir les publications du ministère de l'Immi-
gration. Or, j'oserai dire, qu'à ce sujet, nous
pourrions prendre des leçons de la province
d'Alberta. J'ai entre les mains une jolie bro-
chure, illustrée de photographies en demi-
teinte et donnant une description de cette
province. On y voit quelle splendide province
est l'Alberta et comment ses cultivateurs y
sont plus à l'aise que jamais. On y dit aussi,
chose que j'ignorais, qu'il reste encore plus de
15 millions d'acres disponibles pour des ho-
mesteads en outre des terres déjà réservées, des
terres scolaires et de celles de la baie dUud-
son. C'est une brochure fort intéressante et
je suis obligé d'avouer qu'elle présente un
très riant tableau du pays.

M. IRVINE: Cela ne répond pas à ma
question. Au point de vue pratique, le minis-
tre ne pense-t-il pas qu'il vaudrait mieux con-
server ces 300 familles dans l'Alberta que dé
dépenser ce crédit à faire venir des immigrants
qui pourront ne rien valoir ou qui ne vou-
dront pas se fixer au pays une fois arrivés.

L'hon. M. ROBB: Je suis obligé d'admettre
ceci: Quand des gens se décident à quitter le
Canada et veulent aller en Bolivie...

M. IRVINE: Mais ils ne veulent pas quit-
ter le pays.

L'hon. M. ROBB: ... la proposition de mon
honorable ami serait dangereuse à discuter

parce que, la semaine prochaine, il peut se
présenter un autre groupe qui dira vouloir
quitter le pays et demandera d'être payé pour
y demeurer. Ce système n'est pas pratique.

M. IRVINE: Mais ces cultivateurs ne veu-
lent pas quitter le pays. Ce sont de bons tra-
vailleurs robustes et honnêtes. Ils ne peuvent
vivre écrasés par le fardeau de leur dette
envers une compagnie immobilière et, par con-
séquent, ils doivent s'en aller. C'est un cas
pratique. Supposons que vous puissiez les
conserver en utilisant une partie de ce crédit,
ne serait-ce pas une meilleure politique d'im-
migration que celle qu'on met en pratique?

L'hon. M. ROBB: Je ne puis admettre qu'on
puisse prendre quoi que ce soit sur ce crédit
pour régler ce cas.

M. IRVINE: Un dollar peut s'appliquer
n'importe où, si vous le voulez.

M. VIEN: Si nous adoptions cela aujour-
d'hui, combien viendraient demander des se-
cours la semaine prochaine?

M. IRVINE: Si mon honorable ami a
l'impression que des milliers peuvent venir
demander des secours la semaine prochaine,
c'est qu'il admet la gravité de la situation
dans tout le pays.

M. VIEN: Je ne le pense pas, mais je ne
désire pas les encourager à venir demander
des secours.

M. IRVINE: Mon honorable ami croit que
les hommes sont, soit très pauvres, soit mal-
honnêtes.

M. VIEN: La nature humaine reste la na-
ture humaine.

M. le PRESIDENT: Le crédit est-il adop-
té?

M. GARLAND (Bow-River): Pas encore,
il nous faut bien plus de renseignements.

L'hon. M. GRAHAM: Fort bien.

M. GARLAND (Bow-River): Les allusions
du ministre aux brochures publiées dans l'Al-
berta me portent à suggérer qu'on ferait peut-
être un tableau plus réel de la situation agri-
cole de cette province si on y ajoutait une
page comme celle qui a été publiée dans les
journaux libéraux et conservateurs de l'Al-
berta.

L'hiver dernier, des millions d'acres ont été saisis
pour payer les taxes.

Cela serait peut-être un peu plus vrai que
ces belles peintures de gracieux foyers et de
choses de ce genre.

L'hon. M. ROBB: Je ne condamne nulle-
ment les brochures publiées par le gouverne-
ment de l'Alberta. Cette publication a été
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faite par un gouvernement qui a l'appui de
l'honorable député et de son parti. S'il veut
les condamner, je n'y vois pas de mal.

M. GARLAND (Bow-River): Les illustra-
tions sont de jolis tableaux de ce que nous
voyons dans la banlieue des villes. J'y ai vu
la photographie de la demeure d'un honorable
député de la Chambre, non loin d'Edmonton.
C'est une magnifique maison, mais elle n'a ja-
mais été construite avec les profits d'une fer-
me.

L'hon. M. ROBB: Tout ce que je dis, c'est
que ces brochures sont distribuées en quantité
dans le Royaume-Uni, par le gouvernement
de l'Alberta et sous l'autorité du ministre de
l'Agriculture de cette province.

M. GARLAND (Bow-River): Je ne dis pas
le contraire, mais je prétends qu'on devrait
exposer la vérité telle qu'elle est et ne pas y
mêler des généralités et des demi-vérités. Je
prierais le ministre de nous renseigner sur la
valeur des effets de colons importés et ex-
portés en 1923 et en 1924?

L'hon. M. ROBB: Pour l'année 1922-23 les
effets importés des Etats-Unis avaient une va-
leur de $9,097,077.34; et en 1923-24, une valeur
de $6,962,739.53.

M. GARLAND (Bow-River): Et les effets
mxportés?

L'hon. M. ROBB: Durant ces deux der-
nières années la valeur est à peu près la
même. En 1922-23 elle était de $6.635,357. En
1923-24, la valeur des effets de colons expor-
tés était de $9,846,503.

M. GARLAND (Bow-River): Je n'ai pas
saisi les chiffres de 1923 à l'importation.

L'hon. M. ROBB: Les voici: $9,097,077.34.
En 1923-24 la valeur est de $6,962.739.53.

M. GARLAND (Bow-River): J'ai ici le
tableau n° 6 qui est un état comparatif de la
valeur des effets de colons importés et expor-
tés au cours des années fiscales de 1919 à
1924. Ces chiffres sont empruntés au rapport
de l'administration des Douanes transmis au
bureau de la statistique. Ils diffèrent de ceux
mentionnés par le ministre.

L'hon. M. ROBB: Quelle est la différence?

M. GARLAND (Bow-River): Elle est con-
sidérable. En 1919, les effet importés en

Canada des Etats-Unis valaient $5,457,273 et
ceux exportés, $4,249,831. En 1920, les effets
importés avaient une valeur déclarée de $8,-
016,964 et les effets exportés du Canada aux
Etats-Unis, $6.587,817. En 1921, les effets de
colons importés des Etats-Unis en Canada sont
évalués à $8,872,413, et ceux exportés aux
Etats-Unis, $7,574,512.

Lhon. M. BUREAU (ministre des Doua-
nes): Est-ce durant l'année fiscale ou l'année
civile?

M. GARLAND (Bow-River): Durant l'an-
née fiscale.

L'hon. M. BUREAU: Alors, c'est 1922-23.

M. GARLAND (Bow-River): En 1922, il a
été exporté des effets de colons aux Etats-
Unis pour une valeur de $5,346,795; et en
1923 les importations des Etats-Unis valent
$4,985,266. Les effets exportés sont évalués à
$6,635,337. Au cours de l'exercice 1924 la
valeur des effets importés des Etats-Unis est
de $4,788.583 et celle des effets exportés, de
$9,846,503. Je prie le ministre de nous dire
si ces données sont exactes, car elles accusent
une différence appréciable.

L'hon. M. ROBB: Si la Chambre y con-
sent, je passerai au personnel du hansard les
chiffres officiels que m'a tran-mis le bureau
de la statistique, se rapportant aux cinq exer-
cices qui vont de 1919 à 1923 inclusivement.

M. GARLAND (Bow-River) : La différence
est-elle grande?

L'hon. M. ROBB: Beaucoup.

L'hon. M. GRAHAM (ministre des Chemins
de fer): Il est possible que l'honorable député
ait demandé les chiffres de l'exercice 1923 et
qu on lui ait donné ceux de l'année civile.

M. GARLAND (Bow-River): Non, ce sont
ceux de l'exercice. Cependant, une erreur est
possible. Les chiffres que j'ai cités m'ont été
fournis comme renseignements officiels trans-
mis au bureau de la statistique par le dépar-
tement des Douanes. Il est regrettable que
de telles contradictions aient lieu si souvent
duns cette Assemblée.

L'hon. M. ROBB: L'état relatif aux effets
de colons arrivés des Etats-Unis en Canada
durant les cinq exercices écoulés le 31 mars
1924 paraîtra au compte rendu.

[L.'hon M. Robb.]
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ETAT démontrant les valeurs (espèces et effets) apportées en Canada par les colons venus des Etats-Unis durant
les cinq exercices écoulés le 31 mars 1924

1919-20 1920-21 1921-22 1922-23 1923-24

8 c . $ c. $ c. $ c . $ c .
Avril............................2,169,89075 2,911,05050 1,843,173 00 1,276,684 20 1,234,619 35
Mai.............................1,355,747 50 1,679,316 40 1.663,348 00 1,278,644 20 889,802 50
Juin.............................1,759,694 65 1,312,499 55 1,560,688 29 756,271 00 618,411 10
Juillet.......................1,756,821 05 1,365,62290 1,506,157 00 944,157 34 668,134 40
A oût ................. :. . . . .Aot.................1,631,984 00 1,279,958 36 1,136,615 60 1,235,834 15 6M8,531 00
Septembre.......................1,635,928 75 1,582,355 40 861,938 55 787,635 00 671,252 97
Octobre.........................1,556,549 35 1,105,20960 726,998 40 675,601 30 540,929 16
Novembre.......................1,664,491 25 1,012,958 55 755,759 35 566,597 45 427,758 75
Décembre....................... 706,487 25 647,929 45 432,743 18 298,826 15 365,238 10
Janvier.......................... 578,762 10 574,431 65 475,455 40 345,669 10 229,057 10
Février.......................... 938,293 15 954,07925 351,193 10 245,924 35 208,622 10
Mars 16........................93,753,00660 2, 159,484 30 897,128 65 685233 10 440,383 00

Totaux............... 19,507,65640 16,584,89591 12,211,19852 9,097,077 34 6,962,739 53

M. CAMPBELL: La question de l'immi-
gration est très importante parce qu'elle est
liée à tout l'ensemble de notre vie économi-
que, sociale et politique. Il n'y a pas de ques-
tion économique ou politique qui n'ait pas une
portée directe sur le problème de l'immigra-
tion. C'est pourquoi je dis qu'on ne peut
étudier cette question séparément, mais seule-
ment dans ses relations avec un grand nom-
bre de nos autres problèmes importants. En
premier lieu, elle touche à l'agriculture. Elle
est donc liée étroitement au sort de notre in-
dustrie fondamentale, et aucune politique d'im-
migration ne peut réussir à moins d'être ac-
compagnée par des efforts vraiment sérieux et
bien dirigés par le Gouvernement pour débar-
rasser la classe agricole des fardeaux injustes
et inutiles qui de nos jours pèsent sur ses
épaules.

Le Gouvernement a attaché trop d'impor-
tance aux fermes d'expérimentation et aux au-
tres moyens d'augmenter la production, et
trop peu aux problèmes plus graves des mar-
chés et du transport. Je crois que le Gou-
vernement pourrait en toute sûreté laisser la
question de production aux cultivateurs eux-
mêmes. Donnez-leur des marchés et des faci-
lités de transport, et il n'y aura pas besoin de
s'occuper de la production.

Au cours -d'e la guerre, lorsqu'un demi-mil-
lion d'hommes se trouvaient en service mili-
taire, un quart de million d'autres occupés dans
les usines de guerre, donc trois quarts de mil-
lion d'hommes enlevés à leurs occupations ré-
gulières, nous avons pourtant récolté plus de
produits agricoles et fabriqué plus de mar-
chandises qu'en toute autre période de l'his-
toire du Canada. Non, il n'est pas besoin de
se préoccuper de la production. Laissons ceia
aux cultivateurs, mais aidons-les en leur pro-
curant un marché pour leurs produits. Assu-
rons-nous que leurs frais de production ne
soient pas augmentés par les prix exorbitants

des articles dont ils ont besoin, que leurs re-
venus ne soient pas diminués par les taux ex-
cessifs exigés par les coalitions maritimes.
Les taux de transport excessifs sur les Grands
lacs coûte annuellement de huit à dix millions
de dollars aux cultivateurs de l'Ouest, c'est-à-
dire ce qu'on lui extorque en plus des taux
que la concurrence établirait niaturellement. Et
cependant le Gouvernement possède un moyen
de régler tout de suite et définitivement ce
problème. Je ne crois pas me tromper en
disant qu'aucune classe d'agriculteurs dans le
monde civilisé ne produit autant individuelle-
nient que les cultivateurs de l'Ouest canadien.

Certes, ce qui manque dans l'Ouest cana-
dien, ce n'est pas la production. On a cité au
cours de cette session tant de chiffres au sujet
de l'exode des Canadiens, que je n'ennuiemi
pas la Chambre en les répétant. Inutile de dire,
cependant, que le vrai problème auquel nous
devons nous attacher aujourd'hui n'est pas
d'encourager l'immigration, .mais plutôt d'aýr-
rêter l'émigration. Le départ de nos propres
cultivateurs n'est pas seulement sérieux, il est
réellement alarmant. Permettez-moi de men-
tionner un cas spécifique. Dans un district
parmi les meilleurs et les plus productifs de la
Saskatchewan, district que je connais, sur un
bloc de quatre milles par cinq, c'est-à-dire sur
20 sections, tout près d'un village, il y a vingt-
deux quarts de section abandonnés par les
propriétaires depuis l'automne dernier. Toutes
ces terres ont été achetées à l'état de terre
vierge depuis dix ou quize ans; les améliora-
tions ont nécessité une somme énorme de tra-
vail et de frais, et pourtant les propriétaires
ont été forcés de les abandonner aux com-
pagnies de prêt ou aux anciens propriétaires.
La cause immédiate de cet abandon relève
généralement de la pression exercée par les
créanciers dont les créances sont en souffrance,
mais les causes réelles sont plus profondes.
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Durant les trois dernières sessions, les hono-
rables députés de cette partie de la Chambre
ont été dénoncés ici, dans la presse et dans
le pays, comme des prophètes de malheur, des
visionnaires ne prédisant que la ruine, des
diffamateurs de l'Ouest canadien, quand ils
exposaient au Parlement les conditions réelles
de l'industrie agricole dans les provinces des
prairies. Or, depuis que le Gouvernement a
fait quelques réductions peu importantes au
tarif, c'est maintenant le tour des industriels
de prédire des malheurs, de raconter des his-
toires dolentes au Parlement et dans la presse,
et leurs plaintes dépassent tout ce qu'on a
entendu jusqu'ici de la part des représentants
des agriculteurs au Parlement et dans le pays.

A mon sens, le Canada a besoin d'immigra-
tion, et je ne sache pas qu'on objecte à l'ad-
mission de tous les bons colons, qui volontaire-
ment voudront s'établir au Canada. Si les
pauvres et les opprimés de la Grande-Bretagne
et du continent européen pensent que le Ca-
nada peut être pour eux un pays plus propice
que ceux qu'ils habitent, s'ils sont prêts à venir
ici sans être sollicités, connaissant les condi-
tions qui les attendent, je dis que nous ne de-
vons pas les refuser. Donnons-leur un accueil
cordial comme tout bon Canadien sait le faire,
et efforçons-nous de les mettre à l'aise dans
cette patrie d'adoption. Mais je le répète,
c'est une folie inqualifiable de dépenser de l'ar-
gent en propagande concernant l'immigration,
à muoin que le Gouvernement ne fasse tous les
efforts possibles pour garder ceux qui sont
maintenant établis sur la terre.

Afin de rétablir l'agriculture sur une base
profitable, je propose les moyens nécessaires
suivants par ordre d'importance relative.

(1) Un système de crédit rural qui permettra
aux cultivateurs d'échelonner leurs dettes sur
une longue période d'année à un faible taux
d'intérêt.

(2) Le remaniement du tarif douanier de
manière à placer l'agriculture sur un pied
d'égalité avec les autres industries du pays.

(3) Le parachèvement du chemin de fer de
la baie d'Hudson jusqu'à la baie.

(4) Québec placé sur un pied d'égalité quant
au taux de transport du grain afin de rendre
possible les cargaisons mixtes et l'utilisation
de ce port pour l'exportation du bétail, de
même que l'établissement d'un maximum rai-
sonnable de taux pour le transport du grain
par la voie des Grands lacs et par chemin de
fer.

(5) Effort déterminé de la part du Gouver-
nement afin d'augmenter la vente sur marché
anglais du beurre, des oeufs, de la viande et
des autres produits agricoles du Canada.

A l'optimiste de profesion, qui s'oppose à ce
que nous discutions ici les conditions actuelles

[M Campbell.]

de l'industrie agricole, je répondrai par la cita-
tion des paroles qu'a prononcées un jour un
homme d'Etat des Etats-Unis. Voici:

Il est loin d'être un pessimiste l'homme, qui, re-
marquant l'approche d'un nuage en forme d'entonnoir,
dirige sa famille vers la cave à l'épreuve du cyclone.
D'autre part: il est bien loin d'être un optimiste-
au contraire, il est plus que fou,-l'homme qui, voyant
l'approche d'un nuage de cette forme, néglige de pro-
téger sa famille et reste là à se réjouir de ces ma-
nifestations de la nature.

Permettez-moi de dire que nous avons rai-
son d'être fiers de l'Ouest canadien; nous
avons là une vaste région qui, dans des con-
ditions favorables, pourrait devenir le foyer
<le millions d'habitants heureux, prospères et
satisfaits de leur sort. Il n'y a pas de pays
au monde, sauf la Russie, qui possède de si
vastes étendues de terres fécondes et pro-
pices à l'industrie agricole; ces terres peuvent
produire des quantités incalculables de pro-
duits alimentaires. La partie nord-est de la
Saskatchewan où j'habite, est peut-être la plus
riche partie de cette vaste région. On y pro-
duit actuellement là-bas de grandes quantités
de miel et le rendement des ruchers augmente
constamment. Il est également possible de
cultiver le blé d'Inde avec succès dans cette
partie de l'ouest canadien. Tous les fruits les
plus rustiques y viennent en abondance et il
n'y a pas d'autres parties du Canada où les
récoltes de céréales viennent mieux qu'en Sas-
katrhewan. La nature a fait sa part dans
l'Ouest canadien en ce qui regarde le sol, les
ressources naturelles et le climat. Maintenant
que le Gouvernement fasse sa part et la popu-
lation est disposée à faire la sienne. Ni la
région ni la population ne sont à blâmer pour
ce qui est de la situation actuelle. Le Créa-
teur n'a donné nulle part ailleurs au monde un
sol plus riche et dans aucune autre partie du
globe il serait possible de trouver une popu-
lation plus vigoureuse, plus virile et plus in-
dustrieuse. C'est done au Gouvernement qu'il
appartient de prendre des mesures afin d'opé-
rer les réformes nécessaires pour ramener la
prospérité au sein <le la classe agricole. Et du
moment que quelques-unes de ces réformes
auront été effectuées, nous n'aurons plus be-
soin de nous préoccuper quant à l'immigration.
Il ne sera plus nécessaire d'envoyer des agents
d'immigration en Europe et de dépenser cha-
que année une somme de 3, 4 ou 5 millions
de dollars afin de raccoler des immigrants pour
le Canada. Les étrangers nous arriveront aus-
si vite que nous serons en mesure de les ab-
sorber; cette heureuse situation ne surgira
toutefois que le jour où le Gouvernement
aura pris les moyens d'effectuer ces réformes
urgentes et nécessaires.

(Le crédit est adopté.)
Projet d'immigration impérial, $750.000.
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M. WOODSWORTH: Dans quelle propor-
tion les frais sont-ils répartis entre le gouver-
nement canadien et les autorités impériales?

L'hon. M. ROBB: Moitié par moitié. Ces
sommes sont avancées sous forme de prêts.
Le prêt est fait au colon immigrant. Le gou-
vernement anglais avance un égal montant;
autrement le plan ne fonctionne pas.

M. WOODSWORTH: Est-ce pous payer le
passage du colon?

L'hon. M. ROBB: Exactement.

M. WOODSWORTH: Avance-t-on des
fonds pour aider le colon à s'établir sur sa
terre?

L'hon. M. ROBB: Pas du tout.

M. WOODSWORTH: Ces sommes retom-
bent entre grande partie entre les mains des
compagnies de transport.

L'hon. M. ROBB: A moins que le colon ne
traverse l'océan à la nage, il faut qu'on le
transporte ici de quelque manière.

M. WOODSWORTH: Ces prêts sont-ils
remboursés jusqu'au dernier sou par -les do-
mestiques?

L'hon. M. ROBB: L'expérience acquise me
permet de répondre que 90 pour 100 des prêts
sont fidèlement remboursés. Les domestiques
remboursent très bien.

M. CAMPBELL: Est-ce qu'aucune partie
de ces fonds ne seront consacrés à l'achat des
terres?

L'hon. M. ROBB: Non.

M. CAMPBELL: Si j'ai bien compris, d'a-
près ce plan d'immigration de l'empire bri-
tannique, on avait élaboré une certaine métho-
de pour établir les colons sur des terres.

L'hon. M. ROBB: Il n'est pas question de
cela dans l'arrangement conclu avec le gou-
vernement canadien. Les autorités impériales
ont conclu certains arrangements de cette na-
ture, je crois, avec quelques états de la con-
fédération australienne. La commission d'im-
migration de l'empire britannique a conclu
divers arrangements avec les différentes par-
ties des dominions et des colonies de l'em-
pire. Si mes renseignements sont exacts, les
autorités impériales sont disposées à accorder
un montant égal à celui que débourseront les
gouvernements des dominions.

M. CAMPBELL: Le gouvernement cana-
dein n'a pas soumis de projet au gouvernement
anglais en ce qui regarde l'établissement des
colons sur des terres?

L'hon. M. ROBB: Je ne voudrais pas en
dire trop long à cg sujet. Je puis avoir à

faire une déclaration plus tard, mais celle
que je ferais dans le moment ne répondrait
probablement pas à l'idée que les honora-
bles députés ont à l'esprit.

M. GARLAND (Bow-River): L'honorable
ministre vient de dire que tout cet argent
était sous forme de prêt. Sans révoquer cette
affirmation en doute je tiendrais cependant à
savoir ce qu'il pense de cette dépêche expé-
diée de Londres de la part de la presse ca-
nadienne:

Il v;ent d'être conclu entre l'Angleterre et le Ca-
nada. en vertu de la loi de colonisation de l'empire,
une nouvelle entente au sujet de l'immigration. Elle
sera continuée d'année en année au gré des deux par-
ties qui l'ont signée.

Chaque immigrant devra recevoir $80 pour défrayer
son transport ainsi que le soin et l'entretien de Ees
enfants, qui n'auront pas atteint l'age de dix-sept
ans. C'est là un don à titre gratuit et non un prêt.

Quant aux domestiques, il leur sera avancé, à titre
de prêt, dans les cas où cela sera jugé nécessaire, de
quoi paver leur transport en entier, excepté sur les
chemins de fer britanniques.

Et ainsi de suite. Ce que dit cette dé-
pêche est-il vrai?

L'hon. M. ROBB: Je crois qu'il existe une
entente en vertu de laquelle les montants sont
payés pour les enfants accompagnés de leur
père et de leur mère.

'M. WOODSWORTH: N'est-il pas vrai que,
par rapport aux jeunes immigrants recrutés
sur les fermes, le montant payé est un don di-
rect et non un prêt?

L'hon. M. ROBB: Il en a été ainsi durant
quelques années, mais telle n'est pas l'inten-
tion de la loi de colonisation de l'empire.
Après avoir contribué, durant quelque temps, à
l'œuvre de l'assooiiation formée par suite de
cette loi, nous avons conclu que l'enfant qui se
rend ici avec ses parents a une perspective
d'avenir au moins aussi bonne, sinon meilleure,
et qu'il.coûte moins cher à l'Etat. Nous avons
donc cru devoir appliquer ce point-là du plan
de colonisation à l'enfant de moins de seize
ans qui nous arrive avec ses parents.

M. WOODSWORTH: Par qui les immi-
grants sont-ils choisis à l'heure qu'il est? Est-
ce par les autorités canadiennes ou par les
autorités britanniques?

L'hon. M. ROBB: Ils sont tous soumis à
l'examen des autorités canadiennes. La dépu-
tation sera sans doute heureuse d'apprendre
que nous canadianisons graduellement le ser-
vice outre-mer, bien que nous n'y réussissions
pas aussi vite que nous le voudrions. Voici ce
que j'entends par le mot " canadianiser ": Cer-
tains de nos employés ne connaissaient le Ca-
nada que par ce qu'ils en avaient lu. Pensant
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que le personnel qui représente ce pays outre-
mer devrait plutôt se composer d'employés
qui le connaîtraient pour y avoir vécu quel-
que temps, nous avons conclu que ces em-
ployés, d'ailleurs excellents et dont quelques-
uns sont à notre emploi depuis quelques an-
nées, devraient au moins y revenir de temps
à autre fin de se trouver, ainsi, plus en état
d'en représenter les avantages.

M. WOODSWORTH: Qu'exige-t-on des
immigrants en vertu de cette loi, sous le rap-
port de l'occupation, de l'expérience, et ainsi
de suite?

L'hon. M. ROBB: Ils doivent être cultiva-
teurs, et nos fonctionnaires jugent de leur ca-
ractère et s'informent soigneusement de leurs
antécédents. Au cours de cette saison, grâce à
la sélection plus soignée qui a eu lieu outre-
mer, nous n'en avons pas détenu quatre par
jour, en moyenne, dans les quartiers de sur-
veillance.

M. GARLAND (BowRiver): Sur qui re-
tumbe le rabais (le £6 accordé aux domestiques
qui restent sur des fermes durant une année?

L'hon. M. ROBB: Il retombe pour moitié
sur le gouvernement britannique et pour moi-
tié sur le gouvernement canadien.

M. GARLAND (B'ow-River): Peut-être con-
viendrait-il de poser plutôt au ministre des
Chemins de fer la question que j'ai à poser,
aussi lui demanderai-je s'il connaît quelque
chose de ce qui est dit dans le câblogramme
suivant, que la presse canadienne a expédié de
Londres?

Le i-r aire r iii al Tloai, 'i .a signé mi urtniliai, au
mm) d i <du l ie colonisation le IF.Enpire, une en-

'ente avc de- leprn' ,a du Nationail-Canadien
por aid rl li acer anu Canada des gioupe <le farniles
lhisi o en Ang'eterre. Le e eunité (le colonisation a

au ri . é~ .d e r: (le £300 a cha'ueiu' colon et a garanti
entrie tuie porte jus Iqi'i con:eurrence le la moitié
dli monini t r -té.

L'honorable ministre connaît-il cela?

L'hon. M. GRAHAM: Je suis informé qu'on
a fait quelque chose dans ce sens à titre d'es-
sai, mais que le nombre des familles est limité
à vingt.

M. GARLAND (Bow-River): La dépêche
dit:

'inti cent familles de co'ons cloisies en Angleterre
pour être envoyées au Canada.

Je ne révoque pas en doute la réponse du
ministre, mais voilà ce que dit la dépêche.

L'hon. M. 'GRAHAM: 'D'après les rensei-
gnements que je possède, ce nombre a été
réduit à vingt familles lorsque la proposition
fut discutée de ce côté-ci.

[Lhon K 1 Robb.]

M. GARLAND (Bow-River): Je suis bien
convaincu que le ministre ne fait pas erreur;
mais si l'on prend une famille de cinq per-
sonnes, c'est-à-dire composée du père, de la
mère, et de trois enfants, et que les enfants
soient âgés de moins de dix-sept ans, ceux-ci
reçoivent une allocation de $80 par tête, soit
$240 en tout, et il est avancé, en outre, $1,500
en vertu de ce plan d'établissement des fa-
milles.

L'hon. M. ROBB: Je crois que mon hono-
rable ami se trompe à ce sujet.

M. GARLAND (Bow-River): Le ministre
des Chemins de fer n'a pas contredit l'asser-
tion du ministre des Colonies, M. Thomas.

L'hon. M. GRAHAM: C'est une assertion
du journal. non pas de M. Thomas.

M. GARLAND (Bow-River): C'est parfai-
tement vrai. Le ministre pourra, je l'espère,
communiquer le renseignement. S'il est vrai
que nous avançons à chaque famille $1,740
au moins-somme qui suffirait à retenir bien
des nôtres au Canada, autant vaudrait ne pas
l'oublier.

M. WARD: On m'a appris qu'il y a un
grand nombre d'Ukraniens qui sont à bout
de ressources à Cuba. Les compagnies de
tirtnsport leur auraient dit qu'en se rendant
jusque-là, ils pourraient aisément parvenir au
Canada. Quelques personnes ont conseillé au
ministre d'en admettre un petit nombre trié
sur le volet, des gens auxquels on a garanti
(les enitplois dans des exploitations agricoles
de la Saskatchewan. Néanmoins, le Gouver-
nement hésite. Vu que ces gens-là devien-
dront de bous colons, pourquoi ne lcs ad-
mettrion -nous pas?

L'hon. M. ROBB: Mes collègues m'ont vi-
venent représentés que l'Ukranien devient un
bon colon, et l'on m'a dit la même chose à la
corférence provinciale, l'automne dernier. Le
Gouvernement ne met pas d'obstacles à l'im-
migration des Ukraniens qui partent de leur
pays pour venir directement se fixer sur des
terres du Canada occidental. A vrai dire,
j'apprends qu'une certaine (le famille sont
présentement en route.

Quant à ceux qui se trouvent à Cuba, le
département a essuyé tant de reproches à leur
sujet qu'il n'est que juste de mettre en lu-
mière des choses que je ne songeais pas à
divulguer pendart quelque temps. En vérité,
ce sont des bootlegger qui nourriusent le des-
sein de les faire passer de Cuba en Floride
ou à New-York et si ces deux tentatives ne
réussissent pas, de les introduire aux Etats-
Unis par la frontière canadienne.

M. WARD: Mais les compagnies de trans-
port ont trompé ces pauvres ignorants.
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L'hon. M. ROBB: J'en conviens, mais je
crois savoir que les compagnies de navigation
canadiennes n'ont pas trempé dans le com-
plot.

M. WARD: Je doute que le département
ait ce renseignement.

L'hon. M. ROBB: Nous avons la lettre sui-
vante:

Veuillez prendre note de la copie ci-incluse d'une
lettre, datée du 1er juillet 1924, de notre sous-com-
missaire général, à Washington, D.C., lettre qui ren-
ferme des renseignements concernant l'importation
d'Européens au Canada par la voie de Cuba.

On a compris que la copie ci-incluse pourrait vous
intéresser.

Aurez-vous l'obligeance de nous faire savoir les me-
sures que prendra votre département relativement à
cette communication.

Venant de Washington, D.C., cette lettre
était adressée au commissaire de l'immigra-
tion à Montréal.

Le bureau reproduit ci-dessous une communication
qui a été transmise aujourd'hui par le bureau de l'île
Ellis.

Le paragraphe suivant commence par un
nom que je ne crois devoir mentionné; j'em-
ploierai le mot Blank.

Blank part aujourd'hui à 10 h. 45 pour Ottawa
afin d'obtenir la permission de faire entrer au Canada
de 1,000 à 1,500 Européens qui ont les Etats-Unis pour
dernière destination.

Blank représente- des compagnies à fonds social or-
ganisées à la Havane, Dieu sait dans quel but, et il est
muni de fortes recommandations de politiciens in-
fluents afin de donner au projet une apparence phi-
lanthropique.

On exige des immigrants $150 par tête. Les frais de
transport sont de $46.50, ce qui laisse un bénéfice de
8103.50 par tête, soit $41 aux promoteurs de la com-
pagnie et $61.50 aux amis politiques qui fournissent
des lettres faisant croire que le gouvernement approu-
ve l'idée.

En présence de cette preuve, je crois que
mon honorable ami, s'il était dans ma peau,
repousserait ce projet qui vient de Cuba. Rien
n'empêche l'Ukranien sans artifices qui vient
de son pays d'entrer au Canada, mais le mi-
nistère de l'Immigration ne trempera pas dans
un complot monté par une organisation qui
cherche à tirer un bénéfice de $103.50 de cha-
que pauvre immigrant qui passe par le Ca-
nada pour se rendre aux Etats-Unis.

M. WARD: Je serais 'porté à louer l'atti-
tude du ministre dans cette affaire. Ne croit-
il pas, cependant, qu'il serait sage de la part
de son département, si ces gens se trouvent
sans ressources à Cuba-on me laisse enten-
dre qu'ils souffrent de la chaleur et battent le
pavé-et si ce sont de bons colons, de les
trier là-bas et de les amener au Canada? Pour
les terres voisines de la frontière, il n'y a pas
de meilleurs colons que les Ukraniens, et il
pourrait être avantageux de faire venir ces

gens-là de Cuba dans le dessein de procurer
des ouvriers aux exploitations agricoles du
pays.

(Le crédit est adopté.)
Pensions de retraite.-Allocations aux anciens em-

ployés du service de l'imprimerie et de la papeterie,
$47,500.

L'hon. M. ROBB: Il s'agit des allocations
que l'on avait com.mencé à accorder avant l'a-
doption de la loi Calder de 1920. Les deman-
des diminuent d'année en année et l'on estime
que dans deux ans il n'y en aura plus.

(Le crédit est adopté.)
Application de la loi taxant les profits d'affaires,

1916 et de la loi de l'impôt sur le revenu, 1917, et de
leurs modifications et autorisation, à cette fin de créer
des emplois et de faire des nominations nonobstant
toute disposition contraire de la loi du service civil.
Lesdits emplois et le personnel ainsi nommé sont, de
ce fait, soustraits à l'application de ladite loi; aussi
traitement du commissaire des impôts, $10,000, en tout,
$2,000,000.

L'hon. M. ROBB: Il y a une diminution
de $800,000.

M. WOODSWORTH: S'agit-il d'autres em-
plois à créer en marge de la loi du service
civil?

L'hon. M. ROBB: Non. Cela se fait en
vertu de la loi de 1916. La loi fut adoptée
lorsque sir Thomas White était ministre des
Finances et le mode de nomination adopté
alors n'a pas été changé depuis.

(Le crédit est adopté.)
Indemnités de vie chère pour les services intérieur et

extérieur de l'administration publique payable aux fonc-
tionnaires, du montant, et à l'époque, que le Gouver-
neur en conseil petit déterminer, $3,800,000.

M. WOODSWORTH: Est-ce d'après le
système déjà en vigueur?

L'hon. M. ROBB: • Il y a une forte réduc-
tion, mais le système est le même.

M. WOODSWORTH: Quelle est la réduc-
tion?

L'hon. M. ROBB: $1,700,000.
M. WOODSWORTH: Cela représente

quelle proportion des appointements?

L'hon. M. ROBB: Le premier ministre l'a
indiqué dans le hansard, il y a quelque temps.

(Le crédit est adopté.)
Somme à payer au ministère de la Justice qui doit

l'employer aux fine du service . secret de répression,
et en rendre conspte, $10,000.

L'hon. M. BUREAU: Ce crédit avait été
réservé à la demande des honorables députés
de Weyburn et de Prince-Albert (MM. Morrison
et Knox). Il manquait, dans un dossier de-
mandé par l'honorable député de Weyburn,
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une lettre adressée par le premier ministre de
la Saskatchewan à M. Wigmore, mon prédé-
cesseur. L'ayant vainement fait chercher dans
les cartons, j'ai télégraphié à Regina afin d'en
obtenir une copie. J'ai vu, à ce sujet, les
deux honorables députés qui se sont déclaré
satisfaits.

M. WOODSWORTH: J'aimerais en savoir
plus long sur l'objet de cette dépense.

L'hon. M. BUREAU: C'est pour le service
secret. Il s'agit de rémunérer les services de
la gendarmerie à cheval concernant la répres-
sion de l'emploi illicite des narcotiques et de
la contrebande, par exemple. Nous versons
cet argent au ministère de la Justice qui l'em-
ploie et nous en rend compte. C'est pour ré-
munérer l'aide fournie au chef du service de
répression.

M. WOODSWORTH: Cette somme doit-
elle être dépensée sous la direction des officiers
de la gendarmerie à cheval?

L'hon. M. BUREAU: Sous la direction du
ministère de la Justice, qui peut demander à la
gendarmerie à cheval ou à d'autres organisa-
tions de l'aider à ce service de repression.

M. WOODSWORTH: Il y a quelques an-
nées, les comptes publics nous apprirent que
certaines sommes de ce genre avaient été ver-
sées à des agences américaines de détectives.
Emploie-t-on encore de ces agences améri-
caines?

L'hon. M. BUREAU: Depuis que je suis en
fonctions, je n'ai jamais entendu dire qu'on
en employait ni qu'on en avait déjà employé
dans ce service.

(Le crédit est adopté.)
Budget suîpplémentaire.-Mini.stère de l'Ininigration

et de la Colon!sation-appointeets d'un commis-
teneur de livres de la classe dite "senior". $1,440.

L'hon. M. ROBB: Il s'agit des appointe-
ments d'une employée qui était en congé de
maladie lors de la préparation du budget prin-
cipal et qui, depuis, a repris ses fonctions.

(Le crédit est adopté.)
Ministère des Finances.-Traitement d'une inspecteur

général des banques et frais du personnel et de la
direction de l'inspetotin des banques autorisées par la
modficiation de l'article 56A de la loi des banques. Les
paiements sont autorisés nonobstant toute disposition
le la loi du seiv<ie civil et les ri'glements faits en

vertu de cette loi, $50,000.

M. GARDINER: D'après la loi, j'imagine,
cette dépense doit être remboursée.

L'hon. M. ROBB: Oui.

(Le crédit est adopté.)
Administration centrale, divers-Pour les cas de nou-

veau classement, d'augmentation de traitements et
et d'avancements, $56,000.

[L'hon. M. Bureau.]

L'hon. M. ROBB: Ce crédit est destiné aux
déboursés découlant de nouveaux clasements
et d'avancements qui peuvent avoir été faits
par la commission du service civil.

(Le crédit est adopté.)
Exhibition de l'empire britannique.-Crédit supplé-

nientaire, $150,000.

M. SHAW: Ce crédit concerne-t-il la délé-
gation parlementaire?

L'hon. M. ROBB: Pas en particulier. Ce
sujet a été discuté assez au long lors de l'étude
du budget principal.

M. GARLAND (Bow-River): Quelle est la
raison précise de ceitte nouvelle somme?

L'hon. M. ROBB: Pour la même exhibition.

M. GARLAND (Bow-River): Je sais bien
qu'il ne saurait y avoir deux exhibitions Wem-
bley dans la même année. A quelle fin sera
consacrée cette somme additionnelle?

L'hon. M. ROBB: De nombreux montants
ont été ajoutés depuis que le crédit principal
a été préparé par M. Tolmie, qui était chargé
de la section canadienne et a fait observer le
coût additionnel de l'édifice. Je me rappelle
qu'il y a eu une grève du personnel et qu'il a
dû payer des employés supplémentaires afin
de préparer les produits canadiens pour l'ou-
v'erture. En outre. il a fallu une publicité
plus considérable.

M. SHAW: A combien se monte l'ensemble
de la dépense pour l'exhibition de Wembley?

L'hon. M. ROBB: Parlant de mémoire, je
crois qu'elle sera d'un peu plus d'un million.

M. GARLAND (Bow-River): C'est un
montant!

(Le crédit est adopté.)
Allocation de retraite à W. J. Black, ancien sous-

ministre de l'Immigration et de la Colonisation, six
mois à $500, $3,000.

L'hon. M. ROBB: Je vais réserver cet arti-
cle pour me rendre à la demande d'un hono-
rable député de lia gauche qui a été obligé de
partir en voyage, mais j'expliquerai qu'il con-
cerne une allocation de retraite à M. Black,
ancien sous-ministre. Lorsque celui-ci a quitté
le service, il a renoncé à tous ses droits à une
pension et sa retraite a été absolument volon-
taire. Nous avons échangé des lettres -t il a
dit qu'il regrettait d'avoir abandonné le ser-
vice. Je dois dire que j'en suis peiné parce
qu'il m'avait été utile le peu de temps qu'il a
été associé à mes travaux. M. Black a pensé
qu'en toute justice, il avait droit à cette allo-
cation et je suis de son avis. J'ai donc inclus
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cette somme dans les crédits. Les honorables
députés auront l'occasion de le discuter plus
tard.

(Le crédit est réservé.)
Pour les frais d'une enquête technique conduite sous

la surveillance du département de l'Assurance et por-
tant sur les avantages des divers genres de toitures au
point de vue de la protection contre l'incendie (à
voter de nouveau), $8,500.

M. IRVINE: Combien a-t-on dépensé l'an
dernier?

L'hon. M. ROBB: A peu près le même mon-
tant, si je me rappelle bien. Le personnel est
le même, sous la direction de M. Smith. On
m'a dit que l'enquête sera complétée cette
année.

M. GARDINER: Ces enquêtes nous rap-
portent-elles des résultats?

L'hon. M. ROBB: Oui. Le surintendant de
l'assurance m'apprend qu'elles seront très
utiles selon lui.

(Le crédit est adopté.)
Pour couvrir frais judiciaires et autres se rapportant

aux poursuites résultant de la faillite de la Home Bank
du Canada, $15,000.

M. SHAW: Le ministre veut-il nous donner
des explications?

L'hon. M. ROBB: Je n'ai pas les détails
sous la main. Nous avons un jurisconsulte qui
surveille nos intérêts à Toronto et nous avons
eu un vérificateur qui a fait un ta1avail consi-
dérable et a recherché des renseignements.

M. SHAW: Combien le vérificateur rece-
vait-il et combien le jurisoonsulte a-t-il par
jour?

L'hon. M. ROBB: Il vaut mieux réserver le
crédit jusqu'à plus amples renseignements. Je
ne les sais pas maintenant.

(Le crédit est réservé.)
Pour frais d'une commission royale devant faire en-

quête sur l'interdiction ou les restrictions proposées
relativement à l'exportation de la pâte de bois-crédit
supplémentaire, $7,500.

M. GARDINER: Cette commission a-t-elle
présenté son rapport?

L'hon. M. ROBB: Le rapport est peut-être
prêt. Le secrétaire de cette commission a es-
sayé de me voir tout l'après-midi, mais je n'ai
pu m'absenter de la Chambre. Je -lui ai ré-
pondu que je m'efforcerais de le recevoir vers
dix heures ce soir, mais il m'a été impossible
de quitter la Chambre. Je ne suis pas sûr s'il
voulait me remettre le rapport ou non.

M. GARDINER: Je croirais donc que le
ministre veut dire qu'il y a quelque espoir
que cette commission finisse bientôt son tra-
vail.

L'hon. M. ROBB: J'espère qu'elle ne sera
plus sur la feuille d'émargement quand je par-
tirai.

(Le crédit est adopté.)
Appointements et dépenses de conseillers dans l'en-

quête du tarif. Les paiements peuvent être effectués
nonobstant la loi du service civil ou les règlementa
d'icelle, $30,000.

M. WOODSWORTH: Je crois que ce cré-
dit devrait être réservé.

L'hon. M. ROBB: Je ne vois pas pourquoi
mes honorables ami s'opposent à ce que le
Gouvernement enquête la nécessité d'une ré-
forme du tarif.

M. SALES: Nous ne nous y opposons pas
si l'intention est de dégrever le tarif.

L'hon. M. ROBB: Il nous faut être ren-
seignés avant de décider ce que nous ferons.

M. SHAW: Je crois que ce crédit devrait
être réservé. Non pas que nous nous y op-
posions, mais nous désirerions connaître les
détails de ce crédit.

L'hon. M. ROBB: Je puis donner à mon
honorable ami tous les détails qui sont main-
tenant disponibles. Nous projetons une en-
quête. Le discours du trône l'avait annoncée,
je crois.

M. SHAW: Non pas à ce sujet.
L'hon. M. ROBB: Cela a déjà été men-

tionné en Chambre. Quels renseignements
mes honorables amis désirent-ils?

M. IRVINE: J'aimerais savoir où vous fe-
rez votre enquête et comment vous y procé-
derez? Sera-t-elle limitée au Canada, ou s'é-
tendra-t-elle à tous les pays du monde?

L'hon. M. ROBB: Au Canada seulement.
M. IRVINE: Nommerez-vous un comité

ou une commission pour cette enquête?
L'hon. M. ROBB: Nous ferons faire une

enquête pour renseigner le ministre, et le Gou-
vernement en assumera toute responsabilité.

(Le crédit est adopté.)
Frais d'une commission royale pour enquêter la pro-

hibition ou restriction projetée de l'exportation du bois
à pate (mandat du Gouverneur général, 15 janvier
1924), $30,000.

L'hon. M. ROBB: C'est afin de régler toute
cette affaire; un mandat du Gouverneur gé-
néral a été émis.

M. IRVINE: Le rapport est-il arrivé?

(Le crédit est adopté.)
L'hon. M. GRAHAM: Les honorables dé-

putés ne consentiront-ils pas à permettre au
ministre des Finances de faire adopter ce
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crédit de $15,000 pour la Home Bank? et
nous procurerons les renseignements désirés.

M. IRVINE: Ce crédit est-il destiné aux
déposants?

L'hon. M. GRAHAM: Nous aurons les dé-
tails demandés par mon honorable ami (M.
Shaw). Je les aurai du ministère.

M. SHAW: Est-ce le seul crédit à cette
fin?

L'hon. M. ROBB: Oui, c'est le dernier. Le
ministère fournira le renseignement désiré par
mon honorable ami.

M. SHAW: Pourvu que le ministre sache
quels renseignements je désire. Je désire sa-
voir combien on a employé d'avocats, com-
bien on leur a p'ayé. Je désire que les frais
légaux et les autres dépenses soient indiqués
séparément.

M. SPENCER: Ce crédit comprend-il des
honoraires d'avocat pour les administrateurs
de la Home Bank?

L'hon. M. ROBB: Non, c'est pour l'avocat
du Gouvernement.

(Le crédit est adopté.)

L'hon. M. ROBB: Il valait la peine de res-
ter ici aus-i longtemps pour en arrriver à une
aussi beau résultat. Je crois que tous mes
crédits pour l'immigration ont été adoptés.
sauf un seul; il reste encore les crédits du
ministère des Finances. Je ne sais pas s'il
est encore d'autres crédits à adopter. Si oui,
j espère que me, honorables amis traiteront
mon collègue, le ministre intérimaire, avec la
même courtoisie qu'ils m'ont témoignée à
moi-même. Je propose que le comité lève
sa séance et fasse rapport de l'état de la ques-
tion.

(Il est fait rapport de l'état de la question.)

La séance est levée à trois heures et quart,
samedi matin.

Lundi, le 14 juillet 1924.

La séance est ouverte à onze heures.

QUESTIONS
(Les questions auxquelles on a répondu

oralement sont indiquées par un astérisque.)

ELEVATEUR DE VANCOUVER
M. LUCAS demande:
1. Quelle était la capacité totale des élévateurs de

Vancouver, le 31 mars 1923?

[L'hon. M. Grahan.J

2. Combien coûtait cette installation d'élévateurs,
l'emplacement compris?

3. Que'lle était la capacité totale des élévateurs de
Vancouver, le 31 mars 1924?

4. Combien coûtait au total cette installation, y com-
pris tous les frais de premier établissement, le 31 mars
1924"

5. Quelle est la dette totale de la commission du port
de Vancouver envers le gouvernement fédéral?

L'hon. M. COPP (secrétaire d'Etat):
1. La capacité de l'élévateur de l'Etat à

Vancouver est de 1,250,000 boisseaux.
2. Le coût de l'élévateur du gouvernement

à Vancouver, à la date du 1er mars 1923, était
de $853,696.73. L'élévateur a été construit sur
un terrain acquis par le département des Tra-
vaux publics relativement au quai projeté et
rien n'a été demandé au département du Com-
merce pour l'usage d'un terrain destiné à cette
construction, après que le quai eut été achevé.

3. 2,100,000 boisseaux.
4. Prix primitif de l'élévateur, $853,696.73.

Coût de l'agrandissement de l'élévateur, $745,-
875.

5. $8,145,900.
DEPOT D'UNE RESOLUTION CONCERNANT

LE VIADUC DE TORONTO

L'hon. GEO. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux) propose que
la Chambre se forme en comité à la pro-
chaine séance pour étudier certaines résolu-
tions concernant la construction d'un viaduc
et autres travaux à Toronto. Son Excellence
le Gouverneur général a été mis au courant de
ce sujet et lui a donné son consentement.

(La motion est adoptée.)

LA COMlIsSION DU PORT DE MONTREAL

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de I
Marine et des Pêcheries) propose que la
Chambre se forme en comité à la prochaine
séance pour examiner une résolution ainsi
conçue:

La Chambre est d'avis qu'il y a lieu de modifier
l'ate de 1894 concernant les commissaires du port de
Montréal, et de décréter:

1. Que les coimissalies du port de Montréal pour-
ront construire, .posséder, entretenir et exploiter un
pont destiné à la circulation générale, v compris celle
des traniways, sur le fleuve Saint-Laurent, d'un en-
droit île la cité de Montréal à un endroit sur la rive
sud dudit fleuve, lequel sera déterminé par ladite cor-
poration, avec les déipendances et accessoires néces-
saires ou utiles.

2. Que les plans dudit pont seront soumis au gouver-
neur en con.,eil et approuvés par lui avant d'en com-
mencer la construction; et la corporation pourra, avec
le consentement du Gouverneur en conseil, imposer et
recouvrer des péages pour l'usage du pont et la cir-
culation sur icelui.

3. Que la corporation pourra aux fins susdites et de
temps à autre emprunter de l'argent ou émettre et ven-
dre ou engager des obligations pour les sommes, à l'in-
térêt et aux conditions et termes qu'elle déterminera;
et elle pourra garantir les obligations ou emprunts
par hypothèque sur ledit pont et par une imposition
sur les péages et recettes.
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Son Excellence le Gouverneur général ayant
été informé de l'objet desdites résolutions.
les recommande à la Chambre.

(La motion est adoptée.)

LA LOI DE LA MARINE MARCHANDE DU
CANADA

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries) propose que la
Chambre se forme en comité à la prochaine
séance pour examiner une résolution ainsi
conçue:

La Chambre est d'avis de modifier la loi de la mari-
ne marchande du Canada, et de décréter que tout na-
vire de construction étrangère pris ou saisi pendant la
guerre de 1914-1919 par les forces ou les ressortissants
britanniques, et condamné comme prise de guerre ou
cédé par des états ennemis à la Grande-Bretagne ou à
des ressortissants britanniques ,par la Commission des
réparations en vertu des traités de paix qui ont mis fin
à la guerre et inscrit aux registres britanniques, sera
considéré, pour les fins de la partie XVI de la loi et
du tarif des Douanes, navire de construction britanni-
que, et autorisé à faire le cabotage.

Son Excellence le Gouverneur général ayant
été informé de l'objet de ladite résolution,
la recommande à la Chambre.

(La motion est adoptée.)

LE RAPPORT DU COMITE DES PENSIONS

L'hon. M. BELAND: Monsieur l'Orateur,
avant que nous examinions l'avis de motion
inscrit à mon nom, puis-je demander le
consentement unanime de la Chambre pour
revenir aux "motions" afin de permettre au
président du comité des pensions de proposer
que le rapport qui a été soumis à la Chambre
il y a deux ou trois jours soit adopté?

M. l'ORATEUR: Du consentement de la
Chambre nous reviendrons maintenant aux
"motions".

M. DENIS: Je propose que le second
rapport du comité spécial des pensions, assu-
rance et rétablissement des anciens soldats
soit maintenant adopté.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je prie
l'honorable député de nous dire quel est l'objet
de cette résolution?

M. DENIS: Je ne m'attendais pas à dis-
cuter cette motion, en ce moment, car elle
se rapporte tout simplement aux amende-
ments à la loi des pensions, modifications
qui seront proposées à la Chambre sous forme
de projet de loi. Cependant, plus tard, lors
de la présentation du rapport final de la com-
mission des pensions, je traiterai en détail
des travaux du ministère et du comité
pendant la présente session. Je ne crois, ce-
oendant, pas devoir, pour le moment, en
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dire davantage, étant donné le fait que le
présent rapport ne mentionne que les amen-
dements à la loi des pensions.

Le très hon. M. MEIGIIEN: Je ne me
lève pas pour m'opposer au contenu du rap-
port du comité des pensions, mais pour m'op-
poser à ce que cette question soit soumise
à la Chambre de cette manière, pour m'op-
poser à ce que l'on nous demande sur ces
seuls renseignements, de nous prononcer sur
le principe en jeu. Le rapport conclut évi-
demment à la modification de la loi, et je
suppose que les modifications sont prévues
dans la résolution inscrite à la page 9 du
Feuilleton, et dont l'avis de motion sera don-
né tout à l'heure. Dans ces circonstances,
je crois qu'il vaudrait mieux réserver ce rap-
port. Il est déposé, de même que les té-
moignages entendus et, je suppose, imprimés.
Pourquoi déciderions-nous définitivement
cette question, pour procéder ensuite à l'exa-
men en comité de la résolution, à la deuxiè-
me lecture de la résolution, à l'examen des
détails de la résolution, à la Ire lecture d'un
projet de loi ,à la 2e lecture de ce projet,
à la délibération du projet de loi en comité,
et à toutes les autres formalités de la procé-
dure après nous être lié les mains par l'a-
doption de ce rapport. Comme le rapport
lui-même propose l'adoption d'une loi, pour-
quoi ne pas le réserver pour le moment et
passer le plus promptement possible à l'étude
de la loi projetée?

L'hon. M. BELAND: Je ne m'oppose pas
du tout à ce que demande mon très honora-
ble ami. En propoeant qu'on revienne aux
"Motions" je voulais simplement prévenir
toute objection à l'étude du projet de résolu-
tion dont je vais donner avis. J'ai demandé
l'adoption du rapport du comité parce que
j'avais l'impression que la Chambre ne pou-
vait être saisie de la résolution avant d'avoir
agréé ce rapport. J'abonde toutefois dans le
sens de mon très honorable ami: nous pour-
rons très bien revenir au rapport lorsque nous
aurons étudié le projet de résolution qui fait
suite aux diverses suggestions législatives du
comité. Donc je n'insiste pas, monsieur l'Ora-
teur, sur l'adoption immédiate du rapport; il
est entendu, toutefois, que nous allons procé-
der à l'adoption des lois proposées. Je crois
comprendre que tel est le désir du très ho-
norable chef de l'opposition.

M. l'ORATEUR: La motion est réservée
comme avis de motion.

(Sur la proposition de l'honorable M. Bé-
land la Chambre revient à l'appel des avis
de motion du Gouvernement.)

éDITIOiN RVISéE
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ADOPTION D'UNE RESOLUTION TENDANT A
MODIFIER LA LOI DES PENSIONS

L'hon. H. S. BELAND (ministre R.S.V.C.)
propose qu'à la prochaine séance le comité
étudiera un projet de résolution ainsi conçu:

La Chamibie décide qu'i y a lieu de modifier la loi

des pensions et ses modification. et de,
1. Décréter qu'il ie sela pas accorlé de pension

lorsque le déès oua l'invalidité d'un membre les

troupes. est attrilbuable à son inconduite; mais la com-

nission pourta lorsque le postulant est sans ressoures

prronnelle', accorder la pension qu'elle jugera à pro-

pos dans les circonstances. sauf si la mort s'est pro-

duite ci actit rie erisce avant la imis, en vigueur de

la loi des pensions; et qu'un antien membre des trou-

pes souffrant de maladie vénérienne et qui a fait dît
service sur le ltéâitre de la gterre, pourra recevoir

aie pension d'invalidité totale lor de sa décharge.

2. Fix'r le dni durant lequel les leiandes le pen-

sions peuvent lite fai te e' ind tier les cas rui sei-

blen1t tout particulièrernient miéritoires.
3. ttatuer ttr les condiitons dans leînt uelles les pa-

rents à la charge d'un pensionnaire et s'a veuve,

puvent icevoir une pension.

4. Staluer sui l'aittribtinil oit le refus d'une pen-

sion à la veuve d'un pensionnaire, tenant compte de

son état lors de son tait age, ainsi que sur les con-

ditions dans lesquelles des 'insions peuvent être

payée à le as veuves enceintes.

5. Autoriser lé paiement île certiies sommes d'argent

en attendant l'examen des demandes de pension.

6. Autoriser la revalidation en certains cas de pen-

sions anciennmtent aeindées à une femme qui a été

mariée au remariée, et de pensions aignentées à des

mères dont les maris sont atteints d'invalidité com-

p!ite oat sans ressources personnelles.

7. Détcrminer quel sera le paienînt final pour des

isva dI té vaiant cette cinq et quatorze pour cent,

et les conîditions qui peuvent influer sur ce paiement

fil.
S. toiset la moino atioi des annexes de la loi de

fiein à égaler la pension ai taiff actuel plus la gra-

tification.

Son Excellence le Gouverneur général a

été informé de l'objet de cette résolution et

il en recommande l'examen à la Chambre.

M. CLARK: Je fais remarquer au mmis-

tre que la clause 2 qui traite des cas particu-

lièrement méritoires ne devrait .pas être grou-

pée avec des prescriptions de nature entière-

ment différente. Je lui rappelle que l'année

dernière on adopta une résolution portant une

clause, rédigée comme la présente, au sujet

des cas méritoires; à cette occasion le mi-

nistre fut averti que la clause relative aux cas

méritoires demeurait sans effet; dans la suite,
l'expérience justifia cette prédiction. Je prends

la parole simplement pour prier le ministre

d'insérer, cette année, une clause principale,
distincte, de celle qui concerne les cas méri-

toires et de ne pas la grouper avec une autre.
Avant de reprendre mon siège puis-je prier
le ministre de nous dire quand sera imprimé
et distribué le rapport qui fait la base de la
loi projetée?

[M. l'Orateur.]

L'hon. M. BELAND: Si nous avons groupé
la clause en question avec les autres c'était
uniquement dans l'intention de rédiger la ré-
solution dans la forme la plus brève possible.
Je conviens avec mon honorable ami que la
clause relative aux cas méritoires devrait être
distincte, spéciale; et le projet de loi qui
sera présenté à la Chambre portera une clause
du genre. Le rapiport dont parle mon honora-
ble ami figure aux procès-verbaux.

M. SUTHERLAND: N'est-ce pas que ce
comité siège encore?

L'hon. M. BELAND: Je le crois.

(La motion est adoptée.)

DISCUSSION DU BILL MODIFIANT LA LOI DES
INDIENS

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité pour la discussion des articles du projet
de loi (bill 172) modifiant la loi des Indiens.

L'hon. CHARLES STEWART (ministre de
l'Intérieur) : Afin d'éviter tout malentendu
j'ai fait réimprimer le bill.

On a déposé un certain nombre d'exem-
plaires du bill réimprimé qu'on distribuera.
Il serait peut-être bon d'indiquer les clauses
auxquelles on s'était opposé lorsque le bill
est venu précédemment devant le comité.
D'abord on ne voulait pas que nous exercions
un contrôle absolu sur les Esquimaux. Main-
tenant nous disons simplement, dans le para-
graphe 2 de l'article 1, que le directeur géné-
ral des Affaires indiennes s'occupera des af-
faires des Esquimaux, ce qui permettra de
leur aider lorsque ce sera nécessaire.

On avait aussi objecté, relativement à l'ar-
ticle 3, que l'expression "veuve" n'était pas
assez clairement définie. Nous avons inséré
les mots "une telle", de sorte que l'article est
maintenant ainsi conçu:

Dans le cas où iii situtvge meurt intestat sans en-
fants et lauat ne veuve le etbonnes vie et moeurs, ses
b ls de toute tnaturte passent à celle-ci; et dans le
as oit il né i isserait pas une telle veuve, ses biens

passent à n plus proche parent.

Avec cette modification, je crois que l'arti-
cle se comprend mieux. L'article 4, qui se
rapporte à l'annulation, avait suscité de très
graves objections. Aussi, on a divisé le pre-
mier paragraphe en deux alinéas: le premier,
indiquant la date à laquelle l'annulation de-
vient effective; le deuxième traitant de la
signature des avis d'annulation et de la signi-
fication de ces avis.

L'article 8 a été supprimé complètement. Il
avait trait à la responsabilité de celui qui
achète des Indiens du foin, de la pierre ou
autres matériaux enlevés de la réserve. La
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loi spécifie que l'Indien coupable d'un acte
pareil peut être puni. Mais nous allions un
peu plus loin, car nous demandions que l'a-
cheteur fût puni également. C'est la dispo-
sition qui a été supprimée. Je crois que ces
différents changements parent aux principales
objections soulevées lorsque le bill a été dis-
cuté précédemment.

Le très hon. M. 'MEIGHEN: Les change-
ments qui ont été faits font disparaître pres-
que tous, sinon tous les vices que j'avais signa-
lés. Je ne me rappelle pas bien les articles
qui avaient été adoptés et ceux qu'il reste à
examiner. Je suis très heureux que le minis-
tre ait fait ces modifications qui sont satis-
faisantes.

M. SIHAW: Le département de la Justice
s'est-il prononcé sur le point de savoir si les
Esquimaux sont, oui ou non, des Indiens et,
par conséquent, s'ils tombent sous la juridic-
tion du Parlement fedéral?

L'hon. M. STEWART: Non, les Esquimaux
ne sont pas des Indiens. Bien qu'ils en aient
les caractéristiques, on ne peut pas les consi-
dérer, à proprement parler, comme des In-
diens.

M. SHAW: En vertu de quelle autorité le
ministre se charge-t-il de leurs affaires?

L'hon. M. STEWART: Pour la simple rai-
son qu'il est parfois nécessaire que le Gouver-
nement ait le droit de les protéger, comme il
protège les autres indigènes auxquels on peut
les assimiler. Nous nous proposons d'exiger
un permis de ceux qui font la traite et d'exer-
cer notre juridiction et notre contrôle sur le
territoire habité par les Esquimaux. Ils de-
meurent en territoire canadien et tout ce que
nous demandons, c'est de charger un départe-
ment en particulier de s'occuper d'eux, plutôt
que de laisser ce soin à différents départe-
ments ou au gouverneur en conseil. Nous
voulons spécifier quel est le département qui
servira d'intermédiaire entre les Esquimaux
et le gouvernement fédéral.

Le très hon. M. -MEIIGIHEN: Ce qui pré-
occupe l'honorable député de Calgary-Ouest
(M. Shaw), c'est la question constitution-
nelle.

'M. SHAW: Oui.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne doute
pas que, s'il s'agissait d'Esquimaux habitant
une province quelconque, la loi ne donnât nul
droit de contrôle au ministre, mais je crois
qu'ils demeurent tous dans les territoires du
nord. sous le régime de la loi précédente,
j'estime que le ministre de l'Intérieur, étant
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chargé de l'administration de ces territoires,
pouvait en même temps s'occuper des Esqui-
maix. 'Maintenant, ce soin est confié au di-
recteur général des Affaires indiennes au lieu
du ministre de l'Intérieur, et comme, au point
de vue de la loi, ils ne font qu'une seule et
même personne, cela revient à dire que rien
n'est changé.

M. 'GOUD: Je n'étais malheureusement
pas présent lorsque le bill a été discuté précé-
demment, mais, en ce qui concerne l'article 3,
je me demande, lorsqu'un Indien laisse des
biens à sa mort et pas d'héritiers, si les étran-
gers à la réserve à qui il peut devoir de l'ar-
gent pour des articles achetés par lui ne de-
vraient pas avoir un droit de priorité.

L'hon. M. STEWART: Ils auront le même
recours que s'il a'agissait des biens d'un blanc.

On les annonce dans les journaux. On s'oc-
cupe toujours des créanciers dans les affaires
de ce genre. La loi que nous discutons nous
permet de régler la succession avec les héritiers
qui peuvent exister, mais nous tenons toujours
compte des réclamations présentées contre la
succession.

M. GOULD: Je faisais allusion à ces cas où
il n'existe ni héritiers ni veuve. Si l'individu
a des propriétés et s'il a fait des emplettes en
dehors de la réserve, ceux de qui il a acheté
ont-ils une créance privilégiée? Le ministre
reconnaît qu'actuellement, les individus ne
peuvent faire valoir des réclamations contre
les Indiens, et les Indiens eux-mêmes, proba,
blement avec l'aide des agents, ont tiré parti
de cette immunité. Il se peut que les agents
aient conseillé aux Indiens d'acheter en de-
hors de la réserve. Et, dans des cas que je
connais, les agents eux-mêmes ont signé des
papiers conseillant à des individus de vendre
à certains Indiens. Ceux-ci ne sont nullement
solvables et on trompe ceux qui leur fournis-
sent des marchandises, des chevaux ou des
outils.

L'hon. M. STEWART: Je ne vois aucune
différence entre cet état de choses et celui
qui existerait dans le cas d'un blanc. Dans
les deux cas, les créances contre la succession
doivent être réglées, si la succession a quelque
valeur. Il n'existe aucun doute sur ce point.

M. FORKE: Le ministre en est-il bien
certain? Il me semble que vous ne sauriez
poursuivre un Indien pour dette.

L'hon. M. STEWART: C'est bien vrai,
mais vous pouvez faire enregistrer votre
créance par l'agence du surintendant général
des Indiens et, en cas de mort, la créance pro-
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duite contre le défunt n'est pas rejetée si le
défunt avait des biens. On peut contester
cette créance, mais elle existe néanmoins com-
me dans les cas ordinaires.

L'hon. M. MARCIL: Existe-t-il un grand
nombre d'Esquimaux habitant les provinces
et vivant, en dehors du territoire?

L'hon. M. STEWART: J'imagine qu'il y
en a dans l'Ungava, mais cela ne s'applique
qu'aux autres bandes.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
prétend-il qu'après la mort d'un Indien on
peut présenter contre la succession des créan-
ces qui n'auraient pas été reconnues du vivant
de cet Indien? Voici ce que veut dire l'hono-
rable député d'Assiniboïa (M. Gould): Il
existe des créances, et l'honorable député de
Qu'Appelle (M. Millar) nous en a cité quel-
ques-unes, qui proviennent de la vente de
propriétés aux Indiens, vente exécutée avec
l'autorisation( de lageni des Indiens. OJr,
l'agent ayant agi sans autorisation, le départe-
ment ne reconnaît ni la vente ni l'agent. Per-
sonnellement, l'Indien est à l'abri de toute
poursuite comme pupille de l'Etat. Imagi-
nons que cet Indien meure; est-ce que les
créances peuvent être produites contre la suc-
cession s'il en laisse une? Ou alors, est-ce que
la succession passe à la veuve, si elle a des
droits, ou au plus proche parent, sans tenir
compte des dettes?

L'hon. M. STEWART: La situation, telle
que je la comprends, est quelque peu com-
pliquée. Mon honorable ami (M. Millar)
cife le cas d'un Indien ayant signé des ordres
sans instructions. J'avoue que ce point m'a
donné pas mal de tracas. Je sais qu'on pré-
tend que l'agent a donné instruction d'ache-
ter, mais cela sans autorisation. Je ne sais
jusqu'à quel point cette prétention pourrait se
soutenir dans une cause contestée puisque,
après tout, l'agent des Indiens est aussi l'a-
gent du Gouvernement. Il est absolument
clair qu'on ne saurait poursuivre l'Indien lui-
même, mais je crois qu'il appartient au Gou-
vernement d'aider au recouvrement de ces
dettes, en dépit du fait qu'on ne peut pour-
suivre l'Indien ni obtenir jugement contre lui.
Néanmoins, j'ai prétendu que le Gouverne-
ment pouvait éviter certaines responsabilités
prises par son agent pour la simple raison que
l'agent a donné des ordres sans autorisation.
Cependant, dans bien des cas, on ne peut pas
même produire ces ordres et ce sont les cas
difficiles. Nous essayons de nous débarrasser
des autres causes aussi vite que possible et
nous prévenons les agents en leur donnant
instruction de n'accorder ces ordres qu'en cas
de besoin absolu ou d'absolue nécessité. Les

[L'hon. M. Stewart.]

ordres ne doivent pas servir à acheter indis-
tinctement des chevaux, des machines, des
harnais ou des denrées comme cela s'est fait
jusqu'ici, parce que, dans ces cas, une mau-
vaise récolte peut mettre la tribu dans l'im-
possibilité de payer ses dettes. Il existe au
budget une demande de certains fonds à pren-
dre sur les crédits destinés à de surproduc-
tien établis par l'ancien gouvernement et je
désirerais les utiliser dans le but d'aider les
Indiens qui débutent afin d'éviter l'émission
d'ordres devant servir à acheter les marchan-
dises dont j'ai parlé.

En ce qui concerne le cas que j'ai men-
tionné, on ne diminue pas le droit d'un créan-
cier qui peut établir le bien-fondé de sa
réclamation, même après le décès de son
débiteur. Si des marchandises ont été ven-
dues à un Indien sur le vu d'un "bon" de
l'agent, je suis bien certain que le départe-
ment admettra sa créance, si les biens laissés
par l'Indien sont suffisants. Mais là inter-
vient l'intérêt collectif de la tribu. C'est
quelquefois difficile à arranger. Je suis dé-
cidé à mettre fin à l'habitude de délivrer des
bons contre lesquels sont vendues les mar-
chandises aux Indiens.

M. LADNER: A propos de la distribution
de secours payés sur le fonds en question, je
connais un fait qui est arrivé dans l'Alberta.
Contre la garantie par écrit d'un agent des
affaires indiennes, un homme, qui demeure
actuellement à Vancouver, avait vendu des
chevaux et autres choses à des Indiens pour
trois ou quatre mille dollars, mais il n'a ja-
mais touché un sou. N'est-il pas possible de
rendre justice à un marchand qui, sur la foi
d'une garantie de l'agent du département a
vendu des marchandises à un Indien?

L'hon. M. STEWART: La vente a-t-elle
eu lieu en Alberta?

M. LADNER: Oui.

L'hon. M. STEWART: Quelle est l'agence
intéressée? Je n'ai pas eu connaissance de
ce cas-là.

M. LADNER: J'en ai saisi le département.
L'agent avait garanti le payement. L'Indien
a reçu les effets, mais n'en a jamais donné le
prix. L'agent ne peut exécuter sa garantie
et l'administration ne paraît pas disposée à
effectuer un règlement.

L'hon. M. STEWART: Je n'ai pas eu con-
naissance de cette affaire. Il doit y avoir
erreur dans le nom de l'agence. Notre col-
lègue doit savoir que les agents sont comme
les autres, ils font des erreurs; quelquefois
ils délivrent des bons sans la sanction du
commissaire ni celle de personne, et chargent
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la tribu d'une grosse dette. Un cas comme
celui-là est difficile à régler. J'ai quelquefois
eu des doutes sur la bonne foi du marchand
quand il a consenti à faire une vente à un
Indien dans ces conditions.

M. LADNER: Pas dans le cas que je vous
cite.

L'hon. M. STEWART: Je ne dis rien pour
celui-là; mais ces choses arrivent et le règle-
ment en est difficile. D'un autre côté, il y a
nombre de transactions qui sont faites hon-
nêtement contre un bon de l'agent écrit sur
une formule fournie par l'administration. On
nous représente ces écrits qui témoignent ap-
paremment d'une opération légitime. En pa-
reil cas il ne saurait y avoir de contestation
possible et un règlement doit être effectué
de quelque manière.

M. LADNER: Comment la somme due
est-elle réglée?

L'hon. M. STEWART: On a recours à di-
vers expédients, tel qu'un emprunt sur les
fonds appartenant à la tribu; d'autres fois il
faut recourir à une liquidation de la dette.
On fait une enquête pour se rendre un
compte exact. Lorsque la responsabilité de
l'Etat est engagée, on donne satisfaction au
réclamant. C'est un système qui ne peut plus
durer. Lorsque la malchance atteint un
Indien, il ne peut payer ses dettes et avec le
temps il en vient à ne vouloir pas les payer.
Le département tâche de se faire rembourser
par le débiteur, mais ce n'est pas toujours
facile.

M. GOULD: Le ministre veut qu'on mette
un terme à cet état de choses. J'en conclus
que le Gouvernement ou le ministère des Af-
faires indiennes s'estiment engagés de quelque
façon, par l'acte de l'agent, envers les per-
sonnes avec qui les Indiens ont eu des rela-
tions de commerce. Le ministre a déclaré
aussi que le département allait essayer de se
rembourser sur les fonds de la tribu. J'aime-
rais savoir de nouveaux détails sur les moyens
qu'on se propose de prendre pour donner im-
médiatement satisfaction aux créanciers des
Indiens. Le ministre sait que je lui ai sou-
mis un cas moi-nême. Je ne puis jusqu'à
présent assurer les intéressés qu'ils auront
leur dû.

L'hon. M. STEWART: En ce qui me con-
cerne je ferai l'impossible pour recouvrer les
sommes en souffrance, mais celui qu'a fait la
vente doit lui aussi courir sa part de risque.

Dans toute circonstance, la pratique a tou-
jours été dangereuse d'accepter un billet d'un
Indien. Quand quelqu'un peut persuader un
groupe d'Indiens, même avec la garantie de

l'agent, d'acheter un certain nombre de che-
vaux ou de signer un billet à propos de quel-
que achat, il s'engage dans une aventure
dangereuse et je ne pense pas que le Gou-
vernement doive assumer toute la responsabi-
lité de tirer celui-là de l'impasse où il s'est
mis. Il est vrai qu'il dit que votre agent a
donné l'autorisation. L'agent dira fréquem-
ment qu'on l'a persuadé de le faire. C'est
une preuve de faiblesse de sa part, je l'ad-
mettrai et j'ai admis qu'il est l'agent du Gou-
vernement. Mais dire que le Gouvernement
est responsable de tout acte qui se produit
et qu'il devrait rembourser l'argent pour toute
erreur commise, c'est aller un peu loin. Le
meilleur conseil que les honorables députés
peuvent donner à leurs électeurs, c'est de ré-
fléchir deux fois quand ils ont l'intention de
commercer avec les Indiens en acceptant un
billet payable dans douze mois. Advenant un
embarras réel qui exige un secours, l'agent
est autorisé à le procurer immédiatement
en s'engageant par écrit. Mais je ne veux
pas laisser plus longtemps un agent libre de
signer des billets à ordre destinés à clore
une transaction comportant crédit à long ter-
me. Pendant les deux années que j'ai été
chargé de l'administration, nous avons réglé
un grand nombre de ces dettes. Malheureu-
sement elles ne sont pas toutes réglées et
nous en avons fait quelques autres. Nous
avons un cas assez sérieux dans la Saskat-
chewan, mais c'est un cas où un agent s'est
trompé complètement. Néanmoins, j'estime
que c'est le devoir du surintendant général
des Affaires indiennes, autant que c'est hu-
mainement possible pour lui de le faire, d'ai-
der à assumer le paiement de ces billets et
des dettes contractées par les Indiens, parti-
culièrement quand elles l'ont été avec l'au-
torisation de l'agent.

M. LADNER: Quand un agent garantit
spécialement dans les formes légales le paie-
ment d'une dette-ce qui est différent de si-
gner un ordre-et que l'Indien a reçu les
marchandises, le ministre ne pense-t-il pas
que le Gouvernement a quelque responsabilité
dans un marché de ce genre?

Lhon. M. STEWART: De qui s'agit-il
dans ce cas? Je l'ignore. Jusqu'à mainte-
nant, je n'ai pas rencontré un cas où l'agent
avait garanti la dette.

M. LADNER: J'ai présent à l'esprit un
cas où l'agent a garanti spécialement la
dette et l'Indien a reçu les chevaux ou les
marchandises. Le ministre ne pense-t-il pas
que le Gouvernement devrait ou bien payer
la dette ou arranger l'affaire de quelque ma-
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nière au lieu de laisser le créancier dans l'im-
possibilité de percevoir la dette bien que
l'Indien conserve les articles?

L'hon. M. STEWART: L'honorable dé-
puté a cité le cas d'un agent qui a garanti
la dette, mais aucun cas semblable ne m'a
été signalé. Voici ce qui se fait. On auto-
rise un ordre d'achat et cet ordre est signé
mais il n'implique aucune garantie.

M. LADNER: Mais j'ai vu la garantie-
"Je garantis par le présent le paiement de
la dette", ou quelque chose de ce genre.

L'bon. M. STEWART: Qui était cet
agent?

M. LADNER: J'ai oublié son nom, mais
je peux fournir tous les détails au ministre.
En réalité, je suis sûr que le département pos-
sède tous les renseignements.

Le très lion. M. MEIGIIEN: Je ne vou-
drais pas qu'on suppose que je fais à ce pro-
pos une demande spéciale en faveur îles
créanciers, sauf pour dire que quelle que soit
la politique adoptée elle doit être générale
et que le ministre ne devrait avoir aucun
)oiivoir discréditaire. Quand un agent a ap-
arouvé la dette soit par une garantie soit
>ar une recommandat ion. si l'on doit payer
]ans un cas, il faut payer dans tous. Il ne
»eut pas être question de personnes dans un-

question de ce genre et il ne peut y avoir de
différence dans la conduite du Gouvernement
au sujet d'Indiens et de leurs créanciers en-
tre un agent et un autre. L'agent a bien
mal agi, mais la conduite dii Gouvernement
doit être basée sur un principe et s'il doit re-
connaître certaines dettes et les paver, il faut
qu'il les paye toutes. Je voudrais que le
ministre fit connaître dans tout le Dominion
quelle autorité a l'agent. Un agent est un
agent, c'est vrai, mais ce n'est pas un agent
pour contracter des dettes et je ne doute pas
que, si l'affaire venait devant la cour d'Echi-
quier, le seul tribunal où elle puisse être
iortée, la cour ne jugeat qu'aucun agent n'est
intorisé à contracter ces dettes. Mais en
même temps le ministre dit que fréquemment
le département doit autoriser d'une manière
spéciale les agents à contracter des dettes de
ce genre.

Le ministre devrait prévenir clairement les
gens qu'ils aient à se renseigner sur l'auto-
rité directe de l'agent au sujet d'un achat
spécifique; ils devraient exiger de l'agent
qu'il fasse voir l'autiorisation qu'il détient du
département, faute de quoi, ils devraient re-
fuser de vendre quoique ce soit aux Indiens.
J'avais dans l'idée que la question soulevée
par l'honorable député d'Assiniboia (M.

[M. Ladner.1

Gould) visait à savoir si la réclamation du
créancier était plus valable en droit après
la mort de l'Indien que de son vivant; en ce
qui regarde cette disposition particulière, je
croyais qu'il désirait savoir si la veuve et les
ayants-droit doivent avoir la priorité sur les
créanciers. Le ministre n'a pas répondu à
cette question selon moi et peut être que
nous ne devrions pas nous attendre à ce qu'il
le fût. Cependant, la succession est exacte-
ment dons la même situation qu'était l'In-
dien; ce dernier et ses biens relevaient du mi-
nistre qui en avait la garde avant le décès de
l'Indien et, après sa mort, la situation reste
la même. C'est le ministre qui, à son titre
de tuteur, détermine quelles sont les dettes
qui grèvent la succession de sorte qu'après
le décès du débiteur, le créancier n'est nul-
lement en meilleure posture qu'auparavant.

(L'article est adopté.)

Le très hon. M. MEIGHEN: Que va-t-on
faire en ce qui regarde l'article S?

L'hon. M. STEWART (ministre de l'In-
térieur) : Je le répète, l'article 8 ne paraît
pas dans le bill réiumprim]é; il a été rayé.

(Rapport est fait du bill qui est lu pour
la 3 e fois et adopté.)

2' DELIHERATION DU BILt RELATIF A L'EM-
BRANCHE-MENT DE KAM'LOOPS A KELOWNA

L'hon. M. GRAHAM (ministre des Che-
mins de fer) propose la 2e lecture et l'adop-
tion îles modifications apportées par le Sénat
au projet <le loi (bill n° 33) concernant la
construction d'un embranchement du Natio-
nal-Canadian entre Kamloops et Kelowvna,
province de la Colombie-Anglaise.

Il s'agit d'un amendement, dit-il, qui a été
inséré, dans tous les projets de loi, au sujet
de l'article 8 touchant "les autres renseigne-
ments que le ministre peut exiger".

Le très hon. M. MEIGHEN: Il n'y a pas
lieu d'abolir le Sénat à cause de cet amende-
ment?

L'hon. M. GRAHAM: Nous l'acceptons.

(Lu motion est adoptée).
L'amendement est lu pour la 2e fois et

adopté?

DISCUSSION DU BILL MODIFIANT LA LOI DES
PECHERIES

L'hon. M. CARDIN (ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries) propose que la Cham-
bre se forme en comité général et passe à
l'examen des articles du projet de loi (bill
n° 248), tendant à modifier la loi de 1914 sur
les pêcheries.
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La motion est adoptée et la Chambre passe
à la discussion des articles.

Sur l'article 1er (permis pour la fabrica-
tion de nourriture de poisson et le reste.)

L'hoi. M. CARDIN: Sous le régime de la
loi en vigueur, la fabrication de l'huile et des
autres produits commerciaux provenant du
poisson, est limitée à certaines espèces de
poisson, savoir les lions marins, l'otarie, le
requin et le chien de mer. L'objet de l'a-
mendement e.t d'autoriser la conversion en
huile ou autres produits commerciaux, de
toutes les variétés de poisson. Nous voulons

assujétir au régime des permis, et ainsi régle-
menter, la fabrication de l'huile et des autres
produits commerciaux provenant de toutes
les espèces de poisson.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
est-il d'avis que nous procédions à l'examen
de ce projet de loi en l'absence de l'honorable
député de Lunenburg (M. Duif) et de l'ho-
norable député de Victoria-Carleton (M.
Caldwell)? Je suis convaincu qu'ils auraient
quelques observations à faire en une question
de cette nature. Ce bill me paraît tendre à
assurer au ministre un certain contrôle sur
la fabrication de la farine de poisson, les en-
grais, la colle et autres produits provenant
du poisson et d'issues de poissons ou d'ani-
maux marins.

L'hon. M. CARDIN: Exactement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pour quelle
raison le ministre désire-t-il exercer cette
surveillance?

L'hon. M. CARDIN: Ces produits sont de
plus en plus recherchés et pour cette raison
nous avons jugé à propos d'exercer une cer-
taine surveillance sur les établissements de
cette nature en vue de n'accorder des permis
qu'aux personnes qui méritent de pareils pri-
vilèges. La question est revenue sur le tapis
l'autre jour, alors que les honorables mem-
bres auxquels mon très honorable ami à fait
allusion étaient ici, et ils n'ont pu soulevé
la moindre objection au projet.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le projet en
discussion est-il repréhensible ou non? Je
n'en sais rien. Il tend, semble-t-il, à rendre
le Gouvernement responsable de la nature
de la farine de poisson aussi bien que des en-
grais, de l'huile, de la colle et des autres
produits. Est-il à la connaissance du minie-
tre que des produits falsifiés ou délétères aient
été mis sur ce marché?

L'hon. M. CARDIN: Pas du .tout.

Le très hon. M. MEIGHEN: Par exemple,
nous avons assujéti les articles d'alimentation
à la direction du ministère de l'Agriculture.
Nous avons agi dans une bonne intention,
mais seulement après que des années d'expé-
rience eurent démontré que sans cette surveil-
lance on exploitait le public et surtout la
classe agricole en lui vendant des denrées
falsifiées. A-t-on soumis à l'honorable minis-
tre des observations de cette nature au sujet
de ces produits provenant du poisson? Au-
trement c'est là un simple moyen d'accorder
au ministre une espèce de contrôle politique
sur quiconque veut faire des affaires de cette
manière. Il nous faudrait réfléchir sérieuse-
ment avant de décider d'exercer une surveil-
lance sur tout ce qui est fabriqué dans le
pays.

L'hon. M. CARDIN: A l'heure qu'il est
nous n'exerçons aucun contrôle sur la fabrica-
tion de ces produits, mais ce bill nous confère
un certain pouvoir qui, sans être absolu. nous
permet de juger des qualités de ceux qui de-
mandent des permis et d'en restreindre la
concession aux gens recommandables. La loi
actuelle fut adoptée en 1917; nous voulons la
modifier afin qu'elle embrasse la fabrication
de l'huile et des autres articles de commerce
provenant de toutes sortes de poisson.

.M. NEILL: Les usines de réduction se
trouvent surtout dans la division que je repré-
sente. Je ne pense pas qu'il y ait beaucoup
d'objection à cet article. Depuis nombre d'an-
nées il a fallu obtenir un permis pour l'ex-
ploitation de cette industrie et l'amendement
a simplement pour objet d'étendre la portée
de la surveillance. Comme il suffit d'en de-
mander un pour l'obtenir, il n'y a aucun con-
trôle politique à redouter.

Le très hon. M. MEIýGHEN: A quoi cet
amendement va-t-il pouvoir servir? Ce qui
sert à une certaine fin dans la Colombie-An-
glaise devrait peut-être pouvoir servir à la
même fin dans tout le Canada, mais il n'est
exercé aucun contrôle par rapport au produit,
les détenteurs de permis vont pouvoir fabri-
quer tout produit qu'il leur plaira.

M. NEILL: En effet.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pourquoi
nous inquiéter de ce qu'ils feront, si le pro-
duit nous est indifférent?

M. NEILL: Il a été jugé à propos d'exer-
cer un contrôle par rapport à tous les permis
accordés en vertu de la loi des pêcheries et
nous en avons toujours exercé un au sujet du
produit manufacturé. Peut-être conviendrait-
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il de réglementer le fonctionnement des usines
ou d'en fixer la durée d'exploitation par rap-
port à certaines migrations de poisson.

Le très hon. M. MEIGHEN: Mais que
peut-on se proposer sans cela?

M. NEILL: On entend conférer au minis-
tère le pouvoir d'imposer des conditions.

Le très hon. M. MEIGHEN: Conférer au
ministre le pouvoir de décider que, pour faire
la pêche, il faut un permis, c'est attribuer au
ministère le contrôle de la quantité de pois-
son qu'on pourrait prendre dans une certaine
étendue sans préjudice à la conservation de
notre poisson, mais pareille réglementation ne
saurait s'appliquer par rapport à la farine de
poisson, pour la raison qu'elle provient de
poisson déjà pris. A moins que nous n'enten-
dions surveiller le produit dans l'intérêt pu-
blic je ne saurais dire pourquoi nous procé-
dons de cette façon. L'honorable ministre le
sait-il? Il doit y avoir un objet particulier à
réaliser dans la Colombie-Anglaise, autre-
ment la loi de 1917 n'aurait pas été adoptée.
Je ne me rappelle pas les circonstances qui
ont milité en faveur de son adoption, mais
enfin elle décrétait qu'il fallait un permis du
ministre pour s'engager dans la fabrication
d'huiles ou d'autres articles de commerce pro-
venant de la réduction de lions marins. d'o-
taries, de requins ou de chiens de mer. Avant
que ce permis puisse être accordé il faut que
le ministre ait approuvé l'emplacement où
l'on se propose d'effectuer la réduction et de
fabriquer ces articles. Or, voici que cette
disposition va être rendue applicable à tout
le Canada. Je voudrais savoir pourquoi.

M. NEILL: D'après l'ancienne loi le per-
mis ne devait être accordé que lorsque le mi-
nistre aurait approuvé l'emplacement. La ré-
glementation projetée est nécessaire car on
pourrait vouloir travailler à cette réduction
au sein d'une petite ville. ce qui serait nuisi-
ble. Ce bill confère au ministre le pouvoir
de réglementer l'industrie.

Le très hon. M. !MEIGHEN: Nous n'a-
vons de contrôle à exercer, par rapport à ces
points-là, qu'en vertu des dispositions de
l'acte de l'Amérique britannique du Nord
concernant l'industrie et le commerce. C'est
en vertu de ces dispositions mêmes que nous
sommes présumés agir dans le cas du minis-
tère de l'Agriculture, et c'est ce que nous se-
rons peut-être invités à faire un jour; mais
nous ne pouvons interdire l'installation d'un
outillage de ce genre au milieu d'une ville.
Nous n'en avons pas le droit.

[M. Neilli

M. LADNER: Ces questions me portent à
signaler au ministre qu'une des raisons d'ex-
ercer une juridiction de cette nature a surgi
à l'occasion de la fabrication de farine de
poisson et d'engrais provenant de déchets de
poisson, dans le district numéro 3 de la Co-
lombie-Anglaise. Cette législation peut-elle
concerner la fabrication des produits spéci-
fiés dans l'article 9?

L'hon. M. CARDIN: Je ne pense pas que
la présente disposition aille à l'encontre des
lois existantes. Nours sollicitons simplement
l'autorisation d'exiger des fabricants de nour-
riture de poissons un permis semblable à celui
que doivent obtenir les fabricants d'huiles et
d'autres articles de commerce.

M. LADNER: Dans quel but?

L'hon. M. CARDIN: C'est que nous avions
constaté, depuis que la loi est en vigueur que
quelques fabricants qui n'ont pas de permis
tirent des huiles et d'autres produits de pois-
sons que la loi ne mentionne pas.

M. LADNER: Y en a-t-il dans le district
n° 3, en Colonbie-Anglaise?

L'hon. M. CARDIN: Je ne saurais le dire
en ce Ioment.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 3 (amende).

L'hon. M. CARDIN: Il ne s'agit que de
corriger une faute d'écriture. C'est par erreur
que le mot "soixante" figure dans la dernière
ligne de larticle 61A c'est le mot "quatre-
ving" qui devrait s'y trouver.

(L'article est adopté.)
Rapport est fait sur le projet de loi.

DISC[C-SION EN C(OMITE GENERAL DTN BILL
CONCERNAXNT LE CONSEIL. I)is RECHER-
CHIEII

L'hon. M. STEWART (ministre de l'Inté-
rieur) propose la 2 e lecture d'un projet de loi
(bill n° 241) ayant pour objet de modifier la
loi du conseil des recherches.

La motion est adoptée; le bill est lu une
2e fois et la Chambre passe à la discussion
des articles en comité général.

Sur l'article 3 (conseil consultatif).

Le très hon. M. MEIGHEN: De quoi
s agit-il?

L'hon. M. STEWART: La modification
adoptée à la loi a simplement pour objet d'ac-
croître le nombre des membres du conseil des
recherches. On espère par là que ses travaux
provoqueront plus d'intérêt.

Le très hon. M. MEIGHEN: Où se trouve
cette modification?
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L'hon. M. STEWART: A l'article 4.

Le très hon. M. MEIGREN: N'y a-t-il pas
erreur du commencement à la fin? La loi a
pour titre: "Loi ayant pour objet de modifier
la loi du conseil des recherches." Le préam-
bule porte:

Sa Majesté, sur l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des communes du Canada décrète:
1. La présente loi peut être citée sous le titre: loi du

conseil des recherches (1924).

Dans ce cas. ce n'est pas une modification de
la loi du conseil des recherches. Puis, toutes
les autres dispositions ressemblent à celles
d'une première loi, et il semble qu'il en est
ainsi.

L'hon. M. STEWART: Non, des disposi-
tions de l'ancienne loi s'y trouvent.

Le très hon. M. MEIGHEN: Voici ma pré-
tention. Le bill n'a pas pour objet de mo-
difier la loi du conseil des recherches.

L'hon. M. STEWART: La première loi,
celle de 1917, avait pour titre: "Loi concer-
nant le conseil consultatif honoraire pour re-
cherches scientifiques et industrielles."

Le très hon. M. MEIGHEN: Le titre de
la présente loi est faux. Celle-ci devrait avoir
pour désignation: "Loi concernant le conseil
des recherches". Elle n'a point pour objet
de modifier une autre loi; voilà ma thèse.

L'hon. M. STEWART: J'avoue que je ne
saisis pas le raisonnement de mon honorable
ami.

Le très hon. M. MEIGHEN: S'il s'agissait
d'un projet tendant à modifier la loi du conseil
des recherches, il serait ainsi conçu: "Sa Ma-
jesté, sur l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des communes du Canada
décrète: Sont modifiés par la présente loi tels
articles, et ce, de la manière suivante." Le
ministre doit voir qu'il n'en est rien. C'est
une nouvelle loi. On ne prend l'ancienne loi
pour y apporter des changements, mais on
crée de pied en cap une nouvelle loi. Il y a
eu erreur; il n'y a pas dans le bill un seul
article modificatif.

L'hon. M. STEWART: L'article 4 n'en est-
il pas un?

Le très hon. M. MEIGHEN: Le bill pour-
rait avoir pour titre: "Loi concernant le con-
seil des recherches." Il abroge l'ancienne loi
et en établit une nouvelle.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable ami
entend-il dire que nous devrions employer le
mot "décrète", au lieu du mot "modifie"?

Le très hon. M. MEIGHEN: Le bill a pour
titre: "Loi ayant pour objet de modifier la
loi du conseil des recherches." Lorsque nous
y serons rendus, nous pourrons examiner le
titre qu'il devrait porter. Celui-ci est faux.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 4 (nomination du conseil).

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce sera un
surcroît de dépenses, n'est-ce pas?

L'hon. M. STEWART: En augmentant le
nombre des membres du conseil, nous espé-
rons engager le public à prêter plus d'intérêt
à ses travaux.

Il n'y a pas d'inconvénient, je crois, à en
augmenter le nombre. Le conseil accomplit
un travail très important; plus il éveillera
d'intérêt, mieux ce sera.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'article 4
ne me semble pas bien inspiré. D'abord, je
doute qu'il soit sage d'avoir un conseil aussi
nombreux. Je crains que le nombre soit
dommageable à la sagesse de chacun. En
outre, ce service sera certes plus coûteux, car
nous solderons toutes les dépenses.

Le ministre a-t-il remarqué la rédaction de
cet article? Je puis me tromper, mais en le
lisant rapidement, j'ai cru qu'il n'était pas
bien rédigé.

Les membres du conseil, à l'exception du président,
sont en fonctions pour trois ans, et quatre membres
au moins doivent se retirer chaque année...

Jusque-là, c'est très bien. Mais dans la
ligne suivante (texte anglais):
... provided that of the members first appointed under
this act, nor more than five shall each be appointed,...

Ce devrait être "not more than five", n'est-
ce pas? Il s'agit d'une faute d'impression,
je suppose.

L'hon. M. STEWART: Oui, nous allons
changer cela.

(Le paragraphe, ainsi modifié, est adopté).
Sur l'article 4, paragraphe 3 (rééligibilité)
Le très hon. M. MEIGHEN: Un membre

sortant d'exercice n'était-il pas rééligible?

L'hon. M. STEWART: Je ne me rappelle
pas bien; je crois qu'on pouvait le nommer
de nouveau. C'est ce qui a eu lieu dans le
cas de M. Cronyn, je pense. Nous voulons
rendre la chose claire.

(L'article, ainsi modifié, est adopté).
Sur l'article 5 (président du conseil).

M. SUTHERLAND: Quel traitement re-
çoit le président du conseil? Je remarque
une disposition d'après laquelle le Gouver-
neur en conseil pourra régler la question des
traitements.
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L'hon. M. STEWART: On n'accorde pas
encore de traitements, mais il semble être à
propos d'insérer cette disposition, pour le cas
où l'on nommerait un président à titre per-
manent, qui consacrerait tout son temps à
ce travail. Le Gouvernement pourra peut-
être trouver quelqu'un qui soit disposé à
faire ce travail d'une manière assidue et qu'il
faille nécessairement rétribuer.

Le très hon. M. MEIGHEN: Chacun le
sait, la véritable cheville ouvrière du "conseil
consultatif" est M. Hume Cronyn, de London.
Il a consacré son temps à ce travail, sans
compter. Le succès de cette ouvre semble
être une des ambitions de sa vie. J'espère
sincèrement que M. Cronyn continue à s'en
occuper comme il l'a toujours fait. Je n'en
doute pas d'ailleurs. Rien au monde, je
crois, ne saurait l'en désintéresser. Le pre-
mier président fut le Dr McCallum qui, de-
venu plus tard professeur à l'université Mc-
Gill, fut remplacé par le Dr Adams. On veut
maintenant sans doute qu'il v ait un prési-
(lent rétribué, tenu de consacrer tout son
temps à ce travail. La chose est recomman-
dée par le conseil, je suppose. L'est-elle par
lU. Cronvn?

L'hon. M. STEWART: Oui. on la con-
sulté. Si Je coimprenîds bien, il est au cou-
rant de tout ce qui se fait; il s'occupe encore
du conseil très activement. Le Dr Tory a
rédigé ces amendements sous l'œil du conseil.
M. Cronyn et lui collaborent étroitement en
tout ce qui concerne les recherches scienti-
fiques. Je suis heureux d'ajouter un mot
à ce que le très honorable chef de l'opposition
a dit les services rendus par M. Cronyn.
C(lui-ci mérite beaucoup d'éloges pour l'in-
térêt qu'il a porté à ce travail très impor-
tant et très utile au pays.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je n'ai rien
à redire à la rémunération du président, si le
conseil, et surtout M. Cronyn, ont examiné
la question à fond et ont recommandé le
projet. Mais je me demande si cette inno-
vation ne va pas changer la nature de l'oeu-
vre. Il n'y a jamais eu de rémunération; les
savants accomplis-aient ce travail et subis-
saient l'inconvénient île n'avoir pas de local
ni de statut officiel. Tant que le conseil n'aura
pas de foyer, ce sera comme une sorte de
vagabond. Je ne comprends donc pas com-
ment le président pourra y consacrer tout
son temps. Il lui faudrait un traitement con-
sidérable. Le ministre peut se préparer à
payer cher. car il ne trouvera pas dans ce
domaine, d'homme de valeur disposé à con-
sacrer tout son temps à une telle oeuvre
moyennant une faible rémunération. C'est
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impossible. Or, dès qu'il engagera un haut
salarié, il devra, pour que le travail de cet
homme compte réellement, lui donner des
aides, car un homme rémunéré à raison de
cinq, dix ou douze mille dollars par année
ne peut gagner son argent s'il n'a pas d'em-
ployés sous ses ordres.

Quoi qu'il en soit, c'est de cette manière
qu'un homme peut gagner une somme con-
sidérable. Le ministre donne-t-il réellement
ce statut au conseil (le recherches avant que
nous procédions scientifiquement à ce sujet
et que nous fassions tout le nécessaire? Se
rend-il compte que ce sera avantageux pour
le pays d'avoir un président grassement ré-
tribui et qui. t'our gagner ces appointements,
aura sous ses ordres un nombreux personnel.
sans compter les autres frais.

L'hon. M. STEWART: Je suis heureux
que le chef de l'opposition ait présenté la
question sous cet angle. On s'oppose fort à
la eréation, à cette phase de nos annales, d'un
institut de recherches et tout ce qu'il com-
porterait, comme l'a fait observer mon très
honorable ami. Mais toutes nos universités
font îles travaux de recherches dans un sens
ou l'autre. L'université de l'Alberta s'est
livrée à les études spéciales dans deux ou
trois directions. Comme le savent les repré-
sentants île la Saskatchewan, cette province
a obt"nu les résultats merveilleux au sujet
<les épreuves des récoltes des céréaules et de
la solution des problèmes relatifs à l'indus-
trie agricole. Les universités du Manitoba
font aussi îles expériences variées. je désire
vivement que ces recherches soient encoura-
gees.

Le département des Mines s'est livré à des
études sur les matériaux pour la confection
<le routes, la houille, les huiles. Le sous-mi-
nistre dirige une douzaine d'expériences. En
Coloibie-Anglaie on travaille à la séparation
îles miétaux. Cependant, dans tout le Cana-
<la, les travaux île recherches ne sont pas coor-
donnés et, en plusieurs cas, il y a empiètement
inutile <'un domaine sur l'autre. Je suis
convaincu qu'un conseil île cette nature, avec
l'aide de M. Hume Cronyn et autres qui ont
été en rapports avec ce conseil, des hommes
précieux qui s'intéressent vivement à leur tra-
vail, peut coordonner toute cette tache pour
le plus grand bien des manufactures, des cul-
tivateurs et de tous les intéressés. Comme
on l'a fait souvent observer, on ne saurait
trop apprécier les résultats de la culture du
blé Marquis à la ferme expérimentale d'Ot-
tawa . Dans le moment il faut coordonner les
efforts au sujet des travaux de recherches
touchant la rouille qui fait des ravages dans
nos champs de blé. Quant à l'industrie il y a
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des centaines de procédés à améliorer et des
problèmes de recherches à résoudre par des
hommes profondément intéressés et qui con-
sacrent volontiers tout leur temps à leur tra-
vail. Selon moi, ce sont eux qui peuvent le
mieux coordonner les efforts dans le domaine
des travaux de recherches. Personne ne sau-
rait prédire tous les profits que l'industrie
et l'agriculture retireront de bonnes méthodes
et de la solution de ces problèmes. Je con-
viens que le temps n'est peut-être pas encore
arrivé de construire un édifice coûteux à
Ottawa, avec un outillage cher, comme le dit
mon honorable ami en vue de justifier l'em-
ploi de fonctionnaires avec des traitements
élevés pour exécuter cette tâche. Toutefois,
je ne connais pas de travailleur plus enthou-
siaste que le président actuel, le Dr Tory. Je
ne pense pas qu'il ait eu l'idée d'abandonner
son poste. Il travaille avec ardeur et s'in-
téresse fort à ses recherches. Il croit comme
beaucoup parmi nous que le Canada, pour
se maintenir à son rang, doit surtout se livrer
à des efforts concentrés dans la sphère des
études scientifiques et industrielles. Celles-
ci nous aident dans un sens auquel nous
n'avons pas encore songé, et il est d'une im-
portance capitale que nous ayons ce conseil.

Nous sommes saisis du paiement du pré-
sident. Je ne considère pas que ce soit la
question essentielle du bill, mais je suis d'avis
qu'il faudra payer quelqu'un pour la coordi-
nation de ce travail. Le conseil, il est vrai,
ne peut se transporter dans tout le Canada.
Il sera besoin de quelqu'un pour exécuter ce
travail, et je pense que le président est l'hom-
me voulu.

M. FORKE: Je tiens à exprimer mon
appréciation de l'œuvre accomplie par le con-
seil de recherches. Je sympathise avec quel-
ques-unes des idées exprimées par le très ho-
norable chef de l'opposition. Montrons-nous
prudents dans nos nouvelles entreprises. Grâce
au peu d'expérience que j'ai acquise à la
Chambre, je sais qu'il est plus facile de se
lancer dans un projet que de l'enrayer, et
c'est avec soin qu'il faut décider de dépenses
additionnelles. Tous les membres ont eu un
rapport du conseil de recherches et ils se ren-
dent compte de l'importance trascendante
de l'œuvre que ce conseil peut accomplir.

Comme cultivateur, je dirai que nous avons
hâte de trouver quelque manière de remédier
aux terribles ravages faits au blé par la
rouille. Nous n'y avons trouvé aucun remède
jusqu'ici. Nous n'avons rien obtenu du con-
seil des recherches ni d'autres hommes de
science, qu'une explication élaborée de la
rouille elle-même; on ne nous a proposé au-

cun remède. Je désirerais qu'il se fît une
enquête scientifique sur la ferme, sur l'agri-
culture, les mines et nos autres industries;
je crois que l'on obtiendrait de bons résul-
tats d'une enquête des méthodes scientifi-
ques de production, même dans nos indus-
tries. J'espère que l'on ne fera rien pour
empêcher un pareil mouvement. Quant à la
nécessité en ce moment d'avoir un fonction-
naire rémunéré pour un travail à l'année,
c'est une question qu'il faudrait prendre en
considération. Je désire reconnaître l'excel-
lent travail accompli volontairement par ces
messieurs, ainsi que des grands services qu'ils
rendent au Canada. Peut-être croit-on par-
fois que le cultivateur ordinaire ne tient pas
à ces recherches et à ces investigations, mais
nous observons de près tout effort que l'on
fait pour vaincre les difficultés auxquelles le
cultivateur doit faire face.

M. ,SUTHERLAND: Le champ des re-
cherches scientifiques est illimité. Je coni-
prends que l'idée du ministre est de coordon-
ner les travaux des divers départements du
gouvernement qui s'occupent d'investigation.
Je ne sache pas que le travail qui se fait
actuellement dans les divers départements
puisse être amélioré. De nos jours, on spé-
cialise plutôt que l'on n'embrasse un grand
nombre de sujets, et ce n'est que par la plus
grande attention et par l'étude d'une vie en-
tière que l'on obtient les meilleurs résultats.
Le ministre a mentionné la question de la
rouille et la découverte faite au sujet du blé
Marquis. Ces sujets sont du ressort du mi-
nistère de l'Agriculture. Nos collèges agri-
coles consacrent leurs meilleurs efforts à se
renseigner sur ces sujets, et je ne vois pas
qu'il soit avantageux d'enlever au ministère
de l'Agriculture les hommes d'expérience qui
font ce travail, lequel est un travail du do-
maine purement agricole. On pourrait en
dire autant des ravages causés par les insec-
tes pernicieux dans nos forêts.

L'hon. M. STEWART: Je regretterais que
mon honorable ami ne m'eût pas compris.
Nous n'avons pas du tout l'intention d'in-
tervenir dans le travail des différents dépar-
tements, mais je m'expliquerai ainsi: voici
un bureau de réglementation, si vous voulez,
pour tous les travaux, toutes les recherches,
afin d'éviter le chevauchement. Cela ne si-
gnifie pas que les fonctionnaires auront à
changer de postes, ou que leurs fonctions
leur seront enlevées. Leur travail continuera
dans leurs départements respectifs. L'inten-
tion n'est pas non plus de réunir ces fonction-
naires dans un même endroit, sauf une fois
par année peut-être, pour fins de consulta-
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tion. Ils travailleront où ils sont mainte-
nant occupés, dans les universités, au mi-
nistère de l'Agriculture, ou là où se font les
travaux de recherches.

M. SUTHERLAND: Je comprends que
le nombre doit en être augmenté de onze à
quinze, et que le ministre se propose d'utili-
ser les services de ceux qui sont employés
à ce travail dans d'autres départements, plu-
tôt que de nommer quelqu'un qui n'est pas
dans le service.

L'hon. M. STEWART: Ceux qui font par-
tie du conseil ne sont pas employés comme
experts. Ce sont des enthousiastes des travaux
scientifiques. M. Hume Cronyn, par exemple,
n'est pas un chimiste, il ne fait pas de recher-
ches lui-même mais il s'intéresse à ces recher-
ches et aux découvertes qui en peuvent ré-
sulter.

M. SUTHERLAND: Lorsque le président
de cette commission sera nommé avec des
appointements, il s'entourera naturellement,
d'un personnel. comme le dit le leader de
l'oppos.ition, (M. Meighen), s'il désire accon-
plir un travail efficace. S'il veut aussi uti-
liser les services de ceux qui sont déjà dans
le département en plus des autres qui ont
déjà été choisis, je doute qu'en dirigeant vers
d'autres services les activités (les fonction-
naires du ministère de l'Agriculture, par ex-
emple-comme l'a mentionné l'honorable dé-
puté de Brant (M. Good) Ion puisse en
obtenir de bous résultats. Je ne crois pas
que le ministre ait expliqué très clairement
à la Chambre ce que se propose le Gouver-
nement à ce sujet. Le terme "coordination"
est très peu précis en ce qui concerne les
travaux scientifiques dans les diverses divi-
sions des ministères. S'il s'agit d'intervenir
dans leur travail, je crains que ce n'ait pas
été l'objet de la nomination de ce conseil.

L'hon. M. STEWART: J'avoue que je
m'intéresse beaucoup à ce travail.

Je m'y intéressais même avant de venir
à Ottawa, grâce aux recherches de I'univer-
sité d'Ottawa. Je tiens à assurer mon ho-
norable ami que mon espoir est ici qu'au
moins ceux qui auront fait preuve d'apti-
tudes exceptionnelles en un champ particu-
lier d'études seront encouragés de toutes les
manières possibles. Dans la division des mi-
nes il se fait, depuis des années, des expé-
riences et des recherches de la plus haute im-
portance; et pourtant personne n'en a con-
naissance apparemment outre ceux qui sont
directement intéressés. Nous avons connu les
succès du docteur Saunders parce qu'ils ont
été publiés dans tout le pays. Depuis des
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années il se fait des recherches de la plus
haute importance dans les laboratoires des
divers départements; et très souvent le pu-
blic ignore les services que ces savants ren-
dent au pays. Mais, après tout, là n'est pas
le côté important; d'ordinaire celui qui se
plaît à ce genre de travail ne cherche pas les
honneurs, il cherche la solution d'un pro-
blème et c'est à cela qu'il consacre toutes
ses énergies. Je puis parler d'un jeune hom-
me, entré au service du département, voilà
deux ou trois ans, et qui est mort l'autre jour
en conséquence de certaines expériences qu'il
faisait avec le gaz. Il n'a pas voulu cesser
son travxail; il tenait à résoudre son problème
et je suis convaincu qu'il a hâté sa mort.
Il me semble que nous, qui ne sommes pas
savants, ne savons pas priser à leur valeur
les recherches de ces hommes qui tous les
ans, sacrifiant la belle place dans le monde
que leur assurent leur belle intelligence et
leur éducation, consacrent tous leurs talents,
leur temps et leur énergie à la solution de
quelque problème qui intéresse directement
le public. Mon honorable ami a dit qu'ils
n'avaient pu trouver (le remède contre la
rouille. Je me souviens qu'en Ontario, voilà
vingt-cinq tcns, on abattait les buissons d'é-
pine-vinette les croyant responsables de la
rouille. Aujourd'hui nous savons qu'il en
faut chercher la cause ailleurs. Nous savons
déjà trop bien quels sont les effets de la
rouille mais bien des années passeront sans
doute avant qu'on ait découvert sa cause et
partant les moyens de la prévenir. J'en fait
mention parce que c'est là un problème très
important; n'empêclhe que c'est rien qu'un
problème sur mille, tous aussi importants,
dont ces hommes cherchent la solution.

Voi'à pourquoi je parle le coordonner les
travaux de recherches: mon honorable am'
conviendra de l'opportunité d'appliquer les
aptitudes et les connaissances exceptionnelles
de ces hommes aux recherches qui leur con-
viennent le mieux, à l'exclusion de toutes au-
tres. Il conviendra aussi que, peu importe
la nature di problème qui fait l'objet de lt
discussion, il est important que le chimiste,
par exemple, qui se spécialise dans les re-
cherches intéressant l'agriculture, soit en con-
tact avec les spécialistes qui étudient des
problèmes d'un autre genre; ce contact, en
effet, peut apporter la solution de quelque
problème. Si un groupe de ces savants se
réunit pour discuter un problème qui ne fait
pas l'objet actuel des études des membres
du groupe, la discussion peut quand même
être d'un précieux concours à celui qui l'é-
tudie et qui pour le moment s'avoue vain-
cu, car ces hommes donne leur vie entière
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à la solution de ces problèmes difficiles. Je
suis persuadé que le conseil des recherches
nous rendra de très grands services; non pas
qu'il va créer un laboratoire dont l'instal-
lation et le laboratoire ne laisseront rien à
désirer, mais parce qu'il va utiliser les forces
que nous avons à notre disposition aujour-
d'hui. Je suis sûr qu'on pourra faire beau-
coup de biens sans entreprendre les choses
trop en grand, sans ouvrir quelque vaste éta-
blissement à Ottawa ou à quelque autre en-
droit du pays, et engager un nombre d'ex-
perts qui s'occuperont exclusivement de re-
cherches.

Aujourd'hui, dans le laboratoire où se font
les expériences sur la pâte de bois, à l'uni-
versité McGill, Montréal, on fait des re-
cherches intéressant la fabrication de la pul-
pe, du papier et d'autres produits du bois.
Les manufacturiers eux-mêmes prennent un
vif intérêt à ces recherches et nous offrent
même de l'aide pécuniaire pour encourager
les expériences et en agrandir le champ. Nous
ne pouvons pas accepter ces offres d'argent
parce que nous sommes une institution de
l'Etat. D'ailleurs si nous l'acceptions la si-
tuation serait délicate car presque tous nos
hommes touchent un traitement mensuel ou
annuel. Nous pourrions accepter au service
quelqu'un que les manufacturiers désignent
et mettre toute l'installation à sa disposition
pour faire les recherches désirées. Voici où
le conseil des recherches entre en scène; il
acceptera les donations et au besoin il enga-
gera des experts pour les recherches que veut
l'asociation des fabricants de pulpe et de
papier. Nous ne tenons pas à prendre des
gens de l'extérieur lorsque nous avons dans
le service des hommes compétents pour con-
duire les expériences scientifiques destinées
à résoudre les problèmes les plus ardus aux-
quels les industries canadiennes doivent faire
face.

Ce qu'on cherche, c'est d'éviter tout dou-
ble emploi dans ce travail qui touche de
graves problèmes très importants pour nous.
C'est le seul objet de la loi.

M. LADNER: Il n'y a pas de doute que
le but de ce conseil de recherches ne soit
éminemment louable. Je suis, par hasard, un
peu au courant des recherches qui se font
déjà sur les maladies des arbres. En Colom-
bie-Anglaise on s'intéresse beaucoup à cela.
Est-ce que ces recherches continueront d'être
faites par le service botanique du départe-
ment de l'Agriculture ou bien seront-elles
confiées au conseil des recherches, au point de
vue de la direction aussi bien que de l'orga-
nisation?

L'hon. M. STEWART: On ne se propose
pas d'augmenter le personnel, ni le service;
je devrais dire plutôt le personel, car, quant
au service, nous désirons l'agrandir autant que
possible.

M. LADNER: Je ne parle pas du person-
nel, car j'estime qu'il est trop restreint. Je
veux savoir quel rapport il y aura entre le
conseil des recherches et le département de
l'Agriculture et quels seront respectivement
leur droit de contrôle et leur autorité au point
de vue du service des maladies des arbres,
qui, jusqu'ici, relevait de la section botani-
que du département de l'Agriculture. Ce
travail sera-til confié au conseil?

L'hon. M. STEWART: Lorsqu'une ques-
tion de ce genre surviendra, le devoir du con-
seil sera de s'assurer s'il n'est possible de
confier le travail de recherches aux différents
services du gouvernement fédéral ou encore
aux universités, en leur prêtant au besoin,
son concours. Toutefois, il importe avant tout
de s'assurer s'il existe déjà un organe sus-
ceptible d'étudier le problème.

M. LADNER: Le fait est que le dépar-
tement de l'Agriculture fait déjà certaines
recherches; j'ai cité, entre autres, celles qu'on
fait sur les maladies des arbres. Ces tra-
vaux sont très importants pour le pays en
général et je sais que le personnel est bien
trop restreint. Lorsque ce conseil de re-
cherches sera institué, se chargera-t-il de c2
travail ou bien le laissera-t-on au soin du dé-
partement de l'Agriculture?

Le très hon. M. MEIGHEN: Il existe
déjà un conseil de recherches. L'idée n'est
pas nouvelle; on fait simplement des modi-
fications.

(La séance suspendue à une heure est re-
prise à trois heures.)

Reprise de la séance

M. GOULD: Le ministre ferait bien d'é-
tudier la question de rémunération. Certes
ce n'est pas parce que nous manquons d'hom-
mes au Canada, qui veuillent bien consacrer
leur énergie à l'avancement de la science, mais
le ministre conviendra avec moi que nos sa-
vants auraient obtenu des résultats encore
plus satisfaisants si leurs travaux avaient été
exécutés sous la surveillance de ce conseil.
Je pense particulièrement à des hommes com-
me le docteur Saunders, le docteur Seager
Wheeler, feu M. A. P. Stevenson, de Morden
(Manitoba) et M. Larcombe, de Birtle (Ma-
nitoba). L'avant dernier a fait beaucoup pour
améliorer la culture des fruits dans les prai-
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ries. Je ne pense pas que ces savants puis-
sent consacrer leur temps à des recherches
scientifiques sans rémunération; pourtant, on
ne saurait les oublier dans la formation de
ce bureau consultatif, étant donné tout ce
qu'ils ont fait dans le domaine de la science
agricole. C'est une simple suggestion que je
fais au ministre.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je croyais
qu'il était bien compris que ce projet de loi
ne constituait pas une innovation. On ne
fait que réimprimer l'ancien texte de loi
avec quelques modifications, comme, par ex-
emple, l'augmentation du nombre des mem-
bres du conseil et le droit d'accepter des dons.
Malheureusement, c'est un droit que le gou-
vernement ne possède pas; cela ne veut pas
dire qu'il n'en ait pas grandement besoin.
Le moment n'est pas encore venu où nou-
puissions mieux perfectionner ce service, l'ins-
taller à part et lui donner le matériel néces-
saire à ses travaux; jusque-là nous n'avons
pas le droit d'accorder à son chef de gros
appointements. Néanmoins, je suis enclin à
partager l'avis du ministre à ce sujet. Je m
rappelle que le premier chef de ce service était
retribué; mais je crois que ce fut le seul. Il
n'y a aucune raison de rétribuer les autres
membres du conseil; le fait est qu'autrement,
ce serait changer le caractère général de l'or-
gamisme.

Nous devons nous tenir au courant des
progrès scientifiques, mais nous ne saurions
entreprendre ces travaux sur une aussi grande
échelle que d'autres pays. On ne doit pas
oublier que nous profiterons (les travaux des
autres pays et surtout des Etats-Unis, parce
que leurs problèmes sont virtuellement les
mêmes que les nôtres, surtout au point de
vue agricole. Pour ma part, je m'attends que
les savants américains arriveront à résoudre
avant les nôtres le problème de la rouille.
Ils s'en occupent depuis plus longtemps, leurs
appareils de laboratoire sont meilleurs, ils
ont plus d'expérience que nos savants et ils
sont surtout bien plus nombreux. J'aimerais
à voir l'honneur de cette découverte revenir
au Canada, mais je sais que le Canada ne
peut se lancer dans le domaine des recher-
ches scientifiques aussi pleinement et aussi
vigoureusement que d'autres pays plus riches.
Néanmoins, notre activité ne doit pas se
relâcher, il nous est impossible de demeurer
stationnaires. Et je dois des compliments à
ceux de nos savants qui, souvent malgré des
obstacles, ont poursuivi leurs travaux jusqu'au
point où ils les ont menés. Si je m'occupais
réellement d'agriculture, je me demande si je
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serais aussi enthousiaste au sujet des résul-
tats probables que la science nous apportera
dans l'avenir.

M. FORKE: Je me permets d'interrompre
le très honorable député pour lui faire ob-
server que les plus grandes découvertes du
monde nous sont venues de petits pays .

Le très hon. M. MEIGHEN: Habitant un
pays assez jeune, je ne m'attarderai pas à
disserter sur ce point avec mon honorable
ami. Cependant, il est une chose que nous
savons et c'est qu'un petit pays ne saurait
accomplir beaucoup en dépassant ses moyens.
Jai (les craintes pour les honorables dépu-
tés du groupe agraire quand je songe à ce
que peuvent être les triomphes scientifiques
de demain. En lisant une publication scien-
tifique écrite par un membre d'une des plus
nobles familles d'Angleterre, le neveu du
lord chancelier actuel, je vois qu'il prédit
avec assurance comment les progrès de la
chimie synthétique s'annoncent tels que les
produits actuels du sol et de la vie animale
seront bientôt-dans une génération peut-
être-remplacée par les produits de l'usine et
du laboratoire. Si je ne me trompe, le meil-
leur lait se fabrique synthétiquement. . \1.
Haldane prédit que ce procédé fera des pro-
grès si rapides que, dans quelques années,
l'agriculture n'existera plus comme profes-
sion...

M. FORKE: Je l'espère bien.

Le très lion. M. MEIGHEN: ... et ne
sera qu'un plaisir du grand air pour les amants
de la nature. La ferme deviendra la récréa-
tion du ploutocrate. Inutile d'ajouter que
le parti progressiste aura cessé d'être long-
temps auparavant. Je ne veux pas, cepen-
dant inspirer -trop de craintes aux mem-
bres de ce parti en insistant davantage là-
dessus.

M. MACLEAN (York-Sud): Il est un.
question dont le conseil devrait s'occuper, un
produit métallurgique qui Pourrait devenir
la source (immenses revenus pour le Canada.
Je veux parler de l'acier. J'ai soulevé cette
question devant la Chambre auparavant. Au-
jourd'hui, l'univers le sait, le Canada contrôle
absolument les gisements de nickel du monde,
et le meilleur acier qui existe est l'acier au
nickel. Pour le fabriquer, il est essentiel de
s'adresser au Canada, mais pour une raison
ou une autre, l'exploitation des gisements
est dirigée par l'étranger, sauf en ce qui re-
garde une usine de l'Ontario. Notre nickel
passe à l'étranger pour la fabrication de l'a-
cier au nickel. Le Canada pourrait avoir le
monopole de ce qui est probablement la plus
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grande industrie de l'univers si nous voulions
encourager son exploitation dans notre pro-
pre pays. Actuellement, la majeure partie de
notre nickel passe en Angleterre, où les usi-
nes Mond le raffinent, le reste est expédié
aux Etats-Unis. Il se peut que nous appre-
nions un jour de quel endroit l'Allemagne
tenait le nickel qu'elle a utilisée pendant la
guerre. J'imagine que ce n'est pas de bien
loin d'ici, mais, en attendant, nous possédons
l'approvisionnement de nickel de l'univers et
celui-ci en a besoin. L'industrie de l'acier
au nickel serait plus importante que celle du
bois à pâte dont nous pouvons aussi con-
trôler l'approvisionnement. Une commission
gouvernementale devrait étudier cette ques-
tion. Le Canada veut savoir pourquoi notre
nickel passe aux Etats-Unis, alors que nous
pourrions le raffiner nous-mêmes et être maî-
tres de l'industrie de l'acier au nickel du mon-
de entier.

Il est autre chose que je désire faire ob-
server au ministre. Une revue de Winnipeg
publie cette semaine quatre articles relatifs
à ce qu'on nomme le gisement précambien,
le plus grand gisement minéral du monde et
qui, exception faite de 5 p. 100, se trouve en-
tièrement au Canada. Une très faible partie
de ce gisement se trouve aux Etats-Unis et
c'est grâce à cela que le pays au sud du
lac Supérieur est le premier pays producteur
de fer du monde. Le sud du lac Supérieur,
aux Etats-Unis, produit plus de fer qu'aucun
autre pays du monde et la matière première
provient de cette minime partie d'un gisement
précambrien situé en dehors du Canada.

Si cette petite étendue dans les Etats-Unis
est si productive, que ne doit pas être notre
partie du bouclier? Nous avons les mines
d'or les plus riches du monde et nous com-
mençons à peine à 'les découvrir. Nos abon-
dants gisements nikelifères occupent une su-
perficie de six à huit milles autour de Sud-
bury et sont la propriété d'étrangers qui se
gardent de faire connaître aux Canadiens la
richesse exacte en pur métal du minerai qu'ils
tirent de notre sol. On nous joue. Ces
étrangers emportent notre minerai et le ré-
duisent chez eux. Nous devrions le garder
ici, et le Canada pourrait devenir un grand
producteur d'acier au nickel. On devrait con-
fier à la commission des recherches l'étude
de -cette question, mais il faudra attendre
longtemps le changement que je propose car
ces études sont déjà en retard de plusieurs
annees.

Le scandale éclatera un de ces jours. On
m'a rabroué, parce que j'ai demandé à sa-
voir pendant la guerre, où allait notre nickel.

Il prend encore la route de l'étranger. Les
Allemands sont venus bien avant qu'on con-
nût lacier au nickel, et s'emparèrent de nos
gisements qu'ils détiennent par l'entremise
de l'Angleterre encore d'une manière ou d'une
autre. Ils sont en mesures d'empêcher ici la
fabrication de l'acier au nickel.

L'article du Free Press (Winnipeg) dont
j'ai parlé déclare qu'on découvrira peut-être
du nickel ailleurs, dans nos terrains précam-
briens, qui renferment les plus riches mé-
taux du monde. C'est là que le ministre doit
envoyer sa commission d'étude, afin de sa-
voir ce que contient en réserve cette couche
précambrienne. Aucun pays du monde ne
possède un terrain métallifère de cette valeur.
à peine 4 à 5 p. 100 de ce terrain sont situés
en dehors du Canada. Avec ses richesses na-
turelles le Canada est un des pays le mieux
pourvus du monde entier. Si nos collègues
veulent se ressouvenir de ces faits, je leur
conseille de lire les quatre articles dont j'ai
parlé.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 7-(attribution au conseil de

la personnalité civile):
M. GOOD: Je désirerais savoir plus exac-

tement pourquoi on confère la personnalité
civile au conseil.

L'hon. M. STEWART: C'est pour lui per-
mettre de recevoir des subventions. Une des
difficultés qu'on éprouve dans nos travaux de
recherches c'est l'absence d'organisation, d'un
service gouvernemental capable d'accepter des
dons et subventions destinés à encourager les
travaux de recherches. Le projet de loi lui
confère ce pouvoir.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 9-(rétribution du personnel):

Le très bon .M. MEIGHEN: C'est la
reproduction de la loi en vigueur?

L'hon. M. STEWART: Oui.
(L'article est adopté.)

Sur l'article 10-(pouvoir du conseil):
Le très hon. M. IMEIGHEN: C'est l'an-

cienne disposition?
L'hon. M. STEWART: A peu de chose

près, c'est la loi que la Chambre a adoptée en
1921. Cette disposition explique en détail
les attributions du conseil.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il n'y a
pas de mots de soulignés. On ne peut dire
s'il y a des parties nouvelles.

L'hon. M. STEWART: La seule nouveau-
té, c'est que le conseil est autorisé à accepter
des dons.
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Le très hon. M. MEIGHEN: Ceci est
à l'article 7; nous examinions l'article 10.
La note explicative ne dit pas que la rédac-
tion est modifiée, mais elle ne fait pas re-
marquer, comme pour les articles 6, 8 et 9,
que l'ancien texte est conservé.

L'hon. M. STEWART: Je n'ai pas la
loi de 1921 sous les yeux, mais j'ai celle de
1917; le projet actuel explique plus en dé-
tails les attributions du conseil. Je ne vois
rien que pourrait critiquer notre collègue dans
ce texte.

Le très hon. M. MEIGHEN: Puisque nous
en sommes aux attributions du conseil, le
ministre nous dira peut-être le chiffre des
traitements prévus à l'article 5.

L'hon. M. STEWART: Le Gouvernement
n'a pas l'intention d'offrir de salaire à per-
sonne, sauf à quelqu'un qui consacrera tout
son temps à l'exécution de ses fonctions.

Le très hon. M. MEIGHEN: Dans ce
cas, quel sertit le chiffre?

L'hon. M. STEWART: A un homme com-
pétent à tenir l'emploi et qui y donnerait
tout son temps, on pourrait donner 10,000
dollars. Mais je dirai très franchement qu'un
homme capable de faire ce travail pourrait
facilement obtenir ce traitement dans d'au-
tres branches d'activité.

Le très hon. M. MEIGHEN: Dans tous
les cas, à cette époque c'est à peu près le
traitement minimum que donne le Gouverne-
ment actuellement. Je ne dis pas que c'est
excessif pour ce genre de travail, je ne crois
pas que ça le serait si le Gouvernement s'as-
surait que l'homme a des aptitudes qui jus-
tifient ce traitement. C'est ce dont je doute
beaucoup, je crains que ce soit surtout un
voyageur qui se déplace de localité en localité
avec un air grave et qui prononce des dis-
cours au club canadien. Le ministre est-il
réellement sûr qu'il a de l'occupation pour
un homme de ce genre?

L'hon. M. STEWART: Oui, je suis plus
que persuadé que si nous trouvons l'homme
convenable, il vaudra pour le Canada dix
fois la valeur de son traitement. L'expérien-
ce que j'ai acquise ici à Ottawa et la con-
naissance que j'ai du travail fait par notre
division des Mines en coopération avec la
division des Mines des Etats-Unis m'en a
donné la conviction. Comme l'a dit mon
très hqnorable ami il y a quelques instants,
on a fait là-bas beaucoup de découvertes
importantes et nous avons 'travaillé en collo-
boration intime avec leurs fonctionnaires. Si
l'on fait ces travaux sérieusement, personne

[L'hon. M. Stewart.]

ne petit calculer ce qu'en retirera le Canada.
D'autre part l'argent peut très facilement se
gaspiller, mais Je suis persuadé que ceux qui
composeront le conseil des recherches seront
des hommes qui s'intéresseront énormement
à la solution des problèmes à l'étude et à
l'application pratique des renseignements ob-
tenus. Si je ne le croyais pas., je ne con-
seillerais pas cette mesure. Mais je suis con-
vaincu par les deux années d'expériences que
j'ai acquises ici que le conseil des recherches
peut être organisé avec efficacité sous la di-
rection d'un président qui a foi dans le suc-
cès de ces expérimentations. Après tout, si
l'on obtient les résultats que quelques-uns
d'entre nous espèrent, le traitement lui-
même ne comptera guère. En dehors de
l'établissement d'un institut de recherches il
existe déjà dans tout le Canada une abondan-
ce de matériaux que l'on pourrait réunir et
utiliser avec un bon système de coordination.
Actuellement, il y en a suffisamment pour
donner de l'occupation à une personne. Quant
à l'allusion qu'a faite mon très honorable
ami aux -clubs canadiens, j'estime qu'on pour-
rait faire un usage judiciaire de ces organi-
sations pour apprendre aux hommes d'affaires
à se rendre compte des occasions que leur
offrira ce travail de recherches et je suis con-
vaincu qu'on a fait beaucoup dans ce sens
depuis les quatre dernières années. Notre
bon ami M. Cronyn a contribué beaucoup
à faire comprendre l'importance, de cette
question. Par exemple, nul ne peut évaluer
ce que l'institut Mellon des Etats-Unis a
accompli pour éclairer le peuple américain et
naturellement cet institut est en grande par-
tie entretenue par les industriels eux-mêmes.
Je ne désire pas entreprendre une forte dé-
pense mais je veux lancer convenablement ce
mouvement. Quand nous pourrons nous le
permettre, nous procurerons à l'institut un
local qui lui conviendra, mais nous n'en som-
mes pas encore arrivés là. Mon désir prin-
cipal pour le moment est de modifier la loi
de façon à donner au conseil le moyen de
faire un peu plus que dans le passé et de
pourvoir à un développement possible.

M. ROSS (Kingston): Se propose-t-on de
modifier de quelque façon les relations qui
existent entre le conseil et les universités
où il se fait déjà beaucoup de travaux de
recherches?

L'hon. M. STEWART: Non, je croyais
avoir déjà expliqué cela -très clairement.

M. ROSS (Kingston): Le ministre m'ex-
cusera, mais je n'étais pas présent quand il
a donné ses explications.
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L'hon. M. STEWART: On n'a pas l'in-
tention de déranger les travaux qui se font
dâjà dans les universités, mais plutôt de
les aider autant que possible en coordonnant
les méthodes et mettant en contact les sa-
vants qui se livrent à cette ouvre. On na
désire détourner aucun spécialiste de son
champ particulier de recherches, on veut plu-
tôt adopter des méthodes qui empêcheront
des doubles emplois.

M. ROSS (Kingston): Alors, je comprends
qu'on n'interviendra pas dans l'octroi de
bourses scolaires qui ont été une source d'en-
couragement pour les travaux de recherches?

L'hon. M. MARCIL (Bonaventure): Je
profite de cette occasion pour appeler l'at-
tention du conseil des recherches sur les be-
soins de l'agriculture dans les anciennes ré-
gions du Canada. Outre les questions de
transport et de marchés, le succès dans les
travaux agricoles repose en grande partie sur
la fertilisation de la terre. Les rivages des
anciennes paroisses le long du St-Laurent et
dans la baie des Chaleurs sont recouverts
chaque printemps, comme elles l'ont été au
printemps dernier, d'immenses quantités de
harengs apportées par les eaux. Les cultiva-
teurs de ces régions emploient encore la mé-
thode primitive de recueillir ces harengs et
de les répandre comme engrais sur leurs
champs.

Cette méthode donne des résultats assez
satisfaisants; avec le concours de la science

toutefois, les champs pourraient être encore
mieux fécondés et il s'ensuivrait des récoltes
encore bien plus abondantes. Dans les pa-
roisses dont je parle. il est impossible de se
procurer les engins chimiques, sauf à des prix
exorbitants auxquels il faut encore ajouter
les frais de transport. Si le conseil des re-
cherches scientifiques était en mesure d'étu-
dier le problème et d'élaborer une méthode
plus moderne et plus efficace d'utiliser ces
engrais provenant de la mer, les cultivateurs
non seulement du littoral du Saint-Laurent
et de la baie des Chaleurs, mais aussi des
côtes du Nouveau-Brunswick et de la Nou-
velle-Ecosse en retireraient des bénéfices ap-
préciables.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député voudrait que le Gouvernement diri-
geât les efforts du conseil des recherches
scientifiques sur l'utilisation du hareng et
des autres espèces de poisson comme engrais.
Or, je dois l'informer que le dernier bill que
nous avons adopté vise à empêcher les com-
pagnies d'utiliser le poisson comme engrais, à
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moins d'avoir obtenu du ministre de la Ma-
rine un permis 'à cet effet. L'art d'extraire
l'huile du poisson pour le convertir en en-
grais a accompli de tels progrès à venir jus-
qu'aujourd'hui, semble-t-il, que le Gouverne-
ment a décidé d'y mettre un terme, bien qu'il
n'ait pas pu en donner de raison. 'Mon hono-
rable ami pourrait peut-être en découvrir
une; pour moi, je n'ai pas réussi.

L'hon. M. MARCIL (Bonaventure): Si j'ai
bien compris, le but que vise le département de
la Marine et des Pêcheries, c'est de réglemen-
ter cette industrie. Je n'ai pas d'objection et
je doute fort que le chef de l'opposition en
ait de son côté, à la délivrance d'un permis
afin d'avoir l'assurance que le travail sera
convenablement accompli. M'est avis tou-
tefois, que le conseil des recherches scientifi-
ques devrait étudier la question et se rendre
compte s'il ne serait pas possible d'obtenir
de meilleyrs résultats en utilisant d'autres
méthodes que celle qui prévaut depuis des
années, savoir mélanger le hareng avec d'au-
tres engrais. Voilà pourquoi à mon sens le
conseil des recherches pourrait étudier le pro-
blème et, s'il voyait jour d'encourager les
cultivateurs de la région à utiliser cet engrais,
il en résulterait peut-être un grand bien.

M. 'GOULD: Le premier paragraphe de
l'article 10 est ainsi conçu:

Pour favoriser l'utilisation des ressources naturelles
du Canada.

Voilà qui élargit les limites du problème,
cela va de soi, et je me demande si, après la
création de cette commission, nous avons lieu
d'espérer qu'un rapport sera publié aussitôt
que possible en ce qui regarde la practicabi-
lité d'utiliser la route de la baie d'Hudson.

L'hon. M. STEWART: Le conseil des re-
cherches scientifiques s'occupe des ressources
naturelles du pays dans toute l'étendue du
Dominion du Canada. Les recherches scienti-
fiques comportent des investigations en ce qui
regarde les matières premières utilisées dans
les procédés de fabrication ou qui peuvent
être converties en produits ouvrés. Il n'a
donc rien à faire avec la question dont parle
mon honorable ami.

M. GOULD: J'avais crû que, étant donné
l'idée que la baie d'Hudson et la région qui
l'environne renferment des richesses minéra-
les incalculables, nous avions peut-être lieu
d'espérer obtenir des renseignements réelle-
ment soientifiques en ce qui regarde les dé-
troits d'Hudson, les différents ports de cette
région ainsi que les ressources naturelles
qu'elle renferme. Le très honorable chef de
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l'opposition a fait remarquer que les mem-
bres du conseil voyageront beaucoup. Il va
de soi que ces voyages s'accompliront par
terre, par mer et par les airs de sorte que
j'ai dans l'idée qu'ils seront en mesure de re-
cueillir avec célérité des renseignements pré-
cieux pour le bénéfice du ministre.

M. EULER: Les remarques de l'honorable
député constituent-elles un indice qu'il a
abandonné complètement le projet d'utiliser
la route de la baie d'Hudson pour le trans-
port du grain et qu'il s'en tient maintenant
aux ressources minérales de la région?

M. GOULD: Il s'agit ici d'une question
d'ordre secondaire et les honorables membres
qui ont consacré beaucoup d'attention au
projet du chemin de fer de la baie d'Hudson
se rendront facilement compte que les res-
sources minérales de la région prennent rang
après la question principale sur laquelle nous
avons toujours insisté. En ce qui regarde le
détroit lui-même, il est inutile de tenter de
renseigner les habitants de l'ouest canadien à
l'heure actuelle; cependant. pour l'information
des honorables membres, qui ne sont pas en-
core au fait de toute la situation, la commis-
sion serait peut-être en me-ure de recueillir
les derniers renseignements qui convain-
craient ceux qui doutent encore (le la prati-
cabilité de cette route.

Etant donné que la baie d'Hudson est une
vaste mer intérieure et que le conseil de
recherches se composera d'experts en matiè-
res les plus diverses. je suis d'avis que l'on
pourrait assigner à une couple de ses mem-
bres la tache d'obtenir les renseignements
sur cette question. Deux ou trois autres
membres pourraient consacrer toute leur at-
tention aux problèmes agricoles; deux ou
trois autres aux problèmes miniers et ainsi
de suite. Le conseil pourrait être composé
de quinze membres. Aux réunions qui seront
tenues, on pourrait se rendre compte du con-
census général de l'opinion; le résultat se-
rait ensuite soumis au ministre. au Gouver-
neur en Conseil et en dernier ressort au Par-
lement.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 11 (contrôle des découvertes et

inventions).

Le très hon. M. MEIGHEN: Que pense de
<le l'article Il l'honorable député de Sher-
brooke (M. McCrea)? Quelle différence y
a-t-il entre cet article et l'autre?

L'hon. M. STEWART: Je regrette de n'a-
voir pas les détails par devers moi, mais je
puis dire que dans le cas d'une découverte
faite par quelqu'un qui retire des fonds du

[M. Gould.]

conseil pour travaux de recherches, rien n'em-
pêche l'inventeur de prétendre avoir droit à
son invention. En vertu de l'article il tous
les droits relatifs aux découvertes appartien-
nent au conseil.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est très
important.

M. STANSELL: Cela signifie-t-il que si
l'on a employé quelqu'un, disons à $10,000 par
année, à faire une découverte qu'il a faite en
effet, il faille lui payer une redevance pour y
avoir travaillé?

L'hon. M. STEWART: Non, c'est tout le
contraire. Si l'honorable député a interprété
mes paroles dans ce sens il m'a mal compris.
Prenons un cas concret: le conseil des re-
cherches emploie actuellement le professeur
Boyle à une œuvre très importante, c'est-à-
dtire à l'invention et au perfectionnement d'un
appareil à installer à l'intérieur de la coque
d'un navire, appareil si compliqué et pour-
tant si précis qu'il permet, en cas de brume,
<le savoir si il y a des banquises ou d'autres
navires dans le voisinage, et où ils sont exac-
tement. L'invention ou la découverte qu'aura
faite le professeur Boyle appartiendra au con-
seil plutôt qu'à lui. Tel est le sens <le l'article
il.

LI'hoin. M. MANION: Ne devrait-elle pas
être attribuée aiu conseil îles recherches avec
l'approbation du Parlement? Une découverte
importante, comme celle du blé Marquis, par
exemple, devrait être attribuée au Parlement
plutôt qu'au Gouverneur en conseil.

L'hon. M. STEWART: Je n'ai pas d'opinion
bien arrêtée sur ce point. Cet article m'a été
passé par le conseil, mais il me semble que la
découverte faite par celui qui y est employé
par le Gouvernement ou la commission et a
été payé à cette fin devrait, en toute justice,
appartenir à la commission.

L'hon. M. MANION: Ce à quoi je nop-
pose c'est qu'elle soit attribuée au Gouver-
neur en conseil. Que le parlement s'occupe
de la recommandation. Voilà tout ce que je
suggere.

L'hon. M. STEWART: Il n'y a guère de
différence. On a récompensé, par exemple,
celui qui a découvert l'insuline.

L'hon. M. MANION: C'est le Parlement
qui a agi.

L'ion. M. STEWART: Il aurait été récom-
pensé quand même. Le Gouverneur en con-
seil n'avait pas le pouvoir de lui accorder la
récompense, mais le Parlement l'avait.
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L'hon. M. MANION: Voici ce que dit
l'article:

Le conseil peut, avec l'approbation du Gouverneur
en conseil, payer à ses techniciens-

Et ainsi de suite.
Ce devrait être au conseil de soumettre

une recommandation au Parlement, et à celui-
ci d'effectuer le paiement s'il le jugeait à
propos.

Le très hon. M. MEIGHEN: Voilà qui est
très important. Jusqu'à présent la décou-
verte a appartenu au ministère, par exemple,
si M. Stewart, de la division de l'énergie
hydraulique, engagé depuis quelque temps
dans des travaux de recherche scienti-
fique qui ont été très heureux, réus-
sissait à faire une découverte de la plus haute
importance au point de vue scientifique en
menant à bonne fin sa proposition relative à
l'oxy-hydrogène, c'est au ministère que cette
découverte appartiendrait. D'après ce que je
pense de l'étendue du pouvoir et de la juri-
diction -de la commission, si cet article était
adopté M. Stewart relèverait de la commis-
sion dans le même sens que n'importe qui. Il
est à l'emploi du ministère de l'Intérieur, mais
comme le dit le ministre son travail scientifi-
que est coordonné par la commission. S'il ne
relève pas au moins de la commission, je me
demande en vain ce que la commissio va
faire d'après le nouveau remaniement. Toutes
ces agences de recherches sont à étudier des
sujets d'une nature plus ou moins scientifique.
Je pouriais en mentionner une bonne demi-
douzaine. Le ministre en occupe une à expé-
rimenter sur la séparation du minerai par
flottaison. Le ministre de l'Agriculture (M.
Motherwell) en tient trois ou quatre à l'étude
des différents moyens de protéger les plantes
contre les maladies dont elles sont exposées
à souffrir. Dans la division de la sylviculture
il y a ceux qui sont appliqués à faire des re-
cherches au sujet du ver du bourgeon, et ainsi
de suite. D'après le ministre l'article Il va
avoir pour effet de placer tous ces fonction-
naires sous la direction du conseil des recher-
ches et de charger celui-ci de la coordination
de leurs efforts. Comment pourrait-il s'ac-
quitter de cette tâche à moins qu'ils ne soient
sous ses ordres? Je l'ignore. Il faut donc
prendre pour admis que si cet article est
adopté ils vont se trouver sous sa juridiction
et que quiconque d'entre eux aura fait une dé-
couverte scientifique en aura la propriété.

L'inventeur pourrait n'être pas en état de
tirer parti de sa découverte, si ce n'est sous
la direction du ministre; mais, dès que l'arti-
cle sera adopté, son titre sera établi comme
s'il avait fait cette découverte lorsqu'il n'é-
tait pas à l'emploi de l'Etat. Le pays s'en-
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gage à conclure avec lui un arrangement juste
et équitable quant à sa part du tantième. Je
n'affirme pas qu'il n'existe pas de raisons à
l'appui de cette prescription, mais elle est
très radical et constitue une innovation assez
grave. Le ministre, je l'espère, en a soigneu-
sement examiné les conséquences.

L'hon. M. STEWART: Je ne vois pas,
je l'a-voue, les inconvénients que mon très ho-
norable ami signale. L'intention est peut-être
mal exprimée; cependant, nous voulions re-
tenir ceux qui travaillaient sous la direction
immédiate du conseil des recherches. Lors-
qu'ils font une découverte importante, le bé-
néfice de cette découverte doit appartenir
tout d'abord au conseil des recherches, et
vu qu'il relève de l'Etat, il s'ensuit que le
bénéfice de la découverte pourrait être attri-
bué en premier lieu par le Gouvernement...

Le très hon. M. MEIGHEN: Lisez le
deuxième alinéa.

L'hon. M. STEWART: Il n'y a rien d'obli-
gatoire à cet égard. Tout est laissé à la dis-
crétion du Gouverneur en conseil. Le repré-
sentant de Fort-William (l'hon. M. Manion)
a demandé si l'on ne devrait pas s'en rappor-
ter au Parlement. Cela n'est pas d'une grande
importance, il me semble.

L'hon. M. MANION: C'est le Parlement
qui a tranché la question dans le cas du Dr.
Banting.

L'hon. M. STEWART: J'en conviens. Par
l'entremise du Parlement, la population re-
connaissante a accordé une gratification au
Dr. Banting. Je ne conçois pas l'inconvé-
nient que le chef de l'opposition a signalé.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il s'agit de
reconnaître que l'inventeur est propriétaire de
son invention. Le Gouverneur en conseil
peut être libre de fixer le prix qu'il recevra
pour sa découverte; cependant, il *me semble
qu'advenant l'adoption -du présent article,
il sera tenu d'accorder à l'inventeur de tan-
tième qu'il aurait obtenu s'il avait travaillé
à son compte, à moins qu'une restriction ne
soit insérée dans la loi.

L'hon. M. STEWART: Il est un autre
facteur que mon très honorable ami semble
perdre de vue. Dans le présent cas, quelqu'un
-le Gouverneur en conseil-s'est réservé le
droit de dire ce qui aura lieu advenant une
découverte importante. Mais, après tout,
comme je le disais au commencement du pré-
sent débat, les gens ne sont guère encouragés
à entreprendre des recherches. La rémuné-
ration qu'ils reçoivent n'est certainement pas
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un mobile suffisant. Il faut donc stimuler
ceux qui, d'une année à l'autre, n'ont que des
appointements pour récompenzer leurs tra-
vaux dans l'intérêt public. car c'est ce qu'ils
font en somme. Ils doivent recevoir une iîs-
truction qui coûte cher avant de pouvoir être
de quelque utilité aut pays, et je suis ýd'avis
qu'il faut laisser une certaine latitude quant
au traitomýnent de celui qui, par ses efforts et
sa, concentration d'esprit, a enrichi nos con-
naissances scientifiques ou inrdustrielles. J'a i
attentivement étudié ce projet avec le Dr
Tory, car le comprenais qu'il impliquait un
chaingem-ent. Ena somme, le Gouverneur en
conseil n'entreprendrait de traiter un particul-
lier d'une manière que le Parlement n'approu-
verait pas. Les découvertes très importantes

seraient référées aut Parlement, cela va de soi.
(L'article est adopté.)
Sur le titre.

L'hon. M. STEWART: Mun très hiono-
reaIe amii a critiqué le titre; cependant. celui-
ci cadre aivec ]lt loi le 1921. qui al été aldoptée
duns (les vireonst inces anailogues. E~n justice,
je dois faire obsera er qu'en 1921. l.î loi comn
prenait un institut des re cherches que le' Sé-
nat a, supprimé cette fote-lký

Le très lion. M. MEIGIIEN: La loi de
1921 ('tait modificative, celle-ci lie l'e4t pias;
voilà le hiie. Toutefois, avanît sîgiialé' l'affatire
at nministre, Je m',en tiendriais là. J~e ne crois
pas que le Sénat ait eti rision. Le ministre
v'erra, d'un coup-d'oeil qu'il abroge entièrement
la loi. Comment petit-il lat modifier?

(Le titre est adopté.)

R.îîîîort est fait sir le î'ol et de loi.

ll-iCil',"il0 D'UN PROJT.' DE IESOLUII'ON
CONER~é' NN' 1.A I.tI lit SE.RVICE CIVIL

L'hon. A. B. COPP (i'ecrétaire d'Etat) pro-
lîo-e que lat Chanmbr'e siège en comité génér'al
pour' délibéret' le projet de résolution sui-
vant:

la Cti.ambie dti'.'are qu'il y a lie d' moivtfier la loi
dti service civil, til8t efie dýéiur qu'il ser a accordé
li(e allocatiloti annjiuel le de retrtle ài tii commissaire du
siîvice civ il qu i a fait fioni ion lii commisairO- pen-

dm1in quinze ais oit plus, oi quii est (lvet 'itinivalide oit
autremenctt incapable dle reriel jr sec, fonc(tions. I 'aIlo -

catiion crn quiestion dev ant etre eayée sur le fonds d i
reventi consolidté.

(La maotion est aidoptée et la Chiamubre sièg"ý
en comité.)

L'lion. M. COPP: Aux termes du projet de
résolution, une pension sera servie aut commis-
saire qui, après avoir exercé sa charge pendant
quinze années ou plus, devient affligé de quel-
que infirmité qui l'empêche de remplir ses
fonctions. Ce projet servira de fondement à

iL'hon. M. Stewart.]

un bill qui, formé d'un seul article dont le
texte sera calqtué sur celui de la résolution,
prescrira que la pension doit être des deux
tiers du traitement que reçoit le commissaire
au moment de sa naise à la retraite. En 1923,
une proposition dans ce sens avait été faite
devant le comité spécal chargé de faire une
enîquête sur le fonactioninemient rie la loi (lii
.,crvice ciavil. mais les cho-e,, en étaient restées
lit. Aut mntlent où la Chamnbie s'est trouvée
saitisie du projet (le loi de retri'ate, les comisiii-
sair'es du service ciail ont fait ohservter aiu piro-
itiiaiie miaistr'e fCM. M:îekenzie Eing) qui' la lui

,i Venîil' ne tfenuda it nu l lemaent il aiiit oriîer la ini e
à lat r'etracitîe dls iii e nbia's ie l'Ia commcoiss.ion.
Aýfin de me0t trle stoit. les veux (li (Ol 1ei avc
tout(,le t Icton cis.ion poibile. les ru présent at i on
i es comm1 ia iriles à ut-t égard . .11, doniner'ai îIc-
ltre <le ]ci lettie qu'ils Oat cadressée au cief du1
-ouiveî'nement:

C,cmmissioni dui iiiuce ciî il it1i Caitt.

'\i i tè lloîtorahle
lNî'i,.Ecse.E Xu.Nti. C.. C .. ,IlD

Piernicr mnisitre (lii Cinidai

i 1 a lia.
Milons ir le uiitier nslîuîetie

Vii que le Giouv'ernement îi r et'e d' fairte ivlier tie
lîii CIe retraite appîlicabule à Certins MeJ'tsi diu îuî'
sîtituel 'adinisltratitf, les sot!> i "ni% ivous prieur trets-

ceet becemiî de fa ire tien alccueiil à 'i 'dee de tititler
lai loi du sertvire civ il de mnîirie â atoriser la nmi'e à
a: îefîaîîe des membres actuîels de lai comîmission du
seivice civil.

Let miotifs le cette demtanide pie uent . e tésumier
commne suit:

1. Se us le rapcport dIe la durée de leur charge, les
comte '-ca tres acfe ls i s >)i sur le mtisine pied Iqute !e.î
j uges;: c'est-à- dire qu'ils exercent leurs fontionîs
dluant, botite condiîte et tue sont rôt cial,.es lue pac
Il, e(iicicie geîîî'îal sur utie adresse dit Séntt et dec
la' Cliambdre dct coirmîine letits suct'c5-eiirs lie devat

lie niommésO qie pouîr dtix ails.

2. Le fonctions <les commitssaites rarticient tîe celles
iî igistiat en ce qu'elles embrassent l'interprétation

te- la loi dii sertice civil, des riýglemenla qui s'y
i aii'iteîeit. des lois~ organiques des divers mniitret
et cVt''itre, lois poilant stîr les qutestions de dormicile,

îl !tiiatioiî. île mise à la retraite d'employéet de
'E tt etc.

3. Depius leur toi niiation, les comnmissaires ont vu
leurs attributions ,'Mtendre aux services extérieurs, à la
réorganîisation île- tépartements, à la classification noir-
velle dii cet cunnel adminuistratif, au remaaniemuent des
tatîif7 d'appointtement', aux permuîtations, aux congés,
etc. ce, qui ai 'ut cour effet de décuipler leur travail.

4. Oit petut ifficilement ins'érer dans le pîrojet de loi
conlcernlait iles 'pentsions. uns disposition appîlicatble aux
comisitea iries 'sic; faitri'un lii,' stinct ion itres senstible
entre rceux-ci itle Icautrv fonrtionînaires dtont la si-
tuation n'e'st pas conmparable à la letur sous te rapport
des attribtionst" lii rainz et dii masîiti en exercice.

Nous proposns respectueustement, que la disposition
à tre étabîlie toit c'alqulée sur celle que la loi comporte
a l'égard des juges.

t.e texte dît projet d'anmendement que nous avons
tl'honne'ur de piropose'r ici est 11 tbotnne partie enîci luité
à tl'article 19. chsapitce 138 îtl's Statuts' cetvisés tîî1 Cai-
nada:
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"L.a loi de 1908 modifiant la loi du service civil est
modifiée de nouveau par l'insertion de la disposition
suivante:

54. Si un commissaire du service civil du Canada
nommé sous le régime du chapitre 15, 7-8 Edouard VII,
intitulé: "Loi de 1908 modifiant la loi du service
civil", qui a continué, pendant quinze ans ou plus,
d'occuper la position de commissaire du service civil
du Canada ou qui est devenu affligé de quelque iAfir-
mité permanente qui l'empêche de remplir utilement
ses fonctions, se démet de sa charge, Sa Majesté
peut, par lettres patentes sous le grand sceau du
Canada, énonçant la période durant laquelle ce com-
missaire a exercé ses fonctions, ou l'infirmité perma-
nente qui l'empêche de les exercer, lui accorder une
pension égale aux deux tiers du traitement attaché à
la charge qu'il occupait au moment de sa démission;
cette pension commence immédiatement après sa démis-
sion, lui est servie sa vie durant et est payable sur le
fonds du revenu consolidé.

Lecture a été faite au comité auquel avait
été renvoyé 'l'examen du bill relatif à la
retraite d'une lettre du secrétaire du premier
ministre, lettre qui accompagnait celle que je
viens de lire. Un des commissaires du service
civil a aussi comparu devant le comité. En
manière de réponse à cette lettre, le président
du comité s'est exprimé en ces termes:

J'ai aussi donné lecture au comité d'une lettre reçue
de M. McGregor lettre qui en accompagnait une autre
par laquelle la commission du service civil proposait
certains remaniements d'appointements et certaines mo-
difications de l'article 54 de la loi du service civil afin
d'autoriser la mise à la retraite des commissaires.

Monsieur le commissaire Clarence Jamieson assis-
tait à la séance, nous aidant à rédiger de nouveau les
divers amendements apportés au projet de loi; on lui
a demandé de donner une explication plus complète
de la lettre, ce qu'il a fait à l'entière satisfaction du
comité.

Le comité a examiné à fond les représentations que
la commission vous avait faites dans sa lettre du 4
juin, mais la majorité des membres du comité ont
jugé qu'ils ne pouvaient se prononcer sur la demande
que faisaient les commissaires de modifier la loi de
1918 sur le service civil de manière à redresser les in-
justices signalées dans la lettre en question.

La Chambre l'ayant chargé d'examiner le projet de
loi (bill nO 122) concernant les pensions des fonction-
naires, le comité ne s'est pas cru autorisé à se rendre à
la demande que lui faisaient les commissaires de mo-
difier la loi du service civil du Canada, non plus qu'à
en proposer la modification, vu que l'ordre de ren-
vi ne portait pas sur cette loi.

Le comité a cependant fait le meilleur accueil aux
avis énoncés par les commissaires, et la motion sui-
vante a été adoptée à l'unanimité des membres pré-
sents:

"Eu égard à ce que les commissaires du service
civil ont représenté au premier ministre dans leur
lettre lu 4 juin 1924 et aux représentations que
monsieur le commissaire Jamieson a faites devant le
comité, celui-ci décide de renvoyer la question au Gou-
vernement avec prière de faire bon accueil à la demande
des commissaires et d'agréer les modifications qu'ils
proposent d'apporter à la loi de 1918 concernant le
service civil".

Dans les circonstances et après mûre ré-
flexion, le ministère a cru qu'il n'était que
juste à l'égard des commissaires de décréter

une loi de cette nature, et c'est à cette fin
que la résolution actuelle est soumise au
comité.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le projet de
loi modifie-t-il l'article qui rend les com-
missaires inamovibles, ou jusqu'à ce qu'ils
soient devenus incapables? Le projet de loi
confère-t-il une certaine autorité au Gou-
vernement à cet égard?

L'hon. M. COPP: Laissez-moi lire l'article:
1. Est modifiée la loi du service civil, 1918, par l'in-

sertion de l'article suivant après l'article trois de
ladite loi.

"3A. (1) Lorsqu'un membre de la commission qui est
resté en fonctions à titre de commissaire pendant
quinze années ou plus, ou qui est devenu invalide ou
autrement incapable de remplir les devoirs de sa charge
se démet de ses fonctions, le Gouverneur en conseil
peut accorder à ce commissaire lors de sa retraite, au
lieu de toute allocation à laquelle il pourrait autre.
ment avoir droit sous le régime des dispositions de la
loi de la pension du service civil, 1924, une alloca-
tion annuelle, payable sa vie durant, égale aux deux
tiers de son traitement à la date de sa retraite.

(2) Tout versement effectué sous le régime du pré-
sent article est fait à même le Fonds du revenu con-
solidé."

M. WOODSWORTH: Y a-t-il une dispo-
sition semblable pour les membres d'autres
commissions, par exemple celle des chemins
de fer.

L'hon. M. COPP: Ce projet de loi ne con-
cerne que la commission du Service civil.

M. WOODSWORTH: Pourquoi cette com.
mission serait-elle particulièrement favorisée?
Peut-être accordera-t-on le même avantage
l'an prochain à d'autres commissions?

L'hon. M. COPP: Les commissaires du
service civil ont fait observer au Gouverne-
ment que, leurs fonctions participant de celles
du magistrat, il n'est que juste qu'ils soient
placés sur le même pied que les juges dont
la nomination est la même que la leur en ce
que, dans les deux cas, les positions sont sou-
mises aux mêmes conditions. Le Gouverne.
ment a trouvé cette demande équitable et il
propose l'adoption de ce projet de loi. Les
membres des autres commissions ne sont pas
nommés à vie.

M. WOODSWORTH: Les fonctions des
commissaires du service civil ne sont-elles
pas d'ordre administratif plutôt que judi-
ciaire?

L'hon. M. COPP: Une grande partie est
d'une nature judiciaire. Les autres com-
missaires ne sont nommés que pour dix ans,
mais ceux du service civil l'ont été à vie.

M. MARTELL: Les commissaires du ser-
vice civil restent en fonction sauf prévarica-
tion, mais il est décrété, si je comprends bien,
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que leurs successeurs ne seront nommés que
pour dix ans. Pourquoi le projet de loi ne
serait-il pas modifié de façon à comprendre
les successeurs dans une certaine mesure du
moins?

L'hon. M. COPP: Il ne serait, guère sage
d'accorder des pensions à des fonctionnaires
nommés pour dix ans seulement

M. SHAW: Je m'oppose au principe de
la résolution. C'est un bill spécial qui ne
semble favoriser que les commissaires actuels,
parce qu'autrement leurs successeurs auraient
droit, en vertu d'une loi, à une certaine pen-
sion à l'expiration de dix ans. Comme le
remarque 'mon collègue (M. Woodsworth)
il y a plusieurs autres fonctionnaires nom-
més pour dix ans, entre autres les commissai-
res des chemins de fer qui exercent des fonc-
tions judiciaires. Cependant on n'essaie pas
de les inclure dans la loi.

L'hon. M. COPP: Ce n'est pas la même
chose; les commissaires des chemins de fer
ne sont nommés que pour dix ans et ceux qui
succèderont aux commissaires du service civil
actuels ne le seront que pour cette durée.

M. SHAW: Je le sais; sous le régime de
la loi du personnel, les commissaires du ser-
vice civil ont le statut de sous-ministre.
Quelles sont les dispositions de la loi à l'égard
des autres sous-ministres? Il n'y en a au-
cune. Pourquoi faire exception pour les com-
missaires du service civil et pour quel motif
la loi de pension les favoriserait-elle mieux
que les autres fonctionnaires? Je désap-
prouve également ce projet parce que
les commissaires diu services civil sont nom-
niés pour voir à ce que le principe du mérite
soit appliqué aux serviteurs de l'Etat et pour
qu'aucune faveur spéciale ne soit accordée à
qui que ce soit. Cependant, ici, les com-
missaires sont les premiers à demander des
privilèges. Ils devraient être satisfaits de la
loi de pension. Je ne doute pas que peu
après l'adoption du bill, chacun des commis-
saires ne profite de la loi et d'autres seront
nommés. Je vois que le Dr Roche, président
de la commission est âgé de soixante-cinq
ans. M. Jamieson n'a que cinquante-deux
ans et M. Larochelle en a cinquante-sept. Je
comprends que M. Larochelle a déjà plus de
quinze ans de service à son crédit et que le
Dr Roche et M. Jamieson sont en fonctions
depuis 1918, c'est-à-dire depuis six ans. Ils
pourront donc se retirer dans quelques années,
sous le régime de la loi des pensions, à quel-
que $3,000 par année; seulement, sous cette
disposition que l'on veut insérer à leur avan-
tage spécial, ils auraient beaucoup plus que
cette somme. Je ne cirois pas qu'il soit juste,

[M. Martell.]

de la part des commissaires du service civil,
de demander cette loi au Parlement, parti-
culièrement, si nous nous rappelons les fonc-
tions qu'ils sont censés remplir d'après la loi
du service civil.

L'hon. M. COPP: Ces commissaires ont
été nommés à perpétuité, et ne relèvent pas
de la loi des pensions, comme les sous-minis-
tres et les autres fonctionnaires civils.

M. HALBERT: Quels sont les appointe-
ments annuels?

L'hon. M. COPP: Le président recoit $7,000
et les deux autres commissaires $6,000 chacun.

M. HALBERT: On veut leur accorder
deux tiers de leur appointements à titre de
pension de retraite?

L'hon. M. COPP: Oui.

M. HALBERT: Le ministre ne croit-il pas
que bientôt la moitié de la population paiera
des pensions des retraites à l'autre moitié?

L'hon. M. COPP: Trois de plus, c'est loin
de représenter la moitié de notre population.

M. WOODSWORTH: J'ai remarqué l'autre
jour que le comité des pensions du vieil âge
ne proposait qu'une très faible pension pour
des employés qui n'avaient gagné que de fai-
bles salaires lorsqu'ils travaillaient, mais nous
n'avons aucun indice que je sache que le
Gouvernement soit disposé à agréer à cette
proposition. Je croirais donc qu'une mesure
de cette nature peut très bien être réservée
jusqu'à ce que le Gouvernement soit dispo.é
à créer une pension pour les vieillards.

M. SUTHERLAND: Le Gouvernement
se propose-t-il sérieusement de proposer une
mesure. plus tard, relative à une pension de
retraite pour les membres (le la commission
du bois à pâte?

L'hon. M. COPP: Cette question n'e-t pas
à l'étude.

L'hon. M. GRAHAM: Ils y auront bientôt
droit en raison de leurs longues années de
service.

M. HANSON: Quelle sera l'allocation an-
nuelle de retraite.

L'hon. M. COPP: Les deux tiers de leurs ap-
pointements actuels.

Il est fait un rapport de l'état de la résolu-
tion, qui est lue pour la deuxième fois et
adoptée. L'hon. M. Copp propose le projet de
loi (bill n° 252), tendant à modifier la loi du
service civil, 1918.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la première fois.)
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COMITE DES PENSIONS SUR LA REPARTITION
DU FONDS DES CANTINES

L'hon. M. BELAND propose que la Cham-
bre se forme en comité pour examiner une
résolution ainsi conçue:

La Chambre décide qu'il y a lieu de décréter par une
loi la répartition suivante du fonds des cantines:

(1) Réeerver la somme de 820,000 pour acquitter les
comptes en souffrance;

(2) Verser la somme de $100,000 à un bureau cen-
tral de trois syndics nommés par le Gouverneur en
conseil, sans rémunération, qui en disposera par mon-
tants et de la manière qu'il jugera à propos, pour
maintenir et aider un service et bureau de règlement
au profit des anciens soldats et des personnes à leur
charge.

(3) Verser $50,000 au United Fund of Great Britain,
et la somme de $50,000 à la Croix rouge américaine,
qui devront respectivement l'appliquer selon qu'ils le
jugeront -à propos, au soulagement des cas dignes d'at-
tention de véritable misère particulièrement parmi les
anciens soldats de la Troupe expéditionnaire cana-
dienne ayant fait du service en France et en Angleterre,
ou les personnes à leur charge, qui résident en Grande-
Bretagne ou aux Etats-Unis, selon le cas.

(4) Partager le reliquat du fonds en neuf alloca-
tions provinciales proportionnées de la manière sui-
vante:

Alberta.....................
Colombie-Anglaise et Yukon.
Manitoba.....................
Nouveau-Brunswick............
Nouvelle-Ecosse................
Ontario....................
Ile du Prince-Edouard...........
Québec.. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Saskatchewan..................

Pour cent
7.346

10.286
10.702
4.203
6.439

41.641
.857

12.718
5.808

(5) Les allocations provinciales seront attribuées à
un bureau provincial de syndics nommés par le lieu-

tenant-gouverneur en conseil de chaque province, san,
rémunération, qui sera autorisé à recevoir et à détenir
cette allocation; à consulter les intéressés domiciliés
dans la province, sur l'emploi de cette allocation; à
déterminer l'usage qu'il en devra faire; à l'administrer
directement ou par procuration, et à accomplir toutes
autres choses que pourra lui indiquer le décret du con-
seil le nommant. Les frais relatifs à cette fiducie
seront imputables sur l'allocation.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité.

L'hon. M. MANION: Qui est l'auteur du
projet et comment l'a-t-on élaboré? A-t-il eu
l'approbation générale des soldats?

L'hon. M. BELAND: La présente résolution
donne suite aux conclusions de la commission
Ralston qui a fait une enquête minutieuse de
la situation des anciens combattants. Je don-
nerai tout à l'heure le chiffre exact des fonds
qu'on va distribuer; pour le moment je ré-
ponds à mon honorable ami qui veut savoir
comment on arriva à ces pourcentages. Les
pourcentages constituent une moyenne de
trois chiffres pour chaque province; le premier
chiffre représente les enrôlements dans la pro-
vince, le deuxième le nombre de soldats licen-
ciés et le troisième le nombre des pensionnés.

[L'hon. M. COpp.]

Les variations entre ces trois chiffres sont très
légères. En Colombie-Anglaise par exemple,
la proportion des pensionnés en regard des
enrôlements et des licenciés, est plus forte
qu'en aucune autre province; sans doute le
climat y est-il pour quelque chose.

Voyons le montant maintenant. J'ai prié
le département des Finances de me préparer
un état des fonds de cantine qu'on va distri-
buer. Les fonds proviennent d'e trois sources
principales: la caisse de cantine proprement
dite, la caisse de cinéma, et la caisse régimen-
taire. Ces trois fonds forment un capital de
$2,030,403.25; au 31 mars 1924 les intérêts accu-
mulés se chiffraient à $266,532.81; donc on doit
faire la répartition de $2,296,936.06 en tout.

Depuis quatre ou cinq années on s'est sou-
vent demandé ce qu'on allait faire de te qui
s'appelle communément le fonde des cantines.
En 1921, je crois, il y eut un plébiscite à ce
sujet; près de 450,000 bulletins de vote furent
distribués aux soldats. Je crois que le bulletin
offrait au choix quatre projets différents et
laissait au votant qui n'approuvait aucun des
quatre la faculté de suggérer autre chose. Sur
les 450,000 bulletins 22,000 seulement furent
remis: une proportion si faible qu'aucun gou-
vernement ne se sentirait justifié de la prendre
comme base d'action. Le projet qui a rallié
le plus de voix n'en avait pas plus de 5,000.
Quand on considère qu'il y a au Canada
450,000 anciens combattants, en chiffres ronde,
l'opinion favorable de 5,000 d'entre eux, sur
un projet déterminé ne justifie pas les auto-
rités de réaliser ce projet pour la disposition
définitive de tous ces fonds. A mainte reprise
depuis mon avènement au ministère, les an-
ciens soldats, tant individuellement que par la
voix de leurs associations, m'ont prié de
recueillir l'opinion des soldats sur cette ques-
tion et de saisir la Chambre d'une loi prescri-
vant de quelle manière ces fonds seront utili-
sés. Le décret du conseil qui créa la commis-
sion Ralston la chargea spécifiquement de dé-
terminer quel serait le meilleur mode d'emploi
de ces fonds Le dernier rapport de la com-
mission n'est pas encore soumis; mais vu la
prorogation prochaine des Chambres, je Fai
prié de me faire tenir dès maintenant un
rapport sur les fonds de cantine qui permettrait
au Parlement de statuer touchant la disposi-
tion de cet argent. Ce rapport m'est parvenu
voilà trois ou quatre jours et 'la présente réso-
lution, monsieur le président, donne suite, dans
tous leurs détails, aux conclusions de la com-
mission. Pour répéter donc ce que tout le
monde peut lire: la résolution prescrit pre-
mièrement que le département des Finances
réserve $20,000 pour solder les comptes en
souffrance qui peuvent exister. Le départe-
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ment de la Défense nationale a de temps à
autre soumis certains petits comîptes au dé-
partement des Finances. Je ne suis pas en
état de dire quels sont ces comptes exacte-
ment; je crois, cependant, qu'ils venaient des
syndics d'anciens régiments. Quoi qu'il en
soit ces comptes doivent être certifiés par le
ministère de la Défense nationale et approuvée
par le ministère des Finances. En 1923 même
le département des Finances a déboursé $2,000
pour le règlement de comptes de cette nature.
La commission suggère que $20,000 soient ré-
servés à cette fin; sans doute, toute balance
des $20,000 qui restera après un certain temps
sera distribuée en conformité de l'échelle éta-
blie. En deuxième lieu la commission recom-
mande de:

(2) Verser la sonmme le $100,000 à un bureau cen-
trail de tr-is svnlics nommés par le Gouverlneur (n1

conseil, sans rémunération, qui en disposera par mon-
tant et de la manière rqu'il jugera à propns pour
mantenir et aider un service et bureau de règlement aut
pmfit dle- anciens soldats et des personnes à leur
chnrige.

Je ne sache pas qu'il existe de sérieuses
divergences d'opinions touchant l'opportunité
d'un bureau de règlement ici à l'intention des
anciens combattants. Le rapport de la com-
mission Ralston que tout le monde pourra lire
bientôt expose au long les raisons qui moti-
vent l'établissement de ce bureau.

Avant cela, ou en tout cas, dans le cours
de l'année 1923, j'ai ci une correspondance
à ce sujet avec l'ancien commandant en chef
des troupes canadiennes en Europe, sir Arthur
Currie. Il était d'avis qu'il était non seule-
ment opportun, miais nécessaire d'avoir un
bureau de réelamations au quartier général.
Il s'agissait de savoir comment on pourrait
pourvoir à son entreticn, et sur ce point sir
Arthur Cirrie n'a pas voulu se prononcer.
Je crois 'qu'à un moment donné il a sug-
géré d'employer pour cela les fonds publics
et, dans une autre circonstance, il était en
faveur (le puiser dans la caisse d'invalidité.
Dans tous les cas, l'idée d'instituer un bureau
central à Ottawa est généralement admise, et
je ne perdraii pas de temps à lire ce que la
commission a dit à ce sujet, à moins qu'on
ne me le demande.

L'hon. M. MANION: Avant de passer
à un autre sujet, le ministre voudrait-il ex-
pliquer brièvement quelles seraient les fonc-
tions de ce bureau (le réclamations?

L'hon. M. BELAND: Je crois que je
ferai mieux de citer ce que dit la commis-
sion Ralston à ce propos:

On nous fait oh-server qu'avant de distribuer ces
fands, il serait bon de maintenir un organisme pour la
présentation des réclamations qui pourraient être faites

[L'hon. M. Béland.]

de temps à autre au nom des anciens combattants et
des peionnes ii leur charge, relativement aux différentes
formes d'assistance que l'Etat accorde, comme les
pensions, la rééducation. etc.

Il y a une variété de cas se rapportant à des ques-
tions comme les emplois administratifs, l'établisse-
ment agricole, la rééducation. le logement et en géné-
ral tout ce qui a trait à l'oeuvre de reconstitution,
qu'il faut jiiger plutôt d'après les mérites de l'individu
que suivant les dispositions d'un règlement général.
Il y a aussi non seulement les décisions parlementaires
concernant les pensions, mais aussi ties amendements
aux lois existantes qui peuvent indirectement toucher
aux droits et privilèges ries anciens combattants sans

parler de l'opportunité qu'il v aurait d'instituer un
organisme complètement détaché du service gouverne-
mental pour assurer les rapports personnels nécessaires
entrte les vétérans et leur faisaille d'une paIr t et ceux qui
veillent à leur intérêt d'atre part.

Voilà en réstmé quelles seraient et quelles
sont en réalité les fonctions dt bureau, car
ce travail s'exécute ici à Ottawa en ce mo-
ment et à lt satisfaction des anciens combat-
tants. Puis il y a une somme de $50,000
à verser au fonds les services unis de Grande-
Bretagne et $50,000 à la Croix-Rouge amé-
ricaine. Mes honorables collègues savent
sans doute qu'un grand nombre d'hommes qui
ont servi en France ou en Angleterre habi-
tent maintenant l'Angleterre oui les Etats-
I'nis. D'après le rapport. l'argent à verser à
ces deux institutions-la sonnme a été fixte
par la commission royale-est destiné à sou-
lager les cas spécialement méritoires dans ces
deux pays. Si je suis bien renseigné-et î,
trois l'être, le fonds des services unis est
l'institution qui a été chargée en Angleterre
de distribuer les fonds des cantines. Quanît
aux Etats-Unis, il existe là-bas un bureau
tde vétérans et on avait pensé tout d'abord
qu'on pourrait avoir recours à lui pour la
distribution de ces fonds. Toutefois, bien que
cette institution soit très méritante, on '
fait observer que c'était le représentant
officiel de notre département. Or, comme on
désire que ce fonds soit en dehors de toute
ingrence oit influence gouvernementale ou
politique. on a suggéré de verser l'argent à
la Croix-Rouge américaine.

Le reliquat représente une somme assez con-
sidérable: ait des s de deux millions de dol-
lars. On doit le répartir entre les neuf pro-
vinces dt Canada, d'après la proportion indi-
quée dans la résolution qui. comme je l'ai
lit il y a un instant est basée sur le nombre

d'enôlements. de licenciements et de pensions
dans olaque province. La résolution dit
également que le gouverneur en conseil dans
chaque province nommera un conseil de syn-
dies pour administrer le fonds en question.
Dans l'Ontario, il v en aura cinq parce que
les anciens combattants sont beaucoup plus
nombreux dans cette province que dans les
autres, qui auront trois syndics seulement.
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Il est difficile pour le Gouvern-ement fédéral
de dicter aux gouvernements provinciaux
comment rédiger leurs arrêtés en conseil.
Cependant, nous avons fait autant que possi-
ble en sorte que les avis de la commission
royale soient suivis à la lettre dans toutes les
provinces.

M. BOYS: Le ministre nous a dit qu'ou
s'était efforcé, par voie de scrutin ou autre-
ment, de connaître l'opinion des anciens com-
battants eux-mêmes, mais il ne nous a pas
indiqué quel a été le résultat. Pourrait-il
nous en donner une idée? J'ai cru compren-
dre qu'un seul sujet avait réuni 5000 voix;
il serait intéressant de savoir quel était ce
sujet. Si les anciens combattants se sont pro-
noncés en faveur d'un autre système, on pour-
rait nous l'indiquer.

L'hon. M. BELAND: Le plus grand nom-
bre de voix a été donné pour l'éducation
des orphelins. Venaient ensuite ceux qui
étaient en faveur de secourir les personnes
recommandables ou les personnes sans ouvrage
dans la misère. Tels étaient les deux princi-
paux projets appuyés par un nombre relative-
ment restreint de votes.

L'hon. M. MANION: L'explication du
ministre me semble très bonne, mais j'aimerais
savoir quelle proportion du personnel est sus-
ceptible d'être rémunérée? On nous suggère
de verser $100,000 à une commizsion de trois
fiduciaires choisis par le Gouverneur en con-
seil, mais sans rémunération. Cependant, nous
devrons payer le bureau de règlement, ou du
moins certains de ses membres. A mon sens,
les efforts du Gouvernement devraient tendre,
autant que possible à conserver autant des
fonds que possible pour les fins auxquelles ces
fonds doivent être employés. En d'autres ter-
mes, on ne devrait payer qu'un personnel res-
treirt. Pendant la guerre, nous avions le
fonds patriotique, le fonds de la Croix-rouge
et divers autres fonds du même genre. Les
patriotes de toutes les parties du pays étaient
heureux de donner leurs services gratuitement
afin d'apliquer judieieusement les fonds dis-
ponibles, et ainsi de suite. A mon sers, nous
pourrions aujourd'hui trouver des gens sus-
ceptibles de rendre les mêmes services en ce
qui touche ce fonds. En d'autres mots, je
pense que nous devrions dépenser le moins
possible en appointements et garder le plus
que nous pourrons au bénéfice des anciens
soldats et des membres de leurs familles. Je
voudrais que le ministre nous dise combien
il compte payer le personnel. Combien de-
vrons-nous dépenser pour mettre à exécution
le projet décrit dans la résolution?

L'hon. M. BELAND: La résolution parle
de deux ou trois objetE, mais s'attache surtout
aux $100,000 qui doivent servir au bureau
d'accommodement. Le personnel de ce bureau
sera désigné et choisi par les trois fiduciaires
qui seront nommés, sans rémunération, par le
Gouverneur en conseil.

L'hon. M. MANION: Choisirez-vous des
anciens soldats?

L'hon. M. BELAND: Oui, la majorité,
certainement.

L'hon. M. MANION: Il devront choizir le
personnel du bureau d'accommodement? Le
Gouvernement et la commission du service
civil ne s'en occuperont pas, cela dépendra des
fiduciaires?

L'hon. M. BELAND: Absolument.

L'hon. M. MANION: Le ministre a-t-il
idée du nombre d'employés nécessaires au
bureau de règlement et du chiffre de leurs
appointements?

L'hon. M. BELAND: Sir Arthur Currie, au
cous d'une conversation, m'a fait remarquer
que cinq suffiraient; un chef et quatre asis-
tants.

L'hon. M. MANION: Le ministre a-t-il
lu dans les journaux de Montréal, les critiques
sévères de sir Arthur Currie touchant la ma-
nière dont on dispose de ces fonds?

L'hon. M. BELAND: J'ai lu ces critiques,
mais n'y ai rien vu de sévère.

L'hon. M. MANION: Il a été aussi dur
que peut l'être un étranger à la politique.
J'en ai parlé parce que mon honorable ami
a fait allusion à sir Arthur Currie. A mon
sens cette critique était fort sévère. Il ne
voulait pas accepter la répartition décidée et
pensait que le fonds devait servir d'autres
fins. J'avoue que mes idées à ce sujet ne
sont pas fixées et que je n'ai pas beaucoup
entendu discuter la question. Les anciens
soldats, comme corps, ontt'l estprimé leur
opinion au ministre et a-t-il pu ainsi se former
une opinion pour ou contre ce projet depuis
sa publication? J'imagine qu'il n'en a eu guère
le temps.

L'hon. M. BELAND: D'après les rensei-
gnements que nous avons reçus de anciens
soldats, j'imagine qu'ils appuient ce projet,
mais qu'il en soit ainsi ou non, je me sens
obligé de présenter la résolution du comité au
sujet de ce fonds. La commission en question
a parcouru le Canada d'un bout à l'autre; elle
a entendu d'anciens soldats et possède tous
les renseignements possibles sur le sujet. Le
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problème a été discuté à presque toutes ses
réunions et voilà le résultat de son enquête.
Il est impossible d'obtenir l'unanimité aur la
question de savoir comment disposer du fonds
des cantines dans le but de favoriser tel ou
tel projet. Aucun projet unifié d'un système
de dépenses pratique n'a reçu l'appui général.
Je vais me faire comprendre comme ceci: si
tous les anciens soldats nous avaient demandé
de construire un monument commémoratif con-
sidérable, soit ici, soit en Europe, nous pour-
rions dire que ce projet a été adopté par une
opinion unanime, mais cette unité d'opinion
n'existe pas chez les anciens soldats. Je pour-
rais, par exemple, citer ce que les diverses
provinces ont demandé. Environ quatre pro-
vinces ont demandé que les fonds fussent dis-
tribués par les provinces, comme notre projet
le comporte, alors que trois autres, si ce n'est
quatre, étaient en faveur d'un projet d'ensei-
gnement réservé exclusivement aux vétérans,
ce qui fait voir que, dans sept cas sur neuf,
elles préfèrent une distribution provinciale.

Au sujet de l'enseignement, je reconnais
que la meilleure chose à faire serait de re-
mettre cet argent aux autorités provinciales
qui en régleraient l'emploi.

M. LADNER: Est-ce que le ministre n'ex-
erce pas un certain contrôle sur l'emploi des
fonds remis aux provinces? C'est -le gouver-
nement fédéral qui a, en principe, la garde
des fonds, de quelque source qu'ils provien-
nent.

L'hon. M. BELAND: Nous en avons la
garde; mais ni les combattants, ni personne
ne nous ont chargés de les distribuer d'une
manière plutôt que d'une autre. Quand cet
argent a été remis au receveur général, per-
sonne n'a donné d'instruction pour en dispo-
ser. Les anciens combattants sont intéressés
à un judicieux emploi de cet argent Ils en
ont la propriété. Le Gouvernement ne pou-
vait prendre sur lui d'en disposer arbitraire-
ment. J'ai tâché de savoir quel était le désir
des démobilisés. Je crois que la majorité de
ceux-ci préfère que la distribution soit faite
par les autorités provinciales, non par le gou-
vernement de la province, mais par des bu-
reaux d'administrateurs. On vise à éliminer
l'influence et les protections politiques dans
l'emploi des fonds.

M. LADNER: Quand l'argent aura été re-
mis aux commissions provinciales, quelles ga-
ranties prend le Gouvernement pour empê-
cher un mauvais emploi des fonds. Puisque
le Gouvernement fédéral a conduit toutes les
affaires relatives à la guerre, ne serait-il pas
convenable qu'il retînt un certain contrôle

[L'hon. M. Béland.]

sur la distribution des fonds par les provin-
ces? Est-il bien sage de s'en remettre entiè-
rement aux autorités provinciales? Celles-ci
ont acquis bien peu d'expérience en ces ma-
tières. Il peut arriver que, obéissant à des
influences de caractère politique, ou man-
quant d'expérience, le gouvernement provin-
cial dispose des fonds d'une manière blâma-
ble.

L'hon. M. BELAND: Le gouvernement
provincial nommera les administrateurs, qui
seront au nombre de cinq dans l'Ontario et
de trois dans les autres provinces. L'arrêté
qui les nomme énoncera leurs fonctions dans
chacune des provinces, et -les fonds seront
distribués en conséquence.

L'hon. M. 'GUTHRIE: En adoptant la pro-
position, la Chambre se trouvera à faciliter
au, Gouvernement l'exécution de son mandat.
La Chambre aura libéré ainsi le Gouverne-
ment de toute responsabilité future. Confier
cette responsabilité aux administrateurs ou
aux bureaux créés par les provinces serait-il
de bonne politique, je ne sais? J'ai eu l'avan-
tage, samedi dernier, de discuter cette ques-
tion avec sir Arthur Currie, qui commanda
le corps expéditionnaire canadien pendant la
guerre. Notre conversation n'avait aucun
caractère officiel; cependant sir Arthur Cur-
rit, ne se déclara point contre le projet du
Gouvernement. Il a émis son avis sur un
point que je peux bien mentionner. Il a dit
que le projet comportait renonciation par le
Gouvernement de la tâche de distribuer le
fonds. Le gouvernement fédéral ne pouvait
se décider sur quelque plan et il s'en remet-
tait aux provinces du soin 'd'adopter une distri-
bution convenable.

Les sociétés d'anciens combattants ne sont
pas toutes d'accord sur l'emploi de ces fonds.
Je l'ai appris depuis que le ministère actuel
est au pouvoir. De nombreuses propositions
ont été formulées sans qu'aucune ait réuni l'u-
n' nimité. Si le comité des combattants et le
commissaire Ralston se sont entendus sur un
règlement qui donne satisfaction à la grande
majorité des démobilisés, le Gouvernement a
le devoir de faire exécuter cette solution. S'il
est prouvé que le plan 'de confier la distri-
bution des fonds aux provinces a l'adhésion
des intéressés en bonne majorité, la Cham-
bre n'a pas d'hésitation à avoir. Une chose
sûre. c'est que ces fonds ne doivent pas de-
meurer sans emploi dans la caisse du rece-
veur général où ils ne sont d'aucune utilité
pour personne.

Les syndics provinciaux devront se con-
former aux termes généraux de la loi adoptée
par cette Chambre, et cette mesure sera le
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point de départ de la répartition finale de ce
fonds au profit de ceux qui ont droit à une
part. Je ne crois pas que vous puissiez avoir
l'unanimité, ni qu'il vous soit possible de
contenter tout le monde; mais c'est une pro-
position pratique pour disposer finalement de
ce fonds, et il convient de l'étudier. Le gé-
néral Currie a insisté très fortement sur
l'idée d'appliquer une somme de $100,000 à
l'établissement et à l'existence d'un bureau de
règlement. Il a trouvé que la nécessité de
ce bureau s'est fait fortement sentir durant
toutes les années de la guerre, mais il est
d'avis que le trésor fédéral devrait le mainte-
nir à ses frais. Il à cité des cas de soldats
vivant dans des endroits isolés du Canada,
où il n'y a personne qui puisse prendre en
main leur cause, personne pour prendre un
vif intérêt à leurs demandes. Si ce bureau
avait existé à Ottawa, plusieurs de nos vété-
rans auraient pu en profiter dans le passé,
et le bureau leur serait encore utile à l'ave-
nir. Le gouvernement peut très bien suppor-
ter les dépenses de ce bureau; mais si le co-
mité, approuvé par les diverses associations
de nos vétérans, en est venu à la conclusion
qu'une somme de $100,000 de ce fonds doit
être réservé à cette fin, la Chambre se trouve
justifiée de se prononcer dans ce sens en
adoptant le rapport. Ce rapport me semble
offrir une solution raisonnable de ce pro-
blème très difficile, et le ministre ferait bien
de persévérer et de faire adopter la mesure.

M. CALDWELL: Je suis parfaitement
d'accord avec l'honorable préopinant (M.
Guthrie) pour soutenir que cette mesure est
un pas dans la bonne voie. J'ai siégé dans
les comités de cette Chambre qui ont eu à
étudier cette question en différentes occa-
sions, et cette proposition est l'une des meil-
leures que l'on ait émises. La clause 5 con-
tient ce qui suit:

A consuiter les intéressés domiciliés dans la province
sur l'emploi de cette allocation; à déterminer l'usage
qu'il en devra faire.

Cela désigne d'une manière très vague ceux
qui devront déterminer la disposition de l'al-
location. Quand je l'ai lue pour la première
fois, j'ai compris que les vétérans seraient
consultés sur la disposition de l'allocation
dans chaque province. Nous pouvons en
conclure que les vétérans seuls sont concer-
nés par cette clause, mais il serait mieux de
le dire explicitement. A part cela, je n'ai
aucune critique à faire sur la proposition.

M. ROSS (Kingston): Le ministre veut-il
nous donner un peu plus de détails sur la
signification de l'article 2 concernant la som-
me de $100,000 devant servir à l'établisse-
ment et à l'existence d'un service et bureau
de règlement?

L'hon. M. BELAND: Peut-être que mon
honorable ami était absent de la Chambre
lorsque j'ai expliqué cela à la demande de
l'honorable député de Fort-William et Rainy-
River (M. Manion). J'ai cité un passage du
rapport de la commission royale sur ce même
sujet. Le rapport démontre clairement non
seulement l'utilité, mais la nécessité de cette
agence centrale accessible à tous, hors des
influences politiques, et dont les devoirs con-
sisteront à servir de point de contact entre
les vétérans et les divers ministères.

M. ROSS (Kingston): Ces questions ne
relèvent-elles pas surtout du rétablissement
des soldats? Quelqu'un est-il opposé à se
présenter devant le ministère du rétablisse-
ment des soldats dans la vie civile? Pour-
quoi faire les frais d'un autre département
quand nous avons déjà un ministère possé-
dant nombre de commis et de fonctionnaires
dont les salaires ont été continués quelque
temps. Il me semble que, malgré le rapport
de la commission Ralston, on établit simple-
ment un autre service rémunéré pour un tra-
vail qui peut se faire dans le ministère du
rétablissement civil des soldats.

L'hon. M. BELAND: Les anciens soldats
s'opposeront toujours à laisser leurs intérêts
entièrement entre les mains du gouverne-
ment: ils insisteront pour avoir un corps in-
dépendant choisi par eux et composé de
leurs propres collègues, afin que leurs ré-
clamations soient présentées avec plus de
force toutes les fois qu'ils croient avoir un
droit à faire valoir. En fait, il y a toujours
eu à Ottawa un corps d'e ce genre dont les
devoirs ont consisté à présenter les causes des
vétérans aux divers ministères, à surveiller
la législation, et à faire modifier des statuts
en vigueur.

M. ROSS (Kingston): Quelles sont les as-
sociations qui ont fait ce travail?

L'hon. M. BELAND: Jusqu'à présent,
c'est surtout l'Association des vétérans de la
grande guerre, bien que je ne puisse dire
qu'elle ait été la seule à s'en occuper.

M. ROSS (Kingston): L'association conti-
nuera ce travail, et d'après moi, ses repré-
sentants ont toujours été reçus cordialement
toutes les fois qu'ils se sont présentés devant
un comité parlementaire.

Voici toutefois une autre association dont
les services seront retribués et je ne vois pas
en quoi elle puisse être utile étant donné que
l'exécutif fédéral des vétérans de la grande
guerre continuera d'exister.

M. POWER: L'honorable député sait sans
doute qu'une partie du fonds provenant des
cantines a déjà été remise entre les mains de
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l'association (les vétérans de la grande guerre
pour des fins de règlement; or le Parlement a
reçu très peu de renseignements de ce chef.
Combien a-t-on versé aux sociétés de vété-
rans et de quelle façon ces derniers ont-ils été
dépensés? Ces sommes ont-elles servi à payer
les traitements des fonctionnaires do ces asso-
ciations ou à régler les réclamations des an-
ciens soldats? Je ne sache pas que Ion ait
encore donné des explications au Parlement
à ce sujet.

M. LADNER: Je suis au fait du travail
accompli en ce qui regarde le règlement des
réclamations des vétérans; je suis donc d'avis
que cette mesure est excellente et que le Gou-
vernement a droit à des félicitations. Pour
moi, il serait préférable que les fonds fussent
déboursés par les autorités fédérales, mais il
est évident que le Gouvernement a décidé
d'utiliser une partie du fonds des cantines à
cette fin. Pour ce qui est des réclamations
<le toute nature qui sont faites dans l'intérêt
des anciens soldats, des veuves, des orphelins
et des autres ayants droits des vétérans de la
grande guerre, il est de la plus haute impor-
tance que les requérants reposent pleine et
entière confiance dans ceux auxquels ils con-
fient leurs pétitions; s'ils ont mis toute leur
confiance dans les autorités, les chances sont
plus grandes qu'ils soient satisfaits des résultats
obtenus. Dans le passé, pour ce qui est de
certains cas qui ont été entièrement réglés par
les fonctionnaires des départements, soit du
ministère du Rétablissement civil des soldats
soit de tout autre département, on a plus ou
moins soupçonné que certaines influences peu
désirables avaient peut-être joué au détriment
des requérants. Une association fédérale in-
dépendante comme celle des vétérans de la
grande guerre peut faire une œuvre éminem-
ment utile-comme elle reste à venir jus-
qu'aujourd'hui,-dans l'intérêt des anciens sol-
dats canadiens et de leurs ayants-droits. Les
officiers de l'association ont examiné plus en
détail les mérites de chaque réclamation parti-
culière île soite qu'ils ont ainsi obtenu des
résultats plus satisfaisants que n'aurait pu le
faire tune autre institution gouvernementale
ordinaire. Les officiers de l'exécutif fédéral
des vétérans de la grande guerre ont toujours
fait valoir les diverses réclamations avec une
vigueur et une intelligence qui ne sauraient
être surpassées par aucune institution de
l'Etat; ils ont done obtenu justice et secours
au bénéfice de milliers d'anciens soldats par
tout le Canada, dont les réclamations n'au-
raient jamais été entendues sans cela. La
plupart les honorables membres, si je ne nie
trompe, qui ont eu plus ou moins quelque
chose à faire avec les réclamations des vété-
rans de la grande guerre, admettront sans
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doute avec moi que l'intervention d'un corps
indépendant de cette nature sera au bénéfice
des intéressés et rendra d'aussi grands services
à l'avenir que les associations volontaires par
le passé. Les vétérans et leurs ayants-droit
ne devraient être placés dans l'obligation de
financer et de développer une association à
la seule fin de faire valoir leurs juste récla-
mations; voilà certes une responsabilité qui
doit retomber sur les épaules du peuple cana-
dien en général. A maintes reprises cependant,
nous avons vu les fonctionnaires de l'Etat
adopter une attitude d'antagonisme envers les
anciens soldats représentés par leurs associa-
tions officielles et, dans nombre de cas, les
vétérans ont gagné leur point et établi la
justice de leur cause; ils ont obtenu le redres-
sement de griefs qui seraient restés lettres
mortes, si les choses avaient été entièrement
abandonnées au bon plaisir des fonctionnaires
ordinaires de l'Etat. Je me rends fort bien
compte (le la nécessité qu'il y a de ne pas
retarder les délibérations de la Chambre à
cette heure avancée de la session, mais je crois
le mon devoir de consacrer quelques instants

à l'examen de cette question, étant donné
que dans des milliers île cas par tout le pays,
je le sais, les vétérans et leurs avants-droit ont
souffert d'injustices imméritées au sujet de
leurs réclamations. Il importe donc que nous
ayons une institution de cette nature, indé-
pendante des influences politiques et jouissant
le l'entière confiance des anciens soldats eux-
mêmes. Je le répète, la loi est excellente à
mon avis, bien que je préférerais, je l'avoue,
que les fonds proviennent d'une autre source
que du fonds des cantines.

M. SHAW: Le principe sur lequel est
fondée. la présente loi me va et je suis égale-
ment d'avis qu'il est sage (le créer un bureau
central composé (le trois syndics. Ce bureau
toutefois, nei devrait pi 0<11)1iîr l'œuvre admi-
rable déjà accomplie par l'exécutif fédéral des
vétérans précisément dans ce domaine. Je
serais done excessivemment désappointé si le
bluireau en question décide qu'il est nécessaire
if créer, pour accomplir ce travail, un orga-

imnme supplémentaire, que les anciens soldats
n'ont pas jugé à propos d'instituer. Tous les
hon.orables membres qui ont fait partie diu
ucomuité îles pensions, tant par le passé qu'à
l'heure actuelle, admettront avec moi, j'en
suis convamenu, que le secrétaire de l'exécuif
fédérale (les vétérans de la grande guerre a
incontestablement exposé la cause des anciens
soldats avec une intelligence et une habileté,
pour ne pas dire une tenacité, que nous ne
saurions trop louer. Et c'est pour cette raison
qu'à mon avis, le bureau central des syndics
dont on propose la création, commettrait un
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oublie regrettable des faits s'il décidait d'éta-
blir un organisme distinct à cette fin.

L'honorable ministre m'a semblé dire que
les pourcentages payables aux différentes pro-
vinces ont été déterminés non seulement d'a-
près la moyenne du nombre des recrues mais
aussi d'après celle du nombre des licenciés et
des pensionnaires. Je me demande si ce mode
est favorable à chacune des provinces. Par
exemple, il s'est enrôlé nombre de soldats
dans l'Alberta., mais comme plusieurs d'entre
eux avaient des amis et des parents dans l'On-
tario ils se firent licencier dans cette province
à leur retour et furent pourvus, par le mi-
nistère, de l'argent qu'il leur fallait pour payer
leur passage jusque dans l'Alberta. L'hono-
rable ministre a-t-il des chiffres qui indiquent
le pourcentage des enrôlements par rapport
aux différentes provinces, afin que nous puis-
sions les comparer avec ceux auxquels on se
propose de recourir et que nous puissions voir
s'il existe quelque variation préjudiciable à
la province où les enrôlements ont eu 'lieu?

M. BLACK (Yukon): Quels devoirs se
propose-t-on d'attribuer à ce bureau à part
ceux dont s'acquitte maintenant le ministère
du Rétablissement des Soldats?

L'hon. M. BELAND: Comme les soldats
avantagés ,par la loi des pensions surveillent
de près tous les points relatifs à l'attribution
des pensions ils sont plus en état de décou-
vrir les défectuosités de cette loi et il leur
faut une agence centrale qui puisse les re-
présenter devant les comités du Parlement
afin de leur obtenir une législation qui, d'a-
près eux, leur serait avantageuse, en même
temps qu'elle le serait probablement au pays
en général. Ce travail a été fait à Ottawa
par une agence complètement indépendante
du ministère du Rétablissement. Les sol-
dats ont prétendu que cela -les regardait et ils
ont souscrit de quoi solder les dépenses de
cette agence occupée à la défense de leurs
intérêts par rapport à la législation et à d'au-
tres ipoints de vue. Dans bien des cas l'a-
gence a pu fournir des preuves et des raisons
qui ont induit la commission à accorder beau-
coup de nouvelles pensions aux vétérans.
L'agence s'applique aussi à obtenir de l'em-
ploi aux vétérans dans le service 'administra-
tif. Les sous-ministres ne tiennent peut-être

tpas plus que de raison à employer des soldats
partiellement invalides. Ils n'hésitent peut-
être pas à en employer, mais il est probable
que, toutes choses égales 'd'ailleurs, un sous-
ministre recommandera plutôt la nomination
d'un homme sain de corps que celle d'un in-
valide.

M. LADNER L'honorable ministre pense-
t-il que ce soit là ce que les sous-ministres
devraient faire?

L'hon. M. BELAND: Il peut leur arriver
d'ignorer que l'aspirant est un vétéran. La
plupart des membres de notre personnel en
sont. L'intervention des représentants des vé-
térans à Ottawa nous a été utile dans bien
des cas et, si je ne me trompe, le service pu-
blie comprend aujourd'hui près de 32,000 vé-
térans.

M. LADNER: Le sous-ministre ne pour-
rait-il pas voir, d'après la demande de l'aspi-
rant, si celui-ci est ou n'est pas un vétéran?

5L'hon. M. BELAND: Dans bien des cas
les demandes sont faites verbalement. Ce-
pendant, les représentants des vétérans à Ot-
tawa ont certainement contribué dans une
large mesure à assurer la nomination de ces
aspirants. J'avoue avec l'honorable député
de Calgary-Ouest (M. Shaw) que certaines
de ces organisations se sont montrées parti-
culièrement actives à cet égard et ont rendu
au pays de véritables services.

M. LADNER: C'est ce que je reconnais
absolument. De fait, au cours de mes obser-
vations j'ai félicité l'Association des vétérans
de la Grande guerre et la Dominion Alliance
du superbe travail qu'elles ont fait. Toute-
fois, l'honorable ministre m'a semblé dire que
les sous-ministres n'étaient pas portés, dans
certaines circonstances, à préférer les vété-
rans.

L'hon. M. BELAND: Ce n'est pas cela.
Ce que je dis c'est que les sous-ministres
peuvent ignorer que l'aspirant soit un vété-
ran.

M. BROWN: J'approuve ce que vient de
dire l'honorable député de Calgary-Ouest.
L'automne dernier les vétérans ont trouvé
encore plus difficile d'obtenir les fonds néces-
saires au maintien de -leur association. De-
puis ce temps-là j'ai toujours pensé que le
Gouvernement pourrait fort bien leur appli-
quer le même principe que la Couronne appli-
que parfois en désignant un avocat pour
défendre un prévenu, c'est-à-dire qu'il pour-
rait se charger des frais du maintien du per-
sonnel qu'il faut pour présenter les réclama-
tions des vétérans au Gouvernement, à l'ad-
ministration et aux différents comités parle-
mentaires, pendant la session. Nous avons
tous été témoins de la manière habile dont
les représentants des vétérans se sont acquit-
tés de cette tâche dans le passé. Puisque le
Gouvernement doit dépenser $100,000 sur ce
fonds, il serait très à propos qu'il reconnût les
hommes choisis par les associations de vété-
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rns comme étant les plus capables de faire
le travail dont ils se sont si bien acquittés
jusqu'à présent.

M. BLACK (Yukon): En toute déférence
pour le témoignage du ministre, il me semble
que les grands éloges que lui et d'autres ont
décernés aux sociétés d'anciens combattants
au sujet du succès de leurs démarches prou-
vent l'inutilité du bureau qu'il projette d'éta-
blir. Puisque la besogne s'est si bien accom-
plie jusqu'à présent, pourquoi créer un autre
corps? Les efforts que les soldats rapatriés ont
tenté dans leur propre intérêt, ainsi que le
travail du ministère du Rétablissement, de-
vraient suffire; mais s'il faut un autre bureau,
je soutiens que les frais ne devraient pas être
soldés sur les $100,000 des fonds de cantine.
C'est à l'Etat de leur payer avec les fonds
publics. De fait, toute cette somme de
$2,296,936.06 appartient maintenant aux an-
ciens combattants, et l'Etat n'en est que le
dépositaire. Elle n'appartient ni à l'adminis-
tration ni au public, mais aux soldats démo-
bilisés qui, pendant leur séjour en Europe, ont
tenu une cantine dont ils ont retiré des béné-
fices; il s'agit donc de leur argent. Je soutiens
qu'il ne faut pas employer à cette fin les
$100,000 ni une autre somme. Au dire du
ministre lui-même, le bureau n'est pas néces-
saire, vu que l'intérêt des soldats est bien
protégé par le ministère et par les intéressés.

M. POWER: Dois-je comprendre que l'ho-
norable député s'oppose énergiquement à l'em-
ploi des fonds de cantine par les sociétés d'an-
ciens combattants?

M. BLACK (Yukon): Pas du tout. Mon
honorable ami ne doit pas tirer cette conclu-
sion de mes paroles. Je déclare que l'argent
appartient aux soldats rapatriés.

M. POWER: Et que les sociétés d'anciens
combattants ne devraient pas s'en servir?

M. BLACK (Yukon): L'Etat ne doit pas y
toucher. L'argent appartient aux soldats et
devrait leur être remis par l'entremise de l'as-
sociation des vétérans de la grande guerre, ou
d'une autre société.

M. POWER: En 1920 et en 1921 de fortes
sommes provenant des fonds de cantine furent
remises aux vétérans et à d'autres associations
pour leur permettre de régler ces réclamations.

M. BLACK (Yukon): Ce sont les associa-
tions auxquelles il convient de remettre l'ar-
gent.

M. POWER: Pour le règlement de ces
réclamations?

M. BLACK (Yukon): Et si mon honorable
ami critique les paiements effectués dans le

[MI. Brown.j

passé, c'est une raison de plus de critiquer le
maintien des paiements.

M. POWER: Je ne critique pas les paie-
ments d'autrefois lorsque l'argent servait réel-
lement à régler les réclamations des anciens
combattants, et si la somme de $100,000 doit
servir à la même fin, je ne trouve guère à
redire. A l'exemple de quelques députés qui
ont pris la parole, j'avoue que le secrétaire de
l'association des vétérans de la grande guerre
a fait un excellent travail lorsqu'il a exposé
au Parlement la cause des anciens soldats et
soutenu leurs réclamations devant le bureau
des pensions, le bureau des appels et d'autres
corps. Cependant, si une partie de ces fonds
doit servir à la rémunération d'employés inu-
tiles de l'association des vétérans, ou au paie-
ment des frais de déplacement de ceux qui
se sont rendus en Europe ou ailleurs, je m'op-
pose à ce qu'on emploi ces fonds à ces fins-là.
J'ai plusieurs questions à faire au ministre
relativement à la manière dont on les a em-
ployés jusqu'à présent. Je voudrais que, s'il
ne la connaît pas exactement, il nous fît
savoir approximativement quelle somme ren-
fermaient en premier lieu les fonds de can-
tine; quelle perte a résulté de placements im-
prudents; combien le Canada a reçu tout
d'abord, quel montant a été dépensé depuis
et quel montant a été confié au receveur géné-
ral. Le ministre doit connaître ces détails et
il importe beaucoup que le comité sache ce
qui est arrivé à ces fonds depuis sa création.

L'hon. M. BELAND: Avant l'adoption du
projet de résolution, je veux fournir à mon
honorable ami les renseignements qu'il deman-
de. Les $2,030,403.25 que j'ai mentionnés tout
d'abord représente la somme totale qu'a en-
core le receveur général, à l'exclusion de l'in-
térêt. On peut aisément connaître la somme
qu'il a reçue en premier lieu en additionnant
les paiements faits sur ce fonds. Le total des
paiements à différentes associations. . .

M. POWER: Quand?

L'hon. M. BELAND: En 1921, aux termes
d'un décret du conseil, diverses sommes au
montant de $202,000, furent payées.

M. POWER: A quelle association?

L'hon. M. BELAND: Je n'ai pas sous
les 'eux les noms des associations, mais seu-
lement les dates et les numéros des dé-
crets.

M. POWER: Le ministre sait-il pourquo:
on l'a donné?

L'hon. M. BELAND: C'était, je présume,
soit pour l'entretien du bureau, qui agissait
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comme intermédiaire entre le ministère et
les anciens combattants, soit pour soulager la
misere.

M. POWER: Combien de la somme qui
aurait dû revenir au Canada après la guerre
s'est perdu, de l'autre côté de l'océan, par
suite de placements inconsidérés?

L'hon. M. BELAND: Je n'ai pas de ren-
seignements sur ce point. Je ne parle que
de la somme qu'on nous a transmise et qui
se trouve entre les mains du receveur géné-
ral.

M. POWER: Le ministre sait-il que, par
suite d'une mauvaise administration, pour ne
pas dire plus, de fortes sommes d'argent qui
auraient dû s'expédier au Canada pour être
distribuées aux soldats, ont été perdues en
Angleterre au cours des opérations de l'"Uni-
ted Canteen Fund"? Peut-il nous donner des
détails sur ces pertes?

L'hon. M. BELAND: Je n'en sais rien,
et je serais très peiné d'apprendre qu'il en
a été ainsi.

L'hon. M. MANION: L'honorable député
de Québec-Sud vient de faire une allégation
très grave. J'espère qu'il pourra nous en
dire quelque chose. J'entends parler de cela
pour la première fois. J'aimerais savoir quels
étaient les dirigeants de la "United Canteen
Fund". Etaient-ce des Anglais ou des Ca-
nadiens?

M. POWER: Cette affaire remontant à
deux ou trois ans, je n'ai pas de documents
sous les yeux. Je ne sais si cette associa-
tion s'appelait "United Canteen Fund" ou
autrement, mais je sais que les recettes des
cantines, qui appartenaient à l'ensemble des
corps expéditionnaires britanniques, ont été
administrées en commun et que, par suite de
certains placements inconsidérés ou d'une
mauvaise gestion, de fortes sommes, qui se
chiffraient à des milles, sinon des centaines
de mille livres sterling, ont été perdues. Je
me rappelle avoir lu dans les journaux an-
glais, il y a au moins deux ans, le compte
rendu de l'enquête d'un comité de la Cham-
bre des communes d'Angleterre, enquête au
cours de laquelle tous ces faits ont été mis
au jour. Il en a été question ici, dans le
temps.

Ces opérations ont abouti à la perte d'une
partie des deniers qui revenaient aux troupes
de l'Empire et qui avaient été mis en com-
mun avec la somme revenant aux Anglais. Je
croyais que le ministre ou ses fonctionnaires
pourraient nous donner les chiffres ou nous
exposer clairement les faits. J'admets que
mes souvenirs sont confus sur cette affaire,

mais je sais que l'opinion anglaise s'est fort
scandalisée de cette affaire et qu'une partie
de la part revenant aux Canadiens s'est trou-
vée perdue.

M. BOYS: . J'aimerais savoir quelle partie
de la somme dont parle mon honorable ami
appartenait au Canada?

L'hon. M. MANION: C'est la première
fois, je l'avoue, que ce dont parle le repré-
sentant de Québec-Sud parvient à mes oreil-
les. Je désire donner au ministre deux con-
seils dont l'un est la répétition de ce que j'ai
déjà dit. J'espère-et je ne doute ýpas que le mi-
nistre abonde dans mon sens-que cette som-
me, autant que faire se pourra, sera partagée
entre les anciens combattants et leurs fa-
milles, quel que soit le mode de répartition
qu'on adopte, et qu'on en emploiera le moins
possible à la rétribution des fonctionnaires
chargés de l'administrer.

Lorsque le Gouvernement invitera les gou-
vernements provinciaux à nommer des fidu-
ciaires dans les provinces, j'espère qu'il in-
sistera sur l'importance qu'il y a de nommer
des hommes sachant, eux aussi, se pénétrer
de cette nécessité, et qu'il tâchera d'obtenir
qu'il se gaspille le moins possible de cet ar-
gent-là en appointements de toute sorte. Mon
autre conseil-et je sais que le ministre l'ac-
ceptera dans l'esprit qui le dicte-c'est qu'en
nommant les cinq fiduciaires qui occuperont
le bureau central, à Ottawa, il ne soit tenu
compte que les seuls titres que donne le ser-
vice militaire au public, et nullement de l'in-
fluence politique. Je tiens ce langage parce
que la majeure partie, sinon la totalité de la
députation souhaite que toutes les questions
relatives aux anciens combattants et à ,eurs
familles soient examinées d'un point de vue
élevé, d'un point de vue excluant absolument
l'intérêt de parti.

L'hon. M. BELAND: Je promets à mon
honorable ami que les membres du bureau de
fiducie qui sera établi à Ottawa inspireront
confiance au public en général et aux soldats
en particulier. Nous comptons que, de leur
côté, les gouvernements provinciaux seront
animés des mêmes sentiments que nous.

M. SUTHERLAND: Je regrette d'avoir
été appelé hors de la Chambre peu après le
début de cette discussion. Les observations
qui m'ont été faites par plusieurs vétérans
m'ont porté à suggérer beaucoup de prudence
au sujet de ce fonds. Cet argent a été payé
par le soldat sur sa maigre solde et l'accumu-
lation de ce fonds représente tous les profits
qu'a rapportés la cantine. La proposition
d'employer cet argent à cette fin paraît arbi-
traire de la part du Gouvernement aux yeux
de plusieurs anciens combattants.
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L'hon. M. BELAND: Qui sont-ils?

M. SUTHERLAND: Je parle au nom des
vétérans.

L'hon. M. BELAND: Oui, mais qui sont-
ils?

M. SUTHERLAND: Plusieurs m'ont entre-
tenu de cette question samedi, rurtout au sujet
du paiement au fonds de la Croix-rouge amé-
ricaire. De quelle autorité le Parlement em-
ploierait-il ainsi cet argent? Il appartient aux
soldats qui l'ont payé et il devrait leur être
remboursé autant que faire se peut.

L'hon. M. BELAND: C'est ce que fera la
Croix-rouge américaine.

M. SUTHERLAND: Remettre l'aigent aux
vétérans?

L'lhon. M. BELAND: Oui.

M. SUTHERLAND: Le fonds est de 2
millions et ce n'est qu'une partie de tout le
montant. L'association des vétérans de la
grande guerre dani la ville où ces soldats
demeurent est fort oppoàée à ce que largent
soit ainsi employé.

L'hon. M. BELAND: Ne veut-elle pas que
la Croix-rouge américaine distribue l'argent?

M. SUTHERLAND: Elle s'oppose à ce
qu'il soit dépe'nsé d'aucune façon. E!le tient à
ce qu'il soit remboursé à ceux qui ont souscrit
au fonds.

L'hon. M. BELAND: C'est afin d'aider lez
soldat. canadiens qui sent aux Etats-Inis.

M. SUTHERLAND: Que dites-vous (le
ceux qui n'y sont pas?

L'hon. M. BELAND: Ils demeurent ii
Canada et en Angleterre et l'on s'occupe
d'eux.

M. ROSS (Kingston): Je commence à voir
plus clair. Je pensais. lorsque j'ai pris la
parole, qu'il s'agissait d'une nouvelle institu-
tien indépendante de celles qui existaient déjà,
mais je constate qu'elle sera en rapports avec
celles qui voient aux besoins des anciens coi-
battants. Je n'avais pas songé que l'associa-
tion des vétérans de la grande guerre et autres
sociétés de soldats ,eraient remplacés par
quelque nouvelle institution. J'espère que le
Gouvernement accueillera avec bienveillance
les suggestions relatives aux pensions et autres
sujets qu'elle soumettra. Je sais que la Croix-
rouge américaine fait un travail important,
mais le ministre veut-il nous dire au juste ce
qu'elle accomplit pour nos vétérans?

L'hon. M. BELAND: On nous a dit qu'elle
a soulagé quelques miséreux.

[M. Sutherland.]

M. ROSS (Kingston): Il y a une entente,
je crois, en vertu de laquelle le Canada vient
en aide aux vétérans américains qui habitent
notre pays comme les Etats-Unis aident nos
anciens soldats dans la république américaine.

L'hon. M. BELAND: Je le suppcse.

M. ROSS (Kingston): La Croix-rouge amé-
ricaine se limite-t-elle à cela?

L'hon. M. BELAND: Je ne saurais dire.

M. ROSS (Kingston): Si oui, elle ne fait pas
plus que la Croix-rouge canadienne ne fait
pour le soldat américain.

L'hon. M. BELAND: Il s'agit de trouver
1une société aux Etats-Unis qui exécute cette
tache pour le véteran canadien là-bas. Nous
avoens pensé que la Croix-rouge américaine
inspirait confiance. C'est pour cette raison
que nous l'avons choisie.

M. ROSS (Kingston): Je ne trouve pas à
redire.

M. BLACK (Yukon): Comment t e gouver-
in'ment anglais a-t-il employé sa part du tonds
des cantines?

L'hon. M. BELAND: Cette part a été
placée dans le fonds des Etats-Unis. Son Ex-
ellence lord Byng était à la tête de ce fonds
a vant d'être nommé Gouverneur général du
('anada. Comment s'est faite la répartition de
la part anglaise de ce fonds, mais l'on a eu
à ce suljet l'avis de quelque deux cents associa-
tions locales en Angleterre.

M. HUMTNIPHREY: Je crois pouvoir ap-
prouvur ce projet tel qu'il est redigé, mais je
lois tme joindre aux honorables députés qui

ont insisté sur l'importance de voir à ce que,
sur la commission centrale de distribution des
8100,000, il y ait un représentant des anciens
soldats. J'ai été surpris d'entendre mon ho-
norable ami d'Oxford (M. Sutherland) pro-
tester contre le projet de répartition prévu
par la résolution. Tel que je comprends
celle-ci, elle donne suite à la recommanda-
tien faite par la commission Ralston lorsque
son enquête a été terminée. Quant à moi,
je n'ai entendu aucune protestation contre
la méthode adoptée pour l'administration et
le paiement de ce fonds. J'aimerais que le
inistre nous donnât, cependant, les dates

dîes décrets du conseil adoptés en 1921, pour
les dépenses de ce fonds, ainsi que les fins
pour lesquelles ces dépenses ont été faites.

L'hon. M. BELAND: Je compléterai le
renseignement que j'ai donné au comité il y
a quelques instants. J'ai ici un état préparé
par le ministère des Finances à ce sujet. Les
décrets du conseil mentionnés par mon hono-
rable ami portent les dates suivantes: 22
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juillet 1921; 17 août 1921; 17 septembre 1921;
12 octobre 1921; 13 septembre 1921; 1er oc-
tobre 1921; 17 octobre 1921.

M. CALDWELL: Les divers montants ont-
ils été payés à ces dates, et quels étaient-ils
à chaque date?

L'hon. M. MANION: Le ministre a-t-il
le texte du décret du conseil indiquant les
fins pour lesquelles l'argent a été payé?

L'hon. M. BELAND: Je crois que celles-
ci sont mentionnées -dans le rapport. Je
pourrais le lire, mais il est très long. Tous
les décrets y sont mentionnés. Il avait pour
objet le soulagement de la détresse causée
par le chômage ou autres raisons parmi les
anciens soldats.

M. BLACK (Yukon): Pourquoi a-t-on
réuni l'allocation de la Colombie-Anglaise et
celle du Yukon? Cette allocation n'est pas
faite conformément aux districts militaires,
et la proportion qui devrait être allouée pour
le Yukon pourrait être calculée de manière
aussi précise que celle des autres provinces.
Ce sera un montant moins élevé, mais pour-
quoi le réunir* à celui de la Colombie-An-
glaise?

L'hon. M. BELAND: C'est ce qu'a recom-
mandé la commission royale.

M. BLACK: Et c'est ce contre quoi je
proteste. Je propose que l'on s'assure de la
proportion exacte allouée au Yukon, afin
qu'elle soit attribuée par un comité local, sé-
paré et distinct de celui de la Colombie-
Anglaise. Serait-ce possible de le faire? Je
ne vois pas pourquoi l'on unirait le Yukon
à la Colombie-Anglaise pour ces fins, pas plus
que l'on devrait unir le Yukon à l'Ile du
Prince-Edouard.

L'hon. M. BELAND: C'est différent. La
population du Yukon est beaucoup moins
nombreuse que celle de la province de la
Colombie-Anglaise, et je crois que ce qui a
décidé la commission à annexer le Yukon à
la Colombie-Anglaise, c'est que ce territoire
n'est pas de grande dimension et que le nom-
bre des anciens soldats y est limité. Il serait
facile pour la commission de la Colombie-
Anglaise de déterminer le montant à payer
aux anciens soldats dans le Yukon, et j 'es-
père que mon honorable ami aura toute con-
fiance dans la commission nommée dans la
Colombie-Anglaise. Il peut être certain que
les anciens soldats du Yukon ne seront pas
négligés.

M. BLACK (Yukon): J'espère qu'il en sera
ainsi, mais je prétends que selon la teneur de
cette résolution, l'argent, ainsi que la distribu-
tion de cet argent, dépendront du comité de la
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Colombie-Anglaise. Il est aussi facile de
s'assurer du montant à distribuer au Yukon
que de celui du Manitoba ou de la Colom-
bie-Anglaise. Je pourrais m'assurer en peu
de temps du nombre de soldats enrôlés au
Yukon. Le nombre de ceux qui ont eu leur
congé définitif y est moindre que dans la
Colombie-Anglaise. La province de la Co-
lombie-Anglaise a été privilégiée sous le rap-
port de ceux qui ont obtenu Leur congé, car
le gouvernement les a transportés gratuite-
ment dans l'Ouest, cependant qu'il n'en a pas
fait autant pour ceux de l'Est, aussi plusieurs
sont-ils allés dans la Colombie-Anglaise pour
y obtenir leur congé. Les soldats du Yukon
ont demandé leur congé n'importe où dans
le Dominion. La loi devrait pourvoir un
montant défini pour le Yukon, et séparé de
celui de la Colombie-Anglaise, ainsi que des
autres provinces, et ce montant devrait être
remis à un comité local au Yukon.

L'hon. M. BELAND: Si mon honorable
ami veut réfléchir, il verra que nulle injustice
ne sera commise à l'égard des anciens soldats
du Yukon. Pourquoi seraient-ils traités
différemment, et pourquoi établirions-nous
un comité spécial pour le Yukon? Nous
pouvons prier le conseil provincial de la Co-
lombie-Anglaise de voir à ce que les anciens
combattants du Yukon reçoivent leur part
proportionnelle; il le fera sûrement avec
plaisir. L'honorable député ne voudrait pas
faire nommer un conseil spécial à cette fin.

M. BLACK (Yukon): Est-ce qu'un projet
de loi va faire suite à la présente résolution?

L'hon. M. BELAND: Oui.

M. SHAW: Le ministre peut-il me donner
les pourcentages d'enrôlement dans les diffé-
rentes provinces?

L'hon. M. 'BELAND: Je les communique-
rai à l'honorable député quand le bill sera
devant le comité; je n'ai pas ces détails sous
la main.

M. CALDWELL: Plaît-il au ministre d'ex-
pliquer ce que signifie au juste la clause 5
quand elle parle des intéressés domiciliés en
une province qui décideront de l'emploi des
fonds? Le ministre ne peut rien nous dire
de moins vague que le texte de la résolution?

L'hon. M. BELAND: Le gouvernement
provincial doit s'enquérir des désirs des hom-
mes.

M. CALDWEIL: Le texte dit: "Consul-
ter les intéressés". Entend-il par là les an-
ciens combattants?

L'hon. M. BELAND: Assurément.

ÉDITION REVISiE
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M. CAIDWELL: Les anciens soldats ne
seront peut-être pas les seuls intéressés.

L'bon. M. BELAND: Tout cela sera prévu
dans le projet de loi.

(Il est fait rapport du projet de résolution
qui est lu pour la 2e fois et adopté.)

L'hon. M. BELAND demande à déposer le
projet de loi (bill n° 253) concernant la dis-
position des fonds de cantine.

Cette motion est adoptée.

La Chambre se forme en comité pour l'ex-
imen des articles du bill.

M. CALDWELL: Est-ce que le bill est
mprimé et distribué?

Quelques hons. DEPUTES: Non.

M. CALDWELL: Je ne veux pas retar-
der le bill. S'il est possible je voudrais en
avoir une copie. Si tout ce que propose le
projet de loi est compris dans la résolution
nous sommes prêts à continuer.

L'hon. M. BELAN'D: Je propose que le co-
mité fasse rapport sur l'état de la question.

(Cette motion est adoptée)

RETRAIT D'UN PROJET DE LOI

L'hon. ERNEST LAPOINTE (Ministre'de
la Justice) propose:

Que l'ordre de la Chaiiibie pour la 2e lecture du pro-

jet le loi (bill i' 39. autorisant les remaniements et
transferts de fonctions dans le service public soit res-
cindé et le bill retiré.

La motion est adoptée et le projet de loi
est retiré.

RETRAIT D'UNE RESOLUTION RELATIVE A LA
1.01 D'AXMIRAUTERESOLUTION RETIREE

L'hon. ERNEST LAPOINTE (ministre de
la Justice) propose:

Que soit rasé du Feuilleton l'ordre de la Chambre
l'invitant à étudier le projet de résolution ainsi conçu:

La Chambre dtéc:de qu'il y a lieu de modifier la loi
de l'aitraut,é chapitre cent quarante et un des Statuts
revisés du Canada, 1906, et de décréter:

1. Que le Gouverneur en conseil pourra de temps à
autre nminer ui ou plus d'un juge local suppléant
dits un trct d'amirauté et un registraire suppléant
dans un district ou une division d'enregistrement d'un
district;

2. Que si le juge local du district d'amirauté de Qué-
bec réside à Montréal, le juge local suppléant résidant
à Qué.bec recevra les émoluments, le cas échéant, qu'il
toucherait à titre de juge local du district; et si ce
dernier réside à Québec, le juge local suppléant rési-
dant à Montréal recevra, le cas échéant, les émolu-
mtents qu'il attrait reçus à titre de juge local du dis-
trict; qu'un seul juge local suppléant dans un même
district recevra un traitement.

La motion est adoptée et l'ordre est rayé
du Feuilleton.

{L'hon. M. Béland.]

ADOPTION D'UNE RESOLUTION CONCERNANT
LA ROYALE GENDARMERIE A CHEVAL

L'hon. ERNEST LAPOINTE (ministre de
la Justice) propose que la Chambre se forme
en comité et passe à l'étude 4lu projet de ré-
solution ainsi conçu:

La Chambre décide qu'il y a lieu de modifier la loi
de la Reoyale gendarmerie à cheval du Canada, en dé-
crétant,-

1. Que le Gouverneur général en conseil pourra dé-
terminer par règlement les paye et allocations que re-
cevront le commissaire et les autres membres de la
Ilova'e gendarmerie à cheval du Canada.

2. Que la ditiée des ervice des agents de la police
fuédiérale pourra putr les fins de pension, être com-
pise dans la durtée du service, et cette disposition
soit d'application à compter du 1er février 1920.

Cette motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité pour l'examen du projet de
résolution.

M. BLACK (Yukon): Comment se déter-
minent la paye et les allocations à l'heure
qu'il est?

L'hon. M. LAPOINTE: Je vais d'abord
exposer lobjet du projet de loi qui fera suite
à la présente résolution. Le salaire de cha-
que membre de l'effectif est déterminé sous
l'empire de la loi relative à la Royale gen-
darmerie à cheval du Canada.

L'article de la loi qui fixe les salaires a été
modifié à différentes reprises. Finalement, en
1919, lors du fusionnement de la police fé-
dérale et de la gendarmerie à cheval du Nord-
ouest, on modifia de nouveau cet article an-
quel on ajouta le paragraphe suivant:

Le Cuiveriiir en conseil petit autoriser le paie-
mîent de suppléments de sa!le aux membres de la gen-
darmetie emplosés comme détectives, à ceux qui font
le service dans les territoires dit Nord-Ouest et dans
le territoire du Yukon, et pendant une période de cinq
anus. à compter du premier jour de juin mil neuf
cent dix-neuf, ài tout autre membre de la gendarmerie.

En vertu de cet article, le Gouvernement
accorda alors un supplément de solide aux
membres de la gendarmerie, par un arrêté en
conseil. Mais cette autorisation expira le 31
mai dernier et le Gouvernement ne peut re-
nouveler ce supplément de solde sous le régime
de la loi actuelle. Ce projet de loi a pour objet
de placer la gendarmerie à cheval sur le mêrne
pied que les forces militaires et de permettre
au Gouverneur en conseil 'de déterminer les
échelles de solaires. On n'a aucunement l'in-
tention d'augmenter la solde 'de la gendarme-
rie, mais on désire accorder au Gouverneur
en conseil le pouvoir de continuer aux mem-
bres -de la police la solde qu'ils touchent ac-
tutellement. L'honorable député du Yukon
(M. Black) a demandé quels sont les salaires
actuels.

M. BLACK (Yukon): Le ministre m'a
mal compris. J'ai demandé quelle est la mé-
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thode de paiement. Je voulais savoir en
quoi consiste le changement.

L'hon. M. LAPOINTE: La solde est dé-
terminée par la loi et le supplément de solde
est de 50c par jour dans la plupart des eas.
Les sergents et les maréchaux des logis tou-
chent 75c. par jour. Ils reçoivent aussi leurs
uniformes; ils sont nourris et on attribue
une certaine valeur à tous ces avantages. En
réalité, les membres de la Royale gendarme-
rie à cheval du Canada reçoivent un salaire
moins élevé que les constables provinciaux et
que les agents de police des grandes villes.

L'autre partie de la loi a pour but de
rectifier un oubli que l'on a fait en adoptant
la loi de 1919. Cette loi contient la disposi-
tion suivante concernant les pensions:

Le service dans la police du Canada est réputé avoir
été du service dans la Royale gendarmerie à cheval du
Canada, dans le cas des agents de la police du Canada
qui sont nommés gendarmes dans le corps de la
Royale gendarmerie à cheval du Canada.

Cet amendement ne fut pas ajouté à l'ar-
ticle relatif aux officiers. Il n'y a que deux
officiers qui détenaient autrefois un grade
dans la police du Canada et dont 'la période
de service à ce titre ne peut, d'après une
décision du ministère de la Justice, être ajou-
tée à leur service dans le nouveau corps de
police reconstitué. Nous désirons corriger
cette anomalie.

M. KNOX: Je voudrais attirer l'atten-
tion du ministre sur la deuxième partie de
cette résolution et lui demander s'il ne peut
pas lui donner un peu plus d'ampleur. Il y a
actuellement au pays environ soixante-
quinze rous-officiers et constables qui ont
abandonné le service avant le 1er janvier
1919. Ces hommes durent accepter une pen-
sion de retraite fondée sur le taux de l'an-
cienne solde qui était de 75c. par jour. Après
le 1er janvier 1919, la solde fut portée à 2
dollars par jour et ceux qui quittèrent le ser-
vice après cette date et furent pensionnés
profitèrent d'une augmentation de pension
basée sur la nouvelle solde. A la fin de l'an-
née dernière, il n'y avait plus qu'environ
soixante-quinze de ces vétérans dont nous
sommes fiers à juste titre. Leur nombre a
probablement diminué depuis et il ne fau-
drait pas une bien forte somme pour -leur
donner une pension égale à celle que l'on a
accordée à ceux qui ont pris -leur retraite de-
puis cette date. Je citerai quelques exem-
ples afin de démontrer les inégalités qui exis-
tent. Je ferai une comparaison entre les pen-
sions accordées à ceux qui ont pris leur re-
traite antérieurement au 1er janvier 1919 et
à ceux qui ont quitté le service depuis cette
date. Le premier sergent Keenan fut mis
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à la retraite après vingt-neuf années de ser-
vice et je puis dire en passant que je le con-
nais très bien. Il vit actuellement seul sur
un homestead. Les hommes de cette trempe
en sont réduits à de -maigres moyens d'exis-
tence aujourd'hui parce qu'ils n'ont jamais
eu l'avantage de pouvoir se créer un foyer.
Ils ont consacré la plus grande partie de leur
vie au service de leur pays et nul employé du
gouvernement canadien n'a contribué plus que
ces vétérans à la colonisation et, à la civilisa-
tion de l'Ouest. Après vingt-neuf années de
service, on n'accorde à cet homme d'après
l'ancienne échelle, qu'une pension de 366 dol-
lars par année, ou environ 1 dollar par jour.
La différence est frappante lorsqu'on établit
une comparaison entre cette pension et celle
du premier sergent Evans, mis à 'la retraite
le 13 novembre 1919, aussi après vingt-neuf
années de service. Ce dernier touche $973.33
par année, ou presque trois fois plus que le
premier sergent Keenan, bien que ce dernier
ait été dans le service depuis sa fondation.
On lui avait attribué le numéro matricule
301, ce qui prouve que son enrôlement date
des premiers temps de l'existence de ce corps
de police et, parmi tous ceux qui assistèrent
aux heures difficiles des débuts de l'Ouest,
ses états de service sont des meilleurs. Ces
pionniers eurent la tâche la plus difficile. Le
premier sergent Saint-Denis, qui demeure à
Duck-Lake et que je connais très bien, reçoit
une pension de $262.77 après vingt-six ans de
service, tandis que le premier sergent Mapley,
qui a la même période de service à son cré-
dit, mais qui fut mis à la retraite après la
date en question, touche une pension de
$735.46.

Voici un autre cas, celui de Nicholas Jof-
fray qui s'est retiré à Prince-Albert, avec le
grade de constable, après vingt années de
service durant lesquelles il s'est conduit d'une
façon héroïque en plusieurs occasions. Je con-
nais Joffray depuis plusieurs années. Il re-
tire une pension de $109.50, alors que le cons-
table Phillips, en retraite depuis la date que
j'ai nommé, touche 200.75. Ces choses ne se
comparent pas et, en vérité, on les a sou-
vent signalées comme une tache sur le blason
de notre pays. Il est certain que le Gouver-
nement peut trouver un moyen de traiter
ces hommes avec justice. On prétend je le
sais, que cela serait contrevenir aux dispo-
sitions de la loi des pensions, mais si c'est
inévitable, je suis convaincu qu'il existe pour
le ministère de la Justice d'autres manières
de rendre justice à ces hommes.

L'hon. M. LAPOINTE: Naturellement,
nous donnerons toute l'attention possible aux
observations de mon honorable ami. Le cas
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de ces vétérans pensionnés a ses mérites, niais
l'honorable député a lui-même indiqué les
difficultés. Il y a des questions de principes
et de précédents en jeu. Il existe, dans tous
les services, des pensionnaires classés sur la
même échelle que lors de leur mise à -la re-
traite et qui voudraient tous faire augmenter
leur pension proportionnellement au taux que
nous payons actuellement. Il n'y a pas de
doute que si nous accordons cela à une ca-
tégorie d'employés, nous ne devions l'accor-
der aux autres. J'admets que le cas des an-
ciens gendarmes et officiers de la gendarme-
rie du Nord-Ouest semble mériter d'être con-
sidéré, peut-être davantage que tous les au-
tres. Cependant, il est bien difficile de faire
admettre à certaines gens que leurs voisins
sont plus méritants qu'eux. Néanmoins, je
puis affirmer à mon honorable ami que ses
remarques reçevront notre plus entière at-
tention.

M. LADNER: Certains de ces pension-
naires habitant l'Ouest m'ont envoyé des re-
présentations et je crois que le tout se ré-
sume à une question économique. Aujour-
d'hui le pouvoir d'achat du dollar est bien
moindre qu'il n'était à l'époque où les pen-
sions ont été accordées à ces hommes. A
cette époque, leur pension leur permettait de
vivre décemment, ou du moins de jouir d'un
certain confort, alors qu'aujourd'hui, à cause
de la baisse du pouvoir d'achat, il se trouvent
dans une position des plus humiliantes. C'est
pourquoi je demande au ministre d'étudier
cette question sagement et justement afin que
ces pensionnaires puissent se trouver dans une
situation digne de leurs services au pays et
égale à celle des pensionnaires d'aujourd'hui.

M. WARNER: Je connais quelques-uns
de ces pensionnaires et presque tous n'ont pas
de quoi se suffire. Ils ont servi le pays quana
celui-ci avait besoin d'eux et à une énnuoe
où des hommes moins capables et moins na-
biles qu'eux n'auraient su rendre les services
qu'ils ont rendus. Leur tache a été plus lour-
de que celle des autres gendarmes et je sais
personnellement que leur pension ne leur suf-
fit pas pour vivre. Ils ne sont que quelques-
uns et le ministre m'a fait plaisir en disant
qu'il examinerait leur cas et le considérerait
comme un cas spécial. Ces hommes d'élite
ont donné le meilleur de leur énergie à une
époque où l'on avait particulièrement besoin
d'eux; la situation demandait des hommes
de ce genre et personne n'aurait su les rem-
placer. Il ne me semble pas juste qu'on leur
demande aujourd'hui de subsister au moyen
de la pension qui a été fixée pour eux à cette
époque. Leur cas demande une étude spé-
ciale. Nous devrions er mparei leur position

.Whon. M. Lapointe.]

à celle de pensionnaires qui n'ont pas rendu
les mêmes services mais qui sont mieux trai-
tés parce que leur pension se trouve établie
sur une base déterminée plus tard.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je com-
prends que le ministre nous a déclaré que
les allocations étaient déterminées par la loi
mais qu'on avait l'intention de les faire dé-
terminer par le gouverneur en conseil.

L'hon. M. LAPOINTE: Certaines allo-
cations sont fixées par la loi, mais pour une
période de cinq ans seulement. Néanmoins
nous ne saurions diminuer la solde de la gen-
darmerie actuelle; au contraire car elle est
payée moins qu'aucun autre corps de polic'
du Canada.

Le très hon. M. MEIGHEN: Alors, pour-
quoi ne pas présenter une loi et conserver
au Parlement le droit. d'en décider? Je suis
surpris de voir le ministre entreprendre une
telle révolution. Est-ce qu'il ne verse pas
dans l'abus des décrets, même en matière
de deniers publics?

L'hon. M. LAPOINTE: Non, je demande
l'autorisation dii Parlement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le Parle-
ment posède actuellement l'autorité voulue.

L'hon. M. LAPOINTE: Ce n'est pas ce
qu'il faut.

Le très hon. M. MEIGHEN: Voilà encore
du iiinistérialisme! C'est affreux.

L'hon. M. LAPOINTE: Pourquoi maintenir
un régime spécial pour la police à cheval?
Les traitements des autres fonctionnaires pu-
blics sont-ils ainsi réglés? Aucun agent de
l'administration, aucun militaire, officier ou
soldat, ne reçoit ses appointements de cette
manière. J'estime qu'il y a des inconvénients
sérieux à faire une exception. Je demande à
la Chambre de changer cela.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'aurais plutôt
cru que s'il fallait faire un changement, c'était
de le faire dans le sens de l'uniformité, c'est-
à-dire de courber tout le monde sous l'auto-
rité directe du Parlement, au lieu d'augmenter
encore l'initiative du conseil.

L'hon. M. LAPOINTE: Est-ce que notre
collègue propose sérieusement que la solde des
troupes soit votée par la Chambre?

Le très hon. M. MEIGHEN: Non, mais
c'est que le ministre devrait faire pour être
logique; car n'a-t-il pas été un de ceux qui
ont crié le plus fort contre le ministérialisme.
Le ministre a perdu son ancienne vigueur...

L'hon. M. LAPOINTE: N'en croyez rien.
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Le très hon. M. MEIGHEN: ... car il a un
jour, affirmé que la constitution était menacée
de périr sous un ministère qui gouvernait à
coup de décrets; mais depuis que notre collè-
gue est dans le Gouvernement il n'a pas en-
core présenté de bill pour rogner les pouvoirs
du conseil et rétablir l'autorité souveraine du
Parlement qu'il défendait avec tant de vi-
gueur.

L'hon. M. LAPOINTE: Notre col'lègue
manque de logique. Il nous a sans cesse dé-
noncés comme un Gouvernement qui refuse de
prendre ses responsabilités et ne veut rien
faire sans recourir chaque fois à une autorisa-
tion du Parlement. Aujourd'hui, il nous re-
proche de ne pas laisser cette question entre
les mains de la Chambre.

Le très hon. M. MEIGHEN: La véritA,
c'est que le Gouvernement vient ici cher-
cher des autorisations qu'il a peur d'exer-
cer ensuite, excepté de faire sortir les fonds de
l'Etat et de créer des commissions. Mais
quand arrive le moment de prendre une atti-
tude, il hésite, il tergiverse, et il revient de-
vant les Chambres solliciter une autorisation
nouvelle pour le conseil des ministres. En ce
moment, il demande pour le conseil le pouvoir
de fixer la solde des militaires de la police à
cheval. Le Gouvernement, c'est sûr, doit
trembler pour le sort de la constitution!

L'hon. M. LAPOINTE: C'est peut-être
notre contradicteur qui tremble.

Le très hon. M. MEIGHEN: Qu'a fait le
ministère pour rétablir dans toute son ampleur
l'autorité du Parlement, après les promesses
qu'il avait donnés au corps électoral? Le
Parlement allait, disait-on, reprendre tous ses
pouvoirs, qu'un gouvernement usurpateur avait
confisqués à son profit. On constate chaque
jour que de nouveaux pouvoirs sont accaparés
par le conseil des ministres, qui devraient res-
ter sans partage aux deux Chambres. A en-
tendre ces messieurs, on aurait cru qu'ils se
fussent empressés d'enlever au Gouverneur en
conseil, et même à la Commission du Service
civil, le pouvoir de fixer les appointements des
commis de l'administration, pour le redonner
au Parlement, afin de rendre à ce malheureux
pays les bienfaits du gouvernement responsa-
ble. Cette manie de présenter des bills pour
augmenter les pouvoirs du gouvernement com-
mence à m'inquiéter.

L'hon. M. GRAHAM: Vous n'avez pas
l'air bien inquiet.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quand il faut
que le Gouvernement formule une politique,
qu'il déclare ce qu'il doit faire dans les
limit i de ses pouvoirs, sa faiblesse est déplo-

rable. Dieu sait si le Gouvernement possède
pour certaines choses des pouvoirs suffisants,
mais il recule devant ses responsabilités. Il
lui faut toujours de nouvelles autorisations
pour prendre de l'argent dans les coffres de
l'Etat, afin d'être dispensé de venir consulter
le Parlement.

L'hon. M. LAPOINTE: La différence entre
nous et le gouvernement précédent, c'est que
celui-ci ne laissait que les affaires de peu
d'importance au Paflement et se réservait les
autres.

Le très hon. M. MEIGHEN: Comment
cela?

L'hon. M. LAPOINTE: Nous laissons le
Parlement décider les questions importantes,
et les affaires de minime intérêt, comme la
solde de la gendarmerie, sont confiées au gou-
vernement en conseil.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
ministre voudrait-il nous informer-pour notre
plus grande joie-de ces choses importantes
que le gouvernement précédent s'était réservé
à lui seul, et que ses successeurs ont rendues
à l'autorité du Parlement?

L'hon. M. LAPOINTE: Je l'ai indiqué
dans mon discours sur l'adresse et vraiment
comme il est déjà six heures et cinq, mon
très honorable ami consentira à ce que j'at-
tende une autre occasion d'y revenir encore.

Le très hon. M. M'EIGHEN: Je lui don-
nerai trois jours pour y réfléchir.

Rapport est fait de la résolution que est
lue pour la 2e fois et adoptée.

L'hon. M. LAPOINTE présente alors le
bilIl n° 254 tendant à modifier la Loi de la
Royale gendarmerie canadienne à cheval.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la Ire fois.)

La séance de la Chambre, suspendue à six
heures est reprise à huit heures.

Reprise de la séance

ADOPTION D'UN PROJET DE LOI MODIFIANT
LA LOI DES DECHETS INDUSTRIELS ALI-
MENTAIRES

L'hon. M. MOTHERWELL (ministre de
l'Agriculture) propose que la Chambre siège
en comité pour examiner le bill n° 238 ten-
dant à modifier la loi des déchets industriels
alimentaires.

La motion est adoptée et la Chambre siège
en comité.

Sur l'article 1er (Certains produits alimen-
taires pour animaux désignés pouvant conte-
nir 50 p. 100 de son, etc.).
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M. le PRESIDENT: Les mots "comme in-
grédients" dans la deuxième ligne ont été
supprimés par le comité; aussi les paragra-
phes (b) et (c).

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est le bill
pour la ration équilibrée des poules. Est-ce
celui au sujet duquel le ministre avait des
doutes? Est-il revenu sans modification du
comité?

L'bon. M. MOTHERWELL:
mots "comme ingrédients" dans
ont été supprimés ainsi que les
"b" et "c".

Non. Les
la 2e ligne
paragraphes

Le très hon. M. MEIGIHEN: C'est-à-dire
de l'article 1er?

L'hon. M. MOTHERWELL: Oui. Il y avait
dans ces deux paragraphes des choses fort ac-
ceptables, mais le comité a pensé qu'elles n'é-
taient pas essentielles. L'objet principal du
bill est contenu dans le paragraphe "a". Le
comité se souviendra que lorsque la résolu-
tion a été soumise à la Chambre on a fait
remarquer que le but du bill était de corriger
certain effet inattendu du bill de l'an dernier,
fondé sur une décision du département de la
Justice, qui empêchait les fabricants (le pro-
duits alimentaires d'employer des issues de
mouture en quantité quelconque. Par le
paragraphe "a" l'usage des criblutres de mou-
tins est permis jusqu'à 50 p. 100 le leur poids
dans les aliments préparés par ces manufactu-
riers dans tout le pays, qui étaient comme je
l'ai dit au nombre d'environ quarante. mais
j'ai découvert depuis qu'ils étaient plus près
de soixante-dix. S'ils ont un mélange de lu-
zerne, de maïs, de sarrasin ou d'autres ingré-
dients pourris, ils peuvent y introduire 50 p.
100 en poids de criblures de moulin et pré-
parer une provende qu'ils sont autorisés à
vendre conformément aux termes de la loi
des produits alimentaires pour les animaux.

M. NEILL: Les mots "comme ingrédients"
n'ont-ils pas été retranchés par le comité?

L'hon. M. MOTHERWELL: Oui, le pré-
sident a annoncé cela. Les termes étaient su-
perflus.

M. SUTHERLAND: Je n'ai malheureuse-
ment pas eu l'avantage d'entendre la discus-
sion au comité de l'agriculture quand le bill
lui a été renvoyé. Il y avait deux autres co-
mités dans lesquels je siégeais. Il était très
important que j'assiste à la séance de l'un des
deux et nous n'avons pas fini avait deux heu-
res; pendant ce temps on avait disposé du
bill au comité de l'Agriculture. Puisque le
comité a cru bon d'accepter le bill, je présume
qu'il contenait quelque chose, mais person-

[Ih 'M. Motherwell.]

nellement je ne voyais aucune nécessité de
changer le bill de l'an dernier. Le mélange de
criblures de moulin n'a pas une très grande
importance. Je demanderai au ministre s'il
veut insister pour que les fabricants impri-
ment sur les contenants les ingrédients et
leurs proportions contenues dans le mélange?
J'ai de bonnes raisons de croire qu'on a gran-
dement trompé le public dans le passé avec
quelques-uns de ces mélanges. Sans doute il
y en a qui ne rentrent pas dans cette catégo-
rie, mais pour d'autres on a commis les plus
grosses fraudes au détriment du public qui
les a achetés et si le ministre insiste sur l'a-
doption de ce bill, je crois qu'il est bon que
les acheteurs sachent exactement ce qu'ils
achètent. Ceux qui font ces mélanges n'ont
pas de formule secrète qui ait une si grande
importance. La chose principale est de proté-
ger le public contre des fraudes de tout genre.
On fait de même pour beaucoup d'aliments
soumis à la loi des aliments purs qui contient
des règlements très sévères. Il en est ainsi des
engrais. De plus, cet après-midi on a adopté
une mesure qui oblige à prendre un permis
pour la fabrication de certains produits 'dérivés
du poisson.

Nous adoptons tous ce règlement selon moi,
nous obligeons les gens à se procurer un si
grand nombre de permis et nous nommons-
tant d'inspecteurs, que le peuple commence à
avoir des hauts le cœur; il est fatigué (le tout
cela. Il serait bien plus dans' l'intérêt public
de consacrer notre attention à renseigner un
peu plus exactement le peuple sur les produits
qu'il achète en réalité;--et ces observations
s'appliquent non seulement à la mesure en
discussion, mais aussi à un grand nombre
d'autre' lois. Pas plus tard que l'année der-
nière. si j'ai bonne mémoire, un projet de loi
fut déposé à la seule fin d'obliger le manufac-
turier à dire de quel tissus sont fabriqués les
vêtements que nous achetons,-la proportion
de laine, de laine renaissance, et de coton qui
entre dans le tissus. Je me borne à citer ce
fait pour faire voir la nature d'un grand nom-
bre de lois qui sont soumi'es à la sanction
du Parlement. En réalité, je ne puis me ren-
dre compte de l'à-propos du présent bill, mais
je prévois un grave danger, si nous permettons
aux gens qui s'agitent en faveur de l'adoption
de la loi en discussion, d'atteindre le but qu'ils
visent.

L'hon. M. MOTHERWELL: Si le projet
de mon honorable ami était adopté et que les
manufacturiers fusent tenus de publier la
composition de la préparation sur les colis,
cela équivaudrait à la révélation des secrets
de commerce. Il n'y a pas eu de olaintes;
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d'après les règlements toutefois, nous avons
le droit d'intervenir, chaque fois qu'il sera
nécessaire de le faire.

M. SUTHERLAND: Je ne puis,--et je le
regrette,-partager la sympathie que témoigne
le ministre à l'égard de ceux qui redoutent la
révélation de secrets commerciaux. Les fabri-
cants de produits alimentaires pour les ani-
maux ont pleinement profité de la situation
et ils ont annoncé leurs produits sous une
multitude de noms différents.

Quoique nous ayons l'avantage d'avoir un
analyste fédéral depuis plusieurs années, cer-
tains de ces produits de commerce ont échappé
à la surveillance du département et le ministre
n'entend pas en tout, c'est évident, adopter
des mesures afin qu'ils soient strictement sur-
veillés. Je ne vois pas de raison au monde
pour que l'on s'oppose à l'indication des in-
grédients qui entrent dans la composition de
ces produits alimentaires du commerce, sur-
tout lorsqu'ils sont vendus en si grandes quan-
titée,-pour servir de pâture aux volailles, aux
veaux et à d'autres fins de même nature,-au
dire du ministre. Il n'y a pas une seule de
ces formules qui ne puisse être analysée par
n'importe quel profane, s'il le désire. Pour
quelle raison le département n'entreprend-il
pas cette tâche, surtout lorsqu'il a à son ser-
vice un fonctionnaire compétent pour le faire?
Que les gens sachent ce qu'ils -achètent; qu'on
ne permette pas que le peuple soit trompé.

M. NEILL: Je tiens à protester contre le
fait que l'on s'écarte du programme que nous
a tracé l'ordre du jour. Je n'ai pas d'objection
à faire valoir contre l'adoption du projet en
discussion; je suis content qu'on l'adopte; il
existe toutefois une ancienne coutume, en
conformité de laquelle le chef du Gouverne-
ment annonce la veille, au moment de lever
la séance, le programme qui sera saisi le len-
demain. Or, le bill en discussion n'a pas été
mentionné dans le programme d'aujourd'hui
que le chef du Gouvernement a annoncé same-
di matin. L'on sait, du moment que les
séances de la Chambre durent pour ainsi dire
toute la journée et jusqu'aux petites heures,-
et les comités siègent aussi en même temps,--
les honorables membres sont dans la quasi
impossibilité d'asister régulièrement aux séan-
ces. Ils prennent leurs dispositions pour être
présents lorsqu'ils savent d'avance que des
questions auxquelles ils s'intéreasent viendront
sur le tapis ce soir sans que nous en ayons
été avertis au préalable. A quoi sert-il d'an-
noncer d'avance le programme des séances,
si nous ne le suivons pas?

(Rapport est fait sur le projet qui est lu
pour la 3e fois et adopté.)

DISCUSSION D'UN PROJET DE REOLUTION
RELATIF AU PORT DE VAINCOUVER

L'hon. M. CARDIN (ministre de la Marine
et des Pêcheries) propose que la Chambre se
forme en comité général et passe à l'examen
d'un projet de résolution ainsi conçu:

La Chambre est d'avis qu'il y a lieu de décréter:
1. Que le Gouverneur en conseil pourra, en plus des

sommes déjà autorisées à cette fin par les lois exis-
tantes, avancer et payer de temps à autre à la corpo-
ration des commissaires du port de Vancouver pour
la construction d'améliorations le port, telles sommes
d'argent ne devant pas excéder le total de 15,000,000,
selon qu'il sera requis pour permettre à la Corporation
d'achever la construction d'outillage de têtes de lignes
dans le port de Vancouver dont les plans, devis et
estimations ont déjà été approuvés par le Gouverneur
en conseil; et construire des facilités additionnelles de
tête de ligne qui pourront de même être jugées néces-
saires pour compléter l'équipement convenable du port
susdit.

2. Que pendant la période de construction des travaux
en question, l'intérêt à payer sur les débentures qui
doivent être déposées chez le ministre des Finances et
Receveur général en vertu des présentes dispositions,
sera considéré comme argent acquis dans la construc-
tion de ces travaux et comme faisant partie des frais
de construction d'iceux et pourra être payé à même
ladite somme de $5,000,000; la période de construction
indiquée aux présentes commencera le jour où la pre-
mière avance sera faite à compte de ladite construc-
tion, et finira à la date que le Gouverneur en conseil
déterminera.

3. Qu'aucune avance décrétée ci-dessus ne sera payée,
à moins que les plans, devis et estimations détaillés
des travaux auxquels doivent s'appliquer les avances
d'argent, approuvés par le ministre de la Marine et
des Pêcheries, aient été soumis au Gouverneur en con-
seil et approuvés par lui, avant le commencement de
ces travaux.

4. Que la Corporation soumettra à l'approbation du
ministre de la Marine et des Pêcheries des demandes
mensuelles pour telles avances auxquelles elle pourra
avoir droit de prétendre, avec des états détaillés en la
forme indiquée par le ministre; et sur approbation
d'icelles, le Gouverneur en conseil pourra autoriser le
paiement de la somme demandée.

5. Que la corporation devra, au reçu d'une avance,
déposer chez le ministre des Finances des débentures
de la Corporation égales en valeur au pair à l'avance
faite, et remboursables à vingt-cinq ans du jour d'é-
mission, et portant intérêt sémestriel au taux de cinq
pour cent par année.

6. Que le principal et l'intérêt des sommes avancées
à la corporation sous l'autorité d'une loi basée sur les
présentes résolutions seront remboursables, par la cor-
poration, sur tous ses biens et son actif, aussi que sur
tous ses péages, tarifs, redevances, amendes et autre
source de recettes et de revenus, et constitueront une
charge contre le tout, et prendront rang, quant au
paiement, immédiatement après les versements prescrits
par l'article vingt-sept du chapitre cinquante-quatre des
statuts de 1913, égal à celui des qui concerne les
avances faites sous l'autorité du chapitre vingt-neuf
des statuts*de 1923.

(La motion est adoptée.)
La Chambre se forme en comité et passe à

l'examen des résolutions.

M. GARDINER: Par rapport à quelles
installations cet argent va-t-il être dépensé?
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L'hon. M. CARDIN: Je dois dire tout
d'abord qu'une certaine proportion de cette
somme va être consacrée aux travaux néces-
saires actuellement en voie d'exécution et en
partie achevés, à savoir: la construction d'un
nouvel élévateur à grain, n° 2, adjacent à
l'emplacement de la nouvelle jetée Ballan-
tyne, d'une capacité d'environ 1,500,000 bois-
seaux, avec un outillage pour le déchargement
des wagons et une galerie de transmission, plus
une cale sur la nouvelle jetée; la construction
d'une jetée qui devra servir au chargement du
grain et être munie de galeries de transmission
pour les besoins de l'élévateur à grain n0 1,
et la construction d'une cale de chargement.

M. LUCAS: L'honorable ministre a-t-il le
montant relatif à chacun des item qu'il men-
tionne dans le moment? Dans l'affirmative,
il pourrait nous l'indiquer, ce serait plus inté-
ressant.

L'bon. M. CARDIN: Voici les item:
Jetée à grain nurnéro 1, entreprise ion encore

adjugée
(a GC!ie de tran aisio.. . ... $204,000
(b) Diagage uî l'ouest le :a cale intérieure 610,500

Monitatit total pour la jetée principale.. .. $814,500

C'est le premier item.

Jetée à grain muinérii 2, y compris système
de tnat-imislitn. ... . ... .. .

Quai le ;a rive ouest, jetée Ballantyne..
Diagage du bassin de i'oiest, jetée ialantne
Quai en bids d'assemiblage, iive nord.. ..
Pont suré'evé pi iire condluisant à la1 je-

tée Balatvn....................
Pavages peranents à la jetée Ballanîtynîe et

à la jetée du Gouvernenint.. .. .. .. ..
Quai pour approvisionnement île houilles,

soittes.... ......

Snus-stati<mi, jetée BaLllanitynie.. . . . .
ESévatur nméro 1, tgraisement
Elévateuir numéro 1,. agtanissement et o-

ditrotion........ ...........
Cieini de fir terminal, rive nord.. .. ..
NIéiel de chemin dle fer..

En'treiosuigde grain supplémentaire, éléva-
teur niuméro 1. 1 million de boisseaux.. ..

$585,000
171,000
129,000
317,000

30,000

36,000

450,000
155.000
160,000

53,000
264,000
131,000

300,000

Montant total ............ . . $3,595,500

M. GARDINER: L'honorable ministre
voudrait-il dire combien doit coûter l'élé-
vateur d'une capacité de 1,500,000 boisseaux?

L'hon. M. CARDIN: Le coût estimatif de
l'élévateur à grain na 2 est de $915,000.

M. GARDINER: Et la capacité?

L'hon. M. CARDIN: La capacité est de
1,500.000 boisseaux. C'est-à-dire la super-
structure.

M. GARDINER: Abstraction faite des fon-
dations?

L'hon. M. CARDIN: Oui.
[% Gardiner.l

M. GARDINER: Quel est le coût des fon-
dations?

L'hon. M. CARDIN: $190,000.

M. SALES: Les travaux de construction
de l'élévateur n° 2 vont-ils être exécutés à
l'entreprise?

L'hon. M. CARDIN: Ceux qui concernent
les fondations ont été données à l'entreprise
et ceux qui concernent la superstructure vont
être exécutés en régie intéressée, sur le pied
de 10 p. 100.

M. GARDINER: Qui fait les travaux de
construction?

L'hon. M. CARDIN: C'est la Northern
Construction Company.

M. GARDINER: A l'époque où le prési-
dent de la commission du port s'est trouvé à
Ottawa ce printemps, on pensait avoir à dé-
penser $17,500,000. Pourquoi a-t-on réduit
les dépenses prévues?

L'hon. M. CARDIN: Nous sommes venus
à la conclusion que grâce au montant que
nous nous proposons d'accorder à la commis-
sion du port de Vancouver pour cette année
les installations (le ce port seront deux fois
plus grandes qu'elles ne le sont à présent.
Nous comprenons fort bien que les affaires
vont augmenter à Vancouver, mais nous n'a-
vons pas cru devoir accorder, cette année, tout
ce que les commissaires du port ont demandé,
sans avoir obtenu, au préalable, des plans
soignés ai sujet des travaux supplémentaires
a exécuter dans ce port, ni sans avoir mis tous
les intéressés à même d'exprimer leur façon de
penser concernant le développement futur du
port. Le Pacifique-Canadien, le National-Ca-
nadien, le Great Northern, le Chicago, Mil-
waukee & Saint-Paul, ainsi que le British Co-
lunbia Electrie Railway s'intéressent beau-
coup à l'outillage dont le port de Vancouver
devrait être doté. Les compagnies d'arma-
teurs et les producteurs de grain de l'Ouest
s'v intéressent aussi à un haut degré. Il me
semble donc qu'il serait sage de coordonner
les opinions de tous les intéressés avant dc
décider la question de faire d'autres grandes
dépenses à Vancouver. Il serait peut-être
possible d'instituer une espèce de commission
indépendante où les diverses parties inté-
ressées seraient représentées et s'entendraient
avec les commissaires du port et leurs techni-
ciens pour dresser un plan d'ensemble de tous
les développements futurs qui puissent être
jugés nécessaires.

La commission du port de Vancouver a
présenté une requête afin de faire autoriser
par le Parlement à la présente session une
avance de 18 millions de dollars pour aug-
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menter les installations du port. Le dépar-
tement était d'avis que ce serait une faute
d'exaucer une requête semblable avant de
faire les démarches dont j'ai donné un aper-
çu. Au moyen des cinq millions de dollars
que nous prêterons, si le Parlement nous y
autorise, la commission se propose de com-
pléter avant peu les travaux en cours et
d'exécuter d'autres travaux qui font partie
du programme que j'ai tracé tantôt, travaux
qu'elle juge nécessaires. Voilà pourquoi nous
exposons au Parlement un programme qui
comporte une dépense de cinq millions de
dollars.

M. GARDINER: Je tiens à féliciter le mi-
nistre de sa décision de consulter divers inté-
ressés avant de faire d'autres dépenses pour
le port de Vancouver. Connaît-il les mem-
bres de la commission et sait-il s'ils sont
doués des aptitudes voulues pour remplir
leurs postes actuels?

L'hon. M. CARDIN: Je ne connais pas
moi-même les membres de la commission du
port de Vancouver. Je n'ai eu l'occasion de
rencontrer que le président. Je ne connais
rien qui soit de nature à ébranler la con-
fiance que nous reposons dans la commission.

M. MARTELL: Je veux profiter de la
circonstance pour féliciter le ministre de ce
qu'il entreprend de faire dans le port de
Vancouver. Etant au nombre des députés
des régions les plus lointaines de l'Est qui
ont eu l'occasion de visiter Vancouver je tiens
à dire que le Gouvernement ne saurait rien
accorder de trop à cette ville et que mes
collègues de l'Ouest ont tout à gagner en
s'efforçant non seulement d'agrandir le port
de Vancouver et les autres ports de la Co-
lombie-Anglaise mais en tâchant de donner
l'essor à l'industrie et de créer des ports sur
la côte de l'Atlantique. Afin de former une
grande- confédération, l'Est ne doit pas être
jaloux de l'Ouest. Vanccuver est l'une des
grandes villes dont nous pouvons tous être
fiers. J'aimerais voir se développer les grands
ports de Sydney et Halifax dans les Pro-
vinces maritimes. Je suis entièrement d'avis
de diriger, autant que faire se peut, le com-
merce canadien vers les ports du pays; ce-
pendant, je ne demanderai pas à mes col-
lègues de l'Ouest de s'efforcer de le détour-
ner de son cours naturel. Je l'ai déjà dit
maintes fois dans ces murs, les habitants des
Provinces maritimes ont été les vassaux in-
dustriels de leurs concitoyens. Nous désirons
que nos ports progressent, mais nous ne de-
mandons pas qu'ils soient agrandis aux dé-
pens de la population riveraine du Pacifique
ou des expéditeurs canadiens. Si c'est du

sang canadien qui coule dans leurs veines,
tous les habitants de la grande province ma-
ritime de la Colombie-Anglaise doivent s'en-
orgueillir de la ville de Vancouver. Ce serait
une mesquinerie de notre part de faire des
pieds et des mains pour empêcher l'Etat de
dépenser de l'argent afin d'améliorer ce port
important. Bien que j'éprouve de l'admira-
tion pour toutes les parties du Dominion du
Canada, si j'étais tenté un jour de déserter
la Nouvelle-Ecosse, ma province natale, on
me verrait courir vers la Colombie-Anglaise
que baignent les eaux du Pacifique.

L'hon. M. STEWART: Qu'avez-vous à re-
procher à l'Alberta?

M. MARTELL: Je ne pourrais pas habi-
ter vos prairies. j'aime mieux me trouver
près du littoral de l'Atlantique ou du Paci-
fique. Nous devrions consentir à dépenser
tout ce qui est raisonnable pour assurer le
progrès de nos grands ports canadiens de l'At-
lantique ou du Pacifique.

M. 'GARDINER: Je tombe entièrement
d'accord avec le représentant de Hants (M.
Martell) au sujet, du développement de nos
différents ports parce que, si nous ne les dé-
veloppons pas convenablement, beaucoup de
nos produits passeront par un autre pays qui
en profitera naturellement. J'aimerais voir
agrandir tous les ports du Canada dans la
mesure nécessaire.

D'un autre côté, je ne voudrais rien sur-
faire, car, advenant un développement outré,
les frais retombent sur la marchandise qui
passe par le port agrandi à l'excès. Par con-
séquent, c'est un fardeau de plus pour le
commerce canadien, chose qu'il faut éviter
à l'avenir.

Le Gouvernement a cédé il y a quelques
années à la commission du port les installa-
tions qu'il possédait à Vancouver. Celles-ci
appartiennent à l'Etat, la commission n'étant
que l'agent du Gouvernement qui est comp-
table de sa conduite.

La commission est formée de trois mem-
bres qui sont: le colonel Kirkpatrick, au trai-
tement annuel de $6,000; M. Prenter et M.
Beattie, qui reçoivent chacun $4,000 par an-
née. Je connais assez peu les deux premiers,
mais je possède sur le compte de M. Beaïttie
des renseignements dont je veux faire par1t
au comité. A la dernière élection générale,
M. Beattie se portait candidat et était élu
membre de la Chambre des communes. Très
peu de temps après l'élection, les journaux
annonçaient qu'il remettait son mandat pour
cause de santé; à peine avait-il démissionné
qu'on le nommait membre de la commission
du port de Vancouver. Je ne sais si c'était
dans l'intérêt de sa santé; toujours est-il qu'il
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en fait encore partie. Si j'en parle, c'est par-
ce que, l'automne dernier, on l'a nommé chef
du mouvement du grain au port, emploi qui
lui fait toucher $4,000 par année, ce qui, ajou-
té à ses $4,000 de traitement à titre de com-
missaire, lui donne $8,000 par an.

M. MARTELL: L'honorable député a-t-il
jamais eu l'occasion de causer d'affaires avec
M. Beattie? Dans ce cas, il doit reconnaître
que c'est le type du gentilhomme et qu'il
est parfaitement renseigné.

M. GARDINER: C'est possible, mais ce
n'est pas de cela qu'il s'agit. Voici une com-
mission formée de trois personnages qui, réu-
nis en séance, nomment un des leurs à un
emploi relevant de cette même commission.
Le titulaire est membre de la commission; il
est de ceux qui l'ont aidé à obtenir cet emn-
ploi. Ainsi, le jour où la commission se trou-
vera saisie de quelque question pouvant don-
ner lieu de critiquer le travail de ce commis-
saiýre, celui-ci sera juge dans sa propre cause
ce qui, pas n'est besoin de le dire, crée un
état de choses a-sez .peu à souhaiter. Je de-
mande que l'on mette ordre à cela dans le
plus bref délai.

A venir jusqu'au commencement de la der-
nière saison du transport du grain, Péléva-
tour que 'Etat a fait ériger à Vancouver rele-
vait de la commission des grains; -aux pre-
miers jours d'août, les commissaires -du port
en prenaient possession. Bien qu'il ait coûté
quelque $850.000, on l'a, pour je ne sais quelle
raison, cédé à la commission au prix de $550,-
000, et nul n'a expliqué comment il se fait que
ce'le-ci ait pu l'acquérir à 8300,000 de moins
que le prix de revient.

L'hon. M. STEWART: Au dire de l'hono-
rable. on n'a jamais expliqué comment on en
est arrivé à déterminer le prix de vente; eh
mais! on s'e-t fondé sur la dépréciation nor-
male de la bâtisse.

M. GARDINER: J'admets Fexplication.
Avant de passer à la commission, l'élévateur,
je le répète, relevait de la commission des
grains, qui avait à son emploi un M. Bennett,
homme possédant toutes les qualités requises
pour diriger l'exploitation d'un élévateur de
tête de ligne. Or, à peine avait-on appris que
l'élévateur avait été cédé à la commission
que déjà celle-ci annonçait dans les journaux
qu'elle avait besoin d'un directeur et d'au-
tres employés. Sur ces entrefaites, marchands
de grain et exportateurs de Vancouver se
faisaient pétitionnaires, priant la commission
de garder M. Bennett à son service; mais ce
fut en vain. Elle congédia M. Bennett en
alléguant pour raison qu'il n'était pas d'un
tempérament à s'employer de concert avec M.

tM. Gardiner.]

Beattie. Cela se pouvait bien, mais il n'en
est pas moins vrai que la commission avait
décidé de se recruter un nouveau personnel et
qu'elle avait annoncé dans les journaux que
les emplois étaient devenus vacants. Elle
finit par nommer directeur de l'élévateur M.
Colin MeLean, qui n'avait jamais eu à soc-
cuper de l'exploitation d'une entreprise pa-
reille, ayant été jusque-là à l'emploi de MM.
David et Smith, à Port-Arthur, tantôt dans
une fabrique de produits pour l'alimen-
tation des animaux, tantôt à bord d'un
navire servant au transport du grain.
Autant que j'ai pu m'en rendre comp-
te, il n'avait jamais dirigé d'élévateur de
tête de ligne; on l'a cependant nommé di-
recteur de celui-ci, et je crois qu'il l'est en-
core. J'ai dit que M. MeLean avait été jus-
que-là à lemploi de MM. Davidson et Smith,
à Port-Arthur; or, si vous jetez les yeux sur
la Fste des titulaires des postes les plus im-
portants à la commission du port, vous cons-
taterez que sept sont d'anciens employés de
la maison Davidson et Smith. C'est un M.
Penfold qui occupe le poste (le sous-directeur.

M. le PRESIDENT: Je dois prévenir l'ho-
norable député que la discussion en comité
doit se restreindre au seul objet en délibéra-
tion. Il observera que le premier paragraphe,
qui est en ce moment à l'étude, porte sur la
question de savoir s'il y a lieu de faire l'a-
vance de deniers dont il s'agit ici. Le cas est
prévu dans May, page 281:

A iexamen par la Chambre des noms, pris séparé-
imleni , dtes comlqiire i à êtr, nomlés conformément
aux disixt> ilos dun iprojit d1, loi, i! n'a pas été per-
mis, nu suiet de chaque nom, de soulever un débat
sur la politique générale .impliquée dans la nomination
des coinnsisaires.

Je doute fort que l'honorable député puisse
s'attarder à des détails comme il l'a fait lors-
que la résolution est soumise au comité. Ces
longues observations -eraient réglementaires
avant que le comité soit saisi d'une résolution
mais pas après.

M. GARDINER: Malgré tout le respect
que je dois à votre décision, monsieur le pré-
sident. je prétends que je n'enfreins pas le rè-
glement; je ne m'écarte pas de la question
vu que je porte à l'attention du comité des
choses qui concernent la conduite de la com-
mission du port de Vancouver qui 'détermi-
nerait l'à-propos ou non d'accorder de l'argent
pour les fins mentionnées.

M. le PRESIDENT: L'article qui défend
de s'écarter de la question s'appliquerait aussi
à tous les arguments s'y rapportant.

M. GARDINER: Je prétends respectueuse-
ment que je ne viole pas le règlement.

COMMUNES4458
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M. MARTELL: Soyez bref.

M. GARDINER: Je vais essayer. M. Pen-
fold a été nommé surintendant adjoint. Il
avait auzsi été durant plusieurs années à
l'emploi de MM. Davidson et Smith, de Port-
Arthur. Auparavant, il avait été au service
de la commission des grains en qualité de pe-
seur mais, pour certaines raisons, il fut sus-
pendu et c'est après cela qu'il fut engagé par
Davidson et Smith. J'espère que le comité
n'oubliera pas que le surintendant adjoint
est M. Penfold. Le surintendant de l'éléva-
teur n° 3, connu sous le nom d'élévateur
Woodward, est un M. King. Il avait été
comptable plusieurs années chez Davidson et
Smith, mais il a été nommé surintendant de
cet élévateur bien qu"il ne connût que la
comptabilité. Je mentionne ces faits pour
que le comité soit exactement renseigné sur
la situation à Vancouver et pour qu'il sache
quels employés sont choisis par la commission.
L'inspecteur de l'élévateur n° 1, W. R.
Biernes, fut destitué en 1922 pour la part
qu'il avait prise à une expédition de grain à
la tête des lacs. L'électricien en chef, un
nommé Thompson, était anciennement em-
ployé par Davidson et Smith à Port Arthur.

M. le PRESIDENT: A la question. Il
conviendrait parfaitement, je pense, que l'ho-
norable député indiquât que, pour certaines
raisons, une somme considérable ne devrait
pas être affectée à la commission du port de
Vancouver parce qu'elle ne se rendrait pas
compte de sa responsabilité, ou quelque chose
de semblable, mais il ne peut parler de ces em-
ployés séparément, comme il semble le faire.

M. GARDINER: Monsieur -le président, je
veux faire observer que, à mon sens, il est
nécessaire pour le comité d'examiner sérieu-
sement l'à-propos de confier 5 millions à ces
commissaires pour l'amélioration du port. Je
serai aussi bref que possible. La commission
du port emploie aussi un M. Hamilton comme
peseur de l'éléva;teur n° 1. Lui aussi était
anciennement au service de Davidson et
Smith. Les commissaires ont engagé Joe
Smith comme surintendant de nuit. Il était
auparavant à l'emploi de Davidson et Smith.
Ces sept hommes remplissent des fonctions
très importantes sous le direction de la com-
mission du port de Vancouver.

Les commissaires ont accordé la position
de chef de police à Charles Julian dont le
salaire est de $2.500. Le comité apprendra
avec intérêt peut-être certains renseignements
à son sujet. D'après un témoignage rendu
devant -la commission royale des grains, il
employait des "vagabonds" pour ramasser le
grain tombé des wagons. Il a été dit dans

les témoignages que tout le grain libre de-
vrait être balayé des wagons et mis au compte
de l'exportateur. Au lieu de cela un reçu
d'entreposage a été délivré pour ce grain
libre.

M. MARTELL: Sur quoi s'appuie mon ho-
norable ami pour traiter de vagabonds ces
employés du chef de police? Sans contredit,
ils étaient des citoyens respectables et doués
des qualités voulues pour leur travail. Pour-
quoi cette expression déshonorante?

M. GARDINER: Elle fait partie des té-
moignages entendus par la commission royale
des grains à Vancouver.

M. MARTELL: Vous ne suivez pas les té-
moignages.

M. GARDINER: M. Julian a remis le
reçu d'entrepoeage à M. Smith qui a vendu
la quantité de grain indiquée par le reçu. Il
a gardé l'argent pour lui et, dans son témoi-
gnage, il dit qu'il l'a distribué aux vagabonds
qu'il employait. Il est dit nettement dans
les dépositions qu'il était irrégulier de dé-
livrer un reçu d'entreposage pour le grain
libre qui aurait dû être considéré comme
excédent. Les dépositions montrent égale-
ment que M. Smith a vendu deux wagonnées
de grain pour M. Beattie et une wagonnée
pour M. McLean. Je demande au ministre:
Pourquoi ceux qui sont en charge de l'éléva-
teur de Vancouver font-ils le commerce des
grains? Peut-être .sont-ils en possession de
ces grains par des moyens légitimes...

L'hon. J. H. KING: Mon honorable ami
prétend examiner les témoignages rendus de-
vant la commission royale des grains. Va-t-il
faire comparaître les témoins eux-mêmes au
sujet de la vente de grain faite par M.
Beattie? Il a été prouvé que ce grain venait
de la propre ferme de M. Beattie, qu'il avait
été tranrnorté dans -l'élévateur, et qu'il avait
eu le reçu ordinaire de l'entrepôt.

M. GARDINER: J'ai dit que M. Beattie
avait pu être très légitimement en possession
de ce grain. . .

L'hon. J. H. KING: Il l'était.

M. GARDINER: . . .mais étant donné le
fait qu'il était en charge de l'élévateur, cela
ne paraît pas très bien.

L'hon. J. H. KING: Mon honorable ami au-
rat-il voulu que M. Beattie envoie son grain
à Fort-William?

M. GARDINER: Si c'est là une bonne ex-
cuse pour que le grain ait été là, je l'accepte
volontiers; je veux seulement connaître la
vérité. Je ne sais pas si M. McLean avait
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une ferme, mais il a vendu une wagonnée de
grain par l'entremise de M. Smith. M.
McLean est le surintendant de l'élévateur.

Un autre point concernant la question qui
est à l'étude c'est l'attitude passée de la
commission eu égard à la construction de
l'élévateur. L'an dernier, une entente avait eu
lieu entre la commission du port et la compa-
gnie de construction du Pacifique. Le coût
.estimatif de l'élévateur pour la fondation était
de $42,000, et de $350,000 pour la superstruc-
ture. La fondation a été construite au prix
estimatif de l'ingénieur; mais le coût final de
la fondation et de la superstructure a été de
$711,000. La superstructure a été construite en
régie intéressée de 10 p. 100. Aux termes du
contrat entre la commission du port et la com-
pagnie de construction du Pacifique, nous trou-
vons ces deux clauses importantes:

Nous devrons r'cevoir comme honoraires pour la sur-
veillance des travaux et pour l'outillage 10 p. 100 du
coût réel, mais notre pourcentage ne devra en aucun
cas exc: ler $35 (10.

2. Dans le cas où le coût total des travaux,-repré-
senté par ie cût réel et 10 p. 100 l1 ce prix,-serait
moins que $350.000. coût e.timatif selon les ingénieurs,
nous derons recevoir alors 50 p. 100 de la différence
entre le coùt total et l'estimation les ingénieurs qui

lt de $350,000, c'est-à-dre, nou, partagerons égale-
ment a e les commissaires toite économie ainsi réa-
lisée.

Aux termes dudit marché la compagnie ne
pouvait recevoir plus de 10 p. 100 des $350,000,
sauf en cas d'économie, alors que cette écono-
mie serait partagée également. Or, l'élévateur
au lieu de coûter $350,000 a coûté $711,000.
La compagnie de construction a déjà reçu
$37,000, sur son contrat, et elle réclame encore
$25,000 pour sa surveillance de la construction
de lélévateur. La commission du port, me
dit-on, a mis de côté $25,000 pour payer la
compagnie si on l'y oblige, mais je prétends
que la compagnie a déjà reçu $2,000 de plus
que ne l'exigeait le marché, et quelle ne de-
vrait conséquemment rien recevoir de ces
$25,000 réservés à ces fins par la commission.

M. VIEN: Mon honorable ami croit-ill que
la Chambre peut régler cette difficulté entre
les commissaires et l'entrepreneur?

M. GARDINER: Je crois qu'il est essentiel
que le Chambre sache exactement où se dé-
pense cet argent et comment on le dépense.

M. VIEN: Mon honorable ami est-il pour
ou contre ce crédit?

M. GARDINER: J'ai dit que je désirais
que les ports soient pourvus de toutes facilités
(le transport, mais je désirerais que ce fût à
prix raisonnable.

M. VIEN: Mon honorable ami s'opposerait-
il à ce crédit?

[M. Gardiner.]

M. GARDINER: Il est possible que mon
honorable ami découvre sous peu si je m'y
oppose ou non.

M. VIEN: Il est grandement temps que
vous vous y décidiez si vous avez fini vos
remarques préliminaires.

M. GARDINER: Je n'ai qu'à rappeler à la
Chambre le coût exorbitant de cet élévateur.
Le coût en a été de 90c. par boisseaux, cepen-
dant que le prix moyen à la tête des lacs est
de 23 à 28c. Le comité comprendra donc qu'à
moins qu'il y ait eu des circonstances extra-
ordinaires à Vancouver, ce prix est excessif.

On a beaucoup parlé dernièrement du célè-
bre tuyau de décharge Maharg. Je désire
donner quelque explication au comité, afin
qu'il connaisse la situation exacte à ce sujet.
Ce tuyau connu comme le tuyau Maharg est
placé sous la conduite d'amenée. Le tuyau
qui sort de la conduite d'amenée verse le
grain dans la balance; comme le tuyau Maharg
se trouve juste au-dessous de l'autre on n'a
qu'à ouvrir les robinets pour détourner le
grain de la balance; ainsi le propriétaire du
grain n'aurait pas la pesée à laquelle il a
droit. Tout le monde reconnaît que ce second
tuyau ne devrait pas se trouver là. En fait, il
n'y a qu'un autre élévateur en Canada muni
d'un tuyau installé à un endroit semblable:
celui de Davidson et Smith à Port-Arthur. Le
peseur en chef qui est à l'emploi de la com-
mission du port a affirmé lorsqu'il a comparu
devant la commission des grains qu'il n'avait
jamais autorisé l'installation de ce tuyau. Ce
dernier fut posé par M. Colin MacLean, sur-
intendant de l'élévateur et pendant quatorze
jours au moins il ne fut pas fermé à clef.

L'hon. M. KING: Il fut installé par l'in-
génietur de Metealf et Compagnie.

M. GARDINER: Il ce pett que le tuyau
Sit été installé par l'ingénieur de Metcalf et
Compagnie; seulement si M. MacLean avait
veillé à son affaire comme surintendant d'un
élévateur de tête de ligne il n'aurait jamais
permis qu'un tuyau fût placé à cet endroit.
On me dit qu'un tuyau attrait pu être placé
n'importe où ailleurs dans l'élévateur pour
transporter le grain là où MacLean voulait
le faire verser, c'est-à-dire dans la nettoyeuse
méecanique. A ce qu'il paraît le tuyau Maharg
a été enlevé et sous ce rapport l'élévateur est
satisfaisant aujourd'hui.

L'hon. M. STEVENS: Quelle que soit son
opinion atu sujet de ce fameux tuyau n'est-
il pas vrai qu'on doive admettre que tous
ceux qui l'ont examiné ont reconnu que per-
sonne n'a sotuffert à cause de son installation
à cet eniroit de l'élévateur?
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M. GARDINER: En effet, parce que le
peseur l'a découvert au bout de quinze jours
à peu près et en a aussitôt touché un mot à
son chef de service lequel a donné ordre de le
cadenasser et de lui remettre la clef. Mais
voici le point que je veux faire ressortir:
toutes ces choses opèrent au détriment du
port de Vancouver parce qu'elles créent un
esprit de méfiance chez le public. Nous vou-
lons y mettre fin.

Quand l'élévateur construit l'an dernier fut
terminé nous y trouvâmes trois transporteurs
pour verser le grain dans la cale des navi-
res. Il faudra donc trois balances pour pe-
ser legrain avant le chargement. De la ba-
lance le grain tombe dans le chambre d'em-
magasinement d'où une autre chute de conduit
au transporteur à courroie. Il va sans dire que
tout le grain est pesé avant le transbordement.
La visite du nouvel élévateur érigé l'an passé
a révélé, dis-je, la présence de trois dégor-
geoirs dans le tuyau entre la balance et la
chambre d'emmagasinement; ainsi ces ouver-
tures, n'étant pas fermées, elles auraient pu
toutes trois détourner le grain du transbor-
deur et le renvoyer dans 'les compartiments.
Un emploi malhonnête de ces dégorgeoirs au-
rait privé d'autant le propriétaire du grain;
dans les circonstances il a fallu les enlever.

Je voudrais dire un mot au comité aussi
au sujet de l'élévateur Woodward. M. Wood-
ward commença la construction d'un éléva-
teur à Vancouver; la fondation était à peine
terminée lorsqu'il mourut. Depuis lors nom-
bre de compagnies, entre autres James Ri-
chardson & Sons, la Bawlf Grain Company et
les United Grain Growers ont tenté de louer
cet élévateur de la commission du port; seu-
lement aux termes du décret du conseil au-
torisant l'achat de cet emplacement et la
construction de l'élévateur ce dernier devait
servir exclusivement d'élévateur de tête de
ligne. Donc, ces trois compagnies ne voyaient
pas la chose d'un bon œil, car elles voulaient
en faire un élévateur particulier où elles
pourraient, au besoin, faire le mélange du
grain. Peu de temps après que ces trois
compagnies s'étaient renseignées au sujet de
l'élévateur en question le premier décret du
conseil à son sujet fut annulé et remplacé
par un second autorisant la commission du
port à faire la location de cet élévateur com-
me élévateur privé. Or au lieu de s'aboucher
avec les trois compagnies mentionnées, qu'ont
fait les commissaires du port? Ils ont loué
l'élévateur à l'Oriental Grain Company, for-
mée d'hommes d'affaires d'Edmonton qui n'a-
vaient aucune expérience dans la manuten-
tion du grain. Je crois que le capital de
l'Oriental Grain Company ne dépasse pas

[L'bon. M. Stevens.]

$20,000; n'empêche que pour des raisons plu-
tôt mystérieuses la commission du port a
loué l'élévateur à cette compagnie sans en
toucher un seul mot aux trois maisons qui
s'étaient renseignées à son sujet auparavant.
A présent je veux signaler à l'attention de
la Chambre les conditions du contrat relatif
à la location de cet élévateur, car elles sont
très importantes:

Et considérant que le locateur, en louant ladite pro-
priété, désire, soit en loyer ou autrement, être complè-
tement dédommagé de toutes les dépenses faites pour
l'achat de ladite propriété et l'achèvement desdits
élévateur, atelier, bassin et jetée, y compris tous les
frais se rapportant à l'obtention du titre de ladite
propriété et l'émission et la vente desdites obligations.

J'ai oublié de dire au comité que le coût
total de cet élévateur était d'environ $650,000
et que la commission du port avait l'intention
d'émettre des obligations pour une somme
équivalente. La compagnie louant de la
commission du port devait payer l'intérêt sur
les obligations et pourvoir également à un
fonds d'amortissement. Je lirai maintenant
la deuxième partie du contrat, se rapportant
au prix qui devait être payé annuellement
comme loyer:

Le locataire s'engage à payer au locateur comme
loyer annuel pour les terrains et immeubles, une som-
me éga'e à l'intérêt versé sur les obligations émises
par le locateur et dont le produit a été employé à
l'acquisition de ladite propriété et à son amélioration,
commie il est dessus stipulé, et aussi une somme addi-
tionnelle pour constituer un fonds d'amortissement de
telle sorte que lesdites obligations puissent être amor-
ties en vingt et un ans, et en plus une somme annuelle
de un pour cent sur le montant desdites obligations
comme frais de surveillance. Toutefois, A est stipulé
que, dans aucune circonstance, le total des frais ci-
dessus mentionnés ne devra dépasser 9 p. 100 par
année du montant deadites obligations dont le produit
a été appliqué comme il est stipulé précédemment. En
outre le locataire s'engage à payer tous les frais
d'enregistrement.

Cela veut dire que la Oriental Grain Com-
pany doit payer l'intérêt sur les obligations
et verser une somme suffisante pour l'amor-
tissement des obligations en vingt et un ans,
plus 1 p. 100 pour les frais de surveillance.
Voyant une peu ce que cela devait produire.
Nous devons naturellement supposer que la
commission du port, après avoir fait un con-
trat comme celui-là, aurait constitué un
fonds d'amortissement pour rembourser les
obligations au bout de vingt et un ans. Mais
je vais montrer que la commission du port
a fait un mauvais marché avec la Orienltal
Grain Company. L'intérêt des obligatione
représenterait probablement 5 ou 5à p. 100 et
l'amortimsement 3 ou 4 p. '100. D'après les cal-
culs de George Touche & Cie, experts comp-
tables de Vancouver, il est démontré qu'avec
l'intérêt à 5 p. 100 et l'amortissement à 3 p.
100, il manquerait chaque année, à cause de
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la limite de 9 p. 100 une somme de $3,380.
Avec l'intérêt à 51 p. 100 et l'amortissement
à 3 p. 100, il manquerait annuellement $6,630.
Avec l'intérêt à 5 p. 100 et l'amortissement à
4 p. 100, il manquerait $1,105 par année. Avec
l'intérêt à 51 p. 100 et l'amortissement accu-
mulé à 4 p. 100, il manquerait $4,355 par an.
Il marquera donc en vingt et un ans, à
cause de cette limite de 9 p. 100, dans le pre-
mier cas $70,980; dans le second, $139,230;
dans le troisième, $23,205 et dans le dernier,
$91,455. Le rapport de Touche & Cie démon-
tre aussi qu'avec l'intérêt sur les obligations
à 5 p. 100 et l'amortissement à 3 p. 100 les
loyers ne produiraient pas assez de revenu
pour couvrir l'amortissement et l'intérêt. Ce
n'est qu'une partie de la convention conclue
entre la compagnie du port et la Oriental
Grain Company.

Mes honorables collègues 0e rappelleront
sans doute que l'automne dernier, la commis-
sion du port a élevé le tarif de chargement de
1 cent à 6 cents par tonne. En premier lieu,
il avait été décidé de prendre 10 cents par
tonne, mais cela fut réduit éventuellement à
6 cents. Maintenant je veux signaler une au-
tre stipulation très importante du contrat.
C'est la dixième clause qui est ainsi conçue:

Ce bail comporte l'intention de laisser au locataire
le libre usage des commodités de transport qu'il est
eonvenu par la présente de fournir, sauf le paiement
habituel des fra s le chargement, mais, dans aucune
cireniistance, ces frais de chargement ne devront être
iiiféîrieur à $12,000 par année. Pour la commodité,
il est toutefois convenu entre les parties contractantes
ou- e oyer stipulé précédemment sera versé de la
façon indiquée dans ce contrat pour toute la propriété,
v compris le'dies commolités de transport, mais que
de ce tot al il sera déduit au locataire tous les
f:ai le char"ement qu'il aura payés jusqu'à concur-
rence de $12,000 par aniée, mais pas au delà de cetti
Somme.

Qu'est-ce que cela signifie? Cela veut dire
tout simplement qu'en vertu de cette con-
vention, la Oriental Grain Company doit
payer les frais ordinaires de chargement, mais
dans le cas où les frais ne s'éleveraient pas à
plus de $12,000 par année, ils lui seraient dé-
duits du loyer de l'élévateur, fixé à un maxi-
mum de 9 p. 100. Autrement dit, on fait à
la Oriental Grain Company un cadeau pou-
vant représenter jusqu'à $12.000 par année,
somme qui, autrement, serait versée à la com-
mission comme frais de chargement.

Je n'en dirai pas plus long pour l'instant.
Le ministre aura peut-être quelques commen-
taires à faire sur ce que je viens de signaler
au comité. La seule raison pour laquelle j'ai
soulevé cette question est la suivante: A mon
humble avis, la commission qui administre
actuellement le port de Vancouver n'est pas
capable de faire un emploi judicieux de ses

['M Gardiner.]

fonds. Je crois l'avoir amplement démontré.
Or, ce que je désire c'est que l'argent soit
dépensé utilement et que le port soit assez
bien outillé pour suffire aux besoins du trafic
qui s'y fait.

L'hon. M. STEVENS: Avant que le mi-
nistre réplique, ou essaie de trouver une ex-
plication aux déclarations faites par l'honora-
ble député de Medicine-Hat (M. Gardiner),
j'ai quelques mots à dire à ce sujet. En
premier lieu je voudrais montrer au minis-
tre et au gouvernement l'attitude que j'adopte
au sujet de la direction générale de cette très
importante commission. Je suis d'avis que
le principe dirigeant de ces commissaires du
port agissant sous la direction et la surveil-
lance di ministère de la Marine, devrait être
de maintenir les frais aussi peu élevés que
possible, qu'ils devraient s'efforcer de les
maintenir au taux minimum. Néanmoins,
on ne doit pas oublier qu'un port essayant
de payer l'intérêt de son capital et de créer
un fonds d'amortissement pour racheter ses
obligations, doit imposer des droits d'une
manière ou de l'autre. Jusqu'à tout récem-
ment, et je crois même que cet état de choses
existe encore, il me semble que les commis-
saires ont fait des efforts pour diminuer ces
frais autant que possible.

Je désire faire allusion à quelques-unes des
questions soulevées par mon honorable col-
lègue de Medicine-Hat. Il serait malheureux
de laisser passer sans les relever certaines
déclarations qui ne sont pas appuyées par
des preuves absolues et positives. Je ne suis
pas ici pour plaider la cause des commis-
saires du port. Je n'ai rien à voir à leur no-
imiination, sauf celle du président qui a été
choisi par l'ancien gouvernement. Les deux
autres commissaires ont été choisis par le
gouvernement actuel qui ne m'a pas con-
sulté au sujet de leur nomination. Cepen-
dant je puis déclarer au comité qu'en jugeant
leur travail en général, c'est-à-dire les résul-
tats généraux, nous devrons admettre qu'au
cours de l'an dernier ces commissaires ont
obtenu des résultats étonnants en ce qui re-
garde la manutention du grain dans le port
de Vancouver. En ce qui regarde la direction
dIe l'élévateur, on doit se rappeler que les
commissaires ont fait passer par cet élévateur,
ayant une capacité de 1,300,000 boisseaux,
sept et huit millions de boisseaux par mois,
mais sa capacité a été augmentée vers février
dernier par l'aide de l'élévateur n° 1. J'ai
l'impression qu'actuellement, 59 millions de
boisseaux ont passé par cet élévateur. Les
meilleurs experts en fait d'élévateurs m'affir-
ment que le fait est exceptionnel et que rien
de tel n'a jamais été accompli ailleurs. C'est
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à l'éloge des commissaires et de M. Colin
Maclean qui dirige l'élévateur, plus qu'à tout
autre.

Permettez-moi de revenir à la question de
M. Beattie et de son cumul d'emploi. Il ne
me semble pas bon qu'un commissaire occu-
pe un autre poste lui donnant un traitement
supplémentaire de $4,000 par an. Je n'hé-
site nullement à dire que cela constitue un
précédent dangereux et difficile à justifier.
D'après ce que j'ai su de M. Beattie, je suis
convaincu qu'il est doué d'une activité sans
limites. Constamment et sans relâche il con-
sacre ses efforts aux intérêts du port. J'ignore
si ses efforts ont été toujours bien dirigés,
mais je sais qu'ils ont, été donnés avec force
et énergie. Néanmoins, je doute qu'il soit
bon de permettre à un commissaire du port
d'occuper un autre poste lui rapportant le sa-
laire nominal que j'ai cité, soit $4,000.

M. VIEN: La même chose existe à Qué-
bec. Le général Tremblay occupe les postes
de gérant général et de commissaire. Tout
le monde est content des résultats.

L'hon. M. STEVENS: Je ne veux pas dis-
cuter ce point avec mon honorable ami; je
dis simplement que si l'on donne à un com-
missaire un poste dirigeant, cela soulèvera
toujours la question de savoir s'il est bon
d'agir ainsi et, selon moi, cette manière
d'agir est malavisée. Je préférerais augmen-
ter son traitement de commissaire et pouvoir
compter qu'il remplira ses devoirs. Exami-
nant les faits à la lumière des résultats géné-
raux, nous devons admettre qu'ils sont bons
et attirent des félicitations à la commission
du port. Cependant, si l'on peut mettre en
doute certaines questions de détail, je dé-
clare au ministre qu'il doit poursuivre une
enquête approfondie touchant la direction de
cette commission et d'autres commissions
semblables. Cette commission a dépensé de
vastes sommes, non seulement au cours des
deux dernières années, mais depuis que mon
honorable ami et ses collègues tiennent les
rênes du gouvernement. Mes paroles s'ins-
pirent d'une longue expérience et je puis
ajouter que lorsque l'ancien gouvernement
était au pouvoir, le ministre et les fonction-
naires du département exerçaient la surveil-
lance la plus étroite. Je ne puis rien dire
des deux dernières années parce que 'ai
perdu, avec le gouvernement, ce contact, qui
demandait qu'on me consulte fréquemment.

Cependant, le ministère a toujours secruter
avec soin les propositions de la commission
du port.

Quant aux frais de construction, c'est seu-
lement dans ces cas exceptionnels que j'ai pu
approuver l'exécution de grands travaux pu-
blics en régie intéressée. Je crois fermement

au mode qui consiste à faire exécuter les
travaux à l'entreprise et je ne me rappelle
pas avoir jamais autorisé l'exécution d'aucuns
travaux d'après un autre mode que celui-là.
Je sais que l'élévateur précédent et le premief
quai de l'Etat au pied de JIa promenade
Salisbury, la jetée Ballantyne et certains au-
tres travaux ont tous été exécutés à l'entre-
prise et sur soumissions, la soumission la moins
élevée déterminant la préférence dans chaque
eas. Je conseillerais à l'honorable 'ministre
d'adopter ce système chaque fois que cela
serait possible.

M. VIEN: Que l'honorable député veuille
me permettre de le reprendre sur ce point.
Il a appuyé le mode d'après lequel les édifices
du Parlement et le canal Welland sont cons-
truits.

L'hon. M. STEVENS: Quant aux édifices
du Parlement, si mon honorable ami, s'en
souvient, le Parlement institua un comité
composé de membres choisis de chaque côté de
la Chambre: de francs libéraux comme l'ho-
norable William Pugsley, l'Orateur actuel et
une couple d'autres, ainsi que de certains
députés ministériels, et ce fut ce comité qui
décida l'exécution des travaux d'après le sys-
tème actuel. Je ne tenais guère à l'institution
de ce comité, mais je ne m'y suis pas opposé.
A Vancouver nous avons toujours fait exécu-
ter les travaux à l'entreprise, sauf dans le cas
de l'élévateur numéro 2, et c'était là une
exception justifiable, que je vais expliquer.
Lorsqu'il en a été question il y a un peu plus
d'un an, j'ai trouvé à redire au mode de
procéder auquel la commission du port avait
recours, et il me fut expliqué de manière à
paraître justifiable jusqu'à un certain point,
du moins. Les entrepreneurs travaillaient à
la jetée, le terrain était couvert de leurs
pièces d'outillage; ils avaient construit un
chemin de fer à voie étroite pour le transport
des matériaux d'une extrémité à l'autre de la
jetée, et ils étaient résolument à l'œuvre. On
me fit observer que si la commission avait
accordé une autre entreprise à d'autres entre-
preneurs pendant que ceux-ci étaient à cons-
truire la jetée, il en serait résulté des compli-
cations, sinon une situation impossible. On
ajouta que ce qu'il fallait, avant tout, c'était
de la capacité d'entreposage à la côte et que
pour l'obtenir il était à propos d'accorder une
entreprise en régie intéressée aux entrepre-
neurs déjà à l'œuvre et dont l'outillage était
rendu sur le terrain. Voilà une raison que je
n'ai pas approuvée entièrement, mais qui fut
donnée à l'appui de ce projet. Ce point
pourrait être facilement réglé si le ministre
voulait s'en enquérir. Peut-être l'a-t-il déjà
fait et est-il prêt à représenter au comité que
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l'entreprise accordée en régie intéressée a été
aussi économique que si les travaux avaient
été exécutés sur soumissions.

J'ajouterai que parce que nous avons man-
qué d'élévateurs d'une capacité suffisante sur
la côte du Pacifique cette année, le produc-
teur a perdu jusqu'à six cents par boisseau
pour la raison que les chargeurs de moindre
importance ne pouvaient expédier de grain de
l'intérieur jusqu'à la côte sans être munis
d'un permis d'exportation. Si la commission
des grains avait autorisé la libre expédition
du grain de l'intérieur jusqu'à la côte du Pa-
cifique pendant la dernière saison, il y aurait
bientôt eu congestion à l'élévateur. Il lui a
donc fallu déecider qu'on ne pourrait charger
de grain sans un permis d'exportation, c'est-
à-dire sans que le chargeur eût retenu l'es-
pace necessaire pour l'expédition de sa mar-
chandise. Il s'est trouvé à la fois, dans le
port de Vancouver, jusqu'à 47 navires qui at-
tendaient des -cargaisons et ils les ont tous
reçues aussi rapidement que possible du seul
élévateur qu'il y avait là. Non seulement les
commerçants de grain et les expéditeurs de
grain des Prairies, mais les hommes d'affaires
de la côte et, de fait, tous ceux que ce
commerce intéressait, ont tout de suite exigé
une plus grande capacité,d'entreposage. Il est
résulté de cette demande qu'on a accordé l'en-
treprise relative à la construction de l'éléva-
teur numéro 2. Ces travaux furent bien fait-
et l'on ne manquera pas de s'apercevoir de
l'avantage qu'il représentent pour le port, dès
que le nouvel élévateur sera en opération,
c'est-à-dire bientôt.

Quant à l'élévateur Woodward, je rappellerai
à l'honorable ministre que je me suis opposé
a son acquisition dès que j'en ai entendu
parlé. J'ai écrit au président de la commission,
en février dernier, une lettre que je ne puis
citer parce que je ne l'ai pas maintenant sous
la main, mais dans laquelle je le prévenais
que cette acquisition coôterait cher à la com-
mission et finirait par représenter une perte.
Si l'encombrement de cette année devait se
continuer d'année en année pendant une
longue période, ceux qui ont loué cet éléva-
teur pourraient peut-être réussir, retirer des
profits et être ensuite en mesure de payer aux
commissaires du port un bon prix pour son
usage. Mais cela ne peut se réaliser que par
la continuation des conditions anormales que
nous cherchons à corriger aussi rapidement
que possible et que nous espérons voir dispa-
raître dans un court délai.

M. SALES: L'honorable député veut-il
dire que si l'élévateur Woodward était ex-
ploité par des particuliers, il y aurait des
profits?

[L'hon. M. Stevens.]

L'hon. M. STEVENS: Je ne parle pas de
choses qui n'existeront pas. Si le fort volume
de trafic du grain par Vancouver devait taxer
l'outillage 'de ce port jusqu'à l'extrême limite,
il y aurait des profits à acquérir et à exploiter
l'élévateur Woodward. Mais si nous donnons
au port de Vancouver un outillage suffisant
pour disposer normalement du grain, je ne
puis voir comment cet élévateur pourra rap-
porter des profits à ceux qui en sont les loca-
taires actuels. En second lieu, je ne crois
pas que la compagnie qui le loue soit solva-
ble. Je ne veux pas dire qu'il s'agit d'hom-
mes malhonnêtes ou peu honorables. Il y a
une grande différence entre être honnête et
être solvable, quand il s'agit d'une obligation
s'élevant à des dizaines de milliers de dollars
par année. Je ne crois pas que les personnes
qui composent cette compagnie soient capa-
bles d'acquitter les obligations onéreuses
qu'elles ont assumées par ce bail. Je pense
qu'elles feront banqueroute, et par suite les
commissaires du port n'auront comme com-
pensation qu'un cautionnement de $25,000, la
seule somme qu'ils ont pu obtenir. Si cette
question n'est pas réglée définitivement, je
mets en doute, comme je l'ai fait en février
dernier, la possibilité pour les commissaires
du port (le mener à bien le plan d'exploitation
de l'élévateur Woodward. Je ne veux pas
par là blâmer les commissaires, car il faut se
rappeler qu'on les a poussés de toutes ma-
nières à utiliser tous les élévateurs, et ils ont
peut-être été tentés, par suite des conditions
anormales. d'accepter cette proposition, expé-
rience qu'ils n'auraient peut-être pas risquée
après mûre réflexion.

Quant aux tuyaux dont on a parlé dans le
pays, ceux qui. ont lancé ces bruits n'avaient,
je crois qu'un but: celui de déprécier le trafic
du grain par la voie de l'ouest, ces accusations
je ne les impute pas à mon honorable ami qui
en a fait mention l'autre soir, mais je n'ai pas
de doute que lorsque cette question viendra
devant la Chambre, on sera porté à citer des
débats ce qu'on a pu dire pour ruiner la répu-
tation de la voie de l'ouest. Je le dis franche-
ment, on n'aurait pas dû installer ce tuyau,
destiné à transporter le grain à l'appareil qu'on
appelle la "money-making machine".

M. GARDINER: L'appareil à disques de
Carter.

L'hon. M. STEVENS: Il y a deux machi-
nes que j'ai examinées moi-même. Pourquoi
a-t-on installé ces machines?

M. BANCROFT: C'est peut-être un plan
pour faire de l'argent.

L'hon. M. STEVENS: Mon honorable ami
ne devrait pas faire de l'esprit à ce sujet. C'est
le nom employé couramment dans le com-
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merce pour désigner ces machines. Ce sont
des nettoyeuses. Je ne plaisante pas sur un
sujet aussi sérieux. On a fait des demandes
réitérées pour faire installer ces machines là-
bas, et le seul endroit où on a pu le faire,
c'est dans l'atelier des machines, dans deux
coïns vacants. Pour amener le grain dans ces
machines, il a fallu prendre une dérivation à
un certain endroit du tuyau principal et ajou-
ter une soupape. Les plaintes au sujet de cette
soupape, c'est qu'on prétend qu'elle établit
une dérivation du tuyau principal entre la
trémie qui reçoit le grain et la bascule de
pesage. On a l'idée que si quelqu'un veut
voler, il n'a qu'à laisser la soupape légèrement
ouverte pour soustraire du grain avant qu'il
se rende à -la bascule. En réalité, cette sou-
pape a été fermée à clef. Il y a un différend
entre les peseurs du ministère du Commerce
et l'administration de l'élévateur au sujet de
l'installation de cette soupape. Mais il a été
démontré hors de tout doute qu'on ne s'est
jamais servi mal à propos de cette soupape,
et qu'on n'avait pas l'intention de le faire. Je
crois juste envers l'administration de l'éléva-
teur de l'exonérer complètement de cette ac,
cusation lui attribuant des desseins sinistres
lors de l'installation de cette soupape. Quant
à l'agrandissement de l'élévateur n° 1, le Gou-
vernement, sur les conseils de la commission
du port, a retenu les services de Metcalfe &
Company de Montréal pour la préparation'
des plans, et je me crois justifié de dire que
c'est l'une des société d'ingénieurs les plus
compétents au Canada. Personne certes, pas
même le particulier le plus prévenu, n'a laissé
entendre que cette maison pourrait consentir
à préparer des plans et devis qui ne sont pas
absolument exacts. Et cependant, cette mai-
son a installé trois, sinon quatre de ces robi-
nets de déviation dans la nouvelle annexe de
l'élévateur n° 1. Or, ces robinets n'ont jamais
été utilisés. Dès qu'il eut été question des
robinets à l'élévateur n° 1, ils furent enlevés
avant même que l'on ne commençât à exploi-
ter l'élévateur. Dans l'intérêt du transport
du grain par la route de l'ouest, il est donc
impératif que nous disposions de la question
en ce qui regarde les soi-disant tuyaux
Maharg et que l'on cesse de faire allusion à
cette affaire et d'insinuer que des motifs mal-
honnêtes ont présidé à l'installation de ces
robinets. Non seulement les preuves font
défaut pour étayer l'insinuation, mais le con-
traire a été établi hors de tout doute possible.

En ce qui regarde la méthode d'expédier le
grain de Vancouver, j'ai examiné la question
avec beaucoup de soin et d'intérêt, puisque
l'élévateur n° 1 fut érigé dam le port de
Vancouver, après que j'eus consacré deux an-
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nées de travail le plus ardu ici, afin de décider
l'ancien gouvernement à entreprendre ces tra-
vaux. J'avais foi cependant dans la route
de l'ouest pour le transport du grain de sorte
que j'ai poursuivi l'exécution du projet avec
toute l'énergie dont j'étais capable. On s'est
moqué de moi dans le temps; si bien que mes
adversaires politiques avaient pris l'habitude
de désigner cet élévateur avec mépris sous le
nom de: "l'éléphant blanc de Stevens"; on a
tenté de jeter du ridicule sur l'entreprise.
Cependant, les événements ont montré la sa-
gesse de l'entreprise, puisque la nécessité de
nouvelles installations bien plus considérables
s'imposent à l'heure actuelle. On a imposé
une taxe de 6 cents par tonne; qui était très
modérée à mon sens. Le jour où les commis-
saires du port de Vancouver ont relevé le
prix de l'espace de chargement, je leur ai fait
observer qu'il eût peut-être été préférable de
n'en rien faire pour l'instant. Cependant, si
vous répartissez cette taxe, à quoi se monte-
t-elle? Elle est excessivement légère. Voici
toutefois l'aepect du problème qu'il ne faut
jamais perdre de vue: avec * de cent ici,
J de cent là, * de cent pour ceci et 1% cent
pour cela,-et ce sont là les taux en vi-
gueur à l'heure actuelle,--cela forme un grand
total assez élevé à la fin. Or, ce sont juste-
ment ces charges dont le nombre s'accroît
constamment en ce qui regarde le transport
du grain, peu importe que ce soit par la
route de l'est ou de l'ouest, qui causent du
mécontentement et font subir des pertes sensi-
bles aux producteurs de grain. En somme, le
grain vaut un prix déterminé lorsqu'il est
transporté sur le marché de Liverpool; or, le
producteur touche ce prix moins le coût du
transport, qui comprend les frais de manu-
tention, de transport, d'assurance, d'entrepo-
sage et ainsi de suite. Tous ces frais accu-
mulés diminuent d'autant 'le prix du grain.
Il serait donc à souhaiter de maintenir au mini-
mum, autant que faire se peut, les frais de
manutention de cet article de première néces-
sité. Quoique la taxe de 6 cents par tonne
ne constitue pas une charge onéreuse sur le
trafic, si vous l'ajoutez d'autre part aux au-
tres frais innombrables que comporte le com-
meree du grain, elle tend certainement à ai-
grir l'exportateur.

Je ne veux pas retarder les délibérations de
la Chambre, mais il est nécessaire que je
fasse quelques observations afin de justifier
nos efforts en faveur du transport du grain
par la route de l'ouest. Le comité ne doit
pas perdre de vue le fait que, peu importe
que les commissaires du port de Vancouver
soient oui ou non coupables par le détailr-
et je ne suis pas au fait d'aucune des accusa-
tions spécinques qu'a portées mon honorable
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ami,-le travail qu'ils ont accompli au cours
de l'année écoulée ne laisse guère de prise à
la critique et mérite toutes les louanges. Ils
ont inauguré le transport du grain par le port
de Vancouver, d'où de plus grandes quantités
de blé ont été expédiées que par le port de
Montréal; voilà qui est tout à l'éloge des
commissaires. Les habitants de la côte du
Pacifique sont naturellement très fiers de ce
résultat et ils sont disposés à en reconnaître
le mérite, jusqu'à un certain point à ceux qui
ont assumé la responsabilité de la tâche accom-

plie.
Pour mi part, je ne connais aucun des fonc-

tionnaires, dont mon honorable ami a mention-
né les noms, sauf M. Colin McLean que j'ai

peut-être eu l'occasion de rencontrer à deux
ou trois reprises différentes. On a fait allu-
sion à une situation au sujet de laquelle le
ministre devrait instituer une enquête sérieuse
à mon avis, savoir que certaines influences
sont à l'œuvre afin d'obtenir la nomination
<le personnes pour des motifs autres que l'effi-
cacité, en ce qui regarde la question des
affaires du port. S'il en est ainsi, c'est au

département qu'il appartient de vérifier atten-
tivement l'administration des affaires du port

par la commission.
Advenant le cas où ces accusations seraient

fondées; s'il est établi que des particuliers
ont été placés dans des situations sans avoir
les aptitudes voulues pour les remplir conve-
nablement, le Gouvernement ne devrait pas
héesitr un seul instant à révoquer ces fonction-
naires pour les remplacer par quelqu'un de
compétent. En justice toutefois pour M.
MeLean, je dirai que celui-ci au moins con-
naît son affaire sur le bout de ses doigts, com-
nie le démontre le bilan de l'exploitation de

l'élévateur placé sous sa direction, durant
l'année écoulée. Pour ce qui est des autres
commissaires, je les connais très peu. Quant
à M. Julian, le chef de la police du port,
j'avouerai en toute franchise que je ne lui
dois rien pour la protection qu'il m'a accordée,
si vous préférez poser le problème de cette
façon. Il a toujours été un des adversaires
politiques et en cela, il a toujours donné sa
pleine mesure.

Cependant, en toute justice pour le service
dont il est chargé, je ferai observer qu'il y
avait beaucoup de pillage dans la manutention
du grain comme dans celle d'autres marchan-
dises aux environs des quais de l'Etat; il en
est de même d'ailleurs dans tous les ports où
le trafic est considérable.

Ces vols sont très difficiles à découvrir et à
empêcher. Comme il circule constamment
toutes sortes de gens sur les quais et dans les
hangars, il est tout naturel qu'il se commette
de ces petits vols aux élévateurs, car ces gens-

[L'hon, M. Stevens.]

là ne sont pas tous parfaitement honnêtes.
On s'est aperçu que certains wagons avaient
été ouverts et qu'il y avait été pris du grain.
En outre, il est arrivé à l'élévateur des wagons
dont l'inspection avait provoqué un différend.
On a dû les pousser sur une voie d'évitement
et il fallu attendre la décision de la dispute
pour les décharger. Il résulta de tout cela que
les scellés apposés aux wagons furent brisés,
que les portes de ces wagons furent ouvertes
et que, dès lors, il fut facile d'y voler du grain.
Pour ces raisons la commission du port nom-
ma M. Julian chef de la police du port. Sans
rien connaître des vagabonds dont l'honorable
député a parlé, je crois cependant que l'on
procura de l'aide à M. Julian pour la surveil-
lance des wagons. Il semble que ces gens-là
aient passé quelque temps à recueillir le grain
qui s'échappait lors du transbordement dans
le navire, car il en tombe toujours un peu,
surtout quand c'est du grain ensaché. C'est
surtout de celui-ci qu'ils ont recueilli. Pendant
quelque temps ce grain fut vendu par M.
Julian et, sans vouloir lui causer d'injustice,
je crois pouvoir dire qu'une partie du produit
de cette vente fut attribué à ceux qui avaient
fait le travail. Cette question fut soumise à
la commission des grains lorsqu'elle siégea à
la côte au mois de février, et non seulement
celle-ci en discontinua l'examen, mais les com-
missaires du port l'abandonnèrent d'eux-
mêmes. Pour n'être pas régulière, cette pra-
tique n'impliquait cependant rien d'important,
et comme elle a cessé, je ne vois plus qu'il
y ait lieu d'en parler.

En thèse générale ce nouveau crédit de
$5,000,000 est nécessaire au perfectionnement
de l'outillage du port de Vancouver. Il va
même falloir encore beaucoup plus que cela
pour répondre aux exigences croissantes du
transport. Nous assistons à l'origine d'un
grand mouvement, non seulement en ce qui
concerne le grain mais tous les autres articles
de commerce exportés vers l'Orient ou impor-
tés d'Europe par voie du canal de Panama et
destinés à passer par les ports du Pacifique.
Il nous faut donc des installations suffisantes
pour la manutention de ce trafic.

J'ajouterai que le ministre devrait s'as-urer
le plus tôt possible que l'argent va être dé-
pensé avec sagesse, qu'il va vraiment servir à
répondre aux besoins du port et que l'on va
bientôt s'occuper de pourvoir à d'autres be-
soins que la présente allocation n'embrasse
pas.

M. MILLAR: Ces dépenses sont parfaite-
ment justifiables. Lorsqu'on a demandé $18,-
000,000, l'hiver dernier, j'ai craint qu'il ne fût
peut-être accordé trop d'argent et pourvu à
une trop grande capacité d'entreposage. Le
mouvement du grain ayant augmenté, l'année
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dernière, de 19 millions à 55 millions de bois-
seaux, puis à 59 millions cette année, comme
J'a dit l'honorable député de Vancouver-Centre
(M. Stevens), on voit combien l'augmenta-
tion en a été rapide. Je crois qu'elle va l'être
autant d'ici à quelques années. Pour certaines
raisons la production du blé, tant au Canada
qu'aux Etats-Unis, s'est développée dans la
direction du nord et de l'ouest. Jadis il se
cultivait beaucoup de blé dans l'Ontario; il
s'en cultiva ensuite beaucoup au Manitoba, et
je me rappelle que lorsque j'y transportai mes
pénates on me conseilla de ne pas chercher à
cultiver du blé au delà de Brandon. Dans la
suite on en cultiva jusqu'à Moose Jaw, puis la
Saskatchewan fut reconnue comme une pro-
vince où il s'en cultivait énormément. Bien
que j'appartienne à cette province, j'avoue à
mes honorables amis de l'Alberta que lorsque
la région de la rivière La Paix sera colonisée,
l'Alberta sera la province qui produira le plus
de blé. Le mouvement va se continuer régu-
lièrement dans la direction du nord et de
l'ouest.

Quant aux 59 millions de boisseaux qui sont
passés par l'élévateur numéro 1 dont la capa-
cité est seulement de 1,300,000 boisseaux, la
manutention doit en avoir été trop précipitée
pour être satisfaisante et pour garantir un net-
toyage convenable. Lorsque je me suis trouvé
là en février dernier avec quelques autres dépu-
tés de ce groupe, on y manutentionnait, par
jour, le contenu de 178 wagons. Je suis in-
formé par des hommes expérimentés dans la
culture et le commerce du grain, que la capa-
cité d'un élévateur comme celui-là est d'envi-
ron 125 wazons par jour. Cela fait voir l'ha-
bileté de M. McLean comme expert en cette
matière ainsi que l'a déclaré l'honorable député
de Vancouver-Centre. De fait, j'ai approuvé
toutes les observations de mon honorable ami
à cet égard jusqu'à ce qu'il fût arrivé à parler
du tuyau Maharg.

Je me joins à ceux qui demandent au mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries ainsi qu'au
ministre du Commerce de voir à ce que l'on
exerce sur le port de Vancouver la plus stricte
surveillance. Je ne me propose pas de ressasser
les vieilles questions d' rapport Maharg, ni les
irrégularités, ni l'inefficacité dont on a parlé,
mais d'après la preuve établie on doit con-
clure qu'il serait sage d'exercer la surveillance
la plus minutieuse si l'on veut que ce port de-
vienne le grand centre d'expédition du grain
que l'on désire. Il faudra que le mouvement
du grain soit dirigé avec toute l'efficacité et
l'économie possibles. Beaucoup de preuves
indiquent qu'il se glisse à cet endroit les mêmes
abus qui nous ont coûté si cher dans l'uti-
lisation de la route de l'Est. Si l'on avait
accédé à la demande faite alors par la com-
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mission du port-bien qu'elle ait changé d'avis
depuis-pour qu'elle soit placée sous la direc-
tion du ministère du Commerce au lieu de la
Commission du grain, je suis convaincu que
le nombre des irrégularités aurait encore aug-
menté. Je ne veux aucunement insinuer que
le ministère du Commerce est mal administré,
mais il est trop éloigné et ne peut exercer la
surveillance essentielle à une exploitation effi-
cace du port; cette surveillance ne saurait être
exercée que par la commission du grain. Sous
la direction du ministère du Commerce, les
commissaires du port jouiraient d'une trop
grande latitude et ils seraient portés à faire
du port de Vancouver une institution prospère,
en négligeant les intérêts des producteurs de
grain qui en paient les frais. Je suis convain-
cu que si le ministère du Commerce, par l'en-
tremise de la Commission du grain, n'exerce
pas une surveillance très stricte sur la manu-
tention du grain à Vancouver, il ne gagnera
pas la confiance de la population des provinces
de l'Ouest. Je ne partage pas l'avis de mon
honorable ami de Vancouver-Centre, qui croit
qu'on a fait des insinuations dans le but d'en-
traver l'expédition du grain par l'Ouest. Je
ne pense pas que ce soit vrai, excepté peut-
être dans une faible mesure. Nous voulons que
cette route se fasre une bonne réputation.
Ceux d'entre nous qui s'occupent de la culture
du grain depuis un certain nombre d'années et
qui connaissent les abus qui ont lieu à partir
du moment où le grain est chargé sur les cha-
riots de ferme jusqu'à ce qu'il soit rendu au
port de Liverpool pourraient renseigner le co-
mité sur bien de- points, mais je n'ai pas assez
de temps à ma disposition pour traiter en dé-
tail de ces abus qui, heureusement, ont été
divulgués.

Je suis d'accord avec mon honorable ami en
ce qu'il a dit relativement à M. Beattie. J'ai
causé avec ce dernier du commerce et du port
de Vancouver et cette conversation ne m'a
pas porté à croire qu'il est indigne de con-
fiance. C'est un homme énergique et intègre.
Il se peut qu'il n'ait pas eu dès le début une
connaissance suffisante du commerce du grain
et c'est sans doute pour cela qu'il a cédé trop
facilement à l'influence de ces commerçants de
grain dont on nous a tant parlé et au sujet de
qui nous serions tentés de dire des choses
désagréables. Dans ce sens, ses actions ont été
au détriment de l'expédition du grain par ce
port. Je connais certaines choses que je ne
voudrais pas répéter ici et qui me portent à
cette conclusion. Si l'on veut donner satis-
faction aux divers intérêts et obtenir les meil-
leurs résultats, il faudra exercer une stricte
surveillance sur ce port.

J'ai fort apprécié les- remarques de l'hono-
rables député de Vancouver, lorsqu'il a dit
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que l'augmentation des taux n'avait produit
qu'un effet minime, mais que cet effet minime
est de grande importance. Si nous voulons
lutter avec la concurrence de la Russie, de l'Ar-
gentine et de l'Inde sur les marchés du monde
entier, chaque quart de sou a de l'importance.
Une économie de trois ou quatre sous par bois-
seau de blé d'exportation peut être suffisante
pour rendre la production du blé profitable
pendant des années à venir. II n'y a qu'un
pas entre la faillite et le succès dans ce com-
merce comme dans tous les genres d'affaires.
Avant de conclure, je désirerais attirer votre
attention sur encore un autre point. Une
économie de 2c. par boisseau sur deux ou trois
cents millions de boisseaux de blé produit une
somme énorme et cela vaut bien la peine que
le Gouvernement fasse quelque dépense pour
faire une enquête minutieuse et prenne les me-
sures voulues pour moderniser les f:acilités d'ex-
pédition. Considérez ce que signifie cette éco-
nomie de 2c. par boisseau sur deux cents mil-
lions de boisseaux de blé. C'est une somme
fabuleuse. Quand on songe que le grain expé-
dié de ce port l'an dernier a été vendu sur
échantillon et a rapporté 5c. de plus par bois-
seau que si on l'avait vendu d'après le classe-
ment, on peut comprendre le dommage qu'a
causé le mélange et l'adultération pratiqués
lorsque le grain est expédié par la route de
l'Est.

Je désire féliciter le ministère et le Gou-
vernement d'avoir réduit ces dépenses à tout
juste ce qu'il fallait. Une dépense de 5 mil-
lions est justifiable, mais ce serait une erreur
que de dépenser de 16 à 18 millions parce
que, malheureusement, la partie sud de l'Al-
berta ne produit pas toujours des récoltes
ebondantes. Si l'on allait faire des déboursés
énormes pour faciliter l'expédition d'une ré-
colte extraordinaire et que nous passions en-
suite par deux ou trois années de sécheresse.
nous nous trouverions à avoir fait des dépenses
inutiles, c'est-à-dire avec un outillage dont
nous n'aurions pas besoin. Le Gouvernement
a été sage de ne pas entreprendre une dépense
de plus de 5 millions et je n'aurai plus aucun
sujet de plainte si l'on exerce une surveillance
assez rigoureuse pour qu'on n'ait pas à souffrir
des mêmes abus qui se sont produits sur la
route de l'Est, qui s'introduisent déjà dans
le port de Vancouver et qui se sont manifestés
d'une manière évidente lors de l'achat de l'élé-
vateur Woodward. Je suis convaincu que Van-
couver deviendra l'un des ports d'hiver dont
nous aurons raison d'être fiers. Il va rapide-
ment prendre de l'importance et nous per-
mettre, à nous des provinces de l'Ouest ou
plutôt de l'Alberta et de la partie occidentale
de la Saskatchewan, d'e concurrencer avanta-
geusement les autres pays où la main-d'eu-

[M. Millar.]

vre est à bon marché et où le grain est près
des ports de mer. Autrement, nous ne pour-
rions pas lutter.

M. LUCAS: Je veux faire voir en 'peu de
mots que la mise en valeur du littoral du Pa-
cifique est, à mon sens, une des questions les
plus importantes que nous ayons à envisager.
Depuis nombre d'années, la Chambre déplore,
entre autres choses, qu'une grande quantité de
notre grain s'achemine vers les ports des
Etats-Unis. La population de l'Alberta et aussi
d'une grande partie de la Saskatchewan occiden-
tale croit que notre port du Pacifique est le
débouché naturel de son grain. Je vois beau-
coup de bon dans le langage que l'honorable
député de Vancouver-Centre (M. Stevens) a
tenu ce soir, et je tiens à la féliciter pour la
bataille magnifique qu'il a livrée il y a quel-
ques année,. afin de faire construire le pre-
mier élévateur de la côte du Pacifique. J'habi-
tais le littora-1 à cette époque, et je sais com-
bien il a dû lutter. Mais je ne suis pas d'ac-
cord avec lui quand il prétend que l'opposi-
tion qui se manifeste contre le progrès de Van-
couver provient en grande partie d'hommes
d'affaires de l'Est, qui voient d'un mauvais
oil le grain s'expédier de ce côté-là. C'est ce
que proclamaient récemment les journaux de
Vancouver, au cours de l'enquête île la com-
mission royale des grain,, à la suite du témoi-
gn:age rendu par M. Van Allen, qui représen-
tait le gouvernement de l'Alberta à l'enquête.
Je tiens à déclarer catégoriquement que l'Ail-
berta n'est pas contre le développement du
port de Vancouver. Nous crovons, au contrai-
re, que c'est notre port et nous voulons qu'on
le mette en valeur, mais de manière que les
frais ne nous empêchent pas d'expédier notre
grain par cette route. Nous croyons qu'en ma-
tière de transport vers l'Est on nous a injuste-
ment traités. qu'on nous demandait trop;
aussi, quand nous avons vu s'ouvrir un nou-
veau port. nous nous y sommes intéres-és vi-
vement; nous voulons que ce port soit mis en
valeur afin que nous puissions y expédier tout le
grain que nous pourrons envoyer de ce côté.

Quant aux allégations qu'on a formulées,
aux soupçons qu'on a fait planer sur le compte
des commissaires du port de Vancouver, je
dirai que j'ai fait la connaissance de plusieurs
membres du pensonnel de la commission et
que je n'ai que des éloges à en faire; je doute
cependant que l'on ait bien fait de choisir
ces hommes, vu qu'ils étaient l'objet de cer-
tains soupçons. Noeus savons que la compa-
gnie Davidson & Smith qui fait affaires à
Fort-William, et contre laquelle, toutefois,
aucune accusation précise n'a été prouvée,
s'est trouvée mêlé à plusieurs opérations pro-
ures à faire naître le soupçon. On ne lui a pas
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à proprement parler refusé un siège à la
bourse des grains de Winnipeg, mais on a fait
entendre que si el.le en avait demandé un, on
le lui aurait refusé. Alois ces gens sont partis
pour Vancouver. On constate de plus que les
titulaires des plus hauts emplois à l'élévateur
de tête de ligne de Vancouver sont d'es per-
sonnes qui étaient autrefois au service de la
maison Davidson & Smith, à Fort-William.
L'un d'eux fut destitué de son emploi de pe-
seur officiel, parce qu'il avait été mêlé à l'af-
faire de l'expédition de grain par le Pollock.
Je ne fais pas de déclaration en l'air. Lisez le
rapport de -l'enquête tenue à Vancouver par
la commission des grains, vous verrez qu'il
corrobore mes dires. Quant à M. McLean, je
ne le connais pas, m-ais d'après le rapport il
n'avait, avant d'arriver à Vancouver, aucune
expérience dans l'exploitation des élévateurs
de tête de 'ligne:

McLean a commencé en qualité d'arrimeur son ap-
prentissage dans la manutention du grain. Il n'avait
jamais dirigé sur le littoral, ni pour le compte de
l'Etat ni pour celui de particuliers, d'élévateur dont
l'exploitation se rapprochait tant soit peu de celle
de l'é!évateur de la commission du port.

Voilà ce qui ressort des témoignages. Il y
avait eu plus de soixante-dix demandes. Mais
on a donné la position à M. MeLean, bien
que plusieurs autres candidats eussent les qua-
lités requises pour remplir les fonctions. Le
rapport ajoute:

M. Beattie, de la commission du port, de qui relevait
la nomination de M. McLean n'a pû donner aucune
raison satisfaisante du choix de M. McLean parmi les
autres concurrents. dont quelques-uns, d'après leur
seule lettre de demande, et eu égard à leur expérience,
paraiseakint plus apte que lui à remplir l'emploi.

Je le répète, nous sommes parfaitement en
faveur du développement du port de Vancou-
ver et de la construction d'élévateurs à cet
endroit., mais je suis heureux que le ministre
ait jugé à propos de ne pas exécuter à la hâte
des travaux qui auraient pu augmenter les
frais obligatoires au point d'empêcher qu'il
soit profitable d'expédier du grain par cette
voie, et qu'il se contente de la somme énon-
cée dans la résolution. Il y a, je crois, sur 'la
côte du Pacifique, un -autre débouché dont il
sera bon de tenir compte lorsqu'il s'agira de
faire de nouvelles dépenmes. Il y a à Vancou-
ver un élévateur de la contenance de plus de
deux millions de boisseaux. Or, lorsqu'on aura
exécuté le programme qu'on s'est tracé, cette
contenance se trouvera considérablement aug-
mentée.

Nous savons que la construction des quais à
Vancouver est très coûteuse et qu'il y a déjà
beaucoup d'encombrement. De plus, le réseau
national n'est pas propriétaire de son terminus
à Vancouver. Du lei oiptemubre 1923 au 6 juin

1924, il a voituré 16,3% wagonnées de blé à
Vancouver alors que le Pacifique-Canadien en
a transporté 19,368.

Comme on se propose de faire de nouvelles
dépenses pour ce port, je désire faire observer
au comité et au ministre le'besoin d'un élé-
vateur sur le Fraser à Port-Mann ou dans cette
région. Lorsque les trains du réseau national
arrivent 'à Port-Mann, qui est son terminus de
l'autre côté du Fraser sur l'a route de Vancou-
ver, ils sont divisés en trois sections. Il y a
une pente de 1 p. 100 en approchant du pont
provincial de l'autre côté du Fraser et les frais
pour chaque wagon des chemins de fer natio-
naux allant de Port-Mann à Vancouver sont
de $13 environ. Si l'on prend les 16,394 wagons
qui ont été voiturés par le réseau national du-
rant cette période à $13 chacun, le coût global
se monterait à $213.122 et il ne faut pas oublier
que ce n'est pas une année complète. J'oserais
dire que les chemins de fer de l'Etat ont dû
subir une perte de plus d'un quart de million
pour le transport du grain de Port-Mann à
Vancouver.

Voici un autre point important: On me
dit qu'il faut tellement de temps pour ce voi-
turage de Port-Mann à Vancouver que lors-
que les wagons sont déchargés à Vancouver,
ils auraient pu l'être à Port-Mann et de 'e-
tour à Edmonton. Par conséquent, il est facile
de voir l'économie considérable que l'on ferait
et tous les wagons dont on pourrait disposer
si la route moins coûteuse et plus facile était
choisie. C'est là un point fort important pour
les cultivateurs de l'Ouest, vu qu'il y a d'ha-
bitude une insuffisance de wagons lorsqu'il en
ont le plus besoin à l'automne. La location de
l'élévateur Woodward a causé beaucoup d'en-
nuis. J'espère que le ministre examinera cette
question, qu'il prendra connaissance du rap-
port de la commission royale des grains et
qu'il verra sil n'y a pas moyen de résilier ce
bail immédiatement. S'i la commission du port
dit avoir la haute main sur les élévateurs de
n'imnorte lequel de ces norts, elle devrait
prendre les movens nécessaires en vue d'appli-
quer cette politique. Permettez-moi de citer
quelques lignes du rapport de la commission
royale des grains 'à ce sujet:

ER'n. il re «emh'e one Pr de sa'ce n..ique publicue
- 1-omm e,0res du Dort d'ffetter les deniers des

contribuihie- è 'a cons'ruction d'un élévateur qui ne
,en* ýervir avi'lesement nue comme établissement
d'irA h Pre lou4 l ur cor'mpaenie Particulière pour
se nconree, fl. de in-ýénieur compétents ayant pré-
nenté un ranport dans lennel il resort que les besoins
du port d'un entrepôt nublie de tête de liEme de plus
grandes dimensions peuvent être plus facilernent com-
blés avec lei propres élévateurs nos 1 et 2 des commis-
saires.

Je le demande au ministre et à mes colle-
gues. le Gouvernement agirait-il avec pruden-
ce en payant pour un projet de cette nature
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qui pour être profitable devrait être confié à
des particuliers. Si la commission du port doit
explo'iter les élévateurs de Vancouver, tous les
bénéfices devraient revenir à lEtat. J'espère
donc que le ministre s'occupera sérieusement
de ca sujet.

M. CHURC-1H: Le port de Vancouver est
certainement destiné à devenir l'un des plus
grands de l'univers. Son développement est l'un
des résultats de Fouiverture du canal de Pa-
nama qui a révolutionné le transport non seu-
lement du Pacifique nais de ]Atlantique. Une
grande quantité de fret en colis est mainte-
nant envoyé de Toronto à Vancouver sur un
vaisseau du nom de Kirkwood. Il n'y a pas
moins de quatre-v-ingt-dix-sept pour 100 de
marchands le gros et de détaillants qui uti-
lisent ce navire. Les commissaires du port
de Toronto ont fait venir de Vancoier 3q
p. 100 du bois requis pour les :anéliorations
du port. Ce bois est venu de la côte du Pacifi-
que par le canal de Pamania et le transport
par cette route a economise 34 p. 100 compi-
rativeinent aux frais d'entier pnriours pr
chemin de fer. A titre de CanJien.j suis
heureux du progrès du port Ie Vancou cver. Si
vous songez que tous les jours, plus de trente
navires attendent dans ce port les charge-
ments d grain, vous vous ferez une idée de
son dévelopement. Il donne certainement
beaucoup d'expansion ail transport du grain
de l'Ouest. L'adoption des principes de l'ex-
cllente Politiqcir National ' cet c'gard seront
du plus grand avantage. Ce merveilleuîx progrès
du port de Vancouver indique que le com-
merce du Pacifique entre dans une nouvelle
ère. Il n'Y a pas lontemps encore le trafic
maritime de l'At:lantiqie était des plus floris-
saits.

Les ports de MontrInl et de Vancouver de-
viendront doux des principaux ports de l'uni-
ver> non seulement pour le transport du grain
mais (le n'imnorte quel fret. Il v a lieu de
féliciter le Gouvernement d'avoir prévu la
possibilité de l'expansion du trafic â Vaneou-
ver et d'avoir pris des mesures en viue d'as-
surer les services voulus pour ce commcrce.

M. CLARK: Je dernnde au ministre si le
ministère approuve hi nomination de M
Beattie comme scurintendînt 'zénéril du port
de Vancouver?

I'hov. M. CARDIN: Oui.

M. CLARK: Il va sans dire que j'approuve
de tout cœur la loi projetée. Toutefois.
comme citoyen de Vancouver, je desirerais
que le ministère surveillât de près toutes les
dépenses. Nous avons droAt de tout connaître
au sujet de l'argent qui sera dépensé. Je
crois qu'il sera très facile de dépenser 5 mil-
lions dans le port de Vancouver l'an pro-

[M%. Lu1cas.]

chain. Il serait très facile de dépenser deui
fois autant, et même trois ou quatre fois au-
tant, et très avantageusement. Tout de même,
je ne tiens pas à encourager de fortes dé-
penses en ce moment. Je tiens à ce que le
développement de ce port ne soit encouragé
qu'autant que nos moyens le permettent, sans
augmenter nos dettes. Je ne suis pas en état
de dire tout ce que nous pouvons faire pour
l'accroissement des facilités de transport en ce
moment, sans augmenter la taxe de charge-
ment. C'est là le devoir du ministère, et le
ministère devrait nous donner tous les dé-
tails établissant la néce sité des améliorations
projetées, et je les crois essentielles; il de-
vrait voir à ce que toute amélioration né-
cessaire soit faite; car, comme l'ont signalé
mes honerables amis de la gauche, ce n'est
pas un port qui appartient à la popula-
tion le Vancouver seulement. Il appar-
tient au peuple de l'Ouest canadien, et nous
avons tout intérêt à ce qu'il soit amé-
lioré, et je puis assurer le ministre que nous
tenons à obtenir des moyens suffisants pour le
transport du grain, airsi Iui'ine bonne admi-
nistration de ce port. Nous pouvons juger des
cliose-' par leur résultat, et je crois que la
situation générale est favorable. Les expé-
ditions le grains ont atteint un chiffre phé-
noiiénacl. Je ne sache pas qu'aucun port au
monde ait pris autant d'importance, particu-
lièrement dans l'expédition clid grain. ers trois
ou quatre dernières années.

J'uirais, cependant. certaines choses à cri-
tiquer, et la principale est celle-ci: c'e-t que
le Gouvernement a permis qu'il se glisse cer-
taine influence politique, certain favoritisme
dans la situation de la commission du port de
Vancouver. Premièrement, deux commissai-
res très compétents ont été destitués sans
raison, et deux actre' ont été nommés. Un
d'eux, M. Beattie. était un candidat élu dans
le haut pays et il n'avait jamais rien eu à
faire avec les ports ou leur administration. Il
fut nommé à la place d'un homme dc grande
expérience. M. Beattie est un travailleur: il
est 'ertes irès actif, mais je ne vois pas que le
ministre ait eu aucune raison de nommer M.
Beattie à un poste relevant île lui-même. Nous
avons trois commnissaires du port, et nous avons
le '-crinctendînt rénéral cdu port nommé par les
comnmisssaire. Un îles commissaires du port
a été nommé à ce dernier poste. Cela est
d'autant moins juste qu'il est le plus jeune
commissaire, le dernier nommé; et il a été
nommé à un po:te rémunéré aux mêmes ap-
pointements que ceux qu'il reçoit comme com-
missaire du port. Il reçoit donc 82,000 de
plus que le président île la commission. J'af-
firme que ce n'est pas juste. C'est injuste
envers celui qui dirige. ou est censé diriger,
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les affaires du port. Voici un homme, le plus
jeune commissaire, qui retire $8,000 tandis
que le président ne retire que $6,000. Quelle
chance a le président? Mes honorables amis
de la gauche ont mentionné l'élévateur de
Woodward. Je n'en connais rien. Je con-
nais encore moins ce qui concerne le côté
financier de cet élévateur, mais je sais qu'il
a été loué à des partisans. C'est un fait
étrange qu'il est difficile d'expliquer. Nous
avons un terrain de grande valeur sur le port
loué à la compagnie de l'élévateur de grains
dont R. H. Gale, un des candidats libéraux
défaits de Vancouver, est le président.

L'hon. M. GRAHAM: Cela suffit-il 'our le
faire condamner comme homme d'affaires?

M. CLARK: Je ne le condamne pas. Je
signale simplement les faits, et non pas dans
un esprit de parti, mais je crois qu'il est im-
portant que la Chambre et le pays les connais-
sent. Tout ce que je dis c'est qu'il existe cer-
tains faits. Sont-ils exacts? A-t-on raison,
de douter ou de critiquer? Nous avons ici un
emplacement, un terrain situé sur le port,
tout près du quai le plus important du port,
avec toutes facilités pour le transport du grain.
On le loue à un favori, et selon la réponse
publiée dans le hansard du 24 avril, ce terrain,
le plus avantageusement situé dans le port,
qui a coûté $325,000, a été loué à $2,566.67
pour la première année. Il est maintenant
loué pour quarante ans à $12,000 par année.
J'ai de la difficulté à comprendre cela. Voici
encore: comment une entreprise à capitaux
particuliers comme, par exemiple, àa compagnie
qui dirige l'honorable député de Marquette
(M. Crerar) peut-elle faire la concurrence dans
le port à une compagnie dont le contrat est
si avantageux? Si la commission du port peut
donner des contrats aussi favorables à toutes
les compagnies elles pourront rivaliser de pair
à pair; mais si la commission et le Gouverne-
ment ne peuvent pas le faire les entreprises
particulières ne sont pas encouragées comme
elles devraient l'être. Je signale les aspects
de la question qui me paraissent d'importance
moindre, les aspects qui font l'objet des criti-
ques émanant du groupe progressiste de la
Chambre alors que nous sommes en présence
d'un occasion inouïe de développement et que
notre port a déjà acquis la réputation de celui
des ports canadiens qui expédie le plus de
grain, je trouve déplorable que le Gouverne-
ment tolère quoi que ce soit de suspect dans
l'administration du port. Je signale la situa-
tion à l'attention du ministère car à mon sens
le Gouvernement ne doit pas tolérer cette no-
mination et de pareils contrats de location.

M. POWER: Je tiens à m'associer à ceux
qui font l'éloge du Gouvernement parce qu'il

s'intéresse aux développement de nos ports
de mer. Je trouve que le Gouvernement a été
très généreux à l'égard de Vaucouver et je sou-
haite sincèrement qu'il se montrera aussi bien
disposé envers les ports plus à l'Est. Toute-
fois, après avoir suivi attentivement les dis-
cours des honorables représentants d'en face
et des honorables députés à leur gauche je
crois qu'on n'aurait peut-être pas raison de
voter une très grosse somme à cette heure.
Presque tous les honorables préopinants ont
laissé percer des soupçons en ce qui concerne
le personnel de la commission du port de Van-
couver; même un honorable représentant de
la ville de Vancouver a fait entendre que le
Gouvernement n'a pas le droit de confier tant
d'argent à la commission. Dans les circons-
tances je suggère d'avancer seulement une
partie de la somme cette année. J'ai cru
comprendre, d'après l'explication du ministre
qu'une partie des fonds doit payer des tra-
vaux déjà en voie de construction. Ces dé-
bours semblent obligatoires. Si le ministre veut
avoir l'obligeance de nous dire quels sont, au
juste, les travaux en question l'intérêt bien
entendu du pays nous conseillerait d'avancer
les fonds nécessaires pour effectuer ces paye-
ments et de réserver le reste jusqu'à l'année
prochaine. Si les citoyens de Vancouver et
la population de l'Ouest canadien, bref tous
ceux qui profiteront du développement du port
de Vancouver ne sont pas sûrs que ces fonds
seront employés comme il faut il n'est que rai-
sonnable d'en différer le décaissement jusqu'à
l'an prochain, exception faite des payements
qui doivent s'effectuer pour solder les tra-
vaux d'urgence exécuter cette année. L'expli-
cation du ministre ne m'a pas révélé quels sont
exactement ces travaux d'urgence; mais il faut
croire qu'avec son sous-ministre il arrivera
facilement à déterminer le montant requis.
S'il reste un petit excédent puis-je exprimer le
souhait qu'on lapplique aux besoins d'au-
tres ports sis moins à l'ouest? De toute façon
nous devons y aller de circonspection dans les
crédits de se genre et en présence des obser-
vations faites en comité je prie le ministre de
songer sérieusement à l'opportunité de réduire
la somme avancée cette année et d'avancer le
reste l'an prochain lorsqu'il se sera assuré que
les commissaires nommés sont dignes de toute
confiance.

Le très hon. M. MEIGHEN: On saisit sans
difficulté le sens de ce que vient de dire l'ho-
norable député de Québec-Sud (M. Power).
En un mot il veut dire ceci: prenez garde, si
quelqu'un ose critiquer un fonctionnaire nom-
mé par le Gouvernement, voire même la con-
duite de ce fonctionnaire, le Gouvernement en
fera un prétexte pour refuser des fonds à un
port.
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M. POWER: Je ne parle pas au nom du
Gouvernement. Il ne m'a pas encore honoré
en me donnant une place au Conseil.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est ce que
l'honorable député suggère au Gouvernement
et il le fait sachant que le Gouvernement est
enclin à se laisser influencer par des mobiles
pareils.

M. POWER: Je n'ai pas fait de menace.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'apprends
pour la première fois ce soir que le Gouverne-
ment tolère réellement que son employé
double ses revenus aux dépens du pays cumu-
lant ses activités particulièrement et ses
fonctions publiques. Le ministre dit que le
Gouvernement trouve cela juste et l'approuve.
Franchement on est réduit à se demander s'il
y a quelque chose à l'épreuve du Gouverne-
ment actuel. Il semble disposé à obéir pour
ainsi dire à tous les caprices de n'importe le-
quel de ses partisans et prêt à faire presque
n'importe quoi. A t-on jamais vu chose pa-
reille dans l'histoire du Canada?

L'hon. J. H. KING: La chose se fait de-
puis (les années.

Le très bon. M. MEIGHEN: Où cela?

L'hon. J. H. KING: A la commission du
port de Québec.

Le très hon. M. MEIGHEN: Qui parmi
ceux à qui on a confié un poste s'en e-t at-
tribué personnellement un autre? Je n'en ai
jamais entendu parler; je ne connais pas un
seul cas. Imaginez-vous un homme nommé
comnmissaire du port et émargeant comme tel
au trésor public, qui s'attribue un autre poste
avec un traitement égal. ce qui lui fait le
double d'appointements et la place comme em-
ployé sous sa propre autorité.

L'hon. J. H. KING: Ce n'est guère juste.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est un fai t .

L'hon. J. H. KING: Il est entendu qu'ils
ne consacrent pas tout leur temps à leurs
fonctions de commissaire.

Le très hon. M. MEIGEEN: Je le sais.

L'hon. J. H. KING: Le commissaire Beattie
et aussi le présidert de la commission du port
de Québec consacrent tout leur tem au tra-
vail de leurs commissions respectives et c'est
pour cela qu'ils touchent un traitement addi-
tionnel.

Le très hon. M. MEIGHEN: Peu importe
qu'il consacre tout son temps ou non, il est à
'a fois employeur et employé.

L'hon. M. GRAHAM: Ne pourrait-on pas
?n dire autant d'un président de compagnie
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qui serait nommé gérant général? Il se nomme
lui-même.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce n'es't pas
du tout pareil. Le gouvernement canadien
emploie cet homme et lui verse des appointe-
nients pour s'acquitter de certaines fonc-
tions; celui-ci à son tour s'accorde à lui-même
un supplément de $4.000, ce qui lui double
ses appointements aux frais de la nation. Le
ministre des Chemins de fer approuverait
cela? Je ne peux pas le croire. Le ministre
a dit qu'il citerait un autre cas semblable;
il ne le peut pas.

L'hon. M. GRAHAM: Je n'ai pas dit cela.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je veux par-
ler du ministre des Travaux publics (M.
King). Je sais que le ministre des Chemins
de fer ne dirait pas cela; il a plus d'expé-
rience de la vie publique que son collègue
des Travaux publics. Dore voici un homme
qui a démissionné pour faire place au minis-
tre de" Travaux publics et qu'aujourd'hui on
récompense. On lui permet de jouer avec les
principes et apparemment aussi avec les fonds
publics. Je me demande combien de députés
seraient en faveur de voter un crédit de
$6,000 par arnée pendant quarante ans à
Spillers & Co. pour venir à Vancouver avec
R. H. Gale ou un autre comme président. Ne
protesterait-on pas contre une pareille prime,
un pareil privilège accordé à une soi(té com-
merciale? Pourtant n'est-ce pas ce qu'on est
en train (le faire? Il est vrai que le Parlemen t
n'a Jamais approuvé la chose. jamais voté de
crédit. Voici comment on procède. Le gou-
vernement intervient et exproprie la propriété
ou plutôt affecte de vouloir l'exproprier; il
verse pour cela $325,000 qu'il emprunte à 51
p. 100, car c'est ce que cela coûte y compris
tous les frais, puis il la loue à un chiffre qui
ne lui rapporte qu'un peu plus de 3ý p. 100.
Cela équivaut done à dorner une prime (le
86,000 par année à cette compagnie. Nous som-
mes très leureux de voir cette compagnie
installée là-bas; mais le Gouvernement va-t-il
subventionner toutes les aitres 'ociétés qui
iront s'établir à Vancouver? En a-t-il le droit?
En vertu de quelle autorité le Gouvernement
confirme-t-il l'octroi de cette prime qui sort
indirectement de la caisse publique. et cela
sans que le Parlement ait un mot à dire à ce
sujet? Voilà pourtant ce que Phonorable dé-
puté de Québec-Sud, en nous mena(ant, nous
demande d'approuver.

M. POWER: Je ne fais pas de menaces.
Mais après les remarques que vient de faire
le très- honorable leader de l'opposition (M.
.Meighen) je suis plus convaincu que jamais
qu on ne devrait pas faire cette avance de
fonds. Je m'oppose à ce qu'on avance une
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aussi grosse somme d'argent, si elle doit être
gaspillée ou mal employée. Le leader de l'op-
position me dit que c'est ce qui est arrivé
ou qui est à la veille de se produire. Par
conséquent, je m'oppoEe à ce crédit tant qu'on
n'aura pas fait une enquête approfondie. Mais
je ne menace pas le Gouvernement, qui d'ail-
leurs se soucierait peu, je crois, de mes me-
naces.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ne voudrait-
il pas mieux se débarrasser des gens qui gas-
pillent l'argent?

M. POWER: Ce serait peut-être une bonne
idée; mais on ne peut pas faire cela du jour
au lendemain.

Le très hon. M. MEIGHEN: Si c'était mis
aux voix, l'honorable député l'approuverait-
il? Mon honorable collègue va-t-il endurer
cet état de choses indéfiniment?

M. POWER: De certaine manière, le prési-
dent doit être responsable de la conduite de
la commission. L'honorable député veut-il qu'il
donne aussi sa démission?

Le très hon. M. MEIGHEN: J'imagine que
deux des commissaires pourraient nommer l'un
d'entre eux; cela ferait deux sur trois.

M. POWER: Si le président vaut quelque
chose il ne voudra pas se laisser dominer par
les deux autres commissaires, il donnera sa
démission.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'imagine qu'il
est dominé par le Gouvernement.

M. POWER: Dans ce cas, pourquoi ne
donne-t-il pas sa démission? Il ne doit rien au
gouvernement actuel et si ce que je sais de lui
est exact, le Gouvernement ne lui doit rien.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il appartient
au président de dire ce qu'il doit faire. Actuel-
lement je m'en prends à ceux qui ont assumé la
responsabilité.

M. POWER: Y compris le président.

Le très hon. M. MEIGH'EN: J'ignore s'il
l'a acceptée ou non.

M. POWER: Il doit certainement l'avoir
acceptée.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'ignore son
attitude; je n'en ai jamais entendu parler
avant ce soir.

M. POWER: Il doit avoir assumé une res-
ponsabilité quelconque.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'ai été sur-
pris de voir le Gouvernement adopter cette
ligne de conduite. Pourquoi ne pas donner
à chacun une position où il sera son propre
maître?

M. POWER: J'aimerais voir le président
gratifié d'un poste de ce genre.
. Le très hon. M. MEIGHEN: Pourquoi ce

membre de la commission ne s'est il pas fait
donner un autre poste par le Parlement?

M. POWER: Cela irait très bien si, dans
les circonstances, le Parlement voulait endu-
rer cela. Le président était directement res-
ponsable et c'est un ami du très honorable
député. Cependant, il n'a pas eu le courage
de donner sa démission.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député nous dit que le président devrait dé-
missionner parce que tout ce qu'il veut ac-
complir ne l'est pas ou parce qu'on fait des
choses qu'il n'approuve pas.

M. POWER: Après un scandale aussi atro-
ce, il devrait démissionner.

Le très hon. M. MEIGIIEN: J'ignore s'il
l'approuve ou non, mais en tout cas, je ne
l'approuve pas.

M. POWER: Dites-lui, c'est un de vos fidè-
les amis.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député peut-il nous dire s'il approuve, oui ou
non, une telle conduite?

M. POWER: Je ne suis pas assez au cou-
rant des circonstances pour me prononcer.
Je comprends que le président de la commis-
sion est un homme en vue. Il jouit d'une
bonne réputation à Vancouver.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député devrait nous donner sa propre opinion.

M. POWER: Je ne connais pas assez la
situation lâ-bas.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il ne dépend
guère de -la situation pour décider si l'on
peut permettre à un individu de se nommer
soi-même à un poste aux dépens du public.
Je ne connais pas de situation susceptible de
justifier cela. Si l'honorable député connaît
une raison justifiant une telle nomination, il
devrait la révéler à la Chambre. Une conduite
semblable ne peut provoquer qu'une expres-
sion d'opinion, mais nous ne pouvions, que je
sache, nous attendre à mieux. C'est à peine si
l'honorable député de Cranbrook s'était retiré
pour faire place au ministre...

L'hon. M. GRAHAM: Vous faites une er-
reur de géographie; il s'agit de Kootenay.

M. JACOBS: Puis-je faire observer au très
honorable député que d'autres ont abandonné
leur siège pour faire de la place aux amis.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est par-
faitement vrai, mais on ne les a jamais nom-
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més à des postes où ils pouvaient eux-mêmes
se trouver un autre poste afin de doubler leurs
émoluments.

L'hon. M. GRAHAM: L'occasion ne sen
est pas encore présentée.

Le très hon. M. MEIIGHEN: Au contraire,
de nombreuses occasions de ce genre se sont
produites depuis la Confédération, mais aucun
gouvernement n'a voulu en profiter avant que
le gouvernement actuel arrive au pouvoir. Par
cette manière d'agir. le gouvernement actuel
rejette dans l'ombre tous les autres, passés ou
présents, vivants ou défunts. Il n'existe, que
je sache. aucun précédent, ni sur ce conti-
nent ni ailleurs, qui puisse expliquer une
pareille conduite. Qu'on s'imagine le titulaire
d'un poste chargé de la protection d'intérêts
énormes qui, avec l'approbation de ses asso-
ciés se nomme soudain lii-même 'i un autre
poste inférieur au sien et relevant de lui.
Voilà pourtant ce que le gouvernement actuel
approuve.

M. CAIIIL: Il faut qu'il ait des points
faibles.

Le très hon. M. MEIGHEN: Si le Gouver-
nement pense qu'il en a, qu'il s'occupe de le
traiter. Les honorables députés cherchent à
se faire du président un paravent. Pourquoi
ne font-ils cloue pas face à leurs propres res-
pons ibilités? Voilà une conduite que l'on
chercherait en vain à justifier. Je laisse à
chaque dépité le soin de régler le cas selon
sa con-cience.

M. SALES: L'honorable léputé (M. Ste-
vens) a signalé que quiconque était associé
a une compagnie intéressée à la tête des lacs
était en danger d'être taxé d'opposition au port
de Vancouver. Au risque de provoquer pa-
reille imputation à mon égard je vais dire quel-
ques mots de cette question.

L'hon. M. STEVENS: L'honorable député
se trompe, je n'ai rien dit de tel, je n'ai fait
aucune allusion à la tête des lacs.

M. SALES: D'après ce que j'ai compris,
mon honorable ami a dit qu'on pourrait citer
le hansard et certains journaux à ce sujet,
où il s'est expriné dans ce sens-là. En tous
cas, je nie rends compte du danger et je vais
me risquer. Nous ne sommes pas opposés au
port de Vancouver, le Canada ne saurait avoir
trop de débouchés pour son grain, où que
fussent ces débouchés. La compagnie à la-
quelle je suis associée s'est informée à fond
de la situation qui règne à Vancouver. Loin
de nous opposer à ce port nous sommes con-
vaincus qu'il est susceptible de développe-
ment. Cependant, nous croyons qu'il ne faut
pas songer au développement de Vancouver
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pour la seule gloire de Vancouver. Si ce port
prend des proportions il faut que ce soit pour
l'avantage de tous ceux qui désirent s'en servir.
On peut dire autant du port de Montréal. Le
progrès du port de Vancouver, de Montréal
ou de tout autre à cette même fin devrait
s'inspirer des intérêts non seulement des ci-
toyens de ces localités mais de tous ceux qui
ont à faire des expéditions par cette voie. La
confiance des cultivateurs de l'Ouest dans la
commission actuelle du port est fortement
ébranlée, et avec raison. A en croire les
récits de certains de mes collègues qui siè-
gent autour de moi, ses actes concernant l'em-
ploi de certains hommes, dont quelques-uns
furent congédiés par la commission des grains,
ne sont pas de nature à lui faire honneur.
J'ai lu le rapport provisoire de la commission
royale qui s'est enquise du commerce du
grain. Bien que l'honorable député (M.
Stevens) prenne évidemment pour admis qu'-
elle a fait disparaître tout soupçons, les pages
12 et 13 du rapport démontrent qu'elle n'est
pas encore convaincu d'avoir obtenu ce ré-
sultat. Le rapport fait illusion au tuvau, et
il est constaté qu'on a omis, durant plusieurs
sIemaines, d'y appliquer le cadenas. Je cite:

J. i, de'oir dire tue ce rl i, cadenaser le

1t1y:m do dév ien n n:e i pas dûl o ffi qu'il se
p uitet il me nousý a pas' été exponó1i à notr1e

sat isfi,,n . . . lapr t laidépoition de M Le.n lui-
mi lwe il te fallait que que ius m iute iour effecituer
il, Pen1uent cemair du tiroir et le ;a charplente.
Au lin de fai'e 'v Irail inunt iament on e'st resté
pr ' de deux 'ia ni'es (jîiî' t'rrii (e de IIollings-
hew) -ans sen oveniper. eI dirant ce temps il a été

posib e de s srvir du tuvancaon on .s'eii est
ýer:v, iii. fait. pour le déversement du grain.

Voici sa conclusion:
E iin ule nous sil o mm. es dl'aviat s qu'il faudrait établir

des rge str;. tes puir rend ' iinios.ibr'e l',irodtiuction

de ces appareils, ave- les dat,. rniir et les soupçons qui
a m t, dans aucun é'iévaterur d'entreposage

exli:'é en ver:i de la loi de grains du Canada.

Je ne puis donc pas dire comme l'honorable
député que tous les soupçons ont été écartés
et que nous ne devrions plus y penser. A
l'entendre, les résultats auraient été satis-
faisants, en général, et c'est sur les résultats

que nous devrions nous baser pour juger de
la situation. Il a ajouté que tous les frais
que ciomporte le transport du grain depuis la
ferie jusqu'au marché sont à la charge du
cultivateur. Voyons ce qui en résulte pour
celui-ci. Durant l'année expirée le 31 juillet
1923 il a été manutentionné, au port de
Vancouver, 34,309,172 boisseaux de blé; les
recettes ont représenté $203,477.96, et les dé-
penses, $106,329.10. C'est la commission des
grains qui présidait à l'exploitation de l'élé-
vateur à cette époque. Le 31 juillet 1923,
l'exploitation on fut confiée à la commission
du port. Jusqu'à la fin de février celle-ci
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manutentionna 31,176,900 boisseaux de blé; les
recettes provenant des cultivateurs furent de
$392,294.08, et les dépenses, de $200,519.04. La
somme des frais payés par les cultivateurs ac-
cusait donc une augmentation de $190,000 et
celle des dépenses de la commission du port,
une augmentation de $94,000. Les cultivateurs
ont payé plus cher et il en a coûté plus cher
à la commission du port pour manutionner
ce grain. Si tel est le résultat que nous devons
attendre de l'exploitation des élévateurs sous
la direction de la commission du port, souhai-
tons que cette exploitation soit confiée de
nouveau à la commission des grains le plus
tôt possible.

Ce que je puis conclure de la lecture de ce
rapport c'est que la nomination de M. Mc-
Lean n'avait pas sa raison d'être. L'honorable
député de Medicine-Hat (M. Gardiner) a
parlé de la très sérieuse accusation provoquée
par l'émission de reçus d'entrepôt pour des
balayures de wagons. Comme je trouve le mot
" vagabonds " (ragamuffins) imprimé dans le
compte rendu des dépositions, il a dû s'inspi-
rer à bonne source pour s'en servir. On a dé-
livré cinq récépissés d'entrepôt correspondant
au grain balayé des wagons. Quand il reste
du grain dans le wagon, cela signifie que le
cultivateur n'est pas payé pour tout le grain
qu'il y a mis. Le total du grain des cultivateurs
visé par ces récépissés était de 1,600 boisseaux.
L'un de ces récépissés représentait une valeur
de plus de 400 boisseaux, et fut donné par le
surintendant au chef de la police du port avec
instruction de le vendre et de distribuer le
produit de la vente à certaines personnes qu'il
employait pour rechercher les pilleurs de grain
accumulé de cette manière. Je trouve dans la
preuve qu'un chèque a été émis pour ce mon-
tant au nom de M. Smith qui l'a endossé, mais
on n'a rien pour indiquer à qui l'argent a été
payé en définitive. Quand une commission de
port se conduit de cette manière, elle n'a pas
raison de se plaindre si l'on soupçonne qu'elle
n'est pas tout à fait irréprochable.

Tout le monde s'accorde à reconnaître la
nécessité des facilités que donnent les éléva-
teurs de tête de ligne, soient à Vancouver ou
à tout autre endroit. L'autre soir, nous étions
à discuter l'érection d'un élévateur à Prince-
Rupert. Je n'ai pas pris part à la discus-
sion pour ne pas être accusé d'être opposé aux
intérêts de l'Ouest, vu que, comme je l'ai
déjà dit, j'ai des relations avec une compa-
gnie qui a de forts intérêts à Port-Arthur.
Pour moi, le meilleur endroit pour construire
cet élévateur est à Port-Mann sur le réseau
National, avec un service d'échange de wagons
à l'est de cette localité afin de pouvoir dé-
charger là les wagons du Pacifique-Canadien

et ceux du National-Canadien. C'est une ques-
tion que le ministre de la Marine et des Pê-
cheries devrait étudier attentivement. Si une
partie de ce crédit n'était pas destiné à ter-
miner quelques travaux à Vancouver, je serais
en faveur de l'idée émise par l'honorable dé-
puté de Québec-Sud (M. Power) de laisser
ce crédit en suspens jusqu'à ce que l'on ait fait
une enquête.

Avant de passer aux conclusions contenues
dans le rapport de la commission, je voudrais
encore une fois attirer l'attention sur une
question dont j'ai parlé il y a quelques se-
maines, le danger de créer un monopole par la
formation de commissions de ports comme
celles de Montréal, Vancouver et autres ports,
en leur permettant d'exiger des taux arbitrai-
res pour la manutention du grain. sans être
sujette au moindre contrôle. Il y a là un grand
danger. Toutes les administrations des facili-
tés terminales devraient relever de la com-
mission des grains; celle-ci devrait avoir le
pouvoir de réglementer les taux imposés par
les commissions des ports.

Je me rappelle qu'il y a un an, j'ai attiré
l'attention de la Chambre sur le coût de l'a-
grandissement de l'élévatcur existant alors à
Vancouver. Pour une capacité additionnelle de
500,000 boisseaux on nous a donné une esti-
mation de $400.000, soit de 80 cents par bois-
seau de contenance. J'ai fait remarquer au
ministre de la Marine et des Pêcheries d'alors
('hon. M. Lapointe) qu'on a construit des
agrandissement semblables à la tête des lacs
pour un prix de 23 cents par boisseau de ca-
pacité. Quel est le résultat que je constate?
D'après les chiffres même du Gouvernement
qu'on trouve dans les rapports, la première
construction, composée de l'entrepôt et de
l'usine motrice, c'est cette dernière qui coûte
le plus cher dans un élévateur, a coûté moins
de 70 cents par boisseau de capacité. L'agran-
dissement, sans usine motrice, a coûté plus
de 88 cents. Dans le même temps, deux ou
trois compagnies privées ont construit des
agrandissements semblables au coût de 23
cents par boisseau de contenance. Il n'est pas
étonnant que nous ayons des doutes sur la
compétence des commissaires actuels du port
de Vancouver au sujet de l'application de ce
crédit.

M. HOEY: En quelle année était-ce?

M. SALES: L'année dernière, absolument
dans le même temps qu'on a construit les
agrandissements de Vancouver. C'est là une
forte différence.

Au sujet de l'exploitation des élévateurs par
une commission de port, la commission royale
dit dans les conclusions de son rapport:
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I~cîlîaîîîdes élévateurs dle téýe do ligne est de
n'sii: e à î':ipcchl-er le, eoiii:Iiire, dii po~rt de remplir

Cuil cii'ioie ieuir princeipal dev oir (tui est l'admii-
ni-t iat u)n clit port,

L> e-q iia ioni (les éles-ateulrs- a moe îles difficultés au
sujet îles roux cie pé-ige dles cargaisons de grain, taux
sipo-lr4Se pour le serv ice dut puiri. Si es éévateurs font
des proits élevés, ceux qui se servent de ces élévateurs
prétendenît que les taux de chargenient devraient être
rédits. Pareîilî> eeîîî on a allégué que ces mêmes taux
devriîent être auiîsmentés parce que la commission ava it
eiî'îepris (le cîînstiiîe decls diej,îe tête de ligne
et peut-etre lii expl oiteri t il perle. Pouirtasnt les deux
cliq -. sou' parfaiîtemenît drstîî des. Uin taux (le charge-
mienît e4t imposîîé pouri le, sersviceso généraux du port, et
ce ta'sx rx' îles i'I itii pas rier suivant11 le succès ou l'in-
suicréls deoiiiInîs.a ires îu part clans ceuis entreprises

ose , é cîltclirs ..

Le taux de eh.qrgeiiseit sur le gra:n passant par l'é
lés alelr île té;e île ligne appartenant à îles compagnies
prséêesý il(, îles iai aucnciiemsent varier nii être déterminé
par le iîi''isîîi l'iisiice-'s des- êéevateiîis exploités par
le, i iii iii îs,a îles (ILIa port.

Ens ls-iu' tes deîîx fcIiioiioi.,, le, commissaires

sip rtn lu îles conifits d'isiésêts et ouvrent la porte
a5il isri s et sux iiirégularités.

C'est exactement l'accusation que j'ai portée
à propos dtî port de Montréal. Quand je trouve
que la moitié dles revenuts de ce port provient
de la manutention du grain, il me vient im-
médiatement à l'idée, comme à celle de tous
les cultivateturs. que le grain est taxé trop
fortement. La commission conclut finalement:r

Poir i , ci ai.-I 1il, anus rcoin imi,55 que les éso a-
teli s' e i ill (iii lii puiîle iîlse soient

se u : e w'iii eîîîeîîîî dlu ciala ci aippatrtiennesis
diecitemenlt àu las coiusonne.

En face de ce rapport que fut fait, après
un serieux examen de la situation, par la
comnaisýsion nommée par le ministère aictuel. je
dotute fort qtîe le Gouv ernement agîrait sa-
gement on votant des fonds à la commission
dut port potir qtu'elle continue à faire cons-
truire des élévaîteurs. Je désirerai- auîssi que
le Gouvernement tint compte de cette ma-
nière (le voir lorsqu'il nommerat la.s commis-
saires dle port. Il ne devrait pas nommer à
ces situations des gens (le l'endroit, svides
citoyens de Vancotuver poutr, le port (le Van-
cotuver, (les montréalais pour le port de Mont-
réal oit de,, î1 ti'beeois pouir le port de Québec.
Ces [torts sont des entreprises nationales et
les conmmissaires devraient être des représen-
tante (le lat n ition dans le v-rai sens du mot.

M. LADNER r Je tle'sir-e prendre quelqtues
instartz, dtu temps de la Chambre afin de faire
quelques brèves observations sur cette qtues-
tion qui est excessivement importante pour la
ville de Vancouver. Quiconque extmine la
situlation telle qu'elle existe ne sauirait douter
tîn seutl instant dle lai nécessité de voter ce
crédit. Le développement du port de Van-
couver ainsi qute les travaux en voie d'exécu-
tion là-bas, exigent le débosîr, de cett" somme;
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de pltus, le courant du commerce national su-
b iraie ufne grave interruption si quelqu'un son-
geait sérieusement à repousser le projet mi-
nistériel.

La question de savoir si les élévateurs à
grain devraient être sous la juridiction de la
commission dii port ou de la commission de
grains constitue une ligne de conduite qu'il
apptartient aut Gouveornement de déterminer.
Potur ma part, quoique je ne me compte pas
un expert en cette matière ni posséder des
connaissnces pltus qu'ordinaires sur ce sujet,
je suis d'avis que les élévateur-, et le trafic
dît grain. devraient être sous la juridiction ab-
solue (le la commission des grains; j'ajouterai
de pflus que c'est là l'attitude que préconisent
energiqumement tous ceux qui s'y entendent
dans le commerce dit grain. A Vancouver ce-
pendant, les élévateurs et le trafic du grain
relèvent (le la commis- ion du port. Il me
semble qtte bien sotuvent, la politique de parti
est poussée un peu trop loin en ce qui re-
garde les nominations et autres qtestions de
cette nature touchant le trafic du grain dans
le port de Vancouver. Les demaindes :pour
des emplois de blague et insignifiants doivent
tre aipostillées par deF, amis politiques de nos
hontî':tbles amis de la droi-te. C'est la. mé-
thode habituellement suiv ie iJars les affauires
goiv\erneratenttilesý., mruîs je n'aime pas à la voir
poussée trop loin lorsqtî'il s'agit d'une entre-
prise aiusst importante que le traînsport de
notre grain. Mes honurables amis voudront
bien prendre note qtte le priragraph,2 3 (le la
i'c" oluif ion est ainsi conçu:r

Qiiauiiiiie as suie ilSiice e-il Si cupas'ée.

C'est-à-dire on vertu des conditions de la
présente résoluîtion.

îîî\ î lii' i, ia s.u îles . et c 'liai ion'- clisailtés
:Ifi(, sIli a 1 ! il auxll pioiiî le-flic s. l'airgent à asvancer
'les s él î léîiiii aptutrouvés- var le mniîsire île la
Maire ct de' cs re, aient cté sîliliies ait Gouverneur
lin coii,î'il 't lsiiiixspar ]liti l i it qus l'enitre-pise dle
ce, iIasýI s il îî iît ciiii'i

Et le paragraphe sutivant déerèt' ce qui
si-it:-

Que la corpoastio îîî iiettla à at pribation dis ui-
îî. 're lu' la Maine et dle, Pêchei e, île, demandes men-
cuillu', pour le:lems avanîces îîîî'elle poirra asvoir droit de
leqtii rruss,'r îles, clots iétaýé le-aci la fornse indiquée
parn le i -le t Suri aippiîotafioii (icelles, le Cou-
sel neîr eîs cou-,ei p~ourra aiitîriser le îiaieient de la
scninae lesia ilile.

Nos honorables amis dii groupe progre-
sisîte. il me semble, devraient reprendre con-
fiance juîsqu'à un certain point par le fait
qtîe les fonctionnaires du département, à Ot-
tawa, de concert at-cc les fonctionnaires res-
pont-ables sur le vote du Pacifique, verront
probablement à ce que les fonds soient con-
venablemnent utilisés; ou sinon, le départe-
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ment et le ministre seront responsables au
Parlement s'il y a quelque chose qui ne va
pas en ce qui regarde la dépense de ce crédit
considérable.

Pour ia part, je ne prends pas très au sé-
rieux certaine honorables membres du groupe
progressiste, qui prétendent qu'il faille user
de prudence avant d'avancer $5,000,000 aux
commissaires du port de Vancouver, à cause
de certaines appréhension qui existent. à l'en-
droit du personnel de la commission. Si le
Gouvernement s'en tient à l'esprit et à la
lettre de la présente résolution, il est plus
que probable que la dépence de cette somme
ne donnera lieu à rien de particulièrement sé-
rieux. Le présent débat porte surtout sur la
question de savoir si les élévateurs et le trafic
du grain devraient être sous la juridiction de
la commission du port ou de la commission
des grains. Jai exposé ma manière de voir
en cette question et je crois que tôt ou tard
le Gouvernement ,era obligé d'adopter le
rapport de la commission d'enquête qu'il a
nommée; nombre d'autres autorités du reste
insistent sur cette attitude.

M. MeBRIDE: Je tiens à faire quelques
remarques au sujet de cette résolution. Un
point que tous les honorables membres qui ont
déjà pris la parole paraissent avoir oublié,
c'est que la commission du port de Vancou-
ver n'obtient pas du tout une subvention de
85,000,000 des contribuables du Canada. Le
Gouvernement se contente d'avancer aux com,
missaires du port une somme de $5,000,000
qui sera remboursée jusqu'au dernier sou avec
les intérêts en plus. Plusieurs députés sem-
blent croire -que le gouvernement actuel vote
un crédit en faveur de Vancouver, mais il
n'en est pas ainsi, il prête à la commission du
port $5,000,000, et c'est tout ce qu'elle a de-
mandé. En établissant les droits à lui être
payés sur les marchandises passant par le port
la commission les a augmen-tés, par rapport aux
marchandises en général, jusqu'à un chiffre
trois fois plus élevé que dans le cas du blé.
Nous avons eu, à Vancouver, une réunion de
chargeurs qui expédiaient par ce port, et les
commissaires nous ont déclaré franchement
qu'ils ne voulaient pas laisser croire à la
population des Prairies qu'ils fussent plus exi-
geants à son égard qu'à l'égard de qui que ce
soit. Nous pensons, ont-ils dit, que les gens
de Vancouver devraient faire leur part, et
même plus que leur juste part. C'est à quoi ils
ont consenti, et c'est ce qu'ils font aujour-
d'hui.

M. SALES: Que pense l'honorable député
de l'intention d'augmenter de 600 p. 100 les
taux de chargement sur le blé, le 1er septembre
de cette année?

M. McBRIDE: Je ne parle pas de cela, je
fais allusion à ce qui existe à présent. On
s'est plaint que M. McLean ne possédait au-
cune expérience lorsqu'il a été nommé. Mes
honorables amis qui ont énoncé cette plainte
avaient-ils beaucoup d'expérience des affaires
publiques lorsqu'ils furent chargés, à titre de
députés, de venir les diriger au Parlement? Ce-
pendant, aucun d'eux n'hésite à toucher ses
$4,000 par année.

M. SALES: Je crois que nous avions autant
d'expérience que l'honorable député.

M. MeBRIDE: Je ne le conteste pas, mais
je dis que chacun de nous est prêt à toucher
ses $4,000 sans avoir acquis d'expérience et que,
cependant, il en est parmi nous qui n'hésitent
pas à critiquer M. MacLean, bien qu'il possé-
dât, lors de sa nomination, une certaine som-
me d'exiérier ce.

Je n'ai pas à m'élever contre Port-Mann,
mais je sais que l'assurance sur un steamer
qui remonte le fleuve Fraser jusqu'à Port-
Mann coûte cher. L'honorable député (M.
Lucas) a déclaré qu'il en coûte $13.00 pour
rendre un wagon de blé de Port-Mann à Van-
couver. C'était vrai autrefois, mais ce ne l'est
plus, les frais de transport entre ces deux loca-
lités sont aujourd'hui réduits de plus de moi-
tié. Inutile de discuter ce point davantage,
l'honorable député de Vancouver-Centre
l'ayant épuisé dans son magistral exposé, il
ne reste plus rien à dire de la situation qui
règne au port de Vancouver.

L'hon. J. H. KING: Sans vouloir retarder
les délibérations du comité, je dois toutefois
consacrer quelques minutes à la justification de
ce prêt que nous consentons à la commission du
port de Vancouver. On a institué celle-ci, il
y a quelques années, pour lui confier la direc-
tion de ce port et en surveiller le développe-
ment. Le Gouvernement lui a d'abord prêté
$5,000,000, je crois. La dépense de cet argent
a produit un certain développement. Il y a
deux ans le Parlement votait une autre som-
me dans le même but. Que s'en est-il suivi?
En 1921 on exportait de Vancouver de trois à
quatre millions de boisseaux de blé; l'année
suivante on en exportait près de sept millions;
en 1923, vingt millions, et cette année, près de
soixante millions. Pareille transformation np
pouvait survenir sans attirer l'attention de
ceux qui s'intéressent à la culture et au com-
merce du blé: Aussi fut-il entrepris une cam-
pagne dans les différentes parties du Canada
pour démontrer qu'à Vancouver la situation
laissait à désirer. M. Van Allen, représentant
du Gouvernement dans l'Alberta, alla jusqu'à
porter des accusations assez graves pour que le
Gouvernement les jugeat dignes d'une en-
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quête. La commission du port de Vancouver
exprima elle-même le désir d'une enquête à ce
sujet. La commission royale des grains se
rendit donc à cette ville et fit une enquête des
plus soignées. Qu'en est-il résulté? Elle a
fourni un rapport où il est établi qu'elle s'est
occupée de chacun des griefs allégués.

L'honorable député de Medicine-Hat (M.
Gardiner) s'est attaqué aux employés de l'élé-
vateur; il a donné à entendre qu'il s'était
passé, à leur sujet, quelque chose de terrible;
il a insinué, par exemple, que M. MeLean
n'était pas digne d'être employé à l'élévateur.
Cependant, rien n'a été établi dans ce sens,
il a même été démontré que le succès obtenu
par M. McLean à l'élévateur, cette année,
était extraordinaire et absolument de nature
à favoriser le commerce du grain. Certains
individus, il est v rai, sont enu' d'autres en-

droits du Canada, et ils ont obtenu de l'ou-
vrage à l'élévateur de Vaincouver; mais ceux
qui ont exploité des élévateurs sur une grande
échelle savent que ce n'est qu'à Port-Arthur,
à Fort-William et à Montréal qu'on peut
obtenir des employés rompus au métier. Lors-
que li commission du port a pris la direction
de l'élévateur et que les surintendants ont
été 'remplacés, il n'y a pas lieu de s'étonner
que (les gens soient partis de Port-Arthur et
de Fort-Willian pour Vancouver, vu surtout
la probabilité d'exploitation incessante de
l'élévateur à cet endroit. Je ne connais au-
cut des honmes sur lesquels on a fait planer
des soupî:on; cependant, le rapport (le la
('o1 niission royale n'indique pas que les clients
de l'élévateur aient en à souffrir de leur con-
duite. Il est généralement admis que les faits
et gestes de M. McLean ont donné raison à
li commission qui l'a employé. et il est
incontestable qu'il a rendu d'excellents servi-
ces cette année.

On a cherché à prouver que les redevanc'es
exigées dans le port de Vancouver se sont
beaucoup accrues depuis que la commission
du port s'est emparée de l'élévateur. C'est
possible, mais quels sont les faits? Autrefois,
la commission des grains exploitait l'éléva-
teul qu'avait construit le ministère du Com-
merce. Tout d'abord, elle n'avait pas d'inté-
rêt à payer; elle se servait gratuitement d'un
4uai construit par le gouvernement fédéral.
Toutefois la députation se rendra compte qu'il
faut exiger des redevances raisonnables afin
de faire face au service de l'intérêt, si l'on
veut que le revenu provenant du trafic serve
au développement du port de Vancouver et
garantisse les emprunts faits à l'Etat. C'est là
l'intention du ministère et il est certain que
la commission du port peut aujourd'hui solder
ces dépenses. Il ne faut pas perdre de vue que
les redevances étaient modérées lorsque la
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commission des grains exploitait cet éléva-
teur parce qu'elle ne payait l'intérêt sur les
frais de premier établissement, ni de loyer
pour le quai dont j'ai déjà parlé et dont la
construction avait coûté trois millions de dol-
lars. On m'apprend, néanmoins, qu'on exigera
dans le port de Vancouver les mêmes rede-
vances que dans les autres ports canadiens,
mais des redevances moindres que dans les
ports américains du Pacifique.

Nous avons entendu des reproches parce
que M. Beattie, l'un des commissaires, a
accepté un emploi relevant de la commission
et a reçus des appointements pour avoir rem-
pli ces fonctions de surcroît. Ceux qui sont
au courant des progrès du port de Vancouver
depuis deux ans et des entreprises qui sont
en cours là-bas comprendront qu'il était né-
c'esaire que la commission engageât quel-
qu'un qui aurait consacré tout son temps à
la besogne ou qu'elle fît ce qu'elle a fait. Tou-
tifois, il y a un précédent dans le cas de
Québec. Le travail de M. Beattie est satis-
faisant, nous dit-on, et je ne pense pas que
le port cie Vancouver uit à en souffrir, de ce
que M. Beattie a fait.

Le très lion. M. MEIGHEN: Le ministre
nous dira-t-il quel précédent a été créé à
Québec?

L'lhon. J. H. KING: Un coninissaire a été
en même temps directeur général.

Le très lion. M. MEIGHEN: Sous le pré-
sent ministère?

L.'lon. J. H. KING: Tout marche à mer-
\cille.

Le très lion. M. MEIGHEN: Le Gouverne-
ment s'excuse en invoquant une autre faute
que lui-même a commise.

L'hon. J. H. KING: Je ne crois pas qu'il
v ait faute. Des services rendus sont l'objet
d'une rétribution légitime.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'aimerais
connaître la vérité au sujet de l'incident de
Québec. Le ministre peut-il nous l'apprendre?
Je n'en ai jaimais entendu parler.

L'ion. J. H. KING: Je ne suis pas au fait
des détails. Je n'ai pas dit que le cas était
repréhensible; j'ai déclaré que tout marchait
à merveille.

Le très lion. M. MEIGHEN: Comment
le ministre sait-il que l'arrangement est satis-
faisant, puisqu'il n'en connaît pas les détails?

L'hon. J. H. KING: On me l'a dit.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
ne connait pas la nature de l'arrangement et
il affirme que celui-ci est satisfaisant.
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L'hon. J. H. KING: Je n'ai rien dit de
tel.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je demande
au ministre de me dire quel est l'arrangement.
Qu'est-ce qui se passe à Québec?

L'hon. M. J. H. KING: Je vous l'ai dit.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quel est le
commissaire qu'a été nommé; à quel emploi
et combien reçoit-il?

L'hon. M. BUREAU: C'est le Gouverne-
ment qui l'a nommé. Dans Québec. on les choi-
sit de la même manière qu'aux autres endroits
où il y a des commissions de port. C'est le
Gouvernement qui les nomme.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne deman-
de pas cela. Le ministre des Douanes est ar-
rivé un peu tard. D'après la déclaration du
ministre des Travaux publics, un des commis-
saires de Québec a été nommé par le Gou-
vernement, mais il s'est nommé lui-même à
un emploi relevant de la commission.

L'hon. J. H. KING (ministre des Travaux
publics): Je ne crois pas qu'il soit juste de
parler ainsi.

L'hon. M. BUREAU: Il est de ceux qui
prennent part aux nominations. Mon honora-
ble ami n'a pas besoin de faire de l'esprit là-
dessus. Il fait de l'acrobatie.

Le très hon. M. MEIGHEN: Qu'est-il ad-
venu à Québec?

L'hon. M. BUREAU: Il y avait trois com-
missaires. L'un d'eux, le général Tremblay,
était ingénieur. Or. pour épargner de l'argent,
on l'a nommé président, ingénieur et directeur
général de la commission.

Le très hon. M. MEIGHEN: Que reçoit-il
à titre d'ingénieur?

L'hon. M. BUREAU: Je ne sais. Nous ne
discutons pas les crédits de la commission du
port de Québec. Mon honorable ami s'écarte
toujours du sujet. Nous parlons des commis-
saires du port de Vancouver. Québec viendra
plus tard, et mon honorable ami aura l'occa-
sion de critiquer Québec.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
est arrivé un peu tard. Je n'ai pas changé de
propos, mais son collègue, qui siège en arrière
de lui, se l'est permis.

M. le PRESIDENT: La parole est au mi-
nistre des Travaux publics.

Le très hon. M. MEIGHEN: Peu m'impor-
te qui a la parole. Je ne veux pas qu'on dise
quoi que ce soit...

M. le PRESIDENT: La parole est au mie
nistre des Travaux publics.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je vais appe-
ler l'attention sur un point, peu importe qui
a la parole...

L'hon. J. H. KING (ministre des Travaux
publics): Je ne tiens pas à retenir la Cham-
bre plus longtemps. Je suis convaincu que le
développement du port de Vancouver est dans
l'intérêt du Canada. L'acheminement du grain
vers ce port va rendre de grands services aux
producteurs de grain et aux cultivateurs. En
outre, cette mise en valeur, due à l'importance
du commerce du grain, va déterminer l'établis-
sement à Vancouver de nouvelles industries
qui profiteront à la population de la Colom-
bie-Anglaise et de l'Ouest canadien. Je suis
convaincu que le Parlement ouvrira ce crédit
et que, par les soins du ministre, qui se pro-
pose déjà de faire examiner la question du dé-
veloppement du port, cet argent va être
dépensé à propos, pour le plus grand bien du
port de Vancouver et de l'ensemble du pays.

M. COOTE: Avant qu'on décide cette ques-
tion, je tiens à expliquer l'attitude que je
prends. J'ai hâte de voir de nouvelles installa-
tions pour la manutention du grain sur le
littoral du Pacifique. L'automne dernier, les
cultivateurs de l'Alberta n'ont pas dû expé-
dier leur grain à Vancouver parce qu'il n'y
avait pam assez de place dans les élévateurs de
cet endroit. L'année dernière, la députation le
sait, on a réduit de 2c. j par boisseau le prix
du transport du grain à Vancouver, mais ce
sont les marchands de grain de l'Ouest qui
ont profité de l'aubaine, puisque les cultiva-
teurs ne pouvaient expédier leur grain au litto-
ral sans autorisation. Les cultivateurs ne pou-
vaient obtenir d'autorisation du chemin de fer
s'ils ne pouvaient prouver qu'ils avaient nolisé
des navires pour prendre ce grain à l'élévateur
dès son arrivée. Seuls ceux qui obtenaient des
autorisations pouvaient expédier du grain à
Vancouver, et seules les compagnies transpor-
tant le grain en grande quantité pouvaient
obtenir des autorisations.

Que le comité comprenne bien l'attitude des
députés de l'Ouest sur la question de savoir
s'ils doivent approuver l'ouverture d'un crédit
de 5 millions pour le port de Vancouver. Il
nous faut de nouvelles installations sur le
littoral du Pacifique. D'autre part, nous ju-
geons que la somme votée l'an dernier pour
la commission du port n'a pas été dépensée
très sagement. A titre de membres de cette
Chambre, lorsque nous votons de l'argent,
nous devons, dans l'intérêt du public, nous
assurer s'il sera bien employé. Le député de
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Saltcoats (M. Sales) a prouvô chiffres en
main que l'agrandissement de l'élévateur n° 1
érigé à Vancouver l'an dernier, coûte 88c. par
boisseau de contenance. Je ferais observer à
la Chambre que le conseil a récemment ac-
cordé une entreprise pour l'agrandissement de
l'élévateur de Port-Colborne d'une capacité
d'un million de boisseaux, au montant de
$376,000 ou 37e 6/10 le boisseatu. Mais cette
entreprise a été accordée après qu'il fut pu-
blié de'. avis d'adjudication. Je crois que le
coût de l'élévateur de l'Etat à Saskatoon a
été de 33c. le boisseau et celui de Calgary de
35c. L'écart est trop prononcé et je crois
que le département de la Marine et des Pê-
cheries n'ait pas surveillé convenablement les
dépenses faites l'an dernier par les commis-
saires du port de Vancouver. La meilleure
chose à faire serait dIe prier les comnmi-saires
de démissionner et le ministre en nommer d'au-
tres. Ou bien qu'il confie à un homme com-
pétent la direction de ce port. Je ne vois pas
l'utilité de trois commissaires pour un port
comme celui-là.

J'étais à Vancouver, l'an dernier, lors de
l'inaugtiration du quai Ballantyne. J'ai pro-
posé en cette occasion au ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries (M. Lapointe) d'ajouter
aux améliorations (le ce port. Mais d'après
ce que je sais de l'administ rat ion des coml-
misir is du port île Vancouver, je ne suis pas
enclin à voter cet argent avec confiance. Je
nte suppose pas que le ministre approuve ma
suggestion de nommer de nouveaux commis-
si'es, miais qu'il -urveille bien l'emploi de
l'argent. s'il est voté. Que le ministre se
rende bien compte de la situation dans la-
quelle sont placés les membres de l'Ouest.
Il a été lit clairement ce soir que les revenus
du port de Vancouver doivent suffire à ac-
quitter l'intérêt sur l'argent placé dans ce
port. Voilà une bonne raison pour examiner
-oigneusement les dépenses. Si les élévateurs
coûtent deux fois trop, les honorables dé-
putés verront que les chargements de grain
deviendront plus cher. Le commerce du gmin
intéresse tous le pays et nous avons toutes les
raisons au monde ce soir d'étudier ce crédit
avec soin. Si nous n'avions pas prouvé que
l'élévateur de Vancouver nous a coûté un prix
excessif, je ne dirais pas un mot de plus.
Mais c'est ce que nous avons démontré.

Je désire appeler l'attention du ministre
sur un rapport soumis au réseau de l'Etat
par M. Howe, l'un des meilleurs ingénieurs
des élévateurs à grain du Canada. Il dit dis-
tinctement dans ce rapport, si je ne me
trompe, qu'il vaudrait beaucoup mieux cons-
truire un élévateur à Port-Mann plutôt que
cet élévateur n° 2 sur le quai Ballantyne, parce

[M. Coote.]

que le premier pourrait être érigé à 5G p. 100
de moins que le coût de l'autre. D'un autre
côté, je présume, d'après ce qu'a déclaré le
ministre ce soir, que les travaux de l'éléva-
teur n° 2 sont tellement avancés qu'il est
préférable de les compléter. Mais, dans ce
cas-là. que le ministre envoie un ingénieur
du département à Vancouver pour toute la
_aison afin de s'assurer que l'argent sera bien
employé.

Je proteste contre la construction de cet
élévateur en régie intéressée. L'entreprise de-
vrait être accordée sur soumissions. Le mode
adopté l'an dernier peut être excusable vu
qu'il fallait que l'élévateur fût prêt à une
certaine daite, mais je ne crois pas qu'il en
soit ainsi pour l'élévateur n° 2. Je le ré-
pète, nous sommes entre les mains du Gou-
vernement à cet égard. Il nous faut un meil-
leur service sur la côte du Pacifique parce
que c'est là que notre grain devrait être chargé
et nos entrepôts devraient être suffisants pour
les besoins du cultivateur afin qu'il puisse
faire ses exportations à Vancouver et béné-
ficier de cette légère réduction de tarifs ob-
tenue l'an dernier. En même temps dictons
des frais de premier établissement excessifs
(le peur que le chargement de notre grain ne
nous coû te trop '1her durant plusieur années.
Il est incontestable que le cha rgoîment du
grain à l'élévateur a coûté beaucoup plus cher
depuis que I'élévateur a été placé ous la (lé-
perdance (les commissaires du port. Je ne
soulèverais pas ces objections si je pensais
que l'argent qu'ils ont reçu du chargem ent
du grain avait été sagement dépen4.

Voici ce que nous lisons à la page 18 du
rapport intérimaire de la conmis:ion d'en-
quête royale des grains:

M. Vani Allen, dans sa déclaration à Winnipeg, a
cité dcs chiffres dle la conmission des grains au sujet du
char genie'nct dit grain à l' v eur de vancouver.
Ces chiffres montrent que du 1er août 1923 au 7 mars
1924, cet élévateur a chargé 232.252 bois'.etux de Nor
n' I de plus que les arrivages.

Cela ressemble trop à ce qui se faisait dans
les élévateurs particuliers (le Fort-William.
J'espère que le ministre mettra un frein à
cette habitude d'exporter plus de boisseaux
du n° 1 qu'il n'en arrive à l'élévateur.

L'hon. M. STEVENS: Je sais que l'hono-
rable député ne veut pas créer une faus-e
impression. On s'en aperçoit par la mention
qui est faite des archives montrant que le ler
août dernier il y avait dans l'élévateur une
certaine quantité de blé n° 1 qui a été re-
portée à cette année, ce qui explique en grande
partie le surplus, mais qu'elle n'était pas com-
posée de ce qu'on appelle communément les
excédents. Permettez-moi d'ajoutez, afin que
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mon honorable ami ne se méprenne pas sur
le sens de mes paroles, que ces dernières sept
années j'ai été fortement opposé à ces excé-
dents; je ne défends dons pas ce système. Je
veux simplement citer le fait tel qu'il a été
définitivement constaté, je crois. Bien que
les registres de l'année indiquent qu'une cer-
taine quantité a été reçue cependant qu'une
plus grande quantité a été expédiée, voici ce
qui a eu lieu.

M. COOTE: J'ai lu ce rapport et je n'ai
pas remarqué que la commission avait men-
tionné un tel fait, mais j'accepte l'assertion
de l'honorable député de Vancouver-sCentre
(M. Stevens). Le contenu de l'élévateur
n'ayant pu être pesé, on n'a pu savoir s'il y
avait un excédent.

Il est une autre chose dont il fau'drait s'oc-
cuper, et c'est l'expédition du blé en dehors
de Vancouver, sans que l'on donne de certi-
ficat. Ce fait est mentionné à page 20, où il
est indiqué qu'à ce moment des récépissés d'en-
trepôt représentant 12.500,000 boisseaux res-
taient à annuler. Le rapport dit qu'on ne
devrait pas permettre un tel état de choses.

Il est injuste et déraisonnable d'avoir loué
cet entrepôt à la Terminal Grain Co., à un
pris aussi ridiculement bas. Il aurait dû être
assez élevé pour inclure le montant de l'inté-
rêt que la commission des grains a à payer
sur son obligation.

En ce qui concerne l'achat de l'élévateur
Woodward et son loyer subséquent, l'ai ins-
rit dernièrement au Feuilleton plusieurs ques-

'ions concernant cet élévateur. La dernière
était:

S'il était déirable, soit dans l'intéêt du trafic des
grains ou du port de Vancouver, d'acheter cet éléva-
teur, pourquoi ne serait-il pas exploité par le commis-
sion du port de vancouver?

Voici la réponse:
Avant d'acheter l'élévateur les commissaires avaient

fait faire une inspection de l'installation par un ingé-
nieur compétent, et celui-ci avait dit dans son rapport
que cet élévateur était très bien adapté à une exploita-
tion avantageuse conme partie du système des éléva-
teurs de la commission, sans de grands changements.

J'espère que le ministre, s'il le peut, nous
expliquera ce soir pourquoi cet élévateur ne
sera pas exploité par la commission du port
de Vancouver, lorsque, selon ce rapport, l'in-
génieur avait dit qu'il était très bien adapté
à l'exploitation avantageuse comme partie du
système d'élévateurs de la commission. Malgré
cela, ils l'ont plus tard loué à des amis libé-
raux.

L'hon. M. BUREAU: Ne vous faites pas de
bile à ce sujet. C'est très bien.

283

M. COOTE: Peut-être que oui et peut-être
que non. Mais je mentionnerai encore le rap-
port, page 18, où on lit ce qui suit:

Nous n'avons pu expliquer l'écart entre les chiffres
de la commission des grains et ceux qui avaient été
soumis par M. McLean, surintendant des élévateurs du
port de Vancouver. Les totaux fournis par M. MeLean
indiquent les mêmes chiffres pour le grain reçu et l'ex-
p&l:tin du no 1 du nord, mais ils ne concordent pas
avec les chiffres compilés par le statisticien de la coin-
mission des grains, basés sur les rapports hebdomadai-
res adressés à la commission par les commissaires du
port. Au cours de l'enquête, on a essayé de faire con-
corder ces chiffres par les employés de l'élévateur et les
commissaires des grains qui y étaient présents. Ils
n'onrt pu le faire. Après la clôture des séances publiques,
D. D. Young, conseiller technique de la commission, a
e-oayé de nouveau, mais il disait, le 18 juin, qu'il ne
pouvait expliquer cette différence.

C'est l'écart dont j'ai parlé au sujet de
l'expédition du blé no 1. Peut-être l'honorable
député de Vancouver-Centre a-t-il pu, depuis
cette date, obtenir quelque renseignement, Je
n'en sais rien. Le ministre pourrait peut-être
nous dire, lorsqu'il répondra, pourquoi l'élé-
vateur de Woodward n'est pas exploité par la
commission du port de Vancouver.

M. CLARK: Quelle a été la cause de la ma-
joration des taux sur le grain.

M. COOTE: Je ne saurais le dire. Peut-
être le ministre pourrait-il le dire.

M. CLARK: N'est-ce pas que l'augmenta-
tion de 1 à 6 cents le boisseau dans le taux
des chargements, en est en grande partie res-
ponsable?

M. COOTE: Je ne parlais pas de cette aug-
mentation, mais des prix de l'élévateur lui-
même, pour l'emmagasinage du grain.

M. CLARK: On a augmenté les prix de
l'emmagasinage du grain en plus de l'autre?

M. COOTE: Oui, de j cent par boisseau.
M. GOULD: Mes honorables amis peuvent

croire que celui qui a cultivé du grain pendant
trente-trois ans sur les prairies de l'Ouest, et
qui a demeuré près de la ligne de partage,
c'est-à-dire là où le grain peut êtrp expédié à
l'est ou à l'ouest, est très intéressé dans la
question. J'ai en maintes occasions dit ce que
je croyais être préjudiciable aux producteurs
de grains dans ce mélange de grains que l'on
permet aux compagnies d'élévateurs. En ce
moment, le port de Vancouver n'est qu'à son
début et l'élévateur Woodward dont on a
parlé cet après-midi fut construit uniquement
pour faire le mélange des grains. Voilà pour-
quoi je suis inquiet, comme d'ailleurs, tous
ceux du pays qui s'intéressent à la production
du grain: nous nous demandons ai le Gou-
vernement va continuer à tolérer cette opéra-
tion du mélange. Je remarque que dans le

fDITION REIsis
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rapport intérimaire déposé par la commission,
celle-ci ne dit qu'un mot sur la question du
mélange et ne semble pas vouloir s'engager;
tout de même j'y trouve un passage qui énonce
certainement une opinion. Le voici:

Si, après nrîre délibération on juge opportun de per-
mettre le mélange des différentes qualités de grain dans
les élévateurs de tête de ligne exploités par des capi-
taux part iculiers on ne devrait pas interdire cette opé-
ration aux ports canadiens sur le littoral du Pacifique.

La commission des grains recueille des dé-
positions depuis plusieurs mois et avant de
siéger à Vancouver elle a été saisi du nombre
de protestations de la part des producteurs de
grain contre ce procédé du mélange. J'espère
que lorsque le Gouvernement présentera son
projet de loi il refusera définitivement de per-
mettre aux compagnies de faire le mélange de
notre grain. Je veux vous montrer un peu
les désav ntages qui en résultent pour nous.
Voilà trente-trois ans que je cultive le blé et
le sort m'a favorisé au point que durant tout
ce temps jamais un seul boisseau de mon grain
n'a été classé comme humide ou gourd. Les
statistiques montrent que depuis dix ans 20
p. 100 de tout le rendement de blé a été
classé comme humide ou gourd, de sorte que
50 p. 100 était du vrai blé dur ayant une te-
neur en humidité d'a peu près 10 p. 100.
C'est un fait connu qu'avant de moudre ce
blé les minoteries relèvent à 14 p. 100 cette
teneur en humidité. Je maintiens ceci: l'an
dernier nous avions pour l'exportation un sur-
plus de 300 millions de boisseaux ce qui, dé-
falcation faite de 20 p. 100 de blé humide et
de blé gourd,-la proportion était moindre
l'année dernière mais je passe là-dessus,--nous
laissait pour l'exploitation un excédent de
260 millions de boisseaux de vrai blé dur con-
tenant approximativement 10 p. 100 d'humi-
dité. Maintenant qu'ont fait les élévateurs
de tout ce blé? L'enquête devant le comité
spécial de la situation agricole a établi que
rien qu'un boisseau sur quatre qui sont censés
arriv-re à la sécherie y arrive de fait. Le-s
élévateurs font le mélange de ce blé sec por-
tant à 14 p. 100 la teneur en humidité des
260 millions de boisseaux; autrement dit l'hu-
midité ajoutée représente 9,600,000 boisseau de
blé. Les élévateurs et les minoteries n'accep-
tent le blé qu'à ces conditions. Le Gouver-
nement autorise ce mélange et les compagnies
font le bénéfice complet de ces 9,600,00 bois-
seaux qui, en réalité ne sont que de l'eau.
Il ne faut pas oublier que le malheureux indi-
vidu qui produit le blé gourd doit payer la dif-
férence. Ceux qui déterminent la qualité du
grain ont bien soin d'en tenir compte lorsque
le blé est humide,-le prix versé au produc-
teur s'en ressent,-mais, par contre, celui qui
apporte un blé dur, dont la teneur en humidité

[M. Gould.]

est inférieure de 4 p. 100 à celle qu'exige la
minoterie ayant de moudre le grain, n'est nul-
lement compensé. Je maintiens que ceux qui
ont toujours produit 80 p. 100 de blé dur de-
puis que l'Ouest cultive le grain ont droit à
une compensation qu'ils n'ont jamais reçue,
mais que les élévateurs et les minoteries se
sont réservés à leur propre bénéfice. Je de-
mande donc au Gouvernement de s'intéresser
à cette question tandis que le port de Van-
couver est encore à son début. Si on auto-
rise le mélange à un endroit il faut le per-
mettre partout; mais je maintiens qu'on de-
vrait le supprimer à tous les ports d'exporta-
tion, Fort-William, Port-Arthur, Vancouver ou
ailleurs. J'ai dlit un mot du rapport Price
Waterhouse qui a révélé les surplus énormes
résultant du mélange. La loi du grain fut
modifiée en conséquence des conclusions de
ce rapport qui a démontré que les exploitants
d'élévateurs réalisaient des bénéfices variant
de 36 à 56 p. 100, en une seule année, grâce
à l'opération du mélange et à d'autres privi-
lèges. La loi fut modifiée de manière à auto-
riser la rétention par les élévateurs, de seule-
ment un quart d'un pour cent des excédents, le
reste devant être versé au fonds du revenu
consolidé. Une décision récente de la cour de
l'Echiquier déclare que cet amendement dé-
passe la compétence du Parlement; donc à
cette heure les élévateurs font ce qu'ils veu-
](,nt; ils peuvent garder tous les surplus qu'ils
réalisent. Les honoraltes détés doivent se
rendre compte que c'est là un privilège pour
ces compagnies et qu'elles vont faire les plus
gros excédents possible. A cause de cela
ceux qui produisent le grain vont fatlement
souffrir. Il me semble que par une loi ou
autrement on doit trouver moyen d'empêcher
les élévateurs de récolter ces bénéfices tout à
fait exorbitants aux dépens du producteur. J'ai
déjà cru qu'un marché à échantillons consti-
tuerait un remède efficace contre ces abus;
et je le crois encore. Cependant pour une rai-
son ou pour une autre,-sans doute principale-
ment à cause de l'agitation faite par les com-
pagnies elles-mêmes qui font tout ce qu'elles
peuvent pour jeter de la poudre aux yeux des
producteurs et s'assurer ainsi la grosse part
des profits,-le marché sur échantillons n'existe
pas dans l'Ouest. Les honorables députés com-
prendront facilement que s'il existait à Van-
couver un marché sur échantillons, où tout
individu pourrait placer du grain de qualité
supérieure, dur, sec et exempt de toute trace
d'humidité, les meuniers achèteraient ce blé à
sa valeur et le producteur obtiendrait le prix
qu'il demande. Pour ma part, après qu'on
m'a payé le prix que je demande, je ne me
soucie peu de savoir si on mélange mon blé.
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Cependant, à l'heure actuelle, le producteur
ne retire aucun profit; le grain arrive à Liver-
pool en mauvaise condition, bien qu'il puis-
se être accompagné d'un certificat, mais
ce certificat a été délivré après le mélange du
grain. C'est ainsi que je touche le prix d'un
article de beaucoup inférieur à l'échantillon du
grain que j'ai récolté. J'espère qu'après la
présentation du rapport de la commission
royale du grain à la Chambre, le Gouverne-
ment mettra sérieusement à l'étude la ques-
tion de la préparation d'une loi défendant aux
élévateurs de mélanger les grains au détri-
ment du producteur.

M. SPENCER: Monsieur le président, nous
avons entendu beaucoup de critiques au sujet
de l'exploitation de lélévateur de Vancou-
ver, et je serais heureux d'entendre la ré-
ponse du ministre de la Marine et des Pê-
cheries (l'honorable M. Cardin), particuliè-
rement en ce qui a trait aux remarques de
l'honorable déput- de Medicine-Hat (M.
'Gardiner).

L'hon. M. CARDIN: Je pensais que le mi-
nistre des Travaux publics avait répondu aux
critiques d'une manière générale. L'enquête de
la commission royale du grain a embrassé pres-
que tous les points soulevés par les honorables
députés et, bien que je n'aie pas étudié tous
les détails du rapport, je crois que les com-
missaires en sont venus à la conclusion que
certaines plaintes n'étaient pas fondées et que
les témoignages entendus étaient contradictoi-
res à certains points de vue. Nous devrions être
assez généreux pour donner aux commissaires
du port le bénéfice du doute, surtout si l'on
consi'dère les merveilleux résultats qu'ils ont
obtenus en assurant le transport de 59 mil-
lions de boisseaux de blé avec le peu de faci-
lités à leur disposition et nous devrions être
satisfaits pour le moment de l'enquête faite
par la commission royale du grain. Il est géné-
ralement admis qu'il se manifeste dans toutes
les institutions humaines certains défauts aux-
quels il faut remédier avec le temps, mais je
crois qu'en somme l'administration des com-
missaires du port a été assez satisfaisante et
qu'on 'devrait leur accorder une certaine con-
fiance. Je ne crois pas que la majeure partie
des critiques que nous avons entendues de-
vraient ébranler notre confiance dans les mem-
bres de la commission du port. J'ai écouté avec
beaucoup d'intérêt les représentations que l'on
a faites et je puis assurer aux honorables dé-
putés qu'étant un nouveau venu dans ma po-
sition actuelle, j'étudierai tous les cas au meil-
leur de ma connaissance et avec tout l'en-
thousiasme que peut avoir un homme de mon
age.

(L'article 1er est adopté.)
Sur l'article 6.

M. COOTE: Le Gouvernement a-t-il ap-
prouvé le bail de l'élévateur Woodward?

L'hon. M. CARDIN: Je ne crois pas que
le ministère l'ait encore approuvé d'une ma-
nière définitive.

M. COOTE: Le Gouvernement a-t-il Pin-
tention de l'approuver?

L'hon. M. CARDIN: Mon honorable ami
se contentera probablement de la réponse or-
dinaire: la question est à l'étude.

M. GOULD: Quels matériaux emploie-t-on
dans la construction de certaines additions à
l'élévateur Woodward, à Vancouver?

L'hon. M. CARDIN: Je ne sache pas que
nous ayons entrepris la construction d'agran-
dissements à cet élévateur.

M. 'GOULD: Il y a un crédit pour la cons-
truction d'un autre élévateur à cet endroit.
Que demandent les plans et devis?

L'hon. M. CARDIN: Une construction en
'béton.

M. GOULD: Je rappellerai au ministre qu'on
nous a affirmé l'autre soir que le béton se dés-
agrège dans l'eau salée.

M. -GARDINER: Comment se procure-t-on
l'argent nécessaire au parachèvement de l'élé-
vateur Woodward?

L'hon. M. CARDIN: Les commissaires du
port ont obtenu l'autorisation d'émettre dee
obligations, mais ils n'en n'ont pas encore émis.

M. GARDINER: Les commissaires du port'
ont demandé des soumissions pour ces obliga-
tions, mais, à cause d'une condition exigée, ils
ont retiré leur demande. Je me demande com-
ment l'on va pouvoir construire cet élévateur.

L'hon. M. CARDIN: Nous n'avons aucun
renseignement à ce sujet.

(L'article est adopté.)

Il est fait rapport de la résolution, qui est
lue une deuxième fois et adoptée.

L'hon. M. CARDIN: demande à déposer
un projet de loi (bill n° 256) autorisant de
nouvelles avances aux commissaires du port
de Vancouver.

Cette motion est adoptée et le bill est lu
pour la lre fois.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la 2e fois?

Le très hon. M. MEIGHEN: A la pro-
chaine séance.

(La séance est levée à minuit.)
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Mardi, 15 juillet 1924.

La séance est ouverte à onze heures.

DEPOT DE RAPPORT

M. DENIS (Joliette) présente le 3e et 4e
rapports du comité spécial nommé pour l'exa-
men des questions relatives à la pension, l'as-
surance et au rétablissement des anciens sol-
dats.

M. McGIVERIN (Ottawa) présente le 9e
rapport du comité permanent spécial sur les
divers projets de loi d'intérêt privé.

ADOPTION D'UN RAPPORT DU COMITE DE LA
BANQUE ET DU COMMERCE

M. VIEN (Lotbinière): Je propose l'adop-
tion du douzième rapport du comité perma-
nent spécial de la banque et du commerce. Je
pourrais expliquer à la Chambre que ce rap-
port a été déposé sur le bureau le 4 juillet.
Comme il est suffisamment clair, je le lirai
à la Chambre:

Votre comité exprime l'avis qu'il y a lieu pour le
Gouvernement d'étudier et de prendre en considération
lopporituité de proposer au Parlement à une date
subséquente, l'étal)licssiment dans les banques autorisées
du Canada, d'une catégorie additionnelle de comptes
d'épara-nes dont les bénéficiaires, dans une banque
que!conque ou succursale d'icelle, seront garantis jus-
qu'à concurretice de $3.000, au moten d'un fonds d'as-
surance. dont les primes seront versées par les dépo-

sauts et la banque dans une proportion à déterminer;
qu'il y a aussi lieu pour l'v(ouvernemet de préparer
les détails et les données d'actuaires nécessaires à l'éta-
blissement dudit piroiet et après consultation avec les
institut.ions bancaires du Canada, dle prendre les moyens
de donner suite à tout projet qi pourra résulter de

.cette consultation.

Cette résolution a été proposée par l'ho-
.norable député de Vancouver-Sud (M. Lad-
ner) et elle a été adoptée à l'unanimité par
le comité de la banque et du commerce.

J'hon. H. STEVENS: L'honorable députe
voudra bien limiter cette assertion à ceux
qui étaient présents en cette occasion. Je
n'étais pas présent, et je n'y aurais pas con-
senti.

M. VIEN: Je n'ai pas ici une liste de
tous ceux qui ont assisté à cette séanoe;
seulement je sais pertinemment qu'après mo-
dification la résolution a été adoptée à l'u-
nanimité.

M. HUGHES: Je n'étais pas présent; à
mon sens la proposition n'est pas pratique.

M. MACLEAN (York-Sud): La Chambre
a-t-elle adoptée encore des rapports de ce
comité?

M. VIEN: Il nous reste encore un nombre
de ,rapports à présenter.

[Le très hon. M. Meighen.1

M. MACLEAN (York-Sud): Quand se-
ront-ils présentés?

M. VIEN: Le plus tôt possible.

M. MACLEAN (York-Sud): Combien y
en a-t-il?

Le très hon. M. MEIGHEN: S'il nous
faut encore d'autres comités et d'autres rap-
ports de comités en ce Parlement autant vau-
drait nommer un syndic officiel pour le Do-
minion.

(La motion est adoptée.)

RELATIONS INDUSTRIELLES

M. WOODSWORTH: Le comité des re-
lations industrielles et internationales a tenu
de nombreuses séances et a adopté un rap-
port. Je crois savoir que le président a
quitté la ville et que le rapport n'a pas en-
core été présenté. Je voudrais savoir quand
ce rapport sera déposé en Chambre.

L'hon. M. MURDOCK : Ainsi que l'hono-
rable député l'a dit, le président du comité
des relations industrielles et internationales
a dû quitter Ottawva; cependant le comité doit
se réunir demain à dix heures pour décider
ce qu'il faut faire.

LA HOME BANK

M. IRVINE: Quand va-t-on proposer en
Chambre l'adoption du rapport du comité de
banque et du commerce au sujet du rembour-
sement des déposants de la Home Bank?

Le très hon. MACKENZIE KING: Je ne
puis rien dire de définitif à mon honorable
ami en ce moment; sans doute serai-je en
mesure de le faire avant la levée de la
seance ce soir.

ADOPTION D'UNE RESOLUTION TENDANT A
AUTORISER LA CONSTRUCTION DU PONT
DE LA RIVE SUD PAR LA COMMISSION DU
PORT DE MONTREAL

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries) propose que la
Chambre se forme en comité pour l'examen
d'un projet de résolution ainsi conçu:

La Chambre est d'avis qu'il y a lieu de modifier la
loi de 1894 concernant les commissaires du havre de
Montréal, et de décréter:

1. Que les commissaires du port de Montréal pour-
ront construire, posséder, entretenir et exploiter un
pont pour la circulation générale, y compris celle des
tramways, sur le fleuve Saint-Laurent, partant d'un
endroit de la cité de Montréal à un endroit sur la rive
sud dudit fleuve, lequel sera déterminé par ladite cor-
poration, avec toutes les installations et accessoires né-
cessaires ou utiles.

2. Que les plans dudit pont seront soumis au gou-
verneur en conseil et approuvés par lui avant qu'on en
commence la construction; et la corporation pourra,
sur approbation du gouverneur en conseil, imposer et
recouvrer des péages pour l'usage du pont et la cir-
culation sur le porC,

44q4
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3. Que la corporation pourra aux fins susdites et de
temps à autre emprunter de l'argent ou émettree et
vendre ou engager des obligations pour les sommes, à
l'intérêt et aux conditions et termes qu'elle détermi-
nera; et elle pourra garantir les obligations ou em-
prunts par hypothèque sur ledit pont et par une im-
position sur les péages et les recettes dudit pont.

(Cette motion est adoptée.)
La Chambre siège en comité et passe à

la discussion sur le projet de résolution.

L'hon. M. CARDIN: Je ne crois pas né-
cessaire d'exposer par le menu l'objet du pré-
sent projet de résolution. La question de ce
pont n'est pas nouvelle; on l'a discutée à
mainte occasion et tout le monde concède, je
pense, l'opportunité d'en commencer la cons-
truction. C'est ce que nous allons autoriser
les commissaires du port de Montréal à faire.
Le pont projeté est dans les limites du port
de Montréal; sa construction sera très avan-
tageuse à la métropole qui ainsi sera rel:ée
à la rive sud du Saint-Laurent en face de
la ville. A cette heure le pont Victoria est
le seul qui relie Montréal à la rive sud du
fleuve. Quiconque est au courant de la si-
tuation admettra que les moyens de comru-
nication entre les deux rives sont actuelle-
ment tout à fait insuffisants. Celui qui tra-
verse le pont Victoria, surtout le dimanche,
s'aperçoit, d'après l'énorme circulation qui
s'y fait, qu'il est absolument nécessaire d'a-
voir un autre pont. Ce nouveau pont sera,
je crois, une source de revenu et on est d'a-
vis que les recettes seront amplement suffi-
santes pour acquitter la dépense.

On propose de faire deux changements
dans la résolution: d'abord, de supprimer ce
qui suit le mot "déterminera" dans le troisiè-
me paragraphe et d'y substituer les mots sui-
vants:
... et ces obligations ou emprunts seront garantis par
une hypoth'que sur ledit pont et -par une imposition
sur les péages et recettes seulement.

L'autre amendement consiste ajouter un
quatrième paragraphe qui est ainsi conçu:

4. Que tous ces emprunts ou obligations seront quant
à la forme, termes et montants, sujets à l'approbation
du Gouverneur en Conseil, et ces valeurs ou obligations
pourront en tout eu en partie, quant au principal, in-
térêts ou les deux, être garanties par Sa Majesté;
et toutes ces garanties devront être de telle forme
et en tels termes et conditions que déterminera le
Gouverneur en conseil, et signées par le ministre des
Finunces au nom de Sa Majesté.

Je crois comprendre que je n'ai pas le droit
de proposer moi-même ces amendements;
c'est pourquoi je prierai le ministre de la Dé-
fense nationale de vouloir bien le faire à ma
place.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quelle est
la raison de ces changements? Pour ce qui
est de la construction du pont, je connais

assez bien la situation; je sais que le pont
Victoria, avec sa longueur, ses deux voies de
chemin de fer, sa voie de tramway et son
unique et étroite chaussée servant à la circu-
lation dans les deux sens, est non seulement
encombré, mais dangereux. Cela ne fait au-
cun doute; je me suis rendu compte moi-
même du danger. Mais quel est le but des
modifications qu'on apporte? Qui les a de-
mandées? Quel objectif vise-t-on?

L'hon. M. CARDIN: Tout le monde le
demande. Les gens sont unanimes à réclamer
la construction de ce pont qui a été préco-
nisée il y a déjà longtemps.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tre n'a pas saisi ma question.

L'hon. M. CARDIN: Oui, j'y arrive. Le
changement qu'on propose a pour but de faire
garantir par lEtat les obligations qui seront
émises par la commission du port. Ce n'était
pas clair dans le texte primitif.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'y
vois pas d'objection. La commission a l'ap-
pui du crédit national; il est bon de faire
tout ce qu'on pourra pour lui permettre
d'emprunter à bon compte et il est évident
que cela lui sera plus facile avec cette garan-
tie. Jusqu'ici la commission a versé réguliè-
rement ses intérêts. Mais ce n'est pas ce
changement là dont je voulais parler. Pour-
quoi limiter la garantie exclusivement aux
péages? Pourquoi avoir enlevé dans la ver-
sion anglaise le mot "thereof"? Veut-on dire
que la commission du port proprement dite
n'aura aucune obligation de ce chef, si bien
qu'il est possible qu'un jour on supprime com-
plètement les péages et que le gouvernement
prenne les frais exclusivement à sa charge.
Je ne vois pas pourquoi on substitue le mot
"only" au mot "thereof". Je pensais que cela
constituait une obligation propre à la com-
mission du port et que la garantie ne s'appli-
querait pas seulement aux recettes provenant
des péages que la Chambre est susceptible
d'abolir un jour ou l'autre. Le ministre n'a
pas dû réfléchir à cela.

M. GOOD: Le président voudrait-il relire
la troisième clause, afin de bien la retenir.

M. le PRESIDENT: La troisième clause
est ainsi conçue:

Que la corporation pourra aux fins susdites et de
temps à autre emprunter de l'argent ou émettre et
vendre ou engager des obligations pour les sommes, à
l'intérêt et aux conditions et termes qu'elle déterminera;
et ces obligations ou emprunts seront garantis par
une hypothèque sur ledit pont et par une imposition
sur les péages et recettes eulment.
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M. CLARK: Je suis surpris de voir que le
ministre ne répond pas à la question qui lui
a été posée. Cet amendement, tel que je l'in-
terprète, indique clairement que si les péages
ne suffisent pas à payer l'intérêt. ce sera à
l'Etat de combler la différence et non à la
commission du port. Cela ne fait pas le
moindre doute, étant donné le texte de la
résolution.

M. LEWIS: Je ne parle pas au point de
vue de la nécessité absolue d'avoir le pont
mais j'aimerais savoir si les dépenses totales
de la construction de ce pont s'ajouteront à
la dette de la commission du port et si cette
augmentation de la dette amènera un relèvE-
ment des charges? Ou bien, cette dépense
fera-t-elle l'objet d'une émission distincte
pourvoyant séparément au service des intérêts.

M. HANSON: Le texte de la résolution ne
laisse aucun doute. Comme je comprends
l'idée et comme je l'interprète, le pont devra
se suffire. S'il ne rembourse pas ses frais, les
contribuables devront payer. Cette proposi-
tion est partie de la commission du port de
Montréal. Parlant au point de vue général,
je ne vois pas pourquoi les recettes totales de
la commission ne devraient pas servir à payer
les dépenses si les péages ne suffisent pas. Il
importe peu au reste du pays que cela élève
le taux de transport du blé d'un centième de
1 p. 100. C'est une affaire locale que les con-
tribuables du pays ne devraient pas payer,
sauf par le fait qu'on prêterait le crédit du
pays afin (le trouver des fonds à de meilleures
conditions.

M. LEWIS: J'aimerais avoir une réponse à
me question.

L'hon, sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tre peut-il nous dire pourquoi l'on a substitué
le mot "only" au mot "thereof"? Si nous
maintenons le mot "thereof" dans la résolu-
tion, nous savons clairement cé nous en som-
mes. Si nous insérons à sa place le mot
"only" il est aussi clair que nous ignorons ce
qu'on pourra faire plus tard. Si nous em-
ployons le mot "only" à la place du mot
"thereof" cela signifie que les auteurs du pro-
jet ne croient pas ce que dit le ministre quand
il prétend que ce projet sera rémunérateur.
Je serais peiné de le penser et je serais peiné
de croire que ce projet n'a pas été conçu avec
la meilleure bonne foi du monde. La seule
façon de le prouver est de le montrer conve-
nablement.

L'hon. M. BUREAU: Je ne désire nulle-
ment intervenir ou me prononcer avant le
ministre, mais je sais que ce pont a été de-
mandé par tout le monde et que, comme l'affir-
me le ministre, sa construction est nécessaire.
Le but primitif a été de charger la commission

[M. le Président.]

du port de s'occuper de la construction du
pont et, logiquement, cela lui appartient. Tous
ceux qui traversent le Saint-Laurent à cet
endroit sont intéressés à la construction du
pont, mais surtout ceux qui habitent Mont-
réal ou les villes situées sur le Saint-Laurent
dans cette région. Je ne suis pas au courant
des détails, mais j'ai entendu dire que la com-
mission du port pouvait très bien s'occuper de
la construction, cependant que le gouverne-
ment provincial garantirait en partie les obli-
gations pendant la construction, et que les
municipalités paieraient leur quote-part des
frais. D'après l'expérience du passé et les
données relevées au sujet du passage des voi-
ture, le projet ne peut être que rémunérateur.
Je sais qu'une journée on pouvait voir 5,000
automobiles faire queue à la traversée du pont
Victoria.

M. ARCHAMBAULT: 5,200.

L'hon. M. BUREAU: Cela indique bien
quelle est la circulation à la traverse du Saint-
Laurent, à cet endroit.

M. CALDWELL: Etait-ce le 12 juillet?

L'hon. M. BUREAU: Non, le dimanche
lendemain du 12. On reprenait ses sens et
on revenait à la maison. J'ignore le but de la
résolution. J'imagine que la commission du
port ne veut pas mettre son crédit trop en
danger et offrir comme garantie ses élévateurs
et ses docks. Sachant que ce projet sera ré-
munérateur elle n'a aucun scrupule d'y faire
participer d'autres pouvoirs ou corps publics,
le pont demeurant comme garantie aux obli-
gataires. Je ne sais pas qui a inspiré cela.
Si j'étais commissaire du port de Montréal,
je n'hésiterais nullement à tout engager parce
que je suis sincèrement convaincu, comme
tous ceux qui habitent cette région, qu'il ne
peut arriver malheur au pont, qu'il sera rému-
nérateur et remboursera ses frais d'établisse-
ment deux ans après avoir été construit.

M. CLARK: L'explication du ministre des
Douanes (M. Bureau) est fort intéressante,
mais ne répond pas à la question. Etant
donné sa déclaration on me permettra d'atti-
rer l'attention de nos amis de l'Ouest sur ce
qui se fait au port de Montréal et ce qui se
fait au port de Vancouver. A Montréal, la
circulation des automobiles est apparemment
entravée les dimanches.

L'hon. M. GRAHAM: Non.

M. CLARK: Il y avait encombrement di-
manche, 200 automobiles attendaient pour
traverser.

L'hon. M. BUREAU: C'était le 13 juillet.

M. CLARK: Ce pont, apparemment, ne
servira pas à la circulation des trains.
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L'hon. M. CARDIN: Non, pas aux trains,
mais aux tramways, automobiles et piétons.

M. CLARK: Le port de Vancouver est
distinct de North-Vancouver où se trouve
la partie industrielle de la ville. On n'a d'au-
tre moyen de communication avec cette par-
tie que par eau. Pendant vingt ans on a
tâché d'obtenir la construction d'un pont au-
dessus du port pour faciliter le commerce.

L'hon. M. GRAHAM: N'avez-vous pas
reçu déjà une subvention à cet effet, votée
par le Gouvernement?

M. CLARK: J'en conviens. Je vais
y venir; mais laissez-moi établir ma compa-
raison. Si les agriculteurs de l'Ouest ont
besoin d'expédier leurs produits à Vancoucer
par les trains du réseau national, qui a be-
soin d'un pont pour atteindre North-Van-
couver où doivent se trouver les élévateurs
et les hangars à marchandises, les municipali-
tés environnantes sont obligées d'engager leur
crédit pour exécuter ces améliorations. North-
Vancouver a engagé tout son crédit pour l'a-
vantage des chemins de fer de l'Etat, des
agriculteurs de l'Ouest et, par le fait même,
de la ville de Vancouver.

Nous nous sommes adressés au Parlement
fédéral, qui nous a voté en 1913 une subven-
tion de $350,000 pour contribuer aux frais
de l'érection d'un pont. La loi expira avant
qu'on pût en profiter. On nous vota, l'an-
née dernière $100.000. Cependant, les mu-
nicipalités intéressées ont engagé leur respon-
sabilité au montant d'au moins un million.
Même avec cela nous n'aurons pas un pont
de la valeur de celui dont la Puissance veut
garantir le coût à la ville de Montréal. Nous
aurons, nous, un pont de deuxième ordre, pour
desservir les agriculteurs de l'Ouest.

Puisque la Confédération doit garantir les
obligations du port de Montréal au montant
de 7 millions, la commission du port doit se
porter garante à son tour pour tout le prin-
cipal et l'intérêt. Si les recettes provenant
du pont sont insuffisantes pour assurer le
service d'intérêt, que oe ne soit pas les po-
pulations de l'Ouest qui s'en chargent. Les
municipalités comprises dans l'orbite de Mont-
réal, la ville la plus riche du Canada, peu-
vent faire comme celles qui entourent Van-
couver, ville beaucoup plus modeste, et qui
vont payer le prix de leur pont, capital et
intérêt.

M. KNOX: Après le sort éprouvé par les
lignes nationales, je me demande si le mi-
nistre des Chemins de fer compte que le Sé-
nat va faire un meilleur accueil au projet
du pont de Montréal.

L'hon. M. CARDIN: A la suite des ob-
servations que nous avons entendues, je serais
disposé, si la Chambre est d'avis, à rayer la
première partie de l'amendemient et de con-
server le projet de résolution tel qu'il était,
en y ajoutant seulement l'article 4 relatif à la
garantie.

M. CALDWELL: Combien coûterait le
pont projeté?

L'hon. M. CARDIN: Environ 6 millions
de dollars.

Le très hon. M. MEIGHIEN: Disons tout
de suite 10 millions, cela nous dispensera
plus tard d'ajouter la différence. Comment
se fait-il que le temps de la session se soit
passé à examiner quelques mesures d'une im-
portance moyenne. et un plus grand nom-
bre de lois d'un intérêt insignifiant, et dé-
posées presque au début de nos travaux?
Mais maintenant, à la veille de nous sépa-
rer, on nous jette dans les jambes ce projet
plus important, au point de vue financier, que
les vingt bills qui l'ont précédé.

L'hon. M. CARDIN: Je ne suis pas en-
core très au courant de la procédure parle-
mentaire et je n'ai acquis que peu d'expé-
rience, mais je suis porté à croire que nous
suivions les précédente établis. Dans le passé
on a déjà saisi la Chambre de projets im-
portants que le Gouvernement aurait pu dé-
poser plus tôt. En tout cas, cela ne prouve
rien contre l'utilité de l'entreprise.

Le chef de l'opposition a appuyé sur la
question de dépenses qu'il exagère. L'Etat
ne débourse rien. Il ne prête pas d'argent
à Montréal. La commission du port émet-
tra ses propres obligations dont l'Etat se porte
garant pour en faciliter le lancement. On
voit donc que le Gouvernement fédéral ne

débourse rien pour l'exécution du projet.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cela n'a
rien à voir à la question de dette. C'est la
méthode chère au Gouvernement. Sans envi-

sager les mérites propres de la mesure, je me
demande s'il est bien sage d'exécuter un tel

projet de cette manière-là. La commission
du port n'a pas d'expérience dans la cons-
truction des ponts ni des routes, et cela ne

fait pas partie de ses attributions. Elle est

chargée d'administrer les affaires du port pour
faciliter l'expédition des marchandises. Puis-
que le Gouvernement fédéral s'intéresse à

ce projet, pourquoi ne s'entend-il pas direc-
tement avec la province de Québec ou avec
la ville de Montréal, au lieu de se faire un
paravent de la commission du port et de
laisser agir M. McDougald?
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Nous la garantissons entièrement, nous pré-
levons tous les fonds nécessaires sur le Tré-
sor, car cela revient au même.

L'hon. M. BUREAU: Le Gouvernement
n'a jamais rien payé pour la commission du
port de Montréal.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je le sais,
néinmoins nous avons établi la commission du
port et nous lui avons fourni l'argent dès ses
débuts. Nous finançons cette entreprise dès
le commencement. Si nous prêtions l'argent
directement, je ne prévois pas que nous au-
rions à paver les intérêts ou, du moins, il est
peu probable que nous serions plus exposés
à le faire.

L'hon. M. BUREAU: Quelle serait la dif-
:érence?

Le très hon. M. MEIGHEN: Il n'y aurait
aucune différence. sauf qu'en prêtant l'argent
directement, nous signons l'obligation au bas
et quand nous donnons une garantie, nous
l'endossons. C'et la différence qui existe en-
tre blanc bonnet et bonnet blanc.

L'hon. M. BUREAU: C'est un -genre où
mon très honorable ami excelle.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il est bien
que quelqu'un excelle de cette façon et faý.se
comprendre ces choses. Ne nous trompons
pas nous-menin(s en pensant qu'il y ait une
différence vritle. Ce que je dis ne s'ap-
plique absoltituent pas à l nécessité de ce
projet. En ce qui concerne le projet, notre
responsabilite est exactement la même que
si nous allions sur le marché monétaire et
ampruntions de l'argent pour le prêter à cette
intention. Nous ferions aussi bien de com-
prendre cela tout de suite. Voici la ques-
tion que je pose: Pourquoi ne nous occu-
pons-nous pas de la chose directement, ouver-
tement en entreprenant le projet nous-mêmes
et en surveillant sa construction s-ns recourir
à un intermédiaire san.s garantir les obliga-
tions de cet intermédiaire et nous tenir à quel-
que distance (le l'entreprise? Quelle est la
raison (le tout cela? La commission du port
n'a pas construit le dernier pont et je ne
pense mêmue pas qu'elle fit organi ée quand
on l'a construit. Je ne sais pas où elle a
jamais construit (le pont auparavant. Pour-
quoi alors employer maintenant la commission
du port? On ne nous a pas expliqué l'affaire
et on nous demande à la fin de la session
d'adopter cette loi. Pourquoi se servir de la
zonii-sion du port? Est-ce simplement pour
ne pas compter cette dépense dans notre
dette? Est-ce parce que le Gouvernement
veut iai.-er le public avec l'impression que

[Le très hon. M. Meighen.]

nous n'avons à ce sujet aucune responsabilité?
Sont-ce les véritables raisons du gouverne-
ment ou s'attend-il à ce que la commission
du port dirige quelque autre service?

L'hon. M. CARDIN: Mon très honorable
ami doit songer qu'une fois le pont construit
il sera compris dans les limites du port de
Montréal.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le pont ac-
tuel est dans les limites du port, mais les
commissaires ne l'administrent pas.

L'hon. M. CARDIN: Mon très honorable
ami veut-il parler du pont Victoria?

Le très hon. M. MEIGHEN: Oui.
L'hon. M. CARDIN: Ce pont a été cons-

truit il y a très longtemps et je doute beau-
coup que la commission du port ait été orga-
nisée à cette époque. Ce pont doit être cons-
truit dans les limites du port de Montréal
et sans ueun doute la commission du port
y est très intéressée. Je ne vois donc pas
pourquoi nous hésiterions à faire confiance à
cette commission qu'a déjà as-uré (le bonnes
finances au port de Montréal. Dans tous
les cas il n'v pas de doute que nous ne
devions avoir une organisation quelconque
pour s'occuper du pont au lieu de crer une
nouvelle commini-sion. Dans les circonstance.,
je suis d'avis qu'il est bien préférable d'uîti-
liser F7organisition qui existe déjà et qui a
comme je lai (lit assuré la prospérité du
port.

L'hon. M. STEVENS: Est-ce un pont pour
la circulaîtion des chemins de fer ou est-il
utilisé simplement pour la circila1tion des vé-
hicuiles?

L'hon. M. CARDIN: C'et à la fois un
pont pour les véhicules et pour les tram-
wavs.

L'hon. M. STEVENS: Alors il ne servira
pas aux besoins du port en transportant les
marchandise, d'une partie à une autre du
port.

L'hon. M. CARDIN: Si le pont peut être
utilisé par les tramways il n'y a pas de raison
pour qu'il ne puise pas servir aux besoins
(lu port.

L'hon. M. STEVENS: C'est un pont de
chemin de fer ou ce n'en est pas un. Le minis-
tre dit que ce n'en n'est pas un et si ce n'est
pas un pont (le chemin de for on ne peut
pas l'utiliser pour le transport des marchan-
dises d'une partie du port à une autre qui est
la seule façon le justifier les commissaires
d'en avoir le contrôle.
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L'hon. M. BRISTOL: Qui a construit le
dernier pont?

L'hon. M. BUREAU: La compagnie du
chemin de fer du Grand-Tronc.

M. ARCHAMBAULT: Je désire faire quel-
ques observations à l'appui de la présente
résolution. Le chef de l'opposition ('hon. M.
Meighen) a visité Saint-Lambert en 1919 et,
à cette époque, il a approuvé l'érection d'un
pont de ce genre. Le seul obstacle que pré-
voyait mon très honorable ami, c'était la
grande dépense que l'entreprise représenterait
dans ce temtps-là; il fit observer que les frais
de la guerre étaient encore si considérables
qu'il était impossible de consacrer autant à
son exécution; il promit toutefois, qu'à une
date ultérieure il'approuverait le projet. Mon
très honorable ami a déclaré que nous ne
nous y prenons pas de la bonne manière et.
qu'au lieu de demander à la commission du
port de construire ce pont, le Gouvernement
devrait fournir directement les sommes né-
cessaires. Cependant, je me rappelle par-
faitement que le jour où je ýproposai une ré-
solution à cette fin, en 1921, le ministre des
Travaux Publics du temps, l'honorable M.
McCurdy, répondit que le Gouvernement ne
pouvait pas assumer lui-même cette dépense.
Voici les paroles qu'il prononça: je les relève
dans le hansard de 1921, page 2266:

Reonnaissant la nécessité d'une construction sem-
blable, ie proposerais à ceux qui désirent cette amélio-
ration de tourner leurs reux vers les autorités com-
pétentes qui ont à se charger de cette dépense.

Il ajouta qu'il avait reçu des requêtes
de tous les représentants pour ainsi dire des
circonscriptions intéressées à la construction
du pont; il déclara toutefois que le gouver-
nement fédéral ne pouvait pas dépenser di-
rectement les sommes nécessaires. Or, nous
demandons à la commission du port de cons-
truire ce pont pour l'excellente raison que
le port de Montréal est déjaà assez encombré
et qu'il n'y a plus d'espace disponible pour
construire de nouvelles installations.

A l'extrémité ouest du port. il est impossi-
ble de construire quoique ce soit. Le canal
Lachine et le pont Victoria rendent toute
construction impossible. A l'extrémité est
du port. les travaux de construction ont été
prolongés si loin qu'ils se trouvent à une dis-
tance considérable du centre. L'autre côté du
fleuve, la rive sud, appartient au port de
Montréal et, pour agrandir le port, il sera
nécessaire d'y construire des quais et des bas-
sins. Il s'agit de construire un pont qui re-
liera les deux rives et voilà pourquoi le com-
mission du port se charge de l'entreprise. Ce-
pendant, le pays n'aura pas un seul sou à

débourser de ce chef. Mon honorable ami
(M. Knox) m'a demandé si nous avions l'es-
poir que le projet sera adopté par le Sénat
qui a déjà repoussé plusieurs bills relatifs à
la construction des embranchements du Na-
tional-Canadien. Or, il n'y a pas de compa-
raison entre les deux propositions; ce projet-
ci est tout à fait différent.

Dans le cas des embranchements, le che-
min de fer Nattonal-Canadien demandait au
pays de consacrer des sommes d'argent pour
la construction de certaines lignes, tandis que
dans le cas qui nous occupe, ce n'est pas du
tout la même chose; nous nous bornons à de-
mander au Gouvernement de garantir les
obligations qui seront émises par la commis-
sion du port de Montréal afin de construire
le pont. Je ne sais si mes honorables amis
se rendent parfaitement compte de la présente
situation; le seul moyen de communication
que nous ayons entre la rive sud et la ville
de Montréal. c'est Fancien pont Victoria, dont
la construction date de 1859. Il fut élargi en
1898 afin d'y installer deux voies de 13
pieds ¾ chacune pour la circulation des voitu-
res, l'une dans la direcfion du nord et l'autre
dans la direction contraire. Cependant, en
1909. la compagnie des tramways acquit un
droit de passage sur l'une de ces voies de
sorte qu'il ne reste plus qu'une voie de 13
pieds 1 de largeur pour la circulation des véhi-
cules dans les deux directions. A l'heure qu'il
est. les moyens de transport sont donc encore
plus insuffisants qu'ils ne l'étaient en 1909; à
cette époque cependant la population de
Montréal n'était que de 200,000 âmes tandis
qu'elle est de nrès d'un million d'âmes
maintenant. Il n'y avait guère d'automobiles
en 1909, alors que la compagnie des tram-
ways acquit le droit de nassage sur le pont
Victoria. A l'heure actuelile. le trafic-touristes
est si considérable. que la statistique indique
aue 506.000 automobiles ont traversé le pont
Victoria. dans le cours de l'année dernière.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député estime que la population de l'île de
Montréal était de 200000 en 1909. Est-ce
qu'il ne fait pas erreur?

M. ARCHAMBAULT: Disons qu'elle était
alors de 300.000 à 400.000 âmes.

Le très hon. M. MEIGHEN: Elle était plu-
tôt de 600.000 âmes.

M. ARCHAMBAULT: Disons donc 600,-
000 âmes. Actuellement, la population de
l'île de Montréal dépasse un million d'âmes.

M. HANSON: Pourquoi l'honorable député
parle-t-il ainsi?

M. ARCHAMBAULT: La statistique l'é-
tablit.
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M. HANSON Le (ici-nier recensement éta-
blit que la population de F'île est de moins
de trois quarts de million.

M. ARCHAMBAULT: La -population de
la ville proprement dite.

Mv. HAN_ÇSON: Non, pour l'ile de Montréal.
Si l'honorable député avait assisté aux séances
du comité chargé du remaniement de la carte
électorale il aurait pensé, à voir l'attitude de
Pertains (le ses amis, que la population de l'île
représentait moins de la moitié de ce chiffre;
et il en s'erait venu à cette conclusion, d'après
la représentatioa que ces honor'ables députés
voulaient lui donner'.

M. ARCIIAMBAULT: Je n'imposerai pas
a l'attention du comité la discussion de détails
dle cette nature. Il est é%-ident que la popula-
tion (le -\1ontréal a augamenté dians une pro-
polti onéiorine. Je le répète. en 1909 la circu-
laîtion dles automnobiles y était pour ainsi dire
lire iniconinue, et lannée dernière il est passé

suir le ptnt Vietoria 506,000 (le ces v oitures.
Un l.oiioi'able, déptté a (lit que l'unique

raison ijui milite en faveui' (le la const ruction
du ponit (font il s'agit, c'est le trafic du tou-
risiiie. Cependant, il est quelque chose de
t lus îimpoaunt que ce trafic. Le pont Victoria
< u i exist e a présen t cons~ti tue le seul nioyen
(le commuiinicaion entre les difféî'ent1s comtés
dle la rive sud et la cité <le Montréal.

L'lion. M. BRISTOIL: Alors. pou'quoi la
cii 6 <le 'Monail a ne coist ru it-elle pas le pont
('1l1i néii e <t à ses prapî'e. fiais?

M. ARCHAMBAULI: La commission du
<)oct at l'intenîtion de demnander aux munici-

'it intéressées, au goiuvernenment ptoiin-
--11 et au, gouverneilieiît fédéral dle gairantir

ýes obligationîs. Voici ce que dit le bill:
I, h poii <''II << <r, i d i".' te nie''ures en vute

le err e iira r<''010f. i'uh et I'Oeseder des
r''it u i r (l' e îrrrrjr réré, des m<ebes et de.s
ri (ie :'z,<'nt <ru tole auire tonnile d'aide

Ae a ; 1<: ( <<rtut grur <'rnierrreiir: (I t oue rnunicrp)atie
on <r r>o

M. HANSON: Ce n'est pas dans le projet
(le rés.oluitioni.

M. ARCHAMNBAULT: Cc sera dans le
bill.

Le tiés hion. M. MEIGHEN: La corpora-
tion qui est indiquée là. est-ce la Commission
dlui port telle qu'elle est mentionnée dans le
bill et (dans ce projet (le résolution?

M. ARCHAM.\BAULT: Oui. L'honorable
ministre a expliqué que la commission du port
avait l'inîeiii ion de dlemiandler aux miunici-
palités intéîreýse et au gouvxernement pro-
'unicial (le gar'antir les obligations. Le revenu
rioveciiaiiit <hi pont Victor'i', abstraction faite
[Ni. Ardhaintrault.]

de ccluii que représente le trafic effectué par
traction animale, a été de $229,000 l'année
dernière. J'allais justement ajouter que ce
pont constitue le seul moyen de communica-
tion avec Montréal, pour les cultivateurs des
comtés les pîus fertiles de la province de
Québec: Richelieu, Laprairie, Chambly, Ver-
chères, Napierville, et Saint-Jean. La plupart
des cultivateurs de cette région s'adonnent à
la culture maraîchère et ils vendent leurs
pioduits à Moatr'éal . A par't le pont Victoria
il n'existe aucun moyen de communication
enître Montréal et la rive sud. Non seulement
ce pont ne suffit pas aux besoins auxquels il
est censé r'épondr'e, mais il est absolument
dlangeretux. 1.a laigeur réservée à la circula-
tion des véhicules. de chaque côté respective-
nment, n'est que (le 13 pieds '. Il y a. en-
viron un an, (feux cultivateurs fureont lancés

par ude-ssus le prapet et se noyèr'ent. Je vou-
diais faîire voir' sîîr place à chaque membre
(le la (leýputation conmbien ce pont est dange-
leux.

Il est mni«aitre point: ii1000 consacrons de
l'argent à l'a mélior'at ion <lus voies prubliques.
Tous les touristes américains qui se renident à
-Montréal par la route King E dward doivent
passer osur i le pon t Victoria pou r péné tr('r (dans
la c i t . t)n dlit tii'ille chaîne n'est p as pîlus
fînti' qtie su miiîlle 1< pluîs faible. S'il n'existe
a îîil <uit atre iii o 'vn (le comuni1<11c'ation que le
polit Vitoria eoutre c'et te ratite et Montréal,
le tra',fic ' la ugmncilte(ra dfone p as. Je sou tienus,

ctridt.que l'argent apporté à Montréal
prsuite de l'inmtmense t rafle dlu tour'ismue re-

présenlte un ava:ntaîge non seîileiiinit IloOtcette
cité niais pour le pa's en général, car c'est de
l'ar'ge'nt qui l'esteC auo Canada.

J 'appuie le projet de r'ésolutioni de tout
c(el"i

Le très lion. M. MEIGIIE'N: L'honorable
dléputé a l'aison, j'ai eu lhonneuîr de visiter
Saint-Lanmbert cii 1919 ou 1920. Il a fidèle-
men'It dlécrit lattitude que j'ai prise dans ce
teiîips-là. Je concev ais alors conmme je con-
çOis auj]ouîrd'hîui la niécessité (le répondr'e aux
besoins d'une circulation croissanîte entre
M oitréal et l'autre côté du Saint-Laurent, la
r'ive sud. Il s'aigit seulement de savoir jus-
qiiýa queil poinît notre situationi financiere
actue(lle nous plermîet (le satisfair'e à cette exi-
gelîce. Commîe l'a (lit îîomî honorable ami, je
11 ai P<as pîromîîis lat construction du pont à cette
époque, j'ai dit bienî clairement que les graves
obligations qu'elle inmpliquerait au point de
\-ic financîîier lue portaienît à croire qtie nous
n'étionîs pas enîcor'e en état de l'entreprendre,
si désirable et si prîessanîte qu'elle fût. L'ho-
norable député a fait allusionî aux paroles pro-
nloncues ausýsi, il y a environ trois ans, par
]'honor'able M. McCurdy, alors ministre des
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Travaux publics, dans le sens que je viens
d'indiquer. Le gouvernement actuel, lui, se
croit capable de l'entreprendre dès mainte-
nant. Mais comment se propose-t-il de pro-
céder? Non pas en se procurant l'argent ou
une partie de l'argent nécessaire au moyen
d'obligations fédérales, mais en endossant les
obligations de la commission du port. La
députation saisit, sans doute, la distinction
que le Gouvernement établit là. Notre situa-
tion financière ine nous dbnne pas raison
même de nous unir à d'autres, qui sont plus
immédiatement intéressés que nous, ni d'as-
sumer une obligation formelle pour les fins de
construction ou de garantir la -bonne exécu-
tion de l'entreprise; elle nous permet, cepen-
dant de le faire en nous portant garants des
obligations de notre propre commission pour
le coût total des travaux.

M. MARLER: Toutes les obligations de
la commission du port de Montréal n'ont-
elles pas été mises sur le marché précisé-
ment de la même manière?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je le sais,
mais il ne s\agit pas de cela. Lorsque nous
lui avançons les fonds, c'est que nous nous
croyons en état de le faire. Notre obligation
est la même soit que nous prêtions de l'ar-
gent, soit que nous garantissions ses émis-
sions.

M. MARLER: Cela peut être rigoureuse-
ment vrai; cependant, la commission a inva-
riablement payé ses dettes et alimenté son
fonds d'amortissement.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député ne répond pas à mon objection. Je
soutiens que ce que nous pouvons faire de
cette manière, nous pouvons le faire direc-
tement.

M. MARLER: Pourquoi le ferions-nous
directeiment? Quelle raison avons-nous de
nous départir la ligne de conduite d'autrefois.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député veut me faire perdre le fil de mon
argumentation, mais il n'y réussira pas. Si nous
sommes en mesure de procurer des fonds à la
commission en nous portant garants de ses
obligations, notre situation financière nous
permet de lui fournir ces fonds nous-mêmes.

M. ARCHAMBAULT: Ah! non; c'est
bien différent.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je sais que
c'est différent, mais l'obligation financière
est la même.

M. ARCHAMBAULT: En effet.
Le très hon. M. MEIGHEN:' Je ne sou-

tiens pas autre chose.

M. FORKE: Est-ce que tout ne dépendrait
pas de la garantie?

Le très hon. M. MEIGHEN: Assurément,
tout dépendrait de la garantie et elle est la
même dans les deux cas. J'espère que cela
est clair maintenant, je sais que l'honorable
député le comprenait avant je prisse la pa-
role; cependant, j'ai dû insister afin que nul
autre ne fût induit en erreur. Notre obliga-
tion financière est précisément la même que
si nous y étions pris directement, car nous
aurions eu la même garantie dans chaque
cas.

M. ARCHAMBAULT: C'est-à-dire, en
nous portant garants?

Le très hon. M. MEIGHEN: Nous avons
la même garantie soit que nous garantis-
sions les obligations, soit que nous les émet-
tions nous-mêmes; le pont est notre garantie.

M. MARLER: Le fonds du revenu con-
solidé du pays ne fait jamais entrer en ligne
de compte les dettes indirectes.

Le très hon. M. MEIGHEN: Non; c'es.
un moyen de dissimuler l'augmentation de
la dette.

M. MARLER: Ce n'est nullement cela. Le
principe a été admis à maintes reprises en ces
murs. Toutes ces questions sont déjà venues
sur le tapis.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député se fourvoie de nouveau. Je sais que
nous avons agi de cette manière autrefois;
l'honorable député ne cesse de me le répéter.
Cependant, nous avons par là évité de faire
figurer la somme dans notre passif, bien que
notre obligation, ou notre responsabilité, fût
exactement la même. Mais, passons outre.
Considérant que nous avons la memê respon-
sabilité, la même obligation financière, la mê-
me garantie, pourquoi nous servons-nous de
la commission du port, si ce n'est simplement
pour éviter que la somme figure dans notre
passif?

M. MARLER: Ce n'est pas la raison.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député dit que ce n'est pas la raison. Qu'est-
ce que la commission du port a affaire au pont
du Saint-Laurent? Ce pont relève-t-il en
aucune manière de ses attributions? A-t-il
quelque rapport avec son entreprise?

M. MARIER: Oui, en tant qu'il se trou-
vera dans un endroit par où passent les trans-
atlantiques pour se rendre dans le port de
Montréal. Donner à une compagnie privée
ou à d'autres qu'à la commission du port
l'autorité absolue en ce qui concerne le pont,
ce serait créer une situation impossible.
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Le très hon. M. MEIGHEN: Le trafic ma-
ritime ne passera pas sur le pont, mais des-
sOus.

M. MARLER: Naturellement; mais les
deux extrémités du pont se trouveront dans le
port de Montréal. Le pont traversera tout
le port; c'est là un point important que mou
très honorable ami ne devrait pas oublier.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cette con-
sidération ne se rapporte pas à la question.
La commission du port. il est vrai, doit utili-
ser les eaux qui coulent sous le pont; il nous
faut done faire en sorte qu'il soit assez haut
pour ne pas nuire au trafic maritime. Mais
qu'avons-nous besoin d'avoir recours à la com-
mission pour le construire? D'autres ne pour-
raient-ils pas lériger à une hauteur suffisan-
te?

L'hon. M. GRAHAM: Il faut, mon hono-
rable ami le -ait, que le Gouvernement se
serve d'un rouage quelconque pour exé-
cuter ces travaux. Or, peut-il trouver mieux
que la commission du port?

Le très hon. M. MEIGHEN: Les rouages
sont assez nombreux, Dieu merci. Le iins-
tère a ses ingénieurs.

L'hon. M. GRAHAM: Mais vous n'aimez
pas qu'on s'en serve.

Le très hon. M. MEIGHEN: Un bon nom-
bre de départements ont leur personnel d'in-
génieurs. Les connissions de port vont-elles
êtrc les boucs émissaires du Gouvernement
dans la construction des travaux publics? S'il
en est ainsi à Montréal, pourquoi ne serait-il
pas de nime à Vancouver, à Québec, à Hamil-
ton, à Toronto. En matière de travaux pu-
blics. le Gouvernement entend-il simplement
s'abriter derrière ces commissions dont il ga-
rantira les obligations? A quoi servent donc
les ministères? J'insiste sur ce point. Qu'une
partie-je ne dis pas la totalité, mais une
partie seulement-de cette construction ait
lieu dans le territoire qui relève de la com-
mission, ce n'est pas une raison de confier
l'entreprise à celle-ci. Allègue-t-on qu'il y a
là d'autres ouvrages publics relevant de la
commission du port. Nullement. Il serait
aussi sensé de prendre au Grand-Tronc le pont
Victoria. qui appartient au pays, pour le faire
relever de la commission du port.

L'hon. M. GRAHAM: Non pas.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce serait aussi
sensé. L'administration du pont n'a aucun
rapport avec le travail de la commission du
port.

M. ARCHAMBAULT: Il y a un rapport
entre les deux.

[M. Mauer.]

Le très hon. M. MEIGHEN: Quel est-il?

M. ARCHAMBAULT: On va construire
une ligne de tramways sur ce pont. La com-
mission se propose d'électrifier son service de
voitures; en réalité, c'est déjà fait. Elle va
se servir du pont et du tramway pour relier
les deux rives du port. D'un côté du port de
Montréal, je l'ai déjà fait remarquer, on ne
peut pas bâtir plus loin à l'ouest, et à l'est on
est déjà rendu trop loin. Il s'agit maintenant
de construire de l'autre côté du fleuve. Or,
ce pont reliera les deux rives du port, et les
tramways v feront la navette pour desservir la
commission et le port de Montréal. Voilà
pourquoi on a besoin d'un pont.

Le très hon.. M. MEIGHEN: La commis-
sion se servira du pont comme les autres, pas
davantage. . .

M. ARCHAMBAULT: Vous n'en voulez
pas.

Le très hon. M. MEIGHEN: . . . mais si
elle en a besoin, ce n'est pas une raison de
le lui faire construire et de lui en attribuer
la propriété, quand c'est l'Etat qui fournit
l'argent.

L'hon. M. GRAHAM: Mon honorable ami
approuverait-il un crédit de six millions de
dollars pour la construction du pont?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je préférerais
un ciédit direct à celui-ci. S'il n'y avait pas
d'autre moyen, je l'approuverais.

L'hon. M. GRAHAM: Voilà un autre
moyen.

Le très hon. M. MEIGHEN: En 1919 et en
1920, le Gouvernement ne devrait pas l'avoir
oublié, je suggérais un arrangement par quoi
nous aurions assumé la dépense d'une partie
de la construction. tandis que la province de
Qiéhci. l1a ville de Montréal et d'autres
muiiu' lités Iitéremsî auraient fourni leur
quote-port. Ainsi. par un ingagement collectif
le crédit , oit aurait pu solder les frais île l'en-
treprise; mais notre crédit étant le prinicipa],
il nous aurait appartenu de surveiller la cons-
truction du pont.

L'hon. M. BELAND: Qui l'aurait construit?

Le très hon. M. MEIGHEN: J'ai dit qui
l'aurait construit et qui aurait fourni l'argent.

L'hon. M. BELAND: Mon très honorable
ani a mentionné trois corps publics: la ville
de Montréal, la province de Québec et le
gouvernement fédéral, qui d'après lui de-
vraient s'entendre pour garantir le coût de
la construction du pont. Mais il faut cons-
truire le pont. Qui va s'en charger?
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Le très hon. M. MEIGHEN: Je l'ai dit.
Le ministre ne m'a pas suivi. J'ai dit que
puisque nous fournirions la plus forte somme,
il- faudrait que le gouvernement fédéral eût
la haute main sur les travaux.

L'hon. M. GRAHAM: Finissons-en avec ce
verbiage et ces détours. En fait, tout le
monde admet qu'il faut construire ce pont.
Mon très honorable ami n'a pas prétendu que
cette construction n'était pas nécessaire; ses
collègues en reconnaissent la nécessité. Il
reste donc à savoir quel est le meilleur moyen
à prendre. Il est inutile de demander si nous
accordons une garantie ou si nous donnons
une subvention. La commission du port de
Montréal n'est pas une institution de charité.
Elle paie l'intérêt sur l'argent qu'elle emprunte,
et c'est ce qu'elle fera dans ce cas-ci. Si
j'étais dans les affaires moi-même, je ferais
comme le propose cette résolution. La com-
mission s'adresse à nous, ou nous nous adres-
sons à elle, et nous proposons de garantir ces
obligations. Mon très honorable ami nous dit
de conclure une entente avec la ville de Mont-
réal et la province de Québec. C'est ce qui
est proposé. C'est l'objet du bill lu à la
Chambre.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre se
plaint que depuis une heure tout ce que nous
avons demandé au sujet de la façon dont l'on
procédera n'est que du verbiage. J'aimerais
à savoir ce qu'il discute lui-même maintenant.

L'hon. M. GRAHAM: Mon très hono-
rable ami peut certainement m'accorder cinq
minutes. Il a parlé à cinq reprises et dix
minutes chaque fois. Une demi-heure durant
il a fendu des cheveux en quatre pour laisser
croire au public qu'il est en faveur de ce
pont tandis qu'il essaie de faire échouer ce
projet. Mettons les choses au point.

M. ARCHAMBAULT: Comme il l'a fait
échouer en 1921.

L'hon. M. GRAHAM: La manière de
construire ce pont est par l'intermédiaire de
la commission du port de Montréal qui est
l'une des institutions les plus prospères du
pays. Elle a fait le succès du port. Elle a
besoin de ce pont tout autant que le public.
La Chambre est unanime à en reconnaître la
nécessité. Il s'agit uniquement de savoir si
nous donnerons l'argent directement. Si le
ministère avait proposé de donner 6 mil-
lions directement, je suis sûr que celui qui
aurait suggéré plutôt de garantir les obliga-
tions de la commission eut été le chef de
l'opposition. Il nous aurait attaqués sur-le,-
champ pour ne pas avoir opté pour l'autre
moyen.

Il n'y a que deux manières de procéder.
Le pont doit être construit et nous sommes
d'avis que c'est à la commission qu'appartient
cette tâche. Les deux rives du fleuve sont
situées dans le port de Montréal; il est besoin
de ce pont et la manière la plus raisonnable,
la plus pratique est d'en confier la construc-
tion aux commissaires du port, les autres ins-
titutions garantissant leurs obligations. Il
n'en coûtera pas un sou au pays. Mon très
honorable ami a parlé de garanties, mais ce
n'était que dans le but d'embrouiller la ques-
tion au sujet de choses qui n'existent pas. Le
Canada n'aura rien à payer parce que la com-
mission acquitte les intérêts. Elle n'a ja-
mais emprunté d'argent du Gouvernement
sans en payer l'intérêt. Nous ne nous ex-
posons donc à aucun danger.

M. COOTE: Si le péage ne suffit pas au
paiement de l'intérêt sur ce placement, la
commission ne sera-t-elle pas obligée de gre-
ver le trafic qui passe par le port de Mont-
réal. Si oui, comment le ministre justifie-t-
il cela?

L'hon. M. GRAHAM: Si l'honorable dé-
puté allait là, il ne s'inquièterait pas du paie-
ment de l'intérêt. Je vais prendre l'autre
point de vue. Le réseau national a hérité du
pont Victoria du Grand-Tronc et il a entre-
pris de voiturer le trafic de l'autre côté du
fleuve. Il faut que ce pont soit agrandi ou
qu'un autre soit construit. Si l'agrandisse-
ment du premier est décidé, alors le Parle-
ment devra autoriser la garantie d'obligations
des chemins de fer nationaux pour l'exécution
de l'entreprise. Ce n'est pas un projet de
nature purement locale; il intéresse vive-
ment les chemins de fer de l'Etat. Je suis
fortement en faveur de la résolution et je
crois que la méthode proposée est la meil-
leure.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre a dit
que ce pont ne serait qu'à l'usage des vé-
hicules et non des trains. Comment alors
remédiera-t-on à l'encombrement du pont Vic-
toria et du trafic par voie ferrée?

L'hon. M. GRAHAM: Je ferai observer
à mon honorable ami qu'il n'est pas au cou-
rant de la situation.

L'hon. M. STEVENS: Je ne parle que
du trafic par chemins de fer.

L'hon. M. GRAHAM: Je vais traiter la
question du trafic des chemina de fer-des.
véhicules, des tramways et des chemins de
fer à vapeur. Cette résolution a pour objet
de faire mettre fin à l'encombrement. Actuel-
lement, le pont Victoria ne peut suffre à
tout le trafic. Le public ne peut travemer ce
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pont sans danger. Bien plus, comme l'a dit
l'honorable député de York-Ouest (l'hon. sir
Henry Drayton) il est presque impossible au
trafic de se faire dans les deux sens. Si ce
projet est adopté, il n'y aura plus de véhi-
cules sur ce pont. En outre, la commission
du port a l'intention d'exploiter un service
de tnamways. Il est donc facile de voir quel
soulagement immédiat aura le pont Victoria
aussitôt ce projet mis à exécution.

M. HANSON: Ce projet est plus ou moins
nouveau pour la plupart d'entre nous qui ne
demeurons pas dans le district de Montréal.

M. ARCHAMBAULT: On en discute de-
puis quatre ans.

M. HANSON: L'on a dit que le gouverne-
ment fédéral avait certaine responsabilité en
ce qui concerne cette construction. Le mi-
nistre expliquerait-il à la Chambre en quoi
consiste cette responsabilité fédérale?

Le très lion. M. MEIGHEN: Le ministre
n'a pas répondu à la question. J'en suis
étonné, car il a semblé croire dernièrement
que tous en Chambre ne traitaient que va-
gîuement les sujets qui nous sont soumis. et
que lui seul en parlait à point.

L'bon. M. GRAHAM: Y a-t-il quelqu'un
qui occupe un poste responsable qui parle
moins que moi?

Le très bon. M. MEICHEN: Je n'ai pas
dit que le ministre parlait trop.

L'hon. M. GRAHAM: Mon très honorable
ami est plus souvent debout que n'importe
qui en Chambre. Il sermonne aussi beaucoup
plus que qui que ce soit les honorables dé-
putés.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je n'ai point
dit que le ministre parle longuement. Je
pense, cependant qu'il exagère beaucoup lors-
qu'il parle. J'ai dit qu'il semblait se croire
le seul de taille à approfondir un sujet tan-
dis que les autres n'étaient que superficiels.
Le ministre a contracté en ces derniers temps
l'habitude -de le prendre de haut avec la
Chambre. ces derniers mois, ce qui n'est
guère apprécié peut-être.

L'hon. M. GRAHAM: Si quelqu'un se
montre hautain c'est mon très honorable ami.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
ressent amèrement toute interruption pendant
qu'il parle.

L'hon. M. GRAHAM: Non pas, jamais de
la vie. Quand me suis-je jamais opposé à une
interruption.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il n'y a que
quelques instants.

[L'hon. M. Graham.]

L'hon. M. GRAHAM: Je ne m'y suis pas
opposé; je m'en rapporte à la Chambre qui
dira si oui ou non je m'y suis opposé.

Le très hon. M. MEI!GHEN: Le ministie
voudrait donner la sinistre impression que je
m'oppose à cette entreprise.

L'hon. M. GRAHAM: J'aimerais que mon
honorable ami me dise à quelle interruption
je me suis opposé?

Le très bon. M. MEIGHEN: Je lui ai posé
une question et il a protesté. Si ce n'est pas
là s'opposer à une interruption, je désirerais
savoir ce que c'est.

L'hon. M. BUREAU: Oh. non.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
a un bon auxiliaire dans son voisin.

L'hon. M. BUREAU: Je vous crois!

Le très lion. M. MEIGHEN: Parce que
j'ai prétendu que nous ferions mieux d'agir
directement au lieu d'ajouter à la responsa-
bilité et à la juridiction d'intermédiaires sous
forme de commissions, le minibtre voudrait
faire croire que je m'oppose au pont sur le
fleuve Saint-Laurent. Il n'est personne en
Cliaiiibre qui n'a pu voir très clairement dans
chaque phrase que j'ai prononcée que je re-
connaissais la nécessité de ce pont. Je sais
qu'il nous faut avoir ces commiissîions,.nous
en av ons besoin pour l'administration de nos
ports.-mais je ne suis pas en faveur le l'ex-
tension de la jurbliction des commissions, ni
la juridiction les commissaires du port. C'est
là toute ia prétention, et je crois que mon
argument est juste, et que l'on ne devrait pas
y répuondre ,ipar la moquerie et le sarcasme.
Il est vrai que la commission du port a très
bien réussi dans son entreprise. Je ne sache
pas cependant qu'elle y réussisse aussi bien
maintenant qu'elle l'a déjà fait; l'ère de la
critique est arrivée, mais non pas la critique
politique. Le port de Montréal a été bien
administré généralement. mais ce n'est pas
une raison pour que ces messieurs soient plus
que des commissaires du port. Qu'ils con-
tinuient à diriger les affaires du port de Mont-
réal, très bien, cela est juste, mais ce n'est
pas une raison. parce qu'ils ont bien admi-
nistré ces affaires, pour que nous leur donnions
à construire des travaux publics à Montréal.
Je préférerais adopter ce projet si le Gouverne-
ment s'en occupait directement en en assu-
mant toute responsabilité. Voilà ce que je
propose; mais je sais que l'on n'accepte pas
un conseil qui vient de moi. Je m'oppose
cependant à ce qu'un membre du Gouverne-
ment me prête une attitude autre que la
mienne, et essaie d'embrouiller la situation,
laissant entendre que je m'oppose au projet
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parce que je ne crois pas en la méthode que
l'on adopte ici. Je ne crois pas que le minis-
tre puisse prouver que dans ma vie publique,
soit au pouvoir soit en opposition, j'aie ja-
mais encouragé l'exécution, par voie indirecte,
des entreprises publiques. Quand l'usage a
été de faire exécnter ces travaux directement
je m'y suis toujours conformé. Je préfère
cette méthode quand elle est possible.

L'hon. M. GUTHRIE: Je prie le ministre
et le Gouvernement de remarquer ceci: la
commission du port est une corporation cons-
tituée en vertu d'une loi de ce Parlement. Je
doute fort qu'elle ait la compétence de régler
les questions relatives au trafic. Tout le
monde reconnaît que le pont projeté est à
l'intention du trafic. Mon honorable ami de
Chambly-Verchères (M. Archambault) a laissé
entendre, il est vrai, que de quelque façon la
commission allait utiliser ce pont pour les fins
du port; seulement tous les autres qui ont
parlé à ce sujet ont démontré clairement que
la construction du pont a pour objet de re-
médier à l'encombrement du trafic; si le pont
n'est pas construit, 5,000 ou 6,000 voitures
vont souffrir un retard chaque jour. Pour
remédier à cet encombrement nous allons
construire ce pont. Mais est-ce que la com-
mission du port de Montréal, formée sous
l'empire d'une loi de ce Parlement, doit voir
au trafic sur les routes de la province de Qué-
bec? C'est un problème qui intéresse la pro-
vince de Québec. Je conçois qu'on pourrait
déclarer ces travaux d'utilité publique au Ca-
nada et les mettre ainsi à portée de la com-
pétence fédérale; mais présentement, vu que
la commission du port tient sa constitution de
la Chambre, quel droit a-t-elle ou de cons-
truire un pont pour le trafic ou d'exiger des
péages, puisque ce pont fait partie du réseau
des voies publiques de la province de Québec.
Je crois que le ministère use de subterfuge;
il cherche à éluder la responsabilité des tra-
vaux. Je n'ai pas autant de confiance, que
certains autres, dans les commissaires du port
de Montréal. J'aimerais mieux voir confier
ces travaux à un département du Gouverne-
ment plutôt qu'à ces commissaires qui sont
simplement les protégés politiques du Gou-
vernement. Lorsque ce Gouvernement est
arrivé au pouvoir il a destitué les anciens com-
missaires et les a remplacés par ses propres
amis politiques. Devrions-nous avoir plus de
confiance dans ces amis politiques du Gou-
vernement que dans un département d'Etat
pour la construction de ce pont? A mon sens
ces travaux seraient mieux exécutés par un
département du Gouvernement que par une
commission créée pour administrer le port de
Montréal et non pas pour prendre la direc-
tion du trafic sur un pont.

M. MORIN: Il s'agit de déterminer si cette
entreprise devrait être une obligation directe
du Gouvernement ou de la commission du
port. Selon moi il existe deux bonnes raisons
pour qu'elle soit seulement une obligation
indirecte du gouvernement. La première c'est
que, comme l'a signalé le ministre, nous cher-
chons la coopération de la province et des
municipalités. Si c'est une obligation directe
du Gouvernement, les honorables députés
croient-ils que le Gouvernement pourrait de-
mander la coopération du village de Lon-
gueuil, par exemple? Je ne le pense pas. Puis
les revenus du pont qui constitueront la ga-
rantie des valeurs émises, dépendront des
droits de péage. Ces droits seront haussés ou
abaissés selon les besoins de la commission,
ses dettes et les frais d'exploitation du pont.
Il sera plus facile à une commission indépen-
dante qu'à l'Etat de régler ces droits selon
les besoins de revenu car le public s'attendra
toujours que l'Etat comble tout déficit. Pour
ces deux raisons il me semble préférable de
confier cette entreprise à la commission du
port.

M. HANSON: J'ai demandé au ministre...

M. MARLER: L'honorable député a déjà
parlé quatre fois.

M. HANSON: J'en ai pour rien qu'un mo-
ment. Tout à l'heure j'ai posé au ministre
une question qui me semblait bien à propos:
Sous quel rapport cette entreprise incombe-t-
elle au gouvernement fédéral? Je veux sim-
plement me renseigner: je suis nouveau à la
Chambre et je ne suis pas au courant de ce
projet. Le ministre ne m'a pas répondu.

L'hon. M. GRAHAM: Mon honorable ami
fait erreur. C'est son chef, et non moi, qui
a dit que le Gouvernement en est responsable.

M. HANSON: Alors puisque le ministre
ne s'est pas prononcé en ce sens, je puis con-
clure qu'à son avis, il n'y a pas en cette affaire
de responsabilité fédérale.

L'hon. M. GRAHAM: Je n'ai pas dit cela.

M. HANSON: Quelle est l'attitude du mi-
nistre?

L'hon. M. BUREAU: Il n'adopte aucune
attitude. L'honorable député ne fait pas de
contre interrogatoire.

L'hon. M. GRAHAM: Si, je vais me pro-
noncer. Mon honorable collègue a prétendu
que quelqu'un avait parlé du devoir qui in-
combe à lautorité fédérale dans la circons-
tance.

M. HANSON: Non, non.
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L'hon. M. GRAHAM: Si: on le verra dans
le compte-rendu. Mon honorable collègue
veut savoir en quoi consiste cette obligation
de la part du gouvernement fédéral. C'est le
très honorable leader de l'opposition qui en a
parlé et je n'hésite pas à dire avec lui que
cette obligation existe.

M. HANSON: Maintenant on s'est pronon-
cé de part et d'autre. Quant à moi, l'opinion
du ministre et de mon très honorable collègue
ne me suffit pas pour admettre que cette obli-
gation existe. En vérité, je ne vois pas com-
ment il pourrait y avoir une obligation de la
part du gouvernement fédéral. Il s'agit uni-
quement d'une grand'route et bien que dans
le passé on ait accordé aux provinces des sub-
ventions pour construire des routes, je n'ai
jamais pu comprendre en vertu de quel prin-
cipe on le faisait. J'estime qu'on a eu tort,
parce que cela a donné à certaines provinces.
surtout aux plus petites, une telle habitude
de prodigalité, que certaines d'entre elles sont
pour ainsi dire en banqueroute.

M. ARCHAMBAULT: Vous allez bien;
ne vous gênez pas.

M. HANSON: Il se peut qu'il y ait une
certaine obligation de la part du gouvernement
fédéral. . .

M. JACOBS: Mon honorable collègue ne
sait-il pas que le pont doit traverser le Saint-
Laurent et que ce fleuve est la propriété du
gouvernement fédéral? Veut-il dire que c'est
à l'initiative privée qu'il appartient de le cons-
truire?

M. HANSON: Je ne crois pas que le fleuve
appartienne au gouvernement fédéral. Je suis
sûr que les amis de l'honorable député, soit
à Montréal, soit à Toronto, ne l'admettraient
pas, parce qu'ils prétendent que le Saint-Lau-
rent, dans la limite de leur territoire, doit
etre sous leur juridiction; il en est de même
pour Québec.

L'hon. M. BUREAU: Peut-on construire
quoi que ce soit sur le Saint-Laurent, sans
l'autorisation du gouvernement fédéral?

M. HANSON: La loi des cours d'eau navi-
gables exige l'approbation du gouvernement
fédéral, mais je voudrais bien voir le gouver-
nement qui, en vertu de cette loi, refuserait la
permission de construire un pont sur le Saint-
Laurent, si ce pont faisait besoin à la localité.
Je ne suis pas absolument certain qu'il n'existe
pas d'obligation de la part de l'autorité fédé-
rale, mais je veux qu'on me l'indique. Par
exemple, nous avons de grands ponts sur le
Saint-Jean dans le Nouveau-Brunswick, qui
est un cours d'eau aussi international que le

[M. Hanson.]

Saint-Laurent, puisqu'il sert de frontière sur
une distance considérable. Là où il forme la
frontière le gouvernement fédéral, ayant des
obligations, a contribué à l'érection des ponts
qui y ont été construits: par exemple, le pont
d'Edmunston et celui de Clair, pour lequel
nous avons voté un crédit, cette année. Mais
les ouvrages les plus importants et les plus
coûteux qui ont été érigés sur ce fleuve, c'est-
à-dire ceux qui se trouvent plus à l'est, ont
été construits uniquement par la province de
Nouveau-Brunswick, sans la moindre subven-
tion de la part du gouvernement fédéral et je
ne pense pas que le gouvernement provincial
ait même jamais eu l'idée de demander une
subvention. Toutefois, étant donné l'importance
de l'entreprise, le caractère international du
trafic, et aussi le fait que Montréal est une
grande métropole, j'imagine qu'on peut pré-
tendre jusqu'à un certain point qu'il existe
une obligation de la part de l'autorité fédé-
rale et je ne veux pas affirmer qu'il n'y en ait
pas.

J'ai pris la parole pour demander un ren-
seignement que jusqu'ici je n'ai pas eu, du
ministre encore moins que des autres. Il y a
d'autres aspects à envisager. On dit que cette
entreprise va coûter six millions de dollars.
Certes, en endossant les billets, on ne grossit
pas la dette publique, mais on crée de nou-
velles obligations financières pour la nation
en garantissant cet emprunt. Je me demande
pourquoi il a fallu attendre aux derniers jours
de la session pour présenter un projet qui
entraîne une dépense de 6 millions de dollars.
Y aurait-il par hasard du vrai dans les rumeurs
qui circulent autour de la Chambre et dans
le pays en général, à savoir que ceci est un
nouveau signe d'éleotions prochaines? Cela
m'en a bien l'air, et c'est ce qui me fait douter
de la sincérité du Gouvernement dans la cir-
constance.

On a prétendu que l'entreprise devait être

confiée à la commission du port, parce que
c'est elle qui est la mieux placée pour cons-
truire ce pont en question. Je trouve, pour
ma part, que la commission du port est l'ins-
titution la moins intéressée de toutes, dans
tous les cas moins intéressés que le départe-
ment de la voirie de la province de Québec.
Si la circulation augmente, il appartient à
ce service d'y voir, et tout le monde recon-
naît l'actualité de ce problème. Je ne mets
pas en doute ce qu'on a avancé au sujet de la
nécessité, peut-être immédiate de la construc-
tion du pont, mais pourquoi confier cela à la
commission du port? On peut y répondre
facilement en disant que la commission du
port est dominée par le docteur McDougald,
ami politique du Gouvernement.
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Des VOIX: Non.

M. HANSON: Oui, dominée par le doc-
teur McDougald, en tant que cela peut avoir
son effet. Par conséquent, on doit surveiller

étroitement le projet. Le docteur McDou-
gald, candidat probable dans la division
Saint-Antoine...

Lhon. M. BUREAU: Où avez-vous appris
cela?

M. HANSON: ... intermédiaire entre le

gouvernement et certains entrepreneurs de

Montréal. J'aurais moins confiance de voir

ce pont construit honnêtement par la com-

mission du port de Montréal que par tout

autre corps qu'il me soit possible d'imaginer.

.M. MARLER: M'est avis que tous les

honorables députés admettent la nécessité

d'un pont reliant l'île de Montréal à la côte

sud et cela n'a pas été mis en doute au cours

du débat. Cependant, d'autres questions se

sont soulevées Le député de Wellington-
Sud (l'hon. M. 'Guthrie) se demande si les

commissaires du port ont le droit de posséder
et d'exploiter un pont de ce genre. C'est un

aspect de question, et si la commission ne

possède pas ce droit, la chose est facile à rec-
tifier. Mais l'h'oiorable député de Welling-
ton-Sud prétend que c'est un subterfuge, que
le gouvernement accomplit indirectement ce
qu'il devrait accomplir directement; que les
commissaires du port de Montréal ne de-
vraient pas posséder et exploiter ce pont. La
question ne comporte aucun subterfuge. L'in-
tention est de voir la commission du port
posséder et exploiter ce pont. C'est une af-
faire bien définie et distincte et toutes les
raisons existent pour qu'il en soit ainsi. Pour
quelle raison les commissaires du port doi-
vent-ils posséder et exploiter ce pont? La
raison est aussi simple qu'importante. Non
pas, comme le prétend l'honorable député de
York-Suibury (M. Hanson) parce qu'ils dé-
sirent se lancer dans la construction des ponts
et chaussées, non pas pour exploiter une ligne
de tramway sur le pont. Ce n'est pas du tout
la raison. La raison est simple et excellente
et c'est que les commissaires doivent avoir
la haute main sur ce pont, et cela à cause de
trois choses. Comme chacun le sait, Mont-
réal occupe une situation géographique parti-
culière. Vers l'ouest se trouvent le pont Vic-
toria et les canaux ce qui fait que le port ne
peut s'étendre dans cette direction. Vers
l'est, il ne peut dépasser les limites orientales
de l'île de Montréal, c'est-dire sur la rive
nord des fleuves Saint-Laurent-Ottawa. En
conséquence, ce n'est que sur la rive sud du
fleuve que le port de Montréal trouvera à
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s'agrandir plus tard, et il nous faut envisager
l'avenir dans une entreprise de ce genre. Dans
ce cas, est-il ici quelqu'un susceptible de pré-
tendre que si le port de Montréal s'étend à
la rive. sud du fleuve, comme cela se fera
dans l'avenir, le pont qui servira de lien entre
les deux parties du port ne doit pas apparte-
nir aux commissaires du port? Tout autre
argument est absurde. Il serait ridicule de
prétendre qu'un particulier ou même un mi-
nistère du gouvernement devrait posséder et
exploiter ce pont tout à fait en dehors de la
commission du port elle-même. C'est un point
que je tiens à faire ressortir devant le comité
car il touche les nécessités futures du port de
Montréal. Actuellement, il se -restreint à la
rive nord. La superficie est limitée à l'est
par les limites de l'île et le seul endroit où
le port peut s'étendre est la rive sud, qui lui
sera reliée au moyen de ce pont. A quoi ser-
vira ce pont si le port de Montréal s'étend à
la rive sud? Chacun sait quelle énorme cir-
culation fournit le port de Montréal. Il se
charge de toutes les marchandises dès qu'elles
arrivent à un certain noint sur les voies fer-
rées. Ses propres locomotives transportent
les marchandises d'un bout du port à l'autre.
Une grande partie de ses voies ferrées sont
électrifiées; il ne s'opère pas de transports à
la vapeur. Par conséquent. ce qui se fait
par les voies de la rive nord pour le trans-
port des marchandises devra se relier un jour
avec l'exploitation des voies de la rive sud.
C'est pourquoi je prétends et continuerai à
prétendre que ce pont doit être la propriété
des commissaires du port de Montréal qui
l'exploiteront.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'hono-
rable député affirme que Ri la commission
ne possède pas les pouvoirs suffisants, on peut
les augmenter. Estime-t-il que le Parlement
peut donner à des organismes qu'il a créés des
pouvoirs qui devraient être exercés par l'admi-
nistration provinciale?

M. MARLER: Je ne suis pas d'avis que
ces pouvoirs appartiennent à la province, mais
cela est possible. Toutefois, ce n'est pas le
point de la question pour le moment. Nous
ne discutons pas des questions de légalité;
notre collègue, du reste, serait le premier
à se récuser. Si la commission du port ne
peut être propriétaire d'un pont et l'exploiter,
ce pouvoir peut lui être reconnu soit par le
Parlement fédéral, soit pas l'Assemblée pro-
vinciale. Je ne veux pas entrer dans l'examen
de cette question; mais il est absolument né-
cessaire que la commission du port possède
et exploite le pont projeté.

iDrITON REVISE
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Le chef de la gauche (M. Meighen) a tou-
ché un autre point d'un grand intérêt: à
savoir si le Gouvernement fédéral doit s'en-
gager directement ou indirectement dans cette
entreprise. Il devrait s'engager directement,
si la commission n'a pas la propriété ni l'ex-
ploitiation du port. Si elle n'a que faire de
ce pont, si ce dernier est inutile pour opérer
le raccordement dont je parlais tout à l'heu-
re, alors le Gouvernement fédéral devrait
peut-être entreprendre lui-même la construe-
tion de cet ouvrage. Mais la vérité est tout
autre, puisque la commission a besoin du
pont et qu'elle doit en être la propriétaire et
l'exploiter. Cela étant, le mode le plus con-
venable à adopter pour assurer la partie finan-
cière de l'entreprise, c'est un engagement in-
direct de la part de l'Etat fédéral, comme il
l'a déjà fait pour les autres travaux de la
commission du port. Si la commission doit
être propriétaire et exploiter le pont elle-
même, l'Etat ne peut que prendre une res-
ponsabilité de deuxième plan.

Il n'y a pas le moindre danger, d'après ce
qu'on peut voir, que le Trésor fédéral soit
jamais appelé à payer l'intérêt des obliga-
tions du pont.

M. COOTE: L'Orateur peut-il nous don-
ner une idée des recettes probables de l'ex-
ploitation et nous dire si elles vont suffire
au payement des intérêts et à l'amortissement
ainsi qu'à l'entretien du pont. S'il nous don-
ne ces ren'eignements, l'opposition au projet
ne sera pas grande.

M. MARLER: Je ne puis garantir à notre
collègue ni à personne que le pont va faire
ses frais, et que le trafic des voitures et des
tramways suffira à assurer le service des inté-
rêts et l'amortissement. Je n'ai pas cette
prétention. Mais je crois que les bénéfices
sont certains. Dans toute entreprise on es-
père qu'il y aura des bénéfices. Dans le cas
qui nous occupe nous avons d'autant plus
raison de l'espérer, que le trafic des voitures
sera certainement énorme et qu'on a absolu-
ment besoin du pont pour le service des tram-
ways électriques. On n'ajoute pas aux pou-
voirs existants de la commission du port. Si
elle a besoin du pont, si elle doit en avoir
la propriété et l'exploitation, une extension
de pouvoirs n'est pas nécessaire.

J'en viens maintenant à la question de faire
contribuer quelqu'un, point qui a été sou-
levé par l'honorable député de Grenville (M.
Meighen). Lorsque la commission aura été
autorisée à construire le pont, ce sera son af-
faire d'ouvrir des négociations à cet effet.
Mais d'abord il faut qu'on l'y autorise. Elle
ne peut d'elle-même aujourd'hui en faire

[M. Marler.]

la proposition au gouvernement de la pro-
vince, ni à la ville de Montréal. Une fois
qu'elle y sera autorisée par le Parlement,
qu'elle aura reçu le pouvoir d'émettre un
emprunt, elle pourra aborder la question et
proposer à la province et à la ville de Mont-
réal de contribuer une partie du coût des
travaux. Autrement dit, il lui faut d'abord
avoir une base pour négocier. C'est son in-
tention, du reste, de solliciter des contribu-
tions de la part des corps constitués. Quelle
sera l'importance de ces contributions, c'est
affaire à débattre.

M. EVANS: N'appartient-il pas à la pro-
vince de faire les frais d'assurer le trafic
routier?

M. MARLER: Pas entièrement.

M. EVANS: Pourquoi?

M. MARLER: Je ne veux pas discuter
cet aspect de la question. La commission dii
port de Montréal est un service fédéral. Ce
pont servira à relier deux endroits du port
de Montréal. On ne peut dire que ce port
est une entreprise de la province de Qué-
bec, ni de la ville de Montréal. C'est une
entreprise nationale, et la construction de ce
pont doit augmenter le rendement de cette
entreprise nationale, parce que tôt ou tard
ce pont sera nécessaire pour les besoins du
port, et nous n'avons pas d'autre but en
vue.

M. LEWIS: Si ce pont doit en définitive
appartenir à la commission du port qui l'uti-
lisera entièrement pour ses besoins, que fera-
t-on de l'autre trafic? Il vous faudra cons-
truire un autre pont dans quelques années.

M. MARLER: Je ne me suis peut-être pas
expliqué assez clairement. Supposons qu'on
ne construise pas ce pont à présent et qu'on
laisse de côté la question du trafic des véhi-
cules ordinaires. Que mon honorable ami se
rappelle ce que j'ai dit au sujet de la posi-
tion géographique de l'île de Montréal. Dans
ces conditions, il faudrait développer le port
de Montréal sur la rive sud du Saint-Laurent,
et il faudra relier ces deux rives pour les fins
du transport. C'est ce que je veux 'dire;
mais je n'ai pas voulu laisser entendre que ce
pont, tout en reliant les deux rives du port,
ne servira pas aussi au trafic des véhicules
ordinaires.

On a fait aujourd'hui dans cette Chambre
certaines remarques au sujet de la commis-
sion du port de Montréal, et j'oserais dire
que ces remarques procèdent de l'esprit qui
prévaut généralement dans une fin de session,
alors qu'on se permet des paroles plus ou
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moins justes touchant des questions de ce
genre. Permettez-moi de dire ceci à mon
honorable ami de York-Sunbury (M. Hanson)
relativement à la constitution de -la commis-
sion du port de Montréal: c'est un fait bien
connu dans toutes les sphères politiques de
ce pays qu'on nomme une nouvelle commis-
sion du port à chaque changement de gouver-
nement. Ce n'est pas parce que l'ancienne
commission a démérité auprès du public, mais
parce que c'est la coutume tout simplement.
Dans le cas de la commission du port de
Montréal, pas un mot n'a été dit contre l'an-
cienne commission composée d'hommes d'ex-
cellente réputation. J'étais présent à la pre-
mière réunion de la nouvelle commission,
réunion où régnait le meilleur esprit, et je
puis rendre ce témoignage que pas un seul
mot n'a été dit contre les anciens commis-
saires.

L'hon. M. LAPOINTE: Et je puis rap-
peler à mon honorable ami que l'ancienne com-
mission a donné sa démission sans qu'on la lui
demande.

M. MARLER: Je voulais justement insis-
ter sur ce point.

M. LEWIS: C'est possible; mais parce
que c'était la coutume dans le passé, est-ce
une raison pour que cette pratique se conti-
nue indéfiniment?

M. MARLER: Mon honorable ami tou-
che là à une conception intéressante des
choses. Pour l'instant, je veux contredire les
remarques de l'honorable député de York-
Sunbury, et affirmer sur le parquet de cette
Chambre et en face de tout le pays que M.
McDougald et ses compagnons ont administré
les affaires du port d'une manière très habile
et avec la plus stricte honnêteté. Certes ils
ont fait preuve d'équité autant que toute
autre commission de port du Dominion. Je
l'affirme sans crainte aucune d'être contredit,
et je suis surpris que notre honorable col-
lègue ait fait des remarques à ce sujet. M.
McDougald est un homme d'un caractère
inattaquable, qui a consacré tout son temps
et toute son énergie aux affaires du port de
Montréal, et sa réputation dans le pays est
aujourd'hui celle d'un homme de la plus haute
intégrité, d'une habileté incontestée, et d'un
employé public dont tout gouvernement peut
être fier. J'affirme cela en tout sincérité, et
je le répète, je suis surpris que mon honorable
ami ait mentionné ce nom. Je défie mon ho-
norable ami ou toute autre personne de trou-
ver à redire sur la manière dont la commis-
sion du port de Montréal administre ses
affaires; et j'affirme avec énergie que le port
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de Montréal est une entreprise dont la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, la province
d'Ontario, ou toute autre province du Canada,
doivent être fières.

M. HOCKEN: Il est peut-être bon d'at-
tirer l'attention du gouvernement sur le dan-
ger que ce pont nuise au développement fu-
tur de la navigation sur le Saint-Laurent. Il
est vrai que les plans ne sont pas prêts, et je
ne demande à la Chambre que de s'assurer
que les plans soient faits de manière à ne
nuire aucunement au trafic qui peut survenir
à la suite de développements futurs.

L'hon. M. CARDIN: Je puis assurer à
l'honorable député que nous prendrons tou-
tes les précautions voulues pour que la nou-
velle structure ne puisse nuire à la navigation
sur le fleuve. Le projet de loi exigera que
les plans soient soumis à l'approbation -du mi-
nistère de la Marine.

M. HANSON: En dépit de la semonce que
m'a faite l'honorable député (M. Marler), je
n'ai pas changé d'avis et je maintiens encore
que le personnel actuel de la commission dù
port de Montréal, et tous les commissaires qui
se sont succédés à l'administration du port de
Montréal ont été des créatures politiques.
J'admets qu'ils ont accompli un excellent f¢a-
vail, mais ces commissions n'en sont pas moins
des institutions politiques et je m'en tiens à
ce que j'ai dit.

M. MARLER: Vous vous déjugez.
M. HANSON: Je le demande au ministre

qui n'est que peu ou pas du tout au fait de
la résolution en discussion...

Quelques VOIX: A l'ordre.

M. HANSON: A en juger par la discus-
sion que nous avons eue, il saute aux yeux que
le ministre ne connait rien ou presque rien de
la question.

M. VIEN: Cette assertion est injuste.
M. HANSON: Je ne voudrais pas blesser

les sentiments de qui que ce soit.
M. VIEN: Il est injuste de prétendre que

le ministre, qui a exposé la question, ne sait
pas ce dont il parle.

M. HANSON: Pourquoi ne laisse-t-on pas
le ministre se défendre lui-même? Je suis
convaincu qu'il n'a pas besoin que le vaillant
député de Lotbinière vienne à sa rescousse..
Je désire savoir du ministre quelle responsa-
bilité fondamentale les autorités fédérales pren-
nent pour financer l'entreprise soit par voie
de garantie soit directement par voie de prêt?
Le gouvernement fédéral a-t-il, à cet égard,
une responsabilité financière dans le prélève-
ment des fonds?
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M. MARLER: C'est un précédent.

M. MILLAR: Si la commission du port de
Montréal décide de s'engager dans la cons-
truction des ponts, il est à prévoir qu'elle aug-
.mentera sensiblement ses recettes. Quelle ga-
.rantie détiennent ceux qui produisent du trafic,
.à des milliers de milles de Montréal, que les
!tarifs exigés seront justes? Lorsque ce pont
.aura été construit, une bonne partie des re-
-cettes de la commission proviendront de la
.ville de Montréal sous la forme des droits de
.péage qu'elle exigera pour le passage du trafic.
Je n'entends pas dire que les tarifs seront
injustes ou qu'il sera établi des taux très bas
pour le trafic local et des taux plus élevés
pour la manutention du blé provenant des
provinces des prairies. A moins toutefois que
l'on n'exerce une stricte surveillance, je suis
porté à croire que la porte sera ouverte à
ce danger. La concurrence des ports améri-
cains peut être suffisante pour maintenir les
tarifs raisonnablement bas. Cependant, il est
souvent arrivé par le passé, témoin la confé-
rence de l'Atlantique-Nord, que les tarifs
furent fixés à la suite d'une entente; la chose
pourrait fort bien se répéter et les tarifs se-
raient alors plus élevés qu'ils ne devraient
l'être.

Le Gouvernement débourse des millions de
dollars pour le développement de nos canaux
et le transport par eau coûte bien moins cher
que sur rail. Existe-t-il toutefois une garantie
quelconque que la différence ne sera pas
absorbée, en partie du moins, par les taux
qu'exigera la commission du port de Montréal?
Il y a quelques mois passés, j'ai lu un article
qui a paru dans les colonnes du Sun de Van-
couver où l'auteur préconisait la construction
du pont sur le détroit afin de relier Van-
couver-Nord à Vancouver-Sud. J'ai cru lire
entre les lignes que Vancouver pourrait peut-
être se procurer d'excellents moyens de trans-
port aux dépens du trafic qui traverserait le
pont en question en le plaçant dans la dépens
dance de la commission du port. Je me suis
-demandé s'il n'est pas possible que la même
situation ne se produise pas à Montréal, à
L'avenir. Il est vrai que 'la commission a été en
mesure d'acquitter l'es intérêts et à ce point de
vue, elle a fait honneur à ses engagements. Cela
ne veut pas dire toutefois, qu'elle ne fera pas
entre le trafic provenant de son voisinage im-
médiat, où les habitants ont une certaine
influence auprès de la commission du port
et cette dernière auprès du conseil municipal,
une distinction au détriment du trafic prove-
nant d'endroits situés à des milliers de milles
de distance et sans représentation dans la
commission pour y défendre leurs intérêts.
Le Gouvernement aura-t-il un droit de sur-
veillance purement théorique, ou réellement
pratique?

[M. Hanson.]

M. MARLER: La construction de ce pont
ne fera pas la moindre différence pour ce qui
est des tarifs. A l'heure actuelle le trafic est
délivré à la commission du port à un point
donné, soit par le Grand-Tronc ou le Pacifi-
que-Canadien, et il est transporté à bord des
divers navires, qui attendent leurs cargaisons.
La construction de ce pont, si le port doit
s'étendre sur la rive sud du Saint-Laurent,
comme je l'ai expliqué, aura pour effet de
diminuer les taux. De fait, en l'absence d'un
pareil pont, le trafic devrait faire le tour du
port sur rail, être déposé à un endroit peut-
être moins convenable sur la rive sud pour
être mis à bord des navires dans la partie du
port que l'on projette d'établir du côté sud.

M. MILLAR: On ne tient pas compte, en
partie du moins, de l'objection que j'ai sou-
levée. Une fois ce pont construit, la commis-
sion ne tirera-t-elle pas une bonne partie de
ses recettes de la circulation des véhicules?

M. MARLER: Oui, immédiatement après
que le pont aura été construit. Mais mon
honorable ami a demandé si les taux relatifs
au blé, par exemple, seraient augmentés.

L'hon. M. BRISTOL: Ce projet de ré-
solution est très important. Connaissant
cette division particulière de Montréal comme
je la connais, je crois pouvoir assurer qu'il
aurait fallu construire un nouveau pont avant
cette époque. Il importe au plus haut degré
à Montréal, à la province de Québec et au
Canada en générnl que ce pont soit construit
le plus tôt possible. Quant à la commission
du port de Montréal, elle se compose -d'hom-
mes très habiles et dont le travail a été
de la plus haute importance. C'est cette com-
mission, dont les membres ont toujours été
et sont encore choisis dans l'intérêt de la
grande cité de Montréal, qui va être chargée
de toute l'entreprise. On veut qu'elle la di-
rige conformément au principe des affaires,
qu'elle attribue à tous les intéressés la part
de responsabilité qui leur incombe et que les
obligations soient garanties par le Canada
tout entier. Il est de l'intérêt public que ce
projet se réalise sans retard. Le plan suggéré
par le Gouvernement me semble raisonnable
et l'intérêt bien entendu du commerce nous
conseille de l'adopter.

(La séance, suspendue à une heure, est re-
prise à trois heures).

Reprise de la séance

M. le PRESIDENT: Le projet de réso-
lution ainsi modifié sera-t-il adopté?

M. CLARK: Je désirerais poser une ques-
tion à l'honorable ministre mais je ne l'aper-
çois pas à son siège.
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M. le PRESIDENT: Plairait-il au comité
que la proposition d'amendement à l'article 3
fut abandonnée? On se propose de modifier
l'article 4 en ajoutant un nouvel article qui
sera conçu en ces termes...

L'hon. M. GUTHRIE: Monsieur le pré-
sident, je m'oppose à cette proposition, at-
tendu que la mesure implique une dépense
des deniers publics et que pas un seul des mi-
nistres n'est présent. De mon temps, il fut
présenté une objection de cette nature.

M. RINFRET: Monsieur le président, je
tiens à dire quelques mots de ce projet de
résolution si important pour la cité de Mont-
réal. On a d'abord prétendu qu'il avait été
présenté à une date avancée de la session,
mais il me semble qu'on a tout simplement
voulu jouer sur les mots. Il est vrai que la
résolution tendant à la construction d'un pont
entre les deux rives du Saint-Laurent n'a
été présenté que depuis quelques jours, mais
le projet existe depuis longtemps, et tous les
députés le connaissent bien ou, du moins, ils
doivent bien le connaître. Je conçois, sans
cependant songer à tirer avantage de la situa-
tion, que dans un vaste pays comme le nôtre,
il est impossible qu'un député représentant
Vancouver, par exemple, soit parfaitement au
fait de l'état de choses qui existe au port
de Montréal, mais, d'un autre côté, nous
avons ce projet sous les yeux depuis nombre
d'années; il a été discuté à satiété au dehors;
tous les députés qui s'y intéressent dans un
sens ou dans l'autre ont eu amplement l'oc-
casion de s'enquérir des faits et devraient
maintenant se trouver en état d'exposer leurs
raisons et de les corroborer par des faits, car
il ne faut pas qu'elles reposent sur des don-
nées imaginaires. La discussion de cette ques-
tion devient d'autant moins compliquée que
la députation paraît être unanimement favo-
rable à l'idée de construire le pont. En
effet, le chef de l'opposition a dit claire-
ment, et certains députés qui siègent autour
de lui ont déclaré, d'une façon encore plus
claire, que non seulement ils approuvent la
construction du pont mais que c'est mainte-
nant le meilleur temps de s'en occuper.

Ce pont a pour objet de relier -l'île de
Montréal à la rive sud du Saint-Laurent à cet
endroit-là; mais comme on l'a démontré, il
ne s'agit pas de relier entre eldes de petites
étendues de territoire. En effet, ce pont va
unir toute la partie du Canada située à l'est
de Montréal, à la partie qui est située à l'ouest
de cette cité. Le port de Montréal est très
important, c'est le principal port du Canada,
et il est bien compris qu'il doit être maintenu
en communication ar-c toutes les parties de

ce pays. Les moyens de communication en-
tre Montréal et la partie de la province de
Québec située au sud de Montréal font main-
tenant défaut. Le seul moyen de communi-i
cation qui existe à l'heure qu'il est, c'est l'an--
cien pont Victoria, et comme l'a si bien dit
l'honorable député de York-Ouest (l'hon. sir
Henry Drayton), non seulement il est insuffi-
sant, mais il est devenu dangereux.

Par conséquent, monsieur le président, puis-
que nous admettons tous en principe la né-
cessité de construire ce pont, il y a lieu de
s'étonner d'une discussion comme celle-ci
portant sur la question de savoir qui le cons-
truira et comment on s'y prends pour lé
construire. Ce matin, le chef de l'oppo-
sition donnait à entendre qu'à ses yeux le
projet serait moins repréhensible si l'Etat lui-
même l'exécutait. J'aurais voulu qu'il parlât
plus clairement. Il a dit que la construction
du pont par l'Etat aurait présenté moins d'in-
convénients, sans dire qu'il s'y serait opposé.

Mon très honorable ami doit comprendre
qu'il ne saurait y avoir de moyen terme; il
nous faut construire le pont ou nous en abste-
nir. Pourquoi ne déclare-t-il pas ouvertement
s'il approuve ou désapprouve le projet?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je l'approu-
ve; je l'ai dit et répété plusieurs fois.

M. RINFRET: Il peut être d'avis de le
construire plus tard, mais nous examinons si
nous le construirons maintenant. Il s'oppose
au bill, dit-il, parce que ce sera la commission
du port qui construira le pont, et il le trouve-
rait moins repréhensible si le Gouvernement
exécutait l'entreprise. Celle-ci serait-elle com-
plètement blâmable dans ce cas-là?

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce n'est pas,
ce que j'ai dit. J'ai déclaré que ce que le
Gouvernement devait faire, c'était d'assumer
l'entière responsabilité et d'entreprendre la
construction, en obtenant le concours de la
province et des municipalités.

M. RINFRET: C'est là le sujet de la dis-
cussion. Je ne suis pas bien certain que mon
très honorable ami ne s'oppose pas à la cons-.
truction du pont ou qu'il tienne autant que
nous à l'exécution immédiate du projet. Ce-
pendant, si nous tombions tous d'accord à ce
sujet, il nous serait très aisé de nous entendre;
sur la question très secondaire, à mes yeux, de
savoir à qui confier l'entreprise, car la com-
mission a été nommée par le Gouvernement
qui, il me semble, ne refuserait de se recon-
naître comptable de ses actes.

Au dire d'un député de la gauche, nous
tenons beaucoup à ce que la commission cons-
truise le pont, parce que le docteur Me-
Dougald est un favori du ministère. Il n'a
assurément pas l'intention d'insinuer que celui-,
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ci tient plus au docteur McDougald qu'à son
salut, et s'il obéissait à un mobile politique
en confiant l'entreprise à la commission du
port, ce mobile aurait certainement engagé le
ministère à construire le pont lui-même.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député sait-il que les écritures de la commission
du port ne sont pas soumises à l'examen du
comité des comptes publics?

M. RINFRET: Un député a tant de moyens
de saisir le Parlement d'une affaire quelconque
qu'il importe peu que les écritures de la com-
mission soient soumises au comité ou que sa
comptabilité soit discutée d'une autre ma-
nière en cette enceinte, et c'est là l'essentiel.

Je m'attendais ce matin que la discussion
sur ce projet de résolution serait très brève;
en effet, tout le monde semblait approuver le
projet et ne différer d'avis qu'à l'égard des
détails. Mais je crains beaucoup que le mi-
nistre des Chemins de fer (M. Graham) n'ait
eu raison lorsqu'il a prétendu que l'opposition
n'ose pas combattre ce projet au fond, et
qu'elle cherche simplement le moyen de pou-
voir dire plus tard qu'elle ne l'approuvait
pas entièrement, ce qui est une autre paire <le
manches.

Pourquoi le Gouvernement confierait-il cette
entreprise à la commission du port? Le repré-
sentant d'York-Ouest-je cherche mes raisons
dans le témoignage des députés de la gauche-
a posé une question ce matin. Il voulait
savoir s'il y aurait des garanties suffisantes que
ce pont ne nuirait pas à la navigation sur le
Saint-Laurent. Nous avons là une preuve
que le projet soulève plusieurs problèmes, et
la commission du port de Montréal est plus
en état que qui que ce soit de trancher toutes
les questions qui se présentent.

Je suis convaincu que si le ministère avait
eu l'intention de faire construire ce pont par
une commision indépendante ou par un dé-
partement de l'administration, on aurait pré-
texté qu'il ne pouvait pas y avoir coopéra-
tion avec les autorités du port; et nous
aurions certainement entendu des membres
de la gauche dire qu'il ne fallait pas ériger
ce pont, à moins que la construction ne fût
sous la surveillance de la commission du
port. C'est ce que nous faisons, monsieur
le président. Ainsi que des députés l'ont
fait observer, les deux rives du Saint-Laurent
forment partie du port de Montréal. Elles
sont présentement reliées par un pont, le
pont Victoria. Le pont projeté servira
seulement aux tramways et aux autres voi-
tures; le trafic sera réparti entre les deux
ponts.

[M. Rinfret.]

Il est inexact de dire que le nouveau pont
ne servira qu'à relier les deux rives du Saint-
Laurent; c'est tout simplement rapetisser
l'importance du projet. Il servira aussi à
relier entre elles bien des parties de la pro-
vince de Québec; de plus, il sera comme un
perpétuel trait d'union entre les deux rives
du fleuve et le reste du Dominion. Si la réa-
lisation de cette entreprise doit être confiée à
quelqu'un, c'est bien aux commissaires du
port de Montréal, qui, pour ce qui est de la
conception et de la construction du pont, me
paraissent le plus en état de se rendre compte
de la communauté d'action qui doit exister
entre les premiers intéressés et les habitants
des autres parties du Canada, dont l'intérêt
est d'ordre plus général. Il n'est peut-être
pas hors de propos de signaler à l'attention
de certains membres de la gauche un pre-
mier-Montréal <le la Gazette de ce matin;
non que j'approuve tout ce qui se publie
dans ce journal, mais quand celui-ci s'occupe
d'un projet qui, intéressant la ville de Mont-
réal, est lancé par le Gouvernement, il y a
lieu de présumer qu'il tâche de se montrer
impartial, surtout si lentreprise trouve grâce
:à sels yeulx. Or, remarquez-le bien, la Ga-
zette ne se contente pas d'approuver T'établis-
sement de ce pont, elle trouve aussi excel-
lente la façon dont le ministère s'y prend pour
mener l'entreprise à bonne fin. Voici ce qu'elle
dit:

On éprouvera la plus vive sitisfaction à la pensée
ne fait nître l'avis donné par le Gouvernement

dl'tiun motion tendant à conférer à la commission du
port le MMntréal les pouvoirs nécessaires, à savoir
que l'ét.l'.ssenent d'un nouveau pont reliant la ville
àa rive sudi du Saint-Laurent sera, à assez bref
dé'i. devenu fait accompli. Ce pont devrait être
construit depuis longtemps.

Voilà qui écarte l'objection que ce projet
de pont n'est amené sur le tapis qu'aux der-
nières heures de la session. Le projet n'est
pas nouveau; depuis des années il fixe l'at-
tention du public.

On a aussi fait entendre que l'exploitation
du pont pourrait bien se solder par un défi-
cit et .que cela influerait probablement sur le
tarif des droits, vu que la commission se ver-
rait obligée de relever les droits en d'autres
parties du port afin de combler ce déficit.
C'est une opinion qui n'a cours ni à Mont-
réal ni aux environs de la ville. Sur ce point
encore la Gazette se prononce en termes non
équivoques:

Les obligations seront vraisemblablement garanties
par l'Etat, mais dans cette affaire le crédit de la na-
tion ne se trouvera engagé que pour la forme, car il
est centain qu'à compter du jour où il sera terminé
le pont sera une source de revenu; cette certitude
ré,lde dans l'abondance du trafie actuel, pour ne rien
dire de l'augmentation considérable qu'il accusera in-
failliblement d'ici là.
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La situation peut donc se résumer comme
suit: voici un pont dont chacun semble sou-
haiter la construction, un pont qui ne coû-
tera pas un sou l'Etat, un pont qui se suf-
fira. Au lieu de se charger lui-même de l'en-
treprise, le 'Gouvernement en confie l'exécu-
tion à l'institution qui se trouve le plus en
mesure d'exécuter ses volontés. Au surplus,
il s'agit d'un pont d'intérêt international et
non purement local. Telle est l'opinion qui
prévaut dans les milieux bien informés, et
c'est pourquoi je m'étonne qu'il se trouve
quelqu'un pour combattre le projet. Au mo-
ment de reprendre mon siège, il me paraît
utile de faire cet autre emprunt à la Gazette

Il est peu probable qu'il se trouve quelqu'un pour
faire obstacle à un projet dont on peut dire, vu le
caractère à la fois national et international qu'il revêt,
qu'il remplit dans une meure peu ordinaire la condi-
tion d'être conçu dans l'intérêt du pays en général.

Je m'explique aisément qu'en une affaire
de cette importance on tienne à se faire ren-
seigner; aussi ne trouvé-je pas mauvais que
l'on ait consacté quelque temps à l'examen
du projet. Cependant, il me semble qu'après
avoir suffisamment réfléchi sur le sujet, les
esprits modérés des divers groupes politiques
devront convenir avec ce 'bon journal tory
que le projet de pont dont il s'agit ici est
excellent à tous égards, que le ministère a
pris le bon moyen d'en assurer l'exécution et
que personne n'y devrait faire obstacle.

M. FORKE: Je suis si peu au fait de la
situation qui existe à Montréal et des besoins
qui motivent la construction de ce pont que
j'hésite à intervenir dans le débat. Il semble
cependant que ministériels et oppositionnis-
tes s'accordent à reconnaître que le pont est
nécessaire et qu'il y a lieu de le construire.
La discussion ne porte pas tant sur l'utilité
de l'entreprise que sur la question de savoir
à qui en confier l'exécution et comment pré-
lever les fonds dont il sera besoin pour cela.
Peu importe qui sera chargé de la réalisation
du projet: il saute aux yeux que les obliga-
tions devront porter la garantie du gouver-
nement fédéral, et c'est pourquoi on se de-
mande quelles obligations celui-ci va assumer
et comment son intérêt se trouvera sauve-
gardé. La résolution donne lieu de penser
que la garantie résidera dans le pont même.
La question se pose donc de savoir si le Gou-
vernement devrait se charger lui-même de la
construction du pont, ou s'il ne ferait pas
mieux de se contenter de garantir le rembour-
sement des obligations et de confier l'exécu-
tion de l'entreprise à la commission du port.
Je suis partisan de la nationalisation, chacun
le sait; toutefois, le présent projet me paraît
accompagné de circonstances toutes particu-

lières qui le font différer de certaines autres
entreprises, d'un chemin de fer de l'Etat, par
exemple.

Le péage servira à acquitter l'intérêt sur
les obligations et à la création d'un fonds
d'amortissement. Il me semble que si le
Gouvernement entreprend ce projet il lui
faudra un rouage spécial à cette fin. Il sera
obligé d'assurer la réglementation du port, de
déterminer les tarifs et d'exécuter tous les de-
voirs qu'entraînent ces obligations. Dans les
circonstances, il semblerait que la commission
du port est plus en état de se charger de
ce travail que le Gouvernement. Le chef
de l'opposition a émis une idée qui s'était
présentée à mon esprit. Le Gouvernement
garantit les obligations qui seront émises au
sujet de cette entreprise et il paraîtrait que
la seule source de revenus sera la perception
des droits de péage. C'est ce que comporte
la résolution, je crois. Lorsque l'Etat assu-
mera cette responsabilité, il ne sera que juste
de demander à la commission de présenter
un rapport annuel au ministère montrant la
situation financière du pont et si elle prends
les moyens nécessaires de payer l'intérêt et
de créer un fonde d'amortissement. Si cette
sauvegarde est prise, je me déclarerai vo-
lontiers en faveur de cette résolution.

L'hon. M. MANION: Je désire répondre
a certaines observations de l'honorable dé-
puté de Saint-Jacques (M. Rinfret) qui a
laissé entendre que parce que quelques mem-
bres de la gauche demandaient des rensei-
gnements ils étaient opposés à la résolution.

M. RINFRET: Non, j'ai exprimé l'espoir
que vous ne l'étiez pas.

L'hon. M. MANION: C'était une critique
sous couleur d'éloge. Naturellement, il est
facile de constater pourquoi l'honorable dé-
puté essaye de nous faire croire hostiles à
la proposition. Je me rappelle bien que lors-
que les crédits de Québec étaient à l'étude,
l'an dernier et que cinquante ou soixante-
quinze articles relatifs à des travaux dans cette
province eussent été adoptés, le journal de
mon honorable ami et plusieurs autres feuilles
nous ont fortement accusés d'être opposés aux
crédits de Québec. L'attitude actuelle de mon
collègue est inspirée par le même motif. J'ai
suivi tout le débat de la matinée et de cet
après-midi et je n'ai pas entendu un mot
d'opposition de la part de ce groupe. Il y
a eu plusieurs demandes de renseignements,
miais, sans contredit, c'est le droit de n'im-
porte quel député dans une circonstance aussi
importante.
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M. VIEN: L'honorable député de Wel-
lington-Sud (M. Guthrie) n'a-t-il pas énergi-
quement condamné le projet?

L'hon. M. MANION: Pas que je sache.
Je me rappelle que de concert avec quelques
autres membres, il a désapprouvé quelques
détails. Cela est vrai pour mon honomble
ami de York-Suinbury (M. Hanson). Mon
chef a parlé de la direction de l'entreprise
par les commissaires. Mais ce ne sont que
des détails. Je n'expose que mon opinion
personnelle maintenant et je ne me f.ais pas
le porte--parole de la gauche. J'ai écouté la
discussion et j'en ai conclu que la députa-
tion est unanimement en faveur du projet.
Cependant nous avons le droit d'en discuter
les détails. Mon honorable ami le ministre
de la Restauration civile des soldats (M. Bé-
land) a présenté une résolution relative au
fonds des cantines. Tout l'aprèsmidi, mon
collègue de Kingston (M. Ross) et d'autres
membres absolument favorables à cette ré-
solution ont discuté la question en gens prati-
ques, ne soulevant des objections que touchant
les détails, mais personne ne s'est opposés au
projet même. Je tiens à faire ces observa-
tions parce qu'il n'est pas juste qu'on accuse
un représentant <le condamner une entreprise
parce qu'il demande des informations, en-
treprise que tous ont approuvée autant que
je sache.

M. CLARK: Je désire ajouter que grâce
aux renseignements demandés et aux commen-
taires qui ont été faits, la résolution a été
modifiée à un point de vue très important pour
le pays, et je demanderai au ministre si. eu
supposant que ce projet est si nécessaire pour
Montréal et le Canada en général, il est pret
à déi'arer que le principe impliqué dans cette
résoluîtion, sera adopté pour le pont qui tra-
verse Second Narrows à Vancouver, pont non
seulement à lusage dis véhicules et des pié-
tons mais au-si du réseau national. Sinon.
quelle sera la politique (lu ministère?

L'hon. M. CARDIN: Je suis certain que
mon honorable ami ne s'attend pas que je
m'engage au sujet de ce pont.

M. CLARK: Le projet n'est pas nouveau
pour le Gouvernement; j'insiste sur cette
que tion depuis de commencement de la ses-
sion, en des conférences particulières, et le
Gouvernement devrait être en état de ré-
pondre à ma question avant la fin de la ses-
sion. Nous ýprorogerons dans quelques jours.

L'hon. M. CARDIN: Malheureusement
je ne pourrais dire que le Gouvernement ait
pris de décision au sujet de ce pont. Le pro-
jet en quetion sera discuté en temps voulu,

tL'hon. M. Maion.]

et je puis lui promettre que le Gouverne-
nient tiendra compte des représentations qu'il
a faites, de même que celles qui ont été
faites jusqu'ici au sujet de ce pont. Toute-
fois, je ne crois pas qu'il convienne que nous
f.assions connaître notre attitude et notre po-
litique à l'égard d'une question dont la Cham-
bre n'est pas encore saisie.

M. CLARK: J'en conviens parfaitement,
si le ministre veut nous promettre que nous
saurons avant la prorogation quelles sont le-
intentions diu Gouvernement relativement à
ce projet.

L'hon. M. CARDIN: Je crois pouvoir dire
que cette question ne sera pas décidée au
cours de la présente session.

M. CLARK: On ne fera rien à ce sujet
pendant la présente session? Est-ce là la
réponse du ministre?

L'hon. M. CARDIN: Oui.

M. COOTE: Je proposerais que le mi.
nistre n'abandonne pas l'amendement à l'a-
linéa 3. S'il abandonne cet amendement, la
'oimimission du port sera responsable de tout
iléficit dans l'exploitation de ce pont, et je
ne crois pas que ce soit juste. On ne devrait
pas demander à -la commission d'assumer une
telle responsabilité. Si le Parlement croit
qu'il lui appartient d'assurer la con-truction
île ce pont, nous devons en assumer le risque
et non pas l'imposer à la commission. Soyons
puste, et que le Gouvernement assume lui-
miême cette responsabilité et conserve cet
amendement à l'alinéa 3 de ce projet de loi.

L'hon. M. CARDIN: Ayant entendu la
discussion qui a eu lieu au sujet de l'amen-
denent projeté, je crois que le comité est
d'avis que cet amendement devrait être aban-
donné, et mon honorable ami n'a guère à s'in-
quiéter de l'effet le cet alinéa, car nous avons
toute raison de croire que ce pont ne sera
pas à charge à la commission du port, que
ce pont fera ',es frais, qu'il n'y a aucun danger
sérieux que les redevances à la commission du
port seront modifiées à cause de la construc-
tion du pont. Si nous n'étions pas très sûrs
que le pont sei un projet rémunérateur, nous
n'oserions pas présenter ce projet à la Cham-
bre. J'espère fermement que les recettes de
ce pont suffiront amplement pour acquitter
les obligations de la commission du port re-
lativement à ces travaux. Mon honorable ami
peut être certain qu'en ce qui me concerne,
de même que le Gouvernement, nous pren-
drons toutes les précautions afin que les taux
du port île Montréal ne soient pas modifiés
à cause île cette construction, et l'intention
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des commissaires, ainsi que du Gouvernement
est sans doute que l'on tienne un compte
complètement séparé eu égard au pont, de
toutes autres dépenses faites par la commis-
sion, et le Parlement pourra vérifier tous ces
comptes et examiner la question de la cons-
truction et de l'exploitation d.u pont lorsque
celui-ci sera parachevé. Mon honorable ami
n'a donc pas à s'inquiéter, car, en fin de comp-
te, ce projet sera avantageux.

M. COOTE: Je demanderai aux honorables
députés de la Chambre de nous laisser avoir
une juste explication de la question. J'ai
demandé quel revenu le Gouvernement s'at-
tend d'avoir de ce pont, et quelles en seront
les dépenses. Plusieurs membres du côté mi-
nistériel ont appuyé ce projet, mais ils ne
nous ont pas encore dit quel serait le revenu
estimatif de ce pont. Si le ministre est aussi
sûr que la commission ne subira aucune perte,
c'est qu'il a assurément des chiffres sur les-
quels id base son assertion; et alors pourquoi
ne les communique-t-il pas au comité? Nous
avons discuté longuement cette question en
comité sans parvenir au point principal de
cette question. Qu'en coûtera-t-il au pays
ou à la commission du port, aux termes de ce
projet de loi? C'est ce que je désire savoir.
Peu m'importe que ce soit la commission du
port ou le gouvernement fédéral qui cons-
truise ce pont. Je crois qu'il appartient au
gouvernement provincial de s'occuper des
ponts, mais si la Chambre croit qu'il est du
devoir du gouvernement fédéral de s'en char-
ger, je ne crois pas être déraisonnable en de-
mandant au ministre de nous dire quel re-
venu id espère avoir de ce pont, et quel sera
l'intérêt sur -les obligations qui seront lancées
afin de pourvoir à cette construction.

L'hon. M. CARDIN: L'honorable député
doit se rendre compte qu'il est impossible au
Gouvernement de dire en détail, dès mainte-
nant, ce que vont coûter ces travaux. Les
plans ne sont pas encore au complet. Nous
avons seulement une idée générale que le pont
va coûter six millions de dollars mais nous
ne pouvons pas prédire au juste quels seront
ses revenus.

M. HOEY: Quelles sont, à cette heure, les
recettes annuelles du pont Victoria?

M. ARCHAMBAULT: L'an dernier il a
perçu $229,000, sans compter les recettes pro-
venant dei chemins de fer.

L'hon. M. CARDIN: Nous autorisons la
commission du port à procéder à cette cons-
truction; mais nous n'avons pas les détails
demandés par l'honorable député et il nous
est impossible de prédire au juste quels seront

les revenus du pont. La situation actuelle en
ce qui intéresse le pont Victoria et le déve-
loppement du port de Montréal nous donne
fortement lieu de croire que ce nouveau pont
va payer son entretien. L'opinion générale
de tous les intéressés et de tous les hommes
d'affaires de Montréal est que le pont sera
d'un grand rapport et il me semble qu'en ce
qui concerne l'avenir nous pouvons nous fier
à l'opinion de ceux qui connaissent le mieux
la situation.

M. COOTE: Les recettes actuelles du pont
Victoria, même au plus fort, ne combleraient
pas plus de 50 p. 100 des frais annuels d'entre-
tien du pont projeté.

M. ARCHAMBAULT: L'an dernier le pont
Victoria a encaissé $229,000, en sus des droits
de circulation payés par les chemins de fer.
Le nouveau pont va relier l'île de Sainte-Hé-
lène à Montréal et il encaissera des revenus
très, très considérables. L'île Sainte-Hélène
est un parc naturel et les gens de Montréal
comme de la rive sud s'y rendront par multi-
tudes. Quiconque connaît un peu la situation
à Montréal sait que ce mouvement va nous
rapporter des revenus immenses.

M. EVANS: Je trouve que l'honorable
représentant de Fort-William (M. Manion)
n'a pas raison de dire que tout le comité se
rallie au présent projet. A mes yeux tout le
procédé est mal inspiré: l'Etat assume la res-
ponsabilité de cette grande entreprise puis il
en confie l'exécution à un corps qui ne relève
aucunement de notre autorité. Pour cette
raison je m'oppose au projet.

L'hon. M. GUTHRIE: On a attiré mon
attention sur certaines observations faites à
la Chambre en mon absence par l'honorable
député de Lotbinière (M. Vien). Il a affir-
mé, paraît-il, que je me suis carrément opposé
au présent projet. Quiconque a écouté les
quelques paroles que j'ai adressées à la Cham-
bre à ce sujet doit savoir que je ne me suis
d'aucune façon opposé à la proposition en
tant que projet. Au contraire, je l'ai appuyée.
Ce que je condamne c'est la manière dont le
Gouvernement s'y prend. J'ai dit franche-
ment qu'à mon sens la construction immé-
diate de ce pont s'impose, mais je trouve que
le Gouvernement s'y prend mal. Selon moi
l'entreprise devrait être confiée au départe-
ment des Travaux publics et le Parlement
devrait avoir la haute main sur les débours
par l'intermédiaire du comité des comptes
publics. D'après moi l'entreprise n'intéresse
pas les commissaires du port de Mon tréal: il
s'agit purement et simplement de construire
un pont pour le trafic. Le Gouvernement a
tout ce qu'il faut pour construire les ponts:
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un service de génie qui possède tout l'outillage
nécessaire. Pourquoi alors le Gouvernement
ne fait-il pas lui-même ces travaux? On est
très mal avisé de confier à quelqu'un qui ne
relève pas de notre autorité le débours de
grosses sommes d'argent; et c'est à cela que
je m'oppose. Je ne m'oppose pas à la cons-
truction du pont, au contraire.

(L'amendement à la clause "3" est retiré.)
La clause "4", ainsi modifiée, est adoptée.
Il est fait rapport du projet de résolution

qui est lu pour la 2e fois et adopté.

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries) demande à déposer
le projet de loi (bill n° 257) modifiant la loi
de 1894 relative aux commissaires du port de
Montréal.

La motion est adoptée; le projet de loi est
lu pour la Ire et la 2e fois.

La Chambre se forme en comité et passe à
la discussion des articles du bill.

M. COOTE: Est-cc que le bill est im-
primé?

M. le PRESIDENT: On a envoyé chercher
des exemplaires.

M. HANSON: Pourquoi tant se hâter?
Pourquoi le Gouvernement veut-il faire adop-
ter ce bill avant même que nous l'ayons lu?
On veut faire adopter cette loi à la vapeur;
et cela n'est pas légitime même au service de
la métropole de Montréal. Je donne avis au
Gouvernement que lorsque les Provinces ma-
ritimes entreprendront des travaux de cons-
truction considérables, peu importe quel parti
est au pouvoir, nous demanderons de l'aide.
Jusqu'ici nous n'en avons jamais eu.

Le très hon. MACKENZIE KING: C'est
la première objection qu'on soulève contre
l'adoption du projet. Si quelque député s'y
oppo-e sérieusement, nous le remettrons à
plus tard.

M. HANSON: Je m'y oppose, parce que je
n'ai pas vu le bill.

(Rapport est fait sur l'état du projet de
loi.)

DEPOT DTN RAPPORT D' COMITE DES CHE-
MINS DE FEIt CANAUX ET TELEGRAPHES

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Si la Chambre y consent,
je proposerai que nous revenions à l'article
des motions; certains députés ayant des pro-
positions à présenter.

(La motion est adoptée.)

M. CAHILL: J'ai l'honneur de déposer le
Se rapport du comité spécial permanent des

[i'hion. M. Gut.hrie.]

chemins de fer, canaux et télégraphes. Je
propose, conformément à la conclusion con-
tenue dans ce rapport, que le projet de loi
(bill n° 58) constituant la Confederation
Canal and Poweer Company soit retiré.

(La motion est adkptée.)

DEPOT D'UN RAPPORT DE COMITE DES
PENSIONS

M. JEAN-J. DENIS (Joliette): J'ai l'hon-
neur de présenter le 5e rapport du comité spé-
tial chargé d'étudier les questions relatives
aux pensions. à l'assurance et au rétablisse-
ment des anciens combattants, lequel est
ainsi conçu:

Vu le tmé" oitenteument tui se manifeste parmi les
aisensm comtinbattants et en <l'autres milieux, et les
rtprnliitations ftiites sur l'attitude de la commission
des pensions di Canadta, votre comité a entendu des
tmioîîigiages tt et arrte aux conelusions suivantes
aps 'v oir s igneuement étudié la question:

Qui e uim- rs les anciens combattants seraient
mieux protégée. 't l'intention du Parernent mieux réa-

t- e en ittrprtant d'une ftaoui plus large la loi
dît pesion's et se. annexes: et que pour cela le meilleur
il ..yn semuit rt réor"ani er le bureau de la commission
dil pelsions tui Catnla et les services tmédicaux qui
s'%y rattachent.

Votree comité est done d'avis qute le Parlement devrait
dlîteanler au gouvernement de prendre les di spositions
nécessaires pour donner suite à cette tésolution

(La *motion est adoptée.)
Sur la proposition du très hon. M. Mac-

kenzie King la Chambre revient à l'article
de ]'ordre du jour, intitulé: Mesures du gou-
vernement.

1E VIADUC DE TORONTO

L'hon. GEORGE P. GRAHAM (ministre
des Chemins de fer) propose que la Chambre
se forme en comité pour étudier la résolution
Suivante:

Ie ChaIore décie lu' i. Y a lieu de soumettre une
tmteuie reative t la Toronto Terminals Railway Com-

anys, t la cotruitioin d'un viaduc et à certains autres
oureages dans la cilté de Toronto, et de décréter:

Qu'aît lieu dît viaduc et des ouvrages visés par les
ordonnances de la commission nies chemins de fer et
par la convention faite entre le conseil municipal de
Toronto, les commissaires du port de Toronto, la com-
pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer et la com-
pognie du ch-min de fer lu Pacifique-Canadien, le
29 juillet 1913. il sera construit, par les compagnies
des cheminsci d? fer nationaux du Canada et Canadien
titi Pacifique, ou par la Toronto Terminais Railway
Comupans , ti viaduc dans la cité de Toronto suivant
un trae dé:erniné et conformément aux plans, profits
et cahiers de charges que la commission des chemins
de fer approuvera.

2. Que les frais de construction des viaducs, ponts et
autres ouvrages seront imptés à la compagnie des
chemins de fer nationaux du Canada, à la compagnie
de chemin de fer Canadien du Pacifique, et au con-
seil municipal de Toronto, suivant les proportions con-
venues entre elles, ou, à défaut d'entente. déterminées
par la commission: la cité de Toronto devant verser
à la compagnie de chemin de fer Canadien du Pacifique
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une compensation pour les terrains acquis ou les dom-
mages atteignent ses outillages en raison de l'ouver-
ture de la rue York.

3. Que la Toronto Terminals Railway Company sera
autorisée a émettre des obligations et valeurs d'au plus
$M0,000,000; et les compagnies des chemins de fer na-
tionaux du Canada et Canadien du Pacifique, pour-
ront chacune, souscrire, prendre et détenir des actions
du capital-actions de ladite compagnie jusqu'à con-
currence de la moitié du capital-actions total émis de
temps à autre.

4. Que la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique pourra garantir le principal ou l'intérêt d'une
moitié des obligations, débentures ou autres valeurs
émises en ,tout ternps par la compagnie, ou, au lieu
de cette garantie, émettre un capital-débentures conso-
lidé pour acquérir la moitié des obligations, débentures
ou autres valeurs que le compagnie émettra en aucun
temps; cependant l'intérêt annuel sur ce capital-dé-
bentures consolidé ne devra jamais excéder l'intérêt sur
les valeurs ainsi acquises, et toute valeur acquise de ce
chef sera détenue par la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique et censée continuer d'exister à
titre de valeur pro tanto pour les porteurs de tout
le capital-débentures consolidé alors émis par la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et les
porteurs de ce capital-débentures consolidé prendront
rang pari passu avec les détenteurs du capital-dében-
tures consolidé que le compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, était avant l'adoption de la
présente loi, autorisé à émettre; et que la compagnie
des chemins de fer nationaux du Canada soit autorisée
à émettre des obligations et valeurs d'au plus $7,000,000
pour servir à l'acha-t de valeurs n'excédant pas au pair,
y compris les valeurs émises conformément aux dis-
positions de la Résolution n

0 5, la moitié des valeurs
totales que la compagnie devra émettre pour les besoins
de son entreprise.

5. Que la compagnie des chemins de fer nationaux du
Canada pourra émettre des obligations et valeur repré-
sentant au plus $3,577.500 pour acheter des valeurs
que la Toronto Terminals Railway Company émettra
afin de retirer la moitié du principal et de l'intérêt
d'un certain effet d'une valeur de 18,750,000 donné par
la Toronto Terminals Railway Company, en date du
31 mars 1924 et payable à la Banque de Montréal à
un an de la signature, avec intérêt à six pour cent,
endos'é par la compagnie des chemins de fer nationaux
du Canada et la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique.

6. Que les valeurs émises par la compagnie des che-
mins de fer nationaux du Canada sous l'empire des pré-
sentes dispositions pourront sur approbation du Gou-
verneur en conseil être garanties par Sa Majesté, et
cette garantie sera signée par le ministre ou le ininistre
suppléant des Finances agissant au nom de Sa Majesté.

7. Que la Toronto Terminals Railway Company, dans
les cinq ans qui suivront l'entrée en vigueur de la loi
basée sur iles présentes résolutions pourra achever la
construction des travaux autorisés par sa loi constitu-
tive et les lois modificatrices, et par la présente mesure
projetée.

8. Qu'une convention pourvoyant à la construction et
à l'avancement desdits travaux, selon des tormes ap-
prouvés par le Gouverneur en conseil et non déroga-
toires à la présente loi basée sur les présentes résolu-
tions, sera faite dans les quatre mois qui suivront l'a-
doption de dadite loi, et dès lors le Gouverneur en
conseil pourra par proclamation, fixer le jour de l'entrée
en vigueur de ladite loi.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité général.

L'hon. M. GRAHAM: Je ne puis m'imagi-
ner, monsieur le président, qu'on mette obsta-

cle à cette résolution, mais je crois devoir des
explications au comité. Tout d'abord, la réso-
lution et le projet de loi qui en découle ne
comportent aucune nouvelle dette ou aucune
dette ajoutée à celle des chemins de fer ou
de la ville de Toronto; de fait, ils prévoient
la diminution de la dette des parties inté-
ressées jusqu'à concurrence, je pense, de cinq
millions.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Six mil-
lions.

L'hon. M. GRAHAM: Cela fait six mil-
lions si vous faites entrer en ligne de compte
les $34,600,000 du devis primitif. Je vais
résumer l'histoire de la question afin de bien
faire saisir la situation. Une compagnie s'est
formée à Toronto, en 1906, sous le nom de
Toronto Terminal Company, et c'était en
réalité une compagnie détentrice pour les
compagnies du Pacifique-Canadien et du
Grand-Tronc, afin de faciliter la circulation à
Toronto et cela presque exclusivement pour le
service des voyageurs. A la demande de la
ville de Toronto, la commission des chemins
de fer a rendu, en 1909 l'ordonnance de cons-
truire certain viaduc. Les compagnies de
chemins de fer se sont opposées à cette ordon-
nance et ont interjeté appel devant les tribu-
naux sous prétexte, il me semble, d'un défaut
de juridiction de la part de la commission
des chemins de fer. Les tribunaux ont main-
tenu la juridiction de la commission et ordon-
né aux compagnies d'entreprendre les travaux.
Pour des raisons à elles les compagnies du
Grand-Tronc et du Pacifique-Canadien ont dé-
cidé d'entreprendre un projet bien plus con-
sidérable que celui qu'on leur avait ordonné
d'exécuter; en conséquence, elles ont offert un
projet de construction de viaduc bien plus
considérable et bien plus élaboré et la ville
de Toronto l'a éventuellement accepté. En
1913--j'abrège--la vile de Toronto, le Pacifi-
que-Canadien et le Grand-Tronc en sont venus
à une entente pour la construction du viaduc
selon ce projet plus étendu. Si elle avait été
mise à exécution en 1921, cette entreprise au-
rait coûté environ $34,600,000 d'après les devis.
Il est possible que les frais de construction
soient actuellement un peu moins élevés,mais
pas beaucoup. La guerre a éclaté, l'entreprise
n'a pas été commencée et cette situation s'est
prolongée jusqu'à ce jour.

La ville de Toronto et la commission du
port de Toronto ont demandé à plusieurs re-
prises l'exécution du contrat et la construction
par les compagnies de chemins de fer. En
vertu du contrat, les commissaires du port,
dont les obligations sont garanties par la ville
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de Toronto, ont dépensé, avec la ville, 20
millions ou peut-être un peu plus; on m'a
donné deux chiffres différents. La commission
du port elle-même a dépensé 14 millions et le
gouvernement a dépensé 3 millions pour
agrandir le port. Les compagnies de chemins
de fer elles-mêmes ont dépensé un montant
considérable sous le régime de ce contrat.
Elles ont construit une gare qui a coûté
$6,750,000, somme avancée par la banque de
Montréal, qui détient les effets de la compa-
gnie du Pacifique-Canadien et de la compagnie
du Grand-Tronc pour ce montant. De plus,
en vertu du contrat, la commission du port a
donné des avis d'expropriation valant plu-
sieurs millions de dollars sur des terrains situés
près de ces travaux, avec le résultat que ces
terrains sont inutilisés et les dommages, qui
vont en augmentant chaque jour tant qu'on
n'entreprend pas les travaux, vont atteindre
un chiffre fantastique. Les députés de To-
ronto comme ceux d'autres parties de l'Onta-
rio, les représentants des compagnies de che-
mins de fer, de la commission et de la ville de
Toronto se sont maintes fois consultés dans
le but d'en arriver à trouver une solution qui
les mît à même de recommander la construc-
tion sous le régime du contrat. Le gouverne-
ment et toutes les parties intéressées désiraient
voir exécuter le marché, mais nous avons cru
pouvoir réaliser des économies en examinant
les plans de construction.

Il y a quelques semaines. le colonel Dubuc,
I'éminent ingénieur en chef du ministère de-
Cheiins de fer et des Canaux, est. allé à To-
ronto, à la demande dtu Piciliqiu e-Canadien,
du, réseau de l'Etat. du Gouvernement et de
la ville de Toronto et dle la commission du
port e.e-même, pour examiner les plans qui
ont été proposés. tel que le plan primitif
de 1913 et ceux quti ont, été présentés plus
tard. Touîs es intéres;sé étaient d'accord pour
penser que si le colonel Dubue pouvait en ve-
nir à quelques décision acceptable, on ferait
un effort pour terminer l'affaire et commer-
cer les travaux, tel qu'il avait été rég]é en
1913. Le colonel Diibic se mit à l'œuvre,
et, après avoir étudié sérieusemeuent tous les
plans pré-entés, avec laide diu personnel techt-
nique des clieins de fer, de la ville le To-
ronto et dle la conunission dut port, qui le
secondèrent de leur nieux, rapporta à Otta-
wa, ces jours passé. iun plan favorable aux
int,érêts en jeu et qui fait, au surplus, opérer
une économirae de plusieurs millions.

Le nouveau projet a été communiqué aux
représentants de la région <le Toronto, aux
membres le la commission du port, au con-
seil le ville et aux ingénieurs des deux ré-
seaux <le chemins (le fer. Aprè"s un examen
soigneux et la discu-sion des avantages et

[Cht. t M. Graîtîh.]

des défauts du plan, la ville de Toronto, re-
présentée par son maire et les échevins,
décida, ainsi que la commission, à en faire
l'essai. L'administration des deux réseaux fer-
rés l'approuva également. Maintenant que
tout le monde est d'accord pour accepter le
plan ébauché par le colonel Dubuc, je viens
vous demander de ratifier par une loi l'arran-
gement, effectué. On va peut-être m'interro-
ger sur la partie financière. La question est
certainemet importante. La tâche de trouver
des fonds sera en toute probabilité confié à
la Toronto Terminais Railways Company,
qui a été mentionnée tout à l'heure. Cette
compagnie doit son existence au Pacifique-
Canadien et au Grand-Trone,, ce dernier rem-
placé depuis par le réseau national. Les ac-
tions de cette société sont détenues par moi-
tié par les deux réseaux. Cette société est
ce qu'on pourrait appeler un syndicat.

En vertu du projet, le Pacifique-Canadien
est autorisé à émettre des obligations pour
se procurer les fonds nécessaires à l'exécution
de sa part des travaux. Il peut le faire di-
recteinent ou par l'entremise le la compagnie
di terminus; mais il est plus que probable
qu'il se servira de l'intermédiaire de cette
copiagnie. Celle-ci demande l'autorisation
de porter son capital à 30 millions cIe dollars,
chiffre légèrement sulpérieur at coût estimatif
les travaux mis ait débit des deux réseaux.

L'administration des chemins le fer natio-
naux demande le pouvoir d'émettre les obli-
gations qui pourront être échangées contre
celles émises par la compagnie du terminus.
Le projet prévoit aussi la garantie par l'Etat
de l'émission du réseau national. Les obli-
gations le la compagnie du terminus seront
distr'ibués par moitié au deux chemins d?
fer.

Vous allez me demander quelle est la part
dii coût les travaux qui revient respective-
ment au réseau national, au Pacifique-Cana-
<lien et à la ville (le Toronto? La part du
réseau national seri un peu supérieure, es-
time-t-on, à celle des deux parties intéres-
sées. Pourquoi cela, nie direz-vous, puis da

les part de re'sponsabilités doivent être égales
entre elles? Je m'expliqute. Il y a dans lexé-
cuI t ion du projet les parties qui intéressent
excltusivemient le réseau le l'Etat; d autres ne
serviront qu'au Pacifique-Canadien; il y en
aura aussi qui intéresseront particulièrement
la ville de Toronto, tel que le prolongement
du viaduic dIe la rite York. Quand tout sert
adjugé, le réseau national se trouvera plus
favorisé dans le partage que le Pacifique-
Canadien. Saîns compter l'usage de la gare,
la part dont doit bénéficier le réseau natio-
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nal est évaluée à 10 millions. Mais dans ce
cas, me demanderez-vous, pourquoi inscrire
7 millions dans le projet de résolution? Je
réponds ceci: dans la nouvelle distribution
des ouvrages utilisés, il y a des propriétés ap-
partenant au chemins de fer Nationaux qui
seront remises à la compagnie du terminus;
ce qui veut dire en réalité qu'elles seront par-
tagées entre le Pacifique-Canadien et le ré-
seau national; or, la somme portée au cré-
dit des chemins de fer de 'l'Etat est approxi-
mativement de 3 millions. Ainsi, c'est en
tenant compte de la valeur des terrains li-
vrés au réseau national qu'on a estimé la part
des travaux afférante au réseau national à
7 millions de dollars, car le bill ne demande
que la somme strictement nécessaire à l'exé-
cution de l'entreprise. Un autre article du
projet de résolution prévoit le versement
d'une somme de $3,577,500. J'ai déjà ex-
pliqué la destination de cet argent. Après
la signature du contrat, la compagnie du
terminus de Toronto s'est mise en frais de
construire la.nouvelle gare dont tout le mon-
de a entendu parler. Cette gare a coûté
jusqu7a présent à la compagnie du terminus
c'est-à-dire aux deux réseaux nommés, $750,-
000, si je m'en souviens bien.

Ces billets sont à la banque de Montréal,
portant 6 p. 100 d'intérêt, et la Toronto Ter-
minals Railway Company ferait bien de re-
.traire ces billets lorsqu'elle émettra d'autres
valeurs pour compléter le viaduc. Elle au-
rait alors moins d'intérêt à payer, car le
tout sera englobé dans la nouvelle émission.

Comme je l'ai dit au début, c'est là un
héritage du Grand-Tronc. Ce n'est pas un
nouveau passif, ni une augmentation du pas-
sif; ce sont des dettes contractées par le
Grand-Tronc et le Pacifique-Canadien, et par
cette nouvelle convention acceptée de toutes
les parties, celles-ci vont épargner une somme
d'environ $5,000,000 et plus.

L"hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami a-t-il un amendement à proposer
à la clause 8?

L'hon. M. GRAHAM: Oui. Si l'honorable
député veut lire la clause 8, il verra l'effet
de l'amendement que je propose. Monsieur
le président, je propose:

Que la clause 8 soit biffée et remplacée par
la suivante:

8. Que la loi fondée sur les présentes résolutions en-
trera en vigueur le jour que le Gouverneur en conseil
fixera par proclamation, et cette proclamation ne sera
faite que ai une convention assurant la construction
l'achèvement desdits travaux selon des terme« ap-
prouvés par le Gouverneur en Conseil, et non incom-
patibles avec la présente loi, est faite dans les quatre
mois qui suivront l'adoption de la présente loi.

(L'amendement est adopté.)

M. MACLEAN (YorkSud): Le ministre
connaît-il les engagements relatifs à l'expro-
priation de terrains soit par le chemin de fer
soit par la commission du port? Et qui doit
s'en charger? A part les engagements pris
par le Pacifique-Canadien et par le National-.
Canadien et mentionnés par le ministre, n'y
a-t-il pas d'autres engagements au sujet de
l'expropriation d'autres terrains sur le bord
de l'eau à Toronto? Qui devra payer cette
expropriation?

L'hon. M. GRAHAM: Les terrains qu'il
faudra exproprier pour les travaux coûteront
en tout dans les environs de $9,000,000, peut-
être un peu plus 'd'après l'estimation. Tout
cela est compris dans le plan du viaduc.

M. MACLEAN (York-Sud): Quand cette
question a été étudiée lors de la conférence
avec le colonel Dubuc, lui a-t-on soumis la
proposition primitivement acceptée par le
Pacifique-Canadien et le Grand-Tronc, puis
plus tard sir Henry Thornton au nom du
National-Canadien., de construire loin du port
une gare à Toronto-Nord? A-t-on considéré
cela au cours de la discussion? Le National-
Canadien s'est engagé à cela, ainsi que le
Pacifique-Canadien; il en, est de même de M.
Beatty, du président du National-Canadien,
des avocats et ingénieurs; ils étaient tous en
faveur de ce projet et y travaillaient: Pour-
quoi le plan est-il changé?

L'hon. M. GRAHAM: La proposition con-
cernant Toronto-Nord n'a pas été discutée,
vu que toutes les parties à la convention pri-
mitive de 1913 semblaient d'avis que l'empla-
cement actuel du terminus était le plus appro-
prié. Je ne dois rien dire pour engager le
Pacifique-Canadien dans ce sens, parce que
la question n'a pas été discutée avec cette com-
pagnie, et je ne sais quelle est l'opinion de
ses officiers. Mais le président du National-
Canadien a étudié la question durant plusieurs
mois et il en est venu à la conclusion qu'il
est nécessaire de considérer deux ou trois fac-
teurs importants. Premièrement, le quartier
des affaires dans la ville de Toronto se trouve
près du terninus actuel, et déménager du
centre des affaires dans le nord de la ville,
ce serait une entreprise onéreuse qui nécessi-
terait l'acquisition d'une grande étendue de
terrain; je crains que la ville ne fasse une
opposition catégorique à ce déménagement.
Puis on a considéré une autre question; les
dommages causés aux propriétés expropriées;
car le fait de garder pendant tant d'années
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ces terrains sans amélioration durant l'ente-
gistrement de cette expropriation causerait des
dommages considérables. En somme le coût
de construction à Toronto-Nord serait plus
élevé que celui de l'établissement du viaduc
où on veut le placer.

M. POWER: Je ne puis laisser passer cette
résolution sans y porter certaines objections.
Celles-ci sont un peu dans le sens de celles
qu'a portées ce matin, le chef de l'opposition
au sujet de la construction d'un pont entre
Montréal et la rive sud du Saint-Laurent.
C'est-à-dire que ce projet a été présenté un
peu tard sur la fin de la session et que bien
des députés ont été pris par surprise.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député croit-il que ce projet devrait être con-
fié à la commission du port de Toronto?

M. POWER: Je ne sais, et cela me préoc-
cupe peu. La commission du port de Toronto
en disposerait peut-être aussi bien que la
Toronto Terminals Railways Company ou tout
autre corps dont nous ne connaissons rien.

Le très hon. M. MEIGHEN: Nous ne ga-
rantissons pas les obligations.

M. POWER: Petit-être que non; maisnous
serons responsables d'une grande dépense d'ar-
gent.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est une di-
minution en comparaison du montant dont
nous avons déjà assumé la responsabilité.

M. POWER: Je discuterai cet aspect de la
question tout à l'heure. J'allais dire que nous
n'avons pas tous les renseignements voulus à
ce sujet et, qu'à venir jusqu'à tout dernière-
ment, un bien petit nombre d'honorables mem-
bres avaient entendu parler du projet. (Pro-
testations.) Nous ne lisons pas tous les jour-
naux de Toronto dans les colonnes desquels
l'ex-ministre des Finances (sir Henry Dray-
ton) a peut-être puisé ses renseignements; nous
nous inspirons à d'autres sources. Qu'on me
permette de le dire, d'autres travaux bien
plus urgents que ceux-là sont nécessaires par
tout le pays...

Une VOIX: Certainement; par exemple le
chemin de fer de la baie d'Hudson.

M. POWER:... cependant, si nous avions
proposé que des crédits soient votés pour des
travaux de cette nature, à cette étape-ci de la
session, le très honorable chef de l'opposition
et un certain nombre d'autres honorables
membres de la gauche nous auraient répondu
qu'il est trop tard; qu'il n'y a pas eu de pro-
pagande en faveur du projet par tout le pays;
que le peuple canadien n'est pas suffisamment

'L'hon. M. Graham.]

au fait de cette dépense projetée et que le
moment n'est guère propice, à la veille de la
prorogation du Parlement, de prendre en con-
sidération les demandes des autres parties du
pays. Je ne vois pas pour quelle raison la
ville de Toronto serait traitée d'une manière
différente des autres parties du Canada où la
nécessité s'impose de faire exécuter des tra-
vaux publics. Je n'ai pas le hansard par devers
moi; cependant, il n'y a guère plus de quinze
jours ou trois semaines, lorsque nous pensions
être arrivés à la veille de la prorogation, le
chef de l'opposition s'informa auprès du pre-
mier ministre s'il y avait encore d'autres pro-
jets de loi à déposer. Et si ma mémoire est
fidèle, le premier ministre déclara qu'il n'y en
avait pas d'autres, sauf peut-être certaines
mesures concernant les ports.

M. CANNON: C'est de l'irrigation.

M. POWER: Il est vrai qu'un peu plus
tard, dans une autre circonstance, le premier
ministre a déclaré qu'un projet de loi concer-
nant le viaduc de Toronto serait peut-être
déposé.

Voilà comment il se fait qu'un certain
nombre d'entre nous avons été pris par sur-
prise; nous n'avons pas eu le temps de nous
préparer à soutenir un débat sur cette ques-
tion ou d'obtenir des renseignements des meil-
leures sources oossible. Depuis le dépôt do
cette résolution toutefois, le hasard m'a mis
sous les yeux deux extraits de journaux, dont
l'un provient d'un journal assez bien rensei-
gné d'habitude, le Herald de Montréal. Je
lirai donc ces extraits, étant donné qu'il existe,
semble-t-il, des divergences d'opinions sur la
manière dont ces sommes seront déboursées.
L'extrait provenant du Herald est intitulée:
"Toronto's Plumb", quelques honorables dé-
putés auraient peut-être préféré: "Toronto's
Peach". Voici:

La construction d'un viaduc à Toronto, ainsi que le
Globe le fait remarquer avec transport, permettra à la
ville de terminer les améàliorations dans le port; ces
trava\ux feront de Toronto non seulement le plus ma-
gnifique port des Gýrnds lais. sais ils permettront aux
citoyens d'avoir accès à l'île de Toronto en toutes
saisons; le bold de l'eau sera converti en un superbe
pare sans compter des terrains de jeu et des boule-
vards aussi beaux qu'utiles. Cinq ans ne se seront pas
écoulés, après la construction du viaduc, que le port de
Toronto sera l'orgueil des citoyens et rejouira les yeux
des milliers de touristes qui viennent visiter la capitale
de l'Ontario.

Je me représente par l'imagination l'hono-
rable député de Toronto-Ouest (M. Hocken)
paradant gaiement sur le parcours du viaduc
et remerciant les honorables membres de cette
Chambre...
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M. HOCKEN: Jamais de ma vie, je n'ai
vu tant de faussetés tenir en aussi peu de
lignes que vient d'en citer l'honorable député.

M. POWER: Lisez-vous jamais l'Orange
Sentinel?

M. HOCKEN: Je ne sais à quelle source
le journal montréalais a puisé ses ren-
seignements, mais en réalité,-et le minis-
tre des Chemins de fer et des Canaux le sait
fort bien,--on ne dépensera pas un seul dollar
de cette somme pour les fins que mentionne
l'article en question.

M. POWER: Je me rends parfaitement
compte que ce serait gaspiller les deniers pu-
blics que de procurer des amusements à la po-
pulation de Toronto. Il y a toute apparence
ou mieux, que cette dépense est faite dans
l'intention de relever le niveau de Toronto.

M. HOCKEN: Si c'est possible.

M. POWER: Et à cette fin, nous débour-
sons par millions les deniers publics. Mainte-
nant, il est tout probable que le Montreal
Herald,-car j'accepte la parole de l'honorable
député de Toronto-Ouest,-a été des plus in-
justes. Cependant, nous avons encore l'opi-
nion de la Gazette de Montréal, un bon organe
tory; l'article ne parle pas des terrains de jeu;
c'est un journal sérieux, mais voici ce que dit
la Gazette:

Le projet primitif devait comporter une dépense
d'environ $13,000,000, y compris le coût de la gare
Union, dont la construction a été terminée il y a
plussieurs années passées. Après le guerre, le relève-
ment des prix de la main-d'uvre et des matériaux à
porté le coût du viaduc seul à au-delà de $30,000,000.

Je suppose que cela devrait être 30 millions.
Il ajoute:

La cité de Toronto a rejeté la proposition d'un plan
de construction considérablement modifié d'après lequel
le coût maintenant prévu aurait été ramené à peu
près au chiffre de l'estimation primitive.

Nous n'avons pas les moyens de découvrir
si cette déclaration est vraie.

M. HOCKEN: Elle ne l'est pas.

M. POWER: Je la présume vraie parce
qu'elle provient d'une source inattaquable.
L'information fournie par la Gazette me fait
croire que le coût tout d'abord prévu fut porté
jusqu'à 36 millions de dollars, puis que la
cité a décidé de le réduire de 6 ou 7 millions
qu'on aurait pu affecter au terrain de jeux,
et de représenter ensuite à la Chambre qu'elle
n'avait jamais eu l'intention de se servir de
cette partie-là à pareille fin. Il est dit, plus
loin dans l'article:

Une autre proposition tendant à une légère modifica-
tion fut acceptée par les autorités civiques de To-
ronto...

Je suis heureux qu'elles l'aient acceptée.
Demandons aux autres villes du Canada de
vouloir bien accepter $30,000,000.
... et les dépenses prévues sont maintenant portées à$28,500,000 à répartir également entre la cité de To-
ronto, la commission du port de Toronto et les deux
grande réseaux de chemins de fer.

La suite, passablement longue, est plus ou
moins importante, et le dernier alinéa n'a
peut-être pas trait à la discussion actuelle,
mais je puis le citer pour l'information de la
Chambre. Le voici:

A en juger encore d'après l'histoire, il est à présumer
que M. Mackenzie King et son parti retireront un
dé,avanitage plutôt qu'un avantage des *dépenses ex-
travagantes qu'ils se proposent de faire de l'argent du
peuple au sujet du viaduc. La bonne vieille cité tory
de Toronto va prendre les $7,000,000 qu'on lui offre,
elle va accepter également toutes les autres faveurs
qu'Ottawa lui destine et elle continuerm, comme par
le passé, à voter pour le bon vieux parti tory.

M. HOCKEN: C'est là ce qui vous froisse.
M. POWER: Est-ce vrai? Cette partie de

l'article est aussi vraie que le reste.
La bonne vieille cité tory de Toronto va prendre les

$7,000,000 qu'on lui offre, el-le va accepter également
toutes les autres faveurs qu'Ottawa lui destine et elle
continuera, comme par le passé, à voter pour le
bon vieux parti tory.

Voilà tout ce qui en est. Ces deux journaux
importants s'accordent à dire qu'il y a de
sérieuses objections à ce plan. Je le répète,
je n'ai pas eu le temps de l'étudier, mais il
me semble que nous devrions attendre à l'an-
née prochaine pour nous en occuper; nous
pourrions nous renseigner, dans l'intervalle,
sur l'à-propos et l'urgence d'une si grande
dépense des deniers publics.

L'hon. M. BRISTOL: Un point très favora-
ble de la résolution présentée par le ministre des
Chemins de fer, c'est que la suggestion qui y
est incorporée provient d'un ingénieur français
très distingué, que la députation connaît bien
et dont les travaux ont toujours été des plus
parfaits. Je félicite l'honorable ministre de
la manière dont il a énoncé la proposition.
L'honorable député de Québec-Sud (M.
Power) peut ridiculiser à loisir la pauvre
cité de Toronto, il y a longtemps d'ailleurs
que certains députés et certains autres citoyens
de la province de Québec cherchent à s'amuser
à ses dépens; mais elle accepte de bonne
grâce les observations de ce genre que les
traits particuliers de son caractère peuvent pro-
voquer, et travaillant quand même à la réa-
lisation de ses destinées elle continue deverser
à la caisse publique une contribution d'environ
$100,000,000 par année.
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Revenant à ce plan particulier qui a trait
au viaduc de Toronto, je crois devoir signaler
au Gouvernement qu'il est tout simplement
à donner effet à la décision d'un libéral très
distingué, autrefois président de la commission
des chemins de fer, décision établissant la
haute importance de ce viaduc au point de

vue de l'intérêt public et la nécessité de le

construire, je veux parler de feu le juge
Mabee. Les compagnies de chemins de fer
en ont appelé au conseil privé. L'intelligence
de la population de Toronto peut laisser à
désirer, mais mon distingué collègue et ami
avouera que les fonctionnaires du Pacifique-
Canadien et du National-Canadien sont des
hommes d'affaires assez sérieux, et que lors-

qu'ils présentent cette demande au Parlement
de concert avec la cité de Toronto qui doit
payer un tiers des dépenses projetées et avec
la commission du port qui doit en payer une
partie, s'il appliquait sa brillante intelligence
à l'étude de cette question, même durant un
mois, il n'en saurait pas plus que les meilleurs
ingénieurs qui l'ont étudiée, eux aussi, au nom
du National-Canadien et du Pacifique-Cana-
dien et sont en faveur du projet de résolution
maintenant soumis à la considération de la
Chambre.

M. CANNON: Qui va diriger les travaux?
Seront-ils exécutés d'une façon directe ou d'une
façon indirecte?

Lhon. sir HENRY DRAYTON: Directe-
men. par la Toronto Teîrminals Railway
Company, la propriétaire.

M. CANNON: Quels sont les membres
(le la compagnie?

L'hon. M. BRISTOL: Le Pacifique-Cana-
dien et le Grand-Tronc.

M. CANNON: A quelle année remonte

son institution civile?

Une VOIX: A l'année 1906.

M. CANNON: Si elle a été instituée en

1906, comment se fait-il que sa charte ne soit
pas tombée en déchéance? Nous sommes en
1924.

L'hon. M. BRISTOL: Elle est encore pro-
priétaire des rives.

M. CANNON: A-t-elle exécuté des tra-

vaux?

L'hon. M. BRISTOL: Elle doit sept mil-
lions de dollars à la Banque de Montréal.

M. CANNON: Est-ce que ce sont des
créatures politiques Je prêtais l'oreille ce ma-
tin au très honorable chef de l'opposition (M.
Meighen). Il voulait que l'entreprise de
Montréal fût exécutée sous la direction du

[L'hon. M. Bristol.]

Parlement, et le représentant de Wellington-
Sud (M. Gutbrie) a appuyé sa demande avec
acharnement. Il est amusant de constater
que pendant le présent débat, il n'a pas soufflé
mot, et que son chef n'ait pas desserré les
dents. La commission du port de Montréal
n'a rien à voir au trafic, nous disait-on. S'il
en est ainsi, pourquoi la commission du port
de Toronto s'en mêlerait-elle?

J'appelle sérieusement l'attention de la
Chambre sur cette situation des plus étranges.
Ce matin, ces députés faisaient feu et flam-
me contre un projet de résolution qui aurait
accordé une bien plus faible somme pour une

entreprise utile et même nécessaire à Mont-
réal. Je n'ai pas l'esprit de clocher et je ne
songe pas uniquement aux besoins de ma

province. Si ce viaduc est utile ou néces-
saire au Canada qu'on le construise; mais je
tiens à signaler au public et aux membres
du Parlement l'attitude étrange de l'opposi-
tion dans cette affaire. Ce matin, le chef
de l'opposition ainsi que son premier lieute-
nant prenaient la parole afin de combattre
une avance à la commission du port de Mont-
réal...

Une VOIX: Non.

M. POWER: ... parce que la commission
du port devrait construire le pont.

M. BOYS: L'honorable député devrait res-

pecter les faits et la vérité.

M. CANNON: J'ai certainement enten-
du le représent:ant (le Wellington-Sud soute-
nir ici, en sa qualité d'avocat, que la com-
mission du port n'a nullement le droit de
diriger les travaux.

L'hon. M. GUTHRIE: Et je crois avoir
raison.

M. CANNON: Si la commission du port
(le Montréal n'a pas le droit de diriger les
travaux parce qu'ils concernent le trafic, com-
ment mon honorable ami peut-il appuyer
cet après-midi une mesure à laquelle la com-
mission du port de Toronto s'intéresse et qui
a également trait au trafic?

L'hon. M. GUTHRIE: La commission du
port de Toronto ne s'en mêle point.

M. CANNON: Oui, certes. J'ai enten-
du le ministre dire que les promoteurs sont
le Pacifique-Canadien, le Nord-Canadien et
la commission du port.

L'hon. M. GUTHRIE: L'honorable dé-
puté se trompe.

M. CANNON: Monsieu'r le président peut
dire si je me trompe.
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L'hon. M. GUTHRIE: La compagnie Ter-
minal construira le viaduc, et cette compa-
gnie se compose de représentants des deux
chemins de fer.

M. CANNON: Je sais qu'une compagnie
dont nous ne connaissons rien exécutera l'en-
treprise. Nous ignorons de quelle manière;
nous n'avons aucune garantie.

L'hon. M. GUTHRIE: Elle contribue aux
dépenses.

M. CANNON: Les contribuants à la cons-
truction de ce viaduc sont le National-Cana-
dien, le Pacifique-Canadien et la commission
du port de Toronto.

Une VOIX: Non.

M. CANNON: Certainement. Le minis-
tre l'a dit dans ses observations préliminaires,
et je tiens à m'assurer si j'ai tort ou raison,
avant de pousser mon raisonnement plus loin.

L'hon. M. GRAHAM: La ville de Toronto,
le Grand-Tronc et le Pacifique-Canadien a
conclu dernièrement un arrangement. Aux
termes de cet arrangement, la commission du
port dont la ville avait garanti les obliga-
tions a dépensé une forte somme d'argent;
cependant, ce sont les chemins de fer qui
forment la compagnie Terminal qui doivent
construire le viaduc.

L'hon. M. BRISTOL: C'est là-dessus que
porte l'article 3.

M. FORKE:. La discussion de cette après-
midi m'a passablement intéressé. Il semble
que l'on ait des projets à réaliser en diffé-
rentes parties du pays; ainsi, il faudrait dé-
penser des millions à Montréal et d'autres
millions à Toronto. Il n'y a pas très long-
temps, la Chambre votait des sommes qui
devaient être consacrées à certains objets
dans l'Ouest, mais il est survenu quelque chose
et le projet est tombé à l'eau. Je considère
que nous perdrons notre temps, car il ne sera
plus jamais question de cette nouvelle loi
une fois qu'on l'aura votée. Elle aura le
même sort que l'autre.

M. CANNON: L'article premier de la
résolution porte ce qui suit:

Qu'au lieu du viadue et des ouvrages visés par les
ordonnances de la commission des chben de fer et
par la conwention faite entre le conseil municipal de
Toronto, les comnimisares du port de Toronto, la com-
pagnie du Grand-Trone de chanin de fer et la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Puisque -la commission du port n'est pas
intéressée qu'a-t-elle besoin d'être partie à la
convention?
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L'hon. M. GUTHRIE: Personne n'a dit
que la commission du port n'était pas auto-
risée. Elle l'est, au contraire, et beaucoup.
Toutefois, ce n'est pas elle qui exécute les
travaux.

M. CANNON: On sait que les travaux
seront exécutés par la Toronto Terminals
Railway Company; mais le gros argument
dont s'armait ce matin le représentant de
Wellington-Sud (l'hon. M. Guthrie), c'est que
les commissaires du port de Montréal ne
devaient pas entreprendre la construction d'un
pont parce que c'était affaire de voirie.
Quelle raison a-t-il de leur méconnaître le
droit de construire un pont quand il prétend
que la commission du port de Toronto a
celui d'établir un viaduc?

L'hon. M. GUTHRIE: Je ne le prétends
pas; je n'y verrais cependant nul inconvé-
nient.

L'hon. M. BRISTOL: La commission esT
propriétaire d'une partie du terrain.

M. CANNON: Que les commissaires cons-
truisent eux-mêmes ou qu'ils fournissent l'ar-
gent qu'il faut pour l'établir, quelle diffé-
rence cela fait-il?

Un DEPUTE: Ils ne le fournissent pas.

M. CANNON: Dans cas, qu'ont-ils be-
soin d'être partie à la convention?

L'hon. M. GUTHRIE: Leurs installations
de tête de lignes se trouvent sur les lieux.

M. CANNON: Je tiens à appeler l'at-
tention de chacun sur ce que l'attitude da
nos honorables amis a de singulier. Quand
on propose l'ouverture de crédits dans l'in-
térêt de l'Ouest, ils examinent tous les chefs
de dépense à l'aide du microscope. Quand
on demande de l'argent pour la province de
Québec, le représentant d'York-Sunbury (M.
Hanson) se met en si grands frais d'éloquen-
ce qu'on l'entend jusque dans les couloirs, et
le député de Wellington-Sud formule en ma-
tière de droit les théories les plus abraca-
dabrantes qui soient jamais parvenues à mon
oreille. Mais du moment qu'il s'agit de la
ville sainte de Toronto, ils se donnent la
main, et peu leur importe que l'on demande
trente, cinquante ou cent millions de dollars;
il leur suffit que l'argent soit destiné à To-
ronto et à la province d'Ontario pour que
la dépense trouve grâce à leurs yeux.

Je ne veux pas mettre plus longtemps obs-
tacle à l'adoption du projet de résolution,
mais, on peut m'en croire, je persisterai à
m'y opposer s'il était proposé par mes ho-
norable amis de la gauche. Malgré tout ce
qu'on a dit à propos de garanties et de va-

forrioN REviER
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leurs, il me suffit que le projet ait l'appui
du ministre des Chemins de fer (l'ion. M.
Graham).

(Rapport est fait sur le projet de résolu-
tion qui est lu pour la 2 e fois et adopté.)

L'hon. M. GRAHAM demande à dép'os-r
un projet de loi (bill n° 258), concernant la
Toronto Terminals Railway Company.

La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la ire fois.

L'hon. M. GRAHAM propose la 2e lecture
du bill.

M. CANNON: Il ne convient pas. ce nie

semble, que la 2e lecturc du projet (le loi
ait lieu aujourd'hui. On n'en a pas encore
distribué d'exe mp la ires.

(La motion est réservée.)

1150 O DiUpi B1ILL CONCERNANT LA RE-

PARTITION NOUVELLE DE LA RFDISTRI-
BUTION

Le très lion. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre) propose là la Chambre de

se former en comité général pour examiner

les articles du projet. de loi (bill n' 2) ten-
dant à régler de nouveau la représentation

à la Chambre des Comniunes.

Sur l'article 3-(divi-ion en districts élec-
toraux):

M. STEVART (Leedl): Cet article de-
vrait êtr riervé jii-tji'à ce que les annexes

aient été -ucceivemeni examinées.

L'hon. M. LAPOINTE: Pourquoi?

M. STEW ART (Leeds): Parce que cer-
taines des scriiptions sont inexactes et qu'Àl
est deux ou trois annexes qui devront cessuyer
le feu de la discussion.

L'hon. M. LAPOINTE: Conformément à
cet article, un district électoral est tel qu'il
sera établi à l'annexe sous sa forme définitive.

M. STEWART (Leeds): Très bien.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il devra
être clairement compris par le comité qu'en
adoptant l'article 3. nous ne sanctionnons que
l'article même et non pas l'annexe qui peut
être discutée séparément.

Le très bon. MACKENZIE KING: L'article
est ainsi conçu: "L'annexe de la présente loi"
et non "l'annexe de ce bill".

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Règle gé-
nérale, lorsque l'on adopte un article concer-
nant une annexe, on adopte l'annexe en même
temps. S'il est bien entendu que l'annexe
n'est pas adoptée, je n'ai aucune objection.

(L'article est adopté.)
[M. Cannon.]

Sur l'article 4 (interprétation de l'annexe).

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est du
nouveau. Le ministre pourra peut-être nous
expliquer cette modification de la loi.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je de-
mandrais au président du comité de donner
cette explication.

L'hon. M. MACDONALD: Ce changement
a été fait à la suggestion du directeur général
des élections et est substitué à l'ancien article
4 qui est ainsi libellé:

L, v vi'ae, rtown-lip arois- ou en-
to é re t 'ptclé4 iement ian le im i'ite territo-

riales d'un district électoral, et non ispécifiquemeiit in-
c ci i et un a mi re dilt rict é ctora: par l'effet dte lan-
n n, t tt r: tac t ' ont c otmt'r. c fane' sant par-

a miqemeaient ituée.

Le directeur général des élections a fait
observer atu comité que dans tout le pays il
s'était présenté depuis qu'il était entré en
fonction de nombreux cas de divergences
d'opinion, ce qui indiquait la nécessité d'une
cdétiiti oiin plus ample et plus précise telle
qu'elle est contenue dans le nouvel article
rcédic par lui. En vertu dui nouvel amende-
ment, le directeur général les élections a le
droit Ie régler tout différend qui pourrait
surgir ai sujet de la circonscription ou du
districi électoral où se trouverait la localité
eu i question. Et il est décrété de plus-ce qui
tst la partie la plus importante clu nouvel
art icle-que:

1Dan11 toi it v:s l doilelux,. le d lirecteulr g ééral d 1es élc-
ion, dou dcdr n'i délnitiv' de pue districct élee-
' , 'i en. '. t, éat de'inée' à faire i partie une zone
ion xprenment ment onnée, et i . , dans les

tiincze premiers ,i ours après l'ouverture de la session du
r et q u uit im iaiiic'cî'teient toute pareille dé-

ision. tin faire rapport, ainsi que des motifs de cette
décision, à l'orateur de la Chambre des communes.

Cet article, je crois se passe de commen-
taires.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je suppose
qu'aux termes de l'ancien article toute muni-
cipalité constituée séparément, bien que non
mentionnée spécifiquement dans le bill, pour-
vu qu'elle fût dans les limites déterminées
dans l'annexe pour une circonscription parti-
culière, ferait partie de cette circonscription.
Je présume que c'est exact.

L'hon. M. MACDONALD: J'ai lu l'ancien
article à mon honorable ami.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne vois
pas comment il pourrait y avoir quelque diffé-
rend dans les circonstances. Ce serait possible
s'il y avait un endroit non érigé en municipa-
lité qui ne serait non compris dans les limites,
ou bien encore qui se trouverait également
dans les confins de deux circonscriptions. Pre-
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nons cette dernière alternative. Vous avez
une ville constituée en corporation à laquelle
cet article semble se rapporter; le nom n'est
pas mentionné dans l'annexe mais elle se trou-
ve également dans les limites de deux districts
électoraux régulièrement décrits. Dans l'es-
prit de la loi, le directeur général des élections
a-t-il le pouvoir de la comprendre entièrement
dans les confins d'un seul district ou bien de
décider que la moitié sera dans une circons-
cription et l'autre partie dans un autre district
électoral, conformément à la situation géogra-
phique?

L'hon. M. MACDONALD: Le directeur
général des élections a cité deux ou trois exem-
ples montrant la nécessité d'être munis de ce
pouvoir. Je n'ai pas sous la main les noms de
ces endroits et je demanderais que l'article
soit réservé. Je lui ai demandé de venir ici.

L'hon. M. GRAHAM: Il serait possible
qu'un village non constitué en corporation le
soit après l'adoption de cette loi. Si le rema-
niement avait eu lieu après cette constitution,
le nom serait mentionné dans le projet de loi.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si, sous
le régime de l'ancienne loi, il se trouvait dans
les limites d'une circonscription bien définie,
il en ferait encore partie.

M. HANSON: Il y a un article qui m'a
intrigué en comité et j'en suis encore inquiet.
Les premières lignes de cet article se lisent:

Toute cette partie de ladite annexe qui concerne une
province doit se lire ensemble...

Veuillez remarquer.
... et autant que possible, doit être interprétée comme
comprenant la totalité de cette province dans l'un ou
l'autre des distiticits électoraux qui y sont décrits.

J'ai appelé l'attention du comité sur la
situation du comté de Pontiac, qui se compose
de trois circonscriptions provinciales, savoir,
Pontiac, Témiscamingue et Abitibi. Il y a
une vaste étendue de pays au nord du comté
d'Abitibi, qui s'étend jusqu'à la baie d'Hud-
son, vers la rivière East Main. La description
de ce comté, telle qu'elle avait été redigée par
le directeur des élections, comprenait la fron-
tière septentrionale de Pontiac à la rivière
East Main, à une distance de plusieurs cen-
taines de milles de la frontière sud qui com-
prend la plus grande partie de la région inha-
bitée de la province de Québec du côté occi-
dental. J'aimerais connaître l'opinion du direc-
teur général des élections, afin de savoir si
cette partie, située au delà des trois circos-
criptions provinciales que j'ai mentionnées, est
comprise dans le district électoral de Pontiac,
car, s'il en est ainsi, ce n'était pas l'intention
du comité. La dernière partie de l'article
prescrit que dans tout cas douteux c'est le
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directeur qui en décidera, et il me semble que
si cet article de la loi est censé couvrir sembla-
ble cas, il devrait être modifié en termes ap-
propriés afin d'exclure au moins cet exemple
particulier. Je ne sache pas qu'il y ait un
autre cas de cette nature, à moins qu'il n'y
ait d'autres parties du territoire non organisé
dans Québec, ou le nord de l'Ontario.

M. BOIVIN: Mon honorable ami a raison
en ce qui concerne les parties non organisées
du comté de Pontiac. La description compre-
nait deux territoires non organisés dans le
comté, et le sous-comité pour la province de
Québec, qui était chargé de la description des
circonscriptions de cette province avait décidé
qu'étant donné que la population de cette
partie de la province était très disséminée, ces
territoires ne devaient pas être inclus dans un
district électoral. L'honorable député (M.
Hanson) était absent lors de la réunion du
comité du remaniement de la représentation à
laquelle le directeur général des élections était
présent. Je lui avais demandé à ce moment
d'exprimer son opinion, ce que demande au-
jourd'hui l'honorable député. 'Le directeur
des élections me dit que le cas du comté de
Pontiac ne pouvait être compris dans cet
article; que les termes "autant que possible"*,
en deuxième ligne de l'article 4 de ce projet
de loi lui donnaient cette latitude seulement
lorsqu'un territoire n'était pas spécifiquement
excepté, et que dans ce cas particulier, il lui
serait impossible de déclarer en aucun temps
que ces terrritoires devraient faire partie du
comté de Pontiac.

M. BOYS: Je ne doute pas que ce qui a
été fait à ce sujet ne soit juste. On m'a déjà
posé des questions concernant cette mesure,
et je ne doute pas que l'on ne m'en pose d'au-
tres plus tard. J'aimerais donc comprendre
certaines choses que je ne comprends pas ac-
tuellement. Comment se fait-il que certaines
villes et certains villages soient inclus dans la
description des circonscriptions, tandis que
d'autres ne le sont pas? Permettez-moi de ci-
ter un exemple. Prenons Hastings-Sud, je vois
que la phrase se termine ainsi: "y compris la
cité de Belleville". Prenons ensuite la circons-
cription d'Ontario dans laquelle se trouve la
cité d'Oshawa nouvellement arrivée à cette
dignité. Oshawa n'y est nullement mentionnée.
On m'avait dit tout d'abord que seules les cités
y étaient spécifiquement mentionnées et non
pas les villes, mais cet exemple prouve le
contraire de cette théorie. Dans le district de
Peterborough-Ouest, la cité de Peterborough
est mentionnée; cependant, dans mon propre
comté de Simcoe-Est, que je connais mieux,
nous voyons que des villes comme Orillia,'
Midland, Penetang,-qui sont assez populeuses,
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et dont deux seront bientôt prêts à être cons-
titués en cités,-ne sont pas du tout mention-
nés. Dans le district de Simcoe-Nord, les
villes de Barrie et Collingwood ne sont pas
comprises. Je suppose que l'on a eu raison,
mais je désirerais savoir pourquoi les villes
sont mentionnées en certains cas, tandis
qu'elles ne le sont pas dans d'autres, et de
même, en ce qui concerne les cités qui ne
sont pas toujours mentionnées.

L'hon. M. MACDONALD: Afin que ce
projet de loi puisse contenir une entière des-
cription de toutes les circonscriptions qui ne
pouvaient être décrites simplement par les
frontières des comtés, il a été mis beaucoup
de soin dans la rédaction de ces descriptions
préparées sous la direction du colonel Biggar
et de ses fonctionnaires. Il me dit que les
cités sont mentionnées dans chaque district
électoral.

M. BOYS: C'est ce que l'on m'a dit. Mais
Oshawa qui est une cité de la circonscription
d'Ontario, n'est pas mentionné.

L'hon. M. MACDONALD: Cela résulte
sans doute de ce que la constitutiion d'Oshawa
en cité est très récente; je n'en vois pas d'au-
tre explication.

M. BOYS: Le ministre comprend, je pense,
que je ne me plains pas. Je veux simplement
me renseigner afin d'être en mesure de ré-
pondre aux questions que nos commettants
vont nous poser à notre retour dans nos cir-
conscriptions. Alors si je comprends bien
toute cité est désignée nomniement, mais les
villes ne le sont pas, étant comprises dans les
townships dont ils font ou faisaient partie.

L'hon. M. MACDONALD: Les villes sont
aussi nommées quand il peut y avoir doute
touchant leur emplacement exact

M. SUTHERLAND: Il me semble qu'on
ne fait pas mention des cités de Sault-Ste-
Marie et de Sarnia.

L'hon. M. MACDONALD: L'honorable
représentant a raison. Nous pourrons faire
les corrections de ce genre à mesure que nous
avancerons. Il y a ci quelques erreurs de
typographie; à ce propos je vais présenter
quelques amendements quand nous étudierons
l'annexe.

M. le PRESIDENT: L'article 4 est ré-
servé?

M. BOIVIN: Non; on va en disposer tout
de suite.

M. McMASTER: Avant l'adoption de l'ar-
ticle 4 je veux protester contre le nom donné
à la circonscription qui m'honore de son

[M. Boys.]

mandat. Depuis des années ce comté est
connu sous le nom de Brome. Dorénavant
il va être fusionné avec un autre comté; à
cela je ne vois pas d'objection -puisque c'est
le plus petit comté de la province de Québec.
Mais je ne conçois pas pourquoi on met
Brome à la fin et non au commencement. A
lavenir le comté va porter le nom de Missis-
quoi-Brome et je crois qu'il devrait être nom-
mé Brome-Missisquoi. Voici mes raisons:
premièrement dans l'ordre alphabétique "B"
précède "M'. Deuxièmement. au point de
vue de l'euphonie BromeMissisquoi me sem-
ble bien plus joli que Missisquoi-Brome; j'a-
voue, toutefois, qu'en cela mon oreille peut
n'être pas impartiale. Troisièmement la
coutume g(néralle. bien que pas invariable,
en notre province, a été de suivre l'ordre al-
phabétique quand deux comtés sont réunis.
Je puis citer au comité l'exemple de Ber-
thier-Maskinonze. Chambly-Verchères. Char-
levoix-Saguenay.

M. POWER: Drummond-Arthabaska.

M. McMASTER: Cela est contre moi.

M. BOIVIN: Saint-Jean-Iberville.

M. McMASTER: Cela aussi: mais la ma-
jorité des comtés à nom composé suivent
l'ordre alphabétique: Châteauguny-Hunting-
don. Laprairie-Napiervie. L'Assomption-
Montcalm. Richmond-Wolfe. Je concède que
certains noms tels que Drummond-Arthabas-
ka. ne suivent pas cette règle; mais en géné-
ral on suit l'ordre alphabétique, ce qui me
paraît plus exact du reste.

M. RINFRET: Quelle différence y a-t-il?

M. MeMASTER: C'est purement une
question d'ordre; et je tiens toujours à ce
que tout soit en ordre.

M. RINERET: Pourquoi ne pas écrire d'a-
bord le tra.it d'union?

M. MeMASTER: Libre à qui le veut de
mettre le trait d'union d'abord. Mais une
autre raison justifie ma demande au comité
de nommer le comté Brome-Missisquoi plu-
tôt que Missisquoi-Brome. Je ne fais aucune
allusion à ceux qui en ce moment représen-
tent ces deux circonscriptions. Je veux ce-
pendant rappeler que le comté de Brome a
une histoire très ancienne et. dans la per-
sonne de ceux qui l'ont représenté à la Cham-
bre, très distinguée. Avant la Confédéra-
tion il était représenté par le 'juge Dunkin
qui, si je ne m'abuse, était le trésorier des
Canadas-Unis et figurait au premier rang des
hommes publics de l'époque. Plus tard, le
comté fut représenté, au fédéral, par un des
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plus éminentE. serviteurs publics que le Ca-
nada ait jamais eu l'honorable Sydney-Ar-
thur Fisher. Et dernièrement le mandataire
de ce comté était le seul membre de cette
Chambre qui ait donné sa vie sur le champ
de bataille, le colonel George Harry Baker.
Au provincial, tant du côté libéral que du
côté conservateur il a été représenté par des
hommes éminents de la province: feù l'hono-
rable W. W. Lynch fut secrétaire provincial
et député de Brome; l'honorable M. Dufiy,
et l'honorable M.. McCorkill, deux trésoriers
distingués de la province ont été aussi dépu-
tés de Brome. Je 'crois donc que Brome,
bien que ce soit *un petit comté, a justifié
son existence dans l'histoire du pays et qu'à
l'avenir, le nom des comtés réunis devrait
être Brome-Missisquoi et non pas Missis-
quoi-Brome.

L'hon. M. MACDONALD: Je regrette de
faire observer à mon honorable collègue qu'il
ferait mieux de réserver son éloquent plai-
doyer jusqu'à ce que nous abordions l'étude de
l'annexe. Pour l'instant, nous examinons l'ar-
ticle 4. Le colonel Biggar m'inform- que cet
article, tel qu'il apparaissait dans l'ancienne
loi, ne visait pas certains territoires particu-
liers comme les réserves indiennes et les lots
riverains qu'on trouve dans l'ouest. La nou-
velle disposition ne fait qu'autorisei à inclure
dans l'ancienne loi, toute étendue de terrain
qui ne fait partie ni d'une ville, ni d'un town-
ship, ni d'une paroisse. Elle donne au direc-
teur général des élections le droit de décider,
en cas de doute, comment la nouvelle dispo-
sition doit être interprétée relativement à ces
territoires spéciaux. On m'informe que sou-
vent le colonel Biggar a dû prendre sur lui
de trancher des questions de ce genre, sans
toutefois être investi de l'autorité que lui
donne la disposition nouvelle. Tout le monde
reconnaîtra, je crois, qu'elle est à propos. Le
comité l'a très 'bien compris et j'estime qu'on
devrait l'adopter.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 6 (description inexacte).
M. CANNON: Lorsque dans la loi on em-

ploie l'expression "comté", s'agit-il du comté
provincial ou du comté fédéral?

L'hon. M. MACDONALD: En Canada, il
n'existe que des comtés provinciaux, organi-
sés par les différentes législatures.

(L'article est adopté.)

L'hon. M. MACDONALD: Avant d'abor-
der l'étude de l'annexe, je tiens, en ma qualité
de président du comité, à présenter quelques
remarques. La tâche qui avait été confiée
au comité était, très délicate et très onéreuse,

car elle comportait dans le cas de certaines
provinces des problèmes très difficiles à ré-
soudre. En ma qualité de président, je crois
qu'il est de mon devoir de signaler l'assiduité
dont les membres du comité ont fait preuve
pour arriver à une répartition satisfaisante.

Le Gouvernement, pour sa part, n'avait au-
cun plan arrêté à soumettre au comité pour
telle ou telle province. Suivant le principe
adopté en 1904 et appliqué de nouveau en
1914, la question de répartition des mandats
dans chacune des provinces a été d'abord
confiée à des sous-comités composés des mem-
bres du comité général appartenant à la pro-
vince intéressée. Ces sous-comités se sont
réunis fréquemment et se sont entendus sur
certaines situations et certaines conclusions
que nous soumettons à la Chambre.

Il y a certains points essentiels sur lesquels
on ne s'entendait pas, particulièrement ce qui
concernait la représentation des campagnes.
Certains membres du comité ont prétendu et
prétendent encore, je pense, qu'on a fixé le
quotient des villes à un chiffre bien trop élevé.
Le quotient pour l'ensemble du pays, en pre-
nant comme base les 65 mandats de la pro-
vince de Québec, serait de 36,000 électeurs par
district. Or, on a toujours reconnu jusqu'ici
que le quotient devrait être plus élevé dans
les villes qu'à la campagne; d'ailleurs, c'est
toujours ce qui a été fait dans les remanie-
ments précédents. Je ne veux point discuter
là-dessus, ni justifier pour le moment le quo-
tient adopté dans chaque province. En effet,
mes honorables collègues verront qu'en Co-
lombie-Anglaise, par exemple, ou à Winnipeg,
eu égard à la population et à d'autres considé-
rations, le quotient peut être bien différent de
celui, disons de Montréal ou de Toronto. A
ce propos, certains de nos collègues ne sont
pas satisfaits de la façon dont le comité a
traité les cités. Evidemment, il était impos-
sible d'effectuer un remaniement qui pût satis-
faire tout le monde. C'est la deuxième fois
que j'ai l'honneur de faire partie d'un comité
de remaniement électoral et je sais très bien
qu'il y a certains de nos collègues qui sont
d'avis que le projet que nous recommandons
n'est pas absolument équitable, ni absolument
complet. Or, je dois dire, au nom de mes
collègues du comité et en mon nom personnel,
que si le projet contient des anomalies et des
inégalités, ce n'est pas de propos délibéré que
nous les avons commises, mais plutôt à cause
de notre désir d'arriver à une solution juste
et équitable.

Après cette introduction, monsieur le prési-
dent, je prierai les honorables députés d'exa-
miner l'annexe que nous avons préparée. Je
crois comprendre qu'on ne s'est pas encore
tout à fait mis d'accord au sujet de l'Ontario;
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aussi je propose que nous commencions par
la province de Québec. Il est évident que
dans un bill aussi volumineux, contenant qua-
rante-huit pages dont une grande partie con-
siste en descriptions techniques, il ait pu se
glisser certaines erreurs typographiques.

Ces erreurs ont été soigneusement revisées
par les divers connis et fonctionnaires et
quand nous en verrons j'attirerai sur elles
l'attention du comité à mesure que nous étu-
dierons le bill.

Sur l'annexe (Québec).

M. SUTHERLAND: La question du rema-
aiement des collèges électoraux doit être
traitée tous les dix ans. C'est dû, selon moi
à la prévoyance des auteurs de la Confédéra-
tion qui s'attendaient à une grande augmen-
tation de la population du pays. Il est tout
naturel que, pendant¯une décade, il se pro-
duise une très forte augmentation de popu-
lation dans certaines cirionnscriptions et peut-
être une diminution dans d'autres. C'est jus-
temii-nt ce qui se produit et. conséquemment,
il est nécessaire du rétiblir l'équilibre à la
fin de chaque décade.

Je siuis porté à croire que certains des re-
manirinents exéctés au pays étaient plutôt
des réfections temporaires que remaniements
permanents. En ce qui regarde celui-ci. com-
ne j'ai fait partie du comité qui l'a étudié,
non seulement cette session, mais l'an dernier
je regrette île ne pas être aussi satisfait du
résultat de nos travaux que le président du
comité semb!e l'être. Il me semble qu'on
accepte en général. et l'histoire le démontre-
a. que les devoirs et les respons:bilité du

eitoven vis-'-vis de l'Etat sont reconnus. non
seulement dans notre pays. mais dans tous les
autres. Au temps r>assé alors que la Grande
Charte était accordée en Angleterre. les droits
individuels du citoyen étaient établis à un
plus grand degré que iamais. C'est seulement
at cours de la seconde moitié du siècle der-
nier que les droits du citoven ont prévalu
contre cePux de la propriété. De fait c'est
depuis la fin de la dernière guerre que tous
les citoyens de bonne rémitation avant plus
de 21 ans, hommes ou femmes, ont reçu le
droit de vote. Nos prozrès ont été rapides
dans ce sens et, pour cette raison. le rema-
niement de la carte électorale devrait être
étudié plus attentivement qu'autrefois. à l'é-
poque où l'on tenait compte de la propriété
en même temps qu'on reconnaissait le droit
de suffrage. Nos droits devraient être égaux
parce que, je pense. que Fégalité d'obliga-
tions existe dans notre pays. Tout citoyen
du pays possède et devrait exercer le même
droit que tout autre oitoyen du pays en ce

[L'han:. M. Macdonald.1

qui touche le fonctionnement du gouverne-
ment. Je suis peiné de constater qu'on n'a
pas reconnu cette égalité dans le remanie-
ment qui sera présenté pour lOntario. Vous
constaterez au contraire qu'il existe une
grande différence entre l'influence exercée par
un citoyen et celje exercée par un autre. J'ai
le regret de constater que, dans plusieurs cas,
le citoyen d'une certain'e région exerce deux
fois l'influence et les pouvoirs qu'un citoyen
d'une autre région possède. Non seulement,
deux fois, mais aussi trois fois cette influence.
Certaines circonscriptions seront susceptibles
d'exercer trois fois l'influence exercée par
d'autres. Dans ce cas, il est évident qu'on
n a pas su reconnaître l'égalité des droits, du
moins dans cette province.

Je désire présenter quelques observations
touchant les méthodes mi-es en Suvre, non
seulement pour le remaniement actuel, mais
pour ceux qui l'ont précédé. il v a dix ou
vingt ans. Lors de la seconde lecture du
projet de loi de remaniement. pendant cette
session, le premier ministre a tracé ce qu'il
disait désirer voir comme principe devant gui-
der l'établissement île ce projet de loi et. à
mon sens. on ne pouvait pas s'écarter des
règles qu'il avait demandé au comité de sui-
vre. Je regrette cde constater que le comité a
pour ainsi dire entièrement ignoré ce que
nous pouvons tenir comme les instructions
it premier ministre en ce qui touche l'éga-

lité 'îles droits. les frontières. l'étendue et la
proximité des chemins de fer ou autres moyens
île uransport. Toutes ces considératîions ont
étél mises île côté dans beaucoup de cas. et

uarticulièrement en ce qui regarde l'égalité
de iopulation. Après des vingtaines de réu-
nions du sous-comité, le comité principal de
remaniement a i'eî'u un rapport. L'in der-
nier et au cours de cette session. j'ai insisté
auprès du comité principal pott montrer qu'il
était nécessaire. essentiel même et que nous
gagnerions du temps si. en formant les sous-
comités. le comité principal leur expliquait
les principes généraux devant les guider dans
le remaniement. Le comité a refusé d'agir
ainsi. Le premier ministre a laissé entendre
à la Chambre qu'il désirait avoir un remanie-
ment absolument équitable et pour cette rai-
son, il a institué un comité spécial dont les
membres pouvaient se réunir autour d'une
table de conférence. discuter la situation et
en arriver à des conclusions satisfaisantes. 'Ce
système était préférable aux méthodes adop-
tées autrefois, alors que le gouvernement lui-
même prenait la responsabilité de préparer
un projet de loi de* remaniement qu'il sou-
mettait à un comité de la Chambre. Je re-
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grette ne pouvoir admettre qu'on ait mis à
exécution l'idée du premier ministre mais, en
tout cas. le gouvernement doit porter la res-
ponsabilité du remaniement qui a lieu.

Le Gouvernement, par l'entremise du comité,
et non des sous-comités, a soumis un projet
de carte électorale de la province d'Ontario.
Dans l'élaboration de cette carte, je regrette
de constater qu'en maint endroit on n'a tenu
aucun compte, ou si peu, des membres de la
minorité. J'oserai même dire ceci: afin d'as-
surer que sa volonté prévaudra, le Gouverne-
ment a fait nommer un comité de dix-neuf
membres. Six étaient des ministres, afin
d'être sûr que le remaniement serait fait selon
ses désirs. Le reste du comité comprenait cinq
progressistes et quatre conservateurs. La
Chambre pourra voir que notre influence n'était
pas aussi grande qu'elle aurait dû l'être. Après
de nombreuses et fatigantes séances, la ma-
jorité rédigea un rapport. On nous refusa le
droit de présenter un rapport de minorité soit
au comité principal soit à la Chambre. Il
nous reste donc le devoir d'expliquer ici ce
qui s'est passé.

L'année dernière, nous avons agréé un grand
nombre de propositions qui ont été présentées.
Au début de cette session des changements
furent introduits au projet de l'année précé-
dente Nous en avons accepté un certain nom-
bre, mais un nouveau plan ayant surgi, nous
n'avons pas pu l'accepter. Quand le Gouver-
nement eut fait connaître sa. résolution de
faire aboutir son plan, résolution inspirée
par la présence des six membres du Gouverne-
ment qui faisaient partie du comité principal,
l'avis des députés conservateurs siégeant dans
les sous-comités ne pesa pas lourd. Ce fait
me rappela une déclaration formulée par le
premier ministre dans une réunion de femmes
à Ottawa, vers 1922, dans laquelle il disait
que les progressistes et les libéraux étaient
d'accord pour écraser le torysme en Canada.
On nous le fit bien voir au sein des comités
où s'élabora le remaniement de la carte élec-
torale. Le nombre de voix dont nous dispo-
sions fut noyé en maintes circonstances. A
la fin, redoutant sans doute le sort que pour-
rait réserver la Chambre au projet arrêté, on
accepta une proposition émanant de nos amis.
Un arrangement relatif à la province d'On-
tario fut agréée par les membres ministériels.
Cet arrangement devra être observé, je sup-
pose.

Un des premiers points qui fut réglé par le
comité, c'est le nombre de représentants attri-
buables à la ville de Toronto. Devant le
comité principal j'ai soutenu à plusieurs re-
prises l'absolue nécessité de fixer en principe
l'unité électorale des grands centres. On ne
donna aucune suite à ma proposition. Le

comité principal ne voulut point s'occuper de
la question et il la renvoya à un sous-comité.
A ce propos, je vous signalerai certaines con-
tradictions dont le président du comité nous
a déjà entretenu, et qu'on voulait éviter, di-
sait-il.

Le sous-comité ayant réglé d'accorder neuf
membres à la ville de Toronto, il ne s'en suit
pas que la représentation de cette ville est
augmentée de trois membres, car la ville elle-
même élisait six députés, et le comté de York,
quatre. Les circonscriptions de York, qui font
partie du territoire de Toronto, avaient,
d'après le recensement de 1921, une population
de 146,049 habitants En 1911, la population
était de 60,642. Dans le projet actuel, les
divisions de Toronto sont toutes comprises
dans les limites métropolitaines et sont re-
présentées par neuf membres, ce qui donne une
unité électorale de 57,988. Tout homme droit,
partisan de l'égalité électorale pour tous les
citoyens âgés de plus de vingt et un ans dira
qu'il y a là une injustice qui demande expli-
cation, explication qu'on nous a toujours refu-
sée. Comment admettre que l'unité électorale
soit si haute dans certains centres et si basse
dans d'autres?

Il y a dans cette province quatorze circons-
criptions où l'unité électorale est de 55,109;
les soixante-huit autres ont pour unité
moyenne le chiffre 31,796. Je rappellerai de
nouveau que l'unité électorale adoptée pour ce
remaniement est de 36,282, obtenue en divisant
la population de Québec par le chiffre 65, éta-
bli lors de la confédération comme représen-
tation fixe de cette province qui fournit le
quotient électoral servant d'unité pour le reste
de la Puissance. Nos collègues constateront la
différence considérable entre l'unité électorale
des quatorze circonscriptions en question et
l'unité générale. En faisant la comparaison
entre elles et les soixante-huit autres de la pro-
vince, on peut dire qu'il y a dans chacune de
ces quatorze divisions 26,192 habitants à qui
on dénie le droit d'exercer leur suffrage au
même degré qu'ailleurs.

Ils se trouvent absolument privés dans cette
mesure du droit de suffrage, dans les qua-
torze circonscriptions mentionnées. Mainte-
nant, au sujet de ces anomalies que le pré-
sident a mentionnées, je pourrais citer les
circonscriptions de Middlesex-Est et Ouest et
la cité de London, parce que ces circonscrip-
tions se trouvent toutes dans le comté de
Middlesex. Middlesex-Est a une population
de 27,994, comprenant 7,151 de la population
de la cité de London. Middlesex-Ouest a
une population de 25,035, de sorte que ces
deux circonscriptions ont ensemble une popu-
lation de 53,029. La cité de London, mal-
gré qu'elle ait cédé plus de 7,000 de ses ha-
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bitants à Middlesex-Est a encore une plus
forte population que celle des deux autres
circonscriptions, soit 53,838. Cette différence
saute aux yeux des gens demeurant dans ce
district, car une personne vivant d'un côté
de la ligne perd exactement la moitié de la
valeur de son suffrage. Tandis qu'une autre
personne demeurant soit dans Middlesex-Est,
soit dans Middlesex-Ouest a deux fois l'in-
fluence de la première vivant dans la ville
dans le choix du gouvernement de ce pays.

Plus loin, nous avons d'autres anomalies
que je n'approuve pas et que je voudrais
voir éliminées. Je vais mentionner par exem-
ple trois circonscriptions: Bruce-Nord, Bruce-
Sud et Perth-Sud dent la population totale
est de 62,672. La circonscription de Welland
d'après ce plan aura une population de 66,-
668. Il y aura un député pour ce chiffre de
population, et nous aurons trois députés pour
une population moindre dans les trois ci"-
conscriptions que je viens de mentionner.
Nous avons donc dans Welland plus que trois
fois le quotient électoral des trois autres cir-
consriptions. pui-qu'il y a un reste considé-
rable. Je ne crois pas que nous soyons jus-
tifiés <le faire une semblable distribution. Je
n'ai pas entendu un seul bon argument pour
justifier cela, malgré les nombreuses expli-
cation. qu'on a voulu nous donner. Par suit-
de l'augmentation île la population dans le
nord le l'Ontario, on a cru nécessaire d'y
former deux nouvelles circonscriptions. Nous
avons compris qu'on avait l'intention de créer
deux nouvelles circonscriptions l'une dans la
péninsule de Niagara et l'autre dans la pé-
ninsule d'Essex, à cause île l'augmentation
dans ces deux districts. Et l'on doit en créer
deux autres dans l:a iille île Toronto, parce
que réellement il en fautf deux ou trois de
plus. Après avoir négocié au cours des di-
verses reunions et avoir passé en revue pra-
tiquement toutes les circonscriptions de 1a
province, on nous apprend tout simplement
que la pénin-ule de Nia gara n aura pis un
représentant de plus, qu'il faudrait un siège
de plus pour donner une représentation plus
forte à ce district. Je ferai remarquer à ce
propos qu'au lieu d'accorder un représentant
de plus à la péninsule de Niagara, pour la
simple raison que dans la première il y a
une population totale le 102.575 qui sera re-
présentée par trois députés, tandis que dans
Lincoln et Welland la population est de 115,-
293, n'ayant que deux députés. Il y a ce-
pendant 13.000 de plus dans Lincoln et Wel-
land que dans Essex. et voilà le résultat de
nos efforts traduit dans le remaniement pro-
posé à la Chambre.

[M. Sutleland.1

Je voudrais souligner de plus ce qu'on a
fait pour éliminer des circonscriptions qui
existent depuis bien des années. Les hono-
rables députés comprennent que pour créer
de nouvelles circonsteriptions avec une repré-
sentation fixe, il faut en éliminer d'autres,
parce que la représentation de l'Ontario n'a
ni diminué ni augmenté; elle est exactement
la même que lors du dernier remaniement
soit 82. Nous voyons l'une des circonscrip
tions d'Elgin disparaître. Il est assez re-
marquable de constater comment les div-
sions fidèles au parti conservateur disparais-
sent facilement. La circonscription d'Elgin-
Est a élu un conservateur en 1904, 1908, 1911
et 1917. alors qu'elle est passée quelque temps
au parti progressiste, pour revenir aux conser-
vateurs en 1921. C'est l'une des circonscrip-
tions qui disparaissent. Dufferin ou Simcoe-
Sud est une autre circonscription qui est éli-
minée. Je ne sais si on fait diparaître
Dufferin ou Siýmeoe-Sud, mais dans tous les
cas la circonscription nouvelle porte le nom de
Dufferin et Simcoe. Cette circonscription
aussi a toujours élu un conservateur à part
de la dernière élection, et cela depuis 1904.
Simeoe-Sul a appartenu au parti conservateur
bien avant cette date, je crois. Ontario-Nord
est auss.i enlevée de la liste. Cette division
etait aussi conservatrice en 1904, 1908, 1911,
1917. et jusqu'à la mort du dernier député,
alors qu'elle est passe aux progressistes on
1919 et 1921 par une faible majorité.

Puis en passant dans l'est de l'Ontario, nous
trouvons la circonscription de Peterborough-
E-t qui est fusionnée avec les deux contés
d'Hast ings. Cette division a été conserva-
trice pendant longtemps, pour passer au parti
progresiste en 1921. Hastings-Est a élu un
conservateur depuis 1904 ju-qu'à présent. lHas-
tings-Ouest a appartenu au îarti conservateur
depuis bien onimp jusquIii'i nos j ours. La
circonscription de Lennox et Addington est
aussi disparue <le la carte électorale.

Cette circonscription a élu un représentant
conservuateur en 1904, 1908, 1911 et 1917; un
progressiste fut élu en 1921. Je signale ces faits
pour démontrer que les conservateurs consti-
tuaient une infinie minorité au sein du comité;
ils n'étaient donc pas en mesure d'exercer la
moindre influence et ils ont été impuissants à
empêcher le Gouvernement de choisir les
comtés selon sa manière de voir. Et le Gou-
vernemîent estime cependant que voilà une
juste méthode d'opérer le remaniement des
collèges électoraux. Après ce qu'il m'a été
donné de constater aux séances du comité, je
dis donc au Gouvernement: Assumez carré-
ment la pleine responsabilité; sortez de l'om-
bre; jouez cartes sur table; cessez de vous
réunir à huis clos après avoir exclu le public;



15 JUILLET 1924

agissez au grand jour afin que le peuple se
rende compte de ce qui se passe. J'espère
que jamais de ma vie je n'entendrai encore
un argument à l'appui d'un projet de la nature
de celui dont nous avons eu à nous occuper
presque sans interruption depuis les premiers
jours de la session.

Le très hon. MACKENZIE KING: Est-ce
que mon honorable ami lui-même, par son
vote, n'a pas approuvé cette manière de re-
manier la carte électorale?

M. SUTHERLAND: J'en suis à parler de
ce que j'ai constaté. Il n'est pas à ma con-
naissance qu'un vote ait été pris sur cette
question.

Le très hon. MACKENZIE KING: Le jour
où la proposition fut soumise à la Chambre
et qu'elle fut renvoyée à un comité spécial
pour être réglée de cette manière, mon hono-
rable ami lui a donné son assentiment.

M. SUTHERLAND: Je ne me suis certai-
nement pas opposé à cette procédure et cela
veut dire, je le présume, que je l'ai approuvée.
Aujourd'hui, toutefois, j'ai à ce sujet une expé-
rience que je ne possédais pas dans le temps.
J'ai attaché une certaine importance aux dé-
clarations du premier ministre lorsqu'il fit part
au comité de la manière dont il entendait que
l'on procédat à cet égard. Si je parle ainsi
aujourd'hui, c'est pour établir que les instruc-
tions du premier ministre n'ont pas été exé-
cutées; au contraire, elles ont été presque inva-
riablement ignorées. Mon très honorable ami
a posé quatre principes fondamentaux et il a
prié le comité d'y adhérer. Or, le comité a
absolument ignoré chacun de ces principes et
il a négligé sciemment d'exécuter les ordres
qu'il avait reçus du premier ministre.

Voilà pourquoi je soutiens qu'il serait de
beaucoup préférable que le Gouvernement as-
sumât la pleine et entière responsabilité; qu'il
étale ses plans sur le bureau afin que chacun
sache ce qu'il veut, au lieu de croire à tort
que des incidents qui se sont déroulés à huis
clos sont le résultat des mûres délibérations
du comité. J'ai également pris note d'un
autre incident. Le président du comité a don-
né à entendre qu'il existe certaines divergences
d'opinions au sujet de la représentation des
villes. Le rapport que le comité a déposé sur
le bureau, vendredi, le 11 juillet, est de nature
à' induire fortement en erreur. Pour moi,
le président du comité aurait dû fournir à la
Chambre des explications un peu plus dé-
taillées qu'il ne l'a fait cet après-midi. On
inclinerait à conclure, de ce rapport, que le
comité a obtenu la quasi unanimité pour éta-
blir les bornes de différentes circonscriptions.
Or, tel n'est pas le cas du tout. Cependant,

après nous être rendu compte de la situation,
nous avons finalement consenti à l'adoptia:
sous protêt d'un projet de remaniement ©
la carte électorale pour la province d'Ontariu.
C'est. ce que nous avons pu obtenir de mieux.
Mais le projet n'est pas satisfaisant et, si le
Gouvernement tient à sa réputation par tout
le pays, il verra à assurer une représentation
juste et raisonnable et à ce qu'il ne soit pas
accordé trois représentants à trois comtés de
l'ouest de l'Ontario dont la population est
inférieure à celle d'une autre circonscription
qui n'a qu'un seul député.

M. HEALY: Quel est le chiffre de la popu-
lation du comté que mon honorable ami re-
présenta ici?

M. SUTHERLAND: Mon honorable ami
le sait aussi bien que moi.

M. HEALY: Peut-être que d'autres hono-
rables membres ne le savent pas.

M. SUTHERLAND: Si c'est là la seule
excuse que mon honorable ami ait à faire
valoir pour l'inégalité de traitement à laquelle
j'ai fait allusion, je dirai pour l'information
de mes honorables collègues que la popula-
tion du comté d'Oxford-Sud se chiffre à 22,236
ames.

M. HEALY: L'honorable député a-t-il sou-
levé des protestations devant le comité afin
de faire agrandir les limites de la circons-
cription qu'il représente?

M. SUTHERLAND: Je puis donner l'assu-
rance à mon honorable ami que, lorsque le
nom d'Oxford-Sud a été mentionné, j'ai infor-
mé le comité que je ne réclamais pas de
faveurs pour le comté que j'ai l'honneur de
représenter ici. Je l'ai donné à entendre sans
équivoque à tous mes honorables collègues
du comité; je ne me suis jamais écarté de ce
principe et je prends encore la même attitude
à cette heure. Je n'ai pas demandé et je ne
demande pas de faveurs pour moi-même; je
ne réclame pas non plus de faveurs pour les
autres, qui sont injustifiables. Je me borne à
réclamer un remaniement des collèges électo-
raux qui soit quelque peu équitable. Justice
égale pour tous!

Combien de fois la carte du comté d'Essex
fut-elle modifiée 'à -l'instigation de quelqu'un
qui se tenait dans les coulisses? Après que
nous eûmes accepté la proposition du Gou-
vernement il y a un an, il fut apporté deux
modifications importantes.

M. HEALY: Quelle est maintenant la po-
pulation du comté d'Essex et dans quelle pro-
portion augmente-t-elle?
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M. SUTHER.LAND: Elle représente 13,000
âmes de moins que celle des comntês de Wel-
land et de Lincoln.

M. HEALY: L'honorable député fait com-
plètement erreur.

M. SUTHERLAND: Je prends mes don-
nées dans le recensement, qui sert de base
atu remaniemient de la carte électorale.

MI. HEALY: Sans vous occuper de la situa-
tion actuelle.

NI. HANSON: Sans crn tenir compte du
tout.

M. HEALY: Voilà une façon intelligente
d'effectuer le remaniement.

M. SUT1H'ERLAND: 1l :ýfi (le lire l'acte
de l'Amérique britanniquîe dui Nord pour sa-
voir que le remaniement est basé sur' le re-
cen.seinent qui le précède immédiatement. Le
(ei'fl(,i r'ecensement déc-ennal est célui d'a-

près lequel le remaniement doit être fait. Je
signale, à ce týopos, ie( la pop ulation des
comtés <le Lincoln et le 'Wellatnd a atugmen-
té be aucoiip lults que cledii comté d'Essex
de<puis detux ans.

M. IIEAL"u: I,'lioniorible, uléptîté se trom-
pe dîu tout ait totut.

M. HANSON: Coimment mon honorable
ami le saiit-i1?

M. HJ'LLY: Je connais les deux conmtés.

M. SUýTHERLAN-'D: Je base mai déclara-
tion sur' le der'nier recensement, d'après lequel
la population du comté dle W'ella'nd a aug-
mienté le 2.693 éîines de plus que celle du
comîté d'Essex. Par conséquent. c'est dans la
péninSule (le N_ýiagara qu'il aurait fa1 1u aug-
ment<r la représentat ion. El est vrai, comme
je l'ai dlit, que nous avons été forcés d'ac-
ceptet' la proposition du Gouvernement par
rapport au comté d*EFýsex: mais qu'avons-
nous fait ensutite?9 Nons ('n sýommes-nous
tenus ,à la délimitation des comtéis et des
muinicipilit&?' Non las. D'après le dernier
plan présenté on a pris dans le comté d'Essex
qutatre sections, dont une se composait seule-
ment ditn petit village(, et on lesý a ajontées
àd'auitres comtés. Je crois que le, village 'de

hatvest détaché du comté de Kent et
ajouuté à celidFse

T.'hon. M. (mAHTAM: Voilà qui est n moi-
tié exact. Wheatlv est lin -village s;itué pour
moitié dans le comté d"Essex et pour moitié
dans le comté, de Kcnt. On l'a placéý tout
entier d'ansz un seul comté afin que tous lesý
électeurs qu'il comprend puiisent voter dans
une, seulle circonscription.

M. SUTHE'RLAND: N'appartient-il pas à
la muinicipalité du comté de Kent?

PL'on. M. 'GRAHAM: Il est situé poux
moitié 'dans un comté et pour moitié dans
l'autre.

M. SUTHERLAND: Pu lés fins muni-
cipales.

L'hon. M. GRAHAM: Je-sais que la ligne
dle div isiou du comté traverse le village de
W heatley et la ville <le Tilbury.

M. HIANSON: Cela arrive souvent, mais
nous nous~ en tenons à la délimitation du
comté.

M. SUTHEILAN-"D: L'honorable ministre
(M. G'raham) votdra bien remarquer que
Wlioatley est compris tout entier dans de
comté île Kent pour les fins municipales.

L'lion. 'M. GRAHAM: Je n'ai pas parlé de
cela. Jai (lit qtî'il était situé pour moitié
dars un comté et pour moitié da"às l'autre.

M. SUTHERLA..ND: Je ne aile pas du
comuté, je dis qu'il e-.t situé tout entier dans
laî micipalité <le Kent.

BLion. M. G~RAHIAM: Kent est un comté.

M. SUTIIERLAND: Assturément.

L'hoîi. M. OR XHAM-\: Cette localité est
plueCîotu' moitié dans Kent et pouir moitié

da:ns Fss,,x.
M.\. SITTHFBLAN_\D: Elle est toute située

dalns îe comté d'e Kent.

L'lion. M. G'RAHAM: Non pas.

MSUTHERLAN'ýD: I est vrai qu'une
partie est comilse- (Lins la div ision de Kent,
miais ce n'.est pas là le comté, de Kent.

L'lion. M. GRAHAM: La ligne passe au
centre du villag-e.

M. StTTHEIILAND: On peut on dire au-
tant de la ville de Tilbury, au nord. Ces deux
Io<'alite'ý s~ont détaichées 'du comté e tiKent'
bien qu'elles y appartiennent pour les fins
municipalIes. J'ai signalé certaines anomalies
cont-enues dans le plan de remaniement. Jus-
qtu'atu 10 juin notus avons, été portés à croire
quil srait créé tino division dans la péninsule

<le Nigr.J'ai le rapport 'dii sous-comité
en dlate <le ce jour-là; j'y trouve quinn a
potirvt à la créýation de nouveaux comtéis:
Rainev-Rî et'. '(eniikimin,,, Eesscx,-Stid et
Niagýara-Oue(st. Toronto se trouvant divi-
sée elon ses, limites comme cité, aucune par-
tic de cette cité ne sera désormais comprise
dans )es comtés de York et il y aura un com-
té de York de moins qu'auparavant.
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Le rapport de ce sous-comité est daté du 10
de juin; cependant, nous avons appris de-
puis que le projet qu'on nourrissait à ce
moment-là n'a pas pu être mis à exécution.
J'ai ici celui de 1923, ainsi que le premier pro-
jet de la présente session, lequel est tout dif-
férent. Bien que nous fussions entendus dans
les trois cas avec le sous-comité au sujet des
propositions du ministère, celles-ci furent mo-
difiées dans la suite. Si je signale ces inci-
dents, c'est que je sais que l'opinion a pré-
valu en cette enceinte qu'il se passait quelque
chose -de répréhensible et qu'on m'a attribué
en grande partie les retards que cette affaire
a subis. Quelqu'un a mis beaucoup d'empres-
sement à communiquer aux journaux des nou-
velles à cette intention. Je ressasse ces choses
là afin de prouver que nous avions les mains
liées et qu'en fin de compte les membres de
ce comité n'ont plus songé qu'à troquer leur
influence politique. Ce n'est pas aux droits des
habitants de cette province que le comité a
eu égard, mais aux avantages politiques. En
définitive, nous avons été acculés à la néces-
sité d'accepter ce qu'on nous offrait ou de
nous voir imposer quelque chose de pis. A
l'exception de l'injuste répartition de la repré-
sentation dont les grandes villes ont été l'ob-
jet, nous avons accepté, au nom de la province
d'Ontario, le projet dont les grandes lignes
ont été tracées ici.

M. SHAW: Je ne suis pas au fait des em-
barras qui assiègent l'honorable député d'Ox-
ford-Sud (M. Sutherland), mais la députation
doit se rappeler que, l'an dernier, après la
tentative infructueuse de remanier la carte
électorale, lorsque le président a déposé son
rapport, j'ai protesté contre la délimitation
secrète des circonscriptions et j'ai énoncé des
idées qu'il aurait été avantageux d'accepter,
me semblait-il. Je comparerai brièvement
notre système à celui qui prévaut en Austra-
lie. Je représenterais certainement au prochain
comité de la représentation ou à la prochaine
législature, selon le cas, combien serait à dési-
rer l'établissement d'une loi semblable à celle
qui existe là-bas. En Australie, le remanie-
ment de la carte électorale est confié à trois
commissaires au nombre desquels se trouve
le directeur général des élections ou un fonc-
tionnaire doué des mêmes aptitudes. Lorsqu'il
est possible de retenir ses services, on choisit
auïsi comme commissaire l'arpenteur général
de l'Etat ou un fonctionnaire réunissant les
mêmes qualités. Je citerai les articles sui-
vants:

En traçant les divisions d'un état les commissaires
ayant mission de répartir la représentation doivent te-
nir compte:

(a) de la communauté onu de la diversité des
intérêts;

(b) des moyens de communication;
(c) des accidents géographiques;
(d) des bornes des divisions et des subdivisions;
(e) des frontières électorales de l'état.

Et subordonnément à ces considérations, le quotient
électoral sera la base de la répartition et les commis-
saires peuvent établir une marge dont ils pourront se
servir au besoin; mais, dans un aucun cas, il ne dé-
viera du quotient électoral de plus d'une cinquième en
plus ou en moins.

La suite est intéressante.
Avant de faire rapport sur le partage de l'état en

divisions, les commissaires chargés de la réparation
doivent faire tracer une carte, accompagnée d'une des-
cription des bornes, de chaque division projetée, la-
quelle carte doit être affichée dans les bureaux de poste
de la division projetée; et ils doivent appeler l'atten-
tion du public sur cette carte par des annonces dans
la Gazette.

Des ohjections ou des recommandations par écrit peu-
vent être remises aux commissaires chargés de la ré-
partition trente jours au plus après la publication dans

la Gazette de la première annonce concernant la répar-

tition projetée, et les commissaires, avant de présenter

leur rappourt, exaniuueront toutes les objections et re-

cummandat.ions ainsi remises.

Après avoir reçu le rapport, le Parlement
s'il n'en approuve pas les conclusions, peut
renvoyer le projet de répartition aux commis-
saires. Telle est la pratique suivie en Aus-
tralie et qui, j'en suis sûr, est bien plus loua-
ble que l'arrangement que -l'on conclut ici à
huis clos. Au demeurant, elle protège l'inté-
rêt public, bien qu'elle se préoccupe moins
du sort des partis politiques. Je ne compte
pas un seul instant qu'une loi semblable puisse
être rendue de manière à s'appliquer au pré-
sent remaniement, mais je suggère sincère-
ment que nous établissions au plus tôt un
mécanisme qui nous assurera à l'avenir une
impartiale répartition de la représentation et
un répartition opérée au grand jour.

M. HANSON: A titre de membre du co-
mité de la représentation et de l'un des sous-
comités des provinces de Québec, du Nou-
veau-Brunswick, de l'Ile du Prince-Edouard
et de la Nouvelle-Ecosse, je dois dire que
j'étais pleinement conscient des obligations
qui reposaient sur mes épaules. La tâche était
ardue et je tiens à remercier tout d'abord les
autres membres des sous-comités de leur trai-
tement courtois et des égards qu'ils m'ont
témoignés, vu surtout que le plus souvent je
ne connaissais pas l'état des lieux, principale-
ment dans la province de Québec. Je tiens à
bien faire comprendre que j'apprécie la ma-
nière dont les autres membres des sous-comités
m'ont traité.

On a effectué sans trop de difficulté le re-
maniement de la carte électorale du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'île
du Prince-Edouard. Je suis convaincu que le
Nouveau-Brunswick et l'île du Prince-Edou-
ard n'ont demandé aucun changement dans
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leur représentation. En une ou deux cir-
constances, on a exprimé des opinions relati-
ves à certaines choses d'intérêt local, mais
je crois pouvoir dire qu'en général ces deux
provinces souhaitaient que leur représenta-
tion ne fût point changée.

Il n'en était pas de même pour la Nou-
velle-Ecosse. Malheureusement, en vertu du
système d'après lequel on remanie la carte,
il fallait que la Nouvelle-Ecosse perdît deux
sièges. On s'est accordé à reconnaître qu'il
y avait lieu de faire disparaître le comté
historique de Hants, pays de Joseph Howe,
et la petite circonscription de Queen, re-
présentée par le ministre des Finances (l'hon.
M. Fielding). La plupart des habitants des
Provinces maritimes regrettent qu'un comté
historique comme celui de Hants doive dispa-
raître. Heureusement, on en a conservé le
nom dans la désignation de la double cir-
conscription de Hants-Kings.

L'honorable député de Brome estime que
si son comté doit disparaître, on doit en gar-
der le nom en vedette et appeler la nouvelle
circonscription Broise-Missisquoi. Je l'approu-
ve entièrement. J'ai recommandé cette idée
devant le sous-comité et devant le comité.
mais mon opinion n'a pas été accueillie avec
beaucoup de faveur, peut-être parce que je
n'ai pas insisté suffisamnent. En Nouvelle-
Ecosse, le seul autre changement qui ait lieu
concerne les circonscriptions du Cap-Breton.
On peut le justifier de bien des manière.
Quant à moi, je l'approuve, parce que la po-
pulation de Richmond et des parties rurales
du Cap-Breton méridional se livre surtout
à la pêche et à l'agriculture, tandis que, dans
l'autre partie, on s'occupe plutôt d'industrie.
Bien que le changement puisse profiter à nos
adversaires politiques-et je ne doute point
qu'ils l'aient proposé dans ce but-il me pa-
rait motivée. S'ils peuvent en tirer quelque
avantage politique, grand bien leur fasse. Ils
courraient toutefois s'apercevoir qu'ils n'y ga-
sneront pas autant qu'on l'a fait entendre.

Pour ce qui est de la province de Qui-
bec, nous nous sommes réservés. mes collè-
gues et moi, le droit de souligner la dispro-
portion qui existe entre la représentation des
campagnes et celle les villes. Les honora-
bles députés qui ont examiné la statistique
du recensement, et qui ont entendu ce matin
les remarques <le l'honorable député de Chamr-
bly-Verchères (M. Archambault), admettr nt
comme moi que le comité n'a pas rendu ple&ne
justice à la population de la ville ni de la
région de Montréal. D'après l'honorable dé-
puté <le Chambly-Verchères, il y a plus d'un
million d'âmes sur l'île de Montréal. Pour
cette dernière, le quotient lectoral est donc

M Hanson ]

de plus de 80,000, soit deux fois et demi le
quotient officiel. Aucun fait, ni aucun
raisonnement ne peut justifier cet état de
choses. Mais on n'a pas l'avantage de pou-
voir tabler sur ces chiffres. La population
de la ville et du district de Montréal, d'a-
près le recensement de 1921, est de 724,000
habitants. A l'heure actuelle, ce district est
représenté par douze députés. Par la grâce
de la majorité, il y en aura désormais treize
c'est-à-dire que le quotient sera de 56,000.
Or, le comité a unanimement décidé de créer
une nouvelle circonscription dans la partie
nord de la province, le long de la rivière
Saguenay, où la population a beaucoup aug-
menté au cours des dix dernières années et où,
d'après le dernier recensement, il y 9 mille
ames.

Si la population de la ville et du district
<le Montréal est de 724,000 âmes, le quotient
électoral, je le répète, se trouve être de quel-
que 56,000. Il reste dans la province cinquante-
deux comtés dont douze ont une population
inférieure à vingt-deux mille. Voici la liste de
ceux-ci qui n'ont qu'un représentant chacun:

Arineu.. .. .. .. .. .. ...... 17,165
I I M . ... .. . .. .. . . .. 17,859
R eb :ie .. . .. .. . . .. . . .. 18,764
Yama ka.. .. . .. .. . .. .. . .. 18,840

Wrighlt................... 21,850
ndoil sî oul nge.. .. .. .. .. .. 21,620

tLapraire-NapîierviIe.. .. .... .... 20,065
Beau arn is. .. .. . .. .. . . .. 19,888

Mont.a gr.. i ......... .. 21,997

Blehase.. .. . ....... 21,190

am uraska................ .. .. .. 22,014

Il v a dans la province. surtout dans l'île
dle Montréal. dix cii'conscriptions dont la po-
pulation dépasse cinquante mille, ou repré-
sente deux fois et demi la population des
douze collèges électoraux dont je viens de
parler.

M. BROWN: L'honorable dépié a-t-il à
cet égail les chiffres concernant les autres
circonscriptions?

M. HANSON: Il y en a un ou deux de
cette nalure, mis pas beaucoup plus. Si
vous prenez le quotient électoral pour les
cinquante-deux sièges, vous constaterez qu'il
est quelque peu moindre que le quotient ré-
ilémentaire de 36,000 pour toute la province.
En réalité, le quotient des cinquante-deux
sièges sera approximativement de 31,000. Il
y a deux ou trois grandes circonscriptions
rurales telles que la Beauce, représenté par
le ministre du rétablissement civil des soldats
(Ilion. M. Béland) et les deux comtés du
Saguuenay qui se partagent une population de
91,000 âmes.
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M. ARCHAMBAULT: L'honorable dépu-
té prétend-il que les campagnes devraient
avoir le même quotient que les villes?

M. HANSON: Non, mais je dis que l'é-
cart ne devrait pas être aussi accentué, une
fois et demi de plus, parfois trois. Quelques-
unes des circonscriptions ont une population
de 80,000 âmes, et si nous nous rappelons,
comme l'a fait observer l'honorable député
lui-même ce matin, que la population de cet
endroit a augmenté d'au moins 25 p. 100,
quelques-unes des circonscriptions de Mont-
réal comprendraient au moins 100,000 habi-
tants. Ce n'est ni juste ni conforme aux
principes exposés à la Chambre par le pre-
mier ministre ou aux vues de quiconque a
étudié soigneusement ce problème. Je con-
viens qu'il doit exister une certaine distinc-
tion mais pas jusqu'à ce point-là.

L'hon. M. MACDONALD: Que concède-
rait mon honorable ami?

M. HANSON: Pas plus de 50 p. 100.

M. IRVINE: Pourquoi?

M. HANSON: C'est un chiffre arbitraire.
Je trouve que 50 p. 100 sont suffisants et
j'ai bien examiné mon sujet.

M. IRVINE: Pourquoi 50 p. 100?

M. HANSON: Peut-être suis-je généreux.
mais je ne crois certainement pas que ce
soit un juste remaniement qui rende le suf-
frage d'un votant des campagnes, comme
dans la circonscription d'Yamaska par exem-
ple, équivalent aux votes de cinq électeurs du
district électoral d'Hochelaga. Il est impos-
sible de démontrer cela à ma satisfaction
pas plus qu'à celle de tout autre membre
non préjugé de la Chambre. Je crois com-
prendre pourquoi nos amis de la province de
Québec ne veulent pas de ce changement.

L'hon. M. MACDONALD: Mon honora-
ble ami sait-il que ce qu'il regarde comme
une injustice existe depuis le règne de sir
John A Macdonald, quels qu'aient été les
premiers ministres au pouvoir?

'M. HANSON: Ce n'est pas une raison.
Plus d'une fois on a invoqué cet argument
à la Chambre: cela s'est toujours fait, donc
il n'y a rien à changer. Cependant, je ferai
remarquer que cette inégalité est de plus
en plus accentuée à chaque dénombrement
décennal.

(La séance, suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures.)

Reprise de la séance
DISCUSSION DU PROJET DE LOI RELATIF A

LA BANQUE NATIONALE CANADIENNE

La Chambre se forme en comité pour la
discussion du projet de loi n° 218 tendant à
changer le nom de la banque d'Hochelaga
en celui de banque Canadienne Nationale.

Sur l'article ler-(changement de nom):

M. GOOD: Lorsque le bill a été discuté
par le comité de la banque et du commerce,
on s'est fortement opposé à l'adoption du
nouveau nom, et ce projet ne devrait pas
être approuvé sans mûr examen. Il est pro-
posé de changer le nom de cette banque en
ce qui est pour ainsi dire la banque Na-
tionale canadienne. Le comité s'est deman-
dé si oui ou non la traduction anglaise du
titre français devrait être employée et les
parrains du bill ont déclaré qu'ils avaient be-
soin de se servir de la traduction anglaise.
Il ne convient pas, à mon sens, d'employer
ce nom qui est de nature à induire en erreur.
La question a été étudiée avec soin par le
comité qui a refusé de se rendre à la de-
mande des parrains de ce projet de loi. Avant
que la requête soit acceptée par la Chambre
je propose que ce sujet soit discuté à fond.
Quant à moi, je m'oppose fortement à l'em-
ploi de banque Canadienne Nationale ou
Canadian National Bank. D'autres membres
du comité pourraient peut-être expliquer d'au-
tres objections qui ont été soulevées. S'il
y a des membres en faveur de ce projet de
loi j'aimerais leur entendre donner les rai-
sons des promoteurs qui désirent ce chan-
gement de nom.

M. MERCIER (Westmount-St-Henri): La
banque d'Hochelaga a pris tout l'actif de la
banque Nationale, y compris le nom de la
banque Nationale et la clientèle qu'elle s'était
acquise depuis sa fondation. Le nom banque
d'Hochelaga quoique connu très avantageuse-
ment et d'excellente réputation parmi ceux qui
y faisaient affaires, ne correspond plus à l'im-
portance de ses opérations financières. Le mot
Hochelaga est historique, étant le nom du vil-
lage indien que Maisonneuve a découvert sur
l'île maintenant appelé Montréal, seulement, il
n'y a plus ni ville ni village au Canada qui
porte ce nom. En dehors d'u district de Mont-
réal et les personnes qui connaissent Ihis-
toire de la métropole canadienne, il est peu de
personnes de la province de Québec et d'ail-
leurs, au Canada, qui savent quelle est l'ori-
gine et la raison d'être du nom de la banque
d'Hochelaga. D'une part, ceux qui sont inté-
ressés dans la banque Nationale ne veulent
pas la voir disparaître complètement et aime-
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raient que le nouveau nom rappelât l'ancienne
institution; de même, les actionnaires de la
banque d'Hochelaga, tout en reconnaissant que
le nom de leur institution n'est plus approprié,
n'aimeraient pas qu'il fût dit que leur banque
a été absorbée par la banque Nationale. Les
administrateurs de la banque d'Hochelaga, qui
ont été unanimement autorisés par leurs ac-
tionnaires à tout décider dans l'intérêt de la
banque, ont cru devoir changer le nom de la
banque d'Hochelaga en celui de banque Ca-
nadienne Nationale. Ce nom aurait sur les
noms de banque dHochelaga et banque Na-
tionale l'avantage d'indiquer le nom du pays
où est établie cette institution. C'est très im-
portant. parti-culièrement du point de vue
affaires étrangères. Il est à désirer que les
banques étrangères et les maisons de commerce
étrangères en voyant le nom de la banque soit
sur une lettre de crédit ou sur une lettre de
change sachent que c'est une banque cana-
dienne.

Et maintenant, pour (n vi-nir A la véritable
objection de l'honorable député. ctus
croient que le mot "Nationa:e" impliquerait
que cette institution est une banque di gou-
v-ernement. Rien ne justifie une pareille inter-
prétation. Aux Etats-Unis. les banques orga-
nisées et faisant affaires sous la iiridiction du
gouvernement fédéira portent toutes le nom
" Nationale ". Permettez-moi de citer les noms
de plusieurs banques étrangères qui contiennent
ce terme " Nationale ". quoique toutes leurs
opérations ne soient pas garanties par le gou-
vernement lu pays où est leur siège social.
Voici:

Bane Naiinnl Samitin (Chì Banco Nacional
de Mi o: Banque Na'onal de Crtélit. Paris. Banque
Natonile Firais''e du Comimecre: National Bank of
Australas'a, Lid.; Natiial Bank of Egvpt, Cairo;
Naition Baiik of South Afri-ca. Ltd., National Bank
of TuirkeY. Constantinople: National Bank of Scotland,
Lt.,Flintiirg: Banque Nationale Suisse.

D'autre part, les banques du gouvernement,
dont le capital, dans la plupart des cas, appar-
tient totalement ou partiellement à des par-
ticuliers, mais qui jouissent de privilèges ex-
clusifs ou monopoles, portent généralement le
nom le lotir pays sans le mot " Nationale ",
ainsi ce mot ne figure pas dans le nom de
la Banque d'Angleterre ou de la Banque de
France. A ce sujet, je nommerai les banques
d'Etat suivantes:

Batik tif England: Banco da Beira, Lisbon; Banco
de Espans; Batik of China: Banque d'Etat du Maroc;
Banque de France; Banque de lEtat, Moscou; Fin-
lanisî Bank; Banik of Japan.

Je crois que cette demande est juste et
raisonnable. Le fait que le Sénat a adopté ce
projet de loi devrait le démontrer.

[M. Mercier.]

M. FORKE: Je demanderai aux parrains
de ce projet de loi s'il n'y a pas eu quelque
entente que la traduction anglaise "National
Canadian Bank " ne serait pas employée. Si
c'est l'entente, peu.t-être les objections soule-
vées contre ce -changement de nom disparaî-
traient-elles.

M. MERCIER: J'accepterais volontiers un
amendement le cette nature.

M. FORIE: C'est-à-dire que vous bifferiez
l'article qui stipule que le nom se traduirait
en anglais par "National Canadian Bank"?

M. MERCIER: J'accepterais volontiers un
tel amendement.

M. FORKE: Si on fait cet amendement. je
voterai pour ce projet die loi. Je n'oublie pas
que la Chiambre a été saisie dernièrement d'un
projet de loi tendant à l'adoption du titre
United Church of Canada ; il nous a semblé
que ce éitte était bon; il devrait donc en être
ainsi pour le titre que nous discutons actuel-
lenient. pouru'î que l'on s'en tienne au nom
francais.

M. BOIVIN Qu'y aurait-il de mal dans le
noi anglais?

M. FORKE: Il n'v aurait rien le mal. Si le
titre rest it tel qu'il est. il serait bon.

M. BOIVIN: Nus sommes plus conciliants
que mon honorable ami n'a été au sujet de
l'Elisi' unie duI Canada.

M. ST-PERE, appuyé par M. Vien, pro-
pose:

Qi l hli n
0  

218 (Lettre O-5 du Sénat) intitulé:
"Loi cli'nient le nom de Lan Bntîqie d'Hochelaga
n , Belui d ic ("Ban u 'litan e Nationale, noit modifié

en ranit le l'ar' cle ter, deuxiène ligne, les mots sui-
"ent.: " e nom es' tradi:t en anLas par National

Can tdian Bii".

M. WOODSWORTH: Je ne vois pas ce
qu'on gagnerait en adoptant l'amendement.
Je ne vois pas pourquoi nous devrions avoir le
nom Banque Canadienne Nationale en fran-
çais si le nom Canadian National Bank ne
convient pas en anglais. Le député de Bran-
don (M. Forke) semble être satisfait s'il n'en-
tend pas les mots en anglais. Que le nom soit
en français ou en anglais, voilà qui me paraît
indifférent. C'est une question de principe. Le
députéi de Brandon a rappelé que récemment
nous avons étudié la question de l'Eglise unie
dii Caunada. De concert avec l'honorable repré-
sentant de Shefford (M. Boivin) et d'autres,
je me suis opposé à ce titre. A cette occasion
l'honorable député de Shefford a signalé que
quelques années auparavant cette banque avait
demandé l'autorisation de se donner comme
titre la Banque du Canada, que cette requête
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avait été refusée et que ce refus motivait
l'opposition au titre Eglise unie du Canada. En
tout cas le nom Eglise unie du Canada ne
suscite pas autant d'opposition que le ferait
le titre: Eglise unie Nationale du Canada. Je
suis persuadé que pas un membre de cette
Chambre n'aurait agréé le titre Eglise Natio-
nale du Canada et voilà la phraséologie qu'on
nous demande maintenant d'accepter.

Nous avons un précédent pour nous guider
dans nos objections à ce nom. En 1910 et
1911 une banque demanda l'autorisation de
prendre le titre Banque du Canada. Le minis-
tre des Finances (M. Fielding) et d'autres
s'opposèrent à ce nom tant en comité qu'en
Chambre et la requête fut renvoyée. Je fais
remarquer ceci: la banque d'Iochelaga a
fait l'acquisition des biens de la banque
Nationaile, mais les parrains du présent bill
avouent néanmoins que la banque actuelle
n'a pas, en loi, droit au mot Nationale. Nous
ne sommes donc pas tenus de nous soucier
de ce qui s'est fait dans le passé: nous com-
mençons tout en neuf. Je fais valoir l'objec-
tion que ce nom prête à confusion tant au
Canada qu'à l'étranger. Des déposants, et
d'autres, peuvent en déduire que cette banque
est une sorte d'institution officielle. Un bon
nombre d'entre nous préconisent l'établisse-
ment d'une vraie banque nationale du Canada.
Il me semble qu'en présence de cette éventua-
lité, on ne devrait accorder à personne l'ex-
clusivité d'un titre qui un jour, croyons-nous,
va s'identifier avec le Gouvernement de ce
pays. Nous avons aujourd'hui le chemin de
fer National-Canadien, bien connu ici et
à l'étranger. Avant longtemps à côté du che-
min de fer National-Canadien nous aurons la
Banque Nationale Canadienne. Ce n'est pas
tant qu'on s'oppose à l'emploi de l'un ou de
l'autre terme dans le titre. Le mot Nationale
serait assez mal, le mot Canadienne aussi;
mais lorsqu'on a les deux ensemble: Banque
Canadienne Nationale, la chose est absolu-
ment inadmissible; et ceux qui envisagent
cette question du point de vue patriotique de-
vraient s'efforcer de découvrir un autre titre
pour la banque sans chercher à utiliser des
noms qui devraient être réservés aux institu-
tions publiques.

M. CANNON: L'honorable député sait-il
qu'une des banques fusionnées avait pour
nom La Banque Nationale et qu'elle le por-
tait depuis nombre d'années?

M. WOODSWORTH: Je le sais très bien;
mais cette banque a failli et le nom légal a
disparu.

Quelques VOIX: Noni

M. WOODSWORTH: Du moins l'autre
banque a fait l'acquisition des biens de la
première et le titre légal a cessé d'exister.

M. POWER: Lorsque le comité a débattu
cette question je me suis opposé au nom pro-
posé parce que je trouvais qu'il pouvait induire
en erreur certains déposants, à l'étranger sur-
tout. J'ai fait à peu près le même raisonne-
ment que mon honorable ami de Winnipeg-
Centre (M. Woodsworth): le mot Nationale
tout seul pouvait faire à la rigueur, de même
que le mot Canadienne tout seul; mais les
deux réunis prêtent à confusion. Une autre
crainte que j'ai exprimée alors, mais qui n'a
pas paru fondée aux yeux d'un nombre des
membres du comité, c'était que le public ne
fût porté à confondre le chemin de fer Natio-
nal-Canadien (Canadian National) et la ban-
que Nationale. Il y a des gens qui pourrait se
figurer que cette banque a quelque rapport
avec de chemin de fer national canadien. Cer-
tes, plusieurs de nos collègues n'ont pas eu l'air
de faire grand cas de cet argument. Toute-
fois, il est acquis que nous payons les déficits
qui peuvent résulter de l'exploitation du che-
min de fer National-Canadien et si jamais on
pensait que nous allions payer les déficits qui
pourraient résulter des opérations de la Ban-
que Nationale Canadienne, advenant la faillite
de cette banque, on verrait, comme aujour-
d'hui, des gens demander au Gouvernement de
les rembourser sous prétexte qu'ils auraient
compris que de Gouvernement était responsa-
ble.

Quant là l'amendement, on ne doit pas appe-
ler l'institution Banque Canadienne Nationale,
puisqu'on soppose au titre équivalent anglais.
Plusieurs d'entre nous, de ce côté-ci de la
Chambre, n'ont cessé de proclamer depuis des
années que les deux langues sont officielles
dans le pays et ont la même valeur au point
de vue de l'interprétation des lois. Or, il me
semble que si la Ohambre déclare, comme elle
le fera en adoptant cet amendement, que la
traduction française est inoffensive et parfaite-
ment admissible, elle se trouvera à dire par là-
même que la langue française est en quelque
sorte inférieure à la langue anglaise en Canada.

Des VOIX: Non, non.
M. POWER: J'estime que nos collègues qui

ont touijours préconisé l'égalité des deux lan-
gues devraient tenir compte de cela avant
d'insister sur l'adoption de ce projet de loi.
J'ai les mêmes objections à faire valoir contre
l'amendement que j'avais contre le projet ori-
ginel.

M. GOOD: Comment appelle-t-on couram-
ment le chemin de fer National-Canadien dans
la province de Québec?
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M. POWER: National-Canadien est l'ex-

pression courante, mais je ne pense pas que
ce soit la bonne.

M. SHAW: Beaucoup de nos collègues ne

savent peut-être pas que ce projet a fait l'objet

d'une étude très approfondie de la part du

comité de la banque et du commerce auquel

il avait été renvoyé; après qu'on eut longue-

ment exposé le pour et le contre et tout bien

considéré, le comité a décidé que l'on ne de-

vrait pas autoriser la banque d'Hochelaga à

changer son nom en celui qui est proposé.

M. CANNON: Quel a été le vote?

M. SHAW: Treize voix contre douze, si

ma mémoire ne me fait pas défaut; je ne suis

pas absolument sûr. Je me suis opposé moi-

même au changement de nom. Il est vrai que

la banque d'Hochelaga représente en même

temps aujourd'hui la banque Nationale, mais

elle n'a plus droit à ce nom. Elle aurait peut-

être pu, avant la fusion et avec l'autorisation

du ministre des Finances choisir ce titre au

lieu de celui (le banque d'Hochelaga qu'elle a

accepté. Mais ayant accepté ce dernier titre,

l'autre, celui (le Banque Nationale, disparaît,

sauf pour les besoins de la liquidation des af-

faires de l'ancienne institution.

Mes raisons pour m'opposecr a ce projet sont

à peu près les mêmes que celles qu'ont fait

valoir mes honorables collèzues (le Winnipeg-
Centre (M. Woodsworth) et de Quéibec.-Slui

(M. Power). Le mot "national " est une ex-

pression sur laquelle il faut veiller sérieuse-

ment. Il est possible qu'un jour nous en ayons

besoin pour désigner une institution qui sera

véritablement nationale. Nous avons déjà un

chemin de fer national et on ne sait pas quelles

pourront être nos autres entreprises nationales
à l'avenir. En tout cas il ne convient pas

qu'une banque privée soit susceptible d'être

confondue un jour avec une institution finan-
cière de l'Etat. On propose maintenant, si je

comprends bien, de supprimer dans l'article 1er

la partie qui donne 'la traduction anglaise. Je

suppose que c'est le titre anglais qu'on trouve
inadmissible parce qu'il serait susceptible de

tromper les gens de langue anglaise mais que
si le titre français seul était employé. personne
ne serait induit en erreur. Je ne partage pas

cette façon de voir. D'une façon générale, ce
qui est bon pour les uns doit l'être pour les
autres et si l'expression National Bank ne sied

pas à l'élément anglais, il n'y a pas de raison
pour que l'équivailent français soit de mise pour
nos concitoyens de langue française. Si c'est in-
admissible pour les uns. ce doit Pêtre aussi pour
les autres; en effet les gens de langue fran-
çaise sont tout aussi aptes à être induits en
erreur que leurs compatriotes de langue an-

[M. Good.]

glaise, en raison de l'emploi de ces expressions.
En se contentant de biffer la traduction an-
glaise on prétend que les gens de langue fran-
çaise ne seront pas déçus par le terme " Na-
tionale ", alors que les gens de langue anglaise
pourraient l'être. Je ne comprends rien à cette
distinction. En conséquence, je crois la ban-
que malavisée en demandant d'employer ces
deux termes ou l'un des deux. Si elle désire
un nom qui la désigne comme banque cana-
dienne elle devrait demander à changer son
nom en celui de Banque d'Hochelaga " en Ca-
nada " ou " du Canada ". Cela lui donnera ce

statut canadien qu'elle semble désirer. Etant
donné l'étude que 'le comité de la banque et
du commerce a fait de cette question. il me
semble que le comité général devrait hésiter
à modifier les décisions prises par ce comité.

(L'amendement est adopté.)

L'article. ainsi modifié, est adopté.

Rapport est fait du projet de loi.

M. l'ORATEUR: Quand le bill sera-t-il ad-
mis pour ln e lecture?

Quelques DEPUTES: Maintenant.

Quelques DEPUTES: Non.

M. SHAW: A la prochaine séance.

L'hon. M. BUREAU: L'honorable député
veut-il nous expliquer ses raisons? La coutu-
me a toljours été de faire la 3e lecture des
bills privés le même jour.

M. l'ORATEUR: Le règlement de la Cham-
bre prescrit de remettre la 3e lecture au lende-
main quand un député s'oppose à la lecture
immédiate.

L'hon. M. BELAND: L'honorable député
qui s'oppose à la 3e lecture de ce bill doit sa-
voir que la. fin de la session approche. Nous
nous attendons à proroger le Parlement dans
trois ou quatre jours et il peut se faire que
nous nous trouvions dans l'impossibilité de
donner à ce bill sa 3e lecture avant la fin de
la session. A moins que mon honorable ami
n'ait de très sérieuses raisons pour appuyer
son objection, je lui demande de la retirer.
Le sentiment de la Chambre est très pronon-
cé en faveur du projet de loi.

M. VIEN: Le Sénat l'a déjà adopté.

L'hon. M. BELAND: Je demande à mon
honorable ami et à ses amis de ne pas appor-
ter d'entraves à l'achèvement réglementaire
du projet de loi à ce stage de la session.

M. SHAW: J'ignore si l'honorable ministre
m'adresse la parole ou non...

L'hon. M. BUREAU: Oui.
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M. SHAW: ... mais la situation est que
plusieurs députés qui s'intéressent à la ques-
tion et ne partagent pas les vues du ministre
auraient discuté ce bill s'ils avaient su qu'il
serait présenté ce soir. J'ignore s'ils s'oppose-
raient ou non à la 3e lecture.

M. VIEN: J'ai vu ici tous ceux qui, devant
le comité, ont exprimé une divergence de
vues et le nombre des députés dans la Cham-
bre est certainement plus grand que mon
honorable ami ne saurait le désirer.

M. SHAW: Pour ma part je ne m'oppose
pas à ce qu'on passe outre au règlement de la
Chambre et à ce qu'on fasse la 3e lecture de-
main.

M. POWER: Je me suis opposé à ce bill
au comité de la Chambre, mais comme il est
évidemment de l'avis général de la Chambre
qu'il doit avoir force de loi, je suis prêt à
accepter ma défaite courageusement. Donc, je
ne m'oppose pas à ce qu'on l'adopte. C'est
cependant, à mon sens, de la mauvaise légis-
lation.

M. SPENCER: L'honorable député de Lot-
binière (M. Vien) a-t-il vu l'honorable député
de Macleod (M. Coote) et l'honorable député
de Bow-River (M. Garland) qui se sont op-
posés au bill devant le comité?

M. VIEN: J'admets que ces messieurs se
sont opposés au bill devant -le comité.

M. MARLER: Imaginons qu'ils viennent
demain soir et votent contre ce bill, quel
effet cela aura-t-il? Deux votes venus de
la gauche n'affecteront la situation ni dans un
sens ni dans l'autre. On veut simplement re-
tarder les travaux de la Chambre.

M. SPENCER: L'honorable député a-t-il
changé d'opinion depuis l'étude du bill en
comité?

M. MARLER: Le bill est rédigé exacte-
ment selon la formule que j'ai suggérée au
comité et j'ai voté en faveur du bill tel qu'il
est, mais non tel qu'il était.

M. l'ORATEUR: Je comprends que l'ob-
jection est retirée.

M. GOOD: Vu qu'un certain nombre de
membres qui étaient opposés à l'adoption de
ce nom sont absents ce soir, le Gouverne-
ment devrait leur fournir l'occasion de l'ex-
primer devant la Chambre lors de la 3e lec-
ture. Cette occasion viendra vendredi soir
dans l'ordre ordinaire de nos travaux.

M. l'ORATEUR: La troibième lecture est
fixée à la prochaine séance.

286

M. BOIVIN: Je propose, si j'ai l'assenti-
ment unanime de la Chambre, que la 3e lecture
du bill soit inscrite en. tête de l'ordre du
jour de demain.

L'hon. M. BUREAU: Pour avoir l'assenti-
ment unanime de la Chambre faut-il que toute
la représentation soit présente?

M. 'ORATEUR: Cette question est réglée
par l'article 56 de notre règlement, ainsi conçu:

Tous les amendements adoptés en comité doivent être
signalés par le président à la Chambre qui les prend
immédiatement en considération. Après le rapport, le
bill peut être discuté et modifié, préalablement à sa
3e lecture. Mais quand un bill est rapporté sans modifi-
cations, la 3e lecture en est ordonnée séance tenante et
fixée à un jour désigné par la Chambre.

Dans le cas actuel, il y a eu une modification
et comme la Chambre n'est pas unanime pour
consentir à la 3e lecture, je décide que la
question est renvoyée à demain.

M. VIEN: Si la Chambre donne à l'una-
nimité son assentiment à la proposition de
notre collègue (M. Boivin), la 3e lecture peut-
elle être inscrite en tête de l'ordre du jour
de demain?

M. SHAW: Accordé.

M. l'ORATEUR: Je suis aux ordres de la
Chambre. Si la Chambre y consent, je mettrai
la motion aux voix.

M. BOIVIN: Je croyais avoir l'assentiment
de la Chambre pour proposer ma motion. Je
savais que je ne pouvais le faire sans cela. Je
propose donc que la 3e lecture du bill n° 218
soit fixée à l'ouverture de la prochaine séance.

M. VIEN: J'appuie cette motion.

(La motion est adoptée.)

2e DELIBERA'MON DU PROJET DE LOI RELATIF
A L'EGLISE UNIE DU CANADA

M. FORKE propose la 2e lecture et l'adop-
tion de 'l'amendement apporté par le Sénat au
projet de loi (bill no 47) tendant à constituer
civilement l'Eglise unie du Canada.

M. DUFF: Avant que l'amendement soit
déclaré adopté, je désire présenter quelques
observations. Au cours de la discussion de ce
projet, j'ai proposé d'en modifier un article,
afin que le vote soit pris non en assembiée de
paroisse, mais au scrutin. Je me plais à cons-
tater que notre Sénat a pensé comme moi et
a modifié le bill pour ordonner 'e vote au
scrutin.

Je regrette que d'autres modifications n'aient
pas été faites au Sénat. On avait dit que non
seulement le Sénat établirait le vote au scru-
tin, mais que le nom adopté serait l'Eglise
unie "en" Canada et non pas l'Eglise unie

DITION REVIsil
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"du " Canada. On m'avait affirmé que le
parrain du bill (M. Forke) avait consenti à
ce changement. La proposition n'en a pas été
faite, puisque le nom est resté le même.

Ceux d'entre nous qui ont combattu l'insti-
tution du vote ouvert aux assemblées de oon-
grégation sont redevables au Sénat d'avoir
ordonné le scrutin secret, qui est le meilleur
mode. Le bill 47, après que cet amendement
aura été adopté, recevra la sanction du Gou-
verneur général et entrera en vigueur à la
date indiquée. Je ne crois pas m'éloigner de
l'objet du débat en disant que si 'le bill en-
lève aux presbytériens le droit de conserver
un nom historique qui a survécu durant plu-
sieurs siècles. si le bill paraît donner le coup
de mort à une Eglise dcmeurée chère à tant
de citoYens de ce pays, comme elle l'avait été
à leurs ancêtres, cette Eglise. l'Eglise pres-
bytérienne continuera d'exister de fait. Je dé-
cilare à la Chambre que l'Eglise presbytérien-
ne va se maintenir et va de ce jour gagner
en force et en influence. malgré la volonté du
Parlement affirmée dans cette loi.

(i.amendement est lu pour la 2e fois et
adopté.)

3e LECTURE DE PROJETS DE LOI EMANANT
DU fENAT

Le ler (bill n° 244) pour faire droit à Wil-
liam Smith Scott.

Le 2e (bill n° 245) pour faire droit à Re-
becea Smolkin Koffier.

Le 3e (bill n° 246) pour faire droit à Earl
James Sharpe.

Le 4 e (bill n° 249) pour faire droit à Henry
George Stuart Johnston.

Le .5e (bill n° 243) pour constituer en cor-
poration la "Joliette and Northern Railway
Company."

MESSAG,(.E DU SENAT CONCERNANT LA LOI DE
1907 RIELATI\E AUX ENQUE'rES SUR LES
DIFFERENDS INDUSTRELS

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer
la Chambre qu'un message a été reçu du
Sénat informant la Chambre que le Sénat
insiste sur son amendement au bill n° 7, Loi
modifiant la loi des enquêtes en matière de
différends industriels 1907, pour les raisons
suivantes:

Que l'amendement du Sénat doit se lire en regard
des autres amendements, faits à la loi de différends
industrids qui imposent îles pénalités en certains

évent.ua:ités. L'employeur et les employés auront cha-
cun un représentant sur le bureau, et c'est de justice
naturelle, que le troisième arbitre soit choisi autant
que la loi peut l'assurer, de manière à garantir une
nomination libre d'influences politiques ou économiques.
L'amendement est juste pour les deux parties, dans les
différends assujétis aux dispositions de la loi des
diffrends industriels.

[M. Duff.]

SUITE DE LA DISCUSSION DU REMANIEMENT
DE LA REPRESENTATION

La Chambre reprend en comité l'examen du
projet de loi, bill n° 2, Loi ayant pour objet
de régler de nouveau la représentation dans
la Chambre des Communes, présenté par le
très honorable Mackenzie King.

M. HANSON: Quand le comité a suspendu
sa séance à six heures, je parlais de certaines
disparités dans le chiffre de la population de
circonscriptions dans la province de Québec.
J'avais lu une liste de douze circonscriptions
dans cette province qui auront, d'après le re-
maniement actuel, une population de moins
de 22,000 âmes chacune. D'autre part, il y a
dix circonscriptions qui ont une population
de plus de 50,000 âmes; cn voici la liste:

St-Denis.. 8...................7,920
Hlochelaga.....................73,526
Luirer-Outremnt.................72.047
Jac'ques-Cartier........ .. .. .. .. 68,000
Maisonneuve.. ................ 64,933
Su'eAarie.. .... ................. 63,975
George-Etnenne-Car tier.. .. .. .. .. 54.00
Bente.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 53,841
Si'-Anne.. ...... .. .. .. .. .. .. 52.049
Trois-Rivière ................ 50,845

Ainsi, on constatera immédiatement qu'à
part une ou deux exceptions il y a une grande
disproportion entre ce que l'on pourrait ap-
peler les circonscriptions purement rurales de
la province (le Québec et ce qu'on pourrait
désigner sous le noms (le circonscriptions ur-
baines. Cette disproportion est absolument
trop grande et il faudra y remédier un jour
parce qu'elle va croissant. Pourtant, je ne
doute pas que le remaniement dans la province
de Québec ne soit probablement aussi équita-
ble qu'on pouvait l'établir d'après le principe
adopté et je me propose d'accepter le rapport
du comité à ce sujet.

Mais je voudrais faire remarquer que ceux
qui viendront après nous dans dix ans d'ici
auront à s'occuper de cette situation et autant
que je peux m'en rendre compte il n'y a qu'une
seule excuse possible pour maintenir cette dis-
proportion qui existe de toute évidence main-
tenant, c'est la question de sentiment. C'est
sans doute un facteur très puissant. Aucun
député ni groupe de députés n'aimerait voir
disparaître aucune circonscription particulière
historique et en fait (le sentiment, la province
de Québec étant la plus conservatrice de toute
la confédération, ce sentiment y est probable-
ment plus fort que dans toute autre partie du
Canada. Dans les remaniements précédents
il a fallu envisager cette situation et régler les
disproportions qui existaient. Qu'il me soit
permis de faire remarquer que dans ma propre
province, le comté historique de Sunbury qui
comprenait à l'origine toute la province du
Nouveau-Brunswick a été un des premiers à
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perdre sa représentation à la Chambre. La
population de ce comté et de la province n'a
pas accepté volontiers ce changement, mais
la force des événements était telle qu'elle l'a
contrainte de le faire et il sera nécessaire pour
la population de la province de Québec, de se
préparer à l'avenir, du moins dans le pro-
chain remaniement à voir disparaître quelques-
unes de ses circonscriptions rurales en les
réunissant à d'autres d'égale population, si la
disproportion ne doit pas continuer.

Il y a encore une autre question dont je
voudrais parler et c'est celle-ci: Je crois que
nous ne sommes pas arrivés dans ce pays à
cet état de perfection que la colonie sour de
l'Australie semble avoir atteint Je ne pense
pas qu'aucun parti au pouvoir dans ce pays
ait déjà atteint cet état de perfection qui lui
permettra de déléguer volontiers à un corps
irresponsable, et j'emploie le terme sans au-
cun sens dérogatoire, la distribution des cir-
conscription d'après notre système de gou-
vernement et notre constitution. Ce devoir a
été attribué au Parlement et bien que je ne
doute pas qu'il a dû se commettre autrefois
ce qu'on pourrait appeler de grands abus,
pourtant dans mon humble opinion, que je
sache, le comité dans ce cas du moins, le sous-
comité dont j'ai eu l'honneur de faire partie
a fait son travail d'une manière aussi juste et
équitable qu'il était humainement possible,
tenant compte du fait qu'il y avait trois élé-
ments différents dans chacun des sous-comités.

Pour cette raison même il fut très difficile
d'en arriver à entente, car les trois grou-
pes avaient des représentants dans chacun des
comités. Il s'ensuivit donc, entre trois fac-
tions, une qui a rendu très difficile la solu-
tion du problème dans certaines provinces
et même impossible au sujet de certaines
divisions de l'Ontario. Abstraction faite de
l'inégalité dans la 'représentation des circons-
criptions rurales et des divisions urbaines,
étant donné toutes ces circonstances et te-
nant compte des longues et patientes séances
qu'ont tenues les sous-comités pendant les-
quelles il a fallu, à certains moments avoir re-
cours à l'esprit de conciliation, et sauf le cas
de certaines circonscriptions particulières dans
les différentes parties du pays, j'ai lieu de
croire que le remaniement de la carte élec-
torale, incorporée dans le présent bill cons-
titue au moins un effort sincère en vue de
donner une solution équitable à un problème
excessivement compliqué.

M. STEWART (Leeds): Je désire faire
quelques brèves observations. Je me bornerai
toutefois à examiner la situation dans la pro-
vince d'Ontario et à passer en revue les dé-
libérations du comité général en tant qu'elle
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concernent spécialement cette province. Com-
me on l'a déjà fait ressortir, de toutes les
provinces de la Confédération, c'est l'Onta-
rio qui offre, dès qu'il s'agit de remanier la
carte électorale, les sérieuses difficultés, dont
la principale provient de la conformation par-
ticulière de cette province au point de vue
géographique. Entourée comme elle l'est par
les eaux des Grands lacs, qui dans certaines
régions, s'avancent très avant dans les terres,
l'Ontario offre un problème bien différent
de sa voisine, la province de Québec et au-
trement compliqué que lorsqu'il s'agit de dé-
limiter les circonscriptions électorales des
provinces des prairies. D'autres difficultés sur-
gissent également du fait de l'organisation des
conseils municipaux. Ces derniers suivent la
conformation quelque peu irrégulière de la to-
pographie extérieure de la province, cependant
la topographie intérieure est encore plus irré-
gulière, en vérité. L'étendue des comtés va-
rie; quelques-uns ont une population très
dense; d'autres, au contraire, sont à popu-
lation tres clairsemée. Le premier ministre,
en posant le premier principe à respecter,
a appuyé sur la nécessité de s'en tenir aux
limites des comtés et en cela il avait parfaite-
ment raison. Nos pensées, nos sentiments
d'ordre régional et de nos artivités munici-
pales se centralisent en grande partie autour
de ces organisations pour s'étendre de là à
notre province et au Dominion du Canada.
Dans la province d'Ontario, par malheur, nous
n avons pas été en mesure de suivre fidèle-
ment les limites municipales de comté. Je
l'avoue en toute franchise, il serait impossi-
ble de les respecter dans tous les cas et pré-
server en même temps l'unité de population.
Il est certains aspects du remaniement des
collèges électoraux, en ce qui regarde la pro-
vince d'Ontaio, que je ne saurais accepter
et toutes nos difficultés proviennent selon
moi de certaines erreurs commises au début.
Ma principale objection porte sur l'inégalité
ou l'écart considérable qui existe entre le quo-
tient électoral des villes et des distnicts ru-
raux très populeux et celui des régions ru-
rales ordinaires. Mon collègue, l'honorable
député d'Oxford-Sud (M. Sutherland) ayant
fortement insisté sur ce point cet après-midi,
je ne reviendrai pas là-dessus. Les chiffres
qu'il a cités sont exacts et' ils sont encore
présents à 'la mémoire de mes honorables
amis. Au commencement de nos délibéra-
tions, mon collègue et moi-même nous avons
tenté de faire adopter par le comité un prin-
cipe général, qui aurait été applicable à tou-
tes les villes. Mais nous avons pas eu de
succès. Dès qu'il fut question de remanier
la carte électorale dans la province d'On-
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tario, nous avons tenté de faire fixer un quo-
tient électoral déterminé pour la ville de
Toronto. Et j'ajouterai qu'à mon avis l'île
de Montréal, y compris la métropole, devrait
être considérée comme un tout. La popu-
lation de l'île de Montréal est en grande par-
tie urbaine de sa nature, et l'on peut dire
la même chose de la population de Toronto
et des comtés d'York, sauf peut-être celui
d'York-Nord. Nous avons tenté de faire adop-
ter le principe que Toronto et la banlieue
fussent considérées comme un tout et d'ef-
fectuer le remaniement de la représentation
en conséquence; mais ici encore nous avons
échoué. Nous avons ensuite essayé de faire
porter à onze le nombre des représentants de
la ville de Toronto. ce qui aurait fixé à 47,-
000 habitants le quotient électoral. Nos ef-
forts ont encore échoué et le comité décida
de n'accorder que neuf représentants à la
ville de Toronto, ce qui fixe le quotient élec-
toral moyen à 58,000 âmes. Dans certaines
divisions l'unité électorale est bien plus éle-
vée que cela. Un peu plus tard, nous avons
tenté d'obtenir une représentation de quatre
membres pour cette partie du comté d'York
qui forme la banlieue le la ville de Toronto;
mais nous n'avons pas réussi. Le comite
a décidé que cette banlieue populeuse n'au-
rait que trois représentants. Nous pvons
insisté sur le fait,-et m'est avis que mes
arguments auraient dû obtenir plus de sue-
cès-que le chiffre dle la population augmente
constamment 'le sorte qu'avant le prochain
recensement linecalité lu quotient électoral
entre cette banlieue et le reste dle la province
serait fort accentuée. Nous avions aussi l'es-
poir qu'une nouvelle circonscription serait
créée cLans la péninsule de Niagara. Cepen-
dant, notre conclusion à cet égard n'a pas été
acceptée. Je le répète, toutes nos difficultés
proviennent de ces deux sources. Par tout

le reste de la province, c'est vrati, il existe
une inégalité sensible entre les régions rura-
les et les centres urbains en ce qui regarde
le mètre électoral.

Toutefois, cela n'est pas grave et mes ob-
jections à ce rapport concernant la cité de To-
ronto, le comté d'York et la péninsule de
Niagara. Je vois que nous avons réussi à
faire diparaître jusqu'à un certain point les
anomalies et les inconséquences qui existaient
antérieurement à notre réunion. Nous n'a-
vons pas complètement réussi, il a été fait des
concessions mutuelles qui nous intéressaient
tous, mais sauf les réserves et critiques que
j'ai faites, je me propose d'appuyer le rap-
port du comité en ce qui concerne l'Ontario.
J'ajouterai que si le nombre de groupes aug-
mente dans cette Chambre il va devenir pres-

[M. Stewart.]

que impossible d'effectuer un remaniement
convenable de la carte électorale de la pro-
vince. Certaines des plus sérieuses difficultés
que nous ayons eu à rencontrer provenaient
de ce qu'il existe dans l'Ontario trois groupes
dont chacun a exprimé des idées différentes
de celles de l'autre et qu'il a été par consé-
quent difficile de concilier. J'espère qu'il
n'existera jamais plus de groupes qu'à pré-
sent et que le prochain remaniement sera plus
facile à effectuer que celui-ci. Il a causé beau-
coup de fatigues à tous ceux qui s'en sont oc-
cupés, mais, comme je l'ai dit, sauf ces ob-
jections et ces critiques, j'ai l'intention d'ap-
puyer le rapport du comité.

M. BOIVIN: Avant que l'annexe relative
à la province de Québec soit adoptée je crois
devoir dire quelques mots en réponse aux
sincères observations de l'honorable député
de York-Sunbury (M. Hanson). Il se peut,
comme il l'a dit, que le remaniement relatif
à cette province ou à toute autre ne soit pas
mathématiquement parfait, mais j'ose espérer
qu'il sera adopté sans autre débat lorsque les
raisons qui ont déterminé le sous-comité à
l'efTectuer tel qu'il l'est seront révélées. En
1911 le quotient électoral pour tout le Ca-
nada était de 30,819, et d'aprè le recensement
de 1921 il est de 36,283. Québec devant con-
server le nombre fixe de 65 députés et sa po-
pulation, qui était de 2,005.776 en 1911,
n'ayant augmenté que jusqu'à concurrence de
2,358.412 dle 1911 à 1921. il y a eu peu de
changements à effectuer dans cette province.
Lorsqu'il s'est agi du remaniement exigé par
suite du recensement de 1911 à l'époque où le
parti conservateur était au pouvoir, on a main-
tenu le principe que les divisions des grandes
cités devraient posséder une population plus
nombreuse que les divisions comprenant des
cités moins importantes et des groupes ru-
raux. Pour les fins du remaniement de 1915
l'île de Montréal a été l'objet d'un traite-
ment distin'ct; elle a été répartie en douze
divisions électorales dont chacune devait élire
un député. L'unité électorale, pour l'île, était
de 46,230. En nous fondant sur la règle adop-
tée lorsque le quotient électoral était de 46,-
230 pour l'île de Montréal, et de 30,819 pour
tout le Canada, ce quotient devrait être au-
jourd'hui, pour l'île de Montréal, de 54,425
exactement. D'après le recensement de 1921
la population de l'île de Montréal est de 725,-
205. Avec une division supplémentaire comme
il en est proposé une dans l'annexe, l'unité
électorale pour l'île entière ne sera que de
55,585, c'est-à-dire seulement de 1,360 de plus
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que la proportion fixée d'après les chiffres
adoptés à l'époque du dernier remaniement.
Il est vrai que par suite de l'adoption du
chiffre de 55,785 comme quotient électoral, la
population des différentes divisions de l'île
de Montréal serait, en moyenne, d'environ
50 p. 100 plus considérable que celle des com-
tés ruraux de la province. L'honorable dé-
puté de York-Sunbury a signalé, et cela à
bon droit, qu'il y a dans la province de Qué-
bec douze divisions dont la population est
de 22,000 ou moins.

Le très hon. M. MEIGHEN: Si la propor-
tion est de 50 p. 100, cette population est
beaucoup plus considérable, elle est de 31.285.

M. BOIVIN: C'est absolument la même
différence proportionnelle que cqlle qui exis-
tait en 1914 lorsqu'on a effectué le dernier re-
maniement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne le
pense pas. Elle est plus considérable.

M. BOIVIN: Elle est de 1,360 plus con-
sidérable par division. Tel.le est la diffé-
rence, elle est mathématiquement exacte.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il y a inexac-
titude quant aux deux.

M. BOIVIN: Par rapport à quoi y a-t-il
inexactitude?

Le très hon. M. MEIGHEN: Par rapport
aux deux.

M. BOIVIN: Les deux sont fautives, dites-
vous. Libre à mon très honorable ami de le
prétendre; cependant, s'il en est ainsi, c'est un
état de choses qui existe depuis la confédéra-
tion. Si les deux sont fautives, c'est qu'il est
mal d'avoir un plus fort quotient électoral
dans les villes que dans les districts ruraux.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pas nécessai-
rement.

M. BOIVIN: Dans les districts ruraux,
personne ne l'ignore, les circonscriptions em-
brassent une vaste étendue de pays. Un mem-
bre du Parlement peut difficilement visiter
tous les coins de sa division électorale, et les
électeurs ont peine à prendre et à garder
contact avec leur représentant qui habite
à une extrémité de la circonscription, tandis
qu'à Montréal, ils peuvent toujours parvenir
facilement jusqu'à leur représentant qui, de
son côté atteint aisément ses commettants.

Le très hon. M. MEIGHEN: Trop aisé-
ment.

M. BOIVIN: Prenons dans Montréal une
division qui renferme 72,000 habitants. Au
cours de la lutte électorale, le représentant
de cette division peut tenir quatre ou cinq
assemblées et rencontrer tous ses électeurs
le même soir. Dans les districts ruraux d'une
population égale, un député ne pourrait pas
rencontrer tous ses électeurs en plusieurs
semaines.

Une autre chose qu'il faut faire entrer en
ligne de compte, c'est qu'à Montréal les diffé-
rentes circonscriptions renferment un plus
grand nombre de nomades dont plusieurs ne
sont pas naturalisés, ne sont pas sujets britan-
niques, n'ont pas le droit de voter et ne pour-
raient pas se faire inscrire sur la liste s'ils le
désiraient et faisaient les démarches néces-
saires. Le fait que des circonscriptions de l'île
de Montréal renferment 72,000 habitants, alors
que toutes devraient en contenir 55,000, tandis
que dans d'autres parties de la province se
trouvent des circonscriptions de 22,000 habi-
tants ou nioins, prêterait probablement plus à
la critique. Il ne faut pas oublier que dans
la province de Québec, comme dans l'On-
tario, où il existe des municipalités de comté,
la population éprouve le désir inné de faire
partie du même groupe pour les fins des élec-
tions tant fédérales que provinciales. C'est
pour cette raison que le comité, en remaniant
la carte électorale, a toujours pris soin de
modifier le moins possible les groupes provin-
ciaux. Lorsque cela était possible, comme dans
le cas de Brome et Missisquoi et de Berthier
et de Maskinongé, et ainsi que la chose a eu
lieu autrefois dans d'autres districts, il a réuni
dans une seule circonscription fédérale deux
divisions électorales de la province, laissant à
chacune la même communauté d'intérêt dans
le cas d'une élection fédérale. Douze divi-
sions, il est vrai renferment moins de 22,000
habitants; cependant, elles ne sont pas voisi-
nes. Ce ne sont pas des divisions qu'on au-
rait pu réunir et, pour faire disparaître l'iné-
galité, il aurait fallu bouleverser toute la carte
électorale de la province de Québec, suppri-
mer les frontières d'anciennes circonscriptions
historiques, tracer de nouvelles lignes d'après
les emplacements et les concessions et établir
une nouvelle carte de la province.

Le très hon. M. MEIGHEN: Outre celles
que le comité a réunies, n'y avait-il pas d'au-
tres petites circonscriptions contiguës?

M. BOIVIN: Je crois qu'il y en a quatre
dans la province de Québec. Ce sont L[slet
et Montmorency, ainsi que Richelieu et Ya-
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maska, si je ne me trompe, où l'une au moins
des deux circonscriptions renferme moins de
22,000 habitants.

M. HANSON: Elles sont toutes dans ce
cas.

M. BOIVIN: Néanmoins, en les unissant,
la population dépasserait de beaucoup celle
de n'importe quels deux divisions maintenant
confondues en une seule.

Pour revenir aux divisions de l'île de Mont-
réal et au quotient électoral de 55,000, nous
aurions pu aisément, en répartissant la repré-
sentation de l'île, supprimer celles qui renfer-
ment une population de 72,000, de 65,000 ou
même de 60,000 habitants. Nous pouvions
établir l'uniformité. Toutefois, si nous l'eus-
sions fait, nous aurions privé la population
de langue anglaise de l'île de Montréal de la
représentation à laquelle elle a droit. La
population totale de l'île est de 724,205 habi-
tants, et elle se répartit de la manière sui-
vante:

lAnn · ·i· · ·,. ..

B elg s ). · ·OC · · .

439,653
179,912

2,229
14,591
45792
24,026

Ainsi, pour donner à la population de lan-
gue anglaise de Montréal la représentation à
laquelle elle a droit, il faut lui accorder qua-
tre circonscriptions, y compris celle de Sainte-
Anne. Ce sont Sainte-Anne, Saint-Laurent-
et-Saint-Georges, Saint-Antoine et la nouvelle
division Mont-Royal. Ils ont la représenta-
tion à laquelle ils ont droit, même si la popu-
lation est faible, car dans les autres parties de
Montréal, 'e.st-à-dire dans les circonscriptions
canadiennes-françaises, il se trouve une popu-
lation anglaise éparpillée qui doit nécessaire-
ment v'oter pour ou contre un représentant
de nationalité canadienne-française, car la ma-
jorité y est canadienne-française. Nous ne
pouvions pas agrandir ces quatre circonscrip-
tions sans leur donner des majorités canadien-
nes-françaises. La population de langue an-
glaise aurait été privée de la représentation à
laquelle 'elle a droit. L'honorable député de
York-Sunbury (M. Hanson) admettra, et je
le dis à sa louange, que lors du remaniement
de la carte de l'île de Montréal, il a instam-
-ment demandé qu'on ne change pas les limi-
tes des deux vieilles circonscriptions anglaises
de Saint-Laurent-Saint-corges et de Saint-
Antoine, et que la nouvelle division Mont-
Royal comprenne la partie ouest de la ville
et île de Montréal.

Le très hon. M. MEIGHEN: Sans changer
les bornes des circonscriptions que l'honora-

[Ni. Poivin.]

ble député qualifie d'anglaises, ne pouvait-on
pas créer deux nouveaux collèges électoraux
dans les autres parties de Montréal?

M. BOIVIN: Oui, on pouvait créer un nou-
veau collège électoral de langue française
dans la partie est de l'île de iMontréai.

Le très hon. M. MEIGHEN: Deux autres.
M. BOIVIN: Nous aurions pu en ajouter

deux autres, mais en écartant le principe éta-
bli depuis la Confédération, principe d'après
lequel cette différence de proportion doit ex-
ister entre les circonscriptions de la ville de
Montréal et les comtés ruraux. Ce que je
veux faire remarquer au comité, c'est que,
autant que faire se pouvait, nous avons ob-
servé. entre le chiffre de population des com-
tés urbains et celui des circonscriptions rura-
les, la proportion gardée en 1914 et à l'occa-
sion des remaniements antérieurs de la carte
électorale. Mon très honorable ami (Mr.
Meighen) disait tantôt que ce n'est pas bien.
Ce devait être mal autrefois. Les conserva-
tours ont donc sanctionné cette mauvaise
chose quand ils ont remanié la carte électo-
rale, en 1914. Je n'admets pas que ce soit
mal. Si l'on pouvait partager également les
55.000 entre les différentes divisions mont-
réalaises. la disproportion ne serait pas trop
considérable. Si les circonscriptions de l'île
de Montréal ont des chiffres de population
différents, c'est que nous avons voulu sauve-
garder les droits de la population anglaise et
lui donner les quatre sièges qui lui revenaient.
Peu importe le nombre des comtés canadiens-
français que nous aurions pu ajouter dans
Montréal. nous n'aurions pas pu donner plus
de 32.000 Limes à la division Saint-Antoine en
lui conservant sa majorité anglaise. Elle reste
donc à 32,000. Nous ne pouvions pas donner
plus de 48.000 à Mont-Royal, qui reste à ce
chiffre. Nous ne pouvions pas donner plus
de 36.912 à Saint-Laurent-Saint-eore. En
agrandissant le territoire de ces circonscrip-
tions, on transformait la majorité anglaise en
une majorité française et l'on exposait l'élec-
teur de langue anglaise à perdre sa représen-
tation à la Chambre. Je soutiens que ile par-
tage de l'île de Montréal est équitable. La
division du reste de la province de Québec
peut n'être pas mathématiquement juste; ce-
pendant, pour les raisons que j'ai déjà don-
nées, tous les membres du sous-comité, y com-
pris les progressistes et les conservateurs ont
adopté le principe qu'il fallait autant que pos-
sible se garder de changer les bornes des cir-
conscriptions provinciales. Les seuls change-
ments importants effectués dans la province
de Québec, hors de Montréal, sont les sui-
vants:
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Nous avons fusionné les comtés de Ber-
thier et de Maskinongé d'une part, les com-
tés de Brome et de Missisquoi d'autre part.

Nous avons divisé le district électoral de
Chicoutimi-Saguenay en deux nouvelles cir-
conscriptions, sans compter une troisième
partie, peuplée de 13,000 âmes, que nous avons
adjointe au comté de Charlevoix-Montmoren-
cy, lequel s'appelle maintenant Charlevoix-
Saguenay. Les légers changements que nous
avons effectués à divers autres endroits
avaient pour effet de rétablir les limites des
comtés. On peut prétendre que nous avons
commis une erreur en fusionnant les circons-
criptions de Berthier et de Maskinongé au
lieu de celles de 'L'Islet et de Montmagny,
afin de donner un nouveau siège à Chicoutimi-
Saguenay. Puisque, a-t-on dit, nous don-
nions le nouveau siège à la région de Québec,
la réunion de deux comtés devait avoir lieu
dans cette région. La population totale de la
région québecoise est de 865,222 et répartie
sur vingt-quatre comtés, ce qui donne 31,884
âmes par circonscription. Dans le district de
Montréal, en dehors de lia ville. il y a une
nopulation de 773,875 habitants divisée en 29
comtés. qui donne 26,685 par comté. Avec
le changement actuel, le district de Québec a
vingt-cinq comtés. c'est-a-dire un de plus, et
la population de chaque comté est de 34.608
habitants, alors que dans le district de Mont-
réal, qui compte deux comtés de moins, la
population par comté est encore beaucoup
moindre que dans le district de Québec. parce
qu'elle n'atteint que le chiffre de 28.662 com-
parativement à 34,608 dans le district de Qué-
bec.

M. RINFRET: Le district de Québec
comprend-il la ville de Québec?

M. BOIVIN: Oui.

M. RINFRET: Cela explique tout.

M. BOIVIN: La ville de Québec pourrait
être écartée et il n'y aurait aucun change-
ment parce que, si mon honorable ami exa-
mine les chiffres du dernier dénombrement, il
constatera que dans plusieurs circonscriptions
de la ville de Québec la population est moin-
dre que celle de maintes circonscriptions
rurales des environs de Québec. Ce qui existe
à Montréal où la population des circonscrip-
tions urbaines est fort nombreuse ne se voit
pas dans la ville de Québec.

M. RINFRET: Québec est encore regar-
dée comme un district rural.

M. BOIVIN: La ville de Québec, d'après
mes calculs, était considérée comme trois cir-
conscriptions rurales, mais de tout temps elle
a eu trois représentants, et pour cette raison,

le comité du remaniement a pensé qu'il ne
devrait y avoir aucun changement cette an-
née. Cette ville a conservé ses trois représen-
tants du consentement unanime des mem-
bres -du sous-comité.

Il est devenu absolument néessaire de
réunir Brome et Missisquoi vu que Brome
est la plus petite circonscription de tout le
Canada. En dépit de leur situation et de
leurs relations historiques il a été impossible
de les maintenir en deux districts électoraux
séparés. Lorsque nous avons examiné l'article
4 de ce bill, les observations de l'honorable
député de Brome (M. McMaster) m'ont vi-
vement impressionné. Il a dit qu'il désirait
ardemment que le nom de Brome fût employé
le premier et que la circonscription s'appelât
Brome-Missisquoi au lieu de Missisquoi-
Brome. Lorsque celui-ci a été choisi, nous
avons obéi à la règle consacrée par l'usage
et dans le nom mixte nous avons donné la
première place au nom du comté ayant la plus
grande population. On constatera, en com-
parant les populations de toutes les circons-
criptions de Québec qui ont été réunies, que
le nom du district électoral le plus populeux
a toujours passé en premier.

M. HANSON: Cette règle n'a pas été
suivie, au sujet d'autres divisions mentionnées
à cette annexe même. En ce qui concerne
Hants-Kings, Digby-Annapolis, Queen-Lunen-
burg et Shelburne-Yarmouth, c'est la plus pe-
tite circonscription qui est mentionnée la
première.

M. BOIVIN: Comme le sait mon collè-
gue, je n'ai pas fait partie des autres sous-
comités. Je me borne à indiquer le principe
dont s'est inspiré le comité de la province de
Québec qui a choisi le nom de Missisquoi-
Brome. Je ne pense pas que la Chambre ou le
comité soient liés à jamais .par aucun de ces
deux noms. Je ferai observer toutefois que bien
que l'honorable -député de Brome ait été ici cet
après-midi pour manifester son objection, l'ho-
norable député de Missisquoi (M. Kay) qui a
vu l'annexe sous sa forme actuelle et qui
est satisfait du changement, n'est pas à son
siège ce soir, et il aurait peut-être de bonnes
raisons à invoquer en faveur du nom tel qu'il
est maintenant, dans l'annexe. Avant que
l'annexe relative à la province soit adoptée,
il a deux légères corrections que je désire
faire au sujet de la description de deux cir-
conscriptions de l'île de Montréal. Après que
la carte électorale de l'île de Montréal eut été
faite et approuvée par le sous-comité, on m'a
fait observer que le nom d'une rue qui est la
limite de deux circonscriptions, celle de Saint-
Antoine et. celle de flaint,-Laurenit-Saint-
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Georges avait été récemment changé. An-
ciennement, la rue de la Montagne ne s'éten-
dait que jusqu'à la rue Sherbrooke, et de cette
dernière rue aux confins du parc Mont-Royal
elle s'appelait l'avenue Redpath. Le nom de
la Montagne est maintenant donné à toute
la rue, de la rue Saint-Jacques aux limites du
parc Mont-Royal. Afin que l'annexe soit
absolument exacte, je propose que dans la
description de la circonscription de Saint-
Antoine, à 'la page 24 de l'annexe, cinquième
ligne, les mots "à l'avenue Redpath et l'axe
de l'avenue Redpath" soient retranchés pour
être remplacés par les suivants:

De là suivant l'axe <le la rue de la Montagne et
son piolongenient ju'qu'aux l'imites du pare Mont-
Roval.

Quant à l'autre circonscription, celle de
Saint-Laurent et Saint-Georges je propose de
retrancher des huitième, neuvième, dixième et
onzième lignes les mots suivants:

Proonemtî de 'a t rue Redipah: le ta, suivant
l'axe lu prnlngeie'nt de bi rue iRedot et l'axe de
ladite tntw. à la rule le laI Montagne, et l'axe de la rue
de la Montagne, à l'axe

Et tde les remplacer par les suivants:
L'axe dit ptroliigement de ,a trte de la Montagne,

de là stisant :'axe dtiupotem'nt de la rue de la
Montagne et l'axe de laite rue.

La description dt dietriet électoral de Saint-
Laurent-Saiint-Georges se lira donc:

Saunt-Lauriet-Saint-GorP. <ii Se conpse di
cette partie de la cté de M'tréat bornée par
une l i e partant dol'i teretii de l'axe de la rue
Crag , <l 'viar l Saini-Laurent; le là suivant
l'axe cli holvn aid . iin tint à l'axe de l'avenue
Diubîitli: de li, siivuit axi' île l'aîvîiiî e Duluth, aux
liiites dlu parl Mon't-Ri yal; de là, suivant les litites
du an. Mont-R yal, u ' i 'axede l'extensio.n de la
rue île a M'ntgne. et i'axei le Iadite tie .iuiqu'à
lxe d, la iu SaiXt-Anuine' de 'i siat l'axe de
la lut, a iii-A toie. i *a rue Cmtig; et de là, cui-
vaim !'xe te la true Craic, au point de départ.

Avec ces deux amendements, je propose que
la liste (le Québec soit adoptée, et en termi-
nant, je désire rendre honmnage à la courtoisie
et à la délicatesse de nos amis tant du parti
progressiste que du parti conservateur qui
étaient membres du sous-coiité de la pro-
vince de Québec, nes relations avec le re-
présentant de York-Suînbury (M. Hanson), qui
s'est intéressé beaucoup plus au remaniement
électoral de la province de Québec, que ne
l'a fait le représentant de l'autre parti, ont été
des plus amicales et cordiales. Il a combattu
vaillamment pour ce qu'il croyait être le droit
de son parti en ce qui concerne ce remanie-
ment. mais il l'a fait de manière amicale et
bienveillante, et je suis sûr que l'amitié née
de nos relations dans ce sous comité continuera
longtemps.

{MI. B i.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il serait peut-
être nieux que la liste fût prise par para-
graphes, par provinces, mais comme ce que
j'ai à dire sera de caractère général et s'ap-
pliquera à tout, je puis très bien compléter
me observations, quelques courtes quelles
soient, sur cette liste de la province de Qué-
bec. Les reproches que je ferai concernent
plutôt la province de l'Ontario, que la pro-
vince de Québec, miais le principe adopté
dans le cas de l'une est préjudiciable aux deux.
Ma première et principale critique à l'égard
(le ce remaniement est qu'il est cause que la
moitié tdes villes canadiennes vont perdre leura
droits électoraux. Je sais très bien que de-
puis la Confédération les districts ruraux du
pays ont joui d'un avantage dans la repré-
sentation. Dans tous les projets de loi relatif
at remaniement des collèges électoraux qui
ont été adoptés, on avait pris pour principe,
sans motif souvent, que les districts ruraux
devaient avoir ut plus grand nombre de re-
présentants que les villes, eti proportion tie la
population. Il est vrai que lors (lu ramanie-
mient til y a dix ans, on a maintenu ce prin-
cile; et bien que dans mon jugement il ait
été moins prononcé alors que maintenant,
né'amtttoins on a insisté beaucoup plus que de
raison.

Qu l'on veuille bien remarquer les raisons
énioncées etn faveur tie cette disparité,-ou
plutôt tei principe général d'accorder I'avan-
tage d'une 'plus nombreuse représentation aux
populations rurales. Les raisons qui ont été
invoquées ont peut-être quelque force, niais
elles tme semblent en avoir perdu depuis quel-
ques années, et je tae trouve plus ces motifs
aitt piuissants qu'autrefois. La première rai-
soi est que le député, ayant à parcourir un
vaste territoire pour atteindre ses commet-
tants. il lui était difficile de s'assurer de leurs
vues et de les représenter convenablement au
Parlement, s'il était mandataire d'une circons-
cription rurale au lieu d'une ville. Cette
raisoti n'a plus la mêmûuîe force qu'autrefois,
car n'os collèges ruraux sont moins étendus,
cependant que notre population a augmenté;
celle-ci est donc moins dispersée, bien qu'elle
le cuit jusqu'à un certain point, il est vrai.
Mais il est une autre raison pour faire dispa-
raître cette disparité; et cette seconde raison
a beaucoup plus de force que la première. Il
est infiniment moins difficile de parcourir ces
districts mintenant, qu'il y a cinquante, qua-
rante, trente et même dix anS.

M. McMASTER: Non pas quand le Gou-
vernemtent en appelle au peuple le 7 décem-
bre.

Le très hon. M. MEIGHEN: Oui, même
alors, c'est moins difficile.
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M. McMASTER: Non pas dans les monta-
gnes de Brome.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne crois
pas qu'il soit difficile pour qui que ce soit de
visiter toute la circonscription de Brome.

M. MeMASTER: Mon très honorable prou-
ve qu'il ne connait pas du tout cette circons-
cription lorsqu'il parle ainsi d'une élection
en hiver.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne crois
pas qu'il soit difficile de parcourir cette cir-
conscription; c'est une circonscription méri-
dionale dans la zone tropicale et elle n'est
pas très grande.

M. JACOBS: Il n'y a pas d'endroit comme
Brome.

M. MeMASTER: Les gens de l'Ouest ne
connaissent guère les conditions de l'Est.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il n'est pas
difficile de visiter cette circonscription pour
fins électorales; il peut en résulter quelque
difficulté matérielle, il est vrai, mais on n'a
jamais allégué cette raison. La difficulté vient
de ce que, pendant les quatre ans que dure un
ministère il est quasi impossible de s'aboucher
avec la population établie dans les confins
du comté, de se tenir au courant de la situa-
tion et partant être en mesure d'exprimer en
Chambre les opinions des électeurs. En ce qui
concerne une élection je puis prouver que le
mandataire d'une circonscription urbaine a une
tâche plus rude que celle du représentant d'un
comté rural. Tous les honorables membres
savent, aussi bien qu'ils savent qu'ils sont à
leurs sièges ce soir, que la représentation d'une
circonscription urbaine coûte bien plus cher
que celle d'un comté rural, et qu'une élection
est bien plus coûteuse en ville qu'à la cam-
pagne. Si quelque honorable député trouve
que je n'ai pas raison en cela qu'il scrute les
déclarations assermentées au greffe de la
Chambre et il verra que mes assertions sont
corroborées. Donc les progrès du transport,
l'amélioration des routes et surtout la rapidité
de plus en plus grande avec laquelle on voya-
ge aujourd'hui font en sorte qu'à l'heure ac-
tuelle le député rural peut visiter ses com-
mettants avec presque autant de facilité que
le député de ville. Au point de vue topogra-
phique je concède que cette visite est plus
difficile dans les campagnes; dans certaines
circonscriptions, des régions septentrionales
notamment les distances qu'il faut parcourir
sont immenses. Il faut reconnaître que pour
ce qui regarde certains districts ces difficultés
ne sont diminuées en rien. Les confins de ces
régions s'éloignent de plus en plus et la popu-
lation pénètre de plus en plus dans le nord.

Il ne serait que juste d'accorder le plus petit
quotient à ces districts électoraux. Mais en
ce qui concerne les régions bien peuplées des
campagnes les raisons avancées autrefois pour
légitimer en leur faveur une représentation
plus considérable en proportion de la popula-
tion que celle dont jouissent les centres ur-
bains ont perdu presque toute valeur.

M. FORKE: La saison est importante à la
campagne; dans les mois de décembre, janvier,
février et mars il est presque impossible de
parcourir une circonscription rurale.

Le très hon. M. MEIGHEN: Est-ce là
réellement le point important? Prenons par
exemple la circonscription de Neepawa, ou
celle de Nelson: l'une a 4,000 à peu près, et
l'autre 10,000. Les difficultés sont toujours les
mêmes en ces comtés; on ne peut pas le nier.
Je conviens que dans les circonstances il faut
bien ne pas trop agrandir le territoire; donc
la population de la circonscription reste tou-
jours faible. Mais dans les régions bien peu-
plées du Canada, la difficulté d'une tournée
électorale n'a pas d'importance lorsqu'il s'agit
de déterminer le quotient électoral.

On a avancé une autre raison; j'y attache
moi-même un certain poids, mais pas assez,
assurément, pour justifier la disparité renver-
sante qu'établit le bill. Voici cette troisième
raison: que la population des campagnes est
plus stable, qu'elle est moins portée à se dé-
placer, à quitter un endroit pour s'établir ail-
leurs, à quitter même le pays pour se rendre
à l'étranger, comme cela se voit parfois dans
les villes. Il est virai que la population des
campagnes est établie au pays d'une manière
plus permanente en général: la proportion de
ceux qui possèdent des biens-fonds est plus
grande à la campagne que dans les villes. Mais
cette situation aussi change rapidement avec
le temps et cette raison disparaît de plus en
plus. Une proportion de plus en plus grande
des citadins possède des biens-fonds. Aujour-
d'hui la population des campagnes change
presque autant que celle des villes. Je ne
sache pas que la différence entre les deux soit
bien prononcée à cette heure; mais quelle que
soit cette différence, elle est favorable à la
campagne.

Il faut maintenant se poser la question:
Quelle importance faut-il attacher à ces con-
sidérations? Quel avantage faut-il accorder
à la population des campagnes? Je maintiens
qu'il y a le danger d'aller trop loin. Il faut
prendre garde de ne pas dépasser la mesure
lorsqu'on prive les gens de la juste représen-
tation en cette Chambre qui leur revient de
droit. Si on va trop loin au lieu d'affermir
les institutions de notre pays on risque d'offen-
ser l'esprit de justice inné chez presque tout
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le monde et d'encourager ceux qui cherchent
le renversement de ces institutions. Il est
dangereux pour la Chambre de priver trop
brusquement notre population urbaine de la
représentation à laquelle elle a droit en cette
Chambre; et je maintiens sans un moment
d'hésitation que le présent projet de loi com-
met cet abus à un point que personne ne
saurait justifier. C'est une injure à toute
notre population urbaine; dans la province de
Québec et plus encore dans la province d'On-
tario Je sais que lors du dernier remaniement
on a établi un quotient de 48,000 pour la ville
de Montréal, et un quotient un peu plus faible
dans la ville de Toronto.

Si mes souvenirs sont exacts, à cette épo-
que le Gouvernement et les membres du parti
ministériel qui faisaient partie du comité,
cédèrent à cet égard, afin de conclure un ar-
rangement avec leurs adversaires politiques,
sachant, conune tous ceux ici présents le sa-
vent. que d'une façon générale. le parti con-
servateur est plus fort dans les villes que
dans les distriets ruraux; je devrais dire
plutôt que dans 'les villes les conservateurs
sont plus nombreux que les libéraux. Par
conséquent, le Gouvernement de l'époque et
ses partisans firent un peu plus que ce qu'ils
croyai,nt Ntre juste, afin le transiger avec
nos honorables collègues d'en face. C'est au
tour de ceux-ci maintenant d'être au pouvoir.
Nous sommes arrivés à une époque où les
raisons qui pouvaient exister il y a dix, vingt,
trente ou quarante ans pour donner un avan-
tage aux districts ruraux, ne sont plus du tout
les mêmes. Pourtant on refuse avec plus de
viueur que jamais aux viles leur juste part
de r'eprésentation.

Ainsi, Montréal n'a que treize représen-
tanta pour 750,000 habitants, sans compter
l'agicentation de la population depuis 1921.
qui d'après l'honorable député de Chambly-
Verchères. porterait le chiffré à plus d'un mil-
lion. Mais ne tenons pas compte de cette
augmrentation depuis 1921 et nous avons là
un quotient de 55.000 ou 56.000 comparé à
31.000 dans le reste de la province. La ville
de Quéhec a î peu près le nombre qui lui re-
vient: trois représentants pour 104.000 habi-
tants. Si c'était partout comme cela. per-
sonne, je crois, ne se plaindrait: mais quand
on arrive à un quotient de 56.000 c'est-à-dire
75 p. 100 de plus qu'ailleurs dans la province,
j'estime qu'on a lieu de ne pas être satisfait.
L'annulation des votes sur une aussi grande
échelle est inexcusable. aussi bien ici que de-
vant les électeurs.

Prenons maintenant la provinc'e d'Ontario.
La ville de Toronto a un quotient pas beau-
cotin mais cependant un peu plus élevé que

rT e br hon. Meighen.l

Montréal. Les quatre plus grandes villes de
l'Ontario, Toronto, Ottawa, Hamilton et Lon-
don réunies ensemble ont un quotient de
55,972 soit presque 56,000, tandis qu'ailleurs
dans la province il n'est que de 25,642. Au-
treient dit, 25 personnes des districts ruraux
ont autant -à dire dans l'administration du
pays que 56 habitants des quatre villes que
J ai citées. Je voudrais bien savoir comment
nos honorables collègues d'en face peuvent
approuver une distinction aussi frappante,
aussi extraordinaire que celle-là. Jamais elle
n'a été aussi marquée. Comment pouvons-
nous satisfaire les gens de Toronto, et ceux
le London qui n'a qu'un représentant pour

54.000 habitants, tandis que Huron et Bruce
<n ont quatre pour 92,000 habitants. C'est
impossible.

M. JACOBS: Le très honorable député me
permettra de lui dire que les villes devraient
faire en soite d'avoir des représentants plus
brillants que ceux des campagnes.

Le très hon. M. NEIGHIIEN: Cela sappli-
que peut-être aux districts le Montréal et
île Geor'ge-Etienne-Cartier, bien que je serais
le dernier à le 'dire. J'estime que les villes
ont île très bons représentants. Ils sont par-
fois très généreux et je crois que, dans le cas
de l'Ontario, ils ont été excessivement géné-
reux et d'si'eux de s'entendre avec leurs ho-
norables collègues du parti ministériel.

L'honorable député de Shefford (M. Boivin)
dans l'excellente thèse qu'il a présentée-la
plus raisonnable et la meilleure qu'il pouvait
soutenir-a dit: eh bien. nous ne pouvions pas
donner plus de représentants à Montréal sans,
-je ne sais si je me souviens bien de son ar-
gument. c'était ceci, il me semble: Si nous
dlevons donner plus de représentants à Mont-
réal. c'est aux districts français que cela re-
vient. Je suis de cet avis. Nous ne nous plai-
gnons pas de cela et ce sont les districts fran-
çais qui devraient avoir plus de représentants.

M. BOIVIN: Ce n'était pas mon principal
argument. Ce que je voulais faire ressortir,
c'est qu'on ne pouvait pas donner plus de
représentants à 'Montréal, sans 'changer les
limites des comtés et que les habitants du
reste de la province ne voulaient pas voir
changer ces limites.

Le très hon. M. MEIGHEN: Certainement
non et je n'en suis pas surpris; ils veulent
garder auttant de représentants qu'il 'leur est
possible d'avoir. Cela revient à dire qu'on ne
peut pas augmenter à Montréal, sans dimi-
nuer ailleurs.

M. BOIVIN: Justement.
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Le très hon. M. MEIGHEN: Nous sommes
d'accord là-dessus. Il en est de même pour
l'Ontario: Vous ne pouvez pas ajouter ici,
sans retrancher là. Mais avec ce raisonne-
ment-là, on ne pourra jamais rien changer.
L'honorable député a parlé de la difficulté
qu'il y aurait à augmenter le nombre de ce
qu'on appel·le les circonscriptions anglaises de
Montréal. Je le comprends parfaitement. Le
quotient est bien moins élevé dans ces cir-
conscriptions anglaises que dans les circons-
criptions françaises de Montréal. Le remède
serait de donner plus de sièges aux gens de
langue française et même après cela, si vous
ajoutez deux députés de langue française cela
ne portera leur quotient qu'à celui des sièges
anglais et à un chiffre qui sera encore 50 p.
100 de plus que le chiffre moyen de la pro-
vince de 'Québec.

M. BOIVIN: Mon très honorable ami
fait certainement erreur quand il nous dit
que 31,000 signifie 50 p. 100 de plus.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député n'a pas bien compris ce que je di-
sais, mais il me suivra, car il lui est facile
de saisir une idée. Entre elles, les villes de
Montréal et de Québec ont 16 députés, Mont-
réal 13 et Québec 3. La population de Mont-
réal est 724,205 et celle de Québec de 104,-
029. Le reste de la population de la pro-
vince est de 1,532,965. La moyenne pour le
reste de la population est de 31,285. Or je
prétends que la moyenne du chiffre de popu-
lation des sièges anglais de Montréal est 50
p. 100 de plus que 31,285.

M. BOIVIN: C'est -justement où je ne
m'accorde pas avec mon très honorable ami.
J'aimerais savoir comment il peut prétendre
cela alors que la population de St-Antoine
n'est que 32,000; St-Laurent-St-Georges, 36,-
000 et la nouvelle circonscription environ
42,000.

Le très hon. M. MEIGREN: L'honorable
député m'a dit 48,000. Que dites-vous de
la quatrième?

M. BOIVIN: La quatrième est St-An-
toine dont la population a diminué, si nous
en croyons le recensement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Néanmoins,
quelle est sa population actuelle?

M. BOIVIN: Environ 48,000.

Le très hon. M. MEIGIIEN: Alors pre-
nons la moyenne de ces quatre et j'oserai
dire que nous arriverons à près de- 50 p. 100
de plus que la moyenne de la province.

M. BOIVIN: Non.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce que je
prétends c'est que si vous accordez deux dé-
putés de langue française de plus à Mont-
réal, en donnant 11 sièges à la région qui en
a actuellement 9, ces 11 sièges auront encore
un quotient qui sera 50 p. 100 plus élevé
que celui du reste de la province et je ne
pense pas qu'aucun député de cette province
voudrait consentir plus qu'un avantage de
50 p. 100 aux districts ruraux. C'est l'accu-
sation que je porte contre la représentation
dans la province de Québec, mais c'est encore
bien pire dans l'Ontario ou l'avantage n'est
pas seulement de 100 p. 100 mais presque
de 125 p. 100. Les quatre sièges retranchés
créent un quotient de 25,642 pour le reste.
Ce sont les chiffres qu'on a donnés. Après
avoir supprimé 4 circonscriptions il reste 68
sièges et ces 68 qui demeurent ont une popu-
lation de 1,743,679.

M. STEWART (Leeds): 2,162,000.
Le très hon. M. MEIGHEN: Je prends

les chiffres qui m'ont été donnés par le co-
mité. Mais même si les chiffres que l'on m'op-
pose sont exacts, le quotient se trouverait
être de 30,000 ou 31,000. Donc, si ces chiffres
sont bien exacts il existerait une disparité
dans FOntario d'environ 85 ou 90 p. 100.
C'est une chose qu'on ne saurait défendre et,
comme les honorables députés le savent, cette
disparité augmente avec les années. On ne
doit pas oublier ceLþ. La Chambre est censée
distribuer les sièges d'après le principe de
la représentation proportionnée à la popula-
tion, en accordant un avantage raisonnable
aux districts ruraux, mais en décidant ce qui
constitue l'avantage raisonnable pour les dis-
tricts ruraux nous ne devons pas oublier cettc
tendance de la civilisation-et le Canada ne
fait pas exception-à grossir la population des
centres. Donc, si nous créons madntenant une
différence elle aura tendance à s'accentuer au
cours des dix prochaines années. Que sera-
t-elle lors de la prochaine élection? Aussi
lors de celle qui suivra? Nous allons voir
que, dans l'Ontario elle se rapprochera de
3 à 1 et au moins 2J à 1. Je n'ai pas
besoin d'insister davantage car c'est une chose
qu'on ne peut défendre. C'est priver des
citoyens de leur vote, c'est injuste et ne
s'accorde nullement avec nos instincts d'équi-
té et de droit. L'honorable député de Brome
semble irrité. Croit-il pouvoir défendre cette
attitude? Je ne pense qu'il veuille débattre
ce point.

M. MeMASTER: Il m'est venu à l'idée
que le sous-comité qui a étudié cette ques-
tion pendant des semaines a déclaré par la
bouche de l'honorable député de York-Sun-
bury qu'il regardait cela comme juste.
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M. HANSON: Nous nous sommes réservé
le droit de critiquer cet aspect de la ques-
tion.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il a été
d'avis que cette attitude ne peut même pas
se défendre. Je désire maintenant exprimer
un autre reproche et ce sera tout pour ce
soir. Même en dehors du fait qu'on prive
les villes de leur influence, avec l'injustice
qui en résulte pour le parti conservateur, l'in-
justice indubitable perpétrée par la Chambre,
même dans les districts ruraux, il est im-
possible de défendre certaines différences
qu'on remarque. Je ne prétends pas qu'on
peut obtenir une égalité à peu près parfaite.
Cela est impossible. Exiger qu'on maintienne
les bornes actuelles des comtés et que l'on
produise l'égalité des districts électoraux, c'est
pure folie. Il faut renoncer au maintien des
limites ou de l'égalité les circonscriptions.
Cependant, il y a une chose qu'on peut faire,
c'est d'obtenir l'égalité autant que possible,
tout en conservait les bornes administratives
existante C'est le but qu'aurait dû se don-
ner la Chambre, mais elle n'en a rien fait.

M. BOIVIN: C'est ce que nous avons
recherché.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est possi-
ble, mais il y a lieu de soupçonner l'inter-
vention de quelque influence étrangère que je
ne connils pas. J'en dotnerai un exemple,
mais je pourrais en citer une douzaine. Celui-
ci est un c s typique.

Pensons aux comtés de Huron et de Bruce.
Aucun des deux, je crois. n'a de représentant
ici en ce moment. Je leur compare les com-
tés <le Lincoln et Welland. Huron et Bruce
ont une popui tion de 90,000 âmes; Lincoln
et Wellaid oi t 115,000 habitants. Huron et
Bruce conservent quatre représentants à la
Chaibre; Lincoln et Welland, malgré leur
115,000 habitants, doivent se contenter de
deux députés. Je n'aperçois pas la différence
entre ces deux groupes de comtés qui justi-
fierait cet état de choses. Ces districts ne
sont pa traités avec la justice qui leur est
due. et nous attendons une explication. Je
n'ai rien à dire contre les circonscriptions de
Huron et Bruce. Elles élisent qui elles veu-
lent, c'est leur droit. Cependant, j'ignore en
vertu de quel principe 90,000 citoyens éli-
raient quatre députés à la Chambre quand,
ailleurs, 115,000 citoyens n'en peuvent avoir
que deux. Cela demande explication.

L'inégalité de la répartition dans les dis-
tricts ruraux de il'Ontario,-car c'est là sur-
tout que se fait la lutte et que les difficultés

[M\. .McMaser.]

sont grandes,--l'inégalité choquante entre 'les
villes et la campagne, particulièrement dans
les provinces de Québec et d'Ontario me for-
cent à protester contre le projet.

M. PRITCHARD: Comment l'orateur ex-
pliquera-t-il que les petites circonscriptions
rurales aient, aux dernières élections fourni
plus de votants que les grandes circonscrip-
tions urbaines. Ce fait a-t-il quelque im-
portance aux yeux de l'honorable membre?

Le très hon. M. MEIGHEN: La raison
est peut-être celle-ci: que dans certaines cir-
conscriptions de ville le futur élu est connu
d'avance: les électeurs, sachant que le ré-
sultat est certain, ne se dérangent pas pour
aller voter. Cela arrive très souvent. Cela
a pu se produire à Québec, par exemple, lors
de la dernière élection. Même remarque pour
Toronto. Il y a encore que dans les campa-
gnes de l'Ontario, les femmes se présentent
plus nombreuses aux bureaux de vote que
dans les villes. Quoi qu'il en soit, en ne peut
s'attendre que j'explique cette anomalie. Cela
n'a pas de rapport à la question.

Le très hon. MACKENZIE KING: Notre
collègue a gardé le silence sur un point inté-
ressant. Il a voulu énumérer les motifs qui
ont convaincu la majorité qu'il fallait donner
aux populations urbaines une unité électorale
plus forte que celle accordée aux circonscrip-
tions rurales. Il en a mentionné trois ou qua-
tre que la Chambre admettra volontiers, je
crois. Il a oublié d'observer, si l'on jette un
coup d'œil sur la composition de la Chambre,
telle qu'elle est aujourd'hui et teille qu'elle a
toujours été depuis la Confédération qu'un
certain nombre de ses membres sont des ci-
tadins ui représentent (les comtés ruraux
et qu'elles sont très rares les divisions ur-
baines qui ont élu des candidats habitant la
c împugnc. Ceux qui discutent les proposi-
tiens formulées dans cette Aseniblée sont
influencés .par l'ambiance dans laquelle ils
vivent et par la connaissance intime des ques-
tiens présentées. Prenons le cas de Mont-
réal, dont il a été question plusieurs fois ce
soir. On a dit qu'elle n'enverrait que treize
représentants ici; mais il y a dans cette salle
nos collègues de Brome (M. McMaster), de
Chanblv-Verchères (M. Archambault) de
Charlevoix-,Montmorcncy (M. Casgrain) et de
Drummond-Arthabaska (M. Laflamme).

Ce sont quatre circonscriptions rurales mais
tout honorable député admettra que les repré-
sentants de ces districts ruraux sont bien au
courant drs aspirations de Montréal. Ils de-
meurent tous dans la ville de Montréal et ils
s'intéressent autant à toutes les questions qui
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touchent à la ville qu'à celles relatives aux
circonscriptions qu'ils représentent. On peut
citer d'autres cas. Prenez mon très honorable
ami et moi-même. Chacun de nous repré-
sente ce qu'on pourrait appeler une circons-
cription rurale et cependant nous avons vécu
la plus part du temps dans les villes.

Le très hon. M. MEIGHEN: Oh non, pas
moi.

Le très hon. MACKENZIE KING:. Je crois
que j'ai raison si l'on compte à partir du temps
où mon très honorable ami a pris une part
active aux affaires publiques; je ne parle pas
de son enfance. Depuis que mon très honora-
ble ami s'occupe d'affaires publiques, je n'hé-
site pas à dire qu'il a passé une moyenne d-
300 jours sur les 365 de l'année dans un centre
urbain. Pourtant, lui-même ainsi que moi
nous représentons des circonscriptions rurales
et nous vivons dans des centres urbains. Quel-
qu'un dira-t-il qu'en raison de notre pratique
les problèmes qui affectent les centres urbains
quand des questions de ce genre se présentent
au Parlement nous sommes portés à négliger
les intérêts qui s'y rapportent? Prenez quel-
ques autres membres de la Chambre. Prenez,
par exemple, le ministre des Finances (M.
Fielding). Le ministre des Finances repré-
sente une circonscription rurale, pourtant il
a résidé dans la ville d'Ottawa pendant une
grande partie de sa vie. Le député d'Argen-
teuil (M. Stewart) représente une circonscrip-
tion rurale, mais il demeurait autrefois dans la
ville d'Edmonton et à présent il habite dans
cette ville. L'honorable député de Bonaven-
ture (M. Marcil) représente une circonscrip-
tion rurale. Il a demeuré pendant de nom-
breuses années à Montréal ou à Ottawa. Son
Honneur l'Orateur représente la circonscrip-
tion rurale de Gaspé, pourtant pendant la
plus grande partie de son existence parlemen-
taire il a résidé à Montréal ou à Ottawa, et il
est parfaitement au courant des problèmes
urbains. L'honorable député de Labelle (,M.
Fortier) réside dans la ville de Hull; les ho-
norables députés de Lotbinière (M. Vien), du
comté de Québec (M. Lavigueur), de Dorches-
ter (M. Cannon) bien qu'ils représentent des
circonscriptions rurales, demeurent dans la ville
de Québec.

Le très hon. M. MEIGHEN: N'est-il pas
également vrai que presque chacun de ceux
qui dans cette Chambre représentent une ville
passe une partie de sa vie à la campagne.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je doute
que l'on puisse dire que chaque député a passé
une bonne partie de sa vie sur une ferme.
Toutefois, je crois que plus l'on y passe de
temps, particulièrement au début de la vie
mieux c'est pour le député et pour le pays.

M. JACOBS: Cela aurait peut être été pré-
férable pour le pays qu'ils soient restés sur
la ferme.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je suis
porté à croire qu'une préparation idéale pour
un homme dans la vie publique c'est d'être
élevé dans la campagne pour y puiser la santé
physique et la force que donne la campagne
et plus tard de jouir des avantages que pro-
cure la résidence en ville. Je n'ai pas épuisé
la liste des honorables députés qui bien que
demeurant dans les villes représentent des cir-
conscriptions rurales. Le ministre des Postes
(M. Murphy) représente le comté de Russell
et vit à Ottawa. L'honorable député de York-
Ouest (sir Henry Drayton) représente une
circonscription rurale pourtant il a demeuré
presque toute sa vie soit à Toronto soit à
Ottawa.

Le très hon. M. MEIGHEN: York-Ouest
est une circonscription de ville n'est-ce pas?

Le très hon. MACKENZIE KING: Oui,
mais elle est en grande partie également rurale.
Je pourrais nommer plusieurs autres honora-
bles députés qui tout en représentant des cir-
conscriptions rurales demeurent à Ottawa,
mais je laisserai de côté la liste pour le mo-
ment et je passerai à l'ouest du Canada. Les
honorables députés de Springfield (M. Hoey)
et de Marquette (M. Crerar) représentent tous
deux des circonscriptions rurales et pourtant
tous les deux demeurent dans la ville de
Winnipeg et je me permets de dire que lors-
qu'une question se présente en Chambre inté-
ressant cette ville ils sont prêts à participer
au débat dans l'intérêt de la ville. Tous
les ministres de la couronne résident dans
cette ville pendant la plus grande partie du
temps qu'ils sont en fonctions. Ce sont des
faits dont il faut tenir compte en préparant
la législation ou en façonnant l'opinion au
Parlement, et il me semble que cette circons-
tance particulière, entre toutes celles qu'on a
énumérées, fournit la raison la plus forte pour
donner aux circonscriptions rurales une repré-
sentation basée sur une plus faible unité élec-
torale que dans le cas des centres urbains.

Mon très honorable ami le chef de l'oppo-
sition a demandé pourquoi les villes "n'au-
raient pas plus à dire dans le gouvernement du
Canada" pour citer ses propres paroles.

Je prierais les honorables membres de se
rappeler pour un instant la constitution de
tous les gouvernements qui se sont succédé
à la direction des affaires depuis la confédé-
ration et de remarquer d'où venaient la plu-
part des hommes publics appelés à faire par-
tie des divers cabinets. On se rendra compte
que les neuf-dixièmes-ce chiffre est peut-être
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un peu trop élevé actuellement, mais il était
assurément exact à une certaine période,-les
neuf-dixièmes dis-je ou au moins les sept-
dixièmes des membres des divers cabinets
étaient ou ont été plus tard des citadins. Or,
c'est dans les réunions du cabinet que s'éla-
borent les programmes et que tous les pro-
blèmes sont discutés.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'était la
coutume autrefois.

Le très hon. MACKENZIE KING: Exac-
tement. A l'heure qu'il est, je l'avoue, l'atti-
tude du Gouvernement est déterminée plus
souvent par la volonté du Parlement que sous
le régime de mon honorable ami. Cependant,
le point que je désire faire ressortir, c'est qu'en
ce qui regarde les délibérations du Parlement
et la tâche accomplie par le Gouvernement
dans les réunions du conseil privé, les villes en
réalité sont bien mieux représentées qu'il ne
semble de prime abord. Et c'est pour cette
raison que le Parlement agit sagement selon
moi en accordant aux districts ruraux une
représentation basée sur un quotient électoral
moins élevé que pour les centres urbains.

(L'amendement est adopté.)

M. MeMASTER: J'ai une observation à
faire pour ce qui est de la circonscription de
Brome-Missisquoi, avant l'adoption de la pré-
sente annexe. Je m'abstiendrai de proposer
un anendement étant donné le fait que mon
collègue de Missisquoi (M. Kay) est absent.
J'ai dit tout ce que j'avais à dire cet après-
midi. J'ai fat observer que tant au point de
vue de l'ordre alphabétique que de l'euphonie,
comme aussi au point de vue des souvenirs
historiques se rattachant à ces comtés, la nou-
velle circonscription devrait être désignée sous
le nom de Brome-Missisquoi au lieu de Mis-
sisquoi-Broie. A l'encontre de cette proposi-
tion on allèguera peut-être que le comté de
Missisquoi est plus populeux que celui de
Brome. Cependant, je suis un peu dans la
situation de l'avocat auquel il répugne de
réclamer le prononcé du jugement en l'absence
de son collègue. Je m'en rapporte au comité.
Si mes honorables amis sont d'avis que nous
devrions modifier le nom de la nouvelle cir-
conscription conformément à la manière de
voir de l'honorable dépu;té de York-Sunbury
(M. Hanson), savoir Brome-Missisquoi au lieu
de Missisquoi-Brome, je serais d'avis que c'est
un acte de justice; je suis toutefois trop in-
téressé dans cette question pour réclamer moi-
même le changement.

(L'annexe est adoptée.)
Sur l'annexe (Nouveau-Brunswick).
[Le très hon. Mackenzie King.]

L'hon. M. MACDONALD (Pictou): Il n'y
a aucune modification à apporter à cette an-
nexe. Les comtés du Nouveau-Brunswick res-
tent en l'état où ils sont depuis des années.

(L'annexe est adoptée.)
Sur l'annexe (l'Ile du Prince-Edouard).

L'hon. M. MACDONALD: Cette annexe
reste exactement la même qu'autrefois.

(L'annexe est adoptée.)
Sur l'annexe (le Manitoba).

L'hon. M. MACDONALD: Une erreur typo-
graphique s'est glissée dans cette annexe, à la
page 32, que je désire corriger. Je propose
que le mot "rangs", dans la 6e ligne, soit
rayé et que le mot "rang" soit inséré à sa
place; je propose également que les mots "et
cinq", dans les 6e et 7e lignes, soient biffés.

(L'amendement est adopté.)
(L'annexe est adoptée.)
Sur l'annexe (Colombie-Anglaise).

L'hon. M. MACDONALD: Il n'y a aucune
correction à faire à l'annexe telle qu'elle est
imprimée et elle a été adoptée à l'unanimité.

(L'annexe est adoptée.)

Sur l'annexe (Saskatchewan).

LIon. M. MACDONALD: Dans cette an-
nexe, le typographe a fait une erreur dans la
5e ligne qui a trait à la description de la cir-
conscription de Lac Long. Le mot "Aitkow"
est mal épelé. Je propose donc que le mot
"Aitkow" dans les 5e et 7 e lignes soit rayé et
remplacé par le mot "Aiktaw".

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. MACDONALD: A la page 41,
de l'annexe de la Saskatchewan, la même faute
d'épellation est répétée. Dans l'avant-dernière
ligne de la description de Moose Jaw, je re-
lève le mot "Aitkow"; je propose donc que
ce mot soit rayé et remplacé par le mot
"Aiktaw".

(L'amendement est adopté.)

M. STEWART (Humboldt): Avant l'adop-
tion de cette annexe, je désire appeler l'atten-
tion du comité sur quelques aspects de la situa-
tion, car je crois qu'une injustice a été com-
mise au détriment de certains centres. La
province de la Saskatchewan a l'avantage
d'être divisée par certaines lignes de démarca-
tion naturelles dont le comité a tenu compte
à mon sens et sur lesquelles on s'est accordé
règle générale.

Ces frontières naturelles divisent la pro-
vince en trois sections: la section du sud,
la section du centre, qui s'étend dans la di-
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rection de l'est et de l'ouest, et la section du
nord. On a taillé ou composé, dans la section
du centre, dix comtés. Comme il fallait créer,
dans la Saskatchewan, six nouveaux comtés, on
ne saurait supposer qu'iil fût possible de les
créer sans remanier les bornes des anciens com-
tés. Cependant, nous prétendons que ce rema-
niement na pas été effectué de telle sorte que
le chiffre de la population des différents com-
tés fût aussi égal que possible. Quant aux
divisions de la section du centre qui sont
situées dans la direction de l'ouest, ce chiffre
est trop faible comparativement à celui de
la population des divisions situées dans l'est
de la province.

Voilà pourquoi il a fallu rajuster les bor-
nes d'une façon plus particulière qui n'eût
été absolument nécessaire, et partant, sacri-
fier l'intérêt commun de la population. Je
signalerai, à ce propos, le cas d'une certaine
région et la situation dans laquelle se trou-
vent ses habitants. Bien que la Saskatohewan
doive comprendre désormais vingt et un com-
tés au lieu des seize dont elle se compose
à présent, plusieurs de ces divisions seront
d'une très grande étendue. A un angle du
nouveau comté de Mackenzie se trouve la
ville de Wynyard, ville d'environ 1600 âmes.
Elle est située sur la ligne du Pacifique-Ca-
nadien qui s'étend de Winnipeg à Calgary
et pénètre dans la pointe du comté pour en
sortir au bout de quelques milles. Cette ville
possédant une population considérable et cons-
tituant un point divisionnaire du Pacifique-
Canadien, elle mérite certaine considération.
C'est toujours avec le comté de Humboldt
qu'elle a eu des intérêts communs. J'ai avoué,
il y a un instant, qu'il était impossible de
préserver tous les intérêts communs; que l'an-
cienne ligne ne pouvait être conservée dans
les nouvelles divisions; mais en plaçant la
ville de Wynyard dans sa nouvelle circons-
cription on lui a créé une situation si étrange
que, d'après moi, la délimitation devrait être
rajustée. Comme je l'ai fait voir tout d'a-
bord, cet état de choses provient de ce que
les circonscriptions de l'ouest de la province
sont plus petites que celles de l'est. Si l'on
avait tenu compte de ce fait, comme je main-
tiens qu'on l'aurait dû, l'annexe présentée
à la Chambre n'accuserait pas la condition
qu'elle accuse. La population de Wynyard a
lieu de se plaindre qu'il n'existe aucune com-
munauté d'intérêt entre elle et la nouvelle
circonscription de Mackenzie, avec laquelle
elle n'a pas même de relations. Comme je
l'ai dit, le chemin de fer ne fait que traverser
le coin de ce comté, de sorte que pour se
rendre au centre de ce même comté, ces
gens-là doivent franchir une distance de plu-

sieurs milles dans la direction de l'est, puis
s'avancer vers le nord ou vers l'ouest et re-
venir vers l'est, ce qui représente un trajet
d'environ 200 milles. Le chemin de fer pé-
nètre dans le comté de Humboldt que j'ai
l'honneur de représenter et auquel ils ont
toujours appartenu. On aurait dû tracer les
lignes de telle sorte que la seule ville im-
portante de ces environs ne se fût pas trou-
vée dans l'étrange situation où elle se trouve
maintenant, séparée qu'elle est, par des bar-
rières naturelles, de la circonscription dont
elle est la plus grande ville, séparée d'elle de
telle manière qu'à certaines époques de l'an-
née où il est impossible de voyager à tra-
vers champs, ses habitants sont obligés de
parcourir de longues distances pour se rend're
à tout autre point central de cette division.

L'honorable député de Mackenzie (M.
Campbell pourrait très bien décrire cette situa-
tion s'il était présent, car lui aussi a à se
plaindre par rapport à une autre ville, une
ville du comté de Yorkton, je crois, mais qui
avait toujours fait partie du comté de Mac-
kenzie juisqu'à présent. Dans ce cas le grief
dépend également de ce que, par suite du
remaniement, les divisions de l'ouest de la
province sont plus petites que celles de l'est.
Je me contente, pour le moment, de mention-
ner ce point au comité. Il conviendrait de
modifier la délimitation de manière à rendre
justice à la population de Wynyard, qui se
trouve enfermée dans un coin d'un nouveau
comté avec lequel elle n'a pas de communau-
té d'intérêt ni même de relations. Il faudrait
la laisser dans la division dont elle a toujours
fait partie et dont les intérêts sont les siens.

(L'annexe est adoptée.)
Sur l'annexe relative à l'Alberta.
Athabaska:
L'hon. M. MACDONALD: Je propose que,

par rapport au comté d'Athabaska, les mots
"cinquante-six" (56) page 45, deuxième ligne,
soient rayés et remplacés par le mots "cin-
quante-cinq (55)".

(L'amendement est adopté.)
Wetaskiwin:

L'hon. M. MACDONALD: Je propose que
dans la désignation de la division de We-
taskiwin, dans la deuxième ligne de la page
50, les mots "cinquante-cinq (55)" soient bif-
fés et remplacés par les mots "cinquante-
trois (53)". C'est une correction que le di-
recteur général des élections a faite sur l'é-
preuve.

(L'amendement est adopté.)
(L'annexe est adoptée.)
Sur l'annexe (Ontairio):
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L'hon. M. MACDONALD: En ce qui
concerne Ontaio, j'émets l'avis que nous pre-
nions chaque circonscription séparément. Il
y a plusieurs changements à faire.

M. le PRESIDENT: Le comité veut-il
étudier chaque circonscription séparément?

Quelques VOIX: Oui.

Algoma-Ouest:

L'hon. M. MACDONALD: Je propose
que dans la désignation de la division d'AI-

goma-Ouest, page 3, quatrième ligne, le mot
"occidentale" soit biffé et remplacé par le

mot "orientale". Après ce changement la dé-
signation portera:

A lest Par la limite orientale dudit district.

(L'amendement est adopté.)

Brant, cité de Brantford:

L'hon. M. MACDONALD: Quant à Brant,
je propose de changer la désignation en sup-
primant les mots suivants dans la 8e ligne
et la 9e:

Comsprenant la partie de la cité de Brantford qui
s'% trouve contenue.

C'est une description inexacte, me dit-on.

M. STEWART (Leeds): Le résultat (le
ce changemnent sera-t-il de laisser la circons-
cription dans l'état où celle-ci se trouve?

L'hon. M. MACDONALD: Il consister%
à enlever trois arrondissements de scrutin à
la cité le Brantford. La première nouvelle
qu'iil existait un doute au sujet de cette cir-
conscription m'a été communiquée aujour-
d'hui, à l'heure du dîner, par le représentant
de Brant (M. tood) qui m'a appris que la
description est inexacte.

M. STEWART (Leeds): Dois-je com-
prendre que le présent amendement opère
un changement dans la circonscription de
Brant, telle qu'elle existait auparavant?

L'hon. M. MACDONALD: Quant à moi,
je ne désire pas faire de changement.

M. STEWART (Leeds): Je voudrais sim-
plement savoir s'il en sera ainsi.

L'hon. M. MACDONALD: On me dit que
oui.

M. STEWART (Leeds): Mais ce n'est
pas ce qui était convenu; il était entendu
que Brant et la cité de Brantford resteraient
dans le même état.

M. GOOD: Je pourrai probablement mieux
expliquer l'affaire à l'honorable député. Les
nouvelles descriptions laisseront les deux cir-
conscriptions, Brant et cité de Brantford dans

[L'hon. M. Macdonald.]

le statu quo, en ce qui concerne les descrip-
tions elles-mêmes. Un petit coin de la ville,
qu'on appelle Parkdale sur les lIeux et dont
les habitants ont voté dans Brant à le der-
nière élection, sera dorénavant compris dans
Brantford. La raison en est qu'au moment
de la confection des listes électorales, Park-
dale ne faisait pas partie de la ville à laquelle
il a été réuni avant l'élection; c'est pourquoi
les habitants de l'endroit out voté dans
Brant. Dorénavant, ils répondront à la pré-
sente description. Cet endroit est une ban-
lieue qui a été annexée à Brantford vers le
temps de la dernière élection.

L'hon. M. MACDONALD: Avant que mon
honorable ami eût soulevé l'objection, j'igno-
rais qu'il existât un doute à ce sujet. Je
propose de réserver momentanément les pa-
ragraplhes quii ont trait à Brant et à la cité
de Brantford.

M. STEWART (Leeds): Le représentant
de Brant peut-il dire à la Chambre quelle
population a été ajoutée à la ville?

M .GOOD: Dans ce faubourg?

M. STEWART (Leeds): Oui.

M. GOOD: Environ 800.

M. SUTHERLAND: Après avoir réglé
le sort des autres circonscriptions, lorsque
nous reviendrons à celle-ci, quel recours au-
rons-nous si l'amendement est maintenu?

L'hon. M. MACDONALD: J'ai l'inten-
tion de faire rédiger îles descriptions (le ces
divisions électorales de manière à les main-
tenir (Lans le statu quîo.

M. SUTHERLAND: Mais c'est précisé-
ment ce que fait la description actuelle, sauf
qu'on pourrait ajouter:
la partie de la cité de Brantford nommée Parkdale
qui s'y trouve contenue.

L'hon. M. MACDONALD: Quelqu'un a
exprimé un doute au sujet de Brant, et je
me propose de réserver les paragraphes qui se
rapportent à Brant et à la cité de Brantford,
afin que nous puissions les désigner -conve-
nablement.

M. GOOD: Le membre de phrase placé à
la fin du paragraphe et portant les mots :
"comprenant la partie de la ville de Brant-
ford qui s'y trouve contenue"-aurait pour
effet d'inclure les sept huitièmes de la ville de
Brantford dans la circonscription de Brant.
Ce n'est évidemment pas ce qu'on voulait. Il
faut donc rayer ce membre de phrase.

M. SUTHERLAND: Il suffirait de dire "la
partie de la ville de Brandford appelée Park-
dale".
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M. GOOD: Cela ne résoudrait pas la diffi-
culté.

(Les articles de l'annexe concernant Brant
et Brantford sont réservés.)

Elgin:

M. STANSELL: Naturellement, le comté
d'Elgin m'intéresse. En examinant le présent
projet de remaniement dans son ensemble,
j'ai quelque difficulté, n'ayant pas fait partie
du comité, à comprendre comment on a par-
tagé l'On'tario. Il y a dans cette province douze
ou quinze comtés ruraux qui, sous le nouveau
régime, ont une population moyenne de 23,-
000 habitants. Ceux de Norfolk et d'Elgin, qui
se touchent, ont en tout 72,000 habitants. Si
l'on divisait ce district en trois circonscrip-
tions, comme autrefois, elles auraient une
population un peu supérieure aux douze ou
quinze autres que j'ai mentionnées. Le comté
d'Elgin, situé sur la rive nord du lac Erie,
est long, étroit et divisé au centre par la
ville de Saint-Thomas. Dans la partie ouest
du comté, on s'occupe surtout de la culture
des haricots et du tabac, de l'élevage et de
l'engraissement des animaux. La partie est
compte pour une région d'industrie laitière,
et la configuration géographique du pays forme
entre ces deux sections une division naturelle.

A mon sens, on aurait dû laisser ce district
partagé en deux collèges électoraux. On aurait
dû placer la section de Saint-Thomas un peu
plus au centre, afin de donner à peu près 23,000
habitants à chaque partie. La croissance na-
turelle de la ville aurait assuré la permanence
de cette disposition. J'ai fait des représenta-
tions aux membres du comité, leur démon-
trant que pour nombre d'autres comtés où la
situation était la même, le quotient électoral
était moins élevé qu'il n'aurait été dans les
circonscriptions que nous demandions. D'après
le nouveau projet, certaines divisions rurales
n'ont pas plus de dix-huit mille et certaines
circonscriptions urbaines pas plus de vingt-
quatre mille habitants. Douze ou quinze
divisions en ont moins que cela. Le comté
d'Elgin aurait donc dû garder ses deux divi-
sions: Elgin-Est et Elgin-Ouest.

Le comté de Norfolk a près de 27,000 habi-
tants et la population y est très dense. En
ce qui concerne plusieurs autres endroits, le
remaniement s'est fait d'une façon très peu
méthodique. Prenons par exemple les trois
comtés de Grenville, Dundas et Glengarry-
Stormont. Le plus populeux a 38,000 âmes.
Sous le nouveau régime, il y a encore trois
divisions, mais on réduit la plus importante à
20,000, tandis qu'on ajoute Grenville à Dundas
pour former une population de 41,000. Il est
donc difficile de croire que la justice ait pré-
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sidé à l'élaboration de ce projet. Près de la
moitié d'Elgin-Est se trouve dans Elgin-Ouest,
et le reste du comté, un peu plus de la moitié,
est rattaché au comté de Norfolk. Je ne me
plains pas de ce qu'on supprime ma division
électorale, mais je proteste au nom de la po-
pulation elle-même. C'est bien en vain, j'ima-
gine, qu'en ces derniers jours de la session je
m'élèverais contre cette manière d'agir. Mais
je tiens à faire remarquer que la division
d'Elgin-Est devrait pour le moins garder son
nom. A cette fin, je proposerai par voie
d'amendement que la partie du comté d'Elgin
naguère appelée Elgin-Ouest, et à laquelle on
a ajouté deux townships, soit désignée sous
le nom d'Elgin-Ouest, et que le comté de
Norfolk auquel on a ajouté le reste du comté
d'Elgin, porte celui de Norfolk-Elgin. L'amen-
dement est parfaitement d'accord avec le pro-
cédé qu'on a suivi pour d'autres circonscrip-
tions. Dans le comté de Peterborough, on a
effectué un partage semblable. La partie
principale du comté s'appelle maintenant Pe-
terborough-Ouest, et la partie est qu'on a
adjointe à Hastings se nomme Hastings-Peter-
borough. Je tiens à bien pénétrer le comité
de l'injustice commise envers cette circons-
cription, et je ne doute pas que la députation
ne consente à accorder cette petite faveur. Je
concède au comté de Norfolk l'honneur de
mettre son nom le premier, étant plus popu-
leux que l'autre.

M. le PRESIDENT: L'amendement est
irrégulier en ce qu'il concerne deux divisions
électorales. Nous sommes à étudier l'article
relatif à Elgin et l'amendement se rapporte
également à Norfolk.

M. STANSELL: Peut-on accepter la partie
de l'amendement qui a trait à Elgin? Je me
réserve le droit de proposer l'autre partie lors-
que nous nous occuperons de Norfolk.

M. le PRESIDENT: Il est proposé par M.
Stansell que la circouscription d'Elgin soit
connue sous le nom d'Elgin-Ouest.

L'hon. M. MACDONALD: Elgin-Est a une
population de 17,300 âmes et Elgin-Ouest, de
27,618. Lorsque l'on a décidé d'accorder une
plus forte représentation aux centres urbains
d'une population plus nombreuse, il était
évident qu'il fallait s'occuper de cette circons-
cription. Conformément au rapport du comité
deux townships ont été détachés d'Elgin-Est,
ceux de Molahyde et de Bayham, le premier
avec une population de 3,438 et l'autre de
3,191, en tout 6,500. La population globale
d'Elgin est de 45,000. Nous en enlevons 6,000
et nous ajoutons ces townships au comté de
Norfolk, de sorte que celui-ci se trouve à
avoir une population quelque peu augmentée.

iDITION REVISgE
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M. STANSELL: Je crois que ce chiffre de-
vrait être 9,111 au lieu de 6,000. Le ministre
ne comprend pas la ville d'Aylmer.

L'hion. M. MACDONALD: Je prends les
chiffres du dénombrement.

M. STANSELL: Non, je les ai donnés.

M. WALLACE: La ville d'Aylmer dont
la population est de 2,194 est aussi ajoutée.

L'hion. M. MACDONALD: Je ne faisais
pas partie du sous-comité atu début dIe ses
travaux, mais il y a unc dizaine de jours, j'ai
assisté à quelques u1Lns de ses séances et j'ai
constaté que cette questionî était regardée
comme presque réglée. Si tous les hionorables
députés qui trouvent que lcurs circonscriptions
respectiv es ont souffert du remianienment, parce
qu'elles sont mnoins considérables que' d'autres,
se niettent à proposer des amendements nous
serons placés danîs une situation compliquée.
Ce comité n'est guère ein état, lorsqu'un mem-
bre ne veut pas que l'on touche à sa circons-
cription, de prendre une autre décision que
celle dii comité. Cependant, malgré toute la
sympathie que nous ayons pour mon honora-
ble ami, il a été inmpossible d'agir autrement
aut sujet de son district électoral. Aueune
circonscription avec une population de 17,000
ames ne pouv ait être ignorée dans ce reina-
niement alors qu'it faîllait trouv er cinq nou-
veaux districts électoraux.

M. STANSELL: Que dites-vous de Perth-
Stîd qui ni'a qu'une population de 18,000
aâmes.

L'hon. M. MACDONALD: Lorsque te suis
allé au conmité, je nie suis aperçu que le cas de
Perth-Sud n'avait pas été discuté, alors qu'il
avait été question d'Elgin dont la population
est moindre. Je prie le comité de ratifier la
décision du comité du remaniement. Il a exa-
miné ce sujet aussi soigneusement que possi-
bIc. Il ,'est efforcé dlêtie CJuste, et le gi.i-f
de mon honorable ami se comprendrait de la
part de n'importe quel autre député. Il y a
un grand nombre de représentants qui au-
raient plus raison de se plaindre, mais vu ce
qui s'est passé au comité, je ne crois pas que
l'honorable député devrait soulever aucune
objection.

M. STANSELL: L'honorable député s'est
mépris complètement à mon sujet. Je croyais
avoir expliqué clairement à la Chambre que
je ne me plains pas de la division de mon
district électoral. Je crois qu'il est impossible
d'y remédier. Mais je demande qu'Elgin-Est
garde une partie de son nom. Tout ce qu'a
dit le ministre pourrait s'appliquer à Peter-
borough. Cette circonscription a été divisée

[L'n. M. Macdonald.]

et elle s'appelle maintenant Peterborough-
Ouest et Hnstings-Petcrborough. Je demande
simplement que cette circonscription soit con-
nue sous le nom d'Elgin-Ouest et que le reste
auquel a été ajouté le comté de Norfolk s'ap-
pelle Norfolk-Elgin.

M. le PRESIDENT: Le comité consent-il
a ce qu'Elgin soit appelé Elgin-Ouest?

(L'amendemient est adopté.)
Sur I{astings-Petcrborough.

L'lion. M. MACDONALD: J'ai un amende-
nment cIe rédaction à proposer à cette descrip-
tion, Je propose de rayer les niots "Douro et
Otonohee' aux lignes 20 et 21 de la page 6
et e leur su-tbstitu-er les mots "et Asphodel".
C'es.t afin d'inclure les townships de Douro
et d'Otonobee dans Petcrborough-Oucst.

(L'amendement est adopté.)

L'hion. M. MACDONALD: Je propose que
le mot "IRawden" à la 24e ligne de la page 6,
soit changé en "Rawdon".

(L'amendemnit est adopté.)

M. BRETHEN: Monsieur le président, l'a-
edoption de cet amendement n'améliore pas
la situation au sujet de Peterborough.

t tn se rappellent que lorsque le rapport a
é'té soumiiis à la Chambre vendredi erenier, il

i a iit imunnitéî au sujet de p)r'esque toutes
les ciircou-.ei'iptions ede l'Ont ario; cependant il
v- i cii des exceptions, et parmi celles-ci, je
t,, imteresse auix cdeux Peterborough et aux
dleux Hastings. Je propose:

tii' ' ,îî cîîoît l'O1u1i du l pîîjet Cie loi
<1,. ' 2 '.t otit, pa'r IL, (le î', t ons tes,

ra r,,iiîÇîp les iirilU -1 <, t ings-Peterbo -
nu i iii 'h . Cx < par àBlc lle a npage 6, et

parim l-,î 'ie oiot "Peietîîî.h' et finissant
iii le t -Peîtibough' , à, la Pagre 10, ei par la

i-iiiti desn île m su vînts " Le comte (le Hastings
,ii1 deux,,ie'-i iib ,e dsgui',. .ous, le., noms (te c-

l,-c i ii eIE- et dei, l'Oues ' di comté de

(a,) t.,a (,l i p o e t '1.t com~pre',îdi les
t , c el 1 r Tî eii îaî,tneiord, iXtadoc,

1Fl1cevi el C Gr oi fl<,î ie, 'Juil() ni C'i ti, Li merick, Dun-
-uon. Mt'uîo, Xliiiu,',gle et Ci liii tla vitle de Dese-
nail i et lies iilages (te Mailoe cit Tweed.

(b,) Ltî cincipition (te l'Ouest comprendra les
tii i i p dte SYdey it<sx 'xi<oi, HIîît ingdon, Marmora

etLike, Wîil a. tin, Fo- H'sIers-chel, MeOture,

w :c-t,,w et Bangor, la cité (le Belleville, la vilte de
'eiioi et le- vitlages de 'Marmora et Sterling. Le

ci'iié de Peterboroiugh avec te Mýoiingliaii-.id dans
iiiie seule eîreoî'neriptioiî désigmée sons le nom d
l''teiýoroi1ghi.

(i) tL' circonsciptîion <le Peierioroig comprendra les
tosixechps de Ansîruther, Asphidet, Belmont, Burleigh,
Cliaindts, Douir,', Diiiîiiîer, Methuein, Otonabee, Caven-
il sl,, Eii,-,îui, Go.,, y, Harvesy, Monighan-No.il,
M\ooiaiî 'Sud et Smih, ci la cité de Peterborough et
le villages de llavelock, Lakeflelîl et Norwnod.
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En résumé, cet amendement propose d'unir
en une seule circonscription les deux Peter-
ils sont. Je pourrais dire, en vue des circons-
tances, que les électeurs de Peterborough-
Est n'ont peu d'objection à perdre leur député.
Nous croyons que ce n'est que juste et raison-
nable, car Peterborough-Est est l'une des plus
petites, sinon la plus petite des circonscrip-
tions de l'Ontario, mais la population de
Peterborough est unanime à désirer que les
deux circonscriptions ne. soient pas séparées,
qu'elles soient unies, et je me propose d'en
dire la raison au comité. J'ai ici une
carte comparative du comté de Peterbo-
rough. La circonscription occidentale a une
population de 29,318, et la circonscription
orientale, une population de 13,716, soit
un total de 43,034. Le seul argument que
j'aie entendu. contre la réunion de ces deux
circonscriptions, en une seule, c'est que celle-
ci se trouverait à excéder en population, le
quotient qui est de 36,000. Cependant, il
nous faut nous rappeler que cette circonscrip-
tion avec la grande cité de Peterborough, a
une population urbaine de 60 p. 100, ou beau-
coup plus de 24,000 âmes dans la cité et les
villages du comté. Comparons ce chiffre avec
l'unité de population urbaine, qui est de
50,000 à 60,000, ou même avec celle de l'a
circonscription de Russell avoisinant la ville
d'Ottawa. Cette circonscription, bien qu'elle
ait une population de 43,413, avec une popu-
lation urbaine de 13,000, n'a pas été touchée.
Le comité ne s'y est pas opposé en raison de
ce qu'elle était trop populeuse. Il m'a fait plai-
sir d'entendre l'honorable député de Shefford
(M. Boivin) insister sur le maintien des li-
mites des circonscriptions de la province de
Québec, même quand ce serait une injustice
à l'égard de la ville de Montréal, étant donné
le quotient électoral. J'appellerais l'attention
de mon honorable ami, ainsi que des autres
honorables députés, sur le fait que dans la
province de l'Ontario, on ne pourrait avoir de
meilleure occasion de maintenir les mêmes
limites de circonscriptions que dans le district
de Peterborough. Je signalerai que dans les
circonscriptions avoisinantes de Victoria et
Haliburton, Durham, Northumberland et
Hastings, il n'en est .pas une seule qui ait a
être remaniée. Ohacune a été considérée assez
importante pour qu'il n'y soit fait aucun
changement à cause du peu de population.
L'insuflfisance de population dans chacun des
deux Peterborough n'a créé un problème que
dans ce cas-là. Mais pourquoi a-t-on séparé
le comté de Peterborough, créant un comté
qui représente le pire changement qui ait
été fait par un comité de remaniement? Je
dois dire qu'en ne changeant pas la frontière
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des circonscriptions on s'est conformé à cer-
tains principes fondamentaux qui ont été re-
connus par de nombreuses générations; et
d'ailleurs, tel était le désir de 90 p. 100 de
la population de Peterborough. J'ai ici une
résolution qui a été adoptée à une réunion
spéciale du conseil du comté de Peterborough,
convoquée par M. Clark, préfet du comté
qui a présidé cette réunion où "tous étaient
présents". Cette résolution se lit comme il
suit:

Sur la motion de MM. Coughlin et Breckenbridge,
le conseil désire faire connaitre son désir que le comté
et la ciýté continuent de ne former qu'une seule cir-
conscription électorale.

JoHN CLARK,
Préfet

Je, par les présentes, certifie que la résolution ci-de,
sS est la copie exacte de celle qui a été adoptée par le
conseil, 16 avril 1923.

ED. M. EIuo'rr,
Greffier du comté.

J'ai aussi une résolution de l'association
conservatrice de Peterborough-Est demandant
la même chose, j'en ai une autre des Fermiers-
Unis de l'Ontario, section de Peterborough-Est,
de même que des résolutions de diverses mu-
nicipalités de townships. L'association libé-
rale de Peterborough-Est a écrit une lettre
adressée au président du comité de redistribu-
tion, lettre que je ne lirai pas en entier, mais
qui est certainement. très intéressante. Elle
dit:

Or nous voulons vous exprimer le sentiment unanime
de tous électeurs de Peterborough-Et.

Rappelons-nous que cela vient de l'associa-
tion libérale de Peterborough-Est:

Lors d'une réunion de représentants des trois partis
politiques, il a été décidé à l'unanimité de nous effor-
cer de garder notre circonscription, mais que, si nous
ne pouvions obtenir ce résultat, les limites du comté
devraient déterminer la délimitation de la nouvelde cir-
conscription, c'est-à-dire que le comté de Peterborough
ne devrait former qu'une seule circonscription élee-
torale. Aussi à une réunion spéciale du conseil de com-
té de la municipalité de comté de Peterborough, on
a proposé et adopté unanimement une résolution por-
tant que s'il est nécessaire de faire quelque change-
ment aux deux circonscriptions du comté de Peter-
borough et d'en éliminer une, les deux devraient être
réunies en une seule en suivant la délimitation du com-
té. Permettez-moi aussi de dire que si la division de
Peterborough-Est est démembrée, tous les électeurs de
la division et du comté entier seront mé-ontents. Tout
morcellement de la division serait contraire au vieux
principe libéral prêché en mainte occasion par sir
Witfrid Laurier et par d'autres libéraux éminents du
Canada.

Vu qu'on nous refuse le privilège d'envoyer une dé-
putation auprès du comité, nous désirons vous expri-
mer par cette letitre les sentiments des électeurs de
Peterborough-Est et des électeurs de tout le comté, a6n
que le comité du remaniement de la représentation en
tienne compte.

Votre bien dévoué,
W. A. RICHARDsON,

Secrétaire de l'Association libérale
de Peterborough-Est
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Non seulement la population du comté de
Peterborough est pratiquement unanime au
sujet de la fusion des deux circonscriptions,
mais je trouve que leurs désirs sont confor-
mes au principe posé par le très honorable
premier ministre (M. Mackenzie King) lors
de la deuxième lecture du projet de loi, le
25 mars dernier. Je vais lire ce que le pre-
mier ministre a dit relativement aux bornes
des comtés, paroles qu'on trouve à la page
675 des Débats:

Il est bon, je pense à ce propos que nous expliquions
c!airement coinent nous voudrions voir procéder le
enmité. Il y a des principes directeurs que l'on a
adopté, dans le passé et auxquels l'expérience semble
indiquer qu'il serait à propos de se conformer stricte-
ment. Le principal est de prendre l'organisation mu-
nicipale de comté pour base de tuis les changements
qu'on pourra faire à la circonscription. Il y a des
rais uns évidentes pour s'inspirer de ce principe.

L'organisation iiunicipale est la base de tout notre
système jndiciaire, de notre systène municipal et en
nous en tenant aux limites de comité, à l'organisation
municipale, nous adoptons un principe qui est familier
aux citoyens du pays en général.

Le premier ministre mentionna alors les
déclarations faites par sir John Macdonald
à ce sujet, ainsi que celles de sir Wilfrid
Laurier. Il aurait pu citer aussi, pour appuyer
ses remarques, les paroles prononcées par des
hommes d'Etat émincnts et tenus en haute
estime dans la province d'Ontario: l'honorable
Edward Blake et sir James Whitney. Comme
je l'ai dit tantôt, le seul argument que l'on
puise opposer a la fusion des deux divisions
de Peterborough, c'est que l'on créerait une
circonscription trop étendue, argument que je
crois avoir suffisamment réfuté. L'honorable
député d'Oxford-Sud a jeté quelque lumière
sur ce qui s'est passé en comité, lorsqu'il a
parlé de certaines négociations en secret dont
il est résulté un échange des circonscriptions.
Il me semble que c'est la seule explication
possible de ce mépris du désir exprimé par la
population du comté de Peterborough, de
cette violation d'un principe reconnu depuis
plusieurs générations et d'après lequel il faut
s'en tenir aux bornes des comtés; c'est auss;
ce qui explique un remaniement semblable
à celui que ce projet propose. Je suppcse
que les membres du comité de remaniement
sont trop fortement engagés en faveur de ce
programme pour qu'ils appuyent ma propo-
sition. Néanmoins, je veux attirer l'atten-
tion de chacun de ces membres sur le fait
qu'individuellement il a toute liberté d'ap-
prouver, modifier ou rejeter chacun des dé-
tails de ce projet de loi. J'aimerais à citer
les paroles du premier ministre qui établis-
sent clairement la ligne de conduite que peu-
vent suivre les honorables députés sur cette
question. Il dit:

[M. Brethen.]

Le comité ne saurait réussir à effectuer un remanie-
ment en suivant 'avec une exactitude mathématique la
délimitation municipale déjà établie.

Puis il continue en définissant sa proposi-
tion de nommer un comité:

Mieux vaut qu'elle confie sa tâche à quelques-uns de
ses menibies qui travaileront pour elle en son nom, à

e.imiter les comtés avec toute la justice possible et
lui soumettront ensuite leur rapport pour qu'elle l'ap-
prouve, le modifie os le rejette.

Or si ces paroles signifient quelque chose
pour les honorables députés, elles leur permet-
tent d'appuyer un amendement de ce genre,
et ils sont parfaitement libres d'amender le
projet de loi qui nous est soumis si, d'après
leur jugement, il est injuste et n'est pas con-
forme aux principes posés lorsqu'on a pré-
senté au comité le plan qu'il devatit suivre
pour la réfection de la carte électorale. Je
vois encore dans le discours du premier mi-
nistre la déclaration suivante:

Tout ce que le Gouvernement désire, c'est que, s'in-
p:rant des principes de justice que je viens d'indiquer,
le comité puisse délimiter, à l'entière satisfaction de
cette Chambre et du public, les divisions électorales
d'air"s le nouveau quotient électoral, afin que la
Chambre îles communes soit, autant que possible, un
véritale iiiiior de l'opinion publique.

Je crois avoir démontré que c'est le désir
des habitants non seulement de Peterborough-
Est, mais de tout le comté de Peterborough
et puisque le désir des électeurs concorde si
bien avec les principes énoncés par le premier
ministre lui-même, je ne peux pas, en toute
justice pour mes commettants et pour moi-
même, accepter une proposition comme celle
qui nous est présentée. Je fais appel à l'es-
prit de justice et à l'impartialité de mes ho-
norables collègues et je leur demande de faire
ce changement dans le bill concernant la cir-
conscription de Peterborough. Ce qu'on pro-
pose dans le bill n'est demandé ni par les
gens d'Hastings, ni par ceux de Peterborough,
ni par qui que ce soit, sauf peut-être quel-
qu'un qui aurait intérêt à s'assurer une élec-
tion. Je dis que jamais je n'accepterai cette
proposition qu'on ne peut d'ailleurs pas ex-
pliquer autrement que par le fait que cette
circonscription a été troquée et vendue d'ans
un simple but politique. Non. jamais je ne
l'accepterail Je fais appel à l'esprit de jus-
tice, à l'intelligence et à l'équité de mes ho-
norables collègues pour qu'ils refusent de
sanctionner cette proposition inadmissible et
qu'ils votent pour mon amendement qui ne
fait qu'une seule circonscription des deux
Peterborough.

M. STEWART (Leeds): L'amendement
qu'a proposé mon honorable collègue de Pe-
terborough-Est (îM. Brethen) demande cer-
taines explications de ma part. Lorsque cette
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question est venue devant 'le comité, l'hono-
rable député d'Oxford-Sud (M. Sutherland)
et moi-même avons proposé que les deux cir-
conscriptions de Peterborough-Est et Peter-
barough-Ouest fussent réunies en une seule.
Nous pensions avoir l'appui des représentants
du parti auquel appartient l'honorable dépu-
té qui m'a précédé. A notre grande surprise,
il ne nous fut pas accordé et notre motion
pour suivre les limites du comté dans ces
deux circonscriptions fut rejetée, l'honorable
député d'Oxford-Sud et moi étant les seuls à
voter en faveur de la fusion. Quand il s'est
agi d'Hastings, nous avons aussi proposé qu'il
n'y ait pas de division et que Hastings-Est et
Hastings-Ouest restent tels quels. 'Cette mo-
tion eut le même sort que la précédente.
Nons n'avons cessé de protester jusqu'au
jour où il fut décidé de transiger et le résul-
tat de la transaction est ce qui apparaît main-
tenant dans l'annexe. Bien qu'au'début nous
eussions accepté ce que demande aujourd'hui
l'honorable député, 'les choses en sont main-
tenant rendues à un tel point que cela ne
nous est plus possible. Pour moi, quand un
accord est conclu, qu'il soit verbal ou écrit,
qu'il touche la politique ou autre chose, il
n'y a plus à y revenir. Or, on a fini par s'ar-
ranger et c'est pour cette raison qu'il nous est
impossible d'accepter l'amendement proposé
à la dernière heure par -l'honorable député de
Pet.erborough-Est. Je demande à mes hono-
rables collègues que nous avons sincèrement
représentés, l'honorable député d'Oxford-Sud
et moi, au cours des négociations de voter
contre l'amendement et de confirmer l'arran-
gement qui a été conclu et qui apparaît dans
l'annexe.

M. ýGORDON: On me permettra d'ajou-
ter quelques remarques à ce sujet, car il s'a-
git de 'la circonscription que je représente
aussi bien que de celle de l'honorable député
de Peterborough-Est. Si l'on acceptait 'la pro-
position de l'honorable député, les deux cir-
conscriptions ainsi constituées auraient une
population de 43,034 habitants, y compris la
ville de Peterborough dont le recensement a
été pris à une époque de marasme industriel,
qui se manifestait particulièrement dans les
petites villes de POntario. Depuis ce temps
là la population a considérablement augmen-
té. On propose d'enlever à Peterborough-Est
les townships de Otonabee. comprenant 3,023
habitants, le township de Douro, dont la po-
pulation est de 1,645 et le village de Lake-
field qui a 1,189 habitants, soit un total de
5,857. La circonscription de Peterborough-
Est compte actuellement 13,716 habitants;
c'est une des plus petites, sinon la plus petite

de tout le Dominion. Je me suis laissé dire
et je crois, d'après ce qu'indique la carte,
qu'il a fallu, à cause de la dépopulation du
comté de Hastings, ainsi que de la partie
rurale du comté de Peterborough, changer
les circonscriptions de Hastings et agrandir
celle de Hastings-Nord, afin qu'elle puisse
demeurer avec- -le reste de la circonscription
de Peterborough-Est. Si l'on adoptait 'l'a-
mendement de l'honorable député de Peter-
borough-Est, cela voudrait dire que Peter-
borough-Ouest aurait une population environ
trois fois supérieure à celle qu'aurait Has-
tings-Nord avec la nouvelle répartition. Etant
donné qu'il a fallu diminuer la représenta-
tion des districts ruraux de 'l'Ontario à cause
de leur dépopulation, il a été nécessaire dans
cette partie de la province de supprimer une
circonscription et cela a eu pour effet de faire
disparaître Peterborough-Est. Les townships
de Douro et de Otonabee sont situés juste à
l'est de la ville de Peterborough 'à laquelle ils
sont contigus.

Bien des habitants de ces townships travail-
lent à Peterborough et retournent chez eux
tous les jours. Ils font leurs emplettes à la
ville. De fait, je pense que la ville, telle
qu'on l'a incorporée tout d'abord, compre-
nait une partie des deux townships. Le reste
des townships se rattache davantage à l'est et
bien des gens font affaires à Madoc, Marmora
et autres villes à l'est. Il est vrai que certains
viennent à l'ouest, mais afin d'avoir un dé-
puté de moins, puisqu'il était nécessaire de
supprimer un député dans cette région, on en
est venu à ce compromis et je prétends qu'4,
est juste et raisonnable car il donne au comté
de Peterborough, tel qu'il est, une population
de 35,175. L'effet sera que lorsque il existe
une communauté d'intérêts entre la population
de Hastings, situé immédiatement à l'est de
Peterborough-Est, ces personnes qui ont une
communauté d'intérêt se trouveront dans la
même circonscription électorale. Les personnes
habitant à l'ouest de la ligne qui coupe le lac
Rice du nord au sud seront dans le même
comté. Lors du remaniement précédent, en
1914, je crois, le township de Monaghan-Sud,
qui est séparé de Northumberland par le lac
Rice, est demeuré dans la circonscription
ouest de Peterborough. Il s'y trouve
encore et je me demande si on ne s'en
plaindra pas, sauf si on l'enlève pour le
donner au comté de Northumberland. On
aurait alors des objections partant de ce town-
ship parce que les gens y ont une commu-
nauté d'intérêts et des relations avec la ville
de Peterborough. Cela forme une circons-
cription qui est très près de la moyenne; les
frontières en sont rectangulaires, les intérêts
de ceux qui habitent la circonscription ouest
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sont communs et, les habitants de la circons-
cription de l'est ont des rapports nombreux
avec ceux d'Hastings, particulièrement ceux
de la partie est de Peterborough-Est. Ainsi
ces quatre circonscriptions, Hastings-Nord et
Sud et Peterborough-Est et Ouest font l'objet
d'une transaction assurant à cette région une
représentation non seulement raisonnable, mais
absolument équitable et juste.

M. KENNEDY (Glengarry): Au sujet de
l'amendement proposé au comité, il est une
circonscription décrite dans l'annexe dont je
ne puis accepter la description. Les observa-
tions de l'honorable député de Leeds (M.
Stewart) m'ont fait prendre part à la discus-
sion. Il est vrai que le sous-comité ontarien
avait un problème des plus ardus à résoudre;
on a fait des propositions touchant certains
comtés puis on les a modifiées, et des divisions
qui avaient été prises ont été renversées. Je
me souviens bien d'avoir, en plusieurs occa-
sions, offert à l'ionorable député de Leeds
de maintenir les frontières des comtés d'un
bout à l'autre de la province; cela pouvait se
faire facilement. Mais, il n'était apparem-
ment pas préparé à accepter cette proposition
a cette époque. Il ivoulait bien en accepter
certaines mais ne poinait adopter le tout. Il
est parfaitement vrai qu'en ce qui regarde
certains comtés, on a soinis des proposi-
tions et pris les divisions qui ont été subsé-
quemient renversées. Les négociations ont
duré des moi,. à dire vrai pendant deux ses-
sions et ont souvent entraîné des situations
de ce genre dans nos efforts sincères d'en arri-
ver à une solution équitable et acceptable du
problème le plus difficile et le plus compliqué
qu'on puisse imaginer. La situation existante
dans cette région de lOntario était probable-
ment la plus difficile que nous ayons à régler.
C'était peut-être inévitable et il était peut-
être sage de modifier les frontières des comtés,
mais la solution offerte à cette difficulté par
l'honorable député de Peterborough-Est (M.
Brethen) nie semble excellente. Comme il
l'a fait voir ce soir au comité c'était juste-
ment ce que le peuple de la région désirait et
c'est pourquoi je suis heureux d'appuyer sa
proposition.

L'hon. M. MACDONALD: Quand on m'a
demandé d'étudier la situation en ce qui re-
garde Peterborough et Hastings, on se pro-
posait de former un comté avec une partie
de Peterborough-Est et une partie de Has-
tings-Nord. Quand cette question a été dis-
cutée par le comité tout entier, l'honorable
député de Peterborough-Est a insisté vive-
ment pour faire enlever de cette circons-
cription les townships de Rawdon et Hun-

[M. Gidon.]

tington qui s'y rattachaient. Mais comme
ces townships se trouvent à côté de la ville
habitée par le député actuel du comté il sem-
blait à peine juste d'agir ainsi. Pendant tout
un jour, et une nuit assez tard, nous avons
débattu ce problème en cherchant le moyen
de résoudre la difficulté et d'y trouver une
solution équitable. A la fin, le comité en est
venu à une décision et la description con-
tenue dans l'annexe mie semble raisonnable.
Je comprends que l'honorable député de Pe-
terborougb-Est se déclare en faveur des fron-
tières du comîté qu'en principe, nous devrions
reconnaître et que nous avons cherché à re-
connaître partout où c'était possible, sans
créer d'inégalités.

Mais il paraît avoir été satisf.îit de la cons-
titution de ceite division qui fait fi des l:-
mites adiinistratives, à conditions qu'on lui
enlève les townships de Rawdon et <le lun-
tincton.

M. BRETIIEN: Voulez-ivous me permettre
une retifiention? Je me suis jamais pro-
non-é à lgai des limites de comté. On a
prop os un compromis, mais j ai tenu ferne
à ce que le l 'mitIti d comté de Peterborougli
ifi-ent respréu'. Je ne suis pas respon-

deble du ce que le comité a décidé. Il a fait
bin île' choe-s iue je iiai pas approuvées.

L'hon. M. MACDONALD: Je considère
lus faits tels qu'on mi les a exposés et je
ls -xamine en homme de loi. J'ai entendu
toutes lk- parties et je trouve que les con-
elisions lil comité offrent une solution juste
et ri-onunable. Je demande à la Chambre
de voter l'annexe.

(L'iendeiîent de M. liretlien est repousé
par 86 voix contre 40.)

Histings-Sud:

L'ion. M. MACDONALD: Je propose
qu'après le mot "Belleville", page 6, 38e ligne,
on insère les mots: "et la ville de Trenton".
On a émis un doute sur la question de savoir
si la ville de Trenton faisait à l'origine par-
tw ilu comîté de Northumberland. L'amen-
demient changera le dJoute en certitude, et
Trenton fera partie de la circonscription.

M. STEWART (Leeds) : Pourquoi ne pas
v joindre la ville de Decronto qui est dans
les mêmes conditions que Trenton?

L'ion. M. MACDONALD: Je ne m'y op-
pose pas. Je propose d'ajouter: "et les villes
de Trenton et de Deseronto".

(Cet amendement est adopté.)
Laimbton-Ouest:

M. CHURCH: J'aurais un mot à dire
de la division de Humber-Vale.
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M. le PRESIDENT: Je ferai remarquer
à l'honorable député que la Chambre a déjà
adopté l'annexe relative à Humber-Vale. Elle
en a même adopté cinq ou six après celle-
là.

M. CHURCH: J'allais prendre la parole
quand Humber-Vale est venue en discussion
mais vous ne m'avez pas vu, monsieur le
président, et vous êtes passé ensuite à d'au-
tres circonscriptions. Si j'ai l'assentiment du
comité, je dirai quelques mots au sujet de ce
district électoral. Sans vouloir m'insurger
contre l'unanimité des conclusions du comité,
je proteste néanmoins avec toute l'énergie
possible contre l'injustice faite à la circons-
cription de Humber-Vale sans raison aucune
J'ai écrit une lettre au comité pour protester
contre les passe-droits infligés à Toronto,
mais malgré notre intervention cette ville a
été traitée de la manière la plus injuste. J'ai
consulté les chiffres des recensements depui.-
la Confédération, et il est aisé de voir que
Toronto n'a jamais encore été traité avec une
plus grande injustice. Ainsi, je prends la
circonscription de York-Sud. Notre collègue
qui la représente est élu par une population
de 100,054 habitants, ou autant que la popu-
lation actuelle de cinq ou six comtés ruraux.
Les chiffres sont éloquents par eux-mêmes:

York (Sud). Recensement de 1921: population, 100,054.
Ega'e aux six comtés suivants:

Ontario-Nord.. .. .. .. .. .
l'e erboroiigh -Est.. .. .. ..
Welligton -Nord.. .. .. .. ..
Grenvi.. ...

Dufferin...............
Elgin-Est..............

Ensemble.. .. .. .. .. ..

Population
du recense-
ment de 1921

15,420
.. .. .. 13,716

19,833
.. .. .. 16,664

15,415
17,306

98,54

Ainsi notre collègue M. Maclean représente
autant d'électeurs à lui seul que les députés
de ces six comtés. Est-ce juste pour Toronto?
Le même système vexatoire a été suivi pour
les huit autres circonscriptions torontonien-

nes. La majorité paraît n'avoir eu en vue
que de faire fi du principe de la représen-
tation suivant la population, et Toronto a
évidemment été choisi pour être le bouc
émissaire de tout le reste de la province.
Toronto, si largement pourvu d'institutions
d'enseignement public, comprenant près du
tiers de la population de la province, n'a que
neuf représentants dans cette Chambre. Alors
que 57,908 habitants élisent un député à To-

ronto, il suffit de 31,796 dans les campagnes
pour en nommer un.

Le même fait se reproduit dans les autres
circonscriptions urbaines, Hamilton, par ex-
emple, n'aura que deux représentants, Ottawa

de même et London un seul. Toutes ces
villes, habitées ensemble par 771,535 individus,
éliront quatorze députés.

Le quotient électoral pour la moyenne de

ces quatorze circonscriptions urbaines est de
55,109 tandis que pour les soixante-huit cir-

conscriptions semi-rurales, dont la population
est de 2,162,127, l'unité de représentation est
de 31,796. Je proteste dans cette Chambre
contre ce système injuste de représentation
et je protesterai encore devant le pays. Un

autre point sur lequel je désire attirer l'at-
tention du comité c'e-t l'inconvénience abso-
lue du nouveau nom de Humber-Vale et les
noms des autres circonscriptions de Toronto.
Comment un député peut-il être désigné par
les noms d'est, de centre, de sud, etc.? Le
comité aurait certainement dû adopter des
noms plus convenables pour ces circonscrip-
tions; assurément Humber-Vale ne décrit pas
le district. Humber-Vale est un cimetière.

M. ARCHAMBAULT: Alors, ce sera un
vote muet.

M. CHURCH: Un vote d'outre-tombe.
Une partie du comté est à un mille du dis-

trict appelé Humber-Vale et le nom ne con-
vient absolument pas. High-Park ou Sunny-
side conviendrait miieux. Nous avons fait
de notre mieux pour présenter notre cas au
comité mais sans réussir; dans le découpage
du pays pour convenir à la population rurale,
la ville de Toronto a été complètement igno-
rée. Il sera intéressant pour le comité d'ap-
prendre quelques faits relatifs à ces circons-
criptions semi rurales. Dans Ontario-Nord.
par exemple, il y a une population de 15,420;
dans Peterborough-Est, la population est de
13,716. Dans Wellington-Nord, une circons-
cription rurale, la population est de 19,833,
tandis que dans Dufferin elle est de 15,400.
C'est à peu près de même pour les autres.
Pourtant la circonscription de York-Sud con-
tient une population de plus de 100,000 âmes.
Une pareille différence ne peut pas se jus-
tifier un seul instant. L'explication se trou-
ve dans le fait que presque tous les menm-
bres du comité du remaniement représentaient
des circonscriptions rurales et bien évidem-
ment ils ont appliqué le principe de la con-

servation de sui; dans leur cas c'était certaine-
ment la premiere loi de nature. Je répète
qu'on a fait une distinction absolument in-

juste au détriment de Toronto; rien ne peut

être comparé à ce traitement nulle part dans
l'Empire et aucune autre ville que Toronto

ne supporterait cela. La moitié de la po-
pulation a été privée de son droit d'électeur

et la représentation a été donnée aux circons-
criptions rurales.
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M. SPENCE: Ce que dit l'honorable dé-
puté est parfaitement vrai, Humber-Vale n'est
pas un nom à donner à cette circonscription.
Elle est bornée au nord par High-Park et
je ne peux pas comprendre pourquoi on l'ap-
pellerait Humber-Vale. Le simple fait est
que c'est un gerrymander pour le seul motif
de gagner deux ou trois sièges à Toronto
et c'est le parti libéral qui l'a préparé à
Toronto et non ici. Je ne veux pas con-
damner le comité de remaniement, mais je
suis certainement d'avis que tout le plan a
été conçu et exécuté à Toronto dans le but
exprès île gagner deux ou trois sièges dans
cette ville. La circonscription aurait dû aller
en droite ligne du nord au sud de la ville
au lieu d'être fixée comme elle l'est.

M. CAHILL: L'honorable député dit que
c'est fait dans le but de gagner des sièges.
N'ont-ils pas d'espoir?

M. SPENCE: Non, ils n'ont pas une chan-
ce. Les lonorables députés peuvent faire un
gerr y mander de ceite vile autant qu'il leir
plaira, nis jr de n les au défi de gage 1 '
un siege à Toronto. Il y a trop d'industries
qui ne peuvent pi- oub'ier ce que le parti
libéral a fait et il u'v a absolument aucune
possibilité pour mes honorables amis de c
gner un seul siège dans cette ville. Je pro-
poserai, monsieur le président, que le nom
d 'Hiumiber-Vile soit hangé en celui <le High-
Park.

M. le PRESIDENT: J'ai déjà fait re-
marquer que cet article avait été adopté et
cinq autres aussi. Le comité examine main-
tenant Lambton-Ouest.

M. SPENCE: Deux maux ne font pas un
bien.

M. LESUEUR: Je propose, en conformité
avec le principe énoncé par le ministre, d'a-
mender ce paragraphe en y ajoutant les mots
"et la cité de Sarnia".

(L'atendement r-est lopté.)
London:

L'hon. M. MACDONALD: A la derniè-
re ligne île la page le mot "Woolsey" devrait
être écrit Wolslev et le mot "zone" ajouta
avant des casernes pour se conformer à lu
ligne suivante.

(Les amendements sont adoptés.)

M. WHITE: Je représente la circonscrip-
tien de London et je désire signaler ['injus-
tice avec laquelle on a traité la ville. Le
25 mai dernier, le premier ministre a énoncé
les principes directeurs qui devraient guider le

[DL(} Chaet.]

comité dans le remaniement. Parmi eux, il a
cité le fait que l'unité électorale pour la
circonscription urbaine devrait être plus gran-
de que pour les circonscriptions rurales et il
a donné plusieurs raisons à l'appui dont quel-
ques-unes valaient mieux il y a vingt ans
qu'aujourd'hui.

Il a laissé entendre qu'on devrait suivre
autant que faire se pourrait, les limites mu-
nicipales et de comté; ce principe toutefois a
été ignoré, semble-t-il, dans le premier pro-
jet que le Gouvernement déposa cette année.
Cependant, plus tard, ce principe a été géné-
ralement respecté dans le dernier rapport du
comité. On a allégué, entre autres raisons,
que la population, dans les districts ruraux, est
éparpillée sur de vastes étendues et que les
journaux n'y sont pas aussi répandus, et
n'exercent pas la même influence, que dans les
villes. Je soutiens que, vu le développement
du pays, surtout de la province d'Ontario,
cette disproportion entre les circonscriptions
rurales et les divisions urbaines, a moins que
jamais sa raison d'être. Nous avons aujour-
d'hui le service de la poste rurale qui très
bien organisé, transporte chaque jour les cour-
riers et les journaux quotidiens dans toutes les
parties du Canada pour ainsi dire. Nos
routes ont été améliorées et l'usage des auto-
mobiles s'est généralisé parmi la classe agri-
cole. De plus, nous avons le téléphone rural
et, par le temps qui court, l'emploi du radio
se popularise de plus en plus, de sorte que les
gens de la campagne ne sont plus isolés com-
me ils l'étaient autrefois. On a aussi fait
argunient, pour excuser cette inégalité de re-
présentation, de ce que la population rurale de
certaines régions est plus stable que la popu-
lation urbaine. Pour moi, cette raison n'est ni
suffisante ni valable. Dans la ville où je réside,
d'après un état préparé par le greffier muni-
cipal, 80 p. 100 des chefs de famille sont pro-
priétaires de leurs maisons; voilà à mon sens
une excellente garantie de la stabilité de mes
concitoyens.

Dans le premier projet qui fut déposé ici
cette année, les circonscriptions de Middlesex-
Est, de Middlesex-Ouest et de London furent
considérées comme formant un seul et même
groupe. La municipalité de la ville de Lon-
don a été constituée en division urbaine de-
puis au delà de un demi-siècle; cependant, le
premier projet décrétait le morcellement de
plusieurs parties de la ville pour les annexer
à la circonscription de Middlesex-Est; on pro-
posait aussi de détacher un canton rural de
Middlesex-Est pour l'annexer à la division de
London afin de remplacer une partie de la
population qu'on lui avait enlevée. Le plan
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était tellement absurde que citadins et gens de
la campagne l'ont énergiquement combattu et
l'auteur du projet n'a pas encore eu l'audace
de révéler son identité.

L'article qui a trait à London et les deux
suivants fixant les liipites des deux circons-
criptions de Middlesex, Est et Ouest, ne modi-
fient en rien les bornes ni la population de ces
deux comtés, d'après les chiffres du recense-
ment de 1921. Le remaniement de la carte
électorale effectué en 1911 portant à 46,300 la
population de London, à 23,400 celle de Mid-
dlesex-Est et à 27,300 celle de Middlesex-
Ouest. Bref, la population réunie des deux
circonscriptions rurales excédait de 4,500 celle
de la ville de London.

Or, le bill en discussion concède à London
une population de 53,800; 27,900 âmes à Mid-
dlesex-Est et 25,000 âmes à Middlesex-Ouest;
c'est-à-dire que nous additionnons les chiffres
en ce qui regarde les populations de ces deux
circonscriptions rurales, la population de la
ville de London est plus forte de 800 âmes.
Une solution qui permet à 50,000 habitants de
la campagne d'envoyer ici deux représentants
tandis qu'une population urbaine de 53,000
n'a droit qu'à un seul député est-elle juste et
raisonnable? Voilà une anomalie que les
citoyens d'Hamilton espéraient voir corriger
par le nouveau remaniement des collèges élec-
toraux. Je me suis demandé si les libéraux
et les progressistes qui faisaient partie du
comité ont souffert provisoirement d'un man-
que de mémoire et ont oublié certains des
articles de la doctrine qu'ils professent en
commun; je me suis demandé si les tenants
du vote transférable et de la représentation
proportionnelle viendront à la rescousse des
citoyens de London maintenant qu'une bonne
moitié de mes concitoyens sont pratiquement
privés du droit de suffrage. Nous avons en-
tendu certains honorables membres prononcer
de longs discours en faveur de la réforme du
système électoral, et atteindre parfois à la
haute éloquence, sur le devoir qui incombe au
Parlement de protéger les droits des minori-
tés. Dans le cas qui nous occupe, je proteste
contre le mépris des droits des majorités.

Au cours des délibérations du comité, j'ai
proposé une nouvelle subdivision de ces trois
circonscriptions qu'il serait possible d'effectuer
sans en déranger pour la peine les limites;
grâce à ce plan, il serait possible d'assurer
une population de 42,100 âmes à la division de
London; 34,800 âmes à la circonscription de
Middlesex-Est, qui est en partie urbaine, et
30,700 âmes à la circonscription de Middlesex-
Ouest. Cette subdivision aurait été plus con-
forme à l'étendue des comtés qui comptent
des villes ayant un semblable chiffre de popu-

lation. J'ai fait quelques comparaisons: je
constate que la ville et le comté d'Halifax
élisent deux députés dont chacun représente
en moyenne une population de 48,600. La
ville de Saint-Jean (N.-B.) élit deux députés
qui représentent chacun une population
moyenne de 34,500 âmes. Québec a droit à
trois sièges et chaque député représente une
moyenne de 38,000 électeurs plus ou moins.
Les deux députés d'Ottawa représentent cha-
cun une population moyenne de 46,740 âmes.
Calgary a droit à deux sièges et chaque dé-
puté représente en moyenne 38,000 âmes. Les
deux députés d'Edmonton représentent cha-
cun une population moyenne de 36,000 âmes.
Mon plan de ramener à 42,000 âmes la popu-
lation de London pour les fins de représenta-
tion aurait donc été infiniment plus juste que
les dispositions du présent projet; de plus, il
n'aurait pas agrandi outre mesure les limites
des deux circonscriptions rurales des Middle-
sex comparativement à certaines autres divi-
sions avoisinantes. Perth-Sud, dont la popula-
tion se chiffre à 18,382 âmes envoie un député
ici; la population de Huron-Sud est de 23,548
âmes; celle d'Oxford-Nord s'élève à 24,500
âmes et celle d'Oxford-Sud à 22,200 âmes.
Dans le remaniement, il n'a été tenu aucun
compte du fait que la population urbaine s'ac-
croît bien plus rapidement que la population
des campagnes. A l'expiration de la pro-
chaine période décennale, m'est avis que la
proportion sera plutôt à 3 à 1 que 2 à 1.

Sachant comment cette proposition a été
soumise à la Chambre et comment elle a
été traitée, je trouve inutile de présenter un
amendement et je me contente de protester
contre cette injustice commise à l'égard de
la cité où je demeure.

L'hon. M. 'MACDONALD: Je désire ex-
pliquer, à titre de président du comité, que
lorsqu'il s'est agi de l'Ontario je me suis
aperçu que le remaniement avait été effectué
de manière à être ce qu'il est dans le bill.
La cité de London et le comté de Middle-
sex sont laissés exactement tels qu'ils étaient
dans le bill de remaniement de 1914.

M. WHITE: C'est justement contre cela
que j'ai récriminé. J'ai proposé au comité
un moyen de faire disparaître le mal et il
n a pas cru devoir l'adopter.

Norfolk:

M. STANSELL: J'ai présenté, pour chan-
ger le nom de ce comté, un amendement que
le ministre a accepté lorsqu'il s'est agi du
comté d'Elgin. J'ai proposé que ce comté
fût connu sous le nom de Norfolk-Elgin et
j'ai compris que cette proposition serait ac-
ceptée lorsqu'il s'agirait de ce comté.
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L'lion. M. MACDONALD: Je propos,?
que le mot "N-\orfolk," soit remplacé par les
mots 'ofl-li"

(Lirniendement est adopté.)
Ontario:

M. STEWARPT (Leeds): La cité d'Osha-
tva devrait-elle être ajoutée à ce comté, mon-
sieur le président?

LlIitn. M. MACDONALD: Il n'y a pas
d'objction à ce qu'elle le soit. Je corn-
prends que la cité d'Osliawa n'es-t érigée en
cité que dlepuis peu. Je propose que les
mots "cet de ia cité dIOs.hawva' soient ajoutés,

à 1:1 fin dle ce pai ra g'a~ ph e.
t Laiedi-n nie--t adopté.)

1k tc.rborouglî-OucSt:

Llioii. M. 'MACDONAXLD: Il v a ici une,
faute Jeéc l '~b propos'e que le mot

-nl ý-soit reiiilacé par le niot "Ota-

M. SNI[1:Le comté de Lennox- et
Ad Iling-ton t i trouvan t ivisé, il n'est guère

t'~l. quie <'e t alitic'ution S-oit ')dî<1 té',
sanit- c, runiinîtuin deI notre part. iNous avons
soiiniis iii soii-conhté uiirgé de s'oceuîitr
île I (ii îita tunt tprooition qui nous p'-
raissa it ,jiite et praiticablc, mais le coinité n'a
Il aý cril Cevoir l'iadopt er. Il ne nous re-t e
donc pl us qu'à expriiiier le déplat--ir (le la
popu'ilation dui loié et qu a pirotester a-ti
tant que, noîls le pouîvons -rai-onnablement.

Stur 'l'étau4i uting-_Nord:

Mý. SIMPSOi N: Il me scemble v av oir ici

UiÀ'on M. M \CDONLT) J'ýal!ais juste-
ment' pf 1 ojeC- (pin h, mot ''cne''fût sub-
stituî' O ti mo :nt v- dIans la trente-
ileui~iiiie lVen. (''e"t 11i ne faute îliînpres-
Sien.

(J.iî,e'îhîmi.î -t adopté.)

M. KENN EDY (lna ) Je crois que
le iut da' lns la trente-troisièmne ligne.
dev rait êtr-e renujîlaié t'ai' le mot "ouest".

Ulhîn. M. MiACDtONALD: C'est cela. Je
propos-e pili le soit.

(L'amenil, mint e-t adopté.)

LElin. M. MACDODNALD: Je propose
que le mnot 'eC,' Soit subs-titué au mot "oue.st*
dans la 13ic li,2ne île ce paragraphe, afin que
le texte soii, celui-i: 'continuant direce-
mceii vers l'e-t', et ainsi de suite.

(J-', mennîint est adopté.)
Tloi-oito-Est-Centre:

t[M .

M. SPENýCE: S'il m'est permids de reve-
îuis à la, division de iltmber-Vale, qui figure
à la page 6 dii bill, je proposerai que les

mois "Huiiiîîlacr-Vale" soient remplacés par
les mots -"Toi-onto-Iligh-Park", Cette divi-

,sien fiLurerait alors à la page 13, entre "To-
ronito-Es-Centre' et ''fointo-Nuiîl-Et".

(L'amendcement est adopté.)
WVellin.ton-Nord:

M. PRITCHA RD: Au sujet (lu remanie-
nient di-stdivisions -de Wellington le comité
a étvidemmient enfreint les règles posées par

le i uîîîîer uiiinistre et le chief dle l'opposition.
On ne troîuverait pis, dans tout le bill, un

vilit- scenibl he ;Lla, dixii-ton qui a eté
elf 'îu'e I-n-Wellinion. Les deux W/il-

liimtt n, ics I-ii'il,- cexis-tent auj ourd'hui, ont
uie, popuilat ion iVâ ])en près 35.000O et 19.000.

Il t' i queîlqutiîeiiiîs on iii'i dlemndé Si je'
S:tque eprtaîne-t . nuinicipaliités,

ftî un iau'-if-t-(le WCVc!igon-.qil ii W/el-
lint ci- euI.Je n'y vu pa d- 'o'bjection et

t', t'piis quîe ce: 1 se fî r-lit. m iais totît-à--ouu'
ilci ief-tîî 1 'ý miiction qîé figure dans-

Jie p eiîiiîeir comment on en est
tvenZt culte dei-tî.Si Fotn avait miis a cxc-
iii iîiil le proje t îîciîîiiif, la population des
îhîlix li-'tii-tîci aturait été beacup plus

,'gae ,cestu àdire qu'elle aurait été (le 28,000
pouitr WeIîgo-t et de 25,000 potur Wel-
I iiigl uîiit-îl. Ce chanigemnt n'aurait mo-
ifié en rieît ]rs froitières (lscomeités, ni la
C ti-titiii lit lîalitiiptie des circonsceripltionas. Il

aunairi ttout "ýiiiip)le1iient égalisé davaintage la
poîpumlatin tdes deuix div isions.

C'e-t 'eotirqiuoi, aec l'alîpiii dle M\. Guithrje,
je fierai la proji noii ýii i\anti.

Qu :- '11 c(-1 (.h- ,~ît~ t ~~îui le t Ot1ta
-~~~~. du - ' -ie a t 'ieî de n0i, en biffant les p&-

ft e1 - , , i de \\etingion-

(t -- e-t d il eti eI l eu s1-i--l e d

ai e t lu W q- i .otie - (let' p arti (V u

C D lt, n. '\!itiiir, l'oet.u et 1 l, WCetiing-
i qt u t ii i ( t' t-îîîti.e te la cité' îl Ct tleipi, du

1tl , s -i ii d*Eiq,î-o (ltrt le
Pi t-h e -t 'tde Guîetph

L'lionu. M. MACDON,'AID: Je demnanderai
au îîroîîoýeîîî' de l'amnemnent quels townshaip,
il se pr'opose d'ajouter' à &a circonscription et
qui font déjà partie de W/ellington-Siid?

M. PRITCHARD: Les townships de Pil-
kingion et dle N ichol.

L'liona. M. GLTTHRIE: A titre de représen-
tant (de l'extré,mité sud du comté, je men-
tionneri-a quce la population de Wtellington-
Suid c--t d'environ 135,000 alors que celle de
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Wellington-Nord est de 19,000. Ces deux
circonscriptions sont en partie urbaines et en
partie rurales.

Wellington-Nord comprend trois villes, trois
villages et six townshps. La proposition faite
à la dernière session égalisait approximative-
ment le nombre des townships. La proposition
faite à la présente session et acceptée par le
comité divise assez également le comté. Je
ne fus consulté à ce sujet qu'une seule fois,
par le ministre du Commerce (M. Low) qui
faisait alors partie du comité. Il me demanda
si j'étais satisfait de ce sectionnement et je
lui répondis dans l'affirmative en ajoutant
que mon seul but était de partager également
les populations et qu'il pouvait atteindre l'éga-
lité de population, en donnant 27,000 habi-
tants à la partie nord et 27,000 habitants à la

partie sud, en ajoutant un autre township et
en laissant de côté l'un de ceux qu'il se pro-
posait d'inclure. Cependant, il persista dans
son opinion que sa proposition sectionnerait
mieux les circonscriptions au point de vue
géographique, et je n'en entendis plus parler.
L'honorable député de Wellington-Nord et
moi-même nous en allâmes et nous fûmes
plutôt surpris d'apprendre, à notre retour,
que cette proposition avait été abandonnée
et que le comté allait rester divisé comme
auparavant. Le comté de Wellington est excep-
tionnellement situé, car ses deux circonscrip-
tions se trouvent entièrement dans son propre
territoire; aucun autre comté n'est touché;
on ne change en rien leurs frontières. L'es
deux circonscriptions ont une population en
partie rurale et en partie urbaine. Je con-
nais bien le comté et il n'y a qu'une manière
de le sectionner, c'est de le diviser en deux
parties presque égales. Il y avait une longue
projection dans la circonscription de Wel-
lington-Nord et la proposition que le ministre
avait faite l'an dernier et cette année encore,
comportait l'élimination de cette projection
en ajoutant deux townships à la circonscrip-
tion de Wellington-Nord; ces deux townships
comprennent autant que possible des comtés
peuplés également et de rendre les circons-
criptions aussi compactes qu'il y a moyen de
le faire, il est difficile de faire mieux que la
proposition primitive du ministre du Com-
merce. L'ancienne division avait été faite alors
qu'il n'y avait que très peu d'écart entre 'les
populations, il y a environ dix ou quinze ans.
Depuis, la partie nord a progressé alors que
la partie sud a subi une diminution propor-
tionnelle. Je n'ai pas de vues bien arrêtées
quant à la décision que devrait rendre le
comité; tout ce que je désire, c'est de repartir
la population également. Je ne puis rien
suggérer de mieux que la proposition de mon
honorable ami de Wellington-Nord.

L'hon. M. MACDONALD: Malheureuse-
ment je ne suis pas au courant de ce qui s'est
passé au comité. Mon collègue, l'honorable
ministre du Commerce avait la direction du
sous-comité et lorsque l'honorable député

d'Ottawa (M. McGiverin). et moi-même lui

avons succédé, nous avons trouvé pour le

comté de Wellington l'arrangement mentionné
dans le rapport. On a suggéré au comité de

faire un certain changement en ajoutant à la

circonscription de Wellington-Nord un des

townships de Wellington-Sud. Cette pro-

position n'était pas satisfaisante et le comité

a adopté à l'unanimité la proposition présen-

tement soumise à la Chambre. Tous les

membres du sous-comité furent d'accord que

les circonscriptions de Wellington devraient

rester comme elles furent constituées lors du

dernier sectionnement. Le rapport du comité

a été fait dans ce sens et j'espère que les ho-

norables députés approuveront sa décision.

L'amendement est rejeté: pour 22; contre

68.

(L'annexe est adoptée.)

L'hon. M. MACDONALD: Pour que la
description de Wentworth ne laissât place à

aucune équivoque, j'ai prié le directeur gé-

néral des élections de rédiger un texte qui

répondit rigoureusement à la volonté du co-

mité. Je propose que la description de la

division électorale de Wentworth, page 15,

soit biffée et remplacée par -la suivante:

Wentworth qui se compose du comté de Wentworth,
à Pexception de cette partie de la ville d'Hamilton qui

est comprise entre Paradise Road et la rue Ottawa, et
aussi de cette partie qui est au nord et à l'est de

Coate's Paradise.

De cette façon, le comté de Wentworth se

trouve agrandi d'une partie de la ville d'Ha-

milton, et la description embrasse tout le

comté de Wentworth et exclut une partie

d'Hamilton.

M. STEWART (Leeds): Cela n'est pas

conforme à la volonté du comité. Tout ce

qu'il y a à faire, c'est de substituer "et" à

"à l'exception de".

L'hon. M. MACDONALD: Le directeur

des élections m'apprend qu'après avoir con-

sacré quelque temps à la rédaction de cette

description, il a la conviction qu'elle est con-

forme à l'intention du comité, au sujet de

laquelle il n'y a aucun doute. Il ne s'agit

que de savoir si le texte décrit fidèlement la

division que l'on veut établir.

M. STEWART (Leeds): Le texte actuel

inclut une partie de la ville d'Hamilton au

lieu de l'exclure. Il s'agit en réalité de l'in-

clure, mais le description l'exclut.
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M. STEWART (Hamilton): On ferait bien,
je crois, de s'en tenir à l'ancien texte. En
biffant "à l'exception de" pour y substituer
"et", il n'y aurait rien de changé et il n'y
aurait pas à s'y tromper.

M. HANSON: Pour ce qui est du texte,
je crois que le représentant de Leeds (M.
Stewart) a parfaitement raison. Le fait de
remplacer par "et" les mots "à l'exception de"
écarterait toute équivoque. La division de
Wentworth serait formée du comté de ce
nom et d'une partie de la ville d'Hamilton.

M. STEWART (Leeds):
description sous les yeux du
ton-Est (M. Mewburn) qui

J'ai mis cette
député d'Hamil-
la juge parfaite.

M. STEWART (Hamilton): Je ne vois
pas qu'il y ait lieu de rien changer. Repré-
sentant Hamilton depuis quinze ou seize ans,
je dois dire que les gens tiennent à ce que
la circonscription reste telle qu'elle est en
ce moment, et c'est ce à quoi tend l'amende-
ment de l'honorable député de Leeds. Que
veut-on de plus?

L'hon. M. MACDONALD: Je propose que
la description du district électoral de Went-
worth, page 15, soit biffée et remplacée par
celle-ci:

niiworth qui se coit ose dlu citiié de Wentworth
et die le: partie d' la v l'e d'Htaiiton qui n'est pas
coiprise lais les districts éle'taux d'Hamilton -Est
et d'Hamillon-Ouest.

(L'amendement est adopté.)
Brant, ville de Brantford:

M. COOD: Je tiens à faire au sujet des
circonscriptions de Brant et de Brantford une
obsers-.îtion que je regrette de n'avoir pas
fait" devant le comité, et qui porte sur un
détail que l'on a probablement perdu de vue.
D'après le recensement de 1921, la popula-
tion de la circonscription de Brant est actuel-
lement de 20,085 âmes, et celle de la circons-
cription de Brantford, de 33,292, dont 3,-
852 sont des gens qui habitent hors de la
ville et se trouvent pour ainsi dire perdus
ai milieu de la nombreuse population urbaine.
A mon avis, ce petit groupe qui fait comme
un coin partaint (lu sud-ouest de la ville, de-
vrait être inclus dans la circonscription de
Brant pour que celle de Brantford ne soit
désormais formée que de la seule ville de ce
nom. De cette façon, la population se trou-
verait plus également partagée entre les deux
collèges électoraux; la circonscription de
Brant, toujours d'après le dernier renseigne-
ment, compterait 23.937 habitants et celle
de la ville de Brantford, 29,440. L'idée me
paraît pleine de sens en ce qu'elle tend à
doter le comté d'une division urbaine et d'une

[M. Stewart (Leeds).]

division rurale, ainsi qu'à écarter l'inconvé-
nient que feraient surgir les descriptions que
renferme actuellement l'annexe. Je propose
donc par voie d'amendement, premièrement:

Que la description du district électoraA de Brant soit
commise suit:

Brant qui se compose, du comté de Brant, à l'ex-
ee'pit ii de la ville de Brantford.

Et, deuxièmement:
Que la description de la circonscription de Brantford

soit comme suit:

B:iantford qui se compose de la viMe de Brantford.

La description se trouverait ainsi fort sim-
plifiée, et l'on aurait deux divisions électo-
rales dont l'une compterait quelque 24,000
urnes et l'autre, à peu près 29,000. Cette mo-
dification, j'en ai la certitude, répondrait au
désir de la poignée de cultivateurs qui se
trouvent inclus dans la population d'une très
grande ville.

M. RAYMOND: Au sujet du change-
ment proposé par l'honorable député de
Brant (M. 'Good) et qu'il croit excel-
1ent, ceux qui sont au courant de la
situation politique seraient de son avis. Mais
je ferai observer au 'comité qu'il est un autre
point de vie. c'est-à-dire que les deux town-
,hips mentionné's par lui, celui d'Oakland et
la mnoitié de l'est du township (le Brantfort
ont été depuis longtemps réunis à la villýe de
Brantford, d'abord dans la circonscription de
Br'ant-Sid et maintenant dans celle de Brant-
forl. La proposition mettrait fin ' leur allé-
geance politique qui remonte 'à plusieurs an-
nées. Il dit qu'ils d'ispariîtraient si on les
renissait à la ville de Brantford; que les cul-
tiva'feurs de ces townships préfèrent apparte-
nir à la eireonscript.ion du nord. Je ne suis
pas de cet av is. Je pense que l'honorable dé-
puté n'exprime que son opinion personnelle.
Il ne peut prouver que les habitants de ce
district électoral préfèrent appartenir à la cir-
cnneription septentrionale de Brant. Je suis
certain qu'ils ne le désirent pas. Parce qu'il
y a une population rurale dans ces deux town-
ships J'honorable député pense peut-etre que
cela lii serait avantageux dans une prochaine
'leetion: mais il faut mettre les choses là où
lociquement elles doivent être. Ces deux town-
shins ont toujours été étroitement liés à la
ville de Brantford et je ne vois pas pourquoi
ils en seraient détachés. Déjà on en a sous-
trait une partie de la circonscription de l'ho-
norable député. ce qu'il ne voulait pas. je
veux dire le district de Parkdale qui faisait
rnrtie de sa circonsc.ription à la dernière élec-
tion. Cette partie de la ville de Br'intford qui
n'a pas été incluse dans la dernière élection
est maintenant comnrise. Par conséquent, si
l'on désire éealiser la population Il vaudrait
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beaucoup mieux excepter ces subdivisions des
arrondissements du sud de Brantford et les
placer dans le nord. Bien que l'honorable dé-
puté puisse être animé par des sentiments gé-
néreux en demandant de les faire passer de
Brantford à Brant, je suggérerais au comité
qu'il vaut beaucoup mieux les laisser où ils
sont.

M. GOOD: Je dois répondre aux motifs
que l'on me suppose. Cette question ne me
concerne pas personnellement; je ne pense
qu'aux intérêts des cultivateurs de cette ré-
gion. Naturellement, on s'assure un autre
avantage en égalisant la population. Je crois
m'être expliqué il y a quelque temps au sujet
de cette section de Parkdale. Je n'ai cer-
tainement rien à faire en ce qui concerne son
exclusion ou son admission dans les limites
de la ville de Brantford. Ce territoire aurait
été compris dans la ville de Brantford à l'é-
lection antérieure s'il avait été ajouté à la
ville avant que la liste des électeurs eût été
préparée. Mais on l'a ajouté après la confec-
tion de la liste et avant l'élection. C'est par
pur hasard que les électeurs de cette partie de
Brantford ont voté dans la circonscription de
Brant. Cependant l'honorable député (M.
Raymond) ni moi n'y pouvions rien. Sous
le régime de l'ancien remaniement, les élec-
teurs auraient certainement dû voter dans la
ville de Brantford et c'est certainement ce
qui se fera en vertu de la proposition dont
la Chambre est saisie. Indépendamment de
toute considération politique. il est sage, tou-
tes choses étant égales, de séparer les popu-
lations des villes de celles des campagnes.
C'est donnant donnant. -La circonscription
urbaine, c'est-à-dire d'un tiers rurale a peut-
être un grief; de même la oirconscription ru-
rale d'un tiers urbaine a également droit de
se plaindre. Cependant il est bon, lorsque
c'est si facile comme dans ce cas, davoir une
circonscription purement urbaine et un d'is-
trict presque exclusivement rural dans le
même comté. Je n'insisterai pas; personnel-
lement je n'y tiens pas. Toutefois je pense
que la Chambre devrait trouver bonne une
proposition de cette sorte.

L'hon. M. MAODOÏNALD: Quelle que soit
la valeur de cet argument. Phonorable député
n'y a songé quà six heures ce soir et il n'est
guère juste pour le comité de faire cette pro-
position en ce moment.

Des VOIX: Rejetée.
M. STEWART (Leeds): Brant et Brant-

ford resteront-ils comme à présent?
L'hon. M. MACDONALD: Oui. Au sujet

de Brant, je désire rayer à la cinquième ligne

les mots "qui s'y trouve contenue" et y sub-
stituer les mots "non comprise dans le dis-
trict électoral de la ville de Bmntford".

(Lamendement est adopté.)

L'hon. M. MACDONALD: En ce qui con-
cerne la ville de Brantford, je propose de
rayer à la quatrième ligne tous les mots
après "Grand-River" et d'insérer après le
mot "comprenant", à la première ligne, les
mots "la ville de Brantford telle qu'elle ex-
istait en 1914 et". Ainsi il est clair que la
ciýrconscription demeure telle qu'elle était en
1914.

M. GOOD: Nous devrions savoir au juste
quelles étaient les limites de la ville à cette
époque. Le résultat de l'amendement pour-
rait être de donner un pourcentage beaucoup
plus élevé de la ville à Brant.

L'hon. M. MACDONALD: Il n'y a rien
de compliqué à cet égard. Nous maintenons
la ville de Brantford telle qu'elle était en
1914. Si une population urbaine a grandi
dans le voisinage de Brantford ou s'il est
quelque partie de la région maintenant in-
cluse dans Brantford qui n'était pas com-
prise à cette date, notre intention est de gar-
der la circonscription telle qu'elle était il y a
dix ans.

M. GOOD: Comment cela influe-t-il sur le
district mentionné par l'honorable député de
Leeds, celui de Parkdale? En 1914, ce dis-
trict qui fait maintenant partie de la ville
n'était pas inclus. Va-t-il être mis de côté?

L'hon. M. MACDONALD: La rédaction
est claire. L'intention du comité a été que
la ville de Brantford, telle qu'elle existait en
1914. soit maintenue avec ses limites de cette
époque.

L'hon. M. STEVENS: En d'autres termes,
il n'y a pas de changements.

L'hon. M. MACDONALD: Pas de change-
ments.

(L'annexe relative à l'Ontario est adop-
tée.)

L'hon. M. MACDONALD: Il y a une ques-
tion concernant l'annexe de la Nouvelle-
Ecosse que je tiens à réserver jusqu'à de-
main vu que le comité doit se réunir.

M. CLARK: Je désire faire une correction
à Pannexe de la Colombie-Anglaise pour
changer le nom de la circonscription du Bur-
rard en celui de Vancouver-Burrard. Il y a
trois districts élestomux où le nom de Van-
couver apparaît. Deux sont en dehors de la
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ville, mais Burrard est dans ses limites. Le
nom a été approuvé par les membres des di-
verses circonscriptions intéressées.

L'hon. M. MACDONALD: Cette correc-
tion nécessitera une modification dans l'or-
dre alphabétique des circonscriptions. Je n'y
suis pas opposé.

(L'amendement est adopté.)

Il est fait rapport de l'état de la question.

La séance est levée à une heure moins le
quart mercredi matin.

Mercredi, 16 juillet 1924.

La séanc ect ouverte à onze heures.

DIPOTI1 DTUN RAPPORT

M. Mc(GIVERIN (Ottawa) présente le
dixième rpport du comité permanent des
bills d'intérêt privé.

RELATIONS INDUITRIELLES

L'hon. CHARLES MARCIL (Bonaven-
turc): J'ai lhonneur de présenter le second
et dernier rapport (lu comité des relations in-
dustrielles et internationales, ainsi conçu:

La Chambe' de- Cliineiii a adpt, 23 mai, une

réolition <laait iu .! v :i it lieue incvoyer ni

Cert:in proiet l en ilveli(, a it à la preinière

sesi1n ide 1 (n: rec n du travail de

la oié l Nations en 1919 et limitant les heures
le traili da lez ntrisu indstiellesà huit par

jour e: par Felmaine, au comité des Rela-

tions iindisiie.es e l inale qui devait l'étu-

dier et faire ii'pirt sur la question en tenant compte

de Idispouins des traités le paix relatives au tra-

vail et de l'arrêté ministriel du 6 novembre 1920,
traiiii di la judirietion ue parlement fédéral et des
législatures provinciales.

VNtre comiié a lenu plusieurs séances, et il a soi-
gneusement e tuilié le projet de convention, les clauses
des tlités le paix relatives au travail et l'arrêté mi-
nistérel dt 6 novembre 1920 sur la juridiction du par-
lement fédérai et des législatures provinriales. Des
ténioi"gnage ont été eniendus sur l'application, à l'heu-
re actuele, du principe de la joiunée de huit heures
dans le domaine industriel au Canada et ailleurs. Des
renseiginienis ont été fournis a voire comité relati-
veîaent a la conférence tenue à Ottawa en septembre
dernier entre les représentants des gouvernementis fédé-
ral et provinciaux, et ces renseignements indiquaient
qu'en dépit île l'opinion exprimée dans l'arrêté minis-
tériel duI 6 novembre 1920, un doute demeurait en cer-
tains milieux sur la juridietion des autorités fédérales
et provinciales respectivement.

Le comité exprime l'avis que des mesures devraient
être piies en vue de soumettre le "projet de convention
limitant les heures de travail dans les entreprises in-
dustrielles à huit par jour et quarante-huit par se-
maige" à la cour Suprême du Canada, pour en con-
naitre et l'examiner, en vertu de l'article 60 de la
loi de la cour Suprême, avec les questions qui aideront
à obtenir du tribunal une opinion sur la juridiction du
parlement fédéral et des législatures provinciales res-
pectivement.

[M. Clark.]

M. J. S. WOODSWORTH (Winnipeg-Cen-
tre): Dois-je comprendre qu'il a été proposé
d'approuver le rapport?

M. l'ORATEUR: Il n'y a pas eu de motion
à cet effet.

Pl"NISIONs POUR LA VIEILLESSE

M. A. W. NEILL (Comox-Alberni): Pour-
rions-nous savoir quelle attitude le Gouver-
nement entend adopter relativement au rap-
port qui a été présenté, le 1er juillet, par le
comité des pensions pour la vieillesse?

Le très hon. MACKENZIE KING (premier
ninistre): Le rapport que mon honorable
collègue vient dle mentionner prévoit, je crois,
que la décision du Parlemeut devra dépendre
tie la collaboration des provinces. Le Gou-
vernenment a l'intention, pendant linterses-
sion. île conmuuniquer aux gouvernements
roinciux les conclusions du comité, afin

île oaurer, pour l'information du Parle-
ints, île ce que les provinces entendent faire
à leur sujet.

LE s uTE TAi xNSFERABLE

M. W. C. GOOD (Brant): Puis-je deman-
de-r si le Gouvernement est oui ou non dis-
posé à procéder à l'étude du projet de loi con-
ernant le vote transférable?

Le très hon. MACKENZIE KING (premier
ministre) : Il m'est impossible dle renseigner
mon honorable collègue pour le moment.

DEMANDE N DE 1DOCliENTS

Le très lion. ARTHUR MEIGHEN: La
sesion tirant à sa fin, je vais don-
ner Une liste, quoique très incomplè-
te, dtes documents dont la production a
été ordonnée par la Chambre et qui n'ont pas
encore été déposés. Par exemple, le 27 mars,
la Chambre, à la demande de l'honorable dé-
puté de Haldimand (M. Senn) a ordonné la
production d'une copie du rapport du commis-
saire Thompson concernant les Indiens des
Six Nations; le 3 avril, à la demande de l'ho-
norable député de Vancouver-Centre (M. Ste-
vens), la quantité de spiritueux introduits en
Colombie-Anglaise en 1922-1923; le 7 avril,
à la demande de l'honorable député d'Elgin-
Est (M. Stansell), la quantité de blé, de
beurre, d'oeufs, etc., produits, consommés et
exportés; le 7 avril, à la demande de l'ho-
norable député de Vancouver-Centre, le mon-
tant des droits de douane perçus pour le Ca-
nada par l'agent de douane à New-York; le
14 avril, à la demande de l'honorable député
de York-Sunbury (M. Hanson), des rensei-
gnements au sujet du renvoi de Peter Hickey;
le 30 avril, à la demande de l'honorable dé-
puté de Vancouver-Centre, certaines déclara-
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tions faites devant la commission royale pour
le bois à papier par M. Piché et d'autres té-
moins; le 1er mai, à la demande de l'hono-
rable député de York-Ouest (sir Henry Dray-
ton), le nombre de wagons et de locomotives
achetés en Canada par des compagnies de
chemin de fer américaines depuis vingt-cinq
ans et les droits acquittés par elles sur le ma-
tériel roulant de provenance américaine qui
est utilisé en Canada.

L'hon. GEO. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux): Je crois que
ce renseignement a été donné.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il en a été
question dans un débat, mais le document
dont la production a été ordonnée par la
Chambre n'a pas été déposé.

L'hon. M. GRAHAM: Mon très honorable
collègue trouvera quelque part une réponse
très catégorique; si je me rappelle bien, on a
répondu qu'il était impossible de se procurer
le renseignement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cela ne se
peut pas, car il est facile de savoir au Canada
combien on a acheté de wagons; le bureau de
la statistique doit avoir le renseignement.
Même s'il ne l'a pas, on peut facilement se le
procurer.

L'hon. M. GRAHAM: On a répondu que
le Gouvernement ne possédait pas ce rensei-
gnement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Mais la Cham-
bre ayant donné un ordre, il appartenait au
Gouvernement de se le procurer.

L'hon. M. GRAHAM: S'il n'existe pas, c'est
impossible.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il existe cer-
tainement et on peut l'obtenir. Le 5 mai,
la Chambre a ordonné, à la demande de l'ho-
nomable député de Lincoln (M. Chaplin) la
production d'un document concernant l'achat
de traverses par le chemin de fer national, en
1923 et aussi le coût des différents établisse-
ments de créosotage achevés ou en voie de
construction: le 8 mai, à la demande de l'ho-
norable député de Toronto-Ouest (M. Hoc-
ken), des renseignements sur une consignation
de whisky de Walkerville (Ont.), à Watson,
Ensenada, Mexique et la révocation du permis
donné à cet effet.

Le 28 mai, motion de l'honorable député
de Kent (N.-B.) (Doucet) au sujet de la
démission d'Edward Gibbs; le 9 juin, motion
de l'honorable député de Toronto-Est (M.
Ryckman) au sujet de la remise de la peine du
fouet à "Red Ryan"; le 9 juin, motion de
l'honorable député de MacLeod (M. Coote)

au sujet d'un rapport qui m'intéresserait et
qui traite de la fusion de la banque Cana-
dienne du Commerce et de la banque d'Ha-
milton; le 9 juin, motion de l'honorable dé-
puté de Kent (N.-B.) au sujet de l'enquête
sur le compte de Ludovic Germain, chef du
service de distribution de ville, à Montréal;
le 9 mai, motion de l'honorable député de
Lincoln touchant le renvoi de D. D. Campbell,
receveur des postes à O'Leary (île du Prince-
Edward; le 9 mai, motion de l'honorable dé-
puté de York-Ouest (sir H. Drayton) tou-
chant la nécessité d'avoir un diplôme univer-
sitaire pour être nommé commissaire commer-
cial; le 16 juin, motion de l'honorable dé-
puté de York-Ouest touchant les instructions
données au docteur Hume au sujet de l'in-
dustrie du pétrole dans l'Ontario ainsi que
les témoignages, rapports et autres documents
du docteur Hume sur cette question; le 16
juin, motion de l'honorable député de To-
ronto-Nord (M. Church) touchant l'entretien,
le soin et l'amélioration des lieux historiques
et champs de bataille de la région de Niagara
comme souvenirs de la guerre de 1812-1914;
le 18 juin, motion de l'honorable député
d'Oxford-Sud (M. Sutherland) au sujet de
l'exposition de Wembley; de l'usage de maté-
riaux canadiens pour la construction des pa-
villons et des relations du Haut Commissaire
canadien avec la direction de l'exposition.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je
puis donner ce rapport à présent.

Le très hon. M. MEIGHEN: Un sur vingt-
trois; c'est beau pour une journée. Comme
mon très honorable ami le voit, certaines de
ces demandes sont pendantes depuis mars.
Je puis, en outre, ajouter qu'il y a une se-
maine ou dix jours, j'ai attiré l'attention du
Gouvernement sur l'insuffisance flagrante de
certains rapports et j'ai spécifié les données
qui n'étaient pas exactes. On m'a promis
des rapports complets ou des explications,
mais je n'ai rien vu venir.

Le très hon. MACKENZIE KING: Si la
Chambre s'occupait des motions je pourrais
déposer une copie de la correspondance dont
j'ai parlé. Je propose que la Chambre re-
vienne aux motions.

(La motion est adoptée).

Le très hon. MACKENZIE KING: J'ai
l'honneur de déposer devant la Chambre
copie de toute la correspondance échangée au
sujet de l'emploi de matériaux canadiens à la
construction des pavillons de l'exposition de
Wembley et de la -participation du haut
commissaire du Canada à ces arrangements.
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L'hon. M. BUREAU: Puisque nous en
sommes revenus aux motions, j'ai l'honneur
de déposer devant la Chambre un rapport
demandé par l'honorable député de Vancou-
ver-Centre ('hon. M. Stevens) au sujet de la
nomination d'un officier de douane canadien
à New-York; aussi un autre rapport deman-
dé par le même député au sujet des spiri-
tueux introduits en Colombie-Anglaise pen-
dant l'année 1922-1923. Mon honorable ami
a fait allusion aux retards apportés dans les
ra.pports. Celui-ci est incomplet. Comme
l'honorable député de Qu'Appelle (M. Mil-
lar) et l'honorable député de Weyburn (M.
Morrisson) en sont témoins, ce rapport est
incomplet parce que la correspondance est
incomplète pour la raison que le ministre
à qui elle avait été adressée l'a emportée
avant que j'entre en fonctions.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce n'est pas
de ce renseignement que je parlais. Le rap-
port auquel je faisais allusion traite du dé-
partement de li Marine et des Pêcheries.

L'hon. M. CARDIN: Le rapport dont
parle mon très honorable ami sera prêt de-
main.

(Après une motion dii très honorable Mac-
kenzie King, la Chambre passe à l'ordre du
jour.)

EIPL-OI DE M. CRANFIELD

M. COOTE: Je désire appeler l'attention
du Gouvernement sur un article publié dans
l'édition de l'Empire du Manchester Guardian,
qui vient d'arriver au Canada et qui est écrit
par un monsieur Cranfield. Le titre est
Canada. the Word's Treasure House. Cet
article contient des déclarations extravagan-
tes au sujet de notre pays. Je voudrais sa-
voir si Cranfield est employé par le gouverne-
ment, s'il a écrit cela comme agent du Gou-
vernement et si le Gouvernement accepte la
responsabilité de ce qui est dit dans ses ar-
ticles.

Le très hon. MACKENZIE KING: C'est
la première fois que j'entends parler de cet
article. Je vais m'enquérir dans les divers
ministères susceptibles d'être intéressés et je
répondrai plus tard à mon honorable ami.

LE SECRETARIAT DES COLONIES

M. WOODSWORTH: Une dépêche aux
journaux nous apprend qu'une discussion a
eu lieu au parlement anglais sur l'à-propos de
changer le titre de secrétaire des colonies pour
un autre convenant mieux à la situation qu'il
occupe dans l'administration de l'empire bri-
tannique. Le Gouvernement a-t-il fait con-
naître son avis en faveur d'un changement
de nom?

[Le très hon. Mackenzie King.]

Le très hon. MACKENZIE KING (premier
ministre): J'ai aussi remarqué dans les jour-
naux que le gouvernement anglais se propose
de réunir prochainement une conférence qui
sera chargée d'étudier des relations des diffé-
rentes parties de l'empire entre elles; ce sera
le bon moment de s'occuper d'une telle ques-
tion. Je promets au nom du Gouvernement
de saisir la conférence, si elle a lieu, de la
question soulevée par notre honorable collègue.

Le très hon. M. MEIGHEN: Est-ce que le
premier ministre a bien dit que le gouverne-
ment anglais allait convoquer une conférence
pour examiner la question des relations des
colonies avec la métropole?

Le très hon. MACKENZIE KING: J'ai lu
dans les journaux de M. Thomas, secrétaire
d'Etat au département des colonies, d'après
laquelle une conférence serait convoquée pour
entendre les représentants des différentes par-
ties de l'empire sur des questions intéressant
les relations des colonies. A la suite de cette
information parue dans la presse, je désire en
confirmer la véracité en déclarant que le Gou-
vernement a effectivement reçu une dépêche
du bureau colonial proposant une conférence
pour discuter prochainement quelques-unes de
ces questions. Cette communication fait en ce
moment l'objet d'un examen de la part du
cabinet.

Le très hon. M. MEIGHEN: Avez-vous en-
voyé une réponse? Une date a-t-elle été choi-
sie?

Le très lion. MACKENZIE KING: J'ai ré-
pondu que nous ne pouvions faire connaître
notre avis durant nos travaux de fin de ses-
sion; qu'aussitôt après la prorogation nous
examinerions le projet et ferions connaître
notre réponse. La date projetée coïncide avec
la fin de décembre.

M. IRVINE: Comment se fait-il que le pre-
mier ministre soit informé de ces choses par
l'entremise des feuilles publiques? N'est-ce
pas l'usage de consulter les chefs de gouverne-
ment avant de songer à réunir une conférence?

Le très hon. MACKENZIE RING: Je ne
voudrais pas créer de malentendus. On m'a
questionné sur une information de la presse
et j'ai répondu à ce sujet; mais j'ajoute que le
Gouvernement a reçu une dépêche officielle
qui établit le bien-fondé de la note parue
dans les journaux.

LA BANQUE NATIONALE CANADIENNE

M. MERCIER propose la 3e lecture du
projet de loi (bill n° 218) tendant à changer
le nom de la banque Nationale en celui de
Banque Canadienne Nationale.

M. GARLAND (Bow-River): Je crois sa-
voir que l'on s'est mépris sur mon attitude à
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l'égard de ce projet dans la discussion qui a
eu lieu hier. J'ai combattu le bill en comité
général et je le combats de nouveau aujour-
d'hui. Un malentendu existe parce que le pré-
sident aurait déclaré que j'avais été pressenti
au sujet du changement de nom et que je
m'y étais montré favorable. Le président du
comité m'assure qu'il y a erreur et qu'il n'a
rien affirmé de tel.

Je donne cette explication afin que l'on ne
se méprenne point sur mon opinion véritable.

*Je n'ai pas eu l'occasion de lire le compte
rendu. Je ne puis que m'en rapporter aux on-
dit. Je veux qu'il soit connu que je m'op-
pose à l'adoption du projet de loi et je voterai
en consequence.

M. COOTE: Je n'étais pas présent à la
séance. . . .

M. l'ORATEUR: Je crois que notre collè-
gue a déjà pris la parole dans la discussion de
la 3e lecture.

M. COOTE: J'étais absent lorsque la 3e
lecture a été proposée. Je désire protester pu-
bliquement contre le nom donné à la banque.
Je ne m'oppose pas à ce qu'elle s'appelle
Banque Nationale ou Banque Canadienne,
mais la réunion des deux mots peut induire le
pubilie en erreur. Le nom "Canadienne Natio-
nale" pourrait créer une confusion. Dans un
avenir prochain le Canada pourrait établir une
banque nationale au sens véritable de l'expres-
sion c'est-à-dire une banque du gouvernement
et ce nom devrait être réservé au peuple du
Canada s'il désirait s'en servir. Si cette ban-
que est administrée de la même façon que la
banque Nationale l'a été, dans quelques années
d'ici nous verrons arriver au Parlement des
gens qui diront: "Nous étions sous une fausse
impression; nous pensions que c'était une ban-
que du Gouvernement. Je crois que la Cham-
bre fait une erreur en permettant de donner ce
nom à la banque.

(La motion est adoptée par assis et levé et
le bill est lu pour le 3e fois et adopté.)

QUESTIONS

(Les questions auxquelles il a été répondu
de vive voix sont marquées d'un astérisque.)

CHAMPS DE COURSE DE QUEBEC

M. PRESTON:
1. Oombien de gendarmes à cheval ont fait fonction

d'inspecteurs du pari mutuel sur les pistes de course
de Québec dans la saison de course de 1923?

2. Combien l'association des courses sous la direction
du département de l'Agriculture donnait-elle par jour
à chacun d'eux?

3. Combien de gendarmes font-ils ce même travail
cette année dans Québec?

4. Le département de l'Agriculture a-t-il vu à l'en-
gagement d'hommes qui ne sont pas de la gendarme-
rie, pour ce travail dans Qulbec cette année?
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5. ,Dans l'affirmative, combien de civils sont em-
ployés?

6. Combien paie-t-on à chacun d'eux par jour?
7. Ont-ils des aptitudes particulières que la gendar-

merie ne possède pas?
8. Sinon, pourquoi les a-t-on substitués aux gendar-

mes?

L'hon. M. MOTHERWELL (ministre de
l'Agriculture):

1. Quatre hommes pendant toute la saison.
Dans le cas où les dates de courses coïncidaient
quatre hommes de plus étaient assignés à cha-
que piste.

2. Le département de la Royale Gendarmerie
à cheval reçoit une allocation de $12 pour
chaque jour de course pour les sous-officiers
et $10 pour les autres membres de la bri-
gade.

3. Un.
4. Oui.
5. Trois.
6. Quinze dollars par jour.
7. Oui. Ils sont au courant des course

et du point de vue civil. Par conséquent
leur expérience dans leur fonction actuelle
peut avoir une valeur additionnelle pour !e
département préparant une nouvelle législa-
tion qu'on a en vue.

8. Répondu sous le n° 7.

BUREAUX DE LEVIS DES CHEMINS DE FER
NATIONAUX CANADIENS

M. BOURASSA:
1. Y a-t-il eu détournement de fonds du National-

Canadien, aux bureaux de Lévis, par majoration des
bordereaux de paye?

2. Dans l'affirmative, quand l'a-t-on découvert?
3. Quand les détournements ont-ils commencé?
4. Quelle en est le montant?
5. Quand l'employé soupçonné de culpabilité a-t-il

quitté ses fonctions?
6. A-t-il été arrêté? Sinon, pourquoi? Quels moyens

a-t-on pris pour l'arrêter?
7. Les sommes détournées ont-elles été remboursées?

L'hon. M. GRAHAM (ministre des Che-
mins de fer et Canaux):

1. Oui.
2. 8 février 1924.
3. 20 juin 1920.
4. $3,794.75.
5. 23 février 1924.
6. Non, il a disparu après avoir admis sa

culpabilité. Les officiers de la division des
enquêtes du chemin de fer font tous leurs
efforts pour le retrouver.

7. Oui.

CONSEIL DES RECHERCHES

Se 3eeture du bill n° 241 loi ayant pour objet de MD-
difier la loi du conseil des recherches.

L'hon. CHARLES STEWART (ministre de
l'Intérieur): Je voudrais modifier le titre de
ce bill en supprimant les mots "Loi ayant

fDITION REVISE
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pour objet de modifier" de sorte qu'il sera
simplement "La loi du conseil des recherches".

M. l'ORATEUR: L'amendement peut être
proposé après la motion que le bill soit adop-
té maintenant et que le titre soit tel qu'à
l'ordre du jour.

L'hon. M. STEWART propose la 3e lec-
ture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois.)

L'hon. M. STEWART propose:
Que ledit tbl soit adlopté maintenant sous le titre

modifié de "loi du con-eil de, reiherches" au lieu de
"loi ayant pour objet de iolifier la loi du conseil des
recherche,.

Le très lion. M. MEIGHEN: C'est le
titre que le bill devrait avoir, mais je pensq
que la procédure régulière est de le renvoyer
au comité avec instruction de modifier le
titre.

L'hon. M. STEWART: J'ai compris l'autre
jour qu7on était disposé à adopter l'amende-
ment à loccasion de la 3e 'lecture et je me
conformerai à la, demande du comité.

Le très hon. M. MEIGHEN: Oui, mais
je discutais la question de procédure.

M. l'ORATEUR: De consentement una-
nime.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.)

ADOPTION D'UN 1.BILL MODIFIA.NT LA LOI DES
PEiClE RIES

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries) propose la 3e lec-
ture du projet de loi (bill n° 248) tendant à
modifier la loi de 1914 sur les pêcheries.

(La motion est adoptée.)
Le bill est lu pour la 3e fois et adopté.

2e DELIBERATION D'UN BILL MODIFIANT LA
LOI DES COMPAGNIES

L'hon. M. COPP (Secrétaire d'Etat) pro-
pose la 2e lecture et l'adoption des amende-
ments apportés par le Séniat au projet de loi
(bill n° 118) tendant à modifier la loi des
compagnies.

(La motion est adoptée; les amendements
sont lus pour la 2e fois et adoptés.)

ADOPTION D'UN BILL RELATIF AU MINIS-
TERE DES DOUANES ET DE L'ACCISE

La Chambre passe à la sui-te de la discus-
sion, en comité général, des articles du pro-
jet de loi (bill no 237) modifiant lia loi du
ministère des Douanes et de l'Accise.

Sur l'article 2 (constitution d'un conseil
consultatif.)

[L'hon. Charles Stewart.]

L'hon. M. BUREAU: Lors de la discussion
du projet de loi en comité général, mercredi
dernier, des objections ont été soulevées et
j ai laissé à la Chambre le soin d'en disposer.
Après avoir lu le compte rendu du débat au-
quel la question a donné lieu, j'ai constaté
que la principale objection au présent bill
résulte de la crainte que la commission que
nous avons l'intention de créer afin de s'en-
quérir et de -tenter de simplifier le système
des impôts, ne devienne permanente. L'ho-
norable député de Brome (M. McMaster) a
déclaré qu'il serait disposé à approuver la
création de cette commission pourvu que l'on
fixét à trois ans la durée de son existence.
D'autres honorables députés ont suggéré que
cette tache soit accomplie par les fonction-
naires du département. Quelques honorables
membres ont prétendu d'autre part qu',il ne
serait guère à souhaiter que ses fonctions fus-
sent assumées par des fonctionnaires du dé-
partement et le chef du parti progressiste
(M. Forke) en particulier est d'avis qu'ils
n'ont pas la compétence voulue. Dans les
circonstances, les honorables députés de
Brome (M. McMaster) et de Brant (Mr.
Good) ainsi que plusieurs autres honorables
membres ont laissé entendre qu'il serait pré-
férable d'en venir à une entente quelconque.
Vi l'à-propos d'otuvrir une enquête sur le
régimue des impôts et de confier cette tâche
à quelqu'un qui tentera de découvrir les
moyens propres à simplifier les systèmes ac-
tuels et à alléuer de fardenu qui repose sur les
épaules des c.ntribuîablec, je propose le re-
trait de l'article 2 vis'ant à la création d'un
eonseil consultatif. Je propose, de plus, avec
le consentement du comité, que nous chan-
gions le destinqtion du crédit inscrit au bud-
get supplémentaire. Au lieu donc de payer
au président un tra-itement n'excédant pas
$10,000 par année et aux deux commissaires
un traitement annuel de $7.500, le crédit de-
mandé servira à acquitter les frais de l'en-
quête et de l'étude des divers modes d'im-
pôt dans le but de simplifier et d'améliorer
les systèmes actuels. Voilà le plan que je
suggère. Comme je l'ai dit l'autre soir, ils
se trompent grandement ceux qui ont cru
qu'en faisant cette proposition j'avais en vue
la création d'un emploi pour un ami.

Lorsque j'ai saisi la Chambre de cette me-
sure, ce n'étais pas du tout dans l'intention
de créer une situation pour qui que ce soit,
mais uniquement dans le but de découvrir
les moyens de simplifier le présent système
d'impôt et d'alléger ainsi le fardeau des con-
tribuables. Pour ma part, toute l'affaire se
résume simplement à une question de devoir
et je puis donner l'assurance à mes honora-
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bles amis que je ne -tiens pas tant que cela à
l'adoption du projet. Etant donné les con-
naissances que j'ai acquises en ce qui regarde
la perception des taxes, j'ai cru accomplir
mon devoir en déposant ce bill, mais si le
comité refuse de l'adopter, je n'insisterai pas.
Je retire donc l'article 2.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous ap-
prouvons tous le retrait de l'article et il est
inutile de discuter la question du crédit.

M. le PRESIDENT: L'article est retiré
ainsi que l'amendement de l'honorable dépu-
té de Brant (M. Good).

(Rapport est fait sur le bill ajinsi modifié,
qui est lu pour la 3e fois et adopté.)
2e DELIBERATION DU BILL CONCERNANT LES

PENSIONS DU SERVICE CIVIL
L'hon. M. GRAHAM (ministre intérimaire

des Finances) propose la 2e lecture et l'adop-
tion des amendements apportés par le Sénat
au projet de loi (bill n° 122) concernant la
retraite du service public.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Expliquez-
vous.

L'hon. M. 'GRAHAM: Les amendements
apportés par le Sénat ont été passablement
expliqués d'ans les comptes rendus des jour-
naux. L'une des modifications vise à obliger
certains fonctionnaires à rembourser 4 p. 100;
il s'agit des employés provisoires, si j'ai bonne
mémoire. Le Sénat a aussi apporté un autre
amendement à la page 2 du bill sous la ru-
brique: "Fonctionnaire permanent, commis
ou employé".

On a fait subir à la description une modifi-
cation qui pourrait être considérée comme
étant de la nature d'une interprétation: La
voici:

Page 2, ligne 22. Retrancher à compter de "nommée",
jusqu'à la fin du paragraphe "h" et insérer "comme
susdit, ou par ou d'après résdlution, ordre ou autre
autorisation du Sénat, de la Chambre des communes
ou des deux Chambres du Parlement, selon le cas,
pour exercer les fonctions d'un emploi de la nature sus-
dite ou des fonctions, d'année en année, durant ou
concernant les sessions du Parlement".

La motion est adoptée, puis les amende-
ments sont lus pour la deuxième fois et adop-
tés.
DISCUSSION D'UN PROJET DE MODIFICATION

DE LA LOI DE 191ß RELATIVE AU PERSON-
NEL ADMINISTRATIF.

L'hon. A. B. COPP (Secrétaire d'Etat)
propose que le bill numéro 252 tendant à mo-
difier la loi de 1918 concernant le service civil
soit lu pour la deuxième fois.

La motion est adoptée, le bill est lu pour
la deuxième fois et la Chambre se forme en
comité pour l'étudier.

Sur l'article 1er (allocation annuelle aux
commissaires du service civil lors de leur re-
traite):

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minie-
tre pourrait expliquer la raison de ce chan-
gement. On ne sait jamais jusqu'à quel point
les rumeurs sont vraies, mais nous avons
entendu dire qu'il est question d'accorder un
de ces emplois à un certain député populaire.

Le très hon. MACKENZIE KING: Sot-
tise que tout cela.

L'hon. M. COPP: Lorsque cette question
s'est présentée sous forme de projet de ré-
solution j'ai expliqué à fond l'à-propos de
cette législation. Comme je l'ai alors dé-
claré, ce sujet fut d'abord soumis à l'attention
du Gouvernement de la part des commissai-
res du service civil eux-mêmes, au moyen
d'une lettre où ils demandaient que cet amen-
dement fut adopté. Le hansard ayant re-
produit ce que j'ai dit dans cette circons-
tance, il n'est pas nécessaire que je le répète
aujourd'hui. La lettre des commissaires fut
comnuniquée au comité spécial auquel avait
été renvoyé le bill des pensions que cette
Chambre a adopté. Après avoir étudié avec
soin la requête des commissaires ce comité
fut unanime à la représenter comme digne
d'être considérée dans un sens favorable. On
l'a signalé, les commissaires actuels ont été
nommés pour leur vie, et leur travail est
d'une nature semi-judiciaire. Comme il n'exis-
tait aucune disposition concernant leur re-
traite il nous a paru tout juste de présenter ce
bill.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: J'espère
que le sympathique ministre va aller plus
loin, qu'il va nous assurer que nous n'avons
pas à craindre de perdre notre bon ami le
député junior d'Ottawa (M. Chevrier).

L'hon. M. COPP: Il me ferait peine de ne
plus voir ici ce député si estimable.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Très
bien.

M. LEWIS: Il me semble que ces mem-
bres de la commission devraient être assu-
jétis à la loi des pensions comme les sous-
ministres et les autres employés publics. Si
ce projet est adopté un commissaire qui au-
rait été nommé, disons à l'âge de trente ans
pourrait se voir obligé de démissionner à
quarante-cinq, après quinze ans de service,
dans le cas, par exemple, où le Gouverne-
ment, incapable. de bien s'entendre avec lui,
rendrait sa position insupportable. D'après
moi, cette mesure n'est pas sage, ces fonc-
tionnaires ont tout autant droit que les sous-
ministres et les autres employés civils de se
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prévaloir de la loi des pensions et de se reti-
rer à l'âge de soixante-dix ou de soixante-et-
quinze ans.

M. HOCKEN: Au point de vue de l'in-
térêt des contribuables ce projet de loi est
le plus scandaleux qui ait jamais été présenté
au Parlement. Les membres actuels de la
commission ont été nommés en 1918. Ils
comptent six années de service, et d'après ce
bill ils pourront se retirer et toucher les deux
tiers de leur traitement pour le reste de leur
vie.

Une VOIX: C'est un crime.

M. HOCKEN: Assurément. C'est un crime
contre les contribuables, et il ne peut s'expli-
quer que par l'intention qu'a le Gouverne-
ment de nommer d'autres commissaires
dont il serait plus satisfait qu'il ne
l'est de ceux-ci. Ce bill est odieux
en ce qu'il permet à un fonctionnaire
de se retirer après six années de service
moyennant une pension qui représente les
deux tiers de son traitement. Le Gouverne-
ment devrait renoncer à cette mesure. Comme
le dit l'honorable député de Swift-Current (M.
Lewis) mieux vaut assujétir les commissaires
du service civil à la loi des pensions comme
les autres employés civils. On ne saurait
raisonnablement prétendre que leur position
comporte des fonctions semi-judiciaires. Il y
a anguille sous roche, je le vois, et je tiens
à la révélation de ce secret. A mon sens, ce
projet tend à créer, dans la commission, des
vacances qui seront remplies par la nomina-
tion de commiss ires plus agréables au Gou-
vernement que les commissaires actuels.

M. CALDWELL: Le ministre dit qu'il a
donné des explications lorsque le projet de
résolution est venu sur le tapis. Malheureu-
sement, un grand nombre de députés travail-
laient dans les comités à ce moment-là. Quant
à moi, j'étais absent quand la loi des pensions
a été adoptée. Autrement, j'en aurais com-
menté certaines caractéristiques. Je proteste
contre le présent bill. La loi des pensions per-
met la mise à la retraite des employés publics
parvenus à un âge déterminé; mais accorder
une pension de retraite aux membres d'une
commission est une toute autre chose. Je ne
veux pas que le pays soit administré par des
commissions. Nous sommes saturés de com-
missions qui nuisent plus ou moins au service
public. Je maintiens qu'un serviteur de l'Etat
qui touche une aussi forte rémunération que
oelles des commissaires du service civil n'a pas
droit à une pension et je réclame fortement
contre ce projet.

Je dirai plus. Je ne suis pas d'avis de taxer
les contribuables-nos cultivateurs et nos com-

[M. Lewis.]

merçants-afin de procurer des pensions au
personnel administratif. Selon moi, la loi des
pensions est sage. Pourtant, la caisse de
retraite devrait être alimentée par ceux qui
prendront plus tard leurs invalides. D'un
bout à l'autre du pays, on voit dans les bu-
reaux de poste une gravure qui représente
deux vieillards cheminant la main dans la main
et, en exergue, ces mots: "Franchissant la colli-
ne pour se rendre à l'asile des pauvres." C'est
un avertissement aux contribuables qu'ils doi-
vent acheter des rentes viagères de l'Etat s'ils
veulent éviter cette triste éventualité-mais
les contribuables sont tenus de délier les
cordons de leurs bourses. Je ne conçois pas
de raison de ranger qui que ce soit dans la
classe privilégiée que crée la loi des pensions.

Le présent bill va incontestablement trop
loin et je m'y opposerai dans la pleine mesure
de mes forces. S'il est adopté, je le combattrai
devant le pays. La députation faillira à son
devoir si elle laisse établir cette loi sans
jeter les hauts cris. Si leur voix est étouffée
dans ces murs, ele devra se faire entendre
parmi le public. Pour ma part, je n'entends
pas démordre même ici, si le projet est
adopté.

L'hon. M. GRAHAM: Ne vous éloignez
pas.

M. CALDWELL: Je n'ai pas le dessein de
le faire avant la prorogation. D'ici à la pro-
chaine session, je pourrai, je l'espère, me
mettre au vert pendant quelque temps. Je
regrette que ma présence aux comités m'ait
empêché de protester contre quelques pres-
criptions de la loi des pensions. J'ai une
autre réclamation à faire entendre. A la
prochaine session, si je vis encore et si je suis
ici, j'insisterai pour que les comités ne siègent
pas pendant les séances de la Chambre, et
pour que plusieurs comités qui se composent
a peu près des mêmes membres ne réunissent
pas à la même heure. Un comité a dû siéger
ce matin pour corriger une erreur commise
pendant qu'il était à peine en nombre. Les
membres des comités négligent leur devoir
lorsqu'ils n'assistent pas aux séances; mais
ils se trouvent dans une situation difficile
quand la Chambre est saisie en même temps
d'affaires importantes qui exigent leur atten-
tion-et. plus d'attention qu'ils leur en ont
accordée à cette session.

L'hon. M. GRAHAM: Qu'on diminue le
nombre des membres du comité.

M. CALDWELL: Oui, cela serait utile.

Le très hon. MACKENZIE KING: Il y a
probablement lieu de rappeler à la députation
la manière dont ce projet est venu sur le tapis.
Ainsi que M. le secrétaire d'Etat (M. Copp)
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l'a expliqué en soumettant le projet de résolu-
tion autérieur au bill, nous avons reçu une
communication dans laquelle les commissaires
du service civil nous priaient de leur accorder
une pension de retraite. J'ai aussitôt trans-
mis cette requête, qui m'était adressée, au
comité d'étude de la loi des pensions, en l'in-
vitant à l'examiner. Par ce renvoi, le minis-
tère avait en vue de faire exactement ce qu'il
aurait dû faire, au dire de l'ex-ministre des
Finances, (sir Henry Drayton). Toutefois,
le comité a fait rapport qu'il n'était pas auto-
risé à régler l'affaire à l'occasion de la loi des
pensions; cependant, il a formellement recom-
mandé le dépôt d'un projet en indiquant la
portée qu'il convenait de lui donner, selon lui.
Le Gouvernement a incorporé les conclusions
du comité dans le bill dont la Chambre est
saisie. Si sa forme ne plaît pas à la députa-
tion c'est une raison d'étudier davantage la
question. Néanmoins, je veux que la Cham-
bre comprenne bien que c'est à la demande
de la commission, et non de son propre mou-
vement que le ministère tâche de procurer une
pension aux commissaires.

M. CALDWELL: M. le secrétaire d'Etat
relira-t-il la lettre de la commission, lettre
qu'il a lue lorsqu'il a déposé le bill? Ceux de
nous qui étaient pris dans les comités n'ont
pas eu l'occasion d'en entendre la lecture.
J'aurai autre chose à dire lorsque le ministre
aura exaucé ma demande.

L'hon. M. COPP: Les commissaires du ser-
vice civil eux-mêmes ont amorcé l'affaire dans
une lettre datée du 19 mai 1924 et adressée
au premier ministre. En voici le texte:

Vu que le Gouvernement projette de faire voter une
loi de retraite applicaible à certains éléments du per-
sonnel administratif, les soussignés vous prient res-
pectueusement de faire bon accueil à l'idée de modifier
la loi du service civil de manière à autoriser la mise à
la retraite des membres actuels de la commission du
service civil.

La motifs de cette demande peuvent se résumer
comme cuit:

1. Sous le rapport de la durée de leur charge, les
commissa:res actuels sont sur le même pied que les
juges; c'est-à-dire qu'ils exercent leurs fonctions
durant bonne conduite et ne sont révocables que par
le Gouverneur général sur une adresse du Sénat et de
la Chambre des communes-leurs successeurs ne devant
être nommés que pour dix ans.

2. Les fonctions des commissaires participent de celles
du magistrat en ce qu'elles embrassent l'interprétation
de la loi du service civil, des règlements qui s'y
rattachent, des lois organiques des divers ministères
et d'autres lois portant sur les questions de domicile,
de naturalisation, de mise à la retraite d'employés de
l'Etat, etc.

3. Depuis leurs nomination, les commissaires ont vu
leurs attributions s'étendre aux services extérieurs, à la
réorganisation des départements, à la classification nou-
velle du personnel administratif, au remaniement des
tarifs d'appointements, aux permutations, aux congés,
etc., ce qui a eu pour effet de décupler leur travail.

4. On peut difficilement insérer dans le projet de loi
concernant les pensions une disposition applicable aux

commissaires sans faire une distinction très sensible
entre ceux-ci et les autres fonctionnaires dont la si-
tuation n'est pas comparable à la leur sous le rapport
des attributions, du rang et du maintien en exercice.

Nous proposons respectueusement, que la disposition
à être établie soit calquée sur celle que la loi comporte
à l'égard des juges.

Le texte du projet d'amendement que nous avons
l'honneur de proposer ici est en bonne partie emprunté
à l'article 19, chapitre 138 des Statuts revisés du Ca-
nada.

Vient ensuite le bill actuellement proposé
à la Chambre. Le premier ministre a trans-
mis cette lettre au comité spécial chargé
d'examiner le bill des pensions de retraite que
la Chambre vient d'adopter, et voici quelle
fut la réponse du comité:

J'ai aussi donné lecture au comité d'une lettre reçue
de M. McGregor...

C'est-à-dire du secrétasire du premier minis-
tre.
... lettre qui en accompagnait une autre par laquelle la

commission du service civil proposait certains remanie-
ments d'appointements et certaines modifications de l'ar-
ticle 54 de la loi du service civil afin d'autoriser la mise
à la retraite des commissaires.

Monsieur le commissaire Clarence Jamieson assis-
tait à la séance, nous aidant à rédiger de nouveau les
divers amendements apportés au projet de loi; on lui
a demandé de donner une explication plus complète
de la lettre, ce qu'il a fait à l'entière satisfaction du
comité.

Le comité a examiné à fond les représentations que
la commission vous avait faites dans sa lettre du 4

juin, mais la majorité des membres du comité ont
jugé qu'ils ne pouvaient se prononcer sur la demande
que faisaient les commissaires de modifier la loi de
1918 sur le service civil de manière à redresser les in-

justices signalées dans la lettre en question.
La Chambre l'ayant chargé d'examiner le projet de

loi (bill n' 122) concernant les pensions des fonction-
naires, le comité ne s'est pas cru autorisé à se rendre

à la demande que lui faisaient les commissaire de mo-

difier la loi du service civil du Canada, non plus qu'à

en proposer la modification, vu que l'ordre de ren-

voi ne portait pas sur cette loi.
Le comité a cependant fait le meilleur accueil aux

avis énoncés par les commissaires, et la motion sui-

vante a été adoptée à l'unanimité des membres pré-

sents:
"Eu égard à ce que les commissaires du service

civil ont représenté au premier ministre dans leur

lettre du 4 juin 1924 et aux représentations que

monsieur le commissaire Jamieson a faites devant le

comité, celui-ci décide de renvoyer la question au Gou-
vernement avec prière de faire bon accueil à la de-
mande des commissaires et d'agréer les modifications
qu'ils proposent d'apporter à la loi de 1918 concer-
nant le service civil".

Telle fut la réponse du comité à la lettre
que j'ai lue.

M. SALES: Combien de ýmembres du
comité se trouvaient présents?

L'hon. M. COPP: Je ne sais; on ne le
dit pas. Cette lettre était adressée au pre-
mier ministre; elle ne figure pas au rapport.
La demande de la commission du service
civil portait la signature de tous les com-
missaires.
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Le très hon. M. MEIGHEN: Monsieur
le président...

M. FORKE: Je propose que le comité
lève sa séance et fasse rapport sur l'état de
la question.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'avais la
parole avant l'honorable député, je crois.

M. le PRESIDENT: M. Forke propose
que le comité lève sa séance et fasse rap-
port sur l'état de la question.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'avais la
parole, je crois, avant que le député de Bran-
don se fût levé.

M. le PRESIDENT: Il m'a fait signe
le premier.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je crainz
que vous n'ayez mal vu.

M. le PRESIDENT: Le très honorable
député peut parler maintenant.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je tiens '
dire un mot sur le bil lui-même, mais je
veux tout d'abord faire savoir que j'abonde
dans le sens de l'honorable député (M. Cald-
well) au sujet (le l'abus des renvois aux co-
mités. Nul gouvernement ne peut se retran-
cher derrière un rapport de comité. Le Gou-
vernement est le gardien du trésor; lui seul
peut surveiller les rapports qui existent entre
une demande de dépense et une autre; sa-
voir quel sera l'effet de ce qu'on accorde ici
par rapport' à ce qu'on demande ailleurs; ce
que comporte et entraîne l'adoption de telle
ou telle ligne de conduite que recommande
un comité.

J'ai essayé dans une phrase ou deux, d'ex-
primer lidée que je me fais de la position
qu'occupe un gouvernement au sujet du tré-
sor public. C'est pour cela, pour cette vé-
rité que la règle a été étublie au parlement
anglais et à la Chambre du Canada que les
motions tendant à une sortie de fonds ne
peuvent être faites que par des ministres de
la couronne. A mon avis, comme je l'ai dit
plusieurs fois, nous avons violé cette règle
trop souvent. Nous avons commis des abus
et aujourd'hui nous nous trouvons saisis d'une
suite de motions et de rapports de comités
concernant (les dépenses initiales qui, à moins
que le Gouvernement n'y mette un frein.
deviendront considérables. Nous avons eu
une foule de comités à cette session. L'an
dernier, c'était un peu mieux. Cette année,
cependant, c'est pire. Il y a tant de comités
que les honorables députés ne peuvent as-
sister qu'à quelques-uns de ceux auxquels ils
sont nommés, et le Parlement est envahi
d'un amoncellement de propositions. Très

[L'hon. M. Copp.]

souvent, pas toujours, on présente des mo-
tions tendant à l'adoption des rapports, réso-
lutions qui nous conduisent nous en savons
guère où. Bref, le Parlement est assailli de
comités depuis une session ou deux. Ce n'est
qu'un des résultats de cette manière d'agir.
Le projet de loi dont le comité est saisi a
pour objet d'accorder une pension spéciale
aux membres de la commission du service
civil qui ont été nommés depuis quinze ans
ou qui; pour cause de maladie ou, je crods,
pour quelque raison plausible, ne peuvent plus
s'acquitter de leurs fonctions. Le motif du
bill, comme l'ont expliqué les commissaires
dans leur requête et le secrétaire d'Etat,
est qu'il y a une analogie entre leur situation
et celle des juges tant au point de vue de
leur inamovibilité que de la nature judiciaire
(le leurs fonctions, et que pour cela les mem-
bres de la commission du personnel devraient
être traités comme les juges en ce qui con-
cerne la pension. Je conviens qu'il y a beau-
coup le vrai à cet égard et qu'il serait diffi-
cile (le contester cet argument. Les fonc-
tions de notre magistrature, naturellement.
sont d'un caractère ju'diciaire. Celles de la
coumission dit service civil ne le sont peut-

ire pas autant, mais elles s'y rapprochent
beaucoup. Mais je n'ai jamais pu compren-
dre t ne m'expliquerai jamais que cela puisse
donner à qui que ce soit plus de droits au
sujet île la pension.

Bien que j'admette cette analogie, je suis
d'opinion comme je l'ai toujours été-et je ne
me suis jaumais démenti à ce sujet à la
Chambre-que, en ce qui concerne les juges,
cette dispo-ition relative à une pension après
quinze années île service n'aurait jamais dû
exister. La commission a passablement rai-
son en comparant sa situation avec celle des
juges. En réalité, ils sont peu nombreux
les magistrats qui ont des devoirs aussi acca-
blants tue ceux des commissaires du service
civil. Si j'en étais capable, je préférerais
remplir n'importe quelle fonction de la ma-
gistrature que celles de président de la com-
mission du service civil. Si la loi de quinze
ans relative à la pension est juste pour les
magistrats, elle l'est autant pour cette com-
mission.

Mais cette loi est-elle excusable pour les
juges? Pourquoi auraient-ils le privilège de
se retirer après quinze ans avec les deux tiers
de leur traitement comme pension, c'est ce
que je ne puis comprendre. On se rappelle
qu'il y a quelques années-je ne me souviens
pas de la date, mais c'était lorsque j'agissais
comme ministre intérimaire de la Justice sous
l'ancien régime-j'ai présenté un projet de
loi tendant à abolir ce privilège, ce droit à
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une pension spéciale. Ce bill ne concernait
pas les juges nommés antérieurement, mais
ceux qui le seraient après l'adoption du pro-
jet. Je ne veux parler d'une façon trop as-
surée de ce qui est arrivé subséquemment.
Je me rappelle que le bill a été adopté mais
qu'il a été vivement critiqué par l'opposition
de cette époque de même que par quelques
représentants ministériels. Tout de même, je
sais qu'il a été sanctionné et que dans la
suite, sous l'ancien ministère, si je ne me
trompe, la loi que j'avais fait décréter fut
révoquée. Toutefois, je n'en suis pas certain.
Peu importe néanmoins que ma mémoire me
soit fidèle ou non. Je rappelle ce souvenir
uniquement pour montrer que mon opinion
n'a pas changée et que j'appuierai toujours
le gouvernement lorsqu'il essaiera d'abolir ce
droit des juges à une pension spéciale après
quinze ans de service.

Dans sa politique générale, le Gouverne-
ment peut être accusé d'extravagance et de
mal garder le trésor public. Mais la prin-
cipale accusation que nous portions contre eux
à cet égard, c'est qu'ils placent trop facile-
ment dans les Statuts des lois qui nous don-
nent l'impression qu'il ne s'agit pas autant
des embarras causés par notre acte d'aujour-
d'hui, et diverses autres mesures de même na-
ture qu'il nous a fallu adopter à la hâte, mais
plutôt du fardeau que peu de pays ont à sup-
porter. J'espère que l'on trouvera le moyen
d'alléger ce fardeau plutôt que l'on y ajou-
tera, spécialement au sujet de ce que je viens
de mentionner.

L'hon. M. COPP: La discussion a embrassé
plusieurs sujets, y compris les pensions de re-
traite des juges et des fonctionnaires civils,
ainsi que les pensions spéciales projetées ici.
Depuis que j'ai eu l'occasion de rencontrer
les commissaires du Service civil et de dis-
cuter¶vec eux les importantes questions qu'ils
soumettent de temps à autre à mon ministère,
je me rends compte du travail onéreux qu'ils
ont à accomplir. Je conviens que pour quel-
ques courtes années de service il peut sembler
trop généreux de donner à un commissaire à la
retraite les deux-tiers d'un traitement assez
élevé; mais je signalerai qu'au moins un
membre- de la Commission du Service civil a
consacré plusieurs années de sa vie au service
public. Les années passent pour lui comme
pour nous tous, et s'il survenaiat quelque
chose qui nuirait à sa santé, l'empêchant de
continuer ses fonctions, il lui faudrait quitter
le Service sans aucune pension ou allocation.
Qu'il me soit permis de dire à mon honorable
ami de Victoria-Carleton (M. Caldwell), qui
agit comme gardien des finances du pays, qu'il
en est d'autres qui ont les mêmes vues qu'il a
exprimées.

M. CALDWELL: Je suis heureux de l'ap-
prendre.

L'hon. M. COPP: Néanmoins, étant donné
le fait qu'il a été pourvu des pensions pour
les juges, et que nous venons d'adopter une
loi accordant une pension de retraite à tous
les fonctionnaires civils, je ne crois pas que
ce soit trop de demander quelque disposition
pour une pension pour les commissaires du
Service civil qui ont accompli un si excellent
travail durant leurs années de service. Cepen-
dant, bien que je n'aie pas à plaider la cause
de la Commission du Service civil il m'a
semblé qu'en qualité de représentant d'un
ministère où ils font rapport de temps à au-
tres, je ne ferais que mon devoir en soumettant
leur requête au Parlement. Je considère que
les commissaires du Service civil ont droit à
une pension, mais si le Parlement juge à pro-
pos de les laisser non pourvus, je devrai ac-
cepter sa décision. Je propose donc que le
comité se lève et fasse rapport de l'état de
la question.

M. le PRESIDENT (M. Marcil): J'ai une
motion à cet effet proposée par l'honorable dé-
puté de Brandon.

M. FORKE: Je ne sache pas que
personne en Chambre s'oppose à ce que la
Commission du Service civil soit traitée com-
me les autres fonctionnaires civils.

M. le PRESIDENT: L'honorable député
retire-t-il sa motion?

M. FORKE: Non.

M. DRUMMOND: Je ne voudrais pas que
la Chambre eût l'impression que cette ques-
tion a été considérée favorablement par le
comité auquel elle a été renvoyée.

L'hon. M. BELAND: Il vous a été proposé,
monsieur le Président, que le comité se lève,
fasse rapport de l'état de la question et de-
mande de siéger à nouveau. Cette motion
n'est pas débattable.

M. le PRESIDENT: La première motion
qui m'a été soumise est celle de l'honorable
député de Brandon, et c'était simplement que
le comité se levât.

L'hon. M. COPP: C'est ce que j'ai compris.

M. le PRESIDENT: J'ai compris que le
député de Brandon avait retiré sa motion afin
de permettre au très honorable leader de l'op-
position de parler.

M. DRUMMOND: Je désirerais faire con-
naître mes vues à ce sujet à la Chambre. Lors-
que cette question a été soumise au comité
spécial, je m'y suis opposé. Il n'est pas exact
de dire que cette proposition a été adoptée à
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l'unanimité; quant à moi, j'ai protesté. C'est
la première occasion que j'ai de parler de la
pension de retraite des fonctionnaires civils.
Jusqu'à un certain point, je m'y oppose; la
situation regrettable dans laquelle s'est trouvé
le pays par l'application de la loi Calder me
porte à croire que la dernière situation est
peut-être pire que la première. En ce qui
concerne cette question, j'ai compris que le
comité l'avait renvoyée à la Chambre; je ne
sache pas qu'elle ait été prise très favorable-
ment en considération. Je réitère ma protes-
tation contre ce projet.

M. le PRESIDENT: M. Copp propose que
le comité lève la séance fasse rapport sur l'é-
tat de la question et demande à siéger de
nouveau.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il ne siégera
plus.

(La motion est adoptée et il est fait rap-
port sur l'état de la question.)
2

e DEIBERATION DU 3IL MODIFIANT LA
LOI D'IMMIGRATION

L'hon. CHARLES STEWART (ministre
intérimaire de l'Immigration) propose que
l'amendement du Sénat atu projet de loi (bill
n° 195) modifiant la loi d'imm.igration soit lu
pour la 2 e fois et adopté.

Il dit: Ceci revient tous les ans. IL'article
8 du bill abrogeait l'article 41 de la loi telle
qu'elle figure au chapitre 26 du Statut de
1919 en lui substituant le texte suivant:

Chaque fois qu'un aubain pr'lie au Canada le ren-
versemtient. par la force ou la violence. du gouverne-
ment dP la Grande-Bretaone ou du Canada, ou d'au-
tres dinne, colonie, possession oit dépendance britan-
niques, oi le renversement, par la force oit la violence,
des lci. et I l'itorité cnstiitées, oit l'assassinat oit
que, 'ar les paroles ot actions, il crée ou tente de
ciréer tie étiîte ou lui désordre putblic en Canada, Oi
ou'il -t notoirement connu pour appartenir Oit qu'il
evs sou'nn dniainiareti r à uelqueesoceété ou orga-
nisataion sei ie qui extorque de l'argent à quelqu'un
Oit réile aiu Canada, uit doe qutelque manière tente
d'exerce un' contrit te sur quiil'iiii qui réside Iu
Cantida, tiu men de la force oi par menaces de bles-
suic- corpaie'sOit lpar chant'ge, cet aubain, pour les
Fi, de a po-ente loi, est considéré et classeé comme un

ii'ani tion désirab!e; et il est dut devoir de tout
fonct.tinaire qui ei a connaiysance et du devoir du
greflier, it sectmair' e ot utre fonctionnaire de tout
municipalité . n Canala ou s' trouve et auiain.
d'adresser inunédiat' eti tne plainti' iar écrit ait
ministre ile l'Imtinigration et le lui faire connaître totis
les détails.

Le Sénat a rayé cet article du bill.
(La motion est adoptée; l'amendement est

lu pour la 2e fois et adopté.)

0ONFERENCE AVEC LE SENAT AU SUJET DU
1311., RELATIF AUX DIFFERENDS INDUS-
TRIELS

Le très bon. W. L. MACKENZIE RING
(premier ministre) propose

P0. Drumimond.]

Qu'un message soit envové au Sénat, respectueusement
demandant une conférence libre avec Leurs Honneurs,
afin de prendre en considération les amendemets faits
par le Sénat au bil (n° 7), loi modifiant la loi des
enqiétes en fait de d'ffé'eiids indiustrie, 1907, amen-
demuents auxquels la Chambre n'a pas acquiscé et sur
lesquels le Sénat a insisté et tout autre amendement
que cette conférence pourra juger convenable de faire
audit bill ou ses amendements.

M. CHURCH: N'est-il pas vrai que le dé-
partement de la Justice a émis l'opinion que
toute cette loi sur les différends industriels
dépasse la compétence du Parlement? Alors,
pourquoi cette conférence?

Le très hon. MACKENZIE KING: Si le
département a émis une opinion en ce sens
je n'en ai guère entendu mot. Je serais sur-
pris que le ministère se fût prononcé en ce
sens.

L'hon. M. LAPOINTE (ministre de la
Justice) : Le département débat la question
devant le Conseil privé.

(La motion est adoptée.)

ADOPTION )'UN BILL MODIFIANT LA LOI DE
LA MARINE MARCHANDE

L'ion. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries) propose que la
Chambre -e forme en comité et passe à lé-
tude d'un projet de résolution ainsi conçu:

La Clhiibre Iécide qu'il y a lieu le modifier la loi
dI la Marite tarclianle au Canala, et île décréter
ciue tout navire de construction étrangitre pris ou 1saisi
pe.ndant la guerre de 1914-1919 par les forces ou les
resrtit uts bitanniqies, et eoncamné comme prise
le iiirire i ceté par des états ennemis à la Grande-

Btagn ou à les resortissants brittanques par la
c'nnuliries irépari ations en vertu des traités de paix
à 'a sui de la guerre, et inscrit aux registres bri-
taiiiiques, sera considéré, pour les fins de la partie
XVI de la li et ilu tarif des Douanes, comme navire
île countrtie'oni britannique, et comme autorisé à faire
le cahotage.

(La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité.)

Il est fait rapport du projet de résolution
qui est lu pour la 2e fois et adopté.

L'hon. M. CARDIN demande à déposer
un projot de loi (bill n° 262) modifiant la loi
de la marine marchande au Canada.

(Cette motion est adoptée.)
Le projet île loi est lu pour la lère et 2e

fois et la Chambre passe à la discussion des
articles.

Sur l'article 2-

M. SPENCER: Est-ce que ces bills ont
été distribués?

M. LEWIS: Nous n'avons pas les bills sous
les yeux et nous pouvons à peine saisir ce
que dit le président. Nous voudrions con-
naître la teneur de la mesure qu'on veut faire
adopter.
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L'hon. M. BUREAU: La Chambre est saisie
du présent bill à la demande du ministre des
Douanes. Aux termes actuels de la loi un
navire britannique de construotion étrangère
ne peut pas se livrer au cabotage en Canada.
Ce privilège n'est accordé qu'à deux oatégo-
ries de navires, à savoir: ceux enregistrés an-
térieurement au 1er septembre 1922 et ceux
construits en Grande-Bretagne qui figurent
naturellement aux registres britanniques.

Durant la période des hostilités, on avait
capturé un certain nombre de navires qui
avaient été gardés comme prises de guerre.
Après la conférence, l'Allemagne et d'autres
pays ennemis abandonnèrent ces navires pour
remplacer ceux qu'ils avaient coulés pendant
la guerre. Ils furent alors considérés comme
navires britanniques et, en réalité, ils le sont;
mais, à cause d'une forrqalité de la loi, comme
ces navires ont été construits à l'étranger et
qu'ils ont été donnés pour en remplacer d'au-
tres qui ont été perdus, ils ne peuvent pas
faire de cabotage. Quand la loi de cabotage
a été adoptée, on ne prévoyait pas une pa-
reille occurrence; c'est pourquoi nous voulons
rectifier aujourd'hui la situation en décrétant
que ces navires, bien que construits à l'é-
tranger, seront considérés comme navires bri-
tanniques.

M. CALDWELL: Est-ce que cela s'appli-
que seulement aux navires déjà construits,
ou également à ceux qui pourront être cons-
truits à l'avenir? Si je comprends bien, cette
condition stipulée dans l'ancienne loi avait
pour objet de stimuler la construction mari-
time en Canada.

L'hon. M. BUREAU: Il ne s'agit que des
prises de guerre ou des navires donnés pour
remplacer ceux qui ont été coulés pendant la
guerre.

M. SPENCER: Comment se fait-il que
le député a attendu six ans après la guerre
pour recommander cette résolution à la Cham-
bre?

L'hon. M. BUREAU: Parce que la chose
n'avait jamais été signalée à l'attention du
gouvernement et que la difficulté ne s'était
jamais présentée, Aussitôt que ces navires
ont été amenés dans le pays, on s'est em-
pressé de présenter cet amendement à la loi.

(L'article est adopté.)
Le bill est rapporté, lu une troisième fois

et adopté.
2e DELIBERATION DU BILL MODIFIANT LA

LOI DES BANQUES

L'hon. GEORGE P. GRAHAM (ministre
des Chemins de fer et Canaux) propose la
deuxième lecture et la confirmation des amen-

dements apportés par le Sénat au projet de
loi (bill n° 240) modifiant la loi des banques.

Des VOIX: Donnez des explications.

L'hon. M. GRAHAM: Ces modifications
ne sont pas importantes Page 2, dans le
paragraphe 5, les mots "et votés par le Parle-
ment" sont supprimés. La même chose dans
le paragraphe 11. Puis, page 3, on insère,
dans le paragraphe 12, avant le mot "tous",
la phrase suivante:

A condition qu'un crédit ait été voté à cet effet par
le Parlement.

(La motion est adoptée et les amendements
lus une deuxième fois sont approuvés.)

ADOPTION DU BILL RELATIF AU PONT DE LA
RIVE SUD

La Chambre passe à la suite de l'examen
en comité du projet de loi (bill n° 257) ten-
dant à modifier la Loi de la commission du
port de Montréal, 1894.

Sur l'article 1er.-Droit de construire un
pont sur le Saint-Laurent.

M. LEWIS: Je ne veux rien dire con-
tre la commission du port de Montréal, mais,
d'après ce qu'ont publié les journaux depuis
que ce projet de loi a été présenté, je remar-
que que les habitants de la métropole parais-
sent être enchantés du sujet. Il y a des jour-
naux qui demandent à certains députés de
prendre la parole à ce sujet. Je remarque
également que les marchands d'immeubles
sont particulièrement satisfaits, et disent que
la valeur de la propriété va monter au moins
de 100 p. 100. Les hommes d'affaires sont
d'avis que cela va relever 'le commerce à
Montréal. On rapporte que le président de
la commission, le docteur McDougald n'a
cersé de recevoir, au cours de la journée
d'hier, des messages téléphoniques et des té-
légrammes, la plupart de gens désireux d'a-
voir une entreprise quelconque. Si ce doit
être un fromage pour la ville de Montréal et
que tout le monde là-bas veuille en avoir un
morceau, le Gouvernement serait bien avisé
de faire exécuter les travaux par le départe-
ment des Travaux publics.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le Gouver-
nement a indiqué, hier, que le bill contenait
une disposition relativement à la collaboration
des municipalités et même, si j'ai bien com-
pris, de la province. Qu'est-ce que le Gou-
vernement attend en réalité?

L'hon. M. CARDIN: C'est indiqué dans
l'alinéa "h" de l'article 1, lequel est ainsi
conçu:

La société pourra conclure des arrangements pour
recevoir et pourm recevoir, prendre, et garder des con-
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cessions et dont les hien, mobiliers et immobiliers, vu
l'arenit ou toute autre aide de n'importe quel gou-
vernement. municipalité, société ou particulier.

Il n'y a encore rien de définitif, mais la
commission du port a l'intention, d'après ce
qu'on m'a dit, de.tâcher de s'entendre avec
le gouvernement provincial, la ville de Mont-
réal et les autres municipalités pour qu'ils
garantissent une partie de l'emprunt qu'elle
va contracter.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'idée du
Gouvernement c'est que l'emprunt sera ga-
ranti respectivement par le gouvernement fé-
dérai, le gouvernement provincial et les mu-
nicipalités, suivant une proportion établie.

L'hon. M. CARDIN: Oui.
Le très hon. M. MEIGHEN: C'est la ligne

de conduite que le Gouvernement s'est tracée
à ce stijet. En conseqtuence, les obligations
qui sont garanties par les gouvernements pro-
vinciaux et les municipalités ne le seront pas
par le gouvernement fédéral.

L'hon. M. CARDIN: Comme je viens de
le dire à mon très honorable ami, l'intention
de la commission du port et du Gouvernement
est d'essaver d'en venir à un arrangement avec
le gouvernement provincial et la ville de
Montréal, mais nous ne sommes pas encore
en mesure de dire ce que seront ces arran-
gements ou quels arrangements nous tente-
rons d'obtenir. Une fois que la commission
du port, autorisée par la loi à se mettre en
communication avec le gouvernement pro-
vincial et les municipalités, sera avancée dans
ses négociations, la question sera soumise au
Gouverneur général en conseil et nous pour-
rons alors décider quelle proportion des obli-
gations ira à chacune des parties. J'avoue
que, jusqu'ici, nous n'avons rien accompli de
définitif.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je sais par-
faitement qu'on n'a rien fait de définitif et
que, p cr conséquent, le Gouvernement n'est
pas en mesure de répondre définitivement.
J'ai demandé ce qu'étaient nos espérances et
quel projet le Gouvernement avait en vue
touchant la division des garanties. Je coin-
prends que le Gouvernement a en vue le pro-
jet dont j'ai parlé. Pourquoi donner à la
commission le droit de recevoir des dona-
tions? Je ne suis pas surpris de voir le mi-
nistre sourire. Le ministre s'attend-il réelle-
ment à ce que quelqu'un fasse des donations
une fois que le Gouvernement aura ratifié ce
projet?

M. JACOBS: J'aimerais suggérer...

Le très hon. M. MEIGHEN: Je vois que
l'honorable député de George-Etienne-Car-
tier a déjà envie d'en offrir une.

[L'hon. N Cardin 2

M. JACOBS: J'allais dire que la charité
des Montréalais est proverbiale. C'est juste-
ment dans le but d'en profiter que nous en
avons parlé.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il ont été
autrefois très charitables pour le gouverne-
ment, mais je crois savoir que leur charité
s'est quelque peu refroidie et que les perspec-
tives ne sont plus aussi bonnes en ce qui re-
garde le Gouvernement. En réalité, je ne vois
pas la nécessité de cet article.

L'hon. M. GRAHAM: Souvent les munici-
palités donnent des terrains pour des édifices
publics.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je voulais
connaître le plan que le Gouvernement a en
vte et pour lequel il demande au Parlement
d'accepter ce projet Pour en revenir à ce
Que disait l'honorable député de Swift Cur-
rent (M. Lewis) je suis d'avis que d'autres
députés que moi, et davantage encore un peu
plus tard, appuieront la suggestion qu'il a
offerte. On a tenté de fare croire que j'étais
opposé à ce projet parce que j'ai demandé
qu'on s'occupe de cette question franchement,
ouvertement, courageusement, de manière à
ce que nous puissions contrôler chaque dollar
dépensé, de façon à ce que nous puissions tout
vérifier, non pas par un crédit général ombras-
saunt tout, mais au moyen de comptes détaillés
qui devraient être toujours accessibles à la
Chambre. Rien n'est plus malhonnête que
de faire cotrir une telle rumeur. J'ai été
en faveur de ce projet depuis des années et

Je suis heureux de voir le Gouvernement l'en-
treprendre. Cependant, je voudrais qu'on y
aille franchement et sans l'intermédiaire d'une
commission du port dont les comptes seront
préparés de telle manière que nous ne pour-
rons pas les contrôler, une commission qui
existe dans un but tout autre que la construc-
tion d'un pont.

M. MILLAR: Je voudrais poser une ques-
tion déjà posée hier, mais à laquelle on n'a
pas répondu, ou plutôt à laquelle on a donné
une réponse qui n'en était pas une. Une fois
le pont construit, quelles garanties avons-
nous qu'on n'établira aucune 'différence injuste
dans les taux? Comme aujourd'hui, l'a majo-
rité du transport passant à Montréal sera ce-
lui du grain. Ce pont que nous payons doit
rapporter des revenus et on pourrait être por-
té à ne demander qu'un taux nominal pour les
autres marchandises que le grain, puis à com-
bler le déficit en demandant un taux exor-
bitant pour le grain. Etant donné les sommes
considérables qui ont été et seront dépensées
pour nos grandes v:>ies fluviales, nous pou-
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vons présumer que les taux par cette route
seront plus avantageux que ceux de la route
de New-York, de 2 cents peut-être et nous
allons prendre ce chiffre pour nous expliquer.
A moins qu'il n'existe une autorité ayant la
haute main, il serait farcile à la commission du
port de profiter d'une partie de cet avantage
-la moitié ou peut-être les deux tiers-en
imposant des taux injustes sur le grain pas-
sant par le pont. Dans ce cas, les expéditeurs
n'auraient aucun recours. Quelles mesures
le Gouvernement a-t-il prises pour s'assurer
qu'il n'existera aucune inégalité de traitement?

L'hon. M. CARDIN: Les tarifs en vigueur
à Montréal doivent être approuvés par le
Gouvernement. Je puis garantir à l'honorable
député que tous les moyens seront pris pour
empêcher des abus de ce genre dans l'exploita-
tion du pont.

M. KENNEDY (Glengarry): Est-ce que
le Gouvernement offre de garantir toutes les
émissions qui seront nécessaires?

L'hon. M. CARDIN: C'est le projet. On
n'en fait pas une disposition expresse; il est
dit que le Gouvernement pourra le faire.

M. KENNEDY (Glengarry): Le ministre
pense-t-il que le gouvernement provincial et
la ville de Montréal vont se porter garants
d'une partie des emprunts, si le gouvernement
fédéral est disposé à tout garantir lui-même?

L'hon. M. CARDIN: Je ne puis l'affirmer
positivement. La province et la ville de Mont-
réal sont grandement intéressées dans l'exé-
cution du projet; nous pourrions leur laisser
entendre que si elles refusent tout concours,le
gouvernement fédéral pourrait bien se retirer.

M. CALDWELL: Au sujet de l'idée sug-
gérée par notre honorable collègue de Glengar-
ry (M. Kennedy), il serait bon, je crois, de
statuer dans le bill que la municipalité de
Montréal et le gouvernement de Québec de-
vront garantir une partie des obligations émi-
ses, sans quoi le gouvernement fédéral ne don-
nerait pas sa garantie. Si l'on s'engage sans
condition, on pensera que le gouvernement fé-
déral veut faire preuve de générosité, et on lui
laissera toutes les responsabilités de l'entre-
prise. En s'offrant à garantir toutes les obli-
gations, on encourage Montréal et la province
à se tenir à l'écart. Je proposerais d'inviter
la province et Montréal à garantir chacun un
tiers des obligations; l'Etat fédéral garantirait
le tiers restant; ou encore le gouvernement de
Québec et la ville de Montréal pourrait en
garantir chacun 25 p. 100 et le gouvernement
d'Ottawa, 50 p. 100. En tout état de cause,
il conviendrait de laisser une part de respon-
sabilité à Montréal et à la province. Je ne
crois pas qu'il soit sage de les tenir indemnes,

car en vérité le ministre serait par trop géné-
reux s'il prenait tout à ses charges.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne vois
pas l'utilité de la proposition de notre
honorable collègue (M. ·Caldwell). Que la
province garantisse une partie des obligations,
cela n'a pas la moindre importance. Il ne
faut pas se leurrer. La garantie provinciale ne
diminuerait en rien la responsabilité du Parle-
ment, car cette garantie serait en faveur d'une
commission créée par nous et d'une propriété
qui appartient à l'Etat fédérale. La com-
mission n'est qu'un mandataire. Le garant a
toujours son recours contre l'emprunteur dont
il a garanti les obligations. Il est done abso-
lument oiseux de nous proposer le partage des
responsabilités. La question n'est pas 'là.

La raison pour laquelle on a introduit la
disposition relative aux dons et contributions
à recevoir, c'est que le rédacteur du bill a
compris que les garants de l'emprunt peuvent
être qui on voudra, du moment que l'Etat
fédéral demeure responsable sur les biens qu'il
possède dans le port de Montréal. Chacun
doit voir clair dans cette question. L'article
qui autorise les commissaires à recevoir des
dons et contributions pourrait avoir ici son
application et son utilité. Pour aller au
devant des objections exprimées par nos collii-
gues de gauche, qui ont prévu un relèvement
possible des droits de port, on pourrait très
facilement convenir que la province et la
ville, au lieu de garantir les obligations, s'en-
gageraient à quelque chose, selon les termes
de cet article. Je sais que la population de
Montréal croit à la nécessité d'un nouveau
pont et le demande; elle est sûre qu'il va faire
ses frais. On pourrait faire avec elle une
convention stipulant qu'en cas de déficit-
mais je n'en prévois pas-la province et la
municipalité le combleraient en partie. Les
partisans de la mesure seront, je crois, de mon
avis à cet égard.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 2 (approbation par le Gouver-

neur en conseil).

M. GARDINER: L'honorable membre a
absolument raison. J'ai eu l'occasion dernière-
ment de voir les comptes de la commission du
port de Montréal. Tous nos collègues qui ont
une connaissance de l'étendue des installations
du port de Montréal comprendront que celles
qui servent au transbordement du grain ne
sont qu'une partie des travaux qui existent
dans ce port. Pourtant le revenu provenant
du grain qui passe par le port de Montréal
est plus de la moité du revenu total de cette
commission. Par conséquent j'appuie très
fortement l'idée émise par l'honorable député.

(L'article est adopté.)
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M. LOGAN: Je propose d'amender le bill
en ajoutant ce qui suit comme article 3:

Tous les matériaux employés dans la construction et
l'entretien dudit pont seront de provenance canadienne
quand on pourra se les procurer à des prix raisonna-
bles.

La session est trop avancée pour faire un
discours, mais je pense que la proposition se
recommandera d'elle-même à la Chambre.
J'émets aussi l'idée que dans la construction
du pont on fasse en sorte que les plans soient
préparés par des ingénieurs canadiens qui sont
très compétents.

M. LEWIS: Le pont peut-il être construit
en acier, en ciment, ou autres matériaux?

M. SUTHERLAND: Je présume que cet
amendement indique un manque de confiance
de la part des partisans du gouvernement dans
la commission du port de Montréal.

M. LOGAN: Pas du tout.

L'hon. M. GRAHAM: L'honorable député
de Cumberland (M. Logan) a raison. Nous
avons au Canada un des ingénieurs de pont
les plus remarquables du continent dans la
personne du colonel Monsarrat.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Et M.
Duggan.

L'hon. M. GRAHAM: Oui. Les hommes
qui, pour le compte du Gouvernement et de
la compagnie, ont dessiné et érigé le pont de
Québec, peuvent construire un pont de ce
genre. J'insiste fortement pour que le ministre
de la Marine et des Pêcheries (M. Cardin)
fasse comprendre au président de la commis-
sion du port de Montréal qu'il serait sage
d'engager nos propres ingénieurs pour exécu-
ter ce travail.

M. GOOD: Je prétends que l'expression
"prix raisonnables" ouvrirait la porte à toute
espèce d'extorsion. Que pense l'auteur de l'a-
mendement?

M. JACOBS: Je partage l'idée du ministre
des Chemins de fer (M. Graham) que nous
devrions faire en sorte d'engager des ingénieurs
canadiens pour ce travail. La tendance est
d'aller chercher loin des hommes de talent
quand on se lance dans de grandes entreprises
de ce genre. Il en cuit parfois de se fier aux
gens qui viennent de loin. On devrait insister
auprès des commissaires du port de Montréal
pour qu'ils encouragent le talent canadien par
tous les moyens possibles. Si nous n'agissions
pas ainsi, nous verrons nos ingénieurs et nos
autres hommes des professions libérales gagner
les grands centres des Etats-Unis et nous au-
rons des ingénieurs canadiens qui feront l'ou-
vrage des Américains, tandis que les ingénieurs
américains viendront travailler au Canada.

[M. Gardiner.]

Comme il s'agit d'une entreprise fédérale nous
devrions faire preuve d'un peu de patriotisme
pratique. Je ne dis pas que nous devrions
nous assurer les services d'un homme simple-
ment parce qu'il a grandi dans notre voisinage,
mais je prétends que toutes ces choses égales
d'ailleurs, nous devrions encourager le talent
canadien.

M. MARTELL: Si nous avons confiance,
comme je le prétends, dans la commission du
port de Montréal, nous devrions laisser la
chose complètement entre ses mains. Je n'ai
pas eu l'honneur de connaître personnellement
le docteur McDougald, le président de la com-
mission. mais d'après les noms qu'il a reçus
à son baptême-Wilfrid Laurier-je suis per-
suadé qu'il a toutes les qualités pour faire ce
travail d'une manière qui augmentera le pres-
tige canadien.

Quelques hon. DEPUTES: Adopté.
M. FORKE: Je suis un peu surpris de

l'empressement d'honorables députés pour in-
troduire un semblable amendement dans la
loi. Bien que je partage entièrement l'idée
d'employer des architectes canadiens et des
matériaux canadiens, je doute de la sagesse
d'accepter une semblable proposition.

M. JACOBS: C'est simplement une sugges-
tion.

M. FORKE: Mais si on l'accepte, elle sera
incorporée dans le bill. Je suis vraiment sur-
pris qu'on juge nécessaire de faire une sem-
blable suggestion dans la ville de Montréal
où demeurent tous les apôtres de ce qui est
canadien!

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Encoura-
geons-les à bien faire.

M. FORKE: Si on avait émis une pareille
idée au sujet d'une entreprise semblable dans
l'Ouest, j'aurais pu comprendre sa nécessité,
mais dans ce cas l'amendement me semble une
absurdité! Je ne voterai pas contre l'amende-
ment bien que je n'aime pas l'idée qu'il expri-
me.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'aime
pas la distinction désagréable que fait mon
honorable ami au détriment de ses compa-
triotes de l'Ouest. Si c'est un bon principe
nous devrions l'adopter.

M. GOOD: Je suis surpris d'entendre l'ho-
norable député de Brandon (M. Forke) dé-
clarer que, bien 'qu'il soit opposé à cet amen-
dement, il ne votera pas contre. Pour ma part,
je n'aime pas l'amendement et je voterai
contre à moins qu'il ne soit modifié. Les
mots "prix raisonnables" selon moi, ouvrent
la porte,-comment dirai-je?-à je ne sais
quoi.
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M. LEWIS: Nous n'avons pas de surveil-
lance à exercer sur les commissaires du port
pour ce qui est des "prix raisonnables"; il
n'y a donc pas de raison valable pour que
nous adoptions l'amendement.

M. CARM1OHAEL: L'amendement en
discussion est peu sage à mon avis, puisqu'il
équivaut à dire simplement à nos fabriques
canadiennes: "Il n'y aura pas de concurrence
en ce qui regarde l'achat des matériaux; vous
pouvez fixer les prix que vous voudrez." Lais-
sons libre champ aux manufacturiers améri-
cains de soumissionner; si les manufacturiers
canadiens sont en mesure de soumissionner à
des prix égaux ou plus bas, nous leur adju-
gerons l'entreprise.

L'hon. M. LAPOINTE: Je partage passa-
blement l'avis des honorables membres qui
n'aiment pas l'amendement. Je suis d'avis
moi aussi qu'il est 'désirable d'encourager au-
tant que possible les Canadiens et d'utiliser
des matériaux du Canada. Les observations
qui ont été faites serviront assurément d'a-
vertissement à ceux qui seront en charge de
l'entreprise qu'ils doivent accorder tout l'en-
couragement possible aux ingénieurs et aux
manufacturiers canadiens. Je ne crois pas
toutefois qu'il serait sage de la part du Parle-
ment de s'engager à n'utiliser que des maté-
riaux -du pays. Je prierai donc mon honora-
ble ami (M. Logan) étant donné que l'amen-
dement a atteint le but visé. de ne pas insister
pour qu'il soit -incorporé dans le bill.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon ho-
norable ami a absolument tort de dire que
l'amendement stipule que l'on n'utilisera que
des matériaux canadiens. Le texte de l'amen-
dement, tel que je l'ai entendu lire, tend tout
bonnement à consacrer le principe général
souvent énoncé ici, savoir que le Canada et
les Canadiens devraient être un peu plus con-
sidérés. L'amendement n'oblige pas les com-
missaires du port de Montréal à employer
des matériaux canadiens quoi qu'il arrive;
mais uniquement si les prix sont raisonnables.

L'hon. M. LAPOINTE: Pour quelle raison
irions-nous incorporer cette disposition dans
le statut?

iL'hon. sir HENRY DRAYTON: Pourquoi
pas?

M. JACOBS: Aucun statut ne renferme de
disposition à cet effet.

Llhon. sir HENRY DRAYTON: Pour
quelle raison mon honorable ami s'oppose-t-il
à ce que l'on incorpore l'amendement dans le
bill, s'il est sincère? Si j'ai bien saisi le sens
de l'amendement,-et s'il est rédigé autre-

ment il n'a pas de sens,-on pourra acheter
des matériaux des Etats-Unis et utiliser les
plans des ingénieurs américains advenant le
cas où les prix des ingénieurs et des maté-
riaux canadiens seraient trop élevés. Y a-t-il
quelque chose de mal à cela?

M. LOGAN: Monsieur le président, le but
que je vise n'a pas été atteint. J'ai proposé
l'amendement en discussion parce qu'il a sa
raison d'être à mon sens. Il est identique à
l'amendement qui fut inséré dans la loi con-
cernant la construction du chemin de fer
Transcontinental National, la plus grande en-
treprise qui ait jamais été exécutée au pays.
Une disposition en ce sens fut incorporée dans
le statut à la demande du regretté sir Wi.lfrid
Laurier.

M. FORKE: Et l'entreprise a coûté des
sommes énormes.

M. LOGAN: Mon honorable ami de Kin-
desley (M. Carmichael) est dans l'erreur s'il
croit que l'amendement tendrait à la consti-
tution d'un monopole. Il dit clairement que
les matériaux canadiens ne seront utilisés
qu'au cas où les prix seront raisonnables.

M. HOEY: Quels sont ceux qui décideront
si les prix sont raisonnables?

M. LOGAN: Les commissaires du port de
Montréal. J'exprime simplement le principe
qui fut consacré par le Parlement canadien.
il y a vingt années passées.

M. GOOD: Supposons que certains bons
amis des commissaires du port de Montréal,
les représentants d'une grande compagnie
montréalaise. soumissionnent l'exécution d'une
partie des travaux. Supposons d'autre part
qu'une autre compagnie du Canada ou des
Etats-Unis ou d'Angleterre soumissionne à
un prix sensiblement plus bas. La commission
du port de Montréal pourrait accepter la sou-
mission de la compagnie montréalaise et s'ex-'
cuser en disant: Nous avons cru que le sou-
missionnaire exigeait un prix -raisonnable.

M. MAOLEAN (York-Sud): Un bon
moyen d'éviter cela, c'est de tenir le Gouver-
nement responsable de ce qui sera fait, peu
importe que l'entreprise soit adjugée à des
compagnies du Canada ou de l'étranger. Si
l'on commet des erreurs, le Gouvernement
devra être tenu responsable et puni en consé-
quence en temps et lieu.

M. EVANS: Je suis opposé à l'adoption de
l'amendement et de la proposition tout en-
tière, car elle est impraticable. Cependant,
puisque nous confions l'entreprise aux mains
des commissaires du port de Montréal. pour
quelle raison irione-nons leur imposer des en-
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traves quant à l'achat des matériaux et aux
prix qu'ils paieront? L'expression "des prix
raisonnables" est susceptible de n'importe
quelle interprétation. Mon honorable ami
(M. Logan) cite, à titre de précédent, qu'une
disposition de même nature fut insérée dans
la loi des chemins de fer, il y a vingt ans
passés. Eh bien, cette disposition même a
coûté au pays des millions de plus qu'il n'au-
rait dû avoir à payer par rapport au projet
du Transcontinental. Je m'oppose à cette pro-
position et je vais voter contre l'amendement.

M. CALDWELL: Il est notoire que nous
ne produisons pas d'acier aussi résistant qu'on
en produit aux Etats-Unis. Nous ne produi-
sons pas d''acier Bessemer.

M. MACLEAN (York-Sud) Que dites-
vous( de l'acier au nickel?

M. CALDWELL: Je ne crois pas qu'fl
soit employé d'acier au nickel pour la cons-
truction des ponts. Adopter cette restriction
ce serait réduire de beaucoup la valeur d'un
pont. Si désireux que je sois de voir cm-
ployer (les matériaux de provenance cana-
dienne je ne crois pas. cependant, qu'il soit
sage de notre part de dicter à la commission
out se procurer ses matériaux, ni quelle qua-
lité choisir ni quel prix les payer; il faut
qu'elle soit libre de se procurer les maté-
riaux de la meilleure qualité, au prix le plus
avantageux possible. Un des principes de
nos adversaires. et je le connais, c'est de n,
pas entraver la liberté du commerce, c'est de
permettre que les achats se fassent sur le
marché le plus favorable et au prix le plus
avantieux. Il me ferait peine de voir insé-
rer cette disposition dans le Statut, mais je
prierais la commission du port...

M. LOGAN: Pendant que les ouvriers
canadiens se promènent par les rues, en quête
de travail.

M. CALDWELL: Ils n'ont pas à se pro-
mener par les rues, ils peuvent certainement
concurrencer les ouvriers des Etats-Unis, où
les salaires sont plus élevés qu'ici. Je me
demande pourquoi nos aciéries ne pourraient
produire d'acier à aussi bon marché qu'il s'en
produit aux Etats-Unis. Combien de dépu-
tés n'ont-ils pas déclaré, dans cette enceinte,
que nos ouvriers passent dans le pays voisin
parce que les salaires y sont plus élevés et
que la situation y est plus favorable? S'il
est est ainsi, n'y a-t-il pas lieu de tenir que
l'on se serve de matériaux canadiens? Il
faudrait mentionner plus de conditions qu'il
n'en figure dans cette proposition d'amende-
ment. De fait, on se contente d'exiger que
les matériaux soient assez bons et que le

[M. Evans.]

prix soit de la nature des prix résultant d'une
mise au concours.

L'hon. M. CARDIN (se levant).

M. le PRESIDENT: Que tous ceux qui
sont en faveur de l'amendement veuillent dire
"oui".

Quelques VOIX: Oui.

Quelques VOIX: Non.

M. le PRESIDENT: Je crois que la ma-
jorité est contre. L'honorable ministre dé-
siradt-il adresser la parole?

L'hon. M. CARDIN: On va soumettre
au ministère de la, iIarine et des Pêcheries
ainsi qu'au Gouverneur en conseil les plans
et devis, et tout ce qui a rapport à ce pont.
Pour moi, je puis assurer à mon honorabie
ami que je prendrai les mesures nécessaires
pour protéger tous les intérêts canadiens à
ce sujet, tant que je présiderai au ministère.

M. MARTELL: Alors, pourquoi insérer
<'et amendement dans le Statut?

Quelques VOIX: Parce qu'il n'y est pas.

L'ion. M. CARDIN: Ayant fait cette dé-
(1arat1 ion je suggère a mon honorable ami
(M. Logan) le retirr sa proposition d'amen-
dement.

Qu'lques VOIX: Elle a été rejetée.

M. LOGAN: Avant reçu cette assurance
de la part de l'honorable ministre, je préfère
que la proposition d'amendement soit re-
tirée plutôt que rejetée, et je vais la retirer.

M. le PRESIDENT: Plairait-il au comité
qu'il fût permis à l'honorable député de re-
tirer sa proposition d'amendement?

(La proposition d'amendement est retirée.)
Il est fait rapport du bill qui est lu pour

la 3e fois et adopté.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

ADOPTION DU BILL AUTORISANT LA CONS-
TRUCTION DU VIADUC DE TORONTO

L'ion. GEO. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et Canaux) propose que le
bill n° 258 concernant la compagnie des che-
mins de fer termini de Toronto soit lu pour
la 2e fois.

(La motion est adoptée.)

Le bill est lu pour la 2 e fois et la Cham-
bre se forme en comité pour l'examen des ar-
ticles.

Sur l'article 8-(convention et date de la
mise en vigueur):
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L'hon. M. GRAHAM propose:
Que l'article 8 soit rayé et reniplacé par ce qui suit:
Cette loi entrera en vigueur le jour désigné par pro-

clamation du Gouverneur en conseil, et cette procla-
mation ne pourra être émise que s'il est conclu, dans
l'espace de quatre mois à dater de l'adoption de cette
loi, une convention pourvoyant à la construction et au
parachèvement desdits ouvrages, à des conditions ap-
prouvées par le Gouverneur en conseil mais ne déro-
geant pas à la présente loi.

M. MACLEAN (York-Sud): Je me suis
toujours opposé au viaduc de l'esplanade dans
l'intérêt du public et, surtout, dans 'l'intérêt
de mes commettants, car je représente ici, et
ce, depuis nombre d'années, une grande partie
de la ville de Toronto. Depuis l'origine du pro-
jet, je l'ai toujours combattu pour le bien pu-
blic. Je ne vous retiendrai pas longtemps au-
jourd'hui; je veux cependant exposer quelques
faits à la Chambre. Si je m'oppose au pré-
sent projet, c'est qu'on ne pourra pas l'exé-
cuter avec la somme mentionnée. On se pro-
pose de dépenser 28 millions de dollars; pour-
tant, connaissant la ville comme je le con-
nais et sachant ce que je sais des obligations
que l'entreprise implique, la dépense s'élèvera
à cent millions de dollars.

M. CHURCH: Ah! non; jamais.

M. MACLEAN (York-Sud): J'affirme que
l'entreprise ne sera pas achevée avant qu'on
ait dépensé cent millions, et que le problè-
me ne sera pas encore résolu.

M. CHURCH: Non; $28,000,000. Votre
projet ferait de Toronto une ville de l'inté-
rieur.

M. MACLEAN (York-Sud): Je diffère
encore d'avec mon voisin de droite, et je
prendrai quelques intstants pour dire à la
Chambre quelle serait, à mes yeux, la vraie
solution du problème. Toronto deviendra
une grande ville, le plus vaste foyer de voies
ferrées.

M. SHEARD: Elle l'est déjà.
M. MACLEAN (York-Sud): Elle l'est

mais, elle grandira beaucoup. Il n'y aura pas
au Canada un endroit où se rendront plus
de chemins de fer qu'à Toronto. A l'est et
à l'ouest, cette ville donne accès à la grande
région minière du nord, et je vous dirai quelle
sera la vraie solution du problème qui con-
fronte aujourd'hui Toronto. Au sujet, je tiens
à rappeler ce qui s'est passé autrefois. Com-
bien de députés savent que, pour un motif
quelconque, quelqu'un a empêché que la gare
fût transportée à Toronto-Nord. Il y a
quelques années, le Nord-Canadien, quand
feu sir William Mackenzie s'en est emparé...

M. CHURCH: Je demande à invoquer le
règlement. Cette discussion est étrangère au

sujet que nous discutons-le -marché conclu
avec la Toronto Terminal Company.

M. le PRESIDENT: Nous examinons un
article du bill d'une portée assez générale...

M. MACLEAN (York-Sud): Je vous crois.
M. le PRESIDENT: ... qui décrète que la

loi sera mise en vigueur au moyen d'une pro-
clamation.

M. MACLEAN (York-Sud): Il est assez
significatif que mon voisin de droite redoute
que cette affaire soit discutée ouvertement.

M. HOCKEN: Il représente Toronto-Sud.
M. MACLEAN (York-Sud): Moi aussi,

et beaucoup plus que lui. J'ai étudié la ques-
tion depuis bien des années, et je dépeindrai
brièvement la situation. La Chambre ne sait
pas, et la ville de Toronto ignore aussi, que
sir William Mackenzie et les directeurs du
Nord-Canadien ont cherché la solution du
problème. Chaque fois que l'affaire s'est dis-
cutée, on a caché le fait que le National-
Canadien, qui a fait l'acquisition du Nord-
Canadien, est devenu copropriétaire de la
ligne du Pacifique-Canadien qui traverse To-
ronto vers le nord, depuis les environs de la
rivière Humber-certainement à partir de la
rue Dufferin-et franchit tout Leaside. Il y
a des années de cela. Lorsqu'ont été moulées
les garnitures en cuivre dans la gare de To-
ronto-Nord, les initiales "C. N. R." s'y trou-
vaient empreintes, et on peut encore les y
voir. Cette copropriété acquise par sir Wil-
liam Mackenzie est le plus bel actif qu'il ait
jamais obtenu. Il y a quinze à vingt ans,
ses ingénieurs ont constaté que la rampe de
Scarboro, sur le parcours de l'ancien Grand-
Tronc, au bord de la ville, était le plus grand
obstacle à la pénétration des chemins de fer
dans Toronto. Au nord, se trouve la rampe
de Wexford sur le parcours du Pacifique-
Canadien. Les ingénieurs se sont aperçus que
la rampe de Wexford, au nord, et celle de
Scarboro, au sud, avaient une inclinaison de
1 p. 100. Ce sont aujourd'hui les pires ram-
pes de tout le Canada. Pourtant, la plus
grande partie des marchandises venant
dans l'une ou l'autre direction et en-
trant dans la ville doivent les franchir.
Entre les deux, il y a une rampe de i p. 100.
Que l'on calcule l'économie qui résulterait
du transport de la marchandise à travers la
ville si l'inclinaison était de j p. 100 seule-
ment. Cela représenterait des milliers de dol-
lars de charbon économisé. Les trains de
marchandises et de voyageurs circuleraient ra-
pidement et la ville de Toronto, qui a cessé
d'être une petite bourgade occupant la rive,
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aurait l'emplacement d'une gare à Toronto-
Nord où le Pacifique-Canadien est mainte-
nant établi.

M. CHURCH: Vous annuleriez le marché
relatif au viaduc?

M. MACLEAN (Yor-Sud): Non; mon ho-

norable ami est bien mal à son aise.

M. CHURCH: Non pas. Nous ne solli-

citons pas de faveurs; tout ce que nous vou-

lons, c'est l'accomplissement de notre marché.

M. MACLEAN (York-Sud): L'honorable

député ne s'est pas enquis du sentiment de la

population de Toronto, et c'est ce sentiment

que je vais faire connaître à la Chambre.

M. CHURCH: Oui, je m'en suis enquis.
La population s'est prononcée au scrutin sui
les projets relatifs au port, 'projets qui com-
prenaient l'établissement d'un viaduc.

M. MACLEAN (York-Sud): Mon hono-

rable ami de Toronto-Nord (M. Church)
m'a l'air de se comporter comme faisait le

représentant de Québec-Sud (M. Power) au
moment où la discussion portait sur d'autres

sujets. Ce que je déclare ici aujourd'hui, M.
Beatty et tous les officiers du Pacifique-Ca-
nadien. ainsi que les directeurs des entre-
prises Mackenzie l'ont admis sans réserve.
Plus tard, sir Henry Thornton en a fait au-
tant, et c'est ainsi que l'on a fini par s'enten-
dre pour faire aboutir les deux lignes de che-
min de fer à Toronto-Nord. Mais quelqu'un
a mis obstacle à la réalisation du projet. A
cause de ce retard et de ce contre-projet, le
problème des voies ferrées à Toronto ne sera
pas résolu tant qu'on n'aura pas établi la
gare dans le nord de la ville, ce qui, au dire
d'hommes entendus à l'exploitation des che-
mins de fer, ferait économiser chaque année
des centaines de mille dollars. On ne saurait
obtenir la solution du double problème dans
le bas de la ville, près de l'eau.

Il s'agit tout d'abord de savoir où conver-
gent les voies ferrées; or, c'est vers le nord.
Où les voyageurs se trouvent-ils? Encore
dans la partie nord de la ville. La question
de faire les installations voulues là où se re-
crutent les voyageurs est chose qui intéresse
toute la population de Toronto, qui excède
un demi-million d'habitants. La gare doit
être établie à l'endroit le plus susceptible
d'accommoder les voyageurs; or, les neuf
dixièmes de ceux-ci sont des gens qui de-
meurent à Toronto. Ce ne sont pas les quel-
ques personnes qui viennent chaque jour à
Toronto et en partent, mais les habitants
mêmes de la ville qui alimentent le trafic-
voyageurs. A n'en pas douter, c'est dans le
nord de la ville que se recrute maintenant

[M. Maclean (York-Sud).]

le gros des voyageurs, et non plus au bord
de l'eau, comme à l'époque de l'établisse-
ment du chemin de fer, il y a soixante ou
soixante-dix ans. Ceux des citoyens de To-
ronto qui voyagent en chemin de fer habitent
le nord de la ville, et il leur serait dix fois
plus commode de prendre le train à Toronto-
Nord que d'avoir à se transporter dans le
bas de la ville. Outre que cela accommode-
rait les gens-la preuve en est que le Paci-
fique-Canadien apporte la marchandise à To-
ronto-Nord, on aurait une rampe de 0.5 p.
100, le parcours se trouverait abrégé de quatre
milles et les chemins de fer prendraient et
amèneraient les voyageurs à l'endroit même
où ils habitent.

Il n'en coûterait pas 30 millions de dollars
pour doter le nord de la ville d'une gare
semblable. La population de Toronto ne
sera contente que le jour où elle possédera
la gare dont elle a besoin. Qu'on vante le
"Vieux Toronto" du bord de l'eau, où l'on
fait aboutir l'ancienne ligne du Great-
Western, celle du Grand-Tronc et celle du
chemin de fer du Nord, dont Frederick
Cumberland était l'esprit dirigeant, rien de
mieux; autrefois, tout le monde se portait de
ce côté-là, mais cette partie de la ville est
aujourd'hui la plus éloignée du centre de la
population. La réalisation du projet aurait
l'effet (le transformer la ville sans toutefois
diminuer en rien la valeur des immeubles
de la partie sud. Si la gare actuelle ne peut
plus accommoder les voyageurs, elle conti-
nuera cependant de servir à la distribution
de la marchandise.

Si la dépense devait être de 30 millions,
je consacrerais la moitié de cette somme à
l'établissement à Toronto, qui est le véri-
table foyer des chemins de fer, de la gare la
mieux aménagée qui soit au Canada, tandis
que les quinze autres millions me permet-
traient de poser une quadruple voie et de
construire de nouveaux viaducs entre Seaside
et la Don. Outre que le trajet se trouverait
ensiblement raccourci, les voyageurs seraient

amenés à un endroit commode, d'où les tram-
ways les transporteraient vers l'est ou 'l'ouest
de la ville.

Ce projet a été proposé à la population de
Toronto, mais, pour je ne sais quelle raison,
la réalisation en a été différée. Le ministre
des Chemins de fer s'est lui-même occupé
de l'affaire et a chargé un ingénieur renommé
de trancher la question. Après avoir passé
deux ou trois semaines à faire des investiga-
tions sur les lieux, cet ingénieur s'est pré-
senté devant la conférence qui se tenait à
Toronto entre les représentants de la ville
et les députés fédéraux; quand on lui de-
manda s'il avait fait porter ses investigations
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sur les avantages qu'offrait le projet relatif
à Toronto-Nord par rapport à l'autre, il ré-
pondit qu'on ne lui en avait pas parlé.
L'établissement de la gare dans le nord de
Toronto aurait pour effet de "reformer" quel-
que peu la ville.

Des DEPUTES: Très bien! très bien!
M. CHURCH: Et d'en faire comme une

île.
M. MACLEAN (York-Sud): Mais sans

nuire en rien au commerce. Le jour où la
gare sera établie à Toronto-Nord, la ville ne
tardera pas à devenir deux fois plus grande
qu'elle n'est à l'heure actuelle.

M. CANNON: D'après le projet de mon
honorable ami, pourra-t-on passer par là sans
arrêt?

M. MACLEAN (York-Sud): J'espère que
oui, si mon honorable ami est sur le train. Les
opérations immobilières et les affaires de
Toronto se font dans la basse ville, mais si
nous consultons les citoyens de Toronto qui
voyagent aller et retour en. chemin de fer,
nous verrons qu'ils approuveront cette propo-
sition. Jusqu'à présent ils n'ont pas eu l'avan-
tage de la discuter et d'obtenir les renseigne-
ments voulus. E faudra 100 millions pour com-
piéter le projet Dubec, j'en ai causé aivec des
ingénieurs qui sont au courant de sorte que je
connais mon sujet. J'aimerais voir le ministre
des Chemins de fer (M. Graham) prendre
l'attitude solennelle dont il est coutumier à
la Chambre, lorsqu'il nous adresse la parole
et n.ous dire ce qu'il pense de la proposition.
Il prétend n'en pas savoir grand'chose n'en
ayant entendu parler que par-ci par-là. Etant
donné son expérience et tous les entretiens
qu'il a eus, il sait parfaitement, ou devrait le
savoir, que la plus grande bourde qui pourrait
être commise au sujet des chemins de fer au
Canada serait de dépenser 100 millions pour
la construction au bord de l'eau de ce hideux
viaduc. N'intervenez pas avec les chemins
de fer à cet endroit et ne construisez pas
quelques ponts, mais, à l'exemple du Pacifique-
Canadien, déplacez tout le trafic au nord, où
le voulait le National-Canadien. Eloignez-
vous du bord de l'eau; économisez le parcours
et vous rendrez un grand service.

Nous avons dépensé 6 millions au bord de
l'eau pour une nouvelle gare commune que
nous n'avons jamais utilisée. Si le changement
que je suggère est opéré, cette gare deviendra
la plus grande douane qu'il y ait au Canada.
Les affaires de ce district pourront souffrir
un peu à cause de cette gare de qa haute-
ville mais le dhangement sera graduel, la
ville se développera, le public sera accommodé
et il y aura une grande économie. Que les
honorables députés sachent que je ne parle
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pas à la légère. J'ai étudié cette question
durant des années et je suis renseigné. Je
convoquerai une assemblée à Toronto et y
inviterai mon honorable ami de Toronto-Nord
(M. Church) pour qu'il prouve ce qu'il a
avancé aujourd'hui. Je demanderai à tous les
représentants de cette ville de discuter ce sujet
en public.

Une VOIX: N'oubliez pas l'honorable dé-
puté de Dorchester (M. Cannon).

M. MACLEAN (York-Sud): Oui, il peut
venir également. Lui aussi a la mine d'un
homme au jugemenitpondéré. Lorsqurl's'agitde
pontifier, il ne cède qu'à mon honorable ami le
ministre des Chemins de fer (M. Graham).
Ce que j'en dis est pour le bénéfice du peuple,
de la postérité. Je prédis que dans vingt ans,
si cette énormité est commise, il faudra encore
construire une gare à Toronto-Nord pour ob-
tenir les économies nécessaires en substituant
une pente de i de 1 p. 100 à deux pentes de
plus de 1 p. 100 qui existent aujourd'hui. Les
deux plus mauvaises pentes du Canada sont
celle du Grand-Tronc à Scarborough et celle
du Pacifique-Canadien à Wexford, je désirerais
que cette question soit soumise à un comité
et que l'on entende sir Henry Thornton, le
ministre des Chemins de fer et des Canaux
(M. Graham) et ses collaborateurs, ainsi que
M. Beatty afin de voir s'ils pourront nier une
seule de mes assertions d'aujourd'hui. Ce n'est
pas la première fois que j'ai fait cette sugges-
tion. Il y a déjà longtemps, j'ai combattu ce
projet de viaduc au bord de l'eau chaque fois
qu'il en a été question.

Quant à mes prévisions à cet égard, les
honorables députés ignorent peut-être qu'il y
a déjà eu à Toronto un projet connu sous
le nom de viaduc de la rue Bloor. Ce viaduc
a été construit et a été l'origine de l'expan-
sion de Toronto qui est devenue une grande
ville. Voici ce que je propose à la Cham-
bre et à Toronto et j'espère que le ministre
des Chemins de fer et des Canaux ira cons-
tater le progrès créé par le viaduc et qu'il
examinera ce sujet. Ce que ce viaduc, cons-
truit à 100 pieds au-dessus du lac a fait
pour l'agrandissement de la ville, l'adoption
du même principe au sujet du réseau na-
tional, du Grand-Tronc et du Pacifique-Ca-
nadien rapportera dix fois plus pour Toronto.
Malheureusement, c'est moi qui ai dû faire
cette proposition et la faire accepter. Après
cela mon honorable ami qui est près de moi
a suggéré de donner le nom de Prince de
Galles à ce viaduc. C'est dans les archives
aujourd'hui, mais les citoyens de Toronto
vous dirait que c'est le viaduc de Billy Mac-
lean. Tous les membres de Toronto sont
contre moi. J'en appelle à mon collègue de
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York-Ouest ('hon. sir Henry Drayton) qui a
déjà été président de la commission des che-
mins de fer du Canada. Je le défie, lui
comme les autres, de nier que ma solution ne
soit pas celle même du problème. Si la gare
est construite à Toronto-Nord, un commerce
de détail considérable sera transporté dans
la haute ville. Ce commerce se dirige main-
tenant vers le haut de la ville, et on ne l'en
empêchera pas, car la population quitte la
bas-e ville pour s'en aller dans le nord, tant
pour y faire affaire que pour y demeurer.

La véritable solution dépend de ceci, que
Toronto aura un grand port. et je crois que
dans sept ans oui moins, Toronto sera un port
de mer, et un débouché du Saint-Laurent. J'es-
père quil en sera ainsi. (/Irclamationo.) Mont-
réal est peut-être quelque peu jaloux, quand
nous parIlons nini.

M. FINN: Toronto sera-t-il un port de
l'Atlantique?

M. MACLEAN (York-Sud): Ce sera un
port du Saint-Laurent. Mon honorable ami
croit que les ports maritimes du Canada se
limitent exclusivement à Montréal.

M. FINN: Je n'ai jamais dit cela.
M. MACLEAN (York-Sud): Non, mais

l'honorable aii l'insinue ici maintenant.
M. FINN: Il y a plusieurs grands ports de

l'Atlantique: Halifax, St-Jean, Montréal et
Québec.

M. MACL.EA\N (York-Sud): Ces honorables
députés deviennent inquiets. Comme le sait
le ministre des Chemins de fer, les Etats-
Unis négocient avec nous pour la canalisation
du Saint-Laurent. Il y aura des ports de mer
à Toronto, Détroit, Fort-William, Port-Arthur
et autres endroits sur le lac Supérieur. En ce
qui concerne Winnipeg, je citerai John Hag-
gart, autrefois ministre des Chemins de fer et
Canaux. John Haggart a dit qu'il avait tou-
jours cru en la canalisation depuis le lac
Supérieur jusqu'au pied des Rocheuses. Voilà
ce qu'il a dit. En tout cas, je prédis que nous
aurons, lors de la canalisation du Saint-Lau-
-ent, des ports de mer partout jusqu'à Port-
4rthur, Fort-William et Duluth. Il y aura
un canal de trente pieds de Montréal au lac
Supérieur. Nous avons beaucoup entendu par-
ler de commissaires des ports dernièrement, et
je dirai à l'honorable député de Toronto-
Nord (M. Church), qui est un des membres de
la commission du port, qu'ils devraient faire
de leur port un grand port maritime. Il ne
sera pas ouvert en hiver, mais le charbon de
l'Alberta qui aura à venir à Toronto pourra
être transporté par chemin de fer jusqu'à
Port-Arthur, puis ensuite par voie d'eau jus-
qu'à Toronto. Le charbon des Provinces mari-
times pourra être transporté par ce canal jus-

[M. Maclean (York-Sud).]

qu'au divers endroits de l'Ontario et peut-
être de l'Ouest.

J'aimerais que l'on nous expliquât ce projet.
Je ne voudrais pas qu'il fût retardé, ou que
l'on eût des conférences où le ministre des
Chemins de fer ne dira rien au public de la
situation réelle ni du remède à y porter. Il en
coûterait 100 millions pour remédier à la
situation actuelle, ainsi qu'on se propose de le
faire, et même en ce cas, la solution n'en se-
rait pas satisfaisante. Mais si nous dépensions
25 ou 30 millions, Toronto pourrait avoir la
plus grande gare du Canada, et le demi-million
de population qui demeure dans les environs
aurait ainsi une gare à sa porte même, si nous
comparons la distance à celle du bord du
fleuve. Une pente de ' de 1 p. 100 sera substi-
tuée à celle de plus de 1 p. 100. Le trafic
du Pacifique-Canadien s'en va à Toronto-Nord,
sauf celui du hord de l'eau, et toute sa mar-
chandise s'en va vers le nord, sur cette pente.
J'en pourrais donner les détails, mais ce n'est
pas le moment de le faire. J'avais cru que
nous auruons l'occasion de discuter cette ques-
tion lors de la conférence; cependant, il est
arrivé quelque chose; on a tout mis à l'écart,
et l'on ne résoudra pas ce problème. J'ap-
puierai ma cause et ce que l'on dira de moi
sera ceci: que j'ai eu à faire au viaduc de la
rue Bloor et que j'ai contribué au développe-
ment de Toronto; que nous y avons réussi; et
j'ai dit à la Chambre en 1924, que ce problème
ne saurait se résoudre par ce que propose le
ministre des Chemins de fer aujourd'hui. Ni
M. Beatty ni sir Henry Thornton ne croient en
ce projet. Ce n'est pas un projet qu'un in-
génieur de chemin de fer appuierait. Il n'est
personne qui s'y entende en chemins de fer,
il n'y a pas un employé de chemin de fer, qu'il
soit un garde-frein, un mécanicien, un surin-
tendant de district, ou un employé quelconque,
il n'y a pas un citoyen de Toronto qui ait
voyagé en chemin de fer pour aller à Toronto
ou en revenir, qui ne votât pas pour que l'es-
planade continue à être une voie de distri-
bution pour le trafic local et en faveur de
l'idée d'effeutuwr par la iligne du nord le trans-
port des voyageurs et des marchandises de
plein parcours. ce qui permettrait d'économi-
selr des sommes considérablcs, et là où sera
située la plus grande gare de chemin de
fer du Canada. J'aurais un mot à dire en
faveur de la ville de Toronto à ce sujet; s'il y
a un centre de chemin de fer au Canada, c'est
à Toronto.

Une VOIX: Non; c'est Québec.

M. MACLEAN (York-Sud): S'il y a un
centre ferroviaire dans la province de Québec
il conduit à la forêt. Je suis sûr que le chef
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de l'opposition (M. Meighen) et l'honorable
collègue à son côté (M. Drayton) savent
que ce que je dis est vrai; je m'attends à
l'opposition des honorables représentants de
Toronto,-bien que je sois le plus ancien des
députés de cette ville que je représentais
dès avant leur arrivée ici,-mais je n'en main-
tiendrai pas moins mon attitude. J'aurais cru
que le premier ministre (M. Mackenzie King)
m'eût écouté à ce sujet; mais s'il ne veut pas
il pourra méditer à loisir plus tard sur l'occa-
sion qu'il a laissé échapper. Il assume mainte-
nant les responsabilités de dépenses énormes;
bien que le ministre des Chemins de fer (M.
Graham) veuille nous faire croire qu'il y va
d'un déboursé de 7 à 9 millions de dollars
seulement je suis convaincu qu'avant la fin il
va dépenser 70 millions,-et cela même sans
arriver à une solution du problème. J'insiste
sur le fait que Toronto est le grand, centre fer-
roviaire du Canada. Toronto verse plus de
revenu au Trésor que tout autre endroit du
Dominion. Toronto compte un grand nombre
de consommateurs; les hommes d'affaires les
plus brillants et les meilleurs partisans font
partie de sa population. La ville a subi un
échec temporaire il est vrai, mais il en est de
même de Winnipeg; Montréal aussi passera
par là, et toutes les autres villes. A cette épo-
que de reconstruction nous devrions commen-
cer nos efforts à Toronto, entreprendre dès
l'instant même le développement de ce grand
centre ferroviaire. Si le Gouvernement est dé-
cidé d'aller de l'avant avec le présent projet,-
et tout indique qu'il a pris cette décision,-
j'aurai du moins une consolation; je suis sûr
que je vivrai pour voir l'échec de tout ce
projet et pour voir le trafic affluer de plus en
plus vers le nord. Il n'y a point d'autre
solution au problème. Que le Gouvernement
consulte sir Henry Thornton, ou l'ancien pré-
sident de la commission des Chemins de fer,
ou les experts des chemins de fer Nationaux
et du Pacifique-Canadien, et si ces messieurs
veulent exprimer franchement leur opinion je
suis sûr qu'ils diront que jamais projet aussi
insensé que celui-ci ne fut proposé pour re-
médier à une situation difficile. Comme cela
se trouve ma faible voix 'est la seule qui
s'élève en Chambre pour protester; mais
je vivrai pour voir le jour où l'avenir me
donnera raison. Ces derniers temps je n'ai
pas donné bien des avertissements au Gou-
vernement.

L'hon. M. LAPOINTE: Ce n'est pas né-
cessaire.

M. MACLEAN (York-Sud): Mais oui
c'est nécessaire, au ministre de la Justice (M.
Lapointe) plus qu'à tout autre. J'avertis le
Gouvernement que s'il procède à l'exécution
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du présent projet il le verra répudier en
entier avant deux ans comme solution du pro-
blème du transport à Toronto. Je me deman-
de combien d'honorables députés ont visité
Scarborough et ont vu les trains ralentir com-
me ils passaient là. Des milliers et des milliers
de trains passent là tous les ans et à vrai
dire ils sont forcés de ramper pour faire la
montée ce qui entraîne un gaspillage énorme
de houille. On a dit l'autre jour que le ré-
seau sera amélioré entre la Humber et Scar-
borough. Il est évident que les honorables
membres ne comprennent pas bien la situa-
tion; l'amélioration de cette partie de la voie
va coûter entre 2 et 3 millions de dollars,
voilà ce qu'on ne dit pas au comité. Le
présent projet ne réalisera aucune économie
dans l'intérêt du public; somme toute c'est,
pour moi, une erreur déplorable. Je n'en dis
pas plus long. Je ne serai peut-être pas ici;
mais à une occasion future il y aura sûrement
ici quelqu'un qui m'aura entendu et on recon-
naîtra alors qu'encore une fois W. F. Maclean
a eu raison: il a vu ce qu'il fallait faire et il
l'a exposé clairement à la Chambre.

M. SPENCE: Je ne prendrai qu'un mo-
ment, car à mes yeux la question ne se prête
pas à discussion. Depuis aussi longtemps que
j'en ai la mémoire l'honorable député de
York-Sud (M. Maclean) veut changer du
tout au tout nos chemins de fer à Toronto à
l'avantage du nord de la ville où il a certains
intérêts.

M. MACLEAN (York-Sud): Pas du tout.

M. SPENCE: Des milliers de gens arrivent
à Toronto et la quittent tous les jours, et ils
ne seront que trop heureux d'utiliser ce via-
duc. Je ne conçois donc pas que quelqu'un
conteste l'opportunité de sa construction. Le
projet suggéré par l'honorable représentant
est absolument irréalisable; et j'espère qu'au-
cun honorable député ne prêtera la moin-
dre attention à ce que dit l'honorable représen-
tant de York-Sud, touchant cette question, du
moins. Les ingénieurs des deux compagnies
de chemins de fer à Toronto qui sont des
gens capables et intelligents ont recommandé
le projet après des années d'étude. Le tracé
que l'on propose est le seul qui soit pratique
et c'est perdre son temps que d'en discuter un
autre.

M. HOCKEN: De peur que l'honorable
député de York-Sud n'ait embrouillé quel-
ques-uns de nos collègues...

Des VOIX: Non, non.

M. HOCKEN: Ses remarques n'ont-elles
fait aucune impression? S'il en est ainsi., je
reprends mon siège.
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(Il fait rapport du bill avec ses modifica-
tions, il est lu une troisième fois et adopté.)

ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF AU
PORT DE VANCOUVER

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries) propose la 2e lec-
ture du projet de loi (bill n° 256) ouvrant un
nouveau crédit à la commission du port de
Vancouver.

La motion est adoptée; le bill est lu une 2e
fois et la Chambre se forme de nouveau en
comité.

Sur l'article 2. - (Avance de $5.000,000 à la
commission du port de Vancouver pour com-
modités de tête de ligne).

M. HANSON: Combien le Parlement du
Canada a-t-il avancé d'argent à la commission
du port de Vancouver depuis sa création, et
aussi aux commissions de Montréal, Toronto
et Québec? Si le ministre n'a pas le renseigne-
ment sur lui, je le prierai de vouloir bien me
l'envoyer.

Le très hon. M. MEIGIIEN: Le ministre
peut certainement nous le dire en ce qui con-
cerne Vancouver.

L'hon. M. CARDIN: En vertu de la loi
sanctionnée le 7 juillet 1919, $5,000,000 et en
vertu de la loi sanctionnée le 13 avril 1923,
$5,000,000.

M. HANSON: Avec cette nouvelle avance
cela fera en tout quinze millions.

L'hon. M. CARDIN: Oui.

L'hon. M. STEVENS: Le ministre pourrait
compléter l'information en disant que la com-
mission du port de Vancouver ipaye régulière-
-ment les intérêts au gouvernement et qu'elle
a établi un fonds d'amortissement pour le rem-
boursement de ces avances de fonds.

L'hon. M. CARDIN: Oui.
(L'article est adopté.)

Sur l'article 3. - (L'intérêt pendant la cons-
truction à être mis au compte du capital).

M. CALDWELL: Est-ce de cette façon que
la commission paye ses intérêts?

L'hon. 'M. CARDIN: Pendant que les tra-
vaux sont en voie d'exécution.

(L'article est adopté.)

M. GARDINER: Le ministre a-t-il décidé
si oui ou non, les élévateurs devront être pla-
cés sous le contrôle de la commission des
grains?

i/hon. M. CARDIN: La commission du
port a fait certaines suggestions au Gouver-
nement, qui les étudiera. Ensuite, nous tâ-

[M. Hocken.]

cherons d'arriver à une conclusion satisfaisante
pour le port de Vancouver, les cultivateurs et
le pays en général.

(Rapport est fait sur l'état du projet de loi).
Sur la motion pour la 3e lecture:

M. COOTE: Monsieur le président...

Des VOIX: Asseyez-vous.

M. COOTE: Mes honorables collègues peu-
vent être sûrs que je ne reprendrai pas mon
siège avant d'avoir dit ce que je pense du
projet de loi. Trop souvent on nous commande
de nous asseoir; or, nous avons parfaitement
le droit d'exprimer notre opinion tant que nous
nous conformons au règlement. L'Ouest s'op-
posera à ce qu'on fasse de nouvelles avances
au port de Vancouver, à moins que le minis-
tre n'insiste pour que l'élévateur Woodward
ou tout autre élévateur construit avec les de-
niers publics, ne soit pas utilisé pour le mé-
lange des grains. C'est une des questions qui
intéressent le plus les cultivateurs de grain
de l'Ouest canadien et il n'est que juste d'avoir
une déclaration officielle du ministre à ce sujet.

L'hon. M. CARDIN: Il est difficile pour moi
de me prononcer définitivement parce que c'est
un sujet qui se rapporte à la loi des grains
et qui, par conséquent, relève du ministre du
Commerce.

M. GARDINER: Cette réponse n'est guère
satisfaisante. L'élévateur Woodward est cons-
truit avec les fonds publics: par conséquent, il
devrait rester établissement public. au lieu
d'être abandonné à des sociétés privées. J'es-
père que le ministre fera en sorte qu'avant
longtemps cet élévateur soit placé sous le con-
trôle de la commission du port, afin qu'il serve
comme entrepôt public et non comme lieu de
mélange.

(La motion est adoptée et le bill, lu une
3e fois, est adopté.)

DISCUSSION GENERALE D'UN PROJET DE LOI
TENDANT A MODIFIER LA LOT DE LA
ROYALE GENDARMERIE A CHEVAL DU
CANADA

L'hon. M. LAPOINTE (ministre de la Jus-
tice) propose la deuxième lecture d'un projet
de loi (bill n° 254) tendant à modifier la loi
de la gendarmerie à cheval du Canada.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois, et la Chambre se forme en co-
mité général pour en discuter les articles.

Sur l'article 1er (le Gouverneur en conseil
peut fixer la solde).

L'hon. M. STEVENS: Je tiens à attirer l'at-
tefttion des honorables députés sur les pensions
modiques et insuffisantes qui sont accordées aux
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gendarmes à cheva:. On prétend-et avec quel-
que raison, je l'admets,-que si les pensions
des vétérans de la gendarmerie étaient revi-
sées maintenant, après avoir été en vigueur
tant d'années, cela provoquerait une demande
générale de révision de toutes les pensions se-
lon un échelle accordée aux fonctionnaires ad-
ministratifs il y a des années. J'ai répondu à
cette objection en diverses occasions et, de nou-
veau, je vais soumettre ma réponse au minis-
tre. La pension, des gendarmes à cheval est
si minime et si inférieure au minimum géné-
ral de pensions du service civil qu'il pourrait
parfaitement fixer une somme minimum, disons
environ, ce qu'est la plus modeste pension de
fonctionnaire, accorder ce chiffre aux vétérans
de la gendarmerie et se trouver leur accorder
encore beaucoup plus qu'ils ne reçoivent ac-
tuellement. Il est bien des vieillards qui ont
donné le meilleur de leur vie au service, on
les a mis à la retraite et ils touchent une
maigre pitance qu'on ne peut pas même appe-
ler une pension. Le pays pourrait donner un
peu plus. Cela ne se monterait pas à un, chif-
fre élevé; il faudrait peu pour accorder une
pension minimum à ces pensionnaires insuffi-
samment pourvus.

Mon autre question se rapporte aux titres
provisoires (scrips) et, à ce sujet, il existe un
grief des vétérans qui dure depuis des années.
En réponse à leurs demandes de titres, pour
services durant la rébellion du Nord-Ouest,
titres que les autres armes ont reçus alors
qu'on leur a refusés, on leur dit qu'ils ont servi
en qualité ordinaire de gendarmes et qu'ils
n'ont pas droit à ce que reçoivent les volon-
taires qui ont quitté leurs foyers pour le champ
de bataille. Mais il est un point important
que tous les gouvernements jusqu'à celui-ci
ont oublié et c'est que lors de la rébellion les
gendarmes à cheval remplissaient certainement
leurs devoirs ordinaires de police, mais quand
les. forces militaires sont arrivées dans la région,
ces officiers de police ont été versés dans les
cadres de l'armée, ont été mis sous le com-
mandement des autorités militaires et ont ob-
tenu en réalité le même statut que les volon-
taires en service actif. Ils ont rempli les mêmes
devoirs, enduré les mêmes souffrances et plu-
sieurs ont fait le sacrifice de leur vie.

Quand les volontaires ont été licenciés, après
la rébellion, on leur a donné des titres aux
terres et c'est, je crois le général Middleton
qui a recommandé au gouvernement de don-
ner des titres aux volontaires ayant servi dans
l'armée. La gendarmerie à cheval a toujours
prétendu qu'il était injuste de lui refuser des
titres, qu'on créait ainsi une différence in.-
juste et qu'on semblait censurer ses services
et sa coopération. Personne ne niera que les

brillants services de ces hommes ont été d'un
immense secours au pays à cette époque. Per-
sonne n'osera dire qu'ils n'ont pas rendu tous
les services qu'on leur a demandé de rendre,
comme soldats soumis à l'autorité militaire.
Par conséquent, je prétenda qu'on devrait
faire disparaître ce grief en accordant des
titres, si longtemps attendus, à ceux qui sont
encore vivants. En toute justice pour le mi-
nistre, je dois avouer qu'il n'est pas seul de
son opinion et je ne le blâme pas particu-
lièrement. Je ne veux pas sembler adopter
une attitude prévenue, parce que son prédé-
cesseur immédiat, de même que le ministre
de la Justice du gouvernement que j'appuyais,
ont aussi repoussé cette demande. Peut-être
l'ont-ils repoussée parce que mes arguments
n'étaient pas assez fortement et assez claire-
ment présentés. Je persiste à croire que les
griefs de ces hommes sont bien fondés. Je ne
connais pas de cas plus méritoires et, de
nouveau, je demande à mon honorable ami
de régler cette question..

M. EVANS: Je tiens à appuyer ce que
vient de dire mon honorable ami (M. Ste-
vens) touchant les vétérans de la gendarme-
rie à cheval du Nord-Ouest. Je connais ces
hommes personnellement et je sais que, sans
la bonté de leurs parents, bonté qui n'est
qu'une charité déguisée, ils ne pourraient pas
subsister. Ces hommes ont bravé les dangers
de jadis et c'est grâce à leurs services et à
leur fidélité que le Nord-Ouest canadien est
aujourd'hui ce qu'il est, c'est-à-dire un en-
droit où l'ordre et la loi dominent comme ils
ont dominé durant la période de colonisa-
tion. Ceux qui sont allés dans cette région
il y a trente-cinq ou quarante ans savent ce
qu'a été le travail de ces gendarmes et il me
semble qu'il serait injuste de modifier la loi
sans y ajouter une dispotition relative aux
vétérans de la gendarmerie à cheval. Je prie
le ministre de la Justice de s'occuper d'eux.

M. BROWN: Je suis de tout cœur favorable
à accorder une pension à ces vieux serviteurs
de l'Etat. Le Nord-Ouest doit une dette de
gratitude à ces hommes qui ont assuré le
maintien de la tranquillité publique au début
de son existence. Ce que je n'aime pas, c'est
l'idée de leur donner des certificats de terre.
Ce système a été cause d'embarras autrefois.
On a distribué des titres fonciers; ceux-ci ont
été revendus par les bénéficiaires à qui finale-
ment ils ont été bien peu profitables, sauf
quelques exceptions. Si l'on pense que les
gendarmes n'ont pas été aussi favorisés que
les autres militaires qui ont pris part à la
campagne du Nord-Ouest, alors qu'on leur rende
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justice en -leur donnant une gratification mo-
nétaire, mais qu'on ne leur distribue pas de
certificats.

M. COOTE: La question a été traitée trop
légèrement par les anciens ministres qui ont
eu à s'occuper de la police à cheval. Ce matin
on nous a proposé d'accorder une pension aux
commissaires du service civil qui touchent
déjà $10,000 par année et de leur permettre
de se retirer après quinze ans de service avec
une pension très avantageuse. Si l'on croit que
ces hauts fonctionnaires n'ont pas pu faire
assez d'économies sur leur traitement pour
assurer leurs vieux jours, comment s'expliquer
que les ministres aient si longtemps fait la
sourde oreille aux réclamations d'un petit
nombre de vétérans? Quelques-uns ont passé
trente ans et plus dans la gendarmerie à che-
val, où le service est plus rude qu'on ne le
pense généralement. En ce temp-là l'Ouest
canadien était peu peuplé. Ces militaires par-
couraient les plaines sans nutre abri qu'une
couverture attachée sur leur selle. et leur ca-
pote; on leur doit la conservation de cette
contrée au Canada. Les pensions qu'on leur
sert aujourd'hui ne dépassent pas quelquefois
$70 par année. Ils sont trop vieux pour assu-
rer leurs subsistance. Leur servir une pension
de $70 à $100 par année est absolument ridi-
cule.

Le nombre des intéressés est très petit; en
remettant le règlement de cette affaire à dix
ans, ils seront peut-être tous morts, et l'hon-
neur du Canada stbira un accroc si l'on ne fait
rien pour eux. On a reconnu la nécessité de
donner une pension auN anciens gendarmes.,
mais ce qu'ils receivent est si peu qu'on pour-
rait aussi bien le supprimer. En plusieurs cas
ils comptent sur la charité publique. J'espère
que le ministre s'en gera à faire quelque
cho-e ii cours de lannée.

M. KNOX: Il y a deux jours, lorsque cette
affaire e t venue dans la discussion d'un projet
de résolution. j'ai donné tous les détails possi-
ble et montré ce qu'il fallait faire pour les an-
ciens cavaliers de la police du Nord-Ouest.
Je proteste de nouveau dans cette circons-
tance contre le traitement accordé à ces hom-
mes. Je renouvelle au ministre ma prière
d'examiner sérieusement la quetion, et si
l'on découvre qu'on ne petit leur accorder une
pension. qu'on tâche de les récompenser de
quelque autre manière et de les aider dans leur
vieillesse.

Comme je l'ai déjà dit, il n'y avait, au
commencement de cette année, guère plus de
soixante-quinze sous-officiers et gendarmes qui
ont pris leur retraite avînt le premier janvier
1919, avec une pension de 75 cents par jour,

[M. Brown.]

suivant le vieux régime. Ce nombre va en di-
minuant. Je doute qu'il en reste plusieurs.
Quoi qu'il en soit, en comptant soixante-quinze
pensionnés, il faudrait $27,610.25 pour porter
leur pension au taux de celle qui est payée
aux gendarmes qui se sont retirés après le
premier janvier 1919. La somme n'est pas
considérable.

Nous connaissons les difficultés éprouvées
par le ministre. Il a déclaré, l'autre jour, et le
fait avait été mentionné plusieurs fois aupa-
ravant, qu'on ne pouvait accorder la demande
qu'en se mettant en conflit avec la loi des
pensions. Dans ce cas je suis sûr que la Cham-
bre approuverait le Gouvernement d'accorder
une gratification au lieu d'une augmentation
de la pension. J'adhère à tout ce qui a été dit
en ce sens. Je sernis heureux que l'on recon-
nai se d'une manière tangible les services ren-
dus par les gendarmes de la police montée
dans l'insurrection du Nord-Ouest, et je me
rallie aux observations présentées par notre
collègue de Vancouver-Centre (M. Stevents)
a ce sujet.

L'hon. M. TOLMIE: Je m'associe aux élo-
ges qui ont été faits de la magnifique part
prise par la gendairmerie du Nord-Ouest dans
I' dl'eloppement de cette région du Canada.
Les eu aliers de cette troupe ont accompli
leur service au milieu îles plus grandes diffi-
culés. Ils ont adininistré et maintenu la jus-
tice dans les plaines de l'Ouest dans des cir-
constances fort difficiles. Plusieurs d'entre eux,
qui ont passé leur vie dans le service, jouis-
sent maintenant de leur retraite sur la côte
du Pacifique. Malheureusement ils reçoivent
une maigre pitance et ils ont bien des difficul-
té' à boucler leur budget familial. Je ne veux
pas abuser diu temps dle la Chnimbre, mais
j espère que le Gouvernement étudiera sé-
rieusemuuent cette question.

M. MOIRRISON: Je désire appuyer les dé-
elarations faites par les honorables députés de
Prince-Albert (M. Knox) et de Macleod (M.
Coote). Ayant vécu dans l'Ouest depuis vingt-
cinq ans. j'ai eu des relations av-ec un grand
nombre de ces hommes. et je ne connais au-
cun groupe d'employés de l'Etat qui soit plus
fidNe à son devoir que celui des gendarmes
à cheval. Si nous considérons les pensions que
nous payons aux autres employés civils, nous
constatons un contraste avec le traitement qui
est accordé à ces vieux serviteurs. Ce ne sera
certes pas un titre de gloire pour chacun de
nous de laisser persister cet état de choses. Je
suis d'avis que le Gouvernement devrait trou-
aver les sommes nécessaires. Il peut recomman-
der de fortes allocations lorsqu'il en sent le
besoin, et il est inutile d'alléguer les disposi-
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tions de la loi de pension pour rejeter toute
demande à ce sujet. Si cette loi est un obs-
tacle réel, je conseillerais d'accorder une allo-
cation en argent à ces hommes afin qu'ils
puissent vivre convenablement sans être laissés
à la charité publique.

M. CLARK: J'approuve tout ce que le dé-
puté de Vancouver-Centre (M. Stevens) a dit.
On a discuté cette question au cours des trois
dernières sessions et la situation a été pleine-
ment portée à la connaissance du 'Gouverne-
ment. Le temps est arrivé pour lui d'énoncer
la solution qu'il entend présenter. S'il existe
des difficultés pour accorder les secours néces-
saires, il faut les surmonter. J'espère donc que
le Gouvernement prendra la question à coeur et
qu'il proposera une mesure efficace à la pro-
chaine réunion de la Chambre.

L'hon. M. LAPOINTE: J'approuve volon-
tiers tout ce qui a été dit et exprimé pour
exalter les services rendus par les anciens
membres de la gendarmerie à cheval lors de
ses débuts. L'autre jour, mon honorable ami
de Prince-Albert (M. Knox) et d'autres dé-
putés ont fait un appel pressant au nom de
ces hommes, et ils sont revenus à la charge
aujourd'hui. Cette question est venue devant
moi pour la première fois cette année, et je
vais faire de mon mieux pour trouver une so-
lution. S'il était possible de faire quelque
chose pour ces vieux retraités, certainement
dignes de notre sympathie, sans ouvrir la porte
aux demandes de ceux qui retirent une pen-
sion d'autres divisions du service. et dont la
pension est inférieure au taux accordé actuel-
lement pour la même position, cette question
serait facilement résolue. Mais les autres re-
traités demandent que le montant qu'on leur
accorde soit relevé au niveau de la pension
actuelle. Cependant je puis promettre que je
m'efforcerai avec les fonctionnaires de mon mi-
nistère de trouver moyen de venir en aide
à ces vieux serviteurs. La question des certi-
ficats de terres est ancienne, comme l'a dit
mon honorable ami de Vancouver-Centre. La
situation actuelle a été créée par les anciens
gouvernements, de fait, sous le gouvernement
de sir John A. Macdonald, en décidant qu'il
était juste de faire une distinction entre les
gendarmes à cheval dont le devoir était de
maintenir l'ordre et la paix dans les territoires
du Nord-Ouest de ce temps-là, et les hommes
qui avaient quitté leur foyer de l'est du Ca-
nada pour aller combattre la rébellion. Cette
décision prise par le gouvernement d'alors a
été maintenue par tous les gouvernements sub-
séquents. Je consens volontiers à étudier cette
question de nouveau, mais je dois dire que la
cause des pensions me semble mériter plus

de faveur. Je suis certain que si je ne prends
pas une décision favorable mon honorable ami
de Vancouver-Centre ou d'autres honorables
députés me rappelleront à la prochaine ses-
sion qu'il faut faire quelque chose.

M. CAMPBELL: J'espère que le ministre
de la Justice ne se laissera pas facilement dé-
courager par les difficultés pour accorder une
meilleure rémunération aux hommes qui ont
servi leur pays dans la gendarmerie à cheval
du Nord-Ouest. Il n'y a que ceux qui ont vécu
dans les nouveaux districts de l'Ouest qui
peuvent apprécier pleinement l'oeuvre accom-
plie par ces hommes. J'ai vu les gendarmes
faire la patrouille dans les solitudes où il n'y
avait que quelques colons sur des centaines de
milles, protégeant ces colons épars et voyant à
ce qu'ils ne manquent pas de nourriture et des
autres articles nécessaires à la vie. Ils ont ac-
compli ce devoir malgré les intempéries et en
face des difficultés les plus inconcevables. La
plupart de ces hommes ont ainsi travaillé pour
la magnifique somme de cinquante cents par
jour. Pourtant la majorité d'entre eux avaient
reçu une solide instruction et auraient pu avoir
des succès dans les autres sphères de la socié-
té. Ils ont donné leurs meilleures années pour
eervir leur pays dans ces districts lointains. et
il me semble que c'est un déshonneur natio-
nal, une tache à notre réputation comme na-
tion. de leur payer sur leurs vieux jours une
pension aussi minime que celle qu'ils reçoivent
aujourd'hui. Je crois sincèrement que le mi-
nistre pourra au moins à la prochaine session
présenter une mesure qui assurera à ces dignes
serviteurs une meilleure rémunération.

M. LEWIS: Je désirerais que le ministre
expliquât l'article qui est souligné. La disposi-
tion décrétant que le Gouverneur en conseil
fixera les taux de la solde et des allocations,
est-elle nouvelle? A-t-on l'intention de modi-
fier le système actuel?

L'hon. M. LAPOINTE: Je l'ai expliqué
l'autre jour, lors de l'examen en comité de la
résolution sur laquelle est fondé le bil, la
solde des membres de la troupe a été fixée par
statut; les taux toutefois ont été modifiés à
maintes reprises. La dernière modification fut
adoptée en 1919, alors que les mots qui suivent
furent ajoutés à l'article:

Le Gouverneur en conseil peut autoriser le paiement
de supp'éments de solde aux membres de la gendar-
muerie empoyés comme détectives, à ceux qui font le
service dans 1 territoires du Nord-Ouest et dans le
territoire du Yukon, et .pendant une période de cinq
ans. à compter du premier jour de juin 1919, à tout
autre membre de la gendarmerie.

Ainsi, le supplément de solde statutaire a été
accordé à tous les membres de la force en
vertu d'un décret du conseil sous le régime
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du statut de 1919. La période de cinq ans
toutefois s'est terminée au 31 mai dernier; il a
donc été nécessaire d'adopter un autre décret
du conseil afin de continuer aux gendarmes le
traitement qu'ils touchent actuellement. Nous
avons cru qu'il est préférable de les placer sur
le même pied que les autres fonctionnaires
publics et surtout que les membres de la mi-
lice dont la solde et les allocations sont fixées
par décret du conseil.

M. HUMPHREY: En vertu de l'article 2
ou de l'article 3, advenant qu'un ancien mem-
bre de la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest
entrerait dans le service civil après avoir servi
pendant plusieurs années dans ce corps est-ce
que ses années de service dans la gendarmerie
à cheval lui seraient comptées le jour où il
désirerait prendre sa retraite?

L'hon. M. LAPOINTE: En toute sincérité,
je ne saurais répondre à la question de mon
honorable ami. Il prendrait sa retraite dans
ce cas sous le régime de la loi du Service civil
et non de la loi de la gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest.

M. HUMPHREY: Je me demandais juste-
ment si l'on avait inséré une disposition à cet
effet dans la loi.

L'hon. M. LAPOINTE: Je n'en sais rien;
je vais toutefois me renseigner auprès du secré-
taire d'Etat et je le laisserai savoir à mon
honorable ami.

(L'article est adopté.)
Rapport est fait du bill qui est lu pour la3 e fois et adopté.

CON FEiNC 'I: AV( LE SENAT AT SuJET DU
I1It IELT AX D)IFFE'REiND)S INDUS-

TRIlE'

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer
la Chambre qu'un message lui a été adressé
par le Sénat pour l'informer qu'il consent à
une conférence au sujet du projet de loi
(bill n° 7) intitulé "Loi modifiant la loi des
enquêtes en matière de différends industriels"
ainsi que tous les amendements qu'on jugera
à propos d'y apporter à ladite conférence; et
que les honorables messieurs Ross (Middle-
sex). White (Inkerman) et Black nommés
pour le représenter à cette conférence; se
réuniront dans la salle de comité de la
Chambre haute, Chambre n° 262, à 6 heures
15, cet après-midi. Le message est signé par
M. A. E. Blount, greffier du Sénat.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je pro-
pose que MM. Lapointe, Murdock, Jacobs,
Raymond et Mackenzie King soient choisis
comme représentants de la Chambre des com-
munes à cette conférence avec les représen-
tants du Sénat, afin d'examiner les modifica-
tions apportées au projet de loi (bill n° 7)
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tendant à modifier la loi sur les enquêtes en
matière de différends industriels, 1907; je
propose de plus qu'un message soit envoyé au
Sénat pour l'informer en conséquence, et que
le greffier porte ledit message au Sénat.

(La motion est adoptée.)

ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA LOI DES
EXPROPRIATIONS

L'hon. M. LAPOINTE (ministre de la Jus-
tice) propose que le projet de loi (bill n° 117),
tendant à modifier la loi des expropriations,
soit lu pour la 2e fois.

(La motion est adoptée.)
La Chambre se forme en comité général et

passe à l'examen des articles du bill.
Sur l'article 1er (Le Gouverneur en conseil

peut ordonner que, dans tout ouvrage public,
le creusage ou l'enlèvement des matières soit
exécuté par sautage ou emploi d'explosifs.)

Lhon. M. STEVENS: Il serait peut-être à
propos que le ministre expliquât brièvement
l'objet de l'article en question.

L'hon. M. LAPOINTE: Cette modification
vi-e à permettre au Gouvernement ou à ses
entrepreneurs d'exécuter toute opération de
sautage qui peut être nécessaire dans l'exécu-
tion d'un ouvrage public, sur paiement d'une
indemnité pour tous dommages que pourront
souffrir les tierces parties. Sous l'empire de la
loi actuelle cela serait impossible, le Gouverne-
ment serait obligé d'exproprier, ce qui coûterait
fort cher dans bien des cas, sans que ces frais
fussent d'ailleurs justifiables, car, après tout, il
ne peut être causé à la propriété que des dom-
mages assez légers. En vertu de la loi des
expropriations ces dommages sont fixés par la
cour de l'Echiqiier à défaut d'entente entre le
Gouvernement et les parties

L'hon. M. STEVENS: Y a-t-il eu de l'op-
position de la part du public?

L'hon. M. LAPOINTE: Cette disposition
via embrasser surtout les cas relatifs ai Creu-
seiment du canal Welland. qu'il faut para-
chever. Il est survenu de ces cas, et une com-
paenie a fait émetire, l'année dernière, une
ordonnance pour empêcher un entrepreneur
de faire (les travaux sur une certaine section
du canal. Comme il n'est pas encore inter-
venu d'entente les fonctionnaires du ministère
des Chemins de fer et ceux du ministère de
la Justice jugent que le seul moyen de surmon-
ter la difficulté, c'est d'avoir recours à cette
disposition.

L'hon. M. STEVENS: D'après le droit
commun les citoyens peuvent avoir certains
droits de privilèges. Le Gouvernement se
trouve-t-il à empiéter sur ces droits et pri-
vilèges?
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L'hon. M. LAPOINTE: Pas plus qu'en
vertu des autres articles de la loi des expro-
priations. Il faut que les travaux publics s'exé-
cutent, et c'est là le seul moyen d'en assurer
l'exécution.

(L'article est adopté.)
Il est fait rapport du bill qui est lu pour

la 3e fois et adopté.
ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA LOI DES

LIQUIDATIONS

L'hon. ERNEST LAPOINTE (Ministre de
la Justice) propose que le bill numéro 197
tendant à modifier -la loi des liquidations soit
lu pour la 2e fois.

La motion est adoptée.
Le bill est lu pour la 2e fois et la Chambre

se forme en comité pour l'examen des articles.
Sur l'article 1er (pouvoirs des liquidateurs).

L'hon. M. STEVENS: S'agit-il seulement
d'une modification de forme?

L'hon. M. LAPOINTE: Elle a pour objet
de faire disparaître certain doute. D'après
la loi actuelle le liquidateur peut, avec l'appro-
bation de la compagnie, vendre tous les biens
réels, personnels ou meubles représentant l'ac-
tif, On suggère que ces dispositions pour-
raient s'appliquer aux ventes au comptant
seulement. Cet amendement a été suggéré
par les liquidateurs et les créanciers de la Home
Bank. Il existe des cas, surtout comme celui
de la Home Bank, où il est nécessaire de pro-
céder de cette façon afin de réaliser l'actif
plus convenablement.

L'hon. M. STEVENS: Sauf l'approbation
du tribunal?

L'hon. M. LAPOINTE: Et de l'inspec-
teur dans tous les cas.

(L'article est adopté.)
Il est fait rapport du bill qui est lu pour

la 3e fois et adopté.

ADOPTION D'UN BILL RELATIF A LA
REVISION DES STATUTS

L'hon. ERNEST LAPOINTE (Ministre de
la Justice) propose que le bill numéro 119
concernant les statuts revisés du Canada soit
lu pour la 2e fois.

La motion est adoptée.
Le bill est lu pour la 2e fois et la Chambre

se forme en comité pour la discussion des
articles.

Sur l'article 1er (dépôt, au bureau du gref-
fier des Parlements, du rôle certifié).

L'hon. M. LAPOINTE: Ce bill reproduit
mot pour mot ceux qui ont toujours précédé
la revision des statuts du Canada. Il n'y a
de changé que les dates.

M. JACOBS: Comment va-t-on procéder
à cette révision? Est-elle commencée?

L'hon. M. LAPOINTE: Oui, et elle se fait
bien. Depuis les six mois que les commissai-
res se sont mis à l'oeuvre ils ont fait plus de
travail qu'il ne s'en faisait autrefois, dans le
même espace de temps.

M. CLARK: Quand le ministre espère-t-il
que les statuts seront publiés?

L'hon. M. LAPOINTE: En 1926, dans
trois ans.

M. CLARK: De combien d'années cette
publication se trouve-t-elle en retard? Les
statuts sont censés être revisés après chaque
période décennale.

L'hon. M. LAPOINTE: Pas nécessaire-
ment.

M. JACOBS: Il est survenu une vacance
dans la commission par suite du décès de M.
Hartley Dewart. Le Gouvernement se pro-
pose-t-il de la remplir bientôt, afin que le
travail se fasse plus vite?

L'hon. M. LAPOINTE: Je suis bien obligé
a mon honorable ami de m'avoir rappelé qu'il
existe une vacance. Je suis persuadé qu'il
se trouvera quelqu'un qui tiendra à servir
son pays en travaillant à la révison des sta-
tuts.

L'hon. M. MARCIL: Il y a dix ans envi-
ron, lors de la refonte, le fait que la version
française n'était pas prête en même temps
que la version anglaise a provoqué un. long
débat en cette enceinte, et il a fallu adopter
une loi spéciale à ce sujet. J'espère que cette
fois le Gouvernement prendra des mesures en
vue de la publication simultanée des deux
versions. Il a été révélé en ce temps-là que
la version. française n'était pas uniquement
une traduction de l'anglaise, mais qu'elle était
également officielle. Plusieurs cours de jus-
tice de la province de Québec furent mise dans
l'embarras parce que la version française n'était
pas prête, et j'espère que cela ne se répétera
pas cette fois.

L'hon. M. LAPOINTE: Nous ne néglige-
rons rien afin de publier les deux versions en
même temps. Je puis affirmer à mon hono-
rable ami qu'on prend un grand soin de la
version française et j'espère que nous n'en-
tendrons plus les plaintes d'autrefois au sujet
de ce qu'on considérait comme une piètre tra-
duction.

L'hon. M. STEVENS: Que le ministre fsse
en sorte que les traducteurs profitent de l'ex-
périence qu'ils ont acquise aux premiers jours
de cette session, alors qu'il a fallu déposer
deux ou trois bills afin de corriger de mau-
vaises traductions.
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M. JACOBS: Lorsque les lois étaient re-
fondues de temps à autre, surtout à l'occasion
des Statuts revisés, il était d'usage que le dé-
partement ou le Parlement reçut des rapports
provisoires. Telle a été la règle -uivie pour
la refonte de notie Code de procédure, en
1897. L'observe-t-on dans la refonte de ces
lois?

L'hon. M. LAPOINTE: La règle n'a pas
été observée dans les cas antérieurs. Si on
juge devoir le faire, j'examinerai la question.

(L'article est adopté.)
(Rapport est fait sur le bill qui est lu une

3e fois et adopté.)

ADOTiPTION t UNE LOI CONCERNANT LES
FONDS DE CANTINE

La Chambre reprend l'examen en comité
gé n éral d'un projet de loi (bill n° 253) con-
cernant la distribution des fond-i de cantine.

Sur l'article 1er (titre abrégé).

M. JACOBS: J'ai lu cette s:emaine idans les
journaui: uin v(hiémente critique îlu bill de

la part de sir Arthur Currie, ancien comman-
dni (le l'arie cinadicene. Le ministre est-
il en état de nous expliquer cette critique?

L'bon. M. BELA ND: Un liputé im'a posé
la mnie qufestion lorsqne la Chambre di-
b'rait le projet de résolution. Je lui ai ré-
pondu que jc ne jugeais pas que la critique
de sir Artlur Currie fût v'éhemente o sé -
vère. Il a exprimé certaines idées, mais je
-uis courni-cu qu'il a dm ettri que le projet
est équitable. lorsqu'il apprendra qu'il a été
déposé à la demande de la commision Rals-
ton.

M. JACOBS: Mon intention n'e't pas
dir(' e sr des reproclies u minivre: je vou-
îis s-impqlemnt obtenir ute explication qui

aur it prouvé que, comme d'habitude, le mi-
nistre est à l'abri des soupçons, anii que

l'époue île César.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 2 (fonds de cantine).

L'hon. M. BELAND: J'ai un amendement
à proposer à l'article qui est censé renfermer
les définitions. On m'a rappelé que l'Ami-
rauté a cédé au Canada uim partie les fonds
de cantine pour les membres de la marine
royale canadienne qui ont servi en Europe
pendant la guerre et auxquels la loi ne z'ap-
pliquerait pas sous sa forme actuelle. La
somme ainsi transférée n'est pas forte-deux
à trois mille dollars-et les membres de la
marine roy:ale canadienne qui ont servi eu'
Europe ne sont pas nombreux. Afin de leur
rendre justice. Je propose que l'article 2 soit
modifié par l'nertion des mots suivants:

Thon. M. Stevens.]

Ou d'un membre de la marine royale canadienne qui
a ervi en Europe.

(L'amendement est adopté.)
L'article, ainsi modifié, est adopté.
Sur l'article 3 (conseil central d'adminis-

tration).

L'hon. M. STEVENS: N'y aurait-il pas lieu
de ne créer un conseil central d'administration
qu'à l'égard des anciens combattants. Le tout
appartient aux membres de 'armée et devrait
être administré par eux.

M. CLARK: Je me disposais à exprimer la
même idée. Je lai fait il y a deux ans et le
ministre devrait l'examiner. Il nous a dit
que la plupart îles membre- du conseil seront
d'anciens combattants, mais je ne conçois pas
pourquoi un civil ferait partie du conseil. On
ne laissera certainement pas entendre qu'il se-
rait impossible de recruter un conseil com-
pétent parmai les soldats démobilisés. Si le
ministre n'aa ,it pas dit que la plupart des
mîîembres seront d'anciens combattants, il ne
me serait jamais venu ài la pensée que d'autres
pourraient faire partie du conseil d'admi nis-
tration.

L'ion. M. BELAND: Aux termes de l'ar-
ticle 5, la majorité des membres du conseil
central d'administration et de chacun des con-
seils provinciaux doit se composer d'anciens
membres du corps expéditionnaire. Autrement
dit, deux sur trois doivent être d'anciens com-
battants. Je n'ai aucune raison particulière de
faire cette proposition, mais telle était la re-
comomandation de la commision royale. Evi-
demment, il n'est pas obligatoire qu'il y ait
des civils dans les conseils, mais à notre sens
il est bon que nous puissions nomnmer un civil
au besoin. Je ne m'oppose nullement à ce que
le conseil soit entièrement formé d'anciens
combattants; cependant, il faut songer que,
dans certaines circonstances, il peut être utile
par exemple, de nommer un éminent profes-
seur d'université, lors même qu'il n'aurait pas
fait de service outre-mer. Il serait pitoyable
qu'une loi rigide nous empêchât de nous pré-
valoir des services d'un tel homme. Je n'ai
personne en vue, mais il me semble que, soit
à Vancouver, à Winnipeg ou à Halifax, soit à
Montréal ou à Ottawa, il peut se trouver qu'un
civil de grand renom offre ses services gratui-
tement. Il serait fâcheux que nous ne puis-
sions pas bénéficier de ses services.

M. CLARK: Le ministre veut sans doute
parler d'éiuateurs distingués. Mais on peut
sûrement en trouver parmi les anciens com-
battants. Je sais dans chaque université des
professeurs île marque qui ont fait du service
outre-mer et qui rempliraient à la perfection
une position de ce genre.
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'lion. M. MANION: J'ai exprimé le même
avis l'autre jour en discutant la résolution;
j'ai recommandé -que le conseil soit entièrement
formé d'anciens combattants, puisqu'on peut
trouver parmi ces soldats des hommes de la
plus haute valeur. Comme aujourd'hui, le mi-
nistre déclara que la majorité des membres
des conseils se composeraient d'anciens com-
battants. L'argument de l'honorable député
de Burrard (:M. Clark) a beaucoup de bon; ce-
pendant, je conviens avec le ministre que si
deux membres du conseil sont d'anciens com-
battants, le troisième pourrait bien être sim-
plement un homme qui ait rendu d'importants
services aux soldats pendant la guerre. J'ai
sous les yeux la déclaration d'une impor-
tante association de soldats qui ne s'oppose
nullement à la distribution, mais suggère une
idée è ce sujet. Le document est trop long pour
que je le lise à cette heure avancée de la ses-
sion, et je suppose qu'il est trop tard pour
que le ministre s'en occupe. D'après celui qui
m'a passé cette note, on devrait -consulter les
trois grandes associations de soldats: les vété-
rans de la Grande guerre, les Vétérans des ar-
mées de terre et de mer et les vétérans de
l'armée impériale. Il a laissé entendre, par
exemple, qu'une portion de cent mille dollars
permettrait à chacune de ces associations de
continuer son excellent travail au profit des
anciens combattants. Je lui ai expliqué que le
Gouvernement semblait avoir adopté le projet
de la commission Ralston et ne tiendrait pro-
bablement pas à le modifier maintenant. Il
suggéra. avec raison, selon moi, de faire ratifier
par les trois associations de vétérans le choix
des trois fiduciaires qu'il s'agit de nommer
membres du bureau de règlement. Je recom-
mande au ministre cette idée dont l'adoption,
à mon sens, le garderait de bien des difficultés.

L'hon. M. BELAND: 'C'est ce que j'avais
l'intention de faire. L'idée me paraît excel-
lente.

(L'article 3 est adopté.)

Sur l'article 4 (conseils d'administration pro-
vinciaux).

M. CLARK: Cela signifie-t-il qu'on passe
tout simplement une partie de la somme à cha-
que conseil provincial nommé par le lieute-
nant-gouverneur en conseil, sans lui donner
d'instruction quant à l'emploi qu'il devrait
en faire?

L'hon. M. BFJLAND: Mon honorable ami
verra plus loin que nous faisons des recom-
mandations à chaque province.

L'hon. M. STEVENS: Quel est le rôle du
conseil central, s'il doit y avoir neuf conseils
provinciaux?

L'hon. M. BELAND: Mon honorable ami
n'était probablement pas présent lorsque nous
avons discuté la résolution. Le conseil central
doit administrer les cent mille dollars qui
seront mis à part pour le bureau de règlement.

M. CLARK: Pas autre chose?

L'hon. M. BELAND: Non.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 6 (répartition des fonds).

M. CLARK: Il faudrait expliquer chaque
paragraphe, je crois.

L'hon. M. BELAND: J'ai donné cette
explication lorsque j'ai présenté la résolution,
mais je la répéterai volontiers. La somme de
$20,000 est retenue ici pour les réclamations
qui peuvent être faites par les syndics de
régiments; la somme de $100,000 doit être
attribuée au bureau de règlement; la somme
de $50,000 doit être payée au "United Services
Fund of Great Britain" pour secourir les sol-
dats canadiens dans ce pays; la somme de
$50,000 doit être versée à la Croix-rouge amé-
ricaine pour rendre les mêmes services à nos
soldats aux Etats-Unis. Tout solde non dé-
pensé doit être distribué dans une certaine
proportion qui est déterminée par le paragra-
phe (e).

M. CLARK: Que reste-t-il du fonds con-
fié au haut commissaire à Londres.

L'hon. M. BELAND: Je pense qu'en 1920
$10,000 livres sterling ont été confiées au haut
commissaire à Londres, sir George Perley, à
l'usage des soldats canadiens. On me dit qu'il
ne reste que $2,000 ou $3,000.

M. CLARK: Il ne lui sera plus rien payé?

L'hon. M. BELAND: Non, mais au United
Services Fund.

M. SHAW: Lors de la discussion de la
résolution, le ministre m'a suggéré de lui de-
mander des renseignements sur les proportions
des enrôlements, des pensionnaires et des dé-
mobilisés dans les diverses provinces afin de
voir si la distribution prévue par le bill est
juste dans les circonstances.

L'hon. M. BELAND: La distribution est
faite d'après un pourcentage qui est calculé
en prenant la moyenne de trois sources-le
nombre des enrôlements, des pensionnaires et
des démobilisés dans chaque province.

L'hon. M. STEVENS: Ce travail a-t-il été
fait par le chef de la statistique?

Il est contenu dans le rapport de la com-
mission royale. J'ai tous les détails ici et
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je vais insérer l'état au hansard. Il donne pour pensionnaires, et, au sujet de chaque chiffre
chaque province le nombre des enrôlements, le pourcentage et la moyenne définitive, natu-
le nombre des démobilisés et le nombre des rellement, est dans le bill.

FONDS DES CANTINES

STATISTIQUES sUR LESQUELLES SONT RASÉES LES ALLOCATIONS PROVINCIALES

Enrôle- Démoliliss 'Pensions
ments du pour1'rovîee (lu invaliditéProvince1 dans les % 11-11-18tna ilesovIiil18e et au décrs".

troupes au a la date <luexpédition- 31-10-19 31-3-24naires

Ontario-
D .M .n 1.. ....................... ............ ........... 15,422 .
D .M . n° 2 ......................... ............ ......... 73 ,8 17 .
D .M .n 3 ......................... 245,677 41,600 22,423 42,849 20,305 40,474

Québec-
D .M .n° 4 ......................... ........ .. .......... 33 ,420
D M .n°5 ........................ 82,793 14,019 5,075 14,773 4,697 9,362

Nouveai-Brunswick-
D.M. n°7 ........ 25,864 4,379 11,802 4,530 1,856 3,700

Nouv.-Éosse et Ile du Pr.-Édlouard-
D .M . n° 6.. . ...................... 33,342 5,646 25, 787 9,899 3, 182 6,343

Manitoba.-
D.M . n° 10 ... . ......... 66,319 11,230 26, 314 10.097 5, 408 10,780

Albera-
D .M .n° 13 ........... ...... .... 45,146 7, 644 14,585 5,597 4,41; Q,796
Saskateawan.-

D .M . n° 12.. . ............ . ...... 37,666 6,378 11, 253 4,:311 3.379 6,735
('ol.-Anglaise et Yukon-

D.M.n11 .................... 53,756 9,1)1 20,70-2 7,944 6.928 1:3.810

q590,572 100,000 260, 000 100, 00) 50, 16 100,000

M. SHAW: Cette question m'intéresse par-
ticulièrement. Un grand nombre de vétérans
(le l'Ouest ont été licenciés dans l'Ontario et
la Colombie-Anglaise, et plusieurs sont subsé-
quemment retournés dans l'Est. leur trans-
port ayant été, clans chaque cas, défrayé soit
par le gouvernement fédéral soit par le gou-
vernenent de la Colombie-Anglaise. La situa-
tion ne serait pas la même en ce qui concerne
les autres provinces, et je veux être certain
que la répartition soit juste, car il est facile
<le voir que si les congés définitifs étaient
nombieux en Ontario le pourcentage en serait
celui auquel cette province a droit, selon la
base adoptée, bien qu'il n'y eût aucune justi-
fication pour cette augmentation.

M. POWER: Plusieurs de ceux qui se sont
enrôlés dans les provinces de l'Ouest étaient
venui de l'Est.

M. SHAW: Ils se sont enrôlés dans les
provinces où ils avaient leurs foyers, et con-
séquemment la province aurait droit à tout
bénéfice qui lui reviendrait en raison de ces
enrôlements. Seulement on ne peut consi-
dérer le congé définitif comme base équitable
dans les circonstances.

L'hon. M. BELAND: Dans la plupart des
cas les pourcentages sont à peu près les

[L'hon. M. Stevens.]

memes: enrôlements, congés et pensions. S'il y
a une province qui bénéficie plus qu'une autre,
ou aux dépens des autres, c'est la Colombie-
Anglaise où un grand nombre de pension-

naires se ,ont établis à cause des conditions
climatériques.

M. CLARK: Supposons que nous ayons eu
100,000 enrôlements dans une province, et que
les anciens soldats pour une raison quelconque
ne retournent pas à cette province, mais s'en
vont dan, une autre; alors leur part du fonds
de cantine les -uivra là où ils iront.

M. SHAW: Plusieurs de ces soldats ont
obtenu leur congé définitif dans l'Ontario, et
dans les provinces orientales, non pas dans
l'intention d'y demeurer, mais seulement
pour y faire une visite, et on leur a ensuite
payé leur transport dans l'Ouest.

M. CLARK: Je croi- vraiment que l'ho-
norable député fait erreur on cela. J'ai eu
beaucoup à faire avec l'arrangement du trans-
port de ces hommes, et j'ai constaté qu'ils
étaient enclins à prendre leur billet pour le
point le plus éloigné, demandant leur congé à
cet endroit et revenant ensuite. C'est ce qui
expliquerait l'augmentation dans la Colombie-
Anglaise. Plusieurs qui ne s'étaient pas en-
rôlés dans la Colombie-Anglaise y sont allés
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pour faire le voyage, et auæ%i, peut-être, parce
qu'ils croyaient qu'ils aimeraient à y demeu-
rer à cause de la température plus douce. Le
ministre donnerait-il au comité quelques ren-
seignements eu égard à "b" de l'article 6, qui
crée un bureau central de fiducie? Quels se-
ront les devoirs de cette commission?

L'hon. M. BELAND: J'ai donné ce ren-
seignement lors de la présentation de la réso-
lution. Cependant, je ne saurais mieux faire
que de lire encore ce que la commission a
dit à ce sujet:

L'on a représenté qu'avant de répartir ce fonds, on
s'assure qu'il y ait le mécanisme voulu pour la pré-
sentation et la poursuite des réclamations qui peuvent
être faites n'importe quand de la part des anciens sol-
dats ou de ceux qui dépendent d'eux, concernant les
diverses formes de secours que l'Etat prescrit relative-
ment à la pension, au rétablissement, ainsi de suite.

Il y a un grand nombre de cas touchant des ques-
tions telles que l'emploi par le gouvernement, l'éta-
blissement sur les terres, l'instruction, le logement et
la restauration en général dont le règlement dépend
de la manière dont ils sont présentés individuellement
plutôt que des termes du règlement général. E y a
aussi <les questions parlementaires concernant non seule-
ment les pensions, mais les amendements aux lois exis-
tantes, qui peuvent nuire aux droits et aux privilèges
des anciens soldats, et en outre, il y a l'avantage d'a-
voir quelque agence complètement séparée de l'organisa-
tion gouvernementale afin de mettre en communication
les anciens soldats et ceux qui leur sont à charge avec
ceux qui s'occupent de questions qui les intéressent.

J'ai toujours été d'avis, et sir Arthur Currie
partage cette opinion, qu'il devrait y avoir
quelque agence composée de soldats et qui ce
erait responsable qu'envers eux, située à Ot-
tawa, afin de les représenter. J'espère avoir
trois anciens soldats qui prendront charge de
ces travaux, car c'est l'argent des soldats, et
il faudrait que la répartition en soit surveillé
par les soldats eux-mêmes.

M. CLARK: Quel personnel faudra-t-il
pour le travail de ce bureau?

L'hou. M. BELAND: Un chef, un assis-
tant, probablement un commis et deux sté-
nographes ou dactylographes. Je croirais qu'un
personnell de cinq ou six serait suffisant, mais
tout dépendrait de l'ouvrage à faire. Le con-
seil des syndics sera chargé de la surveillance
de toutes les dépenses.

M. CLARK: Ne croit-on pas que l'intérêt
des $100,000 suffira pour ce service?

L'hon. M. BELAND: Peut-être que non.
Ils pourront prendre sur le capital s'ils le dé-
sirent.

M. CLARK: Je suis en faveur du principe
d'un pareil conseil, mais pourquoi les soldats
auraient-ils à en payer les frais? Pourquoi
contribueraient-ils $100,000 pour un travail qui
est en réalité celui du public généralement?

L'hon. M. BELAND: Je regrette de différer
avec mon honorable ami. Je ne crois pas que
ce soit un devoir public; c'est plutôt le devoir
des soldats eux-mêmes. Ils ont contribué au
fonds, et je n'ai reçu aucun avis soit d'une or-
ganisation de soldats ou d'un soldat parti-
culier qu'il ne faudrait pas employer le fonds
de cantine à ces fins.

Sir Arthur Currie était peu enclin à se pro-
noncer en ce sens mais il était disposé à accep-
ter une allocation sur la caisse des inva-
lides. Toutefois la commission Ralston après
avoir recueilli des dépositions en toutes les
régions du pays a conclu à l'adoption de cette
méthode; et j'abonde dans son sens. Si, en
ma qualité de ministre la répartition de ces
fonds m'était confiée de même que la direc-
tion du bureau de règlement, on m'accuserait
peut-être d'employer les deniers publics pour
influencer indûment les associations militaires.
Je trouve que le Gouvernement est bien avisé
de ne pas s'occuper directement de cette
affaire; si la responsabilité en incombait au
ministre la chose pourrait devenir une ques-
tion politique.

M. BLACK (Yukon): Ce prétendu danger
est-il plus grand que celui de voir le départe-
ment du rétablissement civil des soldats con-
verti en un rouage politique? A mes yeux
c'est assurément un devoir public de secourir
les anciens combattants qui sont dans le be-
soin. Ceux qui sont revenus valides subvien-
nent à leurs propres besoins; ils ne demandent
rien au Gouvernement. Je crois comprendre
que ce fonds sera affecté aux anciens soldats
qui sont atteints dans leur santé et qui ont
besoin d'aide, et aux parents à leur charge, et
non pas à tous les hommes, sains de corps, qui
voudront en profiter.

M. POWER: Il est à l'intention de tout sol-
dat qui veut se renseigner au sujet de gratifica-
tions, de placement agricole, ou tout autre
chose.

M. BLACK (Yukon): Tout soldat qui dé-
sire se renseigner?

M. POWER: Oui; c'est ce qu'il fait.
M. BLACK (Yukon): Mais décidément 'il

n'est pas nécessaire de leur accorder $100,000
pour cela.

M. POWER: Apparemment c'est ce qu'on
fait maintenant, Je ne puis comprendre pour-
quoi il faut avancer des fonds pour établir une
espèce de service de renseignements touchant
les activités du Gouvernement en ce qui con-
cerne le rétablissement des anciens soldats.
Voilè ce qui incombe d'abord aux soldats,-
'les invalides et leurs amis,-.qui veulent sous-
crire des fonds à cette fin. Après tout ce bu-
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reau du règlement n'est qu'une sorte d'inter-
médiaire entre le département intéressé et le
soldat pour ce qui regarde les griefs du dernier.
Je ne vois pas pourquoi on demande au Gou-
vernement de voter des fonds à pareille fin. Je
ne trouve pas convenable non plus que le
Gouvernement avance cet argent s'il ne se ré-
serve la haute main sur ceux qui, fatalement,
seront souvent en conflit avec les chefs des
divers services qui s'occupent de la réintégra-
tion des soldats.

L'hon. M. MANION: Ce que dit l'honorable
député me paraît marqué au coin du bon sens.
Il ne faut pas oublier que dans le passé les
soldats cux-mêmes ont soldé lis frais de ce
genre; cela s'est fait. jr pens. au moyen de
contributions de l'association de; Vétérans de
la Grande guerre et de; différentes sociétés
d'anciens combattants ici ià Ottawa. v com-
pris celle dite Imperial Armay and Navy Vete-
rans. Naturellement si le Gouvernement ac-
corde $100.000 à cette fin les soldats doivent
être contents. Tout de même quel que soit
le mode de débours, et quelque soit le mi-
nistère au pouvoir.-elui-ci ou un autre.-
j'ai cru comprendre d'après les observations
du ministre qu'une fois que cette somme de
$100.000 sera confiée,-sans restriction.-aux
syndics sa disposition sp fera indépendamment
du Gouvernement.

Lhon. M. BFLAN-D: Sans restriction au-
une.

L'hon. M. MANION: C'est ce qu'il faut.

M. BLACK (Yukon): Il ne serait pas pos-
sible de mettre la disposition des $100,000
sur le régime du bureau pour la première an-
née?

L'hon. M. BELAND: L'article 10 prescrit:
Toa plans fonma devraient être basés sur la sup-

poit'on qu'il v aura des bénéficahires éventuels pen-
dant oîusieus années à venir.

Telle est la teneur générale du bill, il va
sans dire que les syndics pourront effectuer
la répartition des fonds en un seul jour s'ils
le désirent. Mais si l'honorable député était à
ma place et tentait de choisir trois hommes
éminents parmi nos anciens soldats et leur
confiait $100.000 pour l'établissement d'un bu-
reau de règlement à Ottawa, s'attendrait-il
que ces hommes fissent réunir les soldats le
lendemain et effectuassent la répartition de
ces deniers en une heure? Croit-il qu'ils di-
raient à chacun: "Prenez votre part et allez-
vous-en; nous n'avons plus affaire à vous"?
Le décret du conseil créant ce bureau en dé-
terminera les attributions en tenant compte
des avis de la commission royale dont j'ai fait
lecture tout à l'heure. Nous avons donc toute

fM. Power.]

l'assurance voulue que cet argent ne sera pas
déboursé à la légère* par le bureau.

M. BLACK (Yukon): Comment les pro-
portions ont-elles été établies? J'ai déjà posé
cette question l'autre jour, mais la réponse que
m'a été faite ne m'a pas renseigné. Ainsi, la
Colombie-Anglaise et le Yukon ont droit en-
semble à 10.286 p. 100. Il faudra séparer la
part du Yukon de celle qui revient à la
Colombie-Anglaise. Cette somme allouée au
Yukon sera confiée à un comité composé de
gens habitant ce territoire et la première
chose qu'on leur demandera, c'est la façon
dont la répartition a été faite. La meilleure
méthode serait de prendre la même hase que
celle qui a été adoptée pour fixer la part de
chaque province. Si je la connaisý,ais, je
pourrais facilement faire le calcul. Je ne
pense pas que les anciens combattants du
Yukon soient disposés à abandonner à la
Colombie-Anglaise la moindre partie de ce
qui leur revient. Ils voudront avoir la somme
intégrale et en confier la répartition à leurs
propres concitoyens. Je demande donc qu'on
mie rens.eigne pour que je sache quelle est la
part du Yukon.

L'hon. M. BELAND: On n'a pas jugé à
propos d'avoir un comité distinct pour le
Yukon, étant donné que le nombre des an-
ciens combattants dans ce district est très
ro-treint. Evidemment, bien que je sois tout
disposé à rendre service à mon honorable col-
lègue. je ne 'uis pas chargé de défendre ses
intérêts. Je ferai d'ailleurs remarquer que les
anciens combattants du Yukon seront mieux
servis île cette façon que d'après n'importe
quelle autre méthode, et je vais en indiquer
la raison: c'est parce que la moyenne est
calculée d'après le nombre des enrôlements,
des licenciements et des pensions. Or, le
nombre de' enrôlements dans le Yukon peut
avoir été normal.

M. BLACK (Yukon): Plus que normal.

L'hon. M. BELAND: On peut en dire au-
tant d'autres provinces; mais au Yukon, le
nombre des licenciements est bien inférieur
à celui des enrôlements et celui des pensions
encore moindre, car très peu de pensionnaires
choisissent ce district pour y demeurer. Par
conséquent, si le Yukon était pris séparément,
la moyenne serait bien inférieure à ce que
mon honorable collègue désirerait. Au con-
traire, réuni à la Colombie-Anglaise, le Yukon
se trouve dans une position très favorable. Sa
part sera plus grosse qu'elle ne serait autre-
ment, étant donné le grand nombre de pen-
sionnaires qui sont allés demeurer en Colom-
bie-Anglaise. Mon honorable collègue ne doit
pas oublier qu'en Colombie-Anglaise le nom-
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bre des pensionnaires est très élevé, propor-
tionnellement au nombre des enrôlés, et des
licenciés. J'ai les chiffres devant moi, mais
je n'en donnerai pas les détails. En tout cas,
si nous établissons la moyenne pour le Yukon
séparément, ce territoire y perdrait certaine-
ment.

Il y a une autre considération. Supposons
qu'on juge à propos d'instituer un système de
rééducation pour les anciens combattants.
Serait-ce possible au Yukon., si ses fonds
étaient mis à part? Tandis que s'ils sont mis
ensemble avec ceux de la Colombie-Anglaise,
il profitera des institutions que cette province
pourra créer à cet effet. C'est donc encore un
avantage pour les ancien-, combattavts du
Yukon d'être réunis à ceux de la Colombie-
Anglaise. Je ne veux pas trop insister, mais
je préfère m'en tenir à ce qui a été proposé
en premier lieu. Néanmoins, l'honorable dé-
puté est libre de proposer ce qui lui plaît.

M. BLACK (Yukon): Je suis satisfait si
le ministre pense réellement que cette méthode
est plus avantageuse pour le Yukon; mais
pour en être sûr, il faut que je sache com-
ment on arrive à cette moyenne. De deux
choses l'une: soit que le Yukon ait un très
petit intérêt dans une gros-e somme ou un
très gros intérêt dans une petite somme. Qu'est-
ce qui serait le plus avantageux? Tant qu'on
ne saura pas sur quelle base la proportion
est établie, il est impossible de se prononcer.
Je suis sûr que le ministre est convaincu que
cette méthode est préférable pour le Yukon,
mais je voudrais pouvoir m'en assurer. J'es-
time que c'est une base trop générale que de
prendre la moyenne des enrôlement, des li-
cenciements et des pensions, et qu'il est im-
possible de fixer la proportion de cette façon-
là.

L'hon. M. BELAND: On prend d'abord le
total des enrôlements, puis celui des licencie-
ments et enfin le nombre des pensions; on
additionne le tout et on divise par trois; vous
avez alors la moyenne de la Colombie-An-
glaise qui est très favorable comparée à celle
des autres parties du Canada. C'est ainsi
qu'on procède. La Colombie-Anglaise est la
seule province qui se trouve avantagée par
cet arrangement. En comparaison avec les
engagements et les licenciements on y trouve
plus de pensionnaires que dans toute autre
province du Canada.

(L'article est adopté.)
Sur l'artidle 7 (règlements, devoirs du con-

seil provincial d'administration).

M. LADNER: Le texte de cet article est
singulier. Il peut avoir un sens, mais je n'ai
pas pu le découvrir. Il dit en partie:

... et le lieutenant-gouverneur en conseil d'une pro-
vince peut faire les règlements qu'il juge nécessaires
pour la gouverne et la direction du conseil provincial
d'administration; toutefois, les devoira du conseil pro-
vincial d'administration consistent à recevoir et à dé-
tenir la part provinciale et à s'assurer, par la méthode
qui peut lui paraitre la plus praticable, des désirs de
ceux qui sont les plus intéessés et sont domiciliés dans
la province, ou, dans le cas de la Colombie-Anglaise,
dans ia province et le Yukon, concernant, l'emploi de
cette part.

Pourquoi ne parle-t-on pas de la question
de disposition au début du paragraphe? Une
fois que nous connaissons les désirs des plus
intéressés demeurant dans la province, où se
trouve l'autorité qui dispose des fonds?

L'hon. M. BELAND: Si l'honorable député
veut bien lire la fin de l'article il le verra. Il
détermine le but auquel on doit consacrer la
part.

M. LADNER: Les mots qui se rapportent
à la disposition de l'allocation sembleraient
faire allusion à une part des fonds de la Co-
lombie-Anglaise et du Yukon.

L'hon. M. BELAND: Il a fallu le dire de
cette manière parce que le Yukon n'est pas
une province. Les pourcentages sont indiqués
dans l'article précédent. La Colombie-An-
glaise est réunie au Yukon et c'est pour-
quoi nous devons répéter les termes.

(L'article est adopté.)

Sur le préambule.

L'hon. M. BELAND: Les honorables dé-
putés doivent se souvenir que j'ai mentionné,
au cours du débat un membre de la marine
royale canadienne et j'ai proposé un amende-
ment à l'article d'interprétation, article 2, afin
de régler ce cas. Il faut aussi qu'un semblable
amendement soit inséré dans le préambule.
Pour compléter le projet de loi je propose donc
qu'après le mot "actives", à la quatorzième
ligne, on ajoute:

(IV) La part attribuée à la marine Roy-ale Canadienne
par l'amirauté.

M. CLARK: Je n'ai pas étudié ce pro-
jet de loi très attentivement, mais il me
semble qu'au sujet du conseil central d'ad-
ministration et des conseils provinciaux d'ad-
ministration la durée de leurs services devrait
être limitée, même si on d,it les nommer de
nouveau une fois leur terme expiré. Comme
le bill se lit actuellement leur nomination est
indéfinie. On pourrait modifier le bill de ma-
nière à les nommer pour une période de trois
ans, mais sujets à être nommés de nouveau.

L'hon. M. BELAND: Je comprends que
les membres de ces conseils seront choisis et
conserveront la position aussi longtemps qu'ils
le désireront.
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M. CLARK: Ce peut être pour la vie.

L'hon. M. BELAND: Oui, ils peuvent de-
meurer toute leur vie s'ils le veulent.

M. CLARK: Cela me semble un trait
fâcheux. Vous nommez un conseil d'admi-
nistration. Ce conseil peut ne pas s'entendre
avec les anciens soldats, ne pas leur donner ses
sympathies. Cette sympathie peut durer deux
ans, puis disparaître et peut-être le conseil ne
se trouverait-il plus en mesure d'interpréter
convenablement les désirs des anciens soldats
touchant ces fonds. En les nommant pour
trois ans nous créerions une sauvegarde et, si
on le désire, on peut nommer de nouveau les
membres du conseil. Personne ne s'opposerait
à cette nouvelle nomination si leur ligne de
conduite s'harmonise avec les désirs des an-
ciens soldats. Si nous les nommions pour une
période de trois ans et sujets à une nouvelle
nomination, je crois que cela vaudrait mieux
que de les nommer à vie.

L'hon. M. MANION: J'approuve entière-
ment l'attitude adoptée par mon honorable
ami de Burrard (M. Clark) et il me semble
que c'est une sage précaution. Imaginons
qu'un membre de ces conseils soit désagréable
aux anciens soldats ou leur déplaise...

M. POWER: Je garantis bien qu'en six
mois tous seront désagréables.

L'hon. M. MANION: C'est possible, mais
nous ne devrions pas leur permettre de rester
plus longtemps que ne le désirent les anciens
soldats. Je doute que personne veuille se
mettre dans cette position, mais il peut se
trouver des cas. Si la nomination était faite
pour trois ans, le gouvernement, quel qu'il soit,
pourait nommer de nouveau les conseillers
s'ils ont donné satisfaction aux soldats. Je
crois qu'on pourrait modifier l'article 3 ou
l'article 4 de manière à faire cette nomina-
tion valide pendant trois ans.

M. LADNER: Je désire me joindre aux col-
lègues qui se sont prononcés en faveur de cette
idée.

L'hon. M. BELAND: Notre collègue con-
sentira-t-il à proposer un amendement?

M. LADNER: Le député de Burrard (M.
Clark) proposera peut-être cet amendement?

M. CLARK: Je n'avais pas songé à proposer
un amendement; mais on pourrait s'entendre
sur un conseil d'administration composé de trois
membres non rétribués et nommés pour deux
ans, ou pour toute autre durée, à la conve-
nance du ministre. On pourrait aussi ajouter
une disposition au projet statuant que le con-
seil fédéral et les conseils provinciaux seraient
nommés, le premier, pour deux ans, les der-
niers pour trois ans, avec renouvellement fa-
cultatif de leur mandat.

[L'hon. M. Béland.]

M. LADNER: 'L'article 9 prévoit que toute
vacance survenue dans le conseil central pour
cause de décès ou de démission sera remplie
par le Gouvernement, et toute vacance se pro-
duisant de même dans les conseils provinciaux
sera remplie par le Gouvernement de la pro-
vince. En vertu de cette disposition les admi-
nistrateurs ne peuvent être révoqués; seule la
mort ou la démission peut créer une vacance;
on ne peut les destituer pour faute dans l'exé-
eîution de leurs fonctions. Il n'est pas proba-
ble que les administrateurs se rendent coupa-
bles d'actes répréhensibles. mais cela peut ar-
river. La loi sur le métier doit tout prévoir
pour protéger les fonds confiés aux administra-
teurs.

M. POWER: Si les administrateurs com-
mettaient des actes répréhensibles, on pour-
rait toujours avoir recours aux tribunaux?

M. LADNER: Mais les tribunaux ne pour-
raient connaître que du fait même qui serait
reproché aux administrateurs. En supposant
qu'ils seraient trouvés coupables, le bill ne
statue pas que leur condamnation entraînera
leur déchéance. Un des administrateurs peut
se trouver impliqué dans quelque mauvaise
affaire en dehors de sa fonction et s'enfuir à
l'étranger. En pareil cas. il n'est ni décédé, ni
démissionnaire. Il est toujours administrateur.
et le gouvernement provincial ne petit pas le
révoquer ni le remplacer. Les trois commis-
saires peuvent se trouver dans le même cas.

'hon. ýM. BELAND: Tout cela est bel et
hon. Quand le temps est si précieux voilà cinq
minutes qu'on perd et j'ai un amendement à
proposer. Je propose de modifier l'article 3 en
insérant après le mot "rémunération" ceux-
ci: " pour une durée de trois ans à l'expiration
desquels ils pourront être maintenus dans leur
fonction. sauf forfaiture ".

M. CLARK: Ne serait-il pas préférable de
dire simplement: " Ils pourront être mainte-
nus dans leur fonction "? Aucun article ne pré-
voit la décréance des administrateurs.

L'hon. M. BELAND: Très bien. L'article
ainsi modifié prescrira:

Le Gouverneur en conseil nommera un bureau central
,l'administrateurs composé de trois membres, sans ré-
munération, pour une durée de trois ans et pourront

être maintenus dans leurs fonctions.

(L'amendement est adopté.)

Le préambule, ainsi modifië, est adopté.

L'hon. M. BELAND: Je propose de modifier
l'article 4 en ajoutant après le mot "rémuné-
ration " ceux-ci: " pour une durée de trois
ans et ils pourront être maintenus dans leurs
fonctions ",
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M. BLACK (Yukon): Cela pourrait vouloir
dire que les commissaires seront nommés pour
trois ans sans rémunération, mais qu'après ils
pourraient espérer en recevoir.

L'hon. M. BELAND: On y verra.

M. BLACK (Yukon): La rédaction est am-
biguë.

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)

Rapport est fait du projet de loi qui est lu

pour la 3e fois et adopté.

DISCUSSION TENDANT A MODIFIER LA LOI
DES PENSIONS MILITAIRES

L'hon. H. S. BELAND (ministre de la Res-
tauration civile des soldats) propose à la
Chambre de se former en comité général pour
la discussion du projet de résolution dont la
teneur suit:

La Chambre décide qu'il y a lieu de modifier la loi
des pensions et ses modifications et de,

1. Décréter qu'il ne sera pas accordé de pension lors-

que le décès ou l'invalidité d'un membre des troupes
est attribuable à son inconduite; mais la commission
pourra lorsque le postulant est sans ressources person-
ndles, accorder la pension qu'elle jugera à propos dans
les circonstances, sauf si La mort s'est produite en acti-
vité de service avant la mise en vigueur de la loi des
pensions; et qu'un ancien membre des troupes souffrant
de naiadie vénérienne et qui a fait du service sur le
théâtre de la guerre, pourra recevoir une pension d'in-
validité totale lors de sa décharge.

2. Fixer le délai durant lequel les demandes de pen-
sions peuvent être faites et indiquer les cas qui sem-
bilent tout particulièrement méritoires.

3. Statuer sur les conditions dans lesquelles les pa-
rents à la charge d'un pensionnaire et sa veuve, peu-
vent recevoir une pension.

4. Statuer sur l'attribution ou le refus d'une pension
à la veuve d'un pensionnaire, tenant compte de son
état lors de son mariage, ainsi que sur les conditions
dans lesquelles des pensions peuvent être payées à des
veuves enceintes.

5. Autoriser le paiement de certaines sommes d'argent
en attendant l'examen des demandes de pension.

6. Autoriser la revalidation en certains cas de pen-
sions anciennement accordées à une femme qui a été
mariée ou remariée, et de pensions augmentées à des
mères dont les maris sont atteints d'invalidité com-
plète ou sans ressources personnelkes.

7. Déterminer quel sera le paiement final pour des
invalidités variant entre cinq et quatorze pour cent, et
les conditions qui peuvent influer sur ce paiement final.

8. Autoriser la modification des annexes de la loi de
façon à égaler la pension au tarif actuel plus la grati-
fication.

La motion est adoptée et la Chambre siège
en comité.

L'hon. M. BELAND: Je prie les honora-
bles députés d'adopter la résolution telle
qu'elle est' présentée. La résolution est rédi-
gée dans des termes très généreux et il est
presque impossible d'en donner une explica-
tion convenable.

290

L'hon. M. MANION: Je suis entièrement
d'accord sur ce point sauf que c'est à condi-
tion que nous n'adoptions pas absolument le
principe jusqu'à ce que nous ayons le bill
sous les yeux.

L'hon. M. BELAND: Oui.

(Rapport est fait de la résolution qui est
lue pour le 2e fois et adoptée.)

L'hon. M. BELAND présente ensuite le
bill n° 255, tendant à amender la loi dee
pensions.

La motion est adoptée, 'le bill est lu pour la
Ire et la 2e fois et la Chambre siège en co-
mité pour en faire l'étude.

Sur l'article 1er (attestation des actes par
formule portant signature d'un commissaire).

L'hon. M. BELAND: C'est simplement en
vue de stipuler que soit en accordant ou en
refusant une pension le conseil des commis-
saires de pension, donnera les noms des com-
missaires de pensions qui se sont occupés du
cas, en indiquant les motifs pour lesquels la
pension a été accordée ou refusée. Dans le
cas où la commission ne serait pas unanime,
les motifs doivent être indiqués en vue d'ex-
pliquer pourquoi le commissaire dissident
n'approuve pas la décision rendue.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 2 (mauvaise conduite).

L'hon. M. BELAND: Cet article est à peu
près le même que les dispositions actuelle-
ment en vigueur à l'exception du paragraphe
''c" qui dit:

En cas de maladie vénérienne contractée avant l'en-
rôlemient et aggravée au cours du service, la pension
doit être accordée pour l'invalidité totale à l'époque de
la réforme dans tous les cas où le membre des forces
a servi en France sur le théâtre réel de la guerre, tnais
nulle aggravation de l'invalidité après le licenciement
n'ouvre droit à la pension.

L'article est clair.
(L'article est adopté.)
Sur l'article 3 (délai pendant lequel de-

mande doit être faite).

L'hon. M. BELAND: Il n'y a qu'une légère
modification dans cet trticle. L'amendement
stipule que lorsqu'il y a une inscription dans
le service ou les pointages médicaux d'un
membre des forces qui fait une demande de
pension, cette inscription sera considérée
comme une demande et la limite de trois ans
ne s'appliquera pas dans un cas semblable.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 4 (pension suspendue lors de

l'emprisonnement, ou payée aux personnes à
la charge).

ÉDITION REVISE
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L'hon. M. BELAND: Cet article ajoute à
l'article 17 de la loi ce qui suit:

Ou si, de l'avis de la commission. la chose est excep-
tionnellement profitable ou avantageuse pour le pen-
sionnaire, la commission peut, à sa discrétion, payer la
pension ou une partie de la pension au pensionnaire
lui-même ou pour lui.

On a constaté que dans quelques cas où le
pensionnaire avait été arrêté, il était dési-
rable que la pension soit discontinuée. Cet
amendement a pour but de permettre à la
commission de continuer la pension quand
elle le jugerait convenable.

L'hon. M. MANION: A présent, si un pen-
sionnaire est en prison et si sa famille reçoit
la pension, on peut la continuer.

L'hon. M. BELAND: Oui.
(L'article est adopté.)
Sur l'article 5 (pension ou allocation de

commisération dans des cas particulièrement
méritoires).

L'hon. M. BELAND: L'an dernier nous
avons examiné une disposition que nous avons
appelée une clause "méritoire" et à cette
époque, l'honorable député de Burrard (M.
Clark) grâce à sa claire perception du droit
a prévu qu'elle ne serait pas applicable. En
réalité sa prédiction s'est trouvée bien fon-
dée; la clause ne pouvait pas s'appliquer. Le
conseil des commissaires des pensions et le
conseil fédéral d'appel ont reconnu qu'elle
était inapplicable et en conséquence on a
demandé au comité de rédiger un nouvel ar-
ticle et c'est ce qu'il a fait. Il et prévu
que, dans les cas particulièrement méritoires
où une pension ne pourrait être accordée att-
trement, la réclamation pourra faire le sujet
d'un enquête sur la décision de la majorité
des deux commissions réunies; et la pension
pourra été accordée si on le juge à propos.

M. CLARK: Un léger doute subsiste en-
core dans mon esprit même en ce qui regarde
cet article. La disposition s'applique à " tout
membre des forces expéditionnaires ou à tout
ayant droit d'un membre des forces ". Je
tiens à mentionner une catégorie spécifique
de cas. qui existent à lheure actuelle, et sa-
voir de la bouche même du ministre s'ils se-
raient prévus par l'article en discussion. Le
paragraphe 3 le l'article 33 de la loi décrète
qu'une pension sera versée à toute femme
qui, bien que non mariée à un membre des
forces expéditionnaires. a vécu maritalement
avec lui avant la déclaration de la guerre.
J'ai à l'esprit en ce moment le cas d'une
femme qui, durant la guerre, contracta ma-
riage sous une forme quelconque avec un sol-
dat qui était déjà marié. Il lui délégua sa
solde, traversa outre-mer et fut tué. Plus

[L'hon. M. Béland'

tard, on s'assura que l'épouse légitime du sol-
dat défunt vivait encore, et on lui acorda
une pension tandis que l'autre femme, après
l'avoir épousé de bonne foi et en avoir eu
des enfants n'a droit à rien, sous le régime de
la loi. Un cas est venu à ma connaissance
où la première épouse s'est remariée et n'a
plus droit à sa pension; cependant. l'épouse
n° 2 ne reçoit pas un sou non plus. De fait
ni l'une ni l'autre n'a de titre à recevoir une
pension. Je n'ai pas l'intention d'insister sur
l'adoption d'un amendement afin de prévoir
les cas de cette catégorie, pourvu que j'obtien-
ne lassurance que la modification concernant
les cas méritoires particuliers remédiera à fla
situation.

L'hon. M. BELAND: Cela me paraît dou-
teux, à première vue.

M. CLARK: 'L'année dernière. j'ai posé au
ministre une question semblable et, si j'ai
bien compris, il a déclaré formellement qu'il
considé-rait qu'un pareil cas entrait dans la
catégorie des cas méritoires.

M. POWER: Le paragraphe 3 de l'article 33
ne prévoit-il pas ce cas?

M. CLARK: Dans le cas que j'ai cité tout
à l'heure, cette femme épousa le soldat par
malheur après la déclaration des hostilités. Ce-
pendant, elle s'est en tout conformée à la loi.

M. POWER: A-t-elle contracté mairiage en
Angleterre ou atu Canada?

M. CLARK: Dans certains cas, le mariage
a été célébré au Canada et en Angleterre
dans d'autres cas.

M. POWER: Si le mariage a été célé-
bré au Canada, j'inclinerais à croire que la
femme a droit à une pension.

M. DENIS (Joliette) : Pour moi, un cas
(le cette nature ne devrait pas tomber dans la
catégorie des cas méritoires. Si le Parle-
ment désire verser une pension à la seconde
femme, il faudrait adopter une loi en ce
sens. Le comité spécial a réglé la question.
mais à l'encontre de la manière de voir de
mon honorable ami par malheur.

M. CLARK: Mon honorable ami·est abso-
lument dans lerreur. J'ai soulevé 'la question
devant le comité à minuit et quart l'autre jour
et je n'ai pas insisté parce que les honorables
membres ont déclaré formellement qu'ils
n'étaient pas prêts à exprimer u'ne opinion.
Voilà pourquoi j'ai laissé tomber l'affaire.
Après cela, je n'ai jamais eu l'occasion <le
ramener la question sur le tapis.
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M. DENIS (Joliette): Comme bien d'au-
tres sujets, la question a été mentionnée en
passant et voilà pourquoi les observations de
mon honorable ami n'ont pas retenu l'atten-
tion du comité.

M. CLARK: Je n'admets pas ces explica-
tions du tout. Les membres du comité ont dé-
claré qu'ils n'étaient pas disposés à se pro-
noncer sur cette question.

M. DENIS (Joliette): Je ne tiens pas à
discuter ce point avec mon honorable ami.
S'il est d'avis que la seconde épouse devrait
obtenir une pension, c'était à lui de proposer
un amendement à cet effet en comité. Il n'a
pas jugé à propos de le faire. Il peut encore
proposer un amendement, s'il le désire. Pour
ma part cependant, je doute fort que nous
soyonis dans l'espèce justifiés de verser deux
pensions.

M. OLARK: Dès le début. j'ai adopté l'at-
titude que nous avions le devoir en premier
lieu de tenir compte des conclusions de la
commission ,Ralston et je n'ai pas dévié de
cette ligne de conduite. Hier, le président a
insisté sur la préparation d'un rapport de
sorte qu'il n'était plus temps d'étudier des
amendements. Ç'aurait donc été folie de ma
part que d'insister sur l'adoption de certaines
modifications. Si la commission des pensions et
le bureau fédéral des appels sont dans l'im-
possibilité de considérer un cas de la nature
de celui que j'ai mentionné tout à l'heure,
quels cas ont-ils donc le droit de prendre en
considération d'après cet anticle?

L'hon. M. BELAND: Ils peuvent prendre en
considération le cas suivant, pour ne citer
qu'un exemple: Un homme s'est enrôlé dans
les rangs de la force expéditionnaire; après
avoir servi, disons un an, il décide de join-
dre l'armée impériale; il obtient son congé
au Canada, et, s'embarque pour l'Angleterre;
mais le navire est torpillé en cours de route
et il périt dans le naufrage.

M. CLARK: J'ai exposé ce cas au ministre,
il y a un an passé.

L'hon. M. BELAND: Voilà un cas réelle-
ment méritoire, où la veuve a droit à une
pension; cependant. elle ne l'a pas sous le
régime de la loi en vigueur.

M. POWER: Ce soldat ne faisait plus
partie de l'armée canadiene, il avait reçu son
congé définitif et n'était pas encore entré dans
l'armée impériale.

L'hon. M. BELAND: Mais dans sa feuille
de congé il était dit spécifiquement qu'il était
licencié afin de s'enrôler dans l'armée impé-
riale.

M. CLARK: Je le sais; mais l'honorable
député de Québec-Sud (M. Power) a absolu-
ment raison ce soldat ne faisait plus partie de
l'armée canadienne lorsqu'il est décédé.

L'hon. M. BELAND: Je le sais. S'il en
avait fait partie sa veuve aurait eu évidem-
ment droit à une pension.

M. CLARK: Par conséquent, ceux qui
étaient à sa charge ne pouvaient avoir droit
à une pension en vertu de cet article.

L'hon. M. BELAND: Si ce n'est là un cas
méritoire, je n'en connais aucun.

M. CLARK: Ce n'est pas cela que je con-
teste. L'honorable ministre a-t-il changé d'idée
au sujet de la nature méritoire du cas que je
viens de lui citer

L'hon. M. BELAND: Je suis porté à croire
qu'il conviendrait de le considérer à la lumière
de cet article. Les deux commissions pour-
raient s'en enquérir.

M. CLARK: L'hon. ministre a déjà déclaré
fermement, il y a quelques années, qu'il con-
sidérait ce cas comme un cas méritoire, et c'est
surtout pour cette raison que je me suis abste-
nu d'insister sur la nécessité d'une nouvelle
modification de la loi des pensions. Toutefois,
il n'est peut-être pas bon d'apporter de trop
nombreuses modifications à la loi. Les femmes
qui se trouvent dans un cas comme celui dont
il s'agit ont tout autant droit à une pension,
en vertu de la loi, que celles qui se trouvent
dans n'importe quel autre cas, mais advenant
un cas méritoire, on pourrait peut-être laisser
à ces deux commissions et au Gouverneur en
conseil le soin d'accorder une pension à leur
discrétion. Si l'honorable ministre peut nous
assurer que les cas de cette nature seront con-
sidérés comme méritoires, en vertu de cette
loi, je n'insisterai pas sur la nécessité d'une
modification; autrement je ne puis voir quels
sont les cas que l'on va considérer comme mé-
ritoire sous l'empire de cette loi.

M. POWER: En lisant la loi on voit que
le cas cité par l'honorable député de Burrard
(M. Clark) est de ceux qu'il s'agit de considé-
rer en vertu de cet amendement, tandis que le
cas mentionné par l'honorable ministre n'est
pas de ceux-là. Celui dont l'honorable. député
de Burrard s'est occupé est le cas de quelqu'un
qui était un ayant droit du soldat. La loi ne
définit pas ce qu'il faut entendre par les mots
"ayant droit". Nous n'avons pas dit que
l'ayant droit doit être parent, à un degré quel-
conque, du soldat décédé. Par conséquent, si
la personne dont mon honorable ami a parlé
était un ayant droit du soldat décédé elle peut
se prévaloir de la loi, elle a droit d'exiger que
son cas soit considéré comme méritoire. Le
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cas cité par l'honorable ministre est celui d'un
soldat qui avait cessé de faire partie de l'armée
canadienne parce qu'il avait reçu son congé, et
qui se rendait outre-mer pour entrer dans l'ar-
mée britannique Il avait donc cessé d'être
membre des forces. Cet amendement dit clai-
rement que pour obtenir que son cas soit con-
sidéré le sujet doit être membre des forces
ou ayant droit d'un membre des forces. Voici
une définition de ce qu'est un membre des
forces:

-Membres des fors" .i' e toute personne (lui t
tté engagée, enrC rm re.c. durant 'a guerre (i)
pour service dans o- fl,r militaires diu Callala en
acti.viélde servie, alu (.) our serv!ce sur les hautes
mers dlans 'e, foi..i l'e du Can.ada, ou (iii) pour
service dans le, fores 'i'avation du Canada. Toute-

ia ni'rès la déc:aratin de la paix, lpres ion-
bre 'le for e, ne doit pas s'étnde iloute personne
ni coiîiî,emp nle tou1e pcirsonne qui., ninobstant le fait
qt'ee a été ainsi mie, enirôlc ou recutée, le fait
pas, à l'poque, i sece, vertu ee u

lement de la
loi lu service militaire, 1917.

M. BLACK (Yukon): Peu importe le ca-
ractère méritoire du cas ou la sympathie de
la commission des pensions ou de la comm's-
sion d'appel, il faut que le requérant soit con-
sidéré comme étant un de ceux que la loi
désigne par les mots "ayant droit", sinon il ne
peut obtenir de pension. Il s'agit tout simple-
ment de savoir si le requérant est ou n'est
pas un ayant droit, s'il peut être reconnu que
l'épouse non mariée est un ayant droit aux
yeux de la loi, son cas est de ceux qui sont
méritoires, et il tombera dans cette catégorie,
sinon il n'y tombera pas. Je crois qu'il fau-
drait comprendre dans la loi une interprétation
dtu mot "ayant droit".

M. CLARK: Je crois qu'il y a peut-être
lieu de prier l'honorable ministre de nous four-
nir une interprétation de cet article, je con-
nais des cas où, de l'aveu général, les ayants
droit en question ont droit au bénéfice de la
loi. Tout ce que je demande c'est que l'on me
dise si cet article va embrasser cette catégorie
particulière d'avants droit et s'il va être inter-
prété dans ce sens par le Gouverneur en con-
seil, qui doit se prononcer sur toutes les re-
quêtes présentées d'après cette disposition,
Pour moi, je pourrais être favorable au paie-
ment d'une pension aux requérants de ces caté-
gories si cet article était interprété dans un
sens affirmatif; vu les difficultés survenues
l'année dernière, je ne veux pas que les cas de
cette catégorie soient laissés en souffrance du-
rant une autre année. Que le Gouvernement
considère chaque cas sur le fond et il n'y aura
plus aucune nécessité de modifier la loi; nous
nous trouverons à exercer un contrôle sur les
moeurs de ceux qui touchent une pension en
vertu de cet article et les gens d'un caractère
louche seront exclus de la classe des cas dignes
de considération.

[MI. Power.]

L'hon. M. BELAND: Je ne suis pas un
légiste, mais, à mon avis, cet article n'auto-
rise le Gouverneur en conseil à agir que dans
le cas où la majorité des membres des deux
commissions auront approuvé la demande de
pension. Comment alors le ministre pour-
rait-il donner une asstrance définie que ce cas
sera mis à l'étude par les deux commiscions?
Ce sont elles qui décideront en premier lieu si
la femme mariée à un ancien soldat, déjà ma-
rié, peut être considérée comme un ayant
droit. Si les deux commissions décident dans
l'affirmative, cette femme tombera sous le
coup de l'article des cas méritoires; mais je
ne saurais donner aucune décision dans ce
sens, la loi ne me le permet pas. Lorsque la
Commission des pensions et le Bureau d'appel
décident d'accord qu'il est à propos de verser
une pension dans un cas du genre de celui
que mon honorable ami a cité, je serais dis-
posé à conseiller au Gouverneur en conseil de
servir la pension. Puis-je aller plus loin?

M. CLARK: Je propose que nous levions
la séance, comme s'il était six heures. D'ici
à huit heures, nous aurons le temps d'étudier
cette quection et de l'élucider davantage.

(La séance, suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures.)

Reprise de la séance

M. CLARK: Puis-je demander au ministre
s'il est maintenant prêt à nous dire à quelle
classe de cas cet article s'appliquera?

L'hon. M. BELAND: J'ai étudié l'article
des interprétations de la loi des pensions et
je n'y ai trouvé aucune définition bien claire
du mot ayant-droit ou "dependant". On y
définit l'état de dépendance, maie le mot "dé-
pendant" n'y apparaît pas. Cependant, pour
me conformer au désir exprimé par l'hono-
rable député de Burrard, j'ai étudié attentive-
ment l'article dans sa forme actuelle et dans
un cas comme celui qu'il a cité l'interpréta-
tion à donner dépend du sens à accorder au
mot "dépendant". Je crois que nous pouvons
considérer l'épouse bigame au rang des ayants
droit ou "dépendants"; je devrais plutôt
dire...

M. CLARK: Vous voulez dire l'épouse d'un
soldat bigame.

L'hon. M. IBELAND: ... la deuxième épouse
vivante. Je crois qu'on peut la considérer au
rang des ayants droit ou personnes à la charge
du soldit. Si cette opinion est juste, le cas
ferait alors; le sujet d'une enquête de la part
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des deux commissions. Au cas où l'on me de-
manderait si je serais prêt à recommander
qu'un cas de cette nature soit mis à l'étude
par la commission des pensions et le bureau
d'appel, je dois répondre par l'affirmative.
Quel que soit mon désir de pouvoir promettre
davantage, je ne puis cependant prendre aucun
autre engagement. La question de l'attribu-
tion dépend entièrement des deux commis-
sions agissant de concert. Mais, comme je
l'ai dit avant six heures, si le tribunal cons-
titué par ces commissions décide que la
deuxième épouse vivante, en vue des circons-
tances dans lesquelles elle se trouve, a droit
à une pension, pourvu que le Gouverneur en
conseil en permette le paiement, je serais dis-
posé à consei;ller au cabinet de sanctionner le
paiement de la pension. Je ne pense pas pou-
voir rien ajouter à ce que je viens de dire à
ce sujet.

M. MACLEAN (York-Sud): Les cas dignes
de considération doivent être déterminés par
la loi. Je ne m'accorde pas du tout avec cette
interprétation. Si le cas mérite considération
et si le ministre a les pouvoirs voulus, je
crois que sa décision devrait être fondée sur
l'interprétation réelle de la loi.

L'hon. M. MANION: Voici comment je
comprends la loi: Si la commission des pen-
sions rejette une demande pour des raisons
légales, le ministre peut encore étudier le cas
et recommander au Gouverneur en conseil le
versement d'une pension. Ai-je tort ou rai-
son?

L'hon. M. BELAND: Malgré tout le res-
pect que j'ai pour l'opinion de mon hono-
rable ami, je ne crois pas que cette loi m'ac-
corde ces pouvoirs.

M. CLARK: J'apprécie beaucoup l'attitude
du ministre. Je crois qu'il a raison et que
nous devrions pouvoir régler cette question.
Nous sommes d'accord sur le point que les
cas de cette nature méritent considération et
qu'on devrait accorder une pension aux re-
quérants quand ils auront établi et prouvé
la justice de leur réclamation. J'aimerais à
inscrire dans les débats la définition que le
dictionnaire international de Webster donne
du mot "Dependent":

Une personne qui est la charge d'une autre, ou qui
doit compter sur une autre pour sa subsistance.

Cette femme était certainement à la charge
de l'homme en question pour sa subsistance
puisqu'elle a touché une allocation de sépa-
ration. Par conséquent, d'après la définition
du mot, cette femme est dans la même situa-
tion que celle dont le fils a été tué en France
et qui touche une pension parce qu'elle l'a
perdu. Aux yeux de la loi, la mère n'a pas
de titre à la pension.

M. POWER: Elle en a un dans certaines
provinces.

M. CLARK: Oui, mais ce doit être en
vertu d'une loi; je parle du droit coutumier.
Je n'ai pas eu le temps d'examiner la ques-
tion de savoir si une femme de cette catégorie
aurait le droit. de réclamer une pension ali-
mentaire à son mari en le traduisant en jus-
tice. Elle aurait certes le droit de lui réclamer
en justice des dommages-intérêts pour rupture
de contrat; il n'y a pas de doute là-dessus. Je
crois toutefois que ses droits civils ne vont
pas plus loin. Elle aurait le droit de prendre
des procédures au criminel, mais, à mon avis,
elle ne pourrait rien faire de plus au civil. Si
mon opinion est juste, nous devrons prendre
la définition que le dictionnaire nous donne
du mot anglais "dependent". A mon humble
avis d'avocat, la définition donnée à l"'English
Dictionary" devrait guider la commission des
pensions et le bureau fédéral d'appel dans
l'interprétation du mot "dependent", qui n'est
pas expliqué à l'article des définitions. On y
définit le mot "dependency", mais pas "depen-
dent". Je me crois donc fondé à prétendre
qu'on doit se servir de la définition donnée au
dictionnaire; mais de peur qu'il ne subsiste un
doute, je vais proposer un amendement par
lequel la commission des pensions et le bureau
fédéral d'appel comprendront facilement et
sûrement qu'il leur est loisible d'accorder quel-
que chose dans ces cas, pourvu que le mariage
ait été contracté de bonne foi. Je propose que
l'article 5-22 du projet de loi soit amendé par
l'insertion du texte suivant après le mot "dé-
cédé":

Ou toute personne qui a, de bonne foi, contraeté ma-
riage avec ledit membre du corps expéditionnaire cen-
formément aux lois du Canada ou de la Gmnde-lre-
tagne.

Cela veut simplement dire que la commis-
sion pourra statuer sur ces cas, mais seulement
lorsqu'il s'agira de femmes qui peuvent prou-
ver leur bonne foi, qui vivent au Canada et
qui comptaient sur l'ancien soldat pour les
faire vivre.

M. POWER: I'honorable député n'ajoute-
rait-t-il pas:

En Canada, ou en Grande-Bretagne ou en France?

Il s'est contracté de ces mariages en France,
et même en Turquie, car quelques-uns de nos
soldats y sont allés; en Grèce, car on a envoyé
de nos soldats à Salonique. S'il s'agit de sta-
tuer sur le cas dont parle mon honorable ami,
inutile de nous en occuper; mais si l'on veut
adopter une règle générale, il faudrait inclure
les autres pays.

M. CLARK: Cette disposition, je crois,
s'appliquerait à toutes les catégories que 'la
Chambre a en vue.
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M. DENIS (Joliette): A mon sens, l'amen-
dement est absolument fautif. Lorsqu'on a éla-
boré en comité la clause relative aux person-
nes méritant de recevoir une pension, plu-
sieurs membres du comité ont cité des exem-
ples et tâché de faire rédiger le paragraphe de
manière à le faire s'appliquer à certains cas
particuliers, tout comme mon honorable ami
voudrait maintenant que la clause comprît
une certaine catégorie de personnes.

M. CLARK: La loi a pour effet de statuer
sur des cas particuliers.

M. DENIS (Joliette): Par opposition aux
articles de portée générale, le comité a rendu
facultatif le paragraphe ayant trait aux per-
sonnes qui ont des titres à la pension. Il a dis-
cuté cette question à mainte reprise; et après
avoir statué sur les diverses circonstances où
cette disposition devait s'appliquer, il a décidé
de ne spécifier aucune catégorie de personnes
mais de laisser carte blanche à la commission.
Le premier inconvénient que je vois à cela,
c'est que, si l'on spécifie la catégorie mention-
née par mon honorable ami, il faudrait en
ajouter plusieurs autres; et que si l'on doit
modifier cette disposition de manière à la ren-
dre applicable à la femme qui épouse un hom-
me déjà marié, d'autres demanderont qu'on
ajoute d'autres catégories. Ainsi, ce paragra-
phe, qui est d'application générale, finirait
par se rapporter à ces cas particuliers; or, ce
n'est pas à cela que visait le comité.

J'ai une autre objection à formuler quant au
fond de la question. Mon honorable ami au-
rait dû faire sa proposition au comité spécial
au lieu de la formuler ici. Le rapport du
comité spécial a été déposé. Il avait été adopté
d'une voix unanime.

On dira qu'il traite des propositions de la
commission Ralston et que nous n'avions pas
le temps de discuter les concuîsions des mem-
bres du comité. Il y a beaucoup de vrai
dans cela, mais je ne conviens pas que mon
honorable ami n'a pas ou l'avantage de pro-
poser un amendement à la loi s'il l'avait
voulu. Toutefois, je suis prêt dans l'intérêt
du débat à mettre ce point de côté et exa-
miner la situation selon ses mérites.

Aux termes (le cet amendement, lorsqu'une
femme a été mariée par fraude à un membre
des troupes expéditionnaires, lorsqu'elle a été
victime des circonstances, l'Etat devrait lui
payer une pension, mais il devrait aussi en
attribuer une à la femme légitime. Préten-
dra-t-on que si le soldat se marie une seconde
fois, la première femme doive perdre sa pen-
sion ? Par conséquent, si nous acceptons le
principe que la femme légitime a droit à un,,
pension et que nous en accordons une à la

(M. C'ark.]

femme qui n'aurait pas dû contracter mariage
avec le militaire, alors nous donnons des pen-
sions aux deux épouses du même mari, et si
nous en accordons à ces deux-là pourquoi pas
à trois? Si nous accordons des pensions dans
un cas, pourquoi pas dans dix, quinze, cent,
au besoin? C'est une question de principe
qui devrait faire l'objet d'une disposition
spéciale de la loi si c'est le désir de 'la Cham-
bre ou si c'était celui du comité. Mais ce
n'est pas le moment de comprendre ce cas
particulier dans cet article relatif à des cas
méritoires qui n'a pas été rédigée en prévision
de tel ou tel cas, mais de tous ceux qui sem-
blaient dignes d'attention. Maintenant qu'est-
ce qui a inspiré cet article? C'était qu'il ne
devrait s'appliquer qu'à des cas exceptionnel-
lement dignes de mérite. Cet article n'a pas
été inclus dans la loi afin de secourir des
gens qui ne pourraient l'être autrement ou
qui peut-être ne pourraient prouver leur droit
à un secours. Il est proposé de modifier
l'article pour favoriser la classe mentionnée par
mon honorable ami. Ce n'est pas l'objet de
l'article. Le but réel de l'article est de rendre
justice aux classes qui semblent réellement
dignes de considération mais non pas aux
cas particuliers. Par conséquent, tant sur la
question de forme que sur celle de fond, je
voterai contre l'amendement.

M. CLARK: Je nie absolument que j'aie
ou l'occasion de proposer un amendement ex-
cepté à minuit et demi alors que les mem-
bres du comité étaient fatigués et m'ont de-
mandé de ne pas insister à cette heure avan-
cée. Je n'ai jamais ou l'occasion de sou-
mettre cette question au comité spécial. En
supposant néanmoins que j'en aie eu l'avan-
tage tous les jours mon honorable ami con-
testera-t-il à n'importe quel membre de la
Chambre le droit de soumettre des cas mé-
ritoires à l'attention du Gouvernement et de
faire anender la loi à cette phase de la dis-
cussion, pourvu que le ministre et la Cham-
bre soient satisfaits?

M. DENIS (Joliette): Ai-je dit cela?

M. CLARK: C'est la seule conclusion
que je puisse en tirer, c'est-à-dire que c'est
ce que j'aurais dû faire alors, mais non main-
tenant. C'est ce que dit mon honorable ami.
Il prétend que cet article vise à régler cer-
tains cas particulièrement méritoires. Le mi-
nistre reconnaît que celui-ci en est un. Tout
ce qui retarde les travaux est l'absence d'in-
terprétation légale du mot "dependent". Mon
honorable ami n'a pas touché à cela du tout.
Je suis sûr d'avoir donné l'interprétation exac-
te, mais je ne crois pas qu'il m'incombe de
fournir au comité l'interprétation légale et
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elle ne lierait pas les commissions. Il est du
devoir du ministre ou du Gouvernement de
nous renseigner sur l'interprétention légale de
cet article et de nous dire si elle compren-
dra aucun cas particulier que n'importe quel
membre désire soumettre au Gouvernement.
Il ne s'agit pas de savoir si un cas particu-
lier est méritoire mais si la loi est assez élas-
tique pour s'y appliquer. J'en suis passa-
blement certain, et si j'étais membre de la
commission je dirais que la loi s'applique à
ce cas-là. Si je propose cet amendement c'est
pour comprendre non seulement tous les sol-
dats qui ont fait du service outre-mer, toutes
les femmes légitimes des soldats tués à la
guerre mais aussi les femmes qui se croyaient
légalement mariées et qui ont obéi autant que
possible aux lois du pays où le mariage a
été contracté.

M. POWER: L'honorable député a-t-il
proposé un amendement à cet article?

M. CLARK: J'espérais que le ministre
accepterait la suggestion de cet amendement.
Je ne l'ai pas encore proposé.

M. ARTHURS: Nous avons consacré plu-
sieurs heures à cet article relatif à des cas
prétendus méritoires. Il a été adopté par la
Chambre l'an dernier. Malheureusement dans
un autre endroit, la loi a été changée de sort
que, conformément à l'interprétation légale,
elile n'avait aucune valeur.

Bien que je respecte l'opinion de lhonora-
ble député de Burrard (M. Olark), je crois
qu'il serait peu sage d'introduire dans cet ar-
ticle aucune classe particulière de cas. Il vaut
beaucoup mieux accepter le rapport du comité
tel qu'il est redigé, rapport qui, j'en puis assu-
rer le comité a été étudié soigneusement.

L'hon. M. MANION: Nous avons discuté
cet article très longuement, et je désirerais
proposer un moyen de le régler et de passer à
d'autres questions. J'ai entendu discuter cette
question à fond pendant une heure, et l'ho-
norable député de Burrard a eu la bonté de
m'expliquer le cas personnellement.

M. DENIS (Joliette): Je désire invoquer
le règlement. On a adopté une résolution
s'appliquant à ce projet de loi, mais elle ne
s'applique pas aux cas non visés par ce projet
de loi.

L'hon. 'M. MANION: Je ne proposerai au-
cun amendement. Je ne discuterai que la pro-
position de l'honorable député de Burrard.

M. DENIS (Joliette): Mais voici ce qui en
est, nous voulons créer une nouvelle classe
de pensions au pays, bien que la résolution
n'y pourvoie pas. Il est impossible de le faire
sans faire d'autres dépenses.

M. le PRESIDENT: C'est une règle bien
établie qu'un membre du Parlement ne peut
proposer un amendement qui créera ou aug-
mentera un impôt sur le trésor public. Mais
nul amendement n'a été proposé jusqu'ici. Il
a été conseillé au ministre, je crois, d'incorpo-
rer cette proposition dans un amendement
qui, si on le désire, et s'il y consent, pourrait
pourvoir à cette nouvelle dépense. Comme on
n'a proposé aucun 'amendement, il me semble
que la discussion est régulière dès qu'elle a
pour objet de faire connaître au comité les
vues de l'honorable député.

L'hon. M. MANION: On a mentionné le
cas d'une femme qui, en Angleterre, se marie
avec un 'homme qu'elle ne croit pas marié.
Elle a un enfant ou des enfants de cet hom-
me. En arrivant au Canada, elle découvre
qu'il était déjà marié. Cet homme entre-
temps avait été tué à la guerre. Sa femme
légitime s'étant remariée ne reçoit pas de
pension, alors il n'est payé aucune pension
dans ce cas. Cette .femme avait épousé cet
homme de bonne foi; elle a un enfant dont ¯il

est le père, et elle a besoin d'aide. Il s'agirait
donc d'une pure gratification, et l'article con-
sacré aux cas méritoires aurait son application
dans l'espèce. Etant donné ces faits,-je ne
sais si cette proposition conviendra à il'hono-
rable député de Burrard (M. Clark),-je pro-
poserais que le ministre s'assure que la com-
mission qui traite ce cas, le fasse de manière
sympathique. Il verra alors que cette femme
et son enfant devraient avoir une pension. Si
le ministre veut promettre qu'il y verra, il
devrait en résulter un arrangement satisfai-
sant et pour cette femme et pour l'honorable
député de Burrard.

M. POWER: La difficulté a été-et je
crois que le comité a essayé de vaincre cette
difficulté,-c'est que la commission des pen-
sions ne se montrait pas sympathique dans
tous les cas de cette nature. et le ministre n'a
pas le pouvoir de l'y obliger. Donc, en ce
qui concerne cette partie de l'argument de
mon honorable ami, sa proposition n'a guère
de valeur.

L'hon. M. MANION: Je reconnais que
l'allégation de mon honorable ami est assez
juste; toutefois, après cette discussion qui a
eu lieu en comité, la discussion dans la presse
du pays, et la discussion dans cette enceinte,
il est très probable que la commission des
pensions se montrera compatissante lorsqu'il
y aura lieu de l'être.

M. POWER: La commission des pensions
sait qu'elle est là pour dix ans et ne s'occupe
guère de ce que dit le Parlement. Tele a
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été son attitude ces deux ou trois dernières
années. Je ne me suis pas levé autant dans
le but de discuter ce qu'a dit mon honorable
ami que pour signaler certaines difficultés au
cas où la proposition de l'honorable député
de Burrard serait adoptée et la loi modifiée.
Devrait-on faire un amendement s'appliquant
à un cas particulier? Si nous commençons à
faire de ces modifications. nous remplirons
cet article de bien des cas. Celui qui inté-
resse tout particulièrement l'honorable député
de Burrard pourrait être examiné au point de
vue commisération, mais il est un autre cas
mentionné par le ministre du Rétablissement
des soldats. L'honorable député voudrait-il
que nous y comprenions le cas de ceux qui
dépendent d'un soldat qui. après avoir été
licencié de l'armée canadienne. et lorsqu'il
serait en route pour s'enrôler dans l'armée
anglaise, se serait noyé? Voudrait-il que
nous y comprenions tous les autres cas qui
sont venus à la connaissance de nos honora-
bles amis ces deux dernières années.

Si l'on juge ce cas uniquement selon ses
mérites il faut reconnaître, il me semble, que
la personne que le présent amendement cher-
che à protéger a souffert une cruelle déception.
Parfaitement de bonne foi, elle a contracté
avec un soldat de nos armées ce qu'elle croyait
être un mariage régulier. Faut-il la juger plus
sévèrement que la jeune fille séduite par un
soldat? Je ne le crois pas. Dans nombre de
cas la jeune fille, innocente et probablement
mineure, d'un âge peut-être qui, en Canada,
rendrait le séducteur coupable d'un délit et
passible d'emprisonnement, n'aurait droit à
rien, pas plus que les enfants nés de l'union.
Et cependant une femme ayant une plus
grande expérience de la vie, étant plus en
mesure de se préserver contre la tentation,
aurait une pension alors qu'on la refuserait à
une personne qui, de l'avis de tous les mem-
bres de cette Chambre aurait plus de mérite.
Je le regrette, mais je ne puis nie rallier à
l'amendement suggéré par mon honorable ami.

M. BOYS: Si je ne m'abuse, le ministre
est d'avis que le texte tel qu'il est rédigé pré-
voit les cas du genre de celui signalé par
l'honorable député de Burrard (M. Clark);
mais je vois que le président du comité (M.
Denis) (Joliette) trouve qu'il ne faut pas
l'interpréter en ce sens. Déterminons d'abord
quelle est l'intention de l'article. S'il a pour
objet de prévoir les cas de ce genre on peut
facilement rendre les termes plus clairs. Si
le ministre juge que la loi vise les cas pareils,
sans rien spécifier, on pourrait bien en ré-
diger le texte de manière à laisser ces questions
à la discrétion de la commission. Je suggère
que l'article soit modifié de manière à se lire:

[M. Power.]

Tout membre des forces ou toute personne à la
charge, ayant-droit ou autre, d'un membre ou d'un
membre décédé...

Tel qu'il est rédigé, l'article est prolixe,
mais la modification suggérée ferait prévoir
ces cas sans en faire mention explicite; en
outre, il laisserait tous ces cas à la discrétion
des commissaires.

M. DENIS (Joliette): N'est-ce pas que le
terme "personne à la charge" signifie "ayant-
droit"?

M. ]3OYS: Pas nécessairement.

M. DENIS (Joliette): Je ne vois pas le
besoin du qualificatif suggéré par mon hono-
rable ami: les mots "ayant-droit ou autre"
me paraissent inutiles.

M. BOYS: Une chose certaine, c'est qu'on
n'altère pas le sens du terme "personne à la
charge" en y ajoutant ces mots. On lui donne
un sens plus large, voilà tout.

M. POWER: Trop large.

L'hon. M. BELAND: Cette discussion nous
instruit, mais elle ne nous avance pas. Le
président fait rapport que le comité a étudié
l'article très attentivement et l'a adopté à
l'unanimité. Pour cette raison je ne suis pas
enclin à le modifier de la façon proposée,
surtout dans le but de prévoir un cas indivi-
duel.

M. CLARK: Le ministre fait erreur; il ne
s'agit pas d'un cas particulier, mais d'une
catégorie de cas. Celui-ci n'est cité qu'à titre
d'exemple.

L'hon. M. BELAND: Je ne sache pas qu'il
soit opportun de modifier l'article pour prévoir
même une catégorie de cas. En définitive,
les deux commissions décideront si le cas cité
est méritoire ou non.

M. BOYS: Mais voici la situation: si on
investit les commissaires du pouvoir de juger
les cas de ce genre, ou tout autre cas quant à
cela, et si le désir du comité est de les assu-
jétir à l'article, pourquoi ne pas rédiger ce
dernier de manière à dissiper tout doute pos-
sible? Je reconnais qu'une fois ce pouvoir
conféré aux commissions elles pourront faire
ce qu'elles jugeront convenable; mais il n'est
pas certain que le texte tel qu'il est rédigé
leur confère cette autorité. Même le président
du comité affirme qu'à son avis les cas du
genre ne doivent pas relever des commissions.

L'hon. M. BELAND: Il ne dit pas qu'il ne
faut tenir aucun compte de ces cas.

M. BOYS: Je crois qu'il a été jusque-là:
il a affirmé qu'il ne doit y avoir qu'une seule
pension, celle versée à l'épouse légitime. Seu-
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lement il arrive parfois que des époux légiti-
mes vivent séparés; j'en connais quelques-uns
moi-même. Assurément il n'est que juste
que la commission s'intéresse à cette seconde
épouse qui a des enfants. Si le comité est
d'avis que cette dernière mérite qu'on s'y in-
téresse, je maintiens que le texte de l'article
n'autorise pas la commission à s'y intéresser.
Voilà ce que je veux faire ressortir.

M. DENIS (Joliette): J'ai dit que la dis-
position, telle que je l'interprète, ne vise pas
le cas mentionné par mon honorable collè-
gue et, deuxièmement, en lui-même, l'amen-
dement ne me paraît pas acceptable.

M. BOYS: On pourrait certainement s'ap-
puyer sur les remarques faites par le prési-
dent dans cette enceinte pour refuser à l'a-
venir d'examiner ces cas. Si le débat s'était
terminé sans les critiques qui ont été faites
à ce sujet et sans les opinions contraires qui
ont été données, on aurait pu croire que la
disposition, telle qu'elle est rédigée, laissait
aux commissions un certain pouvoir discré-
tionnaire. Mais du moment que le président
du comité lui-même déclare qu'elle n'auto-
rise pas les commissions à tenir compte de
ces cas-là, il est fort probable qu'elles arri-
veront à la même conclusion.

M. DENIS (Joliette): Mon honorable col-
lègue doit comprendre que les commissions
sont toutes deux parfaitement indépendantes
et libres d'agir à leur guise; ce n'est pas mon
opinion, ni celle du ministre, ni celle de qui
que ce soit qui pourront le moindrement les
influencer. Ces commissions seront comme
des tribunaux, libres d'interpréter la loi com-
me elles 'la comprendront.

M. BOYS: Mon honorable collègue pense-
t-il que le sens est assez large pour que la
loi s'applique aux cas signalés par l'honorable
député de Burrard?

M. DENIS (Joliette): Je répète que les
commissions ne seront pas influencées ni par
mes opinions, ni par celles d'un autre, car
nos vues n'ont rien à faire avec leur façon
d'interpréter la loi.

M. BOYS: L'honorable député a-t-il quel-
que objection à exprimer son opinion à ce
sujet?

M. DENIS (Joliette): Je l'ai déjà expri-
mée; mais quelle influence pourrait-elle avoir
sur les décisions de ces deux commissions?

M. BOYS: S'il en est ainsi, je vais pren-
dre la responsabilité de proposer en amende-
ment que les mots "ayant-droit ou autre"
soient insérés après le mot "charge" à la pre-

mière ligne et que les mots "des forces ou
toute personne à la charge d'un membre des
forces décédé", aux 2me et 3me lignes, soient
supprimés.

L'hon. M. BELAND: Que l'honorable dé-
puté fasse bien attention à ce qu'il enlève,
car la suppression de quelques mots peut
changer une très importante disposition.

M. BOYS: J'estime qu'il y a dans le
texte une répétition inutile.

L'hon. M. BELAND: Il y a une répéti-
tion, mais elle n'est pas inutile.

M. BOYS: Je ne vois pas pourquo; on
emploierait quinze mots, alors que deux ou
trois suffisent pour exprimer sa pensée. Tou-
tefois, ce n'est là-dessus que j'insiste, et si
on ne veut pas éviter cette répétition, je lais-
serai de côté cette partie de mon amende-
ment me contentant de proposer l'insertion des
mots "ayant-droit ou autre" après le mot
"charge" à la première ligne.

M. POWER: Maintenant que l'amende-
ment a été proposé, j'estime qu'on peut re-
nouveler l'objection soulevée il y a un ins-
tant, à savoir qu'un député agissant de t.
propre initiative ne peut pas, sans l'autori-
sation de la couronne, proposer une motion
comportant une dépense des fonds publics.
Je m'attends que l'honorable député répondra
que sa motion ne comporte pas une nouvelle
dépense, mais ne fait qu'élargir le sens du
texte actuel.

M. BOYS: Il ne s'agit pas du tout d'é-
largir le sens de la disposition, mais d'indi-
quer clairement ce qu'elle veut dire, c'est-à-
dire, si je comprends bien, le sens même que
le ministre lui donne.

M. POWER: Si l'expression "personne à la
charge" est suffisante, il est inutile d'allonger
la phrase; si elle n'est pas suffisante, alors
on créé une nouvelle catégorie d'ayants-droit
qui seraient exclus d'après la disposition ori-
ginelle, ce qui veut dire un surcroît de dé-
penses. Par conséquent, l'amendement est
contraire au règlement.

M. le PRESIDENT: Y a-t-il d'autres
députés qui désirent discuter sur l'objection
qu'on a sotlevée? J'aimerais- à avoir d'autres
opinions.

L'hon. M. GUTHRIE: Monsieur le pré-
sident, je ne pense pas que l'objection soit
bien fondée. La résolution sur laquelle le
bill est basé dit ceci:

La Chambre décide qu'il y a lieu de modifier la loi
des pensions et ses modifications, et de:

2. Fixer le délai durant lequel les demande de pen-
sion peuvent être faites, et indiquer les cas qui ren-
blent tout pariiculièrement méritoires.
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Il n'y a rien de bien défini dans cette ré-
solution qui a été approuvée par Son Excel-
lence. Le texte du bill n'est pas identique
à celui de la résolution.

L'amendement ne propose pas la dépense
de fonds publics, mais son but est d'expliquer
simplement la signification des mots "per-
sonne à sa charge". Définis strictement ces
mots ne comprennent que les ayants-droit.
Si le comité est d'avis que les personnes à la
charge, ayants-droit ou autres, dévraient bé-
néficier de la pension. cette proposition ne
signifie pas qu'on veut dépenser des fonds
publics. Le seul but de l'amendement est
d'indiquer ce qu'il faut entendre par personne
à la charge, da femme légitime ou la concu-
bine. A mon sens, l'amendement rentre bien
dans le cadre de la résolution sur laquelle se
fonde le bill.

'M. le PRESIDENT: La résolution ne
comporte aucune limite, mais il en existe une
dans le projet de loi.

L'hon. M. 'GUTHRIE: Si l'amendement
proposait de dépenser plus que ne le con-
porte la résolution, l'objection serait sage-
ment présentée, mais son seul but est d'ob-
tenir la signification définie d'un terme em-
ployé dans le projet de loi.

M. BOYS: J'ai l'honneur d'appuyer les
paroles de mon honorable ami de Wellington-
Sud (M. Guthrie). Si nous avons tort d'agir
ainsi, ne de faisons pas, mais si nous avons
raison, ne nous laissons pas arrêter par des
détails techniques de ce genre.

M. PUTNAM: Il me semble, monsieur le
président, que l'amendement pourrait permet-
tre d'augmenter les dépenses prévues par la
résolution. C'est pourquoi je crois qu'on a
eu raison de demander l'application du règle-
ment.

M. le PRESIDENT: Ce point me fait
beaucoup hésiter. A la page 457. May-et
Bourinot partage son avis-traitant de la re-
commandation signifiée par la couronne dit:

De la même mnière, après que le vote a été de-
mandé sur un amendement et qu'il semble que cet
amendement miodifierait l'incidence de l'impôt ou aug-
ienterait le. dépenses au fond'. consolidé, 'Orateur a

refué de mettre la proposition aux voix.

Pour la raison que son effet serait d'aug-
menter 'les charges du peuple. L'objection
que l'on a à ce que es personnes à la charge
soient décrites comme "ayants-droit ou au-
tre-" me semble mal fondée sous le régime
de l'article, le terme avant-droit comprendrait
ceux qui ont le droit de revendiquer l'entre-
tien d'un membre de la famille, c'est-à-dire
une femme, des enfants, une mère qu'il fait

S['hor . M. Guthrie.]

vivre ou toute personne qu'on peut classer
comme ayant-droit en vertu de l'article d'in-
terprétation. En ajoutant les mots "ou au-
tre" on augmente cette catégorie et en même
temps les dépenses au fonds consolidé. Par
conséquent. selon moi- et bien que j'hésite
beaucoup à rendre cette décision-l'amende-
ment n'est pas réglementaire. J'aimerais à
entendre les opinions du comité si l'on en
appelle de ma décision car j'avoue avoir de
sérieux doutes sur ce point.

M. CLARK: Quelle serait la différence si
l'on insérait le mot "autre" au lieu des mots
"homme ou femme"?

M. 'le PRESIDENT: Il me semble exister
une grande différence. J'ai l'impression que
les mots "ou autre" augmentent le nombre
des personnes -à la charge qui pourraient bé-
néfi.cier (lu fonds et cela entraînerait une plus
grande dépense des fonds publics. Mais,
comme je l'ai déjà dit, j'ai de sérieux doutes
là-dessus.

M. CALDWELL: Si cette question d'appli-
cation des règlements n'est pas définitivement
décidée. j'aimerais ajouter quelques mots. Si
l'amendement est accepté il me semble qu'il
changera complètement toute la signification
du terme "personnes à la charge des sol-
dats"...

M. le PRESIDENT: Ce n'est pas le point
discuté.

M. CALDWELL: ... parce que s'il ne s'a-
git pas de personnes légalement à sa charge
la loi ne s'applique pas, et alors nous aug-
mentons la catégorie des ayants-droit.

M. le PRESIDENT: Toute la question se
résume à savoir si l'amendement augmente-
rait les dépenses publiques.

M. CALDWELL: C'est mon avis. En ou-
tre, monsieur le président, si l'on me permet
de parler an sujet de l'amendement...

M. le PRESIDENT: Non, il a été repous-
sé comme non réglementaire.

M. CALDWELL: J'espère...

Des VOIX: Au vote.

M. CALDWELL: J'espère qu'il y aura...

Des VOIX: Au vote.

M. le PRESIDENT: A l'ordre. L'honora-
ble député a le droit de parler au sujet de
l'article.

M. CALDWELL: Je puis me tenir ici tant
que mes honorables amis de la droite vou-
dront crier "au vote". Ce n'est pas souvent
que je retiens longuement la Chambre, mais
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comme membre du comité des pensions je
crois avoir le droit d'exprimer une opinion à
ce sujet. 'L'an dernier, nous avons rédigé un
article dans le genre de celui-ci et nous savons
tous quel a été son sort. On l'a modifié, mu-
tilé à tel point que la commission des pen-
sions et le bureau des appels ont pu décider
qu'Il ne s'appliquait à aucun cas.

Il faudrait prendre garde à ne pas intervenir
dans la rédaction de cet article. Le comité
l'a examiné avec soin et nous avons demandé
au département de la Justice de rédiger en
forme légale la disposition que nous voulions
établir. Je ne courrai donc pas le risque de
compromettre l'application de cette disposi-
tion si utile, en présentant un amendement
avant un nouvel examen. Pour ma part, je
regretterais beaucoup qu'on la modifie en ce
moment. Je reconnais la justice de la cause
présentée par notre collègue de Burrard (M.
Clark); cependant, au lieu d'un amende-
ment il serait préférable d'ajouter un article
à la loi pour prévoir le cas en question.

M. le PRESIDENT: La marche à suivre
serait d'obtenir du comité une proposition à
cet effet.

M. CALDWELL: Si c'était nécessaire, la
Chambre pourrait ordonner le renvoi du bill
au comité pour un complément d'examen,
lorsqu'il viendra devant elle en 3e lecture,
avec l'invitation de le modifier en conséquence.
Le ministre pourrait lui-même en faire la pro-
position. Quoi qu'il en soit, monsieur le pré-
sident, je suis content que vous ayez écarté la
proposition comme irrégulière, non pas que
j'y sois opposé en principe, car je crois qu'elle
a du bon, mais elle risquerait de compromettre
toute la loi.

L'hon. M. MANION: Je répète l'avis que
j'ai suggéré au ministre il y a quelques mi-
nutes, c'est-à-dire de soumettre le cas au con-
seil des administrateurs.

L'hon. M. BELAND: Je ne vois pas d'ob-
jection à soumettre le cas au conseil mixte à
la prochaine occasion. Les conditions qui rè-
glent les relations du ministre avec les deux
conseils sont comme ceci: des centaines de cas
sont renvoyés par le ministre à la commission
des pensions pour être examinés et décidés.
Je ne veux pas aller au contraire de la cou-
tume qui a été suivie pendant deux ans et
demi sur ce sujet. Je suis convaincu des mé-
rites de cette cause; les faits ont été rap-
portés à la Chambre aujourd'hui et je n'ai
pas besoin d'y insister davantage. Mais quand
le ministre soumet à la commission des pen-
sions une demande d'enquête dans un cas
auquel s'applique la clause relative aux cas
méritoires, et lui propose un examen sympa-

thique de ce cas, il appartient à la commission
de décider si le cas en question lui paraît mé-
ritoire. Voici au reste le texte de la disposi-
tion:

Tout membre des forces ou toute personne à la
charge d'un membre des forces ou toute personne à
la charge d'un membre des forces décédé, dont le cas,
de l'avis de la majorité des membres de la commis-
sion des pensions et de la majorité des membres du
bureau fédéral d'appel, agissent de concert, paraît spé-
c!alement méritoire, peut faire l'objet d'une enquête.

Dès qu'un cas paraît méritoire à ces deux
commissions-comme celui cité par le député
de Burrard lui paraît méritoire, ainsi qu'il
paraît méritoire au député de Victoria-Carle-
ton (M. Caldwell) et à moi-même, je n'hé-
site pas à le dire-ces commissions ont tout
pouvoir, d'après la loi, de s'occuper du cas
qui leur est soumis et d'en décider. Quand la
décision sera en faveur d'accorder une pen-
sion, je proposerai au conseil des ministres
de l'accorder. Je ne puis faire davantage.

M. NEILL: Je signalerai ce qui est peut-
être un erreur dans la rédaction du bill. Le
rapport du comité n'en parle pas et on ne la
voit pas non plus dans la disposition corres-
pondante de la loi de l'année dernière. Le
texte était clui-ci:

Tout cas particulier qui, d'après l'avis de la majorité
des membres de la commission des pensions et du con-
seil d'appel siégeant ensemble.

Cela voulait dire la majorité des membres
des deux conseils réunis. Cette année le texte
veut la majorité de la commission des pensions
et la majorité du conseil d'appel, pris séparé-
ment; en d'autres termes, deux membres sur
trois dans le premier cas, et trois membres
sur cinq dans le second cas. Il doit y avoir
ne erreur de rédaction. Je prierais -le minis-
tre de la corriger.

M. DENIS (Joliette) (,président du comité
des pensions): Cette question a été étudiée
par le comité qui a rédigé cet article avec
intention. Le comité a pensé que la majorité
dans les deux corps était nécessaire.

M. CALDWELL: L'observation de notre
collègue (M. Neill) a sa raison d'être. Si deux
membres de la commission des pensions étaient
contraires, et tous les membres du conseil
d'appel se déclaraient favorables, l'opposition
de deux membres sur huit suffirait à faire ren-
voyer la demande. Je crois avoir été présent
à toutes les séances du comité moins une, et
je ne me souviens pas que cette question ait
été discutée. Le président (M. Denis) est-il
certain que cette condition ait été nécessaire?

M. HUMPHREY: Je suis du même avis
que l'honorable député (M. Caldwell). Dans
la discussion qui a eu lieu au comité, il a
été clairement démontré que nous devions sui-
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vre les termes de la loi de 1923. L'objection
soulevée par mon honorable ami (M. Neill)
est bien fondée. Je me souviens très bien
de ce qui s'est passé au comité; j'ai suivi ses
délibérations très attentivement et je ne peux
me souvenir d'aucune discussion qui se serait
faite sur le changement proposé. Le pré-
sident du comité a dit que le changement
s'était fait avec intention, mais je ne peux
pas admettre cette opinion.

M. POWER: Je ne peux comprendre com-
ment ces deux commissions pourraient agir
séparément et pourtant agir collectivement.
Ici nous avons une majorité des commissaires
des pensions et une majorité des membres
du bureau fédéral des appels qui agissent
collectivement. Je ne sais vraiment pas com-
ment cela peut se faire. Si c'était l'intention
du comité de créer une telle anomalie, je
voudrais savoir pourquoi.

M. ROBINSON: Le premier appel serait
fait à la commission des pensions et le cas
ne serait pas porté au bureau des appels sans
que la commission des pensions l'ait rejeté.

M. POWER: Mais comment peuvent-is
agir collectivement?

M. CALDWELL: Aux termes de la clause
relative aux cas méritoires ces cas ne peuvent
être considérés que par les deux commissions
collectivement.

L'hon. M. BELAND: Voici mon interpré-
tation: L'article, dans ses termes actuels,
signifie que les commissions agissant colilec-
tivement doivent être composées d'au moins
deux membres du bureau des commissaires
des pensions et de trois membres du bureau
fédéral des appels. Cinq membres, com-
prenant une majorité de la première com-
mission et une majorité de la seconde sera
le tribunal auquel on soumettra la question
de savoir si ces cas sont dignes de considéra-
tion. Je ne suis pas avocat, mais à la lec-
ture l'article est parfaitement clair.

M. NEILL: C'est peut-être l'intention,
mais la rédaction actuelle serait la même que
si nous exigions qu'une majorité des libéraux
de la Chambre soit en faveur de toute me-
sure avant qu'elle puisse être adoptée, une
majorité des conservateurs en faveur de la
mesure, une majorité des progressistes en fa-
veur de la mesure et ainsi de suite dans
le cas de chaque parti représenté ici. Il serait
difficile de concevoir une position plus ridi-
cule.

M. ARTHURS: Je demanderai que la
rédaction de la troisième ligne soit modifiée
de façon à se lire ainsi: "une commission
comprise d'une majorité".

[M. Humohrey.]

L'hon. M. BELAND: C'est parfait. Je
n'y vois pas d'objection.

M. ARTHURS: Cela réglerait toute la
question.

L'amendement est adopté.
(L'article ainsi modifié est adopté.)
Sur l'article 10 (lorsquelle est pensionnée

avant l'invalidité):

M. POWER: Il y a quelque chose que je
désire signaler à propos de cet article. Je
n'adresse aucune objection cette année à l'ar-
ticle 9 qui pourvoit au paiement d'une pension
à une veuve qui s'est mariée après le signe
d'invalidité, limité aux cas où le mariage a
eu lieu un an après que l'homme a été li-
cencié de l'armée. Mais j'ai fait remarquer
souvent que dans cet article un an serait pro-
longé de deux et après de trois ou de cinq
ans et finalement nous aurions des hommes
âgés qui sur leur lit de mort épouseraient
dts jeunes filles et nous serions obérés par des
pensions qui continueraient indéfiniment com-
me cela s'est viu aux Etats-Unis. C'est la ten-
dance qui existe ici. Nous avons ici un ar-
ticle qui dit:

Suhrdonnémtetntat paragraphe 1 du présent artkile.
la svetve ' d'tin tiensionnaire qui, avant son décès a été

tntmtpour invalidîté lans une quelconque des
t s de- d- 1 a 5. inntionnées à lannexe A, a droit à

tn pensi noimae s'il était décdé at service, que son
décès soit imputable ou non a un service, pourvu que
u déit s e pioduise dans le- i ans le a dte dle la
tret rate titi de la libéra.tion u die la date du commen-
cemnent de la pension.

Jusqu'à maintenant on exigeait que la mort
survienne dans un délai de cinq ans. Main-
tenant nous prolongeons la période à dix
année et l'année suivante à vingt ans. Et la
même chose se produira vraisemblablement
dans le cas de mariage après l'apparition de
l'incapacité. Dans tous les cas je ne m y
oppose pas.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 11 (pension à une mère veu-

ve):

L'hon. M. BELAND: A propos de ce'
article, permettez-moi de dire que le comité
des pensions a obtenu quelques renseigne-
iients au sujet des engagements financiers
que nous aurons à supprimer si l'article e't
adopté. Je ne veux pas que 'la Chambre
procède aveuglement. C'est un bill qui m'a
été recommandé par le comité des soldat
et l'article 11, d'après l'information de la
commission des pensions, comportera une dé-
pense additionnelle cette année de $616,000.

Le but que vise l'article en discussion, si
je l'ai bien compris-et je crois le compren-
dre,-c'est de décréter que les mères des sol-
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dats défunts, qui n'étaient pas encore veuves
à l'époque de la mort de leurs fils, rentrent
spontanément dans la catégorie des mères-
veuves après le décès de leurs maris. Permet-
tez-moi d'en donner une illustration.

M. ARTHURS: Puis-je savoir du ministre
si cette disposition donne suite à la conclusion
de la commission Raiston?

L'hon. M. BELAND: Je le croyais, mais
je n'en suis pas absolument sûr maintenant.
Cependant, le président du comité est ici en
ce moment. Quelques autres membres du co-
mité sont aussi présents de sorte qu'ils peu-
vent nous renseigner sur ce point. J'allais
exposer toutefois les conséquences qui résulte-
ront de la sanction de cet article. Nous de-
vrions faire en sorte que la loi des pensions
soit aussi généreuse que possible, tenant comp-
te des ressources du pays. Voici le cas toute-
fois du père et de la mère d'un soldat défunt,
qui touchent une pension suffisante pour leurs
besoins, à la discrétion de la commission des
pensions, s'ils sont à la charge d'un autre. Il
leur faut peut-être $40, $50 ou $60 par mois
pour leur entretien. Or, si le père décède et
que la mère soit à la charge d'autrui,--et elle
le sera assurément puisqu'elle l'est déjà du
vivant de son mari,-elle rentre spontanément
dans la catégorie des mères-veuves. Cela veut
dire qu'elle touchera une pension annuelle de
$600. De plus, elle aura droit à un revenu de
$240 par année sans que sa pension puisse être
réduite d'un seul sou. Elle a droit en sus au
logement gratuit et, quand bien même elle
gagnerait $500, $1,000 ou $2,000 par année,
cela ne l'empêchera pas de toucher sa pension.

M. CALDWELL: Le ministre ne présente
pas la situation d'une façon exacte, selon moi.
Il a créé l'impression sans le vouloir, je con-
jecture, que la veuve-mère a droit d'être logée
gratuitement aux frais de l'Etat. Il a sans
doute voulu dire que la mère-veuve ne verra
pas réduire sa pension du fait qu'elle est pro-
priétaire du logis qu'elle habite et qu'elle n'a
pas de loyer à payer.

L'hon. M. BELAND: Le loyer ne compte
pour rien.

M. CALDWELL: Le ministre a fait naître
l'idée sans le vouloir que l'Etat doit acquitter
le prix de son loyer. Ce qu'il a voulu dire,
c'est que si elle est propriétaire du logement
qu'elle habite, le prix du loyer n'est pas déduit
de la pension que touche la mère-veuve. On
pourrait tirer une conclusion erronée de l'as-
sertion qu'a faite le ministre.

L'hon. M. BELAND: Voilà donc quelles
seront les conséquences de l'article tel quel.
Cette modification entraînera sans discussion

le transfert d'environ 2,700 mères, qui touchent
maintenant des pensions proportionnées à
leurs besoins, dans la catégorie des mères-
veuves.

Et dans ce cas, elles toucheront une pen-
sion de $60 par mois, soit $720 par année.
Peu importe ce qu'elles gagnent, même touche-
raient-elles un revenu de $240 sans accomplir
le- moindre travail, ce montant ne sera pas
déduit de leurs pensions et c'est la même
chose en ce qui regard le logement. Dans les
circonstances, c'est donc au comité qu'il ap-
partient de dire si oui ou non, il est prêt à
adopter cet article.

M. DENIS: On a demandé si oui ou non
l'adoption de cette disposition a été préconisée
par la commission Ralston. Je réponds par
l'affirmative, Je relève la conclusion en ques-
tion à la page 35 du second rapport de la
commission et elle est ainsi conçue:

Qu'une disposition soit insérée dans la loi afin que les
mères-veuves, qui deviennent à charge après la- mort du
soldat et qui, de l'avis de la commission des pensions,
auraient été entièrement ou en grande partie soutenues
par le soldat, s'il avait vécu, seront dans la même si-
tuation en ce qui regarde la pension que la mère-
veuve, sous le régime des articles 34 (1) et 34 (7), en
sorte que ce qu'elles gagneront d'elles-mêmes ne sera
pas déduit de la pension.

Si j'ai bien compris, c'est un privilège.

M. ARTHURS: Je me souviens parfaite-
ment de la discussion à laquelle donna lieu
cette question; j'ai même eu l'honneur, je
crois, de proposer l'élimination de notre rap-
port des mêmes articles que cite le rapport de
la commission Ralston afin qu'ils ne s'appli-
quent que dans le cas où le bénéficiaire gagne
quelque chose. 'Mon assertion sera sans doute
corroborée par la plupart des membres du
comité et la discussion fut très générale.

M. DENIS (Joliette): L'honorable député
prétend-il que la proposition de la commission
Ralston n'a pas été discutée et réglée séparé-
ment.

M. ARTHURS: Les divers cas énumérés
dans l'article en question,-c'est-à-dire le ren-
voi à la loi générale des pensions,-ont été
supprimés de notre rapport.

M. DENIS (Joliette): Le rapport est clair
et le projet de loi aussi.

M. CALDWELL: Il est peut-être à propos
d'exposer clairement au comité pour quelle
raison nous proposons d'apporter cette modi-
fication à la loi. Avant cela, la mère-veuve
qui se trouvait à la charge à l'époque de la
mort de son fils, touchant, de droit, une pen-
sion de $60 par mois.

On n'a rien déduit par rapport à la mère
devenue veuve et ensuite sans ressources, ni
par rapport à ýla mère veuve et qui est deve-
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nue à la charge d'autrui par le fait même du
décès du soldat, bien qu'elle eût peut-être un
revenu indépendant de $240 par année, ainsi
que la propriété de la maison qu'elle habitait,
et qu'elle gagnât quelque salaire. Quant à
la veuve qui n'était pas à la charge d'autrui
lors du décès du soldat et qui l'est devenue
ensuite, si en allant travailler au dehors com-
me femme de peine elle a gagné quelques
dollars, on les a déduits de sa pension. Si
elle possédait une petite maison, un espèce
d'abri contre la tempête, son revenu a été

déduit de la pension. Si elle recevait quel-
que chose d'une source quelconque, sa pen-

sion a été réduite dans une forte proportion.
Je veux faire voir au comité qui étaient ces
différentes mères ou pourquoi elles ont pu se

trouver dans cet état. Prenons, par exemple,
le cas de la mère qui s'est strouvée à la charge
d'autrui immédiatement à la mort de son

fils-c'est un cas hypothétique que je cite; il
2st naturel de supposer que cette famille

n'avait pas pourvu à sa propre subsistance
dans une bien large mesure. Elle avait plu-
tôt compté sur l'allocation d'absence ou sur
la délégation de solde du militaire. Elle n'a-

vait pas eu assez d'énergie pour pouvoir se

suffire à elle-même. Ces exemples ne consti-

tuent pas la généralité de cas, mais je tiens à
les citer. Un autre exemple est celui d'une
mòre devenue veuve et dont le mari vivait

probablement encore lorsque le fils est dé-
cédé. Elle avait une petite propriété. La

perte de son mari et de son fils ainsi que la

difficulté (les circonstances eurent pour effet

le ruiner sa santé et elle se trouva sais res-

sources. Cependant, grâce à son énergie elle
avait pu voir à ses besoins. Je n'ai jamais
pu comprendre pourquoi on ne l'a pas aussi

bien traitée que celle dont les droits datent
du jour où son fils est décédé. J'ai exposé
cette idée à d'autres comités dont j'ai fait
partie. mais dans des circonstances précéden-

tes les comités s'y sont montrés indifférents.
Ces cas présentés à la députation lui ont, fait
saisir de mieux en mieux toute la misère
qu'ils impliquent. Le comité a donc cru de-
voir proposer l'adoption de cet amendement,
et la commission Ralston l'a recommandée
aussi, après s'être enquise des différents cas
dans tout le pays. Je n'ai jamais pu voir
qu'il fût juste de traiter cette femme énergi-

que moins bien que l'autre. que son mari n'a-
vait guère pourvue et a laissée, à sa mort,
sans moyens de subsistance.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 16 (délai accordé pour les ap-
pels).

[M Caldwell.]

L'bon. M. 'GUTHRIE: Je veux m'assurer
si je comprends bien cet article et signaler au
ministre des cas qui en représentent, sans
doute, une grande catégorie de cas provenant
de la guerre. Il y a des malades atteints de
tuberculose. Leur maladie ne s'est développée
que depuis -la fin des hostilités; durant la
guerre ils n'ont donné signe d'aucun mal, à
en croire les rapports des médecins. Cet arti-
.cle a-t-il pour effet de permettre à ces sol-
dats de présenter une requête maintenant, ou
s'applique-t-il seulement aux appels?

L'hon. M. BELAND: Il a trait aux appels.

L'hon. M. GUTHRIE: L'alinéa (b) de l'ar-
ticle 13 tel qu'il est modifié dans le présent
bi'll décrète qu'il ne sera pas accordé de pen-
sion à moins qu'elle n'ait été demandée dans
l'espace de trois ans à compter de la date où
le requérant est tombé dans un état de dé-
nuement. Depuis trois mois il est survenu.
à ma connaissance, deux cas où les requérants
se sont trouvés réduits à l'obligation de quit-
ter leur travail. Ces gens ont des familles
qui comptent sur eux pour leur subsistance
et, chose étrange, dans les deux cas il existe
ce que le ministère du Rétablissement des
soldats considère comme un facteur impor-
tant, c'es'u-dire que 'le médecin qui a d'abord
traité ces deux hommes est maintenant décé-
dé et qu'il est impossib!e d'établir autrement
que par ses livres quelle fut d'abord leur con-
dition. Je comprends qu'ils ne furent pas
assez malades pendant leur service pour être
obligés de quitter leur travail, ou pour que
le rapport médical à leur égard fût défavora-
ble; mais peu après leur retour ils ont com-
mencé à se sentir indisposés et sont restés
constamment sous les soins du médecin. Leur
état est maintenant fort grave. Je les ai vus
et j'ai beaucoup entendu parler d'eux. Ce
sont des hommes d'excellente réputation et
qui ont des familles 'et des ayants-droit. Je
me suis adressé au ministère et il m'a été ré-
pondu qu'on allait s'occuper de leur cas. L'un
d'eux est maintenant au sanatorium Byron.
Il a été enlevé à son travail et sa femme et
ses enfants n'ont pas de moyens de subsis-
tance. Le médecin l'a forcé de garler le lit.
L'autre va y être forcé cette semaine et être
placé au même sanatorium. Ce bill contient-
il quelque disposition en vertu de laquelle il
puisse être accordé quelque chose, dans l'in-
tervalle, à la femme et à la famille de chacun
de ces hommes-là'? L'article 5 du projet de
résolution pourvoit au paiement de certaines
sommes d'argent pendant que la demande de
pension est à l'étude.
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M. CALDWELL: En cas de mort seule-
ment.

L'hon. M. GUTHRIE: Le bill ne le dit
pas. Je l'ai tout parcouru sans découvrir
une telle prescription. Le Dr Arnold a fait
remarquer qu'il est douteux qu'on puisse faire
des paiements à ceux dont le pensionnaire
était le soutien tant que leur cas fait l'objet
d'une enquête; cependant, si la loi, telle
quelle, permet à ces gens-là de demander une
pension et s'ils peuvent s'adresser au bureau
d'appel, je ne vois pas de raison de la criti-
quer, lorsque j'aurai dit qu'elle devrait con-
tenir des prescriptions applicables aux per-
sonnes que soutçnait le pensionnaire, en at-
tendant qu'une pension leur soit accordée. Je
me demande ce qu'elles feront dans l'inter-
valle. Ces deux hommes ont incontestable-
ment droit à des secours. Des certificats mé-
dicaux attestent qu'ils souffrent de tubercu-
lose par suite de leur service en Europe. Mal-
heureusement, le médecin qui les avait traités
est mort. Ils ont exposé les faits, mais le dé-
partement exige des preuves et le seul indi-
vidu qui pourrait corroborer leur témoignage
est décédé. Nous voulons que le bureau fé-
déral d'appel s'occupe de ces cas-là. Si la
présente loi décrète que leur appel peut main-
tenant être instruit, je devrai me déclarer
satisfait, j'imagine.

L'hon. M. BELAND: Le traitement re-
lève exclusivement du département et il existe
un règlement qui nous permet de faire entrer
dans un sanatorium les patients dont mon
honorable ami a parlé. Lorsqu'ils ont été
sous observation durant quinze jours sans re-
cevoir de solde ni d'allocations, si les mé-
decins ne sont pas en mesure de diagnosti-
quer parfaitement la cause et l'origine de la
maladie, le département paie l'allocation à
ceux dont les patients sont le soutien. Je
ne saurais dire s'il en est ainsi dans le cas
que mon honoraible ami a mentionné. Il nous
a parlé de deux anciens combattants. Dans
l'hypothèse où ils auraient été mis sous ob-
servation dans des sanatoriums. i n'ont pas
droit à la solde ni aux allocations avant
d'avoir été déclarés susceptibles de traite-
ment. Cependant, si après quinze jours, cela
n'a pas eu lieu parce qu'il faut quelques se-
maines, ou même quelques mois, pour se pro-
noncer sur des cas qui remontent loin, tels
que la tuberculose, la solde et les allocations
sont payées à ceux que l'ancien combattant
faisait vivre, s'il y en a.

L'honorable député parle des pensions.
Ceux-là peuvent en demander et leur re-
quête est généralement soumise au bureau
des pensions qui se prononce à ce sujet. Si le

bureau des pensions, indépendamment de mes
instances ou de celles de n'importe qui, décide
que les requérants n'ont pas droit à une pen-
sion, ils n'ont qu'une chose à faire: saisir le
bureau fédéral d'appel de leur affaire. La
présente loi et celle de l'an dernier déclarent
que de tels cas peuvent à bon droit être con-
sidérés comme des cas d'appel. Si ne
pension est refusée, je conseille à l'hono-
rable député de s'adresser au secrétaire du
bureau fédéral, à Ottawa. Tout le dossier
sera examiné; il y aura une enquête et une
décision sera rendue en temps et lieu.

L'hon. M. GUTHRIE: L'explication du
ministre est des plus satisfaisante. Je n'ai
plus qu'à faire élucider l'alinéa (b) de l'arti-
cle 13, à la page 2 du bill. En voici le texte:

Nulle pension ne doit être accordée, à moins que de-
mande n'en ait été faite dans un délai de trois ans
après la date à laquelle le requérant est tombé dans
un état de dépendance.

Ce n'est que tout dernièrement que ces
requérants sont devenus à charge à quel-
qu'un, mais ils le sont devenus très rapide-
ment. Je les ai vus tous les deux.

L'hon. M. BELAND: Ils peuvent encore
présenter une requête trois ans après que la
maladie s'est déclarée.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 17 (signature des jugements du

Bureau fédéral d'appel, et renseignements qui
doivent y être contenus).

M. POWER: On pourrait objecter à cet
article qui exige qu'une décision rendue par
le bureau fédéral d'appel, le tribunal de der-
nière instance, soit d'abord signée par tous les
membres du bureau et indique le classement
médical. Cela veut dire, j'imagine, que cha-
cun des membres du bureau doit faire ce clas-
sement. Plusieurs ne sont pas médecins et
ils auraient pensé à le faire. L'alinéa (b) est
ainsi conçu-et c'est à cela que je m'oppose
le plus:

Lorsqu'un jugement n'est pas unanime, le membre
diasident ou les membres dissidents du bureau doivent
soumettre un jugement de la minorité énonçant en
détail les raisons de dissidence.

Comprenons bien que c'est un tribunal de
dernière instance et qu'il n'y a vraiment pas
de raison pour que les membres dissidents
soumettent un rapport.

Je comprends parfaitement qu'à la commis-
sion des pensions on doive donner les raisons
d'une dissidence parce que ces raisons peuvent
être utiles à qui voudrait interjeter appel de
la décision de la majorité. Mais voici un tri-
bunal dont les décisions sont sans appel. Il
arrivera ceci qu'on enverra le jugement au
requérant, lequel constatera qu'un ou deux
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membres du tribunal ont eu de graves raisons causant l'invalidité, et au sujet desquelles

de différer d'opinion avec la majorité. Il lira l'appel est interjeté. On m'objectera peut-

ces opinions. Il se persuadera de plus en plus être qu'il est difficile d'indiquer le classement

qu'il avait raison de se pourvoir en appel. Il médical d'une manière précise mais il ne faut

mettra ces opinions sous les yeux de son pas- pas oublier que neuf fois sur dix le bureau

teur, du maire de la ville, de son député, etlumière
teur dumaie d lavill, d so déuté et du classement médical de l'a blessure uu de la

les fera voir à tout le monde. On obtiendra maladie, comme il fait déjà d'ailleurs. Pour
tout juste ce qu'on cherche à éviter en créant juger si un homme souffre d'une maladie attri-

un bureau fédéral d'appel: on mécontentera buable au service il faut tout d'abord savoir
davantage les anciens combattants. Si le juge- quelle est cette blessure ou cette maladie.
ment du bureau indique simplement les raisons Pour recouvrer sa pension, le requérant, il ne
de rejet de l'appel la loi atteindra mieux son faut pas l'oublier, doit démontrer que son
but que si l'on oblige la minorité à proclamer invalidité a été contractée pendant son service
sa dissidence et à en donner les raisons. et y est attribuable, et il faut que le classe-

M. VIEN: Je me permettrai de faire con- uent médical le prouve. Le jugement de la
naître les raisons qui ont porté le comité commission des pensions ne lie nullement le
spécial à adopter cet article, qu'il faut d'ail- bureau d'appel; celui-ci est absolument indé-
leurs interpréter en le rattachant à la modifica- pendant de la première. Toutes les affaires
tion qu'on trouve à l'article 15 du présent bill. soumises a la eommission des pensions peu-
Nous avons reconstitué le bureau fédéral d'ap- veot être portées devant le bureau d'appel.
pel en augmentant considérablement ses pou- Nous avons donc cru sage d'obliger celui-ci
voirs. Jusqu'à présent, ses attributions étaient à énoncer les motifs de ses décisions. C'est
très restreintes. Nous lui avons conféré des pour cela que nous axons arrêté ces prescrip-
pouvoirs absolus en ce sens qu'il peut mainte- tiens-là.
nant connaître de tous les cas sur lesquels la M. SHAW: En manière de réponse à l'ho-
commission des pensions aura statué. On s'est norable député de Québec-Sud (M. Pnwer),
beaucoup opposé pour des raisons que je ne je ferai observer que chacune des dispositions
répéterai pas, à ce que les cas relatifs à la de l'article 17 a été étudiée à fond et se
fixation du chiffre de la pension puissent faire justifie pleinement. L'honorable député veut
l'objet d'un appel au bureau fédéral. Mais savoir comment les membres du bureau d'ap-
nous avons accordé le droit d'appel, même pel pourront faire un classement médical, mais
lorsqu'il s'agit de déterminer le montant de la je n'ai pas besoin de lui rappeler que les
pension, sauf ccrtainc restrictions énoncées membres de ce bureau sont comme des juges
à l'article 17. En conférant au bureau fédéral et peuvent établir le classement au noyen des
d'appel le pouvoir illimité d'entendre les ap- témoignages. Il n'aime pas que les membres
pels, le comité a décidé que ce bureau, pré- du bureau soient tenus de mettre leurs juge-
cisément parce que c'était un tribunal d'appel, ments par écrit. Or, il n'y a pas de tribunal
et qu'il aurait à se prononcer dans des causes de dernière instance qui ne soit tenu dénon-
importantes, devait rendre ses jugements de cer les motifs de ses décisions.
la même manière que tous les autres tribunaux M. POWER: Quel tribunal l'honorable
du pays. député a-t-il à l'idée? Prétend-il que les

Il ne faut pas oublier que parfois la pension juges dissidents sont obligés de donner leurs
représente dix, quinze, vingt, vingt-cinq mille raisons? Je n'ai jamais rien entendu de tel.
dollars et même davantage. Par conséquent M SHAW Je ne dis pas qu'ils y sont
ies décisions du bureau fédéral d'appel sont forcés mais c'est certainement la coutume
aussi importantes que celles que rend la Cour de la Cour suprême.
suprême du Canada dans les affaires portant
sur vingt mille dollars, par exemple. l .

Le chiffre est énorme des sommes qui se
trouvent en jeu; aussi nous a-t-il paru bon M. SHAW: Les magistrats le tous les

que le bureau d'appel motive les décisions tribunaux ont pour habitude de motiver leurs
qu'il rendra après mûr examen de ces affaires. jugements. L'importante de cette disposi-
Voilà pourquoi nous avons décidé que ces tion est qte si nous n'nsistons pas pour que

jugements devaient être rendus sous une les jugements soient expliqués, il n'y auri
forme pratique, tout comme ceux des tribu- jamais d'uniformité dans les décisions. D'un au-

naux d'appel. En d'autres termes, le nom du tre côté, s'l est obligatoire que les motifs soient
membre ou les noms des membres du bureau donnés nous aurons au moins î'assurance que
qui instruit l'appel doit ou doivent figurer sur les jugements rendus dans une certaine pè-
le jugement, ainsi que le classement, attesté riode seront d'accord les uns avec les autres

par un médecin des blessures ou des maladies et que les décisions seront assez uniformes.
[NI. PoNer.]
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M. POWER: Les décisions de minorités
constituent-elles des précédents?

M. SHAW: Parfois, surtout si dans la
suite les opinions de la majorité sont rejetées
Mon honorable ami s'est aussi opposé à ce
que le bureau fédéral d'appels soit invité à
faire des classements médicaux. Mais il y
a une raison pour cela; il se peut que ce soit
un cas où le bureau fédéral d'appel soit obligé
de déterminer la catégorie et à moins que
la commission des pensions n'ait de renseigne-
ments sur la nature de la maladie il ne peut
fixer le chiffre de la pension. Dans ces cir-
constances, mon honorable ami reconnaîtra
que ces dispositions ont leur raison d'être.

M. MARLER: L'honorable député croit-
il que l'alinéa "b" est essentiel, au sujet du
rapport de minorité? Ce n'est qu'un em-
barras selon moi.

M. SHAW: Il est important pour le bu-
reau d'appel fédéral lui-même et pour assurer
l'uniformité. Mais il l'est également pour la
commission des pensions. Celle-ci a souvent
demandé au bureau d'appel de donner la na-
ture de la maladie et le bureau d'appel a
répondu: "Non, nous trouvons simplement
que le requérant a droit à la pension". Dans
quelques cas, il y a eu divergence d'opinions
et la commission des pensions a été priée
de décider si, oui ou non, le bureau avait agi
dans les limites de sa juridiction, ou que
c'est la commission des pensions qui paie
l'argent. Pour cette raison il importe que
les raisons des jugements de minorité soient
données.

M. CALDWELL: A mes yeux, l'alinéa
"b" est incomplet. On a soumis au comité
un cas dans lequel, la commission des pen-
sions ayant décidé qu'un requérant n'avait
pas droit à une pension, l'affaire fut portée
devant le bureau d'appel dont la majorité
se prononça en faveur du requérant. Il n'y
eut qu'un membre du bureau qui fut contre
lui. Dans ce cas j'ai demandé si la décision
de la commission des pensions avait été una-
nime et sinon, si nous pouvions avoir le
rapport de minorité. Quant à moi, je n'ap-
prouve pas les rapporta de minorité parce que
ces décisions doivent être rendues par une
majorité.

M. POWER: Même si vous aviez les rap-
ports de minorité, quelle différence y aurait-
il?

M. CALDWELL: Aucune, certainement.

M. POWER: Le pensionnaire s'en trouve-
rait-il mieux?

M. CALDWELL: Nullement. En réalité,
ce document n'est pas envoyé au pensionnai-
re; il est mis à son dossier pour renseigne-
ments en cas de différend entre la commission
des pensions et le bureau d'appel.

M. POWER: Mais quel bien en retire-
rait le pensionnaire?

M. CALDWELL: Je dis simplement com-
ment les choses se sont passées. Je ne suis
pas en faveur des rapports de minorité, mais
je prétends que si vous devez avoir de ces
rapports du bureau d'appel il en faudra éga-
lement de la commission des pensions. Pre-
nez cette commission: deux de ses membres
décident qu'un soldat n'a pas droit à une pen-
lion et un troisième diffère d'avis. Le bureau
d'appel est saisi de cette question. La majorité
des membres de ce bureau décident que le
requérant doit avoir une pension mais la mi-
norité pense autrement. Si le cas doit être
jugé par d'autres....

M. POWER: Doit-il l'être?

M. CALDWELL: Non, mais si une com-
mission rédige un rapport de minorité et que
l'autre ne le peut pas, des difficultés sur-
giront. Je ne suis pas favorable à un rap-
port de minorité, mais cet article décrète que
le bureau d'appeil doit signer un rapport de
minorité. Personnellement, j'aimerais que l'a-
linéa "b" soit rayé de l'article 17 parce que
la décision doit être rendue par la majorité
de la commission et que la publication d'un
rapport de minorité causera des tiraillements
Je propose donc que 'l'alinéa "b" de l'article
17 soit biffé.

M. ROSS (Kingston): Le comité spécial
était d'avis que le rapport de la minorité pour-
rait contenir des renseignements très utiles.
La commission des pensions pourrait utiliser
ce rapport lorsqu'elle refusera d'accorder une
compensation, et il nous a été soumis plu-
sieurs cas où ce rapport a été invoqué au dé-
swantage du réclamant. Nous avons cru
que de tels rapports de minorité devraient
faire partie du dossier.

M. CALDWELL: Etant donné le .fait que la
commission d'appel doit classer au point de vue
médical les causes d'invalidité tel qu'il est sti-
pulé dans'les autres paragraphes, ne croyez-vous
pas que les motifs de leur décision seront pleine-
ment indiqués dans la décision rendue? D'au-
tre part, le rapport de la minorité ne serait
qu'une simple opinion. Je crois que le para-
graphe "b" causera du mécontentement.

(L'amendement est adopté).
L'article, ainsi modifié, est adopté.
Sur l'annexe B.
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M. ROSS (Kingston): J'ai mentionné en
deux occasions, une fois en Chambre et l'autre
fois en comité, le règlement s'appliquant aux
anciens soldats en traitement à l'hôpital. Si
l'invalidité est causée par une opération chi-
rurgicale pendant le traitement, l'homme n'a
pas droit à une compensation. J'ai cité un
cas en particulier au sujet duquel la Cham-
bre est convenue que le règlement ne devrait
pas s'appliquer. Le ministre a-t-il songé à
exempter ces cas?

L'hon. M. BELAND: Je prendrai en con-
sidération cet aspect du règlement. Je pour-
rais signaler au comité que cette opération ne
peut être faite à moins que l'homme lui-
même n'y consente. Il en pourra bénéficier,
il en pourra souffrir; mais il n'est jamais con-
traint (le subir une opération lorsque l'inva-
lidité ne résulte pas du service pendant la
guerre.

M. ROSS (Kingston): Il serait difficile
à l'ancien soldat de prouver qu'il n'a pas
son consentement. Je voudrais le voir relever
(le la clause des cas dienes de considération.

(L'annexe est adoptée).
Il est fait rapport du projet de loi, qui est

lu pour la troisième fois et adopté.

ItENVOI At COMITE DE DEUX PROJETS DE
LOI DINTERET PRIVE

M. GERMAN: Je propose que les pro-
jets de loi suivants émmnant du Sénat soient
lus pour la Ire et le 2e fois et renvoyés au
comite permanent spécial sur les divers pro-
jets de loi d'intérêt privé; et que l'application
(le l'article 103 du règlement soit suspendue à
ce sujet:

Le 1er ('bill n' 260) tendant à faire droit à
Elgin Caughey.

Le 2e (bill n° 261) tendant à faire droit à
Alnma Ducharme Mullins.

(La motion est adoptée.)

RIEPIll. UEt. \ DI-C ION DU PROJET DE
IREPRESENTATION

La Chambre reprend en comité la discus-
sion ajournée le 15 juillet sur le projet de
loi (bill n° 2) relatif à la représentation à la
Chambre des communes.

L'hon. M. MACDONALD: Monsieur le
président, il y a une erreur typographique dans
la deucription de la circonscription de High
Park, d'abord décrite comme Humber-Vale.
Je désirerais avoir le consentement du comité
pour mie reporter à cette circonscription, page
6, afin (le pouvoir biffer les mots...

t1M. Calwell.]

"et la rue Bloor à l'intersection de la ligne du che-
nini de fer National dlu Canada conduisant au nord-
oqest de ladite cité, de là suivant ladite ligne."

... dans la septième, la huitième et la neu-
vième ligne de la description, et de les rem-
placer par les mots "rue Bloor et avenue
Lansdowne."

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. MOTHERWELL: Je désire
que le comité permette que l'on revienne à
l'annexe de la Saskatchewan. J'ai discuté
avec le. membres intéressés la question de
corriger une erreur typographique et ils con-
viennent qu'il faudrait que cette erreur fût
corrigée. Je propose qu'à la dernière ligne
de la description de la circonscription de Mel-
ville, page 42, les mots suivants soient biffés:
"ainsi que de la localité de la réserve sauvage
Pa squa."

M. STEWART (Leeds): Je proposerais au
comité et particulièrement au président du
comité spécial que l'on demande au directeur
général des él'ections de faire indiquer ces
circonscriptions sur une carte afin qu'on se
rende compte de leur territoire. L'amende-
ment proposé est très bien, Je crois, mais il
est peut-être d'autres descriptions que ne
sont pa. très exactes, et il pourrait surven.ir
(les difficultés, si elles ne sont pas corrigées.
Si on adopte cette proposition, on pourra vé-
rifier les différentes circonscriptions, et on au-
rait peut-être le temps de faire les change-
ments néces-:aires avant la prochaine élec-
tion, lors de la prochaine session du Parle-
ment.

L'hon. M. MACDONALD: Je me ferai un
plaisir de discuter avec le directeur général
des élections la question soulignée par mon
honorable ami. Il m'a fait tenir, toutefois.
que le soin le plus minutieux a été apporté à
la préparation de ce document et qu'en toute
probabilité on n'y relèvera pas d'erreur ap-
préciable.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. MOTHERWELL: Après ce der-
nier amendement, Je propose que le n° 14, à
la page 43, Qu'Appelle, soit modifié en y
ajoutant à 'la suite des chiffres à la dernière
ligne les mots: "de même que toute la réserve
indienne Pasqua".

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. MACDONALD: Page 27, Nou-
velle-Ecosse.

Antigonisl-Guysborough:
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M. DUFF: Je propose, appuyé de M. Ro-
bichaud, que l'article suivant soit ajouté à la
présente annexe:

Toutefois, advenant le cas où la loi de l'Amérique
britannique du Nord, 1867, serait modifiée par le
parlement du Royaume-Uni, antérieurement à l'entrée
en vigueur de la présente loi,, de façon à prescrire qu'il
n'y aura pas de réduction das la représentation des
provinces de la Nouveltle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick respectivement, dès la mise en vigueur de la
loi adoptée par le parlement du Royaume-Uni en
modification de ladite loi de l'Amérique britannique du
Nord, 1867, dans la proviince de la Nouvelle-Ecosse il
y aura seire circonscriptions, et les divisions électo-
rales de la province de la Nouvelle-Ecosse continue-
ront à être constituées, et représentées à la Chambre
des communes comme à présent, exception faite des
conditions suivantes:

1. Le d.strct éectoral de Cap-Breton-Sud se com-
pose de cette partie du comté de Cap-Breton non
coenprise dans le district électoral de Cap-Breton-
v'ictoria-Nord et située au nord d'une ligne décrite
comme ayant son point de départ dans la baie de Mira
et qui suit la rivière Mira et le lac Mira jusqu'au
pont Marion, le chemin de Mira jusqu'à son intersec-
tion du chemin Morley, ledit chemin Morley jusqu'à
son intersection, immédiatement au sud de Portage
East Bay, de la grande route principale entre St.
Peters et Sydney, ladite grande route principale jusqu'à
l'intersection du chemin qui conduit à East-Bay et
Gillisville et ledit chemin jusqu'aux eaux de East-Bay.

2. Le district électoral de Richmond-Ouest-Osp-
Breton se compose du comté de Richmond et de cette
partie du 'comté de Cap-Breton qui est située à l'est
de East-Bay et au sud du district électoral de Cap-
Breton-Sud tel que décrit ci-haut.

Naturellement cette disposition n'entrerait
en vigueur que du consentement du Parle-
ment du Royaume-Uni. Si possible, la Nou-
velle-Ecosse devrait conserver sa représenta-
tion actuelle. Ceci n'est pas une question
politique. En Nouvelle-Ecosse tous les par-
tis ont toujours maintenu que notre repré-
sentation devrait demeurer au même chiffre
qu'aujourd'hui et j'espère que tous les mem-
bres de la Chambre voteront l'insertion de
cet article à l'annexe de la Nouvelle-Ecosse.

L'hon. M. MACDONALD: Je ferais peut-
être bien d'exposer au comité certains as-
pects de la question soulevée par l'honorable
député. On a confié au comité du remanie-
ment de la carte électorale la préparation des
annexes de la-loi. Pendant nos délibérations
au comité Je premier ministre et le procureur
général de la Nouvelle-Ecosse, de même que
certains délégués du Nouveau-Brunswick, nous
ont prié de proposer à la Ohambre d'envoyer
au Parlement d'Angleterre une pétition le
priant de statuer qu'il ne doit plus y avoir
de réduction dans la représentation des dites
provinces. Il était douteux que pareille ques-
tion fût comprise dans l'ordre de renvoi du
comité. Voici quelle a été mon attitude com-
me président du comité: Notre temps a été
tellement accaparé par la préparation des an-
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nexes qu'il ne serait pas convenable à une
heure aussi avancée de la session, de faire une
proposition en ce sens à la Chambre. Néan-
moins comme des demandes nous avaient été
adressées par ces provinces, appuyées de ré-
solutions adoptées par les législatures res-
pectives de la Nouvelle-Ecosse et du Nou-
veau-Brunswick, il m'a semblé qu'on ne pou-
vait pas passer outre. Or l'amendement pro-
posé par mon honorable ami de Lunenburg
ne prescrit pas que la requête de ces proL
vinces doit être agréée en vertu d'une loi dq
ce Parlement; alors même que nous vou-
drions y accéder nous n'en avons pas le pou-
voir. Voici quelle est la situation: le bill du
Remaniement que nous adoptons présente-
ment est un projet législatif d'un genre par-
ticulier. Nous l'adoptons en vertu d'une dïiis
position de la loi de l'Amérique britannique
du Nord, qui prescrit que tous les dix ane;
aorès chaque recensement, le Parlement du
Canada doit adopter une loi remaniant le@
diverses circonscriptions électorales du pays.
Selon moi dès que cette loi est adoptée et
sanctionnée par Son Excellence nous n'avond
plus la compétence de légiférer en ce qui
concerne la carte électorale. Nous aurons
accompli nos devoirs à ce sujet; ils ne peu-
vent se faire qu'une fois tous les dix ans. On
ne sait pas d'une manière certaine si nous
pourrions invoquer nos droits pour rectifier
une erreur technique: mais à mon sens il est
absolument certain qu'aux termes de la JOl
de -l'Amérique britannique du Nord noue n'a-
vons l'autoriýté de remanier la carte électo-
rale qu'une fois tous les dix ans.

Par conséquent, la situation est la suivante-
Il est possible que ces messieurs s'adressent
au Parlement l'année prochaine et lui renou-
vellent la demande qu'ils ont faite au comité,
cette année. Cette loi-ci ne sera pas applica-
blea vant la prochaine élection générale. S'ils,
s'adressent au Parlement l'hiver prochaine et
réussissent à nous convaincre que leur cause
est juste et que nous devons demander, par
voie de résolution, au Parlement impérial de.
modifier l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord suivant leur désir, cette modification-
en admettant que nous fassions la recomman-
dation au parlement impérial et que ce der-
nier accepte-n'aura aucun effet à moins d'in-
sérer dans le bill que voici une disposition dans
le genre de celle que propose mon honorable
collègue de Lunenburg. Cet amendement
veut dire que si, avant la prochaine élection
générale, le Parlement britannique décrète
que la représentation des Provinces maritimes•
ne doit pas être diminuée, la condition que
nous proposons sera applicable; au contraire,
si aucune démarche n'est faite par notre parle-
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ment, l'an prochain, l'amendement deviendra
nul. Voilà quel sera l'effet de cette proposi-
tion. En l'adoptant, le Parlement ne s'en-
gage pas à accéder à la demande des Provin-
ces maritimes. Il ne fait que créer d'avance
une alternative, dans le cas où il déciderait de
proposer l'adoption de cette demande, au
parlement impérial. Voilà la situation.

M. SHAW: Sur quoi le ministre s'a )uie-t-il
pour prétendre que nous ne nous engageons à
rien en adoptant ce principe? Si l'on adopte
le principe énoncé dans l'amendement, ne sera-
t-on pas lié par cette décision?

L'hon. M. MACDONALD: Mon honorable
collègue n'a pas suivi mon raisonnement, ou
alors c'est moi qui ne me suis pas bien expri-
mé. Je dis que si la loi de l'Amérique du
Nord était modifiée par le parlement impé-
rial avant l'application de la loi que nous dis-
cutons, de telle sorte que la représentation des
provinces de Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick dût rester ce qu'elle est, alors la
répartition prévue par cet amendement-ci s'ap-
pliquerait. Si, au contraire, nous ne deman-
dions rien au parlement britannique ou si
celui-ci n'apportait aucune modification à la
constitution, alors l'amendement deviendrait
nul et ce serait la répartition prévue dans le
projet originel qui deviendrait applicable.

On a fait exactement la même chose lors du
dernier remaniement électoral en 1914. A
cette époque, il y eut une proposition faite par
lle du Prince-Edouard. Le comité proposa
de demander au parlement impérial de décré-
ter que dans aucune province, le nombre des
représentants à la Chambre des Communes ne
soit moindre que celui des représentants au
Sénat et le parlement inséra dans le bill de
1914 une résolution exactement conforme à
cet amendement-ci, stipulant certaines condi-
-tions applicables uniquement dans le cas où
le Parlement impérial sanctionnerait la loi
projetée. Dans le cas qui nous occupe, il ne
s'agit pas d'adopter un principe, car on ne
peut pas l'adopter du moment que le sujet
n'a pas été soumis à la Chambre.

M. HOEY: Alors à quoi sert l'amendement?
Pourquoi se prononcer maintenant?

!'hon. M. MACDONALD: Je crains de ne
:as m'être fait comprendre. On ne demande
i personne de se prononcer sur quoi que ce
soit.

M. HOEY: Alors à quoi sert l'amendement?

,L'hon. M. MACDONALD: Nous remanions
le carte électorale; or, mon avis, c'est
que ce remaniement. une fois effectué,
ne peut plus être changé avant dix ans.
Voilà ce que je veux faire bien comprendre.

[L'lion. M. Ma'donald.]

Cette Chambre prend l'initiative des lois en
vertu des pouvoirs qui lui appartiennent
comme parlement, mais, en faisant cela, elle
doit demeurer dans les limites fixées par
l'article 91 de la loi de l'Amérique britannique
du Nord. Or, nous tenons notre pouvoir de
remanier la carte électorale d'un article spé-
cial de la constitution, qui dit que nous ne
pouvons exercer ce pouvoir que tous les dix
ans. Une fois cette loi-ci adoptée, nous ne
pouvons plus y toucher avant dix ans. Voilà
la raison d'être de la proposition.

M. le PRESIDENT: L'honorable ministre
voudrait-il répondre à l'objection soulevée
contre cet amendement qui m'embarrasse un
peu. L'article 2 du bill qui a été adopté par
le comité, est ainsi conçu:

La Chambre des communes se composera de deux cent
quar«ante-cin îimbies, (ont quatre- vingt-deux seront
éus pour la province de l'Ontario, soixante-cinq pour
la provinec de Québec, quatorze pour la province de ta
Nouvelle-Ecosse, onze pour la province du Nouveau-
Brunswick.

Le projet de loi a été adopté, sauf cer-
taines annexes. Beauchesne's Parliamentary
Rules and Forms dit:

Londem'ent u une propo-ilion oit s'accorder avec
.tla d'e n précédente rendue sur le même sujet au
enuo' de lai même délibération d'un bih ou d'une
affae. Ainsi les mots que le Chambre ou le comité
a déli l d'inséreor ou de conserver ne peuvent être mo-

di .mais l'on, peut y ajouter.

Le doute, à mon sens est que...

L'hon. M. MACDONALD: Je n'ai pas en-
tendu demander l'application du règlement.

M. le PRESIDENT: Oui, le député de
Leeds (M. Stewart) nie l'a demandé. Je
désire me renseigner à ce sujet et si 'hono-
rable député peut le faire il sera le bienvenu.
A la page 261. May dit:

un mieideoient est aussi contraire rt règlement s'il
n'et pas conforine aux termes île la motion déjà
adoptée.

Le projet de loi a dépassé le stage où i]
est déclaré et décrété qu'il y aura quatorze
députés en Nouvelle-Ecosse. On est convenu
le cela et nous avons dépassé cet article.
Or, on présente maintenant un amendement
qui me semble en désaccord avec l'article 2 et
qui donne seize membres à la Nouvelle-Ecosse
dans le cas où certain événement se produi-
rait. L'article 2 ne peut demeurer en regard
de cette disposition qui prévoit lélection de
seize membres. Les deux articles sont en con-
flit absolu. Si les honorables députés vou-
laient bien m'éclairer sur ce sujet je serais
sans doute plus à même de discuter cet appel
au règlement.

M. CALDWELL: Le règlement nous au-
tonise-t-il à reprendre la discussion de l'arti-
cle 2?
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M. le PRESIDENT: Non, je m'en rap-
porte à May, page 267, où il déclare:

Une règle des deux Chambres...

La règle anglaise est semblable.
... règle essentielle à l'accomplissement de leurs de-
voire, est qu'aucune question ou aucun bill ne sera pré-
senté s'il est substantiellement le même qu'un autre
au sujet duquel elles ont déjà exprimé leur jugement
au cours de la seesion courante.

Cependant, on peut rescinder une résolution et rayer
un ordre de la Chambre nonobstant un article du rè-
glement invoqué (2 avril 1604) "Qu'une question une
fois décidée affirmativement ou négativement ne peut
se présenter de nouveau, mais doit demeurer comme
décision de la Chambre."

Il faudrait donc donner avis à la Chaan-
bre d'une motion pour faire rescinder la ré-
solution et la Chambre devra adopter cette
motion.

L'hon. M. MACDONALD: Il me semble
que la motion de mon honorable ami est con-
forme au règlement. Nous sommes en face
de la même situation que lors du bill d-
1914, touchant l'île du Prince-Edouard. Le
bill présenté à la Chambre en 1914 stipulait
que la province de l'île du Prince-Edouard au-
rait trois députés, mais on a proposé un amen-
dement à l'annexe, amendement rédigé pour
ainsi dire dans les mêmes termes que celui-oi.
La Chambre l'a adopté et il a été inséré
de cette manière dans la loi.

M. le PRESIDENT: J'aimerais être ren-
seigné sur ce point, si c'est possible d'avoir
des renseignements. Il me semble que cela
vient absolument en conflit avec l'article 2.

M. HANSON: Le président veut-il lire
l'article de nouveau?

M. le PRESIDENT: A la page 94 d
Beauchesne je vois un résumé de la règle an-
glaise qui se lit comme suit:

L'anendement à une proposition doit être d'accord
ave- la décision précédente rendue sur le même sujet
au cours de la même délibération d'un bill ou d'une
affaire. Ainsi, les mots que la Chambre a décidé
d'insérer ou de conserver ne peuvent être modifiés,
mais l'on, peut y ajouter.

Voici ce qui m'est venu à l'esprit. Dans
les termes où il a été adopté, l'article 2 sti-
pule que la Nouvelle-Ecosse a quatorze dé-
putés. Cette proportion est basée sur le
nombre de soixante-cinq députés de la pro-
vince de Québec. La disposition que nous
débattons stipule que, si certain événement se
profuit, la Nouvelle-Ecosse aura seize dépu-
tés alors que l'article 2, l'article déclaratoire,
stipule que le nombre est de quatorze. Il
me semble que ce point est des plus sérieux
et qu'il sera difficile de le régler.

M. GARDINER: Je crois que l'appel au
règlement est justifié et j'émets l'idée qu'à la
pruchaine session, si la Chambre adopte une

résolution demandant au gouvernement bri-
tannique de modifier la loi de l'Amérique bri-
tannique du Nord de manière que la Nou-
velle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick conser-
vent leur nombre actuel de députés. Le par-
lement impérial pourrait adopter une loi don-
nant à notre Chambre le droit de modifier
la loi, afin de permettre à certaines provinces
de conserver le nombre de leurs députés.
C'est, je pense, le meilleur moyen de sur-
monter la difficulté.

L'hon. M. MARCIL: Nous ne devons pas
oublier que nous vivons sous l'empire d'une.
confédération fondée sur une entente entre
les diverses provinces. La Confédération a
été possible avec l'entente que la province de
Québec servirait à déterminer la représenta-
tion.

Je doute fort qu'une adresse votée par la
Chambre soit accueillie par le Parlement im-
périal en l'absence de l'adhésion de toutes les
provinces. La confédération est un contrat
et nous n'avons pas le pouvoir de légiférer en
dehors des attributions que nous a reconnues
la loi constitutionnelle. Ces attributions com-
portent que le Parlement fixera le nombre des
représentants des provinces à la Chambre
des communes en prenant pour base la popu-
lation de Québec constatée au dernier recen-
semment. Il y a un autre principe qui s'im-
pose, c'est qu'on ne peut pau obtenir par
moyens détournés ce que nous n'avons pas
le droit de demander directement. Nous n'a,
vons pas le droit de demander seize membres
pour représenter la Nouvelle-Ecosse et par
conséquent nous ne saurions obtenir le même
résultat d'une manière indirecte en insérant
un amendement dans le bill. La vérité est
que on ne peut changer le calcul de la re-
présentation qu'avec le consentement de la
province de Québec, de sa législature et de
ses députés au Parlement fédéral.

M. DUFF: Est-ce que ce consentement a
été demandé et obtenu lorsqu'on a garanti à
l'île du Prince-Edouard quatre représentants,
en modifiant la Constitution?

L'hon. M. MARQIL: M'en rapportant à
mes souvenirs, je crois que cet argument a été
developpé par sir Robert Borden lorsque la
province du Prince-Edouard, qui avait qua-
tre représentants au Sénat, fut assurée d'en
avoir quatre à la Chambre. Cette province
bénéficia d'une situation particulière.

M. DUFF: Ce n'est pas répondre à ma
question.

L'hon. M. MARCIL: Je ne sais si les.
autres provinces ont donné leur consentement.
Si on avait le droit d'accorder seize députés
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à la Nouvelle-Ecosse, pourquoi n'est-ce pas
décrété dans le bill?

M. DUFF: Est-ce que l'honorable mem-
bre ne voudrait pas me dire si la province de
Québec a consenti à laisser quatre représen-
tants à l'île du Prince-Edouard?

L'hon. M. MARCIL: Non seulement le
consentement de la province de Québec est
nécessaire, mais le consentement des autres
provinces qui ont formé la Confédération à
l'origine est aussi indispensable. La Cham-
bre anglaise ne voudra jamais se rendre à
pareille demande sans l'adhésion des parties
contractantes.

L'hon. M. MACDONALD: Je me permet-
trai de faire observer à l'honorable député de
Bonaventure ('hon. M. Marcil) qu'il se
trompe en affirmant que la province de Qué-
bec ou toute autre province a été consultée en
:1914. Depuis 1867, la -loi organique de la re-
présentation a été modifiée plusieurs fois,
mais on n'a jamais pris l'avis d'aucune pro-
vince à ce sujet. Je faisais partie du comité
de 1914 et je me souviens encore des faits et
de leurs circonstances. La question se pré-
senta devant le Parlement à peu près comme
aujourd'hui. Les députés de l'île du Prince-
Edouard exposèrent leur cause au comité
chargé du remaniement. Il en résulta une loi
que l'on demanda au Parlement impérial d'ap-
prouver; elle est ainsi conçue:

En aucune >rovince île la Puissance l nombre les
représentants dans la Chambre des communes ne Fera
inférieiir à celui de ses reprécentants au Sénat.

C'est une disposition d'application géné-
rale. C'et ainsi que l résolution fut pro-
posée. En attendant sa ratification par le
Parlement britannique, le bill de remaniement
de 1914. que j'ai devant moi, proposa d'abord,
comme il est indiqué dans l'annexe, d'assi-
gner quatre représentants à la province du
Prince-Edouard, conformément à la loi exis-
tante à ce moment-là. Voici le passage con-
cernant l'île du Prince-Edouard:

Il y aura dans la province de Prince-Edouard trois
distrits é'ectoraux définis ainsi qu'il suit:

1. Le comté de. King forme et constitue le district
é'ectoral île King, et est repré-enté par un député.

2. Le cimté de Prince forme et constitue le district
éle-toral de Prince forme et constitue le district élec-
toral de Prince, et est représenté par un député.

3. Le comté de Queen forme et constitue le district
lectoral de Queen, et est représenté par un député.
-Néanmoins, si l'acte de l'Amérique britannique du
Nord de 1867, était modifiée -par le Parlement du
Royaume-Uni, conformément à une adresse présentée
par les deux Chambres du Parlement canadien à ce
sujet adoptée à la présente session, il y aura dans l'île
du Prince-Edouard, immédiatement à l'entrée en vi-
gueur de la loi du Royaume-Uni modifiant l'acte de
l'Amérique britannique du Nord de 1867, conformément
a ladite adresse trois districts électoraux définis ainsi
nu'il suit:

IL'hon. M. Marcil.]

1. Le comté de King forme et constitue le district

électoral de King, et est représenté par un député.

2. Le comté de Prince forme et constitue le district

électoral de Prince, et est représenté par un député.
3. Le com'é de Queen forme et constitue le district

électoral de Queen. et est représenté par deux députés.

Voilé ce qu'on a fait en 1914. Au sujet
de la question réglementaire je vous signale-
rai cet extrait de la loi:

La Chambre des communes se composera de deux

cent quarunte-cinq membres dont quatre-vingt-deux

seront élus pour la province de l'Ontario, soixante-cinq

polir la province de Québec,

Et ainsi de suite, et quand il s'agit de l'île

du Prince-Edouard, il est dit:
Trois pour la province de l'île du Prince-Edouard.

Cette clause, identique à celle que nous
discutons présentement et proposée par mon

honorable ami a été adoptée par la Chambre.

M. VIEN: Mon honorable ami veut 4 l
lire les dispositions qui concernent la repré-
sentation à la Chambre en regard de celles
du Sénat? Ces dispositions ne s'appliquent-
elles quà l'île du Prince-Edouard ou s'appli-
quent-elles à toutes les provinces du Cana-
da?

L'hon. M. MACDONALD: Toutes les pro-
vinces.

M. SHAW: L'adresse au gouvernement
impérial dont parle mon honorable ami a
été adoptée déjà en 1914 lors du vote sur la
loi de remaniement.

L'hon. M. MACDONALD: Oui. Cela ne
fait aucune différence.

M. SHAW: Il y a une différence.

L'hon. M. MACDONALD: Laquelle?

M. SHAW: Cette loi avait pour objet de
prévoir le cas où il faudrait donner suite à
une adresse adoptée par le Parlement cana-
dien.

L'hon. M. MACDONALD: Oui.

M. SHAW: Pour revenir à la question de
règlement, je crois que l'objection est juste.
Les dispositions de l'article 2 décident d'une
manière finale et péremptoire du nombre de
représentants. Puis par un amendement sub-
séquent, il est proposé d'augmenter ce nom-
bre en cas d'une éventualité.

L'hon. M. MACDONALD: Que dit mon
honorable ami du précédent inclus dans les
statuts de ce pays lors du dernier remanie-
ment et que je viens de lire? L'article 2
concernant la représentation de l'île du Prin-
ce-Edouard spécifiait trois représentants seu-
lement, de même que l'annexe; mais la loi
contient une clause qui est mot à mot sem-
blable à ce que propose mon honorable ami.
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C'est là le meilleur précédent que l'on puisse
invoquer dans le cas actuel.

M. SHAW: A la question de mon honora-
ble ami, je puis répondre par une autre ques-
tion. Peut-il assurer à la Chambre que ce
point de règlement a été soulevé en 1914?
Autrement, nous n'avons rien de précis pour
nous guider dans le cas actuel. Ce point de
règlement doit être décidé maintenant quant
au fond seulement, parce qu'il n'y a pas de
précédent identique pour nous guider. S'il n'a
pas été soulevé alors, ce n'est pas une raison
pour qu'il ne le soit pas aujourd'hui.

M. VIEN: Quel est exactement le point
de règlement?

M. le PRESIDENT: J'ai un doute sur
le point suivant: l'article 2 du projet de loi
stipule que la Nouvelle-Ecosse devra avoir
quatorze représentants. Il a été adopté et
il fait partie du dispositif du projet. L'an-
nexe ne décrète rien, mais forme la partie
descriptive, et on cherche à l'amender maan-
tenant en décrétant que, si la loi de l'Amé-
rique britannique du Nord est modifiée, il y
ait alors seize représentants pour la Nouvelle-
Ecosse. Le doute que j'ai à l'esprit, c'est de
savoir si cet amendement n'est pas incompa-
tible avec l'article 2, article du dispositif qui
a dejà été adopté par ce comité. Dans les
Parlianentary Rules and Forms de Beauches-
ne, résumé des règles de procédure anglaises
qui a été adopté en Canada, on trouve à l'ar-
ticle 337:

Un amendement à une proposition doit aceorder
avec la décision précédente rendu sur le même sujet au
cours de la même délibération ou d'une affaire.

May et Bourinot paraissent avoir suivi la
même règle. L'article 2 décrète qu'il y auri
quatorze représentants. La proposition dit
que dans le cas d'une certaine circonstance
ou d'un certain événement, il y aura seize
représentants.

L'hon. M. MACDONALD: Puis-je vous
faire remarquer, monsieur le président...

M. le PRESIDENT: Puis-je demander au
ministre de la Défense nationale (M. Mac-
donald) de me conseiller sur un point douteux
aussi à mon sens? L'annexe des statuts de
1914. ch. 51, dit au sujet de l'îe du Prince-
Edouard:

Il y a, dans la province de l'île du Prince-Edouard,
trois districts électoraux, définis ainsi qu'il suit:-

1. Le comté de King forme et constitue le district
électoral de King, et est représenté par un député.

2. Le comté de Prince forme et constitue le district
électoral de Prince, et est représenté par un député.

3. Le comté de Queen forme et constitue le district
électoral de Queen, et est représenté par un député.

Néanmoins si l'acte de l'Amérique britannique du
Nord, 1867 était amendé par le Parlement du Royau-
me-Uni, en conformité de l'adresse des deux Cham-
bres du Parlement du Canada à cet égard, adoptée à

la présente session, il y aura dans l'île du Prince-
Edouard, immédiatement à l'entrée en vigueur de la loi
du Royaume-Uni amendant l'acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord, 1867, trois districts électoraux dé-
finis ainsi qu'il suit:

1. Le comté de King forme et constitue le district
électoral de King, et est représenté par un député.

2. Le comté de Prince forme et constitue le district
électoral de Prince, et est représenté par un député.

3. Le comté de Queen forme et constitue le district
électoral de Queen, et est représenté par deux députés.

L'hon. M. MACDONALD: Qu'est-ce que le
président désire savoir à ce sujet?

-M. le PRESIDENT: C'est l'indice que le
texte du présent projet diffère quelque peu de
l'ancien. Je ne sache pas que cette rédaction
ait soulevé beaucoup de plaintes, mais elle dé-
note une inconséquence même dans la présente
loi, étant donné le dispositif de l'article 2
fixant le nombre des députés.

L'hon. M. MACDONALD: Pour être logi-
que, le raisonnement de mon honorable ami
devrait être celui-ci: L'honorable député du
comté de Queen (I.P.-E.) n'a pas le droit de
siéger ici. L'île du Prince-Edouard ne devrait
avoir que trois représentants si la prétention de
mon honorable ami est valable.

L'hon. M. STEVENS: La question vaut la
peine d'être étudiée.

M. le PRESIDENT: Je réclame l'aide du
comité à cette fin.

L'hon. M. MACDONALD: Je signale exac-
tement la voie à suivre. Si la partie déclara-
toire de la loi de 1914 constitue le principal
article, comme on le laisse entendre, l'île du
Prince-Edouard n'a droit qu'à trois représen-
tants ici. Et si mon honorable ami soutient
que l'annexe ne modifie en rien la situation,
l'île du Prince-Edouard n'a droit qu'à trois
députés et un honorable membre a, depuis
dix ans, occupé ici un siège auquel il n'avait
aucun droit. La situation, aujourd'hui, se ré-
sume à ceci: En vertu de l'interprétation
exacte de l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord, nous n'avons le droit d'accorder que
quatorze représentants à la Nouvelle-Ecosse.
et nous adoptons exactement la procédure
établie en 1914 par l'article 2 du bill en discus-
sion. De même qu'en 1914, vu qu'il est main-
tenant question de s'adresser au Parlement
impérial tandis qu'alors on l'avait déjà fait
en réalité, nous décrétons que si l'on accorde
à cette province un plus grand nombre de re-
présentants, l'annexe sera d'application. Il
n'y a rien d'inconséquent en cela et nous sui-
vons une ligne de conduite, qui s'appuie sur
un précédent et qui est absolument justifiée
par le statut.

M. CASGRAIN: L'objection soulevée ce
soir a-t-elle été discutée par le comité spé-
cial?
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L'hon. M. MACDONALD: Oui.

M. CASGRAIN: Et quelle a été l'attitude
du comité sur ce point?

L'hon. M. MACDONALD: La situation se
résume à ceci, comme je l'ai déjà expliqué:
L'année dernière et cette année, les premiers
ministres et les procureurs généraux ainsi que
d'autres représentants de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick ont comparu devant
le comité afin de faire entendre des représen-
tations. L'objection fut soulevée que la ques-
tion n'avait pas été renvoyée au comité et que
nous n'avions pas le droit de la régler. La
question n'a pas été spécifiquement renvoyée
au comité; nous avons toutefois adopté la
ligne de conduite qui fut suivie en 1914; à
cette époque le comité a entendu les repré-
sentants de l'île du Prinee-Edouard, bien que
la question ne lui eût jamais été renvoyée.

M. VIEN: Je doute fort que nous ayons le
droit de discuter ici ce qui se s'est passé au
comité. L'annexe du projet de loi constitue
maintenant le rapport du comité, en tant que
nous sommes concernés. Voilà pourquoi, si
les membres prennent part à la discussion de
l'objection soulevée. je ne crois pas qu'ils
aient le droit de revéler ce qui s'est passé
en comité.

Pour ce qui est de la question de consé-
quence, je conviens parfaitement, avec l'ho-
norable député de Calgary-Ouest (M. Shaw),
que peu importe la procédure suivie en 1914,
elle ne saurait lier le Parlement quant à l'ap-
plication du règlement à l'étude de l'amen-
dement qui nous est actuellement soumis.
Je partage absolument l'avis du président,
qu'il s'agit ici d'une question de règlement
qui ne saurait être ignorée. L'amendement,
pour être conséquent à mes yeux, devrait ten-
dre d'abord à modifier un article du bill et,
non seulement cela, mais aussi l'ouvrage qui
donne pas le détail les bornes des différentes
circonscriptions. Il serait totalement incon-
séquent de vouloir modifier l'annexe de façon
à assurer seize sièges à la Nouvelle-Ecosse si
l'article du bill concernant la représentation
de cette province décrète qu'elle sera de qua-
torze sièges. Peu importe ce qui s'est fait en
1914, c'est impossible. Pour moi, la situation
est bien différente de ce qu'elle était en 1914.
A cette époque, les deux Chambres du Parle-
ment avait préparé et adopté une adresse où
le parlement canadien proposait aux autorités
impériales de modifier la loi de l'Amérique
britannique du Nord de façon à décréter que
la représentation d'aucune province ne fut
plus faible à la Chambre des communies
qu'au Sénat. Cette adresse, je le répète avait
été préparée et adoptée par les deux Chambres.
La Chambre des communes était donc consé-

[M. Casgrain.]

quente avec elle-même en faisant allusion à
cette adresse dans l'annexe du bill.

Mais dans le présent cas il en est tout
autrement, ce parlement n'a pas présenté d'a-
dresse à Sa Majesté pour obtenir que la re-
présentation fût modifiée. Par conséquent,
ne considérant pour le moment que la ques-
tion réglementaire et laissant de côté le bon
droit de la question, que je ne saurais traiter
qu'en quelques mots seulement, je crois que
l'objection est bien fondée et que la propo-
sition d'amendement doit être déclarée con-
traire au règlement.

M. PUTNAM: De l'aveu de tbus, la ques-
tion de règlement est difficile à décider. Je
n'en dirai que quelques mots. D'après l'ho-
norable député de Calgary-Ouest (M. Shaw)
la cas de l'île du Prince-Edouard ne fait pas
loi d'une façon péremptoire; cependant il
constitue un précédent de la plus haute im-
portance à l'heure qu'il est. Le bill pré-
senté dans cette circonstance disait claire-
nient que la représentation totale à la Cham-
bre des Communes devait être de 233 dépu-
tés, et celle de l'île du Prince-Edouard. de
trois députés. Il en eût été autrement adve-
nant le cas où la requête au parlement im-
périal serait agréée. Le bill, à ce moment,
decrétait de deux choses une représenta-
tion totale de 233 en cas d'insuccès, ou de
234 en cas d'insuccès, ou de 234 en cas de
succès de lh requête; l'île du Prince-Edouard
devant avoir, alors, un député de plus. Il
pourrait en être ainsi du présent bill; c'est-
a-dire qu'il autori'erait une représentation to-
tale de 245 députés, dont 14 pour la Nou-
velle-Ecosse advenant que la requête ne fut
pas couronnée de succès, et celle de 247, dont
16 pour la Nouvelle-Ecosse, comme ci-devant,
advenant qu'elle le fût.

M. VIEN: Il n'y a pas de requête.

M. PUTNAM: On en a une en vue. Mon
honorable ami ne fait aucun bien à sa thèse
en disant qu'on a travaillé à préparer une re-
quête dans l'autre cas.

M. VIEN: Dans l'autre cas la requête
avait déjà été sanctionnée par les deux cham-
bres du Parlement.

L'hon. M. MACDONALD: Pas par les
deux chambres.

M. VIEN: L'adresse de 1914 ne fut-elle
pas votée par les deux Chambres?

M. PUTNAM: Tout ce qu'on demande
c'est que la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick aient l'occasion de soumettre leur
cas au Parlement. La possibilité, quant au
point de vue technique, de présenter une



16 JUILLET 1924 461

adresse au parlement impériale est aussi im-
minente dans le cas présent qu'elle le fut
dans l'autre.

Quant au bon droit de la question, dont le
règlement ne me permet peut-être pas de
parler pour l'instant, je ferai remarquer que
si l'île du Prince-Edouard a conservé sa re-
présentation de quatre députés, c'est pame
qu'elle était menacée de compter bientôt
moins de députés que de sénateurs, ce qui, eût
été purement absurde et eût constitué une
violation flagrante de l'esprit de la confédé-
ration. Si le nombre de députés d'une pro-
vince a assez diminué pour n'être plus propor-
tionné à celui de ses sénateurs, quand même
il ne serait pas descendu au niveau du nom-
bre de ses sénateurs, ces députés peuvent
demander l'arrêt de cette diminution tout
comme ils pourraient se plaindre de l'égalité
du nombre des députés et des sénateurs de
leur province si telle égalité existait. La
disproportion, non voulue par la loi, pour-
rait être réduite même avant qu'il y eût éga-
lité de nombre comme dans le cas rectifié de
l'île du Prince-Edouard.

L'hon. M. LAPOINTE: Je n'ai pas l'in-
tention de parler du point d'ordre que pour
dire une couple de mots de la proposition elle-
même. Je regrette que, ne m'étant pas at-
tendu à cet amendement, je me sois trouvé
dans :l'impossibilité d'étudier la question aussi
à fond que je l'eusse désiré. J'hésite beau-
coup à la traiter, car personne ne tient plus
que moi que la représentation des Provinces
maritimes reste au moins ce qu'elle est. La
population de la province de Québec a tou-
jours considéré et considère encore celle des
Provinces maritimes comme son alliée natu-
relle. En l'absence même de toute autre rai-
son il nous suffirait encore de cette sympa-
thie pour aimer à nous ranger de leur côté;
mais il y a des considérations de la plus grave
importance qui doivent influer sur notre déci-
sion. A l'époque de la confédération l'on a
pris la population comme base de la représen-
tation; c'est là une des résolutions adoptées à
la conférence de Québec, qui a donné naissance
à la confédération, et si l'île du Prince-Edouard
s'y est opposée, la Nouvelle-Ecosse et le Nou-
veau-Brunswick l'ont approuvée.

M. MARTELL: Si le ministre consulte les
annales de da Confédération, il s'apercevra
que les électeurs de la Nouvelle-Ecosse n'ont
jamais eu l'occasion de se prononcer sur cette
question, non plus que la législature de la
province. Nous avons été trompés par des
gens qui n'avaient pas convenablement été
désignés pour nous représenter.

M. DUFF: Avant que le ministre de la
Justice continue, je lui ferai observer qu'en
ce moment nous ne discutons pas sur le fond
de mon projet de résolution, mais sur une
question de règlement.

L'hon. M. LAPOINTE: J'ai cru qu'il était
plus poli de ma part d'exprimer mon avis
sur le fond de la question avant que fut ren-
due la décision sur le rappel du règlement.
J'aurai peut-être maintenant la chance de
dire ce que j'ai à dire et je ne voudrais pas
en être empêché par une simple question de
procédure. Toutefois, si mon honorable ami
insiste...

M. DUFF: Ah! non; je n'insiste pas.

L'hon. M. LAPOINTE: Quant à l'inter-
ruption de l'honorable député (M. Martell),
je parlais de la conférence et des résolutions
adoptées à ce moment-là et je rappelais que
l'île du Prince-Edouard avait alors réclamé.
En vérité, autant que je me rappelle, elle a
même refusé son adhésion à cause de cette
résolution qui adoptait la population comme
base de la représentation. Toutefois. les cho-
ses demeurèrent sur ce pied-là après la con-
fédération et à la suite d'un recensement-
non pas de premier, ni même le deuxième,
mais un recensement subséquent-ces provin-
ces s'aperçurent que leur représentation dimi-
nuait et elles en appelèrent aux tribunaux.
Une cause importante fut portée devant la
cour suprême du Canada et, plus tard, devant
le Conseil privé, et l'une et l'autre décidèrent
qu'il fallait s'en tenir à la lettre de la consti-
tution et conserver le principe de la représen-
tation basée sur la population. Je me rap-
pelle un débat qui s'est engagé en cette en-
ceinte en 1906 et dont j'ai sous la main le
compte rendu tel qu'il est consigné dans le
hansard. La question s'est débattue ici à
l'occasion d'une motion de mon honorable
ami de King (I. P.-E.) (M. Hughes) et je
citerai des passages du débat qui eut lieu cette
fois-là. Je dois différer d'avec le ministre de
la Défense nationale (l'hon. M. Macdonald)
quant à la nécessité d'obtenir le consentement
des signataires du pacte de la confédération
avant d'en modifier les conditions. Voici les
paroles de sir Wilfrid Laurier (page 2199 du
hansard de 1906-1907):

Dans le Parlement ici, nous pouvons faire comme
bon nous semble, nous sommes la majorité; mais les
membres de cette Chambre sont-ils prêts à dire que,
si une province se sent maltraitée par les conditions de
la confédération, qui ont été acceptées par toutes les pro-
vinces ils demanderont au parlement anglais de nodi-
fier la constitution de la manière que le désire cette
province en particulier? Une telle conduite pourrait
avoir de très sérieuses conséquences. La confédération
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est un parte qui a été conclu en premier lieu entre
quatre provinces. et qui a été accepté par les neuf

provnces qui sont entrées dans l'union, et je soumets
aux lionorables membres de cette Chambre que ce
pac'e ne doit pas être modifié à la légère. On ne de-
vrait v toucher que dans les cas de nécessité réelle
et aisi,' que les provinces auront eu l'occasion de se
prononer.

Adressant la parole après sir Wilfrid, sir
Robert Borden, chef de l'opposition en ce
temps-là. (lisait:

J'approuve l'honorable chef du Gouvernement lors-
qu'il dit qu'il ne faut pas entreprendre à la légère de
modifier les termes de notre csostitu'.ion, et je suis
porté à penser comme lui qu'il est nécessaire d'avoir
une consubstation avec toutes les provinces. Il est
vrai que es provinces sont déjà représentées ici, mais
cositmme c'est un pa"te fédéral qu'on nous demande de
nio'l:fier, il n'est que juste que chaque province soit
coisii'tée et que sa décision soit rendue dans la plé-
nitîude du droit qu'elle possède comme individualité
distinete.

M HANSON: Le ministre aura-t-il l'obli-
ieance de nous dire quel était l'objet immé-
diat dut débat.

L'hon. M. LAPOINTE: C'était une motion
le mon lonorable ami (le King (I. P.-E.)
M. Hughes) invitant la Chambre à voter

une adresse au parlement impérial afin de
faire modifier la loi de l'Amérique septen-
trionale anglaise et d'obtenir une meilleure
représentation pour l'île du Prince-Edouard.
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.

'M. MARTELL: Se sont-elles adressées aux
différentes provinces?

L'hon. M. LAPOINTE: Je l'ignore.

M. HANSON: A-t-on consu'lté 'la province
de Québec en 1914. lorsque l'adresse a été
adoptée?

L'hon. M. LAPOINTE: Je ne puis rien
affirmer à ce sujet. Si j'eusse su que cette
question viendrait sur le tapis, je me serais
muni de tous les renseignements à ma portée.
Mais. j'ai idée que les provinces ont été con-
sultées meme au sujet du changement opéré
en 1914.

Dans une affaire de cette importance, je
suis d'avis que nous ne devons pas voter une
adresse au parlement impérial afin de modi-
fier l'une des conditions essentielles du pacte
qu'ont signé les provinces confédérées.

Bien qu'il me plairait de voir la Nouvelle-
Ecosse conserver ses seize représentants-ce
qui ne nuirait pas aux autres p'arties du pays
-on ne saurait. je le répète. obtenir ce ré-
sultat par le moven que l'on veut employer.
Selon moi, il devrait y avoir une conférence
entre les provinces, avant qu'une telle déci-
sion soit arrêtée.

M. MACLEAN (York-Sud): On vise à
saper la Constitution.

ET "-M Lapointe.]

L'hon. M. LAPOINTE: Je ne prête pas
une intention pareille à mes honorables amis
de la Nouvelle-Ecosse; je considère que la
manière de procéder que l'on propose n'est
pas la bonne.

M. DUFF: Qu'on mie permette d'intervenir
ici. Si la Chambre l'agrée, mon amendement
aura pour effet, contrairement à ce que prétend
le ministre de la Justice, de fournir au Parle-
ment-c'est-à-dire à la Chafnbre des commu-
nes et au Sénat-l'occasion de voter une
adresse au parlement britannique. Dans l'in-
tervalle, on pourra se consulter avec toutes
les provinces qui, selon, qu'il leur plaira, don-
neront ou refuseront leur assentiment. Cet
amendement devrait donc trouver grâce aux
yeux du ministre de la Justice et de chacun
(le mes honorables collègues, puisqu'il ne fait
tort à personne.

L'hon. M. LAPOINTE: Mon honorable
amili pense-t-il que cette manière de faire soit
bien logique?

M. DUFF: Comment pourrait-on s'y pren-
dre autrement?

L'hon. M. LAPOINTE: Il déclare dans
son amendement qu'aux termes de la constitu-
tion il ne doit y avoir que quatorze députés.

M. DUFF: Non pas.

L'hon. M. LAPOINTE: Mais oui. Toute-
fois, si les provinces consentent-il n'est pas
(lit qu'elles devront le faire, mais le raison-
neient de mon honorable ami est mainte-
nant d'accord avec le mien-à ce que la cons-
titution soit modifiée; si le Parlement vote
ensuite une adresse au parlement impérial et
que celui-ci rende une loi portant modifica-
tion de la loi de l'Amérique britannique du
Nord, l'amendement de l'honorable député
portera alors tous ses fruits.

M. DUFF: Parfaitement.

L'hon. M. LAPOINTE: Eh bien! Faccom-
plissement de ces trois conditions devrait pré-
céder l'adoption de l'amendement.

L'hon. M. MACDONALD: Je crains que
mon honorable collègue de la justice ne se
soit fait une très fausse conception de ce dont
il s'agit en réalité. Le représentant de Lu-
nenburg (M. Duff) a fait voir qu'à moins de
légiférer en prévision de ce qui résulterait de
l'intervention du parlement impérial, les
choses devront rester en leur état actuel pen-
dant dix ans à compter de l'adoption du pré-
sent projet de loi. Et, comme il le fait si judi-
cieusement observer, puisqu'il est bon de
prendre l'avis des provinces sur le sujet, le
fait d'adopter l'amendement donnera tout le
temps voulu pour se consulter avec elles d'ici
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à ce que le Parlement puisse, à une autre
session, arrêter une décision à cet égard.

Quoi qu'il en soit, je n'admets pas que l'on
soit tenu, en droit ou du point de vue consti-
tutionnel, de se consulter avec les provinces,
puisqu'on n'a pas jugé nécessaire, en 1914, de
solliciter leur acquiescement à la décision que
le Parlement devait prendre. Faisant partie
du comité et sachant tout ce qui se passait,
j'étais bien au fait de la situation, et c'est
avec le plus vif intérêt que j'ai suivi la dis-
cussion. Dans cette circonstance-là, le Parle-
ment avait de son propre mouvement décidé
de voter une adresse portant sur la diminu-
tion de notre représentation. Qui'il me soit
permis d'exposer clairement la situation des
Provinces maritimes.

On a dit de la décision judiciaire rendue
en 1903 qu'elle militait contre les droits de
ces provinces. J'ai eu l'insigne honneur de
plaider la cause de ma province natale devant
la Cour suprême du Canada. Le paragraphe
4, article 51 de la loi de l'Amérique britan-
nique du Nord, est ainsi conçu:

Lors de chaque nouvel'e répartition nulle réduction
n'aura lieu dans le nombre des représentants d'une
provin-e, à moins qu'il ne soit constaté par le premier
recensement que le chiffre de la population de la pro-
vince par rapport au chiffre de la population totale du
Canada à l'époque de la dernière répartition du nom-
bre des représentants de la province, n'ait décru dans
la proportion d'un vingtième ou plus.

C'est là ce qu'on appelle la disposition d'ex-
ception; le texte en est très obscur. Dans
l'affaire portée devant la Cour suprême du
Canada et devant le conseil privé, il s'agissait
simplement de savoir ce que signifiait, dans
ce paragraphe, le mot "Canada". A l'avis des
avocats des provinces d'Ontario du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, il fallait
entendre par là les quatre provinces dont la
Confédération avait été en premier lieu for-
mée, et la comparaison visée par le paragraphe
en question devait être établie entre la po-
pulation de la province intéressée et celle des
quatre qui furent les premières à former la
Confédération. La province de Québec sou-
tenait, ayant en cela l'appui du gouvernement
fédéral, qu'il fallait entendre par "Canada",
non pas seulement ces quatre provinces-là,
mais toutes celles qui se trouvaient comprises
dans la Confédération. La Colombie-Anglaise
et l'île du Prince-Edouard y avaient alors
fait leur entrée. Quand il s'était agi d'y ad-
mettre la Colombie-Anglaise, on avait fait
litière du principe de la représentation suivant
le chiffre de la population en assurant à cette
province un nombre minimum de représen-
tants.

En ce qui concerne l'entrée des Provinces
maritimes dans la Confédération, l'honorable
George Brown, l'auteur du principe de la re-

présentation basée sur la population, a dit,
comme on le voit dans Confederation Docu-
ments, de Pope:

Le résultat pratique...

Il s'agit des dispositions relatives au rema-
niement.
... bien que la population du Bas-Canada ne doive cer-
tainement pas être moindre et que celle des Provinces
maritimes puisse augmenter, le nombre des représen-
tants ne peut diminuer. La Chambre se trouve à être
tenue dans une limite raisonnable.

Telle est la déclaration qu'a faite George
Brown avant la Confédération au sujet de
l'effet de cette clause d'exception. Mainte-
nant qu'est-il arrivé?

M. SUTHERLAND: Puis-je demander si
la question de règlement a été décidée?

M. le PRESIDENT: Non.

L'hon. M. MACDONALD: Je mentionne
simplement le cas de la province au sujet des
observations de mon collègue afin qu'il n'y ait
pas de malentendu. Qu'est-il arrivé? Lors-
qu'il s'agit d'appliquer la clause condition-
nelle aujourd'hui on voit que la grande pro-
vince de l'Ontario a étendu ses frontières
jusqu'à la baie d'Hudson. Manitoba, dont
on parlait anciennement comme d'un timbre-
poste sur la carte, a aussi poussé ses frontières
jusqu'à la baie d'Hudson, et l'Alberta et la
Saskatchewan, primitivement des territoires
qui en vertu de la décision de 1903, ne de-
vaient pas être compris dans le Canada sont
devenus des provinces. Ainsi donc, dans ces
circonstances, le bénéfice de cette clause a été
perdu. Bien plus, les Provinces maritimes
sont situées de telle façon, qu'elles ne peuvent,
pas plus maintenant qu'à l'avenir, ajouter un
seul pied à leur superficie.

M. STEWART (Leeds): Le ministre dis-
cute l'effet de la clause conditionnelle. La
perte de représentation de la Nouvelle-Ecosse
ne dépend pas de cette réserve ni de son
application. La résolution est donc étrangère
aux observations de l'honorable député.

L'hon. M. MACDONALD: Voici mon
point: en ce qui concerne les Provinces mari-
times, l'article 51, paragraphe 4, de notre loi
constitutionnelle, connu sous le nom de clause
conditionnelle, n'est pas d'application comme
l'avait promis George Brown, parce qu'il faut
tenir compte de la population de toutes ces
autres provinces qui sont entrées dans la Con-
fédération avec leur agrandissement de terri-
toire. Je vous demande pardon de parler
aussi longuement mais je tenais à expliquer
clairement au moins un des points de la cause
présentée, comme je l'ai dit, par le premier
ministre de la Nouvelle-Ecosse, le procureur
général de la province, les représentants du
Nouveau-Brunswick et le jurisconsulte dont
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ils ont retenu les services. Il me semble
qu'un argument invoqué avec tant de force
par des hommes publics en vue mérite au
moins d'être examinée raisonnablement. Nous
nous éloignons quelque peu de la question de
règlement et je ne désire pas revenir sur la
discussion. Je me contenterai d'ajouter que
ce bill devrait contenir une disposition qui
nous permette de discuter ce sujet s'il revient
sur le tapis l'an prochain. Il serait bon peut-
être, en attendant de consulter 'les autres
provinces et de connaître leur opinion à cet
égard. Dans ce cas, nous voyons à ce qu'il y
ait quelque chose à faire si la Chambre le
décide ainsi; sinon il n'y a rien de changé et
personne ne sera lésé par cette résolution.

M. HANSON: Je n'avais pas l'intention de
prendre la parole sur la question de règlement
qui a été soulevée mais le ministre de la
Justice (M. Lapointe) et le ministre de la
Défense nationale (M. Macdonald) ont dis-
cuté plus ou moins les mérites de la cause. Je
prie donc la Chambre de m'accorder son in-
dulgence tandis que je vais présenter certaines
observations à ce sujet.

A titre de représentant d'une circonscription
du Nouveau-Brunswick, je suis en faveur du
principe que comporte l'amendement proposé
par l'honorable député (M. Duff). N'était-ce
la différence qu'il existerait dans la représen-
tation de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, j'aurais été heureux de proposer
l'amendement moi-même. Toutefois, c'est là
une question de détail qu'il est inutile de
traiter dans le moment. Les citoyens des
deux provinces maritimes de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick ressentent
vivement cette perte de représentation. Nous
sommes absolument en droit de croire, i en
juger par les débats de la Confédération, que
s'il avait été prévu que les provinces primi-
tives de la Confédération pussent perdre le
nombre original de leurs représentants, on
aurait pris toutes les dispositions voulues pour
éviter cela. Mais on n'y a pas songé. Tout
de même la chose est arrivée et pour montrer
que les autres provinces prévoyaient ce qui
surviendrait, qu'il suffise de dire qu'en ce qui
concerne la Colombie-Anglaise un minimum
a été fixé lors de l'entrée de cette province
dans la Confédération.

En ma qualité de membre du Nouveau-
Brunswick, j'appuie le principe contenu dans
l'amendement de l'honorable député de Lu-
nenburg (M. Duff). J'espère qu'une simple
formalité quelque justifiée soit-elle, ne nous
empêchera d'examiner cette question et de
connaître, l'avis du comité.

J'aimerais ajouter que la population des
Provinces maritimes est unanime à ce sujet.
Elle ressent fortement la perte de ses repré-

[L'hon. M. Macrlonald.l

sentants, et elle ne permettra pas volontiers
qu'il en soit ainsi de recensement en recen-
cement, que le nombre de nos représentants
diminue continuellement; en effet, elle a di-
minué de vingt-et-un à quatorze dans la Nou-
velle-Ecosse, et de seize à onze dans le Nou-
v'eau-Brunswick. Nous voulons protester con-
tre cet état de choses, qui devrait cesser
croyons-nous, dans l'intérêt de la justice.

M. ROBINSON: En ce que concerne la
question de règlement, je crois que nous nous
en sommes beaucoup éloignés. Tout de mê-
me je 'désire exprimer les mêmes sentiments
que l'honorable député du Nouveau-Bruns-
wick qui vient de reprendre son siège. Je
regrette la diminution dans la représentation
dans la province de la Nouvelle-Ecosse que
fait prévoir ce projet de loi. Je signale à la
Chambre que cette diminution du nombre de
nos représentants n'est pas la conséquence
d'une diminution de la population, mais sim-
plement parce qu'elle n'a pas augmenté en
proportion de celle de la province de Québec.
Je ne sache pas qu'il soit aucunement ques-
tion de clocher en cela. Les Provinces mari-
times, pour des raisons géographiques, se
trouvent dans une situation particulière, et
comme le disait l'honorable préopànant, la
population de ces provinces est unanime à
ce siujet. On est mécontent aujourd'hui dans
les Provinces maritimes, mécontent des con-
ditions actuelles. Nous sommes entrés dans
la Confédération dans des circonstances par-
ticulières, et nous nous demandons aujour-
d'hui dans la Nouvelle-Ecosse, quelles sont
les causes du peu de prospérité que nous y
a'ons. Il en est dans notre province qui
attribuent tous nos maux à la Confédération,
et ils signalent le fait que nous perdons nos
représentants. Je ne crois pas que le fait que
la Chambre s'abstient de remédier à la situa-
tion, à cette diminution des représentants
d'une province au Parlement canadien,--c
qui ne fut jamais l'intention de la Confédé-
ration.-crée un meilleur sentiment dans l'es-
prit de notre population de la Nouvelle-
Ecosse. Où cela finira-t-il? Supposons que
la province de Québec accroisse sa population,
cela pourrait vouloir dire que nous perdrions
encore des représentants dans les Provinces
maritimes, une perte continuelle jusqu'à ce
que nous perdions l'influence ou le pouvoir
que nous pouvons avoir en Chambre. Je
ne me suis levé que pour exprimer mon
regret que l'adoption du projet de loi réglant
la représentation dans la Chambre des Com-
munes fasse perdre à ma province deux de
ses députés.

M. MARTELL: Je demanderai l'indulgen-
ce du comité pour quelques instants car je
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me propose de ne parler que brièvement.
Premièrement, comme représentant du comté
de Hants,-comté que l'on fusionne mainte-
nant avec son voisin,-un comté qui a com-
battu le projet de Confédération, dont les
citoyens ont encore au cœur l'ancien esprit
d'hostilité au pacte fédéral, dont les fils ont
appris de leurs ancêtres que la Confédéra-
tion était cause de tous les maux de la Nou-
velle-Ecosse, comme représentant de ce com-
té, dis-je, je crois devoir parler franchement
sur cette question.

Lors de la Confédération en 1867, la Nou-
velle-Ecosse refusa tout d'abord d'envoyer
des délégués à la conférence qui a eu lieu.
Mais il se trouva une couple d'hommes qui
de leur propre mouvement se constituèrent
délégués et acceptèrent le pacte de la Con-
fédération de la part de la Nouvelle-Ecosse.
Lorsque ce pacte fut soumis au peuple lors
des élections, un seul tenant du pacte fédé-
ratif fut élu dans toute la province de la
Nouvelle-Ecosse. Il y eut subséquemment
d'autres élections pendant lesquelles la Con-
fédération fut la question en jeu, et chaque
fois, le peuple s'est prononcé contre ce prin-
cipe. Après la Confédération, le comté que
j'ai l'honneur de représenter,--qui va dispa-
raître comme circonscription distincte,-a li-
vré ce que l'on a appelé la dernière batailY
contre la Confédération. L'honorable Jos.
Howe, qui avait été le chef des antifédéra-
listes, vint à Ottawa,-je mentionne pas ses
voyages en Angleterre où il se trouva en
présence de sir Charles Tupper qui voulait
l'empêcher de travailler à faire sortir la Nou-
velle-Ecosse de la Confédération,-et à quel-
que maligne influence s'est emparé de lui.
Ses électeurs le lui reprochèrent, mais il les
assura qu'il ne consentirait jamais à la Con-
fédération. Cependant quelques semaines
plus tard, il acceptait un poste dans le ca-
binet à Ottawa, revenait dans le comté de
Hants, et disait à ses électeurs qu'il faisait
de .son mieux pour se tirer d'un mauvais
marché. Les électeurs furent convoqués de
1869, et M. Howe parut devant les électeurs
du comté de Hants afin de faire approuver son
acceptation de ce qu'il appelait de meilleures
conditions pour la province de la Nouvelle-
Ecosse, en considération de son consentement
au pacte. Le sentiment populaire était tel-
lement aigri dans le comté, que l'on a pensé
que les chances d'élection de M. Howe étaient
excessivement faibles, aussi le parti au pou-
voir à Ottawa révoqua-t-il la convocation des
électeurs, chose jusque-là inconnue dans l'his-
toire parlementaire britannique.

Plus tard, le gouvernement fit tenir une élec-
tion au milieu de l'hiver, et les électeurs op-
posés à la confédération, de pauvres cultiva-

teurs, ne purent vaincre la forte organisation
amenée contre eux dans le comté de Hants.
Cependant M. Howe fut élu, mais de temps
à autre, dans la suite, nous nous sommes pro-
noncés contre la confédération lors des scrutins
tenus dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
Nous ne réprouvons tant une confédération
qui nous rendrait justice que le régime qui
prévaut actuellement par tout le pays et qui,
invariablement, fait de la population néo-
écossaises, de véritables serviteurs.

Comme l'a dit mon honorable préopinant,
la pro'vince de la Nouvelle-Ecosse a une posi-
tion géographique spéciale. Notre marché
naturel est dans les états de la Nouvelle-An-
gleterre, et si nous continuons à perdre des
représentants jusqu'à ce que notre voix soit
insuffisante pour présenter les réclamations de
cette province devant le parlement, je crains
qu'alors il ne faille naturellement s'adresser
au parlement britannique pour modifier l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord de ma-
nière à nous donner un nombre minimum de
représentants, ou bien, je le dis sans crainte
d'être contredit, la population de la Nouvelle-
Ecosse, ou la grand majorité des électeurs de
cette province, demanderont à ce parlement
l'adoption d'une résolution tendant à obtenir
du gouvernement britannique l'autorisation de
sortir de la confédération.

Aujourd'hui, les conditions sont loin de
s'améliorer dans la Nouvelle-Ecosse. Nos
jeunes gens s'en vont aux Etats-Unis. Je ne
veux pas entamer une discussion politique,
mais nous attribuons cet état de choses en
partie à la confédération et aussi au grand
facteur de la politique fiscale qui nous em-
pêche de traiter avec nos voisins du sud.
Notre marché naturel est aux Etats-Unis.
Comme Joe Howe l'a dit: "Si nous jetons une
pierre dans la baie de Fundy et si nous réus-
sissons à la faire flotter, elle ira à Boston."
Au début de la confédération, nous avions les
plus belles espérances pour l'avenir de notre
province. On ne croyait pas alors que nous
serions réduits à l'état qu'on veut nous impo-
ser aujourd'hui relativement à la représen-
tation ou à la population. Si je me rappelle
bien, le grand homme d'Etat, Howe, a dit
qu'il prévoyait le jour où la Nouvelle-Ecosse
retirerait de toutes ses rivières et les anses de
tous ses ports les produits inépuisables de ses
pêcheries; que tous les enfants de la province
auraient une part de ce trésor, et que plus
tard la Nouvelle-Ecosse, toute petite qu'elle
est, ferait vivre une demi-million d'hommes
sur la mer. Par suite de la confédération, le
commerce maritime est tombé à plat. Notre
population n'a pas même aujourd'hui vingt-
cinq mille hommes sur la mer. Comme mon
honorable ami de Bonaventure (M. Marcil) l'a
dit, nous ne devons pas considérer l'Acte de
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l'Amérique britannique du Nord comme un
pacte immuable qu'il ne nous est pas permis
de retoucher. Ne sommes-nous pas un peuple
de progrès? Les conditions actuelles ne sont-
elles pas différentes de ce qu'elles étaient il y
a soixante ans? S'il survient de nouvelles
conditions, ne signifient-elles pas un change-
ment dans les mesures du passé, et ne devons-
nous pas les étudier à la lumière des faits ac-
tuels?

L'hon. M. MARCIL: Si les autres provinces
doivent garder leur représentation pourquoi
Québec consentirait-il à n'avoir que soixante-
cinq députés? Si la province de Québec de-
vait être représentée en proportion de l'aug-
mentation demandée par les autres provinces,
elle pourrait avoir soixante quinze députés.

M. MARTELL: J'ai beaucoup de respect
pour mon honorable ami de la province de
Québec, et d'après la manière dont Québec
élit ses représentants, je voudrais qu'elle en
envoie deux cents.

M. VIEN: Mon honorable ami accepterait-
il la suggestion que la province de la Nou-
velle-Ecosse élise vingt-trois députés, comme
au temps de la confédération, et qu'elle serve
de base pour établir la représentation des
autres?

M. MARTELL: Je serais satisfait de garder
ce que nous avons. Mais je reviens, monsieur
le président, à la question du pacte de la
confédération; quatre provinces ont d'abord
accepté cette convention, savoir: la Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick, les provinces
de Québec et de l'Ontario. L'Ile du Prince-
Edouard est entrée plus tard. Au temps de
la confédération, quand cette convention a été
adoptée par les quatre premières provinces,
celles-ci avaient des limites géographiques bien
définies. La province de Québec avait une
certaine étendue. La province de la Nouvelle-
Ecosse, celle de l'Ile du Prince-Eduoard et le
Nouveau-Brunswick avaient tous un territoire
bien délimité. Or, depuis 1867, les bornes de la
province de Québec ont été reculées, ainsi que
celles de l'Ontario. Nous, nous ne pouvons
agrandir notre territoire, car, comme l'a dit
M. Howe, nous sommes pratiquement entourés
par l'océan.

Depuis l'établissement de la confédération,
en 1867, la Colombie-Anglaise a adhéré au
pacte et on a fixé à un minimum le nombre
de ses représentants. Les prairies du Nord-
Ouest ont servi à agrandir certaines provinces
et à en créer de nouvelles. Voilà des choses
qu'on ne pouvait pas prévoir au moment de
la confédération et dont on n'a pas tenu comp-
te; c'est pourquoi on aurait besoin d'une nou-
velle convention s'adaptant mieux aux con-
ditions actuelles.

[M. Martell.]

M. HALBERT: Les Provinces maritimes
ne sont pas les seules à avoir perdu des re-
présentants depuis la confédération. La re-
présentation d'Ontario a diminué de dix mem-
bres depuis quelques années.

M. MARTELL: Mais pas dans une pro-
portion aussi forte. Nous avions, à un moment
donné, vingt et un représentants; nous sommes
rendus à quatorze. En outre, quand il y a
une fraction en notre faveur, on n'est pas
si pressé de nous en faire profiter que lorsqu'il
s'agit de vous, parce que votre population est
plus nombreuse que la nôtre. Mais je n'in-
sisterai pas plus longtemps.

Je félicite les membres du comité de la

façon dont ils se sont acquittés de leur mis-

sion. D'après ce que je peux voir, ils ont
accompli leur besogne d'une manière juste et

impartiale. En ce qui concerne la représenta-

tion de la Nouvelle-Ecosse, avec la loi telle

qu'elle est actuellement, je ne vois pas com-

ment il, auraient pu agir autrement. C'est
pénible pour moi qui représente le comté his-

torique de Hants de revenir vers mes com-

mettants et de leur dire: Electeurs de

Hants, vous qui votez pour maintenir les

droits de votre province, cette vieille et vail-
lante province de la Nouvelle-Ecosse, je re-
grette de vous informer que pendant que
j'étais votre représentant à la Chambre des
Communes, votre circonscription a été iuppri-
mée en vertu d'une loi implacable, au sujet
de laquelle vous n'avez pas été consultés.

Je n'ai qu'un espoir à formuler, c'est que
nos amis de la Chambre des Communes re-
connaissent l'iniquité de cet acte et qu'ils
acceptent l'amendement de mon honorable
collègue de Lunenburg, afin que là justice
triomphe et que la lettre de la loi ne prime
pas ce qui, dans l'eprit, nest que juste et
raisonnable dans l'intérêt de la bonne pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse.

M. MeBRIDE: Je suis opposé à cet amen-
dement. Le fait est que, d'après moi, le
pays a déjà trop de gouvernants. Nous avons
les municipalités, les conseil de ville, les gou-
vernements provinciaux, le gouvernement fé-
déral, et le vénérable grand-père doit avoir
le dernier mot. Pour moi, dans l'intérêt du
contribuable, on devrait diminuer le nombre
des représentants et réduire les frais de l'ad-
ministration publique, au lieu d'essayer de
les augmenter. Or, si on adoptait cet amen-
dement, ce serait créer un précédent. Si l'on
donnait à la Nouvelle-Ecosse un certain nom-
bre de repréSentants, ce nombre ne changerait
plus, même si la population diminuait. Pour-
quoi ne pas appliquer le même principe aux
autres provinces? Pourquoi faire une distine-
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tion en faveur de l'un et pas pour l'autre?
Je ne vois pas pourquoi on adopterait cet
amendement, pas plus que je ne voie de raison
d'accorder à cette province un traitement
spécial que n'auraient pas les autres provinces
du Canada. Je souhaite qu'on réduise un
jour le nombre des députés de 50 p. 100, En
disant cela, je parle très sérieusement. (Ex-
clamations): Je devrais dire au moins de
50 p. 100.

Une VOIX: Que faites vous du Sénat?

M. McBRIDE: On devrait en faire autant
avec le Sénat. Nous sommes délégués ici
pour administrer les affaires du pays.

L'hon. M. LAPOINTE: Mon honorable
collègue voudrait-il se contenter de la réduc-
tion du nombre des -énateurs dans une pro-
portion de 50 p. 100 et nous laisser en dehors
de la question?

M. MeBRIDE: Pas du tout; je ne vois
pas pourquoi la ColombieAnglaise devrait
avoir treize représentants à la Chambre des
Communes. Il me semble que la moitié suffi-
rait, du moment que nous avons un gouverne-
ment provincial. Si nous voulons donner
l'exemple au service civil et aux autres gens
qui administrent les affaires de ce pays, com-
mençons par le haut. Je ne pense pas que
les membres du Parlement soient trop bien
rétribués, mais j'estime qu'ils sont trop nom-
breux. De même, je ne penee pas que les
fonctionnaires soient trop grassement payés,
mais je considère qu'ils sont en trop grand
nombre. Si nous continuons d'augmenter le
nombre des députés, quand finirons-nous?
Nous resterons ici pendant dix mois de l'année.
Il y a déjà trop de députés dont la principale
préoccupation est de faire consigner leurs dis-
cours dans le hansard.

M. PUTNAM: Le ministre de la Justice
(M. Lpointe), discutant strictement la ques-
tion d'ordre et sans trop s'en écarter peut-
être, a insisté sur l'opportunité de consul-
ter les provinces. Il faut se rappeler
qu'en théorie et Même en pratique les
provinces seraient nécessairement consultées.
Quand cela arrivera au cours du débat anti-
cipé, que nous envoyions ou non une pétition
au parlement Impérial, il est inconcevable
que, si une province a quelque objection réel'e,
cette objection ne soit pas exprimée par les
représentants de cette province à la Chambre.
Une chose est absolument certaine et c'est que
trois des neuf provinces n'auront aucune ob-
jection. Il n'en viendra pas de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick ou de l'Ile du
Prince-Edouard, parce qu'elle est encore re-
connaissante du traitement qu'on lui a ac-

cordé et qu'elle désire, sans doute se confor-
mer à la règle par excellence. Mon hono-
rable préopinant, (M. MeBride) a traité cette
question comme si nous en discutions le fond.
Nous ne devons pas oublier qu'il n'en est
rien. Nous cherchons ·l'occasion de faire va-
loir notre cause et cela prendra probablement
du temps. Il n'y a pas de doute que nous
ne saurions y arriver en une soirée. Si vous
avez quelques doutes, monsieur le président,
comme il s'agit simplement d'une requête
des provinces directement intéressées, afin
d'avoir l'occasion de présenter leurs demandes
plus tard et comme un cas semblable pour
l'île du Prince-Edouard n'a pas eu de résul-
tats néfastes,, je vous demanderai de faire
trève à vos doutes autant que vous pouvez
consciencieusement le faire et de laisser la dis-
cussion continuer.

M. GARDINER: Je suis d'avis qu'on dé-
cide la question de règlement soulevée avant
de continuer le débat.

M. le PRESIDENT: Les honorables dé-
putés ont le droit de parler sur la question
de règlement. Est-il un député qui désire
parler à ce sujet?

Des VOIX: Le vote.

M. le PRESIDENT: L'honorable député
de Lunenburg (M. Duff) a proposé un amen-
dement et le ministre de la Défense (l'hon.
M. McDonald, a dit, pour l'appuyer, qu'il
était conforme au règlement. L'article 2 du
projet de loi a été adopté, comme du reste
tous les articles déclaratoires, et cet article
stipule que la province de la Nouvelle-Ecosse
aura quatorze députés. L'article 3 énumère
les districts éleotoraux à établir tels qu'ils
sont décrits à l'annexe, ce qui fait que cette
annexe devient partie du projet de loi comme
pièce d'un acte. L'annexe n'est pas un ar-
ticle déclaratoire; c'est une partie descrip-
tive du projet de loi. Le comité a adopté
ce projet de loi jusqu'aux annexes et le dé-
puté de Lunenburg propose cet amendement.
Il est pour moi difficile et désagréable de ren-
dre une décision contraire à l'opinion d'un
avocat aussi distingué que le ministre de qa
Défense. Dans les règles et pratiques qui
sont si clairement exposées à la page 97 de
l'ouvrage de Beauchesne, l'article 337 se lit:

L'amendement à une proposition doit s'accorder avec
la décision précédente rendue sur le même sujet au
cours de la même délibération d'un bill ou d'une
affaire.

C'est suivre les données de May qui ex-
plique la même chose, mais d'une manière
bien plus prolixe. A la page 261, May dit:

De même, un amendement n'est pas conforme au
règlement s'il n'est pas conséquent avec les termes de
la motion qui ont déjà été adoptée.
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L'article 2 stipule que le nombre des dé-
putés doit être de quatorze, ni plus ni moins.
L'amendement demande que ce nombre soit
porté à seize si certain événement se produit.
Je suis d'avis que cet amendement n'est pas
conforme au règlement et j'en décide ainsi.

L'hon. M. MACDONALD: Je propose que
l'annexe de la Nouvelle-Ecosse soit adoptée
en entier. telle quelle. Nous nous sommes
accordés à son sujet et il n'y a pas de doute
qu'elle ne soit exacte.

(L'annexe est adoptée).

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois
et adopté.

LA LOI SUR LES DIFFERENDS INDUSTRIELS

Le très hon. MACKENZIE KING: Les
représentants ont l'honneur de faire rapport
qu'ils ont tenu une conférence avec les re-
présentants attitrés du Sénat au sujet des
amendements apportés au projet de loi n° 7;
dont le but est de modifier la loi sur les
Différends Industriels de 1907 et que les re-
présentant.' du Sénat ont insisté pour main-
tenir les amendement apportés par le Sénat
au sujet de la nomination d'un membre du
tribunal des arbitres par le juge en chef d'un
tribunAl de dernier ressort de la province ou
par le juge en chef de la cour suprême du
Canada. Vos représentants ont refusé d'ac-
cepter ces amendements. Il a été impossible
d'en venir à une entente.

Dis(C'SSION D'UN PROJET DE 101 TENDANT
A MODIFIER LA LOI DE LA MILICE

L'hon. M. MACDONALD (ministre de la
Défense) propose la deuxième lecture d'un pro-

Jet de loi (bill n° 169) tendant à modifier la
loi de la Milice.

La motion est adoptée. le bill est lu une
deuxième fois et la Chambre se forme en
comité général.

Sur l'article 1 (la iîlice peut être appelée
en cas d'émeute).

L'hon. M. STEVENS: Le ministre veut-il
nous résumer brièvement l'objet de ce projet
de loi?

L'hon. M. MACDONALD: Ce bill fait
suite à l'adoption d'une résolution, le 6 de
juin dernier. et a pour but d'appliquer les
conclusions du commissaire Robertson qui
fit une enquête. l'automne dernier, sur la ré-
quisition de la troupe lors des troubles sur-
venus au Cap-Breton. D'après la loi, la mi-
lice pouvait être mise en mouvement sur la
réquisition soit du maire de la localité dans
laquelle les troubles avaient lieu, soit d'un
magistrat qui avait .le pouvoir de réquisition-

['M. le Pésident.]

ner des effectifs militaires en s'adressant au
commandant de la région. Ce commandant
appelait alors les miliciens en service jusqu'à
l'apaisement des troubles. La commission
d'enquête proposa qu'un autre personnage in-
tervînt dans ces procédures en plus du magis-
trat; c'est le procureur général de la province.
La théorie sur laquelle est fondée 'la loi en
projet est que la mission de préserver l'ordre
public dans une province appartient au pro-
cureur général. Certaines provinces sont
pourvues de forces de police dite provinciale,
mais d'autres n'en ont point.

Il a fallu tenir compte d'un nouvel état de
choses. Longtemps, les frais d'entretien des
troupes réquisitionnaires restaient à la charge
de la municipalité qui les avait demandées.
Dans la pratique, cependant, cette condition
ne fut pas exécutée, et les frais militaires de-
meurèrent 'à la charge de l'Etat fédéral. La
loi nouvelle exigera que la province soit tenue
responsable du payement des frais. Telles
sont les lignes essentielles du projet.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 2 (le procureur général réqui-

sitionnera la milice active après notification
du juge).

M. HANSON: Je désire renouveler mon
opposition au principe qui sert (le base à ce
projet. Il ne convient pas que la réquisition
de la troupe dans les circonstances graves
prévuies dans .la loi soit laissée à la discrétion
dun personnage politique. Je sais que dans
la Nouvelle-Ecosse. où des troubles sont sur-
venus il y a quelques mois et qui ont proba-
blement inspiré ce projet, on est fortement op-
posé au principe de la mesure. J'avais dans
mon pupitre une coupure du Halifax Chroni-
cle, une feuille amie du Gouvernement, une
feuille qui est l'organe du ministre de la Dé-
fense nationale, et dans laquelle on proteste
dans les termes les plus énergiques contre le
principe qui est à la base du projet et pour

le motif que j'ai mentionné.
La réquisition de la force armée est tou-

tours un fait d'une importance énorme dans
les conflits du travail. Je ne veux point ju-
ger ce qui a été fait autrefois. car je ne pos-
sède pas les éléments suffisants pour arrêter
mon jugement cependant, c'est une décision
à laquelle on ne doit se résoudre qu'à la der-
nière extrémité. J'ajoute que l'ordre d'ap-
peler les troupes sous les armes ne doit pas
être laissé à la discrétion d'un simple fone-
tionnaire politique de l'administration pro-
vinciale. On peut soutenir que les provinces
ou les municipalités intéressées paieront elles-
mêmes les frais de l'aventure. Mais l'expé-
rience montre que cela n'a jamais eu lieu que
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dans des occasions extraordinaires. Je sais
des cas où la charge de payer les frais des
soldats ruinerait une municipalité ordinaire,
car elles ne sont pas en état de faire face à
de telles dépenses. C'est un fait qu'aucun
des gouvernements qui se sont succédé à
Ottawa n'a insisté sur ce point. En théorie,
le ministre a parfaitement raison, mais en
pratique cette condition n'est pas exécutable.
Je me fais le porte-parole de ceux qui, comme
moi et d'autres qui sont les amis du ministre
en Nouvelle-Ecosse, condamnent ýles nou-
veaux pouvoirs donnés au procureur général
de la province. Ces pouvoirs devraient être
confiés à quelque fonctionnaire municipa. ou
de l'ordre judiciaire.

M. EVANS: La réquisition de la force ar-
mée pour obtenir le maintien de la paix est
en elle-même une question fort importante et
même grave. Le bill semble avoir été inspi-
ré par l'attitude d'une compagnie devenue
célèbre par ses démêlés avec son personnel,
j'ai nommé la British Empire Steel Corpora-
tion. Cette compagnie a causé plus d'agita-
tion dans le pays que tous les autres patrons
canadiens. Après tous les avantages que le
Gouvernement fédéral lui a concédés c'est
elle qui a provoqué le plus de malaise dans
les questions du travail. Le Gouvernement
lui a distribué des concessions en bonne mon-
naie, durant ces dernières années, pour ila
somme de 14 millions.

M. le PRESIDENT: L'honorable membre
s'écarte de l'objet du débat. L'article en dis-
cuesion a rapport à la réquisition de la milice
après notification d'un magistrat, ce à quoi
les observations de l'orateur n'ont qu'un rap-
port très éloigné.

M. EVANS: Je disais que l'appel de la
troupe est parfois rendu trop facile, et quand
les municipalités sont appelées à en payer le
coût, cela devient une question sérieuse. Je
crois qu'il serait peut-être bon de faire une
petite enquête à ce propos sur les agisse-
ments des compagnies envers leurs employés;
et si l'on constate, comme ce fut le cas en
Nouvelle-Ecosse, que ces employés sont traités
durement et tout simplement poussés à la
rébellion, il faudrait forcer la compagnie à
payer une part des frais. Je proteste contre
l'appel de la troupe, à moins de circonstances
extrêmement graves. J'ai essayé de me figurer
ce que c'est que le régime militaire. Cela doit,
il me semble créer l'impression qu'ont est con-
sidéré comme des bandits, et c'est pourquoi
on ne devrait appeler la troupe que lorsque
les conditions l'exigent impérieusement.

M. CLARK: Dans ces circonstances, le juge
pourra-t-il agir? Je prétends que le juge ne
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devrait pas être appelé à décider si les cir-
constances justifient un appel de la troupe.

L'hon. M. MACDONALD: Nous ne faisons
aucun changement à la loi sous ce rapport.
Le juge de la cour de comté continuera à agir
comme par le passé, mais il y aura une inter-
vention de la part du procureur général de la
province dont l'attention sera attirée sur les
circonstances par le juge. Tous les faits lui
seront comme dans le passé.

M. CLARK: Mais l'ancienne loi stipulait
que "le maire ou le préfet ou tout autre chef
de la municipalité, avec les deux juges de
paix" doivent agir.

L'hon. M. MACDONALD: Si l'honorable
député veut continuer sa lecture, il verra où le
juge de la cour de comté intervient.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: On a re-
cours au juge de la cour de comté qu'en
deuxième lieu, c'est tout.

M. CLARK: Oui. Ici on lui impose la
responsabilité de prendre l'initiative du mou-
vement. Je ne crois pas que la loi ait jamais
eu pour effet de mettre un juge dans cette
situation.

M. CHURCH: La législation peut être
très bonne pour la Nouvelle-Ecosse mais, à
mon sens, il serait dangereux de changer un
mode de procéder qui a donné satisfaction
depuis la Confédération. Dorénavant le chef
de police pourra se croiser les bras et dire:
"Je m'en remets au procureur général pour
l'observence des lois et de l'ordre." A titre
de président, depuis sept ans, de la commis-
sion de police d'une grande cité, je puis ren-
dre témoignage que la loi actuelle fonctionne
d'une manière admirable. Le chef de police
est la personne désignée pour maintenir l'ordre
et la paix. Dans la cité où je demeure, la
force policière coûte deux millions et demi
par année à cause des devoirs onéreux imposés
aux agents par la législation relative au trafic
et à d'autres questions. D'après moi, c'est
une mauvaise pratique d'appeler la troupe,
sauf dans des cas très rares. J'oserai dire que
si l'on s'informait dans le pays, on constate-
rait que les commissaires de police des muni-
cipalités principalement intéressées n'ont au-
cunement demandé cette législation. Le mode
de procéder que l'on propose est trop com-
pliqué, et en cas d'émeute, il vaut mieux
maintenir l'ordre et la paix que d'assurer le
paiement de quelques centaines de dollars.

(L'article est approuvé.)
A l'article 82 (les officiers doivent appeler

la milice).
L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je crois

certainement que le ministre a fait sa pre-

ÉDITION REVISià
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mière déclaration à la hâte et s'est trompé.
Sous les dispositions de la loi actuelle, l'ap-
pel ne retombe pas sur les épaules du juge;
il est la deuxième personne à laquelle on
adresse la demande. Nous savons tous que le
devoir de maintenir l'ordre et la paix retombe
sur la commission de police et le maire. Le
ministre fait dépendre toute la responsabilité
sur le procureur général. Pourquoi ne pas
suivre l'ancien texte et dire: "Le maire ou
le préfet ou autre chef de la municipalité ou
un juge", et faire passer de cette manière au
procureur général un avis par la personne
chargé spécialement de maintenir l'ordre et la
paix?

L'hon. M. MACDONALD: J'ai appris que
depuis dix ans, on a coutume d'en appeler au
juge, et par suite ce changement n'imposerait
pas de nouveaux devoirs à nos juges.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Quelle est
la raison de cette modification, est-ce parce
que nous n'avons pu nous faire payer ou que
nous craignons de ne pas l'être à l'avenir?

L'hon. M. MACDONALD: Ce ne sont pas
les autorités municipales qui ont demandé cette
loi, ce sont les juges des cours de comté. Vu
qu'il se trouve des policiers provinciaux dans
la plupart des provinces, on a cru que le pro-
cureur général serait la meilleure autorité qui
peut intervenir dans ces cas, et nous avons
présenté ce projet de loi dans l'espérance qu'il
pourra s'appliquer plus avantageusement que
la loi actuellement en vigueur.

Quand la résolution sur laquelle le present
bill est fondé fut discutée ici, le chef de
l'opposition (le très hon. M. Meighen) ex-
prima le désir que je lui obtienne une opi-
nion du ministère de la Justice relativement
à la portée des articles 82 et 83.

Le très hon. M. MEIGHEN: A qui se
résume l'opinion du ministère de la Justi-
ce?

L'hon. M. MACDONALD: La question
portait sur le droit de l'officier commandant
de district, sous le régime de l'article 81 de
l'ancienne loi, d'appeler les milices des dis-
tricts militaires autres que le sien. En vertu
de la pratique antérieure, l'officier comman-
dant (le district, agissant d'après l'article 81,
avait le pouvoir d'appeler en service actif
la milice permanente non seulement de sa
propre province, mais du dehors, par l'inter-
médiaire de l'adjudant général. Afin de faire
disparaître l'objection qu'a soutenue mon très
honorable ami, je désire proposer deux amen-
dements comme suit: Que l'article 82, 7e
ligne, après le mot "milice", soit modifié par
l'insertion des mots "dans les districts dont
il a le commandement"; en second lieu, que

[L'lion. sir Henry Drayton.]

l'article 83 soit supprimé et remplacé par
le suivant:

83. Le droit d'appeler !a milice active en cette partie
de la milice qu'il juge nécessaire conféré par l'article
préc-lent à l'officier commnidant de district, ou à
l'officier nommé pour administrer le district, ou qui
remplit pour l'instant les fonctions d'officier comman-
dant de district, selon le cas, est limité à l'appel de la
milice active, dans le district dont il a le commande-
ment; toutefois si ledit officier commandant de district
ou l'autre ofticier ci-dessus mentionné considère que les
sorvices le la milice active des districts autres que celui
où il est en commandement sont nécessaires pour répri-
mer ou prévenir toute pareille émeute ou désordre actuel
ledit officier commandant de district ou l'autre officier
sus-mentionné peut signifier à l'adjudant général le
nombre d'officiers, sous-officiers et soldats ainsi que
des chevaux et du fourniemnent qu'il juge ainsi néces-
saire, et dont ledit officier commandant de district ou
l'autre officier sus-mentionné sera le seul juge; et pur
téception de cette signification, l'adjudant général
appetiera en service actif cette partie de la milice qui
sera nécessaire pour satisfaire à la demande dudit offi-
cier commandant de district ou de l'autre officier sus-

mentionné, telle qi'exprimée dans ladite signification

et il verra à l'expédier audit officier commandant de

district ou à l'autre officier sus-mentionné.

Au cours du débat sur la résolution, je m'en
rappelle, mon très honorable ami a insisté
pour que la question fut éclaircie; et ces
amendements devraient faire disparaître lez
objections qu'il a soulevées.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'ai d'abord
cru que ces amendements répondent à l'o-
bligation que j'ai soulevée; cependant, je
ne suis pas absolument assuré de les bien com-
prendre. D'après ces amendements, je con-
clus que l'officier commandant dle district n'a
le pouvoir de réquisitionner des trotîpes que
dans les limites tle son district; il aura toute-
fois le pouvoir d'obliger l'adjudant générai
a amener des troupes de l'extérieur, s'il le
juge nécessaire. Est-ce bien cela?

L'hon. M. MACDONALD: L'adjudant gé-
néral est revêétu du pouvoir de dire d'où
viendront ces trotipeS et d'en régler la dis-
position générale -à ce sujet.

Le très hon. M. IEICHEN: Et c'est là
la bonne manière selon moi.

L'hon. NI. MACDONALD: C'est ce que
nous voulons.

Le très hon. NI. NIEIGHEN: Lors du dé-
bat sur la résolution, j'i critiqué le projet
parce qu'on conférait -à l'officier commandant
de district le droit <le réquisitionner des
troupes par tout le pays du moment qu'il
juLgerait la chose néce-saire afin de mainte-
nir l'ordre dans son district. Une éventua-
lité peu surgir où la présence des troupes sera
nécessairc ailleurs, peut-étre plus même que
dans son district et, dans ce cas ce serait la
confusion irrémédiable. C'est un bon com-
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mencement, mais je constate par la dernière
partie de la résolution, que l'officier com-
mandant de district est encore maître absolu
dans la circonstance. Supposons qu'à la
Nouvelle-Ecosse l'officier commandant de dis-
trict affirme qu'il a besoin de tant de soldats,
tant de chevaux et ainsi de suite; il peut
les obtenir, peu importe ce qui est suscepti-
ble de se produire dans d'autres parties du
pays; sa parole fait loi. Il va sans dire que
la province acquitte les frais, je l'admets; et
si ce commandant de district ne réquisitionne
pas toutes les troupes disponibles au Ca-
na-da, l'adjudant général a le droit de choisir
la partie du pays où il les prendra. Cepen-
dant, si le commandant d'un district prend
sur lui de réquisitionner toutes les forces du
Canada,-cavalerie, infanterie et artillerie,-
l'adjudant général n'a aucun pouvoir discré-
tionnaire à exercer. Ce que je proposais c'-
tait ceci: Du moment que l'officier comman-
dant du district sort des limites de sin dis-
trict et réquisitionne des troupes d'ailleurs,
l'adjudant général,-ou le Gouvernement; l'of-
ficier compétent suivant l'expression que j'ai
employée,-c'est-à-dire les autorités fédéralcs
devraient intervenir et décider jusqu'à quel
point la réquisition s'appliquera; et cela parce
qu'il faut tenir compte de la situation dans
les autres parties du pays. Je ne parle pas
de choses imaginaires en ce moment.

Il pourrait fort bien arriver que l'on pro-
fitât des troubles survenus dans les Provinces
maritimes pour en créer d'autres ailleurs au
Canada parce qu'on se croirait alors plus en
sûreté pour la raison que les représentants
de la loi se trouveraient éloignés et seraient
par conséquent, beaucoup moins à redouter.
Non seulement pareille conjoncture n'est pas
chose imaginaire, mais elle pourrait même
devenir fort vraisemblable dans le cours du
temps. Maintenant, le ministre est-il d'avis
qu'il vaudrait mieux que celui qui aurait été
le premier à requérir le secours de la milice
eût à sa disposition toute la troupe comme
il aurait, par exemple à sa disposition, à la
banque, une somme d'argent pour le plein
montant de laquelle il pourrait donner un
chèque? Ne pense-t-il pas que la prérogative
du gouvernement fédéral devrait être exercée,
que l'adjudant général devrait avoir le droit
de dire jusqu'à quel point l'on va se confor-
mer, dans l'intérêt public, à la requête du
commandant de district?

L'hon. M. MACDONALD: Le comité
avouera avec moi que si, par malheur, il sur-
vient du trouble dans une localité particulière
et que le procureur général et un juge aient
requis les services du commandant de district,
il faut présumer que, chargé de voir à la situa-
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tion, celui-ci devra savoir, mieux que n'im-
porte qui, de combien d'hommes il a besoin
pour surmonter cette difficulté, et voilà à
quoi il est pourvu dans cet amendement.
S'il s'agit de se procurer des hommes en
dehors de son district il doit s'adresser à
l'adjudant général. S'il survient du trouble
dans deux localités à la fois, comme l'a sup-
posé mon très honorable ami, il faudra natu-
rellement s'inspirer des lumières du sens pra-
tique et du bon sens pour savoir ce qu'il y
a à faire. Nous ne pourrons pas envoyer
tous les militaires dans une seule de ces loca-
lités. L'adjudant général est là pour décider
combien il conviendra d'en envoyer dane
l'un et l'autre de ces endroits, pour la bonne
raison que le nombre en sera limité.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je suis d'ac-
cord avec mon honorable ami sur ce point.

L'hot. M. MACDONALD: Le nombre de
militaires qu'il y aura au pays lui servira de
règle pour déterminer combien il pourra en
envoyer à un commandant de district quel-
conque.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'approuve
absolument ce que vient de dire l'honorable
ministre, mais il me semble que l'amendement
ne pourra avoir l'effet qu'il prévoit. Il est
bien vrai que, connaissant toute la situation,
l'adjudant général devra savoir jusqu'à quel
point il pourra se conformer à la requête du
commandant de district. D'un autre côté,
celui-ci est censé savoir le mieux combien il
lui faudra de soldats, et; il devra en être
envoyé autant qu'il en aura demandé, à moins
que, pour certaines autres raisons qu'il appar-
tiendra à l'adjudant général d'apprécier, il
lui soit impossible d'en envoyer autant. Je
suggère à l'honorable ministre d'avoir recours
à une clause conditionnelle pour rendre son
amendement conforme à ce qu'il vient de dire.
car je crois que ce qu'il a dit à la Chambrp
est parfaitement vrai.

M. CLARK: Cet article a pour effet d'at-
tribuer à un officier le pouvoir d'ordonner à
son supérieur de lui fournir tout ce dont il
croit avoir besoin. En outre, l'officier chargé
de commander à la situation et qui pense
avoir besoin de renforts pourra peut-être en
demander beaucoup plus qu'il n'en faudra. Il
me paraît essentiel de laisser aux autorités
supérieures, ici à Ottawa, le soin de décider
en dernier ressort à ce sujet, au lieu de per-
mettre à un subalterne qui se trouvera à
une extrémité du Canada, d'ordonner aux
quartiers-généraux de lui fournir tous les sol-
dats disponibles, quelle que puisse en être le
nombre.
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L'hon. M. MACDONALD: Mon honorable
ami s'y méprend, il ne s'agit pas "d'ordonner".
En cas de trouble et de difficulté l'officier
militaire chargé de voir à la situation doit
-avoir mieux que n'importe qui ce qu'il lui
faut. Il dit à l'adjudant général combien il
lui faut de soldats, et celui-ci les lui envoie
s'il les a, sinon il ne peut les lui envoyer. On
peut croire que si nous possédions une grande
armée tout l'effectif pourrait être immédia-
tement demandé en cas de trouble, ou plutôt,
qu'il serait difficile de fournir tous les soldats
à notre disposition s'il survenait du trouble
dans plusieurs endroits à la fois, mais de toute
nécessité l'adjudant général doit user de dis-
crétion au sujet du nombre de soldats à en-
voyer, et il n'y a pas de raison pour qu'il ne
puisse répondre au commandant de district
"qu'il n'en a pa" assez à sa disposition".

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
ministre voudra bien remarquer l'effet des
mots que je vais citer. J'ai tout d'abord pensé
que la disposition modifiée répondait exacte-
ment aux exigences du cas, mais il s'apercevra
que l'adjudant général se trouve privé de
cette discrétion, quelle que soit l'éventualité:

Et en recevant ce avis l'adjudant général dlevra
appeler sous ls arnes autant de .soldats de la milice
actve (iil en! fdra piur répondre aux exigences
dudit commandant de district.

Quelles que soient les exigences. Je vais
seulement présenter un certain cas: Supposons
qu'il survienne ou qu'il soit appréhendé une
émeute dans la Colombie-Anglaise.

Le commandant du district est, il est vrai,
le meilleur juge du nombre des soldats dont
il a besoin. Le cas échéant, il en réquisitionne
autant qu'il lui en faut. S'il se trompe, c'est
en en réquisitionnant trop; on peut toujours
s'attendre à cela <le sa part, car c'est le propre
de la nature humaine. Il fait venir des troupes
de l'ouest d'Ontario. Je ne l'invente pas; cela
a eu lieu. Supposons que pendant que la
troupe se trouve sur les lieux et fait face à
la situation, une autre émeute se produit ou
menace d'éclater dans la Nouvelle-Ecosse. Le
commandant du district dans cette province
est autorisé à mettre l'adjudant général en
demeure de retirer tous ces soldats de la
Coloieîhi -Anglaise et <le les envoyer dans la

L'hon. M. MACDONALD: Je crois pou-
voir aller au devant des idées de mon très
honorable ami en ajoutant ces quelques mots
"autant qu'elle est disponible selon lui."

Le très hon. M. MEIGHEN: Oui, ce sera
parfait.

L'hon. M. MACDONALD: Réflexion faite,
je me propose de modifier l'article de la ma-
nière suivante:

[M. Gark.]

Dès qu'il reçoit...

C'est-à-dire, dès que l'adjudant général re-
çoit. . .
... c't avis, l'adjudant gééra! appelle cette partie de
la milice active qui est disponil>c selon lui à répon-
dre aux exigences de l'officier commandant dudit dis-
trict.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce texte est
satisfaisant.

(L'amendement est adopté.)
L'article, ainsi modifié, est adopté.
Sur l'article 84 (déclarations de fait sont

définitives et ne peuvent être contestées).

L'hon. M. MACDONALD: C'est l'ancienne
loi.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 187 (officiers et soldats ont les

pouvoirs et remplissent les fonctions de cons-
tables spéciaux).

L'hon. M. MACDONALD: Je propose que
le 2e paragraphe de cet article soit biffé.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
nous expliquera-t-il pourquoi il fait cette mo-
tion? N'est-ce pas à peu près l'unique ga-
rantie que nous aurons jamais?

L'hon. M. MACDONALD: Les provinces
ont protesté contre cette disposition qu'elles
trouvent arbitraires. Je ne suis guère habitué
à traiter avec les provinces. Je croyais que
leur responsabilité suffirait probablement.

L'hon. M. STEVENS: La disposition n'est
pas impérative; elle dit simplement "peut".
Elle est facultative.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne pense
pas que nous réussissions beaucoup mieux à
recouvrer les frais des provinces qu'à les re-
couvrer des municipalités. Je crois plutôt
que le Dominion pourrait retenir les soldes
impayés sans qu'il soit besoin d'un article
spécial.

L'hon. M. MACDONALD: J'y pensais
aussi mais je ne suis pas assez entendu dans
les matières financières pour en être certain.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il m'est venu
à la pensée que le Dominion pourrait se gui-
der sur la règle ordinaire qui veut qu'on ne
soit pas tenu de payer ce qu'on ne doit pas.
Quant à moi je préférerais maintenir cette
disposition, car je sais ce qui nous est arrivé,
slrtouit dernièrement, lorsque nous avons
voulu recouvror ces dettes.

M. LOGAN: Je tiens à protester contre cet
article avec la plus grande véhémence.

Le très hon. M. MEIGHEN: Contre tout
l'article?
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M. LOGAN: Oui. Je veux faire ressortir ce
qui pourrait arriver aux termes du présent
article. Dans ma province, la Nouvelle-Ecosse,
il s'est produit des désordres l'an dernier. Ils
ont peu duré, cependant la milice a coûté
$100,000. Une faible partie seulement du
comté de Cap-Breton a été en proie à des
perturbations. Néanmoins, supposons qu'une
grève générale se déclare en Nouvelle-Ecosse
-la chose est possible-quel en serait le ré-
sultat? Admettons que des troubles éclatent
dans tout le comté de Cap-Breton et dans la
ville de Sydney, ainsi que dans les comtés
d'Inverness, de Pictou, de Cumberland et
d'Halifax, où se trouve une filiale de la British
Empire Steel, et qu'on fasse venir la milice;
admettons aussi que la grève, au lieu de durer
une semaine ou deux, dure quatre mois,
comme d'autres grèves dans la Nouvelle-
Ecosse, le résultat serait désastreux. Quelques
grèves ont duré plus de quatre mois et il s'est
produit un conflit redoutable. Dans ce cas,
la Nouvelle-Ecosse n'aurait pas à payer $100,-
000 seulement; elle devrait payer une amende
d'un million de dollars et la province serait
paralysée sous le rapport financier.

A mon humble avis, l'ancienne loi était
mauvaise. La municipalité était censée payer
tous les frais, mais elle ne les payait pas et ne
pouvait pas les payer.

Elles n'avaient pas les moyens de payer
d'aussi fortes sommes pour appeler la milice.
A mon sens, on devrait modifier la loi sans
toutefois décharger la municipalité, puisque
c'est elle que la milice protège en protégeant
ses biens, ses contribuables et, par la même
occasion, la principale de ses industries. Au
Cap-Breton, par exemple, pour faire protéger
ses biens par la troupe, la British Empire
Steel Company devrait payer plus que les
habitants du comté d'Annapolis. de Digby ou
de toute autre partie reculée de la province.
Je dis donc qu'il ne faut pas décharger la
municipalité. En second lieu. la province
doit payer sa part, surtout lorsqu'il s'agit de
troubles concernant les houillères, car les
charbonnages appartiennent à 'la province, qui
a intérêt à les faire protéger. A l'occasion
des derniers troubles qui se sont produits au
Cap-Breton, on a eu à se plaindre, entre au-
tres choses, de la destruction de biens appar-
tenant à la province. Si la milice doit proté-
ger les biens de la province, celle-ci doit sol-
der sa part des frais de protection. Tout bien
considéré le gouvernement fédéral, gardien
de l'ordre et de la paix au pays, lié de bien
des manières aux grandes corporations, et
souvent responsable de l'entrée au pays d'é-
trangers qui y viennent fomenter la discorde,
doit être tenu de prendre sa part des frais
du recours à force armée. A mon avis, on

ne doit appeler la milice que dans les cas ex-
trêmes quand on la fait intervenir non seule-
ment pour protéger les biens de la province
et des municipalités, mais aussi pour mainte-
nir l'ordre et la paix, on devrait partager les
frais. Je suggère donc au ministre un plan
de répartition. Si ma qualité de simple dé-
puté m'y autorisait, je proposerais un amen-
dement. Je conseille au ministre et au Gou-
vernement de biffer de l'article 89 le mot
"tous" dans la première ligne et de le rempla-
cer par les mots "les deux cinquièmes des".
L'article serait alors ainsi conçu:

Les deux cinquièmes des frais et dépens de Sa Ma-
jesté en raison du fait que la milice a été ainsi appelée
à prêter main-forte aux autorités civiles, doivent être
pavés à Sa Majesté par la province dont le Procu-
reur général a fait la réquisition demandant de l'appe-
1er sous les drapeaux.

Je voudrais faire ajouter le texte suivant à
la fin de larticle:

.deux cinquième devant en être payés sur le fonds du
revenu consolidé du Canada et un cinquième par la
municipalité où la milice est appelée.

La municipalité pourrait très bien payer
un cinquième du coût de la protection accor-
dée aux personnes et aux biens. Elle ne ver-
serait qu'un cinquième, tandis que la pro-
vince et le Dominion en solderaient deux cha-
cun. Je fais remarquer au ministre que ce
partage est juste et équitable et proportion-
nel à la protection accordée.

L'hon. M. MACDONALD: A propos de l'i-
dée suggérée par l'honorable député de Cum-
berland (M. Logan), je crois que celui-ci, en
y réfléchissant, verra que la loi fait in'varia-
blement peser la responsabilité sur la pro-
vince il verra que le coût du maintien de
l'ordre et de la paix dans le territoire de la
province incombe au gouvernement provin-
cial et que, par suite, s'il y avait souvent des
troubles dans une province, on y adopterait
une loi portant répartition des frais. Voilà
quelle est la situation, aux yeux de la loi.
D'après l'article 92 de la loi de l'Amérique
septentrionale anglaise, l'application des lois
criminelles du pays incombe aux provinces.
La province crée les municipalités, leur donne
le pouvoir de s'organiser et d'entretenir une
police. Celle-ci est à la charge de la muni-
cipalité. Il est une autre raison pour laquelle
le gouvernement provincial ne doit pas répar-
tir le coût de l'entretien de la troupe dans la
municipalité où il s'est produit du désordre.
Au contraire de mon honorable ami, je n'ad-
mets point que les frais doivent être à da
charge du Dominion. Cellui-ci fait sa part
en entretenant des troupes en temps de paix.
afin qu'elles soient prêtes en cas de besoin.
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:M. LOGAN: Je crois que cet article dé-
charge réellement les autorités fédérales, car
en fait la troupe régulière est aux frais du
Dominion lorsqu'il n'y a pas de grèves. S'il
s'en déclare une et qu'on appelle la milice
dans une province, 'le gouvernement fédéral
n'est pas tenu de payer les hommes tandis
qu'ils sont dans la province. En second lieu,
si le ministre a raison, pourquoi ne demande-
t-il pas aux provinces de payer les frais de la
gendarmerie à cheval qui, tout comme la mi-
lice. parcourt 'le pays d'un littoral à l'autre
pour protéger la propriété. On ne parle pas
de faire contribuer les provinces ,à son entre-
tien. Je prétends que cette loi tend à mettre
la province de la Nouvelle-Ecosse en ban-
queroute.

Je proteste, naturellement, contre le para-
graphe 2 de cet article au sujet de la retenue
sur les subsides provinciaux comme si nous
étions des débiteurs en faillite, sans le sou.
incapables de faire honneur à nos obligations.
C'est un peu fort. et à cause d'un état de
choses auquel nous ne pouvons rien, on ne
fait qu'ajouter aux ennuis des Province; ma-
ritime;. Nous l'avons constaté ce soir en
perdant deux de nos représentants au Parle-

ient. Va-t-on aussi nous obliger de payer
es fiais de l'appel de la milice pour main-

tien de la paix et de l'ordre au Canada? Les
citoyens de la Nouvelle-Ecosse ne sont nulle-
ment en état d'assumer cette obligation. Je
comprends bien que je ne puis proposer cet
amendement vu qu'il imposerait un fardeau
au trésor public. Il n'est donc pas de ita
compétence comme simple membre de cette
Chambre. Je regrette fort cependant que le
Gouvernement et le ministre n'acceptent pas
ma suggestion que je crois dans l'intérêt de
[a Nouvelle-Ecosse.

M. HOEY: N'est-il pas juste de faire ob-
server que cela s'applique à toutes les pro-
vinces?

M. LOGAN: Oui, et surtout à l'Alberta et
à la Colombie-Anglaise.

L'hon. M. MACDONALD: J'appellerai
l'attention de lonorable député sur l'article
89 qui est ainsi libellé:

Tous fian et dépn dce Sa Majes't' en raison du fait
<u tie la nlce a é -insi atp ue à prêter mnain -
forte aux attitrités civiles,

Je comprendrais qu'il ne s'agirait que des
frais et dépenses attribuables directement à
l'appel de la milice. Je ne suis pas aussi pes-
simiste que mon honorable ami au sujet de
la situation ouvrière dans notre province, et
bien que nous ayons eu dans cette région
des difficultés dans le passé, j'espère qu'elles
seront moindres à l'avenir. On n'a pas l'in-
tention de n'appliquer la loi qu'à notre pro-

[ l'hon. M. MacndonaMd.]

vince. J'ai fait observer au cours de la dis-
cussion qui a eu lieu au comité que depuis
dix ans presque toutes les provinces ont été
obligées d'appeler la milice et nous voulons
une loi qui soit d'application générale. Je
pense que les dispositions de ce bill seront
satisfaisantes.

(L'article est adopté).
Sur le titre.

Le très lion. M. MEIGHEN: Combien ont
coûté les troubles de la Nouvelle-Ecosse l'an
dernier? Combien nous doivent les munici-
palités et quels moyens prenons-nous pour
nous rembourser?

L'hon. M. MACDONALD: La somme ap-
proxiimtatve pour 1922 est de $63,295.27, et
polir 1923 de $99,621.47. Ces sommes ne com-
prennent pas la solde et les allocations des
officiers et des soldats.

Le très hon. M. MEIGHEN: Y a-t-il eu
aucun paiement de fait?

L'hon. M. MACDONALD: Non.

tIC'cION D'IUNE INTERPELLATION AU
SUJET'l DT CHEMIN DE FER DE LA BAIE
D'HUDSON

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Je demande que la Cham-
bre se forme de nouveau en comité des sub-
sides. Je désire expliquer que nous n'avons
pas l'intention de nous engager dans une
longue étude des crédits mais de discuter un
crédit dIes Postes qui n'a pas encore été exa-
mine.

Le très lion. M. MEIGHEN: Quant à moi,
si nous devons gagner du temps, je ne m'op-
pose pas à ce que nous discutions n'importe
quel crédit.

Le très hon. MACKENZIE KING: Les
autres députés sont-ils de cet avis?

Le très lion. M. MEIGHEN: Je puis ré-
pondre au nom des membres de la gauche.

(Le très bon. MACKENZIE KING pro-
pose que la Chambre se forme en comité des
subsdes).

M. KNOX: Monsieur l'Orateur, il est une
question que je désire soumettre à la Cham-
bre, et, bien que je regrette qu'il soit si tard,
je ne vois pas d'autre moyen. Ce sujet a été
traité dans les années passées et nous avons
eu l'intention de le remettre sur le tapis cette
année. Si le Gouvernement peut nous faire
aucune déclaration qui donnerait satisfaction
à l'Ouest au sujet du chemin de fer de la
baie d'Hudson, je serais bien aise de faire
adopter cette motion. Si nous ne pouvons
avoir cette déclaration je regrette d'être dans
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l'obligation de proposer un amendement. Plu-
sieurs de mes collègues veulent être entendus
à cet égard et je suppose qu'il ne nous reste
que cette manière de procéder. Je présume
que le ministère n'a aucune déclaration à
faire. Dans ce cas-là je présenterai mon
amendement.

L'hon. M. GRAHAM: Je puis dire simple-
ment que cette question aurait pu être dé-
battue au long lorsque les crédits des che-
mins de fer étaient à 'l'étude en comité.

Quant à moi, je crois qu'il vaudrait beau-
coup mieux que nul vote de défiance fût pro-
posé, et que la discussion eût lieu en comité.
Si je préconisais ce projet,-mon honorable
ami le préconise,-c'est ainsi que je procé-
derais.

M. KNOX: J'espère que le ministre favo-
rise ce projet, mais si nous ne pouvons obtenir
une plus grande assurance que cela, alors nous
ne pouvons agir autrement. Dans les circons-
tances, je propose que tous les mots après le
mot "que" soient biffés et remplacés par les
mots suivants:

"de l'avis de la Chambre, le refus de compléter le
chemin de fer de la baie d'Hudson signifie une perte
sérieuse pour les habitants de l'Ouest du Canada.

Cette motion est appuyée par l'honorable
député de Nelson (M. Bird). Je regrette que
nous soyons forcés d'agir ainsi, mais c'est
inévitable. Une résolution a été inscrite à
mon nom au commencement de la session,
relativement au chemin de fer de la baie
d'Hudson, mais cette motion n'a jamais été
atteinte en un jour approprié. On nous a
privé du jour consacré aux motions particu-
lières plus tôt que d'habitude, sauf les mer-
credis après-midi, et il a été généralement
reconnu que ce jour-là il n'était pas à propos
de discuter une question aussi importante. Il
serait très difficile de discuter cette question
lors de l'examen des crédits en comité; on
pourrait introduire tous les sujets imaginables
concernant les chemins de fer.

L'an dernier, un crédit de $350,000 a été
ouvert par la Chambre dans le but d'améliorer
cette partie de la ligne où les rails avaient
été posés, afin qu'elle puisse être exploitée.
Malheureusement, comme il a été révélé dans
les témoignages soumis au comité spécial des
chemins de fer, il n'a été dépensé que $60,000
ou $70,000 de ce montant. Ces témoignages
ont aussi révélé le fait qu'il y aurait quelque

300,000 dans le crédit cette année, et c'est le
même crédit qui a figuré l'an dernier dans les
prévisions budgétaires. Cela n'est guère satis-
faisant pour l'Ouest. Le mécontentement y
est beaucoup plus vif qu'il l'a jamais été, et
cependant l'apathie de l'Est concernant la
situation est plus prononcée que jamais. Je
pourrais même dire l'antagonisme, car l'Est

semble s'opposer à ce projet. Je ne parlerai
pas aussi longuement que je l'eusse fait si nous
avions abordé cette question plus tôt dans
la journée, mais il est certains points que je
désire signaler à la Chambre.

L'an dernier, il a été adopté une résolution
demandant au Parlement de donner la pré-
férence à ce projet sur tout autre projet sub-
séquent de transport, et cette résolution a été
adoptée par la Chambre. Nonobstant ce fait,
cependant, nous voyons que de vastes sommes
d'argent ont été mises de côté ces jours der-
niers afin de faire face à des obligations que
le Gouvernement a contractées relativement
à certains projets qui se rattachent plus par-
ticulièrement à l'Est. J'ai en l'idée le port
de Montréal, le viaduc de Toronto et le canal
Welland; et je n'oublie pas le port de Van-
couver. Ces questions n'ont pas été beau-
coup discutées.

L'hon. M. GRAHAM: Il n'a pas encore été
question du canal Welland.

M. KNOX: Cepe'ndant il figure dans les
crédits. Nous croyons que l'on devrait avoir
quelque considération pour les provinces occi-
dentales au sujet de ce projet de transport qui
intéresse si vivement la population de l'Ouest,
car on a disposé de nos embranchements de
telle manière que nous n'aurons aucun soula-
gement dans cette partie du Dominion. Or,
il est une chose que je désirerais que le Par-
lement considérât, et très sérieusement. Il
y a plusieurs années, un projet de loi à ce sujet
était adopté en Chambre, accordant 12,800
acres de terre par mille à toute compagnie qui
consentirait à construire une ligne jusqu'à la
baie d'Hudson. Bien que cette loi ait été dans
les statuts pendant de longues années, elle n'a
jamais tenté aucune compagnie. En 1908,
l'honorable Frank Oliver, alors ministre de
l'Intérieur, proposait un projet de loi libérant
les terres de l'Ouest de cet engagement, et
son projet réservait certaines terres de l'Ouest
afin de constituer un revenu destiné à la cons-
truction du chemin de fer de la baie d'Hudson.
Cela a été mentionné en Chambre déjà, et
quoiqu'il n'y ait rien dans la loi qui indique
que les terres ait été réservées particulière-
ment à ces fins, les faits n'en prouvent pas
moins clairement quelle était l'intention. Le
ministre des Chemins de fer (M. Graham) a
mentionné cette question l'an dernier, et je
citerai brièvement ses remarques:

On a dit qu'on avait réservé des termins pour le che-
min de fer de la baie d'Hudson. J'hésite toujours à
discuter les lois, n'étant ýpas moi-même un membre
du barreau, mais je donnerai quand même mon avis
afin qu'on sache bien ce qui s'est passé. Nous voyons
dans la loi de 1906, au paragraphe C de l'article 6, la
disposition suivante:

Faire une concession gratuite de terres, n'excédant
pas six mille quatre cents acres par chaque mille de
chemin de fer su delà des limites du Manitoba, pour
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aider à la construction d'un chemin de fer entre quel-
que point duit chemin de fer du Pacifique-Canadien et
la baie d'Hudson.

Il n'est pas nécessaire d'en lire plus long;
cette citation montre bien ce que le ministre
avait alors en vue, et je n'ai pas de doute
qu'il a la même opinion aujourd'hui. Dans
la province de la Saskatchewan, on a vendu
plus de 5,000,000 d'acre-s de terre, et dans
la province de l'Alberta, presque 3,000,000,
et l'on sait qu'il reste encore une partie de
la somme retirée de ces ventes. Je crois donc
qu'en justice le gouvernement devrait accor-
der un peu d'attention à ce fait. Je ne sais
ce que mes collègues peuvent en penser, mais
je suis porté à dire que si le gouvernement
veut nou garantir de mettre de côté à cette
fin le produit de la vente des terres, nous se-
rons justifiés de retirer l'amendement.

Dans les journaux le l'Est, on nous a adres-
sé bien des critiques sur la possibilité de ce
plan, et bien que les enquêtes en aient prouvé
la plausibilité, la presse de l'Est saisit encore
toutes les occasions pour tenter de prouver
le contraire.

Récemment un journal de l'Ouest disait:
Le service de renseignsments sur les ressources natu-

reii atacól ait ministère de l'Inérieir a publié un
mémoire sur la zone li dieîcîii 1,b fer de la baie

d' Tudio et s r ctte lie, où on cite l'opinion de
vint -r "lars 1,ur hi prode de niavigation

dans le détroit I'Hidson; n réimé de ces Opinions
démonre, que lun fixe cette période a onze semaines,
deix à douze wsmaines, dix à treze semaines, deux à
quimz seiamnes, cinm à dix-sept -emaines, trois à
dix-huit l seimailes et trois à vingt-deux semaines.
L'opiniin des experts varie donc entre on::e à vingt-
deux iemaines.

Je trouve que cela nous donne, en moyenne,
près de seize semaines, ce qui se rapproche
de la conclusion à laquelle en est arrivé le
comité du Sénat en 1920. M. Frederick Wil-
liam Cowie ingénieur en chef de la commis-
sion du port de Montréal, conclut à peu près
dans le même sens, dans un article lu devant
la division de Montréal de l'institut des ingé-
nieurs du Canada, le 19 avril 1923. Je pense
que les honorables amis de Montréal, et les
autres qui connais ent M. Cowie, admettront
qu'il est probablement la meilleure autorité
du Dominion, sinon de toute l'Amérique du
Nord, sur les projets relatifs au transport.
L'article est intitulé: "Transportation Routes
in Canada and Their Relation to Enduring
Protection". Après avoir cité la Gazette, de
Montréal, qui accorde à la route de la baie
d'Hudson tout at plus les chances d'un coup
de dé, M. Cowie dit:

Apri, une éîtuide sérieuse l'auteur de ces lignes ose
aflirmer iuse la ioute de la ha!c d'Hudson offre plus
de chance de succès "qu'un simple coup de hasard". Il
connaît personnellement, toutes les phases de la navi-
gation sur le fleuve Saint-Laurent, les déboires et les
'uccès qu'elle a connus.

[M. Knox.]

Fei sir Jonh Kennedy. ancien président de cet Insti-
tut, a en plus d'une occasion démontré à l'auteur
que si on ne peut dominer absolument la force du
Saint-Laurent, on peut cependant s'en servir. Où
trouver lais le monde autant de difficultés prodigieuses,
et poiurtant une réussite aussi complète que dans l'or-
ganisation du port de Montréal?

Il n'y a aiu monde qu'un fleuve Saint-Laurent, et le
Canada peit remercier Dieu de l'avoir. Il n'a pas de
rival sur le globe, mais est-il sage et prudent de ne
pens'r qu'à cette voie? Ceux qui connaissent l'auteur
conviendirit qu'aucun homme n'a été plus que lui
fervent iaiirat eur slu Saint-Laurent; durant trente-
sept ans, il n'a cessé de consacrer le meilleur de son
énergi à issiuer le buccès île la route du Saint-Lau-
relt, et en se basant sur son expérience, il est d'opi-
niun qui' la rouite de la baie d'Hudson, sans certaines
restricinns admises. po sède au point de vue de la
produ'tinii. des avantage' qu'il conviendrait d'étudier
plus à fond et qu'il faudrait tenter d'établir.

M. Cowie parle aus-i de la production du
blé en Canada, et fait remarquer que nous
devons tout mettre en osuvre en vie de le
transportetr sur les marchés du monde avec
le moins le frais possible. Il démontre que
les grands producteurs de blé de l'univers
sont mieux placés que nous pour le transport
maritime; le nord de la Russie et la Pologne.
le sud dte la Russie, l'Argentine et l'Australie
ont en tout 400 milles de côte, et l'Inde en
a 500 milles. Puis il p'sse en revue ce qu'il
en coûte à ces pays pour rendre leur grain
sur le marché de Liverpool à partir du point
de production. Le blé du nord de la Russie
et de la Pologne peut être transporté pour
13c. le boisseau; le sud de la Russie peut
transporter le sien pour 19c.; l'Argentine, pour
24c.; l'Australie, pour 32.tc.; le Canada, par la
voie de la baie d'Hudson, 24c. Il enlcule ce
coût de transport d'après celui des principales
routes en ajoutant 25 p. 100 pour les taux
océaniques et tenant compte également des
frais de port.

M. HUGHES: Qui est ce M. Cowie?

M. KNOX: Comme je l'ai dit, M. Cowie
est l'ingénieur en chef de la commission du
port de Montréal, un homme des plus auto-
risés en matière de transport. Il a été atta-
ché att port de Montréal pendant trente-
sept ans.

M. MARLER: Il y était; il n'est plus là
maintenant.

M. KNOX: Il répartit le prix dtu trans-
port pour le Canada comme suit: par eau, de
Fort-William à Montréal, 301c.; par Buffalo-
New-York, 32c.; par voie ferrée jusqu'à Fort-
William et le lac jusqu'à la baie Georgienne,
puis par rail jusqu'à Montréal, 321c.; par
Vancouver et le canal de Panama, 361c.; en
hiver, par voie ferrée jusqu'à Saint-Jean (N.-
B.), 361c. On voit donc que la route de la
baie d'Hudson, malgré un supplément de 25
p. 100 pour tout surplus possible de frais, est
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encore moins dispendieuse que les autres rou-
tes pour le transport du blé canadien.

M. DUFF: Quelles difficultés prévoyez-
vous pour ajouter ces 25 p. 100? Pourquoi
faites-vous entre cela une ligne de compte?

M. KNOX: En prévision de difficultés
possibles. Mon honorable collègue se rap-
pellera que l'an dernier, il a essayé de nous
prouver que la voie de la baie d'Hudson of-
frait de grandes difficultés. Je ne pense pas
qu'il y ait réussi, mais en sulpposant que ce
soit possible. M. Cowie. alloue pour cela un
supplément de 25 p. 100.

M. HUGHES: Est-ce 25 p. 100 en plus
du prix à Liverpool ou de Fort-William à
Liverpool?

M. KNOX: Vingt-cinq pour cent en plus
du prix de Port-Nelson à Liverpool. J'ai dé-
claré que le prix était basé sur le nombre dc
milles, au même tarif que les autres par-
cours; puis on ajoute à cela 25 p. 100. Est-
ce clair?

M. HUGHES: Il y a des gens qui esti-
ment que la distance est la même de Port-
Nelson à Liverpool que de Montréal à Li-
velpool.

M. KNOX: C'est exact.

M. HUGHES: Alors ce serait 25 p. 100
de plus que le prix de Montréal à Liverpool.

M. KNOX: Je pense que oui.

M. HUGHES: En êtes-vous sûr?

M. KNOX: Il n'y a pas moyen de la
calculer autrement, n'est-ce pas?

M. HUGHES: Ou bien est-ce 25 p. 100 de
plus que le prix de Fort-William à Liver-
pool?

M. KNOX: Non, le prix est calculé d'a-
près la distance à parcourir sur mer, plus 25
p. 100. Voici ce que dit aussi M. Cowde.
Parlant des observations du capitaine An-
derson, il s'exprime en ces termes:

Après trente ans, il confirme presque les conclusions
du capitaine Gordon. Pour les besoins de la discus-
sion, on peut accepter la saison indiquée par le capi-
taine Anderson, soit du 15 juillet au 15 novembre,
sans compter sur la semaine supplémentaire, soit au
commencement soit à la fin.

Puis plus loin:
Un élévateur d'une capacité de deux millions de bois-

seaux seulement, rempli de grain de "l'année précé-
dente" suffirait pour occuper les navires pendant le
premier mois. Puis à partir du 20 août jusqu'au 15
novembre, on aurait le grain fralchement récolté qui
serait amené au fur et à mesure, à raison de 500,000
boisseaux par jour, ce qui ferait qu'on pourrait expé-
dier par année deux millions de boisseaux de vieux
grain et 43 millions de boisseaux de grain de l'année.
En faisant une restriction d'un tiers on aurait 30 mil-

lions de boisseaux de grain qui serait rendu de bonne
heure sur le marché à 6 cents de moins par boisseau,
ce qui n'est pas mal, sans compter l'assurance d'un
rendement continuel.

Certains objectent que "la période de navigation qui
est reativement courte ne coïncide pas avec la période
durant laquelle le grain s'expédie". L'auteur de ces
lignes a vu fréquemment du grain de l'année arriver
de l'ouest canadien aux élévateurs de Montréal entre
le 20 et le 25 août. Ce grain pourrait être à Port
Nelson une semaine plus tôt. Le St-Laurent pas plus
que la baie d'Hudson n'offre une saison de navigation
idéale, mais il y a beaucoup de similitude entre les
deux, dans ce sens que la période critique dans chaque
cas est en septembre, octobre et une partie de novem-
bre. Pour les bestiaux sur pied, les produite exigeant
la réfrigération et le poisson, on trouverait dans un

port de la baie d'Hudson des avantages propres à la
localité.

Pour conclure, M. Cowie, dit ceci:

Dans tous les cas, ceux qui cherchent un débouché
additionnel et peu coûteux pour une partie du blé de
l'Ouest. doivent tourner les yeux vers la baie d'Hudson,
qui offre certainement les meilleures possibilités.

Suivent quelques autres conclusions, puis
il dit:

Quels sont ceux que le projet intéresse?
Premièrement, les producteurs de l'ouest en particu-

lier, et les industriels en général.
Deuxièmement, le peuple canadien pour qui le succès

de l'agriculture dans l'Ouest et de l'industrie dans
l'Est est essentiel.

M. PUTNAM: A quelle époque de l'an-
née mon honorable collègue place-t-il la moy-
enne des seize semaines qu'il a mentionnées?

M. KNOX: J'ai cité les dates, mais je
peux les indiquer de nouveau, si mon hono-
rable collègue le désire.

Un mot maintenant au sujet du territoire
que ce projet développerait. Depuis la der-
nière fois que la question a été débattue
dans cette enceinte, l'honorable député de
Nelson (M. Bird) et l'honorable député de
Dauphin (M. Ward) sont allés eux-mêmes
faire un voyage à la baie. Ils seront donc en
mesure de dire ce qu'ils y ont vu et dans
quel état ils ont trouvé la ligne de chemin
de fer. Ils indiqueront probablement aussi
les ressources qu'il serait possible d'exploiter
le long de cette ligne. C'est un territoire
immense que le chemin de fer permettrait de
mettre en valeur. La baie d'Hudson, sans
parler de la région arctique, est bordée d'une
côte longue de plusieurs milliers de milles.
La partie méridionale est à la même latitude
que Calgary et c'est une chose qui mérite
d'être retenue. Ce n'est pas le désert glacé
du nord comme certains se l'immaginent ou
paraissent vouloir le représenter. La mise en
valeur de cette contrée serait très avantageu-
se pour ce que j'appellerais la province ma-
ritime du Manitoba. Les ressources qu'on y
a découvertes depuis quelques années sont
assez importantes pour justifier l'achèvement
de cette ligne de chemin de fer, même si
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nous n'avons pas un débouché dans la baie
et les gens (le l'Ouest tiennent tellement aux
deux projets que je puis assurer au Gouver-
nement et à la Chambre qu'on ne pourra
pas s'airrêter là. Il est bon de remarquer aussi
que les provinces de l'Ouest ne sont ps
proprétaires de leurs ressources naturelles; au-
trement, je crois que ce chemin de fer aurait
été achevé il y a longtemps.

A part le blé, il faut tenir compte prin-
cipalement des bestiaux à expédier. J'ai dis-
enté lonitiement le sujet en présentant mon
projet de résolution, l'an dernier, et je ne
veux pas me répéter.

Mais, à cette époque, j'ai fait observer que
les bêtes d'engrais, qui sont les seuls admises
librement en Angleterre sous le régime des
règlements actuels, sont prêts à expédier du-
rant la période où les adversaires mêmes du
projet consentent à convenir que la baie et
les détroits sont navigables. J'ai aussi fait
observer, l'an dernier, qu'en calculant d'après
le même taux par mille sur la ligne de la baie
d'Hudson en partant d'un point comme Sas-
katoon, on économiserait $12 sur les frais de
transport en outre, qu'on éviterait les pert"s
qui résultent toujours d'un long voyage en
chemin de fer. Ces $12 par tête signifient
qu'on peut sauver l'industrie de l'élevage dte
l'Ouest. En outre du grain et des bestiaux,
il y a aussi les produits laitiers et on entre-
voit la possibilité d'expédier des fruits de la
Colombie-Anglaise, tous ces articles ayant
l'avantage d'être expédiés entre le cinquan-
tièrme et le soixantième parallèles de la latitu-
de nord.

Autre chose en ce qui regarde les ressources
le ce -pay.s du nord. On y a découvert des

gisements de minerai de fer de première qua-
lité au îles Beleher. Dans un discours pro-
noncé récemment devant le club des hommes
d'affaires de Toronto, le sénateur Robertson
disait:

Le pretier emploi qu'on fera probtIotemuent du ehe-
nun dle fer de la ha e d'Hudson sera pour trans-
porter les riches minerais des îles Belcher aux haute-
fourneaux situés près des gisemuents de houille de PAI-
herra et autour desueî:s te grouperont ('autres in-
dustries dont 'e charbon et l'acier forment la base.

Nous devons trouver d'autres moyen d'aider
l'agriculture dans l'Ouest que tenter d'éco-
nomiser sur les frais de production; le soula-
gement doit venir d'une autre source. Nous
sommes convaincus qu'avec la coopération
dans la vente, le transport à meilleur marché
est le seul moyen d'améliorer notre situation,
et ce transport à meilleur marché peut se
trouver dans le parachèvement du chemin de
fer de la baie d'Hudson.

M. PIJTNAM: Quel serait le trajet pour
le minerai de fer?

[M. Kn1ox.]

M. KNOX: Il s'agit simplement de traverser
la baie jusqu'à Port Nelson. Je ne saurais
vous donner la distance exacte. Je ne crois
pas que vous puissiez voir les distances indi-
quées sur les cartes ou rien de plus que la
présence de ces îles à l'est de la baie.

M. PUTNAM: Il s'agit de transporter le
minerai aux mines de houille de l'Alberta?

M. KNOX: Cela s'arrangerait facilement.
Je ne pense pas que le trajet soit plus long
que celui qui existe entre les gisements de
Mesaba et Pittsburg. On a réussi parfaitement
là-bas, et je crois savoir que ce minerai vaut
en qualité celui des gisements Mesaba.

Je ne veux pas abuser davantage de la pa-
tience de la Chambre parce que d'autres dépu-
tés désirent exprimer leur opinion à ce sujet.
Pour terminer, j'insiste auprès du gouverne-
ment pour qu'il accorde à cette question la plus
sérieuse considération et qu'il nous donne
elqbîue assurance à ce sujet si cela lui est
possible.

M. HIRD: A cette heure avancée, je re-
grette fort de demander davantage à la patien-
ce de la Chambre et, dans ces circonstances,
je tâcherai d'être aussi bref que possible.

En débutant, je voudrais faire allusion à une
observation du ministre des Chemins de fer
qui semble porté à croire qu'il regarde cet
amendement comme un vote de défiance. Je
ne pense pas qu'il soit nécessaire de lui don-
ner' .,eibiIlahle interprétaioti. J'ai le texte de
Bourinot sous les yeux et il est absolument
clair en ce qui regarde un amendement de ce
genre.

Un 'amuendement -présenté quand la Chambre se for-
tme en comité des subsides u des voies et tnoyens,
n'entraîne pas nécess'arement un manque de confiance
dans le gouvernement. Quand un tel amendement se
cnnten,, d'aflirmuer un principe général out expose un
grief public et qu'il n'attaque pas directement ou
iimli.citemient la conduite ou la politique du gouver-
nement, on ne peut dire que c'est un vote de défiance
dans IL sens parlementaire du terme.

Cela ne saurait être un vote de défiance
tant que le gouvernement, par ses propres
déclarations, ne prendra pas des mesures qui
nous justifieraient de mener les choses plus
loin que nous n'en avions l'intention. Je
désirerais aussi expliquer à la Chambre pour-
quoi nous soulevons la question à cette heure..
Ce n'est pas notre faute, j'en suis certain, si
mon honorable ami de Prince-Albert (M.
Knox), moi-même et d'autres avons fait notre
possible pour amener cette discussion au cours
de cette session. Personne, probablement,
n est à blâmer de la position dans laquelle
nous nous trouvons ce soir. Je comprends que
la session se termine cette semaine et les
règlements nous empêchent de soulever cette
question quand la Chambre se forme en
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comité des subsides les jeudis ou vendredis.
Je crois que ce fait est digne de commentaires
parce que les créd-its du ministre des Chemins
de fer n'ont pas encore été soumis à la Cham-
bre et c'est la dernière occasion qu'ont les dé-
putés de soumettre leurs griefs touchant ces
crédits. On ne devrait pas forcer les députés
à adopter une attitude qui est la nôtre ce
soir, parce que c'est violer un point important
de la pratique constitutionnelle britannique,
que d'empêcher des membres d'exprimer leurs
griefs librement et entièrement avant que la
Chambre se forme en comité des subsides.

Pour ma part, je consentirais volontiers à
interrompre ce long débat, si la Chambre
voulait bien en remettre la suite à la prochaine
séance et la joindre à la discussion des crédits
des chemins de fer.

L'hon. M. BELAND: Je regrette d'inter-
rompre notre collègue, mais il n'a pas oublié
sans doute qu'il avait toute liberté de pro-
poser une motion par amendement à la pro-
position du ministère de passer aux subsides
-le jeudi et le vendredi exceptés. Il n'était
pas nécessaire d'attendre la mise en discussion
des crédits des chemins de fer; à aucun mo-
ment où la proposition d'aborder l'examen des
crédits fut présentée, l'honorable membre avait
l'occasion de provoquer ce débat.

M. BIRD: L'honorable ministre comprend
sans doute que nous devions attendre que son
collègue des Chemins de fer pût prendre part
à la discussion.

M. FORKE: Et le Gouvernement a permis
cette discussion.

M. BIRD: Nous aurions sans doute suivi
le conseil du ministre, si nous avions su qu'on
nous acculerait à la situation actuelle.

Enfin, je n'entrerai pas dans le détail des
arguments avancés contre la possibilité d'exé-
cuter ce projet, quoique ses partisans fussent
amplement justifiés de le faire en présence de
la campagne de propagande menée dans le
pays. Cependant, je veux passer en revue
aussi brièvement que possible quelques-uns
des arguments qui ont été développés avec
une insistance digne d'une meilleure cause.
En ce qui concerne la ligne même, j'en dirai
peu de chose, parce qu'elle est un fait accom-
pli, une possibilité démontrée, bien qu'elle ait
déjà souffert des suites de l'incurie gouver-
nementale. C'est une voie ferrée de tout
premier ordre, si on l'examine en détail. Ses
courbes, ses profils, tous les éléments qui la
composent constituent un fait matériel qui
n'est pas niable. On avait jusqu'à présent
condamné le chemin de fer sur les diflcultés
probables de construction. L'entreprise fut
vouée au ridicule; mais depuis, les ennemis

du projet ont exécuté un changement de front
et leur attaque est maintenant dirigée contre
le port maritime.

L'honorable député de Vancouver-Centre
(M. Stevens) a déterré il y a quelques semai-
nes dans les cartons du ministère des Che-
mins de fer (sorte de limbe où dorment tant
de palabres officielles) une série de lettres
échangées entre l'ingénieur et son chef hié-
rarchique et dans lesquelles se trouvent quel-
ques assertions dont la presse s'est emparée
et qui ont fait les frais de la campagne de
dénigrement que l'on connaît. Nous étions
habitués à l'opposition venue de l'Est, mais
aujourd'hui l'extrême Ouest a démasqué ses
batteries et nous voilà maintenant entre deux
feux. Comme à Balaklava, on nous canonne
à gauche et on nous canonne à droite.

La lettre dont on a tiré les déclarations
malfaisantes est sous mes yeux. A sa lecture
on sent que l'ingénieur qui l'a écrite éprou-
vait à ce moment-là une sorte de décourage-
ment. Je n'y relève aucune objection au
choix de Port-Nelson, au point de vue de
l'art de l'ingénieur. Il ne paraît exister au-
cune raison de caractère technique. S'il y
en a, elle n'est pas indiquée dans cette lettre.
M. MacLaichlan, pour nourrir son pessimisme,
est obligé de sortir de sa sphère pour entrer
dans celle du navigateur et de l'exportateur
de grains. Les affirmations qu'il formule...
eh bien, ne sont que de simples affirmations.
Qu'on s'en serve, si le mot doit suffire.

Au sujet de la présence des glaces, qui sert
de base aux dénonciations de la presse, j'ai
ici une lettre de M. MacLachlan dans laquelle
il affirme -affirmation en apparence très sé-
rieuse-que le 29 d'août 1917 Port-Nelson
s'est trouvé bloqué par les glaces. Cette dé-
claration a aussitôt fait le tour de la presse
opposée au projet d'un chemin de fer à la
baie d'Hudson, et a servi de texte à de mer-
veilleux articles. Quelle est la portée véritable
de cette affirmation, qui prétend que Port-
Nelson était bloqué par les glaces le 30 août?
Une lettre que je tire de la pile qui a été
déposée va nous le dire; elle est en date du
30 août 1917, c'est-à-dire le lendemain du jour
où Port-Nelson aurait été bloqué par les gla-
ces. Voici donc ce qu'écrivait M. MacLachlan
à son chef, le 30 août 1917:

Hier, comme il faisait très beau, j'en profitai pour
aller en bateau à gasoline jusqu'à cinq milles au delà
du Cearense et je fus assez heureux pour trouver tout
l'estuaire couvert de morceaux de glace échoués, et
nous n'éprouvâmes aucune difficulté à reconnaître les
dix-sept foot patches indiquée sur la carte.

Or, -le Cearense était ancré à 12 milles au
large de Port-Nelson. M. MacLachlan le dé-
passa de cinq milles le jour où il dit que ce
bâtiment était bloqué par les glaces. Cela
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me paraît aussi incroyable que le voyage de
Sinbad le marin ou la découverte du pôle
Nord par le docteur Cook.

Il me semble que M. McLachlan a dû pas-
ser par une sérieuse période de dépression
quand il dit que le 29 août Port Nelson était
bloqué par les glaces, parce que évidemment
dans ce iéger bateau à gazoline il a passé à
travers dix-sept milles de cette glace aller et
retour et il n'avait plus que cinq milles à
faire pour être en pleine baie d'Iudson. C'est
le genre d'information sur lequel la presse du
pays qui est opposée au chemin (le fer de la
baie d'Hudson appuie ses faussetés.

L'attaque principale sur Port Nelson est
ordinairement concentrée sur le chenal qui y
conduit de la mer et il n'y a pas d'endroit
dans la nature qui ait autant souffert des
faux renseignements que le chenal qui con-
duit de la haute mer à Port Nelson. Il est
différemment décrit par quelques-ins de nos
journaux importants, comme long, sinueux.
peu profond et étroit et sujet à senvaser et
à ehante; l'autres description- saut données
à son sujet, mais aucune n'est exacte. Cha-
cune e-t absolument erronée. Ce chenal qui
conduit de la haute mer à Port Nelson est
un des chenaux les plus droits dans son genre.
Il y a une longueur de neuf milles qui est
absolument en ligne droite. Vous pouvez
mettrp 'la règle sur la carte le long du chenal
et nulle part elle ne touchera les bords du
chenal, Quant à être étroit, ce chenal est un
des plus larges et des plus spacieux chenaux
de son genre.

M. DTFF: Quelle est sa largeur?

M. BIRD: Son endroit le plus étroit est
de douze cents pieds et la largeur moyenne
du chenal de Montréal pendant quatre-vingt-
dix milles est seulement de mille pieds: et ce
retrécissement de douze cents pieds est pour
ainsi dire le seul et ne s'étend pas loin. Puis
on dit que ce chenal n'est pas profond.

M. ROBICHAUD: A quelle latitude se
trouve ce chenal?

M. BIRD: Je ne vois pas quelle portée
peut avoir la question de mon honorable
ami.

M. DUFF: Qu'y a-t-il des deux côtés du
chenal en dehors de douze cents pieds? Voit-
on de l'eau, de la terre ou quoi?

M. BIRD: C'est de l'argile dure de la glaise
et des galets recouverts d'une légère couche
de boue à marée basse.

M. DU7FF: Combien y a-t-il d'eau à marée
basse?

M. BIRD: Pas du tout.
IM. Bird.]

M. DUFF: Est-ce en pleine baie?

M. BIRD: Non. c'est dans l'estuaire du
fleuve, vingt-deux milles du port à l'eau pro-
fonde.

M. DUFF: Cela ne peut pas être dans l'es-
tuaire du fleuve, si c'est à vingt-deux milles
de son embouchure.

M. BIRD: A vingt-deux milles du port.

M. DUFF: Où est ce port?

M. BIRD: En haut de l'estuaire.

M. DUFF: Pas dans le fleuve?

M. BIRD: Est-ce qu'un estuaire n'est pas
la continuation du fleuve?

M. DUFF: Oui, il en est ainsi d'une baie.

M. BIRD: Pas de 'la façon dont j'ai appris
la géographie élémentaire.

M. DUFF: Mais j'ai appris la géographie
pratique qui est plus conforme à la réalité.

M. BIRD: J'admets que les connaissances
de l'lionoral.le député à ce sujet sont un peu
supérieures aux miennes et peut-être que
1lhonorable député connaît autant l'eau salée
que je connais les églises.

M. DUFF: Je connais autant les églises
que l'honorable député 'onnait l'eau salée.

M. SALES: Disons que c'est égal et conti-
nuons.

M. BIRD: Sur mer. mon honorable ami
connaît son affaire. mais sur terre, il est sou-
vent en pein.

M. DUFF: La dernière fois que nous
nous sommes rencontrés mon honorable ami
était plutôt en peine.

M. BIRD: Le chenal de l'eau profonde à
Nelson n'est pas comme on l'a dit peu pro-
fond. C'est un chenal qui dans presque
toute sa longueur a une profondeur de 20
pieds à marée basse et de 33I pieds à marée
haute. Je pourrais défier quiconque dans
cette Chambre de trouver un chenal sembla-
ble qui a été tant décrié.

M. McTAGGART: La partie la plus dan-
,ese du chenal n'est-elle paI la barre qui

est à son extrémité sud?

M. BIRD: Non. la barre à marée haute
est à une profondeur suffisante. La barre
n'offre pas de danger.

M. McTAGGART: N'e-'t-il pas vrai que
des navires doivent rester pendant des jours
en deçà de la barre parce qu'ils ne peuvent
pas franchir la barre, pendant que la mer est
agitée?
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M. BIRD: Non, ce n'est pas exact. Dans
le cas d'une tempête de neige, les navires
doivent rester en dehors, comme ils devraient
y rester dans tous les ports. Mais, par mau-
vais temps ils peuvent entrer à Port Nelson
presque aussi facilement qu'en temps calme.

Et non seulement la profondeur du chenal
est amplement suffisante, mais le chenal se
nettoie de lui-nême vu qu'il ne s'envase pas
ni se déplace. Au cours du témoignage qu'il
a rendu devant le comité du sénat, M. Mac-
Lachlan a déclaré que le chenal ne porte
aucun indice qu'il ait changé de direction de-
puis un siècle ou qu'il changera de place d'ici
à 100 ans. Dans une de ces lettres, il est
question de vase, ce dont les journaux ont
profité pour répandre à pleines colonnes les
rapports les plus absurdes. On a donné à en-
tendre au public que M. MacLachlan discu-
tait la question du chenal. Or, dans sa lettre,
M. MacLachlan n'a jamais dit un seul mot
du chenal; il parlait du brise-lames et c'est
ce qu'il déplore. Les journaux ont fait
grand état des regrets exprimés par M. Mac-
Lachlan à ce sujet. Ce n'est pas tant un
désavantage d'ordre naturel qu'il déplorait
que la sottise de quelqu'un, qui l'a devancé
dans ces parages, et dont il aurait voulu cou-
vrir les actes. Cette personne, quelle qu'elle
soit, a érigé le brise-lames à l'encontre des
principes les plus élémentaires du génie re-
lativement à la construction de ports. Ce
brise-lames ne pouvait servir qu'à ramasser
la vase, et les débris de toutes sortes; il
n'aurait jamais dû être érigé à cet endroit.
C'est à cela que M. MacLachlan faisait allu-
sion et non au chenal, qui est toujours libre
d'une année à l'autre. Il n'est pas nécessaire
de le draguer et c'est plus qu'on n'en peut
dire du port de Lunenburg.

M. DUFF: N'importe le port de Lunen-
burg. Il est un peu trop profond pour mon
honorable ami.

M. BIRD: Il n'est pas si profond que cela
si je m'en rapporte au budget.

M. DUFF: Comment mon honorable ami
sait-il que le chenal a une largeur de 1,200
pieds?

M. BIRD: Par la déposition que M.
MacLachlan a donnée devant le comité du
sénat.

M. DUFF: Je relèverai cette partie du té-
moignage de M. MacLachlan où il déclare
que le chenal n'a que 300 pieds de largeur et
qu'il a été creusé à une profondeur de 20
pieds.

M. BIRD: L'honorable député se fie à sa
mémoire.

M. DUFF: J'ai le livre par devers moi;
voici le témoignage de MacLachian.

M. BIRD: L'honorable député ne lit pas
la partie qui a trait au chenal.

M. DUFF: Je demande bien pardon à
l'honorable député. Voici le témoignage de
M. MacLachlan et je vais le lire encore une
fois:

Nous arriverons à l'extrémité de l'île avec un chenal
le 300 pâ,'s, qui vient d'ê:re creusé à une profondeur

de 20 pieds.

M. BIRD: Il s'agit du creusage artificiel
effectué en face de l'île. Et je parle du chenal
de 22 milles qui relie l'eau profonde au port.
Je sais que l'on a fait exécuter des travaux
de dragage là-bas; tous ces renseignements
se trouvent dans les crédits.

M. DUFF: Cette île n'est-elle pas située à
l'extérieur du port?

M. BIRD: Elle est située à l'entrée du
port.

M .DUFF: Le chenal a-t-il 1.200 ou 300
pieds de largeur?

M. BIRD: L'honorable député parle des
travaux de creusage effectués en face de l'île
pour permettre la manouvre des navires, et
non pas du chenal. Je parle du chenal na-
turel qui s'étend d'un endroit dans le voi-
sinage du port jusqu'à la haute mer; c'est-à-
dire le chenal de la rivière.

M. ROBICHAUD: Mon honorable ami est
sans doute au fait que tous les ports ont un
chenal naturel plus ou moins profond qui les
relie à la pleine mer. Ce qu'il désire, c'est un
port qui offre un abri suffisant aux navires;
on rencontre des havres sur n'importe quel
littoral maritime.

M. BIRD: Je sais cela; je parle toutefois
du chenal que l'on a tant décrié. Voici le
témoignage de M. MacLachlan:

Le chenal a une largeur de 1,200 pieds à l'endroit où
il est le plus étroit. La première batture, près du
chenal. se trouve à huit milles de la rive nord. A cet
endroit où j'ai dit que le chenal a une largeur de 1,200
pieds, il se trouve à 30,000 pieds, soit six milles du
rivage.

M. PUTNAM: Quel but immédiat visait-
on par la construction de ce brise-lames?

M. BIRD: Je ne suis pas prêt à le dire.
Je suppose que ce fut là le préliminaire à la
construction de l'île et du port. L'été der-
nier, lorsque j'ai visité l'endroit en compa-
gnie de l'honorable député de Dauphin (M.
Ward), nous avons vu le brise-lames. C'est
purement un disgracieux amas de déchets de
toutes sortes, de pierres, de barils de ciment,
de fils métallique et le reste.
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M. PUTNAM: L'honorable député pré-
tend-il savoir si oui ou non il était nécessaire
de construire un brise-lames à cet endroit?

M. BIRD: Je n'en vois pas la nécessité.
D'après les principes du génie civil qui ont
présidé à la construction de l'île et du pont,
l'objet en vue était censé être à la nécessité
d'une protection de cette nature. En voilà
assez toutefois en ce qui regarde les rapports
erronés que l'on a publiés au sujet du che-
nal. Ces allégations sont absolument sans
fondement, et en tous points contraires à la
réalité des faits.

On ne saurait projeter de construire, où que
ce soit dans le monde, un port aussi enviable
que promet de l'être dès le début, celui qu'il
est question de construire à Port Nelson.

Délogés de cette position comme ils peu-
vent facilement l'être par quiconque connaît
les faits, bien que leur ignorance des détails
ait pu avoir pour effet de favoriser chez eux
la prévention, ceux qui s'opposent à cette
route se rabattent sur les détroits, qu'on pour-
rait appeler la ligne Hindenburg de leur dé-
fense. Je crois qu'à l'instar de son prototype
cette ligne cèdera, quelque jour, à un tout
petit peu d'esprit et de courage britannique
car c'est là tout ce qu'il faut pour faire de
cette route une des grandes routes du com-
merce canadien. Ceux qui sont hostiles à
ce projet se plaisent à l'envelopper le mys-
tère, ils cherchent à persuader le public que
le détroit d'Hudson est fort peu connu. Ce-
pendant, il n'est pas au monde un seul endroit
dle ce genre qui ait été étudié de plus près que
le détroit d'Hudson. Je n'occuperai pas le
temps de la Chambre à parler des innombra-
bles commerçants, capitaines de baleiniers et
autres que l'intérêt du commerce amène dans
ces parages depuis des générations. Leur té-
moignage est précieux, il est corroboratif,
mais il est fragmentaire et peu concluant.
Par bonheur, nous avons d'autres preuves que
celles-là. Les annales de cette Chambre, la
bibliothèque du Parlement, comprenant les
cotmptes rendus de trois expéditions qui eu-
rent respectivement lieu en 1884, 1897 et
1910-1914, expéditions bien pourvues, scien-
tifiques et dignes, sous tous rapports d'être
prises au sérieux. Le récit des découvertes
de Gordon est confirmé par celui de Wakeham
et d'Anderson. Wakeham a ajouté, en 1897,
aux découvertes faites par Gordon en 1884,
et grâce à sa remarquable persistance, An-
derson a ajouté, à son tour, de 1910 à 1914,
à celles que Wakeham lui-même avait faites
en 1897. Nous n'avons donc pas besoin d'au-
tres preuves que celles qui sont contenues
dans les rapports hydrographiques pour la
période de recherches écoulée de 1910 à 1914.

[i Bird.]

Ces rapports ne contiennent rien qu'un es-
prit raisonnable puisse rejeter. M. Cowie
de Montréal, a été cité à ce sujet. C'est un
homme dont l'opinion en pareille matière peut
être acceptée. Il déclarait, récemment, que
ces preuves sont dignes de foi. Si elles ne
l'étaient pas, les résultats des recherches faites
par qui que ce soit ne sauraient être eux-
mêmes acceptés comme étant dignes de foi;
il faut donner créance à des témoignages pro-
venant de recherches qui se sont prolongées
durant toute cette période.

M. ROSS (Kingston): Gordon a séjourné
là de 1884 à 1886. Quel rapport a-t-il fait
en 1886?

M. BIRD: Un rapport favorable. Cepen-
dant, je ne m'en tiens pas à son rapport de
1886. On a fait, depuis lors, d'autres recher-
ches fructueuses qui l'ont toutes confirmé et
amplifié.

M, ROSS (Kingston): Puis-je citer ceci
pour l'information de l'honorable député? Il
a dit, en 1886: "Je puis maintenant"...

M. BIRD: Je crains d'avoir à restreindre
mon honorable ami à une simple question.
La lecture d'extraits ne convient guère à l'ar-
guncntation. Si je voulais entendre mon ho-
norable ami faire une lecture, je le prierais
de lire tout le rapport.

M. ROSS (Kingston): Je me proposais de
vous le lire.

M. BIRD: Sans vouloir manquer de cour-
toisie envers l'honorable député, je lui ferai
cependant observer qu'il ne doit pas ignorer
les règles du débat. Je n'ai rien à cacher. On
peut bien citer, à l'encontre du projet, quel-
ques passages des rapports, mais il nous faut
considérer la preuve dans son ensemble. Or,
le rapport d'Anderson pour l'année 1913 com-
prend un point fort intéressant. Il fait voir
qu'en 1912 les détroits furent ouverts à la
navigation depuis la première semaine de

.juin jusqu'au 8 janvier, c'est-à-dire aussi long-
temps que le port de Montréal, et c'est là ce
qui inquiète le public de Montréal.

Je dirai quelques mots de l'aspect écono-
mique de la question, car depuis quelque
temp, il e-t (le mode d'insister sur l'aspect
économique de tout problème. Un soi-
disant expert à la solde des intéressés qui
,s'opposent au projet disait, il y a quelque
temps, que le chiemin de fer de la baie d'Hud-
son ne concurrencerait jamais les lignes trans-
continentales parce que, contrairement à elles,
il ne transporterait jamais les marcha,,ii ss
dont le transport coûte le plus cher et est
nécessaire pour suppléer au bas prix du trans-
port du blé. A l'appui de sa thèse il allé-
guait que les recettes provenant du transport
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du blé représentent .516 par tonne-mille, et
celles qui proviennent du transport des mar-
chandises à taux élevé ou d'après tous les taux,
représentent 1.037, c'est-à-dire deux fois plus.
L'erreur réside dans le mots "recettes". Les
recettes provenant du transport de toutes ces
autres marchandises sont deux fois plus con-
sidérables que celles qui proviennent du trans-
port du blé, mais elles ne représentent pas
deux fois plus de profit; de fait, elles n'en
représentent pai même autant.

Je cite cette déclaration, non pas que je
lui attache d'importance, mais pour montrer
le genre de propagande dirigée contre le che-
min de fer de la baie d'Hudson par des
députés experts sur les questions économiques.
Les adversaires du chemin de fer de la baie
d'Hudson ont adopté la politique d'engager
ces soi-disant économistes; chaque semaine
on peut lire un article ou le compte rendu
d'une conférence de l'un de ces experts, qui
accolent à la suite de leur nom une série
d'abréviations académiques aussi longues que
la queue d'une comète. Ils procèdent ha-
bituellement de la même manière: ils disent
que le chemin de fer de la baie d'Hudson
est l'œuvre de la corruption politique et de
l'ignorance économique par l'esprit de clocher.
C'est là le résumé de leur raisonnement.
Ces personnes sont à la solde des intérêts qui
travaillent nuit et jour à combattre ce pro-
jet par des moyens détournés; ils vont même
jusqu'à mettre en doute les motifs des ho-
norables députés de cette Chambre. Je li-
sais, il n'y a pas plus que deux ou trois jours,
dans un de ces journaux qui se prétendent
respectables, un article éditorial au cours du-
quel on déclarait que les partisans du che-
min de fer de la baie d'Hudson ne sont que
des égoïstes et que leur propre ambition les
pousse à soumettre cette question à la Cham-
bre. Tel est leur argument; ils ignorent en-
tièrement les faits et ne font qu'injurier le
Parlement et les hommes d'état qui nous ont
précédés et dont le souvenir mérite plus de
respect de leur part. Permettez-moi de citer
un article que j'ai lu dans le meilleur journal
du pays, la Gazette de Montréal.

M. EVANS: Le vote.
M. BIRD: Des interruptions aussi intem-

pestives sont mal venues. Ce journal pu-
bliait récemment un éditorial intitulé: La
folie de la baie d'Hudson. Le titre montre
avec quelle impartialité ce journal traite or-
dinairement cette question. Dans cet artic!e
on disait que la route de la baie d'Hudson
n'aurait jamais une grande valeur parce que
la période de navigaton ne coïncide pas avec
la période du transport du blé. Quiconque
est au courant des faits réels peut juger de

la perversité d'une telle déclaration. Nous sa-
vons que le détroit et la baie d'Hudson sont
ouverts pendant au moins quatre mois de
l'année et jusqu'à sept mois quand les con-
ditions sont favorables. Ces quatre mois
couvrent la période du 15 juillet au 15 no-
vembre. Etablissez un rapprochement entre
ces dates et le fait que le transport du blé
commence vers le 1er septembre, et vous cons-
taterez que le détroit et la baie d'Hudson sont
ouverts pendant deux mois et demi en plein
dans la saison d'expédition du blé. Sans
doute ce n'est qu'une faible partie de l'an-
née, mais c'est une partie importante de la
période d'exportation du grain. Du 1er sep-
tembre au 24 décembre de l'an dernier, il a
été expédié de la tête des Grands lacs au
moins 181 millions de boisseaux de blé, sans
compter environ 50 millions de boisseaux de
céréales secondaires, soit une moyenne de un
million et demi de boisseaux par jour. En
se basant sur ce dernier chiffre, il serait pos-
sible d'expédier au moins 114 millions dc
boisseaux de grain de Fort-Nelson au cours
d'une saison. C'est ce qui suscite toutes ces
fausses représentations de la part des jour-
naux, toute cette propagande contre le pro-
jet. Et lorsque le blé est rendu à Port-
Nelson, il n'y a plus qu'une étape de trans-
port. Et je n'ai pas tenu compte du fait
qu'une grande quantité de blé l'année pré-
cédente pourra être expédiée par cette route
au début de chaque saison.

M. McTAGGART: Comment pouvez-vous
en venir à la conclusion que cette route sera
ouverte pendant quatre mois de l'année?

M. BIRD: J'ai déjà expliqué ce point.
On trouvera dans les archives de cette Cham-
bre la preuve de ce fait, établie par les ex-
péditions scientifiques qui y sont allées cha-
que année, pendant trois ou quatre années,sous la direction d'experts. Je n'ai jamais
fait d'avances extravagantes relativement à
la possibilité de mettre ce projet à exécu-
tion. Je ne prétends pas que la route sera
ouverte pendant sept ou huit mois de l'an-
née, mais je me base sur ce que je crois
être la vérité, sur les témoignages que nous
possédons tant au point de vue scientifique
qu'au point de vue pratique, et venant de
navigateurs, qui sont d'accord sur le point
fondamental que la saison moyenne de navi-
gation est de quatre mois.

Je reviens à la correspondance de M. Mac-
Lachlan. Après avoir traité la question au
point de vue de la navigation, il est entré
dans le domaine de l'exportation du grain et
a essayé de prouver que, navigable ou non,
cette route ne serait d'aucune utilité pour l'ex-
portation du blé. Après avoir lui-même es-
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sayé pendant des années d'établir les possi-
bilités de cette route, il s'efforce maintenant
de prouver qu'elle est inutilisable, bien qu'il

ait contribué à y dépenser six millions de

dollars. Afin de prouver ce qu'il avance-

re ne sont pas des avancés-il prend pour
acquis que le chemin de fer coûtera 40 p.
100 de plus que toute autre ligne, et que
la main-d'œuvre coûtera deux fois plus à
Port-Nelson qu'en tout autre endroit au Ca-
nada.

C'est sur des sornettes pareilles qu'il se

fonde pour vouer cette voie de transport au

discrédit. M'abstenant de discuter ses chiffres

parce qu'ils ne reposent sur rien du tout, je
me permettrai de formuler une hypothèse. Il

n'est pas d'endroit qui soit plus au centre de

la zone fromentière de l'ouest canadien que
Swift-Current; la distance qui le sépare de
Vancouver, de Fort-William et de Port-Nelson
est à peu près la même. Supposons qu'il nous
en coûte à peu près le même prix pour faire
transporter une wagonnée de blé depuis Swift-

Current jutqu'à chacun de ces ports. S'il y a
quelque chose à gagner, ce sera par la voie
de Port-Nelson, parce qu'il n'y a pas de ligne
(le faîte à passer et que la rampe est tou-
jours descendante. Si le transport du blé doit
coûter un peu moins cher, ce sera donc par
voie de Port-Nelson. Supposons que l'on ait

fait transporter une wagonnée de blé à chacun

(les trois por t s. Avant d'atteindre son dé-

boitche, l bé a1 pporté à Fort-Wiliam doit
franchir 4.000 milles, dont le tiers à bord d'un

bâtiment (les grands lacs et en chemin de fer;
celui qui est rendu à Vancouver ne parvien-

dra à son débouché qu'après avoir franchi

8,617 milles, en passant par le canal de Pa-

iama; quand à celui que l'on a acheminé
vers Port-Nelson, il a 2,960 milles à franchir

par mer pour atteindre son débouché. En
supposant que le prix du transport par terre

soit le même-et l'hypothèse me paraît fort

légitime-la statistique la plus récente con-
cernant les taux du fret sur mer et sur les lacs
fait constater que le transport d'un boisseau
de blé depuis Swift-Current jusqu'à Liverpool
revient à environ 37 cents par voie de Van-
couver; à peu près 351 cents par voie de
Montréal, et à environ 24 cents par voie de
Port-Nelson.

M. DUFF: Comment mon honorable ami
établit-il ce prix de 24 cents?

M. BIRD: L'honorable député a sansdoute
suivi mon raisonnement?

M. DUFF: Oui.

M. BIRD: Je suppose que le coût du
transport par terre jusqu'à chacun des ports

[M. Bird.]

doit être à peu près le même, puisque la
distance à franchir est à peu près égale, et je
me fonde ensuite sur les taux les plus récents
du fret sur mer et par voie des lacs.

M. DUFF: Avez-vous des données sur le
coût du transport entre Port-Nelson et Liver-
pool?

M. BIRD: Non.

M. DUFF: Comment établissez-vous donc
votre calcul?

M. BIRD: Je ne suis pas encore rendu à la
fin de mon raisonnement. Plus on va vers
l'ouest, plus la balance penche en faveur de
Vancouver, cela va de soi; mais à partir de
Swift-Current, qui est au centre même de la
zone fromentière, Port-Nelson l'emporte de

1l cents sur Montréal et de 15 cents sur
Vancouver. Tel est l'écart qu'il y a pour
nous aider à surmonter les prétendus obsta-
cles qu'offrirait le transport du blé par la voie
de la baie d'Hudson. Cet écart est assez sen-
sible.

M. DUFF: Mon honorable ami n'a pas
encore répondu à ma question.

M. BIRD: C'est inutile...

M. DUFF: Parce que vous ne le pouvez
pas.

M. BIRD:... parce qu'il est parfaitement
légitime (le fonder son raisonnement sur une
hypothèse.

M. DUFF: Non pas; vous devez vous fon-
der sur la réalité des faits.

M. BIRD: Voici la conséquence de mon
hypothèse: toutes choses égales d'ailleurs...

M. DUFF: Ah! oui.

M. BIRD: Eh bien! c'est on ne peut plus
légitime. Je (lis que l'on a 111 cents pour
parer à l'inégalité des choses.

M. DUFF: Il en faudrait peut-être 111.

M. BIRD: Cette réflexion de l'honorable
député va de pair avec tout ce qu'on a allégué
contre la voie de la baie d'Hudson.

M. GOULD: Et rien ne prouve qu'elle soit
juste.

M. DUFF: Cela est prouvé de toute ma-
nière. Il n'est cependant pas besoin d'autre
preuve que l'obstruction de la voie.

M. BIRD: On peut donc supposer qu'il
serait très avantageux d'exporter le grain par
voie de Port-Nelson et qu'il faudrait que les
obstacles à surmonter fussent bien considé-
rables pour empêcher les gens de profiter de
ce qu'ils gagneraient à l'acheminer de ce
côté-là.
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On se demande si les navires se rendraient
plus loin le jour où l'on pourrait avantageu-
sement faire transporter le blé à Port-Nelson.
Je ne me prétends pas très versé en matière
de transport maritime, mais il est à ce sujet
des rendements qui sont à la portée de tout
le monde. On s'accorde assez généralement à
reconnaître que les compagnies de navigation
envoient leurs navires là où il y a des cargai-
sons à prendre, et de préférence à l'endroit le
moins éloigné du lieu de production. Ce qui
milite tout particulièrement en faveur de la
voie de Port-Nelson, c'est qu'elle se relie à
l'Atlantique du Nord, à la plus grande voie
maritime du monde entier, qu'elle en cons-
titue une ramification. Prenons comme exem-
ple deux navires faisant voile de Liverpool en
même temps, l'un pour Port-Nelson, l'autre
pour Montréal. Après avoir vogué de com-
pagnie pendant un certain temps, ils se sépa-
reront: l'un se dirigera vers Port-Nelson, à
l'ouest, l'autre, vers Montréal, au sud-ouest,
et tous deux arriveront à destination au même
moment.

Port-Nelson peut aussi bien alimenter le
trafic maritime du nord de l'Atlantique que
Montréal même. On objectera peut-être que
les vaisseaux faisant escale à Port-Nelson
seront sur lest et que c'est une cargaison de
retour qui est profitable. Mais vous consta-
terez que les navires qui jettent l'ancre à
Montréal ne sont pas tous chargés et que
quelques-unes des meilleures routes mariti-
mes de l'univers ont été choisies par un tra-
fic dans un seul sens. Le commerce mariti-
me a déjà surmonté des obstacles plus diffi-
ciles. Quelques-uns des marchés les plus con-
sidérables du monde consistent en produits
d'une seule direction. Les compagnies de fré-
teurs doivent vaincre ces difficultés et ils y
réussiront s'ils ont le fret.

M. McTAGGART: Mon honorable ami
sait-il quels étaient les tarifs du transport du
grain de Fort-William à Liverpool avant la
guerre?

M. BIRD: Non, je le regrette. Je n'ai fait
aucune étude spéciale des prix d'avant-
guerre.

Je vais laisser cet aspect de la question de
côté et aborder un sujet que je connais mieux,
je veux dire le point de vue économique qui
influe sur le chemin de fer même, indépen-
damment du projet maritime. Il m'est arrivé
d'entendre dire par un explorateur, il y a un
an ou deux, que si un mur était construit en
travers du détroit de la baie d'Hudson, on
aurait encore raison de compléter le chemin
de fer de la baie d'Hudson parce qu'il serait
possible d'exploiter d'immenses ressources na-
turelles. Plus tard, j'ai appris d'un adminis-
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trateur de chemin de fer en vue qu'à part le
trafic transatlantique le chemin de fer de la
baie d'Hudson serait pour le plus grand bien
du pays. Cette voie ferrée a deux excellen-
tes cordes à son arc dont chacune obtiendrait
les fins voulues. Laissez-moi, aussi briève-
ment que possible, exposer quelles sont ces
ressources naturelles, en prenant le chemin de
fer section par section. Les premiers 80 mil-
les de cette ligne sont déjà occupés par le dé-
veloppenent phénoménal des mines d'or du
'lac aux Herbes, mille 82. Permettez-moi de
lire un récent article au sujet de ce dévelop-
pement:

Le rapport suivant sur le progrès des travaux de la
mine Bingo, au lac aux Herbes, a été câblé au bu-
reau de Londres par le gérant de la mine et a été pu-
blié par le Financial Times de Londres:

Les travaux souterrains sont poussés avec rapidité.
767 pieds de galeries d'allongement et 121 pieds de
galeries transversales.

Les puits foncés à une profondeur de 415 pieds dans
les nids de minerai. Les puisards, les cloisons, le boi-
sage et les stations complétés à tous ;es niveaux
d'exploitation et les rails nécessaires posés. Or vierge
visible à toutes les galeries d'allongement et gale-
ries transversales. Le massif de minerai de 70 pieds
de large jusqu'à présent. Les machines fonctionnant
encore dans du minerai de bonne qualité. Les enri-
chissements sur place accusent beaucoup d'or vierge.
Les derniers 33 essayages à des niveaux de 300 et
400 pieds ont donné une moyenne de 836.25. Le ci-
blogramme ajoute que plusieurs nouveaux claims sont
jalonnés à chaque découverte dans le voisinage immé-
diat de la mine d'or de Bingo. Le chemin de fer de
la baie d'Hudson ne suffit plus au trafic. Plusieurs
des claims sont pris par des capitalistes de l'Ouest. A
la fonte des neiges on s'attend à une grande activité
dars ce district et il est probable qu'un service de
camions automobiles et de steamer sera inauguré sur le
lacs aux Herbes.

Le trafic est déjà assuré aux premiers 82
milles du chemin de fer. A partir de cet en-
droit jusqu'à 200 milles plus loin, se trouve
une des régions agricoles les plus fertiles du
Canada-10.000 milles carrés de riche terre
argileuse. Cette étendue de terre, au-delà du
mille 82 où sont situées les mines d'or est dé-
crite dans les termes les plus enthousiastes
par les arpenteurs qui y sont allés. Ce qui
suit est extrait d'un rapport du Gouverne-
ment que l'on trouvera à la bibliothèque:

Somme toute de cette immense étendue de terrains
de plateaux qui s'étend de la vallée de la rivière
Ne'son vers l'Ouest jusqu'aux lacs Burntwood et
Wekuko. (longitude ouest 99' 46°), vers le nord jus-
qu'au delà de la latitude 56°, et vers le sud jusqu'à
lescasrpement de calcaires, il en existe une proportion
d'environ 10,000 milles carrés qui sont caractérisés par
un sol épais entièrement libre de blocs erratiques. La
surface est donc composée d'argiles lacustres provenant
de la vase et du limon charriés par les cours d'eau
glaciaires, et dépassé.s dans -les eaux paisib!es d'un
grand lac. Il n'y a pas de sol superficiel distinct du
sous-sol d'argile; ces deux passent graduellement de
l'un à l'autre, et le caractère glaiseux du sol est bien
visile en grattant légèrement la mince couverture de
feuilles et d'herbes de décomposées. En général l'ar-
gile est d'une couleur brun foncé sur une épaisseur

ÉDITION REVISiE



1642 COMMUNES

de quatre à cinq pouces, causée par le mélange (le
matières végétales; le sol est très meuble, et les racines
de la végétation (le surface pénètrent bien au-delà,
quoique sur les sommets des éminences, l'argile jau-
nâtre se trouve à la surface sans coloration appréciable
des matières végétales. Le caractère ondulant du pla-
teau donne généralement un bon drainage, mais des
étendues considérables de la partie centrale, éloignées
des vallées des grands cours d'eau n'ont pas de pentes
suffisantes pour l'écoulement des eaux de surface et ne
pourraient être rendues cultivable3 que par un drai-
nage artificiel.

Et plus loin:
M. McInnes a prêté une attention particulière à la

question du climat qu'il considère à bon droit "d'im-
portance vitale pour cette région". Il a pris note
avec soin des diverses températures et à pa.rtir du jour
dit-il, où "nous commençâmes nos observations tnété-
réologiques le 19 juin, et jusque dans la soirée du 29
septembre, date à laquelle le thermomètre assura 26',
nous n'éprouvâmes pas de grées qui eussent pu affec-
ter même les plantes les plus tendres.

Dans la nuit du 10 août la température baissa au
point de congélation, mais il n'en résulta aucuns
dégâts, dans la vallée de la rivière aux Herbes, quoi-
que des plantes de pommes de terre sur le sommet de
la haut créte au nord du Pas s'en ressentirent légè-
renient."

Il était convaincu que "'a région n'est nullement
trop frotde pour l'exp!ni tation a itrico'e en général.
Il faut tenir compte ue !Cs jours sont plus longs
dans ces 'haties latitudes, et pour les fins de com-
paraison avec les endroits méridionaux, la mnoyenne
annuelle de tenipérature ne vaut rien.

Lte rév. John McDougall, un mi*sionnaire
pionnier tie l'Ouest. décrit ainsi le pays au
sud du lac Split:

Il n'y a là que deux saisons-l'été et l'liiver,-qi
se suivent presque sans printemps nt automne. On
n'y souffre donc pas de cette température changeante
qu'on rencontre si souvent dans l'est, lors d'une nou-
velle sa..ion, atssi les conditions y sont-elles plus fa-
vorables à la colonistiion. L'hiver y est agtréable, et
quoique froid, est beaucoup moins rigoureux qu'on le
croie généria'ement. De fait, le climat v est beaucoup
plus tempéré oue dans le sud du Manitoba, pays lu
blé dur n' 1. L'été y commence à bonne heure et la
ségétation y est presque de nature tropicale. Cela
est dû à la dîrée plus longue du jour dont on y jouit,
ainsi qu'à la proximité des couran-s d'eau vive par-
tout dans le distrct. qui sont autant de sources d'ali-
menttation pour les plantes.

L.e sol, ari' 'ux à la couche inférieure. est sablonneux
à la soiuface, et bien que considérablement boisé, est
beaucoup plus adtapté à la culture que n'était celui
que trouvî'ýrent les premiers colons sur les terres boisées
de lOtttarit et d'autres piovinces orientales, il y a cin-
quante ans.

Voici maintenant un extrait du rapport de
J. R. Dickson qui i examiné les ressources
naturelles du district en 1911:

Dans les endroits desséchés ait-- loin que Split Lake,
la floie est à peu près identique à cel'e de la région des
moitagines du Dauphin, dans te Manitoba, ce qui
prouve que durant la saison de la vé"étation, ces loca-
lités se trousent dains les mêmec conditions isothermes,
oit a peu prei. Le peu d'é'éaton dt terrain, qui
n'est que de 500 oi 700 pieds-et la durée de la lu-
mière du sole.' durant. la saison de végétation sont
les dieux, facteurs durant la saison de la culture. Sans
doute '!i g-ande superficie recouerte d'eau empêce
les printemps tardifs ainsi que les gelées d'au-
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tone. A Cross Lake, il n'y a eu aucune gelée qu:
ait causé des dommages entre le 8 juin et le Il sep-
tanibre, tui iiitrvalte le 93 jours. Mais comme l'avoine
et l'orge de "soixante jours" croît tians cette région en
quarante-cinq ou cinquante jours-règle générale qui
s'applique également aux fruits, plantes-racines et lé-
gumes,-il n'y aurait probablement aucune difficulté au
point de vue climatérique à cultiver les produits de la
zone tempérée. Pendant la dernière semaine de juil-
let, nous avons eu des framboises mûres, des groseilles,
des cassis et des groseilles rouge, des mûres sauvages,
des Saskatoois et des fraises (les fraises tardives). Il
est certain que les légumes croissent à la perfection
partout entre le lac Cross et Nelson House. A ce pre-
mier endroit, nous avons mangé des pommes de terre
qui pesaietît une livre et demi chacune récoltées le
dernier jour d'août; le 10 septembre, lorsque nous
sommes partis, le maïs et les tomates n'avaient pas
encore été touchés par la gelée. Le sol est identique
à celui du voisinage de Cochrane dans le noi de l'On-
tario, dont le rendement est si considérable, lorsque
la culture en a été bonne.

Voilà ce qu'a dit l'explorateur même du
gouvernement après avoir examiné les res-
sources naturelles du territoire dont je parle.
L'honorable député de Dauphin (M. Ward)
et moi avons vu cette zone argileuse l'été
dernier, et nous pouvons certainement con-
firner tout ce que mentionnent ces extraits
que Je viens de lire. Ce pays, qui s'étend à
environ deux cents milles au nord, ne peut
être décrit comme pays où coulent le lait et
le mîtiel, mais je vous assure qu'il a toutes les
qualités essentielles pour qu'il en soit ainsi,
catr il est rare de voir unc région aussi at-
trayante en tout temps. Cette zone argileuse
s'étend jusqu'à l'endroit où le chemin île fer
touche *la rivière Nelson. A partir de cet en-
droit elle suit d'assez près la rivière Nelson,
et je suts sûr que nous nous souviendrons
toutte notre vie de la force hydraulique gi-
gantesque de la rivière Nelson sur ce par-
cours. Le chemin de fer de la baie d'Hud-
son. dans toute sa longueur, est donc voisin
des sources réelles, tangibles, de richesse. Je
ne parle pas de toutes ies rivières et les lacs
qui s'étendent en tout sens comme un vaste
réseau, et qui abondent de poissons de toutes
espèees, depuis le délectable poisson blanc
jusqu'à l'esturgeon qui fait le délice du gour-
met. En ce qui concerne les fourrures, le
chemin de fer de la baie d'Hudson lui-même
aura ouvert un des champs les plus riches du
Canada entier.

Tous ces faits devraient donc faire cesser
à jamais cette stupide allégation que ce che-
min de fer passe par une région de toundras
gelées et île traîtres: marais, ainsi que 'le pu-
blient même en ce montent les journaux res-
ponsables du pays. Non seulement ce che-
min de fer traverse-t-il une des régions les
pluiîts attrayantes, les plus enchanteresses du
Canda, mais il est situé sur les bords de
cette vaste mer intérieure que le Canadien
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n'a pas encore su apprécier, la baie d'Hud-
son, dont les eaux non seulement cachent une
immense richesse de nature marine, mais
constitue un moyen d'accès pour tous les en-
droits principaux de cette grande région sep-
tentrionale dont nous parlons souvent avec
fierté, mais avec ignorance, je le crains. Au
nord de Port Nelson, nous avons le puissant
Churchill, une autre grande rivière à lin-
térieur, région aussi riche de promesses qu'elle
est vaste. Et plus loin encore, nous avons
d'immenses voies d'eau, qui relient la baie à
ce grand continent connu sous le nom de terres
stériles, notamment la rivière Thelong, dont
le nom est peu connu des Canadiens; cette
rivière se jette dans les eaux de la baie de
Chesterfield. assurant une voie navigable de
plus de cinq cents milles que peuvent traver-
ser les navires océaniques, et conduisant à un
pays de mystère attrayant, renommé pour sa
richesse et qui devrait émouvoir l'âme de
tout bon Canadien. Et tout cela est imprimé
dans les publications de ce Parlement.

Lorsque le port de Nelson sera outillé, il
est facile de s'imaginer que nous verrons tous
les printemps des flottilles de vaisseaux mar-
chands pénétrer dans ces estuaires semi-arcti-
ques, puis revenir en automne chargés des
richesses dont sont abondamment pourvus ces
parages. Ce n'est pas un rêve. De plus, on
peut prévoir, après l'ouverture de ce port,
quand nous aurons une route pour le trafic, le
négoce ou le commerce, que nous aurons là un
poste avancé servant à faire mieux connaître
au Canada et à ce parlement nos posses-
sions boréales, nos immenses îles ayant pres-
que l'étendue de continents, possession qui
font partie de notre domaine, que nous som-
mes fiers d'avoir et sur lesquelles nous exer-
çons actuellement une autorité plutôt vague
bien qu'officielle. La seule manière de pren-
dre contact aujourd'hui avec ces îles est de
passer par les voies qui sont communes au
monde entier et qui n'offrent au Canada aucun
avantage économique, aucune préférence quel-
conque. Je crois que le temps est arrivé pour
nous, dans l'intérêt de notre politique natio-
nale, d'ouvrir ce passage intérieur vers nos
possessions du nord. C'est la route logique
qui affermira les droits du Canada sur ce vaste
territoire arctique que nous sommes heureux
de posséder aujourd'hui.

Pour terminer, monsieur l'Orateur, je veux
dire un mot sur l'aspect financier de cette
question, et c'est un point que je veux signa-
ler à la Chambre. Je crois que l'honorable
député de Prince-Albert (M. Knox) y a fait
allusion, et que d'autres après lui en ont
parlé avec plus de compétence que moi. Si
je suis forcé de prolonger ce débat à une heure
aussi avancée, c'est que je me crois tenu de

29k

faire tout mon devoir. Si la Chambre en souf-
fre, veuillez croire que cela me pèse encore
plus.

Je veux parler d'une disposition incluse dans
la loi des terres qui fut dans nos statuts pen-
dant près d'un quart de siècle. Elle remonte
à une période peu éloignée de la confédération
et fut sans doute le fruit d'un état d'esprit
qui caractérise cet événement historique. Heu-
reusement qu'à cette époque la largeur de vues
de nos hommes d'Etat a triomphé des senti-
ments régionalistes qui avaient pourtant une
certaine force dans le pays. Les susceptibili-
tés mesquines en lutte les unes contre les
autres ont cessé lorsque l'on a mis dans nos
statuts cette disposition, qui est restée invio-
lée pendant plus de vingt ans et qui était
considérée comme un gage sacré non seule-
ment par les gens de l'Ouest, mais aussi par
les représentants de toutes les parties du pays.
Non seulement on la respectait, mais on l'ob-
servait, et plus de deux millions d'acres de
terre ont été données à des compagnies privées
pour construire le chemin de fer de la baie
d'Hudson; les conditions réglant l'octroi de ces
terres ont été remplies jusqu'à ce que le gou-
vernement libéral de 1908 jugea à propos de
rayer cette disposition de nos lois. Or, c'est
une histoire déjà ancienne que l'explication des
raisons qui ont porté le ministre de l'Inté-
rieur d'un gouvernement libéral à faire dispa-
raître cette disposition.

M. MARTELL: Qui l'avait fait adopter?

M. BIRD: Je dois l'admettre, c'est l'admi-
nistration précédente qui l'avait adoptée,mais
les gouvernements subséquents en ont approu-
vé les motifs et le but. Pour faire disparaître
cette clause, M. Oliver avait un double motif.
Il désirait fortement inaugurer la politique du
parti alors au pouvoir relativement à la colo-
nisation, et il voulait aussi faire concorder cette
politique avec un autre article du programme
de cette même administration, c'est-à-dire ne
plus accorder d'octrois aux chemins de fer,
décision qui avait été prise dès 1896. Il était
très difficile pour M. Oliver de concilier ces
deux choses, et peut-être qu'on pourrait l'ac-
cuser d'avoir sacrifié les intérêts de l'Ouest aux
exigences politiques; et il est assez difficile
d'expliquer son acte, si ce n'est en suivant les
controverses politiques du temps. Ces diffé-
rends sont maintenant choses du passé et
mieux vaut ne pas les rappeler. Cependant
il faut reconnaître que, peu importe les motifs
cachés, dont il était animé, il a certainement
fait de son mieux pour reconnaître l'inviola-
bilité de l'engagement sacré que comportait
cette clause. Il a fait ce qu'il a pu pour y
substituer un texte qui remplirait cet engage-
ment. Il se trouve justifié d'autant d'en avoir
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agi ainsi. Je pourrais lire à la Chambre le
discours de M. Oliver, ou du moins une partie,
sur cette question. Il n'y a pas d'équivoque
possible dans ses paroles, et il a reconnu le
caractère sacré de cette clause; il affirme aussi
catégoriquement que c'était un droit acquis à
l'Ouest, une hypothèque, si vous acceptez ce
terme, qui ne pouvait être annulée qu'au
moyen d'une clause équivalente. Après avoir
supprimé cette hypothèque, ou vers ce temps-
là, il a fait adopter une clause qu'il jugea
adéquate. Je ne veux pas retarder la Chambre
en lisant ses propres paroles, mais elles se
trouvent au hansard. Il n'y a pas moyen de
leur donner un autre sens, et s'il fallait une
autre preuve, il n'y a qu'à examiner l'attitude
de l'opposition du temps. Celle-ci prit l'atti-
tude suivante : elle reprocha à M. Oliver et
au gouvernement de remanier cette disposition
de la loi sans voir à lui conserver une mesure
suffisante de protection.

Ils lui firent remarquer que c'était son de-
voir non seulement d'insérer cette disposition,
mais (le constituer un fonds spécial avec l'ar-
gent provenant de la vente des lots de pré-
emption. Sir George Foster, entre autres,
fit observer qu'il était nécessaire, pour sauve-
garder les droits de l'Ouest, de procéder de
cette façon, nais il restait à savoir si cette
protection allait être efficace. Tout le monde,
à ce moment-là, était d'accord pour dire que
c'était une promesse, un droit, mais on diffé-
rait d'opinion quant à la façon de le garantir.
Or M. Oliver n'a pas suivi le conseil qu'on lui
donnait et pourquoi? D'abord, il craignait de
ne pas paraître conséquent avec lui-même.
En effet, son gouverneieni avait pour politi-
que de ne pas concéder de terrains aux che-
mins (le fer et, sans doute, il craignait de ne
pas paraître logique en consacrant (le l'argent
provenant de la vente de terrains à la cons-
truction du chemin de fer de la Baie d'Hud-
son en même temps qu'il adhérait à la politi-
que de son Gouvernement. Mais, je crois
aussi cue M. Oliver se figurait que le chemin
île fer de la Baie dlliuclon allait être cons-
truit iîîmédiatement. C'est pourquoi il pen-
sait qu'il ne valait pas la peine de mieux
garantir cette dispostion et le fait est que,
cette miieme année, comme le présent ministre
îles Chemins île fer, (M. Grahan) le sait
très bien, on se mit à construire le chemin de
fer. A partir clu moment où cette disposition
disparut cles lois et qu'elle fut remplacée par
une autre, la construction du chenin de fer
de la baie d'Hudson conlinua arec le consen-
tement unanime île la Chambre. On adhéra
à l'esprit de cette disposition jusqu'en 1918,
soit pendant dix ans. Les terrains furent
vendus, l'argent encaissé, le chemin de fer
construit et les fonds dépensés jusqu'en 1918,
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époque à laquelle les travaux cessèrent. Pour-
quoi? Sous prétexte que le patriotisme l'exi-
geait. Cette disposition sacrée, ce droit fut
mis de côté, non pas parce qu'il offrait des
difficultés, niais parce que l'intérêt de la nation
le demandait. Cela se passait en 1918.

Qu'on me permette de dire en quelques
mots ce que l'Ouest pense de la question, à
l'heure actuelle. Je ne pense pas que les
gens de l'Ouest demandent plus qu'il n'est rai-
sonnable. Ils comprennent parfaitement qu'il
est difficile, en ce moment, d'accorder de
grosses subventions. Mais ils ont aussi droit
à certains égards. Il y a longtemps qu'ils
attendent. Voici sept ans qu'on a arrêté les
travaux, avec la promesse que ce ne serait
que temporairement, c'est-à-dire en attendant
que le pays fut dans une meilleure situation
financière. J'estime donc que l'Ouest a le
droit d'attendre du Gouvernement actuel qu'il
remplisse la promesse bien établie, non pas
que la ligne serait construite cette année ou
l'année prochaine, mais qu'elle le serait suivant
un programme déterminé.

Le Gouvernement a tous les renseignements
nécessaires. Il lui est facile de dire à l'Ouest:
Nous avons l'intention de construire ce che-
in11 dle fer. Je crois même qu'il l'a dit et que

la déclaration a été consignée. Mais nous
avons le droit de demander au Gouvernement
île se prononcer d'une faço'n plus catégori-
que, et île fixer un programme pour procéder
graduellement à la construction de ce chemin
de fer, afin de savoir à quoi nous en tenir et
être assurés que le projet sera un jour réalisé.
En retardant, on suscite des doutes et îles
soulpuons presque intolérables. On ne doit
pas s'attendre à ce qu'un aussi grand nom-
bre de gens se mettent à supplier de leur ac-
corder ce qu'ils réclament. Je demande au
Gouvernement d'avoir un peu d'égards pour
cette contrée qui désire ardemment qu'on se
prononce une fois pour toutes. Pour moi, s'il
faisait cela, il atteindrait à la fois trois buts.
J'exprime I'opinion probablement de 90 p. 100
îles hiabitanîts de deux provinces de l'Ouest;
et je dis que le Gouvernement accorderait
par là un grand avantage éconoinque à
I'Ouest à une époque critique de son déve-
loppeient. En outre, il remplirait J'engage-
ment pris, il y a nombre d'années. par cette
Cliamabre et la pronese fitie plus récemment,
alors que lOuest a accepté le laisser suspendre
les travaux, pensant réellement que l'intérêt
de la nation lexigeait. Enfin, je crois qu'en
prenant cetie déci-ion à laquelle toute la
ChaImlibr pourrait acquiescer sans qu'il en
souiffre. il fcrait preuve d'une bonne volonté
qui iontribuurait beaucoup à combler l'abîme
clui s'est creu-é entre l'Est et I'Ouest depuis
qtuelques années.
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Par conséquent, le Parlement a un triple
devoir à remplir: devoir économique, devoir
moral et devoir national. Je placerai le der-
nier en tête, car les gens qui demandent ce
chemin de fer sont de bons patriotes. Les
habitants de ma circonscription, qui repré-
sentent bien le type de la circonscription du
Manitoba, sont pour la plupart originaires de
l'Ontario et quelques-uns aussi d'origine cana-
dienne française de la province de Québec.
Ces gens-là ne sont pas hostiles à l'unité cana-
dienne; ils ne trahissent pas les idéals cana-
diens et c'est parce que ce sont de bons patrio-
tes qu'ils demandent ce chemin de fer. Ces
hommes, dont les pères ont aidé à faire de
l'Ontario ce qu'il est et de la province de
Québec ce qu'elle est, ne sont certainement
pas moins Canadiens parce qu'ils refusent
d'être réduits à l'état d'un paysan des steppes
russes, isolé, séparé du reste et fait tributaire
de capitalistes qui se sont établis à des milliers
de milles, de gens qui se montrent parfois
plus puissants que l'assemblée populaire dans
laquelle nous nous trouvons ce soir.

Il peut être parfois difficile pour nos amis de
l'Est de comprendre pourquoi une question de
ce genre nous passionne tant dans l'Ouest.
Pourquoi mettons-nous notre foi en une pro-
position comme celle-ci, proposition qui, de
prime abord, semble susciter tant de difficultés.
Cette entreprise du chemin de fer de la baie
d'Hudson peut se heurter à de formidables
obstacles, mais il est une difficulté qui ne se
présentera jamais sous la direction de capita-
listes sur lesquels l'Ouest n'a jamais eu grande
influence et sur lesquels il en aura de moins
en moins avec le temps. Le plus formidable
iceberg qui puisse flotter dans la baie d'Hud-
son n'est pas aussi dangereux que ces capita-
listes qui parfois, sans honte, sans se décon-
certer, se sont mis au-dessus de la Chambre des
représentants et se font payer des péages sur
les produits péniblement arrachés au sol de
l'Ouest. C'est un défaut dont le chemin de
fer de la baie d'Hudson n'aura jamais à souf-
frir. Quand nous parlons avec cette amer-
tume que nous manifestons parfois de l'oppo-
sition de l'Est, nous n'entendons pas l'Est
tout entier. Nous n'avons pas de sujet de
querelle avec les gens de l'Est. Quand nous
nous rencontrons avec eux et que nous leur
confions nos griefs, ils sympathisent instincti-
vement avec nous, parce qu'ils savent que
notre lutte est aussi la leur. Qu'on compren-
ne bien que lorsque nous parlons comme nous
le faisons au sujet de l'Est, au sujet de son
opposition, de son égoïsme maladroit, comme
le disait un homme politique, nous n'enten-
dons pas l'homme du peuple que nous croi-
sons dans la rue. Au contraire, c'est à cet
homme du peuple que nous en appelons con-

tre les capitalistes qui en dessous, agissent
contre nous et cela avec tout le pouvoir que
leur situation privilégiée leur accorde.

D'un côté, le Gouvernement doit faire face,
et je le sais, à une propagande insidieuse qui
prend ses positions d'attaque dans les articles
de rédaction de nos principaux journaux. Il
doit faire face à un flot de propagande qui,
grâce à une fausse représentation des faits,
ruineux aux yeux du peuple de l'Est du Ca-
dada. D'un autre côté, il doit entendre l'appel
qui ne date pas d'hier, mais qui existe depuis
une génération et plus, appel qui ne s'est ja-
mais interrompu et qui vient du cœur et de
l'âme de tous les hommes, femmes et enfants
des provinces du Manitoba, de la Saskatche-
wan et de l'Alberta. C'est à cet appel que,
ce soir, je demande au Gouvernement de prê-
ter l'oreille.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne
prends pas la parole pour répondre à mon
honorable ami, mais simplement pour émettre
une idée. Tout d'abord, je dois déclarer que
j'ai, ce soir, appris quelque chose. J'ai appris
que des intérêts puissants s'opposent à la
construction du chemin de fer de la baie
d'Hudson. Je suis ici depuis plusieurs années
et je dois avouer que j'ai manqué de discerne-
ment; personne qui soit opposé au chemin de
fer de la baie d'Hudson n'est jamais venu me
trouver, mais j'ai rencontré bien des person-
nes favorables à ce projet. J'ai appris aussi
qu'une sinistre influence jetait son ombre dé-
létère sur ce projet. Encore une fois, je dois
avouer n'av'oir jamais vu cette ombre et je
puis déclarer librement que j'ai été entière-
ment à l'abri de cette influence. Mais je puis
affirmer aux députés qu'il existe au Canada,
tant dans l'Est que dans lOuest, un grand
nombre de gens qui sont d'opinion que si nous
engageons d'autres capitaux dans la construc-
tion du chemin de fer de la baie d'Hudson,
nous ne faisons 'que les gaspiller. Ils peuvent
avoir parfaitement tort ou entièrement raison
et mon intention n'est pas de discuter ce point
à fond à une heure aussi avancée. Mais je dé-
sire émettre une idée. Une situation analogue
s'est jadis produite en Ontario. Je me souviens
qu'à l'époque de ma jeunesse on s'est beau-
coup intéressé à une proposition dont le but
était de créer des ports de mer dans l'Ontario;
nous devions avoir un port maritime sur la
baie James avec un chemin de fer pour nous
y conduire et notre intention était d'établir
toutes sortes de choses là-bas, sauf la culture
des bananes. La proposition était prise très
au sérieux et, de temps à autre, on exerçait
une pression considérable pour trouver des
octrois ou des subventions et tout ce qu'il fal-
lait afin de construire cette ligne. A cette
époque nous ne pouvions guère compter que
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le reste du pays la construirait pour nous. En
tout cas, on ne pouvait la construire au moyen
d'un projet qui eût intéressé tout le pays et,
à la fin, l'agitation devint tellement forte que
l'Ontario fut obligé de construire la ligne lui-
même. Elle n'a pas atteint la baie, mais elle
dépasse la borne mille-82 où mon honorable
ami (M. Bird) nous dit que le chemin de fer
est déjà construit. Elle a passé ce point bien
qu'elle n'arrive pas à la baie. Mais elle a eu
du succès dans le sens auquel l'honorable dé-
puté nous affirme que ce projet en obtiendrait.
Or, la situation est maintenant différente. La
Confédération possède dans le chemin de fer
de la baie d'Hudson une propriété valant 25
millions de dollars. Aucun Gouvernement,
ni aujourd'hui, ni plus tard, qui a la garde des
intérêts généraux du pays, ne consentira d'ici
quelque temps à terminer ce projet, à organi-
ser les services techniques de la ligne et à
construire une gare maritime. En parlant ain-
si, je ne <lis pas que le projet n'a pas d'utilité
pratique. Je suppose qu'aucun gouvernement
ne voudra l'achever à présent. Je déplore
qu'une question qui tient tant à coeur à un
grand nombre de nos concitoyens reste en sus-
pens pour être exploitée comme ballon élec-
toral, sans aboutir à rien <le sérieux, ne don-
nant aux populations intéressées que de faus-
ses espérances. Si j'osais, j'émettrais une pro-
position, car je vois que nos collègues de
l'Ouest sont sincères dans leur attitude.

M. WARD: L'orateur affirme que ni le
Gouvernement actuel ni d'autres ne consenti-
ront à b ir le chemin de fer. Pour quelle
raison?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: J'ai ex-
primé mon avis personnel; mais je n'ai pas
prétendu qu'il ne sera jamais construit, car
jamais est un bien gros mot. Je crois qu'on
verra son exécution dans un avenir plus ou
moins rapproché et que nos collègues vivront
assez vieux pour en constater eux-mêmes les
bons résultats. Vu que les habitants de
l'Ouest demandent cette ligne et ont foi en
son succès, considérant que son parcours est
presque complètement fini et que le pays a
déjà dépensé 25 millions dans l'entreprise, je
suggère qu'on en fasse cadeau aux urovinces
qui veulent s'en servir. Je ferais plus: je leur
donnerais des droits dans la gare maritime
de Winnipeg pour le transfèrement du grain.
Je ferais encore davantage. La ligne n'est
pas en bon état; les provinces ne sont pas
dans un état bien prospère en ce moment,
pas plus que le reste du pays. Je proposerais
donc de leur donner aussi une couple de mil-
lions, enfin d'en finir avec cette entreprise.

L .: i: r Dmytion.]

M. HOEY: L'honorable membre est-il
aussi en faveur de nous laisser les ressources
naturelles à des conditions raisonnables?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cette
question n'a aucun rapport avec l'établisse-
ment du chemin de fer de la baie d'Hudson.
Je suis partisan qu'on donne au Manitoba la
propriété du sol à des conditions qui seraient
justes pour le Manitoba et juste aussi pour la
Confédération. Ce que le premier ministre
a promis au commencement de la session, il
devrait le tenir. Je n'admets pas qu'un che-
min <le fer prometteur de tant de belles cho-
ses, traversant 200 milles d'un territoire d'une
fertilité étonnante provoque la moindre hési-
tation chez nos collègues de gauche. A cheval
donné on ne regarde pas à la bride, et je ne
comprends .pas qu'on nous demande en même
temps les ressources naturelles. Si le chemin
de fer est, comme le pensent ses partisans,
favorable à leurs intérêts, pourquoi ne lac-
cepteraient-ils pas en pur don avec tous les
bénéfices qu'il rapportera.

Je fais là une simple proposition; il faut
aboutir à quelque chose dans l'intérêt de
l'Ouest. Il faut mettre fin à l'incertitude. Je
suis disposé à tout faire pour que les trois
provinces intéressées entrent en possession de
la ligne à des conditions qui leur permettent
de l'exploiter. Avec la possession du chemin
'de fer elles auraient accès à la gare de Winni-
peg. Je propose qu'on leur fasse cadeau de la
ligne avec un subside pour pousser !es travaux
immédiatement.

M. HUGHES: Tous les Canadiens seraient
heureux si l'on venait leur démontrer que ce
projet est possible d'exécution. L'imagination
est incapable de se rendre compte des grands
avanteges que retirerait le pays de l'expédi-
tion du grain et du bétail en Europe par voie
de Port-Nelson et de la possibilité d'en rappor-
ter les produits de ce continent. Quel avanta-
ge formidable pour le Canada si Port-Nelson
pouvait être rapproché de Liverpool à la
même distance que MontréadlI

J'ai examiné cette question sans idée pré-
conçue. J'appartiens au grand public. Je
lis tout ce qui s'imprime sur ce sujet. J'ai
assisté à la réunion à laquelle on nous avait
invités pour entendre la déclaration venue de
Winnipeg il y a deux ou trois mois. Je dois
avouer que j'en suis sorti désappointé par le
manque d'arguments en faveur du projet. Le
premier ministre Bracken est le seul qui a
pensé à nous faire entendre un argument favo-
rable à l'entreprise. Je lui ai posé cette ques-
tion: "S'il était prouvé que la mer et le
détroit d'Hudson ne sont pas navigables pour
les besoins du commerce, persisteriez-vous à
conseiller l'établissement de la ligne? Il a
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hésité un instant puis il a fini par dire:
"S'il était démontré que la navigation est
impraticable pour les besoins du commerce,
ce serait un motif sérieux de ne pas continuer
les travaux."

Ce que je sais sur ce sujet, je l'ai acquis en
lisant les déclarations d'hommes qui le con-
naissent bien. Je vais donc vous citer des
extraits de 'la croisière du Neptune. Ce vais-
seau s'est rendu à la baie d'Hudson en 1903,
y passa l'hiver et revint en 1904; il fut donc
deux étés et un hiver dans la baie et le dé-
troit. Permettez-moi d'abord de donner la
description du vaisseau:

Le Neptune, le plus grand et le plus puissant vais-
seau de la flottille de pêche au phoque de Terre-Neuve,
fut affrété, comme étant le navire le plus propre à
faire croisière. Le Neptune est un solide navire en bois,
construit entièrement en chêne d'Angleterre, bordé
d'eucalyptus et de bébéeru. Bien que lancé en 1873, il
est en excellent état et d'une force surprenante. Les
fliancs sont formés d'un bordage de quatre pouces de
bébéeru en dessus de quatre pouces de chêne couvrant
de fortes membrures en chêne, avec un vaigrage de trois
pouces; l'espace entre les bordages intérieur et exté-
rieur et les membrures est rempli solidement de sel
gemme, si bien que les flancs de ce navire ont virtuelle-
ment dix-huit pouces d'épaisseur partout où ils sont
exposés à être en contact avec la glace. L'avant est
encore renforcé d'un doublage épais en fer, et à l'inté-
rieur il est appuyé sur un massif de bois de huit pieds
d'épaisseur. Le Neptune a un tonnage net enregistré de
485 tonneaux et ses machines ont une puissance nomi-
nale de 1,10 chevaux. Ce qui veut dire que le navire peut
porter environ 800 tonnes de charbon et de cargaison,
et que sa machine peut développer 550 chevaux-vapeur
indiqués.

C'était le genre de vaisseaux que l'on en-
voyait dans la baie en 1903. Pour démontrer
les conditions dans lesquelles le vaisseau se
trouve, je vais vous lire la description conte-
nue dans le journal de bord. Tous les navi-
gateurs qui sont allés dans la baie et le détroit
disent que le mois de septembre est le plus
favorable à la navigation dans ces eaux. C'est
ce qui a été constaté le 13 septembre lors du
premier voyage du vaisseau.

Une bourrasque de neige nous retarda jusqu'au 13
après-midi, après quoi nous partîmes le long du côté
nord des îles Digges.

Ces îles se trouvent à l'extrémité ouest du
détroit, à l'est de la baie.

Une embarcation fut mise à l'eau pour chasser un
ours que l'on avait vu escalader les falaises, mais l'ani-
mal s'échappa. Dans la soirée, nous changions de direc-
tion pour gagner le nord en remontant le chenal du
Renard. Au point du jour, le lendemain matin, nous
rencontrions des glaces à dix milles environ de la pointe
de Leyson. Après les avoir traversés à petite vapeur,
noirs atteignions, à midi, la pointe du Cheval-Marin
(Seahorse point) sur l'île de Southampton où nous
débarquâmes avec la chaloupe à vapeur. Pendant l'ab-
sence de la chaloupe le navire fut envoyé dans la glace
au nord-est pour en examiner l'état. On constata
qu'elle était en grandes galettes puissamment chevau-
chées et trop compactes pour qu'on pût y pénétrer à
une époque de l'année aussi tardive.

M. KNOX: Mon honorable ami sait-il que
l'île Southampton n'est pas dans la baie d'Hud-
son?

M. HUGHES: La carte nous montre qu'elle
est sur le côté est de la baie.

M. KNOX: Elle n'est pas sur le trajet d'un
vaisseau allant de Nelson à Liverpool.

M. HUGHES: Comment un vaisseau pour-
rait-il passer dans le détroit sans longer l'île
Southampton, puisque l'île est située presque
à l'entrée du détroit? Mais je continue:

Le 10 octobre, une violente tempête souffla de l'ouest

accompagnée de fréquentes et épaisses bourrasques de

neige. L'ancre fut levée au point du jour, le matin

suivant; puis, en nous tenant bien au sud des battures

au delà du goulet, nous arrivâmes sans encombre le

même soir à Fullerton, à la tombée de la nuit.

Le vaisseau hiverna à Fullerton, port situé
sur le côté ouest de la baie, puis repartit de
là en 1904. Voici ce qui est dit:

L'ancre fut levée et le navire détaché de la glace à

deux heures du matin le 18 juillet et le Neptune pro-

céda à se -tailler une sortie du havre de Fullerton après

y avoir passé neuf mois encastré solidement dans la

glace. L'entrée étroite de l'est fut bientôt franchie à la

suite du bateau pilote et une fois de plus notre navire

se trouva libre. Des bandes de glace brisée se prolon-
geaint à plusieurs milles de la rive et ensuite au cours

de la journée nous ne rencontrâmes plus, de temps à
autre, que des glaçons en traversant au cap Kendall et

en suivant vers le sud la côte occidentale de l'île
Southampton. La pointe sud-ouest fut dépassée avant
minuit. Cette pointe est très au nord de la position que
lui assigne la carte, c'est-à-dire à environ 63° de
latitude nord.

Pendant la nuit, nous avons suivi les rives basses tué-
ridionales de l'île Southampton sans rencontrer autre
chose que quelques filets de glace. A quatre heures du
matin, nous perdions l'île de vue; à midi nous longions
les côtes non moins basses de l'île de Coats et nous
apercevions au nord la petite mais proéminente île des
Morses. La glace du nord poussait graduellement le
navire sur les rives de aîle de Coats, où, après avoir
franchi une large baie, partiellement rempile de grandes
îles basses, nous cotoyâmes sur une distance de deux
milles un promontoire d'environ quatre cents pieds de
hauteur qui forme le cap nord-est de l'île de Coats et
que nous avons baptisé le cap Préfontaine en l'honneur
de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries.

Au delà du cap Préfontaine...

Ce cap est sur l'île Southampton.

... la glace devint plus abondante et nous rencontrâmes
beaucoup de grands bancs. D'après les apparences la
glace s'était détachée récemment et son état poli et
non chevauché nous donna à penser qu'elle venait du
détroit de Fisher plutôt que du. chenal du Renard qui
est au nord. Pendant la nuit cette glace poussa le
navire dans le chenal entre les Coats et Mansfield et
nous atteignîmes la rive ouest de cette dernière île, à
vingt-cinq milles au sud de son extrémité septentrio-
nale.

A trois ou cinq milles de cette île nous trouvâmes
des allées ouvertes dans la glace et il ne fut pas diffi-
cile d'arriver à son extrémité septentrionale. Cette île
de calcaire est une peu plus élevée que celles de Oate
et de Southampton, de larges terrasses assez basses
s'échelonnent à l'intérieur jusqu'à une altitude de plus
d'une centaine de pieds. De petits lambeaux de neige
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se montraient en.core sous les berges et le long des ter-
rasses, mais ailleurs une teinte verte générale indiquait
que la végétation couvrait la plus grande partie de
l'île.

Des couloirs d'eau analogues entre de grands mor-
ceaux de glace permettaient de passer facilement de l'île
de Mansfield à celle de Digges. Au sud, on apercevait
une grande quantité de glace qui semblait obstruer
complètement le chenal entre l'île de Mansfield et la
terre ferme.

'Au nord, on voyait i peu d'eau libre, mais ces lam-
beaux d'ouverture se rapetissaient en approchant des
îles Diges et disparaissaient complètement à J'est de
ces îles, où la partie méridionale de l'extrémité occi-
dentale du détroit d'Hudson était complètement obs-
truée par la glace.

M. DUFF: A quelle date était-ce?

M. HUGHES: Entre le 18 et le 21 juillet.
Un fort vent dt sud avait soufflé toute la journée et

nous espérions qu'il avait ameubli la glace le long de la
rive méridionale du détroit,

M. BIRD: Le capitaine n'affirme-t-il pas
qutun navire ordinaire aurait pu passer très
facilement à travers ces glaces?

M. HUGHES: Pas du tout.

M. BIRD: Il le déclare dans la version du
rapport que j'ai en mains.

M. HUGHES: Voici ce qu'il dit:
Le navire .e ra la côte, mais sans succès; et après

avoir ,heurié toiite la nuit contre la glace qui se refer-
mui 'eut'ment, nous nous trouv mes fina'emîent étroite-
ment eifermé, le matin, à trois milles environ de l'île
orletale des Digues.

La journée du 21...

C'est-à-dire le 21 juillet.
.. ut bruniesse. ave des rafales de neige dans la ma-
tié et d1es orages dans 'après-mId la glace resta
,oute la .journé' solidement presse contre le navire qui
jeiva avc elle ver l'est, Ps sat le cap Wolstenlolme
et se trouvent le soir à cinq milles environ à l'est de
l'ane d'Erik.A ce momentii, o i pouvait voir à cinq
milles environ, à l'est du navire, un grand espace d'eau
libre asvec quelques petits couloirs étroits en arrière et
d'aut'res petite.s ouvertures au nird où la nuée foncée
laissait aperecvoir une grande étenlue ouverte à perte
de vue.

En éperonnant continuellement, le nav ire réusait à
trmverser cinq milles de glaie dcans la mutinée du 22
et il se trouva encore une fois enserré jusqu'au soir;
nous étions alors à 25 milles à l'est du cap Wolsten-
holne. Cette 'istance avait été parcourue en dérivant
avec la glace.

Le navire dérivait avec la glace. Voici
maintenant des extraits du journal duit bord
pour certains jours de septembre de la même
année:

Le 8 septembre. Le temps avait été mauvais ce ma-
tin-1a, une forte brise du nord-ouest amenant souvent
des hourrasques de neige aveugantes. Ces bourrasques
devenient presque continuelles et vers le midi nous ie
poîsuvons apercevoir momentanément la terre qu'à de
rares intervalles. La marée était très violente et quand
le ciel s'éclaircilt on pouvait apercevoir en avant in
fort reflet de glace. Il fot jugé dangereux d'essayer
d'entrer dans la glace avec un tel temps en ayant droit
dans notre route les îles inconnues de Mills; en con-
séquence, nous avons viré de bord pour passer ai sul

LM. Hughes.I

de l'île Nottingham. La suite prouva que nous avions
agi sagement, car, le lendemain, nus trouvâmes toute
l'embouchure du chenal de Fox comblée par une glace
épaisse qui avait dérivé vers le sud en venant de la
partie nordI de ce chenal. L'état de l'avant du Neptune
ne permettait pas de risquer avec la glace un contact
qui pourrait être évité.

Ceci se passait en septembre, le mois le
plus propice de l'année, dans ces parages. Et
à la date du 13 septembre, je relève le passage
qui suit:

Le 13, après avoir contourné durant la nuit les îles
Salisbu et Nottingham, nous avons renîcontré de la
glace à neuf heures du matin. à 20 milles à l'ouest de
la lemière de ces îles Notre direction fut changée pour
cele du sud-ouest afin le contourner le bord de ce
grand paquet de glace et comme il se prolongeait à
l'ouest, sais inerruption, nous avons abandonné l'idée
île asierpa;r le dé rot de Fisher et nous fixâmes notre
route au sd île l'île de Coats. Le passage fut encom-
bré de glace jusqu'au soir et le navire attendit alors le
lever lu jour.

Il y a encore une couple d'extraits que je
tiens à citer:

Le retour de Fullerton à Port-Burwiell se fit par un
beau temps et le seul incident à noter est que la glace
veiant dît cienal de Fox était descendue de près de 50
m ices ait suit et à l'oiest depuis que nous l'avions vue.
Cec;i 'is obligea à serrer de près l'île Mansfield.

Je ne prendrai pas inutilement le temps de
la Chambre pour citer d'autres extraits de ce
rapport; cependant j'en recommande la lectu-
re à quiconque tient à se renseigner sur les
conditions climatériques dans le détroit et la
baie d'Hudson. Personne n'ose prétendre cer-
tes que ce rapport est partial.

M. DUFF: Quel est l'auteur de ce rapport

M. HUGHES: A. P. Low, commandant et
géologue, sous la direction du capitaine Bar-
tlett. J'ai entendu mon honorable ami affir-
mer tantôt que le capitaine Anderson a fait
un rapport favorable au projet. J'ai lu la dé-
position du capitaine Anderson devant le co-
mité du Sénat et c'est justement le contraire
qui est vrai. Le capitaine Anderson s'est pro-
noncé contre le projet au point de vue com-
mercial. Je désire citer encore quelques pas-
sages des commentaires qu'a fait un homme
que je regarde comme l'un des marins les plus
capables et possédant plus d'expérience du
Canada et peut-être du monde entier sur la
navigation dans les mers arctiques. Je veux
parler du capitaine Read, du navire à vapeur,
le Prince Edouard. Il a passé trois saisons à
la baie et au détroit d'Hudson. Il a également
séjourné deux ou trois saisons dans la mer
Baltique et dans la mer Blanche. Il a conduit
trois brise-glace jusqu'au port d'Archangel et
pendant douze ou quinze ans il a navigué dans
le détroit de Northumberland. Il n'est pas
intéressé dans cette affaire; il serait trop heu-
reux, j'en suis convaincu, s'il pouvait faire
rapport en conscience que le projet est prati-
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cable de sorte que ce serait le moyen d'agran-
dir la superficie du Canada. Je le répète, on
ne saurait concevoir un projet plus avanta-
geux pour le Dominion, s'il était praticable.
J'ai ici un long rapport du capitaine Read,
rapport que j'ai comparé avec le journal par-
ticulier du capitaine et le journal de bord.
Il a examiné le problème sous tous ses aspects;
je ne puis citer ce rapport au long, cela va
sans dire, car il faut me hâter. Mais voici ce
que dit le capitaine Read:

On demandera pourquoi un navire spécialement cons-
truit pour naviguer dans les glaces ne pourrait servir à
transporter du blé de Port-Nelson à Liverpool. La
réponse à cette question, c'est qu'il doit être très fort,
compact, puissamment charpenté et blindé, avoir des
côtés recourbés afin de pouvoir supporter l'énorme
pression provenant de l'accumulation de la glace. Cela
signifie qu'il ne peut être bien long, car autrement on
ne pourrait le manoeuvrer parmi les champs de glace.
Il doit être assez puissant pour se frayer un chemin à
travers une glace épaisse advenant le danger l'être jeté
à la côte ou écrasé entre deux banquises venant en
sens contraire. Cela signifie, en outre, qu'il devra être
doté de puissantes machines. Celles-ci exigeront beau-
coup de vapeur, et cette vapeur devra être fournie par
plusieurs grandes chaudières et par force combustible.
Il s'ensuit qu'avec de grandes chambres à machines, de
grandes chaufferies et de grandes soutes il reste peu
d'espace pour les cargaisons. Ce n'est pas là une sup-
position de ma part, mais un fait réel que nous a
révélé notre propre expérience. En effet lorsque nous
sommes ailés à la baie d'Hudson avec le Earl Grey
pour rencontrer Son Excellence le Gouverneur général,
en 1910, nous avons rempli toutes nos soutes immédia-
tement avant le départ; nous avons même pris du
chadibon en sacs que nous avons chargé sur le pont
après avoir rempli tout l'espace destiné à la cargaison.
Cependant, il nous a fallu avancer en utilisant nos
chaudières qu'en partie, seulement pour faire durer le
charbon jusqu'à notre retour à Sydney. Lorsque nous
sommes allés à la baie d'Hudson dans le Minto, le mi-
nistère dut y envoyer du charbon par l'Aranmore pour
rWmiplir nos soutes en vue du voyage de retour, et
losque j'ai conduit le même "nav're de construction
spéciale" à Archangel, Russie, en 1915-1916, nous avons
rempli de charbon chaque pied d'espace disponible;
nous avons même entassé des sacs de charbon sur le
pont supérieur, et cependant nous n'en avons pas eu
assez pour nous rendre, quoiqu'il n'y eût pas plus loin
que de Nelson à Liverpool.

Quiconque a confiance en "l'idée d'utiliser des na-
vires de construction spéciale" se trompe sous plus
d'un ra.pport. D'abord, la construction coûte beaucoup
p'.us oher, par tonne, que celle des navires ordinaires,
comme ceux qui voyagent, par exemple, entre Montréal
et l'Europe. Il y a ensuite la nourriture et les salaires,
l'intérêt, les frais d'entretien, Ja dépréciation et l'assu-
rance. Toutes ces dépenses contribuent à augmenter
les frais d'exploitation et représentent proportionnelle-
ment plus que le coût piinitif, car elles sont toutes
basées sur la puissance et la valeur du navire et non
sur la quantité de blé qu'il peut transporter, et moins
il en transporte 'plus il lui faut exiger, par boisseau, à
titre de frais de transport, afin d'équilibrer les reve-
nus avec les dépenses.

Il décrit ensuite, en résumé, la période de
navigation que les différents capitaines *ont
indiquée:

D'après Bernier, l'ouverture date du 22 juin; d'après
Wakeham, du 29 juin; d'après Webb, du 23 juillet;
d'après Bartlett, Keen et Anderson, du 28 juillet, tandis

qu'en 1914 et en 1915, le 15 août fut la date la plus
hâtive où les navires à marchandises ordinaires purent
commencer à naviguer en sûreté, et le 30 juillet 1914
Anderson, à bord de l'Acadia, était encore à quarante
mies au large du cap Chiddiey, la partie la plus à
l'est du détroit, dans des glaces épaisses, et n'atteignit
Burwell que le 20 août. Il y avait encore beaucoup de
glace dans le détroit à cette date tardive. Supposons,
par exemple, qu'un navire à marchandises partirait
d'Angleterre dans l'espoir de pénétrer dans la baie à la
date mentionnée pax Bernier (22 juin) et ne pourrait y
pénétrer qu'aux dates mentionnées par Bartlett, Keen et
Anderson, c'est-à-dire le 28 juillet, cela voudrait dire
qu'il serait retenu à l'entrée du détroit durant cinq
semaines, et si c'était comme en 1914 ou 1915, il serait
retenu durant sept semaines avant qu'il fût prudent ou
même possible pour lui de pénétrer dans la baie. Pre-
nons maintenant les dates de clôture. Le capitaine
Webb mentionne le 15 octobre, le commandant Wake-
ham le 21 octobre, Keen, Anderson et Bernier, le 80
octobre.

Voici un incident que le capitaine Read
relate:

Le 15 août 1914 à la baie Stupart, du côté sud du
détroit d'Hudson, le Bonaventure nous avait suivis le
jour précédent et la glace le prit et le poussait vers les
rochers. Le capitaine Gross m'appela au secours. Si
je ne m'étais immédiatement rendu à son appel avec
un des meilleurs brise-glaces qu'on ait jamais cons-
truits, il ne se serait pas écoulé plus d'une heure avant
que le Bonaventure n'eût plus représenté qu'une masse
informe de for de rebut, car nous avons brisé la couche
de glace pour ainsi dire en un clin d'Sil. Ce n'est pas
le seul signal de détresse auquel j'aie eu à répondre à
cause du danger provoqué par la glace pendant que
j'étais dans les détroits d'Hudson.

Il y a plus: l'ingénieur MacLachilan, dont
le rapport est bien connu, condamne absolu-
ment le projet. Il a été quatre ou cinq ans
l'ingénieur préposé aux travaux à Port Nelson.
Il savait l'ingénieur en chef, M. Bowden, très
favorable à cette entreprise, et il hésitait à la
condamner pour cette raison; mais il a fini
par la condamner comme étant impraticable.

M. McTAGGART: Mon honorable ami
est-il à lire le rapport dressé par M. M-acLach-
lan et envoyé à Ottawa, ou bien les dépositions
données sous serment devant le comité du
Sénat?

M. HUGHES: La déposition donnée sous
serment par M. MacLachlan devant le comité
du Sénat n'est pas favorable au projet. Je
l'ai ici et je voudrais bien avoir le temps de
le lire.

M. MARTELL: L'honorable député a-t-il
en sa possession la carte préparée par l'ingé-
nieur MacLachlan, qui fait voir 'les diffé-
rentes positions jour par jour? Je comprends
que ce travail relève du ministère des Che-
mins de fer et Canaux. A-t-il aussi la raison
donnée par M. Hazen, le premier ingénieur
envoyé là, pour être sorti de la baie?

M. HUGHES: Je n'ai pas ici le rapport
de M. MacLachilan et je pense que presque
tout le monde le connait. Je vais en lire deux
ou trois passages:
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Pendant les quatre dernières années j'ai été plus d'une
fois sur le point de condamner absolument l'entreprise
à laquelle je travaille, mais quand j'ai pensé que le
chemin de fer de la baie d'Hudson offrait la perspective
d'être utile dans un but national quelconque, il m'a
sermbé que je faisais mieux de m'en abstenir, surtout
parce que je savais que vous aviez toujours été un de
ceux qui y étaient des plus favorables.

Voilà ce qu'il écrivait à son chef à Ottawa,
M. Bowden.

M. McTAGGART: Cela n'est pas dans sa
déposition donnée sous serment?

M. HUGHES: Non, mais c'est ce qu'il
déclare, et je le suppose digne de foi.

M. MARTELL: Il y a des années que je
connais M. MacLaclan. Je me rappelle le
temps où il était mon commensal. M. Mac-
Lachlain, qui a obtenu la médaille d'or du
McGill fut envoyé à la baie d'Hudson pour
remplacer M. Hazen qui revint, me dit-on,
avec l'idée que le projet était irréalisable.
Tous ceux qui connaissent M. MacLachlan
savent qu'il est l'un des meilleurs ingénieurs
du Canada.

M. HUGHES: Je poursuivrai maintenant
la citation que j'emprunte au rapport de M.
MacLachlan:

Flairé ipar l'état de la "'ace cette année, état que
j'ai observé attentivenent le 13 et le 29 aot et le 6
septenbre à l'entrée de Port-Nelson, et par les venues
et les a"lées de nos navires pendant les cinq dernières
saison' j'en suis remu à la conclusion que le temps de
la navigation pour es navires crlgieant à la cueillette
sera si court que le coût de tous les détai'ls des travaux
de manutention et de transport le 'a marchandise sera
si conilér-able que cette route ne pourra pas rivaliser
avec telle des lacs jusqu'à la baie Georgienne ni avec la
voiu ferrée jusqu'à Montréal.

M. BIRD: L'honorable député peut-il
trouver dans la correspondance une preuve
à l'appui de cette assertion?

M. HUGHES: Cela se trouve dans la cor-
respondance.

M. BIRD: A-t-il des raisons de parler
ainsi?

M. HUGHES: Oui, il les a déjà données.
Elles résonnent ici.

M. BIRD: Il n'y a aucune raison.

M. MARTELL: C'était là le résultat de
ses propres recherches.

M. BIRD: Il parle de l'état de la glace.
Citez quelque chose qui corrobore ce qu'il
en dit.

M. HUGHES: J'ai cité le livre de bord
du Neptuine qui a fréquenté ces eaux pendant
deux ans.

M. BIRD: On ne l'a jamais envoyé exami-
ner le détroit. Voilà pourquoi les propos de
l'honorable député au sujet du Neptune s'é-
cartent du sujet.

i \ arte:'.]

M. HUGHES: "On a beau prêcher à qui
ne veut rien entendre."

M. BIRD: Je demande simplement à l'ho-
norable député de citer des passages du rap-
port de M. MacLachlan où celui-ci motive ses
assertions.

M. HUGHES: Je n'en ai pas le temps.
Mon honorable ami, ou n'importe qui peut
lire le rapport de M. MacLachlan.

M. BIRD: Il n'y en a pas; ses assertions
sont gratuites.

M. HUGHES: Souffrez que je continue:
Cette ainnsée. Port-Arthur a été encombré de glace

ju.squ'au 29 août.

M. BIRD: Cette affirmation a été suffi-
samment réfutée ce soir.

M. HUGHES:
Et i1 Y avait encore de la glace à l'entrée du port le

SŽe'tembruie; j'en transmets la preuve sous ce pli.

Ce sont-là des citations empruntées au rap-
port de M. MacLachlan.

M. BIRD: Quel député y ajoute foi? Le
représentant de Dauphin (M. W'ard) et moi,
nous nous sommes rendus là-bas à la fin de
septemnbre et il n'y avait pas de glace à ce
moment-là.

M. DUFF: La neige devait vous aveu-
gler.

M. HUGHES: Je poursuis la lecture du
rapport:

Le 12 sepieimbre, le Shebe a changé sa route par deux
fois pour éviter des glaces à moins de cent cinquante
mines le Port-Nelson. Bien que la glace tarde extrê-
inenient à disparaître cette année, on en voit assez sou-
vent dans es parages du cap Tatman jusqu'en septem-
bre. Les saisns tardives ont leur importance pour une
toute eonmietrcia-le. Je suis aussi convaincu que nous
ptou von spas prolonger la fin de la saison au delà du
jour du départ de nos navires en ces dernières années,
ce qui veut dire que la navigation commerciale prendra
fin de 15 octobre, à moins qu'en faisant des observations
ci aéroplane, on ne découvre quelque chose qu'on ne
connaît pas ais sujet des champs de glace de la passe
dle Fox.

En supposant pour les fins du raisonnement que la
saison soit ausi ioniue que nous puiissions l'espérer,,
soit île deux mois depuis l'arrivée du premier bateau à
Port-Nesi jusequ'auî départ du dernier, j'en viens à la
conclusion que les clients <lu chemin de fer de la baie
l'Huîdsou ne pourraient pas offrir aux navîres chargeant

à la rueillette de meilleurs prix pour les atttirer à
Port-Nelson qu'il en faudrait pour les engager à se
rnidre à Montréal, et je suis d'avis qu'à prix égal ces
navires préféreront visiter Montréal, au lieu de Port-
Nelson cn partant d'un port européen ou en s'y ren-
dant.

M. MacLachlan apporte ensuite plusieurs
données statistiques à l'appui de son assertion
Mais j'ai autre chose ici. C'est le rapport
d'un homme que les citoyens de Winnipeg
connaissent fort bien, M. W. Nelson Smith,
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M.E., M.E.I.C., F.R.S.A., ingénieur consultant
de la compagnie des chemins de fer électriques
de Winnipeg (Manitoba). Je ne le connais
pas,, mais son article a paru dans l'Engineering
Journal. Il fait plusieurs calculs; il semble
avoir étudié le projet a fond et il le déclare
irréalisable. A tout événement, ce n'est pas
un homme de l'Est entaché de préjugés.

Je regrette de n'avoir pas pu puiser davan-
tage dans Wg renseignements que j'ai sous
les yeux, mais, il est si tard que je m'en
abstiendrai. J'ai lu des déclarations qui pen-
chent en faveur du projet. J'ai lu des écrits
de romanciers de renom. Ainsi, Agnes Lant
a publié des articles élogieux. D'autres écri-
vains prolifiques ont approuvé l'entreprise;
cependant, je ne puis concevoir que leur expé-
rience ou 'leur science leur permettait de
traiter un tel sujet. Quant à moi, je ne com-
battrais pas le projet si je le croyais pratique
ou réalisable. Si je pouvais croire qu'une
partie raisonnable du revenu de l'Etat dût
suffire à l'établissement et au maintien, à
Port-Nelson, d'un port utile au commerce, je
favoriserais le projet.

J'ai écouté les observations de l'ex-ministre
des Finances (sir Henry Drayton) qui sug-
gère de faire don de la voie déjà construite
de ce que l'on a dépensé à Port-Nelson, et
peut-être même d'une forte subvention aux
gens de l'Ouest canadien ou à toute compa-
gnie qui consentirait à entreprendre la réali-
sation du projet. Cette offre serait de nature
à induire un groupe d'hommes d'affaires ou
une compagnie à tenter l'entreprise, s'ils la
jugeaient réalisable. Comme l'ex-ministre des
Finances, je pense que nos amis et concitoyens
du Manitoba et de la Saskatchewan croient
sincèrement à la praticabilité du projet. J'i-
gnore si le Gouvernement trouvera cette idée
intéressante, mais je lui suggère de demander
des offres en priant les soumissionnaires d'in-
diquer quelle subvention par boisseau il leur
faudrait pour transporter le grain depuis Port-
Nelson ou Fort-Churchill jusqu'en Europa.
Cette subvention pourrait leur être payée à
'arrivée du grain en Europe. Les entrepre-

neurs seraient tenus de terminer le chemin de
fer jusqu'à Nelson ou Churchill, de construire
leurs élévateurs et leurs installations de tête
de ligne et de se pourvoir des navires néces-
saires. Il s'agirait de leur donner tout ce qu'on
a dépensé; de leur demander des soumissions
et de leur accorder, pour cinquante ans, par
exemple, la subvention qu'ils accepteraient
pour transporter le grain par cette route. Si
le projet était réalisable, il se trouverait au
Canada des hommes d'affaires pour se charger
de l'entreprise. A mon avis, le Gouvernement
ne trouverait personne pour tenter cette aven-
ture, même s'il offrait 20 cents par boisseau.

Le transport de trois millions de boisseaux
vaudrait une subvention de trois millions par
année. Cette offre serait un bon moyen de
sonder l'opinion des hommes d'affaires, des
armateurs et des capitalistes au sujet de ce
projet. S'il existait un moyen de contenter
nos amis de l'Ouest sans gaspiller d'argent, j'en
serais très heureux. M. W. Nelson Smith qui
écrit cet article donne un conseil...

M. BIRD: L'honorable député sait-il que
l'auteur de l'article est à l'emploi du Pacifique-
Canadien?

M. HUGHES: Je ne le savais pas.

M. MARTELL: Quel rapport cette circons-
tance a-t-elle avec son opinion?

M. BIRD: Je crois qu'elle peut l'influencer.

M. HUGHES: Il prétend qu'avant de con-
sacrer de nouvelles sommes à cette entreprise,
on devrait charger un comité d'examiner la
question à fond et de faire rapport au Gou-
vernement. Voici ce qu'il dit:

Nous suggérons que la commission soit composée des
spécialistes suivants: un ingénieur en chef faisant fonc-
tions de pré3ident; un ingénieur entendu à la cons-
truction des chemins de fer, un directeur d'exploitation
de chemin de fer, un ingénieur de ports, un architecte
naval, un constructeur de navires, un ca.pitaine au long
cours, un pilote habitué à la navigation à travers les
glaces, un expert en aéronautique, un ingénieur d'éléva-
teurs à grain, un marchand de grain, un armateur, un
statisticien, un homme d'affaires de premier ordre, tel
qu'un banquier ou un manufacturier, et trois cultiva-
teurs qui ne soient ni hommes politiques ni fonction-
naires, enfin un homme qui se tiendrait en contact avec
les compagnies de chemins de fer, de navigation ou de
commerce du grain.

Voilà ce qu'il recommande.

L'hon. M. GRAHAM: Il faudrait les con-
duire là-bas à bord du Neptune.

M. HUGHES: Quoi qu'il en soit, d'après
toutes les opinions que j'ai pû recueillir en
cette matière, le projet est impraticable.

M. BEAUBIEN: Avez-vous lu le rapport
du comité du Sénat?

M. HUGHES: Oui.
M. BEAUBIEN: Est-il favorable au projet?

M. HUGHES: Oui, mais les conclusions n'en
sont pas d'accord avec les dépositions.

M. EVANS: Qui l'a dit?

M. HUGHES: Je le dis moi-même. Toute
personne intelligente qui lira les témoignages
en arrivera à cette conclusion. Si mon hono-
rable ami, ayant lu les témoignages, prétend
qu'ils motivent les conclusions du rapport,
il m'étonnera beaucoup.

M. BIRD: L'honorable député prétend-il
que le rapport Wakeham n'est pas en faveur
du projet?
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M. HUGHES: Je ne l'ai pas lu.

M. BIRD: Le rapport Anderson est-il favo-
rable à l'entreprise?

M. HUCHES: Non, et la preuve qu'il con-
tient milite contre le projet.

M. ROSS (Kingston): On a mentionné ce
soir les divers rapports qui ont été faits au
sujet du chemin de fer de la baie d'Hudson.
L'honorable député de Nelson (M. Bird) qui a
parlé si longuement sur cette question a fait
allusion à ces rapports. On a mentionné ceux
d'Anderson et de Wakeham. M. Anderson
dit:

La saison de 1912 a été exeeptionnellement avanta-
gen e poir la nata ton. Les constatattis faite l par
le commandant Goldont dans tes parages et embliras
sant trois antées coïn'c'det en somme avec iis propr s

observations.

Tel est le rapport qui a été mentionné. Le
commandant Gordon, après trois ans d'ex-
périence, corrobore les déclarations d'Ander-
son et de Wakeham. Vient ensuite la rapport
de Wakeham. Celui-ci a eu pour mission
d'inspecter le détroit d'Hudson et la teneur de
son rapport dit que celui-ci était favorable à
cette route. Je me contenterai de donner un
sommaire du rapport de M. Gordon approuvé
par M. Anderson, M. Wakeham et M. Mac-
Lachlan. Après avoir passé trois ans dans le
détroit de la baie d'Hudson, en 1884, 1885 et
1886, le commandant Gordon dit:

Je considère que l'estuaire du fleuve Nelson est l'n

des endroits les plus dangereux du monde pour la na-
vigittion. Au mtouillage extérieur, lorsque survient une
tempte diu noid-est, la mer se souève du fond et les
capitaines do vassesaux de la ba ie d'Hudson, si le baro-
mètre dei'.oet que le temps est rnenaçant, prennent
la iante tuer dans l'après-midi et se tiennent au large
tant ttue le temps ie s'est pas éclairci.

Il ajoute plus loin:

Je ne puis que réiéter l'opinion que j'ai déjà expri-
niée: le flieuve Nelsion n'offre aucun port et nulle
dépense ne pourrait en faire un endroit convenable

pour les vaisseaux.

J'ai demandé à l'honorable député lorsqu'il
a cité le rapport de 1884, pourquoi il n'a rien
dit de celui de 1886.

M. BIRD: L'honorable député m'explique-
ra-t-il pourquoi son parti, lorsqu'il était au
pouvoir a agi d'après ces rapports et dépensé
des millions pour le développement de Port-
Nelson?

'M. ROSS (Kingston): Je ne suis pas res-
ponsable (le ce qu'a fait mon parti. Je n'étais
pas à la Chambre à cette époque. Je me suis
opposé à cette dépense lorsque certains 6lé-
ients de mon parti la précnisaient. Je cite

le rapport de ces trois hommes qui ont étudié
la situation. Je n'ai pas rien à dire contre
le chemin de fer de la baie d'Hudson; il peut
être très utile; je ne m'oppose pas à ce qu'il

tM. Bird.l

soit construit, mais après la lecture de tous ces
rapports je dois conclure que ce serait un
gaspillage de beaucoup d'argent d'entreprendre
le projet de la baie d'Hudson pour la navi-
gation et le transport.

M. EVANS: Monsieur l'Orateur, les as-
pects physiques de ce projet ont été discutés
passablement à fond, mais il est un autre
point de vue, surtout politique. C'est en 1891
ou 1892, je crois, que j'ai vu dans un journal
de l'Ouest une caricature de sir Charles Tupper
vêtu en mécanicien sur une locomotive d'an-
cien modèle surmontée d'une haute cheminée
sur laquelle on lisait: "Chemin de fer de la
baie d'Hudson". Arrive M. Osler qui lui
demande: "Eh bien! sir Charles, qu'espérez-.
vous voiturer sur cette ligne?" "Oh mon cher
monsieur, la province ; la province, mon cher
monsieur". Aussi loin en arrière que se
reportent mes souvenirs, ce projet a servi
de tremplin politique. En 1911, il est arrivé
quelque chose de bien curieux. A cette épo-
que on a brigué les suffrages populaires sur-
tout au sujet de la réciprocité. L'ouest vou-
lait, entre autres, la réciprocité et le chemin
de fer de la baie d'Hudson. Le parti con-
servateur promit ce chemin de fer et le
groupe libéral la réciprocité, mais jusqu'à ce
jour l'Ouest n'a eu ni le chemin de fer de la
baie d'Iludson ni la réciprocité.

M. MARTELL: Est-ce la faute des libé-
raux s'il n'y a pas eu de réciprocité? Ils ont
sacrifié le parti libéral pour cela.

M. EVANS: Ai-je dénaturé un fait?

M. MARTELL: Non pas, mais mon hono-
rable ami insinue que le groupe libéral a man-
qué de sincérité bien qu'il ait tout sacrifié en
faveur de la réciprocité.

M. EVANS: Mon collègue peut interpréter
mes paroles comme il l'entend.

M. MARTELL: Ce n'est pas l'interpréta-
tion de l'honorable député.

M. EVANS: Ce n'est pas un cas de poli-
tique de parti. C'est l'Est en lutte avec l'Ouest.
(Exclamations.) Les honorables députés peu-
vent rire s'ils veulent mais c'est ce que nous
croyons dans l'Ouest aujourd'hui. Il ne s'agit
même pas de dépenses ou d'économie. Le
régalage de la voie a été complété jusqu'à la
baie et il y a longtemps qu'on ne se demande
plus si ce projet est possible ou non. Bien
plus, en ce qui concerne la dernière gratifica-
tion de préemption à l'Ouest, l'argent a été
destiné à cette fin et il devrait en rester suf-
fisamment pour achever l'entreprise. Si la
ligne avait été poussée jusqu'à la baie lors-
qu'elle était en construction, il aurait suffi
de quelques millions de moins pour terminer
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les travaux; aujourd'hui les agriculteurs du
Canada seraient convaincus que l'entreprise
était posible ou non et nos produits transpor-
tés par cette voie se trouveraient sur la route
la plus rapprochée des marchés européens.

M. McTAGGART: L'honorable député
croit-il que le gouvernement devrait exiger la
perception des préemptions non payées afin
que cette route soit parachevée?

M. EVANS: Je ne sache pas que cela ait
rien à faire à la question, mais à tout événe-
ment, l'argent sera disponible plus tard. Le
moment est arrivé de faire ces travaux. Dans
tous les villages et les villes de l'Ouest cana-
dien, il s'est formé une organisation connue
sous le titre de "On to the Bay Association".
Cette organisation comprend des hommes de
toutes nuances politique, appartenant à toutes
'les vocations et les professions de l'Ouest ca-
nadien; elle croit que l'Est devrait maintenant
reconnaître les réclamations de l'Ouest. Les
villes de l'Est, dont la représentation pré-
domine en Chambre, n'ont tenu que trop long-
temps l'Ouest canadien dans leur dépendance.
Et quand j'emploie cette expression "dans
leur dépendance", j'attribue à ces mots leur
entière signification.

M. MARLER: L'honorable député ferait
mieux de s'expliquer plus clairement.

M. EVANS: L'Ouest a dû compter toujours
sur l'Est pour tout ce dont il avait besoin, et
il n'est pas une population agricole sur la
terre qui ait eu à payer des taux d'intérêt
aussi excessifs, des prix aussi élevés pour les
denrées dont elle a besoin, des prix de trans-
port aussi élevés sur toutes leurs expéditions.
La situation dans l'Ouest canadien la été
étudiée soigneusement et tout ce qui pouvait
nous rendre indépendants de l'Est n'a pas été
touché. Les grandes lignes transcontinentales
ont été construites à cause de l'idée erronée
que le commerce du pays se ferait entre l'Est
et l'Ouest. Il faudrait qu'il passât par
Montréal, croyait-on. Les lignes transcon-
tinentales qui sont aujourd'hui en la posses-
sion du Gouvernement ne sont, avec leurs
déficits annuells, que l'attestation de de cet
égoïsme. La défaite de la réciprocité en 1911,
a donné comme un regain de vie à la théorie
du trafic entre l'est et l'ouest. En 1915, s'ou-
vrait une autre ligne transcontinentale pour le
trafic, nonobstant le fait que l'on en exploitait
déjà deux. Aussi aujourd'hui avons-nous à
faire face à de forts déficits de chemins de
fer, et pourtant, nous n'avons aucun moyen
d'écouler économiquement des produits de
l'Ouest canadien sur les marchés mondiaux.
L'agriculture dans l'Ouest est pressurée à mort,
car elle ne peut payer les prix de transport
qu'on demande.

L'ex-ministre des Finances (sir Henry Dray-
ton) a proposé que le Gouvernement donnât
cette ligne avec ses accessoires à l'Ouest,
ainsi qu'une subvention afin que la population
de l'Ouest puisse la parachever, en être res-
ponsable et en faire ce qu'elle voudra. Il y
aurait beaucoup à considérer avant que l'Ouest
puisse accepter cela. Aurons-nous nos res-
sources naturelles en même temps aux mêmes
conditions que les autres provinces? Est-il
quelqu'un en Chambre qui puisse dire quelle
serait l'utillité d'une telle ligne, isolée dans le
nord du Canada, sans l'entier réseau du
National-Canadien pour 'l'alimenter? Aurons-
nous le contrôle de lignes afférentes dans les
trois provinces de l'Ouest à ces fins? Elle de-
viendrait inutile en moins d'une saison, car
nous aurions deux réseaux hostiles travaillant
contre nous. Est-il juste envers le Canada
d'entreprendre en ce moment un tel projet?
Voilà la question. Regardons cette vastemer
intérieure et considérons ses points particuliers.
Presque tous les arguments employés afin de
prouver que cette mer ne serait pas navigable
pourraient être invoqués contre le Saint-
Laurent.

M. DUFF: Pas du tout; il n'y a pas de
comparaison à faire entre les deux.

M. EVANS: Dans tous les rapports que
j'ai lus, aucun des navigateurs n'insiste sur
les effets de la brume à cet endroit.

M. DUFF: Je suis en état de dire avec cer-
titude qu'il n'y a pas un seul jour de l'année
où il n'y ait pas de glace flottante sur le
détroit d'Hudson. En est-il de même sur le
Saint-Laurent?

M. EVANS: J'ai lu le rapport du Sénat,
ainsi qu'un grand nombre d'autres rapports,
et je ne sache pas que l'opinion de l'honorable
député soit basé sur des faits réels.

M. DUFF: Je suis allé au cap Chidley et
j'ai vu de la glace en tout temps dans les
détroits. En outre, j'ai parlé avec des marins
qui ont navigué dans ces eaux et ils m'ont dit
qu'ils avaient vu la glace flottant sur les dé-
troits tous les jours.

M. EVANS: Cette baie a été découverte
en 1610 par le capitaine Hudson, et elle a été
explorée en 1612 par le capitaine Button qui
passa cet hiver là à Port Nelson. Depuis
750 navires de la compagnie de la baie d'Hud-
son sont passés par ces détroits, et deux seule-
ment ont été perdus.

M. DUFF: Combien de temps leur faut-il
pour entrer et sortir?

M. EVANS: Quelques-uns ont pu partir
en tout temps, quand ils le voulaient. Du-
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rant les derniers deux cent cinquante ans, ils
ont pu entrer et sortir et s'occuper des affaires
de la compagnie dans cette partie nord du
Canada; et assurément, quand ils ont pu faire
800 voyages sans aucun accident, nous pou-
vons considérer cela comme une bonne preuve
de la possibilité de naviguer dans le détroit.
On n'a pas contredit certains rapports cités
ici ce soir. Si la Chambre a des craintes au
sujet de la possibilité de naviguer dans la baie
et le détroit, je vais suggérer un moyen que
je crois pratique et raisonnable de faire un
essai, malgré ce qu'ont dit l'honorable député
de Kings, I. P.-E., (M. Hughes) et l'ex-minis-
tre des Finances (sir Henry Drayton). Avant
que la voie soit terminée, annonçons aux né-
gociants du monde entier que lorsqu'elle sera
parachevée, tous les ports de la baie d'Hud-
son seront ouverts au libre-échange. Assuré-
ment, les plus acharnés protectionnistes qui
sont opposés à cette voie ne pourront porter
d'objection contre cette proposition, puisqu'ils
sont si convaincus qu'aucun navire ne peut
circuler dans ces eaux J'ose prédire qu'après
cela le gouvernement n'aura pas besoin de
dépenser un seul dollar pour la construction
de vaisseaux spéciaux destinés à naviguer dans
ces eaux; tout ce qu'il faudra, ce sont des
phares et l'aide ordinaire pour protéger les
vaisseaux comme sur toute autre route de na-
vigation.

La première chose à faire est de construire
le chemin de fer, et cela pourrait se faire en
grande partie cette année même. Et le Gou-
vernement a le devoir de prendre des mesures
à cette fin. Si les gens de l'Ouest ne sont pas
raisonnables par suite de la multiplicité (le
leurs demandes, qui faut-il blâmer, en suppo-
sant qu'on ne puisse prouver d'une façon for-
melle l'utilité de cette voie? Qui en a lancé
l'idée depuis quarante ans, si ce ne sont les
politiciens de l'est du Canada? Mais la chose
est possible. Le témoignage des navigateurs,
qui ont fréquenté ces eaux en tous sens du-
rant 250 ans en fait foi, et ces hommes ne se
trompent pas. Je dis que ce serait une honte
manifeste pour le Gouvernement de ce pays
et un reproche qu'on pourrait lui faire, si ce

projet est abandonné pour un temps indéfini,

ou même pour une autre année. L'an der-

nier, nous avons cru que le gouvernement
avait encore affirmé sa confiance dans ce pro-
jet en votant $350,000 dans le but de restau-

rer la partie de la voie qu'on a laissé tomber
dans un état lamentable. Mais on n'a pas

commencé les travaux aussitôt qu'on aurait
dû le faire; ce n'est que sur la fin de l'été que
les hommes ont été mis à l'œuvre.

L'hon. M. GRAHIAM: On ne pouvait com-
mencer avant l'adoption les crédits, et il était
déjà tard.

[M. Evans I

M. EVANS: On n'a rien fait avant le 10
août.

L'hon. M. GRAHAM: C'est peu de temps
après l'adoption du crédit.

M. EVANS: On a posé l'année dernière en-
viron 48,000 traverses, et on a fait quelques
travaux de régalage et d'essartement. Or
l'Ouest a droit d'avoir cette voie ferrée. Le
dernier octroi de préemption a été accordé
dans ce but; l'argent a été mis de côté dans
le but de construire ce chemin, et la popula-
tion de l'Ouest a le droit de s'attendre au pa-
rachèvement de l'entreprise sans plus de délai.

M. BEAUBIEN (Provencher) (Texte):
Monsieur l'Orateur, un ami me racontait qu'un
jour, Monseigneur Laflamme, éminent profes-
seur à l'Université Laval de Québec, commen-
ça un discours en ces termes:

Je me propose de vous démontrer que le posage du
câble transatlantique est possible,-et cela me sera
d'autant plus facile que le fait est ma ntenant accom-
pli,-et je vous le prouverai d'une manière aussi
évidente, aussi claire et avec autant de conviction que
je vous prouvais autrefois son impossibilité.

Toutes les grandes entreprises de dévelop-
pement ont eu leurs adversaires et leurs cri-

tiques. Des ingénieurs compétents, des ex-
plorateurs de renom et à leur suite des hom-
mes illustres ont combattu le projet du cle-
min de fer du Pacifique Canadien avec la
même ardeur, avec des arguments aussi con-
vaincants, des rapports aussi pessimistes-
type MacLachlan-que ceux apportés aujour-
d'hui par les adversaires du chemin de fer de
la baie d'Hudson.

Il serait intéressant de deman1er aujour-
d'hui la production de ces documents offi-
ciels contenant des opinions adverses à la
construction projetée du Pacifique Canadien.
Nous y trouverions des rapports comme celui

de M. MacLachlan sur la baie d'Hudson.
Nous y lirions les discours d'hommes émi-
nents allant jusqu'à dire que "les revenus du
Pacifique Canadien ne suffiraient pas même
à payer la graisse de ses roues". En dépit de

cette opposition, le Pacifique Canadien fut
construit et fait maintenant l'orgueil du Ca-
nada.

J'avais préparé des notes assez nombreuses

pour essayer de prouver à mes amis de l'est

les avantages que notre pays retirerait de la

construction du chemin de fer de la baie

d'Hudson, et la possibilité d'établir cette

rou te.
Mais cette question venant à une heure

ta.rdive de la session, je me vois obligé d'é-
liminer un exposé plus complet de mon sujet
et de limiter mes observat ions aux grandes

lignes du projet
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La baie d'Hudson est une vaste mer inté-
rieure de 1,000 milles de longueur et d'une
largeur variant de 400 à 600 milles. Sa pro-
fondeur est de 70 à 150 brasses. Elle est re-
liée à l'océan Atlantique par un çlétroit qui
mesure 35 milles à sa plus petite largeur, et
dont la profondeur varie de 150 à 300 brasses.

Depuis plus de deux siècles, les navires de
la compagnie de la baie d'Hudson ont navigué
sur ces eaux apportant d'Europe les provi-
sions nécessaires à la population du nord, et
transportant en Angleterre les trésors inépui-
sables de fourrure que contient le pays tribu-
taire de l'immense baie. Plus de huit cents
vaisseaux sont entrés dans la baie d'Hudson,
et sur ce nombre, deux seulement ont fait
naufrage. N'est-ce pas là une réponse élo-
quente à ceux qui disent que la navigation
sur le détroit et sur la baie est si dangereuse
que les compagnies refuseront d'assurer les
navires et les cargaisons qu'ils transporteront
sur cette route? Y a-t-il une autre route au
monde où, durant ce même laps de temps,
l'on n'eut à enregistrer que le même pourcen-
tage de pertes?

La suprématie sur cette route, dont dépen-
dait la liberté du commerce des fourrures a
donné lieu à des luttes sanglantes et à des
combats homériques entre les deux grandes
races de ce pays. C'est là un autre fait
historique qui démontre que déjà dans le
temps où la navigation n'avait pas pour la
seconder les hydroplanes, les avions, les phares,
la télégraphie sans fil et les autres secours
modernes, les navigateurs s'accordaient tous
à reconnaître que cette route était possible,
utile et avantageuse. A plus forte raison, de-
vez-vous admettre qu'avec les progrès de la
science nautique, nous avons raison de lutter
pour l'établissement de cette route commer-
ciale.

Un autre argument en faveur de cette
route existe justement dans l'opposition qu'elle
rencontre. D'où vient cette opposition?

Elle vient de ceux qui retirent ou comptent
retirer plus tard des bénéfices de l'écoulement
des produits de l'Ouest. Elle vient de ceux
qui transportent nos grains, nos bestiaux et
nos autres produits; de ceux qui les manuten-
tionnent ou vivent de leur commerce. Elle
vient aussi de ceux qui projettent de nou-
velles entreprises dont le maintien dépendra
du trafic de notre production. C'est la perte
d'un bénéfice présent ou futur qui les fait
s'opposer au parachèvement du chemin de
fer de la baie d'Hudson. Et ils ont entraîné
à leur suite ceux qui, pour des raisons com-
merciales ou autres, subissent leur influence.

Ils prétendent que la baie et le détroit
d'Hudson ne sont pas navigables et que le
grain ne sera jamais expédié par cette route.

Pourquoi donc en craignent-ils la concur-
rence? Nous avons pleinement le droit de
mettre en doute leur sincérité. Est-il d'ail-
leurs un seul adversaire déclaré de la voie
ferrée de la baie d'Hudson qui ne soit en
même temps le défenseur d'une autre route?
La volte-face même de l'ingénieur McLachlan
ne s'est-elle pas doublée d'une recommanda-
tion en faveur de la canalisation projetée du
Saint-Laurent? Je le répète, la source inté-
ressée de cette opposition est bien significa-
tive.

Pour pouvoir juger sainement des chances
de succès de cette route, il faut puiser aux
renseignements donnés par les explorateurs de
cette région. C'est ce qu'a fait l'autre Cham-
bre en 1920, et la conclusion qu'a tirée le
comité spécial du Sénat a été favorable au
parachèvement de la voie.

L'étude du comité s'est portée sur une pé-
riode très étendue, et il énonça parmi ses con-
clusions:

1. Que l'établissement de la route de la baie d'Hud-
son est possible et deviendra éventuellement profitable.

2. Que la saison de navigation, dans les conditions
actuelles, est d'au moins quatre mois par année et
qu'elle peut devenir beaucoup plus longue, si l'on
apporte à la navigation des moyens plus efficaces de
secours.

Sans continuer la citation du rapport, je
dois dire que les opposants au projet n'ac-
ceptent pas cette deuxième conclusion. A
l'appui de leur négation, ils apportent le té-
moignage de certains navigateurs dont les na-
vires ont été retardés par les glaces ou les
tempêtes dans le détroit. Je ne conteste pas
l'exactitude de leur assertion. Mais je soutiens
que leur manière de raisonner ne s'appuie pas
sur une saine logique. Ils concluent du par-
ticulier au général.

Si l'on jugeait du climat du Canada par la
température d'Ottawa jusqu'à ces temps der-
niers, nous conclurions faussement qu'il n'y a
pas d'été dans notre pays.

Rien, il y a dix jours, ne faisait prévoir les
chaleurs torrides de ces derniers jours. Cette
année est exceptionnelle, et ce n'est qu'en
étudiant la température d'un certain nombre
d'années que l'on peut s'en former une idée
exacte. C'est ainsi que l'on a trouvé la lon-
gueur de la saison de navigation dans la baie
et le détroit d'Hudson. Ceux qui les ont
visités pendant plusieurs années s'accordent
à dire que cette saison est d'environ quatre
mois. D'après une moyenne établie par une
étude de 70 ans de 1824 à 1894, la navigation
est libre depuis le 19 juin jusqu'au 8 novem-
bre.

Voici ce que dit le docteur Bell, fameux
explorateur qui a fait une étude complète de
la question:
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lia baie d'Hulson est libre de glace durant toute
l'année. Lq naîvigation entre la baie et l'océan ne peut

se faire sans entiave que pendant quatre ou cinq mois

de l'année, mais c'est juste au moment où la plus

grande partie du blé peut être transportée en Europe.

Je crois ne pas être indiscret en répétant la

substance de ce que me disait un jour mon-

seigneur Charlebois, évêque du Keewatin. Son

opinion est basée sur une longue expérience,

personnelle et sur les rapports de ses mis-

sionnaires. La voici:
"Il n'y a nul doute que la route maritime

de la baie et du détroit d'Hudson est possible,

et qu'elle contribuera puissamment au déve-

loppenient de nos ressources agricoles et mi-

nières; elle facilitera l'exploitation île nos

pêcheries et elle sera très avantageuse pour
l'exploitation de nos grains et de nos bes-

ti'îtix". Si j'en avais 'le temi .1e pour'ais
multiplier les citations et invoquer les témoi-

gnages du docteur Low, de M. O'Sullivan, du
cîpitaine Anderson, du capitaine Webb, de

M. Harling, de M. Herbert Saunders, du ca-

pitaine Wakeham, du capitaine Bartlett, du

capitain' Kean, de M. Stefanson, du capi-

taine Freakley, du révérend W. G. W"lton, du

caporal Nain, de M. J. W. Tyrell, du capi-

taine Bernier, et de beaucoup d'autres, dont

l'opinion vaut bien celle de M. McLachlan,

qui ne seut jamais aventuré plus loin que

Churchill, et qui fit un séjour enniyeux de

quelques annest à Poit-Nelson. Tots ces

messieurs connais-ent les conditions de la

baie it du détroit d'Hudson. Quelques-uns

v ont natigié ou demeuré depuis 30 ans.

xiauitres y ont fait de nombreuses excursions

cuîi ont rapporté à notre pays les fruits de

leur science et de leur expérience, et L eux-

mêmes une renommée mondiale. Ce sont les

ralpports de ces hommes fameux et sérieux

qui ont décidé nos hommes d'état à entre-

prendre l'établissement re la route commer-

eiale île la baie d'Hudson. Le travail de ces

hommes sera-t-il stérile? Les explorations de

nos liardis navigateurs resteront-elles sans ré-
sultat pratique?

La voie ferrée est presque complétée jus-

qu'à Port-Nelson. Le régalage est terminé,
et tout ce qui reste à faire est le pesage des
rails et le ballast:age de la voie sur une dis-

tance d'environ 100 milles. Allons-nous per-

dre l'argent que nous avons déjà dépensé?

Si mes renseignements sont exacts, une dé-
pense adîlitionelle d'une vingtaine de mil-

lions de dollars serait suffisante pour ouvrir

ce débouché commercial de l'Oiest. Les bé-
néfices retirés par la population de l'Ouest

pendant une année seulement couvriraient tout
ce qui reste à débourser.

[M. Beaubien.]

Le transport par la baie d'Hudson serait
avantageux pour les grains. Cela est évident,
car les taux de fret sont bien plus bas que
les tarifs de chemin de fer, et le trajet par
voie ferrée, au port d'embarquement dans la
baie d'Hudson, serait beaucoup plus -court
que le trajet actuel.

Mais l'expédition des bestiaux y trouve-
rait encore de plus grands avantages. Il est
reconnu aujourd'hui que le bétail transporté
sur chemin de fer perd considérablement de
son poids. tandis que celui transporté sur les
navires engraisse et acquiert du poids.

M. Stefansson, dont le nom est connu de
tous, suggère que Ion fasse l'éleviage des
rennes dans ce que les vovageurs ont appelé
à tort: terrains improductifs, puisqu'il y croît
en immense quantité, une herbe essentielle-
ment propre à alimenter les animaux. Le
renne est un des animaux les plus utiles.
L'homme se nourrit de sa chair ýet de son lait,
il se revêt de son cuir et de sa peau, il en
utilise les bois et les tendons. 11 s en sert
aussi comme bête de trait. Cette seule sug-
gestion de M. Stefanson, si elle contribuait
à peupler de rennes ces terrains déserts où ils
apporteraient leur richesse, suffirait pour ren-
dre immortel son auteur.

lacleimciont du chemin de fer de la baie
d'Hudlson donnerait aussi un nouvel essor au
développemuent des mines dans cette région.
Les gisements miniers ·que l'on y trouve sont
probablement les plus riches et les plus con-
sidérables du pays. Nous voyons d'abord
dans la baie d'Hudson, les houillères des îles
Belcher, <'t les gisements (le fer qui font dé-
vier la boussole des marins. A l'est <le la
baie. dans l'Ungava, l'on trouve du minerai
d'argent, et au nord du Pas, une zone mi-
nière d'une richesse incomparable comprenant
de l'or, du platine, du cuivre. de l'argent, de
la molybdénite, dlu fer et du plomb. A l'ouest,
près du lac Schiste, gît la plus grosse masse
de cuivre dui monde entier: la mine Flin-
Flon, dont le développement a été retardé
par le manque de conmunications. Vient

ensuite, au centre, le nouvelle région aurifère
du lac Elhow qui ,attire actuellement de tou-
tes les parties du monde ceux qui ont la soif
de l'or. Les trav aux sur les propriétés Webb,
Hammerston et -Murrav ont récemment mis
au jour des masses minéralisées d'une grande
ruche-se, et il y 'i quelques jouirs à peine, l'on
y annonçait la découverte du platine. Plus
à l'est, au petit et au grand lacs Herb, se
trouvent les mines d'or Dingo et Rex qui ont
déjà rapporté <le jolis bénéfi-es, et plusieurs
autres propriétés de vnleur; puis. continuant
vers 'est. les gisements argentifères, du mi-
nerai de plomb, de molvbdénite et de fer.
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Somme toute, cette immense région minière
n'attend pour se développer que des meilleu-
res communications par voie ferrée, et elle
promet d'être pour le Cana'da une source
considérable de revenus. Un de nos collègues,
l'honorable député de Dauphin (M. Ward),
m'assurait dernièrement que, depuis deux ans,
les ingénieurs du chemin de fer Pacifique Ca-
nadien parcouraient ce pays dans l'intention
évidente de relier les mines de cuivre du lac
Schiste et les mines d'or du lac Elbow à quel-
que point de leur ligne principale.

L'établissement de pêcheries importantes
résulterait de l'achèvement de cette voie ferrée.
Les voyageurs et les gens qui habitent le pays
nous disent que le poisson abonde dans les
rivières et les lacs tributaires de la baie et du
détroit, et même dans ceux-ci. Sa chair est
excellente, et l'établissement de la route
océanique en assurerait le transport aux Etats-
Unis et aux marchés européens Pour résumer,
les richesses de ce pays sont inépuisables, et
elles n'attendent que le parachèvement de
cette voie pour se livrer au travailleur vigilant.
Le progrès de la moitié du pays qui suivrait
nécessairement l'établissement de cette route
ne saurait entraver le progrès de l'est, et j'aurais
voulu pouvoir le démontrer, mais cette dé-
monstration a déjà été faite, et je désire être
aussi bref que possible.

On a dit souvent: Que ferons-nous des na-
vires inutilisés pendant sept ou huit mois de
l'année? Que ferons-nous de leurs équipages?

Permettez-moi une suggestion. Ne serait-il
pas possible de les louer par contrat au gou-
vernement d'un pays dont les produits sont
exportés pendant notre hiver? Je demande
au gouvernement d'étudier cette question. Ce
serait là, il me semble, la réponse à l'objec-
tion la plus sérieuse que l'on soulève contre
l'établissement de cette route maritime. Il
est vrai que même sans ce contrat, l'établisse-
ment de cette route serait encore désirable,
vu que la plupart des compagnies de trans-
port au Canada tirent au moins les deux tiers
de leurs revenus pendant l'expédition des
grains de l'Ouest, mais la conclusion d'un traité
avec un pays étranger pour tenir nos navires
en opération pendant notre hiver, serait, il
me semble, avantageux pour notre pays, et
pour celui avec lequel ce traité serait conclu.

Le Canada doit être uni non seulement par
l'amour commun du même sol, des mêmes
institutions et du même drapeau, mais encore
et surtout dans l'esprit de justice, dans le trai-
tement égal de tous ses citoyens. La misère
qui règne dans l'Ouest a sa triste répercussion
dans l'Est. Cessons nos luttes fratricides inter-
provinciales et travaillons pour le bonheur de
tous. Les provinces de l'est refuseront-elles
à leurs trois provinces-soeurs de l'ouest ces
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vingt millions de dollars nécessaires au pro-
grès et au développement de ces dernières?

Je fais appel à cette grande race qui peuple
les bords du Saint-Laurent et qui a tracé à
travers les siècles depuis Clovis une épopée
féconde en traits héroïques et généreux; je
m'adresse à mes compatriotes d'Ontario issus
de ceux qui par leur courage et leur habileté
ont porté jusqu'aux confins du monde la liberté
du commerce, et je leur dis: De grâce, ne sacri-
fiez pas à la cupidité d'un ou de plusieurs syn-
dicats d'exploiteurs, l'intérêt, le bonheur, la
prospérité, et je dirai plus, les droits de vos
frères de l'ouest. Car nous avons le droit
comme les autres canadiens, à l'encourage-
ment de lEtat pour développer nos ressources
naturelles, notre patrimoine inexploité, notre
richesse nationale insurpassable, attendant
enfouie dans les entrailles de notre sol qu'une
main laborieuse vienne la mettre au jour.
Nous avons le droit de réclamer les débouchés
naturels de nos produits, débouchés que la
Providence semble avoir établis pour nous,
en découpant de sa main créatrice les vastes
bords de la mer d'Hudson.

M. SUTHERLAND: Monsieur l'Orateur...

M. STEWART (Humboldt): Monsieur
l'Orateur...

M. l'ORATEUR: La parole est à M. Suther-
land.

M. SUTHERLAND: Je ne demande à quoi
on pense en siégeant jusqu'à de pareilles heures
dans les circonstances. Au début de la soirée
nous avons assisté à une représentation bur-
lesque montée par le Gouvernement à propos
d'une affaire dont on ne devait sous aucun
prétexte saisir la Chambre. Au bout de deux
heures perdues dans un débat inutile, le prési-
dent a déclaré la motion 'du député de Lunen-
burg (M. Duff) contraire au règlement. De-
puis cet instant j'ai écouté avec attention et
toute 'la patience désirable le débat qui se
poursuit. Je me suis fait ce raisonnement que
si la motion rejetée comme antiréglementaire
avait été accueillie, nous finirions par voir ici
rassemblés quelque cinq cents représentants
pour discuter les affaires de l'Etat. Et alors,
au train que vont le's choses, le Parlement
siégerait vingt-quatre heures par jour et douze
mois par année. Or la question du chemin
de fer de la baie d'Hudson est ancienne..

Un honorable DEPUTE: Trop ancienne.

M. SUTHERLAND: .. et je ne puis trou-

ver aucune raison valable pour la discuter à
cette heure du matin. Je me rappelle qu'en
1911, lors d'un changement de gouvernement,
l'un des derniers actes du ministère défait fut
d'accorder un contrat pour la construction des

ÉDITION REVISE
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deux tiers du chemin de fer de la baie d'Hud-
son. Depuis ce temps nous avons traversé une
crise terrible, 'la plus grande de notre exis-
tence, et elle a eu pour effet de rendre nos
gens plus prudents; il n'y a pas de doute à
ce sujet. Aujourd'hui, il nous faut envisager
les choses froidement et ne pas nous exposer
dans des entreprises hasardeuses comme aupa-

.ravant On est toujours plus sage après la
crise. Avant la guerre notre optimisme pou-
vait s'expliquer, et il faut lui attribuer cer-
taines entreprises que nous n'aurions jamais
dû lancer, nous en sommes convaincus main-
tenant

Je suis surpris et peiné d'entendre l'hono-
rable député de Saskatoon (M. Evans) dire
que l'Est n'a aucune sympathie pour l'Ouest,
et qu'il s'est fondé en conséquence dans cette
dernière région une association qui préconise
la "voie vers la baie". On pourrait conclure
de ses remarques et rétorquer que l'Ouest n'a
aucune sympathie pour l'Est, et que s'il pou-
vait se séparer de l'Est et obtenir l'accès à la
baie, il serait parfaitement heureux. Or, mon-
sieur l'Orateur, je ne crois pas que cet esprit
de clocher doive être encouragé ni dans l'Est,
ni dans l'Ouest Nous avons de grandes diffi-
cuités à surmonter, et tant qu'une moi-
tié lu pays travaillera dans un sens op-
posé à l'autre moitié, nous pouvons être
assurés que nous ferons peu de pro-
grès. D'un autre côté, si nous unissons
nos efforts pour faire face résolument aux
difficultés qui se présentent à nous, je n'ai pas
le moindre doute que nous ne les surmontions
toutes rapidement, car nous avons un pays
dont les ressources sont prodigieuses et un
peuple qui n'a pas de supérieur à la surface
de la terre. Il est vrai que la vaste étendue
du Dominion nécessite des moyens de trans-
port très coûteux, et que les facilités de
transport sont nécessaires au succès de n im-
porte quel pays. On ne peut s'empêcher
de remarquer aujourd'hui un peu partout une
certaine agitation fiévreuse. En vérité, on
croirait que la seule préoccupation de notre
peuple soit de se déplacer, 'de changer cons-
tamment d'emploi et de localité, sans se de-
mander si la chose est nécessaire ou non. Je
crains que cette fièvre ne nous aveugle et nous
empêche de juger comme il convient la ques-
tion en discussion.

C'est un fait significatif que depuis une
centaine d'années la compagnie de la baie
d'Hudson ait eu accès dans l'ouest du Canada
par la baie, et qu'elle transporte encore des
marchandises par cette voie. Mais cela ne
justifie pas la prétention que nous devons
adopter cette route pour résoudre les diffi-
cultés que rencontre aujourd'hui la population

[M. Sutherlandt.]

de l'Ouest. Lorsqu'on aura battu la récolte
et qu'on sera prêt à la livrer aux voies de
transport, il faudra l'emmagasiner presque tou-
te à la baie pour l'expédier dans la saison
suivante seulement. Cette année, ce mode
aurait peut-être été avantageux pour les
cultivateurs de l'Ouest, s'ils n'avaient pu se
défaire de leur grain aussi rapidement qu'ils
l'ont fait; et si nous avions eu à la baie assez
d'espace dans les élévateurs pour garder leur
grain une autre année, peut-être qu'ils en
auraient retiré un avantage. Lorsque les cul-
tivateurs seront organisés comme ils devraient
l'être afin de s'occuper eux-mêmes de leurs
affaires, peut-être que nous aurons ce systè-
me, et ils seront alors en mesure de contrôler
les marchés du monde plus efficacement qu'ils
ne le font aujourd'hui.

Je crois qu'il est peu sage de soulever cette
question à une période aussi avancée de la
session et de la manière dont on s'y est pris.
Si les honorables députés qui siègent à ma
gauche sont vraiment désireux de faire enten-
dre leurs opinions ils devraient les offrir lors-
que la Chambre est au complet et non pas
devant des banquettes vides et en un temps
où les députés sont fatigués et surtout qu'ils
en ont assez du débat sur cette question.
Quand on voit des députés profondément en-
dormis, ne s'occupant nullement de ce qui se
passe, je ne crois pas que cela puisse donner
'mu peuple une bonne idée de la dignité du
Parlement; vraiment c'est plutôt de nature à
lui faire croire que nous jouons ici une comé-
die burlesque. Le peuple veut que ses affaires
soient étudiées promptement, et non pas que
nous nous amusions à parler inutilement;
et même je demanderais comme faveur per-
sonnelle aux reporters des débats de ne rien
rapporter de ce que je vais dire ici cette nuit,
car je ne parle pas pour récolter une certaine
gloriole. Je proteste contre l'habitude que
nous prenons de parler afin que nos paroles
soient inscrites aux Débats et répandues dans
tout le pays. Si les honorables députés de
l'Ouest sont si pleins de confiance dans cette
entreprise, pourquoi ne s'en chargent-ils pas
pour la gérer et en supporter les dépenses?
Je suis sûr que le reste du pays sera heureux
de voir la question réglée de cette manière.

L'honorable député de Saskatoon (M.
Evans), d'habitude si raisonnable et si mo-
déré, s'est, à ce qu'il me semble, montré fort
injuste ce soir lorsqu'il a traité de l'attitude
de l'Est à l'égard de l'Ouest. Il nous accuse
d'avoir privé l'Ouest du droit d'obtenir la ré-
ciprocité absolue avec les Etats-Unis; de plus.
si le chemin de fer de la baie d'Hudson avait
été terminé, affirme-t-il, les cultivateurs de
l'Ouest auraient accès à tous les marchés du
monde par cette route; les gens de l'Ouest
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bénéficieraient du système de libre-change
complet, si cette voie ferrée avait été parache-
vée. Or, y a-t-il un seul honorable membre
ici qui croit que le présent gouvernement des
Etats-Unis eût maintenu la convention réci-
procitaire en vigueur, quand bien même nous
l'aurions approuvée en 1911?

M. PUTNAM: Se trouve-t-il ici quelqu'un
qui ne le croie pas?

M. SUTHERLAND: Ai-je entendu un ho-
norable membre répondre par l'affirmative?

M. PUTNAM: Vous êtes peut-être le seul
de cet avis.

M. SUTHERLAND: Je prends note qu'il se
trouve ici un honorable membre pour croire
cela. Eh bien! je puis donner l'assurance à
mon honorable ami que les américains ont les
yeux ouverts et surveillent leurs propres inté-
rêts; je ne les en blâme pas, du reste. Or, la
convention de réciprocité pouvait être dé-
noncée à six mois d'avis...

Quelques VOIX: Règlement.

M. SUTHERLAND: Quelle est l'objection
soulevée?

L'hon. M. LAPOINTE: Il est un peu tard
pour discuter la question de réciprocité.

M. SUTHERLAND: Les orateurs qui m'ont
précédé ont fait allusion à cette question et
personne n'a soulevée la moindre objection.
Il est injuste d'insinuer que l'Est a maltraité
l'Ouest en toute cette affaire. A la suite de
la dénonciation du traité de réciprocité avec
les Etats-Unis, en 1866, il devint nécessaire
d'établir de nouveaux débouchés pour notre
commerce et, depuis cette époque, l'Est a assu-
mé d'énormes obligations afin d'ouvrir l'Ouest
canadien à la colonisation. Il est vrai que les
lignes de communication ont été établies de
l'Est à l'Ouest; elles ne pouvaient l'être au-
trement, puisque nos voisins du sud ont érigé
une barrière douanière contre nos produits
qu'ils ont encore relevée tout récemment, si
bien qu'elle nous ferme, pour ainsi dire l'en-
trée de ses marchés. Dans aucune partie du
monde il n'est possible de trouver des liens
plus étroits entres différentes parties d'un pays
qu'entre l'est et l'ouest du Dominion du Ca-
nada. Je me souviens que dans ma jeunesse,
les jeunes gens de ma région se dirigeaient
vers l'Ouest par centaines et par milliers; ils
se sont établis là-bas et ils y sont encore, unis
par les liens de famille les plus étroits à la
population de l'Est. Lorsque mes honorables
amis du groupe progressiste tentent de soule-
ver l'Ouest contre l'Est; ils ne s'inspirent pas
des meilleurs motifs. Il est vrai qu'un bon
nombre d'étrangers sont venus s'établir dans
l'Ouest depuis cette époque. Il est également
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vrai qu'un bon nombre de ces nouveaux venus
occupent des sièges ici à l'heure actuelle, tan-
dis qu'ils seraient dans une situation bien dif-
férente s'ils étaient restés dans leur pays natal.
Ce dont le Canada a besoin désormais,
c'est l'effort réuni de toute la popula-
tion, peu importe nos affiliations politi-
ques, afin de surmonter les difficultés
qui barrent notre route. J'ai la con-
viction que l'agitation qui se fait actuellement
vise surtout un but politique. Je vois en ce-
'moment le ministre des Chemins de fer et des
Canaux (M. Graham) à son siège et il accupait
si j'ai bonne mémoire, les mêmes fonctions il
y a environ treize ans, alors que ce projet
était à l'ordre du jour. Mon honorable ami
est bien plus au fait de la situation aujour-
d'hui qu'il ne l'était à cette époque. J'ai donc
la conviction, étant donné les renseignements
que nous avons obtenus au cours de la pré-
sente session en ce qui regarde nos moyens de
transport ou encore la possibilité d'expédier
le grain de l'Ouest par la route de la baie
d'Hudson, qu'il faudra dépenser des sommes
énormes avant que l'Ouest soit aidé par une
entreprise de cette nature. On parle beaucoup
de l'expédition de notre grain par la route du
Pacifique. Nous aménageons des ports et
nous construisons des élévateurs; nous contri-
buons de cette façon au soulagement de la
population de l'Ouest. - Nous assumons ces
dépenses non pas seulement dans l'intérêt des
gens de l'Ouest, mais afin d'édifier le Domi-
nion du Canada. Nous sommes à construire
les fondations d'un pays puissant et il faut
que l'Est et l'Ouest se fassent des concessions
mutuelles.

Si je croyais pour un seul instant que la
construction du chemin de fer de la baie
d'Hudson serait d'un grand avantage pour
l'Ouest, je répondrais sans hésiter: Construi-
sons ce chemin de fer envers et contre tous.
Cependant, je ne sache pas que personne ait
fait valoir un seul argument établissant que !e
chemin de fer de la baie d'Hudson, une fois
qu'il aura été construit, sera utilisé autrement
que pour les fins de la colonisation. Il est
fort possible que cette voie ferrée servirait à
des fins utiles dans la région qu'elle desservira
et, c'est peut-être la seule raison qui pour-
rait justifier l'achèvement de l'entreprise.
Dans la province d'Ontario toutefois, lorsque-
nous avons absolument besoin d'un chemin de
fer de colonisation, nous nous mettons à l'ou-
vre et nous le construisons. Nous avons eu
de grandes difficultés à surmonter pour obte-
nir une subvention du...

M. CAMPBELL: Mon honorable ami croit-
il qu'il soit juste de comparer l'Ontario avec
les provinces de l'Ouest, étant donné que
l'Ontario est propriétaire de ses ressources
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naturelles et des terres elles-mêmes que tra-
versent les voies ferrées qu'elle construit?

M. SUTHERLAND: Voici un autre point
fort discuté: La question du contrôle de
leurs propres ressources naturelles par les
provinces de l'Ouest devait être réglée par le
Gouvernement actuel après son arrivée au pou-
voir, mais je suis porté à croire par suite des
subventions diverses accordées à la partie
ouest du Canada que les provinces des Prai-
ries ne tiennent guère que leurs ressources leur
soient rendues.

M. CAMPBELL: Oui, elles y tiennent.

M. SUTHERLAND: Elle reçoivent aujour-
d'hui des concessions qu'elles ne recevraient
pas si elles avaient le contrôle de leurs terres.

M. CAMPBELL: L'honorable député ne
conviunt-il pas que les provinces de l'Ouest
ont été traitées injustement depuis 1912, épo-
que où les frontières de quelques-unes des
autres provinces furent étendues? Jusqu'alors
elles étaient peut-être sur un pied d'égalité,
mais pendant qu'il a ajouté de vastes terri-
toires à la province de Québec et à l'Ontario,
le Gouvernement fédéral a continué de retenir
les terres des provinces de l'Ouest.

M. SUTHERLAND: Je suis convaincu
que le Gouvernement uctuiel, a'uqueI je n'ai
guère foi cependant, serait très heureux <le
régler cette question avec les provinces de
l'Ouest. Je pense qu'il a tenté un effort assez
raisonnable dans le but d'v arriver. Quant à
l'Oniario, bien que nous possédions un réseau
de l'Etat. le gouvernement provincial est à v
construire un chemin purement <le colonisa-
tion dans la direction dle la frontière interpro-
vinciale et jusque dans la province de Québec.
Le National-Canadien ne construit pas de
lignes d'embranchements dans l'Ontario. Il
est certaines difficultés que mes honorables
amis n'ont pas à surmonter dans la partie
Ouest du Canada. Comme il a été construit
une grande partie du chemin dIe fer de la baie
d'Hudson. je suis surpris que les gouverne-
ments des provinces <le l'Ouest n'acceptent ,pas
l'offre qu'on leur a faite, ne s'occupent pas de
prendre possession des chemins de fer de
l'Ouest et de les exploiter.

M. CAMPBELL: Cette offre n'a jamais
été faite aux provinces de l'Ouest.

M. SUTHERLAND: Lorsque les premiers
ministres de ces gouvernements se sont réu-
nis dans cet édifice il n'y a pas bien longtemps,
on leur a fait cette proposition et ils ne s'en
sont pas occupés, ils n'y tiennent pas. Je
fais ici allusion au premier ministre du Mani-
toba. Lorsqu'on lui a soumis cet offre il n'a
pas voulu laccepter à ces conditions-là.

ai. Camuphtet.j

M. CAMPBELL: Le premier ministre du
Manitoba ne pouvait accepter une offre de
cette nature sans consulter son cabinet. Cela
ne veut pas dire que la province du Manitoba
refuserait de considérer la question.

M. SUTHERLAND: Cela se passait il y
a plusieurs mois, et jusqu'à présent on n'a
pas appris qu'ils fus-ent disposés à considérer
une proposition comme celle-là.

M. BROWN: Cette offre n'a été faite par
aucune autorité constituée.

M. SUTHERLAND: Comme je l'ai dit, le
gouvernement d'Ontario a entrepris la cons-
truction d'un chemin de fer dans cette pro-
vince. L'honorable député de Mackenzie
(M. Campbell) a prétendu que l'Est prive
l'Ouest de toute possibilité d'agrandissement.
Se rend-il compte que, dans l'Ontario, c'est
le gouvernement provincial qui se charge de
l'oeuvre des fermes expérimentales, à l'excep-
tion de la ferme centrale d'Ottawa, établie
dans l'intérêt du Canada tout entier, et d'une
petite station concernant la culture du tabac,
à Harrow?

M. McBIDE: En quoi la question des
fermes expérimentales a-t-elle ra.pport au
chemin le fer dle la baie d'Hudson?

M. ST HRlîî. AND: Je voudrais savoir, de
mon côté, en quoi le chemin de fer de la baie
d'Hudson petit bien avoir rapport au fait que
nous sommes encore à siéger ici à cette heure
du matin? Les deux questions se prêtent
aussi bien l'une que l'autre à la discussion, et
si les honorables députés qui siègent à ma
gauche tiennent à rester ici toute la nuit, ils
sont les bienvenus. Ils ont eu, dès les premiers
temps de la session, une foule d'occasions de
débattre ce sujet et ils n'en ont pas profité;
maintenant que tout le monde désire voir la
session se terminer ils songent qu'ils ont là
une magnifique occasion de se mettre en évi-
dence et de prouver leur activité en faisant
durer la séance toute la nuit. Si tel est ler
désir et s'il en est parmi eux qui soient fatigués
de la lutte, nous allons venir à leur aide. Je
ne crois pas qu'ils aient l'intention de faire
prendre le vote ce soir et de s'en aller. S'il
en était ainsi il serait mal de les priver de
l'occasion <le dire qu'ils ont passé la nuit à
débattre le sujet diu chemin de fer de la Baie
d'Hudson, à défendre les intérêts de l'Ouest,
à condamner la population de l'Est, à pro-
tester contre sa tyrannie, à faire voir comme
elle empêche la partie ouest du Canada d'avoir
accès aux marchés de l'univers. Le libre
échange avec le monde entier par la baie
d'Hudson. Cependant, les eaux ne seront li-
bres de glace que pendant six semaines par
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année. C'est à peu près tout ce que l'on peut
espérer. Quel magnifique programme! Et nos
dettes s'accumulent, nous sommes aux pri-
ses avec les difficultés les plus sérieuses que
le pays ait encore eu à résoudre et nous ne
faisons aucun effort sérieux pour observer
même les principes les plus élémentaires et
nous occuper des affaires soumises au Parle-
ment. Car on ne saurait prétendre que nous
nous occupons des affaires du pays quand
nous passons notre temps à discuter des ques-
tions de cette nature.

Maintenant, monsieur l'Orateur, je puis
dire qu'en prenant mon siège en Chambre
ce soir, rien n'était plus éloigné de mon esprit
que l'intention de prendre part à ce débat.
Mais quand j'ai vu les sièges vides de ce
côté-ci de la Chambre et que je me suis trouvé
le seul membre de mon parti présent, j'ai
pensé qu'il ne serait pas mal de faire ma
part afin d'aider à mes honorables amis qui
siègent à ma gauche à vider la question cette
nuit. Avant longtemps nous allons voir le
soleil se lever à lOrient, et je puis vous assu-
rer que le soleil se lèvera que l'on construise
le chemin de fer de la baie d'Hudson ou non.
C'est une chose sur laquelle nous pouvons
compter et si les gens de l'Ouest veulent bien
penser à ceux de l'Est en se levant le matin,
j'espère qu'ils n'oublieront pas la somme de
gratitude qu'ils leur doivent, même si l'on
ne procède pas à la construction du chemin de
fer de la baie d'Hudson.

M. STEWART (Humboldt): Je regrette
sincèrement d'avoir à continuer cette dis-
cussion à une heure aussi indue, mais ce n'est
ma faute. Je ne me m'acquitterais pas du
devoir que m'ont confié mes électeurs si je
n'exprimais pas leurs sentiments sur la ques-
tions qui fait l'objet de la discussion, quelle
que soit l'heure du jour ou de la nuit.

Lorsque je fus choisi par les électeurs de ma
circonscription pour les représenter, il est re-
marquable qu'à part la déclaration de prin-
cipes que j'avais adoptée, ils ne m'aient chargé
que dune seule autre mission. La convention
qui approuva ma candidature n'adopta qu'une
seule résolution, c'est que le candidat choisi
devait s'engager à déployer toute son énergie
en faveur du parachèvement du chemin de
fer de la baie d'Hudson. Cette convention
exprimait sincèrement les vues des électeurs.
Je pourrais même ailler plus loin et ajouter que
le comté du centre de la Saskatchewan, dont
j'ai l'honneur d'être le député, représente bien
toutes les autres circonscriptions des provin-
ces de l'Ouest, dans ce sens que leurs vues
à ce sujet sont identiques à celles qui ont
té énoncées à la convention dont je viens de

parler. Ce sujet m'a paru digne d'attention.
Je le répète, je suis convaincu que ces gens
étaient sincères.

A ce moment, j'étais moi-même persuadé
que le parachèvement du chemin de fer de la
baie d'Hudson était nécessaire au développe-
ment de l'ouest du Canada, mais quand j'en-
trai dans cette Chambre pour y représenter
ma circonscription, je crus bon d'approfondir
cette question un peu plus que je ne l'avais
fait dans le passé, afin de pouvoir juger si
les convictions que je partageais avec mes
électeurs étaient bien fondées. Par consé-
quent, j'ai, depuis ce moment, consacré beau-
coup de temps à l'étude des documents que
nous possédons sur cette question et je dois
dire franchement à la Chambre que je suis
maintenant plus convaincu que jamais de la
nécessité du parachèvement de cette route,
après avoir lu presque tout, ou même tout
ce que la bibliothèque contient à ce sujet.
Je puis dire que j'ai lu tout ce qui a paru
dans les Débats depuis quarante ans sur ce
projet. Je pourrais apprendre à la Chambre
que ce sujet a été débattu plus de cent vingt
fois au cours des quarante dernières années.
En passant, si les honorables députés de cette
Chambre avaient employé ces heures de dis-
cussions à poser des rails sur la route de la
baie d'Hudson, cette tâche serait maintenant
terminée.

J'ai étudié cette question depuis mon arri-
vée à la Chambre et j'ai lu les rapports cités
par l'honorable député de King's, Ile du
Prince-Edouard (M. Hughes) et les autres
rapports du même genre concernant ce pro-
jet. Je suis convaincu qu'en somme il se
dégage une preuve formidable en faveur du
parachèvement demandé et c'est pourquoi je
n'ai aucune hésitation à le recommander à la
Chambre ce soir. Si je partageais l'opinion
de l'honorable député de King's Ile du Prince-
Edouard, ou des autres honorables députés
qui, au cours du présent débat, ou en d'autres
circonstances, se sont opposés au parachève-
ment de l'entreprise, je pourrais, tout comme
ils l'ont fait, et peut-être davantage, citer de
copieux extraits des rapports opposés au pro-
jet. J'admets franchement, et tous ceux qui
demandent la continuation des travaux feront
de même, que les témoignages prouvent la
difficulté de cette entreprise, mais il y a une
différence. Le peuple de l'ouest du Canada,
les producteurs de grain et les agriculteurs en
général, qui sont particulièrement intéressés
au parachèvement du chemin de fer et à
l'ouverture du port, sont des hommes qui,
bien des fois au cours de leur vie de pionniers,
ont dû vaincre de très grandes difficultés.
Ils savent ce que c'est que de surmonter les
obstacles qui surgissent lorsqu'on livre un ter-
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ritoire nouveau à la colonisation. On a fait
beaucoup de pathos au sujet des glaces qui
s'amoncellent dans le port et dans la baie. On
a cité des passages de rapports qui mettent
les choses au pire. Je dois dire qu'il a dix-
huit ans, le neuf juin, sur la rive d'un petit
lac qui borde ma ferme, j'ai formé une
boule de neige aussi grosse que je la pouvais
porter. A cette époque, on ne cultivait pas
de blé dans la région. Si ceux qui ont peur
des glaces avaient vu la neige amoncelée sur
,la terre qui produit maintenant du grain, ils
auraient levé les mains en disant que cette
terre ne produirait jamais rien, qu'elle était
inhabitable. Mais c'était une circonstance
exceptionnelle qui ne s'est pas répétée et qui
ne se renouvellera peut-être jamais. Le 9
juin, on peut trouver de la neige et de la
glace sur les terres à blé. Voilà un exemple
de la perspicacité des hommes qui ont étudié
cette question dans le calme de leur foyer ou
de leur bureau, comparée à celle des gens
qui envisagent ce projet à la lumière de
l'expérience qu'ils ont acquise à vaincre des
difficultés qui, dans le temps, leur paraissaient
aussi insurmontables que celles qui se pré-
sentent au sujet de l'établissement du chemin
de fer de la baie d'Hudson.

M. PUTNAM: Etaient-ils marins ceux qui
ont surmonté ces obstacles?

M. STEWART (Humboldt): Quelques-uns
l'étaient, cela n'a aucun rapport avec le fait
qu'ils se sont tirés de bien des difficultés à
une grande distance de la côte. Il y a dans
ma circonscription des hommes qui viennent
de la province de mon honorable ami et qui,
chez nous, ont eu à surmonter des obstacles,
tandis que ceux dont j'ai parlé peuvent aussi
avoir eu à essuyer des tempêtes sur la mer.
C'est le propre de ces gens-là de vaincre tous
les obstacles qu'ils rencontrent.

Je n'examinerai pas la question sous chacun
de ses aspects; je ne m'arrêterai qu'à un seul.
L'année dernière, lorsque cette affaire est ve-
nue sur le tapis, j'ai signalé les chances d'ave-
nir du chemin de fer de la baie d'Hudson
comme débouché d'une contrée riche au triple
point de vue de l'agriculture, des mines et
de la pêche. Je n'en parlerai pas cette année.
On a dit que le chemin de fer serait utile en
tant que voie de pénétration. Ceux qui s'in-
téressent au projet y ont songé. L'honorable
député de Nelson (M. Bird) en a parlé élo-
quemment ce soir, mais je me propose d'exa-
miner la question en me plaçant au point de
vue purement commercial. Après tout, c'est
le point de vue qui intéresse les gens de
l'Ouest. S'il ne s'agissait que d'un embran-
chement, on ne demanderait pas avec instance
qu'il soit terminé avant d'autres que je pour-
rais mentionner.

[Mr. Siewart (Humboldt).]

Au cours du présent débat, on a beaucoup
parlé du rapport de M. MacLachlan, et je me
propose de l'examiner un peu. D'après l'hon-
rable député de Nelson, cet ingénieur avait
examiné un aspect du problème qu'il ne con-
naissait pas très bien. Il a trouvé beaucoup
de chiffres et fait un raisonnement apparem-
ment très plausible qui démontre, à ses yeux,
mais pas à la satisfaction de ceux d'entre nous
qui ont examiné ses allégations, que ce port
ne serait pas propre à l'exportation du grain.
Je vais prendre un de ses tableaux et essayer,
en en prouvant la fausseté, de démontrer que
son raisonnement contient d'autres inexacti-
tudes. Il a pris comme point de comparai-
son le chef-lieu de la circonscription que je re-
présente: Humboldt. Je dirai que Humboldt
est beaucoup plus près du port de Nelson que
Switf-Current, dont l'honorable député de Nel-
son nous a parlé. M. MacLachlan a pris la
ville de Humboldt comme endroit-type et a
dressé un tableau comparatif. La plupart de
ses chiffres sont exacts, je n'en doute pas,
car je les ai vérifiés à l'aide des rapports du
bureau de la statistique pour l'année 1922. Par
ce tableau, il démontre qu'il en coûterait
$12.17 par grosse tonne pour expédier le blé
de Huîmboldt à Liverpool et chemin de fer
et par voie des lacs et (le l'océan. Puis fai-
sant abstraction des chiffres qu'il avait prépa-
rés, il a calculé hypothétiquement le coût de
l'expédition d'une grosse tonne de blé par deux
autres voies. La première à laquelle il a son-
gé-et je crois qu'il la préférait aux autres-
c'est la grande voie de navigation qui, si on la
complétait, permettrait (le prendre une car-
gaison à Fort-William et de ne la décharger
qu'à Liverpool.

Il a calculé quel serait le coût, selon lui,
par cette route, et il a trouvé que ce serait
beaucoup moins cher que par celle d'aujour-
d'hui pour le transport du grain, c'est-à-dire
par les Ites, les chemins de fer et l'océan. Le
prix serait de S10.96 comparativement à $12.-
16. Puis il a fait un nouveau calcul au sujet
de la route qui occupait son attention, celle
de Port-Nelson. Il a fait un tableau pour le
mettre en regard des deux autres, l'un réel,
les 'autres supposés. Ce n'était, bien en-
tendu, qu'une simple estimation, et il a ob-
tenu comme résultat $12.63 ou 47 cents de
plus que pour la voie actuelle.

Je veux montrer l'inexactitude de ses chif-
fres, mais non au sujet de la possibilité du
projet de la route du Saint-Laurent, des na-
vires de mer faisant escale à Fort-William,
y prenant une cargiaison et ne la déchargeant
qu'à destination. Dans ses calculs il s'est servi
du même coût pour les steamers transocéa-
niens naviguant sur les Grands lacs et les
canaux que les frais de la traversée de l'océan.
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En cela ses chiffres n'étaient guère exacts. Ce-
pendant je n'ai pas l'intention de critiquer
cette partie de son tableau mais celui du
coût de Humboldt par voie de Port-Nelson
jusqu'à Livenpool. Il a supposé pour le che-
min de fer un prix arbitraire de 40 p. 100
de plus que la moyenne du tarif du voiturage
par voie ferrée. Il n'y a rien qui justifie
cela.

L'honorable député de Nelson a dit que,
de Swift-Current à Port-Nelson la route est
en pente. Si c'est vrai--et ce l'est presque-
la pente est encore plus accentuée à partir de
la ville de Humboldt qui est pour ainsi dire
sur la hauteur des terres et la ligne descend
presque jusqu'au port de Nelson. Rien ne
justifie l'assertion que le tarif du chemin de
fer serait de 40 p. 100 de plus que la moyenne
jusqu'à Port-Nelson. A ce dernier endroit il
a alloué les frais de l'élévateur de tête de
ligne pour le transbordement du grain des
wagons dans le navire et il a calculé que le
coût serait de 8 cents 9/10, ou près de 9
cents le boisseau. Comparons cela avec le
prix qu'il a supposé pour la route en eau
profonde du Saint-Laurent ou le prix actuel
demandé à Montréal touchant la route qui
est presque toujours suivie .pour le transport
de notre grain à Liverpool. Le tarif de
Montréal est de 1.27. Je ferai observer aux
honorables députés qui examineront ce sujet
que l'écirt est trop accentué pour être ac-
cepté par le sens commun. La différence
entre 1 cent J et 9 cents est trop dispropor-
tionnée. Il ne pouvait baser cet argument
sur quoi que ce soit sinon que d'après lui
très peu de grain pouvait passer par le port
de Nelson. J'en parlerai dans un instant.
Pour obtenir ce tarif fictif il calcule 3 cents
de plus par boisseau pour le tarif maritime de
Montréal.

Certains membres prétendent qu'il devrait y
avoir et qu'il y aura un tarif plus élevé, y
compris l'assurance, de Port-Nelson que de
Montréal. Je ne suis même pas prêt à ad-
mettre cela, du moins à certaines époques
de la saison, mais en supposant qu'il y en
ait un, ses prix, ses estimations étant bien
fondées, seraient réduits de $12.63 à $7.17,
soit une économie de $5.46, ou environ 13
cents j le boisseau. Si c'est assez exact, .les
producteurs de grain et les agriculteurs du
Canada ont raison de prétendre que ce projet
devrait être complété.

On a dit qu'il n'y aurait pas de grain dis-
ponible durant ces mois et il est bon de nous
en assurer. L'honorable député préopinant
(M. Sutherland) a invoqué cet argument. Je
vais vous donner les statistiques des exporta-
tions de blé durant les quelques mois que ce

port peut être ouvert. Dans le passé on a
maintenu que celui-ci peut être utilisé sept
mois de l'année. Ce n'est pas le point que je
discute, mais il est prouvé qu'à certaines sai-
sons du moins le port est libre et que la na-
vigation a été sûre durant cinq mois de
l'année.

Depuis sept ans voici les moyennes du
grain qui a été exporté durant cinq mois de
l'année par l port de Montréal:

1917-18, 33 p. 100; 1918-19, 50 p. 100; 1919-
20, 41 p. 100; 1920-21, 35 p. 100; 1921-22, 48
p. 100; et 1922-23, 46 p. 100 du montant total
du grain exporté durant les cinq mois que
ce port pourrait être ouvert. Pour ceux qui
pensent que cinq mois seraient trop longs, je
les diminuerai à trois, les trois mois que pres-
que chaque ingénieur qui a fait un rapport
à ce sujet trouve propices au trafic du port.
Ces trois mois seraient août, septembre et oc-
tobre. Depuis sept, ans les pourcentages du
grain ont été les suivants:

En 1918, 17 millions 5 boisseaux ou 17 p.
100 du grain exporté; l'année suivante il y
avait Il imillions 8, ou 20 p. 100 du montant
exporté; ensuite 10 millions 7, ou 14 p. 100
du grain exporté; l'année suivante il y avait
24 millions ½- ou 17 p. 100; en 1922, 39 mil-
lions 8, ou 25 p. 100, et en 1923, 58 millions 3,
ou 28 p. 100 du grain exporté. En aucun
temps des sept dernières années y a-t-il eu
moins de 10 millions de boisseaux de dis-
ponibles pour l'exportation par ce port, pen-
dant les trois mois de l'année où il était
ouvert.

Un point important sur lequel je désire
appeler l'attention du comité c'est la quan-
tité du grain qui dépend directement des
lignes conduisant à la baie d'Hudson. Le
même ingénieur qui a soumis le rapport pré-
cédent a compilé ces chiffres; et s'ils ne sont
pas plus exacts à cet égard que celui que
j'ai cité, ils ne valent pas grand'chose. Mais
comme ces chiffres ont été obtenus de notre
propre bureau de statistique nous pouvons
probablement nous y fier. Pendant les années
que nous avons examinées, il n'y a eu en
aucun temps moins de 10 millions de bois-
seaux de produits dans le voisinage, et di-
rectement tributaires du chemin de fer de la
baie d'Hudson. Mais je ne comprends pas
dans cela plus die la moitié de la province
de la Saskatchewan et pas plus d'un tiers, pro-
bablement moins, de la province du Mani-
toba. Et cela remonte à l'année 1914. De-
puis cette année, comme le savent les hono-
rables députés qui connaissent la situation,
ces chiffres se sont multipliés considérable-
ment; en 1915, ils avaient augmenté de 10
millions à 41 millions, et quoique l'année sui-
vante ils soient descendus à 32 millions, ils
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sont remontés de manière étonnante, en sort-'
que selon la dernière statistique il y a main-
tenant près de 100 millions de boisseaux qui
sont directement tributaires aux lignes re-
liées au chemin de fer de la baie d'Hudson.
Ce. faits, ainsi que plusieurs autres, sont les
motifs pour lesquels la population de l'Ouest
canadien n'est pas disposée à abandonner ce
projet, mais demande qu'il soit mis à exécu-
tion.

L'ex-ministre des Finances (l'ion. sir Hen-
ry Drayton) a fait une proposition à la Cham-
bre. Je me demande s'il énonçait une nou-
velle politique pour le parti dont il est ment-
bre. Si oui, et si l'honorable député qui m'a
précédé (M. Sutherland) consent à cette pro-
position, ils essaient évidemment de tracer
la politique du parti conservateur relative-
ment au chemin de fer de la baie d'Hudson.
Or, j'appellerai l'attention dle la Chambre
sur ceci: Il y a un îeu plus d'un an. le
leader de l'opposition a énoncé une politique
toute différente de celle que nous avons
entendue ce soir, de la part des honorables
députés. Permsettez-moi (le lire une lettre
qgîe mon très honorable ami a écrite à un
ami et adopte dans le village île Melfort. Je
cite un extrait de cette lettre:

Nouis avons lone maintenu l'exploitation de cette
route tel'e lu'He a été consruirte, et nous proposons(le c'nrmiir, et (te plus nous avons l'ntention de la
paii ciher le plus itô possible. Telle est encore noitre

Cette le'ttre est datée du 13 février 1923.
Il y a d'excellentes raisons pour que l'offre
apparemment généreuse de l'ex-ministre des
Finance ' ne plaise pas aux provinces de
l'Ouest qui sont intéressées dans ce chemin
de fer. Premièrement. ainsi qu'on l'a fait
remarquer, ces provinces ne possèdent pas le
contrôle de leurs ressources naturelles; elles
ne sont paus non plus directement intéressée--
dans la construction îles chemins de fer.
Elles n'ont pas de départernents qui puissent
entreprendre des travaux publics de si gran-
de envergtro, et leur plus grande objection
à ce projet du chemin de fer le la baie d'Hud-
son serait, au cas où il deviendrait un projet
provinial. .est la pe'rte du prestige qui lui
appartiendrait naturellement cotutmue enturepri-
se nît-onale. C'est un port national dle pre-
iière grandeur et il devrait conséquemment
être développé par le Dominion.

M. CAMPBELL: Je ne suis pas tout à
fait aussi modeste que l'honorable député de
Humboldt (M. Stewart) ou l'honorable dé-
puté de Nelson (M. Bird) ; je ne m'excuse
nullement de retenir la Chambre à cette heu.
re avancée de la nuit. Nots avons essayé
en maitte occasion pendant la session de
porter cette question à l'attention du Gou-

[Mr. Stewaurt (Humboldt).]

verneiment et îles honorables députés, mais
nous n'avons pu y réussir. Une résolution
avait été inserite at Feuilleton au commence.
tient de la session, mais nous n'avons pas
eu l'occasion de la discuter; et le Gouverne-
ment s'est réservé trop tôt le jour consacré aux
motions d'intérêt privé pour nous permettre
de nons occuper de cette question. Il est
à regretter que nous ayons eu à adopter ce
moyen radical pour la présenter à la Cham-
bre, mais ce n'est pas notre faute, et nous no
nous en excusons pas.

L'hon. M. GRAHAM: On aurait pu la
proposer lors d'une motion sur les crédits,
n'importe quand.

M. CAMPBELL: Dernièrement le Cou-
verneunent n'a exaimliné les crédits que trè
tard le soir ou aux petites heures du ma-
t'..

L'bon. M. GRAIIAM: Il faut que les
préx isions budgétaires soient soumises le lin-
dfi, mardi ou mercredi avant qu'elles soient
examinées le jeudi ou vendredi sans motion,
et tout crédit qui a été soumiis à la Cham-
bre aurait été une occasion de discuter ce
sutjet.

M. CAMPBELL: Dans tous le cas, les ho-
norables députés qui s'intéressent à la ques-
tion auraient préféré n'avoir pas recours à un
moyen aussi radical. Nous espérions pouvoir
nous y piendre autrement, mais nous avons été
lésa.ppointés. D'autre part, nous attendions
toujours que le Gouvernement nous annonçât
ses intentions, mais il n'a pas jugé à propos,
jusqu'à présent, de dévoiler sa politique. Dans
les circonstances, le présent débat était inévi-
table.

Je ne rue propose pas d'entreprendre une
discussion générale sur la praticabilité de la
route de la baie d'Hudson; cette question a
été décidée il y a longtemps, si l'on petit se
fier aux rapports des navigateurs, des ingé-
nieurs et îles explorateurs au service du Gou-
vernemsent fédéral. Nos archives débordent de
renseignements techniques recueillis à grands
frais; le hansard renferme des milliers de
pages le discours éloquents exposant les avan-
tages à tirer de l'ouverture de cette route;
des ministres et des sous-ministres ont fait le
voyage de la baie d'Hudson et sont revenus
pleins d'enthousiasme pour ce projet. C'est sur
la foi de ces renseignements que l'on a entre-
pris la construction du chemin de fer et si,
comme les adversaires du projet le prétendent,
l'on ne petit se fier à ces rapports, il faudrait
avouer que l'honneur en politique et en
affaires n'existe plus au Canada. Le discours
du trône, prononcé au début de la session,
contenait le paragraphe suivant:
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Des efforts plus grands seront accomplis pour pour-
suivre la politique du commerce canadien par les ports
canadiens.

Le premier ministre songeait-il à Port-Nel-
son quand il a écrit cette déclaration? J'ima-
gine que non; rien n'était plus éloigné de sa
pensée. Et cependant, ce port a autant d'im-
portance pour les prairies, qu'Halifax pour la
Nouvelle-Ecosse, que Saint-Jean pour le Nou-
veau-Brunswick, ou que Québec pour les can-
tons de l'Est. Je désire faire une suggestion
au Gouvernement sur la manière dont il pour-
rait contribuer au développement de l'un de
ces ports: qu'on fasse disparaître les obstacles
artificiels qui entravent le développement du
port de Québec, qu'on supprime cette inégalité
de traitement au sujet du grain passant par
cet endroit et ce port se développera automa-
tiquement.

Je n'aborderai pas la discussion générale des
divers problèmes agricoles que nous avons à
résoudre, parce que le règlement de la Cham-
bre m'oblige à m'en tenir à l'objet de la réso-
lution. Les frais de transport et de vente
constituent cependant, de l'avis général, deux
des plus importants de ces problèmes et il
peut être intéressant de citer quelques chif-
fres à ce sujet. A l'heure actuelle, le trans-
port d'un animal de boucherie, de Winnipeg
à Liverpool, coûte de $40 à $44. Bien qu'il
n'y ait pas de limite à la capacité de produc-
tion de l'Ouest du Canada, il nous est impos-
sible de continuer à payer ces frais de trans-
port exorbitants et à produire du bœuf pour
les marchés de la Grande-Bretagne.

Lorsque les cultivateurs. canadiens tentent
d'attribuer la responsabilité de ces conditions
défavorables à nos institutions politiques et
commerciales, on leur répond généralement
que l'existence de ces conditions dépend de
l'impossibilité dans laquelle se trouvent les
acheteurs de la Grande-Bretagne et du conti-
nent d'acheter nos produits Les statistiques
commerciales suivantes démontrent clairement
que la vérité est toute autre. En 1921, le
Royaume-Uni a importé pour sa consomma-
tion domestique 3,523,000 quintaux de beurre;
en 1922, 4,268,000 et, en 1923, 5,125,000. Une
analyse de ces chiffres prouve que les impor-
tations de 1922 ont dépassé de 31 p. 100 celles
de 1921, tandis que celles de 1923 accusent
une augmentation de 20 p. 100 sur celles de
1922. La consommation du fromage a été à
peu près la même en 1923 qu'en 1921, c'est-à-
dire qu'il n'y a pas eu de diminution. L'im-
portation des œufs a augmenté considérable-
ment; en 1922 (en prenant 100 pour unité)
elle se chiffrait à 13,661,000 et en 1923, 20,048,-
000. Ces chiffres indiquent qu'en 1922 la
Grande-Bretagne a importé pour sa consom-
mation domestique 30 p. 100 de plus qu'en
1922. La somme des viandes importées-sans

compter la volaille et le gibier-s'est élevée à
1,746,000 tonnes, soit une augmentation de 18
p. 100 sur l'année 1922. Les importations de
jambon et de bacon du Canada, en 1923, ont
été supérieures à celles de 1922, mais ont été
moins considérables qu'en 1921; nous n'avons
fourni que 10 p. 100 des importations totales
de ces produits par la Grande-Bretagne.

Alors que la Grande-Bretagne augmentait
ses importations et sa consommation des divers
produits de la ferme, le Canada perdait gra-
duellement du terrain sur le marché anglais.
En 1923 nos exportations de beurre au Royau-
me-Uni ont été de 4,365,000 livres, compara-
tivement à 17,527,000 livres en 1922. Nos ex-
portations totales de beurre ont été de 13,-
173,000 livres en 1923, alors qu'elles étaient
de 21,564,605 en 1922. Tandis que les ventes
de beurre canadien diminuaient considérable-
ment sur le marché anglais en 1923 on cons-
tatait une augmentation considérable de celles
de l'Argentine, de la Nouvelle-Zélande,
des Pays-Bas et du Danemark. Nos ex-
portations d'oufs tombaient de 25 p. 100 alors
que celles du Danemark augmentaient de 18
p. 100 et celles des Pays-Bas de 120 p. 100. Le
Canada n'a eu aucune part dans les énormes
importations de viande réfrigérée et congelée
sur le marché anglais, alors que la Nouvelle-
Zélande, l'Argentine et l'Australie en fournis-
saient la plus forte partie. Malgré la diminu-
tion de nos exportations, la production do-
mestique du beurre n'a cessé d'augmenter et
l'industrie laitière s'est développée considéra-
blement, surtout dans l'Ouest du Canada.

La province de Saskatchewan a produit 7,-
030,000 livres de beurre de laiterie en 1921;
8,991,000 livres en 1922 et 10,867,000 livres en
1923.

Certains hommes politiques et industriels
en vue ne cessent de conseiller aux cultiva-
teurs de l'Ouest d'adopter la culture mixte
comme remède à toutes leurs difficultés. C'est
faire du zèle, comme disait un jour sir Wilfrid
Laurier. Je prétends que les cultivateurs de
l'Ouest ont si bien adopté la culture mixte
qu'ils ont presque dépasssé les bornes de la
prudence et qu'il leur sera bientôt impossible
de continuer dans cette voie, si l'on ne diminue
pas sensiblement les taux de transport. Com-
me preuve de la surproduction dans ce genre
de culture je dirai qu'au milieu de mars, les
œufs se vendaient dans les prairies à raison
de 13 à 15c. la douzaine. La Nouvelle-Zélan-
de a pour ainsi dire complètement accaparé le
marché du beurre en Angleterre, pour la bon-
ne raison que son beurre peut être livré au-
jourd'hui à Liverpool à un prix bien inférieur
à celui du beurre de l'ouest canadien, malgré
que la Nouvelle-Zélande soit plus de deux fois
plus éloignée d'Angleterre que le Canada.
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La route de la baie d'Hudson offre la seule
solution pour l'écoulement de notre excédent
de bestiaux et de produits laitiers. Lorsqu'elle
sera définitivement ouverte, nous pourrons re-
garder l'avenir avec confiance; mais, sans elle,
il ne faut pas songer à l'expansion de ces in-
dustries.

C'est dans le nord des provinces des prairies
qu'on trouve les régions les plus favorables à
la culture mixte, et la baie d'Hudson est leur
débouché de notre grain; le plus enthousiaste
des partisans de ce projet ne le prétendrait
pas non plus; j'affirme qu'en plus d'être le dé-
bouché naturel, spécialement pour l'expédition
de nos bestiaux et de nos produits laitiers,
cette nouvelle route créera une concurrence
qui contribuera à réglementer les tarifs des
Grands lacs plus que toutes les lois que cette
Chambre pourrait édicter.

On s'oppose au projet sous prétexte d'éco-
nonie. On ne saurait invoquer une raison
plus absurde quand on pense que, l'an der-
nier, la Chambre a affecté 12 millions de dol-
lars au canal de Welland, et $350,000 seule-
ment pour sauver de la ruine et non pour
construire la voie de chemin de fer de la baie
d'HuuLson. sans compter qu'on n'a dépensé
réellement qu'un tiers de cette somme.

Le discours du trône prononcé au comnmen-
c'ment de la session contenait cette intéres-
sante observation:

Il e.t e.entiel de con liinier l'amélioration de nos
m i lin kvoies fluviales quti aideront à abaisser les
frais (le tian port des produits agricoles de l'Ouest,
do iiie qui, les produits des mines, des forêts et
d iseres indus-tries de l'Est. C'est pour hâter la
ris atii le ce but qu'on rousse activement les tra-
sux u canal We"and.

Ces paroles me font penser à la fameuse
phrase le Tallevrand qui disait que la parole
était donnée à l'homme pour dissimuler sa
pensée. Vraimuent, le premier ministre ne doit
pas se figurer que les agriculteurs de l'ouest
canadien sont assez crédules pour accepter
l'idée que l'achèvement du canal de Welland
aura pour effet de réduire sensiblement les
frais de transport du grain. Si, comme le
laissait entendre le discours du trône, la cons-
truction de ce canal a été entreprise dans l'in-
térêt des habitants de l'ouest canadien, il me
semble. qu'on devrait tenir compte de leurs
opinions et de leurs désirs dans une circons-
tance aussi grave. Or, les cultivateurs de
l'Ouest ont demandé le chemin de fer de la
baie d'Hudson et on leur a donné le canal de
Welland; ils ont demandé du pain et on leur
a présenté une pierre; ils ont demandé un
poisson et on leur a servi un serpent. Les
fonds prélevés pour l'achèvement du chemin
de fer proviennent de la vente de nos propres
terres; les contribuables n'ont rien eu à verser
et, malgré tout, les journaux et les commer-

[M. Campbell.]

çants de l'Est s'opposent à l'achèvement du
chemin de fer, sous prétexte d'économie?

L'honorable député d'Oxford-Sud (M. Su-
therland) a eu l'air de déplorer qu'on parle
aujourd'hui de sécession dans l'ouest du Ca-
nada. En effet, c'est infiniment regrettable;
mais la faute n'est pas surtout aux gens de
l'Ouest. J'ai devant moi un certain nombre
de résolutions provenant de différentes institu-
tions publiques de ma circonscription qui de-
mandent instamment qu'on achève immédia-
tement cette voie ferrée, et plusieurs d'entre
elles, à cause de l'opposition constante de
l'Est, se prononcent, dans l'alternative, en fa-
veur de la sécession. La même allusion a été
faite à la législature de la Saskatchewan du-
rant la dernière session et, remarquez-le bien,
par un député libéral. Ce ne sont pas les
paroles enflammées d'un démagogue; c'est le
jugement réfléchi de gens bien équilibrés, mais
qui se considèrent obligés par la force d'une
injustiuce économique de prendre toutes les
dispositions nécessaires pour conserver intacts
leurs droits, qui leur ont été garantis par la
loi divine et morale, niais que leurs compa-
triotes leur contestent. Le danger est si grave
qu'il est possible qu'un jour un homme élo-
quent, mais dénué de scrupules et se souciant
peu de l'unité nationale, soulève toute la con-
trée. Et remarquez bien, si pareille chose arri-
vait, ce ne sont pas les gens de l'Ouest qui se-
raient à blâmer.

Récemment, une expression nouvelle s'est
introduite dans le monde du journalisme, du
commerce et de la politique; on la nomme
unité nationale. C'est un thème favori de
di"cussion pour les journaux. On l'entend
répéter fréquemment dans les discours de
clubs canadiens et nos ministres y font sou-
vent allusion dans le pays. L'été dernier,
I'honorîble ministre de la Justice (l'hon. M.
Lapointe) a parcouru l'Ouest. Nous avons
été heureux de le voir et je dois avouer qu'au-
cuin ministre de la couronne n'a plus d'amis
que lui dans l'Ouest. Je saisis cette occasion
de le remercier des bonnes paroles qu'il a
eues à notre égard, en cette occasion. Il a
eu aussi beaucoup à dire au sujet de l'unité
nationale? N'est-ce pas simplement parce
que. d'un bout à -l'autre du pays, d'Halifax
à Vancouver, nous comprenons que des in-
fluences surgissent qui tendent à détruire cette
unité et que l'unité nationale n'existe pas au
Canada? Il n'existe pas de plus forte con-
firmation de l'existence de ce sentiment que
ce qu'on trouve dans un paragraphe du dis-
cours du trône prononcé au début de la ses-
sion et qui se lit comme suit:

L'uni'té nartionale, non moins que la prospérité na-
tionale, depend de l'él:mination de ces obstacles qui
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ont eu pour effet de désunir l'Ouest de l'Est canadien
et d'empêcher l'établissement en perman&nce sur la
terre.

Il n'est assurément pas nécessaire d'appuyer
sur la nécessité d'entretenir un bon esprit,
un sentiment de bonne volonté, entre l'Est
et l'Ouest. Mais, l'an dernier, la Chambre a
voté 12 millions pour des travaux sur le canal
Welland sans un mot de protestation de la
part des hommes d'affaires et des journaux de
l'est, et, d'autre part, une violente opposition
s'est manifestée dans les journaux, quand la
Chambre a voté $350,000 pour des opérations
de sauvetage sur le chemin de fer de la baie
d'Hudson. Faut-il s'étonner, dès lors de voir
les bonnes relations entre l'Est et l'Ouest,
tendues au point de se rompre. Si le gouver-
nement pensait ce qu'il a dit dans le discours
du trône, s'il veut faire disparaître ce soupçon
qui hante le cerveau des gens de l'Ouest du
Canada, s'il veut rendre justice, qu'il dépense
les montants nécessaires pour continuer cette
voie ferrée jusqu'à la baie et qu'il nous donne
une preuve tangible de son désir d'unité na-
tionale. Je veux faire entendre clairement
qu'on ne demande aucune autre dépense con-
sidérable en ce moment. Les gens de l'Ouest
se contenteront de laisser l'entreprise se jus-
tifier par elle-même une fois que la ligne
sera continuée jusqu'à la baie.

J'insiste pour déclarer que, dans tout ce
que j'ai dit et tout ce que je compte dire
plus tard je suis animé des meilleurs senti-
ments à l'égard du ministre des chemins de
fer (l'hon. M. Graham). Dans l'Ouest, on
reconnmît généralement que le ministre a tou-
jours été favorable au projet et je crois que
s'il avait ses coudées franches à ce sujet, le
débat de ce soir ne serait pas nécessaire.
Nous ne sommes pas ici en humbles suppliants
quémandant des faveurs de la Chambre. Nous
ne venons pas, chapeau bas, en face de la
haute finance qui semble avoir l'oreille de
tous nos gouvernements, en face des grandes
compagnies qui s'opposent à ce projet, non
parce qu'elles penent qu'il est irréalisable,
mais parce qu'elles craignent qu'il ne soit
faisable. Ce ne sont pas des privilèges que
nous demandons, mais des droits. Ce sont
nos propres fonds qui ont été engagés, nous
n'en avons pas demandé aux impôts. La -pro-
pagande qui s'est faite dans les journaux
s'inspire d'une étroite politique de clocher.
Si le Gouvernement se laisse lier les mains,
nous devons croire que cette allusion à l'u-
nité nationale qu'on voit dans -le -discours du
trône n'est pas autre chose que du camou-
flage et de l'ironie. Je suis d'avis, monsieur
l'Orateur, que le moment est venu de parler
à cœur ouvert. Pendant quarante ans le peu-

ple de l'Ouest a attendu la réalisation de ses
espoirs, pendant quarante ans, lors des pério-
des électorales, on a fait miroiter à leurs yeux
ce chemin de fer de la baie d'Hudson, pour
le reléguer dans l'obscurité, une fois les élec-
tions terminées. Tous les ans, nos espoirs
renais-aient avec l'arrivée des équipes de cons-
truction, mais la baie d'Hudson reste encore.
à atteindre, elle continue à nous fuir. Ce
que nous attendons du Gouvernement, c'est
qu'il déclare nettement sa politique. En ce
qui me regarde, je serai franc et j'avouerai
que je préférerais voir le Gouvernement nous
dire clairement et définitivement qu'il aban-
donne entièrement le projet, plutôt que de
continuer ce qu'il fait maintenant. Tout est
préférable à la ligne de conduite actuelle, car
c'est la politique du mulet tournant le mou-
lin; il dépense ses forces mais n'avance pas
d'un pas. On se contente de dépenser quel-
ques sous ici et quelques sous là; d'enlever
quelques traverses de la boue et de poser
un peu de ballast.

Montréal s'oppose au projet et tous les jour-
naux de Montréal le combattent, mais pour-
quoi? N'est-ce pas .parce que Montréal craint
que ce projet soit possible, et craint aussi que
notre grain prenne cette route au lieu de celle
de Montréal?

M. MARLER: Mon honorable ami parle
trop à la légère. Montréal ne craint nulle-
ment de voir un autre port s'agrandir. Si la
route de la baie d'Hudson est praticable,
Montréal sera la première ville à abonder
dans les idées du -peuple de l'Ouest.

Nous ne redoutons point qu'on crée d'au-
tres ports. Au contraire, nous désirons qu'on
améliore tous les ports. A Montréal on n'a
pas l'attitude égoïste que montrent nos col-
lègues et nous nous abstenons de faire des
menaces.

M. CAMPBELL: Je suis bien aise d'en-
tendre notre honorable collègue parler ainsi;
mais il est en, contradiction avec le presse
de Montréal et les déclarations de quelques-
uns de ses négociants. Malgré ce qu'il veut
bien en dire, je persiste à croire que l'am-
biance de Montréal est hostile au chemin de
fer de la baie d'Hudson.

M. MARLER: L'opinion de Montréal est
hostile au chemin de fer de la baie d'Hud-
son, c'est vrai; mais elle ne l'est pas à tout
projet exécutable et raisonnable. Que notre
collègue ne se méprenne point.

M. CAMPBELL: On a beaucoup parlé
de la responsabilité des gouvernements
provinciaux à l'égard de ces projets. Quand
l'Ontario a construit sa ligne dans le nord,
elle avait une juste idée de la valeur de son
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territoire. Donnez-nous les mêmes avantages
qu'à lOntario, et nous ne vous demanderons
rien pour exécuter cette entreprise. Je sais
bien qu'on nous dira: "Vous n'avez pas la
propriété du sol, mais on vous donne un sub-
side à la place". En 1912 on pouvait encore
tenir ce langage, mais depuis les bornes de
la province de Québec ont été recudées jus-
qu'au rivages de la baie d'Hudson; on en a
fait autant en faveur de l'Ontario; les limites
du Manitoba, de l'Alberta et de la Saskat-
chewan ont été étendues vers le nord. Ce-
pendant, voyez la différence des deux cas.
Québec et l'Ontario reçurent en pur don
un empire riche en biens de toute sorte, mi-
néraux, bois et forces hydrauliques; l'agrandis-
sement des provinces du Nord-Ouest se résu-
me à une ligne tracée sur la carte, puisque
lEtat fédéral demeure propriétaire de toutes
les ressources contenues dans le territoire an-
nexé. Qu'on nous mette sur un pied d'éga-
lité avec les provinces de l'Est; qu'on now
livre le territoire ajouté en 1912, et nous
allons nous charger de construire le chemin
de fer.

Nous ne demandons pas de faveurs. Nos
collègues de la province de Québec sont tous
hostiles au projet. C'est qu'ils subissent l'in-
fluence de Montréal. La presse montréalaise
dénonce le projet, et son attitude a contribué
à former l'opinion dans le reste de la pro-
vince. Je demanderad aux députés de la
région de Québec ce que Montréal a fait pour
favoriser leur port de mer? N'est-ce pas par
l'influence de Montréal que l'Ouest n'utilise
point le port de Québec? Il existe des ta-
rifs prohibitifs contre l'expédition du grain
et des autres produits à Québec? Je parlerai
de cette question plus tard. Je n'y insis-
t.erai pas pour le moment. Il y a des preu-
ves, je crois, que c'est Montréal qui empê-
che d'utiliser le port de Québec. S'il est vrai
que le député de Saint-Laurent-Saint-Georges
(M. Marler) est si bien disposé envers les
autres ports, j'espère qu'il me secondera quand
je proposerai de réduire le tarif de transport
sur les céréales à destination de Québee et
de favoriser l'établissement d'un tarif à peu
près comme celui en vigueur dans le Nord-
Ouest, qu'on appelle le tarif des montagnes.

M. MARLER: Ni moi ni l'honorable meni-
br'e ne peuvent intervenir dans la fixation des
tarifs, cela concerne la commission des che-
mins de fer.

M. CAMPBELL: Il serait singulier que
la commis-on des chemins de fer eût étabh
pour Québec un tarif de transport à peu près
double le celui qui a cours dans le Nord-
Ouest. Il doit y avoir des influences en jeu.

[M. Campbhel.1

La commission des chemins de fer est en
faute, ou il y a des influences qui se font
sentir ailleurs.

On a fait état du rapport de l'ingénieur
MacLachlan. On s'en est déjà occupé dans
ce débat, mais il reste deux ou trois points
que je voudrais mettre en évidence. M.
MacLachlan est demeuré à la direction des
travaux un an après son rapport défavora-
ble dont il a été tant question. Il est évident
que d'administration n'avait pas pris ce rap-
port trop au sérieux. Elle le maintint à
la direction des travaux encore un an et dé-
pensa de grandes sommes à l'exécution de
lentreprise. malgré les termes de ce rapport.
Il est difficile apparemment de compter sur
les rapports libres de tout préjugé. Un in-
génieur au début de sa carrière s'expose à
compromettre son avenir professionnel en se
déclarant pour l'exécution du chemin de fer
de la baie d'Hudson. Ce fait a été prouvé
en deux circonstances. Mais on a vu un hom-
me ayant assez de courage moral pour dire
sincèrement ce qu'il en pensait. M. Cowie,
à l'emploie de la commission du port de
Montréal. est un homme de ce type-là. Il
y a un an il déclara publiquement que les
obstacles à la navigation de la baie d'Hud-
son sont les mêmes que ceux qui ont été
vaincus dins la navigation du Saint-Laurent.
Un tollé s'est élevé aussitôt contre lui dans
Montréal et l'on a demandé sa destitution.
Etait-ce là faire preuve de largeur d'esprit?

M. MARLER: Cette assertion est tout à
fait inexacte.

M. CAMPBELL: J'ai lu dans plusieurs
journaux des déclarations dans ce sens et
disant qu'il était venu îles demandes de diver-
ses personnes pour avoir sa position.

M. MARLER: Il n'était pas ingénieur en
chef île la comnision du port de Montréal
lorsque mon honorable ami a lu le journal
qu'il mentionne.

M. CAMPBELL: Alors je veux bien qu'on
me reprenne. Dans tous les cas, il me semble
difficile d'avoir un rapport juste et impartial
sur ce projet. J'espère que le Gouvernement
nous donnera l'assurance qu'il fera quelque
chose ou qu'il abandonnera complètement le
projet. Quant à moi, si le Gouvernement ne
doit pas terminer le chemin de fer, je ne tiens
pas à ce qu'on y consacre plus d'argent. On
devrait abandonner le projet ou annoncer
qu'on va finir le chemin de fer.

M. MeBRIDE (Caribou): Ce n'est pas
mon intention de retarder indûment la Cham-
bre à cette heure avancée pour parler du che-
min de fer de la baie d'Hudson. J'ai déclaré
ici en d'autres occasions que si les deux an-
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ciens partis ont pris des engagements au sujet
de ce projet, ils devraient voir à compléter la
voie. Ils pourraient accorder une subvention
au National-Canadien pour l'exploiter. Je ne
crois pas que le chemin de fer de la 'baie
d'Hudson puisse être remis à la charge de
ceux qui ont fait tout en leur pouvoir pour
faire réussir l'exploitation du réseau National-
Canadien, car le fardeau serait trop lourd pour
eux si on ne leur accorde une aide financière.
Quant à M. MacLachian, il n'y a pas de doute
qu'il ne soit l'un des hommes les plus émi-
nents dans sa profescion, et ceux qui le con-
naissent peuvent mieux apprécier son habi-
leté. Nous avons entendu bien des choses
au sujet du port de Nelson, et je vais lire
sur ce sujet quelques notes venant d'hommes
qui connaissent parfaitement ce port et dont
l'opinion n'a pas été citée ce soir, du moins
quelques-uns. J'ai ici une lettre du capitaine
Copp qui pendant trente ans a navigué tout
le long de la côte de la baie et dans le détroit.
Voici ce qu'il dit:

Le détroit d'Hudson est bloqué par la glace pendant
plus de neuf mois de l'année. La distance d'un côté
à l'autre de la baie, de Port-Churchill à l'île Digges
située à l'entrée du détroit est de cinq cent vingt
milles, et l'on peut faire cette traversée pendant six
mois de l'année en se servant de brise-glace. Il y a
quatre cents milles de l'île Digges en passant par le dé-
troit jusqu'à l'île Button. l'entrée du détroit sur
l'Atlantique, et ici les brise-glace seraient peu utiles
contre les icebergs et les amoncellements de glace.

Puis il continue:
Le taux (le transport outre-mer serait naturellement

élevé par suite de la forte prime d'assurance qu'il
faudrait payer sur les vaisseaux devant naviguer par
cette route si dagereuse. Il n'y a point de bouées dans
le détroit d'Hudson pour indiquer les endroits dange-
reux, parce qu'elles seraient arrachées par la glace. Il
faudrait donc payer de fortes primes d'assurance sur
le grain et les vaisseaux.

M. CAMPBELL: Mon honorable ami a-t-
il lu le rapport de M. Tyrrell qui fut envoyé
là-bas en 1903? Il a passé un hiver à la
baie et il dit qu'il n'y a que deux mois dans
l'année où un vaisseau ne pourrait passer par
le détroit.

M. McBRIDE: Vous avei donné votre
version, je donne la mienne. M. W. J. Jack-
son, un expert en magnétisme, dit en parlant
du détroit d'Hudson:

On nous annoncera des accidenats où de bons hommes
seront sacrifiés aux exigences du progrès moderne, et
plus d'un brave marin sera enseveli pour toujours dans
les eaux glacées du détroit d'Hudson, car la plus grande
difficulté de la navigation par la baie d'Hudson se
trouve le passage du détroit. De chaque coté s'élèvent
des rochers fouettés par le courant de marée qui at-
teint jusqu'à trente-cinq pieds de hauteur, et qui
passe à une vitesse de dix milles à l'heure par temps
cabne. L'érosion par les glaces depuis la période gla-
ciaire a dépouillé et usé ecs rochers et a creusé un
grand chenal allant à l'Atlantique. Quand la glace
est en mouvement et vient à rencontrer le courant de

marée, l'eau monte souvent à 35 pieds de hauteur.
C'est cette muraille qui est dangereuse pour les marins;
ceux-ci craignent aussi d'être enclavés entre deux mas-
ses de glaçons qui dans leurs mouvements ressemblent
à des étalons en fureur.

Supposons qu'un vapeur se trouve pris dans
un brouillard lorsque le courant de marée a
une vitesse de dix milles à l'heure. Comment
le navigateur peut-il repérer exactement sa
position? Il ne peut aller de l'avant à toute
vitesse à cause du danger de frapper un
iceberg. Il lui faut marcher à la vitesse de
cinq milles seulement, et si le courant de
marée va à dix milles à l'heure, le vaisseau
se trouve à rétrograder de cinq milles à l'heure.
Aucun marin ne peut diriger son navire avec
sûreté dans ces conditions. A cause du brouil-
lard, il ne peut faire le point, et au lieu de
progresser, il rétrograde.

M. J. A. J. McKenna fait la déclaration sui-
vante:

La compagnie de la baie d'Hudson est parfaitement
satisfaite lorsque ses vaisseaux peuvent hiverner en
sûreté dans la baie et s'en retourner au cours de la
saison suivante; elle accorde même une prime de
cinquante guinées au capitaine qui fait le voyage en
deux saisons.

J'admettrai qu'il s'agit dans ce cas des
vaiuseaux à voile. L-, capitaine Coates a fait
la déclaration suivante:

Il est très dangereux de pénétrer dans le détroit
avant le commencement de juillet ou de le quitter après
le milieu de septembre.

Le capitaine Falconer dit qu'on peut navi-
guer dans le détroit entre le 15 juillet et le
15 octobre. Le capitaine Kennedy qui pen-
dant huit ans a longé ces rives, croit que la
navigation est pratiquement sans danger pen-
dant trois mois.

Le capitaine Hawkins, qui a fait pas moins
de 14 voyages à la baie d'Hudson, est d'avis
que la navigation est possible durant quatre
mois tandis que d'après le capitaine Fisher
3 mois ½ constituent l'extrême limite. Le
capitaine Webb, de la compagnie de naviga-
tion de la baie d'Hudson, déclare que le dé-
troit est navigable pendant trois mois de
l'année pour les navires ordinaires, mais que la
saison pourrait être prolongée à cinq mois
pour des vaisseaux construits à cette fin. On
pourrait construire des navires capables de na-
viguer dans ces parages peut-être pendant
cinq ou six mois de l'année, mais ils ne pour-
raient être utilisés ailleurs que dans ces eaux.
Quel est le particulier toutefois, ou la compa-
gnie de navigation maritime qui consentirait à
construire des navires qui feraient le service
dans la baie d'Hudson pendant six mois, mais
qui seraient ensuite inutiles pour le reste de
l'année? Des vaisseaux de ce type ne pour-
raient être exploités avec profits s'il doivent
être immobilisés pendant une bonne moitié de
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l'année. Le capitaine Hews affirme que les
vaisseaux de la baie d'Hudson ne sont jamais
arrivés à leur port de destination avant le 2
août.

Voici ce qu'écrit le capitaine Wakeham:
Je ne considère pas qu'il soit possible de naviguer

ave" succès dans le détroit en juin. Des navires du
type du Diana seraient peut-être en mesure de s'ou-
vrir un passage par la force; ces vaisseaux toutefois
seraient inutiles pour les fins commerciales, car, à cause
du renforcement île leurs membrures, ils sont impropres
au transport des marchandises.

D'autre part, le capitaine Hews déclare:

En ce qui regarde Churchill, à mon arrivée le pre-
nier octobre, j'ai trouvé les hommes à la chasse en

raquettes et il Y avait déjà 10 jour. qu'il y avait assez
de neige pour utiliser les raquettes.

Voilà qui démontre que les gens allaient
à la raquette, dans cette région depuis le 20
septembre.

Il va sans dire que la glace ne prend pas dans le
port avant la fin d'octobre; cependant, pendant un
certain temps avant qu'il soit fermé à la navigation,
les navires ne pourraient s'y aventurer sans danger.
Selon moi, le 20 octobre serait la limite de la saison
de tiaviga':oit à l'automne. Il va sans dire que la
baie est navigable bien plus tôt que le détroit et
cette prévision se rapporte à ce dernier.

M. M. J. Butler, ancien sous-ministre et in-
génieur en chef des Chemins de fer et Canaux,
recommande le port de Nelson comme le meil-
leur de toute la baie d'Hudson. Il déclare
toutefois qu'un certain groupe de spéculateurs
ont déjà subdivisé des étendues de terres consi-
dérables dans l'espoir de réaliser des profits
énormes une fois que le chemin de fer sera
terminé. Je me demande alors quelles rela-
tions peut-il y avoir entre ces spéculateurs et
ceux qui ont adopté une attitude aussi éner-
gique afin d'obtenir le parachèvement du che-
min de fer de la baie d'Hudson? J'ai une pro-
position à faire au ministre des Chemins de
fer: Qu'il remette entre les mains des provin-
ces, qui sont si désireuses d'obtenir ce débou-
ché, le chemin de fer et tout le matériel qu'il
y a là-bas à cette heure ainsi que tout l'ou-
tillage rendu sur les lieux à Port-Nelson; de
plus, qu'il leur donne en pur don dix des na-
vires de la marine commerciale de l'Etat pour
commencer l'exploitation.

Parlant de Churchill, M. A. Graham s'ex-
prime comme suit:

il n'y a aucune source d'eau potable dans les envi-
runs; penda.nt neuf mois de l'année, il faut boire l'eau
provenant de la neige fondue. D'habitude, la glace
prel sur le port vers le 15 novembre. La glace prend
aussi sur l'océan dans le cours de l'hiver jusqu'à 4 ou
5 milles au large de Churchill. Cette année, les
champs de glace au large de la côte et du port ont
empêché le retour de l'équipe des arpenteurs jusqu'au
13 juillet, alors qu'ils se mirent en route. Ils ont subi
un autre retard île 5 jours du fait des bancs de glace
au large de Churchill, qui s'étendaient au large jus-
qu'à une distance de 30 miles. La glace flotte ici et
là sur les eaux du port, portée par les forts courants
qui existent; cela constitue un grave inconvénient et

[M. McBride.]

met en danger les navires à l'ancre, les quais et les
autres ouvrages échelonnés le long du rivage. On
m'assure qu'à maintes reprises, le port fut bloqué, par
les glaces jusqu'aux derniers jours du mois d'août. A
l'heure qu'il est, les navires qui tirent de 18 à 20
pieds d'eau ne peuvent guère trouver abri dans le
port, à basse marée. La mer s'engouffre avec asses
de force dans le port pour faire remonter fortement
le niveau de l'eau; de fait, il arrive parfois que les
petits navires sont dans l'impossibilité de traverser le
port pour deux ou trois jours de suite. Les travaux
d'excavation pour places d'amarrage à proximité du
rivage afin de protéger les navires contre les glaces,
devront probablement se pratiquer dans le roc solide,
qui à plusieurs endroits, s'étend jusqu'au bord de
l'eau.

On peut se procurer sur les lieux la pierre nécessaire
à la construction du brise-lames et des autres ouvra-
ges: on petit recueillir, en cailloux épars, de 75,000 à
100.000 verges cules île pierre, et en remontant le Ne[-
son, à 40 milles, il y a une magnifique carrière d'où
l'on peut tirer toute la pierre dont il est besoin.

Il rapporte aussi les impressions des équipes
d'exploration à bord des vapeurs de l'Etat,
qui ont fait des études sur les glaces et la
navigation dans la baie et le détroit d'Hud-
son. Dans le cours du présent été, les rapports
ne sont pas très encourageants en ce qui re-
garde la sécurité et la praticabilité de cette
route pour le transport du grain.

M. BANCROFT (Selkirk): J'avais préparé
un long discours, mais je vais le réduire à la
plus simple expression, étant donné l'heure
avancee.

M. VIEN: Je vais proposer que le discours
de mon honorable ami soit considéré comme
ayant été lu et inséré au hansard.

M. BANCROFT: J'ai été quelque peu sur-
pris d'entendre les observations de l'honorable
député de Caribou (M. MeBride). Je suis
fort surpris de l'attitude qu'il a adoptée et
qu'il ait jugé à propos de prendre la parole
à cette heure avancée. Il m'avait déclaré, il
y a quelque temps, qu'il ne se souciait guère
de ce qui surviendrait à la présente session
pourvu que le bill concernant l'union des
Eglises fût adopté.

J'ai quelques observations à faire sur le pro-
jet dont l'honorable député de York-Ouest (sir
Henry Drayton) nous a tracé les grandes
lignes. Il a proposé que le chemin de fer de
la baie d'Hudson soit remis entre les mains
des provinces de l'Ouest et qu'on leur accorde
une subvention; bref, il suggère que les pro-
vinces de l'Ouest terminent la construction de
cette voie ferrée et qu'on leur en abandonne
la propriété.

Quelques VOIX: Très bien, très bien.

M. BANCROFT: J'entends une exclama-
tion de la part de mes honorables amis qui
siègent de l'autre côté de la Chambre. Ces
honorables député ne se rendent pas compte
que les provinces de l'Ouest sont restées pau-
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vres jusqu'à présent parce qu'elles n'ont pas
eu la possession de leurs ressources natu-
relles. Si elles s'emparaient de cette ligne
et la parachevaient elles se trouveraient dans
la même situation que -la Colombie-Anglaise,
qui a cédé ses ressources naturelles au gou-
vernement fédéral et a ensuite commencé à
développer le port de Vancouver, les cales-
sèches de Victoria et de Vancouver, ou dans
'la même situation que la province d'Ontario
et la province de Québec, qui ont cédé leurs
ressources au gouvernement fédéral et sont
maintenant à développer la grande voie flu-
viale du Saint-Laurent. La Nouvelle-Ecosse
elle-même pourrait céder ses ressources natu-
relles au gouvernement fédéral et construire
ses propres ports et brise-lames.

M. MARTELL: Comme l'honorable dé-
puté est né dans le comté historique de Hants
il ne voudrait pas que la Nouvelle-Ecosse cé-
dât ses ressources au gouvernement fédéral.

M. BANCROFT: Je ne voudrais pas même
qu'elle cédât deux comtés par suite du rema-
niement de la carte électorale. Dans les cir-
constances actuelles il serait presque impos-
sible aux provinces de l'Ouest de prendre
possession du chemin de fer et d'en achever
la construction. C'est là une entreprise na-
tionale, et il faut la poursuivre comme telle.
L'honorable député de Kingston (M. Ross)
a lu quelques passages de deux rapports, et
il les a lus ensemble. Un de ces rapports pro-
vient du capitaine Anderson, et l'autre, du
commandant Gordon. Au sujet du port de
Nelson il a cité le rapport du commandant
Gordon, mais je vois, par l'autre rapport
qu'il a cité en premier lieu, qu'il existe aussi
un rapport au sujet du port de Nelson, et
je constate, à la page 19 du rapport du comité
spécial du Sénat qui a siégé en 1920 que le
capitaine Anderson a dit ceci:

Je me suis éloigné de l'entrée du port de Nelson en
1913. Le vent soufflait à une vitesse d'environ 75 à
90 milles à l'heure. Il était à peu près au nord-est;
c'était une tempête. La mer n'était pas bien houleuse
dans ces parages, elle ne l'était pas plus que d'ordi-
naire par un vent assez fort.

On a commencé à exiger la construction du
chemin de fer de la baie d'Hudson sons pré-
texte que, la circonférence de la terre étant
plus faible dans les latitudes du nord, on
pouvait réduire d'environ mille milles le tra-
jet entre la partie ouest du Canada et l'An-
gleterre.

Le gouvernement fédéral et les gouverne-
ments provinciaux n'ont cessé de travailler
à la solution de nos problèmes relatifs au
transport; ils ont accordé des subventions en
terres, des subventions en argent; ils ont
conclu des ententes par rapport aux tarifs,

ils ont institué des commissions de chemins
de fer. et songé à assujétir à leur contrôle
les tarifs de transport par eau. Ces efforts
pour réduire les frais de transport démontrent
l'importance du problème que le transport
représente. On a surtout travaillé à réduire
la distance, qui constitue, après tout, le grand
facteur en ce qui concerne les frais de trans-
port. Maintenant, monsieur l'Orateur, voici
une proposition qui implique une réduction
de mille milles dans le trajet entre la partie
ouest du Canada et Liverpool. Certes, c'est
là un moyen de rendre le transport beaucoup
plus économique; aussi, pas un seul député
ne devrait traiter cette question à la légère
ni se laisser prévenir par la propagande des
intéressés qui redoutent la concurrence de
la route de la baie d'Hudson.

Le chemin de fer de la baie d'Hudson a
424 milles de long. On en a construit 332
milles. On s'est servi de rails d'acier de 80
livres et l'on a établi à intervalles rapprochés
des voies d'évitement d'un mille de long, qui
faciliteront beaucoup le doublement de la
voie lorsque le trafic l'exigera. Il reste donc
92 milles à construire, et sur cette distance le
régalage est établi. On a construit, sur la
ligne, trois immenses ponts en acier, dont l'un
sur la rivière Saskatchewan et deux sur le
fleuve Nelson. Ils ont coûté environ $1,000,-
000. Il y a aussi le pont en acier de deux
tiers de mille de long, qui unit la terre ferme
à l'île artificielle qui existe à Port Nelson. En
1918 on a renoncé, sous prétexte d'économie,
à poursuivre la construction de ce chemin
dont le parachèvement devait probablement
coûter, à cette époque, $2,000,000. L'économie
semblait nécessaire, personne ne s'est opposé
fortement à la suspension des travaux. Tou-
tefois, ce qui est arrivé dans la suite a donné
à penser qu'on exerçait de l'influence pour
faire avorter tout le projet, car dès 1919, c'est-
à-dire la même année qu'on suspendait les
travaux sous prétexte d'économie, on commen-
çait à construire la cale-sèche de Victoria, dont
le coût était estimé à $5,000,000 et je suis
informé que Victoria n'avait pas plus besoin
d'une cale-sèche que Regina. On continua en
même temps, à approfondir le canal Welland,
travaux qui, à ce qu'on estime, auront coûté
environ $100,000,000 lorsqu'ils seront parache-
vés. L'exécution de ce projet n'aura pas, par
elle-même, pour effet de faire varier le prix
du blé d'un seul sou. En même temps aussi
l'on faisait construire, moyennant $71,000,000,
la marine marchande de l'Etat. Le peuple en
général tient que l'économie préside aux af-
faires publiques, mais il ne veut pas qu'on la
restreigne au projet qui consiste dans la cons-
truction du chemin de fer de la baie d'Hudson.
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Cette construction n'a encore absolument rien
coûté aux contribuables, ce sont les cultiva-
teurs de la zone des préemptions de la Sas-
katchewan et de l'Alberta qui ont payé chaque
dollar qu'elle a pu coûter jusqu'à présent.

En 1884, le Parlement fédéral a autorisé
une subvention de 12,800 acres de terre par
mille pour défrayer la construction. De 1904
à 1908, le gouvernement a été requis d'établir
et de diriger la voie ferrée entre Le Pas et
la baie d'Hudson. En conséquence, le gou-
vernement a passé un marché avec le cyn-
dicat Mackenzie et Mann par lequel il s'en-
gageait à construire le chemin de fer et à
prendre des arrangements avec le Nord-
Canadien qui lexploiterait pour le compte de
l'Etat, à la condition que le syndicat renon-
cat à la subvention de 12.800 acres de terre
par mille pour les 428 milles qui séparent
Le Pas de Port-Nelson. Cette énorme étendue
de terres concédées devint la propriété de
l'Etat et en 1908, une loi fut rendue pour
annuler la subvention et la remplacer par une
nouvelle source de revenu afin de faire face
aux obligations résultant de la construction
des chemins de fer. Il s'agissait de la vente
des terres de préemption, environ neuf mil-
lions d'acres, dans la Saskatchewan et l'Al-
berta. Celles qui ont été vendues Jusqu'à
ce jour ont rapporté près de vingt-huit mil-
lions de dollars. Quelqu'un a déclaré ici
que cet argent n'était pas spécialement réser-
vé à cette fin. Cela n'était pas nécessaire.
Pendant tout le coîur des négociations. l'objet
était évident et ces terres auraient régulière-
ment été converties en bien de famille si
le gouvernement n'avait pas eu .le dessein de
défraver la construction du chemin (le fer en
vendant i trois dollars l'acre ces terres de
nréemption aux propriétaires de homestead.
Les cultivateurs de ce district ne devraient
pas payer plus d'un dollar l'acre sur le prix
de ces terres de préemption avant qu'on
pousse les travaux du chemin de fer de la baie
d'Hudson. Cet argent est un dépôt confié à
l'Etat nar les cultivateurs de la région des
terres de préemption dans le seul but d'assu-
rer l'établissement de la voie ferrée de la
baie d'Hfudson.

Indépendamment du bel avenir reservé à
cette route. en tant que voie auxiliaire pour
le transport du grain et du bétail, les régions
septentrionales offrent de grandes chances de
progrès national. Les les Belcher. qui cou-
vrent une superficie d'environ 10.000 milles
carrés et qui sont à peu près de 100 milles de
la rive orientale de la baie vis-à-vis de Port-
Nelson, renferment, dit-on, les plus riches
couches de minerai de fer du monde entier.
Si ce minerai était extrait-et il devrait l'être

[M. Ban"roft.]

un jour-on pourrait le transporter au sud
jusqu'à la 'baie de James et, de là, par le
chemin de fer dans un endroit d'Ontario pour
y être fondu. En ce faisant, il faudrait ap-
porter de la houille des Etats-Unis à l'usage
des hauts-fourneaux, et les frais de transport
du minerai devraient être ajoutés au prix de
celui-ci car les wagons seraient vides au
retour. Si le chemin de fer de la baie d'Hud-
son est achevé, ce minerai pourra être expédié
de l'autre côté de la baie et les wagons appor-
tant le grain dans ce port en rapporteraient
le minerai et les friis seraient répartis entre
les deux chargements. Ce minerai peut s'ex-
pédier à l'ouest vers un endroit central où
il y a du charbon des houillères (le l'Alberta,
charbon dont une grande quantité peut s'em-
ployer dans les hauts-fourneaux. Ce serait
un mîoven de développer ces deux industries
naturelles. On jeterait ainsi les assises
d'une puissante industrie métallurgique dans
les prairies, et il n'y a pas d'autre manière
de mettre en valeur aussi économiquement
ces ressources de la nature. La présence dans
les environs des immenses sources d'énergie
hydraulique du Manitoba assurerait un bel
avenir à l'industrie manufacturière, sans aucun
recours à des artifices. Nous devrions établir
nos voies de transport de manière à mettre
en valeur nos ressources naturelles et à les
compléter les unes par les 'utres.

Du point de vue national, le chemin de fer
de la baie d'Hudson est donc le moyen logi-
que d'utiliser le minerai des îles Belcher.

Tous les partis politiques ont promis d'éta-
blir cette voie ferrée. Les cultivateurs du
Canada occideutal ont fourni les fons et, à
cette heure tardive. lorsqu'il n'y a plus que
92 milles de voie à construire, on ne saurait
abandonner l'entreprise sans ébranler forte-
ment la confiance du pays.

M. MeCONIPCA (Battleford): Monsieur
'Orateur, je veux seulement munir à ceux

qui ont sollicité le ministère de se prononcer
en faveur des chemins de fer de la baie
d'Hudson. Je ne désire pas traiter longue-
ment la question; cependant, la population
de l'Ouest est de bonne foi lorsqu'elle de-
mande que l'entreprise soit parachevée.
Elles attend depuis des années que ce chemin
lui fournira un débouché pour son grain. Cet
espoir ne s'est pas réalisé, mais il reposait sur

les promesses solennelles, non équivoques
des deux anciens partis politiques, promesses
que n'accompagnaient ni restriction mentale,
ni condition. Cet espoir les a engagés à
s 'établir eux-mêmes.

Au demeurant, les circonstances sont telles
que, s'il s'agissait d'un arrangement entre des
particuliers, il y aurait un quasi-contrat que
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les tribunaux feraient respecter. La popula-
tion a acheté des millions d'acres de terres
dont elle a payé le prix à la condition que
l'argent servirait à compléter ce chemin. Les
paiements ont eu lieu de bone foi.

Une pasrtiede cet argent estencqre entre les
mains du ,(ouvernement et le chemin de fer
n'est pas fini. Ce foir, je le présume, on va
voter contre la eqntiniation des travaux sur
le chemin de la baie d';Budson. Or, je
veux bien faire comprendre au -Gouvernement
que rien ne saurait causer de plus profond dé-
sappointement à la population de l'Ouest qui
eouhaite ardemment, et attend avec impatience
le parachèvement de cette voie ferrée.

M. ROBERT MILNE (Nepawa): Mon-
sieur l'Orateur, on a demandé bien des fois
pourquoi l'Ouest tenait tant au parachèvement
du chemin de fer de la baie d'Hudson. C'est
qu'il est depuis longtemps dans l'incertitude au
sujet de cette voie ferrée et que, depuis 1918,
nous ne savons plus si on va le continuer
ou le mettre au rancart. Les provinces de
l'Ouest veulent savoir ce que le Gouvernement
va décider et faire à propos de ce chemin de
fer quileur a déjà coûté $15,000,000. La ques-
tion se discute en Chambre depuis nombre
d'années. Il suffit de consulter les débats pour
voir que des hommes d'Etat distingués tels
que sir Wilfrid Laurier, sir Robert Borden,
l'honorable Frank Oliver, l'honorable M. Co-
chrane, sir George Foster, le ministre actuel
des Chemins de fer (M. Graham), le député
de Welland (M. German) et -bien d'autres se
sont prononcés, il y a déjà longtemps, en fa-
veur de l'entreprise. Je présume que le projet
était praticable à cette époque, sans quoi
ces hommes ne l'auraient pas approuvé aussi
catégoriquement. Or, s'il était praticable en
1908, par exemple, il doit être dix fois plus
légitime et nécessaire aujourd'hui. A cette
époque, les fameuses vallées des rivières de la
Carotte et du Cygne, au Manitoba, n'avaient
pas été mises en valeur, et l'on ne connaissait
pas les ressources agricoles de cette contrée.
On sait depuis quelques années seulement que
cette région est riche en minéraux exploita-
bles. Il y a d'immenses forces hydrauliques
qu'on commence à capter, à transformer et à
transmettre. Par conséquent si ces messieurs
avaient de fortes raisons de l'approuver à
cette époque le projet est dix fois plus raison-
nable aujourd'hui.

Les provinces, a-t-on dit, devraient s'empa-
rer de l'entreprise; mais elles ne sont pas
maîtresses 'de leurs ressources naturelles et

l'on ne peut pas s'attendre à ce qu'elles con-
sacrent de l'argent à la mise en valeur des

richesses qui sont en la possessiondu gouver-
nement fédéral. Les provinces ont une autre
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et excellente raison de ne se point charger de
ces travaux; c'est que le chemin de fer est une
entreprise nationale et que, si les provinces
décidaient d'en terminer la construction, les
compagnies de navigation, maîtresses du trans-
port en haute mer, pourraient faire échec aux
provinces, si elles jugeaient à propos de com-
battre le projet. Le gouvernement fédéral,
avec tous les moyens qui sont à sa portée, peut
beaucoup plus facilement mener l'entreprise à
bonne fin. Comme on a exposé à peu près
toutes les autres raisons, je n'insisterai pas. Je
veux simplement dire que j'approuve le projet
et que je l'appuierai de mon vote.

M. GOULD (Assiniboïa): Ce n'est pas la
première fois que je me prononce en faveur
de la construction immédiate du chemin de
fer de la baie d'Hudson. Mes raisons, que
j'ai déjà exposées, sont celles qu'on a formu-
lées ce soir. Je n'ai rien de nouveau à dire,
sauf que selon moi, le gouvernement fédéral
a le devoir impérieux de terminer cette cons-
truction et de faire droit aux revendications
de l'Ouest. J'ai reçu un bon nombre de réso-
lutions de la part des chambres de commerce
et des villes de la région où j'habite, au sud-
est de la Saskatchewan. Comme la plupart
de ceux qui ont parlé sur 'la question ce soir
représentaient la partie septentrionale du pays,
il est évident, puisque j'exprime les vues de
la population du sud-est de la Saskatchewan,
que la demande est commune à toute la pro-
vince. Le ministre lui-même s'est prononcé
en faveur de l'établissement de cette voie
ferrée, afin de donner à la population de
l'Ouest la part de justice qui lui revient et
qu'elle réclame. Mais jusqu'à présent, pour
des raisons d'économie, on l'a toujours ren-
voyé à plus tard. Je ne veux rien dire qui
puisse nuire à la cause, mais il est un fait
que je ne puis passer sous silence. Il y a
quelques années, il existait chez les anciens
combattants un malaise général. Dans le
temps, on a voté une forte somme, quelque
40 millions pour apaiser ce malaise et per-
mettre aux soldats de se tirer d'embarras.

Je ne pense pas qu'un seul des honorables
députés qui ont contribué à l'adoption de ce
crédit ait pensé alors que nous faisions le
meilleur placement possible parce que, sans
doute, nous étions prêts à perdre une partie
de cet argqnt poqr ,le règlement des questions
en jeu. Les membres qui .sont sceptiques ay
sujet de cette proposition de l'Ouest pourraient -

considérer ce fait. Il y a du malaise dans
l'Ouest aujourd'hui et il semblerait sage pour
le Dominion de dépenser quelque chose pour
apaiser le sentiment qui y règne. A ce point
de vµe seul, indépendamment de la possibilité
incontestable du projet, les honorables députés
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devraient songer à le laisser entreprendre ne
fût-ce que pour calmer l'agitation qui existe
dans l'Ouest à cet égard.

Les habitants de ce territoire sont certaine-
ment d'avis que le Gouvernement n'est pas
juste envers eux en les privant de ce qu'ils
regardent comme un droit absolu. La baie
d'Hudson est située au cœur même des terres
et la divine Providence l'a placée là pour des
fins spéciales. L'homme aurait donc tout
avantage à exploiter les ressources immenses
qui s'y trouvent. Les deux anciens partis se
sont prononcés en faveur (lu projet et 'le troi-
sième groupe déclare maintenant quelle est son
attitude. Je ferai observer que bien qu'il y
ait tout le trafic de grain de l'Ouest que peu-
vent voiturer ces deux lignes à l'heure ac-
tuelle, il n'y a maintenant en culture qu'un
cinquième des terres arables, soit 60,000,000
sur 300,000,000 d'acres. Nous pouvons donc
raisonnablement espérer que la nouvelle su-
perficie qui sera exploitée alimentera facile-
ment tous nos ports.

Dans l'Ouest nous sentons que justice ne
nous a pas été rendue. Que les honorables
députés qui demeurent plus à l'est consacrent
quelques instants à examiner cette situation
et se rendre compte de nos désirs les plus
ardents à l'égard de ce projet.

M. BROWN: Monsieur l'Orateur, je ne pro-
noncerai même pas le bref discours que j'avais
l'intention de faire. Je ne prends la parole
que pour approuver ce projet et rappeler à la
Chambre que ce n'est pas la première fois
dans l'histoire que l'on a dit que certaines
choses étaient impossibles. Un jour les pa-
roles des adversaires du projet à la Chambre
seront employées contre eux parce que cette
entreprise sera exécutée et j'espère que ce
sera assez tôt pour que le ministre des Che-
mins de fer ait le loisir de terminer le projet
qu'il a inauguré lui-même et qu'il aimerait à
compléter, j'en suis sûr. Les habitants de la
partie orientale des provinces de l'Ouest l'ap-
prouvent cordialement et nous souhaitons
vivement l'achèvement de ces travaux.

'M. WARD: Monsieur l'Orateur, nous pour-
rions abattre beaucoup de travail aujourd'hui
en commençant à six heures du matin. Eus-
sions-nous toujours ouvert nos séances à cette
heure, la session serait terminée depuis long-
temps. C'est avec le plus profond regret que
je suis obligé de me faire entendre à une
heure aussi avancée, mais si je regarde le mi-
nistre des Chemins de fer et des Canaux, que
la session, j'en suis sûr, a épuisé de fatigue,
je lui rappellerai que c'est son oeuvre.

L'hon. M. GRAHAM: Monsieur l'Orateur,
j'aime autant vider cette question sur-le-
champ. Je nie absolument que ce soit mon

[M. Gould.]

"oeuvre" ou celle de qui que ce soit, excepté
du motionnaire. Il a eu dix-sept occasions de
présenter cet amendement. Ne parlez pas de
la résolution. Il avait le temps de la propo-
ser mais il l'a remise de jour en jour. Je ne
l'en blâmerai pas pour cela. Mais il est des
plus contraires aux faits de dire que c'est le
seul moment où cet amendement eût pu être
présenté. Il aurait pu le faire en dix-sept cir-
constances, vu que les crédits ont été discutés
les lundis, mardis, et mercredis par chaque
département.

M. WARD: J'ai le plus grand respect pour
le ministre des Chemins de fer et des Canaux,
mais il sait aussi bien que moi qu'on ne nous
la pas permis durant les dix derniers jours.

L'hon. M. GRAHAM: Nullement; je le
nie. Mon honorable ami ne réussira pas à
poser en héros devant tout le pays à ce sujet.
A tous les lundis, mardis et mercredis, lors de
l'étude des crédits, la même motion de défiance
aurait pu être proposée, mais elle n'a été dé-
cidée que depuis deux ou trois jours.

M. WARD: Le ministre des Chemins de
fer et des Canaux sait très bien que ce n'est
pas une motion de défiance.

L'hon. M. GRAHAM: Je sais le contraire.
Ce ne peut être autre chose.

M. WARD: Je suis sûr que le ministre
est parfaitement au courant des articles du
règlement. . .

L'hon. M. GRAHAM: Sans doute.

M. WARD: Et il verra que Bourinot dit
très clairement qu'un amendement de cette
nature n'est pas un vote de défiance plus que
ne l'est un amendement à une motion ordi-
naire.

L'hon. M. GRAHAM: Un amendement à
la motion demandant que 'la Chambre se forme
en comité des crédits est toujours un vote de
défiance au Gouvernement.

Un hon. DEPUTE: Non pas selon Bourinot.

M. WARD: Quoi qu'il en soit, je ne me lève
pas pour prendre part à la délibération sim-
plement dans un motif politique, comme le
prétendent certains députés.

Quelques hon. DEPUTES: Oh non.
M. WARD: En réponse à ce qu'a dit l'ho-

norable député d'Oxford-Sud, je demanderai
au correspondant de la presse de ne pas publier
mon discours.

M. RINFRET: J'appuie la motion.

M. WARD: Ce n'est que la seconde fois
que je me lève pour prendre la parole depuis
le commencement de la session. Je demande
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au correspondant de ne pas publier mon dis-
cours. Je ne crois pas que les honorables dé-
putés comprennent le sentiment qui prédo-
mine aujourd'hui dans l'Ouest à l'égard de ce
projet. C'est une situation étrange que d'avoir
à imposer au Parlement une question d'aussi
grande importance nationale, et d'avoir à la
discuter toute la nuit. Je le répète, ce n'est
pas ma faute si je suis obligé de parler de
cette question ce matin à la Chambre.

M. VIEN: Mon honorable ami nous dira-t-
il à qui la faute?

M. WARD: Il n'y a eu qu'un jour où i- eût
été possible de présenter cette motion, et ce
jour-là l'honorable ministre des Chemins de
fer était absent. C'est donc par égard pour
lui que l'honorable député de Prince Albert
a remis sa motion.

M. VIEN: J'ai vu le ministre des Chemins
de fer à son siège presque tous les jours pen-
dant la présente session.

Quelque hon. DEPUTES: C'est ce que nous
disons tous.

M. WARD: Nous aurions pu tout aussi bien
nous former en comité des crédits à trois heu-
res hier après-midi, qu'à une heure ce matin.

M. VIEN: Et il y a six semaines.

M. WARD: Mais ce qu'il y a d'étonnant
c'est que ces dix dernières journées nous avons
votés près de 30 millions, dont la plus grande
partie pour des projets de valeur quelque peu
douteuse, y compris les cinq millions pour un
pont à Montréal...

M. VIEN: Et 25 millions pour des embran-
chements dans l'Ouest.

M. WARD: ... e.t cinq millions pour le
port de Vancouver; six millions pour un viaduc
à Toronto,-Toronto, qui a des facilités de
transport incomparables, des bateaux qui arri-
vent à sa porte même. Etant donné cette ré-
solution qui a été acceptée par la Chambre,
acceptée avec enthousiasme par les honorables
députés de l'autre côté, proposée par l'hono-
rable député de Prince-Albert (M. Knox), afin
de donner la préférence au chemin de fer de
la baie d'Hudson sur tout autre projet natio-
nal commencé subséquemment à ce projet, je
vois par le montant des dépenses pour d'autres
travaux depuis que ceux de ce chemin de fer
ont été arrêtés en 1911, que nous avons dé-
pensé pour le port de Montréal, la somme de
$10,052,000, sans compter le crédit de la pré-
sente session.

M. VIEN: Afin de transporter votre grain.

M. WARD: Ni le ministre des Chemins de
fer ni aucun autre député n'a jamais eu la té-
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mérité de prétendre que le canal de Welland
ait la moindre valeur pour le transport du
grain du Canada.

L'hon. M. GRAHAM: Je ne voudrais pas
interrompre mon honorable ami, mais il ferait
bien de faire attention à ce qu'il dit. S'il veut
lire le hansard il verra que lors de deux ses-
sions j'ai dit que j'avais reçu des pétitions
avant la construction du canal de Welland,
des pétitions venant en grande partie de
l'Ouest. Tout le Canada était unanime à ce
sujet, et l'Ouest le désirait tout autant que
l'Est. J'ai signalé en une occasion l'économie
que nous calculions faire dans le transport du
grain par l'élargissement du canal afin que de
plus gros navires y passent en route vers Mont-
réal.

M. WARD: Monsieur l'Orateur, l'Ouest est
unanimement en faveur du chemin de fer de la
baie d'Hudson, mais j'ose dire que vous ne
pouvez trouver 15 p. 100 de la population à
l'ouest des Grands lacs qui votent pour le
canal Welland.

L'hon. M. GRAHAM: Peut-être en est-il
ainsi maintenant, mais non pas autrefois.

M. WARD: Je défie le ministre de garantir'
que l'élargissement et le creusage du canal
Welland nous feront économiser une trente-
deuxième partie d'un cent sur le transport du
grain, et nous avons déjà dépensé 70 millions
sur ce projet. Pour que le canal de Welland
eût été utile au transport du grain, ou au
transport des marchandises à l'intérieur du
pays, il eût fallu en commencer la construction
à son extrémité inférieure, à Montréal, et le
continuer jusqu'à Toronto. Lorsque la cons-
truction de ce canal sera terminée, tout l'ar-
gent que nous avons dépensé pour les éléva-
teurs de Port-Colborne n'aura servi qu'à nous
donner une masse de béton et la ville de To-
ronto viendra bientôt demander à cette
Chambre de lui accorder 10 ou 15 millions
pour la construction d'élévateurs. C'est ce qui
arrivera fatalement. Le Gouvernement ne per-
sévère pas dans l'attitude qu'il a adoptée l'an
dernier, alors qu'il a approuvé la résolution
de l'honorable député de Prince-Albert. De-
puis que l'on a discontinué les travaux du'
chemin de fer de la baie d'Hudson, on a dé-
pensé $2,877,137 pour le bassin de radoub
d'Esquimalt, une autre dépense inutile que
l'on a imposée au pays. Les crédits de cette
année prévoient une dépense de $350,000 pour
l'élévateur de Port-Colborne et des réparations
au canal de Welland, ainsi que la somme
énorme de $40,000 pour les ouvrages de Port-
Nelson. Ce sont là des ohiffres étonnants,
monsieur l'Orateur, vu la demande unanime de
l'Ouest pour ce projet national. Il s'agit là
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d'une entreprise nationale tout autant que le
port de Montréal et que les chemins de fer
nationaux. Attendu que les gens de l'Ouest
ont payé eux-mêmes ces dépenses, je prétends
que la population de l'Est du Canada n'a pas
plus le droit de s'y opposer que la Chine.
L'argent nécessaire a été tiré de la vente de
terres de l'Ouest, spécialement réservées à
cette fin.

Nous avons déjà passé cinq heures à discu-
ter cette question. Le ministre des Chemins
de fer (M. Graham) ne s'est pas prononcé sur
cette question et je prétends que la situation
actuelle nous a été imposée. J'aimerais à citer
une déclaration de l'un des plus grands hom-
mes d'Etat que le pays ait jamais produit, le
très honorable sir Wilfrid Laurier:

J'espère que je vivrai assez longtemps pour contem-
pler une ville au tertminus du chemin de fer de la baie
d'Hudson...

Une ville, remarquez bien.
Il ne suffit pas que nous songions au Canada déjà

colon·iée, notus devons porter nos regards plus loin, et
pousser vers le nord tant que la colonisation sera pos-
sible. J'espère qu'avant bien des années, nous verrons
des villes et, des villages sur les rives de la baie

.d'Hudtsot onine sur le , tie la Norvège, habités
par une politation proxspere, s'occupant du commerce
du bois, le l'industrie de la pâte die bois, de la pêche
et d'autre.s industries. J'espère que les Canadiens
pourront voir touites ces choses avant longtemps.,
disait sir Wilfrid Laurier.

En compagnie de l'honorable député tde
Nelson (M. Bird) j'ai fait le voyage de la
baie d'Hudson l'automne dernier.

Un DEPUTE: Pourquoi en êtes-vous re-
venu?

M. WARD: Les plaisanteries des honorables
députés de l'autre côté (le la Chambre ne pro-
duiront aucun résultat. Elles ne règleront pas
les questions et ne contribueront pas à l'unité
nationale dont les honorables députés d'en
face parlent si souvent.

Au cours des deux dernières sessions, cette
question a été discutée en Chambre et j'ai
toujours refusé de prendre part au débat parce
que j'avais des doutes sur la .praticabilité du
projet. Cependant, je pris la résolution de me
renseigner. C'est pourquoi j'ai fait ce voyage
l'an dernier et je veux vous donner une idée
du pays, de la nature du sol et des conditions
dans lesquelles j'ai trouvé le port.

Etant partis pour Port-Nelson le 12 septem-
bre, nous fûmes désappointés de ne pas ren-
contrer ces immenses marécages dont on nous
avait tant parlé dans les journaux. On a créé
une fausse impression chez le public au sujet
de la région. On nous avait dit que tout le
territoire traversé n'était qu'un vaste maréca-
ge où les trains dérailleraient et s'y enfonce-
raient; on prétendait qu'il était impossible

[M waed]

d'y maintenir un chemin de fer. Voici les
faits: en ce qui concerne la première section
de cent mil-les du chemin de fer de la baie
d'Hudson, le sous-sol se compose de roc et
d'argile dure, ce qui constitue une excellente
fondation pour un chemin de fer. A partir de
ce point et sur une distance de 125 milles, le
chemin de fer traverse la grande zone argi-
leuse que l'honorable député de Nelson a men-
tionnée. En traversant cette région, nous
avons pu constater qu'elle est peuplée de co-
lons qui y récoltent leurs propres 'légumes. Ce
district est aussi propre à la production que
les autres parties de l'ouest du Canada. Après
avoir vu cette partie du pays, nous arrivâmes
à Port-Nelson où nous sommes demeurés
toute une semaine. Je ne prétends pas être un
expert et je ne saurais dire ce qui constitue
un bon port. Mais nous avions assez de gros
bon sens pour juger que Port-Nelson est un
port magnifique et nous fûmes unanimement
d'avis que tout ce qui manque à Port-Nelson,
c'est qu'on y dépense quelque argent pour
améliorer le port.

Nous avons été également surpris de voir
que sur les 90 milles qui séparent Port-Nelson
tdu pont de Kettle Rapids, les rails étaient
très bien conservés et que sur les trois quarts
du parcours on pourrait mettre les traverses
sans autre réparation. Nous avons été très
étonnés (le voir qu'après être restée si long-
temps inutilisée, la voie était en très bon
état. J'ajouterai qu'il n'y a pas une autre
ligne de chemin de fer de cette longueur au
Canada qui ait coûté aussi bon marché et qui
puisse être entretenue et exploitée à si peu de
frais que le chemin de fer tie la baie d'Hud-
son. Il n'y a pas non plus un autre cinq cents
milles (le voie ferrée qui puisse apporter au-
tant de trafic à un chemin de fer que la ligne
de Le Pas à la baie d'Hudson.

Notre objectif en insistant sur la construc-
tion du chemin de fer de la baie d'Hudson,
est de réduire les frais de transport du grain
(le l'Ouest. Nos honorables collègues seront
peut-être contents d'apprendre que les frais
de transport de la tête des lacs à la mer
représentent une moyenne de 75 millions de
dollars par année. En 1922, on a payé un peu
plus de 100 millions en transport de la tête.
des lacs à Montréal, New-York et les mino-
teries de l'est. On me demandera quel rapport
cela peut avoir avec le chemin de fer de la
baie d'Hudson. Le voici: Port-Nelson est
plus près de la région où se cultive le blé,
plus près de la plupart des gares de chemin
de fer de l'Ouest que les ports de Fort-Wil-
liam et de Port-Arthur, si bien que si nous
avions pu expédier notre grain par la baie
d'Hudson, nous aurions économisé la totalité
des 75 millions de dollars que nous déboursons
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actuellement chaque année, et cela pour le
grain seulement. A cela, il faut ajouter les

50,000 ou 60,000 têtes de bétail que nous
avons expédiées l'an dernier, et pour lesquelles
nous avons dû payer $22 par tête jusqu'à
Montréal. Aux taux et commissions payés
l'an dernier, ces bestiaux auraient pu être
transportés à Port-Nelson à raison de $9 ou

$11 par tête. Le ministre de l'Agriculture a
formulé l'espoir qu'avant longtemps nous pour-

rons expédier 200,000 têtes de bétail en An-
gleterre. Par conséquent, vous devez imagi-

ner quelle économie on pourrait réaliser en

expédiant ce bétail par la baie d'Hudson: on

sauverait environ $11 par tête. En outre,
les bestiaux qui sont expédiés de Calgary en
wagons couverts restent dans le train pendant

dix jours. A moins qu'on ne les expédie par

train rapide et en parcoure direct, cela prend

dix jours à partir de leur départ des cours de

Calgary jusqu'à leur mise à bord à Montréal.

Or, un boeuf qui a été traîné d'un côté et de
l'autre pendant dix jours n'est .pas en état
d'être exporté.

M. VIEN: L'honorable député veut-il par-
ler de bœuf congelé?

M. WARD: Non, d'un bouf sur pied. Au
contraire, si on pouvait expédier ces bestiaux
par Port-Nelson, le voyage ne durerait pas

plus de trois jours. Trois jours après ils se-
raient à bord du transtlantique et ils pour-
raient être livrés au marché en bien meilleur
état que s'ils étaient expédiés par la voie plus
longue qu'on suit actuellement. Voici ce que
me disait il y a quelques temps, un industriel
avec qui je discutais la chose: "Ward, le plus
défectueux-ce sont ses propres termes-et le
plus onéreux mode de transport, de transbor-
dement et d'entreposage au monde est celui
qui existe entre Winnipeg et Montréal." Tous

eeux qui ont visité ces gares de transborde-
ment savent que c'est vrai. Tout le grain qui
s'expédie de l'Ouest à Montréal est transbordé

quatre fois. Comment peut-on conserver le
grain à son état naturel et empêcher les mé-
langes qui se font au cours de ces différentes
opérations. Je n'ai rien à dire contre la ville

de Montréal. Je suis fier de nos grandes
villes, de nos grandes institutions--qui n'ont
rien de supérieur au monde,-mais je dis que

l'Ouest ne peut pas continuer de payer 53 p..
100 de la valeur 'de son blé en frais de trans-

port, comme on 'l'a fait l'an dernier, pour aller

jusqu'à Montréal et New-York. Après avoir
déboursé 75 millions de dollars, nous avons
encore la même distance à parcourir que si

nous expédiions le blé de Port-Nelson; ce qui

revient à dire qu'en l'expédiant par la baie
d'Hudson, on économiserait ces 75 millions.
voi'à une chose qu'il est impossible d'ignorer.

Je répète encore une fois ce que j'ai dit déjà
souvent, savoir que la culture du blé daùs
l'Ouest du Canada ne rapportera jamais tant
que nous ne pourrons pas expédier ce produit
par la baie d'Hudson. On me demandera
pourquoi. C'est parce que nous concurrents
naturels sont l'Argentine, le Brésil, l'Aus-
tralie, l'Inde et quelques états de la Russie.
Dans aucun de ces pays vous ne trouverez un
boisseau de grain récolté à plus de cinq cents'
milles de la mer et la majeure partie se récolte
dans un rayon de trois cents milles des ports
de mer. Tels sont les pays que nous devons
concurrencer. Comment pouvons-nous y arri-
ver puisque nous sommes à quinze cents ou
dix-huit cents milles des ports maritimes? Il
est impossible de concurrencer avec succès -les
pays que j'ai nommés et, tant que nous n'air-

pas accès à la mer, tant que nous n'aurons pas

un port sur la baie d'Hudson, je crains de

songer à ce que sera l'avenir du Canada occi-

dental. Un jour de l'automne dernier, je me
trouvais au poste de Togo, juste à l'ouest de

ma circonscription. Cette région produit sur-

tout de l'avoine. Jai été à 'l'élévateur, j'ai ap-

pris le prix de l'avoine et j'ai constaté que le

taux de transport à Montréal, pour 'l'avoine de

provende n° 1, représentant 86 p. 100 de la va-

leur nette -de l'avoir. C'est ce qu'il en coûte

pour expédier aux ports. Comment les cultiva-
teurs peuvent-ills produire de l'avoine qu'ils,
vendent 22 cents le boisseau quand il en coû-
te pour ainsi dire autant pour la transporter
ou port? Pendant toute la dernière saison le
taux de transport d'un livre de beurre à Mont-
réal représentait 56 p. 100 de sa valeur; pour
une caisse d'œufs, il fallait donner 63 p. 100 et

84 p. 100 s'il s'agissait d'une tonne de foin.
Voilà les faits saillants de la situation et nous

les avons sous les yeux tous les jours. Peut-on
s'étonner que l'Ouest parle de sécession? J'ai

devant moi une masse de pétitions, dont beau-

coup viennent de municipalités entières. Je
vais me contenter d'en lire une qui est typi-

que, et permettez-moi de dire que j'ignorais
qu'aucune de ces résolutions arrivait.

M. VIEN: Disons que vous l'avez lue.

M. WARD: Je vais lire le préambule d'une
pétition.

M. VIEN: Mettez-la au hansard.

M. WARD: C'est très bref.

M. VIEN: Consentement unanime.

M. WARD: Je me contenterai de lire le

préambule.
Considérant que le Gouvernement n'a pas rempl

l'engagement qu'il avait pris, en arrivant au pouvoir
de compléter le chemin de fer de la baie d'Hudson qui
est le débouché naturel des provinces de l'Ouest vers
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îa mr et qui, en se basant sur la récolt de 1922, aurait
économi'sé 50 millions de frais de transport et de manu-
tention à l'Ouest si la ligne avait été exploitée, et

Considérant qu'à cause du fait que deux gouverne-
ments précédents se sont suffisamment convaincus de
-a possibilité de cette voie pour engager plus de 20
millions dans le projet, dépenses qui ont été permises
par la vente de terres dans l'Ouest, ne laissant que 90
milles de rails à poser.

Conséquemment, nous, soussignés, citoyens parfaite-
ment qualifiés, demandons au gouvernement du Domi-
nion de terminer le chemin de fer de la baie d'Hudson
en 1924, qu'il étudie la question des embranchements
et donne des facilités de tête de ligne vers le 31 avril
1925, en quantité suffisante pour prendre toutes les
marrhanises qui se présenteront. A défaut de cela,
nous demanderons au gouvernement impérial d'établir
un dominion séparé à l'ouest des Grands lacs.

Nous ne devons pas prendre ces choses à
la légère. Je connais bien cette région et je
sais que ce sentiment s'y répand. Les gens de
l'Ouest sentent qu'ils sont traités injustement.
Il n'existe, dans toute l'histoire du pays, au-
cun parallèle à cette situation du chemin de
fer de la baie d'Hudson, alors que nous voyons
une partie du Canada mettre délibérément
obstacle à un projet pour satisfaire les préju-
gés égoïstes d'une autre province. Allez-vous
me dire que si le chemin de fer de la baie
d'Hudson était chirmérique, comme nos ad-
versaires tentent de nous le faire croire, il y
aurait contre lui une opposition aussi violente,
aussi persistante, aussi bien organisée et aussi
pleine de ressources que celle qui se donne
carrière actuellement? Naturellement non. La
valeur de cette voie est proclamée par ses
adversaires mêmes; ils la combattent parce
qu'ils la craignent. Il n'y a aucun doute là-
dessus. La majeure partie de l'opposition part
de Montréal. En dépit de ce que nous a dit
l'honorable député de Saint-Laurent-Saint-
Georges (M. Marler), il y a un "big four" qui
s'oppose à ce projet dans la ville de Montréal.
Je sais de source particulière que, en 1922,
quand l'ordre est venu d'enlever 116 milles de
rails du chemin de fer de l' baie d'Hudson,
cet ordre a été préparé rue Saint-Jacques, à
Montréal.

M. MARLER: Sur quelle autorité mon ho-
norable ami se fonde-t-il?

M. WARD: Je ne suis pas en mesure de la
nommer.

M. MARLER: Mon honorable ami le sait-
il?

M. WARD: Je le tiens d'un membre du
personnel de la maison en question.

M. MARLER: Donnez-nous le nom de ce
membre du personnel.

M. WARD: En toute justice, je ne pour-
rais le faire.

[M. Ward.]

M. MARLER: Mon honorable ami n'a pas
le droit de lancer une telle accusation à la
Chambre sans pouvoir la prouver et je le mets
au défi de le faire.

M. WARD: Je puis répondre à mon hono-
rable ami. Mon renseignement est si direct,
touchant la véritable source de cette opposi-
tion, que je n'ai pas pu m'empêcher de croire
qu'il y avait des raisons de se fier à ce rensei-
gnement.

M. MARLER: Ce sont des racontars.

M. VIEN: Imagination!

M. WARD: Peut-être est-ce à côté de la
question? En tout cas, on est fortement
opposé au chemin de fer de la baie d'Hudson
à Montréal. La banque de Montréal, la com-
pagnie de la baie d'Hudson, la commission du
port et la compagnie du Pacifique-Canadien.
Ces grandes institutions sont toutes opposées
à la création de ports dans la baie d'Hudson,
c'est un fait connu. Je voudrais que l'Ouest
n'eût affaire qu'au Parlement. D'après les
paroles de certains membres du cabinet il y
a des influences secrètes qui agissent contre
nous. . .

M. MARLER: L'orateur dit des choses peu
exactes.

M. WARD: Ce que je dis n'est que trop
exact.

M. MARLER: Donnez des preuves ou
livrez les noms de vos informateurs afin qu'on
sache à quoi s'en tenir. Ce sont de purs ra-
contars.

M. WARD: Notre honorable collègue se
montre bien chatouilleux quand on met Mont-
réal en cause.

M. CAMPBELL: Les journaux de Mont-
réal ont mené une campagne contre le projet.

M. WARD: J'ai ici le compte rendu des
déclarations faite par le premier ministre de
Québec à l'appui de ce que j'ai prétendu.
Mais cela est un à-côté. J'y reviendrai. Il y
a quelque temps M. Taschereau dénonça
l'Ouest avec véhémence pour oser réclamer
la construction du chemin de fer de la baie
d'Hudson. En lisant ses paroles, accusant
l'Ouest d'être l'auteur de toutes les difficultés
nationales du Canada, prétendant qu'après
avoir reçu de l'Est tous les chemins de fer
que nous avons, nous demandions encore des
embranchements de la ligne de la baie d'Hud-
son, je m'étonnais que le premier ministre de
Québec parût ignorer que le Pacifique-Cana-
dien avait vendu pour 350 millions valant de
biens provenant de la population canadienne
dont 90 p. 100 de ces produits viennent de
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l'Ouest. Les biens du Pacifique-Canadien sont
évalués à 500 millions de dollars, et il a vendu
pour 350 millions de propriétés qui lui ont été
données. Cela n'empêche pas le chef du gou-
vernement de Québec de prétendre que l'Est a
construit à ses frais les chemins de fer qui
existent dans l'Ouest.

Je dirai encore que les concessions de terre
données à l'ancienne compagnie du Nord-Ca-
nadien égalent presque la valeur du réseau lui-
même. On peut dire que ce n'est pas l'Est
qui a construit les chemins de fer de l'Ouest,
mais que c'est l'Ouest qui a versé de fortes
contributions à l'Est. C'est facile de donner
des biens qui ne nous appartiennent pas. Les
politiciens de l'Est ont exonéré le Pacifique-
Canadien du payement des impôts depuis ses
débuts et cette exemption doit durer encore
vingt ans. On estime à 50 milles la somme
d'impôts que les populations de l'Ouest ont
perdue du fait de cette exemption, bien que
l'Est prélevât lui-même de contributions sur
le réseau. Voilà la situation qui pèse sur les
habitants de l'Ouest aujourd'hui. Ces der-
niers sont obligés de fermer boutique. Environ
500 concitoyens ont quitté ma circonscription
dans ces derniers mois, à cause des difficultés
qu'ils éprouvent dans la culture du grain et
l'élevage du bétail, à cause aussi des moyens
de transport insuffisants, de droits surélevés du
tarif douanier et autres embarras.

M. HUGHES: A quoi servirait de dépenser
des millions pour exécuter un projet imprati-
cable?

M. WARD: Je vais discuter ce point dès
maintenant afin d'éclairer notre coilègue, et
pour l'information du député de Saint-Lau-
rent-Saint-Georges (M. Mariler) je lirai un
extrait d'un article paru dans les journaux où
il est raconté que l'on s'amusa bien à la der-
nière réunion mensuelle de la succursale
montréalaise de l'Institut des ingénieurs. Voici
l'article:

On parla du chemin de fer de la baie d'Hudson, et
tous les 'bons Montréalais présents y allèrent d'un coup
de dent contre ce projet. C'est sans broncher qu'ils
se sont déclarés contraires à ce qu'on dépense un sou
pour l'aménagement de Port-Nelson. Mais Montréal
lui-même n'est-il pas devenu un port maritime à coup
de millions, qui atteignent un total devant lequel pâlit
la dépense faite jusqu'ici pour la route de la baie
d'Hudson?

Je signale ces derniers mots à l'attention de
mon collègue. Montréal a mauvaise grâce à
chicaner les dépenses faites ailleurs, quand son
port a coûté des centaines de millions au reste
du pays. Sans protester je constate qu'on
plonge encore d'autres millions dans le fleuve
Saint-Laurent, une des voies navigables les
plus dangereuses. Laissez-moi continuer:

Ils n'ont pas eu honte à s'opposer à Port-Nelson,
sous le prétexte qu'il n'est navigable qu'une partie de

l'année, et parce que cette voie de transport era
soumise à un tarif d'assurance différentiel, autant d'ob-
jections qui auraient pu être soulevées contre la route
du Saint-Laurent. Un de ces critiques était un cer-
tain M. Tair, ingénieur de marine, parfaitement au
courant de toute la question.

Certainement.

Il serait impossible, déclare-t-il, pour les vaisseaux
ordinaires de se rendre à Port-Nelson, ou aussi près
de ce port que possible, pendant plus de six semaines
par année.

Maintenant que dira-t-on de quelques ren-
seignements bien fondés? Je vous mentionne-
rai le commandant Gordon dont la véracité
est incontestable. Il a fait une enquête dans le
détroit. Au cours de son voyage de 1886, le
commandant Gordon, suivant les instructions
qu'il avait reçues de se rendre à l'entrée du
détroit d'Hudson pour le 3 juillet, pénétra
dans le détroit, s'arrêtant à quelques postes
établis en 1886. Il franchit la baie du cap
Southampton à Churchill, et arriva dans ce
havre le 29 juillet. Le voyage paraît avoir été
facile d'Halifax à Churchill et Nelson, ainsi
que pour le retour. En 1886, le commandant
Gordon trouva le détroit navigable environ un
mois plus tôt qu'en 1885. Dans ses conclusions
relatives à la saison de navigation, il prend en
considération le but de l'expédition, savoir:
si en pratique la navigation dans le détroit
pouvait se continuer durant juillet, août, sep-
tembre et octobre. Il mentionne ces quatre.
mois pour naviguer librement dans le détroit.

Je vais vous mentionner ensuite le com-
mandant A. P. Low, et personne ne mettra sa
compétence en doute. C'est un ingénieur de'
carrière ayant presque une réputation mon-
diale. La surface du détroit d'Hudson n'est ja-
mais complètement prise par la glace, et 'l'ex-'
pédition officielle de 1903 sous le commande-
ment de M. A. P. Low a établi un fait impor-
tant: celui de deux courants continus allant à
l'inverse l'un de l'autre. Le long de la rive
nord, le courant transporte les glaces du
Groënland vers l'ouest et la baie, de sorte que
les vaisseaux entrant dans la baie peuvent
profiter de la dérive des glaces; le long de la
rive sud, le courant sort de la baie, et les
vaisseaux qui s'en vont à la haute mer peu-
vent se laisser dériver avec les glaces allant
dans ce sens. Dans les deux cas, donc, on a
trouvé que les vaisseaux peuvent franchir le
détroit dans le sens des glaces, au lieu d'a-
voir à les refouler.

Nous avons encore le capitaine Bernier, un
autre homme bien connu, que personne ne
récusera. Le fameux explorateur des mers arc-
tiques dit:

Avec la télégraphie sans fil installé dans un poste
situé à l'entrée de la baie d'Hudson, on pourrait ou-
vrir la navigation dans la première semaine de juillet,
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en renseignant les vapeurs et leur disant sur quel
côté dt détroit 11. peuvent pa-ser pour trouver des
eaux navigables.

Dans une entrevue antérieure, le capitaine
Bernier a déclaré que la baie et le détroit
d'Hudson sont navigables toute l'année, mais
que pour le détroit, suivant que le courant en-
traîne les icebergs vers la baie ou la mer,
ceux-ci bloquent le passage en certains en-
droits. Si on établissait un poste de télégraphie
sans fil pour diriger la course des vaisseaux,
les ports de la baie d'Hudson se rangeraient
parmi les plus importants du continent, par
suite de leur plus faible distance de l'Europe,
en comparaison des autres ports.

J'attire particulièrement l'attention de mon
honorable ami sur l'assertion du capitaine Ber-
nier que le détroit est navigable toute l'année.

J'ai encore bien d'autres citations. Mon ho-
norable collègue de King's (IP.-E.) a donné
les reneignements qu'il croyait intéressants
au sujet du détroit. J'ai compilé mes rensei-
gnements d'après des rapports colligés un peu
.partout dans le Canada, reçus pour ainsi dire
de tous les ingénieurs dont on disait qu'ils
avaient visité la baie d'Hud-on. J'ai eu des
rapports de différents ingénieurs, de sorte que
je ne suis pas resté confiné à un seul voyage, à
un seul navire et j'ai les rapports de quelque
trente ou quarante ingénieurs différents qui
ont fait le voyage dans le détroit d'Hudson.

L'évêque Loft'houise, qui a pa-sé plus de
vingt ans en missions dans toute cette partie
qui formait le district. de Keewatin, dit que
le détroit d'Hudson est auisi sûr pour la na-
vigation, ou le serait s'il était convenablement
balisé, que le détroit de Belle-Isle; de fait, il
serait plus .ûr, car il arrive plus d'accidents
dans le détroit de Belle-Isle que dans le dé-
troit d'Hudson.

J. W. Tyrrell qui a franchi le détroit plus
d'une fois, écrit:

D'après mi, ait peut compter franchir sans obstacle
le détroit du 15 juillet au ler novembie, avec peut-
être iune semaine de p'u i ciaque bout de cette pé-
riode. . . . Je dis que la proposition d'ouvrir une
route pour le commerce par la baie et le détroit
til o lt m n sens itparfaiteimet possilble et
a coit à cat e tes services qu'elle iendrait pour

le développement des rcssources locales d ela région
soit t ctausep des facilités de transport qu'elle offrirait
pour les pi .1ts - de l'ouest du Canada.

M. Tyrrell dit aussi:
Qunt aux icebergs. on en rencont-re parfois dans le

détroit d'Htudon, dectnlant vers la baie le long de
la trve notr. cttraînés , par le courant prédominant
veant it dé.toit de T)avi, mais ils nte sont aucune-
ment frquts et sont moins de dix fois aussi nom-
breux <tute dns le détroit de Belle-Isle.

M. G. Halcrow, un facteur de la compagnie
de -i baie d'Hudson, retraité et résidant à
Le-Pas, qui a vécu plus de quarante-cinq ans
dans le district de la baie d'Hudson, dont

[M. WNard.l

huit sur le bord même de la baie, a franchi le
détroit plusieurs fois. Son opinion est que la
navigation par cette voie est possible pendant
huit mois de l'année.

L'autorité la plus souvent citée au sujet de
la navigabilité du détroit d'Hudson est le Dr
Bell, F.R.G.S. Après neuf ans de navigation
dans ces eaux, ayant fait dix-sept voyages à
la baie d'Hudson avec les croisières du Gou-
vernement, il exprime ainsi son opinion:

Il est impossib e qu'il s- ait tie la tdifficiité à navi-
guer dans le détroit tout le temps et pendant les douze
mois de l'année, puisque le courant des marées s'y fait
sentir: plus ique cea, les eaux du Ctlf stream revien-
ntent par là du lit nord européen. De légères difficultés
.pevi ent surgir près du rivatge it certines époques #le
l'a tée; je doute fort toutefois <ite l'on ait jamais
besoin de recourir aux services ties brise-glace. La
taition ttt traves te détroit devrait même être Parti-
culièreient fus-l'e, cir, bien qu'il puisse s'y rencont-er

eiuctoup de glace flottantes parfois, il n'y a ni écueils,
ni îles sir lequels les navires peuvent s'échouer.

Je signale ces faits à l'attention de l'hono-
rable député de Caribou (M. MeBride), qui
croit que les navires auraient de terribles diffi-
cultés à surmonter pour traverser le détroit.
Sir Wilfrir Laurier,-et je suis convaincu que
nos honorables amis ne doutent pas de l'ex-
cellence des renseignements qu'il possédait
sur ce sujet, adressant la parole à Niagara
Falls, le 18 septembre 1908, s'exprima comme
suit:

Nous avouns entrepris la const-tion d'une autre voie
fciré': je chem in de fer le la baie d'Hudson. L'ent-

prsj'eni al la on cinne dlit pas. grandi('clhose à
,la ppulni dtl c tde Weila d. Elle itéresse
bien plus We geis le l'Ouest. Je le déclare toutefois

lite' i nsi amti s de la provi ne I'Ontario, et vous
par ageez umi xvi-ce tjm itéresse te partile de la

pop ation doit itéresi-er le paYs ent généiral. Or, nous
-'miles vs ii à la coiltusion que la construction de

Il he i de fer 'tîtimpse, étant donné la situation
daît laquele nos concittvens de lOuest se trouvent

placés.

Et ne l'oublions pas, sir Wilfrid prononça
ces paroles en 1908. Nous avons encore bien
plus besoin de ce débouché à l'heure qu'il est
qu'en 1908.

,- chin le fer ttu donnera le choix ou l'alter-

native, d'une autre route.

Voilà ce que redoutent par-dessus tout mes
honorables amis qui ne songent qu'aux ports
de l'Est.

Atuela.em'etnt, tout le blé, aiussitît qu'il et rendu au
chemiin le fer. est expélié veis le lai sipétrieur. Or,
nio désirits lui proîcturr un autre déliouchté par la
roule de la baie d'H·udson. Nous aurons alors la route
a tuee t cice le la baie d'Htison, de sorte que le

rtdtt'er dIle lé et léleveur auront cieux débouchés
i our 't'a epéi e leurs irodtuits. On nous a posé
l iuuestitii: i tiaicz-vous lias faire tort au tra-

fic t1utin-ta'uret, si tu faite, ce0a" O hommes
L- peu 'le fo! L e tratc ti Canada est trop considé-

l mme tout ce, deux débouchés.

Je me demande ce qu'il est advenu de la
prévoyance et du courage des politiciens et
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des hommes d'Etat de ce temps. Le jour où
les hommes d'Etat de l'époque ont jugé que
la construction du pont de Québec s'imposait
afin de traverser le Saint-Laurent, ils réunirent
les ingénieurs du pays et ils les mirent à l'œu-
vre afin de préparer les plans du pont destiné
à relier les deux côtés du grand fleuve. Ils
tentèrent l'entreprise et lorsque le pont fut
en partie terminée, qu'arriva-t-il? Il s'effondra
dans le fleuve, faisant perdre prématurément
la vie à 70 âmes. Est-ce que les hommes pu-
blics de l'époque se sont contentés de lever
les mains au ciel dans une sainte horreur en
disant: Le risque est trop grand; nous ne
pouvons tenter la chance une seconde fois?
Pas du tout; ces politiques avaient de la vi-
sion et du courage. Ils réunirent les ingé-
nieurs et dirent: Nous avons foi dans la com-
pétence de nos ingénieurs; nous sommes con-
vaincus qu'ils peuvent construire ce pont. Ils
tentèrent une seconde fois l'entreprise et le
pont s'effondra de nouveau dans le fleuve,
lorsqu'il était presque terminé, entraînant dou-
ze victimes de plus au tombeau. Les politiques
del'époque se sont-ils alors écrié: le risque est
trop considérable, nous ne pouvons l'assurer?
Pas du tout; ils ont montré le même courage
et la même prescience que sir Wilfrid Laurier
à cette époque. Ils se contentèrent de dire:
Nous avons foi dans nos ingénieurs. Les in-
génieurs firent une troisième tentative et le
pont de Quéebec se dresse aujourd'hui comme
un monument du génie de l'homme, la plus
vaste construction de son genre dans tout l'uni-
vers. Nous sommes tous fiers du pont de
Québec, surtout parce qu'il est l'œuvre des
ingénieurs du Canada.

Après que trois ou quatre Etats différents et
plusieurs puissantes compagnies eurent débour-
sé la somme de $140,000,000 afin de creuser le
canal de Panama, à l'époque où le monde tout
entier considérait qu'il était impossible de tra-
verser la zone torride de Panama, le gouver-
nement des Etats-Unis s'est-il borné à dire:
Les risques sont trop considérables? Pas du
tout, les Américains ont montré le même cou-
rage et la même confiance que sir Wilfrid
Laurier et ils ont dit: Nous croyons que le
projet est praticable. La conséquence, c'est
que le canal est construit et c'est l'entreprise
la plus gigantestque que le génie civil ait
jamais mené à bonne fin dans le monde entier.
Lorsque le projet de la construction du Paci-
fique-Canadien fut proposé et discuté au Par-
lement en 1875, 1876 et 1877, des hommes pu-
blics comme sir Alexander Mackenzie disaient:
mais, ce chemin de fer ne gagnera jamais le
prix de l'huile qu'il faudra pour graisser les
roues des wagons. Loin d'être considéré com-
me un sot, sir Alexander Mackenzie avait la
réputation d'être l'un des plus grands hommes

d'Etat qu'ait produit le Canada; et cependant,
voilà quelle était sa manière de voir à cette
époque. Y a-t-il quelqu'un qui soutiendra que
l'entreprise du Pacifique n'a pas réussi? Et
cependant, les risques étaient dix fois plus
considérables que pour ce qui est de la cons-
truction du chemin de fer de la baie d'Hudson.
Que savait-on de l'Ouest canadien, en 1875?
Une petite colonie existait dans la vallée de
la rivière Rouge et les colons étaient venus
par la route de la baie d'Hudson. Si ces colons
avaient rencontré l'honorable député de Saint-
Laurent-Saint-Georges (M. Marler) ou mon
honorable ami de Lunenburg (M. Duff), ils les
auraient fait débarquer à Montréal ou à Ha-
lifax pour leur faire traverser à pied tout le
continent. Pendant deux siècles toutefois, la
route de la baie fut le seul moyen de commu-
nication avec l'Ouest. J'ai fait souvent l'obser-
va;tion, assez exacte suivant moi, que le Cana-
da a été colonisé par le mauvais bout. Si le
pays avait été colonisé à partir de la baie
d'Hudson au lieu de Québec, nous aurions ac-
quis un héritage suffisant pour acquitter notre
dette nationale, de fait, toutes nos obligations
tant provinciales que fédérales, sans la moin-
dre difficulté. C'est le ministre des Chemins de
fer et des Canaux (M. Graham), si j'ai bonne
mémoire, qui a fait dernièrement l'assertion
ici qu'un bon nombre de nos ancêtres ont dé-
friché jusqu'à 100 acres de terre recouvertes de
bois francs dans l'Est du Canada, si bien que
sur la fin de leurs jours ils étaient des ruines
au point de vue physique, ayant les mains dé-
formées et les membres perclus. Pourquoi?
Pour faire la prairie. Ils ont abattu, dans
ce but, de superbes forêts et ruiné ainsi
le plus précieux héritage que ce pays ait ja-
mais eu, tandis qu'il existait, dans l'Ouest,
des centaines de millions d'acres de prairie
qu'il eût été si facile de cultiver. Je cite ces
exemples en passant, mais je me demande par-
fois ce que deviennent le courage et la vision
de nos hommes d'Etat et de nos politiciens.
S'agit-il d'un placement à Montréal, à To-
ronto ou à Vancouver, ces qualités se manifes-
tent encore; mais s'il est question d'un place-
ment de $2.000,000 à Port-Nelson, il semble
qu'elles aient disparu. Pourquoi ceFsent-elles
de -e manifester? Parce que, d'après moi, elles
cèdent le pas à la prévention, à l'égoïsme et à
la crainte que le projet de la nouvelle route
inspire.

Une promesse faite est une dette impayée,
et cette dette-ci est encore impayée. L'ancien
ministre des Finances (sir Henry Drayton) a
probablement dit la pure vérité en déclarant
que le gouvernement actuel n'a pas l'intention
de construire ce chemin de fer. Quant à l'ho-
norable ministre des Chemins de fer (M.
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Graham) il y serait favorable, je crois, mais
il se voit obligé d'obéir à certaines influences
hostiles qu'on met en oeuvre dans le secret
des ténèbres. En terminant, je tiens à formuler
l'espoir que le Gouvernement va étudier cette
question avec soin et considérer ce fonds com-
me fiduciaire. La population de l'Ouest le con-
sidère ainsi, et s'il est vrai que nous voulons
conserver au Canada cette union que l'honora-
ble ministre et le Gouvernement ont à cœur
et s'il est vrai que nous voulons assurer l'ave-
nir de la Confédération, il faut que le chemin
de fer de la baie d'Hudson soit construit.

M. FORKE (Brandon): Je ne vois pas
qu'un vote de cette nature puisse constituer
une expression de défiance à l'égard du Gou-
vernement. Il a été d'usage, à l'occasion d'une
motion demandant que la Chambre se forme
en comité des subsides, de considérer toute
proposition d'amendement comme motion de
défiance. Pareil cas s'est présenté à l'occasion
du budget ou d'autres débats importants de
cette nature, mais cette pratique tend de plus
en plus à disparaître. Il est absurde de pré-
tendre qu'un gouvernement qui ne commande
pas une majorité dans cette Chambre puisse
regarder un vote de ce genre comme une ex-
pression de défiance à son égard. Il faut mo-
difier notre procédure en pareille matière de
façon à permettre à un député de présenter
une motion de cette nature sans passer pour
proposer un vote de défiance. En Angleterre
un gouvernement défait à maintes reprises
peut continuer quand même d'agir sans que
personne y trouve de mal. Celui qui entend
quune motion qu'il présente soit considérée
comme motion de défiance devrait le dire clai-
rement dans sa motion même, et pas un gou-
vernenient resterait au pouvoir après que cette
motion curait été adoptée.

J'éprouve beaucoup de sympathie pour les
honorables députés qui siègent de l'autre côté
de la Chambre, Je sais jusqu'à quel point il y
a lieu dexcuser l'irritation qui s'est manifesté
de part et d'autre, au cours de ce débat, et qui
était inévitable dans les circonstances. Cepen-
dant, je dois une explication à l'honorable dé-
puté de Prince-Albert (M. Knox). Ceux d'en-
tre nous qui siègent de ce côté-ci de la Cham-
bre et qui ont songé à ce projet au cours de
cette session ont hésité à présenter une mo-
tion de ce genre pour la raison même que j'ai
énoncée. Ils ont pensé qu'elle pourrait être
considérée comme motion de défiance. Ce-
pendant, les représentants de l'Ouest ont
un devoir à remplir envers les électeurs
qui les ont envoyés ici, et en soumettant
cette mesure ils ne font que travailler
à la remplir. N'oublions pas qu'il y a dans les
provinces de l'Ouest au moins un million

[M. Ward.]

d'hommes qui considèrent ce -projet autrement
que nos adversaires le considèrent, c'est-à-dire
qu'ils éprouvent le sincère désir de voir les
travaux s'accomplir. Les honorables députés
à qui je m'adresse dans le moment trouve-
raient-ils juste que la voix de ce million
dMhommes ne se fît pas entendre ici? Non, as-
surément. Voilà pourquoi la question est pré-
sentée, bien que les auspices n'y soient peut-
être pas favorables. D'après l'honorable mi-
nistre des Douanes (M. Bureau) il est survenu
quinze ou seize occasions de .présenter ce pro-
Jet de résolution, sans que personne se soit
occupé de le présenter. Je reconnais la vérité
de cette déclaration, mais j'ai dit pourquoi la
motion n'a pas été présentée plus tôt, et je le
répète: c'est parce que les honorables députés
du parti progressiste ne voulaient pas donner
à penser qu'ils allaient présenter une motion
de défiance à l'égard du Gouvernement.

J'espère que tout sentiment désagréable que
ce'te circonstance a pu engendrer va bientôt
disparaître, si toutefois il n'est pas même dis-
paru déjà. Les députés du parti progressiste
persistent naturellement dans leur ferme con-
viction par rapport à ce projet, bien que les
honorables membres de la droite aient cher-
ché à le tourner en ridicule. Je n'hésite pas à
prédire que le chemin de fer de la baie d'Hud-
son sera bientôt con-truit, que la construction
en soit due à qui l'on voudra. Il est vrai que
l'on peut apporter force preuves pour 011 con-
tre le projet. mais grâce à la perfection des
outillages et des inventions scientifiques dont
on peut se servir, j'ose croire que cette entre-
prise sera bientôt menée à bonne fin et sera
profitable. Je crains un peu de dire un mot
au sujet du ministre des Chemins de fer qui
me semble un peu irrité ce soir, mais je puis
aseurer l'honorable député que personne de ce
côté-ci (le la Chambre n'entretient de ressen-
tinent à cet égard.

L'ion. M. GRAHAM (ministre des Che-
mins dle fer et Canaux) : Je m'empresse d'as-
surer à l'honorable député que je ne suis pas
irrité. Je ne suis pas désireux de siéger toute
la nuit, mais je puis tenir aussi longtemps que
qui que ce soit. Je désire faire disparaître
une impression fausse créée par quelques-uns
des plus jeunes députés qui ont pris la parole,
qui ne sont peut-être pas nés après que je fus
devenu l'ami du chemin de fer <le la baie
d'Hudson mais qui certainement ont grandi
après. Le fait est que j'ai signé le premier
contrat pour la construction de cette voie fer-
rée; j'ai tourné la première pelletée de terre
pour cette entreprise; et le reproche d'avoir
manqué complètement au devoir, comme
s'est exprimé un honorable député, me
laisse absolunent froid. Un autre s'est de-
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mandé ce qu'était devenu le courage. Main-
tenant, je crois que l'honorable représentant
de Prince-Albert a commis une erreur en intro-
duisant le sujet de cette façon. Je souligne ce
point, et pour la raison suivante: d'après notre
coutume, une motion de ce genre ne peut
constituer autre chose qu'un vote de défiance.

M. FORKE: Mais il faut changer la cou-
tume.

L'hon. M. GRAHAM: Oui, mais la coutume
a toujours existé et elle existait encore lorsque
la résolution a été présentée. Il n'a pas été
donné de lire l'amendement avant qu'il fût
présenté; on m'avait dit qu'il serait présenté
mais je n'en connaissais pas la teneur avant
d'en entendre la lecture. Je ne me plains pas,
bien que la coutume veuille que copie d'un
amendement de ce genre soit soumise au mi-
nistre concerné avant que présentation en soit
faite. Maintenant, tous ces discours auraient
pu être prononcés en comité aujourd'hui; de
sorte qu'il n'y avait aucune nécessité de pré-
senter cette résolution de défiance. Je ne puis
m'empêcher de croire, par conséquent, que l'ho-
norable député a été mal avisé par quelqu'un
en présentant sa résolution de cette façon. Je
dis ceci d'une manière bienveillante, mais il a
fait du tort au projet de chemin de fer de
la baie d'Hudson parce qu'il a mis des amis
du projet dans l'obligation de voter contre son
amendement. Il ne peut en être autrement.

Quant au projet lui-même, quelqu'un cons-
truira le chemin de fer de la baie d'Hudson-
et je ne discuterai pas la question de la navi-
gation et le reste. J'ai répété souvent que la
construction de cette voie ferrée comme che-
nin de colonisation ouvrirait un territoire

d'une grande valeur à ce point de vue, même
si on ne tient pas compte de la question du
transport. Il nous faut admettre que nous vi-
vons dans un monde pratique, et mon honora-
ble ami devrait se rappeler que ce ne sont pas
les gouvernements qui votent les crédits, mais
les parlements. Vous ne pouvez obtenir que
le Parlement vous vote de l'argent à moins
que vous ne sachiez comment vous y prendre;
il faut d'abord éclairer les députés qui ne pen-
sent pas comme vous et non les injurier. Si le
Parlement n'est pas disposé à voter les crédits
que vous demandez, il faut que vous persistiez
dans votre projet jusqu'à ce que vous ayez
réussi. Tous les honorables députés convien-
dront cependant avec moi que le Parlement
actuel ne désire pas voter l'argent nécessaire
pour parachever le chemin de fer de la baie
d'Hudson. Cette conclusion est évidente et
c'est un fait dont il faut tenir compte.

Il est vrai que des terres furent spécialement
désignées à cette fin par la loi des terres fédé-

rales; ces terres ont été vendues et il est éga-
lement vrai que l'honorable Frank Oliver a
dit dans un discours que le produit des ventes
serait consacré à la construction du chemin de
fer de la baie d'Hudson. Cela ne fait aucun
doute, mais beaucoup de gens n'en savent rien.
Je me bornerai à une seule déclaration. La
guerre a tout bouleversé et il est impossible de
reprendre un projet au point où il en était au-
paravant; c'est une chose qu'il ne faut pas
oublier en discutant ce projet. Je ne dirai pas
que nos finances sont dans un état précaire,
car j'ai pleine confiance dans notre pays et no-
tre peuple, mais ceux qui soutiennent le projet
du chemin de fer de la baie d'Hudson doivent
suivre soigneusement la ligne de conduite que
j'ai tracée; autrement, leurs amis se trouve-
ront dans une position difficile lorsque l'on in-
troduira une résolution du genre de celle-ci.
Je conseillerais à ceux qui sont en faveur du
projet, comme je sais qu'une partie de la po-
pulation de l'Ouest l'est, de ne pas se décou-
rager, mais plutôt de tenir compte des circons-
tances et en particulier de celle-ci, c'est que
le Parlement actuel du Canada n'est pas dispo-
sé à voter l'argent nécessaire au parachèvement
du chemin de fer de la bais d'Hudson à l'heure
actuelle. Un autre Parlement sera peut-être
mieux disposé. Si j'étais à la place des hono-
du chemin de fer de la baie d'Hudson à l'heure
rables députés de l'Ouest, je m'emploirais à
disséminer des renseignements au sujet de ce
projet, en insistant spécialement sur le chemin
de fer au point de vue de la colonisation; la
question du transport s'ensuivra naturellement.

M. KNOX: Le Gouvernement est-il prêt à
reconnaître que l'argent provenant de la vente
des terres désignées pour servir à la construc-
tion du chemin de fer de la baie d'Hudson
constitue un fidéicommis pour cette fin spé-
ciale?

L'hon. M. GRAHAM: Je ne me soucie pas
d'en dire davantage, ayant lieu de penser
qu'en allant aux informations on s'apercevra
que l'entreprise a déjà absorbé à peu près
tout l'argent provenant de la vente des terres
en question.

M. l'ORATEUR: La Chambre est-elle prête
à voter sur la question?

M. KNOX: Monsieur l'Orateur, il me sem-
ble qu'on devrait me permettre de répliquer
en quelques mots. Je voudrais simplement
expliquer certaine observation que l'on a faite.

M. l'ORATEUR: A l'ordre! Voici ce que
prescrit l'article 21 du règlement:

La réplique est permise è un membre qui a fait une
motion de fond ou a proposé la deuxième lecture d'un
bill, mais non à celui qui a proposé un ordre du. jour,
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uit amendlemien', la question préalable, l'ajournement au
cors d'ulnii deébat ou mie îinst rt ion à uni comSité.

L'honorable député, j'en suis fâché pour lui,
n'a pas le droit de reprendre la parole sur cette
motion.

(L'amendement de M. Knux est mis aux
voix et rejeté.)

ONT VOTE POUR:

mm.
Bancroft.
Beaubien.
Bi rd.
Bt-own.
Campbell.
Caýrmiclîsel.
Davies,
Fansber.
Fot-ke,
Gould.

ONT N70T

MM.

Bslwin.
Bél'srd.
Bieneir.
Billet te,
Boarliard.
Boucheliîr.
Brureaun.
Ctannon,

Ca rd li.
('trr rîthlera.
Casgrarrr,
Cheie '-er,
Ciishlr,
Cîîpp,
d'Anjour,
Délrene,
Delisle,
Duo.. (,St-Dens),
Desauln tors,
Desrit'ar,
Deslauriers,
Dratri (sic Hlenry),
Duff,
Erlier,
Fr r r
FonrrtaS(ie,
Frirretet,
Fiirt rer,
Cenlcon,
Cer-vais,
Gordn,
Craiaei,
Ha tbert,
Hammell,
Hafield,
Hea-î,
Hughes,
Hont,
ReluY,

M.M.
Hoey,

Lot-te.

MNcrrie.

Salas,

tuc seran.
Steruart (Hrurmbo'dtr),
Wat-d. 20.

E CONTRE:

M M.
Ring (Ksoteaay),
King, Mac-kenzie (Yor-k),
T.iftrnime,
Lapietrre,
I 'pîtiate,
L'isigiîeur,
Marcdotiald (Pîntou),

\TrTaggart,
Maîrotîn,
M-taruite (Rager),
MarIer,
Mattell,
a\fertrer,
Mrrock,
Orunimet,
Poswer,
Prev îsr,
Pritchiard,
Prît naus,
Bankin,
Tieed,
Brut fret,
Ilebîrlîtîrd,
Bob itaitue,

Set anrd.

Sinclair (Oxford),
.5 rit-lait- (Quers) (T.P-E.),
Sî1thterlanîrl,
ToKrbh,
Viea,
\Nal-,1
Woerlî.79.

ONT PAIR-Et

(JLa I i, t le- déprîté'. qui ont pairé est foernee par
le-,t iru - parti sth ips.

'. 1\ . MMf.
Robineson, GIardiner-,
En -v Evans,
Jares. Lucas,
Ras'mond, Spencer.

[M. l'Orateur.]

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(Gouvernemuent cuvl.-Postes: appointemsents, $1,107,-
518; dépense casuelle, $145,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mainte-
nant que nous en sommesr rendus à la discus-
sion des subsides, tout ce que le ministre de-
mande. j'imagine, c'est que le comité lève sa
séance et fasse rapport sur l'état de la question.

(Rapport est fait sur l'état de la question.)

DEPOT D'ils RETE DE ExO,,I.LTION MODI-
FITANT LA LOI1 DU RFTABLISSRMENT

L'hon. 11. S. BELAND (ministre du Réta-
blissement) propose à la Chambre de fixer
à la prochaine séance la discussion en comité
général sur un projet de résolution ainsi
conçu:

La ('larsilie idéide qui'il ya liu île modifier la
liii dui irituicire (lii Rétablmsisement îles, solcdats dans
îa s .e ctriIe et (le décr étîr quie le iisi't re peut, sauf
a p i iiil e1d (tioserniir cri conseil, fa ire (les ré-
gleiiiuiirc

t. Prour attrtiiser r', choix et l'emploi des fonetiton-
tais î. comisî-ii rP t emnpl oyés dort il peut être besoin
lieur 'srorutnpi i cerent des lisaaux relesvant du minis-
rie, et pet ilttrie leur elatseiieiirt et leuîrs aýppoin-
i'riitî, i-' àc.- tiên.- trte tinisi etat)iets devant

er 'rcsée avoir été en vigueur depunis l'adoption de

2. Peuir ta1 i éretui et ta gard d-I'îe biens ou deniers
dlétîrnri, ir i 'Etir ori suie autorité, perorine oni par-
ticruliers, pui le rrirhîte île per sonanes ou de ceux dont
ele] rs-oiri le souit ien, qurait I te-. pe'rsonnies. sonit ou ont
été signe gou-.cs le régimie dîe la loi, et pieut- n donner
io n eiii'crtr rl i', qu ittanrrr-

3. Prtsi assutIter lu ruraltelle îles clemîer n ou biens des
'i6éri- dr gué. ou ci e h t gîiiiie dli la lui et

4. Prir 'li t t re(-iiir le res,' rti on dleniers auixdites
liers-ornnes ou a ceux dont ell es . ont le soutien, ou,
-i'Iorr qu'il sers jutge à- pirposa leuris héri tiers en cas
dle décèi.

Monsieur l'Orateur, l'objet de ce projet de
rés-olution a été porté à la connaissance de
Son Excellence le Gouverneur général qui
conseille à la Chambre de le prendre en con-
sidérati on.

M. L'ORATEUR: Cette motion ex,,ige le con-
sentement unanime de la Chambre.

(La motion est adoptée.)

La séance est levé6e à sept heures et vingt
du matin (jeudi).

Jeudi, le 17 juillet 1924.

La séance est ouverte à onze heures.

L'ORDRE DU JOUR

M. l'ORATEUR: Etant donné l'heure à la-
quelle la Chambre a fini sa dernière séance,
on n'a pas pu imprimer le Feuilleton. Je m'en
suis Lait préparer un pour moi-même et je le
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prêterai à quiconque en aura besoin. J'appelle-
rai les articles dans leur ordre régulier, ordi-
naire du jeudi.

DEPOT D'UN RiAPPORT DU COMITE DES
COMPTES PUBLICS

Par M. HANCE J. LOGAN: Le premier et
dernier rapport du comité spécial permanent
des comptes publics.

ire LECTURE D'UN AMENDEMENT AU CODE
CRIMINEL

Le très hon. MACKENZIE KING (pour
lhon. M. Lapointe) demande l'autorisation de
déposer un projet de loi (bill n° 259) tendant
à modifier le Code criminel.

La motion est adoptée et le bill est lu une
ire fois.)

QUESTIONS

(Les questions auxquelles il est répondu ver-
balement sont indiquées par un astérisque.)

PARADE DE LA MILICE

M. HOCKEN demande:
1. Un bataillon peut-il en conformité des lois et

règlements militaires ne porter que son drapeau sans
l'union jatk?

2. Le premier ministre, le ministre de la Milice, ou les
deux ont-ils passé en revue, le 30 juin, un bataillon
qui n'avait que son drapeau?

3. Est-il contraire à la loi ou aux règlements mili-
taires de porter le fusil lors d'une parade religieuse?

4. Le ministre de la milice sait-i- que le 30 juin
plusieurs unités ont -passé dans les rues d'Ottawa, por-
tant le fusil, ayant leur drapeau, mais n'ayant pas
l'union jack?

Par l'hon. M. MACDONALD (ministre de
la Défense):

L. Non.
2. Non.
:8. Non. Ordinairement on ne porte que le

revolver ou le sabre bayonnette.
4. Non.

LE VOTE TRANSFERABLE

M. FORKE: Le Gouvernement a-t-il d'au-
tres renseignements à donner à la Chambre
touchant la modification à la loi des élections
au sujet du vote transférable dans les circons-
criptions uninominales?

Le très hon. M. MACKENZIE KJNG: Au
point où sont les affaires noue devrions pou-
voir terminer la session cette semaine, si rien
qui soit susceptible de susciter un long débat
ne surgit d'ici à samedi et le gouvernement
aimerait beaucoup proroger le Parlement cette
semaine. Cela tient à diverses raisons. L'une
d'dlles est que nous aimerions avoir Son Ex,-
cellence à la prorogation et je crois savoir
qu'elle prépare un voyage dans l'Ouest et doit
partir samedi soir ou dimanche. Néanmoins

[M. l'Orateur.]

ce n'est pas la raison qui a motivé notre déci-
sion. Nous sentons que toute la Chambre est
disposée à terminer ses travaux cette semaine
et je crains que si nous entreprenions cette
question du vote transférable cela nous en-
traînerait dans un débat qui pourrait être
passablement long. Dans ces circonstances,
le Gouvernement a décidé de ne pas insister
pour faire étudier le bill actuellement devant
la Chambre, mais de le reprendre au début
de la prochaine session.

CANADIAN PETROLEUMS LIMITED

L'hon. M. STEVENS: On me dit qu'on a
ratifié un décret de l'exécutif réservant à la
compagnie "Canadian Petroleums Limited"
les townships 84, 85, 86, et 87 des rangs 20 et
21, du nord de l'Alberta, en considération de
certains travaux exécutés par la compagnie.
Y a-t-il un décret de ce genre? Je crois qu'il
était daté d'avril de cette année. Si ce décret
a été signé, quelle est la nature de la con-
cession accordée et quelles sont les compa-
gnies?

L'hon. M. STEWART: Oui, on a accordé
une réserve à la compagnie nommée dans le
but de fabriquer du noir de carbone avec du
gaz. Ce district est bien au delà de la rivière
La Paix. Mon honorable ami se souvient
qu'il y a quatre ou cinq ans, cette compagnie
a percé bien des puits dans cette région, et
que des travaux du même genre ont été pour-
suivis par une compagnie de Winnipeg ayant
à sa tête M. McArthur. Le forage de ces
puits de pétrole coûte très cher. Je crois
qu'en ce moment la compagnie a trois puits
qu'on fore pour trouver du pétrole. On n'en
a pas encore découvert, mais il existe du gaz
naturel dans cette région et, moyennant cer-
taines restrictions, nous avons donné des con-
cessions à la compagnie avec l'entente qu'elle
construira une usine.

L'hon. M. STEVENS: Pouvez-vous pro-
duire le texte du décret?

L'hon. M. STEWART: Oui, cet après-midi.
M. WOODSWORTH: J'aimerais savoir si

le premier ministre peut nous renseigner au
sujet du statut du Canada à la conférence in-
teralliée. Il me semble que le premier ministre
devrait nous mettre au courant des instructions
et des lignes de conduite du Gouvernement en
ce qui regarde la position et l'attitude du Ca-
nada au sujet de ces questions impériales.

Le très hon. M. MACKENZIE JING: Mon
honorable ami -me demande d'énoncer l'atti-
tude du Canada à l'égard de la conférence in-
teralliée actuelle et la position du sénateur
Belcourt. Je ne saurais, -peut-être, répondre
mieux qu'en analysant brièvement la corres-
pondance qui s'est échangée au sujet de la
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conférence en question. La première nouvelle
que notre Gouvernement a apprise d'aucune
intention de tenir une conférence interalliée
a paru dans les journaux d'Ottawa, le 24 juin,
sous forme d'une dépêche de Londres, datée
du 23 juin. Il y était dit qu'une conférence
interalliée se tiendrait prochainement à Lon-
dres et, aussi, qu'en répondant à une question
à la Chambre des communes anglaise, le pre-
mier ministre avait laissé entendre que le
gouvernement britannique était en communi-
cation avec ceux des dominions relativement
à la représentation à la conférence On m'a
posé ici deux ou trois questions au sujet de
l'invitation qui aurait été envoyée à notre
gouvernement pour qu'il soit représenté à la
conférence, mais je n'ai pas pu donner de
réponse définitive, ni répondre aux deux pre-
mières questions, car je n'avais reçu aucune
communication au moment où les questions
m'ont été posées.

Le 29 juin, le Gouvernement reçut une
communication officielle du premier ministre
de la Grande-Bretagne nous informant que la
conférence interalliée aurait lieu probablement
à Londres le 16 de ce mois, et que dans la
semaine précédente une conférence prélimi-
naire serait tenue à Londres entre les représen-
tants des différentes colonies autonomes et le
gouvernement anglais pour décider du mode
de représentation de ces colonies à la confé-
rence. Cette dépêche disait que, d'après l'avis
du gouvernement britannique, la conférence
relative à la représentation de l'empire serait
conforme à la résolution adoptée lors de la
dernière conférence impériale à Londres. On
nous a demandé si nous voulions déléguer un
représentant à la conférence. Le lendemain ou
le surlendemain nous répondîmes affirmative-
ment, étant entendu que d'après le télégram-
me qu'on nous avait envoyé notre représenta-
tion répondait aux conditions établies dans la
résolution votée à la dernière conférence im-
périale et que nous serions heureux que le re-
présentant du Dominion rencontrât ceux des
autres colonies autonomes et du gouvernement
britannique à Londres pour une conférence pré-
liminaire. Nous exprimâmes le regret que le
temps ne nous permît pas d'envoyer un mem-
bre du cabinet à cette conférence préliminaire,
mais nous avons déclaré que notre haut com-
missaire nous représenterait à cette conférence.
Mais afin qu'il n'y eut pas de malentendu sur
notre attitude au sujet de la représentation,
nous avons fait connaître immédiatement notre
avis que la représentation, en conformité de
la résolution votée à la dernière conférence
impériale devait être calquée sur les précé-
dents établis à Versailles et à Washington,
suivant lesquelles chaque dominion serait repré-
senté séparément par son délégué muni de

[Le très han. Mackenzie King.]

pleins pouvoirs par Sa Majesté le roi pour
représenter son pays au nom de Sa Majesté
dans les actes de la conférence

En réponse à cette communication le premier
ministre anglais nous fit savoir qu'il ne pou-
vait dire s'il serait d'accord sur l'application
à donner à la résolution de la conférence im-
périale. Il proposa toutefois que les repré-
sentants se réunissent et conférassent pour
décider cette question de la représentation.

La conférence préliminaire eut lieu à Lon-
dres le 10 du courant. Le Canada y fut repré-
senté par l'honorable M. Larkin. Il appert
des débats de cette conférence que sa réunion
n'avait pas pour but d'organiser une repré-
sentation séparée pour les colonies autonomes,
mais de les informer de la nature de la repré-
sentation dont le mode avait déjà été décidé
auparavant. On annonça qu'il ne serait pas
possible pour l'empire britannique d'avoir plus
de trois représentants à la conférence inter-
alliée. La dépêche nous laissait entendre que
ces trois représentants devaient être choisis
parmi les ministres du cabinet anglais. Nous
répondîmes que cet arrangement ne pouvait
convenir au Canada; que notre Parlement se-
rait d'avis d'observer les précédents établis à
Versailles et à Washington et que le gouver-
nement canadien espérait qu'un représentant
du Canada, muni de pleins pouvoirs par Sa
Majesté, représenterait ce pays à titre de mem-
bre de la délégation britannique dans les inté-
rêts du Canada. Nous avons exprimé l'opinion
que l'organisation intérieure de la délégation
de l'empire britannique était une affaire qui
devait être laissée à la décision de l'empire
britannique lui-même; que toute objection
émanant de quelque pays étranger contre l'or-
ganisation de la représentation décidée dans
l'empire britannique devait être écartée comme
en dehors de sa compétence; qu'il appartient
à l'empire britannique seul de choisir le mode
suivant lequel il se ferait représenter par ses
délégués à une conférence internationale.
Nous exposâmes que nous ne voyions aucun
mal à ce que les délégués des divers dominions
s'entendissent avec les délégués du gouverne-
ment anglais pour décider du mode de pro-
cédure et de représentation qui serait suivi
par la délégation à la conférence interalliée.

Nous reçûmes une réponse nous remerciant
de la proposition que nous avions faite de
constituer une liste des délégués britanniques.

M. MACLEAN (York-Sud): Que faut-il
entendre par une liste des délégués britanni-
ques.

Le très hon. M. MACKENZIE KING: Si
notre collègue veut me le permettre je vais en
finir d'abord avec la correspondance. Le gou-
vernement anglais se déclara enchanté de la
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proposition de faire représenter la délégation
de l'empire britannique aux séances de la con-
férence interalliée, comprenant par là que le
gouvernement canadien voyait dans ce sys-
tème, qui permettrait à un représentant des
dominions d'être présent à chaque séance, un
moyen de sortir de difficulté. J'ai répondu à
cette communication le même jour, le 10
juillet, comme suit:

. Re représentation à la conférence interalliée
Dans votre télégramme que je viens de recevoir, je

comprends que vous voulez suivre, à la conférence
interra-lliée qui s'ouvre demain, le précédent établi à
la conférence de la paix à Paris concernant les repré-
sentants des dominions autonomes dans la délégation
de l'empire britannique, et que la procédure suivie à
la conférence interalliée concernant la délégation de
l'Empire britannque sera semblable à celle qui a été
suivie à Paris lors de la conférence de la paix. Con-
formément à cette version, notre gouvernement a ce
jour adopté un arrêté en conseil nommant l'honorable
N.-A. Be'court représentant du Canada à la confé-
rence interalliée, et .demandant l'émission à son nom
des pleins pouvoirs nécessaires.

Ce fut la procédure choisie et pour la con-
férence de Versailles et pour celle de Washing-
ton. Le gouvernement canadien a adopté un
arrêté en conseil nommant les représentants
du Dominion et demandant les pleins pouvoirs
qui doivent leur être accordés par Sa Majesté.
Je devrais ajouter que dans la dépêche reçue et
à laquelle j'ai répondu par le télégramme que
je viens de citer, le Secrétaire d'Etat disait:

Ce plan semble certainement être le meilleur moyen
de régler la question et je suis prêt à faire des dé-
marches en ce sens et disposer toute chose pour que
le représentant de chaque Dominion reçoive les pleins
pouvoirs nécessaires.

J'ai informé immédiatement le gouverne-
ment britannique de l'arrêté en conseil adopté
et je comptais apprendre que le sénateur Bel-
court avait reçu les pleins pouvoirs demandés
dans notre communication en réponse à celle
du gouvernement britannique. Depuis l'envoi
de cette dépêche, avant-hier, je n'ai reçu au-
cune communication de la Grande-Bretagne,
de sorte que je ne puis dire en cet instant où
en est la question. Je présume qu'il a pu se
produire un délai dans l'action du gouverne-
ment impérial par suite de son désir de connaî-
tre l'opinion de tous les gouvernements auto-
nomes, avant de donner d'autres nouvelles au
Canada. Je suis d'avis qu'il n'y aura proba-
blement aucune difficulté pour régler la repré-
sentation du Canada de la manière que j'ai
décrite.

Mon honorable ami (M. Maclean) (York-
Sud) a demandé ce que signifie le mot "liste"
relativement à ce sujet. D'après ce que j'ai
compris, la pratique adoptée à Paris fut, pour
la délégation britannique, composée des repré-
sentants des dominions autonomes et de ceux
du gouvernement de Sa Majesté, de convenir

du nombre de ceux qui devaient assister aux
différentes sessions de la conférence pour dis-
cuter les questions présentées aux représen-
tants des diverses nations asemblées en ce lieu.
Par exemple, dans la délégation de l'empire
britannique, il pouvait y avoir dix ou quinze
représentants en tout, mais seulement trois ou
cinq d'entre eux avaient droit de prendre place
autour- de la table. Chaque représentant de-
vait être porteur des pleins pouvoirs accordés
par le Roi le nommant pour le dominion ou la
partie de l'empire qu'il représentait, et tous
étaient au même degré autorisés à parler sur
des questions de politique convenues entre
les membres de la délégation de l'empire bri-
tannique à la suite de conférences séparées
dans le but de déterminer la politique à adop-
ter.

M. FORKE: Il y a une autre question.
Le très hon. ARTHUR MEIGHEN: Si lho-

norable député veut parler d'un autre sujet, je
serais heureux qu'il me permette de dire un
mot sur cette question. Bien que je ne désire
aucunement embrouiller la situation, me sera-
t-il permis de dire que dans ce cas je crois la
représentation du Canada aussi essentielle
qu'elle l'était lors de la conférence de Lausan-
ne? Quant à la méthode adoptée pour décider
qui des délégués devra siéger à la conférence,
je ne considère pas cela comme étant d'une
grande importance; ce qui est important, c'est
d'être représentés dans la délégation. Au sujet
des derniers mots du premier ministre, je dé-
sire lire une dépêche qui vient d'arriver, je
crois, par la presse canadienne:

Les hauts commissaires du Canada, de l'Australie,
de la Nouvelle Zélande et du Sud-Africain ont con-
féré ce matin avec le secrétaire pour les colonies...

Ce matin, c'est-à-dire aujourd'hui.
.J. H. Thomas, au sujet de la position des dominions

relativement à la conférence interalliée en session à
Londres. (Mais on dit que rien ne sera décidé à ce
sujet avant qu'il ait été reçu de nouveaux renseigne-
ments du Canada.

J'attire l'attention sur le fait qu'apparem-
ment ce que l'on veut et qu'on attend, ce sont
de nouveaux renseignements venant du Ca-
nada seulement. A ce sujet, puis-je demander
si, à la connaissance du gouvernement, les au-
tres dominions ont pris la même attitude que
le Canada sur cette question?

Le très hon. MACKENZIE KING: Avant
de répondre à la dernière question posée par
le très honorable chef de l'opposition, permet-
tez-moi de dire que c'est 'là, à mon sens, un
procédé extraordinaire, que ce Parlement re-
çoive des communications, relatives à une
question pendante en Angleterre touchant no-
tre représentation, par l'entremise de dépêches
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de la presse qui parviennent au chef de l'op-
position et que le premier ministre du pays
n'a pas reçues.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je n'ai pas
reçu de dépêche de la presse associée.

Le très hon. M. MACKENZIE KING:
Qu'est-ce que vient de lire mon très honorable
ami?

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est un câ-
blogramme de la presse canadienne qui est

envoyé à tous les. journaux.

Le très hon. M. MACKENZIE KING: Pour

quelle raison ce câblogramme ne m'a-t-il pas
été remis?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je viens juste-
ment d'informer le premier ministre que je
n'ai pas reçu cette dépêche de la presse asso-
ciée; il s'agit d'un message adressé à tous les
journaux canadiens; je suis convaincu qu'il
est rendu au bureau du premier ministre en ce
moment.

Le très hon. M. MACKENZIE KING: Je

tiens à informer la Chambre qu'il n'y a au-
cune dépêche de rendue à mon bureau. Je
me suis informé avant de venir ici et j'ai
également donné l'ordre que l'on envoie sans
délai un messager spécial ici, si une dépêche
arrive. Mes instructions sont que l'on ne
perde pas de temps à déchiffrer le message et
qu'on me le communique de suite par télé-
phone. Je désire appeler l'attention de cette
Chambre et du parlement anglais sur le fait
que nous recevons en ce moment les rensei-
gnements au sujet de ce qui se passe à Londres
quant à la représentation du Canada à la
conférence interalliée par les dépêches adres-
sées aux journiix et communiquées au parle-

ment par la bouche du chef de l'opposition
tandis que le premier ministre n'a reçu aucune
communication.

M. BOYS: Je tiens à tirer au clair ce mal-
entendu assez grave. De fait, j'ai rencontré
par hasard un membre de la tribune des
journalistes, il y a une demi-heure environ, et
il m'a demandé si j'avais vu la dépêche en
question. Je lui ai répondu négativement et
je l'ai prié de me la faire parvenir. Après
l'avoir lue, je l'ai communiquée à mon chef.
Voilà l'explication complète de ce qui s'est
passé. Je n'ai pas le moindre doute que la
dépêche ne se trouve actuellement dans la
chambre des journalistes.

Le très hon. M. MACKENZIE KING:
J'estime que ces explications n'améliorent en
rien la situation; loin de là. Si le whip en
chef du parti conservateur a des relations
avec les correspondants parlementaires qui lui
permettent d'obtenir des renseignements que

[Le très hon. Mackenzie King.]

le Gouvernement n'a pas encore reçus, c'est
parfait. Je ne trouve pas à redire si mon
honorable ami obtient certains renseignements
mais au fait que cette information soit com-
muniquée au peuple canadien par les jour-
naux, ou par tout autre intermédiaire avant
de l'avoir été au premier ministre ou au Gou-
vernement du Canada, lorsqu'il s'agit de ques-
tions qui intéressent directement le pays et
au sujet desquelles nous sommes en corres-
pondance avec les autorités impériales.

M. BOYS: Je n'ai pas de relations particu-
lières avec les membres de la tribune des
journalistes. C'est par pur accident que j'ai
obtenu cette dépêche et je ne crois pas que le
premier ministre ait le moindre droit de tenter
de m'impliquer dans toute cette affaire, à
titre de whip du parti conservateur. La situa-
tion que j'occupe n'a rien à faire avec la con-
naissance que j'ai de cette dépêche; j'ai ren-
contré ce journaliste par pur accident.

Le très hon. M. MACKENZIE KING: Je
n'essaie nullement d'impliquer mon très lono-
rable ami; il tente lui-même de le faire. Je le
répète donc; depuis le commencement (les né-

gociations touchant cette conférence inter-
alliée jusqu'aujourd'hui, toutes les informations
ont été communiquées aux journaux avant de
l'être au gouvernement canadien; voilà pour-
quoi le Gouvernement n'est pas en mesure de
répondre aux questions qui lui sont posées.

M. BOYS: Blâmez alors la presse et non
pas le chef de l'opposition ou le whip du
parti conservateur!

Le très hon. M MACKENZIE KING: Je
ne blâme pas du tout les journaux. Je m'ef-
force d'expliquer d'une manière aussi claire
que possible que, pour moi, du moment que
des communications sont échangées entre deux
gouvernements, quels qu'ils soient, les dépêches
devraient être communiquées aux gouverne-
ment intéressés, avant de l'être aux journaux
et au pays en général.

En ce qui regarde les insinuations de mon très
honorable ami (M. Meighen), savoir que d'une
façon ou d'une autre les autorités impériales
attendent d'autres nouvelles du Canada, j'es-
pérais que dans cette circonstance au moins il
s'élèverait au-dessus des préoccupations de
parti et ferait cause commune avec moi afin
de présenter un front uni dans l'intérêt du
Canada et de la représentation du pays là-
bas. Mais loin de là, il demande si de quel-
que manière toute l'affaire n'est pas retardée
du fait que le gouvernement impérial n'a pas
reçu d'autres communications de notre part?
J'ai fait entendre au chef de l'opposition, par
mes dernières paroles, que la dépêche que
nous avons envoyée au gouvernement anglais
déclarait sans équivoque que nous sommes
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disposée à adopter l'attitude mentionnée dans
le message auquel j'ai fait allusion en ce qui
regarde la représentation du Canada à cette
conférence. Or, nous n'avons pas reçu de
réponse à notre dépêche. Nous ne sommes
donc pas en faute et le gouvernement anglais
n'a pas d'autre communication à attendre de
nous de ce chef. Du reste, les autorités impé-
riales n'ont pas demandé d'autres renseigne-
ments. Le gouvernement anglais n'a pas en-
core répondu à la dépêche que nous lui avons
adressée, donnant à entendre que nous ap-
prouvions le projet auquel nous avons colla-
boré afin de trouver le moyen pour le Canada
et les autres dominions d'être représentés à la
conférence sans créer d'embarras aux autres
pays intéressés.

Le très hon. M. MEIGHEN: Monsieur
l'Orateur, vraiment. . .

M. l'ORATEUR: Il n'y a pas de motion
devant la Chambre, mais comme je suppose
cette question très importante, la Chambre
sera peut-être unanime à consentir que les
deux chefs adressent la parole à ce sujet.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je suis vrai-
ment surpris de l'emportement du premier
ministre. . .

Le très hon. M. MACKENZIE KING: Je
ne m'emporte pas du tout.

Le très hon. M. MEIGHEN: . . . ou du
reproche qu'il me fait de m'être servi de cer-
taines expressions comportant, d'après lui,une
insinuation malveillante. Je pensais qu'il
allait plutôt me remercier d'avoir approuvé le
Gouvernement. C'est aujourd'hui seulement
que j'ai été informé de l'attitude que le Ca-
nada a prise.

Le très hon. M. MACKENZIE KING:
Mon très honorable ami l'approuve-t-il ou la
désapprouve-t-il?

Le très hon. M. MEIGHEN: J'ai dit que je
l'approuvais, qu'il était très important que
nous fussions représentés. J'ignorais ce qui
s'était passé; je l'ai tout d'abord appris du
premier ministre, et, en l'apprenant, j'ai ex-
primé mon approbation. Quelqu'un m'ayant
ensuite passé une dépêche de la presse où rien
n'indiquait que les autorités impériales atten-
dissent d'autre information du Canada, j'ai
seulement demandé si le Gouvernement avait
connaissance qu'aucune autre colonie eût pris
une attitude différente.

Le très hon. M. MACKENZIE KING:
Telles qu'elles sont reproduites au hansard les
observations de mon très honorable ami ont
la forme à laquelle j'ai fait objection.

Le très hon. M. MEIGHEN: Elles sont
telles que je les ai présentées et que toute la
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députation les a comprises. J'ai approuvé
l'attitude du premier ministre par rapport à la
situation du Canada et j'ai pensé que d'autres
colonies avaient peut-être pris une attitude
différente. Pour lui avoir posé cette question
j'ai reçu une semonce et je l'accepte en toute
humilité.

Le très hon. M. MACKENZIE KING: Je
n'ai pas voulu faire de semonce à mon très
honorable ami.

M. HANSON: Le premier ministre s'est
seulement montré un peu froissé.

Le très hon. M. MACKENZIE KING: Je
ne le suis pas du tout, je suis même profondé-
ment obligé à mon très honorable ami de ce
qu'il a dit. Quant à l'attitude des autres colo-
nies, je dirai que l'Australie a donné à en-
tendre, dans une dépêche reçue avant la con-
férence préliminaire, je crois, qu'elle désirait
être représentée à cette conférence par son
haut commissaire, et à la conférence inter-
alliée par un des ministres britanniques. Je
pense que, depuis lors, la Nouvelle-Zélande a
pris une attitude semblable. La communica-
tion reçue du Sud-Africain disait que le gou-
vernement attendrait les événements pour se
prononcer d'une manière définitive au sujet
de la représentation. Quant à l'Etat Libre
d'Irlande, je pense qu'il a déclaré vouloir être
représenté séparément à la conférence préli-
minaire et à la conférence interalliée. Je ne
sache pas qu'il ait été reçu de communication
de Terre-Neuve. Telle est la situation à l'heure
qu'il est.

Je pourrais ajouter que les communications
de la presse publiées avant la conférence pré-
liminaire ont fait entendre que les Etats-Unis
avaient été priés d'envoyer un représentant à
la conférence interalliée et que le Gouverne-
ment de ce pays-là avait répondu qu'il serait
représenté par son ambassadeur. Notre gou-
vernement a compris que parce qu'il avait à
considérer, sur ce continent, des questions fort
semblables à celles qui intéressent les Etats-
Unis, il existait une double raison pour que
quelqu'un bien au fait du point de vue cana-
dien représentât le Canada et eût le pouvoir
d'agir, au nom de Sa Majesté, par rapport au
Canada, de la manière que j'ai décrite.

M. MACLEAN (York-Sud): Le premier
ministre me semble avoir dirigé ses batteries
contre le premier ministre d'Angleterre plutôt
que contre le chef de l'opposition (M.
Meighen). Quoi qu'il en soit, je proteste, au
nom de ce Parlement contre le mode de repré-
sentation à tour de rôle. Je ne le comprends
pas encore parfaitement et je travaille à me
renseigner davantage à son égard, mais je pen-
se que si le Canada prend part à la conférence
interalliée il devrait y figurer comme un pays
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dont le statut est parfaitement reconnu et
non pas y avoir une représentation intermit-
tente, à son tour de rôle.

M. FORKE (Brandon): Monsieur l'Orateur,
la question que je vais poser ayant rapport au
sujet maintenant à l'étude, je voudrais dire
que, d'après moi, il n'est pas conforme à la
dignité de ce Parlement que le gouvernement
canadien soit obligé d'apprendre, par des dé-
pêches de la presse, quelles communications
le gouvernement impérial a à faire à ce pays.

Je lis dans l'Ottawa Journal de ce matin la
déclaration suivante:

Ie Journal se réjou.t de voir que M. Mackenzie King
a gracieusement consenti à se rendre au désir de M.
Ramay Mcil nald et de nommer deux représentants
canadiens au comité spécial qui doit étudier le problème
de la mise en vente en Grande-Bretagne des denrées
alimentaires des dominions.

Vu que c'est là l'une des déclarations les
plus importantes que j'aie vues depuis long-
temps relativement à la vente coopérative, et
vu qu'elle peut avoir une grande influence
sur les relations commerciales à venir entre le
Canada et la Grande-Bretagne, je demanderai
au premier ministre s'il a des nouvelles à ce
sujet, et s'il est bien pénétré de l'importance
de la conférence qui aura lieu en Grande-
Bretagne.

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Il y a un jour ou deux,
mon très honorable ami (M. Meighen) m'a
fait une question concernant la conférence
dont le chef du parti progressiste vient de
parler. Je lui ai fait savoir que le gouverne-
ment de Sa Majesté nous avait priés d'envoyer
des représentants à une conférence afin de
rechercher les voies et moyens de vendre et de
distribuer dans les Iles-Britanniques les pro-
duits d'outre-mer. J'ai ajouté que nous
serions bien aises de faire représenter le Ca-
nada à une conférence comme celle-là.

Mon honorable ami doit se rappeler qu'il a
été question d'établir en permanence une
commission économique pour la solution des
problèmes économiques qui se présente-
raient dans l'empire. On attribuait à la com-
mission projetée des fonctions étendues, et
les délégués canadiens à la conférence impé-
riale ont déclaré que nous ne jugions pas
qu'une commission à laquelle on renverrait
des sujets d'un caractère vague pût être
utile. Subséquemment, le gouvernement an-
glais s'est rallié à l'opinion que nous avions
exprimée à la conférence impériale. Je sais
que le présent projet de nommer une commis-
sion ad hoc est en partie le résultat des dis-
cussions provoquées par cette demande d'une
commission économique permanente. Nous
avons pensé qu'il serait sage de prendre part
à une conférence de cette nature, et s'il en

[M. Maclean (York-Sud).]

découle du bien rien n'empêchera à l'avenir de
semblables conférences ayant des fins déter-
minées. Le Gouvernement prise l'importance
de la conférence et il nourrit le dessein d'y
être bien représenté lorsqu'elle aura lieu.

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN (chef
de l'opposition): Je prie la Chambre de m'ex-
cuser si je prends de nouveau la parole. Il
importe peu, il me semble, que la Chambre
ne répande pas de notion erronée relativement
à la dépêche que j'ai lue. Celle-ci, qui pro-
vient de la Canadian Press, nous apprend
seulement que la conférence interalliée s'est
réunie ce matin et qu'elle siège en ce moment.
Mais, elle nous apprend que rien ne sera dé-
cidé avant la réception d'autres nouvelles du
Canada.

L'hon. M. MARCIL: Simple conjecture
d'un journaliste.

Le très hon. M. MEIGHEN: Peut-être-
très probablement. Si elle est fausse, per-
sonne n'est à blâmer, il va sans dire, si elle
est vraie, personne n'est à blâmer non plus.
Quoi qu'il en soit, je doute fort qu'on puisse
devancer un journaliste dans la transmission
d'une dépêche au Canada. Ce n'est que ce
matin que la conférence s'est réunie. En tout
cas, après les délibérations, nous recevrons
probablement un câblogramme du représentant
du Canada; c'est de lui que j'attendrais la
première nouvelle. Ainsi, il n'y a certaine-
ment pas lieu de réprimander le gouvernement
anglais, encore moins la presse ou moi.

Le très hon. M. MACKENZIE KING:
Personne n'aurait attachée d'importance à la
dépêche que mon très honorable ami a lue,
si le chef de l'opposition ne l'avait pas com-
muniquée à la Chambre et n'avait pas cher-
ché à s'en servir comme il l'a fait.

Le très hon. M. MEIGHEN: Malheureuse-
ment, le règlement ne me permet pas de
répondre.

M. IRVINE (Calgary-Est): J'ai une ques-
tion à faire pour revenir à ce que disait le
chef du parti progressiste (M. Forke). Je
crois savoir que la proposition faite par M.
Baldwin, ancien premier ministre d'Angleterre
et acceptée par M. Snowden comportait l'ou-
verture par le gouvernement anglais de négo-
ciations avec les gouvernements des domi-
nions en vue de nationaliser d'un bout à l'au-
tre le commerce de gros de certaines denrées
alimentaires. J'aimerais savoir si cela ne cons-
titue pas une importante dérogation aux an-
ciennes pratiques; si le Gouvernement ap-
prouve cette ligne de conduite et s'il fournira
au Parlement l'occasion de discuter ses inten-
tions au sujet de cette proposition.
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Le très hon. MACKENZIE KING: Il n'est
pas question de cela dans les dépêches que
le Gouvernement a reçues. Si l'on venait à
nous faire une proposition dans ce sens, nous
nous ferions un plaisir de prendre en considé-
ration le sentiment de la Chambre à cet égard.

M. MORIN: Le premier ministre peut-il
me dire si la correspondance dont il a parlé
aujourd'hui sera imprimée et déposée?

Le très hon. M. MACKENZIE KING: J'ai
pensé que le Parlement aimerait à avoir la
correspondance sous les yeux. Comme c'est
chose qui regarde les deux gouvernements, la
politesse et le souci de la justice me faisaient
un devoir de prier le cabinet anglais de con-
sentir au dépôt de cette correspondance. Nous
désirons qu'elle soit déposée, et nous vou-
drions qu'elle le fût avant la clôture de la
session. La dépêche est expédiée depuis un
jour ou deux, et je compte recevoir bientôt
une réponse affirmative.

COMITE DE LA BANQUE ET DU COMMERCE

M. WOODS (Dufferin): J'aimerais à savoir
quand viendra la mise en discussion du rapport
du comité de la banque et du commerce au
sujet de la Home Bank.

Le très hon. M. MACKENZIE KING: Je
crois pouvoir dire à mon honorable ami que
si nous avançons aujourd'hui l'examen des
subsides, le rapport viendra en discussion de-
main. Le Gouvernement a réglé l'ordre des
travaux de façon à ce que la prorogation
puisse avoir lieu à la fin de la semaine. Comme
il se peut que le rapport en question provoque
un. long débat, nous voulons au préalable
avancer autant que faire se peut l'expédition
des affaires qui doivent être renvoyées au
Sénat. Je puis promettre à l'honorable dé-
puté que ce rapport sera le premier des ob-
jets qui viendront en discussion demain.

L'EXTRACTION DU QUARTZ AU YUKON

M. BLACK (Yukon): Puisqu'on en est à
parler d'affaires internationales, d'affaires qui
regardent les différentes parties de l'empire,
j'aimerais, avant que la Chambre aborde les
ordres du jour, à appeler l'attention du Gou-
vernement sur un projet de loi (bill n° 6)
qui se rattache à la mise en valeur des res-
sources naturelles du Canada. Ayant été
déposé le 12 mars, voici donc cinquante-deux
jours que ce projet est inscrit au Feuilleton.
Dans l'intervalle, la Chambre a consacré de
son temps à l'examen d'affaires de bien moin-
dre importance. Le bill nous a été renvoyé
après avoir trouvé grâce aux yeux du comité,
des mines et des minéraux. Vu qu'il suffirait
de quelques instants pour terminer l'étude des
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articles du bill, je demanderai au Gouverne-
ment s'il ne peut pas faire en sorte qu'on y
consacre ce peu de temps.

Le très hon. MACKENZIE KING: Moa
honorable ami m'a parlé de ce projet de loi
hier soir. Je me ferai un plaisir de veiller
à ce qu'il soit du nombre des premiers objet&
à venir en discussion ce matin.

QUESTION RELATIVE AU VOTE TRANS-
FERABLE

M. GOOD (Brant): Le premier ministre
voudra-t-il nous donner l'assurance que le
projet de loi concernant le vote transférable,
qui a été lu pour la ire fois, reviendra sur le
tapis à la prochaine session, et, dans la me-
sure où cela lui est possible, promettre qu'il
n'y aura pas d'élection générale d'ici là?

Le très hon. M. MACKENZIE KING: En
réponse à la première partie de la question,
je dois dire que si nous sommes tous ici la
prochaine fois que la Chambre se réunira, le
projet de loi concernant le vote transférable
sera un des premiers à être mis à l'étude.
Quant à savoir à quelle date la prochaine élec-
tion devra avoir lieu, c'est une question dont
je dois réserver la décision au Gouvernement
même. Pour l'instant, je ne voie pas qu'il y
ait lieu de faire décréter la tenue d'une élee-
tion générale d'ici à la prochaine session du
Parlement. Toutefois, je ne me soucie point
d'engager la parole du Gouvernement à cet
égard.

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

M. PUTNAM (Colchester): Je n'ai qu'un
mot à dire, et c'est pour m'expliquer sur un
fait d'ordre presque exclusivement personnel.
Hier soir, au moment de la mise aux voix de.
l'amendement du représentant de Prince-Al-
bert (M. Knox), amendement qui avait trait
au chemin de fer de la baie d'Hudson, j'ai
complètement oublié que j'avais pairé avec
l'honorable député de Portage-la-Prairie (M.
Leader). Je regrette beaucoup, il va sans dire,
que ma mémoire m'ait joué un aussi vilain
tour, ce qui, heureusement, lui est rarement
arrivé jusqu'à présent. Bien que je me sois
empressé de faire tenir une explication à
l'honorable collègue avec qui j'avais pairé, je
juge sage de m'expliquer également devant la
Chambre.

LOI DE FAILLITE

M. COOTE: Le Gouvernement a-t-il l'in-
tention de présenter un projet de loi tendant
à l'adoption de certains amendements à la loi
de faillite qui sont proposés par le comité de
la banque et du commerce dans son dix-
septième rapport. C'est une question que je
crois très importante.
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Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): C'est au ministre de la
Justice qu'il appartient de répondre, mais en
son absence je dirai que le Gouvernement ne
se propose pas de présenter de nouveaux pro-
jets de loi à cette session.

M. GARLAND (Bow-River): Pourquoi
pas? C'est fort important.

SERVICE POSTAL AMBULANT

M. WARD: Si je comprends bien, cer-
taines entreprises du service des bureaux am-
bulants sont sur le point d'être renouvelées
ou accordées pour la première fois. Le Gou-
vernement partagera-t-il également les entre-
prises entre les deux compagnies de chemins
de fer?

L'hon. CH. STEWART (ministre intéri-
maire des Postes): Le département et le
Gouvernement ont reçu un grand nombre de
télégrammes de divers endroits situés le long
des chemins de fer nationaux, et je pensais
faire une déclaration lorsque les crédits du
ministère ont été présentés. Pour le moment,
je répondrai que la question est à l'étude et
que nous donnons toute l'attention voulue
aux entreprises qui doivent être renouvelées ou
accordées pour la première fois.

M. HOCKEN: Le ministre intérimaire des
Postes peut-il nous dire si les crédits de ce
ministère nous seront soumis aujourd'hui?

L'hon. M. STEWART: Je ne saurais le dire.
Je vais commencer par ceux des Mines. Si
nous ne passons pas à ceux des Postes aujour-
d'hui, j'espère que nous le pourrons demain.

M. HOCKEN: Pourquoi pas ceux-là d'a-
bord?

ADOPTION D'UNE RESOLUTION TENDANT A
MODIFIER LA LOI DU RETABLISSEMENT

L'hon. H. S. BELAND (ministre du Réta-
blissement des soldats dans la vie civile) pro-
pose que la Chambre se forme en comité pour
la discussion d'une résolution ainsi conçue:

La Clamîbre décide qu'il v a lieu de modifier la
loi du ministère du Rétablissenent îles soldats dans
la vie civile, et de décréter que le mrinistre peut, sauf
approbation do Gouverneur en conseil, faire des règle-
ments:

1. Pour autIriser le choix et l'emploi des fonction-
naires, conms et employés dont il peut être besoin
pour l'accomplissement des travaux relevant du mi-
nistre. et pour déterminer leurs classements et leurs
appointetments, les prescriptions à être ainsi établies

devant être censées avoir été en vigueur depuis l'adop-
tion de ladite loi;

2. Pour la réception et la garde de biens ou deniers
détenus 1par l'Etat ou autre autorité, personne ou par-
ticuliers, pour le compte de personnes ou de ceux dont
elles sont le soutien, quand ces personnes sont ou ont
été soignées sous le régime de la loi, et pour en donner
bonne et valable quittance.

[M. Coote.]

3. Pour assurer la curatelle des deniers ou biens des
aliénés soignés sous le régime de la loi, et

4. Pour la rétrocession de ces biens ou deniers aux-
dites personnes ou à ceux dont elles sont le soutien,
ou, selon qu'il -era jugé à propos, à leurs héritiers
en cas de décès.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité.

L'hon. H. S. BELAND: J'expliquerai en
quelques mots que dès le début le ministère
du Rétablissement des soldats dans la vie
civile a été exempt de l'application de la loi
du service civil à l'exception peut-être de cer-
tains règlements concernant les augmentations
du personnel, les congés et les allocations de
retraites. Depuis six mois il est survenu une
situation assez curieuse. Bien que le départe-
ment fût muni de l'autorité de nommer qui
que ce soit dans le personnel, il ne semblait
pas avoir le pouvoir de payer les nouveaux
fonctionnaires. La question a d'abord été
soulevée par l'auditeur général et nous avons
manifesté notre surprise, bien entendu, puisque
le département existait depuis si longtemps,
six ou sept ans. Cependant, cette question
fut soumise au ministère de la Justice et la
décision de l'auditeur général fut maintenue.
Nous nous sommes donc trouvés dans la posi-
tion de nommer mais non de payer. Après une
conférence avec l'auditeur général nous avons
obtenu de lui l'autorisation temporaire d'émet-
tre des chèques et de payer notre personnel
jusqu'à ce qu'une loi appropriée eût été adop-
tée par la Chambre. La première partie de
cette résolution n'a pour objet que de nous
accorder cette autorisation. Il n'est proposé
aucun changement à l'administration actuelle
du département, pas même dans ses plus petits
détails. Avant mon arrivée à la tête de ce
ministère et depuis, nous avons suivi les règles
générales de la Commission du Service civil
en ce qui concerne les autres départements, et
nous n'avons pas l'intention, bien entendu,
d'agir autrement. On croit qu'il faudrait agir
aussitôt, car si on n'accorde pas cette auto-
rité dès maintenant, l'auditeur général, appuyé
par le ministère de la Justice mettra encore en
doute notre autorité, et nous ne serons pas
en état de payer notre personnel.

La seconde partie de la résolution traite des
aliénés à la charge du département. La plus
grande partie de l'argent qui appartient aux
aliénés, qui sont sous nos soins, est détenue
par le département en fidéicommis, et l'intérêt
de cet argent est de 5 p. 100. De fait, nous
avons inclus dans les prévisions budgétaires
un crédit de $20,000 couvrant l'intérêt sur
l'argent qui appartient à ces aliénés. Mais il
appert qu'un fort montant d'argent qui appar-
tient aux aliénés est entre les rmains des ad-
ministrateurs provinciaux, cependant qu'il y
a aussi de l'argent entre les mains de personnes
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intéressées à ces patients; et bien que nous
soyons disposés à recevoir cet argent et à le
conserver pour ces patients comme nous le
faisons dans la plupart des cas, les personnes
qui ont cet argent en main actuellement refu-
sent de nous le remettre jusqu'à ce que nous
soyons autorisés par le Parlement à en donner
un reçu valide. Autant que je me souvienne,
nous avons $400,000 pour les aliénés et autres
patients, et il y a, à part cela, quelque $90,000
détenus par différentes personnes, par les pro-
vinces, et par d'autres. J'ai en l'idée le cas
d'un aliéné à qui il avait été légué de l'argent
par un parent de New-York. Nous avons
essayé d'avoir cet argent pour notre patient,
afin de le garder pour lui, mais son avocat
n'est pas très sûr que nous ayons droit de
toucher cet argent tant que le Parlement ne
nous aura pas autorisés à en donner un reçu
valide. C'est donc cette autorité que nous
demandons par la présente résolution.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne m'oppo-
se pas à la résolution, mais je profite de cette
occasion pour conseiller au ministre de pren-
dre des mesures pour placer les départements
qui sont maintenant devenus permanents sur
un pied d'égalité avec les autres départements,
conformément à la loi. La seule raison que
je mentionnerai est celle-ci. On m'a fait
remarquer le grand écart entre les appointe-
ments et la rémunération entre ceux qui ne
tombent pas sous la loi du service civil et ceux
qui sont sous le régime de cette loi. Je ne
dis pas que ceux qui ne relèvent pas de cette
loi reçoivent moins, dans tous les cas; je crois
même que la rémunération est plus élevée
pour les postes importants, mais les appointe-
ments dans certains ministères sont très mini-
mes. Je ne sais ce qui en est dans le ministère
de mon honorable ami, mais dans le minis-
tère des Finances, par exemple, je sais person-
nellement qu'il y a un grand nombre de fonc-
tionnaires dans la division de la perception du
revenu qui sont dans le service depuis deux ou
trois ans, et même quatre ans, qui ne reçoivent
encore, malgré leur travail important, que $50
par mois, et si on enlève l'indemnité de vie
chère, ils n'ont d'autres rémunérations que ces
$50. On a eu grand émoi dernièrement au sujet
d'une échelle d'appointements dont le mini-
mum était de $1,070 par année. Je ne crois
pas qu'il soit juste de donner d'aussi faibles
appointements que ceux que je viens de men-
tionner. Je ne vois aucune raison qui empêche
que ces fonctionnaires soient compris dans la
loi, puisque- ce département est maintenant
permanent. La seule raison qui s'est imposée à
ce que ces fonctionnaires bénéficient de la loi,
c'est que l'on croyait alors que l'impôt de
guerre ne serait que temporaire, mais ils
sont permanents maintenant, autant qu'une

chose puisse être permanente. Je propose
donc que l'on prenne aussitôt le moyen de
les inclure dans la loi, afin qu'ils soient placés
sur un pied d'égalité avec tous nos fonction-
naires civils.

M. ROSS: Quelle est l'attitude du miniz-
tère en ce qui concerne une allocation de re-
traite aux employés temporaires qui quitteront
le service, disons, le 1er août?

L'hon. M. BELAND: Je suppose que mon
honorable ami fait allusion au sanatorium
Mowat?

M. ROSS: Pas absolument. Il y a certains
fonctionnaires du ministère qui seront démis
de leurs fonctions le 1er août.

L'hon. M. BELAND: Un dizaine de fonc-
tionnaires, par semaine, quittent le service, et
ils reçoivent une allocation de retraite con-
forme aux règlements de la Commission du
Service civil. Je croie qu'elle varie suivant la
durée du service, et accorde les appointements
d'une journée par mois si je ne fais erreur.

En ce qui concerne la proposition de mon
très honorable ami (M. Meighen), que le
département soit comme les autres soumis au
contrôle de la Commission du Service civil,
je ne crois vraiment pas que le moment en
soit arrivé de le faire. Il faudrait au préalable
que le personnel du département fût réduit
encore de 50 p. 100. Il y a beaucoup de dé-
placements dans le ministère comme consé-
quence de ces réductions. Nous transférons
les fonctionnaires d'une division à l'autre,
d'une ville à l'autre, ce qui fait de grands
changements dans le classement de ces fonc-
tionnaires. Nous nous dispensons des services
d'un homme en en nommant un là où il y
en avait deux; au lieu de deux traitements
s'élevant à 82,000 on ne paye qu'un seul de
$1,200 ou de $1,400. Le dernier fonctionnaire
peut être rangé dans une catégorie plus élevée
parce que ses fonctions sont plus ardues. Nous
avons fait le classement de tout le personnel
à l'entière satisfaction de la Commission du
Service civil. Nous nous sommes efforcés de
nous conformer en tous points aux règlements
établie par la commission et il me semble
qu'on devrait nous permettre d'effectuer libre-
ment les réductions que nous voulons faire
présentement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je crois que
le ministre a raison en ce qui concerne son
propre département. Je profite de l'occasion
simplement pour soulever la question d'une
manière générale. Je fais mention spéciale du
département des Finances.

L'hon. M. BELAND: L'arrangement sera
sûrement permanent.
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Le très hon. M. MEIGHEN: Oui; mais s'il
suscite des mécontentements je prie le Gou-
vernement,-et je m'adresse aux autres minis-
tres autant qu'au ministre du Rétablissement
civil des soldats,-de s'intéresser aux traite-
ments versés à ces employés qui ne sont pas
payés bien cher. En vérité leur salaire est
réduit dans une mesure inacceptable: ils tou-
chent beaucoup moins qu'il y a trois ans à
moins que le coût de la vie n'ait réellement
baissé depuis ce temps-là.

M. WOODSWORTH: Mon honorable ami
a-t-il bien dit que certains fonctionnaires re-
çoivent $50 par mois? Je voudrais savoir à
quelle catégorie ils appartiennent, qui ils sont,
et quelles sont leurs fonctions.

Le très hon. M. MEIGHEN: Oui, je l'ai
dit et j'assure l'honorable député que j'ai
raison. Ces gens font un travail d'écritures
pour le service de la perception de l'impôt sur
le revenu; ils ne sont pas sous le régime de
la loi du service civil.

(Il est fait rapport de la résolution qui est
lue pour la 2e fois et adoptée.)

L'hon. M. BELAND demande à déposer un
projet de loi (bill n° 264) modifiant la loi du
département du Rétablissement des soldats
dans la vie civile.

Cette motion est adoptée et le bill est lu
pour la ire et la 2 e fois.

Rapport est fait du bill, qui est délibéré
sommairement en comité, lu pour la 3 fois
et adopté.
2

e DELIBERATION DU BILL MODIFIANT LA
1.01 DES INDIENS

L'hon. CH. STEWART (ministre intéri-
maire) propose la 2e lecture et l'adoption des
modifications apportées par le Sénat au pro-
jet de loi (bill n° 172) modifiant la loi des
Indiens.

Le Sénat a modifié l'article 3 qui traite de
l'héritage d'un Indien mort sans postérité. Le
comité se rappelle que nous avons discuté
assez longuement le texte de cet article qui,
tel qu'il fut adopté par le comité, était ainsi
conçu:

Dans le cas où un sauvage meurt intestat sans
enfan.ts et laissant une veuve de bonnes vie et moeurs,
es biens de toute nature passent à celle-ci; et dans

le cas où il ne laisserait pas de veuve, ses biens pas-sent à son plus proche parent.

Le Sénat a rayé les mots "de bonnes vie
et moeurs" de sorte que le texte, modifié, se
lit comme sut:

Dans le cas où un sauvage meurt intestat sans en-
.fants et laissant une veuve, ses biens de toute nature
passent à celle-ei; et dans le cas où il ne laisserait pas
de veuve, ses biens passent à son plus proche parent.

Nous acceptons l'amendement.
[L'hon. H. S. Béland.]

(La motion est adoptée.)

L'amendement est lu pour la 2e fois et
adopté.

Sur la proposition de M. Mackenzie King,
la Chambre passe aux bills et ordres publies.
ADOPTION D'UN BILL CONCERNANT L'EX-

TRACTION DU QUARTZ AU YUKON

M. BLACK (Yukon) propose que la Cham-
bre se forme en comité et passe à la discussion
des articles d'un projet de loi (bill n° 6) con-
cernant l'extraction du quartz dans le territoire
du Yukon.

Cette motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité pour la discussion des articles.

Sur l'article 2 (définitions).

M. BLACK (Yukon): Pour me conformer
à la suggestion du département, je demande
qu'à l'alinéa "p" de cet article les mots sui-
vant.s soient insérés à la suite du mot "élé-
ments", le premier à la page 3:

uiartz, oxvales nétai liqiues, silicates et les minerais
de radiini, tnsittbne, titanium et ziroi un.

(L'amendement est adopté.)

M. BLACK (Yukon): J'ai l'honneur de
proposer que dans l'alinéa 'x" de l'article 2
les mots "this Act", dans la version anglaise,
soient substitués au mot "regulations".

Ceci rectifie une erreur d'écriture.
(L'article, ainsi modifié, est adopté.)
Sur le préambule:

M. MACLEAN (York-Sud): Avant l'adop-
tion du préambule, monsieur le président, je
veux dire un mot au sujet de l'alinéa "p" de
l'article d'interprétation où sont énumérés
tous les métaux précieux dont certains se
trouvent en Canada exclusivement. Je tiens
à signaler tout spécialement au ministre des
Mines (M. Stewart) qu'il est temps de recher-
cher le contenu exact des métaux précieux
et divers que nous possédons et que cette ana-
lyse ne devrait pas être laissée au soin de ceux
qui en font l'affinage à l'étranger. Autant que
je sache, nous possédons, aujourd'hui, presque
tout le minerai de nickel du monde lequel
contient d'autres métaux très rares et très
précieux. Ces métaux sont encore affinés à
l'étranger et le Canada en perd tout le béné-
fice. Dans la dernière guerre, l'Allemagne a
obtenu tout le nickel qu'elle a voulu et je me
suis laissé dire que tout ce nickel venait de
chez nous. On n'a jamais découvert qui le
lui fournissait et lorsque j'ai soulevé la ques-
tion on m'a traité presque comme un rebelle.
Je saurai quand même ce qu'il y a au fond de
cette exploitation du nickel. Pour connaître
la valeur exacte de ces métaux rares, il faut
s'assurer de leur teneur. Que le ministre
veuille bien lire les articles qui ont paru la
semaine dernière dans le Free Press de Win-
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nipeg, et il verra combien ces métaux solit pré-
cieux. Le Canada va être le plus grand pays
minier du monde; nous allons développer
cette industrie. C'est pourquoi je dis que
c'est dans l'intérêt du pays de rechercher la
teneur et la valeur de ces métaux rares. Tâ-
chons de le savoir. Puisque nous possédons
presque tout le nickel du monde entier, veil-
lons à ce que ce métal soit travaillé dans le
pays même et nous pourrons être les maîtres
du marché. Autrement, ce sont les Etats-
Unis qui s'en empareront. Mon honorable
collègue comprend, j'en suis sûr, qu'il est
nécessaire d'agir. Jusqu'ici, on n'a rien fait.
Je lui demande, à lui qui est l'autorités com-
pétente, de nous donner l'assurance qu'on
prendra des dispositions à cet effet.

M. LAPIERRE: Pour l'information de
l'honorable député de York-Sud (M. Maclean)
qui, à plusieurs reprises, a déclaré que nous ne
connaissions pas la teneur de notre minerai de
nickel, je citerai cet article du Bulletin d'in-
formation de la province d'Ontario, daté du
4 juin 1924:

Le nickel, le cuivre et le platine
Comme on pourra le remarquer dans le tableau de la

première page. le rendement de ces métaux s'est accru
d'un façon sensible. Les compagnies de nickel "British
America" "International" et "Mond" exploitent des
mines et des haut-fourneaux. Les deux premières ont
des usines d'affinage en Canada, tandis que la com-
pagnie Mond expédie toute sa matte à son usine du
pays de Galles. Au cours du trimestre, la fonte de
332,260 tonnes de minerai a donné 16,050 tonnes de
matte de nickel. Là-dessus, on en a exporté 3.899 ton-
nes et le reste, soit 10,640 tonnes a été affiné dans les
usines du Canada. Le prix moyen du cuivre électroly-
tique à New-York, pour le trimestre, a été de 12.875
cents la livre, comparé à 15.566 cents en 1923. Le
nickel évetrolytique, en gros lots, valait 23 cents la
livre. Les métaux précieux étaient représentés par
$4,988 d'or et $10,266 d'argent.

Les métaux de la catégorie du platine aux-
quels mon honorable collègue a fait allusion
à plusieurs reprises dans cette enceinte, sont
connus de toutes les sociétés métallurgiques
du Canada.

Voici ce qu'on a pu voir de temps en temps
dans les journaux:
Platine.. .. .. .. .. .. 495 onces estimées à $50,901
Palladium.. .. .. .. .. 638 onces estimées à $42,486
Rhodium.. .. .. .. .. 276 onces estimées à $20,476
Ruthenium, osmium et

iridium.. .. .. .. .. .. 105 onces estimées à $12,20

Ce sont là tous des produits extraits de
notre minerai de nickel. La British American
Nickel Corporation a une usine à Deschènes,
près d'Ottawa. La International Nickel Com-
pany a la sienne à Sudbury et fait maintenant
jusqu'à l'affinage. Ses produits sont bien
connus du département des Mines. Elle en a
également une usine à Port-Colborne.

Mon honorable collègue a parlé d'un mono-
pole du nickel et d'autres l'avaient dit avant

lui. Eh bien, à l'heure actuelle, ce monopole
est loin d'exister. Il y a surproduction et c'est
à peine si nos compagnies font leurs frais.
Pour que mon honorable collègue sache exac-
tement à quoi s'en tenir sur l'état actuel de
cette industrie, je lui citerai un article du
Globe de Toronto qui prouve qu'il n'existe
pas de monopole.

M. le PRESIDENT: J'espère que l'honora-
ble député abrégera ses remarques, car le bill
se rapporte à l'exploitation du quartz dans le
Yukon et une discussion sur les mines en
général ne serait pas conforme au règlement.

M. LAPIERRE: Je me contenterai de
cette seule citation. La question est impor-
tante pour le public qui est susceptible d'être
mal renseigné sur l'état de l'industrie du
nickel, et c'est la première fois que l'occasion
se présente pour moi d'en parler à la Cham-
bre. Voici ce que dit le Globe:

On a souvent dit dans les journaux que la produc-
tion lu nickel constituait pour ainsi dire un monopole;
mais quand on remarque le rendement des différentes
usines d'affinage qui n'ont aucun rapport entre elles,
on s'aperçoit que c'est loin d'être exact.

Tonnes de
n:kel par

année
International Nickel Company, Port Col-

borne, Ont.. ........................ 24000
Mond Nickel Company, Pays de Galles.. 8,000
British Anerican Nickel, Québec.. .. .. 7,000,
La Société de Nickel (Minerai de Nouv.

Caled.) Bal-ande, (Minerai de Nouv.
Caléd.) raffiné aux Etats-Unis.. .. .. 10,000

J'espère que mon honorable ami possède
maintenant le renseignement qu'il a demandé
à la Chambre en plusieurs occasions.

M. MACLEAN (York-Sud): Nous avons
beaucoup entendu parler de cela auparavant.
Je remercie mon honorable ami (M. Lapierre)
de ce qu'il i, cité, mais cela ne répond pas à
ce que je prétends. Il admet que nous possé-
dons le nickel et ajoute qu'il n'existe pas de
monopole. Cela se peut, mais le nickel qui
entre dans la fabrication de l'acier au nickel
du monde, et qui promet d'être le plus pré-
cieux alliage du fer qui se puisse trouver nulle
part aujourd'hui, est fabriqué en dehors du
pays. A mon titre de Canadien, je veux voir
adopter une ligne de conduite qui donnera au
Canada la production de l'acier au nickel. Je
compte que l'honorable député joindra ses ef-
forts aux miens pour provoquer ce résultat.
Mais, par quelque moyen que j'amène cette
question, on me met toujours des bâtons dans
les roues.

M. LAPIERRE: Je faisais simplement allu-
sion aux paroles de l'honorable député quand
il disait que les gens ignoraient en général
qu'on extrayait des sous-produits des minerais
de nickel et cuivre, et qu'un monopole existait.
C'était ce point que je tentais d'éclaircir.
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M. MACLEAN (York-Sud): Je persiste à
croire qu'il existe un monopole. Le produit
est entre les mains de certains individus qui
règlent les prix.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable ami
sait que les provinces ont la haute main sur
leur production de minerais et tout ce que le
Gouvernement ou le bureau fédéral des mines
peut accomplir dans ce sens, c'est de coopérer
aux travaux des départements provinciaux.

M. MACLEAN (York-Sud): Ou au moyen
du tarif ou de droits d'exportation.

L'hon. M. STEWART: Naturellement, ce
que je viens de dire ne s'applique pas au Yu-
kon, ou aux territoires et aux trois provinces
des prairies, où nous avons la responsabilité.
Je suis parfaitement d'accord avec mon hono-
rable ami au sujet de beaucoup des choses
qu'il a dites. La question des droits mérite
d'être étudiée. En même temps, et comme l'a
fait observer l'honorable député (M. Lapierre)
cette industrie n'est pas aussi prospère qu'on
serait porté à le croire.

M. MACLEAN (York-Sud): Oh, oui, elle
l'était; les Allemands ont payé ce qu'ils ont
reçu.

L'hon. M. STEWART: Naturellement, les
choses étaient différentes durant la guerre,
mais la situation n'est plus la même aujour-
d'hui. Néanmoins, je consens à étudier la ques-
tion attentivement. Je puis assurer à mon ho-
norable ami que je ne ferai rien pour lui met-
tre de bâtons dans les roues, parce que je suis
beaucoup de son avis.

M. LAPIERRE: Pour renseigner l'honora-
ble député de York-Sîud, je puis ajouter qu'a-
près la conférence du désarmement, qui a eu
lieu à Washington en 1921, la demande du
marché (le nickel a fléchi de 70 p. 100 et c'est
seulement en faisant des expériences à leurs
propres frais, que ces compagnies ont décou-
vert de nouveaux uages pour le nickel. Le
nickel qui se vendait 35 cents la livre en 1917
se vend actuellement 20 cents, c'est-à-dire le
prix le plus bas depuis que le nickel s'exploite.
Actuellement, les usines ne produisent qu'en-
viron 60 p. 100 de leur rendement possible et
c'est tout juste pour payer leurs frais géné-
raux.

(L'article est adopté.)
Le bill est rapporté, lu une troisième fois

et adopté.

ETUDE DES AMENDEMENTS APPORTES PAR
LE SENAT A UN PROJET DE LOI

La Chambre procède à l'étude des amende-
ments apportés par le Sénat à un projet de
loi (bill n° 64) intéressant la construction

[M. Lapierra

d'une ligne du National-Canadien à partir de
l'extrémité de l'embranchement de China-
Clay jusqu'à Saint-Rémi d'Amherst.

Le très hon. MACKENZIE KING propose:
La Chanmlbre est d'avis qu'un message soit envoyé

au Sénat pour informer Leurs Honneurs que ! Chani-
bre n'acquiesce ras à leurs amendements au bill n' 64,
loi coiernant la construction d'une ligne des chemins
de fer nationaux du Canada depuis l'extrémité de
'cmbrancheent de China-O:ay jusqu'à Saint-Rémi,

dans !a province de Québec, pour les raisons suivantes:
Que la réduition de $105,000 à $59.000 de la somme
à être dépensée sur le parcours entier, et de $52.500 à
$29.750 par mille, rend impossible l'entreprise de ces
travaux, ainsi que le montre le détail des estimations,
et que le greffier porte ledit message au Sénat.

M. MACLEAN (York-Sud): J'aimerais
parler d'une question, si cela m'est permis,
qui semble se soulever entre les deux Cham-
bres, mais je ne voudrais pas violer le règle-
ment. Il me semble que, dans tout le pays,
une question surgit au sujet du réseau du
National-Canadien qui est censé ce trouver
sous la direction du Parlement, et surtout sous
celle de la Chambre des communes, mais, ail-
leurs, on semble s'efforcer d'attaquer le Natio-
nal-Canadien d'une manière qui surprendra
le peuple. Ce différend entre les deux Cham-
bres n'est peut-être qu'un faible indice. La
grande question qui s'impose est de savoir si
le Parlement, représenté par la Chambre des
communes, doit administrer le réseau national
ou si cette administration doit aller à un corps
irresponsable, du moins en ce qui regarde les
électeurs du pays.

(La motion est adoptée.)

sUITE DE TA DISCUSSION DES SUBSIDES

La Chambre siège en comité des subsides.
Mines et minéraux- Pour couiir les frais d, tiaus-

P1rt d'- envis île minerai expédiés des provinces éloi-
gnes à l'iýuine dE prprtisiitson du muinerai le la divsion
des ines à Otsawa pour eni faire léreuIle confoumé-
ment aux rèlements approuvés par le ministre des
Mines, $10,000.

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN: Je ne
pense pas qu'on doive discuter ces crédits à
présent. Je croyais que le ministre allait sim-
plemet les mettre en délibération et ajourner
à trois heures.

L'hon. CH. STEWART (ministre de l'Inté-
rieur) : Très bien.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

Reprise de la séance

Le très hon. MACKENZIE KING (pre-
mier ministre): Avant d'aborder l'examen du
crédit que vous venez de mettre en discussion,
monsieur le président, je rappellerai qu'on
m'a demandé ce matin quand le Gouverne-
ment comptait soumettre aux délibérations de
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la Chambre le rapport du comité des banques
relatif aux affaires de la Home Bank. J'ai ré-
pondu qu'on espérait pouvoir déposer ce rap-
port ce matin. Mais vu la séance de nuit, j'ai
cru préférable de faire discuter les crédits et
d'envoyer au Sénat le plus que nous pourrons
des projets de loi que nous allons adopter.
Depuis midi plusieurs membres ont exprimé
à mes collègues et à moi-même l'opinion que
si le Gouvernement laissait présenter le rap-
port du comité de la banque à la reprise de
la séance à huit heures la représentation serait
plus satisfaite que d'en voir remettre la dis-
cussion à demain, et cela aurait pour effet
d'abréger les débats sur ce rapport.

On m'a dit aussi que deux de nos collègues
qui désirent prendre part à la discussion se-
ront forcément absents demain en voyage et
qu'ils ne pourraient participer aux débats si
le dépôt du rapport est ajourné. Dans ces cir-
constances, si la Chambre est d'avis qu'on
accélérerait nos travaux en convenant de fixer
à huit heures l'examen du rapport on four-
nira au président du comité l'occasion d'en
proposer l'adoption. Au nom du Gouverne-
ment je déclare que nous acceptons cet arran-
gement avec plaisir.

L'hon. M. MANION: Le chef de l'opposi-
tion n'est pas ici. Je ne crois pas qu'il ait des
objections à faire valoir à ce sujet. Je fais
cette observation pour réserver la question.

Le très hon. MACKENZIE KING: Il de-
meure entendu que si entre-ci six heures au-
cune opposition ne se manifeste on abordera
l'examen du rapport du comité des banques à
huit heures. La Chambre compte que chaque
orateur condensera autant que possible les
observations qu'il aura à présenter.

M. HUMPHREY: Le ministre de l'Inté-
rieur peut-il nous dire combien on a dépensé,
l'année dernière, pour le transport du minerai.

L'hon. CH. STEWART (ministre de l'Inté-
rieur): Cinquante-trois dollars seulement.
Notre collègue s'en souviendra, le crédit fut
approuvé en juillet et la saison était trop avan-
cée pour permettre à personne de bénéficier
du transport gratuit.

M. HUMPHREY: Le ministre peut-il nous
donner quelques détails sur l'application du
régime de gratuité du transport du minerai au
siège de l'administration à Ottawa, et en ce
qui concerne le projet d'établir une usine dans
l'Ouest pour le traitement du minerai.

L'hon. M. STEWART: Il y a malentendu
sur ce que le Gouvernement doit faire. Il est
question dans la partie Est de la Colombie-
Anglaise d'organiser un établissement pour le
traitement du minerai dont l'Etat assurerait
l'exploitation. Je dirai franchement que je ne

vois pas comment l'administration pourrait se
charger d'un tel service. L'Etat n'a rien à
faire à cela; ce n'est pas son rôle. Il; peut,
toutefois, conduire des épreuves sur de petites
quantités de minerai, afin de faire connaître
exactement la valeur du minerai soumis à
l'essai. Un établissement de ce genre ne ré-
pondrait pas aux espérances qu'entretiennent
les exploitants miniers en Colombie-Anglaise.

Ce que l'on avait l'intention de faire, ou
plus exactement ce que nos prédécesseurs
avaient en projet, c'était d'organiser là-bas
une usine qui ferait en partie les travaux con-
duits par l'usine d'Ottawa, car notre établisse-
ment, ici, ne fonctionne pas sur un pied com-
mercial. Si la préparation du minerai doit
devenir une entreprise commerciale, il faudra
placer de plus fortes sommes au bénéfice de
cette industrie dans l'Est de la Colombie-
Anglaise. Mais ce crédit est surtout destiné
à aider le prospecteur, le petit mineur, à faire
valoir ses réclamations et à calculer avec pré-
cision la valeur du minerai qu'il a découvert
ou qu'il possède. Nous lui demandons de
fournir des échantillons de ce minerai d'une
grosseur suffisante pour lui faire voir ce que
nous croyons en être la valeur, et nous payons
les frais de transport de la gare de sa localité
à Ottawa; nous en faisons l'analyse et nous
lui fournisons les données constatées.

M. HUMPHREY: Je ne me lève pas pour
poser une objection à l'adoption de ce crédit,
mais simplement dans le but d'obtenir un peu
de lumière sur la manière dont -e système
fonctionne. J'ai cru comprendre que, dans les
années passées, on avait reconnu en principe
la nécessité d'avoir un bureau d'analyse parti-
culier à la Colombie-Anglaise à cause de l'a-
bondance de minerais complexes dans cette
partie, et il semble qu'en votant une somme
pour le transport gratuit de ces minerais au
bureau d'Ottawa, on puisse régler la question
pour à présent; mais j'en suis venu à la con-
clusion qu'il y a une si grande quantité de mi-
nerais complexes, qu'il est nécessaire d'aller
plus loin pour révéler et développer les res-
sources naturelles de la province. Qu'on ne
pense pas que je suis le moindrement opposé à
l'adoption de ce crédit.

L'hon. M. STEWART: Ce que mon hono-
rable ami vient de dire est assez important.
Il n'y a pas de doute que la Colombie-An-
glaise ne possède un domaine immense de res-
sources minières encore non développées. Mais
nous croyons que pour l'instant nous pouvons
faire ce travail ici avec le matériel et le per-
sonnel actuels, et donner entière satisfaction,
si on nous expédie les minerais en quantités
suffisantes pour faire les analyses. Quant aux
problèmes plus complexes de la séparation et
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aux procédés de ce genre, nous ne pourrions
vous indiquer les meilleures méthodes de trai-
tement, parce que vous ne pourrez expédier
les quantités qui seraient nécessaires. Ce cré-
dit est demandé pour les fins que j'ai décri-
tes, mais non pas dans le dessein de la part
du Gouvernement d'abandonner définitive-
ment l'idée d'établir un bureau d'analyses dans
l'est de la Colombie-Anglaise.

M. HUMPHREY: Le ministre a-t-il reçu
quelques échantillons de la Colombie-Anglaise
relativement à ce crédit?

L'hon. M. STEWART: Je ne puis donner
de renseignement précis à mon honorable ami.
J'ai dit ce que nous avons dépensé l'année der-
nière. Je ne sais pas d'avance ce qui sera dé-
pensé. Les gens nous envoient ordinairement
des échantillons très peu volumineux, mais
cette année le volume des échantillons a quel-
que peu augmenté.

M. HANSON: Le service des mines a-t-il
fait quelques recherches sur les propriétés du
charbon des Provinces maritimes au point de
vue de leur transformation en coke?

L'hon. M. STEWART: Nous avons reçu
des consignations de plusieurs mines des Pro-
vinces maritimes. Nous les avons traités dans
les hauts fourneaux de Hamilton, et en les
mélangeant, on obtient des résultats très sa-
tisfaisants; ils donnent un coke de première
qualité.

(Le crédit est adopté.)
Commission géologique

Pour explorations, études et recherches, ap-
pointements des explorateurs, dessinateurs
et autres.. ...................... $200000

Pour publication des éditions anglaise et fran-
eai.e les rapports, cartes, illustrations, etc. 55,000

Entretien de- bureaux et du musée, instru-
men, produits chimiques, livres de réfé-
rence, ade diverse et dépense casuelle.. .. 50,000

Pour l'installation au musée.. .... .. .. 10,000
Pour achIat de spécimens.. ............ 5,000

$320,000

Le très hon. M. MEIGHEN: Pourquoi y
a-t-il $2,000 de moins que l'année dernière?

L'hon. M. STEWART: Par suite d'un ra-
justement, nous avons en campagne cette an-
née une équipe de plus que l'année dernière,
mais en coupant certaines dépenses, nous
avons pu réduire les frais. Nous avons rogné
la dépense le plus possible.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quelles sont
ces dépenses?

L'hon. M. STEWART: Les montants se
répartissent sur toutse les équipes et sont si
minimes pour chacune, qu'il est difficile de les

[L'hon. M. Stewart.]

L'hon. M. STEWART: A la Conférence éco-
nomique de l'empire, 1923, une résolution fut
adoptée décrétant la réorganisation de l'Insti-
tut impérial et son fusionnement avec le bu-
reau impérial des ressources minérales. Il fut
aussi décidé que les galeries d'exposition de
l'Institut impérial seraient abandonnées, de
sorte que les frais d'entretien des deux insti-
tutions seraient sensiblement réduits. Les frais
annuels d'entretien de l'Institut réorganisé, en
vertu du principe approuvé, sont estimés à
39,000 livres. Sur ce montant, 14,000 livres pro-
viennent de dotations, d'annuités, d'honorai-
res pour travaux exécutés et des sommes ré-
sultant de la location d'une partie de l'édifice,
ce qui laisse une somme de 25,000 livres à
souscrire annuellement par les gouvernements
intéressés. La Conférence a décidé que cette
somme serait répartie ainsi qu'il suit, chaque
gouvernement s'engageant à contribuer sa
quote-part pour une période de cinq années:

Anleterre.. .... ................. £9,000
Colonies et protectorats.. ............ 8,000
Canada.. .. .................... 2,000
Australie.. .. .................. 2,000
Afrique-Sud.. .................. 1,200
Nouvelle-Zélande.. ................ 1,200
Inde.. .. ...................... 1,200
L'Etat libre d'Irlande.. ............ 200
Terre-Neuve.. .................. 200

£25,000

La contribution annuelle du Canada équi-
vaut à $9,735 en monnaie canadienne. Le re-
liquat de ce crédit, savoir $3,114, est destiné à
acquitter la part du Canada pour maintenir
des galeries d'exposition, si les autres gouver-

donner en détail. C'est tout simplement éco-
nomie de ce montant sur les équipes d'explo-
rateurs.

(Le crédit est adopté.)
Gouvernement civil-Mines, appointements et dé-

petse casuelle, $539,870.

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien de
jours et de nuits le ministre a-t-il pris pour
réduire ce crédit de $20?

L'hon. M. STEWART: L'an dernier, nous
avions 231 employés dans notre personnel;
cette année nous en avons 223, de sorte qu'il
y a réduction sous ce rapport. Les augmenta-
tions statutaires relèvent la somme des ap-
pointements jusqu'à concurrence de la diffé-
rence, de sorte que la réduction est légère.

(Le crédit est adopté.)
Allocation à l'Institut impérial pour maintenir des

galeries d'exposition, à condition que les autres contri-
brian:s à l'entretien de 1I'lnstittut augmentent leurs
ct' r:b tions 'au pro rata, $12,849.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quelle est la
raison de cette forte augmentation?
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nements intéressés dans l'Institut ratifient un
projet qui leur a été soumis dernièrement à
cette fin. Les contributions du Canada, au
cours de l'exercice 1923-1924, pour l'entretien
de l'Institut impérial et du bureau impérial
des ressources minérales ont été comme suit:

Institut impérial-
Département de l'Immigration et de la

Colonisation.. ................. $3190
Département du Commerce.. .. .. .. 20,000
Bureau impérial des ressources miné-

rales.. ................... 7,300

$30,40

En ce qui regarde le Canada, ces dépenses
accusent donc une diminution d'au delà de
$17,500 par année.

M. GARLAND (Bow-River): Y a-t-il un
indice quelconque que les contributions seront
augmentées au prorata?

L'hon. M. STEWART: Oui; l'arrangement
a été conclu et nous combinons les deux allo-
cations à cette heure.

M. GARLAND (Bow-River): On s'est déjà
entendu à ce sujet?

L'hon. M. STEWART: Oui.

(Le crédit est adopté.)
Budget supplémentaire--Indemnité à titre gracieux

aux parents à la charge de feu T. B. Lawlor, noyé
aux Rapides de l'Esturgeon, Québec, le 4 juin 1923, alors
qu'il était employé aux travaux géologiques sur place,
$1,500.

L'hon. M. STEWART: Il s'agit d'un jeune
homme qui était pour ainsi dire le seul sou-
tien de ses parents, et qui se noya au cours
des explorations qui furent faites l'année der-
mere.

Le très hon. M. MEIGHEN: En vertu de
quel principe a-t-on fixé le chiffre de l'indem-
nité?

L'hon. M. STEWART: D'habitude le chiffre
en est calculé d'après l'indemnité que paie une
compagnie d'assurance en pareil cas; ou sinon,
sur la loi des indemnités aux ouvriers. Voilà
le principe général; mais il n'est pas toujours
suivi, surtout dans les cas où la victime est
mariée et a une famille dont elle était le sou-
tien.

(Le crédit est adopté.)
Indiens-Manitoba, Saskatchewan, Alberta et terri-

toire du N.-O., $697,923.

M. GARLAND (Bow-River): Sur ce mon-
tant, quelle somme sera dépensée dans l'Al-
berta?

L'hon. M. STEWART: Il serait assez diffi-
cile de dire le chiffre de la subvention qui est
destinée à l'Alberta, étant donné que nous ne
tenons pas de comptes séparément pour les

différentes provinces. Nous avons un bureau à
Regina qui a charge des affaires des trois pro-
vinces des 'prairies et toutes les agences relè-
vent de ce bureau.

M. GARLAND (Bow-River): Sur le crédit
de l'année dernière, quelle somme a-t-on dé-
boursée pour l'Alberta?

L'hon. M. STEWART: Le rapport de l'au-
diteur général renferme ces renseignements,
mais il faudrait assez de temps pour compiler
les chiffres.

M. GARLAND (Bow-River): Quelle est la
raison de cette diminution?

L'hon. M. STEWART: Cette année, nous
demandons $4,733 de moins pour l'achat des
outils, des instruments et des approvisionne-
ments au bénéfice des Indiens indigents; en
ce qui regarde les obligations contractées en
vertu des traités, nous avons pu réduire le
crédit de $9,039, étant donné le fait surtout que
ces frais sont sujets à varier considérablement.
Cela ne veut pas dire, toutefois, que nous ré-
duisons la somme destinée à secourir les indi-
gents.

M. GARLAND (Bow-River): La réduction
concernant les outils et les machines indique-
t-elle du relâchement chez les Indiens, par
rapport à l'agriculture?

L'hon. M. STEWART: Non. Autant qu'il
est possible l'Indien achète lui-même ses ou-
tils. Le crédit dont il s'agit est assez faible; il
représente environ $10,000. La bonne récolte
de l'année dernière a fait espérer que l'Indien
se trouverait plus en état d'acheter son propre
équipement, et ce crédit est destiné à répon-
dre aux exigences des seule cas où il est im-
possible aux Indiens de se procurer leur propre
outillage.

M. GARLAND (Bow-River): Il leur arrive
parfois d'emprunter de l'argent des agences.

L'hon. M. STEWART: Oui, et nous avons
parfois à fournir aux agences un nouvel équi-
pement. Par rapport au service, nous avons pu
réduire le crédit de $3,000, tandis que, par rap-
port aux moulins à blé, nous demandons, cette
année, $1,194 au lieu de $3,462 que nous avons
demandés l'année dernière, soit une réduction
de $2,260. Quant aux frais généraux, ils ont été
légèrement réduits. La réduction totale repré-
sente donc environ $34,000. Cependant, comme
il y a un autre montant de $2,250 pour frais
d'hôpitaux et pour frais de maladies mentales,
la réduction nette est seulement de $31,000.

M. STEWART (Humboldt): Que fait le
ministère en général, par rapport aux Indiens
qui désirent quitter les réserves cernées de
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trop près par la civilisation? A propos il me
vient à l'esprit un cas spécial.

L'hon. M. STEWART: Il ne m'a pas été
signalé de cas de ce genre. On nous parle sou-
vent d'abolir les réserves et d'en vendre les
terres pour le bénéfice des Indiens, mais il ne
m'a pas été présenté de demande comme celle
dont parle mon honorable ami. Veut-il dire
qu'une bande particulière désire s'en aller?

M. STEWART (Humboldt): Je ne suis pas
certain que la demande en ait été faite au mi-
nistère, mais je sais que les Indiens de la ré-
serve du lac aux Noix, dans la Saskatchewan,
songent à s'en aller. Comme la région se colo-
nise avec une activité croissante, 'la réserve
est cernée de plus en plus près, et il y a un
chemin de fer dans le voisinage. L'automne
dernier certains chefs de ces Indiens m'ont
informé que, ne tenant pas à se livrer à l'a-
griculture, ils voulaient s'en aller. Leur réserve
se prête bien à l'agriculture et ils élèvent
beaucoup de bestiaux, abstraction faite de
leurs autres occupations comme cultivateurs
en général. Ils croient cependant se procurer.
plus au nord, un endroit capable de mieux
répondre à leurs exigences. Certains chefs in-
diens ont étudié la situation. Leurs terrains
valant plus cher aujourd'hui qu'ils ne valaient
autrefois, ils croient pouvoir en obtenir un
montant assez considérable. Dans ce cas le
ministère s'occuperait-il de disposer des ter-
rains pour l'avantage des Indiens et leur per-
mettrait-il de pénétrer plus loin dans le terri-
toire non encore colonisé?

L'hon. M. STEWART: Il faut tenir compte
de toutes les circonstances. Comme le sait
l'honorable député, il nous arrive souvent de
vendre des parties de réserves. Je suppose que
la bande désire vendre ceux de ses terrains qui
ont de la valeur afin d'avoir un montant con-
sidérable à sa disposition et de s'établir en-
suite à bon marché sur des terres de la cou-
ronne. Je ne voudrais pas dire ce que je vais
faire, avant de connaître toutes les circons-
tances.

M. STEWART (Humboldt): Je pensais
que la demande était devant la commission.

L'hon. M. STEWART: Il n'en est rien.

M. BANCROFT: N'est-ce pas la même
chose qui a eu lieu par rapport à la réserve de
Saint-Pierre, au Manitoba, il y a quelques
années? La réserve fut vendue et toute la
bande est allée s'établir dans le nord.

L'hon. M. STEWART: Si la réserve est très
près d'une ville, c'est là généralement ce qui
arrive. Il existe maintenant un cas de cette
nature dans la Nouvelle-Ecosse.

[M. Stewart (Humboldt).]

M. HOEY: L'hôpital indien à N-orway-
House est-il en voie de reconstruction?

L'hon. M. STEWART: Oui.

M. MILLAR: L'expression "fonds de la
bande" ne me semble pas très claire.

L'hon. M. STEWART: Il faudrait plutôt
dire "fonds du Gouvernement". Les fonds de
la bande appartiennent aux Indiens et sont
détenus pour eux, par le Gouvernement, à titre
fiduciaire.

M. MILLAR: Sont-ils versés aux Indiens
annuellement?

L'hon. M. STEWART: Il ne leur est payé
annuellement que l'intérêt.

M. COOTE: Il y a environ deux semaines,
lorsque le bill destiné à modifier la loi des
salwuaes était devant la Chambre, J'ai com-
pris que le ministre avait dit que les baux aux
terres indiennes n'étaient pas accordés sans le
consentement de la bande. Ce consentement
a-t-il été obtenu par rapport au bail accordé
l'année dernière par l'honorable M. McLean
concernant certains terrains de la réserve des
Piégans?

L'hon. M. STEWART: Il y a eu sur la ré-
serve une réunion de la bande. La plupart des
Indiens y assistaient et ils ont voté en faveur
du bail à condition qu'il leur fût réservé un
certain pourcentage du loyer, c'est-à-dire $8
par tête, par année. Je me fie à ma mémoire,
parce que les dossiers se trouvent au bureau
de l'agent des Indiens à Regina. Cependant,
je serai bien aise de me les procurer. Nous
avons accordé ce bail à la condition qu'on ne
remettrait à la bande que sept dollars par tête.
L'inconvénient à Macleod, c'est que des gens
qui faisaient paître leurs animaux sur les terres
louées seront certainement privés de ce privi-
lège, et il provient surtout de ce que deux
chefs répudient maintenant la part qu'ils ont
prise au premier arrangement. J'ai reçu bien
des représentations relativement à cette af-
faire, et M. Graham, l'agent, a pris grand soin
de faire observer tous les articles du règle-
ment.

M. COOTE: A en juger par la correspon-
dance que j'ai sous les yeux. le ministre a dû
être mal renseigné. Le commissaire des In-
diens, M. Graham, dans une lettre datée du 29
avril et adressée à M. John Crow-Eagle, de la
réserve des Piégans, à Brocket, dit:

Le département m'a transmis pour que j'y réponde
votre lettie di 4 dl'avril, adIressée au tres honorable
premier ministre, protestant contre le bail accordé à
M. A. NMcLean. Je -puis dire que ce bail n'a pas été
accoirdé avant que la bande eut été consultée, et l'on
sait fort bien que la majorité a voté contre le bail.
Le résiltst le cette a.ssemblée a été communiqué au
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ministre qui, après avoir consulté ses employés sur les
lieux, a décidé qu'il était de l'intérêt des Indiens de
la réserve des Piégans d'accorder ce bail.

En apparence, le bail a été consenti contre
le gré de la majorité de la bande. Je ne con-
çois pas pourquoi.

L'hon. M. STEWART: Ne parlez-vous pas
de la réserve des Gens-du-Sang?

M. COOTE: Non, de la réserve des Pié-
gans.

L'hon. M. STEWART: D'après moi, c'est
tout le contraire qui est arrivé; la majorité
des membres de la bande présents à l'assem-
blée a voté pour le bail et les deux chefs qui
fomentent aujourd'hui la discorde assistaient
à l'assemblée.

M. COOTE: C'est peut-être l'avis du mi-
histre, mais voici la copie d'une lettre qui fai-
sait partie d'un dossier que j'avais demandé.
La lettre qui porte la signature du commissaire
des Indiens lui-même déclare: "L'on sait fort
bien que la majorité a voté contre le bail."
Je ne conçois pas pourquoi M. Graham aurait
écrit cette lettre si le bail n'avait pas été ac-
cordé contre le gré de la bande.

L'hon. M. STEWART: Mes renseignements
sont tous autres. Je m'aperçois qu'il est mal-
aisé de. faire consentir tous les sauvages à une
affaire de ce genre. Il nous faut parfois pren-
dre une mesure qui paraît rigoureuse; néa.n-
moins, celle-ci est toujours dans l'intérêt de la
bande. Mon honorable ami doit se rappeler
qu'il y a quelques années un ancien bail ayant
trait à une terre de cette réserve a été résilié
afin de laisser repousser l'herbe. Plus tard,
l'agent et tous les intéressés nous ont appris
qu'il y avait de nouveau une grande quantité
d'herbe surabondante que l'on pouvait fort
bien utiliser. Dans cette réserve en particulier
nous transformons l'instructeur agricole en
pâtre afin d'engager les Indiens à augmenter
leurs troupeaux, et nous espérons les induire à
utiliser tous les coins de verdure pour l'élevage.

Je pourrais en dire autant de la réserve des
Gens-du-Sang où nous donnons à bail 150,000
acres; le bruit se répand que quelques chefs
font feu et flamme contre l'arra6jgement, bien
qu'ils l'aient accepté volontiers aux premiers
jours.

M. COOTE: Je crois que la location de ter-
res indiennes contre le gré de la bande est ré-
préhensible en principe. J'ai toujours compris
que ces terres ne seraient pas louées. contraire-
ment aux désirs des Indiens.

L'hon. M. STEWART: Il y a certainement
des cas où des terres des Indiens ont été cédées
à bail contre le gré de la bande, mais seule-
ment après un examen soigneux afin de s'as-
surer qu'il y avait tant et plus d'herbe. Mon

honorable ami ne doit pas oublier que l'en-
tretien de nos Indiens coûte beaucoup d'ar-
gent et qu'il nous faut user de rigueur envers
ces pupilles de l'Etat. Nous ne pouvons pas
toujours satisfaire tous les caprices de la bande
et nous avons donné à la Chambre des preu-
ves suffisantes, surtout dans nos rapports avec
les Indiens des Six-Nations, qu'il vient un
temps où les autorités doivent décider de ce
qui est pour le grand bien de la bande. Au
demeurant, il importe beaucoup que les In-
diens soient contents des arrangements con-
clus, car, autrement, ils causent beaucoup
d'embarras à ce sujet.

M. COOTE: Voilà pourquoi le département
commet une faute en donnant à loyer ces terres
de la réserve des Piégans. Les sauvages ont
voté contre la location et, advenant le main-
tien du bail et de nouvelles années de séche-
resse, les sauvages manqueront d'herbe pour
leurs bestiaux. Au dire du ministre, il tâche de
les engager à se livrer à l'élevage dans cette
réserve en particulier.

L'hon. M. STEWART: Chaque fois que les
Indiens peuvent utiliser une partie des terres
louées, le bail est résilié, car nous nous effor-
çons de les encourager à s'adonner à l'élevage
et à .e suffire, afin d'économiser les fortes som-
mes d'argent qu'il nous faudrait accorder tous
les ans pour leur entretien, s'il en était autre-
ment. Prenons, comme exemple, les Gens-du-
Sang. Il ne leur restait plus qu'un petit nom-
bre d'animaux; mais l'année dernière, par
suite de l'encouragement qu'on leur a donné,
grâce surtout au zèle de l'agent, ils ont obtenu
une récolte merveilleuse et l'on voit aujour-
d'hui leurs troupeaux s'accroître très rapide-
ment. Rien n'empêche -les Indiens de cette ré-
serve d'exploiter eux-mêmes chaque acre de
leurs terres. Il arrive parfois, cependant, que
l'on ne mette pas à profit les terres des réser-
ves. Ainsi, les Indiens de la réserve galicienne
ne veulent pas nous laisser affermer 100,000
acres qu'il leur est impossible d'utiliser. Je
me propose pourtant de les affermer lors que
les Indiens persisteraient dans leur refus. C'est
le terrain que les frères McHugh avaient à
bail. S'ils possédaient le bail nécessaire, nous
les engagerions volontiers à titrer parti de ce
terrain; malheureusement, il leur manque.

M. GARLAND (Bow-River): Les frères
McHugh n'ont-ils pas autrefois pris à baill
une partie de ce terrain?

L'hon. M. STEWART: Oui.

M. GARLAND (Bow-River): Ont-ils réussi
à faire leurs versements?

L'hon. M. STEWART: Non.
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M. GARLAND (Bow-River): Dans ce cas,
le ministre se propose de prendre le terrain
aux Indiens pour l'affermer à des gens qui
n'ont pas rempli leurs obligations par le passé?

L'hon. M. STEWART: Ce n'est pas préci-
sément cela. Pendant la guerre, les frères
McHugh avaient à bail des terres à pâturage
qui leur coûtaient à peu près 31 cents l'acre.
Le dégonflement des prix devait infaillible-
ment mettre dans le plus grand embarras qui-
conque payait un loyer aussi élevé. C'est ce
qui arriva aux frères McHugh; ils ont dû,
faute d'argent, renoncer à l'exploitation des
pâturages.

M. GARLAND (Bow-River): Et le Gou-
vernement n'a pas recouvré ce qu'ils lui de-
vaient?

L'hon. M. STEWART: Nous tâchons de le
recouvrer; je ne sais cependant si nous y
réussirons. M. Gardiner, autre éleveur des en-
virons de Calgary, côté ouest, s'est trouvé
dans la même situation.

M. GARLAND (Bow-River): Je ne fais
reproche ni au ministre ni à son personnel de
l'affaire McHugh, considérant qu'ils n'ont pas
dû agir sans raison. Cependant, je trouve
mauvais que mon honorable ami prenne 100,-
000 acres 'de terre aux Indiens, sous prétexte
que ceux-ci sont incapables de les utiliser,
pour les affermer à d'autres qui ne pourront
peut-être pas en payer le loyer.

L'hon. M. STEWART: Je n'entends pas
affermer la terre à un prix assez élevé pour
empêcher les concessionnaires de réussir. Si
les Indiens ne peuvent pas utiliser les pâtu-
rages, rien n'empêchera d'autres personnes de
les prendre à bail.

M. GARLAND (Bow-River): En affermant
ces terres, il faut avoir soin de se garder de
toute injustice tant envers les contribuables
qu'envers les Indiens eux-mêmes; il faut sur-
tout faire en sorte qu'on ne puisse même pas
supposer que l'intérêt politique y est pour
quelque chose. Je ne dis pas qu'on ait eu lieu
de le penser au sujet de ces cas venus à ma
connaissance, mais il court des bruits; le mé-
contentement est général. Voyant que la terre
est donnée à bail, les gens se demandent:
"Quel est le concessionnaire? Un ami du Gou-
vernement, sans doute?" Tâchons de prévenir
cela.

L'hon. M. STEWART: Qui le dit?

M. GARLAND (Bow-River): On ne l'en-
tend répéter que trop souvent dans la colonie
galicienne.

[L'hon. M. Stewart.]

L'hon. M. STEWART: Je ne sache pas
qu'il y ait un seul concessionnaire dans le dis-
trict habité par les Galiciens. Des cultivateurs
y ont, il est vrai, loué des terres afin d'intensi-
fier la production; mais il ne se peut pas que
la situation diffère de ce qu'elle était sous le
régime de nos prédécesseurs, sauf, je le répète,
que tel cultivateur a peut-être cédé du ter-
rain à tel autre. Le prix de l'affermage est
fixé à tant de l'acre, et, règle générale, les
terres inexploitées sont concédées à qui de-
mande à les prendre à bail. Je connais les
frères McHugh, de même que le particulier
qui a obtenu la concession à laquelle l'hono-
rable député (M. Coote) trouve à redire, mais
je ne sais personne qui ait à bail des terres de
la réserve galicienne.

M. COOTE: J'ai plus d'une raison de trou-
ver à redire à cette concession. Il y a un cer-
tain nombre d'années, après plusieurs étés de
sécheresse dans l'Alberta méridionale, le gou-
vernement de cette province instituait une
commission qui, si je me rappelle bien, fut
désignée sous le nom de Bureau d'exploration
de l'Alberta méridionale. Après voir appro-
fondi la question, cette commission formula
certains avis au sujet des mesures à prendre
dans l'intérêt des cultivateurs de la région,
conseillant entre autres choses de n'affer-
nier, autant que faire se pourrait, de terres
de la province, y compris celles des réserves
indiennes, qu'aux seul.; petits exploitants agri-
coles du voisinage, afin qu'ils puissent faire un
peu d'élevage et se livrer à la culture mixte
au lieu de ne viser à récolter que du grain.
Durant les deux premières sessions j'ai con-
sacré beaucoup de temps dans le but d'en ar-
river à une entente avec les Indiens en vertu
de laquelle les cultivateurs établis dans le
voisinage de ces réserves pussent obtenir des
terres à pâturages dans les endroits vacants.
Je n'ai pas réussi. Mais je crois que l'an der-
nier un bail de 22,000 acres a été accordé sur
la réserve des Piégans à l'honorable M. Mc-
Lean, contre la volonté de toute la tribu. A la
page 5129 du hansard (version française) de
cette session, le ministre a dit:

Nous ne concédon aucun terrain faisant partie d'une
réserve indienne sans avoir l'agrément de la tribu qui
l'occupe. Le vote des Indiens à cet effet est consigné
dan. nos archives.

Non seulement les Indiens ont voté contre
ce bail, mais ils se sont plaints au Gouverne-
ment qu'il ne leur restait pas assez de terres à
pâturages pour eux-mêmes. Je me demande
comment nous allons encourager l'Indien à
devenir un cultivateur indépendant si nous
affermons leurs terres à des gens du dehors
pour une période de deux ans, à 6 cents de
l'acre, ce qui me semble être un faible loyer,
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étant donné qu'il n'y a aucun impôt à payer
sur cette réserve indienne. Le département
n'est pas excusable d'avoir fait cette opération,
surtout de la façon dont il s'y est pris. A-t-il
demandé des soumissions? A-t-il donné à quel-
que autre l'avantage de les louer, ou le bail
a-t-il été accordé à M. McLean uniquement
après des négociations individuelles?

L'hon. M. STEWART: Oui, mais les ter-
rains ont été loués au prix régulier déterminé
par moi pour la location de toutes les terres à
pâturages des Indiens. Quand elles sont desti-
nées au pâturage des moutons, les terres des
Indiens sont données à bail à 10 cents de
l'acre, mais pour les bêtes à cornes, le prix
n'est que de 6 cents, et cette condition s'ap-
plique à toutes les réserves indiennes de
l'Ouest. Comme le voit mon honorable ami,
les terres de la couronne se louent à 2 cents
de l'acre. J'ai fixé un loyer de 6 cents de l'acre
parce que, comme le dit mon honorable ami,
il n'y a aucune taxe à payer. C'est là toutefois
une question à débattre entre le gouverne-
ment provincial et quelques-uns des conces-
sionnaires. Chaque fois qu'une terre indienne
doit être donnée à bail, il en est fait une ins-
pection soignée non seulement par l'inspecteur
mais par M. Graham lui-même en qui j'ai la
plus grande confiance. Il est accusé souvent
d'arrogance à l'égard des Indiens, mais je
trouve en lui un excellent fonctionnaire et un
homme recommandable. J'accepte presque
toujours son avis dans ces questions. Mais
j'insiste pour qu'il fasse un examen personnel
de toutes les terres que nous louons. C'est ce
qui a eu lieu dans ce cas-ci, dans celui de la
réserve de Macleod, et c'est par son rapport
que le bail a été signé.

Personne ne désire plus que moi encourager
l'Indien à l'élevage, et c'est pour cela que nous
faisons une enquête minutieuse. C'est avec
l'élevage que l'Indien peut le mieux se suffire
à lui-même. Il n'y a pas plus de la moitié des
Indiens qui deviennent de bons agriculteurs et
encore faut-il les surveiller. Règle générale,
d'ans l'Ouest, l'élevage est un moyen relative-
ment facile de gagner sa vie, et aussitôt que
les Indiens de ces réserves ont assez de bes-
tiaux pour utiliser les pâturages, les baux sont
résiliés et les terres mises à la disposition des
Indiens. Nous encourageons autant que possi-
ble les Indiens à se livrer à l'élevage et à aug-
menter le nombre de leurs troupeaux, mais ce
serait une erreur de laisser inoccupées des
terres à pâturages parce que les Indiens refu-
sent de les livrer et disent souvent qu'ils s'en
serviront eux-mêmes alors qu'ils n'ont pas
d'animaux. Dans ce cas-là il vaut mieux pour
nous obtenir des revenus de ces terres pour

nous aider à entretenir les Indiens. Je ne suis
pas en faveur, loin de là, de la main de fer,
mais j'ai assez d'expérience du département
pour comprendre qu'il est des moments où il
faut montrer de la fermeté sans pécher par
injustice. J'ai pleinement confiance que le
commissaire de Regina peut résoudre les diffi-
cultés qui se présenteront.

Un mot maintenant des observations de
l'honorable député au sujet de la vaine pâture.
Il sait que nous mettons à la disposition du
gouvernement de l'Alberta non seulement les
terres de la couronne, mais les réserves fores-
tières. Chaque fois qu'il s'est agi de résilier un
bail, nous en avons prévenu le gouvernement
de l'Alberta quatre ans auparavant. Celui-ci a
déjà manifesté le désir d'avoir le pâturage en
commun dans la circonscription de mon hono-
rable ami, Ce bail nous a donné beaucoup de
tablature, et, finalement le gouvernement de
l'Alberta a renoncé à cette idée. Il existe un de
ces pâturages en commun dans la Saskatche-
wan, où nous avons remis les terres gratuite-
ment au gouvernement provincial qui ne nous
a pas fait d'autre demande de terrains. Quoi-
qu'il semble bon de dire que le pâturage en
commun aidera le petit cultivateur, ce n'est
pas chose facile, et quant à moi, je m'y suis
toujours opposé sur les réserves indiennes.
Nous sommes responsables de ces réserves, et
nous n'avons déjà que trop de difficultés à
maintenir le bon vouloir entre un individu
sur la réserve et la tribu, sans y introduire une
demi-douzaine d'autres personnes. J'ai été
jusqu'à dire en certaine occasion, et je l'ai dit
aussi à mon honorable ami, que si quelqu'un
voulait se charger d'un bail, je négocierais vo-
lontiers avec lui, mais personne ne l'a proposé,
que je sache. Je dirai très franchement à mon
honorable ami que je ne suis pas en faveur
des pâturages communs sur les réserves in-
diennes.

M. COOTE: Les Indiens souffrent de ce
qu'ils n'ont personne pour parler en leur nom;
le commissaire indien vient dans la réserve et
décide ce qu'il y a à faire, et les Indiens n'ont
qu'à se soumettre. Je sympathise avec le surin-
tendant général des Affaires indiennes (M.
Stewart) jusqu'à un certain point, car je com-
prends qu'il a parfois à vaincre de grandes
difficultés; cependant, je regrette qu'il ne
nous ait pas donné plus de renseignements au
sujet de ce bail. En justice pour les Indiens,
je présenterai à la Chambre une lettre que les
Indiens ont écrite à ce sujet. Elle est adressée
au très honorable Mackenzie King, et elle est
datée du 4 avril 1924; elle se lit ainsi:

Nous, membres de la tribu des Piégans exprimons
respectueusement à votre Excellence notre désappointe-
ment au sujet de certain bail, que, suivant l'information
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que nous avons reçue du commissaire Graham, l'hono-
rable Charles Stewart a accordé à M. MeLean.

Une réunion a été convoquée par l'agent indien, M.

C. A. Arthur, et la question ayant été mise aux voix,
une majorité de plus des trois-quarts des votants s'est

déclarée contre ladite concession.

Je ne connais pas le résultat exact du vote,
mais si une telle majorité a été contre cette

concession, je ne puis comprendre qu'on l'ait

accordée.

L'hon. M. STEWART: Cette lettre ne con-
cerne pas le vote de l'an dernier. Quelle est
la date de cette lettre?

M. COOTE: Le 4 avril 1924.

L'hon. M. STEWART: Le vote dont je
parle a eu lieu en 1923.

M. COOTE: La lettre de M. Graham que
j'ai citée reconnaît que la tribu s'est prononcée
contre la concession de ce bail.

L'hon. M. STEWART: C'est possible.

M. COOTE: Cette lettre fait peut-être allu-

sion au vote de 1923, ou à celui de 1924, je ne

sais lequel. Elle dit ensuite:
L'expérience nous a enseigné à ne plus accorder de

ces baux. Nous avons concédé notre réserve depuis
vingt ans aux frères Maunsell, et nous en connaissons

les conséquences. Nous n'avons jamais reçu un sou de

l'argent du haîl, puis les années de sécheresse sont

arrivées et nos bestiaux sont morts.
Nous comprenons que cette concession sera réservée

et non pas d'un seul bloc, mais en trois parties, vingt-

quatre sertions, dans l'une; dix, dans l'autre, et trois

sections,. cela nous enlève nos meilleurs pâturages, y
compris les sources et les abreuvoirs; lorsqu'il sera

entouré d'une clÔture, nos bestiaux souffriront du

nanque d'eau.
Nous avons cédé trente-six sections de notre réserve,

environ trente-six sections sont clôturées, pour une

ferme. et M. McLean a obtenu trente-sept sections.

J'appellerais l'attention du ministre sur le
fait que trente-six sections de cette réserve

ont été vendues il y a quelques années. On
réduit constamment cette réserve, il me sem-
ble. La lettre continue.

Nous avons 2,800 bestiaux et chevaux, à nourrir sur

le reste de notre réserve. S'il nous arrivait encore des

an-nées de sécheresse, alors que notre herbe n'aurait pas

été épargnée, nos bestiaux mourraient. Nous croyons

donc que nous serons beaucoup mieux sans ce bail;

six cents l'acre, ou trois dollars et vingt cents par

Indien, ce n'est pas suffisant.
Les Indiens s'opposent à cette concession, aussi vous

demandons-nous votre protection, afin que nous sa-

c'iions pourquoi on nous impose ce bail. Veuillez

nous obliger en nous répondant.

Je ne prendrai pas le temps de lire la ré-
ponse. Le secrétaire du premier ministre a

répondu à cette lettre. J'ai déjà lu la lettre

explicative de M. Graham. Combien reste-t-il
de terrain sur la réserve des Piégans qui n'ait

pas été vendu c u concédé? Qu'en reste-t-il
aux Indiens?

[M. Coote.]

Lhon. M. STEWART: Je n'ai pas le ren-
seignement ici, mais je me le procurerai avec
plaisir pour mon honorable ami. Cette con-
cession était à l'étude depuis que je suis à la
direction de ce ministère. Je l'avais refusée la
première année, parce que l'inspection m'avait
convaincu qu'il valait mieux laisser pousser et
mûrir l'herbe. Il est vrai que les troupeaux
Maunsell paissent sur ce terrain; nous le sa-
vions longtemps avant que M. McLean ait
songé à la vaine pâture. A cette occasion j'a-
vais décidé de ne pas vendre cette propriété,
non pas paree que les Indiens avaient un
nombre suffisant de bestiaux pour paître, mais
afin de permettre à l'herbe d'y croître.

M. HOEY: Combien y a-t-il d'acres de
concédés?

L'hon. M. STEWART: Je n'ai pas ce ren-
seignement, mais il me fera plaisir de l'obtenir
pour en faire part au comité. J'ai reçu une
lettre à ce sujet récemment. Je n'ai pas prévu
que nous allions priver les fermiers des régions
avoisinantes qui laissent paître leurs bestiaux
sur cette réserve gratis. Voilà qui va créer des
difficultés; qui explique aussi sans doute que
tant de plaintes nous soient parvenues. On
redoute encore que la réserve ne soit clôturée
et séparée de la route. Les cultivateurs établis
au sud de ces terres les utilisent depuis des
années. Voilà ce que nous ne permettrons plus
à l'avenir. Nous ne voulons ennuyer personne;
seulement il me souvient très bien qu'à la pre-
mière occasion lorsque cette location fut dis-
cutée avec les Indiens il fut affirmé que les
frères Maunsell devaient faire le payement
aux Indiens. Cela est absolument faux; je l'ai
prouvé irrécusablement. Ils ont tous reçu le
loyer. Aujourd'hui ils veulent huit dollars et
on n'a pas voulu les leur donner; il y a mieux
a faire. Ils auront sept dollars par tête sur le
loyer annuel. La lettre dont on a parlé me
fut remise pour réponse et naturellement je
consultai le commissaire à Regina. Sans doute
l'honorable député cite un document déposé
en Chambre?

M. COOTE: Oui.

L'hon. M. STEWART: Dès que les Indiens
seront en état d'occuper ces terres je verrai à
ce qu'ils aient toute l'aide qu'il faut pour l'en-
tretien de leurs bestiaux.

M. COOTE: Je regrette de ne pas avoir la
carte ici; je pourrais indiquer la région.

L'hon. M. STEWART: Elle a une superfi-
cie de 93,000 acres.

M. COOTE: La réserve telle qu'elle était
constituée d'abord, sans défalcation de ce qui
en fut vendu voilà quelques années?
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L'hon. M. STEWART: La. superficie ac-
tuelle.

M. COOTE: Et on en a loué 22,000 acres.
Je trouve mal que pour l'effermage, le terrain
ait été divisé en trois blocs distincts.

L'hon. M. STEWART: Autrement on ne
pourrait pas préserver les droits de prise d'eau

des concessionnaires et des Indiens. Un che-
min fréquenté traverse la réserve et toute
l'eau, à l'exception des bouxbières sur la ré-
serve, se trouve dans la rivière qui coule de
l'autre côté du chemin. J'ignore le nom de la
rivière. Pour assurer le droit de prise d'eau
aux concessionnaires et du même coup réserver
celui des Indiens qui sont établis le long du
cours d'eau il a fallu céder une partie de ter-
rain -qui traversait le chemin et donnait accès
à la rivière. Le reste des terres louées se
trouve du côté ouest du chemin.

M. COOTE: Presque tout le terrain loué se
trouve en un seul bloc et j'aurais trouvé moins
à redire contre l'arrangement si ce bloc seule-
ment eût été mis en location. Mais on a loué
deux autres petits blocs et, si je comprends
bien, les Indiens prétendent qu'advenant une
année de sécheresse, ils seront presque com-
plètement 'privés d'eau.

L'hon. M. STEWART: Il n'en est rien.

M. COOTE: On a loué le terrain qui en-
toure certains endroits où l'on prend l'eau.

L'hon. M. STEWART: Je ne le crois pas.

M. COOTE: Je trouve que le département
a été très gauche. A mon sens, il n'aurait ja-
mais dû mettre ces terres en location; surtout
vu la somme dérisoire qu'elles rapportent,
$1,200 par année, on a tort, il me semble,
de risquer que tout le fourrage de la réserve
soit épuisé. En effet le locataire peut y placer
tous les bestiaux qu'il veut et les animaux
peuvent dénuder le sol de toute son herbe;
rien dans le contrat de location -n'empêche
cela. Le département insiste que le nombre
des bestiaux ne l'intéresse pas...

L'hon. M. STEWART: Mon honorable ami
fait erreur. Nous surveillons cela; nous ne
laisserons pas paître là un troupeau trop nom-
breux.

M. MILLAR: Pour ce qui est des frères
McHugh, et d'autres dans le même cas, qui
ont loué des terrains pour 'le pâturage à un
prix si élevé que tout bénéfice leur est impos-
sible, ne serions-nous pas bien avisés de ré-
duire leurs obligations, ce qui leur permet-
trait d'acquitter leurs dettes et de recommen-
cer en neuf? Cela se fait tous les jours par
ceux qui, pendant la guerre, ont loué des ter-
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res à un prix trop élevé. C'est ce que font
des milliers de fermiers qui ont vendu du
terrain.

L'hon. M. STEWART: J'abonde entière-
ment dans le sens de l'honorable député;
seulement les entreprises publiques ne s'admi-
nistrent pas comme une entreprise particu-
lière. Quiconque administre le bien public
voit scruter sa moindre démarche et je dois
avouer que cet examen minutieux ne s'inspire
pas toujours d'intentions généreuses. Voici un
marché conclu: c'est assez diffici:le de négocier
avec l'autre partie contractante pour réduire
le prix qu'elle a convenu de payer. Dans le
cas de la vente des terrains scolaires, je sais
parfaitement, à titre de syndic de ces terres,
qu'il serait souvent avantageux pour toutes les
parties intéressées d'assurer le paiement d'un
quart de section sur deux, en reprenant l'au-
tre. Nous avons soumis ces questions à l'é-
tude :du gouvernement provincial, des proprié-
taires de la terre et des bénéficiaires, et aucun
ne se soucie de nous voir adopter cette mé-
thode. Dans le cas des frères McHugh, et dans
le cas de M. Gardiner, je ne crois pas que ces
hommes puissent jamais payer la dette qu'ils
ont assumée sous forme de loyer, et il y a peut-
être d'autres cas semblables dans.la province de
mon honorable collègue. Mais dire que le mi-
nistre peut négocier à sa guise pour leur faire
grâce de leur dette en tout ou en partie, ce
serait m'exposer à de sérieuses critiques.

M. MILLAR: Si je l'ai suggéré, c'est parce
que le ministre a déjà fait la même chose dans
le passé. Je ne pourrais spécifier le jour, ni la
date. Je crois que c'est au cours de la première
session de ce Parlement qu'on a fait mention
des concessions relatives au bois à pâte, dans
le nord du Manitoba, où on a adjugé une
coupe de bois à pâte à un prix beaucoup trop
élevé. Le ministre a ensuite vendu une autre
coupe à la même maison à un prix bien plus
bas, parce que, croyait-il, elle était incapable
de payer le prix convenu. Comme il y avait
un précédent, j'ai cru que le ministre pourrait
facilement faire la même chose dans le cas
qui nous occupe.

L'hon. M. STEWART: C'est là un pré-
cédent que 'le ministre ne suivra jamais plus.
La chose a été faite de bonne foi, mais il s'est
trouvé que cette forêt n'avait aucune valeur,
parce qu'elle ne contenait pas de bois à pâte.
Il ne s'agit pas d'un commerce particulier, et
j'ai constaté après quelques années d'expé-
rience dans l'administration des affaires publi-
ques que nous devons nous protéger autant
que possible, sans quoi on s'expose à des cri-

fDITION REVISE
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tiques très désagréables. Il est absolument im-
possible d'administrer la chose publique com-
me on le fait d'une entreprise privée.

M. COOTE: J'ai examiné avec soin ce bail,

et je ne trouve pas de clause 'déterminant le
nombre des animaux qui seront placés sur la
terre. Je trouve aussi dans 'l'une des lettres de

l'agent des Indiens qu'on s'est opposé au clô-

turage du terrain loué. C'est une chose qu'il
est bon de faire remarquer, parce qu'il est

possible que par suite du clôturage de ce ter-

rain les Indiens perdent en animaux autant

qu'ils retirent pour la location. Voici une par-
tie d'une lettre écrite par l'agent des Indiens

de la réserve du Sang touchant cette ques-
tion:

Quat à la clôture devant traverser la réserve, les

Indiens eux-mêmes n'aiment pas cette idée, faisant

remarquer que les lounues clôtures érigées sur leurs

ptura'es par Knight et Watson ont causé de fortes

pertes et ait hétail des Sauvages et à leurs propres

ani'maux, parce que les animaux s'entassent le long

de ces clôtutes et sur les berges de la rivière; et à en

juger par les monceaux d'ossement's le long des rives

de la rivière Ste-Marie où la clôture traverse la ri-

viire, le., pertes loivent avoir été excesivement fortes.

Quant à moi, j'aeccpterais la clôture pourvu qu'on

la surveillât soigneusement en temps d'orage; ce serait

une entretri-e cI vu que la clôture a 22 ou 23

mille- de longueur, et je sais qu'elle est souvent en

rnauvais état. car les Indiens eux-mêmes ne se gêneint

pas pour la couper toutes les fois qu'il leur en prend

fantaisie.

Je crois qu'il y a un fond de vérité dans ce

que dit M. Faunt. En temps d'orage, les ani-

maux de, Indiens s'entassent près de la clô-

ture et y meurent en assez grand nombre, ce
qui cause aux Indiens des pertes plus élevées

que le loyer qu'ils retirent. A-t-on accordé un

bail sur la réserve du Sang, et s'il en est ainsi,
à qui et pour combien de temps?

L'hon. M. STEWART: Je ne crois pas que
ce bail soit conclu, mais il fait l'objet de pour-
parlers avec M. Neilson. Dans la circonstance,
il s'agit de pâturages pour les moutons. Je suis

parfaitement au courant de l'affaire, parce que
j'étais présent à la réunion de la bande qui a
voté au sujet -de cette location. J'étais là pour

entendre et discuter leurs griefs. Ceux-ci sont
multiples et variés; quelques-uns sont raison-

nables. mais d'autres ne le sont pas du tout.
La bande insiste pour avoir une clôture, bien

que je ne désire pas en construire une pour la
raison expliquée par M. Faunt. Ils veulent une

clôture pour séparer leurs animaux d'avec
ceux du locataire, parce que, disent-ils, les

animaux se mélangent à leur détriment. Il est
vrai, je crois, que leurs animaux s'écartent
fréquemment. Je signale cela pour faire remar-

quer au comité quelques-unes des difficultés
que nous rencontrons dans l'administration.
J'ai cru qu'il était sage de séparer les trou-

[L'hon. M. Stewart.]

peaux du locataire de ceux des Indiens. C'est
pourquoi je suis en faveur de la construction
d'une clôture, malgré que, pendant les orages,
les animaux s'accumulent parfois le long de la
clôture, et qu'il en résulte des pertes considé-
rables. Toutefois, avec 'l'ancien système, il est
mort tant d'animaux dans la réserve des In-
diens que les troupeaux ont été presque com-
plètement détruits. J'ignore ce qui s'est passé,
mais je suis heureux de constater, qu'aujour-
d'hui, sous la surveillance de M. Faunt, leur
nombre augmente rapidement.

M. COOTE: Je conviens que si terres doi-
vent être louées, on doit les clôturer. Je ne suis
pas d'avis qu'on accorde des baux dans la ré-
serve Piégan. La réserve du Sang est vaste et
les Indiens y ont plus de pâturages qu'ils n'en
peuvent utiliser. Dans la réserve Piégan on
court trop de risques, comparativement au
faible montant que les Indiens retirent du
bail, montant de $1,200 par an seulement. Il
y a trois lopins à clôturer et c'est plus de tra-
vail que s'il s'agissait d'un seul lot. A mon
sens, 'le département a fait erreur, surtout
quand ,on tient compte du fait que les Indiens
s'opposent à ce qu'on accorde un bail. Je fais
cette remarque parce que. ces jours derniers,
le ministre a dit au comité que ces terres ne se
louèrent pas sans le consentement de la tribu.

M. CAMPBELL: On pourrait adopter une
méthode accordnnt plus de latitude aux In-
diens du type le plus débrouillard à ceux qui
se suffisent et font des progrès en agriculture.
Je me souviens qu'il y a une vingtaine d'an-
nées, alors que j'ai visité pour la première fois
la réserve indienne Côté, près de Kamsack, la
plupart des Indiens étaient prospères. Cer-
tains avaient de beaux troupeaux de bestiaux
et de pores. A cette époque, je crois, la réserve
se suffisait. Je regrette de constater que les
troupeaux ont diminué tous les ans et que les
Indiens sont dans la misère. Ils semblent dé-
générer, perdre de leur activité par tous les
moyens possibles. D'après les observations que
j'ai pu faire, j'attribue cela surtout au fait que
leurs efforts individuels sont dirigés, qu'on ne
leur permet pas d'acheter, de vendre ou de
faire quoi que ce soit d'eux-mêmes. On devrait
accorder une certàine latitude aux Indiens
qui font des progrès, qui cultivent assez bien
et qui arrivent à se suffire à eux-mêmes. Il y
a vingt ans, la situation de ces Indiens était
aussi bonne que celle des blancs, mais ils se
sont découragés parce qu'ils ne peuvent rien
acheter ou vendre sans l'entremise de l'agent.
Parfois, cet agent n'est pas bon homme d'af-
faires et parfois il manque de sympathie ou ne
comprend pas les méthodes commerciales. Il
est rare que l'agent indien comprenne bien la
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culture et je connais des Indiens qui en sa-
vent bien plus long que l'agent au sujet de
l'agriculture. Ces Indiens ont Ies plus belles
terres de la région, ils n'ont pas de taxes à
payer et il n'y a aucune raison pour que ces
réserves ne puissent pas se suffire.

(Le crédit est adopté.)
Instruction des Indiens, $1,854,977.

M. GARLAND (Bow-River): Pour quelle
raison ce crédit est-il diminué de $88,725, cette
année?

L'hon. M. STEWART: Il y a. quelques an-
nées, nous avons inauguré un programme de
construction d'institutions scolaires, mais nous
n'avons pas besoin de tant dépenser cette
aneée.

M. GARLAND (Bow-River): Cela ne di-
minuera pas les facilités qui sont accordées
aux Indiens pour s'instruire?

Lhon. M. STEWART: C'est impossible,
nous constatons que la demande augmente
tous les ans et qu'elle sera encore plus grande
à mesure que les parents s'intéresseront davan-
tage aux écoles. Nous avons dépensé près d'un
demi-million en travaux de construction pour
rebâtir des édifices délabrés.

M. GARLAND (Bow-River): Dans quel
état est l'école sur la réserve des Pieds-Noirs
A-t-elle été terminée?

L'hon. M. STEWART: Oui, et les classes
sont reprises.

M. GARLAND: Bow-River): Il est peu de
choses plus importantes qu'une bonne ins-
truction donnée aux Indiens en agriculture et
en civilisation générale.

M. COOTE: L'école d'Edmonton est-elle
terminée?

L'hon. M. STEWART: Oui.

M. COOTE: Et celle de MacLeod, sur la
réserve du Sang?

L'hon. M. STEWART: Elle sera finie cette
annee.

M. COOTE: A-t-on pris des mesures pour
avoir un bon local dans la réserve des Sarcis?
L'an dernier, le ministre nous a 'dit qu'il y
avait là des enfants ayant besoin d'un local.

L'hon. M. STEWART: A cet endroit nous
avons ouvert une école et un hôpital.

(Le crédit est adopté.)
Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Territoires du

Nord-Ouest.-Crédit destiné à constituer un compte
spécial pour dépenses occasionnées par la sauvegarde
des intérête des Indiens, selon les instructions éven-
tuelles du conseil de la trésorerie, $79,029.03.

297f

L'hon. M. STEWART: C'est une somme
qui provient des bénéfices de la campagne de
surproduction menée par M. Graham dans
l'Ouest. Il est désirable d'aider les jeunes In-
diens qui sortent de nos écoles à débuter con-
venablement dans la carrière agricole. Jus-
qu'à présent nous n'avions pas d'argent à
notre disposition et les jeunes Indiens que
nos agents encouragent à se marier et à s'éta-
blir débutent en empruntant de l'argent. Ils
seront encore obligés d'emprunter, mais c'est
le Gouvernement qui leur prêtera. Ils de-
vront rembourser l'Etat. Il n'y a aucune
similitude avec le cas où l'on donne un bon à
un Indien pour acheter une paire de chevaux
qui ne sont pas payés plus tard par l'ache-
teur. Ce crédit a pour objet de prêter de
l'argent aux Indiens, afin qu'ils puissent se
bâtir une maison dont ils ont souvent besoin
sur les réserves. Ce fonds a été versé au
Trésor par le département. Je demande qu'on
le mette de côté pour les fins que je men-
tionne.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cette somme
n'est qu'une partie des bénéfices de la cam-
pagne de surproduction.

L'hon. M. STEWART: Nous faisons ren-
trer tous les fonds prêtés et cette somme en
plus. M. Graham nous a remis l'argent qu'on
lui avait avancé pour la surproduction. Cette
somme représente les bénéfices jusqu'à ce
jour. Toutes les opérations ne sont cepen-
dant pas terminées; il cultive encore une
étendue considérable.

Le très hon. M. MEIGHEN: Les béné-
fices inncrits dans les livres étaient bien plus
importants, il y a quelques mois.

L'hon. M. STEWART: Il faut tenir
compte à part cela des fonds engagés dans
l'achat d'instruments, de chevaux, et le reste.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je comprends.

L'hon. M. STEWART: La somme en
question est en espèces sonnantes.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je félicite le
ministre d'avoir commencé à récolter.

L'hon. M. STEWART: Les critiques ont
été pour vous.

Le très hon. M. MEIGHEN: Parfaitement.
Je cherche en vain les bénéfices qu'auraient
pu rapporter les projets lancés par le Gou-
vernement actuel.

(Le crédit est adopté.)
Département des Affaires indiennes.-Traitement d'un

commis principal, trois mois, $720; et d'un commis
senior, trois mois, $390; ensemble, $1,110.

M. GARLAND (Bow-River): Pourquoi ce
crédit?
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L'hon. M. STEWART: C'est pour corri-
ger un oubli du budget principal.

(Le crédit est adopté.)
Département de l'Intérieur-Traitement de Mme

Electa Blanche Hutchison, nommée surveillante de la

salle de repos, édifice Langevin, à partir du 1er juillet

1924, nonobstant toute disposition contraire de la loi

du service civil, $900: traitement de H. D. Chapman,

commis-ingénieur. division des forêts, nommé à partir

du 12 octobre 1924, nonobstant toute disposition con-

traire le la loi du service $iil, $592.75; ensemble,

$1,492.75.

M. WOODSWORTH: Pourquoi ces nomi-

nations ne sont-elles pas faites par la com-
mission?

L'hon. M. STEWART: Il y a un grand
nombre de jeunes filles employées dans cet

édifice, et Mme Hutchison a été nommée

surveillante dans la salle de repos. Elle a

toutes les qualités de l'emploi, quoique âgée

de plus de trente-cinq ans, qui est le maximum

pour être admis dans l'administration.

M. WOODSWORTH; Je ne dis rien con-

tre le credit lui-même; mais je trouve que
le Gouvernement ne devrait pas créer de

nouveaux emplois sans recourir à la commis-
sion du service civil.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est un nou-
vel exemple que le Gouvernement est disposé
à empiéter de plus en plus sur les attribu-
tions de la commission.

L'hon. M. STEWART: Le cas est tout à
fait -pécial, et plusieurs s'y sont intéressé. Je

suis bien disposé à m'adresser à la commis-
sion du service civil pour les employés dont
j'aurai besoin. J'ai examiné le cas en dis-
cussion. Cette dame a toute la compétence
voulue. Son mari est un de ceux qui ont fait
le plus pour faire connaître le Canada à
l'étranger. Sa veuve est en mesure de tenir
cet emploi pendant quelques années. La com-
mission n'a pas fait d'opposition, mais elle ne
pouvait elle-même nommer cette dame, parce
qu'elle dépassait la limite d'âge.

M. HOEY: Comment expliquez-vous la
deuxième nomination?

L'hon. M. STEWART: C'est un de ces cas
infortunés où le fonctionnaire a été mis à la
retraite par la commission du service civil
avec l'entente que si une occasion se présen-
tait il serait placé de nouveau dans le service.
Nous ;l'avons dans la division des forêts. J'ai
une lettre de la commission du service civil
disant qu'elle est parfaitement satisfaite que
nous ayons pris ce fonctionnaire dans le dé-

partement. C'est la seule façon de le faire ren-
trer dans le service. C'est un excellent fone-
tionnaire.

[M. Garland (Bow-River).]

Le très hon. M. MEIGHEN: Est-il trop
âgé?

L'hon. M. STEWART: Oui. Mais le dé-
partement de la Justice a décidé que lorsqu'un
homme prend sa retraite il n'est plus soumis
à la loi du service civil.

M. CALDWELL: A-t-il pris sa retraite sous
la loi Calder?

L'hon. M. STEWART: Oui. Il reçoit seule-
ment son traitement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quelle est
l'idée d'établir une chambre de repos dans le
département du ministre et quand le repos
est-il fini?

L'hon. M. STEWART: Je ne suis pas très
en faveur des chambres de repos, mais il y a
des moments où les jeunes femmes employées
dans le département sont surprises par la ma-

ladie et leur état nécessite des soins.

(Le crédit est adopté.)
Terres fédérales.-Pour couvrir les dépense.s autori-

sces par le Gouverneur en conseil aux officiers aviseurs,

e tue tions des eaux limitrophes internationales, $8,000.

M. le PRESIDENT: Toute la résolution a

été adoptée à l'exception de ce crédit.

L'hon. M. STEWART: Ce crédit est resté

en suspens afin de fournir de nouveaux ren-
Seignemients au comité. J'ai exprimé l'avis que

lors de la réorganisation du département de

l'Intérieur comme de tout autre département

dont j'ai la direction, on confie la besogne ju-

ridique au département de la Jutice. Je sais

que nos fonctionnaires disent que ces conseil-

lers légistes devraient être à leur portée, mais

nous constatons que pour prendre une décision
définitive et finale, nous devons toujours con-

sulter le département de la Justice. Je voudrais
que le crédit fût adopté.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne consen-

tirai pas à l'adopter, à moins que l'argent ue
soit dû. Quel est l'homme qui va toucher?

L'hon. M. STEWART: M. Challies a dû
employer des avocats à propos du détourne-
ment des eaux à Chicago et pour le lac des
Bois.

Le très hon. M. MEICHEN: C'est un cré-

dit trop important pour qu'on puisse le régler

de cette façon. Les frais d'un avocat employé

à l'occasion ne s'élèveraient janais à $800.

L'hon. M. STEWART: Il a dû faire faire

des travaux légaux de temps à autre.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cela ne s'élè-

verait pas à cette somme et il n'est pas auto-

risé à demander des avis juridiques, sauf du

département de la Justice qui est toujours à
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sa disposition. La difficulté est que ces crédits
sont utilisés pour occuper des hommes qui
veulent obtenir un peu d'argent du Trésor et
ils sont très adroits pour réussir. L'examen
des comptes des chemins de fer nationaux in-
dique qu'ils sont merveilleusement habiles et
les frais du contentieux ont plus que doublé
l'an dernier,- en comparaison de ce qu'ils
étaient l'année précédente. Je ne connais pas
de meilleure preuve d'économie dans l'admi-
nistration que le compte du contentieux. Je
conseille au ministre de résister à tout effort
pour avoir des avocats spécialement attachés
aux départements, et des avis spéciaux de ce-
lui-ci, de celui-là et d'un autre. Il a parfaite-
ment raison quand il dit que le département
de la Justice est la véritable source des con-
sultations légales. Je n'ai jamais éprouvé de
grands retards dans ce département et j'ai tou-
jours constaté que l'avis était précieux quand
on l'obtenait.

(Le crédit est adopté.)
Terres et parcs fédéraux-Pour payer la part du

Dominion dans les frais de transport relatifs au dé-'
placement des colons des localités arides dans d'autres
régions, $13,500.

Pour payer à M. J. Patton, conseiller économiste le
solde de son traitement d'après les termes de sa nomi-
nation, $600.

Pour l'élargissement du débouché occidental du lac

des Bois et les travaux de contrôle convenable con-

formément à la recommandation de la commission
mixte internationale $200,000.

M. GARLAND (Bow-River): Qu'a-t-on fait
en vertu du premier crédit pour le déplace-
ment des colons des régions atteintes de la sé-
cheresse dans d'autres districts et où les a-t-on
transportés?

L'hon. M. STEWART: C'est pour payer
les frais de l'an dernier en commun avec les
gouvernements provinciaux. Il semblait y avoir
quelque contestation à propos de l'obligation
du gouvernement fédéral, mais il a été établi
que nous avions consenti à faire un essai pour
aider au déplacement de ces colons. Cette
somme est destinée à payer notre part des dé-
penses.

M. GARLAND (Bow-River): Le ministre
a-t-il quelques chiffres indiquant le nombre des
colons déplacés?

L'hon. M. STEWART: Non. Tout a été
fait par le gouvernement provincial; on nous
a fourni un état des frais.

M. HOEY: Dans quelles provinces ces dé-
placements se sont-il produits?

L'hon. M. STEWART: Dans la Saskat-
chewan et l'Alberta.

M. GARLAND (Bow-River): Cette idée
de déplacer les colons, bien qu'elle soit peut-

être bonne au point de vue de certains co-
Ions, ne résoudra pas leurs problèmes. La
plupart des gens que nous désirons voir dé-
placés, sont pratiquement insolvables; ors
leur seule chance de se tirer d'embarras et de
rester au pays avec quelque chance de réus-
site, ce serait de déposer leur bilan. Sous le
régime de la loi de faillite en vigueur toute-
fois, le malheureux cultivateur n'a pas droit
à la protection dont jouit le marchand or-
dinaire. J'ai donc un plan à soumettre afin
de donner une solution partielle au problème
qui a surgi et qui deviendra encore plus ur-
gent l'hiver prochain, si la récolte est aussi
pauvre dans l'Ouest qu'on le prétend.

J'ai discuté la question l'année dernière avec
l'ex-ministre de la Justice (sir Lomer Gouin):
Je l'ai prié d'apporter à la loi de faillite plu-
sieurs modifications qui permettraient au cul-
tivateur d'obtenir sa quittance; il lui serait
loisible de faire cession de ses biens sans avoir
à débourser des sommes considérables sous
forme -d'honoraires. En tenant compte des
moyens du cultivateur, les honoraires qu'exi-
gent actuellement les compagnies fiduciaires
et les avocats dans l'Alberta sont excessive-
ment élevés. Pour commencer, on l'oblige à
déposer une somme de $100 à $200. L'année
derùière, j'ai poEé au ministre de la Justice
une question que je relève à la page 3212 du
hansard, volume 4, je lui ai demandé de mo-
difier la loi de façon qu'il n'existe plus d'iné-
galité de traitement au détriment du culti-
vateur; je l'assurai que, d'après les rensei-
gnements que j'avais, le cultivateur n'a pas
de chance d'obtenir sa quittance, sauf s'il paie
50 p. 100 de ses dettes. Et voici la réponse
que fait le ministre:

Il n'existe pas de différence entre un cultivateur et

un marchand quant à cela.

Au cours du débat qui suivit, le ministre
me donna l'assurance,-ses paroles sont con-
signées dans les colonnes du hansard,-que ces
difficultés disparaîtraient une fois que les amen-
dements de l'année dernière auraient été adop-
tés; le cultivateur serait alors en mesure
d'obtenir sa quittance; un curateur public se-
rait nommé par le gouvernement fédéral et le
fermier pourrait faire cession de ses biens
entre les mains de ce fonctionnaire sans être
obligé de débourser en espèces l'honoraire
initial que le failli est dans l'impossibilité
d'acquitter dans nombre de cas. Les cita-
dins se rendent difficilement compte que le
cultivateur soit dans l'impossibilité de verser
cette honoraire ou de se le procurer d'autre
façon s'il n'a pas cette somme disponible. Ce-
pendant, la plupart de ces colons, surtout
ceux qui seront vraisemblablement démié-
nagés d'une partie de la province à une autre,
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grâce à ce crédit, ont hypothéqué -leurs maisons
et leurs mobiliers, toutes les valeurs en un
mot qui pourraient garantir un emprunt. Voilà
pourquoi ils sont dans l'impossibilité de se
mettre en faillite faute de posséder la somme
de $100 ou de $200 qu'exige le syndic. Il ar-
rive souvent que leur salaire même est saisi.
Etant donné cette situation, certains amende-
ments furent apportés à la loi, l'année der-
nière, ou devaient y être insérés, afin de re-
médier à ces abus.

Un cas survint où un M. Baskin, de En-
chant, tenta de faire cession de ses biens. La
demande fut refusée par la compagnie de
prêts de Calgary à moins que le cultivateur
ne déposât la somme de $200 en espèces. On
écrivit à M. Fréau relativement à cette af-
faire et il répondit que le cultivateur n'avait
pas de recours. La cause fut soumise au juge
Tweedie, qui décida que la compagnie était
dans son droit en réclamant le paiement
préalable comptant de l'honoraire.

M. Varcoe, de la division des faillites dé-
clara que, dans ces conditions, le paiement
d'un honoraire de $200 lui paraissait exorbi-
tant. Au cours de la présente session toute-
fois, on a tenté de faire adopter immédiate-
ment des modifications visant à permettre au
cultivateur de faire cession et d'obtenir la
quittance de ses dettes de la même manière
que le marchand. Le projet fut mis sur le
tapis et discuté au cours de l'enquête ouverte
sur le système des crédits ruraux. La ques-
tion se posa de savoir si l'on devait permet-
tre de greffer ce sujet sur les problèmes mis
à l'étude par le comité de la banque et du
commerce. Etant donné toutefois eue la loi
de faillite elle-même portait atteinte dans une
large mesure au crédit du cultivateur, surtout
de ceux dont j'expo'ais la situation en ce mo-
ment, on suggéra d'apporter certaines modifi-
cations à la loi de faillite. Je citerai le projet
d'amendement qui fut adopté par le comité
de la banque et du commerce. Voici:

(1) Nonobstant les dispositions de la présente loi,lorsque le Lieutenant-Gouverneur en conseil d'une pro-v:n-e a autor:sé à faire fonetions de gardien ou desynir sous le régimne de la présente loi un fonctionnaire
du gouvernement provincial '\erçant en vertu d'une loide la provmete des fon.ctions iui, à l'avis du Lieutenant-
Gouverneur en conseil, sont à tous égards analogues à
celles de gardien et de syndic, le séquestre officiel doit
nommer ce fonctionnaire gardien lorsque la cession est
faite par une personne qui s'adonne exclusivement à la
culture ou à l'exploitation du sol.

(2) Tout fonctionnaire ainsi nommé à la fonction de
gardien par le séquestre exerce et est censé exercer dès

or'1. 'n sus de cette fonction. celle de syndic autorisé,
comme s'il était nommé en t eriti du paragraphe 1er de
l'article 15 de la présente loi. et il continuera d'être le
syniîc aitoris. jusqu'à ce qu'il ait été révoqué con-
formément au paragraphe 2 dudit article 15.

(3) Au ras où e fonctionnaire d'un gouvernement
ptovincial est nommé gardien et syndic, il n'aura droit
ù aucune rémunération comme gardien ou syndic, ni

[M. Garland (Bow-River).]

aux frais énumérés comme frais du gardien dans la
troisième partie dles règles générales, mais il aura droit
aux déboursés qu'il aura fait légalement.

On proposa aussi cet autre amendement:
4. L'article 59 de la loi de faillite est modifié par

l'addition du paragraphe suivant: ,
(2) Les alinéas "1" et "r" du paragraphe précédent

ne s'appliqueront pas au cas d'une requête pour être
relevé de ses fonctions faites par un'cédant qui, à la
date de la cession autorisée, s'adonnait exclusivement à
la culture ou à l'exploitation du sol.

Cet amendement avait un double objet: il
tendait d'abord à obvier à la difficulté., pour
les cultivateurs insolvables, de trouver l'argent
nécessaire avant de pouvoir se mettre en fail-
lite, attendu que si cette disposition est adop-
tée, le gardien provincial pourra, en vertu du
paragraphe de cet amendement, prendre char-
ge et recevoir des demandes sans qu'il soit
payé d'honoraire. Ensuite, advenant la liqui-
dation de l'actif du cultivateur, celui-ci pourra
obtenir quittance absolue de ses dettes, se re-
mettre à l'oeuvre sans déshonneur, et redeve-
nir un citoven utile au pays. Par malheur,
sots l'empire de la loi actuelle, un juge refuse
le libérer un cultivateur dans l'Ouest, même
après qu'il s'est tmis en faillite et a liquidé
tout son actif, à moins qu'il n'ait tenu des
livres durant deux ans avant sa mise en fail-
Ilite. Cette loi est très injuste, elle exelut au
moine 80 ou 85 p. 100 de tous les cultivateurs
insolvables, parce que bien peu d'entre eux
tiennent des livres. Le ministre de la Justice
ferait donc un acte de miséricorde si, à l'ins-
tigation du ministre de l'Intérieur ou du mi-
nistre de l'Agriculture dont ce crédit relève
peut-être, il proposait l'adoption de cet amen-
dement au cours de la session actuelle. Il peut
présenter cette proposition en bien peu de
temps et elle sera adoptée sans beaucoup de
discussion, j'en suis sûr, car tout le monde re-
connaît la justice de cette cause. L'année der-
nière, sir Lomer Gouin exprima l'avis que la
loi devrait avoir cet effet, mais il en a été
autrement, surtout parce qu'on n'a in'crit au
budget aucune li,sposition pour assurer le
paiement du gardien officiel au sujet du tra-
vail qu'il pourrait faire dans les cas de fail-
lite. L'Alberta possède maintenant un préposé
au règlement des dettes en 'la personne de M.
Fream, et la Saskatchewan pos-ède une com-
mission de règlement des dettes. S'ils y étaient
autorisés en vertu d'un amendement comme
celui-ci, ces fonctionnaires pourraient accepter,
sans rémunération, la requête d'un cultiva-
teur insolvable, réunir ses créanciers et leur
suggérer de composer avec lui afin de lui per-
mettre de payer ses dettes et de se remettre à
l'oeuvre. Si les créanciers n'acceptaient pas
cette proposition il serait procédé à la liquida-
tion des biens du cultivateur. Mais d'après le
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système actuel, si elle a lieu, le failli reste
chargé du reliquat de ses dettes, pour le paie-
ment duquel il peut même arriver que son
salaire soit saisi. Nous voulons garder nos fer-
miers et nos autres citoyens dans le pays. En
apportant à la loi de faillite cette simple mo-
dification, le ministre de la Justice rendrait un
grand service à la population de l'Ouest et re-
tiendrait sur les fermes beaucoup plus de mon-
de qu'on ne saurait y en amener, cette année,
d'après le plan relatif à 'l'immigration. Il ne lui
faudrait, d'ailleurs, que quelques minutes pour
effectuer cette modification, et je le prie ins-
tamment de l'effectuer.

M. COOTE: Je ne dirai qu'un mot à l'ap-
pui de la proposition énoncée par l'honorable
député- de Bow-River. Ce sujet est intimement
lié à celui de ce crédit qui embrasse les frais
de transport de marchandises concernant le
déménagement des colons ci-devant établis
dans des régions atteintes de sécheresse. Cette
modificition de la -loi de faillite est surtout
demandée pour l'avantage des cultivateurs
établis dans ces régions et qui ont été amenés
à faire faillite sans qu'il eût de leur faute.
D'après la loi actuelle il leur est impossible
d'obtenir leur libération, et ils ne quitteront
pas ces régions pour aller s'établir plus au
nord, où ils pourraient avoir chance de réus-
sir, s'ils restent débiteurs et si leurs créanciers
peuvent aller saisir la première récolte qu'ils
auront obtenues dans la nouvelle localité où
ils se seront établis. Leurs créanciers sont si
nombreux que les frais des shérifs et des avo-
cats absorbent pratiquement tout le produit
de la vente de -la moisson saisie. Laisser -la
loi telle quelle, c'est tout simplement chasser
ces gens-là du pays.

Comme on l'a signalé, le comité de la ban-
que et de commerce a conseillé ces simples
modifications qu'il est question d'apporter à la
loi de faillite. Je crois même qu'il a été una-
nime à les conseiller, et le Gouvernement sem-
ble maintenant ne pas vouloir présenter un
bill pour y donner effet. J'ai reçu récemment
d'un député de la législature de l'Alberta une
lettre où il est question de certains Canadiens
écossais du meilleur type, cultivateurs de tout
premier ordre,
... qui eurent 1,100 acres de blé complètement ravagés
par la grêle l'année dernière, après plusieurs année de
mauvaises récoltes et qui viennent d'être mis en faillite.

Leur présente situation est telle qu'ils ne peuvent pas
obtenir quittance. Ils veulent bien se mettre à l'œuvre
de nouveau et ils désirent le faire, mais ils ne le peuvent
pas dans les circonstances et ils attendent afin de voir
si des mesures seront prises dans cette affaire. Sinon.
ils s'en iront aux Etats-Unis ou ailleurs et...

Que le comité remarque ceci:
... nous tâcherons de les remplacer par des gens d'un
ordre inférieur que nous recruterons probablement dans

l'Europe continentale. Certes, la nation n'ignore pas la
science du gouvernement au point de ne pas pouvoir
remédier à cette situation.

Nous n'ignorons peut-être pas la science du
Gouvernement au point de ne pas pouvoir le
faire; cependant, nous paraissons si empres-
sés à rentrer dans nos foyers qu'il répugne
apparemment au ministre de la Justice de
déposer un projet de loi qui mettrait ces
changements en vigueur. En retenant les
cultivateurs, ces changements feraient plus de
bien que la dépense d'un million de dollars
pour l'immigration. Nous n'ignorons pas com-
plètement ce qu'il en a coûté pour attirer des
immigrants l'an dernier. Ces changements ne
nous coûteront rien. Le gouvernement fé-
déral n'aura aucune dépense à faireý s'il y a
des frais, ils retomberont sur les gouverne-
ment provinciaux. Toutefois, ces derniers ne
peuvent pas rendre des lois concernant la fail-
lite. L'obligation doit reposer sur l'autorité
fédérale et, principalement tur le ministre de
la Justice. Je lui adresse cette dernière sup-
plique afin qu'il change d'idée et dépose un
projet de loi qui opérera ces simples change-
ments.

Souffrez que je signale en terminant ce que
le secrétaire de l'agriculture des Etats-Unis
écrivait sous sa propre signature relativement
aux faillites parmi les cultivateurs de son
pays:

Des rapports embrassant la période de janvier 1920 à
mars 1923 ont été obtenus de quinze états. Sur plus de
68,000 agriculteurs compris lans ces relevés, 4 p. 100
ont perdu leurs terres par suite de conýfiscation ou de
déconfiture; 4i p. 100 les ont .perdues sans formalités de
justice et un peu plus de 15 p. 100 n'avaient évité cette
perte jusqu'en mars 1923 que grâce à la mansuétude de
leurs créanciers.. Sur près de 26,000 fermiers, 7.2 p. 100
ont perdu leurs biens par suite de confiscation ou de dé-
confiture, 7.8 p. 100 ont été dépossédés sans formalités
de justice et 21.3 p. 1100 n'ont échappé à ce sort que
grâce à la mansuétude de leurs créanciers.

On m'a souvent demandé quel est le pour-
cent des cultivateurs du Canada occidental
qui sont insolvables. Je ne puis faire ce cal-
cul, cela va de soi, mais j'ai fait connaître
celui du secrétaire Wallace, des Etats-Unis,
concernant la situation qui prévaut dans les
états de l'Ouest. Celle qui règne dans le
Canada occidental a quelque analogie, bien
qu'elle puisse être un peu meilleure.

Si le ministre de la Justice se rendait compte
du bien que ferait aux gens de là-bas, le'dépôt
d'un bill tendant à opérer ces légères modifi-
cations, il en déposerait un même à cette
époque tardive; et j'espère que le ministre de
l'Intérieur, qui devra employer ce crédit, usera
de son influence auprès de son collègue pour
l'y amener.

M. SPENCER: Je veux unir ma voix à
celle du député de Bow-River qui demande
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au ministre de la Justice de présenter un bill
afin de faire subir les retouches voulues à la
loi de faillite. Cette question intéresse fon-
cièrement l'Est, aussi bien que l'Ouest. En
effet, on a beau dire et beau faire, l'Est dé-
pend du succès de l'Ouest. . Lorsque nous
avons voulu faire adopter par la Chambre des
lois qui concernaient notre partie lu pays, on
nous a souvent représenté qu'elles pourraient
nuire aux intérêts de l'Est. Cependant, dans
le présent cas, ces intérêts ne sauraient être
lésés. Le seul résultat d'une telle loi serait
de les favoriser.

Le représentant de Bow-River l'a dit, il
s'est agi de l'obligation, imposée aux culti-
vateurs par la loi de faillite, de tenir des
livres s'ils veulent obtenir leur libération. La
présente disposition empêche les cultivateurs
de se déclarer insolvables, et elle est très in-
jute à leur égard. Notre situation est telle
qu'une foule de colons, excellents agriculteurs,
sont endettés par-dessus les oreilles sacs qu'ils
aient rien à se reprocher, mais par suite de
mauvaises récoltes con écutives et de ceci ou
de cela. Aujourd'hui, il n'ont qu'à quitter le
pays.

Je pîoirrais citer particulièrement le cas d'un
colon ne demeurant pas loin de chez moi qui,
il n'y a pas lo'gtemps, partait de nuit avec
sa femme et ses cinq enfants parce qu'il n'était
pas en mesure de déclarer faillite. Ces inci-
dents se produisent en [plu"ieurs endroits et
ils ne sont pas le propre (le la zone aride. Si
nous demandons que cette modification soit
apportée à ka loi des banques, c'est pour re-
tenir les nôtres, pour rendre justice à de bons
colons, qui étant simplement dans la gêne
qu'ils ne peuvent pa' se libérer légalement
de leurs dettes. J'espère sincèrement que le
ministre de la Justice se rendra compte le la
nécessité impérieuse d'inscrire dans le recueil
de nos lois les amendements voulus.

M. GARDINER: Revenant au crédit, j'ap-
pellerai le nouveau l'attention du ministre de
l'Agriculture (M. Motherwell) et du ministre
de l'Intrie'ur (M. Stewart) tur les demandes
de secours qu'ils ont déjà reçues des régions
mérédionales de l'Alberta, afin de permettre
aux habitants de quitter ce coin du pays.

Il y a quelque temps, j'ai signalé la chose
à la Chambre, et j'en ai parlé à ces deux mi-
nistres il y a quelques semaines; mais jusqu'à
préent je n'ai pas pu les convaincre qu'il y
a lieu de transporter des habitants du sud de
l'Alberta en d'autres parties de la province
où ils pourraient plus facilement gagner leur
vie. Comme je l'ai déjà dit à la Chambre, le
Gouvernement a entrepris en 1909 de colo-
niser cette partie du pays contre le gré de la
population qui savait très bien ce qu'on y

[M. Spencer.]

pouvait récolter. Ces gens sont demeurés là
dix ou quinze ans. Ils ont dépensé tout leur
avoir et donné le meilleur de leur vie pour
tâcher de se tirer d'affaire. Nous avons ou-
vert un crédit de trois millions ou trois mil-
lions et demi pour les objets de l'immigra-
tion. Or, ces gens demandent au Gouverne-
ment de les aider à se rendre ailleurs. Ne
serait-il pas juste que le Gouvernement, cons-
tatant que ces colons se sont établi, là de
bonne foi, les traitât loyalement et les éta-
blît là où ils pourront trouver à gagner leur
vie? Inutile de les placer dans un autre en-
dr'oit (le la province à moins de rendre une loi
qui leur permette de faire banqueroute et de
se libérer de leurs dettes d'une manière légi-
time. Je comprends que ces colons, se trou-
vant dan_ un pareil pays, doivent avoir fait
des dettes. Il s'agit de savoir si le Gouver-
nement consentirait à proposer un amende-
ment à la loi de faillite pour leur permettre
de vivre. Je crois que le conseil mérite de
fixer l'attention du cabinet et j'espère que
celui-ci y songera.

M. IRVINE: Si le ministre de l'Intérieur
avait à décider cette question d'un amende-
ment à la loi de faillite, il promettrait immé-
diatement de s'en occuper. Je lui conseille
de souffler à l'oreille du ministre île la Jus-
tice qu'il devrait proposer cet amendement
dès cette année. La Chambre l'adopterait en
moint- de cdix minutes. Je crois qit personne
ne s'y opposerait. Cette mesure contribue-
rait beaucoup. je crois, à empêcher les culti-
vateiurs insolvables (le quitter le pays, et par-
tant. rendrait service à bien d'autres.

L'hon. M. STEWART: Nous pourrions
nous-mêmes avoir lieu de nous en prévaloir.

M. IRVINE: Dans l'état actuel des cho-
ses, le marchand, par exemple, qui 'est inté-
ressé au cultivateur et qui l'a aidé, peut ne
pas recevoir un sou parce quiun autre créan-
cier s'emparera îles biens du cultivateur.
L'amendement dont il s'agit aurait pour effet
le partager l'avoir du cultivateur insolvable

au pro rata de ses diverses dettes, et, par con-
séquent, profiterait aussi aux hommes d'affai-
re-. Le ministre va peut-être nous annoncer
qu'il proposera une telle loi demain. Va-t-il
répondre?

M. WOODSWORTH: Je n'ai pas l'inten-
tion de ressasser les arguments des autres
orateurs; cependant, à titre de membre du
comité de la banque et du commerce, je tiens
à corroborer ce qu'on a dit quant à l'unani-
mité absolue avec laquelle on a adopté
cet amendement. Le comité a approfondi
le sujet, et ceux de ses membres-c'étaient
surtout des députés des prov inces de l'Est-
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qui étaient enclins à juger l'amendement peu
sage se sont empressés de l'agréer dès qu'on
leur eut expliqué la situation et qu'ils se fu-
rent rendu compte que nulle partie du pays
ne pourrait avoir à en souffrir. Les provin-
ces de l'Ouest, je dois le dire, posèdent déjà
les rouages administratifs voulus pour l'ap-
plication d'une telle loi. Je blàme le Gou-
vernement de n'avoir pas fait adopter de loi
pour donner suite aux résolutions adoptées
par le comité.

M. GARLAND (Bow-River): Le ministre
de la Justice nous doit d'agir en cette ma-
tière. Nous représentons les intérêts de nos
commettants à la Chambre, et nous deman-
dons au ministre de la Justice de faire au
moins une déclaration. Nous lui demandons
de déposer le projet que le comité a déjà ré-
digé de concert avec les légistes. Il ne doit
pas y avoir d'inconvénient à cela.

L'hon. M.. LAPOINTE: Mon honorable
ami prétend que je le lui dois. Il s'agit en ce
moment du budget de mon collègue du minis-
tère de l'Intérieur. J'ai écouté avec beaucoup
d'intérêt les si éloquents plaidoyers de mes
honorables amis en faveur de la modification,
urgente, à leur avis, de la loi de faillite. Je ne
suis pas prêt à dire que je prendrai sur moi
de déposer un tel projet de loi à la présente
session. Bien des gens ont suggéré des amen-
dements à la loi de faillite. Nous avons
examiné ces amendements, et dès avant que
celui-ci eût été transmis au département,
nous avions répondu que la loi ne serait
pas modifiée cette année. Nous n'y touche-
rons donc pas pour l'instant. Quelques-uns
des amendements proposés sont contentieux.
Mon honorable ami dit que celui-ci serait
adopté en quelques minutes. C'est possible.
mais mon expérience m'a appris que le
temps qu'il faut pour décréter des lois nous
ménage des surprises parfois. Je pense qu'il ne
serait pas juste à l'égard de ceux à qui l'on a
dit que la loi de faillite ne serait pas modifiée
cette session-ci de présenter un amendement
touchant cette partie de la loi.

Il est une autre question concernant les cul-
tivateurs que je tiens à mentionner. Evidem-
ment, les avis sont partagés dans le pays.
Mes honorables amis trouvent qu'il est trop
difficile pour les cultivateurs de se prévaloir
de la loi de faillite. Dans ma propre province,
les agriculteurs, ceux qui représentent les as-
sociations agricoles, et les cultivateurs en gé-
néral, se plaignent que cette loi est d'applica-
tion trop libre. Ils demandent, d'en être
exemptés. Ils n'en veulent pas. Cette attitude
est absolument contradictoire. Dans les cir-
constances, je désire étudier la question plus
amplement, et je ne puis dire dans le moment

si je proposerai un amendement qui compli-
querait la situation peut-être et rendrait plus
difficile la solution du problème. Il en est qui
suggèrent que les provinces devraient être li-
bres de décider elles-mêmes si les cultivateurs
tombent sous le coup de la loi de faillite.
C'est une suggestion qui mérite d'être exami-
née. Mais surtout lorsque le rapport du comité
insistant sur la nécessité de cette loi n'a été
présenté que depuis une couple de jours, je ne
crois pas, en somme, que mes honorables amis
devraient exiger de moi de déposer un projet
de loi dans les derniers jours de la session.

M. MILLAR: Le ministre dit qu'on se
plaint que quelques-uns font un usage abusif
de la loi de faillite. Sont-ce les cultivateurs
qui commettent cet abus? Il y en a qui em-
pêchent d'autres de profiter de la loi et qui

n'ont aucune tenue de livres. Très peu de cul-
tivateurs ont un système de comptabilité et,
par conséquent, les avantages de la loi de

faillite sont actuellement restreints aux hom-

mes d'affaires. Les cultivateurs n'en bénéfi-
cient guère. L'objet de l'amendement est
d'obvier à cela.

L'hon. M. LAPOINTE: Le grief des asso-
ciations agricoles est que plusieurs ayant abusé
de cette loi, -les cultivateurs ne peuvent plus
emprunter aussi facilement pour l'exploita-
tion de leur industrie. Ceux qui leur avan-
çaient leur refusent de l'argent maintenant
parce qu'ils craignent que la loi de faillite ne

les prive de la garantie dont ils jouissaient. Ce
serait au détriment des cultivateurs, si leur
grief est fondé. Je ne dis pas que ce soit exact
ou non. Même, la législature de Québec a
adopté une résolution unanime demandant au
gouvernement fédéral d'exempter les cultiva-
teurs de cette province de l'application de la loi
de faillite. Ils prétendent qu'elle leur a été im-
posée malgré eux. La situation que mon hono-
rable ami dit exister dans l'Ouest est tout l'op-
posé, parce que -là-bas les cultivateurs semblent
se plaindre qu'ils ne peuvent profiter suffisam-
ment des dispositions de la loi. C'est une
question qu'il faut étudier sérieusement. Mes
honorables amis ne devraient pas, à cette
phase de la session, me forcer de déposer à la
hâte un projet de loi qu'une partie du pays
veut d'une application plus facile et plus libre
alors que d'autres provinces demandent tout
le contraire.

M. GARLAND (Bow-River): Le ministre
déclare que certaines provinces ont demandé
d'être exemptées de l'application de la loi de
faillite. La province de Québec n'est-elle pas
la seule?

L'hon. M. LAPOINTE: Je n'en connais pas
d'autre.



4714 COMMUNES

M. GARLAND (Bow-River): Ni moi. Je
conviens que les représentants des cultivateurs
de Québec désirent soustraire les cultivateurs
à cette loi. Dans l'Ouest, nous considérons
qu'elle est un moyen de secourir ces malheu-
reux que les dettes et autres causes ont rendus
insolvables, qui ne peuvent quitter le Canada
sans devenir des défaillants, qui ne peuvent y
rester pour faire la lutte parce qu'ils auront le
fardeau de ces dettes sur les épaules et seront
tourmentés d'un bout à l'autre du pays tant
qu'ils n'auront pas payé.

Je dis en toute sincérité au ministre de la
Justice (M. Lapointe) que son inertie durant
cette session met en péril le foyer et l'exis-
tence d'un millier de nos compatriotes. C'est
un crime de précipiter les travaux de la Cham-
bre sans discuter cette question. Je ne tiens
pas à ce que la prorogation ait lieu trop tôt,
et ceux qui m'entourent sont du même avis.
Si le ministre veut une semaine de plus pour
étudier ce sujet, nous serons heureux de rester
ici.

L'hon. M. LAPOINTE: Mon honorable
ami croit-il que ce langage énergique aura
plus d'effet que les remarques rai-onnables
qu'il a faites il y a quelques instants?

M. GARLAND: Je dois dire au ministre
que je trouve que l'on se hâte trop en cer-
taines parties de la Chambre pour rertrer chez-
soi. Nous désirons que cette loi soit édictée.

L'hon. M. LAPOINTE: Je resterai volon-
tiers ici aussi longtemps que mon honorable
ami. Je demeure à Ottawa.

M. GARLAND: Je suis enchanté de l'ap-
prendre.

L'hon. M. LAPOINTE: Je serai volontiers
ici jusqu'à l'automne, mais non pas pour en-
tendre mon honorable ami parler tout le
temps.

M. GARLAND: Cela ne lui prendra pas
plus que quelques jours ou une semaine pour
rédiger cette loi, et pour se convaincre qu'elle
est nécessaire. Le procureur général de l'Al-
berta a déjà dit que ce n'était pas là la so-
lution qu'il désirait. Il serait heureux d'ac-
cepter ce projet même. Il nommerait le syn-
dic actuel comme curateur, sous le régime de
cette loi, si elle est adoptée, et nous serons
alors en état de faire face aux difficultés que
nous prévoyons pour l'hiver dans l'Ouest. Ce
sera là un moyen pour les cultivateurs de
parer à la zituation. Le ministre dit: Nous
n'avons pas le temps d'examiner cette ques-
tion, car une autre province s'est déclarée
contre nous.

L'hon. M. LAPOINTE: Est-ce juste?
{Uhion. M. Laponte.

M. GARLAND: Ce sont les propres pa-
roles du ministre.

M. le PRESIDENT: Nous ne discutons
pas la question de faillite. J'ai donné une
certaine latitude, mais il faut en revenir à la
discussion du crédit dont le comité est saisi.

M. BOYS: Est-il vrai que les cultivateurs
ne peuvent bénéficier de la loi de faillite à
moins d'avoir quelque comptabilité? Si oui,
dans quel article trouve-t-on une telle dispo-
sition ?

M. VIEN: L'article de la loi dont on parle
prescrit tout simplement qu'ils ne peuvent
obtenir de quittance que s'ils tiennent des
livres. Premièrement, une des conditions est
qu'ils aient payé au moins 50 p. 100 à leurs
créanciers; secondement, qu'ils aient tenu des
livres.

M. BOYS: Je connais très bien ces dispo-
sitions. Je mie demandais si j'en oubliais. Je
demeure dans un district agricole; je sais ce
qu'est la vie du cultivateur, et je ne vois pas la
moindre raison qui empêche que le cultivateur
ait l'entier bénéfice de cette loi, tout comme
n'importe quel commerçant ou toute autre
per-onne. Autant que je connaisse la loi, le
cultivateur a certainement ce droit. Je me
rends très bien compte de ce qui a été dit
au sujet de la quittance. Le ministre sait
qu'il y a quelques mois, j'ai insisté auprès
de lui, de même que j'ai eu des conversations
très satisfaisantes avec M. Varco, à ce 'ujet
même. A mon avis, l'utilité de la loi de
faillite serai nulle si la disposition relative à
la quittance n'est pas modifiée. On peut faire
tout, ce que l'on veut sous le régime de la
loi de faillite, aux termes des diverses lois
de cessions de biens des différentes provinces,
sauf cette seule exception. L'objet de cette
loi n'était pas de permettre à un homme de
faire cession de ses bien comme il le pou-
vait aux termes de la loi, mais qu'il puisse
obtenir sa quittance et recommencer à neuf.
Je ne connais pas une seule cession de biens
où on ait payé 50 p. 100, et cela est un obs-
tacle à la réaliotion de l'objet de cette loi.
J'ai insisté sur ce point auprès du ministre
et de M. Varco, et j'avais cru que nous pour-
rions réussir. Je propose qu'il soit conféré
aux juges de comté qui, dit-on, n'ont pas
beaucoup à faire, le droit à discrétion d'ac-
corder la quittance à celui qu'il croit disposé
à se remettre à l'œuvre, s'il a fait faillite à
cause de quelque malheur, de maladie, de
dépenses domestiques trop lourdes, ainsi de
suite. Pourvu qu'il ait été honnête dans ses
transactions, même si la propriété ne paie
pas 10 p. 100, nous devrions autoriser le juge
de comté à permettre à un homme d( recom-
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mencer à nouveau. Si vous ne le faites pas,
vous pouvez aussi bien renoncer à la loi de
faillite et revenir aux diverses lois provin-
ciales qui étaient autrefois en vigueur. Je
comprends qu'il est impossible de rien faire
à cette phase avancée de la session, et j'avoue-
rai franchement que je suis un de ceux qui
désirent partir. Si, cependant, je savais pou-
voir accomplir quelque chose de bien en res-
tant plus longtemps pour discuter cette ques-
tion plus à fond, je le ferais volontiers; mais
je ne crois pas qu'il en vaudrait la peine.
J'espère que le ministre pendant l'interses-
sion, examinera sérieusement cette question
pour les deux motifs que j'ai mentionnés, sa-
voir, comme question de justice, et parce que
les juges de comté connaissent ceux qui com-
paraissent devant eux; et sinon, ils peuvent
facilement s'informer si ces personnes méri-
tent quelque considération, et s'il doit leur
accorder une autre chance. J'espère sincère-
ment que le ministre présentera à la pro-
chaine session une loi touchant cette ques-
tion. Si je reviens ici, une de mes préoccu-
pations sera de voir à ce qu'il soit fait quel-
que chose dans ce sens. J'aime à croire qu'on
n'aura pas la moindre intention, ni dans le
Québec, ni ailleurs, de légiférer en vue de faire
une exception du cultivateur.

(Le crédit est adopté.)
Frais inhérents aux travaux d'arpentage et de démar-

ration des frontière internationales-somme additionnelle
requise, $6,000.

M. SPENCER: Combien a-t-on dépensé
l'année dernière?

L'hon. M. STEWART: L'année dernière,
nous avons dépensé $37,000, et nous espérons
finir 'l'entreprise cette année avec ce crédit et
un autre montant de $20,000, soit un total de
$26,000.

(Le crédit est adopté.)
Assstance accordée pour le transport de charbon

canadien au centre du Canada en subventionnant les
compagnies de chemin de fer selon les règlements à être
approuvés par le Gouverneur en conseil, $200,000.

L'hon. M. STEWART: Ce n'est pas la so-
lution que je voudrais pour la région où le
besoin de charbon se fait sentir, mais nous dé-
sirons pousser notre enquête un peu plus loin.
Je crois qu'il vaudrait mieux installer des
cokeries dans toutes les municipalités assez im-
portantes du centre de notre pays. A la pro-
chaine session, j'espère être en mesure d'ap-
porter une politique qui plaira à la Chambre
et qui sera un encouragement pour l'établisse-
ment de ces usines servant à transformer le
charbon canadien en coke. On demande ac-
tuellement à l'ouest du Canada de nous expé-
dier une consignation d'essai; et tout en in-

cluant dans le budget une somme à cette fin,
j'ai des doutes sur la possibilité de tenter l'en-
treprise dans les conditions actuelles. Il faut
être franc touchant ces questions, et nous de-
vons comprendre qu'il y a une grève dans les
provinces de l'Ouest. De plus, nous approchons
rapidement du temps où commence le trans-
port du blé, et il nous sera impossible d'avoir
les wagons nécessaires pour nous permettre de
faire un essai loyaî. Il y a deux ou trois fac-
teurs à considérer, et le premier, c'est qu'il
faudrait extraire le charbon à meilleur marché
qu'aujourd'hui. Si le Gouvernement veut in-
tervenir et faire une expérience décisive, il
faut insister sur ce point. L'autre consiste en
ce que l'essai ne peut se faire qu'avec un train
complet partant du carreau de la mine même
et allant à un endroit central, d'où la distri-
bution pourrait 3c fsire dans un rayon de cin-
quante ou soixante milles au plus; j'ai en vue
des endroits comme Toronto, London et autres
localités semblables. J'espère être en mesure de
faire cette expérience; mais, comme je l'ai dit,
il est possible que nous puissions l'entrepren-
dre. Après une discussion prolongée avec les
propriétaires de mines et les gouvernements de
l'Alberta et de l'Ontario, qui ont insisté parti-
culièrement en faveur de cette entreprise, j'ai
accepté la proposition. Cette expérience devra
se faire exclusivement sur le charbon domes-
tique; on n'emploiera aucune autre sorte de
charbon. Pour ce qui est de l'Est, le charbon
peut venir par eau jusqu'à Montréal et d'au-
tres endroits sur le Saint-Laurent, et de là,
être distribué dans des localités de l'Ontario.
Comme je l'ai dit au début, on n'entend pas
par là régler le problème du charbon, mais on
veut simplement encourager cette année l'in-
dustrie dans l'Est; et dans ce but, nous nous
proposons de venir en aide au trafic des ports
situés sur le fleuve aux points de distribution
dans la province de l'Ontario.

M. WHITE: A-t-on fait des arrangements
avec les provinces intéressées dans le but
d'obtenir de l'aide de ces gouvernements?

L'hon. M. STEWART: Il n'existe aucun ar-
rangement de ce genre. La question a été dis-
cutée, mais les provinces ont décidé que c'était
un problème national dont la solution relève
du gouvernement fédéral. Je ne dirai pas, ce-
pendant, qu'elles ne sont pas portées à aider
si on -les presse de le faire.

M. IRVINE: Le ministre parle d'un essai
qu'il a en vue. Est-ce l'essai suggéré par M.
Howard Seutchbury, du gouvernement alber-
tain?

L'hon. M. STEWART: Oui.
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M. WOODSWORTH: Le ministre dit que
cette question doit être étudiée plus à fond?

L'hon. M. STEWART: Je n'ai pas dit cela;
je dis qu'il faut étudier le problème de la
transformation du charbon en coke.

M. WOODSWORTH: Je veux toucher cette
question d'une façon plus générale, et savoir
si le ministère a étudié la possibilité de réor-
ganiser le système d'extraction du charbon
dans l'Ouest, de manière à rendre le travail
plus continu et à réduire le prix de revient de
la tonne.

L'hon. M. STEWART: S'il était possible
de transporter le charbon durant la morte
saison de l'été, cela procurerait beaucoup plus
de travail aux mineurs et réduirait aussi le
prix de revient.

M. GARDINER: Le ministre a dit que
les frais d'extraction dans l'Ouest sont trop
élevés. A-t-il quelque renseignement à ce
sujet? Le ministre a-t-il cherché à savoir
combien versent aux premiers concessionnai-
res, ceux qui exploitent actuellement les
mines? Il y aurait peut-être là quelque
chose à corriger.

L'hon. M. STEWART: Je sais que dans les
houillères de Drumheller, il y a des cas où
la redevance payée va aux premiers conces-
sionnaires, et il est bien difficile de remédier
à cela. De fait, mon honorable collègue sait
que -i l'on fermait 300 des 350 mines exploi-
tées en Alberta l'extraction dans les 50 autres
se ferait à bien meilleur marché, mais on ne
peut pas changer cela d'un jour à l'autre. C'est
un problème que le gouvernement provincial
a tenté de régler. Nous devrions peut-être
refuser l'ouverture de nouvelles mines quand
le développement dépasse les besoins. Les
frais généraux dan4 nos mines sont élevés,
surtout parce que la période des opérations
est très courte, bien qu'il soit nécessaire de
garder un certain persovnel toute l'année pour
tenir les mines en bon état. La difficulté plus
grave pour le Canada, c'est que de l'autre
côté de la frontière, la tonne de charbon est
extraite à raison de $2.25, tandis qu'au Ca-
nada elle revient à $4.50 à la sortie de la
mine. D'après les ren-eignements que j'ai
reçus, il ne semble pas probable que le prix
de revient augmente aux Etats-Unis. Il faut
donc trouver le moyen de réduire le nôtre.
Nos frais de transport sont à peu près égaux
à ceux des Etats-Unis. Je ne peux pas trou-
ver la raison de cette différence entre les prix
de revient; mais je crois que dans certains
cas on paie une trop forte redevance aux
premiers concessionnaires. Des gens autori-
sés affirment que les mineurs sont payés trop

[L'hon. M. 'tewart.]

cher. Ceux-ci retorquent qu'ils ne travail-
lent que trois mois de l'année, et qu'en ré-
partissant ce zalaire sur toute l'année, il n'est
pas trop élevé. Les frais de distribution dans
nos villes sont excessifs; je dirai même qu'ils
sont scandaleux.

M. WOODSWORTH: Il me semble que
le ministre ne s'y prend pas de la bonne fa-
çon. On a besoin de cette somme de $200,000
pour faire les expériences, rendues nécessaires
par la cherté du prix de revient. Il semble-
rait raisonnable de réduire ces frais. Le mi-
nistre a avoué que cela provenait principale-
ment de ce qu'il y a 350 mines, alors qu'il ne
devrait y en avoir que 50. Pourquoi ne pas
diriger ses efforts dans ce sens? Sans doute
les grèves ont pour effet d'augmenter le prix
de revient, mais les grèves sont dues à ce que
les mineurs chôment une partie du temps et
que les salaires qu'on leur paye, tout en pa-
raissant très élevés ne sont pas, quand on les
répartit sur toute l'année, suffisants pour per-
mettre aux mineurs de vivre convenablement.
Ne serait-il pas à propos d'accorder un sup-
plément de salaire, afin qu'ils puissent vivre
décemment et réduire par là le coût de pro-
duction? Il me semble que nous ne devrions
pas nous contenter de constater ces symptô-
mes d'année en année, mais plutôt nous at-
taquer à la cause déterminante. Nous avons
le charbon, et je ne vois pas pourquoi le prix
de revient serait dans l'ouest du Canada si
élevé en comparaison de celui des districts
correspondants des Etats-Unis.

(Le crédit est adopté.)
Ministère des Chemin.s. de fer et des Canaux-.

Appoinntnle t.-- Appointenent de l'inéniu ew n chef du
4 février au 29 inc, ivement. 1924, à $8.000 ,ar année,
$597.70.

M. GARDINER: Quelle est la nécessité
de garder maintenant un aussi grand nombre
d'ingénieurs dans le ministère, vu que les
chemins ce fer nationaux ont assumé pour
toutes fins et nécessités une grande partie du
travail dont ce-' ingénieurs étaient chargés
auparavant?

L'hon. GEORGE P. GRAHAM: (ministre
des chemins de fer et des Canaux) : C'est une
très grande erreur de s'imaginer qu'en cédant
l'Intercolonial au réseau National on a ré-
duit le travail du ministère. Celui-ci a au
moins la moitié plus de travail à faire main-
tenant qu'il n'en avait auparavant dans ce
domaine. En outre, les ingénieurs sont oc-
cupés aux enquêtes sur les cours d'eau, la
baie d'Hudson et le creusement du canal
Welland, ainsi qu'à la surveillance des travaux
de génie sur nos divers canaux. Lorsque M.
Bowden est mort, sa famille a reçu deux mois
de salaire. Lorsque nous avons engagé son
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successeur, il a fallu un crédit additionnel
pour le rémunérer en attendant la fin de la
gratification accordée à la veuve de l'ancien
ingénieur en chef.

(Le crédit est adopté.)
Chemins de fer et Canaux.-Imputable sur le reve-

nu.--Amélioration du canal Welland;-somme additian-
nelle requise, $75,000.

L'hon. M. GRAHAM: Afin qu'il n'y ait
pas de malentendu, je dois expliquer que cette
somme n'est pas, strictement parlant, desti-
née au canal Welland. Ce montant doit
servir à commencer la reconstruction d'une
jetée détruite sur l'ancien tributaire du canal
Welland et qui est en réalité le port de Port
Maitland, où se fait beaucoup de transbor-
dement de fret destiné à toutes les parties du
pays. Les travaux ont été négligés pendant
plusieurs années et, actuellement, les débris
sont dangereux pour la navigation, raison pour
laquelle il nous faut reconstruire.

(Le crédit est adopté.)
Divers.-Pour payer les appointements et les frais re-

latifs aux levés et enquêtes concernant le canal maritime
du Saint-Laurent. y compris le comité consultatif na-
tional canadien, et ses employés, nommément E. B.
Joist, $2,500, en qualité de président adjoint de la
commission des ingénieurs, et G. W. Yates, $1,200, en
qualité de secrétaire, $100,000.

M. CHURCH: L'autre jour, nous avons eu
la visite de M. Hoover, président de la sec-
tion américaine de la commission et il nous
a annoncé que son rapport serait prêt pour la
prochaine session du Congrès. Le rapport de
la commission canadienne sera-t-il prêt à la
prochaine session? Quand la commission doit-
elle commencer ses travaux?

L'hon. M. GRAHAM: Ce montant doit
servir à étudier le projet de canalisation du
Saint-Laurent. Après la correspondance et les
négociations, l'organisation s'est formée des
deux côtés de la frontière dans le but d'étudier
davantage le projet de creuser le Saint-Lau-
rent. A ce sujet, il s'est produit un malenten-
du relativement aux relations entre ces deux
comités, et je vais m'expliquer en quelques
mots. Chaque pays a ce qu'on nomme un
conseil consultatif national. Aux Etats-Unis,
le chef de ce conseil est M. Hoover et, au Ca-
nada, c'est le ministre des Chemine de fer.
Ce n'est pas un conseil mixte, ce sont deux
conseils chargés d'étudier séparément la situa-
tion du point de vue des intérêts et des besoins
de chaque pays. Le conseil des Etats-Unis
enquête et se procure tous les renseignements
qu'il peut découvrir sur les avantages que les
Etats-Unis peuvent trouver dans le projet. Le
conseil canadien fait la même chose de son
côté, mais au point de vue du Canada.

M. MACLEAN (York-Sud): Bien que j'ad-
mette plus ou moins cette idée, j'imagine que
c'est une affaire internationale et que les deux
conseils doivent s'unir sur quelques points.

L'hon. M. GRAHAM: Les conseils sont ab-
solument indépendants l'un de l'autre. Jus-
qu'ici, ils n'ont pas eu de conférence ensemble
et la tâche de chacun est séparée. Les deux
pays pensent qu'il vaut mieux faire des en-
quêtes séparées quant aux avantages que cha-
que pays doit en retirer. En outre, le gouver-
nement de chaque pays a nommé trois ingé-
nieurs qui forment un bureau mixte du génie.
Ils se réunissent pour discuter les questions
techniques susceptibles de surgir à ce sujet.

M. MACLEAN (York-Sud): Est-ce que
cela comprend l'exploitation hydroélectrique?

L'hon. M. GRAHAM: Tout. Il y a encore,
en outre, deux fonctionnaires techniques pour
chaque pays, fonctionnaires choisis par les
membres du conseil mixte du génie. Ces fonc-
tionnaires techniques décident d'abord des
questions qui doivent être soumises à l'appro-
bation du conseil mixte de génie pour enquête.
Les fonctionnaires techniques des deux pays
qui, comme je l'ai indiqué, forment un corps
mixte, se sont récemment réunis à Montréal
et ont décidé de certaines questions qui doi-
vent être soumises à l'approbation de chaque
conseil consultatif. J'aurais pu citer ces
questions aujourd'hui, n'était le fait que les
Etats-Unis ont suggéré d'ajouter une autre
question à la liste, ce qui fait qu'il serait peut-
être imprudent de les citer avant qu'elles
soient toutes décidées. Quand les fonction-
naires techniques décident des questions à sou-
mettre et du rapport à présenter, leurs sug-
gC)3tions passent au gouvernement qui les sou-
met au conseil consultatif de chaque pays.
Ces conseils les étudient puis le gouvernement
de chaque pays décide ce que sera le rapport.
Dans quelques jours, on compte que le conseil
mixte des ingénieurs des deux gouvernements
rendra une décision au sujet des questions
qui seront soumises à ce conseil. Une des
questions à soumettre-je crois que je puis la
citer puisqu'elle a été acceptée à l'unanimité-
est celle des effets probables de l'exploitation
de l'énergie hydraulique sur les niveaux des
lacs.

M. MACLEAN (York-Sud): C'est une
question fondamentale.

L'hon. M. GRAHAM: Elle est plus que
fondamentale, car elle comprend une enquête
au sujet du canal de drainage de Chicago.
Les deux pays sont convenus que cette ques-
tion, entre autres, devrait être étudiée par le
conseil mixte des ingénieurs. Le conseil con-
sultatif national du Canada s'est réuni une
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fois pour s'organiser et le crédit que nous
étudions comprend les appointements d'un
secrétaire et d'un assistant-ingénieur. Nous
employons des fonctionaires qui se trouvent
déjà à l'emploi du ministère des Chemins de
fer et, à même ce crédit, nous ajoutons quel-
que chose à leurs appointements pour leur
travail relatif au conseil. Nous les prenons
parce qu'ils sont plus au courant et nous
coûtent moins cher que des ingénieurs venus
du dehors. Nous avons en Canada un or-
ganisme qui n'a pas de correspondant aux
Etats-Unis, je veux parler du comité interdé-
partemental, création des plus utiles, présidé
par le colonel Biggar. Soit dit, en passant, le
colonel Biggar est une compétence, puisqu'on
l'emploie, ailleurs en même temps qu'il est
directeur général des élections.

Les départements intéressés, Finances, Com-
merce. Chemins (le fer, Travaux publics, Ma-
rine, Défense nationale, ont chacun leur re-
présentant dans ce comité interdépartemental
qui a étudié toute la question. Sans doute,
ce comité n'a pas d'autorité pour agir lui-
même, mais sa fonction consiste à assister de
ses lumières la commission consultative et les
fonctionnaires techniques de la commission
mixte d'ingénieurs. Les travaux et les ren-
seignements qu'il a fournis sont quelque chose
de merveilleux. Je désire rendre hommage
au dévouement des employés. Ils portent un
grand intérêt au projet et ils nous ont déjà
procuré une masse de renseignements qui
serviront à l'enquête principale.

Les conditions dans lesquelles se fera cette
enquête est aussi l'objet d'un examen par le
comité interdépartemental à qui on a renvoyé
la proposition additionnelle du gouvernement
îles Etats-Unis, afin de connaître officieusement
son avis. Il l'étudie en ce moment, et nous
espérons qu'il nous présentera d'utiles conseils.
Une réunion de la commission consultative
canadienne a été annoncée pour le 31 de ce
mois. Nous espérons, après cette réunion,
pouvoir saisir le Gouvernement d'un projet
de protocole et en peu de temps les deux
gouvernements pourront en venir à une en-
tente sur la question à soumettre à la com-
mission mixte d'ingénieurs qui sera alors en
position de commencer ses travaux.

M. CHURCH: Le ministre nous a donné
beaucoup d'informations; il en est une qui
me reste à demander avant le vote du crédit.
Le rapport de la commission consultative
pourrait-il nuire de quelque façon à la deman-
de faite par le gouvernement de l'Ontario de
lui permettre de construire un barrage à Mor-
risburg destiné à approvisionner l'est de l'On-
tario de force hydraulique dont le besoin se
fait tant sentir? La demande du gouvernement
a reçu l'adhésion de la commission hydroélec-

[L'hon. M. Grahan.]

trique de l'Ontario, et je voudrais savoir si la
commission consultative qui s'occupe du pro-
jet de navigation maritime sur le Saint-Lau-
rent peut écarter la demande de la province
d'Ontario. Je crois savoir que le ministère
de la Justice, consulté, a émis l'avis que le
lit et les rives du fleuve et le courant du sur-
plus des eaux sujettes aux droits de naviga-
tion appartiennent à la province. On manque
d'énergie hydraulique dans l'est de l'Ontario;
il est donc nécessaire de donner à la commis-
sion hydroélectrique l'autorisation de construire
prochainement un barrage à Morrisburg, lors-
que le gouvernement de l'Ontario en aura
donné la concession. Je n'aimerais pas que la
demande de la commission, demeurée sans
réponse depuis six mois, soit écartée par les
travaiix de la commission consultative du
Saint-Laurent, et je prierais le ministre de
nie donner l'assurance, s'il le peut, que la de-
mande de la commission ne sera pas compro-
mise d'aucune manière. Le puissance hydrau-
lique est un objet de nécessité et non une chose
île luxe; d'autre part, le barrage de Morris-
burg ne nuira oas à la navigation maritime du
Saint-Laurent.

L'hon. M. GRAHAM: Cette demande a été
adressée au département des Travaux publics.
La loi veut qu'aucuns travaux ne soient éta-
blis dans un cours d'eau navigable sans la
perinssion du ministre des Travaux publics à
Ottawa. Comme la demande a été adressée
au (épartenient des Travaux publics, je ne
puis entrer dans la discussion de la question
de savoir qui est autorisé à agir. Il faut que
que tous les intéressés s'entr'aident, si l'on
veut que ce grand projet soit exécuté. La
proposition Bowden-Wooten, c'est-à-dire la
proposition de l'ancienne commission mixte,
visait l'établissement d'installations au Long
Sault. Il existe un plan pour la construction
de deux barrages; d'autres plans seront peut-
être dans le même sens. En tout cas, il y a
un plan qui prévoit l'érection de deux bar-
rages, l'un à Morrisburg et un autre plus à
l'est. Le deuxième plan comporte l'établisse-
ment de tous les travaux au barrage qui sera
construit à l'est c'est-à-dire au Long Sault. Je
ne saurais dire quelle serait la conséquence
de la décision du Gouvernement en approu-
vant la demande de la commission hydrauli-
que de l'Ontario. J'ignore si le projet général
en souffrirait; je ne puis pas discuter cet
aspect de la question, car les ingénieurs n'au-
ront pas à tenir compte de la demande adressée
à Ottawa par la commission hydroélectrique.
Leur unique affaire, c'est d'étudier un plan
d'aménagement de la voie du Saint-Laurent.
Ces travaux et l'érection d'un barrage à Mor-
risburg pourraient peut-être se compléter l'un
et l'autre, je n'en sais rien.
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M. MACLEAN (York-Sud): Le projet de
canalisation du Saint-Laurent va-t-il retar-
der le projet Morrisburg? Peut-être que le
ministre des Travaux Publics pourrait nous le
dire.

L'hon. M. 'GRA'HAM: Je ne saurais le
dire. C'est un problème de génie. Les deux
projets pourraient concorder, ou non; je
n'aimerais pas à me prononcer.

M. MILLAR: Je ne veux pas discuter
cette question en ce moment, mais il y a
quelques mois j'ai signalé au Gouvernement
que quelques journaux américains prétendaient
que le président 'Coolidge, en nommant ce
commissaire dont on a parlé, avait choisi des
hommes qui faisaient une propagande très
active en faveur de ce projet. Plus tard, j'ai
remarqué dans la presse que M. Hoover en
faisant pour ainsi dire son premier discours
au Canada a déclaré qu'il était presque assuré
que la commission ferait un rapport favorable
au projet. J'ai pensé que la chose n'avait pas
bonne allure. Pour moi cela ressemblait à
l'action d'un juge qui aurait déclaré un accusé
coupable et qui ensuite entendrait les témoi-
gnages.

(Le crédit est adopté.)

Rapport est fait de l'état des délibérations.

La séance, suspendue à six heures, est reprise
à huit heures.

1re ET 2e LECTURE

D'un projet de loi d'intérêt privé émanant
du Sénat.

Bill n0 265 pour faire droit à Charles Daw-
son Carlyle.

MODIFICATION D'UNE RESOLUTION CONCER-
NANT L'AUTORITE EXTRA TERRITORIALE
DU PARLEMENT

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur de faire con-
naître à la Chambre que j'ai reçu un message
du Sénat informant la Chambre qu'il a modi-
fié la résolution adoptée par la Chambre des
Communes.

La Chambre décide qu'il y a lieu de modifier l'article
quatre-vingt-onze de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord, 1867, par l'insertion du paragraphe suivant au
lieu et place de celui qui appert dans l'adresse du
Sénat et de la Chambre des communes à Sa Majesté le
Roi, adoptée par la Chambre et par le Sénat, res-
pectivement, les 24 et 26 juin 1920:-

2. Une loi du parlement du Canada, d'application ex-
tra territoriale s'appliquera et sera censée d'être appli-
quée ainsi dans la mesure ou elle assure ou contribue à
assurer la paix, l'ordre et le bon gouvernement du
Canada."

En insérant dans le deuxième paragraphe
de la résolution, après -le mot "loi", les mots

ultra vires, et demandant l'acquiscement de
la Chambre des communes audit amendement.

ADOPTION D'UN RAPPORT DU OOMITE DE LA
BANQUE ET DU COMMERCE

Le très hon. W. 'L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Conformément à l'en-
tente que nous avons eue cet après-midi. Je
propose que nous revenions aux affaires cou-
rantes, de façon à permettre la présentation
du rapport du comité de la banque et du
commerce.

M. 'ORATEUR: Du consentement de la
Chambre?

(La motion est adoptée.)

M. VIEN (Lotbinière): J'ai l'honneur de
proposer, appuyer par M. Deslauriers, que le
onzième rapport du comité permanent de la
banque et du commerce soit adopté.

M. l'ORATEUR: Adopté.
M. MACLEAN (York-Su'd): Est-ce l'inten-

tion d'avoir une discussion sur ce rapport?
(La motion est adoptée.)

SUITE DE LA DISCUSSION DES CREDITS

La Chambre siège en comité des crédits.
Conseil privé.-Traitements, 349,830.

Le très hon. M. 'MEI'GHEN: Nous avons
déjà adopté beaucoup de choses depuis huit
heures. Je pense que nous devrions examiner
ce crédit.

Le très hon MACKENZIE KING: Les
augmentations, quand il y en a, sont statu-
taires. Le crédit total demandé pour cette
année au compte des traitements est entre un
et deux mille dollars de moins que l'an der-
nier et le crédit demandé au compte des dé-
penses imprévues est de $2,000 de moins que
l'an dernier.

(Le crédit est adopté.)
Chambre des communes-

Traitements.. ..................
Dépenses des comités, commis de session

supplémentaires, etc.. .. .. .. .. .. ..
Dépenses casuelles..................
Publication des Débats............
Prévisions du Sergent-d'Armes..

$M1,475 00

84,950 00
46,735 00
60,000 00

175,113 75

3598,273 75

M. WOODSWORTH: C'est un montant
très élevé et nous devrions avoir quelques
détails.

Le très hon. MACKENZIE KING: Quels
détails mon honorable ami désire-t-il obtenir?

M. WOODSWORTH: Le budget du sergent
d'armes qui s'élève à $175,113.75 est très élevé.
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M. l'ORATEUR: Le crédit en discussion

accuse une diminution. Pour ce qui est du per-

sonnel des employés permanents, il n'y en a

plus que quinze cette année contre seize l'an-

née dernière. Il a fallu augmenter le person-

nel du service de protection, étant donné que

dans le nouvel édifice la Chambre des com-

munes occupe un espace bien plus considéra-

ble que dans l'ancien. De plus, l'année derniè-

re, la bibliothèque a été placée sous la surveil-

lance du sergent d'armes, de sorte qu'il faut

également surveiller cette partie (le l'édifice.

Le nombre dles employés est comme suit:

Employés~ petrmtanets.. ......
Service die protection........
Messagers pour la session. .
Messagers provisoire. . . .
servitiis ile toutes catégories..

Page,............-....
Femmes d e peine.......-..

L'ainée
dernlière

17
19
20
41
17
88

218

Cette
année

15
23
17
18
40
14
86

214

A la lumière de l'état précité, on voudra

bien prendre note que le personnel du départe-

ment du sergent d'armes accuse une diminu-

tion de quatre, bien que le personnel du ser-

vice de protection ait été augmenté de six

nouveaux constables. Cela s'explique par le

fait que nous avons assumé la surveillance de

la bibliothèque parlementaire. qui était autre-

fois du ressort de la royale gendarmerie à

cheval, et par le transfert du personnel des

messagers au service de protection des gardiens

des portes de galeries de la Chambre des Com-

munes. Le chiffre du personnel et le montant

du crédti accusent tous deux 'aus.i une dimi-

nution.

M. WOODSWORTH: Nous n'avons guère

encore obtenu de détails pour ce qui est de

l'ensemble de ces dépenses.

M. l'ORATEUR: Si l'honorable député veut

bien se reporter à la page 20 du budget, il aura

tous les détails en ce qui regarde le départe-

ment du sergent d'armes. Cette année, le mon-

tant total des dépenses s'élève à $175,113.75,
et il était de $177,442.50, l'année dernière.

Cette année, le département du sergent d'ar-

mes compte 63 employés contre 75 pour -le

dernier exercice; il y a donc diminution du

nombre des employés et du montant des dé-

penses.

M. WOODSWORTH: Je n'ai pas la moin-

dre critique à soulever pour ce qui est de la

nature du service que nous avons dans ces

édifices et que nous apprécions tous selon

[M. Woodsworth.]

moi. Il faut toutefois reconnaître, d'autre part,
que la dépense est extravagante sur toute la
ligne; et nous devrions donner l'exemple, étant
donné le besoin d'économie qui s'impose
actuellement. Je l'admets en toute franchise,
la façon dont nous faisons les choses ici a plus
ou moins sa répercussion dans tous les autres
départements du service public; cependant,
nous nous en rendons plus facilement compte
en ce qui regarde les édifices parlementaires,
durant la session.

Dans l'unique but de souligner les folles dé-
penses qui se font, j'ýai mentionné un crédit
en particulier l'année dernière et j'ai proposé
de le diminuer. Or, je ne m'aperçois pas que
l'on ait tenu compte de mes observations. Le

crédit auquel je fais allusion à cette heure

concerne l'entretien du restaurant et Je re-

marque que la somme est exactement la même

que l'année dernière, soit $20,000. Un autre

crédit de $7,000 pour la même fin a été inscrit

nu budget supplémentaire, de sorte que cette

somme considérable de $27,000 est en totalité

destinée à l'entretien du restaurant. Or, si j'ai

bien compris la question, nous fournissons
gratuitement au restaurent le logement, le mo-
bilier, l'éclairage, le chauffage, la vaisselle et

la coutellerie. En sus de ces lourdes dépenses,

cependant, le fait de maintenir ce restaurent
au bénéfice des 400 personnes privilégiées qui

en profitent,-de fait le nombre de ceux qui

sont admis au restaurent ne dépasse guère ce

chiffre -coûte au pays environ $75 par tête ou

quelque chose comme $1 par repas si nous

tenons compte du nombre de repas qui sont
servis, au cours de la session. On m'objectera
peut-être que c'est là une chose insignifiante à
signaler à l'attention du Parlement, et en

effet j'ai quelque peu hésité à soulever la

question l'année dernière. Cependant, il y a

un principe en jeu, à mon sens. Nous avons
parfaitement le droit de maintenir un restau-
rant ici pourvu qu'il soit en mesure de faire
ses frais. A l'heure qu'il est, toutefois, notre

attitude a la même signification que si nous
nous votions à chacun un supplément d'in-
demnité de $75 par année. J'ai pris note l'autre
jour d'un article de fond qu'a publié la Ga-
zette de Montréal et dont je tiens à citer l'ex-
trait suivant:

Un crédit intitulé: "restaiuiant du parlemnent-soamne
additionnelle requise. $7,000", est inscrit au budget sup-

p1lémîentaire pour l'exeicice coutant, qti a été déposé
lindi derner. Or, qu'est-ce que 'eia signifie? Cela

veut dire en langage ordinaire que les représentants du

peuple se font nourrir en bas du prix coûtant aux dé-

pens du reste (le la population canadienne. Non con-

tents dl toucher ue indemnité de $4.000 pour assister à

une session de trois mois au plus, si les délibérations

étaient coniuites d'nue façon habile; non contents tde

voyager grat'i'tement sur tous les chemns de fer et à
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bord des navires des différentes compagnies de naviga-
tion -pendant toute l'année, nos représentants à Ottawa
trouvent encore le moyen de maintenir à -leur bénéfice
une pension de première classe mais à bon marché, aux
dépens des contribuables canadiens. Le moins que nous
puissions exiger certes! c'est que les députés paient au
moins le prix que coûtent leurs repas.

Personne n'a la moindre objection, cela va
de soi, à ce que les honorables membres des
deux Chambres maintiennent un club fashion-
nable, mais je suis d'avis qu'un tel club de-
vrait au moins acquitter ses frais. Je me rends
compte de la valeur des avantages qu'offre le
restaurant parlementaire et je ne trouve rien à
redire contre cela. Mais d'autre part, quel-
ques-uns de nous du moins viennent de régions
où les gens luttent en vain sous le fardeau des
impôts qui les écrase et ne parviennent à join-
dre les deux bouts que de peine et de misère.
Dans les circonstances, je doute fort que nous
soyons justifiés de maintenir cet établissement
sur un tel pied et, encore une fois, je tiens à
protester contre l'adoption de ce crédit en
particulier. On pourrait citer d'autres item de
même nature et s'y opposer pour 'les mêmes
raisons.

M. l'ORATEUR: Quant à l'administration
du département, je puis citer avec orgueil les
chiffres qui figurent au Budget. L'année der-
nière nous avions un excédent d'environ $25,-
000; cette année, nous avons obtenu un résul-
tat encore plus satisfaisant. Les honorables dé-
putés peuvent constater, à la page 15, que par
rapport à l'administration de la Chambre des
Coomnnunes, qui embrasse tous les services,-
ceux du restaurant, du sergent-d'armes, et le
reste,-nous avons réalisé un excédent de $33,-
338.75. Le restaurant est sous la direction d'un
comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes, dont les membres ont été choisis
parmi les différents groupes et dont je suis
le président. Il nous faut un restaurant, et
il doit être de nature à faire honneur aux
deux Chambres du Parlement. Il arrive dans
cette cité des députations importantes, au
cours de la session, il vient ici des électeurs
pour voir leurs représentants, et naturelle-
ment il faut que ces visiteurs soient reçus
quelque part. Je crois donc que le restau-
rant de la Chambre des Communes devrait
être au moins l'égal du meilleur établisse-
meit de la cité. D'un autre côté, il ne faut
pas que les prix soient trop élevés. En gé-
néral je sais si le restaurant est bien tenu ou
s'il laisse à désirer, d'après les plaintes que
l'on m'adresse ou que l'on adresse à d'autres
membres de ce comité mixte. Je dois dire
que, cette année, je n'ai reçu qu'une ou deux
plaintes. L'honorable député a raison de dire
que nous devons pourvoir au maintien de ce
restaurant. Je le prierai de considérer qu'une
institution de ce genre est toujours coûteuse

298

et que le chef de notre restaurant doit être
retenu toute l'année. Bien que cette institu-
tion ne soit fréquentée que pendant la session
son personnel doit nécessairement coûter plus
cher que celui d'un restaurant ordinaire, où
les dépenses sont réparties sur l'année entière.
Lorsque la session prendra fin, après-demain
peut-être, ou demain soir je l'espère, nous
devrons renvoyer le personnel du restaurant,
mais je retiendrai le chef. Pourquoi? Parce
que, autrement, ses services seraient tout pro-
bablement requis par un des grands hôtels
de Toronto, de Montréal, de Winnipeg ou
peut-être d'Ottawa. Nous retenons ses ser-
vices, et pendant les vacances il prépare des
conserves pour ses clients, et cela à très bon
marché. Nous le tenons aussi occupé à diffé-
rents travaux utiles afin de nous assurer ses
services pour la session suivante. De cette fa-
çon nous sommes certains d'avoir un excel-
lent chef. Il se procure lui-même un person-
nel habile dès l'ouverture de la session.

Je puis dire que, cette année, nous serons
en état de créer un fonds d'amortissement sur
les recettes du restaurant. Nous commen-
cerons par y verser environ $3,000 au cours
de cette session. Ce n'est là qu'un début,
nous y verserons davantage à l'avenir. Les
honorables députés se rappellent sans doute
combien le service du restaurant établi dans
l'arcien édifice laiszait à désirer. Maintenant
que nous avons un nouvel édifice, je tâche
de réunir sous la direction du meilleur tobef
que nous puissions trouver, un personnel aussi
habile et aussi courtois qu'on le puisse dési-
rer, afin que les députés n'aient pao d'objec-
tion à amener au restaurant leurs femmes,
leurs filles, leurs amis et ceux qu'ils repré-
sentent au Parlement, et que tous puissent
jouir de leur visite à cette institution et se
sentir heureux et fiers d'y être venus. Mon
honorable ami (M. Woodzlworth), avec qui
j'ai déjà causé de ce sujet, s'y intéresse vive-
ment, et je ne l'en blâme pas. Certes, il faut
bannir le gaspillage mais, d'un autre côté,
nous devons maintenir un restaurant qui soit
selon le goût de l'époque, ayant soin que les
prix soient raisonnables, ni trop modérés ni
plus élevée que de raison, et que la propreté
du service et la respectabilité du personnel
contribuent à augmenter la satisfaction de
tous ceux qui fréquentent ce restaurant.

M. NEILL: Il conviendrait peut-être, à
cette occasion, de suggérer au sergent-d'armes
et à l'Orateur de songer, pendant les vacan-
ces, à une amélioration qui pourrait être effec-
tuée dans cet édifice, c'est-à-dire à un mode
d'indiquer automatiquement en tout temps aux
députés la question qui occupe l'attention de
la Chambre. Dans l'état actuel, voici ce qui

éDITION an.
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arrive: les députés qui entrent dans la Cham-
bre pendant que quelqu'un y adresse la parole
et qui désirent savoir de quoi il s'agit sont
obligés de s'en informer auprès de leurs voi-
sins, ce qui cause beaucoup de dérangement
à ceux-ci et même les empêche de suivre les
observations qui sont présentées surtout s'ils
se trouvent à celle des extrémités de la Cham-
bre qui est la plus éloignée du fauteuil de
l'Orateur. On pourrait prévenir cette confusion
en ayant recours à des moyens semblables à
ceux qui sont employés dans les églises, ou
même dans les cinémas, qui se servent d'un
tableau pour faire connaître ce qui se passe.
Cela semblerait peut-être un manque de digni-
té, mais ne manquerait d'être utile et sensé.
Bien des personnes étrangères à la ville nous
rendent visite, et elles doivent passer une
demi-heure au moins dans les tribunes avant
de savoir quel sujet se discute. Si nous avions
un* simple tableau d'affiches qui indiquerait
que tel ou tel bill est en discussion ou que la
Chambre étudie certains crédits, ce serait une
aubaine pour les députés eux-mêmes, ainsi que
pour nos visiteurs.

(Le crédit est adopté.)
Chambre de co miue,-pa ement intégral (le

l'indemnité i parcmen taire des membres de la
Chambre des 'o<,mLnttes-jours d'absence par
suite le maladie, pour affaires publiques offi-
ciellcs, ei iuêtes, ou à cause de décès au cours
le la présente sessiooott toute dispo-

.ition contraire Cli chapitre 10 des statuts re-
vié, loi conceinant le Sénat et la Chambre

les comm1uttineŽ, oit touite modification apportée
à cette loi. Le paiement est effectué à la dis-
eréton du C nii di la Tréorerie .. .. .. .. $22,520

Restauat dli Parlemen<t--somminte additionnelle
requise.. .......................... 7,000

Appointements d'Edouard Taschereau. nommé à
la position de commis, à ti traitement initia
<le $960. nonobstant toute disposition contl^re
de la loi du service civil, ou toute utatinlca-
lion apportée à (ette loi.. .. ............. 960

$30,480

M. l'ORATEUR: C'est le crédit ordinaire
pour les députés qui sont malades ou qui
sont absents pour accomplir des fonctions offi-
cielles, auquel cas il est d'usage de leur accor-
der leur indemnité parlementaire intégrale.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je remarque
qu'un autre commis est nommé contrairement
aux dispositions de la -loi du service civil.

M. l'ORATEUR: C'est l'adjoint du sergent
d'armes.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je suis abso-
lument satisfait.

M. l'ORATEUR: Il y a deux ans, nous
avions pour sergent d'armes M. Panet, un vieil
et fidèle employé de la Chambre des com-
munes. Il tomba malade et son neveu qui

[M. Neill.]

avait suivi un cours d'instruction militaire, le
remplaça durant la session afin de lui rendre
service. Après le mort de M. Panet, j'ai cru
devoir garder son neveu parce qu'il donnait
pleine satisfaction à la Chambre.

M. CALDWELL: Très bien! très bien!

M. l'ORATEUR: J'ai soumis la question
à la Commission du Service civil. Elle a
regretté son impuissance, disant: "Cette no-
mination devrait relever de la Chambre, et
vous êtes libre d'agir à votre guise". La dépu-
tation sait que le jeune Taschereau est un em-
ployé public modèle. Pendant qu'il rempla-
çait son oncle. il lui a remis la mince somme
de $500 à laquelle il avait droit à titre d'ad-
joint du sergent d'armes.

Je le répète, il a reçu l'instruction mili-
taire; il se conduit en homme bien né; il pos-
sède les connaissances nécessaires et il fera
honneur à la Chambre des communes à l'ave-
nir.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'ignorais la
nature de cette nomination lorsque j'ai signa-
lé celle-ci à l'attention de M. l'Orateur. Je
suis bien aise de l'avoir fait, car cela me four-
nit l'occasion de le complimenter sur le choix
qu'il a fait. Cet adolescent est méritant à
tous égards. Je sais quelle a été sa conduite,
et, considérant sa famille, son passé, ainsi que
les liens qui l'unissaient à l'ancien titulaire, il
était parfaitement légitime de l'appeler à ce
poste.

(Le crédit est adopté.)
Bilîlnoithctue du Parlement-

Traitement.. .. . $440
Livres pour la bibliothèque générale y cormu-

j's rtelr e . 18 00.)
L ivres pour b:l-iothè,(itie dl'listoire amitéri-

aim e.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 1,000
D)épense casuelles.. .. . 12,000
Pour l'impression des rapports.. .... .... 1,000

$76,00

M. WOODSWORTH: Si faire se peut, on
devrait moderniser la manière de cataloguer et
d'indexer les livres de la bibliothèque. Elle
renferme une immense quantité d'excellents
ouvrages et le personnel est des plus attentifs,
mais le système lui-même est démodé et per-
met difficilement aux députés de tirer parti
des avantages que la bibliothèque devrait leur
offrir.

M. l'ORATEUR: J'appellerai l'attention des
deux bibliothécaires sur les observations de
l'honorable député. Malheureusement, depuis
trois à quatre ans, nous avons perdu M. De-
Celles, M. Sylvain et M. Griffin, qui étaient
assurément des personnes d'une grande distinc-
tion. D'autres les ont remplacés et je suis
bien aise que l'honorable Martin Burrell ait
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succédé à M. Griffin et M. Taché à M. De
Celles. Néanmoins, ils ont maintenu la dé-
pense dans de justes bornes et n'ont pas aug-
menté le personnel. Certes, je dois me laisser
guider par le comité mixte; cette année, ce-
pendant, nous avons décidé, l'honorable M.
Bostock, coprésident du comité, et moi, de
nommer un ou deux dactylographes. Le per-
sonnel de 'la bibliothèque nous sert très bien.
Il comprend des hommes tels que M. Todd, M.
MacCormack et d'autres. Le premier est le fils
de feu Alpheug Todd, grande autorité en ma-
tière de gouvernement constitutionnel. A quel-
que moment que vous vous adressiez à ces
vieux employés, ils vous trouvent immédiate-
ment les ouvrages et les autorités dont vous
avez besoin.

A propos de M. Todd, le comité mixte de
la bibliothèque m'a prié de demander au
ministre des Travaux publics (M. King)
d'inscrire une petite somme au budget afin de
rendre hommage à feu Alpheus Todd par la
pose d'une plaquette commémorative dans la
bibliothèque. Il n'est point dans tout l'em-
pire britannique d'homme dont le nom soit
aussi connu et aussi respecté que le sien. On
le cite comme une autorité à la Chambre des
communes d'Angleterre, à la Chambre des
lords, aux parlements de l'Australie et de la
Nouvelle-Zélande; bref, dans tous les domi-
nions britanniques. Ce fut un grand Cana-
dien. Quand j'étais jeune homme, je le
voyais à la bibliothèque, fonctionnaire de -la
vieille école, modeste, mais très consciencieux.
Il conviendrait, ce me semble, de lui rendre
hommage par la pose d'une plaquette dans la
bibliothèque et d'honorer de la même ma-
nière la mémoire de sir John Bourinot. Ces
deux noms font honneur au Canada. J'espère
qu'à la prochaine session l'honorable ministre
des Travaux publics nous fera le plaisir d'ac-
corder cette demande.

Le très hon. M. MEIGHEN: Monsieur le
président, je suis touché de l'hommage qui
vient d'être rendu à feu M. Griffin. Sous le
rapport de l'érudition et de la connaissance
des ressources d'une bibliothèque, je crois qu'il
n'a jamais eu son pareil. De son temps, selon
toute apparence, il était difficile de trouver
un livre, dans la bibliothèque, mais en s'adres-
sant à M. Griffin, on avait au bout de quel-
ques instants, quel que fût le sujet, plus de
matière qu'on n'en pouvait lire en quatre mois.
Je dois avouer que depuis l'entrée en fonctions
de M. Burrell et de M. Taché, la bibliothèque
est beaucoup mieux disposée. Elle est tenue
d'une manière plus méthodique, et celui qui
n'en connaît pas tous les coins et recoins
trouve plus facilement les livres qu'autrefois.
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Sans doute, M. Todd et M. MacCormack sont,
encore là, et leur présence est fort utile. Je
regrette la disparition de M. Sylvain.

En général, le personnel de la bibliothèque
est excellent. Je me suis levé surtout pour
dire que, la bibliothèque est, à n'en pas douter,
mieux ordonnée, que la disposition des livres
y semble plus commode et plus méthodique.
En somme, pour l'utilité des députés, elle est
tres bien tenue.

M. ROBINSON: Je ne dirai qu'un mot au
sujet de la bibliothèque, et ce sera surtout
pour répondre à l'honorable député qui a
parlé d'un bon système de catalogue. Dans
les circonstances, il est presque impossible
d'inaugurer un système supérieur à celui qui
existe. La salle n'est pas assez vaste pour les
fins de la bibliothèque, et tout bien considéré,
celle-ci me paraît tenue de façon très satis-
faisante. Pour avoir un système de cataloguage
tout à fait moderne, il faudrait presque deux
fois l'espace dont on dispose pour mettre les
livres, et l'on ne peut y songer maintenant.
Je tiens à dire combien j'apprécie le système
que nous avons actuellement. Nous devons
comprendre que le personnel travaille dans
des conditions défavorables et se tire remar-
quablement bien d'affaire.

(Le crédit est adopté.)
Législation.-Frais généraux-

Impressions, papier et reliure.......... $125,000
Impression, reliure et distribution des statuts

annuels.. ...................... 16,000

$141,00

Quelques DEPUTES: Adopté.
M. l'ORATEUR: Le crédit est adopté, mais

non sans que je proteste; car, à mes yeux, il
est injuste que la Chambre des communes
soit tenue de solder les impressions des divers
ministères. D'ordinaire, lorsqu'un départe-
ment fournit des livres bleus à la Chambre
des communes, il les•impute sur notre compte.
J'admets que la Chambre des communes doit
payer tous les documents publics dont les dé-
putés ont besoin; il me semble toutefois que
les ministères devraient payer les frais de
l'impression des livres bleus dont ils deman-
dent la publication. Ce régime dure depuis
quelques années: nous payons le quart du
prix. On ne devrait pas obliger arbitrairement
la Chambre des Communes à faire de tels dé-
boursés. En toute simplicité et en toute fran-
chise, je crois que les ministères doivent solder
leurs frais et la Chambre des communes les
siens.

(Le crédit est adopté.)
Prêts aux chemins de fer.-Augmentation de la som-

me autorisée par le crédit n° 137, budget principal de
1924-1925; somme additionnelle requise, $527,000.
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Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
expliquera-t-il ce crédit?

L'hon. M. GRAHAM: Une grande partie
de ce crédit est destinée à l'enlèvement des
passage à niveau à Toronto, sur la ligne du
Pacifique-Canadien, en vertu d'un ordre de
la commission des chemins de fer. Les tra-
vaux coûteront en tout un million et trois

quarts, je pense. La port contributive du
réseau national sera d'environ $750,000 dont
$500,000 pour cette année. Nous dépenserons
$100,000 pour la standardisation de la largeur
de la voie du chemin de fer de l'île du Prince-
Edouard. et $27,000 pour les réparations du

quai et du hangar affecté au commerce des
pommes de terre de semence de Charlotte-
town.

(L'article est adopté.)
Prêts aux chemins de fer nationaux du Canada.-

Sommes ne dépassant pas $56.000,000.00 pour faire face

aux dépenses effectuées ou aux dettes contractées (quand

les sommes disponbles provenant de recettes d'exploita-

tion peuvent être insuffisantes) par ou au nom de la

compagne des <-hemns de fer nationaux du Canada,

ci-après appe'ée (la Compagnie), ou toute compagnie

désignée ii la première cédule de la loi constituant en

csrporation la cîipagnie des chemins de fer nationaux

du Cani aa, et qui se trouve être le chapitre 13 des

statuts dut Canada' de t919, oui par la compagnie par

rapport à tout shemin de fer. propriétés ou travaux

accordés en fiducie à -la compagnie de temps à autre

seus le régime des dispositions de l'article 11 dudit cha-

pitre 13 des slatuts du Canada de 1919, ou par ou ait

nom de toute compagnie désignée ou mentionnée au

cliapitre 13 de statuts du Canada de 1920; ou l'un quel-

conque d'entre eux oit phusieurs pour l'un des comptes

suivants:-(a) Intérêt sur valeurs, billets ou autres

obligations; aussi paiement de loer d'autres lignes.
(b) Matéiel: paiement sur le principal, sur le fonds

d'amortissement, les divers billets venant à échéance ou

échus et autres obligations garanties or non. (c) Déficit

sur les recettes d'exploitation prévu ou constaté.

(d) Construction et améliorations, v compris coordina-

tion. acqîusition de propriété et achat de matériel. La

somme autorisée par les présentes pourra être accordée

de temps en temps à la discrétion du Gouverneur en

conseil:-(a) pour faire face aux dépenses effectuées ou

aux dettres ontractées par la contpagnie par rapport aux
chemins de fer. propriétés et travaux confiés en fiducie

à la conmla"nie-comme ci-haut.-(b) Sous forme de
prêts en espèces. ou par voie de garantie, ou partielle-
ment-en partie d'une façon et en partie d'une autre,
aux conditions suivantes:-si sous forme de prêts, le ou
les montants avancés seront remboursables sur demande,
avec intérêt au taux fixé par le Gouverneur en conseil
payable semi-annuellement, garantis par une ou plu-
sieurs lisypothèques sur ces propriétés, sous telle forme
et contenant tels termes et conditions, non incompatibles
avec les présentes, à la discrétion du Gouverneur. Si

sous forme de garantie, toute telle garantie pourra être
du principal et de l'intérêt des billets et obligations ou
garanties d'une au de plusieurs desdites compagnies spé-
cifiées par le Gouverneur en conseil, et peut être signée
par le ministre des Finances, au nom de Sa Majesté
sous telle forme et aux termes et conditions que le Gou-
verneur en conseil jugera convenables et applicables,
$56,000,000.

Le très hon. M. MEIGHEN: Nous devrions
avoir un état détaillé des dépenses projetées.

[M. l'Orateur.]

L'hon. M. GRAHAM: Voici:
Etat des frais obligatoires et des ressources

qui s'y appliquent, en même temps que le
résumé des frais de premier établissement
projetés et requis pour l'exercice expirant le
31 mars 1925.

Article Montant

Loyer de lignes filiales.. .......... $ 1,979,228 64

Intérêt sur la dette consolidée et autres.. 34,546,455 00

Intérêt garanti du G.-T.-P.. .. .. .. .. .1,662,120 00

Paiements sur le fonds d'amorti.ssement. 151,133 33

Paiements du principal sur le matériel 6,856,400 00

Dividendes sur les actions garanties du

G.-T. à 4 p. 100 2.............. 2433,333 33

Sommes globales requises.. ...... $47,628,670 30

Moins: Ressources.. .............. 28,174,302 64

Sommes nettes requises .. $........ $19,454.367 66

Nouveau matériel, série "1'' $12,500,000. 4,609.375 00

Additions générales et améliorations.. 25,958.257 34

Immeuble de Paris.. .............. 3,000.000 00

Lignes électriques d'Ontario.......... 1,500,000 00

Montreal Terminal Railway.. ... ........ 1278,000 0

Gare terinîaiL de Québec ................ 2000 00

Total.. .. $................ .56,000,000 00

Le montant à être voté pour le nouveau
matériel est de $4609,375. C'est plus que 25
p). 100 tIes $12,500,000 de la série "H", du nou-

seau matériel. mais l'intérêt de la première

moitié de lannée jusqu'à la fin de cet exer-
eice financier se trouve inclus. Cette somme
comprend également l'impôt cuir les ventes qui

est considérable. Ces articles et les 25 p. 100,
forment le total de $4,609,375. L'émission des

obligations sera (le $12.500,000 moins 25 p. 100.

Le très bon. M. MEIGHEN: Je crois avoir
entendu mentionner "Immeuble de Paris",
C'est le Palais canadien?

L'hon. M. GRAHAM: L'Edifice canadien
à Paris, je suppose que c'est la même chose.

Le très hon. M. MEIGHEN: Laissant de
côté ce sujet aussi vite que possible pour ne
pas ennuyer le ministre, je lui demanderai
de nous donner des renseignements sur la som-
me de 25 millions pour frais de premier éta-
blissement et améliorations. j'aimerais a avoir

autant de détails que possible sur les amélio-
rations parce qu'elles peuvent être classées.
Les frais de premier établissement 'devraient
être expliqués en détail.

L'bon. M. GRAHAM: S'il doit y avoir une
discussion, nous pourrions peut-être continuer

jusqu'à l'arrivée du major Bell.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je trouve
qu'il y a tant à discuter que rien ne me paraît
être d'importance secondaire et susceptible
d'examen avant que le major Bell soit ici.
Je n'oserais pas aborder le sujet du Palais
canadien parce qu'un débat sérieux de cette
question prolongerait la session, j'en ai peur
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Je remarque, cependant, que le prix augmente
continuellement, qu'il excède- maintenant les
$2,700,000, et qu'il est rendu à 3 millions.
Avant que tous les accessoires et tous les or-
nements soient en place, je suppose qu'il dé-
passera encore de beaucoup ce chiffre. J'ai
noté en lisant le témoignage de sir Henry
Thornton que quelqu'un avait dit à quel-
qu'un à Paris qu'il croyait que cet immeuble
pouvait être vendu. Je ne sais si je dois y
voir un rayon d'espoir ou non. Je ne veux
pas verser dans l'optimisme outré et me ber-
cer de chimères, mais s'il est possible de le
vendre, et si nous pouvons nous en débar-
rasser, et si ma parole peut aider le Gou-
vernement, je lui demande en grâce d'accep-
ter la première offre. N'en laiscez passer au-
cune. Nous avons tout autant besoin du Pa-
lais canadien à Paris que nous avons besoin
de montagnes à Shanghaï. Utilisons le meil-
leur et le plus honnête représentant que nous
ayons, et si le major Bell peut nous rendre
service en allant à Paris afin de nous défaire
de cette propriété aussi efficacement qu'il en
a obtenu le titre l'an dernier, alors il méri-
tera l'éternelle gratitude du peuple canadien.

Je félicite le Gouvernement sur le nou-
veau nom. Le Palais canadien est un nom
sonore. Il produit sur l'oreille un effet doux
et ravissant. Je suis sûr que ce nom même
amènera des clients pour le réseau, attirera
des locataires dans cet édifice. J'espère sin-
cèrement que quelqu'un sera tenté de l'occu-
per en attendant le jour triomphant où nous
pourrons nous débarrasser de l'hôtel Scribe
et son souvenir.

L'hon. M. BELAND: Je dois féliciter mon
très honorable ami sur son habileté à décou-
vrir les beautés cachées de la langue fran-
çaise.

M. DAVIES: Au sujet de cet article du
budget, j'appellerais l'attention de la Cham-
bre 'sur un état de choses très sérieux qui
existe dans l'Ouest canadien par suite de la
destruction de l'espoir si longtemps différé
de milliers de nos dignes pionniers, dont -plu-
sieurs avaient consacré la meilleure partie de
leur vie au développement de l'Ouest cana-
dien. On nous donne à entendre que par
l'acte de quelques êtres irresponsables, et au
moment même où les véritables représentants
du peuple avaient décidés de procurer à la
population des prairies occidentales ce sou-
lagement désiré en matière de construction
d'embranchements...

M. le PRESIDENT: A l'ordre. Je doute
beaucoup que ce crédit ait quelque chose à
faire avec la question des embranchements. Je
l'ai examiné soigneusement et je n'y vois rien

qui concerne des embranchements; cependant,
si l'honorable député veut indiquer là où il
est mentionné, il me fera plaisir de ievenir
sur ma décision. Entre temps, je crois qu'il
excède le règlement.

M. DAVIES: Le paragraphe 9 concerne la
construction et les améliorations.

M. le PRESIDENT: Mais, il ne mentionne
nullement la construction d'embranchementa.

Le très hon. M. MEIIGIIEN: Si l'honorable
député peut trouver quelque moyen d'écono-
miser 3 millions pour l'hôtel Scribe, je suis
sûr que le Sénat votera avec plaisir pour son
embranchement.

L'hon. M. BELAND: Le Palais canadien.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pardon, j'ou-
bliais!

M. EULER: Peut-être comme président du
comité permanent spécial sur les chemins de
fer Nationaux et la marine marchande, de-
vrais-je faire quelques observations. Je n'ai
pas l'intention de retarder les délibérations
de la Chambre, car les honorable députés, je
le sais, ont hâte de terminer.

Comme le savent les honorables députés, le
comité a été nommé très tard dans la ses-
sion. Conséquemment, le temps était trop
limité pour faire un examen très complet, soit
du rapport des affaires de l'an dernier, ou des
prévisions budgétaires pour l'an prochain. Je
crois avoir raison de dire que le principal but
de la nomination du comité était d'établir ce
que je pourrais appeler une oorte de lien entre
l'administration des chemins de fer Natio-
naux du Canada, et le Parlement canadien. Ce
comité, n'a pas été nommé pour critiquer, mais
plutôt pour aider aux administrateurs de nos
réseaux nationaux. Ce projet est tellement
vaste et si important pour le peuple canadien
que nous ne devons pas nous prêter à quoi
que ce soit qui semble de nature à déprécier
les efforts des administrateurs pour faire réus-
sir cette entreprise. Quant à moi, je regrette-
rais beaucoup si nous permettions à la poli-
tique de s'immiscer dans la direction des ré-
seaux Nationaux canadiens.

J'ai grande confiance en sir Henry Thorn-
ton en ce qui concerne les chemins de fer
Nationaux, et je dirai ceci: Si nous voulons
que ces chemins de fer soient une affaire avan-
tageuse, nous devrions, comme parlement,
faire tout en notre pouvoir, sans égard à la po-
litique, pour l'aider tant qu'il aura notre con-
fiance,-le tenir responsable du succès de nos
chemins de fer, et lorsque nous l'aurons aidé,
dans la mesure du possible, s'il ne réussit pas,
il sera temps alors de critiquer et d'agir.
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M. MACLEAN (York-Sud): Si c'est l'opi-
nion de l'honorable député, ne croit-il pas
que l'on vient s'immiscer aux affaires de sir
Henry Thornton en refusant d'approuver une
dépense que nous, de cette Chambre, avons
autorisée pour les chemins de fer nationaux?

M. EULER: Vous parlez des embranche-
inents. Je crains que le président ne me rap-
pelle à l'ordre si j'entreprends de discuter
cette question. Mais j'abonde dans le sens
de l'honorable -député qui vient de reprendre
son siège (M. Davies). Le comité n'a fait
qu'un examen sommaire de la dépense, un
examen plus ou moins complet. Ce n'est pas
que je veuille l'excuser; je constate un fait
pour justifier l'action 'du comité qui ne dispo-
sait que 'de très peu de temps.

L'exposé de la situation démontre que le
chemin de fer a fait des progrès au cours de
l'année, et je crois que la 'Chambre devrait
se féliciter du succès obtenu. Personnelle-
ment j'aurais aimé et je m'attendais que les
résultats fussent plus encourageants, mais ils
sont bons. Le chemin de fer va de l'avant de
jour en jour et de mois en mois. J'ai toujours
prétendu que le principal objet de l'étatisa-
tion n'est pas d'encaisser des bénéfices. mais
de donner le meilleur service possible au plus
bas prix, et j'estime que cette Chambre con-
viendra que la nouvelle administration a amé-
lioré sensiblement le service des chemins de
fer nationaux. Nous avons déjà réalisé en
grande partie l'objet pour lequel les chemins
de fer nationaux furent acquis. Nous avons
publié la preuve soumise au comité. La
députation est en possession 'du rapport im-
primé: il serait tout à fait inopportun d'aller
dans les détails. Le comité v est allé avec
circonspection; il a recueilli beaucoup de
renseignements en peu de temps. Si le comité
est maintenu l'an prochain, et je crois qu'il
devrait l'être, il pourra rendre encore plus
de service que pendant la présente session.

J'approuve l'opinion exprimée par le très
honorable chef de l'opposition (M. Meighen):
nous ne devons pas proposer l'adoption du
rapport présenté, car ce serait engager 'la
Chambre à l'adoption des conclusions du
comité. Celles-ci faites par le comité furent
presque unanimement approuvées par ses
membres. Nous n'estimons pas que le rapport
devrait être adopté sans un mûr examen;
c'est pour cette raison que je n'en ai pas pro-
posé l'adoption.

Je désire attirer l'attention sur un certain
nombre de points. D'abord l'attribution ou
la répartition du service postal ambulant aux
deux grands réseaux ferroviaires. le Pacifique-
Canadien et les chemins de fer nationaux.

[M. Euler.1

Tous les membres du comité estiment que les
chemins de fer nationaux ne bénéficient pas
d'un aussi grand nombre d'entreprises postales,
si je puis employer ce mot, qu'on devrait
leur accorder. J'estime qu'on 'devrait recourir
davantage aux chemins de fer nationaux pour
le transport des dépêches. Je n'aimerais pas
indiquer le principe de répartition. On a pré-
tendu qu'elle devrait s'opérer suivant la lon-
gueur du parcours. Je ne suis pas convaincu
de la justesse de ce principe. Je croyais au
début que c'était la meilleure méthode; j'en
doute maintenant. Quelqu'un a suggéré que
la répartition soit fondée sur le chiffre d'af-
faires. Si nous prenons la longueur de par-
cours, les chemins de fer nationaux comptent
20.510 milles contre 14.895 milles pour le
Pacifique-Canadien. Nonobstant l'avantage
de la longueur de parcours, les chemins de fer
nationaux ne reçoivent que $3,162,977.51 de
l'Etat pour le transport des dépêches; le Paci-
fique-Canadien touche $3.658,937.40, soit près
de $500,000 de plus que le réseau de l'Etat.
Sur la base du trafic, les chemins de fer natio-
naux accusent un pourcentage de 57.9 alors
que pour le Pacifique-Canadien la proportion
n'est que de 42.1. Si le transport des dépê-
chies était réparti selon le trafic, les chemins
de fer nationaux recevraient $786.911.23 de plus
que présentement. Je ne dis pas que c'est
la méthode la plus équitable de répartir les
entreprises. Il faut tenir compte de plusieurs
facteurs que ne distinguent probablement pas
les membres du comité ni la Chambre, mais
j'estime qu'il est du devoir du Gouvernement
d'étudier la question avec soin, afin de répartir
équitablement les entreprises entre les deux
réseaux. Le premier facteur que doivent con-
sidérer ceux qui décident la répartition des
contrats; c'est le service donné au public.

On nous a communiqué de nombreuses
plaintes alléguant que le service postal ne
donne pas satisfaction sur la ligne des che-
mins de fer nationaux. C'est une opinion per-
sonnelle que j'exprime en disant que du mo-
ment que le chemin de fer national est pro-
priété publique et que le service des postes
est confié aux soins de VEtat, il me semble
absurde que ce chemin de fer n'ait pas la
clientèle presque exclusive de lEtat. On ne
doit pas considérer ce que je viens le dire
comme une critique à l'adresse des autres
grandes compagnies de chemins de fer du
Canada. Je ne suis pas de ceux qui vou-
draient faciliter la réussite du réseau national
pour en détruire un autre. Mais du moment
que c'est notre entreprise, il est juste que
nous lui accordions la préférence, d'autant
plus qu'en agissant autrement, on provoque-
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rait une diminution de nos revenus et une
augmentation des impôts, et nous ne ferions
pas notre devoir envers les contribuables.

M. GOOD: On me dit que les dépêches de
Jasper pour Vancouver sont ramenées à Ed-
monton, puis transportées à Calgary et de là
au littoral, pour qu'elles puissent être expédiées
par le chemin de fer du Pacifique-Canadien.
L'honorable député voudrait-il informer la
Chambre si c'est exact?

M. EULER: Je le crois. Il existe bien
d'autres cas que je ne me rappelle pas pour
le moment, où, afin de confier le transport des
dépêches à une compagnie en particulier, on
leur fait parcourir une distance beaucoup plus
longue qu'il ne serait nécessaire en empruntant
une autre ligne. Tout cela a besoin d'être exa-
mine.

Toutes les dépêches de Montréal et de
Toronto pour Vancouver sont transportées par
le chemin de fer du Pacifique-Canadien. J'es-
time que le chemin de fer national devrait en
avoir au moins une partie. Mais la première
chose à considérer, c'est de servir le public;
or, partant de ce principe, le gouvernement
fédéral devrait donner autant que possible sa
clientèle au chemin de fer de l'Etat. Je tiens
à faire remarquer qu'en disant cela je ne parle
pas au nom du comité, mais bien en mon nom
personnel.

Le comité suggère d'étudier à fond la situa-
tion, afin de répartir d'une façon équitable-
quel que soit le sens de ce qualificatif-les
entreprises de transport de dépêches entre les
deux réseaux.

M. SALES: L'honorable député pourrait-il
expliquer comment il se fait que pendant des
années les dépêches de l'Ouest étaient trans-
portées par le Nord-Canadien en partant de
l'ouest de Winnipeg jusqu'à Saskatoon, em-
pruntant pour cela la vieille ligne qui passe
par Dauphin et qui va à Battleford de même
que l'autre ligne qui passe par Brandon et
Regina pour aller jusqu'à Saskatoon? Je crois
comprendre que le Transcontinental Limited
du réseau national n'a pas de wagons-poste.
Si mon honorable collègue pouvait nous don-
ner des renseignements à ce sujet, je lui en
serais très reconnaissant.

M. EULER: Je regrette de ne pouvoir don-
ner tous les détails: il y en a tellement qu'on
a de la difficulté à se les rappeler tous. J'avoue
que je ne suis pas en mesure de donner ces
renseignements, mais si mon honorable collè-
gue voulait bien se reporter aux documents
du dossier, il trouverait peut-être dans le rap-
port ce qu'il faut pour le renseigner.

J'aurai quelques brèves remarques à faire
au sujet du capital. Plusieurs députés-et

j'en suie un-pensent depuis longtemps qu'on
impose au chemin de fer national un trop
lourd fardeau en lui demandant de tenir comp-
te de l'intérêt sur le passif dont il est actuel-
lement grevé. Ce capital est beaucoup trop
élevé comparativement à la faculté de rende-
ment. Il comprend les avances faites par le
gouvernement fédéral, peut-être certaines per-
tes, les emprunts pour la construction de deux
ou trois chemins de fer n'auraient pas été
nécessaires, si on avait eu un réseau complet
comme celui que nous essayons de constituer
avec les chemins de fer nationaux canadiens.
Je suis d'avis qu'on ne devrait exiger du réseau
national que l'intérêt sur les dettes extérieures
et non sur ce qui a été prêté par l'Etat. Certes,
ce n'est pas une opinion arbitraire que j'expri-
me en ce moment. Il y en a qui ont suggéré-
et je le pensais moi aussi, à un moment donné
-de fixer le capital d'après la somme que
coûterait un chemin de fer capable de donner
le service qu'on attend de ces lignes réunies.
Evidemment, il ne faudrait pas prendre l'équi-
valent du coût de tous les chemins de fer qui
ont été rattachés au réseau national, car il y
en a plusieurs qui font double emploi. Il
vaudrait peut-tre mieux établir le capital sur
une juste estimation du rendement possible.
Il n'est pas juste de mettre à la charge d'un
chemin de fer national ce qu'on n'exigerait
pas, dans une pareille circonstance, d'une com-
pagnie privée.

M. MACLEAN (York-Sud): L'honorable
député voudrait-il, en sa qualité de président
du comité, nous dire de quelle façon on pour-
rait y arriver? Quelqu'un doit s'en occuper,
soit un comité parlementaire, soit le ministre
des Chemins de fer, soit le Gouvernement.
Nous devrions recevoir une suggestion prati-
que en ce qui regarde les moyens d'établir ce
capital.

M. EULER: C'est une question fort diffi-
cile. Nous ne pensions pas avoir assez de
données pour offrir une suggestion définie au
gouvernement touchant la méthode de fixer
une capitalisation convenable. Néanmoins,
nous avons cru pouvoir conseiller au gouver-
nement d'examiner la question de réduire le
capital à une somme raisonnable. Cela aurait
été fait si les voies qui constituent le réseau
du National-Canadien avaient été prises, amal-
gamées et réorganisées par une compagnie
particulière. Cette méthode aurait supprimé
une partie du compte de capital et penmis d'é-
tablir le fonds capital à un chiffre permettant
des dividendes. Je puis ajouter que si l'on
adopte mon conseil, on ne demandera au
réseau que d'acquitter ses obligations envers le
public, ce qui signifie un peu plus de 800
millions, et me semble parfaitement raison-
nable.
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Nous avons présenté des conclusions en ce
qui rega.rde le double service. Tous les
députés doivent savoir qu'il y a plus de trains
qu'il n'en faut pour donner un bon service
sur les deux réseaux. Je puis citer des cas.
Il y a neuf trains par jour qui font le service
transcontinental; entre Ottawa et Montréal,
il y a vingt-quatre trains par jour et tous les
honorables députés savent que les wagons de
voyageurs sont rarement remplis. S'ils veu-
lent s'entendre. les gérants des deux réseaux
peuvent combiner un système de services qui
leur coûterait bien moins cher tout en étant
aussi commode pour le public. Je nie suis
toujours demandé combien nous pourrions
économiser si nous pouvions entièrement
abolir ces doubles services; comme, par
exemple, si nous n'avions qu'un réseau de che-
min de fer au pays. Je tiens de bonne source
que les chemins de fer du pays pourraient
économiser 50 millions par an s'ils pouvaient
abolir le double service en n'ayant qu'un seul
réseau. Cela diminuerait immédiatement nos
déficits et mettrait nos chemins dle fer sur
un pied où ils n'auraient plus besoin d'être à
charge aux contribuables.

M. HUGHES: En parlant de double service,
l'honorable député fait-il allusion aux trains
de voyageurs seulement, ou aux trains (le
voyageurs et de mairchandises?

M. EULER: J'avais suirtout en l'idée les
trains de voyageurs, mais on peut fort bien
appliquer mes remarques au service de ma'-
chandises.

M. MACLEAN (York-Sud): Ce serait pour
ainsi dire la consolidation des deux réseaux.

M. EULER: Je ne parle qu'en mon nom et
j'esquisse un projet qui pourra entrer un jour
dans le domaine des réalités.

La formation du comité peut avoir été
le résultat des critiques faites à la Chambre
relativement à l'achat de l'Hôtel Scribe, à
Paris. Pour ma part je crois que ce comité
était jusuifié, ne serait-ce que pour les résul-
tats qu'il a obtenus touchant cet achat à Paris.
Tout d'abord, j'admets que le peuple était
quelque peu inquiet à cause des critiques
dirigées contre la direction du réseau national
touchant cet achat. J'éprouvais moi-même
quelque appréhension à ce sujet, mais quant
à moi et je crois pouvoir en dire autant de li
majorité du comité, les recherches que nous
avons faites et les témoignages qui ont été
donnés devant le comité ont dissipé les mé-
prises et les malentendus. C'est presque tou-
jours ce qui se produit quand des hommes
discutent personnellement une question.
Llhonorable député de York-Ouest (sir Henry
Drayton) mérite des éloges pour son interro-
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gatoire des fonctionnaires du réseau, interro-
gatoire qui a établi, somme toute, qu'il n'exis-
tait rien de répréhensible dans l'acquisition
de cette propriété. Ce qui m'a causé plus
d'impression que toute autre chose, c'est la
franchise complète des fonctionnaires du ré-
seau en réponse aux questions qui leur ont
été posées. Mon intention n'est pas d'exposer
cette transaction. On a établi assez clairement
que le National-Canadien avait besoin de
bureaux à Paris. Je n'entends pas dire qu'il se
trouvait dans l'obligation d'acheter une pro-
priété dans cette ville. Au début. son inten-
tion n'était pas d'acheter une propriété, et il
est possible que diverses erreurs aient été
commises. C'en était probablement une que
de prendre comme intermédiaire le nommé
Arnold Aronovici, et je suis porté à le croire.
Ce peut avoir été une erreur de jugement.
Le fait que le président n'a pas assez fréquem-
ment consulté les membres diu bureau de direc-
t'ion constitue peut-être une autre erreur.
Mais ces erreurs n'ont pas d'importance; elles
n'ont pas été commises de propos délibéré et,
somme toute ne changent nullement les faits
essentiels de cet achat. Les principales objec-
tions offertes, surtout à la Chambre. étaient
que le réseau n'avait pas besoin (le bureaux
a Paris; que la direction, en achetant cette
propriété, avait excédé ses pouvoirs et. enfin,
qui 'et iiimueuble avait été payé trop cher.
D'après sir Jlenry Thornton, le réseau devait
avoir des bureaux à Paris parce que cette
ville se trouve le centre dle population et d'ac-
tivité commerciale du continent; qu'on pou-
va.t ainsi accroître le irafic, tant pour Jus mes-
sageries que les autres services. De plus, on
pourrait, grâce à ces bureaux, assurer des
cargaisons de retour aux navires de notre
marine commerciale. Il est vrai-et c'est un
point sur lequel on n'a fait aucun comien-
taire-que si luf réseau avait des bureaux à
Paris, il pourrait trouver des cargaisons pour
les navires <le notre flotte commerciale. Les
honorables députés qui ont soigneusement
étudié le bilan de notre marine commerciale
ont constaté que les déficits étaient .surtout
attribuables au fait qu'il était difficile, sinon
impossible, d'obtenir des cargaisons de retour.
On a aussi cru qu'en avant un siège d'affaires
à Paris, l'édifice en question pourrait servir à
loger les divers bureaux du gouvernement à
Paris.

Voilà ce qui regarde la nécessité d'avoir
des bureaux à Paris. Mais la question de
décider si le National-Canadien devait avoir
ces bureaux à Paris n'est nullement du res-
sort du Parlement. Si nous laissons à sir
Herry Thornton et à zon bureau de direction
la responsabilité du réseau, cette question doit
être laissée à leur jugement et discrétion.
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Quant à cette prétention que le président a
outrepassé ses pouvoirs en achetant cette
propriété, nous avons le témoignage de M.
Ruel, avocat de la compagnie et vice-prési-
dent du National-Canadien qui déclare que
la direction ne faisait qu'exercer ses pouvoirs
en négociant cette acquisition. N'étant pas
avocat, il ne m'appartient pas de décider ce
point, mais j'ai un respect profond pour l'opi-
nion de M. Gérard Ruel comme avocat et je
suis d'avis que ses prétentions sont absolu-
ment justifiées. Vient enfin la question de
la valeur de l'édifice. On a dit qu'il n'avait
pas été possible d'avoir des opinions définies
en ce qui regarde la valeur de cet immeuble.
Il a coûté $2,600,000, mais non $3,000,000 à
moins que de fortes sommes y aient été ré-
cemment dépensées. Cependant, ce prix peut
être augmenté de $600,000 ou $700,000 si des
changements sont exécutés pour obtenir des
locataires. Si l'édifice était vendu, le coût
n'atteindrait pas $3,000,000. En tout cas, le
prix demeurera entre 82,600,000 et $3,200,000,
si les changements sont exécutés.

Nous avons des preuves que l'immeuble a
été payé un juste prix. Nous avons entendu
le témoignage de sir Hentry Thornton lui-
même, qui connaît bien la situation à Paris,
et celui de M. Graham Bell, sous-ministre des
Chemins de fer, qui a fait une enquête; nous
avons aussi entendu l'opinion de M. Archibald,
canadien exerçant la profession d'avocat à
Paris où il jouit d'une haute réputation. Il
nous a dit que la propriété valait ce qu'elle
a été payée. Nous avons encore le témoi-
gnage du propriétaire de la maison contiguë
à l'hôtel Scribe, M. Pratt, qui est venu à Ot-
tawa, et nous a dit que cette propriété passait
pour avoir été payée 3 millions et qu'elle les
valait certainement. De plus, M. Archibald
nous a déclaré que, selon lui, cet immeuble
pouvait se louer de manière à rapporter 6 p.
100 net. Nous avons des preuves que les im-
meubles augmentent de valeur dans ce quar-
tier de Paris. Le chef de l'opposition a fait
allusion à une offre d'achat et a dit que si une
offre réelle nous était faite, nous devrions
vendre l'immeuble. Il y a eu des pourpar-
lers afin de savoir si le réseau du National-
Canadien accepterait 40 millions de francs.
J'ignore s'il y a quelque chose de définitif à
ce sujet, cependant, il me semble que cela
démontre ce que j'ai dit touchant la valeur
de l'immeuble et établit qu'il n'a pas été payé
trop cher.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
député v*?ut-il insister auprès de la direction
pour lui faire découvrir les sources de cette
offre et, si elle est sérieuse, lui demander de
l'accepter sans tarder?

M. EULER: J'ajoute qu'on a suggéré au
président du réseau d'examiner cette offre,
mais je n'ai pas l'intention de lui conseiller de
l'accepter avec autant d'empressement. Je
reprends où j'en étais. Nous avons l'opinion
d'un journal connu, journal qui ne s'est ja-
mais montré trop aimable pour le Gouver-
nement; j'ai nommé le Ottawa Journal, qui,
dans un article d'une colonne, approuve l'achat
de cet immeuble de Paris, Maintenant, par-
lant en mon nom seulement, si le National-
Canadien peut garder des bureaux convena-
bles dans cet édifice, et si on peut vendre la
propriété sans perte ou avec profit, il serait
sage de le faire. C'est là mon opinion, et
c'est aussi l'avis du comité. La raison de
cette assertion est que le National-Canadien
est une entreprise de chemins de fer et non
pas un commerce d'immeubles; et même si
l'on peut dire que la valeur de cette propriété
peut augmenter de 50 p. 100 ou plus dans
quelques années, à mon sens, je ne crois pas
que nous devions nécessairement la garder,
parce que nous ne nous occupons pas de ce
genre d'affaires, et que nous voulons admi-
nistrer des chemins de fer et rien de plus.
Mais que la propriété soit vendue ou non, je
crois que le peuple du Canada et les membres
de cette Chambre peuvent être assurés que le
pays n'a pas payé cette propriété trop cher.

Nous pouvons nous féliciter de ce que la
situation du réseau national s'améliore. Quant
à moi, j'ai toujours appuyé de tout cœur ce
réseau, parce que j'ai foi dans l'exploitation
d'Etat; et je désire une fois de plus, sans
aucune idée de critique, engager les honorables
députés à supporter fermement le National-
Canadien. Le président, sir Henry Thornton,
que je crois sincère, a exprimé le désir de
travailler de concert avec le Parlement, afin
d'en assurer le succès, et il a accueilli favora-
blement la formation de ce comité. Et celui-
ci a fait, je crois un bon travail au meilleur
de sa capacité. Je suis d'avis qu'il serait bon
de conserver sous une forme quelconque ce
point de contact entre le Parlement et l'ad-
ministration.

S'il y a un groupe de gens, syndiqués ou
non, qui préconisent un monopole 'des che-
mins de fer sous une compagnie privée, je leur
dis: "Ne touchez pas au réseau National".
Ce réseau est destiné à demeurer, et si jamais
il existe en ce pays un monopole des voies
ferroviaires, qu'il soit entre les mains du
peuple Canadien. Dorénavant, si la chose est
possible, je voudrais voir, au lieu d'une con-
currence vive dans les activités qui ne con-
cernent pas le service, une coopération entre
les 'deux grands réseaux canadiens. Les hono-
rables députés devraient toujours se rappeler
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que ces voies nous appartiennent, et quelles
qu'aient été nos vues sur le principe de l'ex-
ploitation d'Etat, il est maintenant de notre
devoir de supporter le National-Canadien, et
de faire tout ce que nous pourrons pour assu-
rer son succes.

J'ai parlé d'une manière générale et peut-
être que j'ai transgressé involontairement la
lettre stricte du règlement, mais je n'ai pas
cru nécessaire de fatiguer le comité en tou-
chant sur les détails du crédit lui-même. Le
comité, se fondant sur les renseignements qu'il
a en main et confiant dans l'excellence de l'ad-
ministration de nos voies ferrées, croit devoir
recommander à la Chambre ce crédit de
$56.000,000.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je suis
volontiers 'd'accord avec le thème général des
remarques de l'honorable député de Waterloo-
Nord (M. Euler); vraiment, je crois que
c'est la meilleure manière possible de tra-
vailler au maintien en activité du chemin de
fer porprement dit. Sous ce rapport, il n'y
a rien (le plus important que la question qu'il
a mentionnée en dernier lieu, c'est-à-dire,
coopération dans la régie interne du réseau,
compression des dépenses inutiles dans les
services de la voie, renonciation aux place-
ments onéreux sur des ornements. retranche-
ment des services de luxe que l'on établit que
dans un but (le concurrence. Toutes ces cho-
ses n'ajout"nt réellement rien aux recettes,
mais elles gonflent énormément nos frais gé-
néraux, comme je vais le démontrer dans quel-
ques instants. et elles contribuent à nos déficits
annuels. Or, a certains égards, sir Henry
Thornton s'est rév élé comme un homme ad-
mirablement doué pour diriger le réseau, et
j'espère qu'il saura d'autre manière manifester
les mêmes talents. Je suis d'avis qu'il a fait
beaucoup pour rendre le réseau populaire.
C'est un homme d'un abord très engageant
il entend parfaitement la publicité, et c'est
là une qualité de premier ordre dans l'admi-
nistration d'un chemin de fer. Et il réussit
à trouver du trafic; ses recettes brutes en font
foi. Prenons par exemple l'augmentation
dans le transport des marchandises. Certes.
l'on peut prétendre, je le sais que le pays
fournit ce trafic. que la situation dépend jus-
qu'à un certain point de ce qui se passe chez
nos voisins du Sud, que les aléas de la récolte
ont une influence réelle, et qu'il a bénéficié
d'une bonne récolte; mais cela ne fait aucune
différence; il a obtenu une très bonne pa.rt du
trafic. A l'appui de cette assertion, on voit
que le nombre de tonnes-marchandises du
trafic lucratif a été en 1922 de 50.540.732 tan-
dis qu'en 1923 le réseau a transporté 59,990,-
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454, et c'est ce trafic qui grossit les recettes,
non pas celui des voyageurs, ni l'utilisation
de wagons d'acier dispendieux, ni autres cho-
ses semblables qu'on nous demande d'approu-
ver dans ce crédit. Dans cette dernière année,
il y a donc eu augmentation de 9,449,722
tonnes donnant un revenu, soit une hausse de
18.7 p. 100. De ce côté, la situation paraît
très bonne.

Mais du côté des recettes nettes, tout ne
paraît réellement pas aussi satisfaisant que
nous l'aurions cru en voyant les recettes bru-
tes. Certes, il est vrai, comme l'a fait remar-
quer sir Henry Thornton lui-même, que la
fusion ne lui a pas encore permis de faire des
économies. Dans son témoignage il a déclaré
que si, par exemple vous réunissez trois com-
pagnies-je ne me souviens plus s'il a dit deux
ou trois-je m'en rapporte au sens général de
ses remarques-deux ou trois vice-présidents,
selon le cas, ces messieurs avaient des droits.
on n'a pas pu sen débarrasser, il a fallu leur
trouver d'autres fonctions. et la fusion, au lieu
d'apporter des économies. comme tout le
monde le pensait, n'a causé qu'un surplus de
frais généraux. Nous voyons aussi une aug-
mentation des frais de trafic. Naturellement,
il existe une augmentation des frais d'exploi-
tation car le réseau a transporté plus de
marchandises et nous devions nous attendre
à cette augmentation. Néanmoins, je compte
que sir Henry Th'ornton saura se faire voir
sous un autre jour et nous montrer des éco-
nomies d'exploitation aussi bien qu'une aug-
mentation des recettes brutes.

Les chiffres qui ont été publiés tout d'abord
reflétaient surtout ces recettes brutes. On nous
a communiqué un état.-qu'il me semble maui-
vais d'avoir communiqué au publie en pre-
mier lieu.-faisant naître l'espoir de résultats

bien meilleurs que les faits ne le démontrent.
En d'autres termes, on nous a dit que la si-
tuation ferroviaire indiquait une amélioration
de 16 millions, chiffre qui ne comprenait pas
quelques item qu'il a fallui ajouter ensuite. A
ce sujet, je désire me montrer absolument
loyai. Il est vrai que de justes charges figu-
rent au détail des comptes, mais elles ont été
mises de manière à ce que ni le public, ni les
journaux, ne puissent les remarquer. Cela me
semble de toute première importance. Il faut
se garder de susciter de faux espoirs de surplus
qui tournent aussitôt en déficits; à -la longue
l'impression est pire.

Les comptes indiquent que le déficit sur les
recettes nettes en 1922 a été de $57,960,097.87,
alors que le déficit sur les recettes nettes de
1923 a été de $51,697,674.94. Cela indique une
amélioration de $6,262,422.93 dans la situa-
tion. Néanmoins, ces chiffres ne comprennent
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pas le bilan net du Vermont-Central. Nous
devons aussi tenir compte de ses déficits. Les
recettes d'exploitation de cette compagnie ont
baissé, et son déficit sur les recettes nettes est
en réalité de $344,861.58, ce qui réduit le sur-
plus au chiffre de $5,917,561.35. Le grand livre
indique donc ce chiffre du bon côté.

Du côté du débit, le tableau change, et nous
voyons quelque chose dont le président du co-
mité a déjà parlé, c'est-à-dire l'augmentation
constante des charges du capital. Il nous a
déjà dit que la capitalisation est telle qu'elle
accable ceux qui tentent d'exploiter le réseau
et que nous continuons de nous surcharger
nous-,mêmes. En effet, tout en tenant compte
de l'augmentation des recettes nettes d'exploi-
tation, nous devons aussi voir au compte du
capital, et l'augmentation du compte du ca-
pital est d'environ 77 millions pendant l'an-
née. De ce chiffre, environ 18 millions sont
dus au public et environ 58 millions au Gou-
vernement. Cette augmentation des charges au
compte du capital entraîne une augmentation
de $5,798.847.84 dans le service des intérêts du
réseau. Donc, ceci nous indique que nous de-
vrons réaliser autant de plus cette année pour
nous trouver en aussi bonne posture à la fin
que nous nous trouvions au commencement.
Il est injuste pour le réseau d'ajouter au ca-
pital une somme de 58 millions que le Gou-
vernement a dû verser pour permettre l'ex-
ploitation. Naturellement, nous ne pouvons
pas ignorer que la comptabilité ne pourra ja-
mais modifier ce chiffre de $18,259,000 d'obli-
gations au public. Cette question de charges
au compte du capital demande plus qu'un
instant de réflexion. Examinons les principaux
engagements pris par le réseau; la somme des
travaux entrepris par lui. Il existe un crédit
général qui fournit les fonds et nous avons
une source de fonds qui existe grâce aux ga-
ranties du Gouvernement. Au cours de l'an-
née actuelle, le Gouvernement a garanti 50
millions. Où cette somme est-elle allée? Au
cours de l'année on n'a exécuté que deux en-
treprises nouvelles. Il y avait le raccourci du
lac Long que je comptais pour $2,500,000 et
une autre entreprise que j'ignorais quand on
en a parlé à la Chambre. Mais mes prévisions
étaient trop modestes. En réalité, on n'a dé-
pensé que $2,160,241 pour le raccourci du lac
Long. L'autre entreprise consiste en un em-
branchement aux mines Minto, en Nouvelle-
Ecosse et cela a coûté $111,629.33, ce qui for-
me un total de $2,278,871 pour les travaux de
construction de l'année. Or, tout à coup, cette
question de capital devient importante. On
nous a dit à la Chambre que ce prêt était
versé en entier au compte du capital. En ce

qui regarde les constructions nouvelles, tout ce
qui peut ajouter à la valeur du réseau, les
nouvelles lignes susceptibles d'augmenter les
recettes, rapports...

L'hon. M. GRAHAM: Ne peut-on pas por-
ter certaines améliorations au compte du ca-
pital?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: J'arrive
à ce point à l'instant. Je vais traiter, sinon
à fond, du moins d'une manière assez satis-
faisante, la question des améliorations. Mais
quant aux lignes nouvelles qui vont donner
accès à un nouveau territoire et devraient être
synonymes d'augmentation de recettes, le
total pour l'année est seulement de $2,271,000,
comme je l'ai déjà dit. Le ministre l'a
déclaré, on peut inscrire certaines améliora-
tions au compte du capital, mais cela est su-
bordonné à la question de savoir si la compa-
gnie a ou n'a pas été capitalisée. Certains
des meilleurs économistes américains en fait
de chemins de fer sont d'avis que les simples
améliorations qui n'ajoutent pas directement
à la puissance de recette du réseau doivent
être inscrites au compte du capital; tout cela
devrait être inscrit au chapitre de l'entretien.
Certaines des meilleures autorités associées
à la commission du commerce entre états pen-
sent que les tarifs de chemins de fer devraient
être fixés de telle sorte qu'en sus du montant
requis pour l'entretien et le paiement d'un
taux équivalant au taux courant des banques,
il fût gagné un pourcentage qui serait con-
sacré aux travaux nécessaires que tout chemin
de fer est appelé à exécuter, afin que le passif
ne devînt pas, à l'avenir, plus lourd que de
raison. Il est inutile de considérer les amélio-
rations qui n'ajoutent rien à la puissance de
recette du réseau, sans considérer ce que le
comité conseille et ce dont monsieur le Pré-
sident a fait lecture, c'est-à-dire la réduction
du capital. En 1920 j'ai commencé à réduire
le capital. J'ai commencé à retrancher de ces
valeurs qu'on ne saurait considérer comme
valeurs actives et, par conséquent, suscepti-
bles d'être déduites de la dette publique. La
somme énorme de $558,000,000 a été éliminée,
en ce qui concerne les livres publics. Elle
figure au compte des affaires indéterminées;
elle constitue un capital mort.

L'hon. M. GRAHAM: Mais les valeurs
inactives ayant trait aux $500,000,000 se com-
posaient d'avances en argent, n'est-ce pas?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je crois
que oui, nous devons avoir payé en argent,
jusqu'à 1922, par rapport aux chemins de fer,
environ $598,000,000, et nous avons réduit le
tout de $558,000,000. Il est inutile, pour les
fins de la comptabilité de l'Etat, de majorer
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le capital en considérant ces avances comme
devant être non pas sacrifiées mais ajoutées
au capital, et de prétendre ensuite que la
capitalisation du chemin est déjà trop élevée.
C'est là un procédé purement contradictoire.
Quant aux améliorations, mon honorable ami
a raison. Abstraction faite de cette question
d'améliorations, les administrateurs d'un che-
min de fer ont droit d'inscrire certaines dé-
penses au compte du capital, et c'est de cette
source même, en ce qui concerne les comptes,
que résulte une bonne partie du progrès appa-
rent de cette année. Par exemple, l'entretien
du chemin et des constructions, l'entretien
de l'équipement, sont autant d'articles qu'on
peut inscrire soit au compte des améliorations,
soit au compte de l'entretien; cela dépend
beaucoup de la question de savoir si le fonc-
tionnaire en charge tient plutôt à la bonne
apparence du résultat de l'exploitation de
l'année plutôt qu'au soin de sa propriété et à
la réduction des charges imputables sur le
capital.

En 1922, le montant inscrit au compte de
l'entretien du chemin et des constructions était
d'environ $45,000,000, et en 1923, il était d'en-
viron $44,000,000. Cet item accusait une ré-
duction de $841,760.30. En 1922, il en a coûté,
par rapport à l'entretien de l'équipement,
$506,160,714, et en 1923, $52,167,320.13, soit, au
sujet de cet item, une épargne de $3,984,380.01
et une réduction totale de $4,826.140.40 pour
les charges de l'année. On voit donc que sur
une amélioration totale nette de $5,900.000
ces deux item relatifs à l'entretien de la pro-
priété ont pratiquement absorbé tout le mon-
tant, moins $1,100,000. Mais cela s'explique,
et il ne faut pas que la situation reste telle
quelle. D'après ces chiffres on pourrait dire
que nous avons laissé la propriété se dépré-
cier. Il n'en est rien, mais le résultat net est
le même en ce qui concerne la comparaison
de ces deux années. Voici ce qui est arrivé:
En 1922 les administrateurs ont établi, pour
l'entretien de l'équipement, une réserve qui
s'est élevée à $4,470,000, tandis qu'en 1923 le
montant (le la réserve établie fut de $801,000.
Naturellement, le résultat de cette dernière
année paraît beaucoup mieux, mais il est
étranger aux opérations de l'année, il pro-
vient de celles de l'année précédente. En
tenant compte de ce point et en réduisant les
frais d'entretien de l'année précédente d'un
montant égal à la différence qui existe entre
ces deux réserves, les honorables députés
constateront que la différence nette entre les
deux cas n'est guère considérable.

M. EULER: J'approuve les déductions de
l'honorable député, mais puisqu'il s'agit de ré-
duire il est également juste de rechercher

[L'lon. sir Henry Drayton.]

quelle a été la tendance dans l'autre direction.
En 1923, par exemple, les chemins de fer
durent assumer, a titre d'intérêt, des charges
de $1,686,000, autrefois assumés par le Gou-
vernement fédéral parce qu'il avait garanti
certaines obligations. Il serait donc tout
juste de tenir compte de cela dans un.. com-
paraison.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Mon hono-
rable ami se rendra compte de mon impar-
tialité. J'examine un par un les divers chefs
de dépense. Je ne veux pas aborder un autre
sujet avant d'avoir dit qu'il est d'usage de
regarder autour de soi et de s'assurer si les
frais ont été réduits ou non.

Or, le public est admis à examiner les livres
du Pacifique-Canadien aussi bien que ceux
du National-Canadien. Pour ma part, ayant
scruté le compte des frais d'entretien des
voies du Pacifique-Canadien. je vais dire quel
a été en 1923. c'est-à-dire pendant le dernier
exercice, le coût par mille <le l'entretien des
voies et des ouvrages, et quels ont été, égale-
ment par mille, les frais 'd'entretien du matériel
d'exploitation; car c'est ainsi que la comparai-
son s'établit d'ordinaire. Pour le National-
Canadien, les frais d'entretien de voies et
travaux se sont élevés à $1.942 par mille, et
pour le Pacifique-Canadien. à $2.258. Les
frais de ce dernier excèdent donc de $316 par
mille ceux du réseau de l'Etat. Quant à
l'entretien du matériel d'exploitation, il a
coûté $2,228 par mille au National-Canadien
et $2.491 at Pacifique-Canadien. soit $263 de
plus par mille qu'au réseau de 'Etat.

M. CAHILL: Sur quelle longueur du par-
cours du National-Canadien l'honorable dé-
puté fonde-t-il son calcul?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je vous
le dirai tantôt. D'après le hansard, page
2613, la longueur totale du réseau de voies
ferrées de l'Etat est de 21.850.89 milles, dont
991.69 représentent le parcours des lignes du
Grand-Tronc dans l'Ouest. Je veux m'en
tenir autant que faire se peut à la partie cana-
dienne du réseau. Ainsi, abstraction faite des
lignes établies en territoire américain, la lon-
gueur des voies ferrées exploitées par l'Etat
au Canada est de 20.859.20 milles.

M. CAHILL: De quelle partie du réseau
du Pacifique-Canadien mon honorable ami
veut-il parler?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: De celle
dont il est question dans les rapports an-
nuels.

M. CAHILL: Je me rappelle avoir fait
consigner dans le hansard, il y a quelque
temps, certains renseignements provenant &



17 JUILLET 1924 4733

Pacifique4Canadien et des chemins de fer
nationaux; or, en les comparant comme fait
aujourd'hui mon honorable ami, j'ai constaté
qu'en 1923 la dépense du National-Canadien
a excédé celle du Pacifique-Canadien. Ou
l'honorable député ne tient pas compte des
lignes situées en territoire américain, ou il
se fonde sur des données autres que celles
qui se trouvent dans les rapports des deux
compagnies.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Les chif-
fres que je donne me paraissent d'une exacti-
tude incontestable.

M. CAHILL: Tout dépend de la longueur
du parcours qu'ils embrassent.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: A n'en
pas douter, les frais sont moindres. J'en
donnerai le détail tout à l'heure. Je ne vou-
drais pourtant pas attarder la Chambre en lui
mettant trop de choses sous les yeux. Si le
National-Canadien avait fait la même dépense
que le Pacifique-Canadien, ses frais d'entretien
de voies et travaux accuseraient une augmen-
tation de $6,591,507 et ses frais d'entretien de
matériel d'exploitation se trouveraient accrue
de $5,485,909, ce qui formerait le total de
$12,077,476. Ceci dit, il est une réserve qu'il
faut faire sans tarder. Tout cela n'est que
relatif. Ainsi l'état dans lequel se trouvait le
matériel d'exploitation au moment de l'acquii-
sition du réseau, de même que l'emploi qu'on
en fait sont choses qui comptent pour beau-
coup. Je mettrai à ce propos un ou deux faits
sous les yeux de mon honorable ami. Le
parcours des wagons à marchandise s'est accru
de 14 p. 100, et cependant les frais d'entretien
de ces wagons n'accusent que 7 p. 100 d'aug-
mentation. Il existe d'ordinaire une certaine
proportion entre l'emploi et la réparation du
matériel, entre la longueur du parcours et les
frais d'entretien.

L'écart qui s'accuse ici tient à autre chose
encore. Le Pacifique-Canadien a fait beau-
coup de ballastage dont il a inscrit le quart
au compte des améliorations et les trois quarts
à celui de l'entretien des voies, tandis que ·le
National-Canadien a porté trois cinquièmes
de sa dépense de ce chef au compte des amé-
liorations et les deux autres à celui de l'en-
tretien des voies. Je ne cherche nullement à
faire entendre que le procédé n'est pas d'une
légitimité parfaite. A l'aide de chiffres et
d'estimations, on peut toujours se donner
raison de suivre l'un ou l'autre de ces deux
modes d'inscription. Les grands réseaux s'ac-
commodent assez bien de l'un ou de l'autre. Si,
vous conformant aux prescriptions des ordon-
nances de la commission du commerce entre
les états, vous inscrivez une certaine partie

de chacune des dépenses au compte des amé-
liorations et que, poussant le système jusqu'au
bout, vous observiez la même proportion dans
vos inscriptions au compte des frais d'entre-
tien des voies, vous ne pourrez aboutir qu'à
un seul résultat: la multiplication des dépen-
ses à solder sur le capital et des frais obliga-
toires. Je ne dis pas, je le répète, qu'il soit
en réalité impossible de justifier le procédé au
moyen d'un calcul établi dans ce dessein.
Mais si, d'une part, nous avons -lieu de nous
féliciter de la réduction des frais d'entretien,
il ne faut pas oublier qu'en économisant de ce
côté. nous aboutissons fatalement à la néces-
sité d'accroître les dépenses imputables sur le
capital. Il n'en peut être autrement. En fait,
si l'on ne maintient le réseau en bon état, on
n'ira pas loin.

Je reviens à l'une des plus importantes ques-
tions qui se rattachent à ce chemin de fer:
celle de la finance. J'y reviens, après une
courte digression, pour me demander ce qu'on
a fait en matière de frais de premier établisse-
ment. Nous avons réduit les frais d'améliora-
tion et d'entretien. Je ne parle pas du Pacifi-
que-Canadien, mais du National-Canadien. Il
y a diminution des frais d'entretien et aug-
mentation de ceux d'amélioration. Sur un dé-
boursement total de 35 millions, on n'a fait de
frais de premier établissement que pour la
somme relativement faible que j'ai indiquée au
comité, soit $2,171,000; et cependant, on vient
nous dire que cette dépense ne doit pas être
portée au compte de la dette. Je n'insisterai
pas là-dessus à cette heure. L'idée est trop
absurde pour qu'il faille y insister. J'espère
toutefois que cela ne se répétera pas l'an pro-
chain.

Il y a autre chose dans le rapport. Le comi-
té conseille de vendre l'hôtel de la rue Scribe.
Il me fait penser à une tendre mère qui dit à
son enfant: "Tu n'as rien fait de mal, mais, de
grâce, ne recommence pas." Son conseil res-
semble à certaine décision de la cour des jeu-
nes délinquants: "Tu n'est pas coupable, dit
le juge, mais ne reviens jamais ici." C'était
très bien d'acheter l'hôtel, mais, grand Dieu!
vendons-le. On a parfaitement raison d'en
conseiller la vente. Cet achat se distingue sur-
tout parce qu'on a oublié de faire pour servir
l'intérêt public. Tout d'abord, on achète cet
immeuble en l'absence de toute estimation. La
députation sera émerveillée, monsieur le prési-
dent, d'apprendre qu'on ne connaît pas encore
la valeur de cet édifice. On a bien l'opinion de
certaines personnes très distinguées qui n'en
connaissent rien, mais non l'estimation d'un
spécialiste. D'ordinaire, l'orqu'il s'agit d'opé-
rations importantes, on obtient l'opinion d'un
estimateur expérimenté. Eh bien! on ne l'a
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pas fait. Autre chose singulière, c'est que nous
ne connaissons même pas la valeur cotisée de
cet immeuble à Paris. Nous n'en savons rien.
Nous ignorons quels sont les impôts. Nous
ignorons quelles sont les taxes municipales,
mais nous savons quelles sont celles de l'Etat
et quels sont les frais du déplacement des bu-
reaux, frais qui se chiffrent à plusieurs mil-
lions de francs. Nous connaissons bien une ou
deux choses de plus, mais rien des taxes. Nous
ne savons pas encore quel prix on a payé. On
sait ce qu'Aronovici a reçu, mais non le prix
d'achat de l'hôtel. Nous savons ce que nous
avons déboursé, mais personne n'a encore eu
la curiosité de savoir quels étaient les vrais
propriétaires. Le comité n'a pas pu se rensei-
gner sur ce fait. Personne ne possédait le ren-
seignement. Nous savons cependant, le mi-
nistre des Chemins de fer l'a annoncé lui-
même,-qu'on a offert l'immeuble au Pacifi-
que-Canadien d'abord en mai, puis en novem-
bre 1920 ou 1921.

L'hon. M. GRAHAM: En 1920, je crois.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: On le lui
a proposé à 20 millions de francs. Nous savons
que nous en avons versé 28 millions à Arono-
vici, mais nous ne savons pas si c'était en
conformité avec l'ancienne promesse de vente
ou d'une nouvelle. Nous ne savons pas si
c'est Aronovici ou un autre qui a empoché ces
8 millions de francs; nous ignorons ce qui
s'est passé. Cette promesse de vente est encore
couverte d'un voile épais et mystérieux. Nous
n'avons pas pu nous renseigner là-dessus et
cependant nous devrions savoir ce qui en est.
Le comité a appris que d'ordinaire on n'ache-
tait pas un immeuble de cette façon, et il a re-
commandé qu'on ne fasse plus de pareils
achats. Il a eu raison, je le répète. Dans sa
lettre qu'on a mise au dossier, sir Henry
Thornton déclare qu'il n'est pas au courant
de la valeur des immeubles parisiens. Puis il a
dit devant le comité avoir rencontré à Otta-
wa un homme qui lui a donné un renseigne-
ment sur la valeur de cet édifice. Il a égale-
,ment vu à New-York un de ses amis qui l'a
renseigné sur le même point. Il aurait reçu de
ces deux hommes des renseignements tels qu'il
a cru le prix raisonnable. Mais il n'a pas dai-
gné nous dire les noms de ces personnes. Il a
paru prétendre que ce n'était pas de nos af-
faires, et que du moment qu'il était content,
cela, devait suffire. Le comité s'est rangé à
cette opinion. Le renseignement n'a pas été
communiqué. Plus tard, cependant, le person-
nage d'Ottawa a comparu devant le comité.
L'affaire était de nature tellement confiden-
tielle que sir Henry Thornton n'en pouvait
rien dire. Toutefois, M. Pratt est venu rendre

IL'hon. sir Henry Drayton.]

témoignage devant le comité et sa déposition
relativement à la valeur de l'immeuble pari-
sien est vraiment stupéfiante. Cela ressemble
aux renseignements que nous avons eus au
sujet du mystère Aronovici. Il dit qu'il a fort
peu discuté les prix. Au fond, il n'en savait
rien. Il vaut peut-être mieux citer ses propres
paroles, parce que le président nous a déjà fait
connaître quelque chose à ce sujet. A la page
161 des dépositions. nous voyons qu'on lui a
demandé:

Comment êtes-vous parvenu à le voir?

C'est-à-dire sir Henry Thornton.
Ftes vous allé le voir à ce sujet -R. Non. Comme

je l'ai dit. je n'ai rien su d 'lhtel Svrile avant de le
encontrer. Je l'ai vu ai paliais lé"i.latif avec quel-

ques amis, sans qu'il fût question d'affaires. J'étais en
routle Vers a ClolombieXî-Anglaise; j'allais à Vancouver
et je suis arrêté à Ottawa pour visiter des amis.

Q Et si je conprends bien le témoignage que vous
avez temdu dvant M. Kyte, vous n'avez pas causé de
pix avec lui?

Le témoin a répondu: "Non."
Q. Mais. qie lui avez-vous dit s'il voulait cet im-

meuble, lui avez-vous dit que "il faisait mieux de se
tâter', que "deux autres compagnies cherchaient à

lasoit"?-R. Oui, c'est à peu près la seule convetea-
ion (Ilte nou- avons eue.

Ainsi, voici ce que dit ce témoin que sir
Henry Thornton a eu la prudence de ne pas
nous nommer et qui a discuté le prix avec lui
à Ottawa. Voici ce qu'il a déclaré sous ser-
tent. Bien qu'il n'y ait eu aucun témoignage
au sujet des prix à l'époque de l'achat, bien
que le principal témoin, M. Pratt, ait dit ne
rien savoir de l'hôtel Scribe, bien qu'il n'ait
pu indiquer une seule vente à Paris à un prix
déterminé, bien qu'il ignorait absolument le
prix et qu'il ne fût pas dans les affaires, je
félicite la Chambre et le pays d'avoir obtenu
de lui un témoignage qui, je l'espère, nous
sera très utile. Nous avons appris qu'il y a
une grande activité dans les opérations immo-
bilières à Paris, que le prix des loyers monte
et j'espère qu'il en est encore ainsi. Si le
commerce des immeubles est si florissant à
Paris, profitons-en et faisons rapidement le
plus d'argent possible. Tels sont les prix que
sir Henry Thornton prétend ignorer dans une
de ses lettres. Il est vrai que dans un de ses
témoignages il dit: "Oui, j'en sais quelque
chose, ayant été à Paris." Jusqu'à quel point
certains députés sont-ils renseignés sur la
valeur des immeubles d'Ottawa, simplement
parce qu'ils habitent cette ville durant la
session?

Qu'importe, cependant, que cette activité
règne et que nous puissions nous rembourser,
étant donné que le comité a recommandé
que cela ne se répète plus? Si la Chambre
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adopte le rapport du comité, je suppose que
la transaction de l'hôtel Scribe ne nous cau-
sera plus aucun ennui.

M. EVANS: En ce qui concerne un partage
équitable du service du courrier ambulant
entre les deux grandes compagnies, je désire
appeler l'attention du Gouvernement sur un
ou deux points. Le parcours du Pacifique-
Canadien est de 42 p. 10 environ; celui du
réseau national est d'à peu près 57.9 p. 100.
Sur la base du parcours le réseau national a
droit à une part additionnelle du courrier
ambulant qui lui donnerait un profit net de
$786,911. Non seulement y a-t-il des injus-
tices au sujet de ce service, mais le Pacifique-
Canadien réalise des revenus qui devraient
aller aux chemins de fer nationaux canadiens
à cause de la situation de leurs voies. Plu-
sieurs villes de -l'Ouest éprouvent un retard de
vingt-quatre heures parce que le Pacifique-
Canadien fait un détour. Nous avons le
Continental Limited, un train qu'aucun autre
ne peut surpasser et est en état de nous
donner le meilleur service possible. Seule-
ment que pour le service ambulant transcon-
tinental, les revenus devraient être augmentés
de $300,000.

Pour montrer les inconvénients auxquels
sont soumises certaines des villes importantes
à l'ouest de Winnipeg, je dirai que parce que
le courrier passe d'un chemin de fer à un
autre à Winnipeg, ce courrier doit attendre
le train au moins vingt-trois heures le lende-
main avant de continuer à destination. Ainsi
la ville de Rivers au Manitoba reçoit son cour-
rier vingt-quatre heures en retard. Melville
et Watrous (Saskatchewan) éprouvent le
même retard. Avec le réseau national, Saska-
toon aurait ses dépêches cinq heures plus tôt.
Le public aurait ainsi l'avantage de répondre
le même jour et il gagnerait vingt-quatre
heures eir 'accusant réception d'une lettre d'af-
faires, disons, de Winnipeg. La ville de Big-
gar est à peu près dans la même situation;
le courrier est parfois vingt-quatre heures en
retaid, et à tous les endroits à l'ouest d'Ed-
monton, le retard est également de vingt-
quatre heures. Si le service des dépêches était
confié aux chemins de fer nationaux canadiens,
les lettres venant de l'ouest de Winnipeg à
destination d'Ottawa, Montréal, et autres
points de l'est seraient distribuées vingt-
quatre heures plus tôt. La distribution du
courrier dans l'Ouest y gagnerait beaucoup.
Par exemple, on économiserait vingt-quatre
heures entre Winnipeg et tous les centres
d'affaires importants à l'ouest de cette ville et à
l'est d'Edmonton et entre toutes les stations
locales du réseau national à l'est et à l'ouest
d'Edmonton. Dans le transport du 'courrier
entre Vancouver et Edmonton et la livraison

à Vancouver ou Edmonton, selon le cas, se-
rait fait entre 8 et 24 heures. Naturellement,
cela pourrait varier suivant l'heure à laquelle
une lettre est mise à la poste, le transport se
faisant par voie de Calgary. Je désire parti-
culièrement appeler l'attention du ministre
intérimaire des Postes (M. Stewart) sur ces
faits. Non seulement y a-t-il perte de recettes
pour le réseau National, mais il y a aussi un
grand inconvénient et un grand retard pour la
population de quelques-unes des villes les plus
importantes de l'Ouest canadien. En outre,
en ce qui regarde les profits des chemins de
fer Nat-ionaux-Canadiens, dans lesquels, j'en
suis sûr, nous sommes tous intéressés, il y
aurait la marge voulue pour une grande exten-
sion dans l'Ouest. Il est à regretter que le
Sénat ait refusé d'accorder les embranchements
désirés, car, à mon sens, il a rejeté là deux
des projets rémunérateurs de l'Ouest; je
parle des embrandhements Radville-Life et
Turtleford-Hafford. Le district de Turtleford-
Hafford est bien colonisé. Les colons s'y sont
rendus il y a plusieurs années et ils y ont ob-
tenu des récoltes considérables; ils ont fait une
culture intensive l'an dernier dans l'espoir
que l'on construirait une route cet été, afin
qu'ils n'aient pas à faire un aussi long trajet
pour se rendre à leur marché. Le rejet de cet
embranchement est un véritable malheur pour
ces gens et ils en souffriront de grands incon-
vénients; je crains même que plusieurs colons
ne quittent ce district l'automne prochain.

Il y aurait une autre difficulté à vaincre
à mesure que les années passeront. Non
seulement les colons de l'Ouest sont-ils placés
dans un dilemme, tandis que les recettes du
réseau National en souffrent, mais nous avons
à faire face au problème d'un corps non électif
qui ne représente pas le peuple, qui n'est pas
au courant de la situation, contrecarrant les
désirs du peuple et les besoins du pays. En
ce qui concerne les chemins de fer Nationaux,
il serait important qu'ils pussent subvenir à
leurs propres dépenses, et le moment est
arrivé où il ne devrait être permis à aucun
corps non élu par le peuple de s'opposer à
toute législation, sous prétexte de mieux
comprendre et de protéger les intérêts du pays
lorsque leur rôle se borne à sauvegarder leurs
intérêts personnels.

L'hon. M. STEWART: Ma compétence
restreinte en la matière contraste remarqua-
blement avec celle de lihonorable député de
York-Ouest (sir Henry Drayton) qui a si
entièrement traité la question ce soir. A ce
sujet, j'insisterai humblement auprès des hono-
rables députés sur la responsabilité qui nous
incombe, comme représentants des action-
raires, et comme actionnaires nousmêmes,
dans cette grande compagnie qui est la
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nôtre, la compagnie des chemins de fer
Nationaux-Canadiens, aussi bien que sur la
nécessité de nous renseigner par l'étude des
problèmes et des chiffres concernant les che-
mins de fer. Ces chiffres, je puis le dire, jouent
un rôle important dans les problèmes que nous
avons à résoudre en conséquence de la natio-
nalisation de nos réseaux canadiens. Si nous
voulons nous tenir bien au courant de l'ad-
ministration de ces réseaux, ainsi que de leur
organisation d'année en année, il nous faut
nous occuper sérieusement de cette question.
et je puis avouer que je n'ai ni la connais-
sance ni l'expérience nécessaires pour en traiter
à fond.

L'honorable député (le York-Ouest a men-
tionné deux problèmes que le comité n'a pas
abordés. Le comité a fait à la Chambre un
rapport général en faveur d'une réduction de
la capitalisation. Depuis longtemps je me
rendais compte que ce serait nécessaire, et
maintenant, après avoir examiné soigneuse-
ment tous les chiffres, je suis plus convaincu
que jamais de cette nécessité. Je ne préten-
drai pas proposer aucun pourcentage de réduc.
tion de la capitalisation, non plus que je ne
proposerai de méthode pour y arriver. La pro-
position du président du comité, l'honorable
député de Waterloo-Nord (M. Euler) me
plaît assez et je crois que l'on pourrait y
donner suite, car elle ne demanderait aucun
grand changement si les sommes avancées aux
chemi'ns de fer par le Dominion, et lesquelles
représentent autant de dons gratuits, étaient
rayées du capital de la compagnie.

Je dé.-ire insister sur les points mentionnés
par l'honorable député de York-Ouest, au su-
jet de cette capitalisation. Si le Gouvernement
jugeait à propos de réduire la capitalisation à
un chiffre raisonnable, il y aurait encore la né-
cessité de maintenir la capitalisation à ce
chiffre. Selon notre système actuel, je ne crois
pas qu'il en resterait là très longtemps. De
temps à autre, à mesure que surviendraient
les déficits et qu'ils seraient comblés par le
Trésor, ces sommes seraient ajoutées à la ca-
pitalisation; aussi avant longtemps s'aperce-
vrait-on que les chemins de fer seraient exacte-
ment dans les mêmes difficultés. Je crois que
l'honorable député de York-Ouest a eu raison
d'insister sur la nécessité d'agir avec prudence
relativement à l'inscription des sommes impu-
tables à l'entretien et aux améliorations. Il est
possible, sans qu'il y ait d'erreurs réelles dans
les chiffres, d'indiquer que la capitalisation a
été augmentée, sans que, de fait, la recette du
réseau n'en ait bénéficié. L'exemple qu'on a
donné du ballast de pierre peut être compris
de tout député, peu importe son manque de
connaissances techniques sur la construction

[L'hon. M. Stewart.]

des chemins de fer. Il est indiscutable que le
ballast de pierre ajoute à la valeur de la voie
jusqu'à un certain point, mais cette plus-value
doit être examinée soigneusement. Cela n'est
là qu'un exemple; je ne doute pas qu'au cours
de l'année, il ne puisse se présenter maintes
dépenses de cette nature aux fonctionnaires
du chemin de fer. Il convient d'user de
beaucoup de prudence dans l'attribution
des sommes affectées aux améliorations ou
à l'entretien, afin de ne pas augmenter
indûment le compte du capital, et 'de faire
en sorte qu'il soit presque, sinon tout à
fait impossible que le chemin de fer, avec une
recette raisonnable, encaisse un bénéfice sur
le capital engagé. Si la capitalisation du che-
min de fer était placée sur une base convena-
ble, je crois que le pays serait en voie de bé-
néficier de l'étatisation. Depuis que j'ai entre-
pris l'étude de cette question, je suis en faveur
de la nationalisation des utilités publiques, et
tes résultats de ce régime appliqué à nos che-
mins de fer n'ont atténué en rien mon désir de
voir le système se développer davantage au
pays.

Le comité a présenté certaines conclusions
qu'il serait bon, même au risque de répéter la
chose, d'examiner quelque peu. Je dois admet-
tre que l'honorable député de Waterloo-Nord
a très bien exposé la question. J'approuve to-
talement la plupart des opinions qu'il a expo-
sées, en sa qualité de président du comité et
de député de cette Chambre.

Le rapport du comité fait allusion à l'état de
la voie. Le bruit s'est répandu, par tout le
pays-et la presse de certaines récions l'a pro-
pagé,-que l'état de la voie avait été sacrifié
afin que les recettes de l'année accusent une
augmentation sur celles de l'an dernier. Les
témoignages m'ont persuadé du contraire. La
question des comptes de réserve donna lieu à
cette rumeur. L'honorable député de York-
Ouest (sir Henry Drayton) a donné beau-
coup de chiffres pour démontrer comment on
a utilisé les comptes de réserves pour l'entre-
tien de l'équipement et de l'emprise. Je ne re-
viendrai pas sur le sujet. Les témoignages ont
convaincu le comité que l'équipement n'avait
pas été sacrifié, mais plutôt qu'on l'avait tenu
en bon état, et si, aujourd'hui, l'équipement
n'est pas en parfait été, il y a une réserve non
entamée qui peut en permettre la réfection.

L'hono-rable député de Saskatoon (M.
Evans) qui vient de reprendre son siège, a
parlé d'un chapitre du rapport, un chapitre
qui se commande à l'attention et à l'appui de
tous les députés, notamment: la répartition du
service postal entre les deux grands réseaux
ferroviaires. Messieurs les députés trouveront
tous les détails soumis au comité dans le
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compte rendu des témoignages, à partir de la
page 181. Il nous a paru qu'on a fait preuve de
favoritisme au détriment des chemins de fer
nationaux dans la répartition des contrats pour
le transport des dépêches. Cela ne devrait pas
être. Il y a probablement trois clans dans cette
Chambre quant à l'attitude à prendre à cet
égard. Je sais que les députés sont opposés à
toute concession aux chemins de fer nationaux,
des députés si ancrés dans leur opposition à la
nationalisation qu'ils restreindraient même les
sources de recettes des chemins de fer natio-
naux s'ils le pouvaient. Ces députés, par amitié
pour d'autres chemins de fer, souhaiteraient
peut-être voir susciter des entraves au réseau
de l'Etat, ou qu'on les supprime. J'ignore jus-
qu'à quel point ce sentiment prévaut, mais
nous savons qu'il existe en cette Chambre.
D'autre part, il y a ceux qui sont tellemtnt
liés au principe d'étatisation qu'ils forceraient
même la note pour favoriser les chemine de
fer nationaux. Je crois que l'honorable député
de Waterloo-Nord (M. Euler), le président
du comité, tombe dans cette catégorie. J'ad-
mets franchement, monsieur le président, que
j'en fais également partie. Entre les deux ex-
trêmes, il y a d'autres députés qui ne sont pas
catégoriquemtnt opposés à l'étatisation et qui
ne sont pas liés au point d'aller aux extrêmes;
ils favoriseraient une répartition juste et équi-
table entre les deux réseaux. Je crois que le
rapport du comité devrait rallier leur appui
de même que le nôtre à nous tous; j'estime
que nous devrions lui donner notre appui le
plus cordial. Il est possible que ce ne soit pas
le dernier rapport en ce sens. Il sera peut-être
nécessaire à l'avenir de reven-ir sur la question,
même si le Gouvernement, comme nous l'es-
comptons, s'inspire de ce rapport et légifère.
en la matière; il sera peut-être nécessaire, dis-
je, de revenir sur la question et d'examiner si
le Gouvernement et le peuple ne pourraient
pas encourager davantage nos chemins de fer
nationaux et les aider à faire disparaître les
déficits contre lesquels ils se buttent en ce
moment.

M. MACLEAN (York-Sud): Que ferait
l'honorable député s'il s'apercevait que le
chemin de fer du Pacifique-Canadien non seu-
lement n'avait pas sa part du transport des
dépêches, mais qu'il était en réalité l'ennemi
avoué du réseau national? Peut-être ne voit-
on pas cette hostilité qui se manifeste pas loin
d'ici?

M, STEWART (Humboldt): Après avoir
donné mon opinion personnelle, je n'ai guère
besoin de dire ce que je ferais dans une pareille
occurrence. Je n'ai pas besoin de dire non
plus quelle serait l'attitude de la Chambre.
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Nos chemins de fer nationaux méritent qu'on
les traite d'une façon juste et loyale. Mais
peu importe jusqu'à quel point nous soyons
liés à la nationalisation, peu importe jusqu'à
quel point nous voulions favoriser le chemin
de fer national, nous devons avant tout nous
rappeler qu'il s'agit de servir le public et par
conséquent c'est une question secondaire de
savoir si l'on doit confier le transport des dé-
pêches à l'un ou l'autre chemin de fer. Il en
est de même pour tout ce qu'on pourrait ac-
corder au réseau national.

Je n'ai pas l'intention d'entrer dans les dé-
tails de l'achat de l'hôtel Scribe. On me par-
donnera si je le dénomme ainsi, car on nous a
prié de l'appeler le Palais canadien. Cette
affaire est racontée a u long dans le rapport et a
déjà été discutée par nos honorables collègues
de Waterloo-Nord et de York-Ouest. Toute-
fois leurs conclusions ne sont pas tout à fait
identiques et la mienne diffère peut-être des
leurs. Je suppose que parmi nos honorables
collègues de la Chambre, on trouverait des opi-
nions diverses. Néanmoins, je tiens à signaler
l'effet qu'à produit sur moi personnellement le
témoignage du président du chemin de fer na-
tional devant le comité. J'avais un parti pris
au sujet de l'achat de -cet immeuble, et je pen-
sais que sir Henry Thornton avait fait une
erreur, la première peut-être qu'il eût com-
mise depuis son entrée au service de l'Etat
canadien. Mais après avoir entendu son té-
moignage, je me suis rendu compte que l'erreur
n'était pas aussi grave que je le croyais. Je
lis cela sous certaines réserves. La transaction

prouve jusqu'à certain point le talent et la
finesse du président du réseau national. Evi-
demment il était d'avis, comme ses directeurs,
qu'il fallait établir des bureaux à Paris. Il a
fait, je n'en doute pas, ce qui lui paraissait
juste et logique, pour trouver l'endroit voulu.
Mais pour moi, il a fait une erreur, non pas
une erreur de jugement, mais bien parce
qu'ayant été peu de temps dans le pays, il ne
connaissait pas notre situation ni nos ressour-
ces. Je crois que le rapport indique claire-
ment qu'il n'avait pas l'intention de faire une
trop grosse dépense, mais les circonstances et
la présence d'un tiers, dans la personne d'Aro-
novici l'ont mené plus loin qu'il ne voulait
aller, et pour moi c'est là qu'est la faute. Le
comité conclut à la vente de l'immeuble tout
en y gardant les bureaux dont le chemin de
fer National a besoin. D'après -les témoins qui
ont comparu devant le comité, il appert que
la valeur immobilière augmente dans cette ré-
gion de Paris, de sorte que le chemin de fer
National n'aurait aucune difficulté à récupérer
ses débours tout en gardant l'espace voulu
pour installer ses bureaux. Je souhaite sincè-

iDITION REVISE
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rement que les chemins de fer nationaux puis-
sent établir une agence à Paris, parce que cela
contribuerait beaucoup à les annoncer et à aug-
menter leur clientèle.

Il y a une autre question très importante sur
laquelle le comité ne s'est pas prononcé, ce sont
les efforts que fait la compagnie en faveur de
l'immigration et de la colonisation. Non pas
que je sois opposé à l'immigration, mais je ne
suis pas partisan de dépenser trop d'argent
pour cela. Or, nous dépensons peut-être plus
qu'il n'est nécessaire à cet effet. Mon inten-
tion n'est pas de critiquer le National-Cana-
dien parce qu'il a un bureau d'immigration et
de colonisation, cependant, je pourrais avoir
à le critiquer si les fonctions de ce Bureau
étaient trop étendues. Son bureau d'immi-
gration est nécessaire s'il veut avoir sa juste
part des immigrants qui viennent au Canada
et il doit avoir aussi un bureau de colonisation
de manière à créer des établissements contigus
à ses lignes et dans le but de faire des immi-
grants qui viennent au Canada, de bons ci-
toyens au sens complet du mot; des hommes
qui deviendront plus tard actionnaires de
notre réseau et sauront le rendre rémunéra-
teur. Néanmoins, nous ne pouvons pas ou-
blier que notre réseau national touche de
très près avec certains services du gouverne-
ment, comme par exemple celui de l'immigra-
tion, et la coopération la plus intinie devrait
xister entre ces services (le manière à obtenir

une coordination complète de leurs efforts.
S'ils entreprennent d'empiéter l'un sur l'autre,
ils gaspilleront du temps, de l'énergie et de
l'argent.

Au cours de la session actuelle, la Chambre
i ouvert des crédits afin de permettre l'ex-
tension de notre réseau national, grâce à la
construction d'embranchements. Il est pénible
je voir que certains des projets de loi décré-
tant la construction de ces embranchements
n'ont pas été bien reçus ailleurs. La Chambre
devrait affirmer son autorité au sujet de ces
2mbranchements. Comme je le comprends.
les méthodes d'exécution sont laissées entiè-
rement entre les main de l'administration du
réseau. Celle-ci a examiné le terrain, constaté
les besoins, et elle s'est ensuite assurée que
ses embranchements, s'ils étaient construits,
pourraient assurer des dividendes. Elle a en-
suite préparé un programme qu'elle a soumis
à la Chambre. Cela même entraîne la dé-
pense de certains fonds. On a dû faire des
relevés préliminaires et si j'avais à présenter
quelques critiques. je dirais que les études
préliminaires auraient du être poussées plus
à fond. avant que ces propositions soient por-
tées devant le Parlement. Je sais très bien
que les administrateurs de la compagnie peu-
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vent nous dire: "Comment pouvez-vous vous
attendre que nous fassions ces relevés, si su-
perficiels qu'ils soient, sans nous donner un
certain montant d'argent dans ce but, et sans
nous donner aussi l'autorisation voulue?"
J'avoue que cette prétention est juste. Comme
je l'ai laissé entendre, certains embranche-
ments projetés ne seront pas construits cette
année parce que les projets de loi autorisant
leur construction ont été rejetés. Il me sem-
ble néanmoins que le Parlement devrait étu-
dier l'item du crédit n- 137, intitulé: "(d)
Construction et améliorations, y compris coor-
dination. acquisition de propriété et achat de
matériel". Si cela ne peut se faire nous pour-
rons avoir un crédit supplémentaire permet-
tant à l'administration d'exécuter ces relevés
dans les régions où elle est d'avis que nous
devrions construire des embranchements. Cette
manière de voir a été exprimée par les dé-
putés en adoptant les projets de loi relatifs
aux embranchements. Cela signifie que la
Chambre et le Gouvernement donneraient
ordre à l'administration de continuer les rele-
vés même sans être autorisée à construire des
chemins de fer dans ces régions.

M. SALES: Le Sénat repousserait ce projet
de loi.

M. STEWART (Humbo'ldt): C'est peu pro-
bable, le Sénat ne peut pas supprimer tous
nos crédits. L'honorable député de York-
Ouest (sir Henry Drayton), a fait observer
que, l'an dernier. le National-Canadien a exé-
cuté certains travaux de construction sans
avoir de crédits. L'administration s'y croyait
autorisée, elle était convaincue que cette cons-
truction était nécessaire et elle 'l'a exécutée.
Si. dans la situation actuelle, l'administration
considère qu'un besoin existe, j'approuverais
de la voir exécuter les travaux avant même
que la Chambre ait adopté un projet de -loi
à cet effet. En faisant cette proposition au
ministre, je tente de prévoir 'le cas, réel je
crois. où l'administration se dirait qu'elle ne
petit pas dépenser beaucoup à même ce crédit
particulier, et. naturellement, le crédit en ques-
tion ne permettrait pas des travaux de cons-
truction très étendus. Cependant, elle de-
vrait être autorisée et financée dans une me-
sure raisonnable afin d'être en état de pour-
suivre ses travaux lorsqu'elle en recevra
l'autorisation formelle ce qui ne petit man-
quer si cette Chambre persiste à affirmer ses
droits des mandataires du peuple du Canada.

M. HOCKEN: Je tenais à exprimer mon
opinion touchant le comité si utile que nous
avons formé cette année, et qui avait à sa
tête un président aussi capable, homme dont
toute la sympathie est acquise à la nationali-
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sation de nos chemins de fer. Je l'ai entendu
plaider auprès des députés afin qu'ils accor-
dent à notre réseau national un juste et sym-
pathique traitement. Je présume, monsieur
le président, que l'honorable député parlait
à ses amis qui siègent à la droite de la
Chambre.

M. EULER: A tout le monde.

M. HOCKEN: Je dis cela parce que la
gauche approuve unanimement la nationalisa-
tion de nos chemins de fer. J'espère que sa
voix sera entendue et que le principe de la
nationalisation sera mieux reconnu qu'il ne
l'a été dans le passé, par les députés qui
siègent à droite. Cela fait, nous aurons un
Parlement unanime en faveur de la nationali-
sation de nos voies ferrées. Quoiqu'il en soit,
comme l'honorable député l'a fait observer,
nous avons les chemins de fer; nous ne sau-
rions ies donner, ce à quoi le peuple ne con-
sentirait pas et, par conséquent, il ne nous
reste qu'une seule ligne de conduite à suivre;
c'est de faire de notre mieux en vue de mettre
le réseau en état de se suffire à lui-même et
d'acquitter les charges sur son capital.

Pendant que l'honorable député de Water-
loo-Nord parlait, j'ai songé qu'il était heureux
pour la Chambre de voir le groupe, qui siège
à ma gauche, aussi nombreux. S'il existait une
majorité écrasante à la droite de la Chambre,
notre réseau national aurait eu à en souffrir
au cours des deux ou trois dernières années.
Les 65 ou 66 députés qui siègent ici sous le
nom de progressistes, ont empêché le Gou-
vernement, même s'il l'avait voulu, de réduire
à néant notre réseau national, et, sur ce point,
le pays doit beaucoup au parti progressiste.

Cependant, monsieur le président, je dési-
rais surtout appuyer de tout cœur cette pro-
position du comité demandant d'accorder au
réseau national une plus forte part de notre
service postal. Comme l'a très bien dit un
honorable député en discutant cette question:
"Si j'avais une voiture, je ne m'adresserais
pas à d'autre pour faire mon service de
charroi". C'est à peu près 'la situation qui
existe en ce qui regarde notre service postal.
Nous possédons un chemin de fer, mais nous
donnons la plus grande partie de notre ser-
vice postal à un réseau appartenant à des
particuliers. Je ne prétends pas que ce ré-
seau particulier devrait être injustement
traité. Je comprends qu'aux Etats-Unis, et
dans d'autres pays, le transport des dépêches
est accordé aux chemins de fer proportionnel-
lement à la longueur de leur parcours. Je
n'irai pas aussi loin. Je partage l'avis de mon
honorable préopinant quand il prétend, que
nous devons avant tout donner un bon service
au peuple. Cependant, l'étude de cette ques-
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tion me porte à conclure qu'en accordant à
notre réseau national une plus forte proportion
de notre service postal, nous donnerons un
meilleur service au public qui habite l'ouest
du pays. En réalité, île service serait beau-
coup amélioré à partir de North-Bay, sur le
Témiskaming and Northern Ontario et sur le
Transcontinental, comme dans les provinces
des Prairies, et notre réseau de chemin de
fer gagnerait un demi ou trois quarts de mil-
lion de plus, ce qui lui permettrait de réduire
son déficit annuel.

Mon honorable ami de Saskatoon (M.
Evans), nous a cité des chiffres aussi instruc-
tifs qu'intéressants pour démontrer ce que
nous gagnerions en partageant le service pc-
tal de Montréal à Vancouver entre le Natio-
nal-Canadien et le Pacifique-Canadien. Il est
très important pour les hommes d'affaires des
villes d'avoir leurs lettres livrées 24 heures
plus tôt et l'honorable député a cité un grand
nombre de cas où nous pourrions économiser
24 heures grâce à ce partage entre les deux
reseaux.

M. MACLEAN (York.,Sud): Quelqu'un a-
t-il jamais découvert l'auteur de cette préfé-
rence indue qui agit contre notre réseau
national? Doit-on en trouver la cause au
ministère des Postes, au Gouvernement, à la,
concurrence, ou ailleurs?

M. HOCKEN: Il y a quatre ans j'ai sou-
levé cette question à la Chambre et, à cette
époque, on m'a répondu que notre réseau
national n'avait pas l'outillage voulu pout
prendre sa juste part du service postal trans-
continental, mais, cet état de choses a été
modifié depuis. J'ai pris des renseignements
et je sais qu'actuellement, le NationaiCana-
dien possède l'outillage voulu pour recevoir sa
pleine part du service postal.

Je ne suis pas au nombre de ceux qui mau-
dissent le Pacifique-Canadien; je crois au
contraire, qu'il est très bien dirigé; j'irai
même jusqu'à dire que sa direction s'est mon-
trée quelque peu égoïste. Jamais le Pacifi-
que-Canadien n'a laissé aux autres les affaires
dont il pouvait s'emparer. Il a pu se suffire
en tout temps. Mais nous ne pouvons ou-
blier les services qu'il a rendus au pays de-
puis les débuts de sa construction jusqu'à
nos jours. Je ne prétends pas que ce grand
réseau soit traité d'une manière injuste, mais
je soutiens que notre propre chemin de fer
devrait avoir une plus grande part qu'il n'a
actuellement de notre trafic. Si nous pou-
vions épargner par là 'les trois quarts d'un
million de dollars, à peu près le montant
qu'une plus juste division du trafic rapporte-
rait, cette somme signifierait beaucoup pour
le National-Canadien. En l'appliquant à ré-
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duire le déficit annuel du réseau, nous serions
d'autant plus près de la période où ce réseau
pourrait boucler son propre budget; et quand
il aura atteint ce but, ou qu'il sera près d'y
arriver, nous verrons cesser les commentaires
que nous lisons, venant surtout de la cité de
Montréal, sur les iniquités du réseau national
de chemins de fer. Une fois que ce réseau
en sera rendu à pouvoir payer les charges im-
putables sur le capital, on n'entendra plus de
critique à son-sujet 'dans le pays. Je dis donc
que ce Parlement devrait assurer de toute
nianière équitable à notre réseau de chemins
de fer sa pleine part du trafic du pays. C'est
le chemin de fer du peuple; il est construit
de manière à servir le public, et il remplit ce
but. Depuis une couple d'années il a donné
des résultats remarquables, et je suis sûr qu'à
mesure que le pays se peuplera, lorsqu'on aura
appliqué cette politique d'immigration que
rhon honorable ami a mentionnée et que nous
serons plus nombreux dans ce pays, nous n'au-
xons plus à nous préoccuper du Pacifique-
Canadien.

A propos 'd'immigration, je voudrais vous
faire connaître une idée qui s'est présentée à
won esprit et que j'ai discutée avec un homme
de l'Ouest canadien: il s'agit des embranche-
ments. Cet homme m'a fait remarquer que
le Gouvernement devrait décourager de toute
manière l'ouverture des terres éloignées des
,hemins de fer, et engager par tous les moyens

n son pouvoir ceux qui sont établis à de
grandes distances des voies ferrées à s'en
rapprocher: on concentrerait alors la popula-
tion actuelle, et ceux qui viendront s'y join-
dre, dans le district où les embranchements
pourront donner des revenus et former un bon
placement. Puis pour promouvoir la coloni-
sation. on procéderait d'après un système
scientifique dirigeant les colons dans certains
iistricts où ils pourraient avoir des moyens
de transport sous le plus court délai possible.
Je crois que cette idée est réellement bonne.

M. STEWART (Humboldt): Mon hono-
rable ami croit-il possible de convaincre un
7olon qui a une vraiement bonne terre de la
laisser et d'accepter une terre pauvre dans 'le
voisinage des voies ferrées?

M. HOCKEN: Je n'en sais rien. A titre
de cultivateur, mon honorable ami connaît
cela mieux que moi. Mais ces hommes qui
sont allés s'établir à quarante ou cinquante
milles du chemin de fer, et qui nous deman-
dent maintenant de leur donner une voie
ferrée près de leur terre, devraient avoir égard
aux finances du pays. Il ne peuvent espérer
avoir des embranchements dans ces districts
éloignés, simplement parce qu'ils ont cru bon
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de s'y établir. il y a des millions d'acres de
terre inoccupée plus près des voies ferrées
que celles que ces colons occupent présente-
ment, et s'ils venaient prendre ces terres inoc-
cupées, on pourrait construire des embran-
chements qui donneraient de meilleurs résul-
tats, et eux-mêmes en retireraient de meilleurs
revenus. Mais je veux assurer à nos chemins
de fer nationaux toute l'aide que nous pour-
rons leur donner.

M. WARNER: Je sens qu'il est de mon
devoir d'ajouter un mot d'approbation spé-
ciale au sujet de la répartition plus équitable
du transport des dépêches. Nous devons nous
efforcer de servir le peuple. non seulement en
ce qui concerne les courriers, mais de toute
autre manière. dans les régions parcourues par
ces lignes Nationales.

J'approuve l'idée que nos chemins de fer
aient d'abord pour objet de rendre service
au peuple, et le service de courriers est plus
important pour nos populations que tout autre
genre de trafic. en proportion du coût de ce
service de courriers. J'ai peu de chose de
nouveau à dire sur cette question. Mais les
gens que je représente et -la population des
environ d'Edmonton où je demeure, désirent
vivement que le service des courriers soit
convenablement réparti. Ils sont d'avis que
maintenant ils n'ont pas le service qu'ils
devraient avoir. simplement parce que les
lignes Nationales ne transportent pas les
courriers que nous devrions 'leur attribuer.
Comme l'a dit mon honorable ami de Sas-
katoon (M. Evans). les courriers sont retar-
dés, parce que le Pacifique-Canadien les tran-
porte. pour les céder ensuite au National-
Canadien. qui les ramène d'un point central
aux endroits habités par ces gens. Je com-
prends que 'le National-Canadien est prêt à
remorquer des fourgons postaux, z, prendre
soin des courriers et à en faire convenable-
ment la -distribution. J'ai voulu faire ces
quelques remarques ce soir dans le but d'ai-
der, si possible, à le mettre à même d'accom-
moder ses riverains. Tout le monde, j'en
suis sûr, croit qu'il est important de traiter
le National-Canadien avec justice en ce qui
regarde le transport des dépêches postales, non
seulement parce que c'est un réseau canadien,
mais aussi parce que son service est meilleur
le long de ses lignes, sans compter que nous
favorisons ainsi notre propre réseau. A ce
sujet. je conviens qu'en agissant ainsi, il n'est
pas du tout question de porter préjudice au
Pacifique-Canadien. Ce n'est pas là notre in-
tention.

En ce qui touche les autres services du Na-
tional-Canadien, je dois dire que ce réseau
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possède certaines régions qui lui sont tribu-
taires et qu'en toute justice, il lui appartient
de desservir. Je désire voir la construction
d'embranchements dans ces régions tributai-
res de notre réseau national. Rien ne devrait
empêcher le réseau national de faire cons-
truire des embranchements dans ces régions
qui lui sont tributaires et où il doit exploiter
son réseau. C'est un point important que la
Chambre ne doit pas perdre de vue: donner à
notre réseau national le territoire qui lui ap-
partient et l'occasion de construire ses voies
où elles sont nécessaires.

Je ne tiens pas à dire grand'chose à ce qui
touche l'immigration. C'est un sujet que je
n'ai pas traité cette année, mais j'ai conservé
l'opinion exprimée ouvertement l'année der-
nière. Notre pays a besoin d'immigration et,
comme nos chemins de fer, il peut arriver à
la prospérité au moyen d'une plus forte popu-
lation. Je n'ai donc pas l'intention de critiquer
le réseau national s'il dépense des fonds pour
amener les immigrants au pays. Je n'entends
pas non plus lui reprocher les efforts qu'il tente
en vue de créer des établissements le long de
ses lignes. Je ne veux pas voir dépenser l'ar-
gent follement, mais je suis d'avis que les af-
faires d'un chemin de fer doivent être condui-
tes de la même manière que tout autre com-
merce. Si je possède une ferme, il me faut la
cultiver avant de pouvoir espérer en retirer
quelque chose. Si le réseau national doit ga-
gner de l'argent, s'il veut être prospère et
rendre le pays prospère, il lui faut construire
les embranchements qui lui permettront d'ob-
tenir des marchandises à transporter dans son
propre territoire. Il ne peut avoir ces mar-
chandises si la région n'est pas assez peuplée.

Nous désirons voir le réseau national bien
traité en ce qui regarde le service postal, l'ex-
tension de ses embranchements et à tous
égards. C'est ce que nous demandons et je
crois devoir appuyer le Gouvernement. en ce
qui regarde les trois lignes de conduite que
j'ai indiquées; une répartition satisfaisante du
service postal, l'obtention d'immigrants qui
s'établiront le long du parcours et enfin, la
création d'un trafic général sur les lignes prin-
cipales aussi bien que sur -les embranchements.

M. DAVIES: Je désire appuyer de tout
cœur les sentiments qui ont été exprimés ici
en ce qui regarde le transport du courrier, par
e réseau national. En examinant les chiffres,

il me semble que le National-Canadien ne re-
çoit pas sa juste part des contrats et des recet-
tes provenant du transport du courrier. Tout
le courrier de l'Est, comme celui d'outre-mer,
devrait être expédié exclusivement sur le Na-
tional-Canadien et non pas par 'le Pacifique-
Canadien, qui le transporte au point le plus

éloigné et le repasse ensuite au National-Ca-
nadien chargé de le transporter sur un moin-
dre parcours. Ceux qui sont responsables des
contrats devraient étudier sérieusement cet
aspect de la question.

Ayant habité depuis des années près de la
ligne du réseau national et sachant la situa-
tion dans laquelle il se trouvait autrefois, je
-félicite hautement la direction du réseau des
améliorations immenses qui se sont accomplies
au cours des dernières années. Ceux qui, com-
me moi, ont vécu sous le régime de Macken-
zie et Mann sont surtout en état de faire ces
constatations et de comparer l'ancien état de
choses à celui qui existe aujourd'hui. Autre-
fois, le long du réseau national, si nous pou-
vions avoir un wagon tous les trois mois afin
de transporter notre blé et alors que les élé-
vateurs étaient encombrés le reste du temps,
nous estimions que les choses allaient assez
bien. Cela ne se produit plus aujourd'hui,
grâce à la direction si capable du réseau. Notre
blé est transporté aussi bien que sur le Pacifi;
que-Canadien. Ceux qui ont vu comme moi,
cette importante amélioration s'en félicitent
et tous comptent sur un avenir qui verra notre
réseau national former une des plus grandes
richesses du pays. La tâche de la direction du
réseau national est assez ardue et les difficull-
tés à surmonter sont assez grandes pour qu'on
lui ménage les critiques lorsqu'elle essaie de
mettre cette entreprise sur un pied rémun.é
rateur. On semble tenter, à l'heure qu'il est,
un 'effort concerté, si je puis m'exprimer ainsi,
pour discréditer l'administration du National-
Canadien aux yeux du peuple. Depuis que
cette session est commencée nous avons été
témoins de cette propagande, et il est temps
que les amis du National-Canadien et le Gou-
vernement fassent tout le possible pour met-
tre fin à ce projet. Fournissons au président
et aux autres fonctionnaires du National-Ca-
nadien tous les moyens de réussir.

L'honorable député de Humboldt (M.
Stewart) a parlé du projet de colonisation du
National-Canadien. Il faut qu'il s'établisse
pus de monde le long de nos lignes natio-
nales, afin que notre réseau soit mieux ali-
menté et produise plus de revenu. Pendant
que, nous nous évertuons à réaliser cet objet
les agissements d'un certain élément, au cours
de cette session, ont eu pour effet de détermi-
ner des milliers de gens à quitter le pays. Ils
ont décidé d'émigrer et ils émigrent en grand
nombre aiprès avoir attendu longtemps et
patiemment en vain, le chemin de fer qu'os
leur avait promis. Le Gouvernement a cher-
ché en toute sincérité à leur procurer cette
ligne, mais ni lui ni la Chambre des Communes
ne détiennent le pouvoir suprême, il en est
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d'autres au-dessus d'eux. Cette question in-
téresse au plus haut degré la population éta-
blie dans des régions éloignées que devaient
desservir 'les lignes d'embranchement dont la
construction a été interdite au cours de cette
session. Je songe surtout à la ligne qui devait
aller de Turtleford à Hafford. Elle était pro-
mise depuis 1909 à des colons établis à qua-
rante ou cinquante milles de tout chemin de
fer. J'en connais qui sont 'dans cette région
depuis dix-huit ans qui ont beaucoup travaillé,
enduré de grandes privations, se sont occupés
de se construire des habitations dans l'espoir
qu'un jour ils obtiendraient cette voie ferrée
dont ils ont tant besoin. Elle leur a été pro-
mise par deux Gouvernements. En 1914 le
gouvernement provincial en garantissait les
obligations pour une distance de quarante
milles.

M. 'le PRESIDENT: Ce crédit est étranger
aux lignes d'embranchement. On pourrait y
faire aillusion d'une manière générale, comme
l'ont fait certains députés, mais il n'est pas
permis d'entamer une discussion détaillée au
sujet d'une ou de plusieurs lignes d'embran-
chement, attendu que cette question a fait
l'objet d'un crédit distinct qui a été mis à
l'étude et voté par cette Chambre.

M. DAVIES: S'il n'est pas permis de parler
d'une ligne en particulier je vais parler de
plusieurs en général.

M. le PRESIDENT: Il s'agit d'un crédit
général et de garanties sur tout le réseau, et
comme l'honorable député ne Fignore pas, le
crédit relatif aux lignes d'embranchement était
distinct par rapport à chacune; il a été étudié
par la Chambre, qui en a disposé au cours de
cette même session.

M. DAVIES: Le vote contraire à la cons-
tructiion de ces lignes d'embranchement aura
-ausé beaucoup de tort au National-Canadien.
Si l'on veut que son exploitation soit cou-
ronnée de succès il faut lui assurer des tribu-
taires à travers la meilleure partie du pays.
Un certain corps irresponsable a décidé d'em-
pêcher la construction des meilleures lignes
tributaires, de 'lignes qui auraient produit un
revenu dès qu'elles auraient été ouvertes à la
circulation. A chacun de nous de penser si ce
résultat a ou n'a pas dépendu d'un effort con-
certé. Mais il est temps pour cette Chambre
et ce Gouvernement de s'affirmer, lorsque iles
véritables représentants du peuple déclarent
qu'il faut agir de telle sorte que le National-
Canadien puisse profiter des lignes d'embran-
chement que nous désirons construire et qui
vont procurer plus de revenu non seulement
pour permettre à ces gens-là de se rendre plus
à l'intérieur du pays, mais pour empêcher ceux

[M. Davies.]

qui y sont déjà rendus d'en sortir. Je le
répète, cette Chambre devrait constituer l'au-
torité suprême.

Sous notre régime actuel, le gouvernement
démocratique est une comédie criante. L'ho-
norable député de Humboldt (M. Stewart) a
prié le Gouvernement d'inscrire au budgetune
certaine somme pour pourvoir à la continua-
tion des arpentages et prévenir tout retard,
attendu qu'il espère évidemment que l'autre
Chambre va adopter ces bills l'année pro-
chaine. Je n'ai pas cet espoir. Comme repré-
sentants de la population de l'Ouest nous ne
pouvons aller dire à cette population de res-
ter sur les terres encore une autre année, après
y être restée dix-huit ou dix-neuf ans et avoir
renoncé à tout pour se construire des demeu-
res et faire de ce pays ce que nous voulons
qu'il soit. Nous ne pouvons lui dire que si
elle veut bien rester là encore un an, nos
maîtres nous permettront peut-être alors de
construire ces lignes d'embranchement. Je
leur dis que je n'espère pas voir commencer
la construction de ces lignes d'ici deux ou trois
ans, si c'est en vertu d'une loi du Parlement
qu'elles doivent se construire. Mais je prie le
Gouvernement de prendre d'autres mesures
afin de doter l'Ouest des moyens de transport
dont il a si grand besoin. Si le Gouvernement
en agit ainsi, nous pourrons retourner là-bas
et dire aux gens que si certains personnages
se sont montrés tyranniques, le Gouvernement,
lui, s'est affirmé et va faire mettre hache en
bois. Je ne connais pas assez la procédure
parlementaire pour savoir au juste comment
le Gouvernement doit s'y prendre, mais je
suis sûr qu'il n'a pas besoin de se croiser les
bras simplement parce que le Sénat est résolu
à rejeter les projets de loi concernant les em-
branchements, que la Chambre a adoptés. Il
pourrait certes insérer dans le budget un cré-
dit destiné à l'établissement de ces voies fer-
rées afin de garder au pays la population éta-
blie dans l'Ouest. A mon sens, l'ouverture
d'un crédit trancherait l'affaire, et je ne suis
pas seul de cet avis.

J'ai sous les yeux la copie d'une dépêche
adressée au premier ministre par un membre de
l'assemblée législative de la province, par un
homme qui est toujours resté fidèle au parti
libéral, n'a jamais connu la défaite dans cette
région du nord et possède la confiance de tous
ses concitoyens. Voici sa dépêche au premier
ministre:

6 juillet 1924.
Le très hon. W. L. MACKENZIF KING,

Premier ministre, Ottawa.
Premier ministre Dunning rendu en Europe. Il m'a-

va.t assuré iâ inate reprise que ,i le Sénat rejetait
le bill Turtlefor.d-Hafford, vous inséreriez un crédit
au budget supplémentaire en vue de commencer la cons-
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truction dès cette année. Population abasourdie et ex-
cessivement blessée de l'acte tyrannique du Sénat.
Espère sincèrement que vous rachèterez la promesse
faite à M. Dunning.

D. M. FINLAYsON,
Député de Jackfish à la

législature provinciale.

En terminant, je demande au premier mi-
nistre et au Gouvernement de faire tout en
leur pouvoir pour faire exécuter ces travaux et
pour conserver cette population à l'agriculture.
Je connais une région où, d'après la statistique
de l'état civil, il y a eu dans quatre munici-
palités 800 naissances au cours des cinq der-
nières années.

L'hon. M. BUREAU: Bravol bravo!

M. DAVIES: Le ministre n'applaudirait
pas ainsi s'il vivait dans cette partie du pays.

L'hon. M. BUREAU: Je connais le pays
et les gens.

M. DAVIES: Et lorsque ces naissances ont
eu lieu, six pour cent seulement des mères ont
reçu les soins d'un médecin, pour la simple
raison qu'elles habitaient à 40 ou 50 milles du
chemin de fer. Que penseraient nos dignes
amis s'ils se trouvaient dans la même situation
et si, au lieu de sauter dans leur limousine et
de se rendre à la gare en deux minutes, ils
avaient cette distance à parcourir? Il y a eu
bien des gémissements dans ces prairies ven-
teuses, froides et tristes, surtout en hiver; et
dans les cimetières, la terre recouvre les restes
mortels de bien des femmes qui ont sacrifié
leur vie dans l'effort héroïque d'élever une
famille, afin de donner l'essor à cette région
de l'Ouest. Va-t-on laisser ces gens-là loin de
toute civilisation, ou bien le Parlement s'affir-
mera-t-il et se portera-t-il au secours de ces
malheureux, malgré l'attitude hostile du
Sénat?

L'hon. M. GRAHAM: Au sujet de ces em-
branchements, le Gouvernement a montré son
bon vouloir d'une façon pratique, mais, je
regrette de le dire, après y avoir beaucoup
songé, je ne vois aucun moyen de réaliser le
souhait de mon honorable ami sans qu'il faille
modifier la loi de l'Amérique septentrionale
anglaise.

M. SALES: Modifions4a.

L'hon. M. GRAHAM: Ces choses ne peu-
vent se faire que suivant le mode constitution-
nel. Il y a peut-être du bon dans l'idée de
mon honorable ami, mais cela ne trancherait
pas la question des embranchements cette
année. L'honorable député de Humboldt
croit qu'on a étudié certains projets sans avoir
assez de renseignements. Or, il se peut que
le chemin de fer National-Canadien trouve
moyen de faire faire les études sans qu'il soit

besoin d'inscrire un nouveau crédit au bud-
get. Quant à la question de réaliser le projet
au moyen d'un crédit, je ferai remarquer que
les crédits peuvent bien avoir le même sort
que les projets de loi relatifs aux embranche-
ments.

Je dirai un mot au sujet du comité, bien que
je tienne beaucoup plus à faire adopter mon
budget qu'à prononcer un discours. Le projet
de nommer un comité pour surveiller les che-
mins de fer nationaux, et la marine marchan-
de est une heureuse idée, d'où qu'elle parte.
Les honorables députés verront que ce comité
épargnerait bien des ennuis et bien des pa-
roles au ministre, qui se trouverait ainsi en-
touré d'hommes au courant de la situation et
capables de renseigner la Chambre de façon
complète et avec lucidité. J'espère que le
comité sera nommé de nouveau et qu'il con-
tinuera à maintenir des relations amicales en-
tre l'administration du réseau national et le
Parlement. C'est le seul moyen d'inspirer la
confiance et de faire réussir l'entreprise. On
n'aboutit à rien en censurant, en critiquant,
en trouvant à redire à tout. Ces attaques, ne
fussent-elles que des piqûres d'épingles, font
plus de tort que de bien. Le comité, selon
moi, a été fort utile à l'administration des
chemins de fer de l'Etat, et la Chambre con-
viendra qu'il lui a rendu service en éclaircis-
sant la situation.

Pour ce qui est du service postal, tournez
vos batteries vers le ministère des Postes:
j'y consens. Mais voici ce que je puis en dire.
Le courrier important auxilaire du commerce
doit arriver à destination par la voie la plus
courte et dans le moins de temps possible.
C'est là la raison d'être du service postal. Je
voudrais bien le voir entièrement effectué par
le réseau de l'Etat; il me semble cependant
que le transport du courrier doit se faire
comme j'ai dit, peu importe la ligne de chemin
de fer à laquelle il échoit.

Inutile de parler de l'immeuble parisien.
L'affaire est oubliée. Nous avons à Paris un
édifice magnifique qui vaut son prix. Si l'on
peut ile vendre tout en réservant la meilleure
partie pour installer convenablement et à bon
compte les divers services du National-Cana-
dien, qu'on le vende; sinon, qu'on le garde.

L'honorable député d'York-Ouest (sir Henry
Drayton) a analysé froidement et avec soin le
bilan du réseau national. Je n'en ferai pas au-
tant. Je dirai simplement que la comptabilité
du National-Canadien est conforme à la mé-
thode choisie par la commission du commerce
entre les Etats, méthode qui s'applique à tous
les chemins de fer du continent américain.
L'exposé de cette méthode indique ce qu'il
faut imputer sur le capital. inserire auc comote
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de l'entretien de la voie et à celui de l'entre-
tien du matériel d'exploitation. D'ailleurs,
quelle que soit la méthode de comptabilité,
j'affirme que la voie et tous les ouvrages du
National-Canadien sont aujourd'hui en aussi
bon état que ceux de n'importe quel chemin
de fer de l'Amérique septentrionale. Je ferai
cette réserve que plusieurs chemins de fer sont
ballastés de pierre et que le réseau national ne
l'est presque pas. 'Celui-ci a été et sera encore
l'objet de fortes dépenses. C'est bien à tort
qu'on s'imagine qu'il est possible de mettre un
terme aux frais de premier établissement d'un
chemin de fer. Il n'est pas au monde de voie
ferrée qui ne doive chaque année imputer sur
son capital une très forte partie de sa dépense;
et du moment que la dépense payée sur le ca-
pital donne des résultats satisfaisants. c'est
qu'elle est sage. Quant à la distinction à faire
entre les frais d'entretien et les frais d'amé-
lioration à imputer sur le capital, il existe une
règle dont on peut s'écarter, il est vrai, mais
qui est très sagement conçue. Règle générale,
les frais d'amélioration des ouvrages sont por-
tés au compte du capital. La commission du
commerce entre Etats ne permet pas d'inscrire
de frais de premier établissement au compte
de Texploitation, ou vice versa, parce que les
deux modes seraient injustes et pour les ac-
tionnaires et pour la clientèle.

Je remercie les membres du comité et je les
assure que la Chambre leur est très reconnais-
sante des services qu'ils lui ont rendus. J'es-
père qu'une autre année un comité de ce genre
servira encore de trait d'union entre les admi-
nistrateurs du réseau national et la Chambre
des communes.

Le très honorable chef de l'opposition m'a
demandé des renseignements sur les frai; que
l'on solde sur le capital. Avec la permission
du comité. je vais en faire inscrire le tableau
au hansard. Pour qu'on sache bien ce que
contient ce tableau, je dois dire qu'il embrasse
le- frais de premier établissement et les frais
d'entretien. Prenons au hasard un des chefs de
dépense impu'tés sur le capital: 'la somme por-
tée au compte de l'entretien se trouve indi-
quée, mais comme la demande de mon très
honorable ami ne vise que les frais à solder
sur le capital, je demande à en déposer le ta-
bleau suivant. Voici le tableau:

Groupe Genre d'ouilage
i a Construction d nouve:is ignes.

t) Détournement île Ignes.. ..
1 r Pose de ilouhles voi.. ........
2 a Nouveix rais et pères d'éclsag'.

b Pose dle nouveaux rails..........
e Semeles de, rails.. .. ..
d Putrelles d'anerage..
e Pièces de cœur et aguilles.. .. .. ..

t1,'hon. M. Graham.]

Capital
dépensé

$ 59,500
333,832
158.450
467,535
696,310
715.015
272,528
4,080

Capital
Girolpe Gen-re d'ouvrage dépensé

3 Trerses.. .................. 236,400
4 a Bal astage en pierre.. .. .. .. .. .. 175,000

b Balast en gravier.. ............ 1,092,370
e Baa:last en scorie.. .............. 6,000

5 a Remblayage.. ...... 156,900
b Cubage des transchées en rocher.. 29,500
r Plateforme de la voie, divers. . 31,695

6 a Rigoles.. .................. 38,910
b Drainage à tuiles.. ............ 124,810
e Egouts collecteurs.. ............ 19,100

7 a Passages de grandes routes et de
feruies.. .. .... ............ 15,720

b Chaussées aux stations.. . .......... 88,265
8 Clttres de l'emplacement de la voie. 61,580
9 a Paraneges.. .. .............. 17,550

10 a Voies d'évitement.. .. .......... 500,100
b Voies de garage.. .. .. .. .. .. 456,905
c Voies de chargement.. .......... 178,385

Il a Enrochement.. .. ................ 89,500
b Encoffrement.. .. ............ 9,300

12 a Logements.. .................. 74,678
b Maisons de repos.. ............. 72,220

13 a Ponts.. .................... 2,113,030
b Ponceaux.. ................. 425,044
c Viaduse.. .................. 113,103

il Ponts, viadues et ponceaux-rem-
plissage.. ... .. :. .. .. .. .. .. 957,502

e Poits, divers.. .............. 12,180
14 Tunnels.. ................... 56,500
15 Sutspression des Passages à niveau.. 60,500
16 a Stations et abris.. .. .. .. .. .. .. 171,187

b, Hangars à marchandises.. ...... 345,250
e Enclos i lcetiaux.. ............ 41,755
d Quais.. . .. ..... 97,095
e Bûtiments, divers.. ............ 99,080
f dric' de messageries.. ........ 88,717

17 Service, d'eau.. ............... 279,932
18 Dépôts de charbon.. .......... 72,210
10 a Plaques île iaiiiivre.. ........ 44,500

t, Fosses à escarbilles.. .. 31..........31400
e Rotondes, ateliers.. .. .. .. .. .. 616,100

20 Atler:ts de 'ocomotives et de wagons 207,950
21 i Docks.. .. . .. 47,000

i Dragage pour docks.. .......... 55,000
23 a ai''aux automatiques île block et à

î1iîc:eiielic i eit.. .. .. .. .. .. .. .. 169,170
i Protect;sii des croienicots de grandes

oite.. . .. ..... 11,420

24 Amé'oration duima ériel.. ...... 3,025,062
25 Machine' et outils d'atelier.. ..... 892,870
26 T'ég. et tél île ch. île fer.. 4.... 458,379
27 Téégr. "t téL. 'î,îîcommereciaux.. .... 282,071
28 Achat de terrains.. .. .. .. .... 130,300
3) Coordination des services... ...... 2,494,048
31 Trvaux il'étu. Ietip!acement de

lia Vi..... .. . . .. 51,000
32 F"'rniture', lâtients et matériel. 600,186
33 Hôtels.. .... .......... 82,400
35 Divers.. ........ 46,
36 Dépenses impirvuîes .. .. .... .. .... 1,577,907
37 Serivice des ie'ageries, matériel. 82,500
38 Colonisation et radio.. ...... 52,500
39 Division du trafic.. ...... 18,200
41> Tl'é.égiuil.e G. N. W. 164,000

Total.... 23,005,776
i.gies uc'di dit Caid -Tsu.... 2,82,481

$25,958,257

M. MACLEAN (York-Sud): Monsieur le
président, le ministre a présenté un état fort
important et je vais faire une suggestion. A
la suite de ce qui est arrivé dans un autre
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endroit touchant les embranchements du ré-
seau national, je proposerais au Gouvernement
de convoquer cette Chambre au mois d'octo-
bre et de faire décréter de nouveau les bills
qui ont été rejetés à cette session par le
Sénat.

En faisant cela, il préviendrait nos amis
qu'ils doivent se montrer justes envers le
peuple et ses représentants dans cette Cham-
bre.

M. le PRESIDENT: A la question.
M. CALDWELL: Monsieur le président,

bien que je comprenne que vous deviez main-
tenir la discussion dans ses limites...

M. le PRESIDENT: Cet article ne com-
prend pas les dépenses relatives aux embran-
chements; ce crédit a été voté cet après-
midi.

M. CAL[DWELL: Nous savons que vos
décisions sont toujours justes, monsieur le
président. D'un autre côté, examinons un
instant pourquoi nous avançons de l'argent
aux chemins de fer nationaux. C'est parce
qu'ils ne peuvent obtenir de revenus suffisants
pour leur exploitation. Bien qu'il soit irré-
gulier de discuter la question des embranche-
ments et que, j'en conviens avec vous, il faille
les traiter séparément, nous devons toutefois
examiner quelques-unes des raisons pour les-
quelles les chemins de fer nationaux n'ont pu
réaliser des recettes suffisantes pour défrayer
leurs frais d'exploitation. Si c'est faute de
lignes secondaires, je pense que ce sujet relève
de cette discussion. Toutefois, je ne veux
pas ignorer la décision du président.

M. le PRESIDENT: J'appellerai 'l'atten-
tion de l'honorable député sur l'article du
règlement qui prescrit que les sujets qui ont
été, 'durant la session, débattus et vidés, ne
peuvent être discutés une seconde fois. Il
est vrai cependant qu'on peut y faire allu-
sion.

M. CALDWELL: Je ne crois pas, mon-
sieur le président, qu'aucun membre de la
députation comprenne mieux cet article du
règlement que moi. Cependant, comme je
l'ai dit, nous devons considérer pourquoi nous
votons cet argent au réseau national, et
examiner les raisons qui motivent ces prêts.
Je crois que l'une d'elles est qu'il n'y a pas
suffisamment d'embranchements pour alimen-
ter le réseau de lEtat. Je pense aussi que
les membres devraient avoir J'avantage de dire
ce qu'ils pensent des raisons pour lesquelles
l'établissement de ces lignes secondaires du
réseau de l'Etat, n'a pas été autorisé.

M. le PRESIDENT: Si l'honorable dé-
puté essaie de discuter la question des embran-

chements, sous cet article, je serai obligé 'de
le rappeler à l'observance du règlement.

M. CALDWELL: Ce n'est pas ce que
j'essaie de faire, monsieur le président. Mais
la Chambre devrait manifester clairement son
opinion au sujet de l'attitude de certains
citoyens à l'égard du réseau national et de
la tentative apparente de quelques-uns de
maintenir les chemins de fer nationaux dans
une telle situation que le Parlement sera sans
cesse obligé de voter de l'argent pour son ex-
ploitation. J'aurais encore une proposition à
faire, proposition assez identique à celle qui
a été faite par un des députés de Toronto,
seulement j'irai un peu plus loin. Je deman-
derais que lorsque le Parlement se réunira à
la prochaine session, un des premiers projets
de loi déposés par le Gouvernement devrait
comprendre une requête au Parlement impé-
rial le priant de nous aider à modifier la loi
de l'Amérique britannique du Nord, pour ren-
dre le Sénat électif. Et dans ce cas, je n'hé-
siterais pas à prédire un grand changement
dans la représentation à la Chambre haute.

En ce qui concerne le transport des dépe-
ches, je connais un endroit dans ma propre
circonscription où le courrier est transporté
par le Pacifique-Canadien, jusqu'à certain en-
droit, ensuite par diligence à une distance de
vingt-six milles afin de servir un bureau de
poste situé à un demi-mille du National-Ca-
nadien. Aussi en hiver, le courrier est-il en
retard d'une journée ou deux, bien que la po-
pulation demeure tout près de la ligne du
National-Canadien. Il en est de même aussi
à différents endroits sur la route du National-
Canadien. Un tel état de choses ne devrait
pas exister. Notre chemin de fer national
devrait avoir le matériel nécessaire pour le
transport du courrier, tout en bénéficiant du
revenu qui en résulterait.

La semonce de l'honorable député (M.
Hocken) à ceux qui s'opposent au réseau Na-
tional-Canadien m'a intéressé. Cependant, il
n'aurait pas dû limiter sa leçon à ce groupe-ci
de la Chambre; s'il en est de l'autre côté qui
ne sont pas en faveur du National-Canadien,
ils la méritaient également. Il aurait pu aussi
y inclure quelques-uns de ses collègues qui
siègent près de lui, car lorsqu'il a été question
des améliorations aux chemins de fer Natio-
nal-Canadien, sous forme de projets relatifs
à des embranchements,-et je ne veux pas
mentionner spécialement les embranche-
ments...

M. le PRESIDENT: Je rappellerai à l'ho-
norable député que les embranchements ne
sont pas des améliorations.

M. CALDWELL: Voilà qui est intéressant
si les embranchements ne sont pas des amélio-
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rations. S'ils ne le sont pas, alors il ne faut
pas les construire. C'est la première fois que
j'entends un argument semblable. Cepen-
dant, c'est à ces améliorations que l'opposition
en voulait et ils étaient invariablement repous-
sés. Quant au fait que le National-Canadien
n'acquitte pas ses frais d'exploitation, j'ai
appelé l'attention du ministre sur certaine
affaire qu'il a consenti à soumettre aux admi-
nistrateurs. Un des motifs allégués contre la
construction d'une certaine ligne, c'est que la
ligne à laquelle elle se relierait avait des défi-
cits considérables chaque année. Je mention-
ne le chemin de fer Saint-Jean à Québec, qui
fait partie du réseau national, du moins en ce
qui concerne l'exploitation. Il traverse une
partie de ma circonscription, et se rend à
Saint-Jean, Nouveau-Brunswick. Une grande
partie de nos exportations passent pas cette
route. Notre dock d'exportation à Saint-Jean
est à l'ouest du port. La voie du chemin de
fer dit de Saint-Jean à Québec ne se rend
pas jusqu'à Saint-Jean, mais la compagnie a
un droit de passage sur le Pacifique-Canadien
pour les dix derniers milles jusqu'à Saint-Jean.
Je ne sais qui a obtenu ces droits. Ces deux
ou trois dernières années j'ai, à mainte reprise,
inscrit au Feuilleton, des questions à ce sujet,
mais je n'ai jamais pu obtenir ce renseigne-
ment. Le gouvernement fédéral dit que les
gouvernements provinciaux ont obtenu ces
droits de passage, mais les gouvernements
provinciaux disent que c'est le gouver-
nenent fédéral qui les a obteuus. En
tout cas. on a manqué de la prévoyan-
ce ordinaire dans ce marché et pour cette
raison: bien que nous ayons eu des droits de
passage sur ce parcours de dix milles jusqu'à
Saint-Jean, et bien que nous transportions nos
marchandises du côté occidental, que nos che-
mins de fer passent de ce côté, nous n'avions
aucune voie d'évitement à Saint-Jean-Ouest
où nous eussions pu placer les wagons-mar-
chandises qui s'en allaient à Saint-Jean pour
l'exportation, car le Pacifique-Canadien insis-
tait pour qu'ils passent sur un pont de péage
dans Saint-Jean-Est, là où nous ne voulions
pas les avoir. Il nous faut payer un le. 4
par cent livres à titre de péage pour traverser
ce pont, payer pour les locomotives, les wa-
gons et les marchandises, et cela pour les pla-
cer dans un endroit où nous ne voulons
pas qu'ils soient. Puis, pour les faire revenir
où nous les voulons, il nous faut donner encore
1 c. 1 par cent livres de péage, et comme nous
n'avons aucun droit de garage, du côté ouest,
il nous faut payer 3 c. par cent livres pour les
ramener. Jusqu'à il y a trois ans, nous avons
payé 3 c. par cent livres pour frais de tête
de lignes, car l'on disait que nous occupions
la voie pendant que nous déchargions les

[\I Ca dweil.]

wagons. C'était une augmentation de dépen-
ses pour les lignes du National-Canadien, et
c'était un grand désavantage pour nos expé-
diteurs. Ainsi, quiconque expédiait des pom-
mes de terre à Cuba. . .

M. le PRESIDENT: Je ferai remarquer à
l'honorable député que ses remarques ne se
rapportent pas à ce crédit.

M. CALDWELL: Je vais revenir sur la
question et je démontrerai en quoi cela opère
au détriment de la recette des chemins de fer
Nationaux.

M. le PRESIDENT: Je ne crois pas que
l'honorable député puisse discuter cette ques-
tion en détail.

M. CALDWELL: Je le regrette, monsieur le
président, car j'estime que la question est très
importante. Cela grève la recette des che-
mîins <le fer Nationaux.

M. le PRESIDENT: Si l'honorable député
discute cette question en détail, alors il pour-
rait discuter chaque pied de la voie.

M. CALDWELL: Je désire observer le
règlement, je m'incline donc devant votre dé-
cision et n'insiste pas davantage. Je porterai
la question à l'attention du ministre.

M. le PRESIDENT: L'honorable député
peut y faire une allusion générale en ce qu'elle
occasionne une perte de revenu, mais une dis-
cussion détaillée serait contraire au règlement.

M. CALDWELL: Le tarif sur les pommes
de terre à cet endroit est de 16c. , le cent
livres. Nous payons 9c. au Pacifique-Cana-
dien pour l'aiguillage et le péage; par consé-
quent, les chemins de fer Nationaux reçoivent
7c. ' les cent livres et le Pacifique-Canadien
9c. les cent livres pour l'aiguillage et le péage.
J'attire l'attention sur cette question, car c'est
l'une des raisons pour lesquelles nous devons
fréquemment voter des millions de dollars pour
l'entretien de ces chemins de fer.

M. JELLIFF: En qualité de membre du
comité chargé d'examiner les questions tou-
chant les chemins de fer Nationaux, je désire
donner mon approbation à ce crédit. Je dé-
clare approuver cordialement le rapport du
comité. Je me proposais de parler plus lon-
guement, mais on a touché tous les points,
l'heure est tardive, les députés sont fatigués
de leur travail ardu; je me bornerai à expri-
mer mon approbation du crédit.

(Le crédit est adopté.)
Chenin de fer dte l'Etat.-Pour l'achat d'embranche-

ients:
Chemin de fer Moncton et Bouctouche, a

voter de nouveau.. ...... .. .. .. .. .. $70,000
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Intérêt approximatif, à compter de la date de
prise de possession au 31 mars 1925, n'excé-
dant pas (y compris $23,625 à voter de nou-
veau).. ........................ 27,125

$97,125

L'hon. M. GRAHAM: Il y a quelques an-
nées que cet embranchement a été acheté,
mais à cause de difficultés judiciaires, le Gou-
vernement n'a pu déterminer à qui il devait
effectuer le paiement.

M. MARTELL: La question de la station
d'Elmsdale a été portée à l'attention du mi-
nistère en diverses occasions par moi-même
et d'autres personnes. Il y a une station à
Elmsdale, comté de Hants, sur la voie prin-
cipale de l'Intercolonial. Le chef de gare
d'Elmsdale a cinq ou six enfants. L'hygiéniste
municipal de la localité déclare que la maison
est inhabitable, qu'elle est dans un état tout
à fait antihygiénique. Nous dépensons des
millions pour amener des immigrants en ce
pays, et le Gouvernement et l'administration
du National-Canadien ne peut trouver sept
ou huit mille dollars pour construire une
maison convenable pour abriter une famille de
cinq ou six enfants canadiens. C'est vrai-
ment absurde. J'ai porté cette question à
l'attention du ministre; j'ai écrit à sir Henry
Thornton à ce sujet. J'ai écrit au major Bell,
le sous-ministre; je lui ai montré des lettres
que j'ai reçues de personnes habitant. mon
comté, dont quelques-unes ne sont pas de mes
partisans, mais qui demeurent dans la localité,
et pour toute réponse on m'a dit qu'on n'avait
pas d'argent cette année pour reconstruire la
station. Cependant on trouve des millions à
dépenser pour l'avantage de mes amis, à ma
gauche, pour construire des embranchements
dans l'Ouest qui sont absolument inutiles...

Quelques DEPUTES: A l'ordre, à l'ordre.

M. HEALY: Le Sénat a rejeté le projet
de loi.

M. MARTELL: Les sénateurs possèdent
une grosse dose de bon sens. Je dis que nous
trouvons des millions à dépenser pour l'immi-
gration, pour amener au pays des étrangers
que nous ne connaissons pas, et des millions
pour construire des embranchements, mais
le Gouvernement et l'administration des che-
mins de fer refusent de consacrer cinq ou six
mille dollars à l'érection d'une maison pour
le chef de gare d'Elmsdale et une famille de
cinq ou six enfants, qui deviendront de bons
citoyens canadiens; ils sont nés au pays et
ils aiment leur patrie. Je prétends que si les
chemins de fer Nationaux ne peuvent trouver
cinq ou six mille dollars pour construire une
-maison convenable pour le chef de gare, dans
laquelle il pourra élever ses enfants dans des

conditions hygiéniques, nous n'avons pas les
moyens de dépenser des millions pour cons-
truire des embranchements et pour amener
des immigrants au pays. Avant d'adopter
l'article, je demanderai au ministre ce qu'on
a l'intention de faire au sujet de cette station.
Je veux une réponse catégorique, parce que je
ne tiens à ce qu'on fasse encore attendre ces
gens-là en vain.

L'hon. 'M. GRAHAM: Je renseignerais vo-
lontiers mon honorable collègue, mais c'est
une question qui relève exclusivement de l'ad-
ministration des chemins de fer nationaux et
à laquelle je n'ai rien à voir; je me ferai
cependant un plaisir de 'lui signaler les remar-
ques de mon honorable collègue.

M. MARTELL: Le Parlement vote des
crédits pour les chemins de fer nationaux et
le ministre devrait être en mesure de dire
si, oui ou non, il recommandera d'aménager
convenablement cette station; si on le fait
pas, qu'on mette tous les directeurs à la
porte.

(Le crédit est adopté.)
Canal de Welland.-Coustruction, $1,000,00.

M. ROSS (Kingston): Le ministre peut-il
nous donner une idée de ce qu'on a dépensé
jusqu'ici pour ce canal et de ce qu'il reste à
faire pour l'achever.

L'hon. M. GRAHAM: Je crois qu'on a
dépensé un peu plus de 40 millions de dollars.
Il y a encore une section à adjuger. J'estime
qu'il faudra quatre ans, peut-être un peu plus,
pour l'achever.

M. MILLAR: J'avais l'intention de parler
longuement sur cette entreprise, mais, comme
il se fait tard, je limiterai mes remarques à
un seul aspect de la question.

Le succès du canal de Welland dépend en
grande partie, sinon entièrement, de la circu-
lation qui s'y fera. Il y a quelque temps nous
avons eu un débat au cours duquel le ministre
des Chemins 'de fer a fait remarquer que les
chemins de fer étaient obligés, en vertu d'une
ordonnance, d'avoir le même tarif pour le
transport du grain de Montréal à Halifax et
Saint-Jean que de Montréal à Portland. Je
vais essayer de démontrer que cette ordon-
nance, quand on y réfléchit bien produit le
contraire de ce qu'on visait, et je crois pou-
voir y réussir.

M. le PRESIDENT: L'honorable député
veut-il me dire quel rapport cela peut avoir
avec les crédits qu'on demande pour -le canal
de Welland?
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*M. MILLAR: L'ordonnance en question
enlève au canal de Welland une partie de son
trafic.

M. le PRESIDENT: Mais c'est une chose
que le ministre, en vertu des lois du Canada,
ne peut pas corriger. Je veux simplement
savoir à quel point de vue on pourrait juger
ces remarques à propos.

M. MILLAR: Quand on a -discuté le sujet
précédemment, l'on a compris que le ministre
des Chemins de fer était responsable de cette
ordonnance et je vais démontrer que l'ordon-
nance a pour effet de détourner le trafic du
canal de Welland pour le diriger vers les
Etats-Unis. Supposons un chargeur à Fort-
William qui expédie du grain au littoral. Pen-
dant toute la durée de la navigation, il a le
choix entre les différentes routes à suivre. Il
peut faire zigzaguer ce grain dans différents
sens; il peut lenvoyer, par exemple. aux
port de la baie, à Goderich et de là à Mont-
réal, par voie ferrée. Pendant la saison de
la navigation, il peut l'envoyer de Montréal
par le SaintPLaurent, ou l'expédier à New-
York en passant par Buffalo. Mais lorsque
le Saint-Laurent est gelé, qu'arrive-t-il? Sup-
posons que le Saint-Laurent est ferme ou à
la veille (le se ferier à la navigation et que
le chargeur expédie son grain de Fort-Wil-
liam. Auparavant, jusqu'à la fin de la sai-
san de navigation, il l'envoyait à Montréal
et à Portland par Port-Colborne et Gode-
rich ou peut-être à Buffalo et New-York.
Mais maintenant, il s'aperçoit qu'il y a une
autre ordonnance qui modifie ses plans. Je
ne sais pas au juste quel est le tarif jusqu'à
Portland, mais puisqu'il y a une distance de
297 milles, je suppose que ce doit être environ
5 ou 6c. par boisseau. L'ordonnance en ques-
tion a obligé les chemins de fer à élever ce
tarif: Le ministre conviendra que c'est ce
qui en résulte logiquement, à savoir: la dimi-
nution du tarif pour Saint-Jean et Halifax et
l'augmentation du tarif pour Portland. Quant
à la distance, il y a une différence entre les
deux d'environ 500 milles, ce qui représente
7 ou 8 cents par boisseau. Il est probable que
tes chemins de fer haussent le tarif de Port-
land de deux ou trois cents et abaisse celui
de Saint-Jean et d'Halifax d'environ autant.
Dans quelle posture se trouve alors l'expéli-
teur? Il se rend compte que si son grain va
à Montréal, il ne peut pas éviter cette majo-
ration de 2, 3 ou 4 cents. C'est impossible.
Que fera-t-il? Au lieu d'envoyer son grain à
Montréal, il l'enverra à Euffalo et de là à
New-York.

[M. le Président.]

L'hon. M. GRAHAM: Mon honorable
collègue base son raisonnement sur la suppo-
sition qu'on augmente le tarif pour Portland
et qu'on abaisse l'autre.

M. MILLAR: Oui.
L'hon. M. GRAHAM: Est-ce exact?
M. MILLAR: Je ne puis le dire avec cer-

titude. Mais autrement. si les chemins de fer
transportent du grain à Saint-Jean et Halifax
à un taux que l'on considère raisonnable dans
le cas de Portland, qu'en résulte-t-il pour ces
chemins de fer? Cet ordonnance 'les force à
transporter le grain gratuitement sur une dis-
tance de 500 milles, ce qui aggrave quelque
peu leur situation. Il est juste, je crois, de
supposer qu'ils doivent élever 'les taux au-
dessus de ceux de Portland, et qu'en toute
probabilité, en les abaissant, ils transpoiteront
le grain à un prix inférieur à ce qui serait un
taux raisonnable pour l'expédier à Halifax
et à Saint-Jean. Si cette supposition est juste,
et je le crois, i''ordonnance aura pour effet
d'enlever aux voies canadiennes le transport
du grain. Au lieu de réserver les bénéfices de
ce trafic à nos entreprises de transport, de
faire passer le grain par Montréal pour le
diriger sur Portland, ce trafic ira à Buffalo;
nous le perdrons et il ne passera pas par le
canal Welland.

(Le crédit est adopté.)
Ontario.--Canaux du Saint-ILauren t.-Anéliorations

$114,000.

L'hon. M. GRAHAM: Il s'agit d'un con-
trat.

(Le crédit est adopté.)
Comminssion des chemins de fer du Canada: entretien

et exploitation. $235.929.

M. SHAW: Pourquoi une augmentation
dans ce crédit?

L'hon. M. GRAHAM: Elle provient des
augmentations statutaires.

(Le crédit est adopté.)
M. le PRESIDENT: Prenons le crédit

n° 142.

M. CALDWELL: Où en sommes-nous?

M. le PRESIDENT: Nous en sommes au
budget principal pour le Nouveau-Brunswick,
page 34.

M. WOODSWORTH: Combien de crédits
a-t-on l'intention d'examiner ce soir?

M. MARTELL: Nous allons siéger toute
la nuit.

L'hon. M. GRAHAM: Prenons de crédit
n0 365.

Canaux.-Per.onnel et réparation.s, $2,232,09.

L'hon. M. GRAHAM: E, s'agit du person-
nel au complet de tous les canaux.
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(Le crédit est adopté.)
(Rapport est fait sur l'état de la question.)
La séance est levée à minuit et huit minutes

vendredi matin.

Vendredi, 18 juillet 1924.
La Chambre est ouverte à 11 heures.

DEPOTS DE RAPPORTS
M. McGIVERIN dépose le 12e rapport du

comité permanent spécial des projeta de loi
d'intérêt privé.

M. DENIS (Joliette) dépose le rapport du
comité spécial formé pour étudier les ques-
tions se rattathant aux pensions, à l'assurance
et à l'établissement des anciens soldats.
RAPPORT DE LA COMMISSION ROYALE TOU-

CHANT LES PENSIONS ET LE RETABLIS-
SEMENT DES ANCIENS SOLDATS

L'hon. M. BELAND: J'ai l'honneur de pré-
senter le quatrième et dernier rapport de la
seconde partie de l'enquête conduite par la
commission royale au sujet des pensions et du
rétablissement. J'ai déjà prévenu la Chambre
que j'ai reçu un rapport préliminaire au sujet
de ce rapport final de la commission royale, et
c'est la partie qui traite du fonds des cantines
au sujet duquel un projet de loi a été présenté
à la Chambre. Je propose:

Que le quatrième et dernier rapport de la Commis-
sion royale sur les pensions et rétablissement des
soldats soit imprimé et compris dans les documents
par'ementaires reliés; et aussi que !1,000 exemplaires en
anglais et 250 en français soient réservés pour distri-
bution, et que l'application de l'article 74 du règle-
ment soit en conséquence suspendue à cette fin.

(La motion est adoptée.)
RELATIONS INDUSTRIELLES ET INTER-

NATIONALES

M. KENNEDY (Edmonton-Ouest): J'ai
lhonneur de proposer:

Que le deuxième et dernier rapport du comité spécial
sur les relations industrielles et internationales soit
adopté.

M. WOODSWORTH: Je propose par
amendement:

Que le rapport soit renvoyé à un nouvel examen du
comité avec l'instruction d'y ajouter les mots suivants:

Propose en outre que le Gouvernement limite la jour-
née de travail dans les entreprises et travaux fédéraux
à huit heures et la semaine à quiarante-huit heures.

En outre, propose que le Gouvernement présente
une loi l'autorisant à déclarer d'intérêt général tous
travaux qu'il jugera devoir le mériter, conformément
aux pouvoirs qui lui sont reconnus par 'la loi consti-
tutionnelle à cet égard, et qui feront, par le fait,
passer ces travaux sous l'autorité du gouvernement
fédéral, afin d'y appliquer le régime de la journée de
huit heures et de la semaine de quarante-huit heures.

La journée de huit heures est une question
qui préoccupe depuis plusieurs années le
monde du travail. C'est un des principaux

objectifs du mouvement syndicaliste. Peu de
gens 'savent que le traité de Versailles ne règle
pas seulement des questions de frontières, de
finance, d'armement, mais des principes sur
lesquels doit être fondée la vie industrielle.
Les articles du traité relatifs au travail débu-
tent par cette déclaration générale:

Attendu que la Société des Nations a pour but d'é-
tablir la paix universelle, et qu'une telle paix ne peut
être fondée que sur la base de la justice sociale:

Attendu qu'il existe des conditions de travail impli-
quant pour un grand nombre de personnes l'injustice,
la misère et les privations, ce qui engendre un tel mé-
contentement que la paix et l'harmonie universelles
sont mises en danger, et attendu qu'il est urgent d'a-
méliorer ces conditions: par exemple, en ce qui con-
cerne la réglementation des heures de travail, la fixa-
tion d'une durée maximum de la journée et de la se-
maine de travail.

Suit la nomenclature des mesures d'amélio-
ration réclamées depuis plusieurs années par
les ouvriers. Parmi les mesures énumérées
pour la gouverne du Bureau international du
travail il est certains principes que les hautes
parties contractantes ont jugés particulière-
ment importants et urgents, entre autres l'a-
doption de la journée de huit heures ou de la
semaine de quarante-huit heures là où elles
n'ont pas encore été obtenues. Nous autres
qui sommes dans le mouvement ouvrier avons
pensé, lors de la signature du traité, que nous
avions enfin gagné la journée de huit heures.
Nous avons cru voir dans les résolutions de la
conférence de Washington la confirmation de
nos espoirs. Au nombre des conventions et
des propositions adoptées à Washington en
1919 et approuvées par les délégués du Ca-
nada, la première limite la journée de travail
dans les entreprises industrielles à huit heures,
et la semaine à quarante-huit heures. La con-
vention ne s'applique pas à la main-d'œuvre
agricole; elle vise seule les entreprises indus-
trielles.

L'obstacle s'opposant en Canada à l'éta-
blissement d'une loi pour appliquer les résolu-
tions de Washington, c'est l'existence de notre
constitution fédérative. Sur ce point le traité
de Versailles stipule:

Dans le cas où il s'agit d'un Etat fédératif dont le
pouvoir d'adhérer à une convention sur des objets con-
cernant le travail soumis à certaines limitations, le
Gouvernement aura le droit de considérer un projet
de convention auquel s'appliquent ces limitations
comme une simple recommandation et les dispositions
du présent article en ce qui regarde les recommanda-
tions s'appliqueront dans ce cas.

Le 6 novembre 1920, notre ministre de la
Justice, faisait la déclaration suivante dans
un rapport sur ce sujet confirmé par un dé-
cret rendu en conseil:

Le devoir du Gouvernement se trouvera accompli
s'il communique les conventions et propositions adop-
tées aux autorités compétentes, fédérales ou provin-
ciales, selon le cas, en considérant leur objet et leur
importance, la nature des mesures législatives néces-
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saires pour exécuter les conventions et propositons
tombant sous la juridiction respective des unes ou des
autres.

Parmi ces projets de conventions adoptés
à la conférence de Washington, cinq, y com-
pris celle relative à la journée de huit heures,
tombent sous la juridiction provinciale, d'après
l'avis des jurisconsultes de la couronne. Mal-
gré cela, on a pensé que le gouvernement fédé-
rad n'était pas absolument libéré à ce sujet, et
qu'il y avait lieu de faire davantage pour ob-
tenir l'exécution de ces conventions. Il fut
donc décidé en 1923, de réunir en conférence
les représentants du gouvernement fédéral et
des gouvernements provinciaux pour examiner
les obligations qu'impose au Canada la section
du traité de Versailles relative au travail.

Le ministre du Travail (M. Murdock) ex-
posa en ces termes le but de la conférence:

Aider le, provinces, au moyen de réunions con-
sultatives. à préciser leur attitude à légard des prin-
cpes du Traité de paix relatifs au travail, principes
auxquels le Parlement canadien avait adhéré et aux-
que-, le Canada est engagé, d'accord avec les autres
nations signataires.

La Chambre remarquera que le ministre
reconnaît que le Canada est engagé à faire
observer la journée de huit heures. Aucune
résolution ne fut prise à cette conférence, mais
on tomba d'accord pour charger le départe-
ment du Travail de s'assurer de l'état du
mouvement en faveur de la journée de huit
heures dans les entreprises canadiennes et à
faire part des renseignements obtenus aux
administrations provinciales. Je comprends
que ce plan a été en grande partie appliqué
et que les renseignements obtenus jusqu'à pré-
sent ont été communiqués aux divers gouver-
nements provinciaux.

Maintenant passons à la question du rap-
port devant la Chambre. Le ministre du
Travail, M. Murdock, a mentionné il y a deux
semaines le comité parlementaire nouvelle-
ment formé sur les relations industrielles:

La Chambre léci qu'il v a lieu île renvoyer l'exa-
nien de certain projet de convention adopté à la pre-
imier se.inn le la conférence internationale du Travail

die la Sc itiéC des nation, en 1919, et limitant les heures

de tiraail dan- les eitrepiises industrielles à huit heures

par jour et uiaranite-huit heries par semaine, au comité
des relittions inutistielles et coinirci'ales qui fera rap-

poit sur la tie-ilon en tenant compte des stipulations
des traitéts de paix relatives au travail et du décret du

conseil. en date du C septenibre 1920, qui a trait à la
emnpéecidi parlement fédéral et des législatures pro-

vincales.

Après plusieurs séances, le comité recom-
manda "de prendre des mesures pour référer
conformément à l'article 60 de la Cour suprê-
me du Canada le projet de convention".
... et aissi toutes questions usci-eptibles de contribuer

à obtenir de la cour une consultation sur !a juridiction

rssspee'ive du Parlement du Dominion et le la légis-

lature provinciale.

tM. W'udswvorth.]

Quelques-uns d'entre nous auraient voulu
engager le comité à adopter une action définie,
et le rapport comprenait réellement quelque
chose de ce genre. iMais malgré le fait que
le rapport devait être présenté sous cette for-
me à la Chambre, le président du comité a
quitté la ville sans l'avoir 'déposé; et pourtant
il a eu l'occasion de le faire, puisqu'il était
à la Chambre le jour suivant l'adoption du
rapport par le comité. Alors le comité fut
convoqué de nouveau pour revoir toute la
question et il a adopté un rapport dont 'l'ap-
probation a été proposée aujourd'hui. Cela
semblerait indiquer que le Gouvernement n'est
pas sérieux dans ses efforts pour établir la
journée de huit heures en Canada. Nous
avons eu la conférence de Washington; nous
avons eu des arrêtés en conseil; on nous a
donné les conclusions des légistes de la cou-
ronne; et nous avons eu une conférence mixte
des représentants fédéraux et provinciaux. Et
nous avons maintenant l'enquête faite par le
comité des relations industrielles. Mais nous
constatons que la question est renvoyée à -la
Cour suprême, de sorte que nous ne sommes
pas lîus avancés qu'il y a cinq ans. Il y. a
en Canada certaines classes d'ouvriers qui
peinent encore onze et treize heures par jour
et sept jours par semaine. Dans cette Cham-
bre, j'ai mainte fois appelé l'attention sur les
conditions qui régissent les ouvriers des acié-
ries dans la Nouvelle-Fcosse et ailleurs en
Canada. Pendant un bon nombre -d'années,
on donnait pour excuse qu'aux Etats-Unis on
avait le système des longues journées, les
hommes de ce pays travaillant douze heures
par jour, et que si l'on réduisait dans notre
pays les heures de travail, nos faîbricants
d'acier ne pourraient 'lutter avec les Améri-
cains. Cette excuse est disparue, et la journée
de huit heures a été adoptée dans les aciéries
des Etats-Unis. tandis que les aciéries du
Canada continuent à maintenir la journée de
douze heures et la semaine de sept jours.

Tous les ans nous avons eu du trouble, sur-
tout en Noutvelle-EcoFse. A ce propos 'la
commission Robertson. dans son rapport pré-
senté il y a quelques mois, à affirmé que l'un
des griefs des ouvriers était la journée de
onze et treize heures et la semaine de sept
jours, et qu'on devait par conséquent réduire
la journée à huit heures et la semaine à six
jours. Malgré cette conc'lusion du rapport,
le Gouvernement n'a rien fait. et, comme je
l'ai donné à entendre, il semble qu'on désire
esquiver une responsabilité. Il y a plusieurs
années, le monde a protesté parce qu'un traité
important a été considéré comme "un chiffon
île papier". Je puis vous faire remarquer que
dans ce cas. il s'agit du traité de Versaillef
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auquel le Canada est lié avec les autres na-
tions qui y ont pris part. Devons-nous rejeter
ce traité comme "un chiffon de papier"? Déjà
d'autres pays ont incorporée cette convention
dans leur législation, et nous avons le spec-
tacle édifiant qu'après avoir adopté cette lé-
gislation avancée, ils doivent lutter avec le
Canada qui persiste à garder un régime infé-
rieur de travail.

Dans les témoignages entendus par le co-
mité, nous trouvons la déclaration suivante
faite par un fonctionnaire du ministère du
Travail:

Quant à la décision pyrise à ce suiet dans les autres
pays, nous savons que la convention a été ratifiée par
la Bulgarie. la Tchécoslovaquie, la Grèce, l'Inde, la
Roumanie. Cette ratification. comme on le sait, signifie
une acceptation formelle de la convention incluse dans
le traité,-la convention étant identique au traité. La
Bulgarie. la Tchécoslovaquie, la Grèce, l'Inde et la
Roumanie ont signé la convention. De plus, la Grande-
Bretagne a signifié son intention de prendre des me-
sures en vue d'une ratification immédiate et on com-
prend que la question fait des progrès. La Grande-
Bretagne a probablement donné l'exemple au monde
pour l'adoption de la journée de huit heures.

Plus loin:
Ces autres pays ont adopté une législation à ce sujet:

la Belgique, l'Espagne, l'Inde, la Suède, l'Italie et le
Royaume des Serbes, des Croates et des Slaves.

Plus loin encore:
Les pays que je viens de mentionner, en réponse à

votre demande, ont adopté une législation donnant suite
aux dispositions de la convention de Washington, mais
n'ont pas encore tous ratifié la convention.

La France et un certain nombre d'autres pays ont
aussi fait un grand pas dans la même voie. Pour ce
qui est des métiers énumérés dans le projet de con-
vention, c'est-à-dire dans le domaine industriel, la
Bolivie, la Norvège, l'Allemagne, le Danemark, le Chili
et l'Argentine ont déjà déposé des projets de loi de-
vant leurs parlements respectifs.

Etant donné l'attitude des autres pays qui
ont pris des mesures pour donner force de loi
au projet de convention, dans lequel sont
incorporés les principes du Traité de paix,
le Canada, semble-t-il, manquerait gravement
à son devoir s'il néglige d'agir aujourd'hui.
Le Gouvernement incline à croire qu'il n'a
rien à faire avec la question, qui relève de
l'autorité des provinces, et il tente d'éluder
toute responsabilité. Je le ferai observer toute-
fois, le Gouvernement ne fait pas, en ce mo-
ment, ce qui est incontestablement dans les
limites de ses attributions. L'amendement,
que je propose, porte que le Gouvernement
pourrait commencer par limiter les heures de
travail au sujet des travaux et les entreprises
de l'Etat, en fixant respectivement à huit et à
quarante-huit heures la journée et la semaine
de travail. Il n'est pas nécessaire de présenter
une loi à cette fin; il suffirait d'insérer une
clause dans tous les contrats relatifs aux
ouvrages publics. Point ne serait besoin de
renvoyer l'affaire à la cour suprême du Ca-

nada; une nouvelle loi est même inutile, car
tout cela est de la compétence du gouverne-
ment fédéral. A l'heure qu'il est, la règle
suivie par le Gouvernement en ce qui regarde
les heures de travail au sujet des travaux exé-
cutés pour le compte de l'Etat, c'est de se
conformer aux conditions en vigueur dans la
région intéressée. Le moins que puisse faire
le Gouvernement, dans les circonstances, c'est
de se comporter comme un patron modèle en
ce qui regarde les entreprises de l'Etat. Je le
répète, personne ne met en doute ni la juridic-
tion ni les pouvoirs du Gouvernement à cet
égard.

Je désire appeler l'attention de mes honora-
bles amis pour un instant sur le second para-
graphe de l'amendement en discussion:

Que le Gouvernement présente une loi l'autorisant à
décarer d'intérêt général tous les travaux qu'il jugera
devoir le mériter.

On prétend que l'Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord constitue la pierre d'achoppe-
ment: "Nous ne pouvons rien faire à cause
des dispositions de l'Acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord." Quoique cependant les
législatures provinciales jouissent d'une juri-
diction exclusive en ce qui regarde les travaux
et entreprises régionaux, les catégories de tra-
vaux ci-dessous énumérés entr'autres, sont
spécifiquement exemptés par le paragraphe 10c
de l'article 92:

Les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la
province, sont avant ou après leur exécution déclarés
par le Parlement du Canada être d'intérêt général pour
le Canada, ou à l'avantage de deux ou d'un plus
grand nombre des provinces.

Il a été établi devant le comité que certains
chemins de fer tout entièrement situés qu'ils
sont dans les limites d'une seule province, ont
pour certaines raisons, été déclarés d'intérêt
général. Encore l'année dernière, certaines
chutes d'eau servant à régulariser le niveau
du lac des Bois, ont été déclarées d'utilité pu-
blique au Canada. Il n'y a donc pas de raison,
suivant moi, pour que d'autres travaux ne
soient pas pareillement déclarés d'intérêt gé-
néral. De fait, les légistes qui ont rendu té-
moignage devant le comité ont admis que
cette procédure pourrait être adoptée. M.
Edwards, le sous-ministre adjoint de la Justice,
a répondu à plusieurs questions que je lui ai
posées à ce sujet. Je citerai quelques-unes
des questions et des réponses:

Q. Dans les circonstances, tout ce qu'il faudrait faire
afin d'obtenir la journée de huit heures, ce serait d'in-
sérer une disposition à cet effet dans le contrat. De
plus, en ce qui regarde n'importe quelle entreprise sub-
ventionnée, les chemins de fer, les compagnies de navi-
gation ou autres affaires de même nature, je présume
que cela pourrait être réglé directement dans l'en-
gagenent?-R. On pourrait en faire à mon sens l'une
des conditions relatives au vote d'une subvention.

Q. Lorsque le Gouvernement a conclu un marché avec
une maison quelconque pour la livraison de certaines
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marchandises, il pourrait, je conjecture, insister afin
que les marchandises soient produites dans des condi-
tion. rasonnables, et ces conditions pourraient inclure
la journée de huit heures?-R. C'est encore une dis-

position, qui, convenablement rédigée, pourrait être in-
sérée dans le contrat.

Q. Pour en revenir à cette question que nous avons
:Iseutée, savoir les travaux et les entreprises de l'Etat:
Sauf les causes que vous avez citées, connaissez-vous
l'autres cas, qui aient été soumis aux tribunaux en
réalité, et qui font voir que les pouvoirs du Gouverne-
muent fédéral de déclarer qu'une entreprise quelconque
est à l'avantage général du Canada, sont en quelque
sorte restreints?--R. Mon attention n'a jamais été
appelée sur des cas spécifiques de cette nature.

J'ai parlé ensuite de certaines entreprises
manufacturières, minières et ainsi de suite. Et
le témoin répondit qu'il ne voyait rien dans
la loi qui empêchait le Gouvernement de dé-
clarer que n'importe quel travail de cette na-
ture est d'utilité générale au Canada. Pour
quelle raison les aciéries, qui ont reçu du Gou-
vernement de si fortes subventions par le passé
et qui obtiennent encore les entreprises du
réseau National-Canadien,-pour quelle raison
dis-je, ces établissement ne seraient-ils pas dé-
clarés d'intérêt général et placés sous le con-
trôle du pouvoir fédéral pour les fins de la
convention de la journée de huit heures?

J'ai encore une autre proposition à faire. Un
grand nombre d'industries manufacturières au
Canada jouissent d'une certaine mesure de pro-
tection. Il est certes à présumer qu'elles exis-
tent pour l'avantage général du Canada. Sinon,
pour quelle raison les protégerions-nous? Si
elles sont d'intérêt général pour le Canada,
le Parlement a donc le droit de les déclarer
telles et, alors la journée de huit heures peut
être mise en vigueur au bénéfice des ouvriers
employés dans ces industries.

J'ai l'intention de me borner exclusivement
à exposer la question; je n'ai pas du tout
l'idée de prononcer un plaidoyer en faveur de
la journée de huit heures. Je n'ai pas l'inten-
tion de faire voir à quels inconvénients les
ouvriers sont assujétis parce que la journée
de travail n'a pas encore été fixée à huit heures.
Il me semble pourtant qu'elle l'a été en
principe et d'une façon péremptoire à ce point
de vue, par le traité de paix de Versailles. Je
demande au gouvernement fédéral et aux
gouvernements provinciaux de cesser de se
faire le prétexte d'escarmouches politiques
dont les ouvriers ont tout simplement à souf-
frir en attendant une solution. Je crois que
le gouvernement fédéral est tout à fait en état
d'agir d'une façon définitive, de se prévaloir
des moyens par lesquels on prétend que cette
convention peut devenir loi et que la journée
de huit heures peut régner en pratique. Com-
me le dit le proverbe, "vouloir, c'est pouvoir".
Il m'est peut-être permis de conclure de là
et d'ajouter: "quand on ne veut pas on ne
peut pas".

[M. Woodsworth.]

L'hon. JAMES MURDOCK (ministre du
Travail): Monsieur FOrateur, les raisons invo-
quées par l'honorable député de Winnipeg-
Centre (M. Woodsworth) ont déjà été sou-
mises au comité des relations industrielles et
internationales à chacune de ses séances. Le
23 mai, on renvoyait à ce comité-là le projet
de convention émané de la conférence de
Washington concernant l'application du prin-
cipe de la journée de huit heures aux entre-
prises industrielles, afin qu'il l'étudiât et fît
rapport en s'inspirant des clauses du Traité de
paix relatives au travail, et du décret du con-
seil en date du 6 novembre 1920 au sujet de
la juridiction du parlement fédéral et des
législatures provinciales. Ce décret-là indique
la pensée du ministère de la Justice, c'est-à-
dire que les législatures provinciales ont le
pouvoir de décréter que, par rapport aux en-
treprises industrielles, la journée sera de huit
heures, et d'appliquer cette décision générale-
ment et largement. L'honorable député de
Winnipeg-Centre n'ignore pas que le ministère
du Travail s'est occupé d'imposer cette ques-
tion à l'attention de ceux dont on peut dire
qu'elle est de leur compétence, c'est-à-dire à
l'attention des gouvernements provinciaux.
Au mois de septembre dernier ce sujet fut
discuté à fond à une conférence de représen-
tants du gouvernement fédéral et de toutes les
provinces. Ceux de quelques-unes des provin-
ces se sont fortement opposés à toute inter-
vention de la part du gouvernement fédéral
qui fût de nature à porter préjudice à ce
qu'ils considéraient comme étant leur droit
de s'occuper de ce point-là. Tout en avouant
moi-même avec mon honorable ami que nous
devrions décréter dès à présent l'application
de la journée de huit heures aux entreprises
fédérales, je me demande si pareille démarche
serait logique ou impliquerait une reconnais-
sance de l'association qui devrait exister entre
les autorités fédérales et les gouvernements
provinciaux. Prenons, par exemple, le canal
Welland, où il se fait des travaux depuis un
certain nombre d'années. Il y a deux ans, en
vertu de la disposition relative aux salaires
courants, le ministre du Travail dut intervenir
et déterminer le nombre d'heures dont la
journée devait se composer, par rapport à
cette entreprise; il lui fallait reconnaître, à
cette fin, les heures et les salaires courants dans
cette région, et prendre, pour cela, en consi-
dération certains travaux de même nature
alors en eoie d'exécution sur la tranchée de
la compagnie hydroélectrique. Le ministère
du Travail crut devoir se conformer aux sa-
laires et aux conditions qui régnaient alors
plutôt que nuire aux droits des provinces en
fixant des salaires ou des heures de travail
plus favorables qu'il n'en avait été établi jus-
que-là en général. Aucun ouvrier du canal
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Welland ne manifesta le désir d'être astreint
à la journée de huit heures, il m'est même
arrivé, dans plus d'un cas, de découvrir que ce
qu'on voulait surtout, c'était de faire fixer la
journée à huit heures afin de pouvoir faire du
travail de surcroît ou sur le pied de temps et
demi, et de travailler ainsi durant neuf, dix,
onze ou douze heures. Loin de moi de vouloir
dire que ce soit là l'idée générale ou l'idée pré-
dominante chez ceux qui parlent au nom des
travailleurs. Il y a déjà longtemps que je me
suis prononcé en faveur du principe de la
journée de huit heures et je sais jusqu'à quel
point il a fallu combattre pour en assurer la
reconnaissance; mais je sais aussi que, par
rapport aux entreprises publiques-et les dos-
siers le démontrent-il n'arrive que trop sou-
vent qu'on en demande l'adoption dans le but
d'obtenir salaire et demi pour travail fait en
sus de la journée de huit heures. Mon hono-
rable ami donne à entendre que le Gouverne-
ment n'est pas sérieux. Pareille insinuation
est de nature à flatter l'oreille des ouvriers en
général, mais elle est fausse, elle est absolu-
ment contraire à la vérité des faits. Le Gou-
vernement désire en toute sincérité traiter cette
question de manière à ne pas empiéter sur les
droits des provinces ni sur ceux de l'indus-
trie, et la députation avouera sans doute que
l'industrie et les provinces ont certains droits.
Le Gouvernement veut procéder avec ordre
et en tenant compte des droits et intérêts de
tous ceux qui sont concernés. Le ministère de
la Justice a décidé, depuis plusieurs années,
que c'est aux provinces de s'occuper de la
question d'appliquer la journée de huitheures
à l'industrie. Le Gouvernement désire sin-
cèrement savoir de la Cour suprême si cette
interprétation est la bonne ou non. Le Gou-
vernement croit que c'est la bonne, mais l'ho-
norable député de Winnipeg-Centre et des
autres personnes de toutes les parties du pays,
qui veulent offrir à l'ouvrier qui n'est pas au
courant quelque chose qui lui plaise, soutien-
nent le contraire Ils savent qu'ils peuvent se
créer de la popularité en blâmant le Gouver-
nement à tout propos. Le Gouvernement
veut sincèrement obtenir de la Cour suprême
du Canada, ou d'un tribunal encore plus élevé
si c'est. nécessaire, quelque chose de définitif
et de péremptoire sur cette importante ques-
tion. Il est regrettable que, chaque fois pour
ainsi dire que cette question a été soumise au
comité des relations industrielles et interna-
tionales, on n'ait pu réunir plus que le strict
quorum des membres du comité aux séances.
Il est vrai, comme mon honorable ami vient
de le dire, qu'à une séance tenue il y a quel-
ques jours-et à laquelle n'assistaient que dix
membres sur trente-trois, soit tout juste le
quorum requis, en comprenant le président
du comité--on a adopté un rapport incorpo-
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rant une partie de la proposition que mon
honorable ami a soumise ce matin. La plupart
des membres du comité ont pensé, cependant,
qu'il n'était pas à propos d'adopter cette réso-
lution et d'insister pour que la Chambre la
mette à l'étude. Ils voulaient que la question
soit soumise à la Cour suprême du Canada,
afin que le Gouvernement puisse savoir exacte-
ment quels sont ses droits, avant la prochaine
session du Parlement.

L'hon. M. LAPOINTE: Mon honorable
ami voudrait-il nous dire par quelle majorité
ce rapport fut adopté à la séance du comité
:ù il n'y avait que dix membres présents?

L'hon. M. MURDOCK: Le résultat du
vote a été de cinq à quatre, le président
n'ayant pas voté. A la dernière séance du
comité. tenue avant-hier, le comité a décidé
à l'unanimité, je crois, y compris mon hono-
rable ami de Winnipeg-Centre, que la Cour
suprême devrait être appelée à se prononcer
sur cette importante question. Mon honorable
ami veut cependant aller encore plus loin; il
désirerait que tout ouvrage ou toute entre-
prise, ou industrie au Canada puisse être dé-
clarée d'intérêt général pour le pays.

M. WOODSWORTH: Pour plus d'exacti-
tude, je dirai que ce ne sont pas là les termes
(le mon projet de résolution.

L'hon. M. MURDOCK: Ce n'est pas ce
que l'honorable député a proposé, mais on a
souvent émis cette prétention devant le co-
mité-et je suis sûr que mon honorable ami
en conviendra. Je suis aussi convaincu qu'il
a soutenu cette idée au comité; en d'autres
termes, il voudrait que le gouvernement fédé-
ral désigne une ou plusieurs industries de la
Nouvelle-Ecosse, de la Colombie-Anglaise, de
l'Ontario, du Québec, ou des autres provinces,
et demander que le Parlement les déclare d'in-
térêt général pour le pays, puis leur impose
la journée de huit heures sans souci des droits
(les provinces et de l'intention ou de la lettre
évidentes de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord. Cela peut être très conforme au
point de vue de mon honorable ami, mais
beaucoup d'autres considéreraient une pareille
action injuste et égoïste. C'est pourquoi,
monsieur l'Orateur, je désire sincèrement qu'on
adopte le rapport soumis l'autre jour à -la

Chambre. Ce rapport proposait que l'on
prenne -des mesures pour référer le "projet 'de
convention limitant les heures de travail dans
les entreprises industrielles à huit par jour
et quarante-huit par semaine" à la Cour
suprême du Canada. et aussi toutes questions
susceptibles de contribuer à obtenir de la cour
une consultation sur l'autorité du parlement
du Dominion et de la législature provinciale
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respectivement, conformément à l'article 60
de la Cour suprême du Canada.

On a adopté de propos délibéré cette rédac-
non du dernier paragraphe, afin que les ques-
tions auxquelles mon honorable ami s'inté-
resse puissent être numérotées et référées dans
l'ordre convenable à la Cour suprême, et que
celle-ci rende une décision sur chacune. Le
Parlement saura ainsi exactement quels sont
ses droits et quels sont ceux des provinces.

Si l'on acceptait les vues de l'honorable
député de Winnipeg-'Centre, on simplifierait
considérablement la tâche du ministre du
Travail. Il lui serait beaucoup plus facile de
dire: La journée de huit heures s'applique
à Edmonton. ou au canal de Welland, ou
ailleurs. A l'heure actuelle, il nous faut étu-
dier soigneusement quelles sont les heures
ordinaires et les conditions ordinaires de tra-

'ail dans le district où se fait l'ouvrage et
prendre le plus grand soin pour arriver autant
que possible aux salaires courants et aux
heures ordinairement observées. Du point de
vue de nos droits constitutionnels, et eu égard
aux restrictions prescrites par la Constitution,
la ligne de conduite que nous adoptons est
la bonne si nous voulons traiter loyalement
les provinces de la Confédération, qui sont
nos associées. Ainsi, quelque désir que j'aie
de voir adopter l'amendement de mon hono-
rable ami, je considère qu'il ne convient pas
d'aller jusque-là, pour le moment; et c'est
pourquoi je compte que la Chambre adoptera
le rapport du comité des relations industriel-
les et internationales.

L'hon. M. GUTHRIE (Wellington-Sud):
S'il s'agit de se prononcer en faveur de la
journée de huit heures appliquée aux travaux
du gouvernement fédéral, je suis tout à fait
favorable à la première partie de l'amende-
ment. J'ai pris cette attitude à mainte reprise
tant à la Chambre qu'à la tribune populaire.
Si je comprends bien l'amendement, il ne vise
que les travaux du Gouvernement ou les ou-
vrages ou travaux exécutés pour le compte de
l'Etat.

Le ministre du Travail a bien le droit de
dire que cet amendement du député de Win-
nipeg-Centre peut servir d'appât électoral au-
près des profanes de Winnipeg; mais je puis
lui répondre que cette motion trouvera grâce
aux yeux de mes concitoyens de Guelph, qui
eux, savent à quoi s'en tenir. La classe ou-
vrière du pays, j'en suis convaincu, est favo-
rable à ce projet, qui me paraît juste. Il
n'existe aucun doute quant à l'autorité du Par-
lement en ce qui concerne les travaux de l'Etat.
Mais il est fort douteux que nous ayons le
droit d'imposer la journée de huit heures dans
tout le pays. Je n'ai pas même de doute sur

[L'hon. M. Murdock]

ce point. Je suis persuadé que la décision du
ministère de la Justice à cet égard est juste,
et que la question est du ressort des législa-
tures provinciales. Je ne suis pas moins sûr
que le Parlement a plein pouvoir à l'égard des
travaux de l'Etat. Si le Parlement ou le Gou-
vernement croient bon de rendre la journée
de huit heures applicable aux travaux de l'Etat,
rien ne les empêche de le faire. Je n'entrevois
pas les difficultés que redoute le ministre du
Travail en ce qui concerne l'application de ce
principe. Déjà nous insérons dans nos mar-
chés une stipulation relative aux salaires cou-
rants, et personne ne nous a jamais contesté
ce droit. Nous ne faisons aucun cas des lois
provinciales ou de la situation des provinces
a cet égard; et quand le Gouvernement signe
un contrat concernant des travaux de cons-
truction dans n'importe quelle partie du pays,
il insiste toujours...

L'hon. M. MURDOCK: Puis-je interrom-
pre l'honorable député? Fait-on abstraction
des droits des provinces ainsi que des heures
et des salaires qui y prévalent quand on
stipule dans la clause relative aux salaires
courants qu'on devra s'en tenir aux salaires
et aux heures généralement acceptés?

L'hon. M. GUTHRIE: Oui. On prend sur
soi de stipuler quels seront les salaires.

L'hon. M. MURDOCK: Que ce soit les
salaires courants.

L'hon. M. GUTHRIE: Courants ou non,
nous fixons l'échelle des salaires dans nos
contrats. Si nous pouvons stipuler valide-
ment la condition relative aux salaires, nous
pouvons faire la même chose en ce qui con-
cerne les heures de travail. J'appuie l'amen-
deient pour la seule raison qu'il propose
Japplication du principe de la journée de huit
heures aux travaux de l'Etat, principe qui me
paraît juste. Je ne l'appuierais pas s'il s'agis-
sait d'appliquer ce principe dans le domaine
provincial où nous n'avons que faire. Mais
puisque cette modification 'ne s'appliquera
qu'aux ouvrages fédéraux, elle me paraît bien
inspirée et je vais l'appuyer.

M. WOODS (Dufferin): Je m'oppose à
l'amendement tel qu'on le présente. Je sais
ce que c'est que le travail. Etant jeune hom-
me, j'ai beaucoup travaillé de mes mains à
différents ouvrages publics et à d'autres entre-
prises. Je n'ai jamais trouvé qu'une journée
de dix heures m'affaiblissait. Depuis que j'ai
cessé de travailler pour d'autres, je cultive.
Dans l'agriculture, il n'y a pas de limites
d'heures; on travaille d'ordinaire dix, douze
et même quinze ou seize heures par jour. Nous
ne nous en portons pas plus mal et quelques-
uns d'entre nous atteignent un bel âge sans
perdre beaucoup de leur force physique. A
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mon sens, l'ouvrier doit être raisonnablement
payé, mais aussi il doit fournir une bonne
journée d'ouvrage. D'après ce que je lis et
entends, j'ai peur que le mouvement ouvrier
ne tende à obtenir que l'employé gagne un
bon salaire sans fournir une journée raison-
nable. J'ai observé la conduite des ouvriers
travaillant aux ouvrages publics, et je dois
dire que très souvent ils ne veulent pas gagner
leur argent; ils semblent vouloir faire le moins
de besogne possible. Voilà pourquoi je m'op-
pose à l'amendement. Une autre objection,
c'est que nous souffrons de la vie chère, du
coût élevé des instruments aratoires, des tarifs
de transport des chemins de fer et le reste. Le
prix exorbitant de la main-d'œuvre-peut-être
parce qu'une foule d'ouvriers ne travaillent
pas suffisamment pour le salaire qu'ils reçoi-
vent-est en grande partie responsable de la
vie chère. Si nous voulons la réduire, il faut
d'abord nous attaquer au coût de la main-
d'œuvre. Réduisons les prix d'une façon ou
de l'autre, soit en diminuant les salaires soit
en augmentant les heures de travail afin que
l'argent que nous dépensons nous rapporte
davantage.

Ce n'est pas tout. Les cultivateurs ont un
sérieux problème à résoudre au sujet du tra-
vail. Ils ont besoin de beaucoup d'aide et
s'ils ne peuvent l'obtenir ils seront incapables
de produire. Si les journées de travail dans
les villes sont limitées à huit heures, les cul-
tivateurs ne pourront avoir de journaliers qui
consentiront à travailler dix ou douze heures.
Et cependant, ces heures sont indispensables
car autrement l'agriculture ne peut réussir.
Je suis opposé à l'amendement et appuierai
l'adoption du rapport.

M. NEILL: Je félicite le motionnaire d'a-
voir, ne fût-ce même que le dernier jour de la
session, négligé des théories vagues et acadé-
miques pour aborder un sujet d'intérêt prati-
que pour le Canada. Il ne s'agit pas de savoir
ce que devrait faire le Gouvernement tou-
chant la Ruhr, la Bulgarie ou la Mésopotamie.
C'est enfin une question importante pour le
pays. D'un autre côté, je trouve que la pro-
position de cet amendement, à cette heure, et
aujourd'hui, est particulièrement mal inspirée.
Etant donné l'opinion du ministre de la Jus-
tice, il y a lieu de croire que la réglementation
des heures de travail est du ressort des pro-
vinces et non du Dominion. Nous avons la
preuve que les provinces ont en grande partie
accepté cette opinion. Je citerai ma propre
province de la Colombie-Anglaise, qui, avec
cette pensée, a décrété elle-même la journée de
huit heures. Je suis fier de songer que cette
province a donné au reste du pays un exemple
qu'il suivra je l'espère. De plus, si je comprends
bien, la principale proposition du rapport du
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comité est de soumettre cette question à la:
cour suprême pour une décision finale. Il
serait donc sage de ne pas nous hâter dans,
l'intervalle.

Je m'oppose surtout au deuxième aspect de
l'amendement de l'honorable député confor-
mément auquel le Gouvernement serait auto-
risé à empiéter sur le domaine industriel de
tout le pays en disant: "Cette industrie-ci est:
à l'avantage de tout le Canada et, par consé-
quent, ses employés ne travailleront que huit
heures," alors qu'une autre industrie, une con-
currente peut-être, ne serait nullement inquié-
tée. Songez aux occasions multiples d'abus du.
pouvoir politique que cette disposition procu-
rerait au Gouvernement, soit celui-ci ou un
autre. Pour ce motif et les complications qui.
en résulteraient, je condamne avec force cet.
aspect de l'amendement.

En même temps, je dois dire que j'ai été élu
en conformité d'un programme favorisant la
journée de huit heures. J'exprimerai donc ma
sympathie pour le principe général de cette
politique en votant pour l'amendement. Toute-
fois, je me réserve le droit de m'opposer à
l'avenir à l'idée d'intervenir dans les affaires
de particuliers ou d'industriels quels qu'ils
soient, et de déclarer que les entreprises dont
il s'agit, sont d'utilité générale.

L'hon. M. MARCIL: Je n'ai qu'un mot à
dire à ce sujet. J'ai eu l'honneur de présider
la dernière assemblée du comité en l'absence
du président, l'honorable député de Cap-Bre-
ton-Sud-et-Richmond (M. Carroll). Mes
commettants ne se bornent pas à huit heures
de travail; ils ne sont pas occupés moins que
cela pour la plupart et un bon nombre parmi
eux travaillent beaucoup plus longtemps. Ce-
pendant, il est proposé ici d'appliquer la jour-
née de huit heures aux travaux publics ce
qui, si je comprends bien, en augmentera de
25 p. 100 le coût. C'est en grande partie une
question d'économie. Les finances du pays
nous permettent-elles de payer ces 25 p. 100
de plus? C'est au Parlement qu'il appartient
de décider ce qu'il y a à faire.

Un autre aspect de la question qui touchera
Québec probablement davantage à présent est
que de nombreuses industries, surtout la fabri-
cation de la pâte de bois, n'observent pas le
dimanche. Elles continuent leur exploitation
dans des régions où l'observance du dimanche
est générale. La loi du dimanche est gêné-
ralement violée par ces usines, et les munici-
palités dans ces provinces ont adopté des réso-
lutions à des assemblées publiques, à des as-
semblées de townships, ainsi de suite, protes-
tant énergiquement contre ce manque de res-
pect pour le dimanche, jour qui devrait être
observé partout au Canada. Il y a quelques
années, j'avais l'honneur de faire ma part dans
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l'adoption d'une loi relative à la stricte obser-
vance du dimanche; cependant, lorsque le
Sénat a délibéré ce projet de loi, il a été
ajouté à la fin un amendement de deux lignes,
disant que la mise en vigueur de cette loi
dépendrait des autorités provinciales. Je suis
heureux, cependant, de voir que dans ce renvoi
à la Cour suprême la semaine de quarante-
huit heures est aussi comprise, ce qui veut dire
six jours par semaine, et non pas sept. C'est
pourquoi je suis content de dire un mot en
faveur de ce rapport, d'appuyer tout ce qu'a
dit le ministre du Travail (M. Murdock), et
la proposition actuelle de renvoyer la ques-
tion à la Cour suprême du Canada. Lors-
que nous aurons sa décision sur ce point, et
lorsque nous saurons exactement quels sont
les pouvoirs du Dominion et ceux des provin-
es, nous pourrons régler cette question en

.oute justice, ainsi qu'elle doit l'être dans l'in-
térêt des classes ouvrières d'un pays chrétien
comme le Canada.

M. STANSELL: Monsieur 1 Orateur, avant
que nous soyons appelés à voter sur cette
question, j'a:merais, n'ayant pas eu l'occasion
d'étudier l'amendement. que le premier mi-
nistre ou quelque autre membre du Gouver-

enment, en état d«expriie r un avis légal nous
.lise si, au cas où cet amendement était
adopté, appliquant la journée le huit heures
aux travaux et aux entreprises du Domiunion,
elle s'appliquerait aussi auix heures <le travail
dlu Parlement.

M. CHIRCII: Monsieur l'riteur, nous
n«obtienlrons pas la journée le huit heures
par législation. ou en noiiuiit un comité sur
les relations industrielles, ou par une décision
de la Cour suprîme, ou en envo vait des délé-
gués à Genève afin tle discuter la question du
travail et pacifier l'Europe. Nous ne l'obtien-
drons certes pas en abordant le question deux
ou trois heures avant la clôture d'une session
de cinq mois. Il nous faudrait tout d'abord
instruire le public. Je pourrais en citer un
exemple, et demander au Gouvernement de
le suivre. Il v a 12.000 employés dans la
ville de Toronto, qui travaillent huit heures
par jour. Cela s'applique aux tramways, aux
services publics. y compris ceux de la police et
des incendies, ainsi que les services d'utilité
publique. Nous obtiendrons la journée de huit
heures en y préparant les masses. mais non
pas par législation.

Nous avons un ministère dirigé par le mi-
nistre du Travail (M. Murdock). qui est allé
à 'Genève afin d'aider à pacifier l'Europe et
le monde. Si le Gouvernement désire 'avoir
la journée de huit heures partout, ce que je
voudrais. qu'il adoptât quelque mesure pra-
tique: qu'il commence. avant de pacifier PEu-

fL'hon. Charles Marri.]

rope, par pacifier ses propres employés en leui
donnant la journée de huit heures, des salaires
équitables,-une rémunération quotidienne
raisonnable pour une journée raisonnable de
travail-et cela. sans avoir recours à la Cour
suprême. Le ministre du Travail devrait
s'efforcer de pacifier les fonctionnaires de son
propre ministère, ainsi que ceux des autres
départements de ladministration et voir à ce
que ce bon travail continue. Que son collègue
le ministre intérimaire des Postes (M. Stewart)
lui aide à traiter avec justice quelques pos-
tin-. On préparera ainsi l'opinion publique
eu faveur de cette journée le huit heures.
Le Gouvernement devrait commencer par se
montrer charitable envers ses propres fonc-
tionnaires qui en ont grand besoin, il pourra
ensuite continuer à les pacifier durant l'inter-
session. s'il veut parvenir à établir la journée
le huit heures partout au Canada. Qu'il cesse
le prêcher et qu'il pratique ce qu'il prêche.

Bien que cette question en soit une d'éduca-
tion. et bien qu'il soit très bien d'obtenir
l'opinion de la Cour suprême, l'on n'obtiendra
jamais la journée le huit heures ait Canada
iusqu'à c. que le Gouvernement aide ses pro-
pre- fonctionnaires et les traite ave" justice.

N. SHAW: Monsieur l'Orateur, l'amende-
tmtetnt proposé par lhonorable député le Win-
nic-Centire (N. Woodsworth) se livise en
leux parties. Premièrement. il propose d'ap-
'liqipwr lj ournée le huit heures aux travaux

publies du Doinition. Comme l'a dit l'hono-
ralhe député de Wellington-Sud (M. Gutthrie),
'l n'Y a pas à douter du pouvoir du Parlement
de dléc'rét<r que cette journée le huit ieures

appliquera aussi au travaux publics. Dans
toutes les élections. ces dernières années, il
a été question de la journée de huit heures;
voici une bonne occasion pour les amis de
la classe ouvrière de dire en Chambre. en ce
moment, si oui ou non ils préconisent la
journée <le huit heures. Un honorable député
a ma gauche dit qu'il votera contre la
journée de huit heures parce que certains
honmmes ne travaillent pas assez. paree qu'ils
ne d·onnent pas une valeur suffisante pour leur
argent. De plus. il veut réduire 'le prix de la
main-d'œuvre. Il croit que le prix de la main-
d'œuvre est la cause de toutes nos difficuîtés,
bien qu'il n'apporte aucune preuve à l'appui
de cette prétention. Il attribue au prix élevé
de 'la main-d'œuvre la cherté de la vie, l'enché-
rissement des frais de transport et tous les
ennuis dont nous souffrons. Il devait être
absent de la Chambre l'autre soir quand l'ho-
norable député de Winnipeg-Centre, je crois,
démontra, en citant des faits et des chiffres,
la relation qui existe entre les salaires et de
la eherté de la vie. Ces chiffres sont certai-
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nement loin de confirmer les déclarations ima-
ginaires de l'honorable député de Dufferin (M.
Woods).

La seconde partie de la résolution n'appelle
pas l'intervention du Parlement. Elle prie le
Gouvernement de présenter une loi pour dé-
signer les industries canadiennes qui sont d'in-
térêt général pour le Canada et qui par le fait
même, tomberont sous le coup de la clause de
la journée de huit heures, si on légifère sur
la première partie de la résolution. Si je
comprends bien, c'est le seul objet de l'amen-
dement. Il dit simplement que le Gouverne-
ment devra présenter un projet de loi, à la
prochaine session, j'imagine, désignant les in-
dustries intéressées, et, par le fait même, je
le répète, la journée de huit heures prévaudra.
J'estime que les deux parties de l'amendement
sont recommandables et les ouvriers de ce
pays pourront reconnaître leurs véritables amis
en examinant le vote donné sur cette question.

M. IRVINE (Calgary-Est): Monsieur l'O-
rateur, l'amendement ne comporte qu'une lé-
gère concession aux ouvriers canadiens. Les
arguments apportés par quelques-uns des ho-
norables députés qui s'opposent à l'amende-
ment m'étonnent; je suis encore plus surpris
de l'attitude du ministre du Travail (M. Mur-
dock). Le ministre du Travail a passé trente-
six ans à lutter, selon son expression, pour les
ouvriers; il a eu l'occasion de se renseigner
et de comprendre leurs aspirations. Mainte-
nant qu'il est devenu ministre, il oublie tout
cela; il se contente de proclamer les luttes
qu'il a faites pour les ouvriers. La classe ou-
vrière du pays est fatiguée de cet état de
choses et elle compte sur des actes. Les pro-
messes ne produisent rien qui vaille. L'occa-
sion s'offre aujourd'hui au ministre de donner
un effet pratique à l'idéal, à l'enthousiasme, à
l'inspiration qui l'ont animé pendant trente
ans dans les rangs des organisations ouvrières.
Mais aujourd'hui que l'occasion se présente
que fait-il? Il s'excuse. Les excuses du mi-
nistre du Travail ne font pas défaut; il en a
toujours une de prête. Dans un cas il s'en
prend au Conseil privé, qui entrave son action.
Tantôt c'est la cour suprême du Canada qui
le gêne. Dans une autre cas il ne peut inter-
venir à cause de l'intérêt ou des attributions
des provinces. A un autre moment il est
impuissant à cause des lois décrétées par
Moïse, il y a 4,000 ans; le parlement canadien
ne saurait rien faire. Cela n'est pas du badi-
nage; c'est en réalité l'attitude prise par le
ministre du Travail. L'une des raison allé-
guées par le ministre pour excuser l'inertie
du Gouvernement, c'est que ce serait s'ingérer
dans les affaires provinciales, et ainsi de suite.
Mais, l'honorable député de Calgary-Ouest l'a
signalé, l'un des objets de l'amendement c'est

de faire décréter la journée de huit heures
dans toutes les entreprises fédérales. La Cour
suprême n'a pas à intervenir et les droits des
provinces ne seraient lésés en rien.

M. HUGHES: L'honorable député préco-
nise-t-il que nous fassions des classes privi-
légiées dans ce pays?

M. IRVINE: En apposant notre signature
au traité de Versailles, nous avons approuvé
le principe de la journée de huit heures. Cela
étant, il n'y a pas de raison pour que le gou-
vernement fédéral n'applique pas ce principe
chaque fois que la chose lui est possible. Si
les gouvernements provinciaux refusent d'adop-
ter le principe, c'est leur affaire; ils assumeront
la responsabilité de leur conduite. Mais le
ministre du Travail ne saurait s'appuyer, pour
justifier le refus du gouvernement fédéral d'ob-
server le principe qu'il a adopté, sur le farit
que les provinces n'ont pas jugé opportun de
le ratifier. Cette excuse ne vaut rien. J'ai
été surpris-pas très surpris, mais un peu-
d'entendre des messieurs qui prétendre être
cultivateurs s'opposer à l'amendement pour*la
raison qu'il leur faut travailler seize heures
par jour. Un homme qui se vante de travail-
ler seize heures par jour peut avoir de fortes
épaules, mais je ne dirais pas la même chose
de sa tête.

Un DEPUTE: Les circonstances leur im-
posent de longues journées.

M. IRVINE: Personne ne devrait être obli-
gé de travailler seize heures par jour au profit
des capitalistes. Quant aux gens de la campa-

gne, s7ils voulaient mieux s'organiser, ils de-
vraient pouvoir se dispenser eux aussi de tra-
vailler seize heures par jour.

M. VIEN: Mon honorable collègue ne
pense-t-il pas qu'on doit couper le foin quaid
il fait beau?

M. IRVINE: C'est ce que j'essaie d'expli-
quer en ce moment. Ce n'est pas le principe
de la journée de huit heures qui est en dis-
cussion, car ce principe a déjà été adopté;
cela ne fait aucun doute. Tout ce que nous
voulons, c'est que le gouvernement fédéral
l'applique à ses propres employés qui dépeil-
dent exclusivement de son autorité.

M. VIEN: Qu'est-ce qui fait supposer .à
l'honorable député que dans cette question de
la journée de huit heures les gouvernements
provinciaux n'ont pas aussi leurs droits rela-
tivement aux travaux et entreprises du gou-
vernement fédéral?

M. IRVINE: Je demanderai à mon tour à
mon honorable collègue: qu'est-ce qui lui fait
supposer qu'ils en ont?

M. VIEN: Ce n'Est pas une réponse.
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M. IRVINE: Oui, c'est une réponse à la
question qu'a posée l'honorable député.

L'hon. M. MURDOCK: J'ai indiqué, au
cours de mes remarques, quel était le droit du
gouvernement provincial. Mon honorable col-
lègue juge-t-il que j'ai tort et, dans l'affirma-
tive, veut-il me dire pourquoi?

M. IRVINE: Le ministre du Travail pré-
tend-il que le gouvernement fédéral n'est pas
absolument libre de dicter ses conditions,
quand il s'agit de se: propres contrats.

L'hon. M. MURDOCK: Je n'ai pas dit cela.

M. IRVINE: Je ne dis pas moi non plus
que le gouvernement provincial n'a aucun
droit, mais j'affirme qu'il n'a pas le droit
d'imposer ses conditions dans une entreprise
purement fédérale.

L'hon. M. MURDOCK: Il ne s'agit pas de
cela.

M. IRVINE: Peut-être pas au point de vue
du ministre, mais pour moi c'est de cela qu'il
s'agit.

L'hon. M. MURDOCK: La question est
celle-ci: le gouvernement fédéral doit-il, en
dépit des droits que peuvent avoir les provin-
ces, décréter que la journée de huit heures

as'ppliquera aux travaux et entreprises publics,
même si l'adoption du principe devait entra-
ver certains droits constitutionels que peu-
vent posséder les gouvernements provinciaux?

M. IRVINE: Quels sont ces droits? C'est
très bien d'affirmer une chose, mais cela ne
suffit pas.

L'hon. M. MURDOCK: Si l'honorable dé-
puté veut y répondre, la question est bien
simple.

M. IRVINE: Je suis tout prêt à fournir au
,ministre l'occasion de nous indiquer quelles
sont les obligations du gouvernement fédéral
envers les provinces à cet égard. Dit-il que le
gouvernement fédéral n'a aucune autorité?
S'il en a, qu'il applique ce principe de la
journée de huit heures dans la mesure de son
pouvoir. Je ne voudrais pas affirmer follement
que le gouvernement fédéral devrait exercer
un pouvoir qu'il n'a pas; mais, d'autre part,
j'estime que le ministre du Travail et le Gou-
vernement ne font pas tout ce qu'il pourraient
faire à cet égard.

M. VIEN: L'honorable député veut-il que
le gouvernement fédéral risque de bouleverser
la situation qui existe dans les provinces?

M. IRVINE: Je ne préconise rien de la
sorte.

[M. Vien.]

M. VIEN: Certainement.

M. IRVINE: Tout ce que je demande, c'est
que le gouvernement actuel exerce le pouvoir
qu'il possède incontestablement et applique le
principe aux entreprises qui relèvent exclusi-
vement de sa compétence.

M. VIEN: Même si cela peut bouleverser
Îles conditions locales?

M. IRVINE: Si c'était susceptible de dé-
ranger l'équilibre universel, j'hésiterais...

M. VIEN: Personne ne parle de la situation
universelle.

M. IRVINE: C'est aussi raisonnable de
supposer que nous pussions déranger l'équili-
bre universel que de dire que le Gouverne-
ment, en exerçant sa juridiction à cet égard,
va bouleverser la juridiction des provinces. Les
gouvernements provinciaux sont parfaitement
en état de surveiller leurs affaires et sauront
bien prévenir le gouvernement fédéml le jour
où celui-ci empiétera sur leurs pouvoirs. Pour-
quoi se plaindre avant le temps? Pourquoi le
ministre des Chemins de fer montre-t-il tant
de zèle et veut-il envoyer cette question de-
vant l: cour suprême? Que les gouvernements
provinciaux aillent devant la cour ,uprême
s'ils le désirent. Le ministre prétend que le
Gouvernement est sérieux. S'il entend par là
que sa situation est sérieuse, je partage son
avis, mais il n'est certainement pas sérieux
dans ses professions de foi touchant cette
question. Je compte que l'honorable député de
Brandon (M. Forke), chef du parti progres-
siste et qui nous a déclaré l'autre jour repré-
senter le parti ouvrier aussi bien que l'hono-
rable député de Winnipeg-Centre, appuiera
ce qui a été dit pour le compte de la cause
ouvriere.

M. DENIS (Joliette): Cette question, du
moins pour le moment, est très simple; quel-
que troublante qu'elle puisse devenir plus tard.
Qu'a-t-on soumis au comité? Le projet d'une
convention limitant à huit heures par jour et
quarante-huit heures par semaine le travail
dans les entreprises industrielles. Telle est la
question qui a été soumise à l'étude du comi-
té. Le premier devoir du comité était de con-
naître les pouvoirs qu'il possédait à ce sujet
et le Parlement doit étudier la même question.
Notre pays est gouverné par la loi de l'Amé-
rique britannique du Nord et la première
question à régler, c'est de savoir si, oui ou
non, nous pouvons, sous le régime de cet acte,
légiférer de manière à donner force de loi à
cette convention. Le Parlement peut-il
adopter une loi de cette nature sans empiéter
sur les lois des provinces?
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La Cour suprême est le corps tout indiqué
pour régler cette question: Je prétends que
c'est le tribunal le plus compétent pour déci-
der si nous pouvons ou non adopter une telle
loi sous le régime de la loi de l'Amérique bri-
tannique du Nord.

M WOODSWORTH: L'honorable député
ne sait-il pas que je me suis prononcé en
faveur d'une résolution soumettant certaines
questions à la Cour suprême? Mon amende-
ment ne touche pas ce point. Il demande sim-
plement au Gouvernement d'exercer les pou-
voirs qu'il possède déjà.

M. DENIS (Joliette): Je vais toucher ce
point dans un moment. Le comité, consé-
quemment, et à mon sens très justement, a
déclaré que cette question devait être soumise
à la Cour suprême du Canada en vertu de
l'article 60 de la loi de la Cour suprême, qui
stipule:

Les questions importantes de droit ou de fait qui
touchent (b) la constitutionalité ou l'interprétation
d'une législation fédérale ou provinciale; ou (d) les
pouvoirs du Parlement du Canada ou des Législatures
des Provinces, ou de leurs gouvernements respectifs,
soit que le pouvir particulier dont il s'agit ait, soit
qu'il n'ait pas été, qu'il doive ou ne doive pas être
ns en exercice.

Le paragraphe "d" répond exactement à la
question. En conséquence, le comité a répon-
du avec raison: "Nous ne saurions considérer
cette question, mais nous laisserons le soin
à la Cour suprême du Canada de la détermi-
ner sous le régime de l'article 60 de la loi de
la Cour suprême." Et le comité a adopté une
résolution dans ce sens, résolution qui se lit
comme suit:

Nous suggérons en conséquence que des mesures
soient prises pour renvoyer devant la Cour suprême
du Canada le projet de convention limitant les heures
de travail dlans les entreprises industrielles à huit heu-
res par jour et quarante-huit heures par semaine, afin
que ce tribunat l'étudie, conformément à l'article 60 de
la loi de la Cour suprême en même temps que les
questions susceptibles de faire obtenir de ce tribunal
une consultation touchant les juridictions respectives du
Parlement du Dominion et des législatures provinciales.

Cela est absolument bien et logique de la
part du comité; mais il n'en était pas de même
des derniers paragraphes du rapport qui, som-
me toute, déclare: "maintenant que nous
avons soumis toute la question à la Cour
suprême, nous allons prendre sur nous de
décider une partie de cette question."

Cette manière d'agir, je le répète, est abso-
lument illogique En conséquence, ce paragra-
phe a été biffé lors de la dernière réunion du
comité. Mon honorable ami tente maintenant
de faire revivre ce paragraphe et même d'y
ajouter quelque chose. Je n'ai pas eu le loisir
d'étudier ce qu'il y a de nouveau dans son
amendement, en fait, je n'ai pas eu l'occasion
de le lire attentivement, mais ce qui existe

dans cet amendement qui propose de fair
revivre le paragraphe biffé par le comité ne
concorde pas, selon moi, avec la décision du
comité qui renvoie toute lia question à la Cour
suprême et c'est pourquoi je voterai contre
l'amendement.

Le très hon. MACKENZIE KING: La
Chambre étudie maintenant le rapport du
'comité et l'amendement qu'on propose d'y
apporter. Je comprends que dans l'opinion des
membres du comité ce rapport a été rédigé,
de manière à encourager le principe de la
journée de huit heures, et, à mon sens, tout
honorable député qui appuiera le rapport ap-
puiera en même temps le grand principe, sa-
voir qu'il est à désirer que la journée de huit
heures prévale partout dans l'industrie, du
moins dans le domaine qui relève de ce Parle-
ment. Si je parle ainsi, c'est que nos collè-
gues, j'aime à le croire, sont convaincus que
l'amendement et le rapport sont d'accord
sur le principe.

La Société des nations, qui a examiné la
question, avec soin, n'a pas cru devoir faire
autre chose-bien que le principe soit très
important-que d'en conseiller l'application par
les pays intéressés en tenant compte des condi-
tions locales, des genres d'industrie et des
changements qui peuvent survenir. Le prin-
cipe général de l'application de la journée de
huit heures figure dans le rapport du comité.
C'est pour permettre au Parlement de se ren-
dre un compte plus net de l'étendue de sa
propre autorité en cette matière que le comité
a fait la première démarche nécessaire pour
obtenir le règlement final de cette question en
consultant les tribunaux.

M. WOODSWORTH: Le premier ministre
veut-il dire que le Parlement fédéral n'a pas
compétence en matière de travaux publics
fédéraux?

Le très hon. MACKENZIE KING: Ce n'est
pas ce que j'ai dit. La juridiction du Parle-
ment fédéral est indéniable.

M. WOODSWORTH: Pourquoi ne l'exerce-
t-il pas? C'est tout ce que propose l'amende-
ment.

Le très hon. MACKENZIE KING: Par-
don votre amendement va au delà. Si l'amen-
dement se bornait à cet objet, il, y aurait lieu
de le discuter un peu plus longuement. Mais
je ne puis admettre comme le propose votre
motion que l'administration fédérale prenne
une autorité dont aucun cabinet ne voudrait
se charger. L'amendement contient ce para-
graphe:

En outre, propose que le Gouvernement présente une
loi autorisant à déclaré d'intérêt général tous travaux
qu'il jugera devoir le mériter.
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Je prierais notre collègue de nous indiquer
quels sont les travaux visés dans sa proposition
que le Gouvernement devrait soumettre à la
déclaration d'intérêt général?

M. WOODSWORTH: J'en ai déjà men-
tionné quelques-uns. Il y a des hommes dans
les aciéries de la Nouvelle-Ecosse qui tra-
vaillent douze et treize heures par jour. Le
Gouvernement croit devoir envoyer des trou-
pes pour abattre les soulèvements qui se pro-
duisent là-bas, mais il ne veut rien faire pour
venir en aide aux ouvriers. A ce sujet, mon-
sieur le premier ministre, si le Gouvernement
est désireux d'aider les ouvriers il en a le
moyen en obligeant la British Empire Steel
Corporation à accorder la journée de huit
heures.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je suis
heureux que l'honorable membre ait fait con-
naître sa pensée dans un tel langage, car elle
est bien dans sa manière. Il affirme que le
Gouvernement croit devoir envoyer ses trou-
pes en cas de conflit ouvrier dans les acié-
ries, mais refuse de faire davantage. J'appren-
drai a notre collègue que le Gouvernement
n'a pas le choix d'envoyer ou de ne pas en-
voyer des soldats en Nouvelle-Ecosse. Quand
les soldats sont partis, ils avaient été appelés
par les autorités municipales et provinciales.
L'honorable membre a tout à fait tort quand
il soutient aux ouvriers que le Gouvernement
a pris des responsabilités qu'il ne lui appar-
tiennent point. C'est justement ce qui nous
propose de faire dans sa motion.

Il nous invite à envahir le domaine provin-
cial, à déclarer d'intérêt national des entre-
prises industrielles qui, en vertu de notre Cons-
titution, relèvent des lois sur les ateliers par-
ticulières à chaque province, et à leur appli-
quer notre propre législation. Ceux qui se
disent les amis <les ouvriers croient-ils que c'est
le vrai moyen de servir leur cause en provo-
quant ces contestations entre les provinces et
le Dominion? Voilà ou tend la proposition
de notre collègue.

Je lui ai demandé de nous indiquer à quel
genre de travaux il voudrait appliquer son
amendement, et il a nommé les usines de
Sydney. Ces usines ont peut-être des entre-
prises de l'Etat; mais elles en ont aussi de la
part de nombreux établissements particuliers
de la province de Nouvelle-Ecosse et d'autres
provinces dont le Gouvernement fédéral n'a
pas le droit de troubler les affaires. Néan-
moins, l'honorable député invite le Gouver-
nenient fédéral à user de sa puissance, sans
nul souci du droit des autres et à demander
au Parlement des lois qui lui permettront de
faire passer des industries relevant de l'auto-
rité provinciale sous la coupe du Parlement
en les déclarant d'intérêt général. Je dis que

[Le très hion. NLackenzie King.]

tout ami de la cause ouvrière qui désire pro-
céder de cette manière fait fausse route et
adopte une ligne de conduite qui à la longue
rendra bien plus difficile l'application du prin-
cipe de la journée de huit heures. C'est parce
que je désire faire appliquer ce principe de
la joui'née de huit heures aussi généralement
que possible que j'aimerais à voir ce Parle-
ment procéder de manière à mériter l'appro-
bation générale, d'après une méthode que nous
pourrons toujours défendre et qui ne sera pas
sujette au reproche auquel est exposé l'amen-
dement de mon honorable ami.

M. WOODSWORTH: Le premier ministre
oconsentirait-il à accepter la premiii'e clause de

mon amendement, car il n'y a pas le moindre
doute que le Gouveinement fédéral n'ait com-
pétence dans ce cas?

Le très lion. MACKENZIE KING: J'ai
déjà dit que j'étais en fa\eur d'appliqur le
prineipe aux travaux qui somr sous la lrec-
ionu l Gouternement. niais il faut l'appliquer
in c'ei guidant sur les ecireconstai ne. Si j e vou-

lais l'appliqiuer au sens littéral. Je devrais com,
menî'er par imposer la journée de iiit heure,)
et la semaine de quarante-huit lieures aux em-
ployés " de I'Impriinerie dii Gouvernement, qui
traivaiilleraient alors quatre heures de plus que
SOUS le règlement actuel. parce qu'ils font une
Journée de huit liures et un semuaine de qua-
rinte -qiatr'e lieures. Les employés cde ce
Pairlemuient travaillent huit heure, par jour et

arante-quatre îheures par semaine. Mon
hoorable 'mii est-il d'avis que le Gouverne-
ment devrait les faire travailler quarante-huit
huctîres. ce qui serait conforme à sa résolution?

M. WOODSWORTH: Je crois qu'il est
netfra lement reconnu qu'il s'agit (l'un max-

iiium.

M. lORATETR: L'honorable député po-
u-t-il une question?

M. WOODSWORTH: t)ii. Je voudrais
- ut oir si le premier iministr comprend que
nous visons siiplement à un ma'ximun pour
la 'eiaine?

Le très hon. MACKIENZIE KING: Le
point que je veux établir, c'est que dans l'ap-
plication du principe, il faut tenir compte des
conditions qui existent là où on veut le mettre
en vigueur. Ici à Ottawa. les employés civils
en général font une semaine le quarante-qua-
tre ltheures. Il petit y avoir d'autres endroits
où les conditions sont différentes, et le Gouver-
nement, cherchant à protéger ses propres em-
ploy és, doit établir une comparaison entre
leur travail et celui des autres dans le milieu
où ils vivent. Tout ce que je demande. c'est
que dans l'application de ce principe, nous
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Foyons aussi raisonnables dans un sens que
nous somme prêts à l'être dans un autre. En
réalité, par la première clause de l'amende-
ment, mon honorable ami va créer l'impres-
sion que les propres employés du Gouverne-
ment ne sont pas déjà sous la journée de huit
heures, car cet amendement sera lu dans tout
le pays. Mon honorable ami constatera, je
crois, que, dans tout le Canada, ceux qui sont
à l'emploi direct du Gouvernement, ceux qui
travaillent dans les ministères, relèvent du

principe d'une journée de huit heures.

M. WOODSWORTH: Comment se fait-il

que les mécaniciens dans cet édifice travaillent

plus longtemps, et sept jours par semaine?

Le très hon. MACKENZIE KING: J'ai
dit qu'il y a des métiers particuliers dont les
pratiques sont à certains égards différentes de
celles des autres. Il y a des considérations
qui se rapportent à la nature de l'emploi; il
y a des occupations saisonnières et d'autres
du même genre; et ce qui peut être un bon
principe dans un cas ou pour une classe peut
ne pas être également bon dans une autre
circonstance, pour un autre genre d'emploi ou

dans un autre endroit. Mon honorable ami
dirait-il, par exemple que la main-d'oeuvre
agricole devrait observer la journée de huit
heures en été aussi bien qu'en hiver? Ou
reconnaît-il que pour certaines occupations,
suivant les saisons, la température, la position
géographique, il n'est que raisonnable que la
durée du travail soit parfois plus longue et
parfois plus courte, tout en s'efforçant d'ap-
pliquer le même principe?

M. WOODSWORTH: Monsieur l'Orateur...

M. l'ORATEUR: La Chambre est-elle
prête à décider la question?

Quelques honorables DEPUTES: A la
question.

Le très hon. M. MEIGHEN: Monsieur
l'Orateur, je voudrais obliger les honorables
députés en me contentant de voter cette ques-
tion, mais je ne croirais pas accomplir ainsi
tout mon devoir. La question de fond rela-
tivement à la journée de huit heures n'est pas
nouvelle dans ce Parlement; elle ne l'est pas
non plus pour le pays. La convention de Ge-
nève a déclaré, non seulement que la journée
de huit heures est à souhaiter mais qu'elle doit
faire l'objet d'une législation pratique, et le
Canada qui a participé à cette conférence,
doit loyalement et franchement s'efforcer d'at-
teindre le but. S'il s'agissait de nous prononcer
sur le principe de la question de la journée
de huit heures. Je répondrais ceci: je ne suis
pas un adepte des courtes heures de travail,
car dans plusieurs domaines nous avons forcé

la note dans l'application du principe. En tant
qu'il s'agit du travail pénible et qui réclame
un effort physique incessant, les lois devraient
viser à réduire les heures de travail de ces pau-
vres gens, au lieu de tendre à favoriser, comme
on le fait actuellement, les commis et ceux
dont les occupations ne sont guère onéreuses.
J'ai affirmé que nous sommes tenus en honneur
de respecter la convention intervenue et d'agir
avec toute la célérité que l'on est en droit

d'exiger de notre part. Nous ne nous sommes
pas engagés par cette convention à établir la
journée de huit heures, sans tenir compte de
l'attitude des autres pays ni des conditions
spéciales qui existaient ici. Cependant, nous
n'avons pas pris seulement l'engagement d'ac-
cepter vaguement le principe de la journée
de huit heures et de nous en tenir, pour faire
notre part, à de simples paroles d'approbation.
Nous nous sommes engagés, au contraire, à
adopter toutes les mesures pratiques que nous
pourrions raisonnablement prendre en vue
d'établir la journée de huit heures dans le
domaine économique. La journée de huit
heures devrait suffire, par tout l'univers, à la
somme de travail d'ordre physique indispen-
sable. La chose est possible, étant donné le
perfectionnement des machines adaptées à la
production et ce soulagement est certes -dû à
ceux qui gagnent leur vie à la sueur de leur
front.

Il s'agit donc de décider si, oui ou non, nous
accomplissons pleinement notre devoir; ou
sommes-nous en mesure, par l'adoption de
l'amendement en discussion, de faire un pas
décisif dans la bonne voie?

L'amendement de l'honorable député de
Winnipeg-Centre (M. Woodsworth) comprend
deux parties. Mais avant de discuter l'amen-
dement je ferai peut-être bien de parler de la
motion principale et du rapport lui-même.
Le rapport du comité propose de soumettre
la question aux tribunaux. Je ne prétends
pas que les tribunaux n'ont rien à faire avec
la question, bien que je ne voie pas ce qu'il
s'agit de leur soumettre. Je n'ai pas assisté
aux séances du comité; il existe peut-être un
certain aspect indéfini de la question qui fait
naître des doutes quant à la compétence. En
réalité toutefois, m'est avis que la question de
compétence est parfaitement déterminée. J'au-
rais été satisfait de m'en rapporter au minis-
tère de la Justice du soin d'établir la ligne de
démarcation entre l'autorité du pouvoir fédéral
et celle des provinces. J'ai mes idées sur cette
question et je ne vois pas qu'elles diffèrent
beaucoup de celles de mes honorables collè-
gues. Cependant, s'il subsiste encore des dou-
tes; si le département de la Justice, en parti-
culier n'est pas absolument convaincu, je n'ai
pas la moindre objection que la question soit
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soumise à la Cour suprême. Mais en réalité,
cette mesure n'avancera guère les choses. Il
n'est guère possible de prétendre que ce soit
là un moyen très efficace de remplir l'engage-
ment que nous avons contracté.

M. MARTELL: Puis-je poser une ques-
tion à mon très honorable ami, non pas pour
l'interrompre, mais à son titre d'avocat? De
l'avis de mon honorable ami, qui a le droit
de décréter la journée de huit heures; sont-ce
les provinces ou 'les autorités fédérales?

Le très hon. M. MEIGHEN: Les autorités
fédérales possèdent évidemment ce droit à
l'égard des entreprises de l'Etat. Je ne vois
pas qu'il puisse en être autrement. Pour ce
qui est du reste, la juridiction est aux mains
des autorités provinciales et je n'ai jamais
songé pour un seul instant que cette question
fût mise en doute. Certaines clauses toutefois
peuvent être douteuses; et si le département
de la Justice est de cet avis, il serait à propos
de les soumettre à la Cour suprême du Canada.
Si toutefois, on fait cette démarche unique-
ment dans le but de temporiser. on a tort.

La première partie de l'amendement réclame
l':adoption de la journée de huit heures pour
tous les travaux. Je doute fort cependant que
nous soyons en mesure d'établir aujourd'hui
la journée de huit heures pour toutes les entre-
prises publiques. Je ne saurais même dire
que nous l'exigions, partout où nous le de-
vrions. comme, à n'en pas douter, notre adhé-
sion à la convention de Genève nous y oblige
partout où nous pouvons raisonnablement
l'exiger. Est-ce bien ce que nous faisons?
Ainsi, la journée de huit heures est-elle en
vigueur sur le canal Welland? Le ministre
adnet que nous avons juridiction là-bas. Le
Parlement a assurément le droit; plus que cela
le Gouvernement lui-même possède le droit
dc fixer le travail sur le canal Welland à huit
heures par jour. Le ministre affirme toutefois
que l'adoption de cette mesure susciterait des
embarras dans toute la région comme par
exemple, dit-il, au sujet du canal de Chippewa
où des travaux sont indirectement exécutés
sous la juridiction des autorités provinciales
le l'Ontario. Le ministre déclare que si nous
mettions en vigueur la journée de huit heures
sur le canal Welland, la répercussion serait
telle sur les ouvriers employés à la construc-
tion du canal de Chippewa que la province
en souffrirait un préjudice.

L'hon. M. MURDOCK (ministre du Tra-
vail): Si mon très honorable ami veut bien
rue le permettre, il fait erreur lorsqu'il m'at-
tribue ces paroles; afin de rafraîchir sa mé-
moire, je répéterai ce que j'ai dit. En vertu
(le la clause relative aux salaires équitables,
mise en vigueur sous son administration, et à

Le très hon. M. Meighen.]

laquelle sont assujéties les entreprises nos 1, 2
et 3 pour le creusement du canal de Welland,
on stipulait une clause que les salaires et les
heures de travail courants régleraient l'emploi
des ouvriers. J'ai donc déclaré que, pour ap-
pliquer ce principe sur le canal de Welland,
vous devez nécessairement tenir compte du
taux des salaires et des heures de travail aux-
quelles sont tenus les ouvriers de toutes caté-
gories employés au creusage du canal de Chip-
pewa, afin de fixer les conditions de travail
des ouvriers qui travaillent à la construction
du canal de Welland.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je sais très
bien que le ministre a fait ces assertions, mais
j 'ai compris qu'il était allé encore plus loin
que cela. S'il n'est pas allé plus loin qu'il le
déclare maintenant, il a voulu tout simplement
signifier que le Gouvernement n'a pas droit
d'intervenir et de réduire les heures parce
qu'en vertu de son contrat la compagnie est
obligée de s'en tenir aux heures et aux salaires
courants. C'est là ce que je reconnais. Si,
d'après les termes de son contrat, un entrepre-
neur est seulement lié par ce qui prévaut dans
le district quant aux salaires et aux heures,
nous devons certainement respecter les droits
que son contrat lui attribue. Mais dans les
contrats qu'il a passés depuis, le gouvernement
actuel a inséré la même clause. Si, par rapport
a ces contrats, il voulait que la journée fût de
huit heures, il n'avait donc qu'à le dire. Je
ne prétends pas qu'il devait le dire, mais le
ministre ne saurait échapper à sa responsa-
bilité en déclarant que nous sommes liés par
des contrats que nous n'avons pas passés.

L'hon. M. MURDOCK: C'est ce que je
n'ai jamais cherché.

Le très lion. M. MEIGHEN: L'honorable
mminstre a soutenu qu'il n'aurait pas eu raison
de fixer la journée à huit heures dans les
nouveaux contrats passés par le Gouvernement
actuel concernant le canal de Welland. Il m'a
semblé donner comme motif de son attitude
que, vu les autres conditions qui régnaient
dans les environs, la fixation de la journée
à huit heures eût comporté une injustice en-
vers ceux qui voulaient faire travailler leurs
ouvriers plus longtemps.

L'hon. M. MURDOCK: J'ai dit qu'on
aurait pu le prétendre.

Le très hon. M. 'MEIGHEN: On n'aurait
jamais pu le prétendre d'après la loi.

Le très hon. MACKENZIE KING: Mon
très honorable ami veut-il dire que ce serait
favorable à l'application du principe de la
journée d- huit heures de diviser les ouvriers
employés dans des entreprises de. l'Etat en
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deux équipes dont l'une devrait travailler du-
rant un certain nombre d'heures, et l'autre,
durant un nombre d'heures différent?

Le très hon. M. MEIGHIEN: Ce n'est pas
ce que j'ai dit. J'ai seulement cherché à faire
voir que c'est là l'argument du ministre, mais
il m'a interrompu dans le but d'établir qu'il
étai't tenu, par des contrats, de reconnaître le
droit de l'entrepreneur à la journée de huit
heures. Ce qui explique vraiment l'existence
de cette clause dans le contrat, c'est, comme
l'honorable ministre a fini par l'avouer, et
comme le premier ministre l'a répété, que le
Gouvernement croirait avoir tort, non pas aux
yeux de la loi mais au point de vue de la
tactique, car la loi ne s'y oppose pas d'insérer
dans ses contrats une disposition en faveur de
la journée de huit heures lorsque, par rapport
aux entreprises provinciales et privées des
environs. les heures de travail sont plus lon-
gues. On voit donc que j'ai tout d'abord
exposé le cas d'une façon assez plausible.
Tou-te la question repose sur ce point: Est-il
de bonne politique que nous procédions de
cette manière? La loi ne nous impose aucune
restriction, et personne ne saurait prétendre
qu'elle nous en impose.

L'hon. M. MURDOCK: De ce côté-ci de
la Chambre, personne ne l'a prétendu.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'aime à le
croire. Donc, la loi nous laisse parfaitement
libres. Mais ne devrions-nous pas nous assu-
rer s'il nous est possible d'aller plus loin que
le Gouvernement actuel n'est allé? Je ne
prétends pas que nous ayons cherché à aller
plus loin que cela, mais, d'un autre côté, je

-ne crois pas que nous puissions toujours en
rester là et soutenir que tout en nous pronon-
çant en faveur du principe de la journée de
huit heures et en nous obligeant à le respecter,
comme nous l'avons fait, nous ne saurions
l'appliquer par rapport à nos propres travaux,
pour la seule raison qu'il est susceptible de
nuire à l'exécution de certains autres travaux.
Il va bientôt nous falloir étudier très sérieu-
sement la question de savoir si nous devrions
nous soustraire à la convention du 'travail à
laquelle nous sommes maintenant assujétis, ou
bien aller plus loin au sujet de nos propres
travaux publics.

iMais la première clause de cet amendement
n'en est pas la seule. La dernière m'empê-
che absolument d'appuyer cette proposition et
même de considérer la question de l'appuyer.
Elle tend à nous faire prendre pour principe
de déclarer, en vertu de la loi de l'Amérique
britannique du Nord, que certains travaux sont
pour l'avantage général du Canada, en les
décrivant comme "pouvant être à propos", et

cela dans le seul but défini de nous mettre
en mesure de fixer les heures de travail à
adopter par rapport à ces travaux et entre-
prises. Je ne pense pas que cette seconde
partie ait été étudiée bien à fond. Il est vrai
qu'en vertu de la loi de l'Amérique britanni-
que du Nord nous avons le pouvoir de dé-
clarer, au sujet de n'importe quels travaux à
exécuter dans ce pays, qu'ils sont d'intérêt
national, mais nous n'avons pas le droit
d'exercer ce pouvoir seulement parce que le
Parlement est d'avis que la juridiction fédé-
rale est essentielle au bien de la population
toute entière. Nous n'avons pas droit d'en
décider ainsi tout simplement sous prétexte
que, d'après nous, notre opinion par rapport
à la journée de huit heures vaut mieux que
l'opinion de la province. Nous n'avons aucu-
nement droit d'empiéter sur les attributions
des provinces lorsque celle-ci est claire, sous
prétexte de déclarer que tels travaux sont
pour l'avantage général du Canada. Agir
ainsi ce serait abuser des pouvoirs de cette
Chambre de la façon la plus grossière. et je
ne ferais aucun cas d'une suggestion à cette
fin, quelle qu'en fût la provenance. Voilà
mon sentiment sur une question des plus épi-
neuse. Je l'exprime, non pas dans l'intention
de trouver à redire. mais dans le simple des-
sein de faire connaître 'les obligations que la
convention de Genève impose, selon moi, à
notre pays, ainsi que ce dont nous devons
nous abstenir pour accomplir les devoirs qui
nous incombent en tant que signataires du
pacte de la Confédération.

M. HOEY (Springfield): Je n'ai pas lu ni
entendu lire l'amendement; par conséquent, je
prends la parole dans des circonstances défa-
vorables. J'ai prétendu au comité--et j'ai
proposé un amendement en ce sens-qu'ayant
pris part au traité de Versailles et ayant ré-
affirmé le principe de la journée de huit
heures à Washington, nous devrions, pour
éviter le reproche de supercherie et d'hypo-
crisie, appliquer ce principe dans nos propres
entreprises. Le comité a adopté l'amende-
ment qu'il a mis de côté lors d'une séance
subséquente.

M. McDONALD (Témiskaming): A com-
bien de voix le comité avait-il adopté l'amen-
dement de l'honorable député?

M. HOEY: Je ne me rappelle pas le nom-
bre de voix; cela n'a pas beaucoup d'impor-
tance en ce moment. Quant à la deuxième
partie de l'amendement, je m'y suis opposé
au comité. Indépendamment des obstacles
qui proviennent de la loi et que le chef de
l'opposition a indiqués, la demande me paraît
des plus pernicieuse. Si nous déclarions que
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'ertains ouvrages sont d'utilité publique, nous
ferions preuve de partialité. Autrement dit,
après que l'entreprise de la British Empire
Steel Corporation aurait été reconnue comme
étant dans l'intérêt général du Canada, la
journée de huit heures s'y appliquerait.

D'un autre côté, si une industrie établie dans
les environs ne faisait pas l'objet d'une telle
déclaration, ses ouvriers pourraient travailler
de dix à douze heures. Cela me semblerait de
la partialité. Or, supposons qu'à cause de la
journée de huit heures, la British Empire
Steel Corporation éprouvât des embarras finan-
ciers. Ou bien, supposons que l'industrie des
instruments aratoires, étant déclarée d'utilité
publique se trouvât dans la même situation
pour la même cause. Voyons dans quel pé-
trin nous nous mettrions. Les intéressés ne
pourraient-ils pas se présenter au Parlement
et dire: "Nos entreprises ont été déclarées
d'utilité publique; nous avons donc des titres
à réclamer la protection de l'Etat au moyen
de subventions"? Ils pourraient nous présen-
ter la mine demande sous mille et une for-
mes.

Après ce qui lui est arrivé au comité, si le
représentant de Winnipeg-Centre (M. Woods-
worth) avait vraiment désiré favoriser la cause
de la journée de huit heures, il aurait laissé
tomber la deuxième partie de l'amendement
et n'en aurait soumis que la première à l'exa-
men et à l'approbation du Parlement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Qu'il me soit
permis d'ajouter quelque chose que j'avais
oublié en premier lieu. La simple déclaration
qu'un ouvrage est pour l'avantage général du
Gouvernement ne nous permettrait pas de fixer
les heures de travail.

M. HOEY: Non, pas nécessairement.

M. WOODSWORTH: Afin qu'il soit pos-
sible de prendre une décision dans cette affaire,
je demande à retirer mon amendement.

Quelques VOIX: Non.

D'autres VOIX: Que l'on recueille les opi-
nions.

M. l'ORATEUR: La Chambre est-elle d'avis
de permettre à l'honorable député de retirer
son amendement?

Quelques VOIX: Oui.

M. l'ORATEUR: La motion principale est
maintenant en discussion.

M. CALDWELL: Dois-je comprendre que
l'honorable député de Winnipeg-Centre a re-
tiré tout l'amendement?

M. l'ORATEUR: Oui.
M. IRVINE (Calgary-Ouest): Je propose

que le rapport soit renvoyé au comité avec
instruction d'y ajouter le texte suivant:

[M. Yoev.]

,' (oinité et iii.i d'avis que le Gouvernement
àie a hunt heures par jour et à quarante-huit

l((ures par semaine le, heutes (le itraail sur les chan-
t 'r et (lans les entreprs-es de tEtat.

M. l'ORATEUR: Ayant déjà pris la pa-
role, l'honorable député ne peut pas proposer
cet amendement. La discussion porte sur la
motion principale.

M. GARLAND (Bow-River): Vu que je
n'ai pas encore pris la parole, et étant per-
suadé que l'application du principe énoncé dans
le premier paragraphe de l'amendement du
député de Winnipeg-Centre serait bienfaisant
et inciterait d'autres provinces à adopter le
principe que la conférence de Genève et plu-
sieurs nations ont approuvé, c'est un plaisir
pour moi île proposer l'amendement que M.
l'Orateur vient de recevoir. Me permettra-t-
on de citer à l'appui de cet amendement un
extrait du rapport publié par le ministère du
Travail en 1923. Page 17, je relève ce com-
nientaire sur la ligne de conduite que les
Etats-Unis ont suivie dans cette affaire:

par une lii adopté en 1868, le coigrs le- Etat.s-
unis a lécrté <ue la joni ée de trava.l devait être
Iv huit heures p<mr tous les jauniers. ouviers et
ata lemploé. <c par ou pour ;e gouvernenient des
E1ts-n<is. Cteue loi n'interdisait pa les conventions
eaiv i t aux heures suiipîlinentilairts et n'a pas réduit
li huies d'un grand nomibie d'ernployés dle l'Etat.

M. VIEN: Je soulève la question de règle-
ment.

(La séence. suspendue à une heure. e-t re-
prise i trois lieures.)

M. GARLAND (Bow-River) : Monsieur
l'Orateur, lor-que la Chambre a suspendu sa
since, j'avais proposé un amendement. La
question ayant été discutée à fond cet après-
midi, je ne m'y attarderai plus qu'un instant.
Je dis (is qu'aux EtatU-1nis on a déj:à adopté
e principe que cet amendement tend à con-
sacrer. J'ai cité la loi de 1868, modifiée et ren-
due plus pratique en 1892. Au lieu d'en lire un
long pas-age, je nie bornerai à indiquer les
différentes phases de son évolution. En 1912,
on a adopté une loi décrétant qu'on devait in-
srer une stipuation relative à la journée de
huit heures dans touis les contrats signés au
iom diu gouvernement fédérîl et comportant

l'emploi de journaliers, d'ouvriers ou de com-
mis dans les territoires ou dans le district de
Columbia.

On a fait exception pour les marchés con-
cernant le transport par terre ou par eau, la

îoinununic'ation des renseignements et les four-
nitures qui peuvent s'acheter en marché li-
bre, sauf les cuirasses et les plaques de blin-
da.ge. On a également fait exception à l'égard
de 'lincer die, de la famine, des inondations,
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du danger pour la vie ou les biens, et de toute
autre éventualité ou circonstance extraordi-
naire".

En 1913. on semble avoir complété le cycle
en rendant la nouvelle loi applicable au dra-
gage et au dérochement des cours d'eau et
des ports. On a suspendu l'application de la
loi pendant la guerre. A peu d'exception près,
tous ceux qui s'emploient aux ouvrages fédé-
raux et aux impressions de l'Etat bénéficient
de la journée de huit heures. Telle est la ligne
de conduite qu'on a adoptée dans ce grand
pays qui borne le nôtre au sud et où l'indus-
trie, d'après quelques-uns des honorables dé-
putés siégeant à ma droite et même certains
ministériels, est assez prospère pour faire une
redoutable concurrence à celle de notre pays.
Je n'insiste pas davantage.

Puisque sur le principe de la première par-
tie de l'amendement de l'honorable député de
Winnipeg-Centre - (M. Woodsworth) semble
-plaire à la majeure partie de la députation, et
que le représentant de Wellington-Sud s'y est
même déclaré favorable, je prends plaisir à
relire le texte de l'amendement:

Que le rapport soit renvoyé au comité avec instrue-
tion d'y insérer le texte suivant:

'Le comité exprime en outre l'avis qu'à l'égard des
ouvrages et entreprises de l'Etat, le Gouvernement éta-
blisse la journée de huit heures et la semaine de qua-
rante-huit heures de travail".

M. l'ORATEUR: A mon sens, l'amende-
ment de mon honorable ami est contraire au
règlement. Au paragraphe 428, page 113 des
"Parliamentarv Rules and Forms" de Beau-
chesne, il est dit:

On peut parfois, si la Chambre le permet, retirer une
motion oti un amendement...

Comme on a fait ce matin.
... et y substituer une autre motion ou un autre amen-
demenýt qui soit conforme à la volonté que la Cham-
bre a manifestée au cours du débat; toutefois, ceci
ne peut avoir lieu que du consentement unanime de la
députation.

L'amendement qu'on propose, sauf le der-
mier paragraphe, est conçu dans les mêmes
termes que l'amendement proposé ce matin
par le député de Winnipeg-Centre (M. Woods-
worth) et retiré du consentement de la Cham-
bre. Il aurait fallu rédiger cet amendement en
écartant la dernière partie de l'ancien. On ne
peut le proposer qu'avec la permission de la
Chambre.

Quelques DEPUTES: Non.

M. SHAW (Calgary-Ouest): Monsieur
l'Orateur, d'après le paragraphe 428 que vous
avez cité, on peut retirer une motion ou un
amendement et y substituer une autre mo-
tion ou un autre amendement. Pour cela, il
faut l'assentiment de la Chambre. Toutefois,

j'appelle votre attention sur le paragraphe 430
qui est ainsi conçu:

Un amendement qui a été retiré ou qui, n'ayant été
appuyé par personne, n'a pas été proposé, peut être
présent de nouveau. Pour cette raison, on refuse
souvent la permission de le retirer.

Puis le paragraphe 431 porte que:
Lor-qu'une motion a été retirée, on peut la présenter

de nouveau vu que la Chambre n'a pas encore décidé
de la question, et ce n'est qu'en ce dernier cas que la
question peut n'être pas reprise.

En d'autres termes, lorsque vous voulez
substituer une motion à une motion présentée
ou un amendement à un amendement actuel,
il faut, bien entendu, obtenir le consentement
de la Chambre; mais lorsqu'un amendement
est retiré, il n'a pas été discuté par la Cham-
bre et, par conséquent, la motion ou l'amende-
ment peuvent, dans ce cas, être présentés de
nouveau.

M. l'ORATEUR: Si l'amendement avait été
proposé en entier, il aurait pu l'être de nou-
veau de l'assentiment de la Chambre, mais
dans ce cas-ci c'est une répétition de la pre-
mière partie de l'amendement; le consente-
ment de la Chambre n'y a pas été donné, et
l'on essaie de faire indirectement ce que l'on
n'aurait pu directement. Dans ces conditions,
je déolare l'amendement antiréglementaire.
Je consulte la Chambre sur la motion prin-
cipale.

(La motion de M. Kennedy est adoptée.)
MESSAGE AU SENAT AU SUJET DU BILL CON-
CERNANT L'EMBRANCHEMENT CHINA-CLAY

L'hon. GEORGE P. GRAHAM (ministre
des Chemins de fer et des 'Canaux): Monsieur
l'Orateur, afin de tout mettre nettement au
procès-verbal je propose:

Que la motion adoptée par la Chambre le 17 courant,
relativement ait message au Sénat refusant l'adoption
aux amendements apportés par le Sénat au projet de
loi (bill ns 64), concernant la construction d'une ligne
des chemins de fer Nationaux du Canada depuis l'ex-
trémité de l'embranchement de China-Clay jusqu'à
Saint-Rémi- d'Amherst, dans la province de Québec,
soit révoquée et remplacée par ce qui suit:

"Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer
Leurs Honneurs que la Chambre agrée leurs premier
et deuxième amendements au projet de loi (bill n° 64),
concernant ki construction d'une ligne des chemins de
fer nationaux du Canada depuis l'extrémité de l'em-
branchement de Chin-a-Clay jusqu'à Saint-Rémi-
d'Amherst, dans la province de Québec; mais n'agrée
pas le troisième de leurs amendements pour les raisons
suivantes:-Que la réduction de $105,000 à $59,000 de la
somme à débourser sur le parcours entier, et de
$52,500 à $29,750 par mille, rend impossible l'entreprise,
ainsi que le montre le détail des estimations.

Et que le greffier porte ledit message au Sénat.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
veut-il nous dire quel sera l'effet des deux
amendements que nous allons adopter?

L'hon. M. GRAHAM: La .motion adoptée
hier expose mai nos raisons à l'encontre de
la modification proposée par le Sénat. Le
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Sénat a pris notre texte au pied de la lettre;
la présente motion a pour objet de rectifier
le procès-verbal de la Chambre des Com-
munes.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
n'a pas compris ma question; ou bien j'ai mal
compris sa réponse. La motion précédente
proposait le rejet des amendements; mainte-
nant, nous acceptons deux amendments et
nous rejetons le troisième. Je demande quel
sera l'effet des deux amendements que nous
accentons.

L'hon. M. GRAHAM: Ils auront pour effet
d'empêcher la construction de la ligne jus-
qu'à ce qu'on soit sûr que la subvention accor-
dée par la législature de Québec à une autre
compagnie devienne due en raison de la cons-
truction (le cette ligne.

(La motion est adoptée.)

RAPPORT DU COMITE DES PENSIONS

M. DENIS (Joliette) propose:
Que le 2e rapport du comité spécial sur les pensions,

assurance et rétablissement des soldats dans la vie
civile, soit adopté.

-Avant que cette motion soit adoptée, je
désire appeler l'attention de la Chambre sur
certaines considérations générales relatives au
travail du comité que j'ai eu l'honneur de
présider.

Le 15 avril, la Chambre adoptait la résolu-
tion suivante:

Qu'un comité spécial soit nommé pour étudier les
questions concernant les pensions, l'assurance et le ré-
tablisseient des soldats rapatriés, et tous les amende-
ments aux lois existantes s'y rattachant, qui peuvent
être propetéc ou être jugés nécessaire.s par le comité:
avec poulvoir i 'aesnosei quérir personnes, papiers et
archives, etc.

Ce comité, composé de vingt-neuf membres,
a inauguré ses séances au commencement de
mai. Il a siégé vingt-neuf fois et il a entendu
des témoignages qui comprennent plus de cinq
cents pages. Dans le mois de mai le premier
rapport du comité a été soumis au Parlement
et nous avons demandé que le quorum du
comité fût réduit à neuf membres. Ce rap-
port a été adopté par la Chambre et dans la
suite le quorum a été de neuf. Au cours de
ses délibérations le comité a reçu plusieurs
députations et entendu de nombreux témoins.
La première délégation représentait l'associa-
tion des amputés du Canada et elle a été en-
tendue le 8. Le comité a été charmé de rece-
voir ces délégués à qui il a promis de faire
tout en son pouvoir pour se rendre à leurs
demandes équitables. Les témoins ont été au
nombre de vingt-cinq et, entre 'les sujets
examinés, la lui de 1919 sur l'établissement
agricole des soldats, a été étudiée sous toutes
ses faces. Le président de la commission de
l'établissement agricole des soldats, le major

[L'hon. M. Graham.]

Barnett, a été interrogé à fond par le comité
au sujet des travaux de la commission. Il a
été prié de faire des suggestions et, sous ce
rapport, il a eu l'aide de M. S. Maber, le pré-
sident intérimaire. Le 5 juin, une motion a
été présentée par l'honorable député de Red-
Deer (M. Speakman) dans le but de secourir
les soldats qui s'étaient établis sur des terres.
Le 13 juin, l'honorable député de Calgary-
Ouest (M. Shaw) a présenté une autre motion
dans le même sens. Je ne ferai, dans le mo-
ment, aucun commentaire sur ces motions,
vu que les conclusions du comité à leur sujet
seront discutées par la Chambre plus tard
lorsque l'adoption sera proposée dans le qua-
trième rapport du comité. Celui-ci a examiné
la loi des pensions et ses amendements et,
sous ce rapport, a entendu le témoignage du
colonel Thompson, président des commissaires
des pensions. M. Newcombe, sous-ministre de
la Justice a été questionné relativement à la
rédaction de l'article concernant les cas méri-
toires. Je mentionnerai au nombre des autres
témoins le docteur Kenn, conseiller médical
en chef adjoint des commissaires des pensions,
et M. J. A. Paton, le secrétaire. Je n'ai pas
besoin de dire à la Chambre que les fonctions
des commissaires des pensions sont fort oné-
reuses et qu'un grand nombre de personnes
touchent des pensions sous le régime de cette
loi. Une somme considérable a été dépensée
et c'est pour cette raison que le comité a jugé
sage de donner toute l'attention possible aux
amendements proposés.

1'an dernier, à la suite des griefs formulés
par des vétérans, une loi fut adoptée créant
ce qui est connu sous le nom de bureau fédéral
d'appel dont les devoirs sont d'examiner les
jugements de la commission des pensions. Le
major Topp, secrétaire du bureau d'appel, le
colonel Belton, président, et M. C. B. Reilly,
vice-président, ont été invités à se présenter
devant le comité. Ils ont rendu témoignage
au sujet des travaux du bureau d'appel. offrant
en même temps des suggestions touchant les
modifications qui pourraient être faites avanta-
geusement à la loi. Le comité s'est ensuite
renseigné sur la tâche générale du ministère
du Rétablissement des soldats dans la vie
tivile et il a entendu les témoignages de M.
N. F. Parkinson. sous-ministre, et de M. S.
H. Scammell, sous-ministre adjoint. Voilà ce
qu'ont fait les fonctionnaires qui ont été
appelés devant le comité. Les anciens soldats
non plus n'ont pas été oubliés; le comité a
Vu à ce qu'ils soient représentés par quelques-
uns des leurs, et ils ont soumis certaines pro-
positions pour qu'elles soient examinées. Com-
te je l'ai dit, il y a quelques instants, nous
avons été heureux de recevoir une députation
de l'association des mutilés; cette organisation
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était représentée par MM. Myers, Dubbs,
Lyons, Lambert et Mlle Joffrey, et elle a
expliqué leur cause très clairement. Je dois
dire aussi que certains membres du Parlement,
ainsi que des sénateurs, sont venus devant
le comité. Nous avons aussi eu le plaisir de
recevoir l'avis du sénateur major général
Griesbach, M. W. G. McQuarrie, le député de
New-Westiminster et M. T. L. Church, député
de Toronto-Nord, qui tous ont proposé ce
qu'ils croyaient devoir procurer du soulage-
ment aux anciens soldats. Ceux-ci étaient
plus particulièrement représentés par M. C.
Grant MeNeill, le secrétaire de l'association
des vétérans de la 'Grande guerre. qui a rendu
témoignage très longuement, touchant les dif-
férents sujets qui regardent le bien-être des
anciens soldats. Il a fait plusieurs suggestions
dont quelques-unes ont été examinées; le
comité, cependant, n'a pas jugé nécessaire
d'enquêter les autres, car plusieurs suggestions
de même nature avaient déjà été faites par
d'autres personnes au cours de l'enquête.

En ce qui concerne la loi de l'établissement
sur les 'terres, le comité a entendu les témoi-
gnages du major MePherson, représentant les
vétérans de la Grande guerre, de Regina, M.
Alex, Walker, représentant les vétérans de
Calgary, et M. A. E. Moore, représentant les
vétérans de Winnipeg. Ces messieurs ont
donné des renseignements importants qui ont
bien aidé le comité à prendre des décisions.
Dans l'intérêt de l'association des vétérans
tuberculeux, M. E. B. S. Hind, secrétaire tré-
eorier fédéral de cette organisation, a comparu
devant le comité et a été examiné.

On s'est informé des travaux de la commis-
sion des pensions, et le 3 juillet. l'honorable
député de Kootenay-Ouest (M. Humphrey),
un membre du comité, a proposé une motion
dont l'objet était d'abolir la commission des
pensio'ns. Il y eut un amendement à cette
motion, proposé par l'honorable député de
Burrard (M. Clark), et un sous-amendement
fut proposé par l'honorable député de Red
Deer (M. Speakman).

Tous les témoins ont reçu un accueil très
sympathique de la part du comité. On se
rend. difficilement compte de la situation de
nos anciens soldats, à moins d'avoir l'avantage
d'être membre de ce comité, et d'apprendre
des témoins eux-mêmes divers détails qui ne
sont jamais connus du public.

Le comité a traité les divers sujets qui lui
ont été soumis,-4ous concernant les anciens
soldats, mais portant sur des pointa diffé-
rents,-dans des rapports séparés, dont six
sont actuellement devant -la Chambre. Je
propose que l'on adopte le deuxième rapport.

En préparant ces divers rapports, le comité a
été frappé de l'envergure de l'entreprise que
comporte l'application des décisions relatives
au rétablissement, prises de temps à autre par
le -Gouvernement. Il a aussi été étonné du
travail volumineux nécessité par la continua-
tion de cet établissement six ans après la fin
de la guerre. Ces deux points sont tellement
importants et de si grand intérêt général qu'ils
méritent une mention spéciale.

Le rétablissement des ex-membres des trou-
pes militaires et navales du Canada se pour-
suit par deux services importants du Gouver-
nement-le ministère du rétablissement des
soldats dans la vie civile et la commission de
l'établissement des anciens soldats. La com-
mission des pensions et la commission fédérale
d'appel sont des corps entièrement juridiques.
Le nombre de prêts faits par la commission
de l'établissement des soldats est très minime.
Afin de renseigner la Chambre sur les tra-
vaux de ces commissions, j'ai fait préparer un
sommaire des comptes détaillés. Ainsi. le
ministère du rétablissement des soldats dans
la vie civile a dépensé $336,810,014.20 en
pensions. jusqu'au 31 mars 1924. y compris
les pensions payées par la commission des
pensions avant la date de la fusion; pour gra-
tifications pour services de guerre. $165.000,000
anproximativement: en prêts consentis pour
l'établissement qir les terres, $100,025.851.34;
pour ramener d'Europe des ayants droit en-
viron $2,960,000. Ces diverses dépenses repré-
sentent un chiffre global de 8604,795,865.54.

Je désire remercier 'les membres du comité
qui m'ont fait l'honneur de me choisir pour
leur président. Lorsque le comité a siégé il
y a deux ans, son président, l'honorable dé-
puté de Saint-Laurent-Saint-Georges (M.
Marler), a rempli ces devoirs onéreux avec une
grande habileté, et nous avons tous regretté
qu'il n'ait pu continuer d'agir comme prési-
dent. à cause du travail considérable que
nécessitait ce poste et auquel il ne pouvait
consacrer le temps voulu. Comme son suc-
cesseur j'ai pu me rendre compte de toute
l'étendue de la tâche que l'honorable député
s'est imposée. Je dois aussi rememier les
membres du comité de leur coopération géné-
reuse. Nos relations ont été des plus cor-
diales et n'ont jamais été entachées de l'esprit
de parti; de fait chacun de nous a oublié ses
prédilections politiques et n'a cherdhé qu'une
chose: donner entière justice aux anciens
combattants et demander à la Chambre de
modifier les lois rdatives aux anciens soldats
selon que l'intérêt de ces derniers l'exigeait
sans trop grever les ressources du Trésor. Je
tiens à exprimer ma reconnaissance, surtout
en ma qualité de président du comité, aux
divers fonttionnaires de départements qui
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nous ont toujours apporté de grand cœur un
appui précieux. Je désire reconnaître d'une
façon toute particulière l'obligeance du sous-
ministre du département du Rétablissement
des Soldats, M. Parkinson. L'administration
de son département est caractérisée par la
compétence et l'intelligence. Jamais une seule
plainte n'est venue à mes oreilles au sujet de
ce service; et je ne puis trop louer les qualités
et le dévouement de M. Parkinson.

Pour terminer je veux dire un mot au sujet
de nos anciens soldats. Si j'allais dire que
nous ne saurions estimer en chiffres la valeur
des services insignes que ces hommes ont
rendus au pays, ma voix ne serait que le faible
écho de mainte autre qui a exprimé les mêmes
sentiments avec une éloquence dont je ne
suis pas capable. L'ancien combattant jouit
de la gratitude du pays; et il la mérite. Il
est vrai que le pays traverse une période criti-
que et il en est ainsi de tous les pays qui
ont pris part à la Grande guerre. Mais c'est
un temps de crise pour l'ancien soldat aussi
et il en souffre d'autant plus que très souvent,
par suite de ses services militaires, il n'est pas
en état de gagner sa vie avec la même facilité
qu'autrefois. Il ne faut pas oublier que l'hom-
nie qui a quitté le Canada pendant quatre ou
cinq ans pour prendre du service aux armees
s'est trouvé, en conséquence, dans une posi-
tion très désavantagetise au point de vue du
travai.l rémunérateur: pour cette raison le
Gouvernement doit se montrer très généreux
à son égard. Les invalides touchent des'pen-
sions qui, je l'espère, subviennent raison-
tnableimuent à leurs besoins et n'obèrent pas
trop le contribuable.

Le comité a discuté des iquestions très
importantes. Il a été saisi de propositions
d'une très grande portée. Nous ne les avons
pas toute adoptées; mais nous avons agréé
celles auxquelles il a paru possible de donner
suite sans imposer des charges trop onéreuses
au Trésor. Si je voulais résumer en deux oi
trois mots ce qu'a fait le comité à propos des

suggestions visant au bien-être des anciens
solldats, on me permettrait peut-être de citer
les paroles d'un homme qui fut un grand
soldat et un grand politique de la république
voisine, j'ai nommé Théodore Roosevelt.
C'était un orateur éloquent, doué du talent
spécial de créer des mots. Une expression
qu'on lui doit et qui re'tera dans la langue an-
glaise est celle <le "square deal". Quand Théo-
dore Roosevelt disait que quelqu'un avait eu
un "square deal" il entendant qu'il avait eu
entière justice. A son sens le "square deal"
voulait dire la justice dans toute la force du
mot. Je dis done aux anciens soldats, au Parle-
ment et au pays que notre comité s'est efforcé

[M. Denis.]

de donne, un "square deal" aux vétérans de la
guerre qui, je pense, ne demandent pas plus.

(La motion est adoptée.)

PENSIONS.-RETABiLIssEMENT DES SOLDATS

M. DENIS (Joliette): Monsieur l'Orateur,
je désire proposer, appuyé par M. Humphrey,
que le troisième rapport du comité spécial sur
les pensions, l'assurance et le rétablissement
des anciens combattants, soit adopté. Le rap-
port a trait uniquement aux taxes scolaires
sur les terrains que nous avons dû reprendre.
Ce n'est pas une question bien importante.

Le trè.s hon. M. MEIGHIEN: Je me suis
déjà opposé à ce qu'on 'idopte ainsi à toute
vapeur les rapports des comités. Cela devient
une vraie comédie. Nous n'accomplissons pas
notre devoir. On ne peut pas se former un
jugement en quelques minutes; d'autre part,
je sais que nous n'avons pas le temps mainte-
nant, de discuter la question à fond. Il me
semîîble qu'on a pris un peu trop l'habitude des
comiités et des rapports. Mais, à part cela,
on ne devrait pas demander d'adopter des
rapports présentés lorsque la clôture de la ses-
sion est pour ainsi dire fixée. Non pas que
je m'oppose à ce rapport spécial, car je n'en
comnis pis la teneur, pas phis que je n'ai
saisi la portée exacte de ceux que nous avons
adopltés 'préc'denmnent.

M DENIS (Joliette): Le rapport a été dé-
poj;é mardi et en imênie teips on a donné

its de la motion que je vienus de présenter.
La Chambre en est loue régulièrement saisie.

Le très lion. M. MEIGHEN: Mardi n'est
pas bien loin. Il est vrai que le rapport a été
déposé ce jour-là. niais comment pouvons-nous
savoir ce qu'il s'agit d'adopter? Ce que je
n'aime pas, c'est l'habitude qu'on a prise de
faire inaugurer ou déterminer une nouvelle
politique uniquement par l'adoption d'un rap-
port de comité.

t'hon. M. LAPOINTE: Je n'ai pas l'habi-
tude de tomber d'accord avec mon très hono-
rable collègue, niais je dois dire que, cette
fois-ci, je partage absolument son avis.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je pense
que, d'une façon générale, je suis enclin à
m'accorder encore moins bien avec le leader
de l'opposition que mon honorable collègue.
Cependant, dans la circonstance, je partage
absolument son opinion.

M. HUMPHREY (Kootenay-Ouest): Il
convient que d'autres aussi donnent leur avis
sur le rapport du comité. Certes je partage
entièrement les sentiments du très honorable
leader de l'opposition et de nos autres collè-
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gues, mais je tiens à dire que le président et
les membres du comité ont tâché de faire tout
leur possible dans les circonstances. Avant de
faire un rapport, on avait besoin de discuter
plusieurs questions très importantes. Vu le
peu de temps dont pouvait disposer le comité,
la seule manière de procéder était de pré-
senter des rapports distincts. Si ce comité
avait été constitué plus tôt et qu'il eut eu
plus de temps pour entendre et examiner les
témoignages, on aurait pu discuter la question
plus à fond. Si l'on trouve à redire contre la
présentation de différents rapports, je dirai
que c'est dû à ce que le comité n'a pas été
constitué assez tôt. Il n'a pu commencer à
recueillir les témoignages qu'au mois de mai
et s'il a présenté des rapports distincts, c'est
parce qu'il avait très peu de temps à sa dispo-
sition, et qu'il croyait essentiel de rapporter
ses conclusions le plus tôt possible.

Le très hon. M. MEIGHEN: On me per-
mettra de m'expliquer. Je ne critique pas la
conduite du comité ni son rapport; je ne lui
reproche pas non plus de l'avoir présenté si
tard. Voici ce que je veux dire: Les rapports
des comités devraient servir à informer et
guider le Gouvernement relativement aux
projets de loi qu'il lui convient de présenter
et aussi à renseigner les députés lorsque vient
le moment de les discuter. Mais on ne devrait
pas introduire précipitamment ces rapports et
demander à la Chambre de les approuver sur-
le-champ, particulièrement lorsqu'on approche
de la fin de la session.

L'hon. M. BELAND: En ce qui touche la
nomination du comité on ne l'a pas demandée
avant la fin de mars et il a été nommé avant
Pâques, ce qu'tn peut considérer comme le
début de la session. Voilà pour ce qui regarde
la formation du comité.

Quant au dépôt des rapports des comités à
.d Chambre, je suis disposé à partager l'opi-
nion du très honorable chef de l'opposition.
Dans un cas particulier, celui du second rap-
port du comité, ses conclusions entraînent une
législation très considérable et très importante
et il me semble que nous ne saurions nous at-
tendre que la Chambre adopte, sans une lon-
gue et soigneuse étude, un rapport qui com-
porte des dépenses de plusieurs millions de
dollars. Mardi dernier, quand on a présenté
une motion demandant d'approuver le rapport
du comité qui traite surtout des amendements
à la loi des pensions, le très honorable chef de
l'opposition a émis l'idée de réserver le rap-
port jusqu'à ce que le Gouvernement ait dé-
cidé quelle loi il présenterait, l'ait déposé, alors
que la Chambre pourrait la discuter à fond et
se prononcer. J'ai approuvé cette dernière ma-
aière de voir et le second rapport du comité a
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été réservé. On a préparé un projet de loi qui
a été présenté, discuté et adopté dans le cours
ordinaire des choses. A mon sens, nous devrions
agir ainsi chaque fois qu'il s'agit de dépenses
considérables pour le Trésor. Quant au présent
rapport,, j'ignore s'il comporte ce que certains
députés ont prétendu, car il ne dépend pas de
mon ministère, mais la Chambre devrait pren-
dre pour principe de ne pas adopter un rapport
de comité saåis le considérer et le discuter à
fond chaque fois qu'un rapport semblable en-
traîne des dépenses pour le Trésor.

(La motion est adoptée.)

M. DENIS (Joliette): Je propose que la
Chambre adopte le 4e rapport du comité spé-
cial des pensions, de l'assurance et du rétablis-
sement des soldats. Je n'ai rien à dire, tou-
chant cette motion,.et je laisse le soin au dé-
puté de Calgary-Ouest (M. Shaw) de nous
l'expliquer.

Llhon. M. STEWART Ce rapport com-
porte des dépenses considérables.

Le très hon. MACKENZIE KING: Com-
bien?

L'hon. M. STEWART: Il est très difficile
de le dire au juste, mais je pense que c'est
approximativement 38 millions. Je repose la
plus grande confiance dans les membres du
comité à qui l'on a assigné la tâche difficile
d'entendre les témoignages des anciens sol-
dats, de les analyser et de présenter un rap-
port. Cc rapport s'applique seulement aux
soldats colons. Je sais que le comité a étudié
cette question d'une manière approfondie et
qu'il a entendu un grand nombre de témoi-
gnages à ce sujet. Je rais aussi qu'en ce qui
regarde les soldats cdlons la situation est ex-
cessivement grave. Mais, avant d'aller plus
loin, je tiens à déclarer que je regrette de
n'avoir pas connu ce rapport du comité avant
d'accepter temporairement le poste de minis-
tre intérimaire de l'Immigration, quand ,hono-
rable M. Robb est parti en Europe. Je me suis
donc trouvé à entrer en scène très tard. Afin
d'être plus dlair, je vais lire les conclusions du
comité telles qu'elles figurent au procès-verbal
du 15 juillet. Les voici:

Votre comité propose ce qui suit:
1. Que la commission d'établissement des soldats

procède immédiatement à réduire le prix avancé aux
soldats-colons pour l'achat de tout bétail avant le 1er
octobre 1921, comme suit:

(a) Si le bétail a été acheté avant le 1er octobre 1921,
une réduction de 60 pour 100 dans le prix d'achat;

(b) Si le bétail a été acheté après le 1er octobre 1920
et avant le 1er octobre 1921, une réduction de 40 pour
100 dans le prix d'achat;

2. Que la période d'exemption d'intérêt arrêtée dans
l'article 1er des amendements à la loi d'établissement
des soldats, du 28 juin 1922, soit prorogé jusqu'au 1er
octobre 1934.

fDrrIoN aRVISéi
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3. Votre comité propose aussi qu'au cas d'un paie-
suent anticipé du capital, les soldats-colons auront
droit de recevoir et recevront un escompte de 5 pour
100 par année à compter du jour de ce paieant anti-
cipé jusqu'à l'échéance de ce paiement, mais ce privi-
lège d'escompte ne se prolongera pas au delà du 1er
octobre 1934.

4. Votre comité propose en outre que la commission
d'établissement des soldats soit autorisée à faire, à
discrétion une nouvelle concession à des soldats-colons
-spuwm saux»; sap .n sgllsut uea2nr alijnts xnoti
tement inexploitable, et cette concession nouvelle n'im-
pliquera aucune perte financière pour les colons susdits.

5. Si, après l'expiration de la période d'exemption
d'intérêt indiquée aux présentes, une perte de capital
est c!airement constatée, la question de savoir si le
Gouvernement portera le tout ou partie de la perte sera
dès lors déterminée, et si elle est décidé affirmativement
une dérision appropriée pourra alors être prise en vue
de répartir de nouveau les versements encore impayés.

J'ai ,maintenant un rapport de M. Maber
disant que l'article 1er en-traîne...

L'hon. M. BELAND: Qui est M. Maber?

L'hon. M. STEWART: C'est le secrétaire;
il fait actuellement les fonctions de président.
Il m'affirme que l'article premier des propo-
sitions opérera une réduction sur le principal
de $7,700,000; que le délai accordé pour le
payement des intérêts enlève au Trésor quel-
que 20 millions-je ne possède pas les chiffres
exacts ici-même, mais c'est à peu près le mon-
tant; en plus, le déplacement des colons coûte-
ra trois ou quatre cent mille dollars.

Sans vouloir entrer dans une discussion sur
ce sujet; après avoir consulté M Maber et le
comité, tout porte à croire que le prix des
bestiaux distribués aux démobilisés est tombé
de 60 p. 100 par rapport à ceux en vigueur au
cours de 1921. Cela étant, je ne regrette pas
trop le règlement qui a été fait. Je crois,
cependant, d'après ce que j'ai pu savoir du
comité et de la commission du placement
agricole, avec qui je ne suis plus en relation
depuis un an, que la situation qui nous a
obligés à donner un délai pour le payement
des intérêts est certainement très sérieuse. Bien
qu'il ait été démontré qu'il fallait se résoudre
à prendre quelque mesure pour garder les
colons sur leurs terres-SO p. 100 y sont en-
core-je ne crois pas sage d'accepter les con-
clusions du comité contenues dans le n° 2,
pour étendre le délai de payement des inté-
rêts. Si je pensais qu'il y eut nécessité pour
l'année courante, je proposerais d'accorder de
l'aide aux colons, mais la loi qui est venue
modifier celle de 1922 autorise une suspension
du payement des intérêts pour ces trois caté-
gories: pour la première, jusqu'au 1er octobre
1924; pour la deuxième, jusqu'au 1er octobre
1925, et pour la troisième, jusqu'au 1er octobre
1926.

Je me contente, pour cette fois, de proposer
une modification des conclusions du comité.
L'année prochaine, lorsqu'on connaîtra mieux
la situation, on fera ce qui est nécessaire.

[L'hon. M. Stewart.]

D'après ce que j'ai pu voir, le comité a fait
un bon travail dans l'intérêt des anciens com-
battants, et je n'ai nullement l'intention de
m'ingérer dans ses fonctions. Vu cependant
que dans un rapport antérieur on a conclu à
une réduction d'intérêts atteignant environ 11
millions; vu qu'aux termes du projet de l'ho-
norable M. Béland nous avons rendu perma-
nentes un certain nombre d'indemnités, aug-
mentant ainsi le montant des pensions de 6
millions, nous pourrions prendre le temps des
vacances pour étudier cette question à fond
et nous mettre en mesure d'en saisir le Par-
lement à sa prochaine rentrée. Je fais cette
proposition parce que les combattants, si même
les conclusions du comité étaient adoptées, ne
seraient pas plus favorisés qu'avec la loi qui
a modifié celle de 1922.

Pour tous ces motifs, je propose d'ajouter
à la fin de la motion les mots suivants:

A l'exception du paragraphe 2 de ce rapport.

Le très hon. M. MEIGHEN: On se rappelle
peut-être que cette année et à la session pré-
cédente j'ai soulevé la question réglementaire
sur la validité de propositions dues à l'initia-
tive d'un député, qui, si la Chambre les
agréait, obligeraient le Trésor à effectuer une
sortie de fonds. J'ai cru devoir faire entendre
une protestation pour mettre le Parlement en
garde contre une situation comme celle-ci.
Vous avez décidé alors, monsieur l'Orateur,
qu'une motion exprimant un simple voeu pla-
tonique, mais ne comportant pas directement
l'affectation d'un crédit, pouvait être tolérée
dans la Chambre. Ne paraît-il pas que le
système inauguré alors nous a plongé dans
le dédale où nous sommes. Je proteste de
nouveau et je soutiens que la motion discutée
par la Chambre est antiréglementaire et qu'on
ne peut par conséquent y apporter aucun
amendement. La proposition dont la Cham-
bre est saisie demande l'adoption du rapport;
si après l'adoption du rapport il est donné
suite à la volonté de la Chambre telle qu'elle
est exprimée dans ce document, le pays se
trouve par là même engagé pécuniairement
pour 38 millions de dollars, montant de notre
revenu annuel il n'y a pas un si grand nombre
d'années. Seul le Gouvernement a l'initiative
dans la Chambre des propositions comportant
l'affectation des deniers publics.

M. SHAW: Le très honorable membre affir-
me qu'on demande l'affection des deniers pu-
blics. Il n'y a pas dépense des deniers pu-
blics; la dépense a déjà été faite. C'est une
perte que l'on fait.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est la même
chose, il s'agit d'une question d'argent. L'effet,
est le même et le même principe s'applique.
Laissez-«noi expliquer dairement ma posi-
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tion. J'ai porté cette objection il y a un an,
il y a deux ans, à cause d'un prinicipe que je
considère important dans la conduite des
affaires publiques. Je la réitère maintenant
pour la même raison, et nullement parce que
je suis opposé à une seule ligne de tout le rap-
port.

Personne vraiment ne connaît et ne com-
prend mieux que moi la situation pénible de
nos vétérans établis sur la terre comme con-
séquence des temps difficiles que l'agriculture
traverse. Je ne crois pas qu'ils aient souffert
plus que les autres; mais seulement, ils
étaient moins préparés, et la dépression agri-
cole a pesé plus lourdement sur eux. Néan-
moins nous ne pouvons améliorer leur situa-
tion en adoptant ce rapport. Nous ne pour-
rons le faire, en supposant que la chose soit
possible et que le remède soit approprié, que
par une législation présentée par le gouverne-
ment. Je crois que l'Orateur ferait bien de
décider que la motion n'est pas conforme au
règlement. Cela ne règle pas du tout la ques-
tion, mais le Gouvernement pourra revoir le
rapport, et, en tenant compte de la condition
générale du pays, proposer d'une manière
constitutionnelle les réformes qu'il croira
justes.

M. l'ORATEUR: J'ai de très bonnes raisons
dans les deux sens sur la question soulevée
par le chef de l'opposition (M. Meighen).
J'ai même pris des notes l'autre jour sur
une objection semblable qui n'a pas été jugée,
parce qu'on l'a laissé tomber. Je ne les ai pas
ici pour l'instant. Si l'on veut réserver la
question un peu plus tard je pourrai rendre
une décision.

(La motion est reservée.)

M. DENIS (Joliette): J'espère qu'il n'y
aura pas d'opposition à la motion que je vais
proposer. Ce matin j'ai transmis à la Chambre
le dernier rapport de ce comité, demandant
simplement que le procès-verbal soit imprimé
et inclus dans les documents de la Chambre.
Je propose donc que le 6e rapport de ce comité
soit maintenant approuvé.

(La motion est adoptée.)

BANQUE CANADIENNE NATIONALE

L'hon. GEORGE P. GRAHAM (ministre
intérimaire des Finances) propose la première
lecture du projet de loi n' 263 (émanant du
Sénat) intitulé: "Loi modifiant la loi des
banques en changeant le nom de Banque
d'Hochelaga en celui de Banque canadienne
Nationale."

La motion est adoptée, le projet de loi est
lu pour la 1er et 2e fois, étudié en comité,
rapporté, lu une troisième fois et adopté.
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LES DEPOSANTS DE LA HOME BANK

M. CHURCH (Toronto-Nord): Qu'eskt-ce
que le Gouvernement se propose de faire tou-
chant la résolution adoptée hier soir par la
Chambre relativement à une indemnité aux
déposants de la Home Bank à titre gracieux?

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Comme la Chambre le
sait, le rapport du comité des banques, tou-
chant la question qu'on vient de mentionner,
a été adopté unanimement hier soir. Il con-
tient deux olauses importantes. L'une dit:

Votre comité considère que les faits ainsi révélée et
les témoignages mentionnés établissent clairement que
les déposants de la Home Bank n'ont d'après la loi
canadienne, aucun titre à être indemnisés par le pays
d'aucune perte qu'ils peuvent avoir subie en raison de
la faillite de la Home Bank.

Le dernier paragraphe conclut:
Votre comité considère que les faits dévoilés dans le

rapport intérimaire soumis par monsieur le juge en
chef McKeown et les témoignages auquel il se reporte
établissent le droit moral, en équité, des déposants de
la Home Bank à une compensation par le pays relati-
vement à toute perte que peu leur causer la faillite de
la Home Bank.

Le Gouvernement étudiera très soigneuse-
ment le rapport qui a été adopté unanime-
ment par cette Chambre, et dès l'ouverture
de la prochaine session, il annoncera jusqu'à
quel point il croit le Parlement appelé à re-
connaître la réclamation morale que le ratp-
port reconnaît aux dépositaires de la banque
dans les circonstances.

Avant de se prononcer définitivement, je
crois qu'il est désirable que le Gouvernement
soit en mesure de dire au Parlement, de façon
très précise et aussi définitive que possible,
quelle somme comporterait la reconnaissance
des réclamations des déposants. Ainsi qu'on
peut le constater, le rapport déclare qu'il s'agit
d'un droit moral en équité, comportant com-
pensation par le pays de toute perte que la
faillite de la Home Bank peut causer aux
déposants. J'ose donc espérer, qu'à l'ouverture
de la prochaine session, le liquidateur sera en
état d'indiquer plus clairement que cela est
possible à l'heure actuelle, ce que rapportera
l'actif afin que le Gouvernement soit suffisam-
ment renseigné non seulement pour motiver
la décision qu'il aura prise mais aussi pour
établir tout ce qu'elle pourra nécessairement
comporter.

M. CHURCH: Est-ce l'intention du Gou-
vernement de légiférer à ce sujet avant la fin
de la présente session?

Le très hon. MACKENZIE KING: Si mon
honorable ami a entendu les observations que
j'ai faites tout à l'heure, il doit s'être rendu
compte que le Gouvernement n'a pas l'inten-
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tion de déposer un projet de loi avant la fin
de la présente session.

M. ANDERSON: De l'avis du premier mi-
nistre, est-ce que la double responsabilité des
actionnaires doit être considérée comme fai-
sant partie de l'actif de la banque?

Le très hon. MAC.KENZIE KING: Je pré-
fère m'abstenir pour l'instant d'exprimer une
opinion à ce sujet; avant de répondre à cette
question, il faut d'abord que je me rende
compte de ce qu'elle comporte.

M. ANDERSON: Le premier ministre se-
rait-il disposé à prendre en considération, à la
prochaine session, une mesure tendant à in-
demniser les déposants de l'ancienne Farmer's
Bank, qui ont perdu leurs fonds de la même
manière?

M. IRVINE: Etant donné que la question
de la Home Bank est d'intérêt public et ur-
gente, je propose l'ajournement de la Cham-
bre, afin que nous discutions la nécessité de
rembourser immédiatement les déposants qui
ont perdu leurs fonds.

M. l'ORATEUR: Les honorables députés
ont eu amplement l'occasion de discuter l'af-
faire, hier soir. Après le dépôt du rapport du
comité, on a proposé qu'il soit approuvé et la
motion a été adoptée à l'unanimité. Je me
vois donc obligé, à mon grand regret, d'écarter
la motion de l'honorable député de Calgary-
Est (M. Irvine).

M. SHAW: Du moment que le Gouverne-
ment ou le Parlement assument une responsa-
bilité morale, cela équivaut à une responsabi-
lité légale pour n'importe qui. Et, appuyé sur
ce principe, je demanderai au premier minis-
tre s'il ne serait pas possible de trouver quel-
que moyen d'indemniser en partie les dépo-
sants de la Home Bank de leurs pertes; ou
encore, afin de leur donner l'assurance que
l'on fera quelque chose pour eux avant la fin
de la présente session?

Le très hon. MACKENZIE KING: Il me
semble qu'en s-e prononçant sur la portée de
l'obligation morale, le Gouvernement assume
par là même une grave responsabilité. Le Gou-
vernement désire examiner la question avec
le phis grand soin avant de communiquer au
Parlement sa décision finale à ce sujet. Or. le
Gouvernement ne peut actuellement examiner
la situation assez à fond pour se trouver en
état de se prononcer d'une façon définitive;
je 'l'ai dit clairement, toutefois, nous ferons
connaître notre décision dès l'ouverture de la
prochaine session. Je ne crois pas que l'on
puisse s'attendre que le Gouvernement fasse
davantage dans les circonstances.

[Le très hon. Mackenzie King.]

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne veux
pas que l'on croie que j'approuve tout ce qui
a été dit au sujet de la motion adoptée hier
soir. Pour ma part, je suis de l'avis de l'hono-
rable député de Calgary-Ouest (M. Shaw),
savoir qu'une obligation morale, s'il en existe,
oblige autant le Parlement et dans la même
mesure qu'une obligation légale. J'espère.
toutefois, étant donné les protestations que
j'ai exprimées à maintes reprises, dans le cours
de la présente semaine, que l'on ne soutiendra
pas que quiconque s'abstient de prendre la
parole sur une motion visant à l'adoption de
ces nombreux rapports, acquiesce ainsi à toutes
les conclusions qu'ils renferment. Voilà, à mon
idée, la seule attitude loyale à prendre à l'égard
de la Chambre. Mais qu'on n'aille pas l'inter-
préter comme étant adverse à tout soulage-
ment que le Parlement pourrait juger à pro-
pos d'accorder aux déposants de la Home
Bank, que ce soit maintenant ou plus tard.

LA FIEVRE APHTEUSE

M. CLARK (Burrard): Etant donné que les
états de l'Oregon et de Washington ont été et
sont indemnes de la fièvre aphteuse, est-ce
l'intention du ministre de l'Agriculture, cette
année, de permettre l'entrée au pays pour des
fins d'exposition des chevaux provenant de
ces états?

L'hon. M. MOTHERWELL: Nous n'avons
pas l'intention de permettre l'importation des
animaux d'aucun pays tant que soixante jours
ne seront pas écoulés après la dernière épidé-
mie de fièvre aphteuse.

M. CLARK: Je doute que le ministre ait
compris la question que je lui ai posée. Je
désire savoir si le ministre a l'intention de
permettre l'entrée au Canada pour -des fins
d'exposition des chevaux provenant de certains
états de l'Union américaine, où la fièvre aph-
teuse n'a pas sévi?

L'hon. M. MOTHERWELL: Il existe deux
états dans cette catégorie-l'Oregon et le Ne-
vada-mais ces deux états sont assujettis aux
mêmes règlements que la Californie.

RFCTIFICT ION DT'NE ERREUR TYPOG.RA-
PHIQUE DANS LE BILL DE REMANIEMENT

M. STANSELL (Elgin-Est): Il s'est évidem-
ment glissé une faute d'impression dans le bill
n° 2 concernant le remaniement de la carte
électorale. J'avais présenté un amendement
par rapport aux noms de certains comtés. En
vertu de cet amendement, qui a été adopté,
une partie du comté d'Elgin devait être ajou-
tée au comté de Norfolk pour former avec
celui-ci la division de Norfolk-Elgin. Le mot
Elgin a été omis. Le Sénat n'ayant rien chan-
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gé à l'amendement ainsi adopté par cette
Chambre; j'en conclus que l'omission du mot
Elgin représente tout simplement une faute
d'impression. Je prierais le Gouvernement de
m'assurer qu'elle va être corrigée.

L'hon. M. MACDONALD (ministre de la
Défense nationale): Comme le comité a adop-
té l'amendement de mon honorable ami de-
mandant que la circonscription de Norfolk
soit désormais désignée sous le nom de "Nor-
folk-Elgin", l'omission du mot Elgin ne repré-
sente qu'une faute d'impression. Il sera facile
de la corriger dans le texte définitif du bill.

PERSONNEL DE LA DIVISION DE L'IMPOT SUR
LE REVENU

M. LADNER (Vancouver-Sud): L'honora-
ble ministre intérimaire des Finances voudrait-
il nous dire si le Gouvernement se propose
d'étudier la question de la révision des salaires
accordés aux employés civils préposés à la
perception de l'impôt sur le revenu? On n'a
rien fait dans ce sens depuis quatre ans et ces
employés sont traités d'une manière injuste.
Surtout dans la Colombie-Anglaise, où il y a
5 p. 100 de la population' qui paie l'impôt sur
le revenu, comparativement à 3 p. 100 dans
les autres provinces, le travail du personnel
est considérable et nous avons reçu beaucoup
de plaintes.

L'hon. M. GRAHAM: Monsieur l'Orateur,
le point auquel l'honorable député vient de
faire allusion est maintenant soumis au conseil
de la Trésorerie.

MESSAGE DU SENAT AU SUJET DU BILL CON-
CERNANT L'EMBRANCHEMENT DE CHINA-
CLAY

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'appren-
dre à la Chambre qu'un messagp lui a été
adressé par le Sénat pour l'informer qu'il n'in-
siste plus sur son troisième amendement au
bill n° 64 concernant la construction d'une
ligne du National-Canadien depuis l'extrémité
de l'enbranchement de China-Clay jusqu'à
Saint-Rémi d'Amherst, dans la province de
Québec, et propose maintenant que cet amen-
dement soit remplacé par le suivant:

Dans l'annexe: Sous la rubrique "Parcours, y com-
pris les régalages existants", remplacer "2" par "2.3".

Sous rubrique "Dépense moyenne par mille, "rem-
placer "$52,500" par 842,652".

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

M. BOIVIN (Shefford): Monsieur l'Ora-
teur, j'aurais à dire quelques mots à titre
d'explication sur un fait personnel. J'ai lu,
mercredi soir, dans Le Devoir, journal publié
à Montréal, un article signé par son corres-
pondant parlementaire M. Léo-Paul Desro-
siers, et intitulé:

M. Foi- i se signale de nouveau...

En voici les sous-titres:
Il tente d'expliquer, en sa qualité de préesident du

comité pour le remaniement des comtés, que c'est par
mesure de justice qu'on donne un député de plus aux
anglais à Montréal.

Les Canadiens français volés de leurs influence en re-
connaissance de leur largeur d'esprit.

Ces déclarations sont répétées et amplifiées
dans le corps de l'article, qui finit par blâmer
le Gouvernement d'avoir aboli la position de
statisticien-adjoint, ci-devant occupée par un
Canadien français.

Si le jeune correspondant du Devoir voulait
suivre le bon exemple de ses confrères de la
tribune des journalistes, et rendre compte
exactement de ce qui se passe à la Chambe
au lieu de s'inspirer des caprices de sa propre
imagination, il s'apercevrait que ses déclara-
tions concernant une injustice envers les Cana-
diens français de Montréal sont absolument
fausses. Si l'article n'attaquait que moi-même
je le lirais avec le mépris silencieux avec le-
quel j'ai déjà traité certains articles du même
genre dus à la même plume venimeuse, mais
comme il réfléchit sur l'honnêteté et il'inté-
grité de tout Je comité chargé du remanie-
ment, et indirectement chaque membre de ce
Parlement, je tiens à démontrer dès mainte-
nant -cette fausseté.

D'après le dernier recensement, l'île de
Montréal renferme 724,205 habitants. Les
Canadiens français étaient au nombre de
439,653 et les personnes d'une autre origine,
au nombre de 284,652. Chacun des huit dépu-
tés canadiens français représentera 54,955
habitants et chacun des cinq autres députés
en représentera 56,830, soit une différence de
1.875 par député en faveur des Canadiens
français. Autrement dit, les Canadiens franZ
çais ont droit à l'a rigueur à 7 députés et %o
sur 13, et la nouvelle loi leur en accorde 8.

Si 'M. Desrosiers soutenait que les Canadiens
français sont plus en droit de représenter les
Chinois et les Italiens que les députés des
circonscriptions que ces gens-là habitent, j'éta-
blirais une autre comparaison en éliminant
tous les citoyens appartenant à toutes les
nationalités qui n'ont pas de représentants
aux Communes. Comme je 'l'ai dit dans mes
commentaires sur le bill de la représentation,
le dernier recensement répartissait la popula-
tion de Montréal de la manière suivante:

Français.. .. 4...................439,65M
Anglais ................-...... 197,912
Juifs.. ...................... 45,792

En tablant sur douze divisione électorales
dans l'île de Montréal, la représentation de-,
vrait se partager ainsi:

Français.........................
Anglais........................
Juifs...........................

7.7
3.5

.8

12.0
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Voici la répartition des mandats:
Français.. ....................... 8
.Anglais.. ............... ............. 3
Juifs.. .. 1.... .. .. .. .. .. .. .. .. ..

12

Etant donné la nouvelle circonscription ré-
cemment établie par la loi de la représenta-
tion, la proportion exacte serait:

Français.. ...... .. .. .. ........ .. 8.3
Anglais.. .............. .... .. .. 3.8
Juifs.. ....... .. .. .. .. .. .. .. .. ..

13.0

Les circonscriptions ont été délimitées de
manière à laisser prévoir l'élection de:

Français.. .. 8....................
Anglais.. 4.............................4
Juifs.. .. .1. . . . . . . . . .

13

Je ne puis concevoir comment le comité
aurait pu faire un partage plus équitable, et
je m'offusque du reproche d'avoir trahi les
miens comme je m'indigne d'entendre dire
que le Parlement ou le ministère a commis
une injustice envers une nationalité ou envers
un groupe. On a dit en certains milieux que
cet article fait partie d'un plan de campagne
en vue d'attiser les préjugés nationaux. Je
serai plus charitable, monsieur l'Orateur, j'ai-
me mieux l'attribuer à la jeunesse, à l'inexpé-
rience et à l'étroitesse d'esprit de M. Desro-
siers qui, j'en suis sûr, acquerra plus d'expé-
rience en vieillissant.

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

M. STEWART (Humboldt): Monsieur
l'Orateur, je demande la parole sur un fait
-personnel. Mercredi dernier, lorsque fut mis
aux voix l'amendement de l'honorable député
de Prince-Albert (M. Knox) relativement au
chemin de fer de la baie d'Hudson, j'étais pré-
sent et je me suis prononcé. Le compte rendu
de la séance du 16 juillet publié dans le han-
sard, ainsi que le procès-verbal de ce jour-là
ne mentionne pas mon nom dans la liste des
votants. J'ai causé avec l'assistant-greffier qui
admet que j'étais présent et que j'ai voté sur
l'amendement. Je vous prie, monsieur l'Ora-
teur, d'exercer les pouvoirs qui vous sont dé-
volus pour faire corriger le compte rendu dans
l'édition revisée du hansard, ainsi que le pro-
cès-verbal.

M. l'ORATEUR: Les observations de
ht'honorable député rempliront sans doute son

but. Toutefois, je lui rappellerai que les opi-
nions ont été recueillies le matin, après un
débat prolongé et que le résitat a ensuite été
communiqué a l'Imprimerie. Il n'est pas sur-
prenant que, dans les circonstances, une légère

[M. Bodvin.J

erreur se soit glissée dans le compte rendu.
Le procès-verbal de ce matin renferme la cor-
rection suivante:

Dansî les Procès-Verlbaux du 16 courant, à la page
575, le nom de M. Stewart (Humbolt) aurait dû
apparaître dans la liste de division, colonne des "Pour"
ail lieu de celui de M. Stewart (Hamilton).

Cet erratum ayant été publié, le public et
la députation sont au courant de l'erreur com-
mise.

LA HOME BANK

M. GARLAND (Bow-River): A la suite de
la déclaration de tantôt au sujet des inten-
tions du ministère relativement à l'affaire de
la Iome Bank. le Gouvernement sait proba-
blement et le premier ministre sait certaine-
ment, qu'il y a, surtout dans l'Ouest, un grand
nombre de gens presque nécessiteux-des fem-
mes. des enfants mineurs et des vieillards-qui
ne sauront à quel saint se vouer à l'approche
de l'hiver. Le Gouvernement ne songera-t-
il pas...

M. l'ORATEUR: A l'ordre!

M. GARLAND (Bow-River): Je propose
une question au Gouvernement.

M. l'ORATEUR: L'honorable député se re-
porte à un débat qui s'est terminé hier. De
plus, au moment d'entamer l'ordre du jour,
il ne peut être fait de questions que sur des
sujets d'importance publique. Je prie donc
l'honorable député de formuler sa question
sans commentaires.

M. GARLAND (Bow-River): J'allais juste-
ment le faire, monsieur l'Orateur. Eu égard
à ce que je viens de dire, le premier ministre
ne pourrait-il pas songer à proposer l'ouver-
ture d'un crédit supplémentaire afin de venir
en aide à c'es gens comme on fait déjà pour
la classe agricole?

Le très hon. MACKENZIE KING (pre-
mier ministre): Monsieur l'Orateur, quand
mon honorable ami (M. Garland) aura pris
le temps de la réflexion, il conviendra que si
elle était invitée à consacrer de l'argent à un
tel objet, la Chambre tiendrait à être assez
pleinement renseignée au sujet des obligations
que le Gouvernement proposerait de faire as-
sumer au pays. Au point où en est rendue la
session, le ministère n'avancerait guère l'in-
térêt de ceux-là mêmes dont parle mon hono-
rable ami en proposant l'ouverture d'un cré-
dit sans pouvoir expliquer comment il s'est
formé une opinion à ce sujet. Il s'agit d'une
démarche dont il ne faut perdre de vue ni
l'importance ni l'extrême gravité. Je me plais
à croire que l'attitude que le Gouvernement
prend à cet égard trouvera grâce aux yeux
de la population.
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LA HOME BANK

M. SPENCER (Battle-River): Je veux de-
mander au Gouvernement s'il a obtenu des
posants de la Home Bank réclament le rem-
précisions au sujet des sommes dont les d
boursement et du nombre de ceux de ces dé-
posants qui reçoivent des secours à Fernie,
à Toronto et en d'autres villes.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je ne
saurais donner de réponse au pied levé. L'ho-
norable député est autant que moi en me-
sure de se faire une idée des renseignements
que le Gouvernement possède là-dessus. Nous
avons tous ceux qui ont été portés à la con-
naissance de la commission et des comités
parlementaires. C'est dire qu'ils sont passa-
blement volumineux.

LES CHEMINS DE FER NATIONAUX ET LES
ALLOCATIONS DE RETRAITE

M. WARD (Dauphin): Il y a un an, je
faisais cette question au Gouvernement:

1. M. D. B. Hanna, ancien président des chemins de
fer Canadiens Nationaux, a-t-il reçu, lors de sa retrai-
te, une indemnité, un octroi ou gratification de $35,000
en plus de ses appointements à la date de sa retraite?

2. Dans l'affirmative, pourquoi, et par quelle auto-
rité?

3. M. J. A. Mitchell, ancien vice-président des che-
mins de fer Nation.aux Canadiens, a-t-il reçu une gra-
tification semblable de $20,000?

4. Dans l'affirmative, pourquoi, et par quelle autorité?
5. D'autres officiers ou directeurs sortants des chemins

de fer Nationaux Canadiens ont-ils reçu des indemni-
tés, ou gratifications de ce genre lors de leur retraite?

Vers les derniers jours de la session, le
Gouvernement promettait de faire scruter
l'affaire par une commission, faisant entendre
par sa réponse qu'au moment de prendre leur
retraite, ces personnages-là avaient reçu quel-
que $400,000. Voici ce que je voudrais main-
tenant savoir: le Gouvernement a-t-il nommé
une commission? Dans ce cas, celle-ci lui
a-t-elle fait un rapport et, si elle lui en a
présenté un, qu'en est-il résulté?

L'hon. GEORGE P. GRAHAM (ministre
des Chemins de fer et des Canaux): Ce que
mon honorable ami dit là n'est pas rigoureu-
sement exact. Il n'a pas été question de
charger une commission ou un comité de faire
une enquête au sujet du paiement d'alloca-
tions de retraite aux personnages dont il a
donné les noms; on s'est plutôt demandé si,
aux yeux de la loi, le Grand-Tronc avait bien
le droit d'accorder des allocations à ceux de
ses employés qui prenaient leur retraite ou
à certains de ceux qui devaient rester à son
emploi. C'est là-dessus que devaient porter
les investigations de la commission que le
ministère a promis de nommer. Cette com-
mission, nous l'avons instituée et elle a fait
un rapport qui a été déposé sur le bureau

de la Chambre dès les premiers jours de la
présente session.

Le très hon. M. MEIGHEN: Et qu'en est-
il résulté?

LA CONFERENCE INTERALLIEE

Le très hon. MACKENZIE KING: J'aime-
rais à faire part d'une déclaration que le mi-
nistre des colonies a faite cet après-midi aux
communes anglaises au sujet de la représen-
tation des dominions à la conférence inter-
alliée. Voici ce qu'a dit le très honorable M.
Thomas:

Nous avons communiqué à diverses reprises avec les
gouvernements des dominions qui se trouvent concer-
nés et constaté qu'il était impossible de rien régler de
façon définitive avant l'ouverture de la conférence inter-
alliée. J'ai maintenant le grand plaisir d'annoncer qu'il
a été décidé que les représentants d'aucun des domi-
nions qui le désirent, de même que les Indes seront
membres de la délégation de l'empire britannique à la
conférence d'après le système de la liste. Il a été
arrêté aussi que les représentants ainsi nommés assis-
teront aux séances de la conférence les jours que ce ne
sera pas leur tour de siéger en qualité de membres de
la délégation de l'Empire. Ils seront sûrs ainsi d'être
parfaitement renseignés sur tout ce que ce qui se pas-
sera à la conférence.

C'est un arrangement spécial adopté pour cette con-
férence en particulier et il ne doit pas être considéré
ou invoqué comme un précédent.

C'est la fin de la déclaration. Le gouverne-
ment de Sa Majesté nous a permis de déposer
sur le bureau de la Chambre la conférence
échangée entre ce gouvernement et le nôtre
au sujet de la représentation du Canada à la
conférence interalliée, et, avec l'assentiment de
la Chambre, je dépose ce dossier sur le bureau.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cela est con-
tenu dans la correspondance, naturellement,
mais afin que les honorables députés s'en
fassent une idée juste, je désirerais savoir ce
que signifie le secrétaire d'Etat pour les colo-
nies quand il dit que les représentants des
dominions auront le droit d'assister aux con-
férences les jours qu'ils ne siégeront pas com-
me membres de la délégation britannique.
C'est ce que j'ai entendu lire et, pour moi,
cela ne veut rien dire.

Le très hon. MACKENZIE KING: La dé-
légation de l'empire britannique ne sera pas
composée seulement des représentants du gou-
vernement de Sa Majesté mais aussi de ceux
des colonies autonomes qui assisteront à la
conférence. Toute la délégation britannique
sera donc composée de sept ou huit membres
et, sur ce nombre, seront choisies pour les
séances de chaque jour trois personnes pour
représenter la délégation de l'empire britan-
nique. Deux parmi elles seront des membres
du gouvernement de Sa Majesté et la troisième
sera choisie parmi les représentants des domi-
nions qui font partie de la délégation de l'em-
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pire britannique. Ce seront des membres
actifs, mais les représentants de n'importe quel
dominion en dehors de ces trois membres qui
prendront part aux délibérations de la confé-
rence de jour en jour auront l'avantage d'être
présents et d'entendre la discussion générale.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cet arrange-
ment me semble fort satisfaisant. Je suis réel-
lement bien aise que la question ait été réglée.

2e DELIBERATION D'UNE RESOLUTION TEN-
DANT A MODIFIER LA LOI CONSTITUTION-
NELLE

L'hon. ERNEST LAPOINTE (ministre de
la Justice) propose la 2e lecture et l'adoption
de l'amendement apporté par le Sénat à la
résolution suivante:

Qu'il y a lieu le modifier l'article quatre-vingt-onze
de l'Acte de l'Amérique britannique du Nord, 1867, par
'insertion du paragraphe suivant aux lieu et place

de celui qui appert dans l'adresse du Sénat et de la
Chambre des communes à Sa Majesté le Roi, adoptée
par la Chambre et par le Sénat, espectivement, les
24 et 26 juin 1920:

'2. Une loi du par'eient tu Canada, d'application
extra territor a'e. 'appliquei a ci seta cnsée s'être ap-
pliquée ainsi dans la mesure où elle contribue à assurer
la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada."

-La rédaction de la résolution adoptée par
le Parlement en 1920 tendait à décréter que
toute législation du Parlement du Canada
relevant autrement de l'autorité législative
du Parlement aurait effet et serait censée avoir
eu effet extra territorial selon son intention,
de la même façon et dans la même portée que
si elle avait été établie par le parlement du
Royaume-Uni. Il en est qui se sont opposés
à ces derniers mots comme ayant une signifi-
cation trop étendue, et, après entente, la ré-
daction de la résolution actuelle a été accep-
tée dans le but de restreindre les questions
destinéesý à être d'application extra territoriale
à celles qui sont manifestement de la compé-
tence législative du parlement du Canada.
Voilà pourquoi les mots "autrement de l'au-
torité législative" ont été éliminés comme sur-
perflus. Au cours de la discussion de cette
résolution par la Chambre, l'honorable député
de Saint-Jean-et-Albert (M. Baxter) a suggéré
que les mêmes mots ou des mots tendant au
même effet fussent insérés de nouveau. Cette
opinion a été appuyée par le procureur général
de l'Ontario dans une lettre qu'il m'a adressée
il y a quelques jours. Je ne partage pas cet
avis et les jurisconsultes du département de la
Justice abondent dans mon sens. Je ne vois
pas qu'aux termes de la résolution actuelle les
pouvoirs de ce Parlement puissent aucunement
être plus étendus ou que ceux des provinces
soient restreints. Cependant, comme il n'y a
pas de mal à ajouter des mots superflus je ne
m'y oppose pas, et j'ai même suggéré à notre
représentant au Sénat de consentir à linser-

[Le très hon. Mackenzie King.]

tion des mots "de la compétence" après le mot
"loi", de sorte que la résolution sera ainsi
conçue:

Une loi die la compétence du parlement du Canada,
d'application extra territoriale, s'appliquera et sera cen-
sée s'être appliquée ainsi dans la mesure où elle con-
tribue à assurer la paix, l'ordre et le bon gouverne-
ment du Canada.

Je désire maintenant dire un mot d'une dé-
claration qui a été faite à ce sujet par l'hono-
rable premier ministre de l'Ontario, à une
assemblée tenue à Prescott le 12 juillet der-
nier. Il a dit que l'adoption de cette résolu-
tion était une atteinte à la Constitution et un
empiétement sur les droits des provinces qui
devraient être consultées chaque fois qu'il est
question de modifier la loi constitutionnelle.
Ce reproche n'est ni raisonnable ni juste. Je
répondrai simplement que les provinces
n'étaient nullement intéressées dans notre de-
mande au gouvernement impérial de recon-
naître que notre législation purement fédérale
a Ime validité extra territoriale. Je pourrais
ajouter que la protestation, si elle avait quel-
que valeur, a été enregistrée trois ans trop
tard, car la résolution que je désirais modifier
a été l'œuvre du Gouvernement dont ce dis-
tingué personnage fut un adepte éprouvé, et
sa voix est restée muette à ce sujet jusqu'à ce
que le mini-tre actuel de la Justice ait décidé
le faire quelque chose.

(La motion est adoptée; les amendements
sont lus pour la deuxième fois et adoptés.)

RATIFICATION DES AMENDEMENTS APPORTES
PAR LE SENAT AU PROJET DE REMANIE-
MENT DE LA REPRESENTATION

Le très hon. MACKENZIE KING propose
la 2e lecture et l'adoption d'un amendement
rapporté par le Sénat au projet de loi (bill
n°0 2) tendant à remanier la représentation
dans la Chambre des communes.

Le très hon. MACKENZIE KING: Le
Sénat propose de changer le nom de la cir-
conscription de Missisquoi-Brome de manière
à ce qu'il se lise Brome-Missisquoi. Connais-
saint quelle est la susceptibilité des honora-
ble- membres du Sénat à cet égard, le Gouver-
nement a décidé qu'il ne serait peut-être pas
sage de demander une conférence à ce sujet,
et de laisser adopter cet amendement. Mais
ici il est bon de faire remarquer que la Cham-
bre des communes, croit que les questions
relatives à la représentation dans la Chambre
tdes communes sont entièrement de notre do-
maine, et que la Chambre haute ne devrait pas
intervenir.

Quelques DEPUTES: Très bien.

(La motion est adoptée; l'amendement est
lu pour la 2e fois et adopté.)
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RATIFICATION DES AMENDEMENTS APPORTES
PAR LE SENAT AU BILL DES EMBRANCHE-
MENTS DU RESEAU NATIONAL

L'hon. M. GRAHAM propose la 2e lec-
ture et l'adoption des amendements faits par
le Sénat au projet de loi (bill n° 64) concer-
nant la construction d'une ligne du chemin
de fer National-Canadien, depuis l'extrémité
de l'embranchement de China-Olay jusqu'à
St-Rémi ..d'Amherst, dans la province de
Québec.

(La motion est adoptée; les amendements
sont lus une deuxième fois et adoptés.)

ADOPTION D'UN BILL MODIFIANT LE CODE
CRIMINEL

Deuxième lecture du projet de loi (bill
n° 259) émanant du Sénat tendant à modifier
le Code criminel (témoignages concernant les
jeux de hasard).

Le très hon. MACKENZIE KING: Le
ministre de la Justice (M. Lapointe) qui n'est
pas à son siège en ce moment, m'a demandé
d'expliquer en son absence que ce projet de
loi ne devrait pas être à son nom, mais au nom
de l'honorable député de Calgary-Ouest (M.
Shaw).

L'hon. M. STEVENS: Ce projet de loi a-t-
il été distribué?

M. SHAW: Oui, il est dans la liasse. Je
propose la deuxième lecture de ce projet de
loi, qui, j'en suis sûr aura l'approbation de
la Chambre. Il émane du Sénat, et il est
maintenant devant la Chambre pour être
exarminé. Les honorables députés savent pro-
bablement qu'en divers endroits du Canada
il y a des distributeurs automatiques de
gomme. Il a été décidé par les cours d'appel
d'au moins deux provinces, Ontario et Québec,
que c'était un moyen illégal de vente, mais
malheureusement, dans la province de l'A-
berta, il a été décidé, par un jugement rendu
en 1915, que cela n'était pas illégal. Il en
résulte donc que tandis qu'il est parfaitement
convenable d'employer cette machine dans
l'Alberta, il est absolument illégal de s'en ser-
vir dans l'Ontario, Québec, et d'autres pro-
vinces. On a essayé l'an dernier d'obtenir un
amendement au Code criminel comportant
qu'un appel serait porté à la Cour suprême du
Canada lorsqu'il y aurait divergence d'opinion
entre les cours d'appel des provinces en cas
d'acquittement, mais le Sénat s'est opposé à
cette mesure, aussi demandons-nous mainte-
nant par le présent projet de loi de modifier
l'article 986 du code, afin que la possession
d'un distributeur automatique de gomme
constitue une présomption de dérogation à la
loi contre l'exploitation d'appareils pour- jeux
de hasards, ce qui permettrait aux cours de

l'Alberta et celles des autres provinces inté-
ressées d'éliminer cette invention. Je crois
que cet amendement sera approuvé par la
Chambre.

(La motion est adoptée, le projet de loi est
lu pour la deuxième fois, et la Chambre se
forme en comité.)

Sur l'article 1er-Certaines machines auto-
matiques sont censées être des moyens ou
appareils de jeu de hasard.

M. SHAW: Je désire proposer l'amende-
ment suivant, afin qu'il soit ajouté à l'artidle
1er.

Cette loi viendra en vigueur le 1er jour d'octobre 1924.

La raison en est que cet appareil de jeu
est permis par la loi, actuellement, en Alberta;
et ainsi nous donnerons aux intéressés l'oc-
casion de parer aux événements.

(L'amendement est adopté.)

L'article, ainsi modifié, est adopté.

Il est fait rapport du projet de loi qui est
lu pour la 3e fois et adpté.

2e DELIBERATION DU BILL MODIFIANT LA
LOI DE LA MILICE

L'hon. E. M. MADONALD (ministre de la
Défense nationale) propose que les amende-
ments apportés par le Sénat au projet de loi
(bill 169) modifiant la loi de la milice soient
lus pour la 2e fois et adoptés.

Cette motion est adoptée.

Les amendements sont lus pour la 2e fois et
adoptés.

SUITE DE LA DISCUSSION DES CREDITS

La Chambre se forme en comité des crédits.
Avances aux soldats établis sur des terres, et frais

d'application de la loi relative au placement agricole
des soldats, y compris les appointements, $6,000,000.

L'hon. CHARLES STEWART (ministre de
l'Intérieur): Le présent crédit a pour objet
de continuer le service de la commission du
placement agricole des soldats. Nous l'avons
discuté longuement cet après-midi. Si l'on
désire des renseignements plus amples, je suis
prêt à les fournir.

Le ·très hon. M. MEIGHEN: Cet après-
midi?

L'hon. M. STEWART: Nous avons discuté
cet après-midi l'établissement des soldats sur
les terres.

Le très hon. M. MEI'GŒIEN: J'ai été ici
tout l'après-midi et je n'ai pas entendu dé-
battre cette question. Cette année on de-
mande $6,000,000; on demandait $8,400,000
l'an dernier. Le ministre peut-il nous dire
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combien de soldats ont été établis durant le
dernier exercice?

L'hon. M. STEWART: On a approuvé les
avances faites à 1,038 nouveaux colons.

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien y
en a-t-il en tout aujourd'hui?

L'hon. M. STEWART: Ils sont au nombre
de 23,700.

Le très hon. M. MEIGHEN: Plus que cela,
certainement.

L'hon. M. STEWART: Le nombre des
soldats colons est de 23,743.

Le très hon. M. MEIýGHEN: Mais le
total était de 27.000 voilà trois ans. Sans
doute le ministre veut parler de ceux qui sont
établis sur des terres privées.

L'hon. M. STEWART: Nous sommes ve-
nus en aide à ce nombre. à peu près. Il y a
plusieurs nouveaux qui n'ont reçu -aucune aide
financière du département. Je parle de mé-
moire.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il me semble
que le ministre n'a pas compris les soldats
établis sur des homesteads.

L'hon. (M. STEWART: Le nombre total
de ceux qui ont touché des avances est de
23.743. En tout 6.435 soldats ont reçu des
concessions sans avances.

Le très hon. M. MEIGHEN: Mais les
soldats qui reçoivent des concessions de terres
touchent des avances aussi; ils y ont droit.

L'hon. M. STEWART: Ils y ont droit, par-
faitement; mais les six mille et quelque dont
je parle n'en ont pas reçu.

M. CAMPBEJL: Quel est le traitement
d'usage d'un inspecteur ambulant sous le ré-
gime de la commission du placement agri-
cole?

L'hon. M. STEWART: $1.832.66, en
moyenne.

M. CAMPBELL: Je crois que si le dé-
partement payait plus généreusement ces ins-
pecteurs, la commission d'établissement aurait
moins de difficultés. Aucune compagnie de
prêt ne petit retenir les services d'un bon
évaluateur d'immeubles en offrant une rému-
nération aussi faible. Ces inspecteurs sont
pour la plupart des hommes jeunes, sans ex-
périence, qui connaissent peu de chose tou-
chant la qualité du sol et le régime agricole en
général. Ils ont une grande responsabilité.
Non seulement doivent-ils se prononcer sur la
qualité du sol et sa fécondité; mais encore ils
doivent évaluer des machines, des bestiaux,
des chevaux. des matériaux de construction, et

[Le très hon. M. Meighen.]

ainsi de suite. C'est un emploi -qui comporte
une très lourde responsabilité; et on ne peut
sûrement pas obtenir pour le prix mentionné
des hommes ayant les aptitudes et les connais-
sances requises. Il faut obtenir pour ces postes
les meilleurs hommes possible. Chacun d'eux
devrait avoir à son acquis d'abord une cer-
taine expérience pratique de l'agriculture et
puis une expérience sérieuse dans les affaires.
Il devrait être bon juge du sol, du bétail et
des machines; et en état de guider avantageu-
sement les efforts des colons soldats. Non
seulement devrait-il les placer convenable-
ment en premier lieu, mais leur venir en aide
dans la suite et les éclairer de ses conseils. Je
répète qu'un grand nombre de ces inspecteurs
sont des jeunes gens sans expérience et pour-
tant ils sont censés diriger les opérations des
soldats. Si l'on veut éviter à l'avenir les
bévues et les fautes du passé on a besoin
d'employer des gens plus capables et pour cela
il faut payer de plus gros anpointements, cer-
tainement pas moins de $2.500 par année.

J'estime que dans l'ensemble, le système
adopté par la commission d'établissement
agricole est excellent; je peux dire, sans crainte
de contradiction, que dans ma propre cir-
conscription, aujourd'hui, le soldat-colon, d'une
façon générale, s'arrange mieux et est en
meilleure posture que la plupart des autres
cultivateurs Je sais que ce n'est habituelle-
ment pas ce qu'on pense ici, mais j'attribue
cela d'abord à ce que très peu de soldats
ont été établis dans ma circonscription avant
la baisse des terrains qui a eu lieu en 1920.
Ceux qui se sont établis avant cela ont natu-
rellement payé leur terrain plus cher qu'il ne
valait. Mais la plupart de ceux que je con-
nais ont député après la baisse. J'estime qu'un
homme qui a eu son terrain, ses instruments,
ses chevaux, son bétail, etc., au plus bas prix
possible est plus apte à réussir qu'un cultiva-
teur ordinaire. N'ayant qu'un quart de sec-
tion, il n'a pas besoin d'acheter beaucoup
d'animaux ni de matériel, et l'intérêt qu'il
paye sur son capital n'est que de 5 p. 100
réparti sur un grand nombre d'années. Si le
gouvernement voulait aider les cultivateurs de
l'Ouest et améliorer -leur situation financière
il ne saurait certainement mieux réussir qu'en
adoptant un système semblable à celui-là,
qu'on l'appelle crédit agricole ou autrement.
C'est un système qui fonctionne bien.

Certains de nos collègues ont fait observer
que dans leur propre district les soldats étaient
dans une situation déplorable. On nous a
raconté des histoires pitoyables. Mais, cela
peut provenir de deux autres raisons. La
région n'est peut-être pas très propice à la
culture, ou peut-être ont-ils eu à souffrir de
la sécheresse, de la grêle, des sauterelles ou
autres calamités qui frappent les cultivateurs
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de l'Ouest. On ne souffre pas de cela dans
les bonnes régions agricoles; ainsi, dans mon
propre district de Mackenzie, la culture réus-
sit bien, parce que le sol est fertile et que la
pluie y est abondante. Dans ces conditions
un cultivateur, dont les dettes sont peu éle-
vées et remboursables à long terme, à un
faible taux d'intérêt, est plus apte à réussir
que dans la plupart des autres parties de la
province.

Je prie le ministre de bien réfléchir à ce que
je lui ai proposé au sujet de la rémunération
des estimateurs. C'est très important. Je
vois des gens qui sont établis sur des terrains
qui ne valent presque rien et où il est difficile
de gagner sa vie, terrains qui ont peut-être été
achetés bien plus cher qu'ils ne valaient. A
cette époque-là, les terrains n'avaient pas été
estimés à leur juste valeur. C'était une erreur
de jugement de la part de ceux qui en faisaient
l'estimation. Certes, les estimateurs faisaient
ce qu'ils pouvaient dans la circonstance, mais,
ils ne connaissaient pas assez bien leur affaire;
d'ailleurs, il est impossible d'avoir des hommes
capables pour $1,800 par année.

M. COOTE: Etant donné le rapport dont
nous avons été saisis et dont le ministre a dit
qu'il entraînerait une perte d'environ 38 mil-
lions, s'il était adopté, le Gouvernement pen-
se-t-il qu'il est à propos d'engager de nouveaux
capitaux dans cette entreprise d'établissement
agricole, en plaçant d'autres soldats? Voilà
six ans que le service fonctionne et tous les
anciens combattants qui pouvaient désirer se
lancer dans l'agriculture ont eu amplement le
temps de le faire. L'entreprise a coûté au
pays à peu près tout ce que nous pouvons nous
permettre de dépenser pour cela en particu-
lier. Par conséquent, j'estime que le comité
a le droit de savoir de la bouche du ministre
quelle politique le Gouvernement entend sui-
vre et les raisons qui lui font demander un
nouveau crédit pour continuer d'établir des
soldats comme cultivateurs.

L'hon. M. STEWART: Les estimateurs re-
cevaient un plus gros chiffre d'appointements
que je n'ai mentionné. J'ai fixé le minimum;
on leur donne $2,400 par année. Dans la loca-
lité que je connais particulièrement, les sé-
lections, du moins depuis quelques années,
ont été faites avec beaucoup de soin et on en
a eu pour son argent. Etant donné qu'on
offrait de payer comptant, on a eu le choix et
on a pu acheter des terrains à des chiffres très
raisonnables. Evidemment, c'était différent
au commencement et c'est la qu'ont surgi les
difficultés. En réponse à Ilhonorable député
de Macleod (M. Coote) je dois dire que le
comité ne propose pas de secourir les colons
établis depuis 1921. Le rapport s'applique à
ceux qui ont été établis antérieurement à

1921. L'an dernier, nous avons décidé de ne
plus accepter de demandes et effectivement,
nous n'en avons pas accepté d'autres depuis.
Nous nous contentons de remplir nos obliga-
tions envers les vétérans qui ont fait leur
apprentissage pour s'établir cultivateurs.

M. COOTE: Quel apprentissage font-ils et
où le font-ils?

L'hon. M. STEWART: Ils adressent d'abord
leur demande à la commission, puis on les
place généralement chez des cultivateurs de
métier. Ce sont pour la plupart des jeunes
gens possédant une expérience pratique de
l'agriculture. Ce ne sont pas des nouveaux
venus au pays, mais des fils de fermiers, éle-
vés à la campagne. Beaucoup d'entre eux
possédaient des terres hypothéquées et étaient
cultivateurs. Si ce projet n'aboutit pas, je
doute fort qu'on puisse créer un projet sus-
ceptible d'établir des colons sur les terres. Je
n'ai pas l'intention de déclarer que ce projet
est le meilleur au monde, mais si ces gens qui
ont été cultivateurs toute leur vie ne peuvent
pas réussir, les nouveaux venus auront encore
bien plus de difficultés. Cela règle la question
des gens que la commission avait reconnu
éligibles à condition qu'ils continuent de se
préparer. Je sais qu'il existait une liste con-
sidérable l'année dernière. Beaucoup, natu-
rellement, ne se sont pas présentés. J'ignore
le nombre de ceux qui ont demandé d'être éta-
blis, mais j'imagine qu'il n'y en avait pas
plus que 50 p. 100. La commission comprend
sa responsabilité vis-à-vis de ceux qui dési-
rent s'établir sur les terres et c'est de ces
cas qu'elle s'occupe.

M. COOTE: Combien de noms y a-t-il sur
la liste et combien de gens avez-vous établis
l'an dernier? Cela nous permettra de savoir
combien de temps cet état de choses doit
durer.

LAhon. M. STEWART: Jusqu'au 31 mars
1924, la commission avait admis 48,037 postu-
lants. Sur ce nombre on a fait des avances à
23,743. ce qui en laisse 24,294, admis par la
commission, mais qui n'ont pas reçu d'avances.
Il y en a 797 qui ont terminé leur prépara-
tion sous la direction de la commission, mais
n'ont pas encore pris de terre. Actuellement
211 hommes se préparent, ce qui forme un
total de 1,008 qui sont préparés ou se prépa-
rent dans le but de commencer la culture.
C'est de ces hommes que la commission doit
s'occuper.

M. CAMPBELL: Je désirais être juste vis-
à-vis de la commission au cours de mes obser-
vations tout à l'heure. Je n'avais aucune in-
tention de blâmer l'administration de ce ser-
vice, qui, prise dans son ensemble, s'est mon-
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trée excellente. Il n'existe, à mon sens, aucun
département qui soit aussi bien administré. Je
suis prêt à admettre que, récemment, le choix
des hommes a été meilleur qu'autrefois. Je me
contente simplement de signaler un danger
contre lequel nous devrions nous tenir en
garde. Les fonctionnaires qui s'occupent de
travail ne manquent pas, sans doute, de sincé-
rité, mais les connaissances agricoles leur font
défaut et la plupart ne sont pas à même de
juger le bétail ou l'es machines et de donner
des conseils aux soldats. C'est pourquoi je
prie instamment le ministre d'étudier atten-
tivement la question et de payer des appoin-
tements en proportion des responsabilités des
employés. Je ne puis pas tomber tout à fait
d'accord avec mon honorable ami (M. Coote),
car je crois cette manière de faire excellente.
Grâce à elle, nous pouvons remettre sur pied
des dizaines de mille de cultivateurs de l'Ouest
canadien, gens qui sont obligés de quitter le
pays. Si ces gens pouvaient se débarrasser de
leurs dettes ou les liquider à un taux d'inté-
rêt moins élevé, ils pourraient se rétablir. Je
songe en ce moment à une ligne de conduite
mise en pratique dans l'île du Prince-Edouard,
mon ancienne province. C'est en 1867 ou 1869
que le gouvernement provincial a dû envisa-
ger une situation très grave en ce qui regarde
l'agriculture. En réalité, cette industrie était
menacée d'une destruction complète, mais on
l'a fait revivre grâce à une politique dans le
genre de celle-ci. Les fonds étaient difficiles à
trouver et il a fallu en envoyer chercher en
Angleterre, mais le gouvernement provincial
achetait les titres des terres et les revendait
moyennant un intérêt réparti sur une longue
période d'année. Ces hommes ont eu d'abord
des difficultés, mais ils ne se sont pas rebutés
et la province de l'île du Prince-Edouard n'a
pas perdu un sou.

M. SPEAKMAN: Je suis porté à partager
l'avis de l'honorable député de Macleod (M.
Coote). Je comprends qu'il existe une grande
différence entre la situation de ceux qui se
sont établis de bonne heure et celle des sol-
dats tout récemment établis. Comme l'a fait
observer le ministre, nos difficultés proviennent
du problème si difficile de la déflation des an-
nées écoulées et qui ne s'applique pas aux co-
lons actuels. Il existe une grande différence
entre les colons établis sous le régime de cette
loi et ceux qui se sont établis d'après un sys-
tème quelconque de crédit rural. Toute pro-
position de crédit rural ne peut s'appliquer
qu'à l'individu qui possède en propre une part
de sa terre dont la valeur représente beaucoup
plus que le montant du prêt. Mais, dans le cas
qui nous occupe, le colon emprunte pour ainsi
dire tout le capital nécessaire à l'exploitation

[Mi. Cnmllpbelý.]

et je doute fort qu'il existe au Canada une
entreprise susceptible de réussir en conduisant
ses affaires financières de cette manière et en
empruntant le total de son capital. En tout
cas, je suis certain que l'industrie agricole ne
saurait y arriver. Je parle comme cultivateur
venant d'une bonne région, région qui n'a pas
souffert de la sécheresse, des sauterelles ou de
tout autre fléau. La région d'où je viens est
assez bonne pour la culture; mes voisins y
demeurent depuis vingt-cinq ans; d'autres de-
puis plus longtemps encore. Le plus grand
nombre sont arrivés sans capital et se sont
créé une ferme. Aujourd'hui je n'en connais
pas un seul, quoiqu'ils connaissent leur affaire,
qui gagne l'intérêt de son argent. Si ces gens
ne peuvent pas faire produire à leur terre l'in-
térêt de leur mise, comment des nouveaux
arrivés sans expérience le pourront-ils? C'est
une chose absolument impossible.

Loin de moi la pensée de me permettre des
assertions exagérées. Je crois connaître suffi-
samment la situation, car j'ai eu l'occasion de
létudier il y a une couple d'années, comme
président d'un sous-comité. Le district où
j'habite renferme plus de soldats-colons que
n'importe quel autre. Je me suis attaché à
étudier complètement les circonstances réelles,
afin d'être en mesure d'en parler, si la question
était soulevée. J'en suis enu à la convic-
tion que les premiers démobilisés établis de ce
côté ne peuvent pas réussir dans les circons-
tances actuelles, et je vous dirai pourquoi.

Je ne voudrais pourtant pas que l'on crût
que Je blâme les auteurs de la loi dans le
temps, mais je puis bien dire que je doute de
son opportunité. Evidemment, on est tou-
jougs sage après coup; mais j'estime que ces
colons peuvent réussir. Ils sont allés s'éta-
blir en 1918, 1919 et 1920 en payant le gros
prix pour leurs terres, leurs instruments, leurs
animaux et tout leur matériel. Ils se sont mis
en frais d'exploiter leurs fermes dans l'attente
de faire face à ces prix excessifs avec le rende-
ment de leurs cultures; mais la vérité est que
les moyens des colons de faire leurs paye-
ments ont diminué des trois quarts. Cela a
l'air d'une exagération, mais on peut le prou-
ver.

Suivant l'évaluation de la commission elle-
même, au dire de son président, la valeur des
produits agricoles en général est tombée de
moitié. C'est un fait admis par tous ceux qui
connaissent la situation. Cela ne veut pas
dire que la capacité des colons de faire leurs
payements a diminué seulement de moitié, car
les frais d'exploitation n'ont pas diminué dan.
la même proportion. Par conséquent, aprèir
qu'on a payé tous les frais et vécu, il reste à
peu près la moitié de ce qu'on faisait autre-
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fois, et ce reste lui-même ne vaut plus que
50 p. 100 de ce qu'il valait autrefois. On voit
donc que la capacité du colon à faire face à
ses charges n'est que le quart de sa capacité
au moment où la loi fut créée. Voilà une
affirmation qui peut supporter l'épreuve d'un
soigneux examen.

Dans ces circonstances il est clair que le
colon ne peut réussir. Lorsque le comité
commença l'étude de cette question, il avait
deux objets en vue. Le premier était celui-
ci: le comité comprit l'étendue de la responsa-
bilité de lEtat envers les colons à qui la loi
fut appliquée au début, car à ce moment-là
on prêchait la surproduction et l'on encoura-
geait l'établissement des terres neuves. La
mesure visait donc à coloniser et à restaurer
les combattants pour les aider à reprendre leur
rang dans la société civile comme citoyens.
C'est dans cette vue que le comité s'est mis à
l'étude, car il n'était que juste de prendre les
moyens de tirer les anciens combattants de ·la
position diminuée où leur service les avait
placés. D'un autre côté il fallait nous souve-
nir que nous étions les mandataires des con-
tribuables et nous rendre compte des effets
possibles des mesures prises sur les finances
publiques. dans un pays déjà écrasé de det-
tes. S'il avait été prouvé que les colons pou-
vaient dans l'avenir faire face à leurs obliga-
tions, fût-ce au prix de quelques privations,
j'aurais hésité à conseiller des mesures éner-
giques. C'est parce que je suis convaincu
que le Trésor ne touchera jamais les sommes
dues que j'ai insisté auprs du comité.

Je crois, monsieur le président, qu'une ré-
duction importante, soit sous forme d'une
nouvelle estimation des terres, d'une exemp-
tion d'intérêt ou d'une réduction du principal
-peu importe le mode adopté-non seule-
ment retiendrait les colons sur leurs terres,
mais favoriserait les intérêts généraux du pays,
au lieu de les laisser s'éloigner du Canada ou
prendre le chemin des villes. Nos proposi-
tions constatent simplement une perte déjà
éprouvée; elles rayent de l'actif de la nation
une créance irrécouvrable, rien de plus, rien
de moins.

Les états fournis au comité démontrent
qu'en beaucoup de cas les ventes après liqui-
dation n'indiquent pas une perte appréciable.
Cela s'explique par le fait que si l'achat des
fermes a été fait au comptant, celles-ci ont
été revendues payables en vingt-cinq ans. Si
quelqu'un prétend que le pays ne perd rien à
cette opération, il se leurre étrangement. Sup-
poser que le prix de vente sera encaissé jus-
qu'au dernier sou au cours de ces vingt-cinq
années est un argument bien fragile. Mal-
heureusement ces ventes se font ordinaire-

ment au profit des cultivateurs du voisinage
qui, ayant des propriétés non grévées, peu-
vent offrir une meilleure garantie pour l'em-
prunt. Cela signifie que graduellement les
terres passent des soldats-colons aux autres
habitants du district. Et pendant ce temps-
là, une grande partie des terres reste invendue
pendant plusieurs années. La chose est déjà
arrivée et elle se continuera, puisque ce sont
les plus belles et les meilleures terres qui se
vendent, je crois, et on ne pourra jamais ven-
dre les autres à un prix rémunérateur.

Je suis bien au courant de la vie de ces
hommes, j'en connais personnellement des
centaines, et comprenant la responsabilité du
comité envers le pays et envers les hommes
eux-mêmes, je lui soumets le caractère sérieux
de 'la situation et la nécessité absolue pour le
Gouvernement d'accepter autant que possible
la recommandation et d'examiner soigneuse-
ment la situation dans le but d'y remédier à
la prochaine session. J'apprécie la déclaration
du ministre: il est peut-être déraisonnable de
demander au Gouvernement d'accepter une
proposition aussi grosse de conséquences sans
qu'il ait eu le temps de l'approfondir; mais
je tiens compte aussi du fait que si ces
hommes ne peuvent espérer un règlement
satisfaisant, ils nous quitteront par milliers.
Ces jours derniers, j'ai reçu de mon
district des lettres et des rapports dans
les journaux locaux, et il est évident que l'au-
tomne prochain sera l'un des plus pénibles
que nous ayons eus depuis des années, car les
rapports de la récolte sont bien décourageants;
vu ces circonstances déprimantes, je crains
que les hommes ne laissent leur terre par mil-
liers. Ce sont de bons hommes, robustes et
industrieux, car les paresseux et les incapables
sont déracinés depuis longtemps. Ces hom-
mes excellents devront, soit quitter le pays
pour être remplacés par des immigrants, soit
aller grossir le flot débordant de nos cités; et
d'après ce que j'entends dire la situation dans
nos centres urbains sera assez difficile l'hiver
prochain sans qu'on y ajoute une seule com-
plication. C'est pourquoi je supplie le ministre
d'agir, non pas d'accorder une aide immédiate,
parce que je crois la chose impossible, mais
d'assurer à ces hommes que la question sera
étudiée attentivement et réglée judicieusement
dans une législation présentée à la prochaine
session. J'espère qu'il pourra effectuer un
règlement équitable qui permettra à ces hom-
mes de continuer à vivre sur la terre avec leur
famille; ils seront alors un actif pour le pays
et contribueront au succès de notre système de
transport par le trafic qu'ils fourniront.

M. WARD: Je félicite le ministre d'avoir
restreint l'établissement des soldats sur la terre.
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J'ai été désappointé en voyant le rapport du
comité spécial qui a été déposé aujourd'hui.
J'avais l'espérance du comité spécial qui a été
déposé aujourd'hui. J'avais l'espérance que
ce comité pourrait recommander la formation
d'un corps chargé de faire une nouvelle évalua-
tion des terres des soldats. D'après les condi-
tions qui existent dans mon district, ce sera là
une cause de difficultés avec le département
tant qu'on n'aura pas fait de nouvelle évalua-
tion.

Au début de cette session, un groupe de dé-
putés de l'Ouest se sont entendus pour pré-
parer un questionnaire. Je me propose d'ins-
crire aux débats les réponses données par un
soldat de mon district électoral aux questions
qui lui ont été posées de cette manière. Je
connais cet homme très bien, et c'est un bon
colon. Voici le questionnaire et les répenses:

Date de la location.? Avril 1920.
Distance de la ville? Vingt-cinq milles.

Ceux qui connaissent bien la loi d'établisse-
ment des soldats se rappelleront que cette lé-
gislation défend d'établir un vétéran à plus
de quinze milles du chemin de fer. Je ne blâme
pas cette Chambre, mais nous savons que la
population de plusieurs sections de l'Ouest a
été privée pendant plusieurs années des faci-
lités offertes par les chemins de fer. Les gens
sont allés s'établir à côté de ce soldat parce
qu'on a cru qu'un chemin de fer passerait dans
ce district, mais ils n'ont pas eu cet avantage
par la faute de l'autre Chambre.

combien avez-vous pa'yé votre terre? $3 000.
A cornhien évaluez-vous votre terre sans les amélio-

rations? $500.

Ce quart de section, que je connais bien, a
été acheté inculte au prix de $3,000, et je sais
qu'il estime sa terre à la pleine valeur, quand
il dit qu'elle vaut $500. Le prix d'achat a
donc été de six fois la valeur réelle, et ce soldat
se trouve avec une dette de $3,000, sans par-
ler des intérêts accumulés probablement, et il
n'a qu'une propriété de $500 pour payer cette
dette. Ce cas est semblable à des centaines
d'autres dans la partie nord de la province, et
je prétends qu'une nouvelle évaluation des
terres est le seul moyen de sauver ces gens de
la ruine et de les garder au pays. Le même
colon a emprunté $1,100 sur son bétail et son
matériel de ferme, ce qui forme une dette
totale de $4,100 à payer en exploitant une
propriété de $500. Le questionnaire continue:

Montant payé à la commission de l'établissement des
soldats sur des terres jusqu'à date? $175.

Notez bien que sur ce prêt, consenti en
1920, il a été remboursé $175. Je suis convain-
cu que le colon n'a pas pu faire mieux.

Montant du paiement annuel à faire à la commis-
sîon? $173.

[M. Ward.]

Soit $173 à verser chaque année, après avoir
pourvu aux besoins de sa famille, en exploitant
une terre valant $500.

Montant total des arrérages sur vos paiements an-
nuels à jour? $250.

Montant total de vos taxes annuelles? $65 en moyenne.
Quel montant devem-vous pour arrérages de taxes

jusqu'à date? $75.

Vous pouvez concevoir le désappointement
en constatant que le rapport du comité spé-
cial ne concluait pas à une nouvelle évalua-
tion des terres.

Dès le début de la présente session, j'ai pro-
posé une résolution priant le Gouvernement
de nommer ce comité spécial et insistant sur la
nécessité de faire une nouvelle évaluation de
ces terres afin que nous puissions sauver ces
gens de la ruine. Au cours des deux dernières
années, plus de 500 colons, dont 25 p. 100 en-
viron sont des vétérans de la Grande Guerre,
ont quitté la partie est de la circonscription
que je représente. Mon honorable ami (M.
Campbell) a affirmé que dans son comté, les
anciens soldats sont en meilleure posture que
le cultivateur ordinaire. Eh bien, la situation
n'est pas la même chez moi, et je doute fort
que ce soit là l'état de choses qui existe par
toute la province du Manitoba. Les colons
sont arrivés au Manitoba un an plus tôt que
dans les autres provinces de l'Ouest, de sorte
qu'ils ont été victimes de l'inflation des prix
des terres, des bestiaux, des instruments ara-
toires, du bois de commerce et de tout ce qu'il
faut pour l'exploitation d'une ferme. Voilà 'le
fardeau sous lequel ils ploient à cette heure;
voilà la cauie de l'immigration à outrance
dont nous sommes témoins depuis une couple
d'années.

Durant l'intersession, j'ai visité cette ré-
gion; j'ai passé un mois là-bas et j'ai inspecté
per.-onnellement au delà de 100 fermes. Et
voici la pensée qui revenait sans cesse à mon
esprit, au cours de ce voyage: "Que je vou-
drais donc que le ministre de l'Intérieur fût
ici avec moi." J'ai la conviction qu'il n'aurait
pas hésité à abolir la commission de l'établis-
sement agricole et à annuler tous les prêts qui
ont été consentis dans cette région. Eût-il fait
cette visite avec moi, le ministre aurait vu
nombre de foyers qui comptent trois ou quatre
enfants en 'bas âge et qui n'ont pas la moitié
des vêtements qu'il faudrait pour les protéger
contre le froid. Il aurait rencontré dans cette
région des mères de famille qui n'ont pas vu
une gare de chemin de fer depuis deux ans.
J'hésite à me représenter par l'imagination de
quelle façon nombre de ces pauvres gens ont
pu subsister l'hiver dernier; et cependant nous
exigions qu'un pauvre soldat-colon rembourse
une dette de $4,100 après l'avoir installé sur
une terre dont la valeur n'excède pas $500.
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Le plan est si absurde que la commission de
l'établissement des soldats, je l'espère, verra
jour de conseiller au ministre de prendre des
mesures afin de faire estimer à nouveau la va-
leur de ces terres et tout le matériel nécessaire
à leur exploitation.

Le ministre, je le sais, n'a pas le temps de
s'occuper de tous ces détails, mais il a des su-
bordlonnés qui peuvent le faire; mon honora-
ble ami devrait donc donner l'ordre aux fonc-
tionnaires de son département d'estimer de
nouveau non seulement la valeur du bétail et
du matériel d'exploitation, mais aussi de la
terre elle-même. Cela m'apporterait un soula-
gement énorme si le département adoptait
cette ligne de conduite, car le problème le plus
difficile que j'aie à régler dans mon comté,
c'est celui des anciens soldats qui ont été
établis sur les terres.

M. BROWN: Je tiens à appuyer avec toute
l'énergie dont je suis capable la manière de
voir de ceux qui préconisent l'adoption de
mesures radicales afin de donner une solution
à ce problème. Je n'entends pas blâmer,-je
ne l'ai jamais fait du reste,-ceux qui ont
inauguré le projet d'établir les anciens soldats
sur des terres. Il n'y a pas à se le dissimuler,
toutefois, nombre de soldats-colons ont été
induits à accepter des marchés comportant
des obligations auxquelles ils sont dans l'im-
possibilité absolue de faire face.

Au début de la session, nous avons eu une
réunion de certains des représentants de
l'Ouest et nous avons préparé un question-
naire qui fut envoyé aux soldats-colons. J'ai
par devers moi à cette heure de nombreuses
réponses à ce questionnaire, qui a été rempli
par les intéressés eux-mêmes; je désirerais les
déposer entre les mains du ministre afin qu'il
se rende bien compte de la situation sans issue
dans laquelle ces pauvres gens se débattent.
Il ne s'agit pas de débourser de fortes sommes,
mais bien d'économiser un montant appréciable
en remaniant le projet de façon que le pays
perde le moins possible tout en permettant à
ces colons de rester sur leurs terres. La plu-
part des réponses qui me sont parvenues dé-
montrent que les soldats-colons ont payé au
moins le double de la valeur des terres qu'ils
détiennent. Dans certains cas, ils ont payé
bien plus que le double. J'approuve entière-
ment les observations de l'honorable député
(M. Ward) sur la situation dans son propre
comté. J'ai visité ce district moi-même afin
de m'assurer de l'exactitude des rapports qui
nous arrivaient de 'là-bas. J'ai la conviction
que la plupart des colons de cette région ne
pourront jamais faire honneur à leurs affaires
à moins d'obtenir gratuitement les terres qu'ils
cultivent. L'annulation de leurs dettes en ce

qui regarde l'achat de leurs terres s'impose. Je
suis au fait des conditions actuelles de l'in-
dustrie agricole et je sais que ces gens sont
dans l'impossibilité absolue d'acquitter un seul
sou du capital utilisé par l'achat de ces terres.
Je désire citer certaines observations qu'a
faites l'un de ces colons;-de fait, à la fin du
questionnaire dont j'ai parlé tout à l'heure,
nous leur demandions de faire certaines ob-
servations générales. Et voici ce que dit le
colon en question:

J'ai continué à faire régulièrement mes paiements
jusnu'à l'automne dernier, bien que j'ai dû laisser en
souffrance d'autres dettes contractées pour l'exploita-
tion de ma ferme. L'automne dernier toutefois, je
n'ai pu donner que $100 bien que le montant du
versement soit de 1261.16.

L'année prochaine les paiements, par suite de la
consolidation de l'emprunt, s'élèveront à $427.85. Je
pressens que je ne pourrai jamais les effectuer, étant
même donné que les circonstances seraient des plus
favorables. Si le terrain était estimé de nouveau à sa
valeur actuelle; si le montant déjà payé par le colon
en était déduit et si la différence était répartie en
vingt paiements égaux le soldat-colon serait peut-être
en état de poursuivre ses travaux. Il y a, dans la
municipalité voisine, dix-sept quarts de sections qui
ont été abandonnés par des anciens soldats et sur
lesquels les taxes sont en souffrance.

C'est de ma propre municipalité qu'il parle.
Je me suis enquis auprès du secrétaire muni-
cipal avant m'on départ et il m'a affirmé que
ce nombre était exact. N'oublions pas qu'il
n'en est resté que trente-cinq. Cela signifie
qu'un tiers de ces colons sont déjà partis. Le
secrétaire municipal m'a informé qu'il doit
en partir quatre ou cinq autres, et je suis con-
vaincu qu'il en est parti la moitié à l'heure
qu'il est. L'automne dernier j'ai visité une
de ces fermes en compagnie d'un des inspec-
teurs. Je dois avouer que ce district est le
plus mauvais de notre municipalité. Le soldat
établi sur cette ferme redevait, sur achat de
terrain, $4,200. Je n'exagère pas en disant
que même si l'on me donnait cette terre
comme homestead à titre gratuit, je ne vou-
drais pas l'accepter et y vivre. C'est une ferme
dont la meilleure partie est épuisée et dont la
moitié est située le long des collines de Pem-
bina. Il est absolument impossible à cet
homme de payer ces $4,200. Ceux qui ne sont
pas au fait de la situation vont sans doute
s'imaginer que le comité a eu recours à un
procédé fort radical lorsqu'il a présenté une
recommandation qui impliquait une somme de
$38,000,000. Pourtant, il a fait preuve d'une
grande modération. Si j'exposais le plan qui,
d'après moi, serait nécessaire à la solution de
cette question, on le jugerait infiniment plus
radical, il le serait même trop pour que la
Chambre voulût l'adopter.

Un autre m'écrit:
Ce que j'ai à dire, je vais le dire en peu de mots.

S'il m'était permis de recommencer je n'achèterais pas
de terrain. Il n'y a pas à espérer de pouvoir payer
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cette ferme avec les récoltes que nous obtenons et étant

donné ce qu'il en coûte pour vivre. J'ai fait absolu-

ment tout le possible pour équilibrer le revenu avec les

dépenses, mais l'écart est aussi considérable que

jamais. Cependant, comme un bon soldat, je persiste

à me maintenir.

Il faut traiter cette question avec calme et

discernement. Toutefois, le Gouvernement
devrait faire, sans retard, une déclaration qui
fût au moins susceptible d'affermir le courage
de ces colons. Le rapport du comité contient

une proposition qui semble fort radicale, mais
le Gouvernement devrait nous assurer, dès à
présent, qu'il va accorder, quelle que soit la

situation, tout ce qui sera nécessaire pour rete-
nir ces hommes-là sur leurs fermes. Le pays
éprouve déjà, de ce chef, une perte considéra-
ble, et autant vaut nous l'avouer à présent que
plus tard; mais je crois que s'il pouvait faire
une déclaration par suite de laquelle ces colons
se trouveraient encouragés, plusieurs d'entre
eux diraient, à l'instar de l'auteur de cette
lettre, qu'ils vont "comme de bons soldats,
persister à se maintenir."

Voici une autre lettre que je vais lire en
partie, afin d'appeler plus particulièrement
l'attention de la Chambre sur une certaine
phrase qu'elle contient. Peut-être aura-t-elle
le doit de faire réfléchir à leur conduite cer-
tains députés qui représentent d'autres par-
ties du pays. L'auteur de cette lettre demeure
dans le comté de Dauphin, je crois. Je puis
dire que l'honorable député de Dauphin et
moi avons collaboré à la préparation de ce
questionnaire. Voici ce que cet homme-là a
écrit:

J'ai pris, avant la guerre, le homestead que j'habite

à présent. J'avais commencé à le développer, mais le

bon effet dle ce travail s'est perdu pendant la guerre

parce que j'ai été absent durant quatre ans et demi.

Je n'aurais pas recommencé à me livrer à la culture

ians ce pays après la guerre si l'on ne nous avait

donné à entendre que nous aurions un chemin de fer

pour expédier nos produits.

Je n'en lirai pas davantage. Je me bornerai
à appeler l'attention de la Chambre sur ces
mots: "Si l'on ne nous avait donné à enten-
dre que nous aurions un chemin de fer pour
expédier nos produits." Qu'on veuille bien le
remarquer, dans certains de ces districts aux-
quels on a refusé des lignes d'embranchement
il est établi à vingt-cinq milles et à plus de
vingt-cinq milles d'un chemin de fer, des cen-
taines de soldats rapatriés; cependant, dans
certains quartiers on a cru devoir nier à ces
gens-là le droit à ce service indispensable qu'as-

sure un chemin de fer, et leur imposer ce
fardeau supplémentaire à cause duquel il va

leur être tout simplement impossible de ce
maintenir, dans les circonstances. Ils ont

nourri l'espoir d'obtenir ces chemins de fer et
maintenant qu'on les leur refuse il ne leur
reste plus qu'à abandonner leurs fermes pour

[M. Brown.]

devenir à la charge du pays. Voici à quoi ils
vont songer tout particulièrement, en aban-
donnant ces terres que le Gouvernement va
se trouver obligé de vendre à d'autres, à prix
réduit: ils vont songer que non seulement ils
auront sacrifié quatre ou cinq ans à y travail-
ler, que non seulement,-et cela a bon droit,-
ils auront consacré plusieurs années à servir
leur pays pendant la guerre, mais qu'il auront
encore sacrifié, après la guerre, six ou sept
des meilleures années de leur vie. Je voudrais
que le Gouvernement examinât ces question-
naires et permit au moins à ces gens-là d'ex-
poser leur véritable situation.

M. ROSS (Kingston): On nous a dépeint
sous des couleurs bien sombres le sort des an-
ciens combattants qui se sont établis sur des
terres. Je tiens à dire que j'approuve tous les
secours que l'Etat peut leur donner. D'un
autre côté, j'aimerais appeler l'attention de
l'honorable préopinant sur la vie luxueuse que
mènent des gens qui se trouvent bien près du
ministre. Si la misère règne d'une part, le
luxe s'étale de l'autre. Je ne sais si ces indi-
vidus se disposaient à partir pour l'exposition
de Wembley, mais il me semble qu'ils se pré-
paraient à voyager très confortablement. Dans
les comptes publics du dernier exercice, sous
la rubrique "Dépenses à Ottawa", on relève
les détails suivants.

Un fonctionnaire de ce département a reçu
une malle-garderobe de $85; une valise de $65;
une malle plate de $15; une serviette de $10.
un deuxième membre de cette commission a
reçu une malle-garderobe de $42; une valise
de $38; une serviette de $11.75 et, ayant de-
mandé d'y mettre ses initiatiles, il a fait payer
$3 par l'Etat. Un troisième a obtenu une
malle-garderobe de $45 et une valise de $28.
Un autre s'est fait donner un sac brun de $25 et
deux sacoches à $39. Celui qui vient après a reçu
une malle-garderobe de $42, un portefeuille
de $15 et ses initiales ont coûté un dollar. Le
suivant a obtenu une sacoche de $21.50 et un
portefeuille de $11.50; son nom devait être
bien long, car le lettrage a coûté deux dollars.
L'avant-dernier a reçu une sacoche de $21.50
et un portefeuille de $11.50 et le dernier, une
sacoche de $18.54. Je me demande si les re-
présentants du Gouvernement qui se rendront
à Wembley seront gorgés de cette manière.

L'hon. M. STEWART: Sont-ce des mem-
bres de la commission?

M. ROSS (Kingston): Des membres de
votre commission; ce sont là vos dépenses.

M. POWER: Quels sont leurs noms?

M. ROSS (Kingston): En vous reportant à
la page Z-8, vous les trouverez tous; les détails
sont les plus intéressants. Mais, il est près de
six heures.
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M. POWER: Mentionnez les noms.

M. ROSS (Kingston): Les voici: R. Innes,
E. J. Ashton; B. E. Dabson; R. G. Barclay;
W. M. Jones; T. B. Wallace; Thos. Smith et
A. E. Smythe. Lorsque ces pauvres soldats
établis sur des terres se trouvent dans une
telle pénurie, c'est un pur gaspillage de la part
de ces personnes qui se meuvent dans l'orbite
de la commission de causer de telles dépenses
au département.

M. POWER: Que l'honorable député de-
mande au premier ministre de les mettre à
pied et je tomberai d'accord avec lui, et s'il
fait une motion, je l'appuierai. Ce sont toutes
des créatures de l'ancien gouvernement.

L'hon. M. STEWART: En réponse aux
observations de quelques députés qui, comme
moi, ont profondément à cœur la réussite des
anciens combattants établis sur des terres, je
dirai que, depuis que j'ai renoncé au porte-
feuille de l'immigration, je n'ai pas suivi de
près l'œuvre de la commission d'établissement
des soldats, qui relève de ce département.
Naturellement, l'honorable M. Robb ne savait
où donner de la tête à cause de la maladie de
M. Fielding; cependant, à n'en pas douter, la
commission a eu ses coudées franches dans
cette affaire. Je l'ai rappelé cet après-midi, le
Gouvernement espérait exclure la politique
de la direction de la commission d'établisse-
ment des soldats. Voici une raison de l'intérêt
que je porte au rapport du comité; quoi que
nous fassions, nous ne voulons pas que les
préjugés politiques interviennent dans l'admi-
nistration de la commission d'établissement,
dans l'œuvre des soldats devenus colons où
dans le rétablissement dans la vie civile. Lors-
que je dirigeais ce service, bien que je fusse
un peu au fait de ce qui concernait l'Alberta,
je n'intervenais guère en ma qualité de mi-
nistre, je l'avoue. J'avoue que j'ai toujours
douté dans les premiers temps que les colons-
soldats se tireraient d'affaire, vu la situation
qui régnait alors. Quiconque s'adonne à l'agri-
culture connaît les obstacles que nous avons
tous en à surmonter par suite de la déflation
qui s'est produite après la guerre. Naturelle-
ment, ces gens-là--dont plusieurs, je le crains,
débutaient sur des terres qui valaient ou
étaient censées valoir de l'argent, mais qui se
sont bien dépréciées depuis-eurent bien des
problèmes à résoudre. Voici ce que je dirai
au comité. Que j'aie ou que je n'aie pas à
poursuivre l'œuvre de ce département, je m'in-
téresse extrêmement à l'établissement des sol-
dats-ou à leur bien-être dans tout le Canada
et quelle que soit la carrière qu'ils aient em-
brassée. J'ai l'intention de recommander à la
commission, ainsi qu'au ministre, de scruter les
plaintes des colons, telles que contenues dans
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des lettres semblables à celles que le député
de Lisgar nous a présentées, et d'analyser avec
soin les conclusions du comité. J'insisterai
pour que la situation soit l'objet d'un minu-
tieux examen et que les projets qui seront
proposés dès les premiers jours de la prochaine
session et renvoyés au comité soient étudiée
avec soin, à la lumière des avis de la commis-
sion ou du comité. Quand ces avis seront
soumis à la Chambre, chacun pourra les dis-
cuter à loisir. Nous serons alors en mesure
d'arrêter une décision avec pleine connaissance
des exigences de la situation. Si je tiens ce
langage, c'est principalement dans le dessein
de faire reprendre courage à ceux qui sont
établis sur les terres et de les induire à y
rester. Il me fait plaisir de constater que plus
des quatre cinquièmes d'entre eux sont encore
là. Il en est un grand nombre, je le sais, dont
la situation est embarrassante; mais je sais
aussi qu'ils ne sont pas rares ceux qui ont
merveilleusement réussi dans leur entreprise.
Pour les raisons que j'ai expliquées, les soldats
qui se sont établis sur la terre aux premiers
temps de la réalisation du projet sont pour
la plupart dans un bien grand embarras. ,

M. FORKE: L'espérance trop lente à se
réaliser attriste le cœur."

L'hon. M. STEWART: C'est vrai, mais je
ferai observer à mon honorable ami que tout
ce que le comité pourrait proposer à cette
heure ne changerait rien, pour cette année, à
la situation du soldat colon, sauf qu'il aurait
la satisfaction de savoir qu'on s'occupera de
lui un peu plus tard. Non, le comité ne sau-
rait. à cette heure, améliorer l'état des cho-
ses, puisque ceux auxquels il s'intéresserait
ne sont plus tenus au paiement de l'intérêt et
qu'il en sera ainsi jusqu'à la prochaine ses-
sion. Je dois ajouter que la commission a et a
toujours eu ses coudées franches quant à l'em-
ploi des sommes votées; c'est chose dont le
ministre ne s'est jamais mêlé.

Quant à l'achat de malles dont a parlé le
représentant de Kingston (M. Ross), j'avoue
franchement que je n'y crois nullement.

M. ROSS (Kingston): Je trouve honteux
qu'on fasse un tel emploi de l'argent.

L'hon. M. STEWART: Pour ma part, j'ap-
prouverai de grand cœur tout ce que mon ho-
norable ami aura à formuler de reproches à
cet égard.

,M. POWER: D'ici à six heures, j'aurai le
temps de formuler des observations que je
tiens à faire. De tout ce que l'ancien gou-
vernement a imaginé de dangereux pour gas-
piller les deniers publics, il n'est rien de plus
détestable que la commission d'établissement
des soldats. Celle-ci n'a jamais accompli rien
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de bon. Inutile de rappeler que je l'avais pré-
dit. Depuis l'ouverture du premier crédit des-
tiné à la commission à venir jusqu'à celui-ci,
je n'ai jamais cessé de m'opposer à une dé-
pense pareille. Je jugeais dans le temps-et
je considère que l'événement m'a donné rai-
son-que l'on avançait aux soldats colons
beaucoup plus d'argent qu'ils ne pourraient
jamais rembourser. Pour ce qui est de ceux
qui ont acheté des terres. on a tout simple-
ment ravi celles-ci aux véritables cultivateurs
pour y établir des gens qui n'avaient pas la
moindre idée des travaux des champs. Le
pays a perdu ainsi des millions de dollars. et
Dieu sait combien il en devra perdre encore.
Si le Gouvernement voulait m'en croire. il
liquiderait cette affaire avec toute la diligence
possible pour s'employer ensuite à tirer les
soldats de l'impasse où ils se trouvent.

M. COOTE: Voici les raisons que j'ai de
m'opposer à ce que l'on persiste à établir les
soldats sur des terres: premièrement, ce n'est
pas un service qu'on leur rend; c'est plutôt
une manière de les maltraiter, de les assujétir
à une multitude d'inconvénients. En second
lieu, on oblige le pays à solder pendant des
années et des années les frais de la commis-
sion d'établissement. Je ferai observer en pas-
sant qu'un des commissaires me disait l'an
dernier qu'il se considérait "nommé à vie".
Je me plais à espérer que le Gouvernement
ne maintiendra pas la commission tant que
cet homme sera de ce monde, car à en juger
par sa bonne mine, il n'est pas près de mou-
rir.

M. HOEY: Il est très jeune?

M. COOTE: Relativement. Je pourrais
dévoiler certains faits pour faire voir comment
certains membres de la commission suscitent
inutilement des embarras aux colons. Il est
temps, assurément. de mettre un terme à l'é-
tablissement des soldats sur la terre. Qu'on
ne se fasse pas illusion au point de penser que
ce système de colonisation est utile. Eu
égard à la façon dont on le met en pratique,
il représente le plus mauvais placement que
le pays ait jamais fait. A proprement parler,
c'est une entreprise encore plus détestable que
celle de la marine marchande. A en juger par
les paroles du ministre, les soldats colons de-
vront vivre une année de plus dans l'espéran-
ce, ce qui revient à dire qu'ils se trouveront
dans la même situation que les déposants de
la Home Bank.

M. POWER: Des embranchements.

M. COOTE: Et comme les cultivateurs qui
désirent quelque amendement à la loi de fail-

[M. Power.]

lite, ils devront vivre dans l'espérance jusqu'à
une autre année. Puisse l'intersession être fort
courte.

M. SHAW: Quant à moi, je pense que le
président de la commission de l'établissement
agricole des soldats est très capable et compé-
tent. Il est au courant de son travail et rend
de bons services au pays. J'ignore les détails
de l'administration dont parle mon honorable
ami de Macleod (M. Coote). Si j'ai pris la
parole c'est surtout pour appeler l'attention
du ministre sur un projet d'une nouvelle
évaluation des terres des soldats que j'ai
soumis au comité après une étude soi-
gnée. J'aimerais que le ministre l'examinât
attentivement d'ici à la prochaine session. Il
a le mérite de ne pas entraîner beaucoup de
dépenses, il placera ces terres sur une base
solide et satisfaisante et permettra aux divers
cas d'être traités individuellement vu que le
ministre seul peut s'en occuper s'il veut que
tous soient satisfaits. A la longue, ce projet
contribuerait grandement à la solution des
difficultés.

L'hon. M. STEWART: Est-ce contenu dans
le rapport du comité?

M. SHAW: J'allais justement dire au mi-
nistre que les détails du projet, parce que je
les ai étudiés à fond afin de convaincre les
membres du comité, se trouvent dans les déli-
bérations le ce comité et sont à la disposi-
tion de la Chambre.

(La séance, suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures.)

Reprise de la séance

3e LECTURE

Après délibération sommaire en comité, de
trois projets de loi émanant du Sénat.

Le 1er (bill no 250), tendant à faire droit à
Florence Ethel Armstrong;

Le 2e (bill no 260), tendant à faire droit à
Elgin Caughey.

Le 3e (bill no 265), tendant à faire droit à
Charles Dawson Carlyle;

DISCU'SSION DU PROJET DE 1,0 RELATIF AU
DIvORCE D'ALMA DUCHARME MULLINS
La Chambre se forme en comité pour la dis-

cussion des articles du projet de loi (bill n°
261) tendant à faire droit à Alma Ducharme
Mullins.

Sur l'article 1er (mariage annulé).

M. MeBRIDE: Je suis opposé à ce bill.
J'apprendrai au comité que lorsque ce projet
le loi a été discuté au comité du Sénat le
vote a été de trois à trois. Au comité des
projets de loi d'intérêt privé, le vote a aussi
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également été divisé, douze à douze, et c'est
la voix prépondérante du président qui a donné
le majorité décisive. Je n'ai rien à dire con-
tre la réputation de Mme Mullins qui demande
ce divorce mais je ne pense pas' qu'il soit juste
qu'elle noircise le nom de son mari alors
qu'il n'y a absolument rien dans les témoigna-
ges qui prouve que sa conduite ait été répré-
hensible.

M. PUTNAM: Qu'appelez-vous preuve?

M. McBRIDE: Si ce divorce est accordé
non seulement ternira-t-il l'honneur de M.
Mullins, le mari de cette femme, mais la tache
rejaillira sur son propre fils. De plus, la répu-
tation de l'autre femme qui a pris soin du gar-
çon et tenu maison pour le mari en souffrira.
Toutes les parties intéressées auraient donc
leur honneur entaché. Il n'y a rien dans la
déposition qui prouve la prétention que cet
homme s'est rendu coupable d'adultère et je
crois que la Chambre manquerait à son devoir
en ne rejetant pas ce bill.

M. le PRESIDENT: L'article est-il adopté?

Des VOIX: Oui.

Quelques DEPUTES: Non.

(L'article est adopté par vingt-sept contre
vingt-quatre.)

Il est fait rapport du projet de loi.

M. GORDON propose la 3e lecture du pro-
jet de loi.

M. WOODSWORTH: Monsieur l'Orateur,
je propose que ce bill ne soit pas lu mainte-
nant en 3e lecture mais dans six mois à titre
de membre du comité des projets loi d'intérêt
privé, j'ai lu les dépositions assez attentive-
ment. Quant à moi, je ne m'oppose nullement
à ce qu'un divorce soit accordé pour incom-
patibilité d'humeur, désertion, ou autres rai-
sons de même nature, mais, si je comprends
bien, on n'a eu l'habitude de n'accorder le
divorce que pour adultère. Comme il y a
accusation d'adultère dans ce cas-ci, je ne
pense pas qu'il soit juste de nous rendre à
cette demande, car il n'y a pas la moindre
preuve concluante de culpabilité contre le dé-
fendeur. Il prétend, et son témoignage est
corroboré par la femme avec qui on dit qu'il
a vécu en relations très intimes, qu'elle n'est
que sa ménagère, et qu'elle a soin de son en-
-fant depuis plusieurs années. La mère de la
femme en question allait la voir très souvent.
Je crois que quiconque connaît les mours d'une
grande partie de notre population admettra
qu'il est possible qu'un homme et une femme
vivent dans la même maison sans qu'il y ait
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des relations inconvenantes. Dans cette cir-
constance, je ne crois pas juste envers la
femme, l'honme ou l'enfant d'accorder ce
divorce.

M. NEILL: Monsieur l'Orateur, je me lève
au sujet d'un point de règlement. J'affirme
que nous ne devrions pas discuter en ce mo-
ment la troisième lecture de ce projet de loi,
car lorsque la motion a été proposée: "Quand
ce projet de loi sera-t-il lu pour la troisième
fois?" plusieurs parmi nous ont répondu "A
la prochaine séance de la Chambre", et je
comprends que dans de telles circonstances, la
troisième lecture doit être remise à demain.

M. l'ORATEUR: Si on m'informe qu'un
honorable député a dit: "A la prochaine
séance de la Chambre", je dois en tenir
compte.

M. DUFF: C'était au sujet d'un autre pro-
jet de loi.

M. l'ORATEUR: L'article 52 du règlement
est ainsi conçu:

Chaque bill sera lu trois fois en différents jours
avant d'être adopté. Dans des circonstances urgentes
ou extraordinaire, un projet de loi pourra être lu deux
ou trois fois ou avancé de deux phases ou plus en un
jour.

Bourinot, dans son Parliamentary Proce-
dure, quatrième édition, à page 540, commen-
te ainsi les règlements:

Il est d'usage parfois de faire passer des projets de
loi par toutes les formalités à une même séance. C'est
une procédure, cependant, que l'on n'adopte jamais
sauf en cas de grande urgence et du consentement géné-
ral de la Chambre.

Si quelques députés se sont opposés à la
troisième lecture aujourd'hui, ce projet de loi'
ne pourra être lu pour la troisième fois au
cours de la présente séance.

M. NEILL: Monsieur l'Orateur, on s'est
opposé très distinctement à la troisième lec-
ture de ce projet de loi; plusieurs honorables
députés ont dit: "A la prochaine séance de la
Chambre".

M. DUFF: C'était au sujet d'un autre pro-
jet de loi; on ne s'est nullement opposé à la
3e lecture du présent projet de loi.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je regrette de
contredire mon honorable ami. J'occupais un
siège près de l'honorable député de Comox-
Alberni (M. Neill) et je l'ai entendu. ainsi
que l'honorable député de Kent (N.-B.) (M.
Doucet) s'opposer à la Se lecture de ce pro-
jet de loi.

M. l'ORATEUR: A la prochaine séance de
la Chambre.
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REPRISE DE LA DISCUSSION DES CREDITS

La Chambre se forme en comité des crédits.

M. le PRESIDENT: Article 291 du budget,
-Etablissement des anciens soldats sur les
terres.

M. IMILNE: Monsieur le président, je con-
viens de tout ce qui a été dit au sujet de la
situation des anciens soldats, et je crois que
l'avis exprimé par le comité n'est nullement
radical. Il y a un autre aspçct cependant, qui
n'a pas été mentionné,-l'effet que l'abandon
des terres par les soldats-colons a sur la colo-
nisation. J'ai en l'idée une colonie où 50 p.
100 des colons sont d'anciens soldats. Après
leur arrivée dans ce district, il a été construit
des écoles et des routes; le fait il y existe
maintenant une municipalité. Je conviens
qu'ils ont peut-être été quelque peu entrepre-
nants dans leur désir de progresser. Néan-
moins, telle est la situation; au moins 50 p.
100 des anciens soldats et peut-être plus, ont
quitté les terres de ce district. L'entretien
des écoles et des routes est maintenant un
lourd fardeau pour le reste de la colonie, ils
sont tellement obérés que parfois, ils ont peine
à supporter ce fardeau. Quelques-uns des co-
lons qui étaient là avant l'arrivée des anciens
soldats ont tellement à supporter aujourd'hui,
que je crains que la municipalité toute entière
ne fasse banqueroute. Lorsque le soldat
quitte la terre et que celle-ci revient à la cou-
ronne, la municipalité ne petit plus percevoir
de taxes, en sorte que le surplus du fardeau
incombe à ceux qui sont restés dans la colo-
nie. et qui dans la plupart des cas étaient
très bien établis avant l'arrivée des soldats:
cette situation est intolérable. Je désire in-
sister auprès du ministre sur le fait que ces
gens souffrent autant que les anciens soldats.

M. GARLAND (Bow-River): Je ne retar-
derai pas le comité à ee sujet. mais Je désire-
r'ais eprimer en quelques mots mes vues sur la
question générale du rapport du comité. C'est
avec grand regret que je vois que le -Gouver-
nement ne peut se rendre au désir apparent
du comité. de manière plus définie que nous
l'indique le ministre. Je regrette que l'on ne
puisse assurer ces hommes qu'ils seront soula-
gés du lourd fardeau qui les oppresse. Vu
que la session touche à sa fin. je m'abstiendrai
de citer des extraits d'un grand nombre de
questionnaires, cinquante à soixante, que j'ai
envoyés moi-même aux soldats pour connaître
leur condition réelle. Il y a deux ans, j'ai
demandé au Gouvernement de faire une nou-
velle évaluation des terres, ainsi que du bé-
tail et du matériel de ferme. Je suis encore
d'avis que cette évaluation serait plus impor-
tante que la simple remise des intérêts.

[M. l'Orateur.1

L'évaluation présente plus d'avantages que
l'abandon des intérêts. Dans une réduction ou
une remise générale des intérêts, tous en au-
raient le bénéfice, que cette aide soit ou non
désirée ou méritée. Il y a un grand nombre de
soldats colons dans certaines parties de ce
pays qui réussissent bien; en vérité, dans quel-
ques districts ils sont devenus prospères. Il
n'est pas besoin de nouvelle évaluation pour
ces hommes, ce serait un fardeau trop lourd
pour le contribuable de diminuer leur évalua-
tion ou l'intérêt qu'ils paient. Je me rappelle
une suggestion qui, je crois, a été faite au co-
mité par l'honorable député de Calgary-Ouest
(M. Shaw), savoir: nommer un bureau d'appel
pour les évaluations; ce bureau pourrait rece-
voir les requêtes présentées par les soldats qui
croient avoir de justes réclamations, et aurait
le pouvoir, après inspection, de modifier l'éva-
luation des terres. On pourra résoudre de cette
manière les difficultés actuelles, je l'espère, et
le fardeau imposé au peuple sera moins oné-
reux. Ce serait la manière la plus équitable de
régler du moins les cas que je connais. C'est
pourquoi je regrette profondément que le Gou-
vernement n'ait pas pris une attitude plus dé-
finie relativement au rapport de ce comité.

Il y a une autre question que je veux porter
à l'attention du ministre. Actuellement, si un
soldat abandonne sa terre, la commission la
reprend et la vend, ainsi que le bétail et le
matériel de culture: si le produit de la vente
laisse un solde dû à la commission, les biens
de cet homme, son avoir futur se trouvent
hiypothéqués au bénéfice de la commission.
D'après la loi, celle-ci peut s'emparer de la
terre qu'il possède alors ou qu'il peut acquérir
plus tard. Je dis que cette législation est ab-
solument inique. Quelques membres du comité
espéraient qu'il y aurait cette année un amen-
dement à la loi de faillite et qu'il ne serait
pas nécessaire d'aborder cette question; mais
puisque cet amendement n'a pas été présenté.,
je veux prier le ministre d'ordonner pour le
moins à la commission d'être très peu sévère
et d'user de patience envers les hommes qui
sont dans ce cas, s'il ne croit pas possible, à la
présente session, de modifier la loi d'établisse-
ment des soldats. J'aimerais à citer quelques
phrases d'une lettre que j'ai reçue, afin de
donner au ministre un cas concret. Voici:

Mon mari. Albert Lewis, a acheté un quart de sec-
tion de la commission d'établissement agricole. Il a
cultivé cette terre pendant quatre ans sans profit. Les
dettes se sont accumulées, ma santé est disparue, et
dans l'automne de 1922, quand tout a péri par la sé-
cheresse et que nous n'avions plus d'argent, nous avons
abandonné la terre pour aller hiverner à Vègreville.
Avant cela, en 1921, nous avions pris un homestead
d'un quart de section pour lequel nous n'avons pas
encore de lettres patentes. La commission a vendu le
matériel et les chevaux à un septième de leur valeur
première, nous tenant responsables de ce qui reste de
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la dette. Son quart de section n'est pas encore re-
vendu. Elle ne pourrait en retirer que le quart de ce
que nous devions payer et nous serions encore res-
ponsables du reste. Maintenant pour se protéger, elle
réclame notre homestead pour couvrir le solde de la
dette. Il me semble qu'il est injuste de réclamer ce
solde, car les avantages sont tous d'un côté. De notre
côté, nous avons quatre années de travail sans aucun
profit, ou plutôt avec des dettes accumulées que mon
mari et moi nous nous efforçons de payer actuellement
par notre travail. De plus, pendant que nous étions là,
j'ai fait de l'enseignement pour gagner de quoi nour-
rir notre cheval et assurer notre propre subsistance.
Comment se fait-il que d'autres dont la dette était
plus forte que la nôtre? n'ont plus rien à payer,
parce qu'ils n'avaient pas de biens qu'on eût pu sai-
sir? Pourquoi faire des exceptions?

Voici maintenant le point que je veux por-
ter spécialement à l'attention du ministre:

Nous avons besoin de cet homestead. Nous ne som-
mes plus jeunes, ayant tous deux dépassé la quaran-
taine. Après quelques années de travail ailleurs, com-
me nous le faisons maintenant, nous pourrions nous y
retirer pour nous reposer et vivre confortablement. Ce
quart de section rapporte du bon foin, et cet automne,
nous aurons besoin de ce foin pour payer nos taxes
en souffrance qui s'élèvent à $200. Il est situé près mon
école et je pourrais enseigner tout en vivant à la mai-
son. Nous pourrions nous acheter des vaches, etc.
Je croyais qu'un homestead ne pouvait être saisi pour
dette. La commission peut-elle s'emparer ainsi de
notre homestead pour cette dette? Pensez-vous que
c'est juste?

Et ainsi de suite. La lettre est signée: Mme
Bert Lewis. Je n'ai pas de doute que l'histoire
complète de ce cas ne se trouve dans les dos-
siers du ministère. C'est un cas pénible, mais
ce n'est pas le seul, car ils sont nombreux, où
la commission s'est em.parée des biens d'un
particulier ou des terres qu'il avait acquises
par la suite, et les a saisies en recouvrement
de sa créance restée en souffrance pour des
raisons indépendantes de la volonté du débi-
teur. Je demande au ministre de considérer
favorablement ce cas et d'autres semblables.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable ami
veut-il me remettre un mémoire touchant ce
quart de section? Je remarque qu'il n'a pas
encore ses titres de concession.

M. GARLAND (Bow-R-iver): Avec plaisir.

L'hon. M. STEWART: En réponse à l'ho-
norable député (M. Milne), je dirai que la
question de taxe est très grave lorsqu'il s'agit
de terrains en liquidation. Elle est excessive-
ment importante pour les municipalités et
pour les commissions scolaires; elle l'est éga-
lement pour le gouvernement fédéral, car si
ces terrains étaient taxés, on créerait ainsi un
précédent d'après lequel les terres du do-
maine fédéral seraient imposables par les auto-
rités provinciales et municipales. Or, c'est une
chose que le gouvernement fédéral n'a jamais
voulu accepter et je doute fort qu'il change
d'avis. Le sujet a été discuté assez à fond l'an
dernier: le Gouvernement et la comriission

devront encore l'étudier avec soin. Je sais
que dans certains cas, dans la province d'Ai-
berta, c'est devenu très grave. Toutefois, les
ventes qui se font et dont j'ai reçu la liste
font espérer que la situation va s'améliorer:
il y en a eu 193 depuis le commencement de
l'année. Il semble y avoir beaucoup de ventes
de liquidation et, naturellement, cela aide con-
sidérablement. J'ai pensé que peut-être on
pourrait faire payer le locataire, car la plupart
de ces terrains sont loués. Il n'y a pas beau-
coup de fermes bâties, qui aient été aban-
données.

Quant aux remarques de mon honorable
collègue touchant la nouvelle évaluation qui
est proposée dans le rapport, comme il était
peut-être absent cet après-midi, je répéterai
ce que j'ai dit à ce moment-4. En ce qui me
concerne personnellement, j'insisterai auprès
du ministre, ou si la direction du département
m'est confiée, je veillerai moi-même à ce que
là où les colons abandonnent leurs terres ou
ont des difficultés, on évalue de nouveau au-
tant de terrains qu'il sera possible d'évaluer
dans le cours de l'été, si bien que lorsque le
Parlement se réunira de nouveau, le Gouverne-
ment aura en sa possession tous les renseigne-
ments voulus. Je n'ai aucune idée arrêtée
quant à la meilleure façon de procéder et je
désire me renseigner autant que possible;
toutefois je veux que ces renseignements vien-
nent, non pas des fonctionnaires de la com-
mission, mais d'une autre source, peut-être
comme celle que mon honorable collègue a sug-
gérée. Je comprends très bien que dans la
même localité il peut y avoir beaucoup de
colons qui réussissent bien et qui n'ont pas
besoin d'assistance. Il peut y en avoir d'au-
tres ici et là qui, avec un peu d'encouragement
et d'aide, pourraient conserver leur entreprise
et réussir. Je ne veux pas en dire plus long, si
ce n'est que, personnellement,-et j'aurai peut-
être à m'occuper de la chose-je m'efforcerai
de réaliser pendant l'intersession le programme
que je viens de tracer, pour discuter ensuite,
avec connaissance de cause, la question, lors-
que le Parlement se réunira de nouveeau.

M. GARLAND (Bow-River): Les bienveil-
lantes déclarations du ministre m'ont fait
grand plaisir. La 4e clause du rapport du
comité est ainsi conçue:

Votre comité exprime en outre, l'avis que la commis-
sion d'établissement agricole des soldats devrait être
autorisée à transférer, à discrétion, en un autre endroit
les soldats-colons qui se trouvent sur des terrains ma-
nifestement inexploitables et cela sans frais pour le
colon.

L'hon. M. STEWART: Cela, je l'accepte
sur-le-champ. Absolument comme pour les
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colons ordinaires, c'est une bonne chose de
retirer ces soldats cultivateurs des localités
peu propices à la culture.

M. GARLAND (Bow-River): Je suis heu-
reux d'entendre dire cela par le ministre. Je
tiens à attirer particulièrement son attention
sur la concession Stade et je lui fournirai avec
plaisir des notes à ce sujet. Il connaît proba-
blement déjà les détails. Je sais que le major
Barnett, au cours d'une conversation que j'ai
eue avec lui, m'a dit que c'était une des ré-
gions qu'on n'aurait jamais dû choisir pour y
établir les soldats. Il m'a dit ceci: "Si jamais
il existe une localité où l'on a besoin de faire
une nouvelle évaluation des terrains. c'est bien
cele-là." Je serai très heureux si le ministre
voulait nous garantir qu'il s'occupera de ces
soldats dans le courant de l'année.

L'hon. M. STEWART: Si les membres du
comité qui s'intéressent aux soldats établis
comme colons dans ces différentes localités
veulent bien m'écrire et me donner les rensei-
gnements, je me ferai un plaisir de m'occuper
<le ces cas aiutant que possible.

M. CAMPBELL: J'ai cru comprendre du
ministre qu'on n'acceptait plus de demandes.
Je connais beaucoup de jeunes gens qui, avant
l'intention de profiter d(es dispositions <le la
loi d'établissement agricole, ont passé une
couple d'années dans une ferme et qui sont
maintenant prêts à s'établir. Ils ne sont pas
connus de la commission. Le ministre veut-
il me dire si leurs demandes seraient favora-
blement accueillies?

L'hon. M. STEWART: Je ne veux rien
promettre. J'ai dit franchement ce que j'en
pensais. il y a un an. J'ai dit à la commis-
sion qu'à mon sens, il était mieux d'abandon-
ner ce projet, qu'il y avait un très grand nom-
bre de postulants dont nous devions nous
occuper à cette époque et que nous enga-
gions des sommes considérables dans ce
projet de rétablissement. J'ai ajouté que nous
devions attendre l'expérience de huit ou dix
ans et voir ensuite les résultats. En atten-
dant, il était mieux de limiter les travaux de
la commission. J'avoue franchement que j'ai
conservé cette opinion. Nous avons encore
des difficultés énormes auxquelles nous devons
faire face et nous devons plutôt retenir les
gens sur la terre que chercher de nouveaux
colons. C'était ma manière de voir l'an der-
nier et j'avoue qu'elle ne s'est pas modifiée.
Tant que nous n'aurons pas pourvu à ceux
envers qui nous sommes déjà engagés et que
nous ne serons pas fixés davantage sur le ré-
sultat, je ne voudrais pas faire espérer quel-
que chose aux jeunes gens qui se prépareraient
à s'établir sous le régime du système actuel.

lo,n.î M. Stewart.1

M. CAMPBELL: Je comprends parfaite-
ment l'attitude du ministre, mais il est un fait
qu'il ne doit pas oublier. La plupart des diffi-
cultés du passé pouvaient s'attribuer à la
déflation de 1920 et à la baisse de valeur des
terres, bien plus qu'à l'administration de la
commission. A mon sens, l'administration et
le système lui-même devraient être jugés à
la lumière de ces faits.

M. MILNE: Quelle partie <le cet octroi
est destinée à ladministration?

L'hon. M. STEWART: $1,400,000.

(Le crédit est adopté.)
i fvense a tile.--Adminstration, $301,00O.

L'bon. M. MEWBURN: J'ai soigneuse-
ment examiné les crédits de la Défense
Nationale et la seule critique que je puisse
offrir, c'est qu'ils ne sont pas suffisants pour
permettre un entraînement convenable des
troupes. Il me semble que le Gouvernement
cherche à faire disparaître tout le service en
l'étranglant et pour ma part, je ne comprends
pas bien pourquoi il ne se décide pas à pren-
dre le taureau par les cornes et à détruire
immédiatement le service. Il m'est imilpossi-
ble de comprendre comment le crédit que la
Chambre a sous les yeux peut permettre un
entraînement effectif des troupes. Je préfé-
rerais qu'on augmente le crédit plutôt que
de le diminuer.

(Le crédit est adopté.)
Sevce des cadets, $400.000.

M. CLARK: J'appuie de tout ceur les re-
marques de mon honorable ami de Hamilton-
Est. Je tiens aussi à rappeler au Gouverne-
ment que le premier devoir le tout pays, le
premier devoir de tout gouvernement et con-
séquemment le premier devoir <les membres
du Parlement est de veiller à la défense de
l'Etat. C'est pourquoi je proteste avec toute
l'énergie dont je suis capable, parce qu'on a
laissé ces crédits sans les étudier jusqu'aux
dernières heures de la session. Il n'y a pas
de doute que la défense du pays, au point de
vue de l'équipement, ne soit pus mai orga-
nisée qu'elle ne l'a jamais été dans l'histoire
du Canada. Même en 1812. les troupes du
Canada étaient mieux outillées qu'elles ne le
sont aujourd'hui comparativement aux forces
des autres pays, si elles devaient entrer en
guerre. Au lieu d'essayer d'améliorer la situa-
tion nous la négligeons. Comme l'a dit mon
honorable ami (M. Mevbirn) nous essayons
d'étrangler le service de défense et l'organi-
sation des troupes n'existe pour ainsi dire
pas. Les officiers de la milice que le Canada
auraient pu utiliser ont été obligés de quitter
le service, dégoûtés parce qu'ils ne rece-
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vaient aucun encouragement. J'admets qu'il
existe quelques bons régiments dans les grands
centres, mais ces régiments existent surtout
parce que ceux qui en font partie en paient
eux-mêmes les frais.

M. POWER: Avant qu'on adopte ce crédit,
je désire présenter quelques observations géné-
rales. Le crédit que nous étudions actuelle-
ment. . .

L'hon. M. McDONALD: Le service des
cadets.

M. POWER: Mon intention n'est pas de
parler du service des cadets, mais si vous le
permettez, monsieur le président, je discute-
rai le sujet en entier et ensuite je n'aurai
rien à dire du reste de la soirée. En ce qui
touche l'administration, je crois que nous
avons trop de généraux dans le service et trop
aussi au quartier général. Nous avons trop
d'officiers possédant le grade de "général" qui
devraient toucher la solde d'un caspitaine;
trop de colonels qui devraient toucher la solde
d'un lieutenant et trop de capitaines qui de-
vraient être simples soldats. Je suis ausi
d'avis qu'il y a trop d'officiers supérieurs tant
au quartier général que dans les divisions.
D'un autre côté. je partage l'avis de l'hono-
rable dénuté de Hamilton-Est et celui de
l'honorable député de Burrard. L'effectif de
notre milice est tellement diminué que c'est
un danger pour nous. Comme l'honorable
député de Burrard, je suis d'avis qu'il nous
faut une force défensive. Je ne suis pas
d'avis qu'il existe un ennemi, éloigné ou rap-
proché. qui soit susceptible de nous attaquer.

M. CLARK: Que pensiez-vous en 1914?

M. POWER: Le danger était plus grand.

M. CLARK:. Avant le 4 août?

M. POWER: Si notre collègue prend cette
attitude je lui rappellerai que la préparation
à la guerre n'a jamais empêché les guerres.
Ce qu'il nous faut ce sont des forces de police.
Personne ne contestera que nous avons besoin
d'une milice permanente en cas de troubles
ou d'émeutes. Dans ces conditions la milice
sédentaire n'est d'aucune utilité. Si l'on ap-
pelle en service la milice non-permanente de
la localité où les troubles se sont élevés, on
court au-devant de graves embarras. Les ha-
bitants peuvent être favorables ou hostiles aux
émeutiers. S'ils leur sont favorables, ils ne
répondront pas à l'appel; s'ils leur sont hos-
tiles, vous avez à redouter les suites d'une ren-
contre.

Néanmoins, nous avons besoin d'une force
permanente. Malheureusement, la solde a été
réduite à un tel point que bien peu d'hommes
de quelque valeur consentent à s'y engager.

Je sais un cas où la paye d'un homme marié
a été abaissée de cent à soixante piastres par
mois. Sur ce salaire il faut qu'il paye loyer,
puisqu'il demeure hors des casernes, et élève
sa famille. Le militaire sobre, ponctuel, dé-
voué, sur lequel on compte en temps d'émeutes
ou de troubles civils ne veut plus rester dans
l'armée. Il en résulte qu'il faudra se rabattre
sur des gens moins sûrs, si des circonstances
critiques se produisaient.

Je fais la même observation pour les officiers
subalternes qui touchaient autrefois $2,500 à
$3,000 par année et qui ont vu réduire leur
solde considérablement. Quelques-uns de ceux-
ci possèdent des connaissance d'un caractère
très spécial qu'ils ont obtenues par de longues
études. Il leur est devenu impossible de vivre
avec la solde qu'on leur donne aujourd'hui; ils
seront donc obligés de s'en aller.

Je passe à un autre sujet. Une grande partie
du crédit est affecté à l'instruction de la milice
non-permanente, dépenses, je le répète de nou-
veau cette année, entièrement inutiles. Cet ar-
gent devrait être mis à la disposition de la trou-
pe permanente pour porter leur solde à un chiffre
suffisant pour permettre de vivre aux mili-
taires qui en font partie. Je ne m'étendrai pas
sur les camps d'instruction. Il ne s'est rien
produit ces années dernières pour me démon-
trer que les camps d'instruction sont plus
utiles qu'ils ne l'étaient auparavant. Je suis
encore d'avis que la présence des corps d'in-
fanterie dans ces camps pendant sept jours par
année ne peut pas rien leur apprendre. Je
persiste à penser que l'argent affecté aux
périodes d'instruction l'est en pure perte, et
qu'en cas de guerre le pays n'en retirerait ab-
solument rien de pratique.

M. WOODSWORTH: Les électeurs que je
représente se sont prononcés nettement contre
les dépenses militaires. Je pourrais donner
lecture de nombreuses déclarations adoptées
par des sociétés ouvrières canadiennes et étran-
gères au sujet de tels crédits. L'attitude du
travail est bien connue. Envisagée au point
de vue des intérêts généraux la question des
frais énormes nécessités pour la guerre donne
sérieusement à réfléchir. Nous sommes écra-
sés sous les charges d'une dette formidable;
le Parlement est aux prises avec la question
des pensions militaires; la Home Bank elle-
même est jusqu'à un certain point une des
victimes de la guerre, puisque c'est la guerre
qui est la cause indirecte de sa chute. De
tous côtés la guerre nous a laissé des obliga-
tions, et cependant malgré cela on nous de-
mande de nouveaux sacrifices pour l'organisa-
tion militaire. Je désirerais donner lecture de
deux passages empruntés au dernier Rapport
du départemen t de la Défense nationale. Voici
le premier:



792 COMMUNES

En dehors de leur fonction, qui a pour but d'ins-
truire la milice active non-permanente, les corps des la
troupe permanente sont susceptibles d'être réquisition-
nés par l'autorité civile pour assurer le maintien de
l'ordre dans les localités où sévit une grève. Ce devoir
qui, commue il est naturel, répugne aux sentiments d'un
soldat, mais doit être néanmoins accompli de bon
coeur nécessite des forces permanentes plus nom-
breuses qu'elles ne le sont aujourd'hui, si elles doi-
vent continuer de s'iequitter de leur mission régle-
mentaire.

Voilà clairement exprimé l'avis des auto-
rités militaires qu'une des principales fonctions
de la troupe est d'intervenir dans les conflits
du travail. A titre de représentant ouvrier
je proteste contre cette allégation. Je vous
lirai encore cet extrait:

Le manque de fonds n'a malheureusement pas per-
mis l'achat de tanks et a rendu impossible la forma-
tion des honmes dans cette branche si nécessaire du
service de guerre. Pour la même raison on manque du
matériel pour s'entraîner à la guerre par les gaz,
soit offensive, soit défensive. Le traité de Washington
interdit l'usage des gaz nocifs entre les puissances si-
gnataires. mais cette prescription n'existe pas à l'égard
des autres nations, et dans les guerres futures aux-
qul cles ces nations prendront part, on aura certaine-
nient recours à l'asenal de rli chime pour nuire aux
forces adverses.

On se souvient encore du sentiment d'hor-
reur qui saisit tout le monde civilisé lorsque
des gaz nocifs furent employés pour la pre-
mière fois sur le champ de bataille; et pour-
tant nos autorités militaires se préparent déli-
bérément à en faire usage.

L'hon. M. MACDONALD: Il n'est pas
juste de dire que nous nous préparons à faire
usage des gaz. Le rapport démontre que nous
ne faisons rien dans ce sens au Canada.

M. WOODSWORTH: J'accepte cette cor-
rection. On exprime le désir d'avoir des fonds
afin de comprendre le gaz dans notre prépara-
tion pour la guerre.

M. ROSS (Kingston): Ne serait-ce pas plu-
tôt pour nous préparer à nous défendre contre
les gaz?

M. WOODSWORTH: Peut-être. Mais si
je cormprends bien cette phrase, elle signifie
manifestement que s'il se déclare une autre
guerre, on emploiera les gaz, et je n'ai pas le
moindre doute que ceux qui sont en faveur
de cette politique ne préconisent l'usage des
gaz dans les manoeuvres offensives. Malgré
le traité de Washington accepté par nous et
dont le but supposé était de rendre les guer-
res moins inhumaines, si possible, nous nous
proposons tout de même dle ne pas o'bserver
l'esprit de ce traité.

Un mot maintenant au sujet de l'organisa-
tion militaire elle-même. L'armée est licen-
ciée, et le crois que le temps est arrivé de
licencier les officiers. Je ne veux pas discuter
les détails. J'ai ici un mémoire sur le grand

[M. Woodsworth.]

nombre d'officiers que nous avons aujourd'hui
relativement au petit nombre de soldats. Cette
dépense est tout à fait déraisonnable, et je
tiens ce renseignement de militaires parlant
at point de vue de l'efficacité de l'armée.

On nous répète bien souvent que les pré-
paratifs militaires et les armements sont une
assurance contre la guerre. Sans vouloir com-
battre ce point de vue, je soumets que la
guerre mondiale démontre la futilité des guer-
res pour régler les différends entre nations.
Le monde touche à la banqueroute, et cepen-
dant nous sommes aussi loin de la paix au-
jourd'hui qu'en 1913. Il est absolument juste
de demander au Gouvernement dans ce cas
comme pour d'autres questions: quel est le but
de cette dépense? Contre qui ces prépara-
tifs? Nous avons l'Atlantique à l'est. le Pa-
cifique à l'ouest, une république amie du côté
sud et aucun ennemi du côté nord. Quel en-
nemi avons-nous à redouter? Je ne crois pas
un seul instant que le peuple du Canada, que
cette génération du moins, approuve l'envoi
<le nos troupes dans une autre guerre euro-
péenne. Dans ce cas, à quoi peuvent servir
ces préparatifs?

L'hon. M. MURDOCK Une des raisons de
cette préparation, c'est que nous avons ici en
Canada certaines organisations composées de
prétendus ouvriers dont les principes et la po-
litique tendent vers la révolte et vers la domi-
nation des industries et du peuple du Canada.
Il est nécessaire de nous préparer à faire face à
certaines éventualités.

M. WOODSWORTH: Je suis vraiment heu-
reux que le ministre du Travail (l'hon. M.
Muirdock) ait fait une déclaration aussi claire,
et les applaudissements qui lui sont venus du
tôté conservateur indiquent que là du moins
on approuve son attitude. Cette déclaration
venant de 'homme qui est supposé représen-
ter l'élément ouvrier dans le cabinet signifie
beaucoup. Evidemment ses fonctions consis-
tent à réprimer les ouvriers. Jamais encore
Je ne me suis exprimé ainsi. Or je fais remar-
quer qu'il est très significatif d'avoir une sem-
blable déclaration de la part du ministre du
Travail. Il doit savoir que notre peuple ne
se laisse plus effrayer par ces fantômes qu'il
essaie de ressusciter. Quelques-uns d'entre
nous sont bien au courant du mouvement ou-
vrier dans toute l'étendue du pays. Sans doute
il y a bien du mécontentement; mais je pro-
teste contre cette idée qu'il doit y avoir une
classe qui possède et contrôle la plupart des
choses et d'autres gens qui doivent être con-
tenus par la force. Si la déclaration du mi-
nistre a l'approbation du Gouvernement, ap-
paremment nous maintenons une armée dont
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le but principal est. non pas de repousser un
ennemi extérieur, mais de brider certaines
classes au pays. Je suis heureux que la situa-
tion soit aussi nettement posée devant nous.

Si les préparatifs de guerre sont nécessaires,
et si la guerre doit demeurer le moyen de
régler les différends entre nations, alors il ne
nous reste qu'une seule ligne de conduite
logique à suivre, et c'est la conscription, non
seulement des hommes, mais de toutes les res-
sources du pays. Il ne faut pas attendre que
la guerre éclate. Nous devrions commencer
immédiatement. Je voudrais avoir une loi
dans nos statuts, et je crois que quelques-uns
d'entre nous sont prêts à la présenter à la
prochaine session, pour décréter immédiate-
ment, sans attendre une déclaration de guerre,
qu'en cas de guerre et lorsque les hommes de
ce pays sont mobilisés pour repousser un en-
nemi pour pour toute autre raison, on mobili-
sera en même temps chaque dollar, chaque
pied de terre et chaque fabrique de ce pays.
La vie vaut certes mieux que la propriété.
On a envoyé à la mort de l'autre côté -des
milliers d'hommes pendantque d'autres restaient
ici pour gonfler leurs profits. Bien que je
n'approuve pas le raisonnement de certains de
ceux qui sont allés outre-mer, je professe le
plus grand respect à l'égard de ceux qui se
sont sacrifiés pour ce qu'ils croyaient être le
bien de leur pays. D'aucuns portent aujour-
d'hui des fardeaux onéreux tandis q'e d'autres
de leurs concitoyens ont trouvé le moyen de
profiter de la guerre soit directement ou d'une
façon indirecte. J'ai proposé la seule ligne de
conduite logique à suivre, si nous sommes sé-
rieux et si nous désirons être justes envers
toutes les classes du pays. Mais je prétends
qu'il existe un meilleur moyen encore de pré-
venir les guerres. Il est incontestable que les
guerres se sont perpétuées à travers les siècles.
Cependant, n'avons-nous pas renoncé au moins
à certains excès de la vie sauvage? Après tout
ce que nous avons enduré au cours des dix
dernières années, est-ce qu'un certain nombre
d'entre nous ne commence pas à croire qu'il
existe d'autres moyens que la force pour règler
les différends? La cause reconnue des guerres
modernes, c'est qu'il existe par le monde des
injustices et des rivalités économiques. Certes,
il doit y avoir un moyen de modifier notre
système économique de façon à faire disparai-
tre la plupart de ces injustices et à prévenir
la possibilité des guerres futures.

Les guerres sont bien souvent dues, je l'ad-
mets, aux préjugés de race et de nationalité.
Au fur et à mesure toutefois que les races et
les nationalités se comprennent, mieux on
pourra triompher de ces difficultés. De nom-
breux différends sont résultés aussi de l'an-
cienne manière de régler les difficultés inter-

nationales. Nous avons eu la diplomatie se-
crète et ainsi de suite. Nous devrions égale-
ment renoncer à cette ancienne méthode. De
plus, il y a toujours eu des gens intéressés à
profiter de la guerre. Si la fabrication des
munitions était un monopole de l'Etat, cela fe-
rait disparaître une autre incitation à la guerre.

J'estime donc que, nous les Canadiens, au
lieu de suivre l'ancienne voie qui est fausse
et inefficace,-ainsi qu'il l'a été établi hors de
tout doute,-nous devrions consacrer ces fortes
sommes à découvrir de nouveaux moyens de
régler les conflits internationaux. Nous som-
mes dans une situation des plus favorables
pour adopter pareille attitude; nul pays au
monde n'est mieux situé pour s'essayer à la
tâche. Notre population est comparativement
faible, de sorte que nous ne saurions caresser
l'espoir de dominer le monde comme d'autres
puissances de première grandeur peuvent y as-
pirer. Nous entretenons des relations amicales
avec la grande république du sud dont la po-
pulation est de notre sang, parle la même
langue et chérit les mêmes traditions que
nous. Nous sommes certes en mesure de
vivre en paix avec ce grand pays.

Pour ma part, je ne rougis pas des liens
qui nous unissent au puissant empire britan-
nique et, grâce à ces liens et à nos relations
avec le reste du monde, pour quelle raison ne
nouerions-nous pas des liens qui uniront le
monde d'une façon jusqu'ici inconnue? Le
monde est en face de sa tâche suprême à
l'heure qu'il est.

La Suisse, la Hollande et les autres pays
neutres ont été plus prospères par le passé que
certains de leurs voisins; ils ont été en me-
sure d'occuper la situation unique d'offrir un
asile sûr aux ressortissants des nations belligé-
rantes. La Suisse et la Hollande ont pu aider
aussi au règlement des conflits qui sont surve-
nus entre les divers autres pays. Pour quelle
raison le Canada ne tenterait-il pas d'assumer
un pareil rôle et d'appliquer à cette fin les
sommes que nous nous proposons de consacrer
aux choses militaires? Je conçois que tout
homme sérieux, ici au Canada, doit ambition-
ner de découvrir quelque autre moyen plus
pratique de régler les différends internationaux
que la méthode démodée et désastreuse qui
existe actuellement.

Je me fais donc l'écho en ce moment non
seulement du travail syndiqué, mais d'une
forte majorité de la population canadienne
lorsque je soutiens que le temps est arrivé
de modifier notre programme en ce qui regarde
les affaires militaires. J'adjure le Gouverne-
ment en conséquence de diminuer les crédits
de la milice d'année en année, afin que nous
puissions nous débarrasser du fardeau des ar-
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mements sans causer de tort à qui que ce soit,
et élaborer et mettre à exécution un nouveau
programme.

M. LAVIGUEUR: Est-ce l'intention du
Gouvernement de disposer du camp de Val-
cartier?

L'hon. M. MACDONALD: Nous avons
reçu une offre pour l'achat d'une partie du
camp et l'affaire est encore à l'étude.

Mlle MACPHAIL: Je ne suis pas en faveur
de l'instruction militaire pour les cadets et,
quoique je n'aie pas l'intention de prononcer
un discours, je tiens à faire certaines observa-
tions sur ce sujet. Je désire d'abord citer le
passage qui suit d'un poème qu'a publié Out-
look et intitulé, "Le soldat inconnu":

Y u r r elrl a r. the ord r i. nd c aled us sons!
We rame ' sons, but what you made of us
Wr', I,,, ng shiapes rpon an altar. sain
Toapp as.e vour god I rt ia whe e he sits
Mr: r r.' dra nords and chewrrig at n1d hones.
BterrNi ou w iud rot think, ,re rl to die!
Wrep not for uis, but for 'tour own trapped selves.
W, <, And them l u tnd, ni 'Irp advanced!

Rien n'est plus exact en réalité; nous en
sommes restés au même point depuis la con-
clusion de la paix; "nous n'avons pas avancé
d'un pas."

Le fait que nombre de personnages haut pla-
cés déclarent qu'il aurait été possible d'em-
pêcher la dernière guerre par des méthodes
franches et loyales; le ralentissement de l'in-
dustrie depuis la guerre et la réalisation qu'au-
cune partie du monde ne sera en sécurité du
fait des dernières découvertes scientifiques, s'il
se produit de nouvelles gperres, a décidé de
nombreux groupes de gens à rechercher les
causes de la guerre et à tenter tous leurs
efforts afin de les faire disparaître. C'est-à-dire
qu'ils cherchent à avancer au delà du point
que nous avions atteint lorsque la dernière
guerre s'est déclarée. Celui qui n'a rien lu de
tel a peut-être peine à concevoir la rapidité
axtraordinaire du mouvement qui se fait dans
i'univers en faveur de la paix. Ce mouvement
s'accuse dans tous les pays du monde et sous
les formes diverses. Il se nianifeste surtout dans
l'éducation, chez la jeunesse, chez l'ouvrier,
chez l'élément féminin, chez les tenants de
la coopération, chez le cultivateur, dans la
vie sociale en général, il embrasse des clubs
comme, par exemple, celui des Kiwanis.

Partout la jeunesse se rend à l'invitation
que lui a faite sir James Barrie lorsqu'il a dit
qu'il était temps pour elle de penser sérieuse-
ment, rie chercher à dérouvri' la vérité au su-
jet de la guerre, que pendant que ses aînés
aspiraient à gagner des enjeux, elle jouait sa

propre vie. La jeunesse n'a rien à gagner à
la guerre et elle a tout à y perdre. La guerre
est sans gloire. On a voulu associer dans les
jeunes esprits ces trois choses: l'art militaire,
l'honneur et la gloire. Ceux qui ont inculqué
cette idée ont eu soin de ne pas parler du
sacrifice de vies humaines, de l'abaissement
du niveau moral, de l'augmentation de la ma-
ladie, de l'affirmation de la brutalité, de la
renonciation générale au noble idéal du Prin-
ce de la Paix, enfin. de la rétrogradation plu-
tôt que du progrès qui résulte de la guerre. On
a écarté de l'esprit des jeunes gens tous ces
points-là. afin de leur faire songer plhtôt à
l'art militaire, à la gloire et à la guerre. Je
lisais récemment un livre fort intéressant et
qu'il serait avantageux i tout membre de cette
Chambre de lire. Cet ouvrage porte la signa-
ture de Private Peat, soldat canadien, et a
pour titre The Inexcusable Lie. L'auteur tend
a établir que nous avons manqué de justice à
l'égard des enfants en leur faisant penser àî la
guerre comme à une chose qui. de fait. n'estors la guerre. On ne saiurait assez répéter que
la guerre est sans gloire. S'il est vrai qu'à
travers la boue, la saleté. la dégradation, la
souffrance et la mort, inévitable cortège de
la guerre. les hommes réussissent à faire preu-
ve de leur bravoure, il n'est pas moins vrai
que la guerre n'a rien de glorieux ni de dési-
rable en elle-même: qu'elle e-t déplorable,
détestable et absolument condamnable aux
yeux de toute personne de bon sens.

D'anrès moi. les cadets représentent le nlus
terrible facteur de la défense nationale. Nous
consacrons à la défense nationale $11 000.000 et
cenendant ie viens d'apprendre aujourd'hii
même qtue le bill des Pensions i encore été
gâ'té par la Chambre Haute. Nous érigeons
des monuments pour glorifier la guerre et en-
courager la ieunPse à suivre l'exemple de ceux
qui sont morts afin de nouts assurer la liberté,
comme on nous le dit: mais quand il s'agit de
quelque chose qu'il vaudrait la peine de com-
mémorer, le Parlement ne se montre pas à
la hauteur de la circonstance. C'est une forte
somme que celle de $11.000.000, c'est trop d'ar-
gent à dépenser pour enseigner aux Canadiens
que les humains qui vivent dans d'autres par-
ties du monde sont des êtres redoutables, exé-
crables, indignes de toute confiance. Le reste
de Phumaité nous ressemble. il est justement
aussi bon que nous, ni meilleur ni plus mau-
vais. L'histoire enseigne, et vous le savez
tous mieux que moi, que le seul vrai motif
de la guerre c'est la supériorité des nations.
L'amour propre au point de vue national fait
de nous tous des égoïtes. En 1914, chacun
pensait que le seul pays qui eût raison. c'était
le sien. et chaque élève était convaincu que
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sa nation était invincible. Folie que tout cela.
-Me rappelant certaine chanson de Harry Lau-
der, je suis parfois tenté de demander au
ministre de la Défense nationale: "Qui atten-
dez-vous donc?" car enfin, ce doit être contre
quelqu'un que nous nous préparons à nous
défendre en dépensant ces $11,000.000. Est-il
au monde pires insensés que nous? Est-il un
pays où l'absurdité soit plus en vogue que
dans le nôtre? Nous nous occupons d'em-
ployer $11.000,000 à nous préparer à une autre
guerre et en même temps nous oublions de
prendre soin des pauvres soldats que la der-
nière guerre a rendus invalides.

L'Angleterre ne vote que $150,000 pour ses
cadets, et nous votons, pour les nôtres, $450.-
000. C'est beaucoup plus, on le voit. Nous de-
vrions initier notre jeunesse à comprendre
l'humanité telle qu'elle est vraiment, à penser
que le monde est un. parce que nous l'avons
unifié par les inventions et le comn-erce. Au
lieu de cela nous lui inculquons l'idée de la
guerre. Cette préoccupation au sujet de la
guerre nous a été léguée par les siècles passés
et il faut nous en débarrasser s'il est vrai que
l'humanité soit destinée à s'améliorer. Cepen-
dant. au lieu de prêcher à notre jeunesse que
l'idéal est de rendre service à l'humanité.
nous la plongeons, à son insu, dans l'ornière
où la génération actuelle s'est trouvée. Aucun
de nous n'a droit de lui demander de s'abuser
au sujet de la guerre comme l'ont fait et le
font encore ses aînés. Sir James Barrie a
proposé la formation d'une Ligue de la Jeu-
nesse. On y travaille actuellement, et avec
grand succès, tant il est vrai, comme il le dit.
que la jeunesse de tous les pays a plus d'in-
térêts communs que la jeunesse et l'âge mûr
n'en sauraient jamais avoir entre eux. Cette
réflexion me semble absolument vraie. Pour-
quoi prendre des adolescents, leur faire endos-
ser l'uniforme et leur enseigner à défiler en
se pavanant au son des fanfares et portant
au côté de ridicules petits fusils et petites
5pées jusqu'à ce qu'ils se croient des hommes?
Nous leur apprenons à se disposer à tuer quel-
qu'un dans un autre pays, quelqu'un qui aura
les mêmes jeux et qui a les mêmes qualités
et les mêmes défauts qu'eux.

C'est une crainte insensée et lâche qui nous
fait agir ainsi. Nous qui sommes plus âgés et
mieux en état de nous défendre, enseignons à
ces pauvres enfants à se préparer à nous pro-
téger un jour. C'est de la poltronnerie, plutôt
que de la bravoure. Rien ne sert de dire que
les cadets ne sont pas un corps militaire; ils
le sont vraiment. Il suffit de lire les comptes
rendus des parades qui ont eu lieu cette an-
née dans nos différentes villes où des jouven-
ceaux revêtus de l'uniforme, précédés d'une

fanfare et accompagnés de tout l'attirail guer-
rier ont entendu toutes les sornettes au sujet
du prestige et de l'éclat des armes qui sont des
mythes comme ils le constateront lorsqu'ils
seront en activité de service. Souffrez que je
lise un extrait du Globe, de Toronto, publié
le lendemain de la fête de l'Empire. Le compte
rendu de la parade des cadets porte:

Les jeunes gens qui ont défilé par milliers avec leurs
fusil, en rangs réguliers, regorgeaient d'un même sen-
timent île patriotisme.

De patriotisme!
La parade des cadets des écoles publiques et des

lycuées...

Des écoles publiques aussi.
... était. le l'aveu général, la plus grande et la meil-
liuere qui ait eu lieu dans la ville.

Si c'était la plus grande, c'était la pire; et si
s'était la meilleure, c'était la plus petite. Si
c'est du patriotisme que de se préparer à tirer
quelqu'un dans un autre pays, à cause d'une
brouille entre les gouvernements, je tiens à
dire ouvertement que je ne suis pas une pa-
triote. En admettant que le patriotisme con-
siste à vivre décemment, à mettre tout en
oeuvre pour aider à la communauté, à la pro-
vince et à l'Etat, pour apprendre à la jeunesse
à servir l'humanité, dans ce cas, je veux être
une patriote.

En 1914, les Allemands étaient les plus
grands patriotes au monde, parce que la pa-
triotisme n'est, en somme, qu'un excès de con-
fiance dans ses propres forces débiles, excès de
confiance qui porte à recourir aux armes, au
lieu de témoigner de bon vouloir envers les
autres. L'Allemagne devait devenir une grande
nation et nous avons franchi l'océan pour la
vaincre, pour tuer le prussianisme et nous
avons attrapé la contagion, comme c'eut été
la petite vérole. si bien qu'aujourd'hui par
toute la terre, même de jeunes pays, tels que
les Etats-Unis et le Canada, sont devenus bel-
liqueux. En septembre prochain, la nation
américaine se déchaînera tout comme en temps
de guerre. Je ne sais si elle nous guigne de
l'oil.

Ce n'est pas tout ce qui s'est passé à Toron-
to le pour de la fête de l'Empire. Je tiens à
raconter ces incidents parce que les journaux
ne parlent que des cadets. On ne s'est pas
contenté de faire parader les cadets; ceux-ci
étaient accompagnés d'environ 700 fillettes.
Elles portaient des fleurs et elles ont fait des
exercices militaires. Le Globe dit que le spec-
tacle était émouvant et a fait vibrer des cen-
taines de spectateurs réunis pour voir défiler
cette jeunesse, revêtue d'uniformes écarlates,
au son étourdissant des fanfares des cadets.
J'ai vu les cadets manouvrer devant cet édi-
fice, et j'ai vu que cet entraînement, cet abru-
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tissement de la jeunesse, était approuvé par
l'Eglise, par l'Etat et par l'Ecole. Cela prouve
simplement que l'Eglise, lEtat et l'Ecole ont
des idées bien plus arriérées que certaines
gens, qu'une forte minorité de la population,
idées que partagera sous peu la masse du pu-
blic. L'entraînement militaire des jeunes gar-
çons-l'instruction des cadets-se développe.
En 1912, il n'y avait que 12,000 cadets au Ca-
nada; en 1922, il y en avait 105,000. Ainsi, nous
sommes dans le mouvement. Bientôt, nous se-
rons prêts à entrer en guerre avec quelqu'un
et nous la ferons, j'imagine, dès que nous se-
rons prêts.

Cette idée de se préparer à la guerre pour
vivre en paix est aussi sensée que celle de
faire du feu un jour de chaleur pour se rafraî-
chir.

L'hon. M. GRAHAM: Ou de porter de la
fourrure.

Mlle MACPHAIL: C'est exactement la
même chose. Celui qui veut se rafraîchir de cette
manière en e-t bien libre; je n'en suis pas.
L'an dernier, les Fermiers-Unis, assemblés en
convention, ont adopté la résolution suivante:

Nm.isî désapprouvons Pentraînement militaire dans les
école' et nous répudions f'ormellement toutes les dé-
penses que' l'Etat fait à cette fin.

Je m'en tiens à cette déclaration. Toutefois,
les instituteurs commencent à comprendre
qu'ils ne doivent pas lais'ser la jeunesse qu'ils
instruisent continuer à croire que la guerre est
légitime. L'an dernier, avait lieu à San Fran-
cisco le premier congrès de pédagogie, et les
délégués présents représentaient cinq mille ins-
tituteurs. L'objet de cette grande assemblée à
laquelle près de cinquante pays étaient repré-
sentés est clairement et succintement indiqué
dans le paragraphe suivant emprunté du pro-
cès-verbal du congrès:

La plus grande tache qu'ait à accomplir l'école dans
ts les tas est celle de paver le chemin à un nouvel

ordre le jutirc. d 'aimit:é et de bonne volonté entre les
nations. C'ct aux instructeurs de la jeunesse qu'im-
combe l'obligatioi de prop''er les concepts nationaux
et d'établir la concorde ente les nations de la terre.
Il faut créer le nouseles appréciations et de nou-
seaux ile île juger. On toit insister sur le prix et
le patriolisi l e la paix.

Si l'on pousait formuler le. indéals vers lesquels une
liation doit tiendie et les en-eigner à la génération qui
gradit, t. e.- idéas pourraient se réaliser.

Il n'y a pas de doute sur ce point. Il est
certain que les nations seront demain ce que
sont les écoles d'aujourd'hui. Voici une défi-
nition du civisme que je fais mienne:

De nos jouis. le civisme doit avoir plus d'envergure
iue le nationalistne. Il faut une conscience interna-

tionale,. 11mî 'eur international, un "esprit mondial".
,et 'prit m rlial est pouiiir une large part une atti-
tude intellectuelie. une habitude de penser en élargis-
'ant !es hoizon, de considérer les nations comme les

rittes coopérantes du grand tout.

['Cle Macpiail.)

Le monde est un, disent ces éducateurs.
La science, les inventions, l'industrie, le com-
merce, les communications, le transport ont
unifié l'univers. On a prétendu, au cours de
cetite conférence, que l'école était le seul
espoir de salut de la civilisation. C'est à
l'école que les enfants deviennent ce qu'on
veut qu'ils soient. Si l'on tient à les remplir
de méfiance et de suspicion à l'égard des
autres pays, on peut le faire. On peut aussi
leur enseigner que les autres nations ressem-
blent beaucoup à la nôtre et que nous devons
nous atppliquer à nous améliorer nous-mêmes
au lieu d'épier les manquements des autres
pays.

Je propose donc, avec l'appui de l'honorable
député de Bow-River (M. Garland). que l'ar-
ticle 84 du budget de la Défense nationale
soit réduit de $400.000.

M. le PRESIDENT: Cet amendement est
contraire ail règlement parce que c'est l'arti-
cle 89 et non larticle 84 qui est à l'étude.

Mlle MACPHAIL: Je vais changer le chif-
fre. Ce devrait être 89.

L'hon. M. MACDONALD (ministre de la
Défense nationale) : Je ne m'oppose nulle-
ment à ce que l'honorable membre modifie en
motion; ce n'était qu'une erreur de chiffres.

M. le PRESIDENT: Si personne ne s'y
oppose, la motion est amendée de manière à
se rapporter au crédit n° 89.

L'hon. M. MACDONALD: Tous ceux qui
ont écouté l'honorable membre doivent cons-
tater que cette question de l'instruction des
cadets est une de ses petites bôtes noires et
que mon honorable amie est une grande idéa-
liste. En déclarant que l'Eglise, l'Ecole et
PEtat appuyaient cette propagande relative
aux cadets, elle disait la pure vérité. Le
Gouvernement ne paye que l'instruction des
cadets venus des écoles et des institutions
organisées par les gens que cela intére-se. Mon
honorable amie va donc à l'encontre du juge-
ment de 'la population du pays qui s'intéresse
à l'éd'ucation et à l'église.

M. BIRD: Le ministre veut-il dire que les
Eglises appuient le mouvement?

L'hon. M. MACDONALD: C'est ce que dit
mon honorable amie.

M. BIRD: J'ai compris que le ministre
disait que c'était vrai.

L'hon. M. MACDONALD: Oui.

M. BIRD: Croit-il que ce soit vrai?

L'hon. M. MACDONALD: Je ne parle pas
au nom des Eglises. mais je remarque qu'un
grand nombre d'écoles de garçons maintenues
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par les Eglises désirent qu'on leur envoie des
instructeurs. Elles fournissent aux cadets
l'habillement et tout ce qu'il leur faut pour
recevoir l'instruction; ce n'est pas le Gouver-
nement qui fournit cela, mais la population
du pays. Il est beau de parler d'internatio-
nalisme et de préconiser la mise au rancart
du nationalisme. Cela veut dire que le pays
en serait au point où les nôtres ne devraient
plus se déolarer fiers d'être Canadiens ou fils
de l'Empire, mais s'empresser plutôt de se
fondre au sein des soviets russes et d'autres
éléments. Voilà le fond de cette théorie inter-
nationaliste. Voilà ce à quoi se résume l'in-
ternationalisme: la destruction des idéals, des
ambitions et des traditions d'un peuple. Pour
ma part, je ne crois pas que le Canada ac-
cepte une pareille absurdité. Ce n'est pas
ainsi que notre population entend instruire sa
jeunesse.

Mlle MACPHAIL: Comment le ministre
concilie-t-il ce que les Eglises prêchent le
dimanche avec le fait qu'elles se prêtent à cette
instruction des cadets?

M. MARTELL: Vous feriez mieux d'aller
en Russie.

Mlle MACPHAIL: On y serait peut-être
mieux qu'au Canada, après tout.

L'hon. M. MACDONALD: Mon honorable
amie est une idéaliste. Je lui conseille d'aller
discuter la question avec les pasteurs. Il
est inutile de parler de socialisme abstrait dans
cette Chambre, mais c'est ce que fait mon
honorable amie.

M. WOODSWORTH: Le ministre sait-il
qu'à sa dernière séance, la conférence de
l'Eglise méthodiste de l'Alberta a adopté une
résolution protestant contre l'instruction des
cadets dans ce pays et s'est engagée à faire
tout en son pouvoir pour la combattre?

L'hon. M. MACDONALD: Je ne connais
pas cette résolution; elle ne m'a pas été com-
muniquée à titre de ministre. L'honorable
député de Grey-Sud-Est (Mlle Macphail) a
parfaitement raison en parlant de -l'intérêt que
prennent à cette question les Eglises et les
maisons d'éducation. Ce n'est pas une instruc-
tion exclusivement militaire qui est donnée
aux cadets. L'un des motifs pour lesquels elles
favorisent cette instruction est que c'est par
ce seul moyen que l'on peut procurer conve-
nablement le développement physique des
jeunes gens dans les écoles.

Mlle MACPHAIL: Est-ce le fait de porter
le fusil, l'épée, ou autre chose, qui contribuera
à cet entraînement physique?

L'hon. M. MACDONALD: Cela améliore
la tenue, montre aux jeunes à bien marcher

au lieu de se faire remarquer par une démar-
che lourde dans les rues sans aucun souci de
leur bonne apparence. C'est inévitablement
le résultat de l'instruction donnée aux cadets
et les instructeurs le reconnaissent. En ce qui
concerne le pays en général au sujet de ce
crédit, je crois que l'honorable député qui m'a
précédé à la tête de ce ministère conviendra
que de tous les crédits de ce département au-
cun n'a été plus populaire aux yeux du public.
Il est bel et bon pour mon honorable amie de
dire que le jour n'est pas loin où le déploie-
ment des drapeaux et le battement des tam-
bours seront choses du passé. N'oublions pas
cependant qu'il y a aujourd'hui quatre millions
d'hommes sous les armes en Europe. Quel
que soit notre désir de voir régner la paix
dans l'univers--et nous le souhaitons tous-
allons-nous oublier les leçons de l'histoire au
sujet du maintien des institutions que toute
nation qui se respecte a toujours appréciées
et qui doivent être maintenues, du moins jus-
qu'à l'apparition de l'âge d'or que mon hono-
rable amie croit très rapprochée mais dont
nous ne voyons encore aucun indice? Les
renseignements qui nous parviennent au mi-
nistère touchant la situation de l'Orient mon-
trent qu'il règne beaucoup d'activité et d'esprit
d'agression dans les opérations militaires des
Japonais.

Mlle MACPHAIL: Le ministre sait-il que
le Japon a mis au rancart tous ses anciens
livres d'école et que dans les nouveaux on ne
trouve aucun esprit belliqueux.

L'hon. M. MACDONALD: Je n'en sais rien.
Tout ce que je puis dire c'est que les infor-
mations qui arrivent à mon département indi-
quent qu'il existe une attitude militaire agres-
sive au Japon. Le Canada serait placée dans
une situation fort humiliante s'il ne songeait
pas suffisamment à maintenir son statu quo.
Mon honorable amie oublie entièrement que
dans un but d'économie nous avons réduit de
$1,444,000 les crédits de la Défense nationale.
Elle oublie que le Canada est le pays le moins
extravagant de l'empire britannique, voire
même de l'univers en ce qui concerne les dé-
penses militaires. Notre dépense par tête d'ha-
bitant est de $1.46; celle de la Nouvelle-Zé-
lande, $2.33; de l'Afrique .du Sud, $2.92; de
l'Australie, $3.30; de la Grande-Bretagne,
$15.32, et celle des autres pays européens est
beaucoup plus élevée. Voyez la nombreuse ar-
mée permanente que notre mère patrie tient
sur pied, sans parler de son armée d'occupation
en Allemagne.

M. CLARK: Quelle est la dépense des
Etats-Unis?
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L'hon. M. MACDONALD: Je l'ignore, mais
c'est beaucoup plus. Les Américains sont loin
de diminuer leurs crédits pour l'armée et la
marine de guerre; au contraire ils les aug-
mentent sans cesse, surtout pour la marine, le
peuple des Etats-Unis se vantant d'avoir la
plus puissante flotte de l'univers. De plus,
presque toutes les nations s'engagent dans
de lourdes dépenses pour l'aviation militaire.
La France consacre des sommes énormes à
cette fin, ce qui cause les plus graves appré-
hensions en Angleterre, vu la situation dans
laquelle elle se trouverait au cas où des diffi-
cultés surgiraient.

M. MARTELL: Je d&sire Présenter une ou
deux observations. D'après ce que j'ai lu
de l'histoire politique du pays et ce que je
connais (le l'administration de l'ancien dépar-
tement de la Milice, aujourd'hui celui de la
Défense nationale, je dois dire que celui qui
a été mon précepteur, l'honorable ministre
actuel de la Défense nationale, a adopté la
véritable attitude exigée par les intérêts du
pays. Nous ne sommes pas disposés à jouer
le rôle de parasite à l'égard de la Grande-Bre-
tagne. Nous voulons nous occuper de nous-
mêmes, et nous tenons à faire honneur à toutes
nos obligations dans un esprit juste et équita-
ble, mais nous ne laisserons pas la Russie
soviétique, soit en Chambre soit en dehors de
la Chambre, s'exprimer de manière qui ne
serait pas conforme au véritable esprit des
citoyens britanniques qui demeurent au Cana-
da et qui sont représentés au parlement cana-
dien.

Mlle MACPHAIL: Suis-je la représentante
de la Russie soviétique? Parliez-vous de moi?

M. MARTELL: Je ne parlais pas de vous,
mais si le chapeau vous va,-non pas le bon-
net,-vous pouvez vous en coiffer.

Mille MACPHAIL: Si l'Orateur qui a la
parole est vraiment le type du Canadien, je
ne m'y oppose pas.

M. MARTELL: Si vous êtes le modèle
de la femme canadienne, atlors je dirai. . .

Quelques DEPUTES: A l'ordre.

M. MARTELL: Je dis que si mon hono-
rable amie de Grey-Sud-Est est un bon modèle
de la femme canadienne. . .

Mlle MACPHAIL: Je crois 'être.

M. MARTELL: Je ne le crois pas.

Quelques DEPUTES: A l'ordre.

M. le PRESIDENT: A l'ordre.

M. MARTELL: Mais, monsieur le prési-
dent, j'ai souvent différé d'opinion avec le

[M. C!ark.]

ministre de la Défense nationale. Je ne sais
s'il en est à blâmer, mais je m'oppose absolu-
ment à une réduction de la solde des lieute-
nants dans les troupes canadiennes permanen-
tes. Je crois que si l'on diminue trop la solde
des troupes canadiennes, personne n'en pourra
plus faire partie, sauf les fils de millionnaires
canadiens, les fils de nos richards, car ce ne
pourrait être une carrière pour les fils de gens
de moyens médiocres, qui ont eu à faire des
sacrifices pour l'éducation de leurs fils et les
préparer pour l'armée. Je ne crois pas au
militarisme. En général, on n'y croit pas au
pays; seulement c'est chose nécessaire. Si
vous examinez l'entière organisation de la
société, vous vousi rendrez compte qu'il nous
faut avoir nos ageits de police dans nos
villes et villages afin d'être protégés, et si vous
suivez mon raisonnement, vous verrez qu'il
est absolument nécess-aire que nous ayons des
officiers de l'armée et autres personnes pour
nous protéger lorsque la police de l'endroit
ne suffit pas. Je crois que le ministre de la
Défense nationale agit en cela dans l'intérêt
lu pays. Je suis un de ses anciens élèves,

5aien qu'il n'en soit peut-être pas très fier,
et Je dis que la population canadienne est
fatiguée et ennuyée d'avoir à dépendre de
l'Angleterre. Nous voulons avoir la place qui
nous est due dans l'Empire, nous voulons
payer ce qui est nécessaire pour l'administra-
tion des affaires publiques, et tant que nous
ferons partie de l'Empire britannique, il nous
incombe de faire notre juste part des dépenses
pour la défense (le l'Empire. Je désire féli-
citer mon ancien précepteur sur son courage
en ne se laissant pas influencer par ceux qui
veulent faire du Canada une Russie sovié-
tique.

M. SPEAKMAN: Monsieur le président,
la seule raison pour laquelle je veuille dire
quelques mots ce soir provient de deux ou
trois assertions faites par mes honorables amis
de l'autre côté. Je ne suis pas généralement
d'accord avec tout ce qu'a dit Yhonorable
député de Grey-Sud-Est; je n'approuve pas
en tous points son attitude, mais lorsque j'en-
tends certaines assertions, lorsqu'on nous
prête des motifs que nous n'avons pas, je
proteste. Je suis Canadien, et à ce point de
vue je suis très patriote; c'est-à-dire que je
tiens à être un bon Canadien. Je suis fier de
mon pays, mais, dira-t-on, parce que je suis
fier de mon pays, parce que je suis un bon
patriote, dans mon pays, que je ne dois pas
.songer à l'humanité et de penser aussi aux
autres pays? Iihonorabl député veut-il dire
par exemple, que parce qu'il aime sa propre
famille, il ne peut être un bon citoyen, ou
parce qu'il aime son district, il ne petit être



18 JUILLET 1924 479

loyal à sa province, ou parce qu'il est loyall
à sa province il ne peut être interprovinciafl
dans ses vues et aimer sa nation? Je prétends
qu'il est absolument insensé de parler de
soviétisme russe lorsque les députés de ce
côté-ci de la Chambre discutent l'aspect in-
ternational des choses. C'est ce qu'il y a de
plus absurde.

M. le PRESIDENT: Cette e:xpression est
contraire au règlement.

M. SPEAKMAN: Elle exprime mes senti-
ments, cependant, si elle est antiréglementaire,
monsieur le président, il me fera plaisir d'y
substituer un autre mot de même signification.
C'est tout ce que j'ai à dire, sauf ceci: J'ai
deux choses en l'idée en ce moment. Lorsque
ces cadets sont venus parader sur la pelouse
du Parlement, je suis allé les voir, et je dois
dire que j'ai ressenti un orgueil naturel à
les voir maneuvrer. En les voyant, je son-
geais à la conception qu'ils se faisaient de la
guerre. Ils n'en connaissaient rien, me disais-
je, des réalités; pour eux la guerre n'est qu'un
beau rêve où domine l'esprit d'aventure. Je
suis revenu à la Chambre assister à une séance
du comité du Rétablissement des soldats, où
l'on s'emploie à la restauration de ces débris
qui nous sont revenus de France.

M. MARTELL: Sans ces débris, mon hono-
rable ami ne pourrait siéger à la Chambre
aujourd'hui.

M. SPEAKMAN: C'est là une assertion qui
me paraît injuste. Je n'ai pu aller outre-mer,
mais j'ai fait de mon mieux ici en faveur de
la cause.

M. MARTELL: Je ne voulais pas faire de
reproche à mon honorable ami.

M. SPEAKMAN: Je suis aussi fier que
tout autre honorable député de nos compa-
gnons valeureux qui sont allés au front, et je
cherche à leur rendre justice. J'apprécie ce
qu'ils ont fait. Mais à la vue des misères cau-
sées par la guerre et songeant aux efforts que
l'on fait pour aider ces mutilés de la guerre,
je me dis: "Voilà l'autre côté de la guerre".
C'est un tableau auquel ces soldats n'ont pas
pensé quand ils sont partis si gaillards pour
servir leur pays. J'ai une observation à faire
en terminant, et je me hâte, avant que le rè-
glement ne m'en empêche: après tous nos ef-
forts pour prendre soin des victimes de la
guerre, nous voyons le fruit de nos labeurs
sacrifié à la hâte par le Sénat.

M. le PRES11DENT: -Il a été proposé que
ce crédit pour les cadets soit réduit de $400,-
000. soit la somme même de l'inscription. Au
paragraphe 338 des Parliamentary Rules and
Forms, de Beauchesne, je lis: .

Un amendement qui constitue une négation absolue ne
peut être mis aux voix par le président.

On peut demander la réduction d'un cré-
dit, mais il faut qu'il en reste quelque chose.
Je déclare donc l'amendement antiréglemen-
taire.

M. GARLAND (Bow-River): A la vérité,
j'en suis réduit à ne plus savoir que penser
de l'état d'esprit révélé par les remarques des
honorables députés siégeant en face de moi
La seule réponse que je puisse leur faire sera
de citer les paroles du général sir Ian Hamil-
ton, dont la loyauté et le patriotisme ne peu-
vent être mis en doute, même par l'honora-
ble député de 'Hants (M. Martell). Voici ce
qu'il dit:

N'écoutez pas ceux qui ont fait la guerre
Avertissement de sir Ian Hamilton

Le général sir Ian Hamilton, lors du récent dévoile-
ment d'un monument de guerre à Crewe, dit que les
larmes et le sang répandus au cours des anciennes
guerres n'ont laissé aucun souvenir. L'impression de la
dernière guerre même s'efface peu à peu dans l'esprit
de la nouvelle génération. Si l'on ne s'applique sans
tarder à inculquer aux humains des sentiments tout
à faits nouveaux, ces orphelins qu'on élève aujourd'hui
iront à leur tour à la guerre comme à un jeu, mais
comme leurs devsnciers, il y trouveront une tombe.

On ne peut nier que les événements tragiques im-
pressionnent davantage le lecteur tandis que les actes
de bienveillance le laissent indifférent. C'est pourquoi
un sentiment de découragement s'est emparé de celui
qui voulait peindre à ses compagnons les merveilles et
la beauté de la paix.

Après avoir entendu le magnifique discours
de l'honorable député de 'Grey-Sud-Est (Mlle
Macphail), je voterai pour la réduction de ce
crédit destiné à l'instruction des cadets. Il
n'est nullement nécessaire pour le développe-
ment physique de nos jeunes gens, pour en
faire des hommes robustes et les halbituer à
l'endurance, qu'on les affuble d'habits militai-
res éclatants et qu'on leur fasse porter des
fusils. Je pense que c'est commettre un crime
au détriment de la jeunesse du pays que d'au-
toriser le ministre de la Défense nationale à
exercer ces jeunes canadiens au métier des
armes, à leur montrer comment tirer sur leurs
semblables. On devrait plutôt leur enseigner
à cultiver le désir de la paix, l'amour envers
leurs semblables et un esprit tendant à assu-
rer une coopération amicale entre les nations.
Je ne suis pas l'un de ces réalistes à courtes
vues qui ne peuvent prévoir l'avenir, qui sont
incapables de concevoir un idéal de paix au-
quel nous pouvons du moins aspirer. Les sen-
timents que nous avons entendu exprimer par
les honorables députés placés en face de nous
marquent la difficulté de créer un mouvement
vers la paix internationale. Si seulement ces
honorables membres voulaient nous aider à
propager les sentiments de paix et de bonne
volonté, quels progrès nous pourrions réaliser I
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Je veux bien maintenir une force de police,
mais éloignons la jeunesse du Canada des uni-
formes et des fusils.

M. MARTELL: Je veux dire à mon hono-
rable ami, qui attaque le ministre de la Dé-
fense nationale, que ce ministre a envoyé son
fils unique à la guerre, et que celui-ci en est
revenu infirme. Il est un monument vivant
attestant la loyauté des Canadiens envers
l'empire britannique. Mon honorable collègue
n'en a pas fait autant.

M. FORKE: Je ne veux pas critiquer au-
cune des paroles prononcées par les honorables
membres de cette Chambre. car elles tradui-
sent probablement leur pensée. Cependant, je
dois complimenter l'honorable député de Grey-
Sud-Est (Mlle Macphail) au sujet du discours
qu'elle a prononcé ce soir. Peut-être a-t-elle
raison ou peut-être a-t-elle tort. mais c'est
avec plaisir que nous l'avons entendue s'ex-
primer comme elle l'a fait. Personne ne désire
la guerre, pas même les militaires que nous
avons parmi nous. Tout le monde est d'ac-
cord là-dessus, mais les opinions diffèrent quant
à la façon d'empêcher la guerre. Nous enten-
dons beaucoup parler de préparation et d'ins-
truction militaire. Que mes honorables collè-
gues veuillent bien réfléchir aux résultats
qu'a eus jusqu'ici cette préparation militaire;
elle a abouti à la plus horrible des guerres que
le monde ait jamais vues. D'après moi, cela
prouve d'une façon péremptoire que la prépa-
ration n'empêche pas la guerre. Ne serait-il
pas temps de chercher une autre méthode?
Pourquoi critique-t-on si vigoureusement ceux
qui désirent suggérer d'autres moyens que la
préparation militaire? On n'a certainement pas
lieu de se vanter de ce qu'on a fait dans le
passé. Je dois avouer que, personnellement,
l'instruction militaire de nos jeunes gens ne
m'a jamais guère enthousiasmé. J'approuve le
"scoutisme" qui suffit amplement à développer
le corps et à inculquer la discipline. Il est pos-
sible qu'on ait besoin d'une certaine instruc-
tion militaire. d'écoles préparatoires... (E:r-
clamations). Mes honorables collègues qui sont
à ma droite peuvent rire.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je riais de
quelque chose qui se passait de l'autre côté
de la Chambre.

M. FORKE: Pardonnez-moi, mais je crains
que ce soit de moi qu'on se moque.

Des VOIX: Continuez.

M. FORKE: Je faisais remarquer qu'il est
possible qu'on ait besoin d'écoles péremptoires.
Je veux être pratique; donc, il est peut-être à
désirer que nous préparions dans le pays
même des officiers qui pourraient, le cas

[M. Garland (Bow-River).]

échéant, faire l'instruction des soldats. On
pourrait alors avoir en peu de temps une ar-
mée bien entraînée, prête à entrer en campa-
gne et à se battre si c'était nécessaire. Nous
avons vu dans la dernière guerre une grande
armée de soldats non exercés qui, après six se-
maines d'instruction, ont émerveillé le monde
par leurs faits d'armes.

M. CLARK: De quelle armée l'honorable
député veut-il parler?

M. FORKE: Je n'entrerai pas dans les dé-
tails. Disons six mois si vous voulez.

M. CLARK: Je demande simplement à mon
honornble collègue de s'en tenir aux faits.
Qu'il nous di:e de quelles troupes il s'agit.

M. FORKE: Je ne pose pas en expert mi-
litaire.

M. MARTELL: Est-ce que les premières
troupes qui sont parties n'avaient pas été
exercées par des officiers de l'armée perma-
nente?

M. FORKE: J'ai fait, il me semble, une ré-
serve. J'ai concédé qu'il serait peut-être né-
cessaire de préparer des officiers. Si mon hono-
rable collègue trouve que j'ai tort de dire six
semaines, nous dirons que c'est six mois.

M. CLARK: Quelles ont été ces troupes
instruites en six mois? Veuillez nous le dire.

M. FORKE: Il est un fait certain, c'est
qu un grand nombre de civils sont allés en
France et en Flandres où ils ont fait honneur
au Canada, sans avoir jamais reçu une instruc-
tion militnire, si ce n'est que peu (le temps
avant d'aller outre-mer. C'est une chose que
tout le monde sait.

M. CLARK: Pas nous.

M. MARTELL: Qui a fait leur instruction?

M. FORKE: Je demanderais à mes honora-
bles collègues s'ils ont quelque autre solution
à offrir au public à part la préparation mili-
taire.

M. MARTELL: Je répondrai à mon hono-
rable collègue pour qui j'ai le plus grand res-
pect que les soldats qui sont allés outre-mer
avaient été instruits par les cadres de l'armée
permanente. Ils auraient peut-être fait beau-
coup mieux que certains membres des troupes
permanentes si leur instruction avait été plus
complète, mais on les avait entraînés et cela
aux frais de l'Etat. C'est parce que le Canada
avait fait certaines dépenses qu'on a pu les
entraîner.

M. FORKE: Mon honorable collègue n/a
pas compris mon raisonnement. Je n'ai jamais
dit qu'il n'était pas nécessaire d'avoir des ins-
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tructeurs; d'autre part, je crois qu'on peut
tellement prolonger les exercices que le soldat
s'en désintéresse. L'instruction militaire ne doit
pas être développée outre-mer. Le Canada
n'a aucunement besoin d'une armée perma-
nente tant soit peu considérable. Nous parlons
de préparer notre défense. D'où doit venir
l'ennemi?

En ce qui touche le patriotisme, mes idées
sont à peu près celles de l'honorable député
de Red Deer (M. Speakman). L'autre jour, en
voyant ces jeunes gens en face du Parlement
je n'ai pas pu réprimer un frisson d'orgueil.
Mon intention n'est pas de les critiquer sévère-
ment, mais peut-être pourrions-nous dépenser
nos fonds plus à propos. Sans poser au critique,
je me contente d'exprimer mon opinion. Jadis,
comment la guerre a-t-elle été provoquée? Si
les honorables députés veulent se renseigner
sur les causes de la dernière guerre, ils ne se-
ront pas si fiers 'de ce qui s'est produit. J'é-
prouve de la sympathie pour ceux dont les
fils ont traversé la mer et qui ont fait de
grands sacrifices, mais il est beaucoup de
choses qui se rattachent à la guerre et aux-
quelles toute personne au courant préfère ne
pas songer. Personne ne devrait oser criti-
quer ceux qui trouvent à redire aux systèmes
militaires du monde au cours de la dernière
génération.

Qu'est-ce que le patriotisme? Beaucoup de
ceux qui n'ont jamais quitté le foyer, qui
n'ont jamais vu le champ de bataille, les mères
ayant eu des fils outre-mer, par exemple, ont
fait preuve de plus de patriotisme que ceux
qui sont allés là-bas. Le patriotisme ne con-
siste pas à prendre un fusil, à se battre et à
mourir. Il est parfois plus difficile de vivre
que de mourir et parfois le fardeau de la vie
est plus lourd que le sacrifice suprême. Je
sais ce qu'est le patriotisme comme on nous
l'enseignait à l'école et ce n'est pas ce que
nous pensons. Quand j'habitais l'Ecosse, on
nous ensýeignait que partout où les Ecossais
arrivaient sur un champ de bataille, l'ennemi
fuyait immédiatement. C'est le genre de pa-
triotisme qu'on nous enseignait et j'ignore s'il
cause autant de mal que nous pensons. Ne
me parlez pas des gens qui n'aiment pas leur
pays. Pour ma part, j e. suis prêt à me dire
bon Canadian, j'aime notre pays et j'aime le
peuple canadien, mais il me reste au coeur un
sentiment profond pour le pays où j'ai reçu
le jour. Je ne saurais l'oublier.

Qu'est-ce que l'internationalisme? Un ho-
norable député nous a dit que c'était du
"soviétisme". Je nie absolument cela. Un
des plus grande maux du monde est la haine
nationale qui enseigne à un peuple à regarder
ses voisins avec haine et jalousie. Si nous
pouvions connaître les joies et les peines, les
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souffrances et les ennuis des gens du peuple
des autres pays, de ceux qui supportent le
fardeau de la guerre, jamais nous n'aurions de
guerre, la guerre serait impossible et plus nous
nous connaissons les uns les autres, plus nous
nous rapprochons de nation à nation, moins
nous désirons la guerre. J'aimerais pouvoir
citer les a>aroles de sir James Barrie parlant
à l'université St. Andrews et comme l'honora-
ble député de Grey-Est (Mlle Macphail) l'a
cité ce soir. C'est un des plus beaux discours
que j'aie jamais entendu et la plus vibrante
condamnation de la guerre. Il a déclaré que
les vieillards amenaient la guerre et y en-
voyaient les jeunes gens. N'est-ce pas du pa-
triotisme, de la bravoure, du profond nationa-
lisme que de voir ces vieillards discuter autour
d'une table, provoquer la guerre, puis envoyer
au feu ces jeunes gens qui ne savent rien de
la guerre et sacrifient leur viel J'ignore si
nous devons supprimer ce crédit complète-
ment, mais je m'y opposerai certainement par
mon vote.

M. McBRIDE: Mon intention n'est pas de
faire un discours, mais simplement de dire que
nous devons préparer un certain nombre de
bataillons scolaires et leur donner l'instruction
militaire. Cela ne signifie pas que nous devons
partir en guerre, mais que si jamais le moment
vient de nous défendre nous serons prêts.
Pourquoi serions-nous des lâcheurs, consen-
tants à nous faire défendre par l'empire bri-
tannique comme nous le faisons actuellement?
Imaginons que les Orientaux arrivent avec leur
flotte sur la côte du Pacifique et nous attaquent;
comment allons-nous nous défendre? Nous
n'avons absolument rien. C'est un fait que
nous devons comprendre et la seule chose que
je regrette c'est de voir que le ministre a cru
bon de réduire le crédit. Nous aurions dû
voter le même montant que l'an dernier.

M. HUMPHREY: Il est rare que je ne
puisse tomber d'accord avec l'honorable député
(M. MeBride), mais je ne le saurais en cette
occasion. De crainte que le comité puisse
croire que toute la Colombie-Anglaise approu-
ve les remarques qui viennent de tomber des
lèvres de mon. honorable ami, je tiens à ex-
pliquer la situation d'une partie de la Colom-
bie-Anglaise. Je tiendrai compte de tout ce
qui a été dit et particulièrement en ce qui
touche l'instruction militaire. Je suis d'avis
qu'on a présenté ici des remarques qu'il aurait
mieux valu taire. La question de la défense
militaire dépend de l'opinion publique. Si
on veut l'envisager avec sang-froid, la solution
est facile à trouver. Je désire faire connaître
mon avis personnel, afin qu'on ne m'accuse
point d'avoir gardé le silence quand ce crédit
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est venu en discussion. Je suis partisan des
mesures propres à empêcher un retour des
guerres. Les moyens susceptibles d'atteindre
ce but doivent être pris après mûre délibéra-
tion et en tenant compte du sentiment publie.
S'il est possible d'éloigner la guerre en rédui-
sant nos dépenses militaires et particulière-
ment celles relatives à l'instruction de. troupes,
alors tant mieux. J'expliquerai ma pensée à
cet égard en vous rappelant une courte pé-
riode des opérations de la dernière campagne.
Le 11 novembre 1918 un armistice fut conclu.
Je suis sûr-et là-dessus plusieurs anciens com-
battants diront comme moi-que des centaines
d'hommes qui se trouvaient au front se prirent
à regretter pour des raisons personnelles que
la guerre finît à ce moment-là. En ce qui
concerne l'opinion des électeurs que je repré-
sente, je vous dirai qu'on a essayé depuis qua-
tre ans d'organiser un corps militaire, et nulle
part dans la circonscription de Kootenay-
Ouest ce projet n'a rencontré l'adhésion des
citoyens. Je suis donc d'accord avec l'opinion
publique dans le comté que je représente en
Colombie-Anglaise en donnant mon appui à
toute proposition tendant à réduire nos dé-
penses militaires. La population de mon comté
s'est déclarée contre la création de formations
militaires instruites aux fr-ais de l'Etat. Je
suis donc partisan d'une réduction des dépenses
militaires, sous réserve des moyens à prendre
pour opérer cette réduction. Je suis en faveur
de la réduction du crédit. Je ne suis pas prêt
à dire en quel sens et dans quelle mesure cela
doit se faire, niais je suis en principe pour la
réduction.

(Le crédit est adopté par 73 voix contre 33.)
Milice active non permanente, $1,600,000.

M. BRETHEN: Quelles sont les qualités
physiques exigées pour faire partie de la milice
non permanente?

L'hon. M. MACDONALD: Il faut passer à
la visite médicale.

M. BRETHEN: Faut-il être trouvé bon
pour le service actif?

L'hon. M. MACDONALD: Celui qui s'en-
gage pour recevoir l'instruction militaire n'est
pas encore à ce moment propre au service
actif. L'instruction donnée à la milice est très
écourtée cette année. Par rapport aux années
précédentes ce n'est, on peut dire, qu'un simu-
lacre.

M. BRETHEN: Je ne saurais dire s'il y a
eu un changement, mais je sais qu'à venir à
ces dernières années on acceptait à l'instruc-
tion des hommes et des jeunes gens incapables
d'aucun service actif dans les troupes. J'ai

[M. Humphrey.]

toujours trouvé étonnant qu'on dépense les
deniers publics à donner l'instruction mili-
taire à ces gens-là.

M. WOODSWORTH: Qu'est ce que le corps
des chemins de fer? Je signale au ministre
un extrait du rapport du département de la
Défense nationale pour l'exercice écoulé le 31
mars 1913:

L'établissement du corps des chemins de fer canadiens
sera d'une grande utilité pour les opérations militaires
futures, si malheureusement il y avait une nou-
velle guerre. Il est vrai que l'organisation n'existe
pratiquement que par écrit et que l'on se contente,
pour le présent, de nommer des officiers, mais le fait
qu'une organisation basée sur un effectif approuvé
existe pour les officiers et que les tableaux des ma-
gasins militaires pour la mobilisation sont préparés,
est un progrès considérable dans nos préparations de
diéfense. Une improvisation faite à la hâte, lorsqu'une
guerre se présente, peut être fatale et les plans doi-
vent être préparés d'avance. Le travail du personnel
du corps des chemins de fer, en temps de guerre, sera
enpié sur celui qui est effectué en temps de paix, et
l'ettraînement militaire, par conséquent, n'est pas aussi
essentiel dans le cas d'une unité de ce genre que dans
une formation purement militaire.

L'hon. M. MACDONALD: C'est une orga-
nisation en cas d'urgence, pour activer le trans-
port des troupes, si cela devenait nécessaire.

M. WOODSWORTH: Dans ce cas, est-ce
que les chefs d'ateliers deviendraient ipso facto
colonels et les contremaîtres capitaines?

L'hon. M. MACDONALD: Pas du tout.

M. WOODSWORTH: Alors, comment le
corps est-il organisé?

L'hon. M. MACDONALD: C'est une or-
ganisation des cadres. Elle n'a pas de fonc-
tions actives; niais en cas de besoin elle prête
son concours aux autorités militaires pour le
transport des troupes.

M. WOODSWORTH: Est-ce que les chefs
d'ateliers deviennent chefs d'organisations mi-
litaires.

L'hon. M. MACDONALD: Non. Je vais
donner un exemple. Tout le monde connaît
les services rendus par le général Jack Stewart
de Vancouver pour le mouvement des troupes
en arrière des lignes, et cette organisation est
destinée à rendre les mêmes services.

M. CALDWELL: A propos de la question
soulevée par mon honorable collègue (M.
Brethen) concernant le type de physique re-
quis pour entrer dans la troupe non perma-
nente, je sais qu'il se glisse des abus. Dans
ma propre province, il est parfois difficile de
recruter des hommes pour remplir les cadres,
et très souvent on prend des hommes qui ne
devraient pas être admis dans la troupe. Je
ne suis pas opposé à la formation militaire
dans ce pays, mais je sais qu'afin d'avoir suffi-
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samment de soldats pour remplir les cadres
temporaires, les officiers en charge ont engagé
des vieillards d'au delà de soixante ans et des
garçons à peine sortis de l'école. Je me rap-
pelle le cas d'un homme âgé qui fut pris d'une
attaque d'épilepsie sur le champ de manou-
vres. Je ne sais si on l'a gardé ou non au
camp pour la saison, mais il était certainement
impropre au service quand il a été admis. On
fait un examen médical simple, et dans quel-
ques cas on porte peu d'attention au physique
des hommes. Je voudrais que l'argent fût
appliqué à des hommes qui en cas de nécessité
militaire pussent réellement rendre service. Je
crois que le ministre ferait bien d'attirer l'at-
tention des officiers de son ministère sur ce
point.

L'hon. M. MACDONALD: Je serai très
heureux de faire une enquête. Cette année et
l'année dernière, il n'était pas nécessaire de
recruter des hommes impropres au service,
parce qu'on en a engagé bien moins que le
nombre des demandes.

M. CLARK: 'Est-il vrai que le ou après le
1er août prochain, la solde de tous les officiers
au-dessus du rang de lieutenant doit être aug-
mentée, tandis que celle des lieutenants et des
soldats doit être diminuée?

L'hon. M. MACDONALD: Il n'y a rien
de vrai dans cette rumeur. La solde de tous
les militaires. depuis le colonel au dernier sol-
dat, sera réduite au 1er août.

M. CLARK: Et les allocations de ceux qui
sont au-dessus du rang de lieutenant seront-
elles augmentées ou diminuées?

L'hon. M. MACDONALD: Mon honora-
ble ami parle du crédit pour la troupe perma-
nente.

M. GOULD: Cette diminution de $283,000
signifie-t-elle une troupe moins nombreuse ou
moins d'exercices?

L'hon. M. MACDONALD: Les deux.

M. GOULD: La même réponse s'applique
au crédit suivant?

L'hon. M. MACDONALD: Oui.

M. BLACK (Yukon): Quelle proportion de
la milice non permanente est comprise dans
ce crédit?

L'hon. M. MACDONALD: La domàne
est répartie entre les districts militaires, et les
exercices varient suivant le régiment qu'il
peut y avoir dans un district.

M. BLACK (Yukon): Est-ce un tiers ou
un quart, ou 75 p. 100 du tout?

L'hon. M. MACDONALD: Environ un
tiers.

M. CALDWELL: Il me fait peine d'ap-
prendre que la période des exercices d'été sera
moins longue. Je crois qu'il est mieux d'en
exercer moins pendant plus longtemps.

L'hon. M. GRAHAM: Plus on a d'hom-
mes, plus on se rapproche de l'organisation
utile.

M. CALDWELL: On ne peut espérer for-
mer au Canada une troupe suffisante pour de-
venir une armée, et je ne crois pas que ce soit
nécessaire, mais je pense qu'il est important.
-l'avoir des hommes rompus à la technique de
l'instructeur militaire. Je suis' en faveur d'ex-
ercer les hommes qui veulent devenir soldats,
mais je m'oppose aux exercices des cadets,
parce que je crois mauvais d'inculquer des
idées militaristes à la jeunesse de ce pays.

(Le crédit est adopté.)
Troupe permanente, $4,800,000.

M. WOODSWORTH: A ce propos. je vous
demande la permission de citer un court pa-
ragraphe du Chronicle de Québec en date du
29 avril 1924.

Les autorités militaires semblent oublier que la
guerre est finie et que les cadres qui étaient absolument
nécessaires en temps de guerre sont parfaitement
inutiles maintenant. Les fins d'une force en temps de
cuerre et d'une organisation de paix sont tout à fait
différentes, car l'une a pour but de combattre, et l'au,
tre constitue une institution de formation. Si l'on
veut arriver au but visé, il est clair que les méthodes
et les moyens doivent différer.

Et plus loin:
Par la 'éduction des états-majors au quartier général

et dans les districts on pourrait économiser plus
de 4200,000 sur la solde et les allocations sans nuire en
rien à l'administration de la force permanente. A
l'heure qu'il est, nous payons et maintenons un person-
nel suffisant pour ommander une armée de 300,000
hommes dans n'importe quelle force militaire du con-
tinent.

L'hon. M. MACDONALD (ministre de la
Défense nationale): Le Chronicle, de Québec,
parle à tort et à travers, car le pourcentage
des officiers en proportion des soldats n'a pas
varié depuis des années. J'admets la justesse
des critiques soulevées en ce qui regarde la
solde et c'est une des raisons pour lesquelles
nous avons diminué le crédit;-nous diminuons
la solde de tous les membres de la force per-
manente, depuis les officiers supérieurs jus-
qu'aux simples soldats. Je me ferai un plaisir
d'insérer au hansard l'état demandé par mon
honorable ami au sujet des diminutions de
solde.

M. ROSS (Kingston): Je proteste contre
l'attitude du département qui a ordonné de
diminuer la solde que touchent tous les mem-
bres de la force permanente. Ces gens se sont
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enrôlés avec l'entente qu'ils recevront une
certaine solde pendant une période déterminée.
Or, au lieu de respecter ce contrat le Gouver-
nement manque à la parole qu'il a donnée à
ces hommes. Il sera absolument impoæible
de maintenir les cadres de l'armée permanen-
te, si cette coutume se continue. La situation
serait bien différente si cette réduction ne s'ap-
pliquait qu'aux nouveaux enrôlés; pour moi,
c'est une triste ligne de conduite que de dimi-
nuer la solde des soldats qui font déjà partie
des forces de la milice active.

M. BLACK (Yukon): Sous le régime de
l'ordre général n° 89. publié dans la Gazette
du Canada, du 5 juillet, dans quelle propor-
tion a-t-on réduit la solde d'un simple soldat
en comparaison de celle d'un colonel?

L'hon. M MACDONALD: Mon honorable
ami trouvera tous ces détails dans la liste que
je ferai insérer au hansard. Pour ce qui est
de l'objection de l'honorable député de Kings-
ton (M. Ross), il y a nombre de membres de
la force permanente dont la solde a été sensi-
blement augmentée depuis le jour où ils se
sont enrôlés. Or, nous nous bornons à ramener
la solde, qui avait été augmentée, aux an-
ciens taux.

M. ROSS (Kingston): Ces hommes n'ont-
ils pas été enrôlés sous le régime d'un certain
contrat? Et dans l'affirmative, on devrait le
respecter.

L'hon. M. MACDONALD: Ceux qui ont
eu l'avantage de toucher une solde plus élevée
que celle qu'ils devaient recevoir à l'époque
de leur enrôlement, n'ont guère raison de se
plaindre de la réduction.

M. ROSS (Kingston): Cela n'excuse en
rien la conduite du département. Les simples
soldats et les lieutenants ont vu réduire leur
solde tandis que les officiers supérieurs ont
reçu des augmentations de $500 à $1,300 par
année.

L'hon. M. MACDONALD: Je suis désireux
que l'armée permanente du Canada soit main-
tenue sur un bon pied et que nous encoura-
gions l'instruction militaire. A l'heure actuelle
toutefois, le peuple canadien est taxé comme
il ne l'a jamais été depuis que le Canada existe
et j'ai compris qu'il était de mon devoir de
soumettre à l'assentiment du Parlement un
budget réduit à sa plus simple expression. En
conséquence, je demande $1,078,000 de moins
que l'année dernière. Nous avons donc effec-
tué ces réductions afin de réaliser des écono-
mies et d'épargner cette somme d'un million
de dollars en chiffres ronds.

M. BLACK (Yukon): Je ne blâme ni le mi-
nistre ni le Gouvernement d'avoir diminué le

[M. Boss (Kingston).]

total du crédit, mais j'aimerais à savoir pour
quelle raison on a augmenté la solde des offi-
ciers supérieurs et diminué celle des simples
soldats? En somme, ce sont ces derniers qui
se battent et qui en temps de guerre, sont en-
voyés au fort de la mêlée. On a réduit d'en-
viron 25 p. 100 la solde du simple soldat et
du lieutenant en vertu d'un ordre qui entrera
en vigueur le premier août prochain. D'autre
part, on a augmenté d'environ 25 p. 100 la
solde des officiers supérieures et, dans le cas
des généraux, l'augmentation atteint jusqu'à
$1,300 par année.

L'hon. M. MACDONALD: L'assertion que
fait mon honorable ami est inexacte. Je n'ai
pas été en mesure, à cause de mes devoirs
parlementaires, de porter une sérieuse atten-
tion à tous les détails de cette liste. J'ai donné
ordre toutefois aux fonctionnaires de mon dé-
partement de réduire la solde afin d'effectuer
la diminution que l'on sait dans le budget de
la milice. Je doute fort que l'inégalité soit
aussi sensible que cela; cependant, si elle existe
j'examinerai la chose.

M. BLACK (Yukon): Le ministre soutient-
il que la solde et les allocations des lieute-
nants et des simpls soldats n'ont pas été ré-
duites par l'ordre n° 89, publiée dans les co-
lonnes de la Gazette du Canada tandis que la
solde des officiers supérieurs a été augmentée?

L'hon. M. MACDONALD: Ce sont là mes
renseignements.

M. BLACK (Yukon): Je ne désire aucune-
ment voir réduire la solde des officiers supé-
rieurs. A mon avis, ils sont insuffisamment
rétribués et l'effectif de la force permanente
est trop faible. Je prétends toutefois qu'offi-
ciers et soldats doivent être traités équitable-
ment et sur un pied d'égalité.

L'hon. M. MACDONALD: Je prends l'en-
gagement de faire examiner à fond les inégali-
tés du genre de celles que mentionne mon ho-
norable ami.

M. CLARK: Quels sont, en ce moment, les
effectifs du régiment d'infanterie légère Prin-
cess Patricia et du 22e Royal régiment?

L'hon. M. MACDONALD: L'effectif du
Princess Pats, est de 276 de tous grades; celui
du 22e est de 190.

M. CLARK: Voilà un exemple de la ma-
nière dont le Gouvernement actuel traite nos
questions de défense. Ces deux corps de-
vraient comprendre au moins mille hommes,
c'est-à-dire quatre compagnies. Lorsque ces
soldats consentirent à entrer dans l'armée ré-
gulière on leur représenta qu'ils seraient mis
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sur un certain pied; mais on n'en a rien fait,
bien qu'ils soient deux des corps les plus dis-
tingués de la milice canadienne. C'est là, en
outre, une nouvelle preuve du peu d'attenlion
que l'on porte à la question de la défense.

M. ROSS (Kingston): Quelles sont les
écoles royales d'instrizetion?

L'hon. M. MACDONALD: Il en existe
dans les différenits districts militaires où l'on
donne des cours aux officiers et aux soldats. Il
y en a une à Winnipeg, une à Ottawa et une
dans la Nouvelle-Ecosse.

M. ROSS (Kingston): Qui préside à l'école
d'Ottawa?

L'hon. M.. MACDONALD: Le colonel Wal-
ker.

'M. ROSS (Kingston): Quelle instruction
donne-t-il?

M. ARTHIURS: Combien a-t-il été instruit
d'officiers par ces différentes écoles, l'année
dernière?

L'hon. M. MACDONALD: Le colonel
Walker est chargé de l'instruction relative aux
mitrailleuses. Je vais tâcher de me procurer
les autres renseignements que mes deux hono-
rables amis ont demandés et je les leur four-
nirai plus tard.

M. ROSS (Kingston): Je ne veux pas re-
tarder l'adoption du crédit.

(Le crédit est adopté.)
Collège militaire royal, $365,000.

M. SLHAW: L'honorable ministre voudra-t-
il nous dire si la question de la bagarre sur-
venue au collège a été réglée?

L'hon. M. MAGDONALD: On a donné
beaucoup plus de publicité que de raison à un
certain incident survenu l'hiver dernier au
collège militaire. Il a beaucoup attiré l'at-
tention du public mais il n'était pas bien
grave. Je suis heureux que mon ami en ait
parlé, il m'a fourni l'occasion de consigner un
rapport au hansard à ce sujet. J'ai prié un
comité du conseil consultatif du collège mili-
taire royal de visiter le collège et de s'enqué-
rir de toute l'affaire. Il s'est acquitté de cette
tâche et m'a ensuite fourni un rapport que je
vais consigner au hansard, à moins que mon
honorable ami ne tienne que j'en fasse lec-
ture.

M. SHAW: Oh, non.

L'hon. M. MAODONALD. Le comité qui
s'est enquis de cette affaire se composait du
général sir Arthur Currie, de l'honorable séna-
teur Bostock, de 'M. E. W. Beatty, président
du Pacifique-Canadien, de l'évêque Roxr, du

général MacBrien et de M. R. McColl. Voici
le rapport:

Conseil consultatif du collège militaire royal
Rapport du sous-comité

sur
L'administration de la discipline

Constitution du sous-comité

Président
Le général sir Arthur W. Currie, G.C.M.G., C.C.B.

Membres
L'honorable sénateur H. Bostosk.
Le très révérend évêque J. C. Roper, D.D.
M. E. W. Beatty, B.A., C.R.
M. R. McColl,
Le major général J. H. MacBrien, C.B., Ç.M.G.,

O.S.E. (ex officio).
Secrétaire

M. le capitaine J. E. Cummings.
1. Le sous-comité du conseil consultatif du collège

militaire royal s'est réuni à Kingston le 2 avril 1924, à
3 heures de relevée, d'après l'ordre de honorable minis-
tre de la Défense nationale, "pour s'enquérir et faire
rapport concernant l'administration de la discipline au
collège militaire royal, en appuyant particulièrement sur
les circonstances qui existaient au collège immédiate-
ment avant que fût survenu, il y a quelque temps,
le cas de F. L. M. Arnold, élève, et pour faire rap-
port sur l'attitude que le commandant a prise ou a
pu prendre depuis, au sujet de ce cas, ainsi que pour
soumettre tels avis que le sous-comité du conseil consul-
tatif pourrait juger à propos de soumettre".

2. Le sous-comité R examiné les ordres permanents
du collège et les instructions aux cadets, tels qu'ils
figurent dans le discours aux officiers sans commission,
prononcé au commencement du terme par l'adjudant,
au nom du commandant. Il a aussi examiné les dos-
siers comprenant toute la correspondance et les pro-
cédures des différentes cours d'enquête provenant des
plaintes énoncées par le major Arnold, O.SE. En
outre. il a examiné le commandant et le chef du per-
sonnel, ministère de la Défense nationale sur différents
points qui se sont présentés. De ses délibérations, de
la preuve recueillie à ces sources et des autres re-
cherches qui ont ci lieu il a conclu qu'il n'était pas
nécessaire de citer d'autres témoins à comparaître.

3 Quant à l'administration de la discipline au collège
militaire royal, le sous-comité a trouvé qu'en général
elle est satisfaisante; que les irrégularités consistaient
dans la violation directe des ordres permanents du col-
lège et dépendaient de la conduite des cadets pendant
qu'ils n'étaient pas en classe ou qu'ils faisaient la
parade; qu'elles provenaient de la pratique qui con-
siste à confier l'administration de la discipline en gran-
de partie aux élèves plus anciens. Ce principe de
gouvernement autonome des cadets n'a cessé de régner
au collège dans une plus ou moins large mesure depuis
sa fondation. Il règne généralement dans les collèges
militaires et il a été jugé comme produisant des résul-
tats satisfaisants, excepté lorsqu'on le poussait jusqu'à
ses extrêmes limites.

4. Le sous-comité est d'avis que la pratique appelée
brimade ("recruiting" ou "fagging") de la part des an-
ciens cadets provient de l'idée erronée qu'elle augmente
le savoir-faire et la discipline parmi les nouveaux
cadets, et de ce qu'ils croient agir dans l'intérêt du
collège.

5. Le sous-comité juge que les anciens cadets ont en
recours aux brimades au point de mettre en danger la
santé de quelqu€s-uns des nouveaux et que, contraire-
ment au règlement du collège, ils les ont astreints
par des punitions corporelles à'des devoirs et à unê
discipline serviles et désagréables; mais que, bien qui
ces pratiques soient déplorables et blâmables, il ne juge
pas qu'il y eût rien de vicieux dans les actions ou la
conduite des anciens cadets.
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6. Le sous-comité estime de plus que l'exagération
du sentiment de fidélité à leurs camarades a souvent
causé des fraudes incompatibles avec l'idéal élevé de
;'honneur inculqué et maintenu par les cadets en gé-
néral et, principalement, dans tous les exercices athlé-
tiques.

7. Le sous-comité considère que le commandant a
toujours cherché à inspirer aux cadets une haute
notion de l'honneur et que sa foi en leur honneur était
si ferme qu'il s'est trop fié aux officiers-cadets, si bien
que les pratiques dont il s'agit se sont développées
outre-mesure à l'insu des autorités du collège.

8. Il y a plusieurs années. il est parvenu à la con-
iaissance du commandant que les brimades étaient de

fréquente occurrence. En ce temps-là, le commandant
prit des mesures afin de faire cesser ces pratiques, et
il crut qu'il avait établi un règlement et pris des
moyens qui étaient de nature à empêcher ou à dimi-
nuer le plus possible leur répétition.

9. Relativement aux mesures tendant à améliorer la
discipline que le commandant a prises depuis l'affaire
Arnold, le sous-comité déclare que les accusations d'ir-
régularité ont été examinées à fond et avec impar-
tialité, que tous les faits ont été complètement dévoilés
et que des punitions ont été infligées dans tous les cas
où les orutres du collège avaient été violés. Les ordres
permulanents diu collège ont été modifiés, revisés et
atumientés afin de parer suffisamment à tous les man-
quîemnenits à la discipline qiui pourraient se produire à
l'avenir. On a opéré dans l'adiniistration du collège
certain, ch:gements qui eevaient avoir pour résultat
la suiveillanee et la réglementation nécessaires de la
vie dles cadets.

10. Après un examen attentif tiu règlement et des
ordres tels qut'ils existent maintenant, le sous-comité
ne juge pas nécessa:re de suggr'rer d'autres mesures

tlue qulles que les atiorité, <lu colège ont déjà prises,
sauif que <s <l émarclies spéciales levraient avoir lieu
afin le s'assurer que les cadets ont pleine liberté de
tirer conplètement parti <de. avantages décotilant des
heures d'études.

Il. Le sous-"omité désire faite ressortir ce que l'en-
sernble du pass doit au collège militaire royal pour la
part qu'il a prise à la formiuon de citoyens aussi
bien que de soldats, et il esptère que ceux qui songe-
lont à la prémeite affaire ne l'oublieront pas.

A. W. CUiRRie, général,
Président.

E. W. BesrrY,
JOHN CHARLEs ROPER,
Hewcrr BOsrocK,
J. H. McBRiEN, M.G.,
RoD MCCoLL,

Membres.
Mlle MACPHAIL: Je désire raconter au

comité certains faits concernant les frais d'en-
tretien des élèves du collège militaire royal.
Chaque cadet coûte au collège près de $1,750
par année, sa-ns tenir compte de l'intérêt sur
la mise de fonds. Pour fréquenter le collège
militaire, le cadet ou ses parents paient moins
de $400 annuellement. Pour cette somme, il
obtient son accoutrement, son entretien et ses
amusements. C'est l'Etat qui solde la note du
coiffeur, de la blanchisseuse, du dentiste et du
médecin, qui lui fournit des chevaux, des em-
barcations, des skis, une badine, sans lui don-
ner une automobile. A tout prendre, il semble
vrai, comme le disait au Star un citoyen de
Kingston-je cite des renseignements pris dans
le Toronto Star du 22 mars 1924-que le collè-
ge militaire royal est le collège du Canada

[L'hon. M. Macdonald.]

qui coûte le moins cher, bien qu'il soit le plus
exclusif. A moins qu'il ne vive trop près de
l'institution ou qu'il ne file à l'anglaise, chaque
cadet reçoit le prix de son billet de chemin de
fer. Il en est ainsi de ses parents lorsqu'ils l'a-
mènent au collège lorsqu'ils viennent assister
à sa graduation, et du bureau des visiteurs
lorsqu'il est en tournée.

Dernièrement, un statisticien amateur fixait
à environ $800 par année le coût du plus éco-
nomique de tous les cours universitaires: le
cours de théologie. Le Canada rend plus facile
l'entrée dans la carrière des armes que l'accès
à la carrière sacerdotale. L'Etat prend mieux
soin des soldats du roi que des soldats de la
Croix.

Attendu que nous souffrons d'une grande
dépression économique; que, à quelques ex-
ceptions près, l'objet principad du collège mi-
litaire est de former des petits-maîtres, mais
des petits-maîtres consommés dont le premier
souci est de porter la badine que l'Etat leur
fournit; que, de plus, le crédit destiné aux tu-
berculeux est réduit et qu'on nous menace de
supprimer entièrement la somme consacrée à
la répression du mal vénérien; que la question
dt crédit rural n'est pas venue sur le tapis
cette année vt qu'il coûterait trop cher; que
les déposants de la Home Bank ne sont pas en-
core rentrés dans leurs fonds et qu'enfin le
Sénat a donné le coup de grâce à la loi des
pensions militaires. je propose, monsieur le
président, appuyé par le président de Medici-
ne-Hat, qu'une somme de $100,000 soit défal-
quée du crédit n° 96.

M. WOODSWORTH: Combien d'adoles-
cents ont obtenu leurs degrés de cette intitu-
tion depuis qu'elle a ouvert ses portes?

L'hon. M. MACDONALD: Depuis sa fon-
dation l'institution a été fréquentée par 1,387
élèves.

M. ARTHURS: Quelle est la moyenne de
ceux qui ont été à la ligne de feu pendant la
dernière guerre?

L'hon. - M. MACDONALD: L'honorable
député de Winnipeg-Centre et mon honorable
amie de Grev-Stud-Est ne doivent pas s'ima-
giner que tous les jeunes gens qui fréquentent
le collège militaire royal de Kingston se
font soldats. Outre une bonne éducation, ils
y reçoivent l'instruction militaire. Un grand
nombre des ingénieurs les plus distingués que
le Canada ait produits sont sortis de ce col-
lège. Dans toutes les professions, on trouve
des hommes qui ont été formés au collège de
Kingston et ce sont tous d'excellents citoyens.

Pour répondre à lhonorable député de
Parry-Sounid, je dirai que je ne me rappelle
pas le nombre exact des élèves du collège qui
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se sont enrôlés, bien qu'il m'ait été donné,
il y a un mois, d'assister à l'inauguration, à
Kingston, d'un arc érigé à la mémoire des
enfants du collège qui sont morts outre-mer.
Si ma mémoire ne me trompe pas, les trois
quarts ou les quatre cinquièmes des gradués
du collège ont pris les armes et traversé
l'océan au temps de la guerre.

M. WOODSWORTH: Le ministre sait-il
combien d'officiers de l'armée canadienne sont
des gradués de ce collège?

L'hon. M. MACDONALD: Nous ne gardons
pas de données de ce genre. La proportion
n'est pas forte, bien que le nombre soit consi-
dérable. Il n'y a pas plus que 300 officiers de
tout grade dans l'armée canadienne.

M. WOODSWORTH: Je demande cela
parce qu'il y a quelques années un des admi-
nistrateurs m'apprenait qu'un grand nombre
des gradués du collège demandaient des bre-
vets dans l'armée anglaise et que l'armée ca-
nadienne ne tire que peu de profit de l'insti-
tution, si tant est qu'il y ait profit.

M. GRAHAM: Je n'ai pas pris part à cette
discussion, bien que je fusse fortement tenté
de le faire. S'il est au pays une institution
que la Chambre devrait être unanime à en-
courager, c'est bien le collège de Kingston.
Si certains députés s'imaginent que le collège
militaire a quoi que ce soit de répugnant ou
ne devrait pas recevoir l'appui de l'Etat, je
leur conseille d'y faire une visite. Il n'y a
.pas au pays d'institution où l'on reçoive une
éducation virile aussi complète qu'au collège
militaire. Il donne aux jeunes gens une for-
mation intellectuelle, physique et morale. On
y dégrossit le jeune homme en quelques se-
maines. Le traitement est un peu rude par-
fois, mais tous les jeunes gens qui font un
stage au collège militaire sont des hommes
lorsqu'ils en sortent. Dans tous les métiers
et professions, on trouve des gens qui ont
été formés au collège militaire et sont en
état de se tirer d'affaire partout.

M. MARTELL: On les forme pour la vie
civile autant que pour la carrière militaire.

M. GOULD: Cette formation ne leur
apprend guère à mettre le grain en moyettes.

L'hon. M. GRAHAM: Les gradués reçoi-
vent une culture physique qui leur permet
aisément de se mesurer avec qui que ce soit,
qu'il s'agisse de mettre les gerbes en moyettes
ou de toute autre chose.

M. GOULD: J'accepte le défi.
L'hon. M. GRAHAM: Je suis en faveur du

collège militaire depuis le jour où je l'ai
visité. Avant cela je n'y avais pas confiance.
J'y ai vu des gens qui, gauches et dégingan-
dés à leur entrée, sont devenus de véritables

gentilshommes. Au collège militaire, -l'épreuve
physique est plus rude que dans toute autre
institution du pays. Il n'est pas d'endroit
où l'on reçoit une formation plus complète.
Je crois fortement que pour avoir l'esprit
vigoureux il faut être physiquement sain;
autrement, on a la tête lourde et on ne vaut
pas grand'chose.

M. IRVINE: Depuis quand le collège mili-
taire existe-t-il?

M. MARTELL: Il existait avant votre
arrivée au pays.

L'hon. M. GRAHAM: Je ne sais; il doit
avoir une cinquantaine d'années d'existence.

M. ROSS (Kingston): Il a été fondé au
temps d'Alexander Mackenzie.

M. IRVINE: Puisqu'il existe depuis cin-
quante ans et qu'il a produit de si fortes têtes,
pourquoi ne trouve-t-on pas de ses gradués
dans les postes importants du pays?

L'hon. M. GRAHAM: On en trouve. Il
en est qui ocupent les positions les plus éle-
vées. Je ne garde pas dans ma poche la liste
des diiplômés de cette maison, mais j'assure à
mon honorable ami que s'il se procure la liste
des hommes qui ont passé par le collège, il
constatera qu'un grand nombre d'entre eux
oocupent des postes élevés, tant à l'étranger
qu'au Canada même. J'en ai rencontré plu-
sieurs en Angleterre. Ils remplissent des posi-
tions qui leur faisaient honneur ainsi qu'à
leur pays. Je ne parlerai pas de la guerre,
parce que cela amènerait de la bisbille. Je
hais la guerre autant que qui ce soit, mais
que mon honorable ami sache bien que
l'instruction donnée au collège militaire royal
est telle que lors de la déclaration des hos-
tilités des centaines d'ingénieurs ou autres
ont été les premiers à dire: "Nous sommes
prêts." Si vous les suivez dans le génie ou
autres services de l'armée durant la guerre
vous verrez que les actions d'éclat des
gradués du Collège militaire royal sont ins-
crites en lettres d'or sur les étendards de leur
pays. Je connais ce collège et je sais ce qui s'y
passe et, parlant d'expérience, voici ce que j'ai
à dire: Si j'étais obligé de réduire tous ces
crédits à l'exception de deux, je maintiendrais
ceux qui se rapportent au Collège royal et
aux cadets.

M. ROSS (Kingston): Ne pensez pas que
le collège militaire royal est dans ma circons-
cription; car il n'en est rien.

L'hon. M. GRAHAM: Bien près.
M. ROSS (Kingston): Oui, tout près. Mais

je connais quelque chose de ce collège, et ne
puis que souhaiter que ceux qui le dénigrent
vivent pour en faire l'éloge. Il n'y a qu'à
visiter cette institution pour s'assurer de son
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utilité pour le 'Canada. Les gradués de ce
collège sont au nombre de treize cents envi-
ron et sur ce nombre, neuf cents se sont enrô-
lés sous les drapeaux durant la Grande guerre.
Il n'est pas un établissement qui puisse se
vanter d'un record aussi brillant.

M. WARD: J'avais compris que le minis-
tre avait dit que treize cents gradués environ
étaient sortis du collège depuis sa fondation.

L'hon. M. MACDONALD: Mon sous-mi-
nistre me fait remarquer que c'est inexact. Ce
sont les gradués d'une période de dix ans.

M. WARD: Même pour cette durée, je
pense que l'on a dépensé beaucoup d'argent
pour cette institution.

M. ROSS (Kingston): Je trouve son record
assez satisfaisant.

L'hon. M. MACDONALD: Cela représente
cent trente-cinq gradués par année. Je consi-
dère que c'est très bien.

M. ROSS (Kingston): Ce collège n'est pas
un établissement purement militaire; son ob-
jet ne consiste pas uniquement à former des
élèves pour le service militaire. Les étudiants
qui y obtiennent leur diplôme ont le privi-
lège d'être admis dans les universités cana-
diennes et ils en profitent. Mais ils ont tous
un enseignement militaire de sorte qu'ils peu-
vent en aucun temps être utilisés comme offi-
ciers, soit dans les troupes du Canada ou de
l'Angleterre. Quelques honorables députés
disent qu'ils n'ont pas fait partie de l'armée
canadienne. Au contraire un grand nombre y
appartiennent. Beaucoup d'officiers de l'ar-
tillerie sont des gradués du Collège militaire.

M. SHAW: Je désire un renseignement.
Mon collègue dit que les diplômés de ce col-
lège suivent les cours des universités cana-
diennes. Dois-je comprendre qu'un gradué
du Collège militaire, disons du génie, peut
être admis dans l'une de nos universités?

M. ROSS (Kingston): Oui.

M. SHAW: L'enseignement du Collège est-
il comparable à celui d'un high school?

M. ROSS (Kingston): Le diplômé du Col-
lège militaire a un cours diminué de trois ans
dans nos universités. La plupart font des
études scientiques et du génie et, comme ils
sont des gradués du Collège militaire, ils ob-
tiennent leur diplôme des universités avec une
réduction de trois ans.

Maintenant. je désire appeler votre atten-
tion sur certains de ceux qui sont sortis de
cette institution pour montrer qu'ils n'embras-
sent pas tous la carrière des armes et que leur
instruction est précieuse pour le Canada. J'ai
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dressé une liste de noms moi-même. D'abord,
mentionnons le colonel Bishop. Il s'est ins-
truit dans l'aviation et aujourd'hui il com-
mande le corps de l'aviation. Ses devoirs ne
sont pas exclusivement d'ordre militaire, mais
il accomplit des fonctions qui contribueront
beaucoup au progrès du pays si celui-ci veut
garder son rang. L'aviation rend de grands
services au développement de nos forêts df
même que dans plusieurs autres sphères.

Je mentionnerai également la famille des
Carr-Harris, dont chaque jeune homme a passé
par le Collège militaire royal et en est sorti
diplômé. Il y a des médecins-et voici ce
que je tiens à faire observer au comité-il y
a des missionnaires et des militaires. On
trouve des membres de cette famille dans
toutes les carrières.

M. MARTELL: Des avocats?

M. ROSS (Kingston): Non, ils ont échappé
à ce malheur. Il y a le lieutenant-colonel
Cassels,-et ce n'est pas pour déplaire à l'ho-
norable député de Hants (M. Martell)-qui
s'est soustrait au travail militaire ordinaire du
collège militaire et exerce aujourd'hui la pro-
fession d'avocat à Toronto. Durant la Grande
guerre. il n'est pas de profession qui ait été
autant en vue que celle du barreau. Plusieurs
fils de juges et d'avocats se sont enrôlés pour
le front.

Parmi les diplômés les plus remarquables
du Collège militaire, je n'en connais guère
qui aient fait plus honneur au Canada que sir
Percy Girouard, le constructeur de ponts. Qu'a
fait cet homme et que fait-il? Il est adminis-
trateur de sir W. G. Armstrong, Whitworth Co.
Ltd., Elswick Work, Newcastle-on-Tyne, An-
gleterre; président, Armstrong Whitworth, du
Canada; administrateur, Armstrong et A. J.
Main, Glasgow. Il a fait ses débuts comme
lieutenant des ingénieurs royaux. Il a été
gérant du trafic de l'arsenal royal à Woolwich.
Il a été administrateur des chemins de fer dans
l'expédition du Soudan. Il a été président du
chemin de fer de l'Etat égyptien. Il a été
administrateur des chemins de fer du Sud-
Africain. Il a été commissaire des chemins
de fer dans le Transvaal et la colonie d'Orange
River. Il a été haut commissaire et gou-
verneur du Niger septentrional. Il a été gou-
verneur de l'Afrique Orientale britannique.
Pendant la Grande guerre il était directeur
général des munitions.

Un autre gradué qui n'appartient pas à la
milice, est le capitaine Wm Harty, il est au-
jourd'hui à l'emploi de la Canadian Locomo-
tive Co., à Kingston. Il a fait le service
militaire en France, et il a reçu non pas une
seule, mais deux décorations.
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Il y a aussi le lieutenant-colonel Kingsmill.
Il fera sans doute plaisir à mon honorable ami
d'apprendre que, à titre de gradué du collège
militaire, il a plus tard été reçu avocat.

Nous avons aussi les noms de Kirkpatrick et
Lackie. Un autre nom bien connu de la po-
pulation canadienne est celui du colonel Leo-
nard qui a eu tant à faire dans le maintien des
industries canadiennes. Il y a le nom bien
connu à Montréal du lieutenant-colonel Bart-
lett McLennan, qui a été tué sur le champ
de bataille en France. Puis, nous avons le nom
qui a rendu le Canada célèbre, celui du géné-
ral Nanton, gradué du collège militaire.

Ce ne sont là que quelques noms que j'ai
choisis parmi un grand nombre, et je crois
qu'ils donneront au comité une idée de nos
grands hommes, ceux qui sont devenus célèbres
grâce à leur instruction militaire. Je n'ai pas
suivi la discussion sur la question du service
et de l'instruction militaire, mais il est facile
de se lever et de lire un extrait d'un article
écrit par quelqu'un qui a quelque objet parti-
culier en vue lorsqu'ils parle de gens préten-
tieux, qui se promènent la canne à la main,
ainsi de suite Il se joue des tours dans pres-
que toutes les universités, et non pas seule-
ment dans les collèges militaires. Il en est de
même dans les institutions de jeunes filles.
Les élèves des collèges militaires reçoivent une
certaine instruction, et ceux qui conservent
les principes reçus, les mettent en pratique,
deviennent des hommes de haute compétence,
des hommes de valeur, qui deviendront célè-
bres. Je suis allé au collège militaire, il y a
quelques semaines, alors que le ministre assis-
tait au dévoilement d'un monument, et j'ai
entendu ses remarques. Quelqu'un,-je ne
sais qui,-est venu dire à l'un des officiers de
cet institut: "Avant de partir, je désire vous
remercier pour ce que vous avez fait pour
mon fils. J'ai deux autres fils, et tous deux
viendront au collège militaire." Je n'ai pas
l'intention de relever les sarcasmes dont on
accable nos institutions militaires. J'ai cité
des noms dont le Canada peut être fier, car
ils lui ont fait une grande réputation parmi
les autres pays. Je crois en l'instruction mili-
taire. Je crois même à nos anciens campe-
ments militaires, et j'ai peut-être plus d'expé-
rience que n'importe qui en Chambre dans
l'instruction des troupes. Plus que n'importe
qui, j'en ai vu les résultats, et je diffère d'opi-
nion au sujet de la capacité des hommes.
J'ai vu dans la première division des
hommes de plus de soixante ans qui
ont rendu d'excellents services au pays. J'en
ai vu qui avaient passé des examens, de peine
et de misère, et qui ont servi pendant de longs
mois en France. Mes vues diffèrent de celles
d'autres personnes, en ce qui concerne la capa-

cité des soldats. L'homme capable, à mon
sens, c'est celui qui a du courage, de l'énergie,
de la volonté, quel que soit son âge. Si j'avais
à définir le mot capacité, je dirais donc: le
courage, l'énergie, la volonté. Au lieu de cri-
tiquer ce collège militaire, les honorables dé-
putés feraient bien de le visiter, et je serais
heureux que l'honorable député de Grey-Sud-
Est (Mlle Macphail) visitât cette institution.
Si quelque jour, elle a un fils, j'espère qu'elle
le placera volontiers dans cet institut plutôt
que dans aucun autre au Canada.

M. GARDINER: Je suis peu renseigné
au sujet de ce collège militaire, j'aimerais
donc recevoir quelque information de la part
du ministre, car nous n'en avons eu que très
peu ce soir. Les dépenses des étudiants de ce
collège sont-elles payées par le gouvernement?
Ces élèves entrent-ils à ce collège après un
examen de concours? Lorsqu'ils y ont fini
leurs études militaires, sont-ils à la disposition
du pays et font-ils partie de nos troupes cana-
diennes?

L'hon. M. MACDONALD: L'Etat subvient
à l'entretien des édifices et à la rémunération
de la faculté comme cela se fait dans toute
institution du genre. L'admission des étudiants
se détermine entièrement par voie d'examen
de concours; personne ne souffre d'injustice,
quelle que soit sa conduite. Le jeune homme
subit avec succès ses examens, et qu'il soit le
fils d'un pauvre homme ou d'un richard il
reçoit absolument la même formation. L'objet
du collège est de former des hommes virils et
son atmosphère n'est aucunement entachée de
snobisme. Je parle en connaissance de cause,
car je connais personnellement quelques gra-
dués du collège. Un d'entre eux, mon parent
et à peu près de mon âge, reçut sa formation
au collège il y a trente ans; bien qu'il fût pau-
vre il reçut une instruction et une éducation
en tous points excellentes, parce qu'il avait
subi avec succès ses examens d'entrée. Il de-
vint un ingénieur de grande renommée et se
distingua par des succès éclatants dans la
construction ferroviare dans la Cordilière des
Andes en Amérique du Sud. Son succès est
typique des gradués de notre collège militai-
re. Le jeune Canadien, d'où qu'il vienne, qui
subit avec succès son examen d'entrée, reçoit
une excellente formation, tant de l'esprit que
du caractère, qui lui assure une vie pleine et
uti-le.

M. HOEY: Les élèves aoivent payer?
L'hon. M. MACDONALD: Oui; chaque élève

doit verser le prix de l'enseignement et le prix
de sa pension comme dans toute maison d'é-
ducation. Quant à l'utilisation des services de
ceux que forme le collège militaire, tout di-
plômé peut devenir un officier de la milice;
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mais tout est laissé à son libre choix. Dans le
passé nombre d'élèves du collège sont entrés
dans l'armée anglaise après avoir conquis une
belle réputation; quelqu'un a nommé tantôt
sir Perey Girouard qui était un grand ingé-
nieur et qui devint gouverneur du Nigeria. Le
collège a eu des succès remarquables et je ré-
pète que ses diplômés viennent des foyers les
plus humbles comme des premières familles du
pays.

Le très hon. M. MEIGHEN: J'auraishonte
de laisser passer le présent crédit et les com-
mentaires des honorables préopinants sans dire
un mot à ce sujet. Je me suis intéressé à la
formation que reçoivent les élèves du collège
militaire. Son objet, tel que je l'ai toujours
conçu, est d'abord de former le jeune homme
en vue du service militaire, dans l'éventualité
où pareil service deviendrait essentiel, mais
en même temps de l'outiller le plus avanta-
geusement possible, pendant les quelques an-
nées qu'il doit passer au collège, pour l'avenir.
Il va sans dire que lia formation militaire est
de la plus haute importance; autrement nous
serions mal venus d'empiéter sur le domaine
de l'enseignement qui appartient aux provin-
ces. Mon observation m'a. convaincu que la
formation donnée à ces jeunes gens,-et l'ob-
jet principal de cette formation est d'en faire
des hommes bien trempés,-est à peu près
tout ce que pourrait désirer le père le plus
affectueux. L'enseignement des arts est natu-
rellement moins varié que dans une université.
L'enseignement des classiques anglais est assez
bien; celui des classiques français est meil-
leur qu'autrefois; je devrais peut-être dire
qu'il est très bon; naturellement en tout ce
qui regarde les études de génie le cours est
excellent. Au point de vue des mathématiques
surtout je puis affirmer que le cours du collège
militaire roval est à la hauteur de celui de
nos meilleures universités canadiennes. Les
honorables membres comprennent donc que le
cours d'enseignement est excellent. J'ai été
moi-même surpris de la haute compétence exi-
gée, en mathématiques surtout.

Or, l'objet principal de tout cela est de dé-
velopper chez le jeune homme les principes
de conduite, la philosophie de l'a vie et les
aptitudes physiques qui en feront un soldat de
valeur si jamais le pays en a besoin. S'il y a
dans un jeune homme, lorsqu'il entre au collège,
quelque virilité inrqée, cette qualité sera sûre-
ment développée. Il est très rare que les diplô-
més du collège militaire n'en sortent pas avec
le caractère particulièrement bien trempé. Le
sens de la discipline, et mieux encore le senti-
ment de ll'honneur, sont inculqués à l'élève
pour sa vie tout entière. Il apprend si bien la
valeur du temps, on lui inculque à tel point la

[L'hon. M. Macdonald.]

conscience du devoir que les hommes d'af-
faires pourraient très bien, il me semble, pré-
férer les gradués de ce collège à ceux de tout
autre. Il y a quelques années, avant de con-
naître le collège militaire royal, le directeur
d'une des plus grandes institutions du Canada
me disait qu'il avait dans son organisation
toujours une place libre pour un diplômé de
ce collège. On trouvait toujours une place pour
lui.

J'ai donné un aperçu de la raison d'être de
cette institution et je ne vois pas comment
on pourrait avoir une organisation militaire
sans un établissement de ce genre. Ce n'est
pas une raison parce que nous avons une orga-
nisation militaire pour que nous cherchions à
guerroyer. Je ne peux pas comprendre com-
ment un homme, parce qu'il est convaincu qu'il
ne veut pas la guerre, s'imagine qu'il n'y a
pas besoin non plus (le milice ni d'autre moyen
de défense. J'ai autant de difficulté à com-
prendre ceux qui disent continuellement:
"A quoi bon se préparer, puisque la prépara-
tion n'empêche pas la guerre?" Eh bien, les
dispositions qu'on a beau prendre contre les
cambrioleurs n'ont pas fait cesser le cam-
briolage; pourtant je n'entends personne sug-
gérer de supprimer la police. Je ne connais
pas de pays au monde qui ne prenne pas de
dispositions pour défendre son sol ou du moins
pour assurer l'exécution de ses lois dans son
propre territoire.

Mes honorables collègues qui sont à ma
gauche me permettront de leur citer le fait
suivant: Il y avait en Angleterre, il y a bien
(les années, un parti politique qui tenait à
peu près le même langage que tiennent mes
honorables collègues ce soir. Les membres de
ce parti faisaient à peu près le même raison-
neiment et affirmaient à peu près les mêmes
principes relativement à ce qui devrait exister
ou ce qui existerait quand il arriverait au pou-
voir. Ce parti a maintenant la direction des
affaires et je remarque qu'une de ses princi-
pales caractéristiques est d'avouer bien fran-
chement que dans tout cela il faisait erreur.
Je remarque aussi que lorsque ses membres
ont à faire face à la réalité dans l'exécution
de leurs hautes fonctions, la plus grande diffi-
culté pour eux est de trouver une ligne de
conduite qu'on puisse tant soit peu distinguer
de celle de leurs prédécesseurs qui apparte-
naient à d'autres partis.

M. GOULD: Mon très honorable collègue
ne sait-il pas que ce même gouvernement de
Grande-Bretagne a réduit le budget de l'armée
de il millions de livres sterling?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je le sais.
Et d'autres avant lui l'avaient fait, mais on
ne détruit pas un principe en réduisant un
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budget et j'oserai dire que s'il reste encore
quelque temps au pouvoir, comme tous les
autres, il arrivera à l'augmenter. Ce que je
trouve de remarquable chez lui, c'est la fran-
chise avec laquelle il reconnaît l'erreur que
son parti commettait lorsqu'il était dans l'op-
position, c'est-à-dire lorsqu'il n'avait pas de
responsabilité et qu'il n'avait pas à faire face
à des réalités. Voilà ce dont il faut tenir
compte et je conviens avec l'ancien ministre
de la Milice, maintenant ministre des Chemins
de fer (M. Graham) que si on supprimait
entièrement nos crédits militaires-personnel-
lement je m'opposerais à ce qu'on en supprime
même la moindre partie-les deux derniers
articles auxquels on s'opposerait seraient juste-
ment ceux qui ont été le plus vivement com-
battus au cours du débat ce soir.

M. POWER: Malgré tout le désir que j'ai
de féliciter l'honorable député de Grey-Sud-
Est (Mlle Macphail) et d'admirer sa coura-
geuse attitude, je regrette d'être obligé de dif-
férer d'opinion avec elle dans la circonstance.
S'il existe un facteur pour démocratiser notre
armée canadienne, c'est bien le collège mili-
taire royal. Comme le ministre de la Milice
l'a dit, tous les adolescents, à quelque classe
de la société qu'ils appartiennent, peuvent, en
passant l'examen, entrer dans ce collège. Plus
tard, lorsqu'ils ont terminé leur cours, ils en-
trent dans l'armée et là ils aident considé-
rablement à détruire l'idée qui, si j'en crois
l'honorable député de Winnipeg-Centre (M.
Woodsworth), veut que les officiers forment
une caste à part en Canada. Il y a une autre
raison, c'est que les officiers sortant du collège
militaire royal ont peut-être contribué plus
que toute autre catégorie de citoyens au dé-
veloppement du pays; dans toutes les grandes
entreprises publiques on trouve des ingénieurs
sortis de ce collège. Quiconque est au courant
de la construction du chemin de fer Transcon-
tinental se rappelle que dans presque toutes
les expéditions géologiques il se trouvait un
diplômé du collège militaire royal. Parce
qu'ils ont aidé à développer le pays et aussi,
comme l'a éloquemment proclamé le très ho-
norable leader de l'opposition, parce que le
collège produit de vrais hommes, des hommes
forts, des esprits nobles des "gentlemen",,-
mais non pas des "snobs",-dans toute l'accep-
tation du mot, j'approuverai la demande de
crédit.

(Les amendements sont rejetés.)
(Le crédit est adopté.)

Transport et fret, $160,000.

M. GOUJLD: Les automobiles qui sont dans
les différents districts militaires servent-elles
à l'usage des officiers, même en dehors des
périodes d'instruction?

L'hon. M. MACDONALD: Dans chaque
district, il y a une automobile à la disposi-
tion du commandant du district.

M. GOULD: Les renseignements que j'ai
sous les yeux et que je ne cite pas pour con-
tredire le ministre, indiquent un total de vingt
automobiles. Est-ce que ces machines ser-
vent aux hommes, sauf quand ils font l'exer-
cice?

L'hon. M. MACDONALD: Parmi ces vingt,
on comprend les camions servant au transport
des fournitures et provisions.

(Le crédit est adopté.)
Service naval.-Frais d'entretien des vaisseaux et éta-

blissement du service naval y compris la marine Royale
canadienne, la Réserve navale royale canadienne et la
Réserve navale royale de volontaires canadiens, 11,400,-
000.

M. IRVINE: Le ministre veut-il nous ex-
pliquer brièvement ce crédit?

L'hon. M. MACDONALD: Il s'agit de
l'entretien des divers vaisseaux appartenant
au gouvernement canadien: les contre-torpil-
leurs Patriot et Patricia; les navires balayeurs
de mines Ypres, Armentières et Thiepval; le
croiseur léger Aurora, qui n'est pas en service
et les sous-marins qui sont tenus en réserve à
Halifax; les officiers et marins qui forment les
équipages de ces navires; le personnel exécu-
tif du quartier-général; les casernes navales
et les établissements d'instruction d'Halifax
et d'Esquimalt; les cales sèches navales d'Ha-
lifax et d'Esquimalt; les officiers et marins de
la réserve navale canadienne et de la réserve
de la marine royale canadienne volontaire.

M. SPENCER: Quel a été le crédit de l'an
dernier?

L'hon. E. M. MACDONALD: Nous avons
dépensé $1,354,527.

M. IRVINE: En examinant le rapport de
l'an dernier, il me semble que nous avons
payé assez cher ce qui me semble de bien mo-
destes services. Sans doute les deux navires
en service l'an dernier ont servi comme des
yachts de plaisir entre Lunenburg et Pictou,
conduisant des gens en pique-nique, recevant
des visiteurs et autres choses de ce genre.
Cela me rappelle "Three men in a boat" de
Jerome K. Jerome. Je vais citer un ou deux
extraits du rapport. Il y est dit que le Pa-
triot et le Patricia étaient les deux seuls na-
vires en service. Puis il ajoute:

Le 19 septembre, le Patriot a été envoyé à Lunen-
burg pour prendre part à la fête des pêcheurs. De
Lunenburg, le navire a continué vers Halifax pour être
radoubé.

J'ignore ce qu'on a fait à Lunenburg pour
rendre un.radoub nécessaire.
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Evn octobre, le navire a été mis à la disposition du
comité des courses de goélettes de pêche pour aider aux
courses d'élimination précédant la course internationale
des goélettes. Le navire a rendu d'excellents services
en réglant la course et on a retenu ses services conti-
nuellement.

C'est la seconde série des services navals
rendus par ce navire-la direction d'une sorte
de pique-nique maritime.

Le navire a été accessible aux visiteurs dans tous les
ports canadiens qu'il a touchés et, en ces occasions,
il était encombré de curieux. Les visiteurs, surtout
les marins, étaient fort intéressés de voir l'outillage
du navire et, dans bien des cas, ont demandé d'être
emmenés en croisière.

C'est la seconde phase. On ne dit pas si
ces demandes ont été exaucées. Le rapport
ajoute:

En revenant de la course internationale le Patriot
est demeuré à Halifax, alors que l'équipage a pris
ses vacances d'été.

Voilà pour le navire n° 1. Voyons pour le
n° 2.

L'hon. M. MACDONALD: Pour être
juste. mon honorable ami devrait ajouter que
le Patriot est allé aux Bermudes et est de-
meuré en exercice à cet endroit, participant
aux manoeuvres de l'escadre britannique de
l'Atlantique Nord.

M. IRVINE: Oui, mais je n'avais pas l'in-
tention de lire tout le rapport. Je n'en ai pro-
mis que des extraits. Le rapport que j'ai lu est
la partie allant du 19 septembre au mois de
décembre et c'est une bonne partie de l'année.
Nous allons maintenant prendre le Patricia.

L'hon. M. MACDONALD: Mon honora-
ble ami n'est pas juste. Il cite la croisière de
ce navire dans les divers ports des Provinces
maritimes. Quand il parle de sa participation
aux courses internationales, je puis lui expli-
quer que les Etats-Unis avaient envoyé un
contre-torpilleur et c'est pour cette raison que
le Canada l'avait envoyé.

M. IRVINE: Le Patricia a accompagné le
Patriot dans toutes ses tournées. Je cite:

Le Patricia a accompagné le Patriot à Pictou, le 13
septembre, aux fêtes qui avaient lieu à cet endroit...

Un autre pique-nique,
... puis il a continué vers Lunenburg pour célébrer la
tête des pêcheurs, le 20 septembre.

Encore un pique-nique.
Ensuite, il est revenu à Halifax pour se préparer

à son voyage à Esquimalt où il est stationné.

Je continue:
Le 5 décembre, il est parti pour Prince Rupert.

Cette croisière a permis aux officiers et aux hommes de
se renseigner sur les particularités touchant la côte du
Pacifique.

La distance parcourue fut à peu près de 1,100
milles. La voie de navigation intérieure fut suivie et
t'on recueillit de précieux renseign'ements, car les cou-
rants et marées sont très difficiles.

'M. trvm l

Cette lecture est assurément amusante pour
ceux qui connaissent la mer.

On s'arrêta une journée à chacun des endroits sui-
vants...

M. MeBRIDE: Notre collègue est-il jamais
allé à Prince-Rupert?

M. IRVINE: Oui; mais on s'étonnera
qu'un vaisseau de guerre soit employé à re-
naître les passages intérieurs.

M. MeBRIDE: Notre collègue a-t-il passé
dans les rapides Yontatar?

M. IRVINE: Je pense que l'honorable mem-
bre n'a jamais îpassé par quoi que ce soit de
bien rapide Je ne connais pas ces rapides.
Prétend-il que le Patricia a sauté les rapides
Yontatar?

M. MeBRIDE: L'orateur montre par là
qu'il n'a aucune connaissance de la côte. Le
Patricia était obligé de passer dans ce rapide.

M. IRVINE: Si notre collègue prétend
justifier le voyage du Patricia au point de vue
de la défense navale, il pourra sans doute nous
montrer le bien qu'a accompli ce bâtiment,
d'après le rapport en question. Dans tous les
cas, il pourra le faire quand j'aurai fini. J'ai
lu des extraits du rapport dont nos collègues
peuvent prendre eux-mêmes connaissance. Je
vais montrer ce que ces voyages ont coûté au
Canada. La croisière du Patriote a nécessité
une dépense de $180,904.21, et celle du Patricia,
$203,693.17; solde et allocations des équipages,
$633,493.17. Je n'ai pas besoin de vous faire
remarquer que ces excursions n'avaient rien de
commun avec le service; on pourrait l'appeler
peut-être une promenade navale. Dans un
temps où l'on nous engage à pratiquer l'éco-
nomie et quand le Gouvernement refuse de
venir en aide à 60,000 déposants de la Home
Bank, on gaspille l'argent pour payer des pro-
menades à quelques individus. Je ne dis rien
contre la marine; car la marine n'est pas en
cause. Ces deux navires ne sont que des ba-
teaux de plaisance pour faire des excursions et
recevoir des visiteurs. Les réceptions, de
Pictou et autres endroits ne contribueront pas
à former des marins bien brillants. Ce rap-
port est des plus comiques quand il prétend
nous informer des choses de la marine, qui
coûtent si cher au pays.

(Le crédit est adopté.)
service de 'aéronauitique.-Acliat d'appareils, di' ma-

triie et approvisionnement des services fixes, $3t0,000.

M. SPENCER: Le ministre voudra-t-il nous
donner une explication?

L'hon. M. MACDONALD: Le service de
l'aéronautique est d'un caractère peu militaire.
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Son service s'étend à toutes les administra-
tions. Les avions appartenant au département
on vieilli et quelques-uns sont devenus hors
de service. De plus douze aéroplanes ont
brûlé dans l'incendie du camp Borden, il y
a trois mois. Le service s'en est trouvé désem-
paré. Il est nécessaire d'acheter de nouveaux
avions et d'assurer leur approvisionnement.

Les crédits supplémentaires comportent une
allocation pour exécuter un arrangeement fait
avec le département de l'Intérieur qui aug-
mente son service de surveillance aérienne. La
semaine dernière encore nos avions ont rendu
des services pour abattre les feux de forêt de
la Colombie-Anglaise Le crédit est destiné à
établir le service sur un pied efficace.

M. SPENCER: Quelle a été la cause de
l'incendie au camp Borden?

L'hon. M. MACDONALD: Cet incendie
a éclaté dans des circonstances particulières.
Deux incendies ont eu lieu, l'un au commen-
cement de l'hiver, l'autre il y a deux mois.
On a supposé qu'ils étaient l'œuvre d'un incen-
diaire du voisinage, mais on n'a pu le décou-
vrir. On s'est livré à une enquête serrée avec
le concours de détectives étrangers, afin de
mettre la main sur les coupables.

(Le crédit est adopté.)
Imprévus.-Nouvelles sommes nécessaires pour payer

les frais d'avocat et de justice dans le procès relatif
à l'île au Mort et au parc Stanley, de Vancouver,
et coteem, $5,000.

M. SPENCER: Quels sont les détails de
cette dépense?

L'hon. M. MACDONALD: Il s'agit d'une
action judiciaire commencée du temps q'ue le
général sir Sam Hughes était ministre pour
faire annuler la concession de l'île au Mort,
en Colombie-Anglaise. L'affaire fut portée au
Conseil privé qui prononça en faveur du Gou-
vernement. Malgré ce jugement les perdants
s'obstinèrent à garder possession de l'île, ce
qui nécessita de nouVelles procédures en expul-
sion. Ce dernier procès nous donna encore
raison, mais nos adversaires en ont appelé à
la cour d'appel de la Colombie-Anglaise. Ils
représentent, je crois, certaines banques qui
ont avancé de l'argent au premier cession-
naire, et c'est là la cause de ce long procès.
Jusqu'à présent le Gouvernement a eu gain de
cause. La population de Vancouver estime
cette île très importante, et il est à souhaiter
que le titre revienne au Gouvernement à cause
des développements futurs.

M. SPENCER: Un tribunal de la Colom-
bie-Anglaise peut-il ne pas tenir compte d'un
jugement du Conseil privé?

L'hon. M. MACDONALD: Voici le noud
de la question: le Conseil privé a décidé que

le bill accordé par le Gouvernement est nul.
Après cette instance, les gens qui avaient pris
possession de l'île en vertu d'une réclamation
contre les premiers concessionnaires ont refusé
de se dessaisir, et les procédures actuelles ont
pour but de les évincer. Ils soutiennent, tout
à fait futilement, je crois, leur droit d'y rester
malgré tout.

(Le crédit est adopté.)
Exercices de la milice active non permanente.-Somme

additionnelle requise pour exercer la milice active non
permanente, $10,000.

M. SPENCER: Quels sont les détails tou.
chant ce crédit?

L'hon. M. MACDONALD: A cause de la
forte réduction dans le crédit principal, on a
constaté qu'il fallait une somme additionnelle
pour boucler les dépenses. Cette somme a
été évaluée à $5,000. Puis il y a une autre
dépense au sujet de la célébration qui eut lieu
à Belleville il y a un mois pour commémorer
l'arrivée en Ontario des loyalistes de l'empire.
Il y avait une parade militaire au programme,
et on a mobilisé la milice de l'est de l'On-
tario à cette fin.

(Lc crédit est adopté.)
Service naval.-Allocation. à Florence Walker, veuve

de feu Franklin Walker autrefois journalier au Fort
C'arence, port d'Halifax, $1,200.

L'hon. M. MACDONALD: Il y a une rela-
tion entre ce crédit et le numéro 429. On
gardait un fort montant de munitions au fort
Clarence dans le port d'Halifax, et il y a
quelques années, l'Imperial Oil Company a
construit une raffinerie d'huile dans le voisi-
nage. En octobre de l'année dernière, il y
eut une explosion, et cet homme, employé par
le Gouvernement à la manutention des muni-
tions, fut malheureusement tué. C'est le crédit
ordinaire de compensation.

(Le crédit est adopté.)
Service général.-Somme requise pour la construction

d'un magasin, d'autres édifices et pour les services
connexes, à ou près d'Halifax, (N.-E.) pour l'usage des
services militaires et navals, $50,000.

M. SHAW: Ces travaux seront-ils fait à
forfait ou autrement?

L'hon. M. MACDONALD: A forfait et par
adjudication. Les fonctionnaires du ministère
m'ont dit que, par suite de la proximité de la
raffinerie que j'ai mentionnée il y a un instant,
il peut survenir une explosion semblable en
tout temps à moins de construire ce magasin.

(Le crédit est adopté.)
Administration centrale.-Défense nationale.-Appoin-

tements, 3694,555; dépense casuelle, 50,000.

M. SUTHERLAND: Nous avons entendu
bien des critiques sur les crédits devant cette
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Chambre, surtout sur ceux qui concernent les
exercices militaires. Le ministre a signifié
bien clairement qu'il voulait réduire les dé-
penses de la milice. Sous la rubrique "admi-
nistration centrale", il y a peu ou point de
réduction, et il est bien évident que de fortes
sommes comprises dans ces crédits ne se rat-
tachent pas à la défense nationale. Par exem-
ple, je ne pense pas qu'il soit juste envers le
peuple de ce pays d'inclure le service aérien
dans la défense nationale. La défense na-
tionale peut être intéressée à éteindre un in-
cendie, mais le service aérien actuel a été
réduit à un service loué aux provinces pour la
prévention des incendies. Cela ne regarde
nullement la défense nationale. Si ce service
devient tellement saboté par la réduction des
crédits qu'il n'a plus d'utilité, le Gouvernement
devrait l'abolir. Réduire les services de cette
manière, c'est les annihiler, et si le Gouverne-
ment doit continuer à suivre cet élément qui
ne paraît pas avoir assez d'énergie pour se
tenir debout et admettre qu'il faut se défendre
au besoin, je crois que nous devrions le savoir.
Le ministre, l'ancien ministre et les autres
savent que le meilleur parti à prendre est
d'augmenter ces montants au lieu de les ré-
duire de la manière qu'ils l'ont fait constam-
ment. On a inscrit ici plusieurs crédits qui ne
devraient pas figurer au budget de la défense
nationale. Le service d'aviation au Canada
n'a aucun rapport avec ce crédit actuellement
et d'autres services sont aussi dans le même
cas. Si vous remontez un peu en arrière, vous
vous rendrez compte que le crédit désigné:
'administration centrale" est encore le même
qu'il y a deux ans passés.

L'hon. M. GRAHAM: Si mon honorable
ami veut bien me le 'permettre, trois services
ont été fusionnés; s'il se donne la peine de
revoir et de comparer les crédits consacrés à
l'entretien de ces trois services avec le crédit
global destiné actuellement à la défence na-
tionale, il se rendra compte que la diminution
est très considérable.

M. SUTHERLAND: Je viens justement de
le faire observer, le service d'aviation ne de-
vrait pas constituer plus longtemps l'une des
divisions du département de la défense natio-
nale, s'il doit être utilisé pour le travail qu'il
accomplit actuellement. Quant à la marine
de guerre du Canada, je doute fort que le
ministre soutienne sérieusement qu'elle soit
susceptible de rendre aucun service, telle
qu'elle est présentement constituée. Le collège
naval a été pour ainsi dire aboli et la marine
de guerre canadienne,-si elle mérite ce nom,
-a été utilisée depuis quelques années pour
la protection des chalutiers ou quelque chose
de cette nature se rapportant à l'industrie de

[M. Sutherland.]

la pêche. Si le Gouvernement a l'intention
d'avilir ainsi le service naval, que ne réduit-il
aussi l'administration civile du département.
Quelle est l'utilité de maintenir un personnel
de fonctionnaires qui ne peuvent rien faire
d'utile? J'ai entendu ce soir des observations
qui ne sont pas à l'honneur du Dominion du
Canada. J'ai entendu critiquer certains ser-
vices de la défense nationale d'une façon que
le peuple canadien aura lieu de regretter après
mûre réflexion. Cela m'a fait du bien de voir
l'ex-ministre de la Milice (l'hon. M. Graham)
intervenir et prendre la défense des corps de
cadets et du Collège militaire de Kingston.
Pour ma part, je ne conçois pas qu'il soit pos-
sible d'appliquer les deniers publics à meilleur
escient que pour maintenir les cadets du Ca-
nada. Les honorables membres peuvent rail-
ler le département de la Défense nationale;
ils peuvent se moquer de tout ce qui a trait
aux choses militaires. Cependant, il finit tou-
jours par luire le jour, où dans l'histoire de
toits les pays, la nation tourne ses regards
vers les citoyens qui ont reçu une instruction
militaire pour les supplier de les sauver de la
destruction. Il en a toujours été ainsi depuis
que le monde existe. La nature humaine n'a
pas changé depuis mille ans. Des guerres sé-
viront tant que la terre sera habitée par des
êtres humains. Pour supprimer la guerre il
faudrait que la nature humaine fût modifiée
de tout au tout. Je dois protester ici-quel-
que avancée que soit la soirée et quelque re-
gret que j'éprouve d'y être obligé.-contre le
démembrement de tous les services qui peu-
vent contribuer à la défense du pays bien que
l'on prétende que nous avons un département
du service publie qui mérite d'être désigné
sous ce titre. Ce département ne s'occupe
pas du tout de la défense nationale. On a
ruiné tout ce qui était de nature à contribuer
à la défense du pays; et cependant, nous avons
encore un ministre de la Défense nationale;
nous avons des sous-ministres et noùs avons
encore tous les accessoires nécessaires au main-
tien d un pareil département. Si toutefois le
Gouvernement est sincère dans les efforts qu'il
tente afin de réduire les dépenses. pour quelle
raison ne diminue-t-il pas les frais d'adminis-
tration? L'économie se pratique sur une
grande échelle dans chaque division du service
(le la Défense nationale. J'aperçois ici plu-
sieurs ministres qui ont encore des crédits à
faire adopter ce soir. Mes honorables amis ont
augmenté les frais d'administration dans leurs
départements respectifs de plusieurs centaines
de milliers de dollars. On nomme de nou-
veaux fonctionnaires par centaines dans les
différentes divisions du service public. Ce-
pendant. lorsqu'il s'agit de quelque chose qui
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tend à protéger la vie même de la nation à
un moment donné, on se contente de répon-
dre: "Ah! il se trouve au Canada un nom-
breux élément qui ne croit pas que nous de-
vrions nous défendre quand bien même l'en-
nemi serait à nos portes. A quoi sert-il de
former nos jeunes gens à porter l'uniforme et
à manier un fusil? Ce sont là des idées que
nous devrions faire disparaître de l'esprit du
peuple canadien." Pour ma part et au nom
de mes commettants, je proteste contre le
programme que préconisent les honorabl's
membres du groupe progressiste. Quand je
les ai vus se lever l'un après l'autre ici ce soir.
et voter comme ils l'ont fait pour la réduc-
tion de certains crédit,, je doutais encore qu'il
fût possible de trouver un si grand nombre
de citoyens canadiens disposés à appuyer un
tel programme.

('Le crédit est adopté.)
Santé.-Pollution des eaux limitrophes, $5,400.

M. SPENCER: Nous aimerions à obtenir
d'autres renseignements concernant le crédit
en discussion.

L'hon. M. BELAND: Ce crédit sera appli-
qué à la mise en vigueur des règlements con-
cernant l'eau utilisée comme breuvage et pour
les fins culinaires à bord des navires naviguant
sur les Grands lacs et sur nos cours d'eau de
l'intérieur, lui furent approuvés par décret du
conseil le 19 juin 1923. Les détails sont com-
me suit:

Traitement d'un ingénieur sanitaire, $3,600 par année.
Frais de voyage et divers, $1,800.

Nous appliquons une convention que nous
avons conclue avec les Etats-Unis en ce qui
regarde la navigation sur les Grands llacs.

M. SPENCER: Pour quelle raison ce cré-
dit accuse-t-il une augmentation de 100 p. 100
en comparaison de l'année dernière?

L'hon. M. BELAND: L'année dernière, les
services de l'ingénieur sanitaire n'ont été uti-
lisés que pendant six mois. Ce fonctionnaire
fut nommé vers le milieu de l'exercice finan-
cier.

(Le crédit est adopté.)
Maladies vénériennes, $150,000.

M. SHAW: Ce crédit est réduit de $50,000.
Pourquoi? J'ai reçu des protestations contre
cette réduction et tous les autres députés en
ont sans doute reçu.

M. POWER: Si l'on a réduit ce crédit, c'est
probablement parce que nous nous portons de
mieux en mieux.

M. SHAW: J'aime à le croire.

M. SPENCER: Au lieu de le réduire il
faudrait l'augmenter. Nous avons voté force
deniers pour des fins beaucoup moins impor-
tantes que celle-ci. Je crois que le ministre
devrait nous donner la raison de cette réduc-
tion.

L'hon. M. BELAND: Nous avons d'abord
voté $1,000,000, à payer en cinq ans, à raison
de $200,000 par année. Toutefois, le premier
paiement ne fut que de $100,000. La deuxième,
la troisième et la quatrième année, il fut voté
$200,000. Ce crédit est destiné à payer une au-
tre partie de la somme de $1,000,000 au moyen
de laquelle nous avons voudu aider les provin-
ces à combattre les maladies vénériennes.
Nous n'étions appelés à consacrer à cette fin
que $100,000, cette année, mais les différentes
provinces ont prié le Gouvernement et m'ont
prié moi-même en particulier de maintenir le
crédit au même chiffre que ci-devant. Nous
avons coupé la différence et deux et porté le
crédit à $150,000. En décidant de consacrer de
l'argent à l'œuvre en question, alors à son dé-
but, nous avons requis les provinces d'y en
consacrer tout autant que nous. Depuis cinq
ans le service a été bien organisé dans tout le
pays et nous croyons, pour cette raison, que
nous ne devrions pas être appelés à verser à
cette oeuvre autant d'argent qu'auparavant.

M. IRVINE: Va-t-on pouvoir faire, moyen-
nant cette somme, un travail aussi satisfaisant
que l'année dernière?

L'hon. M. BELAND: Je l'espère. La premiè-
re année il s'agissait d'organisation et, par con-
séquent, le travail fut beaucoup plus rude
qu'il ne devait l'être à l'avenir. Toutes les
cliniques sont maintenant établies.

M. SPENCER: Devrions-nous abandonner
entièrement aux provinces le soin de voir à
enrayer le progrès de cette maladie ou ne se-
rait-il pas plus avantageux au Canada que le
parlement fédéral votât, chaque année, une
forte somme pour aider les provinces à mener
cette grande ouvre à bonne fin?

L'hon. M. BELAND: Je suis plutôt d'avis
que cette oeuvre incombe aux provinces. Il
est possible que nous vèrsions un certain
montant l'année prochaine, mais c'est ce que
nous pourrons discuter dans ce temps-là. A
chaque jour suffit sa peine.

M. BROWN: Je crois que le public approu-
verait le gouvernement fédéral de continuer
d'aider au succès de cette ouvre.

M. COOTE: Le gouvernement fédéral ne
doit pas oublier qu'il est tenu d'aider les pro-
vinces à ce sujet, par suite de son désir d'atti-
rer des immigrants au Canada, car nombre de
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ces malades se trouvent parmi ceux que la pro-
pagande relative à l'immigration a pour ré-
sultat d'y amener.

M. WOODSWORTH: J'approuve mes ho-
norables collègues d'avoir prétendu que le

gouvernement fédéral devrait reconnaître sa

responsabilité à cet égard. Tout en consacrant
de l'argent à plusieurs fins cette Chambre
n'aide auctueillement ni les provinces ni les
municipalités à supporter un fardeau déjà
trop lourd pour elles. La santé publique étant
une des choses les plus importantes dans ce
pays en général, nous nous trouverions à ré-
trograder si nous réduisions les dépenses à ce
sujet.

(Le crédit est adopté.)
Rétablissement des soldats dans la vie civile.-Com-

mission fédérale d'appel, $150,000.

M. HUMPREY: Ce crédit va-t-il répondre
aux exigences résultant de l'augmentation du
personnel de la commission d'appel, si toute-
fois l'on juge à propos d'augmenter ce per-
sonnel?

L'hon. M. BELAND: Je crois qu'il peut
suffire à payer le traitement d'un nouveau
commissaire ou même de deux. Nous ne pour-
rions pas augmenter le nombre des commis-
saires de plus de deux. Nous en avons cinq à
pré.ent et le statut déclare qu'il ne devra pas
y en avoir phis de sept. Il conviendrait peut-
être d'en nommer un nouveau afin de pouvoir
former un double quorum et de mettre la
commission en état de tenir deux séances à la
fois, attendu .que le quorum est de trois mem-
bres.

(Le crédit est adopté.)

Pensions.-Guerre européenne et milice active, $32,
990,000.

M. SPENCER: Ce crédit étant très consi-
dérable, l'honorable ministre pourrait-il nous
en expliquer quelques détails?

L'hon. M. BEBLAND: La dépense de cet
argent est exclusivement autorisée par la com-
mission des pensions. Nous payons les pen-
sions qu'elle accorde. Aucune partie de cette
somme ne servira aux frais d'administration
ou aux appointements. Le crédit représente
les pensions remises aux ayants droit. Nous
pensionnons 43,300 invalides et 19,971 person-
nes à leur charge, ce qui fait 63,271 pension-
naires pour tout le Canada. Notre dette de
ce chef est de trente-deux millions et quelques
dollars. Nous demandons l'ouverture d'un
crédit un peu plus élevé que celui dont nous
avons besoin, parce qu'un plus grand nombre
de pensions pourraient être accordées et que
le bureau des appels est susceptible de revenir
sur des décisions rendues antérieurement.

[M. C>ote.]

M. HUMPHREY: Il y a un an, nous éta-
blissions une commission qui devait étudier le
problème des pensions. Cette commission a
parcouru tout le Dominion et elle a examiné
la question à fond. Sa création constituait un
acheminement dans la bonne voie. Les résul-
tats ont été peu satisfaisants jusqu'à ce jour.
Ayant battu le pays et recueilli un grand nom-
bre de témoignages, la commission Ralston
présentait l'an dernier un rapport qu'un comité
parlementaire a scruté à la présente session.
Mais nous constatons que le ministère prétexte
l'heure tardive afin de ne pas prendre de déci-
sion relativement aux conclusions de ce rap-
port. Le comité les a examinés à fond, et
il a étudié diverses questions se rattachant aux
pensions, et il est vraiment regrettable qu'on
juge nécessaire de temporiser après que la com-
mission a coûté si cher et que les membres
du comité se sont enquis des circonstances pour
tâcher d'arrêter des conclusions satisfaisantes.
Il eut été fort à désirer que le Parlement ap-
pliquât les recommandations de ce rapport
qui auraient servi les intérêts des anciens
combattants. Je prie respectuesement le Gou-
vernement de prendre des mesures afin de dé-
poser à temps à la prochaine session un projet
tendant à mettre à exécution les recommanda-
tions qui ont trait aux pensions des veuves et
des orphelins des anciens combattants.

M. CLARK: Je ne dirai qu'un mot sur
le sujet que l'honorable député a discuté.

M. le PRESIDENT: J'ai peine à croire que
la demande de ce crédit permette un débat sur
la commission Ralston.

M. CLARK: Je n'ai pas l'intention de
traiter ce sujet, voulant simplement parler des
pensions. Je crois savoir que la conduite du
Sénat a eu pour résultat d'annuler, pour ainsi
dire, les modifications apportées à la loi des
pensions, et je tiens à protester énergique-
ment contre cette conduite.

M. le PRESIDENT: Je crois savoir que le
Sénat nous a appris qu'il a fait subir certaines
retouches à la loi, retouches que la Chambre
sera invitée à approuver, à moins qu'elle ne
tienne une conférence avec le Sénat. Je doute
fort que l'affaire puisse être discutée.

M. CLARK: Je n'ai pas le dessein de la
discuter. Je voudrais connaître les intentions
du ministère à ce sujet.

M. le PRESIDENT: Cette question a trait
à un article du Feuilleton, et je dois déclarer
qu'il n'est pas permis de la discuter par anti-
cipation.

M. CLARK: Le leader ministériel au Sénat
a suggéré de nommer un comité pour régler
l'affaire et j'aimerais savoir ce que le Gou-
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vernement se propose de faire. Prendra-t-il
des mesures à cette session afin de donner force
de loi aux modifications que cette Chambre
a décrétées?

M. le PRESIDENT: L'honorable député
sait, à n'en pas douter, qu'il ne peut pas anti-
ciper sur un objet inscrit au Feuilleton. Il
me répugne de le rappeler à l'observation du
règlement; ceepndant, il doit s'en tenir à la
question que le comité étudie.

(Le crédit est adopté.)
Pensions aux membres de la milice et aux soldats qui

fait du service actif lors de la rébellion du N.-O., 1885,
et pensions en général, $45,000.

M. SPENCER: Quelle est l'explication?

L'hon. M. BELAND: Aux termes de la loi,
il y a 91 pensionnaires et je n'ai pas accordé de
nouvelles pensions.

(Le crédit est adopté.)
Pension à Alice Morson Smith, $600.

M. SPENCER: Le ministre nous donnera-
t-il une explication s'appliquant aux diverses
pensions?

L'hon. M. BELAND: Je ne me suis jamais
mêlé de fixer ces pensions qui remontent à
quelques années, mais je crois qu'elles ont été
accordées pour des services exceptionnels.
Celle-ci par exemple est accordée à la veuve
d'un soldat qui a perdu la vie en se rendant
en Angleterre et qui se trouvait pour ainsi
dire entre les deux armées. Il s'était fait licen-
cier de l'armée canadienne pour aller s'enrôler
dans l'armée anglaise et s'est noyé en route.
Sa veuve ne pouvait obtenir de pension en
vertu d'auçune loi, de sorte que nous la lu;
accordons ainsi. Tous les autres ont des
titres à une pension.

M. SPENCER: Il y a quelque temps, j'ai
signalé au ministre le cas de la veuve d'un
volontaire qui est allé outre-mer en 1915. En
tâchant -d'expl'oiter la ferme de son mari, elle
a perdu un bras et un oeil et s'est abîmé le
visage. Le ministre m'a dit qu'il ne pouvait
rien faire; mais lorsque je vois tant de pen-
sions accordées à d'autres gens, je me demande
pourquoi on laisse de côté des cas aussi dignes
de commisération.

Traitements et dépenses casuelles de la commission

des pensions du Canada, $85,000.
M. SPENCER: On a beaucoup critiqué l'a

commission des pensions depuis quelique temps.
A quoi faut-il attribuer l'augmentation qui
s'accuse ici?

L'hon. M. BELAND: A la nomination de
trois ou quatre nouveaux commis. Personne
n'a mis en doute la légitimité de la demande
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de la commission. Celle-ci a été très économe.
D'aucuns croient qu'elle l'a été trop.

(Le crédit est adopté.)
Pénitenciers, $1651,000.

M. WOODSWORTH: Prend-on les moyens
de donner suite aux avis qui ont été formulés
à différents temps au sujet du travail addition-
nel à fournir aux prisonniers?

L'hon. M. LAPOINTE: Oui, on étudie
toutes les suggestions.

M. WOODSWORTH: D'après les rapports,
àl n'y a pas encore assez d'ouvrage pour les
détenus. Ne peut-on pas leur fournir le tra-
vail qui leur convient?

L'hon. M. LAPOINTE: Les gens que mon
honorable ami est censé représenter s'opposent
parfois à ce que les pénitenciers concurrencent
la main-d'œuvre libre.

M. WOODSWORTH: Inutile de répondre
à l'insinuation. Les ouvriers ont prétendu que
les produits des pénitenciers ne devaient pas
faire concurrence aux articles du même genre
fabriqués à l'extérieur, ce qui me paraît rai-
sonnable. Toutefois, les ouvriers souhaitent
que les prisonniers soient bien traités et qu'on
leur donne au moins un travail approprié.

L'hon. M. LAPOINTE: Mon honorable ami
peut m'en croire, nous donnons aux détenus
tout le travail qu'ils peuvent faire sans bles-
ser les sentiments de la population ouvrière.
Ils font des ouvrages nécessaires au Gouver-
nement et qui ne les mettent pas en concur-
rence avec les ouvriers.

M. WOODSWORTH: Je ne parle pas de
concurrence aux ouvriers; c'est qe ministre qui
formule cette objection. Je parle des rapports
des directeurs de pénitenciers qui constatent
l'insuffisance du travail fourni aux détenus et
de l'effet démoralisant qui s'ensuit. Je ne me
place qu'au point de vue des prisonniers.

M. SPENCER: Pourquoi cette augmenta-
tion de SL0,000 en Colombie-Anglaise?

L'hon. M. LAPOINTE: C'est à cause du
programme de construction. Il s'agit d'un ter-
rain, de nouveldes constructions et de l'outilla-
ge du pénitencier.

M. BANCROFT: Le ministre a-t-il examiné
la question de faire servir les fermes des péni-
tenciers aux travaux d'expérimentation et de
démonstration dans l'intérêt des popuiations
environnantes? Je songe surtout au péniten-
cier de Stoney-Mountain (Manitoba). Il est
situé au milieu d'une région agricole, et la
ferme comprend deux ou trois sections de
terre; un chemin de fer y passe ainsi qu'un
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tramway urbain et deux routes gravelées. Ce
serait un endroit idéal pour se livrer à des
travaux d'expérimentation de concert avec la
division des fermes expérimentales, et ce gen-
re d'occupation serait favorable à la santé des
prisonniers.

L'hon. M. LAPOINTE: Je me ferai un
pgla.isir d'examiner ce que mon honorable ami
suggère et de le discuter avec mon honorable
collègue de l'Agriculture.

(Le crédit est adopté.)
Administration de la Justice.-Dépenses diverses:

sonme additionnelle requise iour les procès d'Esqui-
m:'x dans les territoires du Nord-Ouest, $16,000;
Yukon: gratification à la veuve du shérif George
B imsiton, $666.67.

M. SHAW: Quel a été le coût total des pro-
cès -d'Esquimaux?

L'hon. M. LAPOINTE: Il s'agit de solder
les frais nécessaires du procès d'un Esquimau,
procès dont le coût estimatif est de $12,000.

M. WOODSWORTH: Est-il vrai, comme la
presse l'a rapporté, que le personnel qui est
allé instruire le procès de ces hommes avait
apporté ce qu'il faillait pour pendre les con-
damnés?

L'hon. M. LAPOINTE: J'en serais fort sur-
pris. Je n'en sais rien.

M. BANCROFT: Le directeur du péniten-
cier de Stony-Mountain m'a appris que l'Es-
quimau qui y est emprisonné est menacé de
tuberculose à cause du changement de climat.
On a demandé sa grâce pour qu'il fût renvoyé
parmi les siens, pour la raison que la justice
doit être satisfaite et qu'il est inutile de le
garder sous verrous jusqu'à ce que sa santé
soit complètement délabrée. Il est en prison
depuis un an ou plus.

L'hon. M. LAPOINTE: Je m'informerai et
le laisserai savoir à mon honorable ami.

M. SPENCER: Ce crédit de $16,000 se rap-
porte-t-il à des dépenses déjà faites. ou si c'est
pour l'avenir?

L'hon. M. LAPOINTE: Pour des dépenses
futures. L'expédition se mettra en route sous
peu.

M. SPENCER: Le ministre a mentionné, il
y a quelques instants. une somme de $18.000.

L'hon. M. LAPOINTE: Il reste $4,000 pour
comprendre une somme additionnelle requise
au sujet d'un voyage semblable fait, l'an der-
nier, à l'île Herschell.

(Le crédit est adopté.)
)épîense se ratiachant i dl s affaires litigieuses rele-

vant du ministère <le la Jusi ce, $38,000.

Le ministre veut-il s'expliquer?
[M. Bancroft.]

L'hon. M. LAPOINTE: Ce crédit est né-
cessaire pour acquitter l-es frais des affaires
litigieuses du département. Le montant varie
d'une année à l'autre, selon le nombre de cau-
ses. Le crédit annuel est de $13,000, mais
nous demandons $20,000 de plus pour payer
les dépenses de la cause relative aux frontiè-
res de Terre-Neuve, qui a été soumise au Con-
seil privé.

(Le crédit est adopté.)
D]OUane et 8î'cse.---omme additionnelle requise pour

la conmission des douanes et pu t l'itnsectioin, ap-
pointemtents et frais relatifs à la conmi.ssion consulta-

.ve, s rmpris le présidit de la commi.sion, dont
les appointement n'excé leront pas $10,000 par an, et
:el deux commis-saires, dont les aippointenents n'excé-
deront pas $7,500 par an chacun, nonobstant toute dis-

osittion contiaire de la loi du service civil, $28.800.

M. SINCLAIR: Je propose que cet article
soit modifié en lui substituant celui-ci:

Sommune requise pour l'enquête et l'étude des diffé-
rents modes d'impôt, en vue de simplifier et améliorer
le système actuel, $28,80()

M. HOEY: Combien de temps va durer
l'enquête?

L'hon. M. BUREAU: Pas plus d'un an,
parce que c'est le montant du crédit pour
cette période. L'objection soulevée l'autre
jour lorsque j'ai proposé la commission était
que celle-ci pourrait exister des années et
même devenir permanente. J'ai consulté les
débats et j'ai constaté que tous semblaient en
faveur de cette commission pourvu qu'elle ne
fût pas permanente. Nous pouvons essayer
un an et si les résultats ne sont pas satisfai-
sants, nous labolirons. D'un autre côté, si
la commission donne de bons résultats, nous
pourrons demander au Parlement une prolon-
gation d'un an.

M. CHURCH: Je crains que les commis-
saires ne cherchent de nouveaux moyens de
grever le peuple et qu'au lieu de le soulager
de ses impôts. de nouvelles taxes soient impo-
sées. Le congrès américain a aboli les impôts
vexatoires, et j'espère que cette commission
s'inforniera de ce que font les autres pays de
façon à alléger le fardeau des impôts plutôt
que dle laugmenter.

M. GARDINER: Les membres pourront-
ils obtenir les renseignements que se procure-
ront les commissaires?

L'hon. M. BUREAU: Nous voulons faire
servir tous les renseignements à un système
moins compliqué d'imposition et la Chambre
aura certainement tout le bénéfice de n'im-
porte quelle suggestion qui sera faite dans le
projet die loi qui sera déposé à la suite des
informations obtenues et tes propositions qui
seront faites.



18 JUILLET 1924

M. GARDINER: J'en conclus donc que les
renseignements même ne seront pas directe-
ment à la disposition des membres de la Cham-
bre, et que nous n'en saurons rien avant qu'un
bill soit déposé par le ministre.

L'hon. M. BUREAU: Je ne puis rien dire
avant que les commissaires soient en fonction,
je ne leur tracerai pas une ligne de conduite.
Ce sont des experts et ils nous auront les ren-
seignements dont nous avons besoin. Tout dé-
pendra de la nature de leur travail. Notre
but est de nous procurer les hommes les mieux
renseignés possible.

M. GARDINER: C'est une innovation de
la part du Gouvernement. Si je comprends
bien, pour que cette commission soit mainte-
nue une année de plus, il faudra que le mi-
nistre demande au Parlement les crédits né-
cessaires. Je conseillerais au ministre s'il veut
justifier les dépenses de cette commission, de
faire part à la Chambre des renseignements
reçus soit sous forme de rapport annuel ou
autre chose de cette nature.

M. SPENCER: Le ministre a dit que ces
hommes étaient tous des experts. A-t-il déjà
fait un choix de ces fonctionnaires?

L'hon. M. BUREAU: Aucun choix n'a été
fait jusqu'ici. Nous n'étions pas pour choisir
ces commissaires avant que l'argent ait été
voté. Maintenant que le crédit est ouvert,
nous allons chercher les meilleurs hommes
disponibles.

M. SPENCER: Le ministre a dit que ces
hommes étaient des experts, alors j'ai cru
qu'il les avait choisis déjà.

L'hon. M. BUREAU: De crainte que je ne
commette d'autres erreurs dans mon anglais,
monsieur le président, je dois dire que ceux
qui seront choisis connaîtront parfaitement ces
questions-là; ce seront des experts.

M. GARDINER: C'est très satisfaisant,
monsieur le président.

(Le crédit est adopté.)
Administration centrale.-Le secrétaire d'Etat.-Ap-

pointements, $129,395; dépenses casuelles, $25,000.

M. WOODSWORTH: Quels sont les dé-
tails de ce crédit?

L'hon. M. COPP: Ils se trouvent à ila page
75. Le personnel a été réduit de 88 à 85, et
il y a une diminution, tant dans les appointe-
ments que dans les dépenses casuelles.

(Le crédit est adopté.)
Diverses dépenses relativement à la loi de tempé-

rance du Canada, $10,000.

M. SHAW: Pourquoi ce crédit?
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L'hon. M. COPP: Nous demandons ce cré-
dit au cas où il y aurait un plébiscite. Il y
en a eu un l'an dernier, et il y en aura proba-
blement un ou deux l'an prochain. Ce crédit
est nécessaire pour préparer les referendum
lorsqu'il est demandé.

M. SALES: Le gouvernement en paie-t-il
les dépenses?

L'hon. M. COPP: Oui.

L'hon. M. BUREAU: C'est la loi Scott.

(Le crédit est adopté.)
Achat de 650 exemplaires du Guide parlementaire,

$1,50.

M. WOODSWORTH: Ne suffirait-il pas de
publier ce guide à chaque législature au lieu
d'année en année?

L'hon. M. COPP: Je pourrais examiner
cette proposition.

L'hon. M. BUREAU: Il a été publié tous
les ans depuis sa première édition.

(Le crédit est adopté.)
Dépenses relatives aux armoiries du Canada, $500.

M. SPENCER: Pourquoi ce crédit?
L'hon. M. COPP: Ce crédit est pour payer

un tirage des armoiries canadiennes que les dé-
putés ou autres personnes peuvent désirer
pour distribution dans les institutions publi-
ques.

(Le crédit est adopté.)
Administration centrale.-Archives publiques.-Ap-

pointements, $68,260; dépenses casuelles, $14,000.
M. SPENCER: On m'informe qu'il se fait

des améliorations considérables aux archives,
et que l'on y ajoute un nouvel édifice. Le
ministre nous donnerait-il quelques détails
sur les travaux qui ont été faits et le coût de
ces travaux?

L'hon. M. COPP: Ces dépenses sont impu-
tables sur les Travaux publics. Ces détail'9
ont déjà été fournis par le ministre qui dirige
ce ministère.

(Le crédit est adopté.)
Archives publiques, $75,000.

M. SPENCER: Quel est le coût annuel to-
tal des archives?

L'hon. M. COPP: Il a été de $78,000 l'an
dernier, et nous demandons $75,000 cette an-
née.

(Le crédit est adopté.)
Commission du service civil.-Appointements, $195,-

615; dépenses casuelles, $60,000.

M. 'GARDINER: Quand l'augmentation
du budget de ce département va-t-elle cesser?
Depuis que je suis membre du Parlement, il y
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a eu, d'année en année, une augmentation
dans ce département. Il me semble qu'au
lieu d'augmentation, il devrait y avoir une
diminution.

L'hon. M. COPP: Il y a le même nombre
de fonctionnaires que l'an dernier. mais il y
avait eu l'an dernier une réduction considéra-
ble du nombre des employés temporaires. Le
personnel n'est que de 137 comme l'an dernier.
L'augmentation de crédit pour appointements
est la conséquence des augmentations prévues
par la loi.

M. GARDINER: Puis-je suggérer la pos-
sibilité d'affecter ce personnel au service de
quelque autre département qui en a besoin?
Voilà une manière de réaliser de précieuses
économies.

L'hon. M. BUREAU: Il faudrait d'abord
s'adresser à la commission du service civil.

L'hon. M. COPP: La commission du service
civil est toujours occupée et elle n'est pas en
mesure de prêter ses employés à un autre
service. Au surplus, il faudrait obtenir d'a-
bord le consentement de la commission comme
l'a dit mon honorable collègue (M. Bureau).

M. CHURCH: La commission du service
civil ne se rend pas compte de l'objet de sa
création et à mon avis plus vite elle sera
abolie mieux ce sera pour la bonne adminis-
tration du Canada. Elle a manqué sur toute
la ligne.

M. COOTE: Je recommande au Gouverne-
ment la suggestion de l'honorable député de
Toronto-Nord (M. Church).

M. SHAW: Puisque de toutes parts on offre
en ce moment tant de suggestions au Gouver-
nement je dis au ministre que si au lieu d'abo-
lir la commission il voulait lui prêter main-
forte et la mettre en mesure de sauvegarder
le service public contre le favoritisme, il s'as-
surerait la reconnaissance de ses concitoyens.

L'hon. M. STEWART: On ne peut pas
laisser passer inaperçues les observations de
l'honorable député. La commission du service
civil a toute l'autorité voulue pour enrayer le
favoritisme, et si le Gouvernement est inter-
venu quelquefois il n'a certainement pas dé-
passé la mesure. A ma connaissance certaines
de ses nominations ont suscité de l'opposition;
il y aura peut-être lieu de revenir sur quel-
ques-unes de ces nominations dans certains
services qui relèvent de mon ministère. Il
est incontestable qu'il survient trop de retard
à la suite des nominations, mais quant aux
nominations elles-mêmes je crois que tout a
été laissé à la discrétion de la commission.

[M. Gardiner.]

M. COOTE: Je ne veux pas que le ministre
interprète mal mes paroles. Je ne voudrais
entraver aucunement le travail de la commis-
sion du service civil; seulement je suis d'avis
que nous avons assez de fonctionnaires à
l'heure qu'il est et que nous pourrions fort
bien nous dispenser d'en nommer d'autres
d'ici deux ans.

(Le crédit est adopté.)
Service des Archives publiques.-Somme requise pour

relever le traitement du conservateur adjoint des ar-
chives publiques. à compter du ler juillet 1924, par
suite du remaniement et de la réduction du personnel,
$375.

M. SALES: Que touchait ce fonctionnaire
avant l'augmentation?

L'hon. M. COPP: Le traitement est de
$4,200.

M. SALES: Mais qu'était-il avant l'aug-
mentation?

L'hon. M. COPP: Ce crédit le porte à ce
chiffre.

(Le crédit est adopté.)
Travail-Appointements, $162,355; dépenses impré-

vues, $25,000.

M. CRURCH: On vote $162,000 pour le
ministère du Travail et pourtant ce ministère
n'a pas pu régler une petite grève de la part
de quelques postiers sans recourir à une
sévérité outrée. Il n'a pas même fait le geste
d'user de conciliation. Quelles sont les attri-
butions de ce département? Pourquoi existe-
t-il? Le public canadien veut savoir ce qu'il
reçoit en échange de l'argent qu'il dépense
pour l'entretien de ce département. Le minis-
tre du Travail peut être un apôtre éminent
de la paix à la convention de Genève où l'on
règle les différends du continent européen;
mais lorsque nos propres postiers dont la ré-
munération est dérisoire, se mettent en grève,
il sévit aussitôt et n'a cure des méthodes de
conciliation et de diplomatie qu'il préconise
en Europe. Il aurait dit aux postiers de To-
ronto de "rester en grève jusqu'à ce que l'en-
fer fût couvert de glace". Si c'est ainsi que
le département du Travail règle les différends
industriels il est grand temps de l'abolir. A
mes yeux ce département en particulier, sous
divers régimes, s'inspire d'abord des considé-
rations de parti. Les intérêts de l'ouvrier ne
viennent qu'en second lieu. Voilà sept ou huit
ans que j'ai des relations avec le ministère du
Travail; lorsque survient une grève il se con-
tente de télégraphier à la municipalité en la
priant de régler le différend. Si jamais le
public canadien a été déçu par ce départe-
ment c'était à cette dernière occasion, lorsque
le département a usé si peu de tact et de con-
ciliation dans un petit différend survenu entre
le Gouvernement et quelques postiers, dont un
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nombre d'anciens soldats, quelques-uns même
mutilés. Les grévistes étaient pour la plupart
de vieux employés, d'excellents hommes, qui
ont fait l'erreur de prêter l'oreille à de mau-
vais conseils; n'empêche qu'ils n'ont pas trou-
vé une miette de sympathie chez le ministre
du Travail et le ministre intérimaire des
Postes, les deux grands conciliateurs de tous
temps. Je voudrais bien qu'on me citât un
cas où le département se soit réellement mon-
tré à la hauteur de la situation et ait fait
quelque chose pour la classe ouvrière. Une
partie de ce crédit se rapporte à une nouvelle
loi, adoptée l'an dernier au sujet des trusts et
des coalitions commerciales. Il n'y a pas de
meilleur pays que le Canada pour les mono-
poles. On a demandé, l'autre jour, combien de
poursuites avaient été prises et on nous a
répondu qu'on n'en avait pas intenté une seule
depuis l'introduction de cette loi par le dé-
partement du Travail. J'ai beaucoup de res-
pect pour le ministre personnellement et je
sais qu'il n'est pas entièrement à blâmer, mais
le public attend du département un peu plus
qu'il n'a fait lors de la grève des postiers.

L'hon. M. MURDOCK: Je suis reconnais-
seant à mon honorable collègue de sa violente
critique concernant la grève des postiers à
Toronto. Or, je tiens à déclarer, de propos déli-
béré et avec connaissance de cause, que, pour
moi, il n'y aurait pas eu de grève de postiers
dans la ville de Toronto, n'eût été les efforts
que l'honora'le député le Toronto-Nord a
faits pour la provoquer. Je répète qu'il n'y
aurait pas eu de grève de postiers à Toronto
si l'honorable député de Toronto-Nord ne
s'était pas évertué à la provoquer et je serais
très heureux si la Chambre voulait ouvrir une
enquête pour vérifier si ce que je viens de dé-
clarer est exact. L'honorable député de To-
ronto-Nord est le personnage qui, malheureu-
sement, d'après moi, a donné au comité des
portiers le conseil qui les a poussés à croire
qu'on devait déclarer la grève. Si mon hono-
rable collègue voulait se rapporter au hansard
du 2 juillet, il y verrait certaines questions au
sujet des mesures conciliatoires qui avaient
été prises pour empêcher la grève. Il verrait
aussi que le Gouvernement n'avait reçu au-
cun avis de la Fédération des postiers indi-
quant qu'ils étaient mécontents de la décision
de la commission du service civil, jusqu'au 17
juin, jour où l'on reçut un télégramme du pv6-
sident de la Fédération, laissant entendre que
les postiers considéraient la situation comme
étant grave. Aussitôt., moins d'une heure après,
nous avons répondu aux postiers que la ques-
tion allait être examinée par le Gouverne-
ment; elle fut effectivement étudiée à la
séance du conseil qui eut lieu ce jour-là et le

Gouvernement suggéra au comité des postiers
de venir à Ottawa. Les membres du comité
arrivèrent le 18 juin dans la capitale où ils
furent reçus par quatre membres du cabinet
qui discutèrent avec eux toute la situation
pendant plusieurs heures. Malheureusement,
nous avons dû les quitter pendant quelques
instants et les Raisser rencontrer l'honorable
député de Toronto-Nord entre une heure et
trois heures ce jour-là.

M. ARTHURS: N'est-il pas vrai que plu-
sieurs jours auparavant, la question faisait
déjà l'objet de bien des commentaires dans les
journaux?

L'hon. M. MURDOCK: Il est vrai, comme
le dit mon honorable collègue, que le 1er avril
ou vers ce temps-là, le Gouvernement fut in-
formé qu'une grève aurait lieu le 15 avril à
moins qu'on ne prît certaines dispositions.
Qu'a-t-on fait? Le Gouvernement s'est fait
un devoir de suggérer à 'la commission du ser-
vice civil-et d'après la loi c'est la seule au-
torité à laquelle on pouvait s'adresser-de
prendre immédiatement toutes les dispositions
voulues pour examiner les griefs des postiers.

Je suis un de ceux qui croient que les pos-
tiers avaient vraiment de sérieux griefs qui
n'ont peut-tre pas encore été redressés. On a
fait toutes les démarches qu'il était possible de
faire pour engager la commission du service
civil à examiner les justes griefs des postiers.
Nos honorables collègues savent tous qu'à
partir du commencement d'avril jusqu'au 9
juin cette question retint l'attention de la
commission du service civil, du conseil de vé-
rification, des sous-ministres et d'autres encore.
La commission du service civil exprima, je
crois, trois avis dont le troisième n'était pas
différent du premier, sauf qu'il fut signé et
approuvé par le Gouverneur en conseil, ce
qui lui donnait force de loi.

M. ARTHURS: Et le bureau des vérifica-
teurs?

L'hon. M. MURDOCK: Le conseil de véri-
fication a exprimé un avis un peu avant le 9
juin consistant en un classement de quinze ou
seize catégories de postiers, lequel dlassement
était un peu plus élevé que celui qu'a recom-
mandé la commission du service civil. Si le
classement recommandé par le conseil de vé-
rification avait été accepté par la commission
du service civil, je crois, bien que je puisse
faire erreur, qu'il n'y aurait pas eu de grève.
Je pense que les postiers auraient été satis-.
faits si lon avait établi une autre classe don-
nant droit à un salaire p1lus élevé et pour moi
c'est ce qu'on aurait dû faire.
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M. ARTHURS: Le ministre n'a-t-il pas ac-
quiescé à la recommandation du conseil?

L'hon. M. MURDOCK: Le Gouverneur en
conseil l'a approuvé et, comme membre du
cabinet je l'ai naturellement approuvé, j'y
étais obligé. Si le Gouverneur en conseil ne
l'avait pas accepté, l'honorable député de
Parry-Sound sait parfaitement qu'il n'y aurait
pas eu d'échelle revisée des salaires mise en
vigueur pour les postiers. La loi ne le permet-
tait pas. Donc, à mon sens, l'honorable député
de Toronto-Nord a donné de mauvais conseils
aux postiers, des conseils qui ont desservi leurs
intérêts. Je prétends que si l'on en doute le
moindrement, le Parlement devrait demander
une enquête touchant tous les faits et circons-
tances afin de connaître tout ce qu'il est pos-
sible de savoir au sujet de la récente grève
des postiers que, pour ma part, je regrette tout
autant qu'aucun honorable député de la Cham-
bre.

M. ARTHURS: L'honorable ministre sait
parfaitement bien que ce soir est le dernier
de la session. En ce qui touche l'attitude du
député de Toronto-Nord il fait des remarques
auxquelles il sait bien que l'honorable député
ne peut pas répondre pour différentes bonnes
raison.

L'hon. M. MURDOCK: Mon honorable
ami comprend que je n'ai pas eu l'occasion
auparavant (le faire cette déclaration et je
m'en serais absteni si ]'honorable député de
Toronto-Nord ne l'avait pas provoqué.

M. CHURCH: Si l'honorable ministre du
Travail pense faire accepter un discours aussi
violent et aussi faux à la fin de la session, il
est dans la plus profonde erreur. Je n'étais
pas à Toronto le jour où la grève s'est déclaré,
mais bien à Ottawa. Je n'ai entendu parler
de la grève qu'une heure après qu'elle s'était
produite. Les hommes ne m'ont pas consulté
avant de quitter le travail et je n'ai eu aucune
part dans leurs décisions. Cela montre l'in-
justice du ministre à mon égard et, comme je
le disais, l'inutilité de son ministère dans le
service public. Ce soir. les députés de la
gauche n'ont pas dit grand'chose, tiichant d'ar-
river à la fin (le la session, et nous n'avons,
pour ainsi dire, pas discuté les crédits de la
Milice et les autres. Si le ministre croit pou-
voir tromper la Chambre par ses paroles, il ne
m'en impose pas. Je n'ai pas été consulté
par les postiers de Toronto avant qu'ils dé-
cident la grève et, quand elle s'est produite,
j'ai immédiatement cherché à provoquer une
entrevue entre le Gouvernement et les pos-
tiers. Cependant, je n'ai pas pu y réussir à
cause du manque le jugement et de tact dont
le ministre du Travail a fait preuve en disant 1

[L'hon. M. Murdock.]

au secrétaire des postiers, qu'en ce qui regar-
dait le Gouvernement, "ces gens pouvaient
rester en dehors jusqu'à ce que l'enfer gèle".
De plus, le lendemain de la grève, les hommes
m'ont fait demander pour les aider dans leurs
négociations et, comme représentant de la ville
de Toronto, j'ai fait ce que j'ai pu. J'ai connu
ces hommes depuis des années bien qu'ils ne
m'aient pas consulté au sujet de la grève ou
de ses motifs. Je suis d'avis que cette grève
a été une erreur. Si les postiers s'étaient
adressé à moi, en premier lieu, je leur aurais
conseillé de rester au travail. La grève s'est
déclarée à Toronto pendant que j'étais ici, et
on ne m'a pas consulté au préalable.

L'hon. M. STEWART: L'honorable député
a-t-il donné cet avis au comité avec qui il est
retourné à Toronto, d'Ottawa, le soir où le
comité est parti?

M. ARTHURS: Quelle date était-ce?

L'hon. M. MURDOCK: Le 18 juin.
M. CHURCH: La grève durait depuis des

heures avant que je prenne le train.

L'hon. M. STEWART: A-t-il alors con-
seillé au comité <le ne pas se mettre en grève?

M. CHURCH: La grève s'est produite à
Toronto, à cinq heures. Je me trouvais à
Ottawa. Je suis retourné à Toronto à onze
heures. mais non avec le comité bien que nous
ayons pris le même train. Comme concilia-
teur le directeur général intérimaire des Postes
ne rend des points qu'au ministre du Travail.

L'hon. M. STEWART: C'est injuste, parce
que je désire déclarer à mon honorable ami
que ce sont là les renseignements que nous
possédons et je serais heureux de les lui voir
nier. Je ne voudrais pas qu'une telle chose
lui soit imputée, si elle est fausse. Les ren-
seignements que nous possédons-il est aussi
bien de le dire-sont que ce n'est pas ce genre
de conseil qu'il a donné aux postiers, le soir
en question. S'il leur donnait ces conseils
j aimerais le savoir et accepter ses déclarations.

M. CHURCH: Je répète que je n'ai pas
entendu parler de la grève, sauf après qu'elle
eut été déclarée. Je n'ai jamais pris part aux
déclaiations du comité.

L'hon. M. STEWART: Est-ce que l'hono-
rable député n'est pas parti d'Ottawa à To-
ronto avec le comité exécutif des employés le
soir du 18 juin et ne l'accompagnait-il pas sur
le train quand les membres du comité sont
revenus d'une entrevue avec le Gouverne-
ment?

M. CHURCH: J'étais dans le train qui me
ramenait chez moi. Les employés ne m'ont
pas consulté. Je n'ai appris la grève qu'après
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qu'elle fut déclarée. Je n'ai pris aucune part gageai fortement les grévistes à retourner au
dans les délibérations. Je n'étais pas membre travail. J'argumentai pendant une heure avec
du comité. Mon voyage n'avait rien à faire eux pour les convaincre que c'était le parti
avec ?e Jmnrnl ls sage.
simplement. Il y avait beaucoup de monde Ils ne parurent point enchantés de l'avis que
dans le train qui parlait aux employés. Je je leur donnais, j'appellai M. Stapells à ma

m'informai si la grève était déclarée. On me rescousse. Les employés prenaient conseil de

répondit que la grève avait commencé à cinq lui depuis avant la grève, mais non pas de

heures. Il était minuit. moi. Dans le fait, j'étais absent de Toronto
lorsque la grève éclata. Durant mon passage

L'hon. M. STEWART: Je ne porte pas à la municipalité, j'ai assisté à plus d'une grève
d'accusation contre l'honorable membre; mais soit dans les services municipaux, soit dans
lui m'accuse de m'être montré impitoyable. les entreprises particulières; j'ai toujours fait
J'aimerais qu'il me dise s'il n'est pas retourné tout en mon pouvoir pour prévenir la cessa-
avec le comité des postiers ce soir-là dans le tion du travail et amener un règlement à
même train. On m'a peut-être mal informé; l'amiable. J'ai laissé au conseil de ville une
mais on m'assure qu'il est retourné avec eux, réputation-les contribuables de Toronto m'en
et que s'il ne leur a pas conseillé la résistance, rendront le témoignage,-de conciliateur et
du moins leur a-t-il laissé croire que s'ils dé- d'ami de l'ouvrier. Chaque fois j'ai fait de
claraient la grève il serait avec eux. Il est mon mieux pour faciliter un règlement satis-
préférable de se traiter avec justice. faisant de toutes les grèves survenues durant

M. CHURCH: Vous me manquez de jus- mon passage au conseil de ville. Il y a des

tice vous-neme, car ce que vous dites n'est grèves importantes qui ont été réglées à l'amia-

pas exact. Je n'ai pris aucune part à cette ble sous mon régime.

grève et je n'ai su qu'elle existait que deux Le ministre du Travail et le ministre inté-

heures après qu'elle eut été déclarée. je n'ai riaire des Postes ont paru sortir de leurs

vu le comité des employés quà six heures, gonds; mais qu'is ne perdent pas l'empire

comme ils en témoigneront. La grève avait sur eux mêmes. Je sais que ce dernier a déjà

à Toronto à cinq heures, au mo- un département à administrer. Il a pris la

commeéral chargseutinaitrerdsavosescmmetirvic

ment où j'étais encore à Ottawa. Je ne per-r es eer

mettrai pas au ministre de faire dévier la secondaire et il n'a aucune expérience dans les

question. Je n'étais pas dans les secrets des différends ouvriers. C'est une mauvaise affai-

postiers. Je les ai rencontrés par hasard dans re, car l'administration postale et les prévi-

le vestibule du Château-Laurier et c'est eux sions budgétaires du service des postes ont

qui m'apprirent que la grève était commencée souffert de cet état de choses.

à Toconto et qu'ils ne pouvaient rien obtenir Dans la grève de Toronto il faut regretter

du ministre. J'ai fait ce que j'ai pu pour que les postiers aient cru devoir écouter les

arranger les choses. conseils de chefs étrangers et aient quitté le
travail; d'après moi il eut mieux valu atten-

L'hon. M. STEWART: Je ne détourne Pas dre encore quelques jours. Lorsque j'étais
la question. Est-ce que l'honorable mem- maire de Toronto il fut question parmi les

bre... employés de la poste de s'associer avec le syn-

M. CHURCH: Je proteste contre ces inter- dicat américain. Je m'y sui opposé forte-

ruptions sans mon consentement. Le ministre ment, non seulement pour les employés de

intérimaire des Postes est le pire de tous les l'administration postale, mais pour cux du

membres pour interrompre les orateurs à tout service de la police et du service des incen-

bout de champ. Je ne suis pas retourné avec dies. Le colonel Denison, feu le juge in-

les délégués; je m'en allais chez moi, comme chester et moi-meme a titre de commissaire de

je fais toutes les semaines. Je reviens à l'objet police, nous nou sommes opposés fortement

du débat. Je répète que je ne savais rien de à toute affiliation de la force policièr de notre

la grève, que je n'y ai pris aucune part et que cité à l'union américaine; nais malgré notre

les employés ne m'ont jamais consulté. Le attitude, les hommes se sont mis en grève, et

comité a agi de lui-même sans me demander après deux semaines d'un travail ardu de notre

conseil. Je n'ai pas vu ce comité avant six part ils sont revenus à l'ouvrage. La même

heures du soir. La grève était commencée à chose est arrivée dans le service de nettoyag.

cinq heures, et je l'avais déconseillée. Arrivé des rues ainsi que dans d'autres services. Qu'a-

à Toronto je me rendis à une réunion des vons-nous fait dans ces circonstances? Nous

grévistes où se trouvait trente-cinq membres avons usé de diplomatie, parce qu'aujourd'hui

du comité. M. Stapelîs, président de la il ne faut pas paxýler aux ouvriers sur le même

chambre de commerce, était aussi présent. Le ton qu'il y a vingt-cinq ans; les mesures coer-

deuxième jour de la grève, un vendredi, j'en- citives ne réussissent pas avec eux. Si le
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ministre intérimaire des Postes avait connu
mieux le service qu'il a sous sa direction et
surtout s'il connaissait mieux la mentalité des
travailleurs, il n'aurait pas eu recours aux
moyens qu'il a pris dans ce cas. Le ministre
du Travail et d'autres ministres sont allés à
la convention du travail de Genève pour paci-
fier l'Europe, tandis qu'ici nous ne pouvons
pacifier quelques postiers. Je crois malheureux
vraiment qu'on ait laissé hors du service dix
à quinze mutilés sans leur témoigner la moin-
dre considération, et il faudrait faire quelque
chose en faveur de ces hommes. Il n'y a pas
de doute que les citoyens de Toronto en géné-
ral ne soient peu favorables aux hommes em-
ployés dans un service public qui se mettent
en greve, mais nous ne devons pas oublier
que quelques vétérans parmi les grévistes sont
dans un état très critique, et qu'ils ont été les
victimes de mauvais conseillers. Je supplie
le Gouvernement de donner un meilleur salaire
à ces hommes. Le Gouvernement devrait être
juste dans ce cas. L'administration postale de
Toronto -lui rapporte une somme de $6,000,000
et il serait certainement capable de payer de
meilleurs salaires. Le conseil municipal de
Toronto emploie environ 12,000 hommes et
certainement il ne pourrait parler à ces em-
ployés sur le même ton dont le Gouvernement
s'est servi.

M. le PRESIDENT: A l'ordre. Le crédit
à l'étude est le numéro 22 relatif aux salaires
et dépenses casuelles, et l'honorable député
enfreint le règlement en parlant de la grève.

M. CHURCH: Je n'ai pas l'intention d'en-
freindre les règlements, monsieur le président,
mais vu qu'on m'a accusé de soutenir ces
hommes, j'ai cru juste d'avoir la chance de
me disculper. C'est tout.

Imn r merie.-Nouveau matériel, $37,500.

L'hon. M. MURDOCK: Ce crédit est de
$28,500 moins élevé que celui de l'année der-
nière. Il est nécessaire, dans un atelier im-
portant comme l'Imprimerie nationale de re-
nouveler constamment certaines machines, et
ce crédit est destiné à cette fin.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le Gouverne-
ment s'est servi du crédit de l'année dernière
pour construire un nouvel atelier. A-t-on fait
quelque chose pour continuer ce travail?

L'hon. M. MURDOCK: Non.

Le très hon. M. MEIGHEN: Assurément
ces hommes ne travaillent pas dans les condi-
tions dangereuses que le ministre a décrites
alors?

L'hon. M. MURDOCK: La situation est
pratiquement la même que dans ce temps-là.

[M. Church.]

Le très hon. M. MEIGHEN: Alors le mi-
nistre a décidé que la critique de ce temps-là
avait sa raison d'être.

L'hon. M. MURDOCK: Non, je n'ai pris
aucune décision de ce genre. Je suis toujours
d'avis qu'il serait préférable de continuer, mais
la situation s'explique par notre désir de dé-
penser le moins possible et de nous conformer
aux circonstances.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est un cas
où le Gouvernement s'est rendu aux raisons
données par l'opposition, et le ministre ac-
cepte en rechignant.

L'hon. M. MURDOCK: Non; je n'ai jamais
eu l'intention d'agir à ma guise.

(Le crédit est adopté.)
Impressions diverses, $20,000.

M. SPENCER: Veuillez expliquer.

L'hon. M. MURDOCK: C'est pour payer le
coût de l'impression et de la reliure de tous
les livres et brochures publiés par ordre de
l'une ou de l'autre chambre du Parlement ou
d'un ministère.

(Le crédit est adopté.)
Indem-nité à titre gracieux à la veuve de feu Harry

G. Andrews, $1,080.

Le très hon. M. MEIGHEN: Andrews a-t-il
été tué alors qu'il était au service du Gou-
vernement?

L'hon. M. MURDOCK: Il a travaillé dans
ce département depuis que celui-ci a été établi.
Il souffrait de tuberculose et il est mort avant
de prendre sa retraite. C'est pour donner à sa
veuve le bénéfice de l'allocation de retraite.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je comprends
qu'il n'y a rien dans le budget de cette année
pour le nouvel atelier d'imprimerie?

L'hon. M. MURDOCK: Aucun.

(Le crédit est adopté.)
Travaux piili-s.-Imputalle sur le revenu.-Sorel.-

Reconttrtindu quai en eau profonde, $30,800.

Le très hon. M. MEIGîHEN: Le crédit s'é-
levait à $14,500 l'année dernière. La dépense
est-elle justifiée?

L'hon. M. KING: Il s'agit de la continua-
tion des travaux de reconstruction en béton,
qui furent commencés en 1920. L'année der-
nière, nous avons dépensé une somme de $14.-
345.24. Le quai est en fort mauvais état. Le
département de la Marine a demandé qu'il
soit reconstruit.

(Le crédit est adopté.)
Travaux publies.-Imputable sur le revenu-Lignea

télégraphiques et té!éphoniques, $921,500.
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M. BLACK (Yukon): Le crédit en discus-
sion comprend une somme de $273,500 au su-
jet de laquelle je crois devoir faire certaines

-observations, -même-à- cette- heure tardive et
bien que nous soyons arrivés à la dernière
étape de la session. Le réseau télégraphique
du Yukon coûte énormément cher chaque an-
née. Voilà un crédit qui ne devrait plus figu-
rer au budget depuis des années déjà. Pour
l'exercice finissant au 31 mars 1923, le crédit
s'est élevé à $255,564; il fut de $277,000 pour
l'exercice 1924 et il s'élèvera à $273,500 pour
l'exercice finissant au 31 mars 1925. Je l'ai
fait observer au Gouvernement l'année der-
nière, par l'installation d'un ou deux postes
radio-télégraphiques, savoir: l'un à Dawson
et l'autre à Mayo, et l'abandon de l'exploita-
tion de la ligne par terre à partir de la limite
méridionale du Yukon, le Gouvernement pour-
rait épargner une somme de $175.000 pour la
première année et $200,000 pour chaque année
subséquente. On ne regarde pas assez aux
sommes que nous gaspillons par les temps cri-
tiques que nous traversons. Au cours de la
dernière session. j'ai fait observer que sur ce
crédit on impute au Yukon une somme de
$150.000, tandis qu'elle n'a rien à faire avec le
service de ce territoire. Pour l'exercice finis-
sant au 31 mars 1923, les frais d'entretien des
lignes du Yukon se sont élevés à $4'1,858 tan-
dis que la moitié des frais d'entretien de la
ligne en Colombie-Anglaise se sont élevés à
$65,147; la somme imputable au Yukon n'au-
rait pas dû excéder $107,000 au lieu de $255,-
000. Cependant. cette somme de $148.000 a
été imputée sur le service du Yukon quand
elle n'a rien à faire avec ce territoire. Exa-
minons quelques-uns de ces crédits: Ashcroft-
Lillooet, $2,065; 150-mile House-Bella Coola,
$5.919: Hazelton-Prince-Rupert, $34,743; Ter-
race-4Stewart. $16.598. Toutes ces sommes
n'ont pas plus à faire avec le service du Yu-
kon que si elles étaient dépensées dans l'île
du Prince-Edouard.

M. McBRIDE: Où la ligne du Yukon se
soude-t-elle au service extérieur?

M. BLACK (Yukon): Elle se raccorde avec
la principale ligne télégraphique; cependant,
vous ne voudriez pas imputer sur les crédits
du Yukon les frais d'exploitation de la ligne
télégraphique de la Nouvelle-Ecosse parce
que nous sommes en communication avec Ha-
lifax par le télégraphe.

-M. McBRIDE: Est-ce que cette ligne prin-
cipale n'a pas été construite tout d'abord pour
le Yukon?

M. BLACK (Yukon): Certainement. J'ad-
mets que l'on mette au compte du Yukon une
partie des frais d'entretien de la ligne princi-

pale. Du moment toutefois que vous avez
en Colombie-Anglaise des ramifications plus
considérables que la ligne principale, ethors
de-toute-proportion avec la longueur de la
ligne du Yukon, pour quelle raison metteriez-
vous au compte du Yukon tous les frais d'ex-
ploitation; vous n'avez pas plus raison de le
faire que de lui imputer les frais d'entretien
de la ligne de télégraphe transcontinentale
d'Halifax à 'Dawson. Il serait tout aussi rai-
sonnable de mettre ces frais au compte du
Yukon que de lui compter toutes les dépenses
d'exploitation de la ligne qui relie Prince-Ru-
pert à la ligne principale. De plus, les frais
d'exploitation totaux des ramifications impu-
tables sur le crédit en discussion s'élèvent à
$71.300, et ces lignes n'ont rien à faire avec
le service du territoire du Yukon. L'année
dernière, j'ai signalé le gaspillage absolu des
deniers publics que comporte l'entretien d'une
double ligne télégraphique entre Fort-Fraser
et Prince-Rupert. Vous avez là-bas l'ancienne
ligne télégraphique de l'Etat qui traverse la
région parallèlement à la ligne télégraphique
du chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique.

L'hon. M. KIN-G: Nous avons partiellement
rémédié à cette situation. Nous avons aban-
donné l'exploitation de ce service et nous
avons cédé une partie de ces lignes au réseau
National Canadien.

M. BLACK (Yukon): J'espère que l'on s'en
apercevra dans le budget de l'année prochaine;
le budget de cette année n'accuse pas la moin-
dre réduction de ce chef. Le système en vi-
gueur comporte l'exploitation d'une double
ligne sur un parcours de 159 milles et au coût
de $50.000. On ne prévoit pas la possibilité
de réaliser une économie cette année, c'est
évident. Prenons encore un autre crédit qui
est imputable sur les frais d'administration du
Yukon, savoir les frais d'entretien du bureau
du surintendant à Vancouver, qui entraîne
une dépense d'au delà de $12,000 par année;
dans le dernier rapport de l'auditeur général.
£es frais s'élèvent à $14,470. Voici le parcours
de cette ligne: La ligne principale qui tra-
verse le Yukon a une longueur de 511 milles
et une petite ramification de 60 milles, soit
une longueur totale de 571 milles en terri-
toire du Yukon. En Colombie-Anglaise,
d'autre part, la ligne a une longueur de 1,226
milles et les ramifications représentent 1,491
milles, formant un grand total de 2.717 mil-
les en Colombie-Anglaise comparé à 571 mil-
les au Yukon. Les lignes téléphoniques ont
donc une longueur totale de 3,288 milles tant
au Yukon qu'en Colombie Anglaise. Les
lignes du Yukon représentent moins de 1/5
du parcours entier, et cependant on met tous
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les frais au compte du Yukon. Toutefois, ce
n'est pas là le principal point que je tiens à
faire ressortir. Cette ligne ne fait pas ses
frais d'exploitation; on l'entretient avec les
deniers publics. On continue à l'exploiter
grâce aux impôts que paient les contribuables.
Il n'est pas nécessaire de discontinuer le ser-
vice. Les parties de la ligne dont je propose
l'abandon ne sont pas exploitées à profit et
leur entretien coûte excessivement cher. Le
Couvernement pourrait améliorer le service
et épargner de l'argent. Je trouve qu'il ferait
bien de combiner ou de coordonner les ser-
vices officiels de communication, c'est-à-dire
ceux du télégraphe. du téléphone et du radio,
et de le placer sous une même direction. Ac-
tuellement les ministères des Travaux publics,
de la Défense nationale, de la Marine et des
Pêcheries. de l'Intérieur, et des Chemins de
fer exploitent respectivement télégraphe, télé-
phone et radio.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable ami
n'a pas tout à fait raison. Nous avoný voté de
l'accent pour le service du Yukon. c'est-à-dire
pour la construction de l'éonipement relatif
au radio. mais ce service relève du ministère
de la Défense.

M. BLACK (Yukon): Le ministère de lIn-
térieur exploite l'industrie du télégraphe, mais
à un moindre degré que les ministères des Tra-
vaux publics. de la Défense, de la Marine et
des Pêcheries ou des Chemins de fer. Cepen-
dant, tous ces ministères s'adonnent à cette
exploitation sur une grande échelle, et il y a
double effort, double dépense, chevauchement
de service. et tout cela aboutit à une dépense
aussi considérable qu'inutile. Au Yukon le mi-
ni-tère des Travaux publics exploite une ligne
terrestre et le ministère de l'Intérieur trouve
l'argent nécessaire pour permettre au minis-
tère de la Défense nationale d'exploiter le
service de télégraphie sans fi. Ce service est
très précieux pour la population du Yukon,
mais il n'est pas néces-aire qu'il coûte si cher.
Il a été présenté à la Chambre un rapport où
l'on voit que pour établir ces deux postes,
dont Jun à Dawson et l'autre à Mavo, il en a
coûté $11.438 quant au poste de Dawson et
$8,621 quant au petit poste temporaire de
Mavo. Le petit poste de télégrapbie sans fil de
Dawson e't sous l direction de quatre fonc-
tionnaires. c'est-à-dire d'un surintendant, de
deux opérateurs et d'un ingénieur. Celui de
Mavo est sous la direction de deux opérateurs
et d'un ingénieur. Cependant, il suffirait abso-
lument d'un seul homme pour chaque poste.
Actuellement on maintient. à Dawson City,
des postes à la fois de télégraphie ordinaire et
de télégraphie sans fil. avec un double per-
sonnel. Je me demande pourquoi les employés
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du service de télégraphie sans fil ne pourraient
répondre tout aussi bien aux exigences des
bureaux de télégraphie ordinaire. Il y aurait
moyen d'épargner des milliers de dollars par
rapport à ce seul point. L'expédition des mes-
sages à longue distance pourrait être exclusi-
vement effectué par télégraphie sans fil; il
n'est pas besoin d'un double personnel à Daw-
son pour les affaires locales. On pourrait cesser
d'utiliser la ligne terrestre ait nord de Forty-
Mile au Yukon, et employer le télégraphe
sans fil à Dawson pour les affaires de l'Alaska.
Pourquoi ne transformerait-on pas cette ligne
télégraphique du nord, qui va de Dawson à
Forty-Mile, en une ligne de téléphone que
'l'on mettrait à la disposition de la gendarme-
rie à cheval? Je comprends que le ministère
de la Défense nationale ou le ministère de la
Marine et des Pêcheries est à installer, à
Prince-Rupert. un appareil à ondes continues
qui va pouvoir atteindre Dawson pendant que
Dawson pourra atteindre Prince-Rupert. Si le
pouvoir à cette fin ne peut suffire, qu'il érige
un autre pote de télégraphie sans fil à White-
horse. Le Gouvernement est à installer, à
travers les territoires du Nord-Ouest, des pos-
tes de télégraphie sans fil avec lesquels Daw-
son et Mayo seront en communication. Le rer-
vice de télégraphie sans fil jusqu'à Prince-
Rupert et, par les postes du Nord-Ouest jus-
qu'à Edmonton. Cilgary et Winnipeg, va
constituer un splendide service. La ligne ter-
restre n'assure pas un service satisfaisant, à
l'heure qu'il est. Par exemple, l'hiver dernier,
dans une certaine région qui s'étend de Tele-
graph-Creek à Hazelton, le fil de cette ligne
fut dérangé en décembre et resta 25 jours en-
tiers sans pouvoir être utilisé. En janvier il
fut impossible de s'en servir durant 13 jours,
en février durant 6 jours. abstraction faite des
jours où le fil est tombé ou a été relevé. Le
Gouvernement devrait renoncer à la partie
de cette ligne qui traverse ce désert sans pro-
duire de revenu tout en coûtant fort cher à
titre d'entretien. Il devrait mettre cette ligne
au service de la population locale comme ligne
de téléphone, employer la ligne télégraphique
du Yukon pour les besoins du service local sur
une distance de moins de 600 milles, et le té-
légraphe sans fil pour l'expédition de dépê-
ches au loin; cela assurerait une épargne de
plus de $200,000 par année. Actuellement il en
coûte au pays. en moyenne, $275,000. Grâce à
ce remaniement, il resterait plus d'argent pour
les subventions opportunes. Qu'on réduise
cette dépense inutile que coûte la ligne de té-
légraphe et qu'on applique cette épargne à la
construction de chemins conduisant aux mi-
mines, chemins qui représenteraient la contri-
bution la plus précieuse au progrès de cette
région.
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L'hon. J. H. KING: Mon honorable ami
trouve à redire au texte de ce crédit: "Réseau
du Yukon (Ashcroft-Dawson)". Ces termes
sontemploy-és depuis l'établissement de cette
ligne et je n'y vois rien de blessant. Ce réseau
est connu sous le nom de réseau du Yukon
allant d'Asheroft vers le nord. Cependant,
nous pourrions l'appeler, l'année prochaine, .le
"réseau de la Colombie-Anglaise et du Yu-
kon", si mon honorable ami le préfère. Quant
à la coordination du service, je puis dire qu'un
comité des ministères des Travaux publics, de
la Défense nationale, des Chemins de fer et
de la Marine a étudié les question de chevau-
chement et a présenté son rapport. Il a été
jugé inopportun de combiner les services de
ces ministères, à l'exception d'une couple. Le
service de la milice est destiné à répondre aux
fins de la milice. Je ne croirais pas qu'il fût
sage de passer le réseau au National-Canadien.

Les réseaux téléphoniques ou télégraphiques
de l'Etat n'ont pas été établis en vue d'un
bénéfice; ils étaient destinés à accommoder
certaines régions que n'auraient pas desser-
vies les compagnies particulières travaillant
dans un but intéressé. Nous avons cédé quel-
ques-unes de nos lignes au National-Cana-
dien. principalement celles qui longeaient le
Grand-Tronc-Pacifique et nous n'avons plus
rien à dépenser pour elles. Les idées que mon
honorable ami a émises au sujet des écono-
mies à réaliser ne sont pas nouvelles; de fait,
elles sont assez généralement appliquées par
le département.

J'espérais que nous pourrions diminuer ce
crédit cette année, mais cette réduction est
impossible. Il y a entre Atlin et Whitehorse
un grand territoire inhabité sauf à Atlin et
dans les environs, et il faut le desservir. Puis,
il y a une région voisine du 47e mille, au
Yukon, où le télégraphe, le téléphone et le
télégraphe sans fil ne seraient pas utiles au
public, et l'Etat devra, me dit-on, y main-
tenir un Eervice de télégraphie et de télépho-
nie. Le département s'en occupe. J'espère que
nous pourrions opérer une réduction considé-
rable cette année, mais ce n'est pas possible.
Je compte que nous pourrons le faire l'an
prochain.

(Le crédit est adopté.)
Edifices publics fédéraux dans l'Alberta.-Améliora-

tions, réfections, etc., $17,000.

M. SPENCER: Le Gouvernement a-t-il
décidé de construire un nouvel hôtel des postes
à Calgary?

L'hon. M. KING: Nous n'avons pas projeté
de le construire bientôt.

M. SPENCER: Quel est le loyer des bu-
reaux temporaires?

L'hon. M. KING: Nous aborderons ce sujet
lorsque la somme destinée aux loyers sera en
discussion.

M. GARLAND (Bow-River): Peut-on
compter sur le parachèvement de l'hôtel des
postes à Calgary à une date assez rapprochée?

L'hon. M. KING: Nous avons réuni nos
bureaux là-bas et le Gouvernement devra, à
n'en pas douter, y ériger un édifice. Celui-ci
serait assez coûteux, et nous attendrons quel-
que temps.

M. GARLAND (Bow-River): N'avons-nous
pas déjà acheté le terrain?

L'hon. M. KING: Oui.

M. GARLAND (Bow-River): Quelles sont
les taxes annuelles sur ce terrain?

L'hon. M. KING: Il n'y en a pas.

M. SPENCER: A-t-on dressé les plans et
le cahier des charges du nouvel hôtel des
postes?

L'hon. M. KING: Des plans sont préparés
•depuis quelque temps.

(Le crédit est adopté.)
Stations agronomiques -Nouveaux bâtiments, réfec-

tions et amé!iorations, $200,000.

M. GARLAND (Bow-River): Je remarque
que ce crédit est augmenté; quelle en est la
raison?

L'hon. M. KING: Nous avons besoin de
cette somme pour construire de nouveaux bâ-
timents et pour opérer des changements à
diverses stations agronomiques-Charlotte-
town, Kentville, Nappan, Fredericton, Gode-
rich, Lennoxville, Morden, Brandon, Indian-
Head, Rosthern, Scott, Lethbridge, Lacombe,
Summerland, Agassiz, Invermere, et Sydney.

(Le crédit est adopté.)
Pose d'appareils pour économiser le combustible dans

les édifices publics, $12,000.

M. GARLAND (Bow-River): Est-ce un
crédit que nous faisons revivre, ou posons-nous
constamment de nouveaux. appareils?

L'hon. M. KING: Nous avons posé de ces
appareils en différents endroits, et les gardiens
nous disent qu'ils sont excellents. De qua-
rante à cinquante édifices en sont munis. Outre
que ces appareils économisent le combustible,
ils nous débarrassent dans une certaine mesure
de l'inconvénient de la fumée.

(Le crédit est adopté.)
Drapeaux pour les édifices publics fédéraux, $5,000.

M. SPENCER: S'agit-il d'un crédit de l'an
dernier ou d'un crédit annuel?

L'bon. M. KING: D'un crédit annuel
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(Le crédit est adopté.)
Edifices publics et terrains d'Ottawa,-Approvisionne-

ment d'eau, $45,000.

M. GARDINER: Payons-nous l'eau plus
cher, ou en employons-nous plus?

L'hon. M. KING: Nous avons besoin de
cette somme pour payer la municipalité d'Ot-
tawa. Nous achetons l'eau au compteur. Le
prix est de 13 cents par 1,000 gallons pour les
premiers 200 millions de gallons, et de 10 cents
par mille gallons en sus. L'an dernier, la dé-
pense s'est élevé à $39,335.

(Le crédit est adopté.)
Edifices publirs du Yukon.-Loyers, réparations, com-

bustib!e, éclairage, service d'eau et salaires des gar-
diens, $40,000.

M. SPENCER: Comment s'explique l'aug-
mentation de $13,000?

L'hon. M. KING: Au moment où nous
avons fixé à $40,000 le chiffre du crédit, nous
avions constaté que le fondement de l'édifice
de l'administration et celui du bureau de
poste étaient en mauvais état et qu'il y avait
lieu de les réparer. A la suite de nouvelles
investigations qui ont eu dieu dans l'inter-
valle, nous avons décidé de ne point réparer
le bureau de poste, et c'est pourquoi je prie le
ministre intérimaire des Postes de proposer
que le crédit soit réduit de $5,000. L'an pro-
chain, nous réunirons sous un même toit le
bureau de poste et ceux du télégraphe et de
la douane, ainsi que les services administratifs.
Nous avons besoin de $35,000 pour subvenir
aux frais d'entretien et de réparation de l'édi-
fice de l'administration.

L'hon. M. GRAHAM: Je propose que le.
crédit soit réduit de $5,000.

(Cet amendement est adopté.)

Le crédit, ainsi modifié, est adopté.
Hull.-Edifice public: part du gouvernement dans le

coût des améliorations locales, $2,204.40.

M. SPENCER: Le ministre nous dira-t-il
en quoi consiste la part du Gouvernement dans
le coût des améliorations locales?

L'hon. M. KING: Ce crédit servira à solder
la part du Gouvernement dans le coût des
travaux d'embellissement que le conseil muni-
cipal de Hull fait exécuter en face de l'édifice
public de la rue Principale.

(Le crédit est adopté.)
Ottawa. -Pavage de la Place Connaught, $20,000.

M. GARDINER: Le ministre daignera-t-il
donner l'explication de ce crédit?

L'hon. M. KING: La Place Connaught est
en fort mauvais état. Nous ne pouvons pas
amener le conseil municipal à nous aider à la
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réparer. Elle touche des deux côtés à deu
immeubles qui appartiennent à l'Etat. Le
présent crédit servira à la remettre en bon
état.

M. SHAW: Les travaux de réparation se-
ïont-ils donnés à l'entreprise?

L'hon. M. KING: Oui.

(Le crédit est adopté)
Port-Colborne.-Edifice public, $35,000.

M. HOEY: Le ministre voudra-t-il expli-
quer ce crédit?

L'hon. M. KING: Pour creuser le canal, il
a fallu démolir le bureau de poste et le trans-
porter ailleurs. Le crédit est destiné à la
construction d'un nouveau bureau.

(Le crédit est adopté.)
Pont de Rivière-Pigeon.-Bureau d'immigration,

$3,500.

M. SPENCER: Est-ce de réparations qu'il
s'agit?

L'hon M. KING: Nous avons besoin de
cet argent pour faire construire un bureau
d'immigration à Rivière-Pigeon sur la fron-
tière. La bâtisse aura un seul étage et sera
construite en bois sur un terrain que la pro-
vince d'Ontario a loué au ministère des Doua-
nes et de l'Accise. C'est le ministère de l'Im-
migration et de la Colonisation qui a demandé
la construction de ce bureau.

M. GARDINER: A l'heure actuelle, le fot
de l'immigration est-il considérable à cet en-
droit?

L'hon. M. KING: Il y a un fort mouvement
dans les deux sens.

(Le crédit est adopté.)
Ottawa.-Rideau -Hall: changements et améliorations,

$13.900.

M. SHAW: A cet article du budget sup-
plémentaire s'ajoutent deux autres crédits que
l'on a inscrits au budget principal. Comment
se fait-il que Rideau-Hall occasionne tous les
ans une aussi forte dépense?

L'hon. M. GRAHAM: C'est un édifice his-
torique.

L'hon. M. KING: Grâce à l'ouverture du
présent crédit on va pouvoir améliorer l'appa-
reil de chauffage en installant trois nouvelles
chaudières à alimentation automatique à la
place des dix qu'il y a actuellement. L'appa-
reil est très vieux et coûte fort cher. Il y a
dix fournaises installées en différentes parties
de la bâtisse. On veut faire disparaître les
plus petites, installer ces trois chaudières à
alimentation automatique et terminer les tra-
vaux d'amélioration de la serre aux palmiers.
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M. CAMPBELL: A propose de Rideau-
Hall, à part le crédit de $13,900 que renferme
le budget supplémentaire, deux autres crédits,
l'un de $60,000 et l'autre de $19,000, sont ins-
crits au budget principal, ce qui porte à plus
de $90,000 le coût des réparations de toute
sorte. Il me semble qu'il n'y a guère de raison
de faire une dépense pareille.

L'hon. M. KING: J'ai déjà donné à mon
honorable ami l'explication de la dépense
visée par le -crédit supplémentaire. S'il désire
de plus amples renseignements au sujet des
crédits inscrits au budget principal, je tâcherai
de les lui procurer.

M. CAMPBELL:* Il y a en tout cette année
dans le budget $92,000 pour Rideau-Hall. Com-
bien a-t-on dépensé pour cet édifice l'an der-
nier?

L'hon. M. KING: L'un des crédits, $19,000,
se rapporte au chauffage. Celui que nous avons
voté il y a quelques instants concernait le
remplacement des fournaises. Le troisième se
rapporte à l'entretien des terrains et du bâti-
ment, au combustible, à l'éclairage, crédits
ordinaires.

M. CAMPBELL: Un jour ou l'autre ilnous
faudra examiner cette situation bien en face.
Je sais qu'un député est susceptible d'être
mépris et de se placer en mauvaise posture
s'il attaque ces crédits. Mais la position du
Gouverneur général n'est que sociale après
tout et il est à peu près temps de nous efforcer
de rogner ces dépenses. Je me demande si
le Gouvernement, lorsque le moment sera
venu de nommer un nouveau Gouverneur gé-
néral, suggérera aux autorités impériales de
conférer au juge en chef du Canada tous les
pouvoirs du Gouverneur général.

M. MARTELL: Je soulève un point de
règlement. Ce n'est pas le moment de dis-
cuter si nous devons avoir un Gouverneur
général nommé par l'Angleterre ou si le juge
en chef du Canada doit être muni de ces pou-
voirs. Le crédit a déjà été adopté. Quoi qu'il
en soit, tous les Canadiens souhaitent que le
Gouverneur général soit en état de remplir
ses fonctions d'une manière digne du haut
poste qu'il occupe.

M. CAMPBELL: L'honorable député ne
parle pas au nom de tous les Canadiens. Je
suis Canadien moi-même et j'habite la même
partie du pays que lui. J'espère que le jour
viendra où nous ne serons pas obligée de faire
toutes ces dépenses. Ce n'est pas que je m'op-
pose à ce que l'on envoie qui que ce soit d'An-
gleterre. Je désire simplement que ces fonc-
tions soient remplies par quelqu'un qui soit
désigné ici, par exemple, le juge en chef du

Canada, qui pourrait accomplir les devoirs
essentiels de ce poste. On pourrait fort bien
en abolir le côté social.

(Le crédit est adopté.)
Fermes d'expérimentation.-Nouveaux édifices, renou-

vellements, réparations, améliorations, etc.-Somme ad-
ditionnelle requise, 24,000.

M. GARDINER: Je croyais que nous
avions voté assez d'argent dans le budget
principal pour les fermes expérimentales.

M. le PRESIDENT: Ces fonds sont de-
mandés par le ministre des Travaux publics.

L'hon. M. KING: L'objet de cet article est
de compléter le paiement de trois entreprises
à la ferme expérimentale centrale, entreprises
qui n'ont pu être terminées en 1923-1924.

M. GARLAND (Bow-River): Pourquoi
cette somme n'a-t-elle pas été incluse dans le
budget principal?

L'hon. M. KING: Lorsqu'il a été préparé
nous espérions que le travail se ferait assez
rapidement pour nous permettre de payer sur
le crédit de l'an dernier. -Cela a été impossible
et le crédit de l'an dernier a été périmé.

(Le crédit est adopté.)
Ports et rivières.-Nouvelle-Ecosse, 3233,480.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quelle esi
l'explication de ces crédits supplémentaireh
qui sont, je crois, .plus élevés que les princi-
paux? Y a-t-il eu une rébellion dans la Nou-
velle-Ecosse?

M. DUFF: Une sécession.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je suis porté
à le croire parce que l'honorable député de
Lunenburg (M. Duff) se tient fort bien en
première ligne.

M. DUFF: Le très honorable député pense-
t-il que je pourrais être ailleurs?

Le très hon. M. MEIGHEN: Nulle part
ailleurs quand il s'agit du bien de ses com-
mettants. Le crédit: "Lunenburg.-Nouvelle
somme requise, $30,000" est-il destiné à une
course d'embarcations? Je remarque un cer-
tain nombre de quais dans cette liste, dont
plusieurs sont de nouveaux ouvrages. Il me
semble qu'il y a eu une attaque de flanc de la
Nouvelle-Ecosse.

L'hon. M. KING: Je crois que les crédits
supplémentaires sont beaucoup moins élevés
que l'an dernier et fort moins que d'habitude.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pour la Nou-
velle-Ecosse?

L'hon. M. KING: Oui; d'un bout à l'autre.
Le crédit relatif à Lunenburg sera affecté à
la continuation des travaux de dragages dans
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le port afin de permettre aux goélettes d'y
mouiller lorsqu'elles s'y rendent durant la
saison de pêche. Ce crédit nous mettra en
état de poursuivre des travaux considérables
mais indispensables.

M. SHAW: Il semble y avoir des noms
familiers sur la liste. J'en vois qui reviennent
tous les ans. Quelle est la nécessité de répara-
tions au quai de Kingsport au coût de $18,000,
et pourquoi ce crédit n'était-il pas dans le
budget principal?

L'hon. J. H. KING: C'est un nouveau cré-
dit. C'est un quai important à la tête de
ligne d'un réseau de chemins de fer, et on l'uti-
lise beaucoup pour l'expédition des pommes
et des pommes de terre. Il est très nécessaire
pour ce district. Nous avions espéré pouvoir
lutiliser encore une année, mais l'on a cons-
taté qu'il était très dangereux pour la circu-
lation des trains; cette dépense est fortement
recommandée par l'ingénieur du district.

M. SHAW: Puis-je demander dans les ter-
mes de sir Richard Cartwright: "A-t-on ou-
blié une anse quelconque?"

(Le crédit est adopté.)
Port t r vières -ouve:m-Brunswiuk, $38,100.

M. DOUCET: La requête que j'ai faite il
y a quelque temps en même temps qu'une
lettre écrite au ministre le 26 mai, n'a pas eu
grand effet. C'est le seul crédit que j'ai de-
imandé pour nia circonscription. Il est à l'é-
tude depuis quatre ans. Mon prédécesseur
a insist.é pendant trois ans pour que le minis-
tére construise une jetée de protection au
Ravin Maillet ou Ruisseau des Millets. baie
Bouctouche. Le ministère a dépensé très gé-
néreusement en édifices, ponts et divers autres
travaux publics dans le pays, mais il n'a même
pas demandé un minime crédit pour la pro-
teetion nécessaire dans cette région, et je
crains que cela ne puisse que convaincre les
électeurs de ma circonscription que l'on a
donné suite à la menace faite par l'organe du
parti dans l'élection complémentaire. Cet
organe a exprimé l'opinion qu'il ne serait pas
sage de s'opposer à l'élection d'un adepte du
Gouvernement, car la défaite du candidat du
Couvernement voudrait dire que l'autorité
fédérale abandonnerait les travaux dans ce
comté. Et cela est conforme aux promesses
du secrétaire d'Etat (lion. M. Copp), qui a
déclaré que si les électeurs du comté vou-
laient que le gouvernement actuel fasse cette
construction, il leur faudrait appuyer la can-
didnture de mon adversaire. M. Bourgeois.
En négligeant ma circonscription dans ses pré-
visions budgétaires, le Gouvernement va cen-
vaincre la population que l'on a employé ce

[L'hon. M. King.]

système de promesses électorales afin de s'as-
surer que l'on voterait pour le candidat du
Gouvernement. S'il est maintenant trop tard
pour inclure un crédit dans le budget de la
présente session, j'espère au moins que le 'Gou-
vernement, lors de la prochaine session, pro-
posera quelque crédit afin que la population
de ce comté ait la protection nécessaire. Tan-
dis que quelques-unes des provinces avoisi-
nantes obtiennent des crédit de 800 et 900,000
dollars, outre le crédit supplémentaire de
S230,000 environ, la province du Nouveau-
Brunswick ne reçoit que quelque $30.000 et
l'on oublie un faible crédit de 10 ou 12.000
dollars qui eût assuré la protection nécessaire
à notre industrie de pêche. sur la côte.

(Le crédit est adopté.)
Q,'hee.--Rivière Pentecôte.-Dragauge, $40,000.

M. SPENCER: Pourquoi ce crédit n'a-t-il
pas été compris dans le budget principal?

Le très hon. M. MEIG-HEN: Cet endroit
se trouve-t-il dans le comté de mon honora-
ble ami de Charlevoix-Montmorency (M.
Casgrain) ?

M. CASGRAIN: Non. ce n'est pas dans ce
comté.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il sera dans la
'irconscription de mon honorable ami après

le remaniement de la carte électorale; lorsque
cette loi aura été adoptée.

M. CASCRAIN: On ne im'a pas consulté à
l'égard de ce crédit, niais en tout cas, ce se-
rait autant de moins que J'aurai à faire moi-
mueme.

M. WOODSWORTH: Je remarque que
dans ce crédit pour Québec il y a un article
pour la protection de la berge de la rivière
Gatineau. Quelle est la politique du Gouver-
nement concernant la protection de nos rives?

L'hon. J. H. KING: Ce crédit est pour pro-
téger la propriété du gouvernement. Nous
avons des estacades en cet endroit, et le cré-
lit en question est proposé par l'ingénieur du
district.

M. WOODSWORTH: Pourquoi ces esta-
cades?

Le très lion. M. MEI'GHEN: Je n'y com-
prends rien noi-îîême. Que fait le Gouver-
neinent avec les estacades?

L'lon. J. H. KING: Depuis plusieurs an-
nées, le gouvernement a des glissoires et des
estacades flottantes pour les divers travaux
des chantiers de bois. On perçoit un péage
qui est effectué à l'entretien de ces estacades.
Les glissoires sous le pont qui traverse l'Ot-
tawa relèvent du ministère.
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M. WOODSWORTH: Est-ce un service
pour les compagnies qui font le commerce de
bois?

L'hon. J. H. KING: Non, on exige un
péage. C'est ce qui se fait depuis de longues
années. Les prix en sont fixés par décret du
conseil et sont revisés d'année en année.

M. SALES. Ce service se suffit-il?

L'hon. M. KING: Quelques-uns. D'autres
ne le sont pas.

(Le crédit est adopté.)
Colombie-Anglaise.-Ports et rivizres, $68,000.

M. WOODSWORTH: Je voudrais savoir ce
que fait le Gouvernement pour parer à l'éro-
sion des rives de nos cours d'eau. Nous en
avons souffert dans certaines régions des prai-
ries. On nous a dit que le gouvernement fédé-
ral n'acceptait pas la responsabilité de la pro-
tection des rives; mais voici que je trouve ici
un crédit: "Rivière Columbia, en aval de
Burton, protection des rives" Le Gouverne-
ment v'a-t-il se charger de la protection des
rives dans une province et non dans une autre?

L'hon. M. KING: Non. Règle générale,
l'Etat ne dépense les deniers publics que si
la propriété de l'Etat est menacée. Voilà la
première considération; mais de temps en
temps d'autres se présentent et là où l'intérêt
public conseille l'intervention le Gouverne-
ment juge que ceux qui sont établis le long
de ces rives et qui sont les premiers intéressés
devraient, dans la mesure de leurs moyens,
solder les frais des travaux nécessaires; là où
ces travaux grèveraient trop la bourse des
individus la municipalité devrait contribuer,
puis le gouvernement provincial et finalement
le dominion. Le Gouvernement dépense peu
de chose pour la protection de rives, sauf
lorsque la municipalité intéressée et le gou-
vernement provincial contribuent pour une
part.

M. WOODSWORTH: Y a-t-il une propriété
fédérale près de Burton?

L'hon. M. KING: Non. Les rives éboulent
continuellement dans le cours d'eau et dans
son propre intérêt le département y remédie
pour prévenir des travaux continuels de dra-
gage.

(Le crédit est adopté.)
Travaux publics.-Imputable sur le compte du ca-

pital.-Edifices publics.-Bureaux canadiens à Londres,
Angleterre.-Supplément requis, $289,000.

M. SHAW: Plaît-il au ministre de nous
fournir les détails du présent crédit?

L'hon. M. KING: Il faut $132,000 en prévi-
sion de la cote défavorable du change. Voici
les autres détails: honoraires d'architectes,

329,000; commis des travaux, $2,000; frais de
justice, $1,946; location de terrain, $13,894;
frais d'entretien, trois mois, $4,659; dépenses
imprévues, $45,119.

M. CAMPBELL: Quel est le total des capi-
taux engagés?

L'hon. M. KING: En livres sterling 300,000.
En dollars, au pair-à peu près $1,500,000.

M. CAMPBELL: Et les frais annuels d'en-
tretien?

L'hon. M. KING: Environ $18,639.
(Le crédit est adopté.)

Ports et rivières.-Améliorations au port de Québec,
$500,000; améliorations au port de Toronto,-supplé-
nient requis, $178,000.

M. SALES: Le ministre veut-il nous expli-
quer un peu ce crédit? J'avais l'impression
que les commissaires du port se chargeaient
des améliorations.

L'hon M. KING: Non pas. En 1913 ou
1914, le Gouvernement conclut avec la ville de
Toronto et la commission du port un arrange-
ment en vertu duquel le gouvernement fédéral
s'engageait à exécuter certains travaux dans le
port. Nous avons découvert qu'à défaut
de l'augmentation de la somme de $400,000
votée dans le budget principal le Gouverne-
ment perdrait quelque $40,000, en loyer, assu-
rances, frais de bureau et de personnel, etc.
Je demande donc un supplément de $178,000
pour la continuation des travaux.

M. HOEY: Le ministre veut-il expliquer le
crédit à l'intention de Québec?

L'hon. M. KING: Cette somme est requise
pour l'exécution des travaux suivants: Les
travaux de développement à Fly Bank com-
mencent à un mille environ du marché Cham-
plain et comportent la construction de bassins
pour les navires à gros tirant; deux nouveaux
bassins pour les bâtiments de 600 pieds en
longueur et un bassin pour les navires des
lacs qui déchargent le grain. La situation
change rapidement à Québec. Aujourd'hui, les
gros paquebots y viennent. Les gros navires
du Pacifique-Canadien, de la ligne Cunard et
autres trouvent préférable de débarquer les
passagers à Québec et l'espace manque pour
accommoder les autres lignes qui veulent faire
de Québec leur port de débarquement de ce
côté de l'Atlantique. La question a été signa-
lée à l'attention du Gouvernement dans une
lettre de la Fédération Maritime du Canada
dont je vais citer quelques extraits:

1. 'Considémunt que les aménagements du port de
Québec à l'intention de gros navire sont tout à fait
insuffisants et que le tirant d'eau à ces endroits ne
permet pas d'utiliser les ports en amont de Québec.
et
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2. Que les bassins disponibles au port de Québec pour

les navires de haute navigation sont aujourd'hui tous

loués pour la saison prochaine et que l'espace manque

pour accommoder les autres navires qui désirent utili-

ser ce port, et
3. Qu'à l'heure actuelle une grande compagnie de na-

vigation transatlantique veut utiliser le port de Qué-

bec et ne le peut pas, faute d'espace, et

4. Que les deux tiers, sûrement, des passagers et des

marchandises arrivant au port de Québec sont à

destination d'autres provinces du dominion, et

5. Le Saint-Laurent est la principale voie commer-

ciale du Dominion et tout le commerce qui s'en va

aux ports américains, faute de commodités adéquates

chez nous, constitue une perte nationale, et

6. Le Gouvernement a déjà dépensé beaucoup d'ar-

gent pour aider au commerce maritime et l'expansion

commerciale qui en a résulté depuis vingt ans a com-

pensé largement les dépenses qui ont été faites.

La note indique ensuite les différents avan-

tages de ce port pour les grands paquebots et

dit aussi que d'autres transatlantiques y vien-
draient si le port était aménagé pour cela. La

commission du port de Québec a déjà fait
faire beaucoup de travaux là-bas et si cette

nouvelle amélioration est effectuée, on prendra
éventuellement des dispositions pour lui per-
mettre de continuer. Pour cette année nous
demandons ce crédit afin que le département
des Travaux publics puisse s'entendre avec la
commission pour l'exécution de certains tra-
vaux préliminaires. Les améliorations proje-
tées ont été approuvées par sir Henry Thorn-
ton du National-Canadien, par M. Beatty du
Pacifique-Canadien, daug compagnies qui uti-
lisent beaucoup le port et aussi par la fédéra,
tion des armateurs du Canada.

M. GARDINER: Ces ouvrages seront-ils
sous la direction de la commission du port une
fois achevés?

L'hon. J. H. KING: Oui, ils devraient l'être.
Le crédit que nous demandons cette année
doit permettre de continuer ce qui a été en-
trepris et d'arrêter avec la commission du port
les projets de développement futur. A ce mo-
ment-là, il est probable qu'on présentera un
projet de loi.

M. GARDINER: Est-ce qu'on va dépenser
un demi-million de dollars simplement pour en
arriver à une entente avec la commission du
port?

L'hon. J. H. KING: Non.

M. GARDINER: Je ne pense pas que le
ministre ait donné une explication satisfai-
sante. La commission du port verse-t-elle l'in-
térêt sur les prêts que lui a déjà faits l'auto-
rité fédérale?

L'hon. J. H. KING: Je l'ignore. Le départe-
ment des Travaux publics a fait des travaux
considérables dans le port de Québec. Si on
trouve que c'est urgent, il est possible que nous
en fassions d'autres, cette année.

[IL'hon. M. King.]

M. CAMPBELL: Nous dépensons de l'ar-
gent pour améliorer le port de Québec et en
même temps nous annulons les effets de cette
amélioration en lui opposant un obstacle arti-
ficiel sous la forme de taux de transport qui
lui sont préjudiciables. Qu'on me permette
d'en citer quelques-uns: de Goderich à Hali-
fax, 1,305 milles, 12½ cents par boisseau;
d'Armstrong, sur le Transcontinental, à Qué-
bec, 959 milles, 20 cents .7 par boisseau; dans
les prairies, d'Edmonton à Port-Arthur, 1,305
milles, 15 cents .6 par boisseau. J'avais l'in-
tention de discuter cette question assez lon-
guement, mais comme il se fait tard et qu'on
désire terminer la session, je m'en dispense-
rai. Toutefois, je me propose d'en parler au
cours de la session prochaine. Il va falloir cor-
riger les taux de transport du grain. Nous au-
tres, dans l'Ouest, nous voulons utiliser le port
de Québec pour expédier nos bestiaux, parce
qu'il est bien mieux situé pour cela que le
port de Montréal. Les représentants des
United Grain Growers, qui ont fait, à titre
d'essai, une consignation de bestiaux par ce
port l'an dernier, ont calculé qu'ils avaient
économisé cinq dollars par tête sur le bétail
expédié par Québec. Cela prend moins de
temps pour y arriver: on sauve environ dix-
huit heures. Mais nous ne pouvons pas utiliser

ce port pour nos bestiaux à moins de pouvoir
y expédier un peu (le grain. Or, les taux de
transport pour le grain sont pour ainsi dire
prohibitifs et il est impossible d'en expédier
là-bas dans les conditions actuelles.

J'ai longuement étudié cette question et il

me semble que certaines influences s'appli-
quent à nous empêcher d'utiliser le port de

Québec. Je regrette que l'honorable député de

Saint-Laurent-Saint-Georges (M. Marler) ne
soit pas ici ce soir. C'est un sujet que je ne
tiens pas à soulever en son absence. Je réser-
verai quelques-unes des remarques que j'ai
l'intention de faire pour le jour où il sera
présent.

Il me semble que le syndicat des armateurs
des Grands lacs-car, après tout, c'est un syn-
dicat-doit avoir quelque chose à faire avec
l'état de choses que je viens de signaler.

En expédiant de Québec, les frais d'assuran-
ce sont bien moins élevés. Je crois compren-

dre que les taux d'assurance de Montréal à
Liverpool sont basés sur les risques qu'offrent
le Saint-Laurent, lesquels risques n'existent
plus à partir de Québec. Les gens de l'Ouest
tiennent à utiliser le port de Québec pour ex-
pédier leurs bestiaux; j'estime que c'est notre
seul espoir de développer ce commerce avec
la Grande-Bretagne, ce qu'on ne peut pas
faire avec les taux actuels. Lorsque l'embargo
a été levé, on pensait que notre commerce de
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bestiaux avec l'Angleterre allait augmenter
considérablement, mais nous voyons mainte-
nant que c'est impossible.

L'hon. M. STEWART: Pourquoi dire que
c'est impossible?

M. CAMPBELL: Cela n'a rien rapporté.
En ce qui regarde la consignation envoyée en
Europe, l'an dernier par Québec, les United
-Grain ýGrowers ont dû prendre des arrange-
ments avec un navire partant de Montréal
pour qu'il touche à Québec afin de prendre
ces bestiaux et je sais qu'il a fallu payer une
gratification de $600 pour que le navire tou-
che Québec. Il leur faut payer le taux addi-
tionnel de Montréal, y compris les assurances
et tant qu'ils ne peuvent pas expédier leur
grain de Québec, il est impossible de faire,
comme nous le désirons. des chargements
mixtes. C'est le taux de transport injuste qui
nous empêche d'utiliser le port de Québec. Il
est malheureux qu'il soit si tard, car j'aimerais
citer des chiffres pour appuyer mes préten-
tions.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable ami
entend-il qu'un navire doit prendre du grain
aussi bien que des bestiaux afin d'avoir un
chargement? Est-ce là la difficulté?

M. CAMPBELL: Oui. il est impossible à
un navire de prendre un chargement composé
de bestiaux seulemcnt, car le navire a besoin
de lest et ses cales inférieures doivent être
chargées de grain. Les bestiaux sont sur les
ponts. Mais' si nous pouvions prendre des
chargements mixtes à Québec, nous pourrions
utiliser ce port pour nos bestiaux. chose que
nous ne pouvons pas faire tant que ce taux
injuste existera. D'aucuns peuvent prétendre
que nos chemins de fer perdraient de l'argent
et transportant notre grain à Québec au taux
qui prévaut dans les prairies, mais une étude
des statistiques des chemins de fer prouve que
les compagnies y trouvent leur profit à trans-
porter notre grain à ces taux et toute personne
à l'esprit droit, qui étudie ces chiffres, doit
l'admettre.

Il existe un autre facteur fort important.
Il y a quelque temps je me suis procuré du
National-Canadien des chiffres indiquant le
tonnage parti de divers gares divisionnaires
entre Winnipeg et Port-Arthur sur -l'ancienne
ligne du Nord"Canadien et aussi entre Winni-
peg et Québec sur le Transcontinental. La
moyenne du tonnage de Winnipeg à Port-Ar-
thur en passant par l'ancienne ligne principale
est de 2,600 tonnes, alors que la moyenne de
Winnipeg à Québec est de 3,205 tonnes; en
d'autres termes, la même locomotive et le
même personnel de manoeuvre peuvent trans-
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porter 25 p. 100 de grain de plus entre Winni-
peg et Québec et, néanmoins, le taux est pres-
que le-double de celui qui s'applique à Port-
Arthur. Existe-t-il une raison? Le ministre
nous dit que sir Henry Thornton approuve
ces dépenses. Je me demande s'il approuve-
rait la disparition du taux préjudiciable sur le
grain. Au début de la session, j'ai écrit à sir
Henry Thornton afin d'avoir une entrevue
avec lui et discuter cette question, mais je n'ai
pas pu l'obtenir, j'ignore pourquoi.

Cette question est des plus sérieuses et
j'insiste auprès du Gouvernement pour qu'il
la discute avec sir Henry Thornton et décide
ce qu'il y a à faire. Je ne plaide pas la cause
de Québec. Bien des députés sont plus que
moi au courant de la question et p]-s en état
que moi de la faire valoir, mais j- prétends,
en me plaçant au point de vue des fermiers
de l'Ouest, que nous devons utiliser ce port
si l'industrie de l'élevage doit prospérer. C'est
la clef de toute la situation. Faites disparaî-
tre ce taux injuste et je parie que, dans deux
ou trois ans, nous expédierons en Angleterre
trois fois plus de bestiaux que nous n'en en-
voyons aujourd'hui.

L'bon. M. LAPOINTE: Les remarques de
l'honorable député de Mackenzie m'ont fait
plaisir. Il n'y a pas de doute que la distance
la plus courte entre l'ouest et le Saint-Lau-
rent et les ports maritimes ne soit de Winni-
peg à Quéhee nar le Transcontinental, et les
arguments que mon honorable ami vient d'em-
ployer ont été avancés par les repréenants
de lOuest à la Chambre et au Sénat. Les
mêmes arguments ont été aussi prémstés par
les corps officiels de Québec, mais il s'est tou-
jours trouvé quelqu'un ou quelque chose qu'
est venu empêcher la réalisation deu doirs de
l'Ouest et de Québec.

En ce qui touche ce crédit en particuti, je
dois dire que c'est surtout à la denda"e d
la fédération maritime, des grande& liga
transatlantiques, y compris le Pacifique..an
dien et le National-Canadien que nous avons
entrepris ces travaux préliminaires. Il faut
donner plus d'étendue au port de Québec. Cet
été, de nouvelles lignes ont adopté Quibec
comme port terminus et une compagnie s'est
vu refuser parce qu'il n'y avait pas d'espace
disponible. La tendance des tonnages des na-
vires est vers l'augmentation et les plus
grands navires ne peuvent pas remonter lie
Saint-Laurent en amont de Québec. C'est
un port en eau profonde et il y faut une
meilleure accommodation pour les grands na-
vires dans l'intérêt de la route du Saint-Lau-
rent. Cela ne ferait aucun tort à Montréal.
Québec est plutôt le complément du port de
Montréal et c'est te que la plupart des j>ur-



4834 COMMUNES

naux de Montréal ont dit à ce sujet. La fédé-
ration maritime demande que ces travaux
soient exécutés. Le montant sera arrêté quand
tous les plans seront prêts et les travaux pré-
liminaires commencés. C'est dans cette idée
que le département des Travaux publics de-
mande l'ouverture de ce crédit. C'est en pré-
vision des mesures que le Parlement sera, à
la prochaine session, invité à prendre pour
faire exécuter ces travaux à Québec dont le
besoin s'y fait sentir.

Le très hon. M. MEIGHEN: S'agit-il de
créer un nouveau port.

L'hon. M. LAPOINTE: C'est pour cons-
truire des quais nouveaux.

Le très bon. M. MEIGHEN: Dans le port
actuel?

L'hon. M. LAPOINTE: Un peu plus loin.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est ce qui
reste à savoir. Ces travaux sont-ils destinés
à améliorer le port actuel ou à en commen-
cer un autre?

L'hon. M. LAPOINTE: On ne peut agran-
dir le port dans la partie actuellement utilisée.
Les travaux sont destinés à un endroit un
peu en amont. L'Etat a déjà acquis tout le
terrain où ces travaux doivent avoir lieu. Le
projet n'est pas nouveau. Tout l'emplacement
est la propriété de l'Etat acheté il y a plu-
sieurs années.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il y a combien
de temps?

M. POWER: Il y a des années.

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien?

M. POWER: Lorsque le grand-père de
l'honorable membre débarqua au pays il abor-
da à l'endroit où doivent se faire les travaux
projetés. Plus tard, après l'arrivée des
torys au pouvoir, en 1911, des ingénieurs pro-
bablement bien intentionnés avisèrent le Gou-
vernement de creuser la rivière Saint-Charles
au lieu d'établir le port à l'endroit désigné
par le Créateur dans le Saint-Laurent même.
C'est là que Wolfe débarqua.

On veut construire le port dans son lieu
naturel. Du long de la rivière Saint-Charles
il faudrait remonter ce faible cours d'eau,
quand le majestueux Saint-Laurent est là tout
exprès. A droite-je ne sais si notre collègue
comprendra ma démonstration-il y a une
grande baie juste au-dessous du Château-Fron-
tenac que l'honorable membre connaît proba-
ment mieux que les électeurs d'en bas, en
remontant vers Sillery. En 1911 et longtemps
avant on a pensé à établir le port là. C'est
en eau profonde partout, et l'on n'aura pas

[L'hon. M. Lapointe.]

besoin de draguer tous les ans. Le port y
sera absolument sûr, à l'abri des vents et
marées et autres accidents.

Je demande au très honorable chef de l'op-
position s'il n'est pas disposé à aider Québec.
Je connais sa loyauté; c'est une des qualités
que j'admire le plus en lui. Quand il combat
quelqu'un, il lutte loyalement. Je lui demande
de nous aider, car son influence est grande
dans la confédération. S'il a une mauvaise
opinion de ce projet il faudra arriver à le
convaincre du contraire. Je l'adjure de ne pas
envisager ce projet à un point de vue étroit,
mais conformément aux intérêts généraux du
pays.

N'oublions pas que Québec fut longtemps
le seul port de mer servant à tout le Canada.
J'espère que nos amis de l'Ouest matérialiste,
qui portent la bannière du matérialisme et
qui s'en ont fait un dieu, éprouveront quelque
sympathie pour notre vieux Québec. Ils nous
rendront le témoignage que ses habitants tra-
vaillent au progrès du pays et inaugurent une
ère nouvelle. Nous sollicitons l'aide de tous.

M. LAVIGUEUR: Québec ne sollicite pas
de faveur; Québec demande ce qui lui est dû
aux termes d'un contrat passé entre le Gou-
vernement et la municipalité en 1910. Le
Gouvernement s'engagea à exécuter certains
améliorations dans le port et acheta à cet
effet 3 milles de rives sur le Saint-Laurent
jusqu'au marché Champlain. En échange, la
ville donna au Gouvernement l'emplacement
du marché évalué alors à deux millions. Sir
Robert Borden vint lui-même poser la pierre
angulaire d'un ouvrage commencé et, à un
dîner public, prit l'engagement d'exécuter les
travaux pour le plus grand avantage nor
seulement de la ville de Québec mais du
Dominion en général

Le ministère changea en 1911. Un contrat
avait été passé pour l'érection d'une gare ma-
ritime sur l'emplacement du marché Cham-
plain et tous les plans étaient en voie de se
réaliser. Le changement de régime arrêta tout.
On ne bougea plus. Mais aujourd'hui, la ville,
la commission du port, la fédération maritime,
le Pacifique-Canadien, l'administration du
réseau national, tous les intéressés demandent
l'exécution de ces travaux. On demande un
crédit de $500,000, mais il faudrait beaucoup
plus que cela. J'espère que le budget de l'an-
née prochaine contiendra une somme suffi-
sante pour compléter ces travaux.

(Le crédit est adopté.)
Trivaux pulexs.-Appointernent. $631,520; dépense

casuelle, $75,000.

M. WOODSWORTH: Vu le grand nombre
des ingénieurs, architectes et autres, a-t-on
essayé de fusionner ces services? Je comorends
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qu'il y a plusieurs services distincts dans le
ministère. Il y a en outre des services identi-
ques dans le ministère des Chemins de fer et
celui de la Marine. Est-ce qu'on s'est efforcé
de réunir ces personnels d'ingénieurs et d'ar-
chitectes afin de pratiquer l'économie?

L'hon. M. KING: La fusion des services de
l'architecture et du génie n'a pas donné satis-
faction en pratique; ce sont des genres de tra-
vail différents. Malgré des réductions dans
le personnel, l'expérience nous a montré qu'il
est essentiel d'avoir dans chaque service des
hommes particulièrement adaptés au genre
de travail à faire. L'architecture est tout à
fait différente du génie civil ou de la technique
des chemins de fer. On a fait une réduction
graduelle dans le service intérieur permanent.
En 1913-14, nous avions 346 employés, et nous
en avons aujourd'hui 266. Le nombre total
des emplois est de 319 tandis qu'il était de 326,
soit une réduction de 7.

M. WOODSWORTH: J'ai posé quelques
questions à ce sujet. J'ai demandé s'il était
possible de grouper ces employés et de fusion-
ner les services. Il y a des ingénieurs dans
trois ou quatre ministères. Leur travail est-il
d'un caractère absolument distinct?

L'hon. M. KING: Je croyais avoir répondu
à mon honorable ami. La fusion a été com-
mencée et se continue dans les divers minis-
tères. On fait une revue minutieuse afin de
savoir s'il est possible d'opérer cette fusion.

M. WOODSWORTH: A propos de certains
employés engagés comme mécaniciens et gar-
diens, plusieurs d'entre eux travaillent sept
jours par semaine, et d'autres vingt-quatre
heures par jour. Le ministre a-t-il trouvé un
plan pour que ces hommes travaillent un nom-
bre raisonnable d'heures?

L'hon. M. KING: Nous avons cherché un
moyen de répartir les heures et les jours de
travail de façon à améliorer les conditions
d'emploi des mécaniciens. Il est' vrai que les
gardiens sont en devoir sept jours par semaine,
mais leur travail n'est pas très fatigant. C'est
une question de dépenses, et je l'ai sérieuse-
ment étudiée. Il serait avantageux d'avoir un
plan qui pourrait soulager ces hommes et leur
donner un jour de congé par semaine. Nous
avons calculé que pour les gardiens et les mé-
caniciens cela nous coûterait probablement
$11,000 de plus.

M. WOODSWORTH: On me dit que des
hommes ont travaillé pendant neuf mois sans
un seul jour de congé. On ne peut excuser
ce système.

(Le crédit est adopté.)

Ministère des Travaux publics.alaires; pour nom-
mer par les présentes A. T. Mineau, commis-dactylo-
graphe à $1,800.

M. SIMPSON: Est-ce une nouvelle nomi-
nation?

L'hon. M. KING: Cet homme est dans le
service depuis 1911. Malheureusement, il n'a
pas été nommé par arrêté en conseil et il est
resté temporaire. Lorsque la reclassification
a été appliquée, il retirait un salaire de 81,800,
mais à cause de son titre de temporaire, il ne
pouvait plus recevoir ce salaire. Il n'est que
juste eý équitable d'ouvrir ce crédit afin qu'il
continue à retirer le montant qu'il recevait
en 1917 et 1918.

(Le crédit est adopté.)
Postes -Service extérieur, $29,586,118.94.

M. WOODSWORTH: Quels sont les profits
du ministère des Postes pendant cette der-
nière année?

L'hon. M. STEWART (ministre intérimai-
re des Postes): Il faut que je cherche ce ren-
seignement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le ministre
peut dire immédiatement à l'honorable député
qu'il n'y a pas de profits. On peut montrer
un surplus, mais c'est sans tenir compte des
dépenses imputables sur le capital et des
intérêts.

M. IRVINE: Y a-t-il dans cette somme un
montant suffisant pour construire un bureau
de poste à Calgary?

L'hon. M. STEWART: Non. Mon honora-
ble ami a la même opinion que moi au sujet
du bureau de poste de Calgary. S'il y avait
un crédit dans ce but, il serait parmi ceux des
Travaux publics.

M. LADNER: L'autre jour, quand le mi-
nistre des Chemins de fer présentait le budget
de son ministère, il a dit aux honorables mem-
bres de cette Chambre de tourner leurs batte-
ries contre le ministre intérimaire des Postes
au sujet du service des postes et de la répar-
tition entre les deux chemins de fer. Plusieurs
d'entre nous ont reçu de différentes sources,
des représentations pressantes et apparemment
justes, au point de vue du service en général
et du public desservi par les lignes de ce che-
min de fer. Le ministre des Chemins de fer
a bien posé la question ici lorsqu'il a déclaré
que le principe qui doit présider à l'adjudica-
tion de ces entreprises devrait reposer en pre-
inier lieu sur le service de la poste à donner
au public desservi par ces lignes. Le ministre
a-t-il mis à l'étude et a-t-il l'intention de mo-
difier la répartition des entreprises de façon à
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se conformer au principe qui a été posé et à
faire meilleure part au réseau National-Cana-
dien surtout dans l'ouest du Canada?

L'hon. M. STEWART: Pour l'instant, les
autorités du département des Postes sont à
faire une enquête approfondie sur la situation.
Il est vrai que le Pacifique-Canadien, du fait
qu'il fut le premier chemin de fer transconti-
nental construit au pays, a joui du privilège
de transporter les dépêches par tout le Cana-
da. La compagnie du Pacifique-Canadien, mon
honorable ami le sait fort bien, donne un ex-
cellent service transcontinental et le réseau
traverse naturellement les régions et les villes
les plus anciennes de cette partie du Canada.
Bien que le parcours soit moins long, le Paci-
fique-Canadien transporte un plus fort volu-
me de matières postales que le National-Cana-
dien. Nous sommes toutefois propriétaires de
notre réseau national et nous allons porter
la même attention à notre service postal que
j'en mets à développer notre système des
parcs nationaux afin d'encourager le tourisme
au bénéfice des chemins de fer nationaux du
Canada.

Les fonctionnaires du département m'assu-
rent, qu'au strict point de vue du service des
postes, on pourrait opérer certaines mo-
difications; et cependant, il pourrait arriver
que le plus fort volume des dépêches fût en-
core plus avantageusement et plus économi-
quement transporté par le réseau du Pacifique-
Canadien. Toute la question est à l'étude en
vue d'effectuer des changements partout où il
est possible de le faire et d'établir dans un
avenir assez rapproché un service transconti-
nental des dépêches sur le réseau du National-
Canadien, pourvu que l'entreprise ne soit pas
trop coûteuse. Une grande agitation se fait
actuellement en ce sens. Mon bureau reçoit
force télégrammes venant de toutes les villes,
qui sont situées sur le parcours du réseau na-
tional. réclamant un service postal; et je sais
que les mêmes instances se font auprès de tous
les honorables membres. Toutes les chambres
de commerce désirent l'établissement d'un pa-
reil service. Cependant, il faut que nous te-
nions compte des frais qu'il entraînera. Nous
effectuerons ces changements aussi rapidement
que possible afin de transférer le plus fort vo-
lume de ce trafic au chemin de fer National-
Canadien tout en donnant à la population le
service qu'elle réclame. Même depuis le peu de
temps que j'ai l'honneur de présider à l'admi-
nistration postale, plusieurs modifications ont
été faites dans le transport des dépêches par
les lignes du National.Canadien, mais cela ne
veut pas dire que nous ayons un service direct
d'un océan à l'autre. J'ai le ferme espoir que
nous verrons jour d'établir le service direct

[M. Ladner.1

que réclame avec tant d'instance la partie de
notre population qui est desservie par le ré-
seau national.

M. LADNER: C'est-à-dire un train direct
de Montréal à Vancouver?

L'hon. M. STEWART: Oui.

M. GARLAND (Bow-River): Les dépêches
rendues à Jasper peuvent être transportées par
deux routes; elles peuvent être ramenées à
Edmonton et à Calgary et expédiées directe-
ment ensuite par le Pacifique-Canadien; ou
encore, elles peuvent être transportées vers
l'Ouest jusqu'à Kamloops sur le réseau du Na-
tional-Canadien pour être transférées ensuite
sur les trains du Pacifique-Canadien. Pour
quelle raison passer au Pacifique-Canadien un
service qui origine sur le parcours du réseau
national?

L'hon. M. STEWART: Il existe sans doute
un bon nombre d'anomalies apparentes dans le
service; celle de Jasper, toutefois, semble bien
être la plus criante et, le cas échéant, il faudra
assurément y remédier. Il est tout naturel que
la plus courte route soit la plus avantageuse et
la plus rapide: il sera nécessaire d'étudier avec
soin tous ces divers aspects du problème.

M. GARLAND (Bow-River): Nous de-
vrions oublier complètement le côté sentimen-
tal de la question. Le simple fait que le Paci-
fique-Canadien fut construit le premier et que
les établissements échelonnés sur son parcours
sont les plus anciens de l'Ouest ne saurait jus-
tifier le Gouvernement de ne pas tenir compte
des besoins des populations des établissements
qui ont surgi sur tout le parcours du réseau
national. J'insiste auprès du ministre pour
qu'il tienne compte de la discussion qui a eu
lieu l'autre jour. Un retard dans la livraison
des dépêches cause de sérieux embarras aux
gens d'affaires. Et nous savons, d'après les té-
moignages qui ont été rendus devant le comité
des chemins de fer et des canaux, que le délai
est de vingt-quatre heures dans certains cas.
Je recommande donc que le service transcon-
tiental des postes soit réparti assez justement
entre le Pacifique-Canadien et le réseau na-
tional pour que les populations échelonnées
sur le parcours de ces chemins de fer obtien-
nent le service qu'elles réclament.

M. SPENCER: Afin de confirmer les asser-
tions qu'a faites mon honorable ami de Bow-
River (M. Garland), je désire consigner quel-
ques chiffres dans les colonnes du hansard.
De même que le ministre, j'ai reçu force télé-
grammes à propos de cette question; m'est
avis que l'on concédera sans la moindre hési-
tation que nous devrions avoir un aussi bon
service que possible, surtout lorsque les dépê-
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ches sont transportées par les chemins de fer
de l'Etat. La livraison des sacs aux dépêches
de l'est aux localités importantes à l'ouest de
Winnipeg serait beaucoup accélérée d'après le
mode que voici:

Rivers (Man), 24 heures.
Melville (Sask.), 24 heures.
Watrous (Sask), 24 heures.
Saskatoon (Sask.), livraison à midi au lieu de 3.4

de relevée, ce qui permettrait de répondre aux lettres
le même jour qu'on les aurait reçues et de mettre les
réponses à la poste le même jour aussi.

Biggar (Sask.), 24 heures.
Edmonton et tous les points à l'ouest d'Edmonton

le long du National-Canadien, 24 heures.
Les sacs aux dépêches à être expédiés depuis les

points à l'ouest de Winnipeg vers l'est jusqu'à Ottawa,
Montréal et à l'est de Montréal arriveraient à desti-
nation, dans presque tous les cas, 24 heures plus tôt
qu'à présent. Quant au service postal local dans
l'ouest du Canada, l'expédition de tout le trafic pos-
tal serait grandement accélérée.

L'expédition des dépêches entre Winnipeg et tout
rentre d'affaires important à l'ouest de Winnipeg et à
l'est d'Edmonton, et toutes les stations locales situées
le long du National-Canadien à l'est d'Edmonton,
d'un côté, et

Toutes les stations du National.-Canadien à l'ouest
d'Edmonton-
serait accélérée de 24 heures.

L'expédition des dépêches entre Vancouver et Edmon-
ton et la livraison à Vancouver ou à Edmonton, selon
.e cas, seront accélérées de huit à vingt-quatre heures
selon l'heure où les lettres seront mises à la poste.
Toutee ces dépêches sont maintenant expédiées par
voie de Calgary.

J'espère que l'honorable ministre va user
de son influence pour assurer au National-Ca-
nadien sa juste part des entreprises relatives
au transport de ces dépêches.

M. SALES: Les gens de mon comté n'ont
cessé de me signaler ce point depuis que je
suis élu, et la population de Melville s'inquiète
de cette même question depuis longtemps.
J'ose espérer que le ministre va faire en sorte
que toutes les villes à l'ouest de Winnipeg
soient assurées d'un service aussi expéditif que
possible. Par suite du transfert qui a lieu à
Winnipeg les dépêches qui me sont adressées
à Ottawa prennent 24 heures de plus à y arri-
ver, qu'il ne m'en faut pour m'y rendre moi-
même. La rapidité de la livraison des dépê-
ches étant chose des plue essentielle, je prierais
l'honorable ministre de faire tout le possible
pour établir, comme le disait l'autre soir le
ministre des Chemins de fer, de la coopéra-
tion et de la coordination dans son ministère.

M. LAPIERRE: Comme représentant d'un
district du nord de l'Ontario où le service
postal laisse à désirer depuis 25 ans, je crois
devoir représenter au ministre combien il im-
porte d'améliorer ce service. A l'heure qu'il
est, sur le National-Canadien il est réservé un
espace de trois pieds dans le fourgon à bagages,
et les sacs aux dépêches fermés sont transpor-
tés entre les stations de triage. On pourrait

remédier à tout le mal en attelant un wagon-
poste à compartiment aux trains numéro 1 et
2 qui partent de Montréal-Ouest et aux trains
numéros 3 et 4 qui partent de Toronto. Dans
les parties des provinces de l'Ouest. qui sent
établies depuis le plus longtemps et qui ont
été desservies par le Pacifique-Canadien il n'y
a pas de plaintes, mais dans le nord d'Ontario,
la situation est restée ce qu'elle était il y a
dix ou quinze ans, les sacs aux dépêches fer-
més sont transportés au delà du point de des-
tination jusqu'à une station de triage, ce qui
implique un retard au sujet de la livraison des
dépêches. Je suggère au ministre intérimaire
des Postes de pourvoir les trains nos 1 et 2
ainsi que les trains nos 3 et 4 d'un fourgon à
compartiments, ce qui pourrait se faire sans
qu'il en coûtât rien de plus au Gouvernement
et sans que le Pacifique-Canadien fût privé
d'aucun des privilèges dont il a joui jusqu'à
présent, tout en assurant à la région du nord
un service que la population demande à grands
cris depuis plus d'un quart de siècle. Les
sacs aux dépêches sont transportés au delà du
point de destination jusqu'à une station de
triage et ensuite renvoyés par un train de
banlieue. Il faudrait remédier à cet état de
choses, et l'on y réussirait en dotant ces deux
trains transcontinentaux d'un. wagon a com-
partiments, comme je l'ai suggéré l'année der-
nière. Je me demande pourquoi le train de
Montréal et le train de Toronto ne seraient
pas dotés des mêmes commodités par rapport
au service postal. Tout ce que nous deman-
dons tau Gouvernement, c'est qu'il attache un
wagon-poste à compartiments aux trains nos
1, 2, 3 et 4 du National-Canadien.

M. LUCAS: Pourquoi le ministère ne par-
tagerait-il pas le transport des sacs aux dépê-
ches également entre le National-Canadien et
le Pacifique-Canadien? Je comprends que le
National-Canadien a de ces wagons où l'on
peut effectuer le triage des sacs aux dépêches
et qu'il est prêt à les mettre en service.

L'hon. M. STEWART: A raison de 35
cents par miille.

M. LUCAS: Est-ce plus que ce que le Paci-
fique-Canadien exige?

L'hon. M. STEWART: Non, c'est le même
prix.

M. LUCAS: Nombre de gens établis le long
du National-Cieaien m'ont envoyé des télé-
grammes par lesquels ils se plaignent que leur
courrier est expédié à des stations centrales
où il est trié et d'où il est renvoyé, ce qui
cause beaucoup de retard. Que se propose de
faire le ministère à l'avenir?
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L'hon. M. STEWART: On est à étudier
spécialement la question de savoir quelle pro-
portion de dépêches il serait possible de trans-
férer du Pacifique-Canadien au National-Ca-
nadien sans préjudice à la population des
localités concernées. Un service postal com-
plet de Montréal à Vancouver sur les trains
transcontinentaux coûterait 35 cents par mille
ou environ $300,000, plus les appointements
des commis de la poste. Ce service, inauguré
par le Pacifique-Canadien, a grandi avec lui;
les autres lignes ne font qu'un service local.
Nous n'avons pas encore effectué de change-
ments importants. Si notre budget le permet,
nous en ferons volontiers.

M. SHAW: Comme bien d'autres députés
sans doute, j'ai reçu des demandes relatives
à l'établissement de certains services de poste
rurale qui, semble-t-il, seraient rémunérateurs
et accommoderaient un grand nombre de grou-
pements agricoles; mais il paraît que nous ne
pouvons obtenir cet avantage. Quel est le pro-
gramme du département, et quels changements
se propose-t-on de réaliser bientôt?

L'hon. M. STEWART: Je n'ai pas pris
part à la préparation de ces crédits. Depuis
que je fais fonctions de ministre des Postes,
presque tous les députés sont venus me dire
qu'il serait bon d'étendre le service de distri-
bution rurale dans leur circonscription. Mais
le budget ne contient aucun crédit pour cet
objet. Le sous-ministre des Postes me dit
qu'il tient à rendre le service postal rémuné-
rateur avant de développer la poste rurale.
Quant à moi, je me demande si l'on n'a pas
agi avec imprudence en commençant ce ser-
vice si tôt. Il est sans doute très commode,
pour les populations rurales, mais il coûte
fort cher, bien que les courriers d'entreprise
fassent le travail à bon marché.

Aux Etats-Unis, la livraison à la tâche, à
tant du mille, coûte le double de notre service
à forfait.

M. LAPIERRE: Tant que le gouvernement
actuel n'aura pas remédié aux abus de son pré-
décesseur et n'aura pas accordé à ceux qui en
ont été privés à cause de leur allégeance poli-
tique le service de distribution rurale, auquel
ils ont droit, nous nous heurterons à cet in-
convénient.

M. WOODS: Le ministre a parlé du coût
de la distribution rurale. Nos courriers d'en-
treprise ne se plaignent pas du travail à forfait,
bien qu'ils nous servent fidèlement et à bas
prix; ce dont ils se plaignent amèrement, c'est
l'absence de congé.

M. LAPIERRE: Ne le savaient-ils pas
quand ils ont fait leurs offres?

[M. Lucas.]

M. WOODS: Peut-être. Mais les proprié-
taires de boîtes ne se plaindraient nullement
si les courriers d'entreprise prenaient des va-
cances. S'il était possible d'accorder à ces
gens la vacance usuelle des fonctionnaires, cela
les accommoderait grandement et aiderait le
département à obtenir des soumissions.

M. SPENCER: Je comprends que ce ser-
vice de distribution rurale ajoute aux dépenses
du pays. Cependant, lorsque le courrier par-
court une distance de douze à vingt milles
sans faire de distribution rurale, les gens trou-
vent assez dur d'avoir à faire de six à dix
milles pour aller chercher leurs dépêches. Com-
bien y a-t-il de ces demandes de distribution
rurale qui attendent une réponse?

L'hon. M. STEWART: A peu près cent
vingt-cinq.

M. SPENCER: Serait-il beaucoup plus coû-
teux de faire faire la distribution aux boîtes
par le courrier ordinaire que de lui faire trans-
porter les dépêches au bureau de poste.

L'hon. M. STEWART: Je ne saurais ré-
pondre à cette question. En toute probabi-
lité, le coût additionnel ne dépasserait pas 25
ou 30 p. 100. Les soumissions varient beau-
coup. Dans certains endroits on fait l'ouvrage
pour presque rien, tandis qu'ailleurs on de-
mande d'assez bons prix. Ce service coûte,
en moyenne, $45 du mille. Il y a quelque
temps, l'association m'a représenté qu'elle
n'insistait pas pour l'instant sur le prix de
$70 du mille qui mettrait nos courriers d'en-
treprise sur le même pied que ceux des Etats-
Unis, mais qu'elle réclamait instamment les
vacances. Elle songe tout de même au relè-
vement de rémunération. J'ai promis de si-
gnaler ses représentations au ministre des
Postes, quand il sera de retour.

M. ELLIOTT (Waterloo): L'honorable dé-
puté (M. Woods) a fait remarquer que les
courriers n'avaient pas de congé. Pour vous
donner un exemple de la manière dont le dé-
partement traite ces hommes à ce point de
vue, je vais lire une lettre que m'a adressée
un courrier de ma circonscription. Il avait
obtenu de chaque propriétaire de boîte habi-
tant le long de son itinéraire la permission de
prendre congé le jour de Noël. Il le prit; et,
voici la lettre qu'il recevait le 23 janvier:

Cher mionsieur,-Je dois vous faire savoir que le dé-
partement a nitorisé une réduction représentant le prix
de la tournée que vous avez omise le 25 décembre. La
somne en c iestion sera déduite de votre prochainehè-que.

Votre tout dévoué,
D. J. McLEAc.
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Le procédé est plutôt brutal, étant donné
surtout que les gens que le courrier desservait
étaient tous d'accord à lui laisser prendre ce
conge.

M. SALES: M. McLean a eu congé, je sup-
pose?

M. ELLIOTT (Waterloo): Oui, il ne néglige
pas cela. Le département peut accorder des
congés à ces fonctionnaires sans ajouter quoi
que ce soit au coût du service postal.

M. LAPIERRE: Les trains arrêtent-ils les
jours de congé?

M. ELLIOTT (Waterloo): Ce n'est pas de
trains qu'il s'agit, mais de la poste rurale.
Voilà une amélioration que le département
pourrait très bien faire et qui contribuerait
beaucoup à contenter ces employés.

M. LAPIERRE: D'après ces sortes de mar-
chés, le service ne doit-il pas être quotidien?

M. ELLIOTT (Waterloo): On fait les mar-
chés pour un an. Le système des soumissions
me paraît mauvais. Celui qui consent à faire
l'ouvrage au plus bas prix obtient l'entre-
prise, qu'il ait 'les qualités requises ou non.
Ce travail devrait être sur le même pied que
celui des facteurs urbains. Au lieu de deman-
der des soumissions tout d'abord, qu'on attache
certains appointements à tel ou tel itinéraire,
qu'on demande les soumissions ensuite et qu'on
donne l'entreprise au meilleur homme. De
cette manière, on améliorera le service. J'ai
signalé la question au Gouvernement à mainte
reprise et je le prie instamment de l'examiner.

L'hon. M. STEWART: Le gouvernement
des Etats-Unis a mis ce plan à exécution et
tous les fonctionnaires américains nous con-
seillent de garder notre système de mise en
adjudication, parce que les frais de l'autre
sont trop élevés. Afin que l'on puisse main-
tenir le service il ne faut pas laisser monter
les frais. Il est tenu compte des qualités du
soumissionaire aussi bien que du chiffre de
la soumission.

M. ELLIOTT (Waterloo): Je le sais. Par-
fois un fonctionnaire du ministère est allé
trouver le plus bas soumissionnaire pour lui
dire que sa soumission était encore trop élevée
et que s'il voulait baisser son prix il obtien-
drait l'entreprise. Ce système n'est pas de
nature à améliorer le service. Celui-ci coûte
sans doute très cher, mais si l'on considère que
ces hommes ne reçoivent qu'une moyenne de
$45 par mille, soit $600 ou $700 par année, et
que là-desus il leur faut vivre et garder che-
val et voiture, on admettra qu'ils ne sont pas
assez rétribués, lors même que l'ensemble du
service coûterait cher. Cette question est
digne d'attention et devrait être soigneusement
étudiée.

M. MALCOLM: Je tiens à appuyer les
remarques de l'honorable député de Waterloo-
Sud en ce qui concerne les congés; mais avant,
je dois dire que les cultivateurs qui bénéficient
de la poste rurale ne sont pas raisonnables.
On s'est plaint des facteurs ruraux parce qu'ils
avaient manqué une tournée par suite d'une
tempête ou à cause d'un jour férié. En fait,
les habitants des campagnes n'ont pas besoin
de recevoir leur courrier les jours de fête pour
se compter bien servis. Quelle est la maison
d'affaires qui reçoit son courrier ces jours-là?
Et l'hiver, notre -climat ne permet pas à un
facteur de faire tous les jours dans les bancs
de neige, ses six ou sept heures de tournée.
Qui peut souffrir de ne recevoir son courrier
que tous les deux jours? Il arrive dans les
villes que les facteurs retardent d'une journée
pour cause de mauvais tempe; personne n'en
souffre. Sur ces itinéraires de campagne, l'hi-
ver, un service de trois fois par semaine serait
bien suffisant. J'approuve le système des sou-
missions; toutefois, à mon sens, les facteurs
ruraux souffrent à cause du service quotidien
d'hiver et du travail aux jours de fête. Je
l'ai toujours dit à M. Anderson, qui est un
excellent fonctionnaire, et je rappellerai au
ministre intérimaire que s'il a à cœur l'intérêt
des facteurs ruraux, il peut recommander
qu'on les dispense de travailler les jours de
fête et que, en hiver, le service s'effectue tous
les deux jours et non quotidiennement.

M. CAMPBELL: A propos de l'inégalité de
traitement dont souffrent les chemins de fer
Nationaux en ce qui concerne le transport du
courrier, les remarques du ministre signifient
que le fait de remédier à cela augmenterait
les frais. Je ne comprends pas très bien;
j'aimerais que le ministre s'expliquât davanta-
ge. Supposons que j'expédie une lettre d'Ot-
tawa à Cochrane et que cette lettre soit ap-
portée à Winnipeg par le Pacifique-Canadien;
il faut qu'elle revienne de Winnipeg à Coch-
rane, ce qui cause non seulement beaucoup de
retard mais aussi un trajet inutile par le Paci-
fique-Canadien. Je ne suis pas sûr qu'il en
soit ainsi dans ce cas, mais c'est très souvent
ce qui a lieu.

L'hon. M. STEWART: Mon honorable ami
n'est guère exact.

M. CAMPBELL: Peut-être pas dans ce
cas-ci, mais il en est un grand nombre d'autres
semblables.

L'hon. M. STEWART: Je ne pens- pas.
Les courriers du district sont transportés à
Cochrane.

M. CAMPBELL: Je ne dis pas que ce soit
vrai dans ce cas particulier, mais cela existe
ailleurs. Quoi qu'il en soit, il nous faut main-
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tenir le service, et je ne comprends pas bien
comment il faudrait payer plus cher. J'ai sous
la main une masse de lettres et de télégram-
mes de chambres de commerce et d'associa-
tions agricoles. J'avais l'intention de les in-
sérer au hansard, mais je m'en abstiendrai à
cette heure avancée. Cependant, je proe ins-
tamment le ministre d'examiner cette question
avec soin, parce que le public est for', tour-
nenté à ce sujet.

Je ferai observer au ministre et au Gouver-
nement que le peuple s'intéresse sérieusement
au réseau national aujourd'hui, et que scs
soupçons soient entièrement fondés ou non, il
ne permettra pas que l'on commette des injus-
tices à son détriment et en faveur du Pacifi-
que-Canadien. Il se peut que ses soupçons
n'aient pas leur raison d'être dans ce cas-ci,
mais le Gouvernement doit considérer sérieu-
sement l'opinion publique touchant les che-
mins de fer nationaux et, s'il est possible d'y
arriver sans des dépenses additionnelles, j'es-
père qu'une partie du courrier sera confiée au
réseau national dans un avenir rapproché.

M. BRETHEN: Je désirerais appuyer les
honorables députés de Waterloo-Sud et de
Bruce-Nord qui ont demandé au ministro
d'étudier l'à-propos d'accorder des congés aux
facteurs ruraux. Je ne crois pas cependant
qu'il soit sage d'accepter la suggestion de
l'honorable député de Bruce-Nord et de ne
donner qu'un service de deux jours en deux
jours en hiver. Dans ma circonscription, si
les routes sont en mauvais état pour ne pas
dire impraticables le facteur prend un congé
et personne ne se plaint beaucoup; en réalité
on n'en parle pre-que pas ou même on n'en dit
mot. Je pense donc que ce service devrait
être quotidien comme par le passé. Les fac-
teurs eux-mêmes n'en souffriront guère pour
cela. J'ai trouvé le public très raisonnable à
cet égard.

M MALCOLM: Pas moi.

M. BRETHEN: Vous représentez une
circonscription différente de la mienne. Il y
a lin autre aspect à cette question. Il est
certaines routes postales où le courrier est
transporté entre deux points, disons, à 20
milles de distance, et dans ce territoire on
trouve une couple de petits bureaux de poste
ruraux où les facteurs délivrent le courrier.
Selon moi, le maintien de ces bureaux coûte
plus cher que si la distribution était faite le
long de la route. Même des facteurs m'ont
dit qu'ils demanderaient meilleur marché pour
distribuer les lettres à domicile que pour le
maintien de ces bureaux de poste. Mais le
département refuse de faire aucun changement
en prétextant que ce serait un nouveau service.
Lorsqu'il ne lui en coûterait pas un sou de
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plus pour donner plus de satisfaction au pu-
blic, le département ne devrait pas refuser
mais accepter cette proposition:

L'hon. M. STEWART: Je propose que l'ar-
ticle relatif à J. J. Hayes soit amendé ainsi:

Pour Mettre à sa retraite J. J. Haves, ancien surveil-
lant des facteurs, aux hureau de poste de Calgary, à
ixrtir du 14 septembre 1922, en vertu de la prernière
partie de la loi des pensions du service civil, avec
t'allocatii le subsistance qu'il aurait pli recevoir con-
fo)riiiérimenit à ladite loi. s'il n'avait pas été renvoyé
du service, et nonobstant son renvoi, ces paiments
dvant être effectués sur le fols con.solidé du Canada.

(L'amendement est adopté.)

M. SPENCER: Je ferai remarquer au mi-
nistre qu'on n'a autorisé que fort peu de nou-
veaux services ruraux depuis trois ans, autant
que je sache, je serais heureux s'il donnait à
la Chambre la promesse de se montrer un peu
plus généreux à l'avenir, parce que la distri-
bution du courrier dans les campagnes est
d'un grand avantage.

M. CALDWELL: Je ne connais pas de
service plus populaire que celui de la dis-
tribution du courrier dans les campagnes. Tout
considéré, je pense que c'est la méthode la
plus économique du service des dépêches. Pre-
nez, par exemple, un village, surtout dans la
saison la plus active, bien qu'on soit toujours
occupé dans les campagnes. N'est-il pas plus
économique d'engager un homme pour par-
courir une vingtaine de milles et distribuer le
courrier que pour un cultivateur de se trans-
porter en voiture à des distances de 5, 6, 7, 8
ou 9 milles pour aller chercher le sien. C'est
ce que tous sont obligés de faire et ce serait
leur accorder un service aux frais duquel tous
contribueraient volontiers. Je ne pense pas
qu'on puisse l'obtenir aussi bien d'une autre
manière. Cela ressemblerait à la situation au
temps où nous avions des fromageries dans
notre région. Si le cultivateur devait trans-
porter son lait, il ne pouvait pas y arriver.
On a donc mis un homme qui transporte d'un
bout de la route-jusqu'à la fromagerie. La
poste rurale est établie sur le même principe
pour ainsi dire. Il est possible que nous ne
comprenions pas tous très bien les difficultés
qui existent pour établir la distribution rurale
à cause des relevés défectueux faits dans cer-
taines parties du Canada et de la disposition
des routes. Le malheur est qu'il y a beau-
coup de petits chemins de traverse près des-
quels habitent les cultivateurs, et qu'il est
impossible au courrier de les atteindre tous.
Pour cette raison, il est des régions où l'éta-
blissement de la distribution rurale est presque
impossible, si l'on veut servir tout le monde.
Je comprends ces difficultés parce que je sais
qu'au Nouveau-Brunswick, les relevés sont
pires qu'ailleurs. Quand on se plaint de ne
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pas avoir de livraison rurale, je voudrais que
les gens qui se plaignent étudient cet aspect
de la question. Nous avons, je le crois, le
fonctionnaire le plus capable à la tête du
service de distribution rurale et il n'y a pas
de doute que ses ennuis ne finissent jamais.
Il est peu probable qu'un autre fonctionnaire
du Gouvernement reçoive autant de requêtes
pour organiser un service public que M. An-
derson, surintendant du service de la distribu-
tion rurale.

M. SALES: Vous devez avoir beaucoup de
nouvelles routes.

M. CALDWELL: Pas beaucoup. Je suis
convaincu que, dans beaucoup de cas, on pour-
rait établir un service de distribution gratuite
sans qu'il en coûte beaucoup plus qu'actuelle-
ment. Je parle des endroits où les routes sont
disposées de manière à ce qu'on puisse suppri-
mer le bureau de poste et réaliser ainsi des
économies. Je sais que cela s'est fait dans le
Nouveau-Brunswick et que des économies ont
été effectuées. Je désire aussi me joindre aux
honorables députés qui ont demandé que les
courriers d'entreprise jouissent des jours de
vacances réglementaires. Noël dernier a été, je
crois, le premier congé des courriers d'entre-
prise et je sais qu'ils l'ont beaucoup apprécié.
En ce qui touche les retards dans la distribu-
tion, les gens de ma région ne se plaignent pas,
si le courrier ne passe pas un jour ïde tempête
ou quand les routes sont mauvaises. Si nous
avons un service de cinq ou six jours par se-
maine nous savons que nous avons nos lettres
plus souvent que si ce service était de trois
jours par semaine.

M. LAPIERRE: Aimeriez-vous à voir sup-
primer les trains le jour de Noël?

M. CALDWELL: C'est entièrement diffé-
rent. A cette époque les gens voyagent beau-
coup et il n'ont pas grand temps pour lire leur
courrier. Je ne vois pas que ces deux choses se
puissent comparer. Je suis d'avis que tous les
courriers d'entreprise devraient avoir leur con-
gé de Noël et quelques autres jours de fêtes
légales et je ne m'imagine pas que le public
serait incommodé si on leur accordait ce pri-
vilège.

M. SALES: J'ai de la sympathie pour ceux
de mes collègues qui ont la poste rurale, mais
ne peuvent recevoir leur courrier les jours de
fête. Je viens d'une circonscription où nous
n'avons rien, absolument rien, pas même de
distribution rurale, que je sache, par consé-
quent, mes ennuis sont bien peu, comparés à
ceux des autres honorables députés de la
Chambre.

M. MeBRIDE: Je me prononce carrément
en faveur du système des contrats pour la
distribution rurale. Une dizaine de gens de
mon comté ont demandé le maximum pour
distribuer le courrier. Je leur ai dit que s'ils
n'étaient pas satisfaits, ils pouvaient demander
une nouvelle adjudication, et c'est ce qui s'est
fait. M. Anderson a demandé des soumissions
et, dans chaque cas, il a obtenu le transport
du courrier à un taux plus avantageux. De fait,
un certain nombre de ceux qui s'étaient plaints
ont sollicité mon influence pour ravoir leur
ancienne entreprise au plus bas prix. Je crois
qu'on devrait accorder des vacances aux cour-
riers d'entreprise; je ne vois aucune raison de
ne pas leur accorder ce privilège. J'entends
des gens habitant les provinces des prairies
se plaindre d'avoir à faire dix milles pour rece-
voir leur courrier. Il m'en faut faire vingt-six
en été et trente-quatre en hiver. Je ne me
plains pas, car je ne pense pas que 'le Gouver-
nement puisse établir un service de distribu-
tion dans des régions où ne demeurent que peu
de gens. Je sais un endroit où trente personnes
ont demandé un bureau de poste. J'ai fait une
enquête et bien qu'il qu'il y ait eu trente-deux
noms sur la liste, le bure-au de poste n'aurait
servi qu'à cinq personnes dont quatre étaient
des vieux garçons.

M. CALDWELL: C'est peut-être à cause
de cela qu'ils étaient demeurés vieux garçons.

M. ROSS (Simcoe): A une heure aussi tar-
dive je ne dirai que deux mots. L'an dernier
j'ai parlé brièvement sur ce sujet et j'ai de-
mandé un congé pour les courriers d'entreprise.
Ce soir, je renouvelle mon plaidoyer. Les pos-
tiers des villes ont leurs congés et je sais que
j'ai l'appui de tous ceux de mes commettants
qui reçoivent leur correspondance par distri-
bution rurale quand je réclame des congés
pour les courriers d'entreprise. L'année der-
nière ils ont eu congé le jour de l'An, le seul
de toute l'année; je prie le Gouvernement ins-
tamment d'accorder plus de congés à ces hom-
mes. J'ai dit l'an dernier que je n'approuvais
pas le projet de remplacer le régime d'entre-
prise par un autre qui tablerait la rémunéra-
tion du facteur sur son itinéraire, à tant du
mille. J'approuve le système des entreprises
qui me paraît excellent en tout ce qui con-
cerne le débours des deniers publics. Sdon
moi on fait la situation trop belle aux postiers
des villes aux dépens des facteurs ruraux. Le
facteur urbain n'est pas soumis au régime
d'entreprise.

M. LAPIERRE: Combien de congés vou-
driez-vous dans l'année?

M. ROSb (Simcoe): Pour les postiers des
campagnes?
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M. LAPIERRE: Oui.

M. ROSS (Simcoe): Toutes les fêtes lé-
gales. Je suis prêt à me passer de mon cour-
rier ces jours-là, afin de laisser quelque loisir
à ces hommes; et je suis sûr que la popula-
tion des campagnes a les mêmes dispositions.
Le postier de la ville reçoit deux semaines de
vacances; en outre, on lui fournit un uniforme
gratis. Le facteur rural n'a rien de ces privi-
lèges. Le ministre a dit, je pense, que le dé-
partement a refusé 125 demandes de nouvelles
routes pour la distribution rurale de la poste.
J'espère qu'avant longtemps il sera possible
d'agrandir le service. Je vois dans le budget
des Postes un crédit de $15,504 à l'intention
des facteurs des villes et villages. S'agit-il
d'une extension?

L'hon. M. STEWART: Oui.

M. ROSS (Simcoe): Et cette somme est
destinée à payer les postiers?

L'hon. M. STEWART: Oui.

M. ROSS (Sincoe): Je ne m'y oppose pas;
mais j'y vois une injustice. S'il est possible
de voter $15,500 aux facteurs des centres ur-
bains pourquoi ne rien donner aux postiers de
la campagne? Dans les villes ceux que dessert
un facteur demeurent à un mille ou un mille
et demi du bureau de poste, tandis que dans
le comté de Simcoe,-et c'est la même chose
dans tout l'Ontario rural-les gens sont établis
à sept, huit et dix milles du bureau de poste,
et ne peuvent obtenir une extension du ser-
vice. J'espère sincèrement qu'à la prochaine
session le Gouvernement fera quelque chose
pour améliorer le service postal à la campagne.
Je sais un district où les gens demeurent à
sept milles du bureau de poste. Quarante per-
sonnes vivent dans ce district et celui qui est
le plus proche de sa boîte, placée sur la route
du courrier, n'en est pas moins à un mille de
distance. D'autres en sont éloignés de deux
ou trois milles. Voilà longtemps qu'on aurait
dû remédier à pareille situation. Je ne me
rallie pas à la suggestion de faire la distribu-
tion seulement tous les deux ou tous les trois
jours en hiver. Je préfère le service régulier
qui se fait actuellement; la plupart du temps
le facteur peut faire sa distribution et, au sur-
plus, quand il lui arrive de faire défaut les
gens ne se plaignent pas.

M. STANSELL: A propos de congés, un
monsieur qui se dit le secrétaire de l'associa-
tion des courriers d'entreprise m'a interviewé
à mainte occasion et il a affirmé qu'entre autres
choses les membres de l'association récla-
miaient toutes les fêtes légales; mais les cour-
riers eux-mêmes n'ont pas fait beaucoup de
demandes en ce sens; d'ailleurs je crois qu'ils

[M. Ross (Sinicœ).]

s'intéressent plus à une rémunération raison-
nable qu'à la question des congés. Et cela se
comprend très bien quand on sait que la dis-
tribution du courrier n'exige pas toute la jour-
née, de sorte que le facteur a des loisirs tous
les jours. Il ne faut pas oublier les droits de
ceux que servent les postiers. Il existe une
grande différence entre l'homme de ville et
l'homme de la campagne, sous ce rapport. Si
le citadin ne reçoit pas son courrier tous les
jours il a du moins son journal quotidien;
mais l'homme de la campagne n'a pas son
journal si le courrier n'arrive pas. Si nous
voulons accroître le contentement des culti-
vateurs et de tous ceux qui vivent sur les
terres nous devons leur assurer une part de.;
conforts modernes, et la distribution quoti-
dienne du courrier est une des choses qui rend
plus supportable la vie à la campagne. Je ne
conviens pas avec le ministre intérimaire des
Postes (M. Stewart) qu'on ait inauguré trop
tôt le régime des courriers d'entreprise. Cela
m'étonne d'apprendre qu'il est parvenu au
Gouvernement 125 requêtes demandant l'ou-
verture de nouvelles routes de distribution
postale à la campagne, et que le Gouverne-
ment n'en a rien fait. Si j'ai bien compris
I honorable député de Saltcoats (M. Sales) la
population de sa circonscription n'a rien de la
sorte.

M. SALES: Si on pensait qu'elles seraient
accordées, il y aurait deux cents demandes.

M. STANSELL: Au prix qu'on paye pour
le transport des dépêches à la campagne, il
suffirait de $75,000 pour assurer le service dans
ces 125 localités. Nous venons de voter en
quelques minutes des crédits de $20,000, $40,-
000, $50,000 et jusqu'à $500,000 pour diverses
entreprises qui sont loin d'être un aussi bon
placement que n'est le service des postes à la
campagne. Nous dépensons beaucoup d'ar-
gent pour l'immigration; or on ferait mieux
d'employer cet argent dans le pays même, plu-
tôt que d'amener des étrangers pour prendre
la place de ceux qui demeurent ici. On nous
a dit qu'avec la somme de $100,000 que l'Etat
a dépensée, sans compter une somme égale
fournie par les chemins de fer, on n'a reçu
que trent-cinq colons. Si on avait consacré
cet argent à améliorer le sort des cultivateurs
dans les districts éloignés, n'eut-ce été qu'en
leur donnant un service de postes, on aurait
bien mieux servi l'intérêt national qu'en le
dépensant pour l'immigration.

On devrait faire en sorte que les courriers
d'entreprise soient un peu plus convenable-
ment outillés. Beaucoup d'entre eux, à cause
du peu d'argent qu'on leur donne, font le
service avec un outillage vraiment honteux
et cela dans des conditions telles qu'on ne
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trouverait personne pour les remplacer. Quant
on pense qu'avec $500 ou $700, un courrier
d'entreprise doit entretenir deux chevaux et
faire vivre sa famille, on comprend l'injustice
dont il est victime. On devrait leur donner
un salaire qui leur permette de vivre comme
il faut et aussi quelques jours de congé tous
les ans.

Il faudrait se rendre compte des aptitudes
que possèdent ceux qui entreprennent de faire
la distribution rurale. Si on veut que le ser-
vice rapporte; il ne faut accepter que des
hommes capables de donner un bon service
aussi bien pour la livraison des dépêches que
pour le transport des mandate; autrement, le
service ne peut rien rapporter à l'Etat. Si
le courrier n'est pas capable de faire son
travail comme il faut, on ne lui confiera pas
de mandats, et c'est autant de perdu pour le
Gouvernement. C'est un service très impor-
tant qui au lieu d'être restreint devrait être
agrandi dans l'intérêt de la nation.

Le système d'adjudication est probablement
bon, mais la façon dont certains fonctionnaires
l'appliquent ne fait pas honneur au départe-
ment. En outre, l'entrepreneur qui a donné
satisfaction devrait pourvoir faire renouveler
son contrat à un prix raisonnable, sans avoir
à lutter contre de nouveaux concurrents. En
effet, il est mieux à même de servir les gens
de la localité qu'un nouveau-venu et c'est
pourquoi on devrait l'encourager, en lui renou-
velant son contrat. Etant donné la différence
entre la ville et la campagne et aussi au point
de vue de la rémunération, j'estime que notre
sympathie devrait aller aux courriers d'entre-
prise tout comme aux facteurs des villes.

M. DOUCET: A-t-on remplacé le receveur
de la poste à La Tuque, dans la province de
Québec?

L'hon. M. STEWART: Non.
M. DOUCET: Le ministre a certainement

dû, comme moi et d'autres, recevoir des plain-
tes au sujet du renvoi de M. Willie Juneau,
receveur de la poste à La Tuque, à la suite
d'une accusation portée contre lui le 10 octo-
bre 1922. C'est à cette époque-là qu'on a ac-
cusé M. Juneau d'avoir pris une part active
dans la politique et ce n'est que dans l'au-
tomne de 1923 que le Gouvernement a décidé
de demander à M. Oscar Drouin, de Québec, de
faire une enquête. M. Drouin, jugeant que
les témoignages n'étaient pas suffisants pour
sévir demanda au département de s'assurer si
M. Juneau avait signé le bulletin de ,présenta-
tion de M. Ducharme qui s'était porté candi-
dat dans l'élection de 1921. Bien qu'on n'eut
pas pu se procurer ce renseignement, quatre
ou cinq semaines après que l'enquête eut été
terminée, M. Drouin jugea que les témoigna-

ges suffisaient pour conclure que M Juneau
était coupable d'avoir favorisé un parti politi-
que. Quelques jours après, le département
reçut une pétition signée de 1,300 habitants de
la localité, disant que M. Juneau s'était tou-
jours très bien acquitté de ses fonctions de
receveur de la poste et qu'il n'avait jamais
favorisé un parti politique. Malheureusement,
son renvoi avait déjà été décrété par le con-
seil des ministres. Le sous-ministre des postes
et tous les autres chefs du département qui
ont examiné le dossier doivent voir que cet
homme a été renvoyé malgré qu'il ne fut pas
coupable de ce qu'on lui reprochait. Un arti-
cle de la loi du service civil porte qu'un em-
ployé renvoyé du service ne ,peut y rentrer
dans les douze mois suivant son renvoi et je
prétends qu'en vue du fait qu'il ne s'agit pas
d'un bureau de poste rural ordinaire, dont le
titulaire touche $60 par mois, mais d'une posi-
tion qui comporte des appointements de $4,335
par an, la question est assez importante pour
justifier une étude soignée des circonstances
et une révision de la décision prise. Je défie
n'importe qui ici de relire aussi soigneuse-
ment qu'il voudra les témoignages qui ont été
rendus à l'enquête et de pouvoir indiquer un
seul point des témoignages appuyant l'accu-
sation qui a été portée contre cet homme.
Dans les circonstances, on doit accorder justice
et le Directeur général intérimaire des Postes
devrait examiner très soigneusement cette
question dans le but de rendre une décision
équitable, car il n'y a dans tous les témoigna-
ges aucune preuve que cet homme ait jamais
fait preuve de parti pris politique.

M. SHAW: Le ministre a présenté un amen-
dement au crédit intéressant M. J. J. Hayes
et qui tend à lui accorder une allocation de
$1,857.87. Est-ce annuel?

L'hon. M. STEWART: Je me souviens que
l'an dernier l'honorable député a posé une
question au sujet de M. Hayes et cette somme
est destinée à compenser une poursuite peut-
être injuste. La compensation est annuelle.

(Le crédit est adopté.)
Postes.-Pour augmenter les appointements de L. J.

Gaboury, assistant du directeur général des postes à
$8,000.00; par an, $2,000.

M. SHAW: Depuis combien de temps ce
monsieur est-il assistant du directeur général
des Postes?

L'hon. M. STEWART: Il est au service
depuis une vingtaine d'années, mais n'occupe
ce poste que depuis un an. C'est afin que son
traitement égale celui des autres fonctionnaires
occupant un poste semblable.

(Le crédit est adopté.)
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Marine et Pêcheries.-Service des phares et côtes.-
%gences, loyer et dépenses casuelles, $228,000.

M. SPENCER: Cette augmentation doit
s'expliquer.

L'hon. M. CARDIN: Ce sont des augmen-
tations autorisées par la loi.

(Le crédit est adopté.)
Pour briser la glace dans la baie du Tonnerre, le

lac Supérieur et autres endroits jugés favorables à la
navigation, $30,000.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce travail
sera-t-il fait par le Mikula?

L'hon. M. CARDIN: Non, à forfait.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le Mikula
peut tout faire, sauf briser la glace.

L'hon. M. LAPOINTE: Il en brise sur le
Saint-Laurent; mais nous sommes à la baie
du Tonnerre.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il est géné-
ralement au quai.

(Le crédit est adopté.)
Patrouille 'les eaux septentrionales du Canada, $10,000.

M. CAMPBELL: Où a lieu cette patrouille
et en quoi consiste-t-elle?

L'hon. M. CARDIN: C'est pour pouvoir
terminer et publier les rapports de l'expédi-
tion arctique canadienne.

M. WOODSWORTH: La réponse ne me
semble pas se rapporter au crédit.

M. GARLAND (Bow-River): Où la pa-
trouille a-t-elle lieu et quel navire l'a fait?

M. DUFF: L'Arctic.

M. GARLAND (Bow-River): Je suis heu-
reux de constater que nous avons un nouveau
ministre.

L'hon. M. CARDIN: Il s'agit de l'expédi-
tion Stefansson.

M. GARLAND (Bow-River): Relativement
à l'île Wrangel.

L'hon. M. CARDIN: Toute la région sep-
tentrionale.

M. GARLAND (Bow-River): Ce crédit doit
servir à publier le rapport de l'expédition?

L'hon. M. CARDIN: Oui.

(Le crédit est adopté.)
(onstruction de phares et aides à la navigation;

somme requise pour payer les travaux supplémentaires
exécutés iar E. H. Shockley relativement à la cons-
truction de deux logements doubles, à Prince Rupert,
$1,000.

M. GARLAND (Bow-River): Qu'est-ce que
M. Shockley a fait?

[L'hon. M. Stewart.]

L'hon. M. CARDIN: Il a construit deux
logis pour le département.

(Le crédit est adopté.)
Pêcheries -Salaires et déboursés des fonctionnaires et

gardiens des pêcheries et du service de patrouille des
pêcheries, $ 0,000.

M. CALDWELL: Rien n'est plus impor-
tant que de protéger notre poisson, surtout
dans les rivières où fraye le saumon. On me
dit que les gardes reçoivent 2 dollars par jour,
et qu'ils doivent avec cela fournir leur bateau,
se nourrir, se munir d'une tente et transporter
quelquefois leur bagage en chemin de fer sur
une distance de 40 à 50 milles jusqu'à l'en-
droit où ils doivent exercer leur surveillance.
Malgré cette maigre rétribution le Gouverne-
ment a d'excellents agents à son service. Néan-
moins il a.rrive qu'on manque de la protection
nécessaire. On y a remédié en certains en-
droits. Ainsi, j'ai appris par les intéressés que
le service s'était beaucoup amélioré sur le
Miramichi. J'adjure le ministre de mieux ré-
compenser ses agents, car la protection du
poisson e.st une chose importante.

L'hon. M. CARDIN: Ce n'est pas la pre-
nière fois que mon attention est appelée sur
e point. Je me ferai un devoir de faire don-

ner à ces employés un salaire en rapport avec
le prix de leurs services.

(Le crédit est adopté.)
Pour aider à conserver et à exploiter les pêches ma-

itimes et polr favoriser la consommation du pois-
son, $95,000.

M. WOODSWORTH: Quelle est la portée
le cette proposition?

L'hon. M. CARDIN: Il s'agit d'organiser
un service de publicité pour la vente du pois-
son pêché en Canada; faire connaître sa va-
leur nutritive, les manière de l'apprêter, et le
reste, afin d'encourager une plus grande con-
sommation, une plus grande demande de pois-
son.

M. WOODSWORTH: Quels moyens pensez-
vous prendre pour stimuler la consommation?

L'hon. M. CARDIN: Par une campagne de
presse au moyen de réclame, de conférence,
et ctera.

M. WOODSWORTH: Quels journaux vont
servir à cette propagande?

M. CALDWELL: Il est presque impossible
d'expédier de la côte du poisson frais à l'inté-
rieur. Nous autres, habitants du littoral, nous
n'aimons guère le poisson qu'on mange dans
cette partie du pays. Le transport s'en fait
dans de mauvaises conditions. On pourrait
grandement stimuler la consommation du pois-
son en améliorant le transport vers l'intéiieur
sur les convois de chemins de fer.
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L'hon. M. CARDIN: Pour répondre à l'ho-
norable député de Winnipeg (M. Woodsworth),
la liste des journaux comprend: le Chronicle
à Halifax...

M. WOODSWORTH: Permettez, où est le
besoin d'encourager la consommation du pois-
son dans un port maritime comme Halifax?

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est pour
encourager le Chronicle.

L'hon. M. CARDIN: Echo, Halifax
Herald, Mail. Saint-Jean, Globe, Telegraph-
Journal, Times et Star. Montréal, Gazette,
Star, le Canada, le Devoir, la Patrie. Québec,
Telegraph, l'Evénement, le Soleil. Ottawa,
Citizen, Journal Dailies, le Droit. Toronto,
Star, Telegram. Winnipeg, Free Press, Tri-
bune. Regina, Leader, Post. Saskatoon, Pho-
nix, Star. Calgary, Herald. Edmonton, Journal.
Vancouver, Province, Sun, World.

M. WOODSWORTH: Je ne vois rien qui
justifie de faire de la réclame en faveur d'un
objet de consommation et dans l'endroit même
qui le produit. Rien ne s'oppose à ce qu'on
n'en fasse pas autant pour une douzaine d'au-
tres.

(Le crédit est adopté.)
Frais d'enquête dans les questions économiques se

rattachant à la pêche, $10,000.

M. DOUCET: Je désire m'informer si le
Gouvernement va donner suite à la résolution
votée pair la Chambre, le 17 juin, et avancer
de dix jours la saison d'automne pour la pê-
che du homard dans le détroit de Northum-
berland?

L'hon. M. CARDIN: On n'a encore pris
aucune décision.

M. DOUCET: Il y a deux ou trois semai-
nes l'administration a décidé d'allonger la sai-
son du piintemps de dix joum. Cette décision
a été prise le matin même du jour où la sai-
son devenait close. Des intéressés de mon
comté et des comtés de Clare et de Yar-
mouth nous ont écrit pour se plaindre que la
saison du printemps venait trop tard. Je rap-
porterai un fait au ministre pour le convain-
cre de l'utilité d'agir immédiatement, afin que
les pêcheurs aient le temps de se préparer.

La prolongation dont j'ai parlé a eu lieu
l'avant-midi du 25 juin. L'inspecteur des pê-
cheries a parcouru la côte et, arrivé au cap
Richibouctou, il a averti les pêcheurs de reti-
rer leurs apparaux à terre le lendemain matin.
Le 26 fut un jour d'été idéal, et tous les pê-
cheurs amenèrent leurs engins de pêche au ri-
vage, à l'exception d'un seul qui avait huit ba-
teaux pêchant au large. Le matin du 27, vers
Il heures, le même inspecteur des pêcheries
vint dire aux pêcheurs qu'ils pouvaient conti-

nuer pendant dix jours. Tous les pêcheurs
avaient alors leurs engins de pêche au rivage,
excepté l'un d'eux, comme je viens de le dire.
Maintenant, vu qu'il s'agit d'une expérience,
et qu'on a demandé aux officiers du ministère
de visiter ce district pour tenir une enquête
sur l'à-propos de commencer la saison de pêche
le 8 août au lieu du 16, à cause des tempêtes
du mois d'octobre, je crois que, si l'on juge à
propos d'approuver le changement, et j'espère
que le ministre trouvera le moyen de l'approu-
ver, l'on devrait avertir immédiatement les
pêcheurs, afin qu'ils puissent préparer leurs
engins de pêche pour commencer le 8 août,
suivant l'idée émise par le comité.

Représentation canadienne aux Etats-Unis, $80,000.

Le très hon. M. MEIGHEN: Qui est le
titulaire de cette fonction?

Le très hon. MACKENZIE KING: Actuel-
lement, M. M. M. Mahoney représente le Ca-
nada aux Etats-Unis. Comme mon honorable
ami le sait, c'est durant son ministère que cet
homme a été nommé, et nous l'avons gardé
en fonction.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il ne repré-
sente pas le Canada.

Le très hon. MACKENZIE KING: Il est
notre agent à Washington. Il se tient en re-
lation avec le ministère et fournit des rensei-
gnements au Gouvernement.

Le très hon. M. MEIGHEN: Combien re-
çoit-il?

Le très hon. MACKENZIE KING: $5,000
par année.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le représen-
tant du Canada sera-t-il nommé, et qu'est-ce
qu'on attend?

Le très hon. MACKENZIE KING: Le
Gouvernement donne toute son attention au
choix du titulaire. Il est assez difficile de
nommer la personne que l'on veut avoir pour
l'instant.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est un peu
long d'y penser pendant trois ans. Je crains
que le Gouvernement ne puisse soutenir un
pareil effort.

Le très hon. MACKENZIE KING: Nous
serons heureux d'en finir.

(Le crédit est adopté.)
Salaires et dépenses, bureau des passeports, $24,200.

M. NEILL: Je désire attirer l'attention du
premier ministre, qui, je présume, a charge de
ces choses, sur les cérémonies fantastiques,
préhistoriques que doit accomplir une personne
pour avoir la liberté de se rendre dans le pays
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de sa naissance. Je ne veux pas parler des
fonctionnaires visés par ce crédit. Ce sont
des fonctionnaires subalternes et je concède
qu'ils mettent toute leur habileté et leur dé-
vouement à faire fonctionner le mieux possible
un système absurde. Je veux désigner le
chef du service, le sous-secrétaire d'Etat. Je
suppose qu'il serait plus à propos de soulever
cette question à l'article de ses appointements,
et j'avais l'intention de proposer une réduction
de ces appointements. Le système des passe-
ports n'est pas pratique dans ce pays, et
d'après une citation d'un journal anglais, je
vois qu'il en est de même en Angleterre. Il
semble que le gouvernement britannique
veuille maintenir le système des passeports
pour se garder des aubains; il n'a pas d'autre
but en vue. Je concède que nous ne pouvons
nous passer entièrement de ce système. Il
reste à considérer la méthode d'appliquer ce
système des passeports. On suppose que cette
méthode devrait être conforme au bon sens,
afin que les règlements s'appliquent avec un
maximum d'efficacité et un minimum de frais
d'inconvénients et de dérangements pour le
public. Je crois pouvoir démontrer qu'il n'en
est rien. Il n'y a pas lieu de traiter cette
question au point de vue de parti, parce que
lorsque le chef de l'opposition était à la place
du premier ministre actuel le système était
le même; et si tous deux connaissaient à fond
les règlements absurdes, je suis sûr qu'il les
auraient fait disparaître promptement. Ils
paraissent avoir été adoptés sur la proposition
d'un individu très mal renseigné ou d'une
personne absolument indifférente envers le
public en général. C'est un exemple poussé
à l'extrême de la tyrannie bureaucratique, de
l'autocratie administrative, d'un fonctionnaris-
me méticuleux et tatillon. Je vais vous lire
quelques-uns de ces règlements pour vous
montrer combien ils sont contraires à la loi et
au bon sens, inutiles, encombrants et suscep-
tibles de créer de l'irritation et de produire
des délais. Lorsque je suis venu ici pour la
première session, j'ai discuté la question avec
le ministère en vue de faire modifier ces
règlements suivant les données du sens com-
mun. Ne pouvant y réussir, j'ai écrit au mi-
nistère à ce sujet et voici la réponse que j'ai
reçue:

Pour ce qui est de votre demande d'obtenir un
exemplaire le la loi ou des règlements en vertu desquels
ce système est appliqué, je désire vous informer que la
formaité dont vous parlez n'est pas spécifiquement
prévue par aucune loi ni aucuns règlements.

J'appelle l'attention de mes honorables col-
lègues sur ce qui suit:

Nous sommes guidés simplement par la somme d'ex-
périence que nous avons acquise.

LM. Neill.]

Je voudrais, comme en possède le secret le
très honorable chef de l'opposition, pouvoir
résumer en une seule phrase cet état de choses
qui permet à un fonctionnaire d'écrire à un
représentant du peuple: "Nous nous guidons
sur notre expérience" Bref, cela équivaut à
dire: "Nous agissons exactement selon notre
bon plaisir et nous n'avons de compte à ren-
dre à personne à cet égard." Cependant, tel
n'est pas le cas, car ces fonctionnaires sont
tenus de se conformer à certains règlements
que j'ai l'intention de signaler. Si le premier
ministre veut bien me le permettre, je vais lui
faire parvenir un exemplaire des règlements en
question de sorte qu'il sera plus à même de
suivre mes observations. J'ai entre les mains
une feuille de papier d'un format imposant
qui porte comme en-tête: "Bulletin de de-
mande pour passeport-Formule A." Au
verso de cette feuille, on peut lire toute une
suite de règlements et on y voit, imprimée à
l'aide d'un timbre, une note portant que les
honoraires, pour les passeports, sont de $5, et
de $2 pour un renouvellement. Voilà donc
une augmentation de 250 p. 100 comparative-
ment aux prix de l'année dernière. Si l'on
renonçait à tout ce formalisme administratif,
on pourrait certes réduire le prix du passeport.
Voici l'une des conditions. L'article 4 est ainsi
conçu:

Des passeports sont délivrés à ceux qui sont nés
suiets britanniques, contre dépôt d'une déclaration...

J'établirai tout à l'heure qu'il ne s'agit pas
d'une déclaration du tout.
... par le requérant sous la forme autorisée, vérifiée par
l'attestation d'un gérant de banque, d'un maire, d'un
magistrat de police, d'un ministre du culte.

Et ainsi de suite. Et l'article ajoute:
On peut aussi exiger le certificat de naissance du

reqIuérant ainsi que d'autres preuves.

Imaginez-vous qu'après vous être conformé
à toutes ces conditions inventées par la bureau-
cratie, on exige que vous produisiez votre cer-
tificat de naissance, qui se trouve peut-être
à 6,000 milles de distance. Une autre condi-
tion de l'article 6 est ainsi conçue:

Un passeport ne peut être délivré par le départe-
ment les extérieures au nom d'une persoun
qui est déjà rendue sur le continent. II n'est pa
peiiis d'expédier des passeports par la poste en dehors
du Canada.

Mais vous pouvez vous servir d'un messager,
si vous désirez acquitter les frais; le messager
peut vous délivrer le passeport, mais vous
n'avez pas le droit de l'expédier par la poste.
Peut-on concevoir pourquoi cette condition a
été insérée dans l'article en question? Je
constate de plus que ces règlements sont datés
du 15 septembre 1915, c'est-à-dire de la pleine
période de guerre; on supposerait donc tout
naturellement qu'ils ont éta élaborés avec le
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plus grand soin afin de prévenir l'abus qu'ils
visent, savoir empêcher, je le présume, les
allées et venues d'espions allemands ou d'au-
tres individus dangereux.

En moins d'une demi-journée, je pourrais
élaborer un plan d'après lequel un flot constant
d'étrangers, de bolchévistes ou de gens de cet
acabit se dirigerait ici, sans qu'il soit possible
d'y mettre un frein ni de les punir, car la loi
ne porte aucune sanction applicable à ceux qui
pourraient organiser la chose en dépit des rè-
glements. On n'exige pas de déclaration solen-
nelle de personne ni aucun engagement à
faire quoi que ce soit. Si j'étais mis en état
d'arrestation après avoir monté une affaire de
cette nature, la seule accusation que l'on pour-
rait établir contre moi, serait celle de men-
songe, et l'on ne pourrait me punir pour cela.
Rien ne pourrait empêcher ces gens-là de sor-
tir du pays, et il n'y aurait rien de plus facile
pour eux. Ces règlements, toutefois, ont été
édictés au cours de la guerre, à une époque où
l'on aurait dû exercer la plus grande sévérité
à cet égard. La loi ne prévoit aucune sanc-
tion; elle n'exige pas de déclaration solen-
nelle; personne n'est tenu de prêter serment;
la seule condition exigée, c'est de signer son
nom. Sur la face de cette feuille où le requé-
rant est tenu de faire une déclaration, ce mot
"déclaration" fait naître aussitôt dans l'esprit
d'un avocat ou même de n'importe quel pro-
fane, l'idée qu'elle doit être faite par-devant
un magistrat, un juge de paix ou tout autre
fonctionnaire autorisé. Et l'on y trouve inva-
riablement cette clause: "Cette affirmation a la
même valeur et le même effet que si elle était
faite sous serment et en vertu de la loi de la
preuve en Canada". Est-ce bien la formalité
qui est suivie ici? Pas du tout.

M. SPENCER: Mon honorable ami sait-il
que, en y mettant un peu plus de chinoiserie,
on refuse maintenant d'accepter la signature
d'un juge de paix.

M. NEILL: Je sais cela. Le requérant n'af-
firme rien du tout dans ce document qui est
censé être une affirmation. Tout ce qu'il a à
faire, c'est de signer son nom. Il n'y a rien
dans cette formalité qui équivaut à une décla-
ration. Il y appose simplement sa signature;
il n'a pas même besoin de le faire devant
témoin quoique le document vise à lui per-
mettre l'entrée du Royaume-Uni. Nous arri-
vons enfin à cette bien faible sauvegarde que
cette formule. contient. Voici: "Ce document
doit être accompagné d'une déclaration qui
sera faite par un répondant (voucher)." J'a-
vais toujours cru qu'un "voucher" était une
pièce justificative permettant à quelqu'un de
retirer des fonds du Gouvernement canadien,
mais dans ce cas on lui donne le sens de quel-

qu'un qui se porte garant. Le document doit
donc être accompagné de la déclaration d'un
répondant. Et de quoi répond-il? Que lui, le
soussigné, connaît personnellement M. ......
ou Mme ........ , et que ce qui est dit dans
sa déclaration à lui ou à elle, est vrai, et que
grâce à cette connaissance il peut assurer que
lui ou elle est digne de recevoir un passeport.
Voilà tout. Il ne donne pas d'affidavit, il
ne fait pas de déclaration, il se contente d'affir-
mer qu'à sa propre connaissance M. .......
ou Mme ........ est digne de recevoir un
passeport. Quelles qualités faut-il à une per-
sonne pour qu'elle soit jugée digne d'obtenir
un passeport? C'est là matière d'opinion.
Par exemple, il y a dans mon comté nombre
de gens respectables et intelligents qui sont
d'avis que je ne suis pas le représentant qu'il
leur faudrait. C'est matière d'opinion. Je
connais des gens qui pensent qu'un homme
qui apprend le viol'on n'est pas digne de res-
ter dans certain voisinage. D'aucune pensent
que ceux qui ont travaillé pour ou contre
l'union des Eglises sont des personnages peu
desirables. Cependant, cet homme certifie que
la personne qui demande le passeport est
digne de l'obtenir. Je serais disposé à ac-
corder des passeports à nombre de gens qui
ne pensent pas comme moi. Il en est qui sont
favorables à l'idée d'accorder le droit de vote
aux Japonais. Ceux-ci seraient, d'après moi,
éminemment dignes d'obtenir un passeport.
Je voudrais qu'il leur en fût accordé un, afin
qu'ils quittassent le pays. Vous voyez quelle
est la diversité des points de vue et combien
la question est vague et absurde. Et, ce qui
plus est, cette affirmation n'a pas besoin d'être
assermentée.

Si j'étais né en dehors du pays il me faudrait
déclarer que mon grand-père paternel est né
dans les possessions de Sa Majesté, et où je
pourrais trouver quelqu'un qui fût en état de
certifier qu'il a eu lui-même connaissance de
ce fait. Je ne sais exactement le lieu de nais-
sance de mon grand-père paternel. Il y a
cent ans qu'il est décédé et j'aurais beaucoup
de difficulté à trouver quelqu'un qui fût en
état de certifier qu'il sait personnellement où
il était né. Un autre article dit que je puis
avoir une nationalité en sus de la nationalité
britannique. Je m'étais imaginé que la nation
britannique se vantait d'avoir une seule na-
tionalité à la fois et qu'en cessant d'être sujet
britannique un Anglais adoptait quelque autre
nationalité. Cette dualité de nationalité a été
le système adopté par l'Allemagne et aussi
par le Japon, afin qu'il fût possible à leurs
sujets d'avoir deux nationalités à la fois.

J'arrive à un autre point de ce remarquable
document. Il doit être donné une description
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de l'épouse. Je présume que c'est le malheu-
reux mari qui est appelé à faire cette descrip-
tion. Voilà quelques-uns des pénibles détails.
Ce cas est un de ceux où tous les hommes
mariés devraient s'unir. Le passeport parle
seulement de "figure". D'après d'autres passe-
ports ou systèmes on vous demande de décrire
le type de figure ou le teint. La loi de l'im-
migration chinoise exige l'indication des
"marques faciales", mais l'autre ne contient
que le mot "figure". On ferait mieux de ne
pas répondre à cette demande par les mots
"type morose", si l'on veut s'éviter du trou-
ble. Elle parle ensuite de la "couleur des
cheveux". A quoi bon demander aujourd'hui
à une femme la couleur de ses cheveux? Ne
vaudrait-il pas mieux demander à une per-
sonne quelle est sa taille, comme lorsqu'il
s'agit de l'enregistrement d'un Chinois? On
fait beaucoup de bruit au sujet des règlements
qui président à l'enregistrement des Chinois,
mais il ne sont ni aussi désagréables ni aussi
humiliants que ceux qui sont contenus ici.

On arrive ensuite aux singularités spéciales.
Presque tous les autres systèmes de passe-
ports du monde exigent des marques d'identité.
Le système chinois parle de "singularités phy-

siques" et celui-ci parle 'de "singularités spé-
ciales", c'est-à-dire physiques oui mentales, je
présume, mais je ne puis dire au juste les-
quelles. Supposons, par exemple, qu'il s'agisse
de nia femme et que sa seule marque d'iden-
dité soit une cicatrice qui paraît à deux pouces
au-dessus de son genou gauche et provient
d'une blessure qu'elle a reçue lorsqu'elle était

petite fille. Je ne sais pas si j'ai déjà imen-
tionné que ceux qui peuvent surtout répondre
de ce certificat sont les avocats, les banquiers
et les magistrats. Je suis sur un pied d'amitié
avec mon avocat, mon banquier et mon niagis-
trat, niais non assez intime avec eux pour leur
demander de certifier qu'à leur propre con-
naissance cette cicatrice particulière existe.
D'un autre côté ce peut être un cas de sin-
gularité spéciale mentale. Je sais des gens qui
s'évanouissent à la vue d'un cadavre. Dans le
but d'établir une identité va-t-il falloir pro-
mener ce cadavre pour découvrir s'il est vrai
que ces gens-là s'évanouissent? Voilà une
singularité mentale. Etudions la question à
un autre point de vue: supposons que la vé-
rité me force d'avouer la singularité spéciale
d'un tempéramment violent et indomptable.
Ou en arriverai-je? J'obtiens un passeport.
Que pourrai-je obtenir autre choses? Il en
est ainsi jusqu'à la fin. Toute la proposition
ressemble à ce qui est dit du commencement
du monde: "elle est vague et informe."

Revenons au verso du passeport. Il est dit
ici que les gens qui en répondent peuvent être

[M. Neill.]

soit un "magistrat, un ministre du culte, un
avocat, un médecin, un chirurgien ou un
avoué". Aucuns d'eux n'a été désigné à un
poste de confiance ni par ses compatriotes ni
par le Gouvernement. Ils ne sont fonction-
naires dans aucune acception du mot, ils ne
répondent pas aux besoins du public. Les
banquiers et les médecins demeurent dans les
villes, à la campagne ils sont très peu nom-
breux. En voici un exemple: dans la Colom-
bie-Anglaise il faut donner un affidavit pour
être inscrit sur la liste des électeurs. Je crois
qu'il y a vingt ans, ou quinze ans, du moins,
que cela est exigé. Il y a au moins vingt et un
fonctionnaires autorisés à recevoir les serments
et les affidavit des personnes qui désirent être
inscrites sur la liste des électeurs. J'en men-
tonnerai quelques-uns: les juges de paix, les

cevins, les constables provinciaux, les com-
missaires répartiteurs, les receveurs de l'en-
registrement dc mines, les agents des Indiens,
les maîtres et maîtresses de poste, etc. Il y a
,ne pénalité pour ceux qui font un faux affi-
iavit, même devant une simple receveuse de
la poste. Est passible de quatorze années
d'emprisonnement quiconque est convaincu de
parjure. Ce système a toujours donné satis-
faction. Ne serait-il pas plus sensé de nommer
des fonctionnaires comme ceux que l'on trouve
dans tous les districts ruraux pour recevoir
ces affidavit? Dans le cas des passeports, il
ne agit même pas d'affidavit.

A toutes ces exigences arbitraires s'ajoute
un affreux système de "vérification" dont je
vais vo donner un exemple. Un de me samis,

sur le point de partir pour l'Angleterre, dut
remplir cette formule. Il me demanda en-
suite Je la certifier et j'y apposai ma signa-
ture. Voyant qu'il n'avait pas fait la déclara-
tioi voulue, je ne lui fis pas prêter serment;

je signai tout simplement au bas de la feuille.
Pour indiquer que j'étais au nombre des per-
sonnes autorisées, j'ajoutai à ma signature
mon titre de notaire de la Colombie-Anglaise.
Vers le temps où l'ami en -question attendait
son passeport, je reçus la lettre suivante:
Cher moilseur,

Nouis avous reçu une demande de passeport en fa-
veur de. . . . dont vous semblez vous être porté
garant par vote signature. Pour rassurer entièrement
le mi;nistère et vérifier votre signature, lorsque vous
vous poritere garant d'autres deinandes, je vous prie-
rais de vouloir bieii confirmer voire signature par la
carte ci-incluse que vous me renverrez par la poste.

Et sur cette carte, on pouvait lire: "Je cer-
tifie par les présentes m'être porté garant
pour M. Un tel et avoir signé sa demande de
telle date." On a perdu trois semaines pour
m'écrire et me demander si j'étais bien A. W.
Neill, notaire, et si j'avais signé cette deman-
de. A quoi tout cela pouvait-il servir? Si je
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n'avais pas été notaire, n'aurais-je pas été
assez intelligent pour mentir, en vue de com-
mettre cette fraude? A quoi servait-il de m'é-
crire pour me demander si j'étais bien moi-
même? On n'eut pas même le bon esprit de
se reporter à la liste des notaires de la Colom-
bie-Anglaise. On ne demanda pas au chef de
police de la ville de vérifier l'existence d'une
telle personne. On m'écrivit pour me deman-
der si j'étais moi-même et on perdit ainsi
trois semaines pendant que mon ami attendait
la permission de partir. Quelqu'un qui aurait
le dessein de frauder n'aurait qu'à louer une
boîte postale, à recevoir mon courrier et à ré-
pondre: "Oui, je suis M. Un tel et je suis
notaire."

Le très hon. MACKENZIE KING: Mon
honorable ami a dû se méprendre sur le sens
de cette question qui, en réalié, n'avait pour
but que de découvrir si quelqu'un avait pu se
servir frauduleusement de son nom. Le minis-
tère a souvent reçu des réponses négatives de
personnes à qui il avait écrit pour savoir si
elles avaient signé une demande de passeport.

M. NEILL: Dans ce cas, si j'étais le coupa-
ble, je me garderais bien de donner le nom
d'un notaire. Je mentionnerais un nom fictif
et je louerais une boîte postale où je pren-
drais mon courrier. Je donnerais, par exem-
ple, le nom de Tom Jones, qui me servirait
aussi pour louer une boîte postale. Sur récep-
tion de la lettre, je répondrais: "Oui, je suis
Tom Jones." On ne s'est même pas donné la
peine de consulter la liste des notaires publics.
Dans ce cas-ci, j'ai télégraphié que j'étais
réellement moi-même et que j'avais signé le
document. J'ajoutais que mon ami allait man-
quer le bateau à cause du temps que prend une
lettre pour se rendre en Colombie-Anglaise et
pour le renvoi à destination; je demandais
comme faveur qu'on lui adressât son passe-
port au bureau de la compagnie de navigation,
à New-York, où il devait s'embarquer. On me
iépondit par télégramme qu'il était impossi-
ble d'accéder à ma demande vu qu'on ne pou-
vait expédier de passeport à l'étranger. Ce fut
une autre cause de retard. Si j'avais apposé
ma signature, à titre de notaire, sur l'acte de
vente d'une propriété de deux ou trois cent
mille dollars, on l'aurait acceptée d'emblée.
Pourquoi en serait-il autrement dans un cas
de ce genre?

Dans des conditions ordinaires, en suppo-
sant qu'il n'arrive rien d'imprévu et en n'ac-
cordant que deux jours à chaque extrémité du
parcours, ce qui est déjà très peu, il, faudrait
au moins trente-cinq jours à une personne de
la Colombie-Anglaise pour obtenir un passe-
port. Si on exigeait la production d'un certifi-
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cat de naissance, comme on est en droit de le
faire, le passeport ne pourrait pas être délivré
avant trois mois; rien ne dit que c'est chose
impossible. A ce que je vois, il y a eu de nom-
breuses protestations à ce sujet. Je ne ferai
que mentionner celle d'une personne de Win-
nipeg, pour vous citer ensuite une lettre très
typique venant de la Colombie-Anglaise.
L'auteur de cette dernière mentionne trois cas
qui se sont produits dans la petite ville où il
habite. Voici ce qu'il dit: M. Un tel né,
marié et devenu veuf en Angleterre, vint
habiter au Canada avec sa fille; il épousa
ensuite une Américaine naturalisée depuis
quinze ans. Lorsqu'elle demanda un passe-
port, elle ne put produire les lettres de
naturalisation de son mari; en conséquence,
on rejeta sa demande et elle ne put aller voir
ses enfants. Le deuxième cas est celui d'une
veuve d'origine écossaise. Elle fit sa demande
suivant la formule voulue. Elle manqua son
voyage par le bateau qu'elle devait prendre,
mais réussit plus tard à s'embarquer à bord
d'un autre, tout cela parce que l'attestation
du pasteur ne fut pas admise tant que, comme
dans mon cas, il n'eut pas fait savoir par écrit
qu'il était réellement un ministre du culte. Le
troisième cas est celui d'une femme anglaise
qui avait épousé un Allemand. Son fils était
allé au front et elle-même s'était beaucoup
occupée des oeuvres de la Croix-Rouge. Mais
parce qu'elle ne pouvait pas produire les cer-
tificats de naturalisation de son mari, mort
depuis vingt-cinq ans, elle n'a pu aller voir ses
enfants, et jusqu'à présent elle ne les a pas
encore vus. Sans doute elle avait épousé un
étranger, mais celui-ci étant mort depuis vingt-
cinq ans, elle ne pouvait naturellement pas
produire les lettres de naturalisation de son
mari. Les règlements de la Grande-Bretagne
ne portent pas sur des choses semblables.

Il est facile de dire qu'on peut s'y prendre
de bonne heure et les obtenir à temps. C'est
vrai. On peut les demander six mois d'avan-
ce. Mais parfois les gens sont pressés; il leur
faut traverser en Angleterre pour faire une
opération commerciale ou pour voir des pa-
rents malades, et le temps presse. Il peut
être facile aux honorables députés qui savent
comment s'y prendre d'aller à la division des
passeports et d'obtenir un de ces papiers en
l'espace d'une heure; mais il n'en est pas de
même pour le commun des gens de la cam-
pagne qui veulent faire une visite à leur an-
cien pays-visite qui est l'événement de leur
vie-et qui soudain constatent que ces règle-
ments leur barrent la route et les empêchent
de partir. On dit, et c'est un peu vrai, que ces
règlements sont calqués sur les règlements an-
glais. Ils leur ressemblent, mais la façon de
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les appliquer est beaucoup plus rigide. Géo-
graphiquement, l'Angleterre est un petit pays.
Toutefois, il y a deux bureaux de passeports
où le travail requis se fait immédiatement et
vite, comme j'ai eu l'occasion de le constater.
Deux membres de ma famille, qui sont récem-
ment partis d'Ecosse, ont décidé tout à coup
de faire ce voyage. Ils n'avaient que quelques
jours à leur disposition, et trente-six heures
après avoir envoyé leur demande et leur pho-
tographie, ils ont reçu leur passeport. On ne
les a pas soumis à l'absurde obligation d'éta-
blir leur identité; et si on les y avait obligés,
les courtes distances à franchir auraient per-
mis de faire les choses rapidement; il n'aurait
pas fallu trente-cinq jours. Les Anglais ne
s'attendent pas à ce que nous appliquions nos
règlements de pareille façon. Nos lois ne
l'exigent pas et je ne crois pas que les lois
anglaises comportent une application aussi ab-
surde des règlements en vigueur outre-mer.
Qu'a-t-on besoin d'imposer d'aussi vaines for-
malités? Le gouvernement devient impopu-
laire quand les gens ne peuvent vaquer à
leurs affaires sans qu'on leur crée des ennuis
inutiles? Le premier ministre pourrait remé-
dier sur-le-champ à la situation. S'il veut
faire un changement, il n'a pas besoin de re-
courir aux services d'un surhomme ni d'un
expert légiste. Qu'il prenne un de ses fonc-
tionnaires, un homme d'un mérite ordinaire ou
même médiocre; et si celui-ci n'est pas infa-
tué de lui-même, il peut aisément concevoir
une manière de faire facile, simple et écono-
mique, et réduire les formalités d'un tiers. Un
droit de cinq dollars et une dépense de six
dollars pour photographies, cela représente une
somme de dix à douze dollars. C'est peut-
être peu pour nous, mais pour les passagers
d'entrepont,-il y en a encore,-la somme de
douze dollars représente une augmentation du
quart du prix de passage, augmentation due
à ce règlement absurde.

Supposons que l'un d'entre nous se voie
obligé de partir en toute hâte pour la Grande-
Bretagne afin d'aller voir une épouse ou un
enfant qui se meurt; que penserait-il de ces
règlements d'une stupidité presque criminelle
qui l'empêcheraient d'arriver avant qu'il soit
trop tard?

Il n'y a rien de théâtral dans cette réforme.
Il s'agit d'un simple changement, mais il con-
cerne tous les Canadiens Si le Gouvernement
voit un moyen de réparer le gâchis et de faire
en sorte qu'on puisse obtenir plus facilement,
plus simplement et à meilleur marché les
passeports dont il faut se munir pour aller
en Grande-Bretagne, il contribuera à rendre
la vie plus agréable et plus facile à la popu-
lation du pays.

[M. Neil[.]

Le très hon. MACKENZIE KING: Les
règlements relatifs aux passeports ont été
conçus dans le dessein de satisfaire non pas
aux exigences du Gouvernement; mais bien à
celles des pays étrangers où nos voyageurs
peuvent se rendre et où l'on peut les obliger
de montrer leur passeport s'ils veulent être
admis. Voilà l'explication du caractère en-
nuyeux de ces règlements. J'admets avec mon
honorable ami qu'ils comportent des délais
vexatoires, mais la formule, me dit-on, en est
calquée sur un modèle préparé par la Société
des nations à la suite d'une enquête minu-
tieuse sur les conditions qui prévalent dans
les pays où les intéressés peuvent se rendre.
On a adopté ce qui était censé être une for-
mule uniforme à l'usage des pays étrangers
afin d'éviter à un voyageur arrivant dans un
pays étranger l'ennui de s'en voir refuser l'en-
trée, son passeport n'étant pas d'une nature
acceptable. J'ajouterai que cette formule a
été soumise aux autorités impériales qui ont
elles-mêmes suggéré les règlements qui de-
vraient être inscrits sur les passeports. Ce
sont elles qui demandent l'usage des passe-
ports, pas nous. En réalité, nous avons en
plusieurs circonstances fait observer au gou-
vernement britannique qu'à notre avis c'est
une regrettable obligation imposée à des su-
jets britanniques demeurant au Canada que
d'être forcés de se munir de passeports pour
être admis en Grande-Bretagne. Il y a quel-
ques semaines tout au plus j'ai protesté de
nouveau, comme nous l'avons fait depuis deux
ou trois ans, contre cette obligation, mais jus-
qu'à présent les autorités britanniques n'ont
pas jugé à propos de se rendre à notre de-
mande et nous n'y pouvons rien. C'est avec
plaisir que j'appellerai l'attention des fonc-
tionnaires du ministère plus particulièrement
sur le sujet du discours de mon honorable
ami ce matin, et, si c'est possible, je ferai sim-
plifier ce règlement.

Il semble avoir été rédigé le 17 septembre
1915; c'était durant la guerre, et, vu les cir-
constances, il est incontestable qu'il fallait
alors faire observer les règlements avec rigueur.
Mais aujourd'hui que nous sommes loin de
ces temps il sera peut-être possible de simpli-
fier les choses.

M. NEILL: Le fait même que ces règle-
ments ont été faits durant la guerre est l'un
de mes griefs vu qu'ils n'empêchent pas suffi-
samment les passeports illégaux. J'ai à la
main un passeport délivré par les autorités
anglaises et il ressemble aux nôtres; il est aussi
analogue à la formule réglementaire. Ce n'est
pas tant le passeport même que je désapprouve
mais les formalités encombrantes et inutiles
qui nous sont imposées pour l'obtenir.
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(L'article est adopté.)
Contribution du Canada au maintien du Secrétariat

permanent de la Société des nations, $168,353.29.

M. WOODSWORTH: Le ministre veut-il
nous dire en quelques mots ce qu'a fait la
Société des nations?

Le très hon. MACKENZIE KING: Je
crains de ne pouvoir donner ces renseigne-
ments en quelques mots.

M. WOODSWORTH: Je suppose que nous
devons nous contenter de protester contre la
présentation d'un crédit aussi important dans
les dernières heures de la session. Le pre-
mier ministre a même promis que nous aurions
l'occasion de discuter ce sujet.

Le très hon. MACKENZIE KING: Lors-
que les crédits des départements des Affaires
extérieures ont été présentés à la Chambre
la députation avait toute la latitude voulue
d'aborder cette question. La Chambre, ce-
pendant, a passé la plus grande partie de la
journée à discuter le traité de Lausanne et
aucune restriction n'a été imposée à n'importe
quel membre qui aurait voulu prendre la
parole sur un -des sujets relevant de ce dé-
partement.

(Le crédit est adopté.)
Subvention au congrès international des apiculteurs,

$2,500.

M. SHAW: C'est un nouveau crédit. Qu'a-
vons-nous à faire avec les abeilles interna-
tionales?

L'hon. M. MOTHERWELL: Une confé-
rence sera tenue à Québec en août ou septem-
bre de cette année, et ce crédit est une contri-
bution à ce congrès.

(Le crédit est adopté.)
Surveillance des achats et ventes du Gouvernement,

y compris les appointements de L. R. Laflèche, secré-
taire, à $6,000 et ceux de L. H. Beer, agent du service
de liquidation, $5,000, les frais de téléphone et de
télégraphe, de papeterie, etc., $30,000.

M. SHAW: C'est un crédit important. En
quoi s'applique-t-il aux acheteurs des divers
départements?

Le très hon. MACKENZIE KING: L'objet
de ce crédit s'explique suffisamment de lui-
même. Il y a un sous-comité du conseil qui
exerce une surveillance sur tous les achats et
toutes les entreprises du Gouvernement. Bref,
l'institution existe dans le but de surveiller
les achats et d'obtenir l'économie et l'unifor-
mité dans les divers services.

M. WOODSWORTH: Comment une mai-
son peut-elle se faire inscrire sur la liste des
éligibles pour des commandes?

Le très hon. MACKENZIE KING: En
demandant des soumissions, on s'efforce de se
procurer le plus de noms possible, et n'importe
quelle compagnie peut envoyer son nom au
département.

M. WOODSWORTH: Le principe des sou-
missions est-il suivi?

Le très hon. MACKENZIE KING: Oui;
la loi exige que des soumissions soient leman-
dées pour toute entreprise au-dessus d'un cer-
tain montant.

(Le crédit est adapté).
Remboursement de frais de voyage des délégués de

Sa Majesté à la Conférence de Genève, 1ère assemblée
de la Société des nations en 1920, $1,848.56.

M. WOOODSWORTH: Cela date de 1920.
Pourquoi cela?

Le très hon. MACKENZIE KING: Ce sont
les frais de voyage de trois ministres cana-
diens y compris mon très honorable collègue
(M. Meighen) qui ont oublié de payer leurs
comptes au gouvernement anglais; ce dernier
nous a envoyé la note.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pas du tout.
Les comptes ont été payés régulièrement par
les secrétaires des ministres. A quoi se rap-
porte cet artide?

L'hon. M. BELAND: Je ne pense pas que
le très honorable député fût au nombre des
délégués.

Le très hon. MACKENZIE KING: Voici
la note que j'ai à ce sujet:

Le bureau du haut commissaire a envoyé une note
de £180, représentant le prix du passage des honorables
MM. Calder, Meighen et Rowell et leurs secrétaires,
ainsi que des honorables MM. Norris, Martin et
Stewart qui étaient en ce moment là respectivement
premiers ministres <lu Manitoba, de la Saskatchewan et
de l'Alberta. On a demandé à MM. Calder, Meighen
et Rowell s'ils avaient payé £20 chacun pour leur
passage de Londres à New-York et ils ont tous ré-
pondu négativement.

M. Chiistie croit se rappeler que les premiers minis-
tres provinciaux avaient été invités par le ministère
de l'information du gouvernement anglais et que le
gouvernement fédéral du Canada n'a rien eu à faire
avec leur 'visite en Angleterre.

Par l'entremise du secrétaire d'Etat on a demandé
aux gouvernements des provinces du Manitoba, de
l'Alberta et de Saskatchewan, de vouloir bien rem-
bourser chacune £20 et c'est ce qu'ils ont fait. Quant
aux ministres fédéraux, il est certain qu'ils ont fait
le voyage pour lequel on demande maintenant le paie-
ment. Ils étaient en mission officielle et le gouverne-
ment anglais a présenté la note.

Le très hon. M. MEIGHEN: Cette explica-
tion n'est pas exacte, car on ne m'a certaine-
ment rien demandé.

Le très hon. MACKENZIE KING: C'est la
note que m'a remise le sous-ministre du dé-
partement.
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Le très hon. M. MEIGHEN: Sir Joseph
Pope?

Le très bon. MACKENZIE KING: Oui.
On m'informe que le département a une lettre
de mon très honorable collègue.

Le très hon. M. MEIGREN: C'est impos-
sible, car je n'en ai rien su. Je ne peux pas
comprendre comment la chose aurait pu être
oubliée. Comment pouvaient-ils se procurer
les billets de retour?

Le très hon. MACKENZIE KING: Le
gouvernement anglais a acheté les billets de
Liverpool à New-York. C'est l'article 356.
Quant à l'article 354, il a trait à un rembourse-
ment du même genre pour les frais de voyage
de sir George Foster de M. Rowell et de M.
Doherty de Genève à Londres. Ils pensaient
apparemment voyager aux frais de la Hos-
pitality League d'Angleterre ou du Hospitality
Fund de Sa Majesté, mais, en tout cas, le
gouvernement anglais a reçu la note.

Le très hon. M. MEIGHEN: On a peut-
être fait erreur en Angleterre, mais quant aux
billets ce n'est pas possible, car ce sont nos
secrétaires qui les ont achetés. Je prierai le
premier ministre de vouloir bien m'envoyer
une copie de cette lettre.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je le
ferai.

(Le crédit est adopté).
Coi biî utiiii oin ux frai ii Congie. international des

mathén tiiique' ù Montréal. eu 1924, $25,000.

M. SHAW: Qu'est-ce que c'est que tous ces
congrès, et pourquoi sont-ils subventionnés
par le gouvernement canadien?

Le très hon. MACKENZIE KING: L'As-
sociation britannique pour l'avancement des
sciences et le Congrès des mathématiques sont
deux des plus importantes sociétés scientifi-
ques de l'univers entier. Elles changent de
lieu de réunion tous les ans, et tous les pays
ont pris l'habitude de contribuer aux frais des
savants qui viennent de toutes les parties du
monde pour assister à ces congrès. Je crois
que mon très honorable collègue avait donné
à entendre au gouvernement anglais, et avec
juste raison d'ailleurs, que si ces sociétés vou-
laient bien s'assembler en Canada à une épo-
que quelconque pendant qu'il serait premier
ministre, il leur ferait donner une subven-
tion. Le Gouvernement fait exactement ce
que mon très honorable collègue avait dit
qu'il ferait s'il était au pouvoir. La province
d'Ontario verse une somme équivalente au
congrès des mathématiques.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je me rap-
pelle avoir été informé de la visite de l'As-

[Le très hon. Mackenzie King.]

sociation pour l'av-ancement des sciences, mais
je n'ai certainement rien reçu au sujet du
congrès des mathématiques.

Le très hon. MACKENZIE KING: Mon
très honorable collègue a raison; c'est à la
société scientifique anglaise qu'il a fait la pro-
messe.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je n'avais fait
aucune promesse. Je me rappelle avoir été
informé que cette association se réunirait en
Canada. Mais la British Association for the
Advancement of Science est une institution
bien connue dans le monde entier et il est
juste que le Gouvernement encourage son
oeuvre. Mais je n'en dirai pas autant du
Mathematical Congress.

Le très hon. MACKENZIE KING: M. le
professeur J. C. Maclennan de l'université de
Toronto a écrit à mon très honorable ami à
ce sujet et j'ai la correspondance.

(Le crédit est adopté.)
Traitement clun secrétaire partieul'r pour le

président du Sénat, $600.

M. WOODSWORTH: Pourquoi ce traite-
ment se trour--t-il ici? Ce n'est pas le Sénat
lui-meme qui lt recommande?

Le très hon. MACKENZIE KING: Nous
suivons simplement l'usage; le traitement a
été voté périodiquement sous ce chef.

Subvention à la Canadian Tuberculosis Association,
$15,000.

M. WOODSWORTH: Je vois qu'on a di-
minué les subventions accordées aux aveugles
et à l'association pour combattre la tuber-
culose. Pourquoi dépensons-nous tant d'ar-
gent pour une convention de mathématiciens
alors que nous réduisons ce que nous donnons
aux infortunés du Canada?

Le très hon. MACKENZIE KING: La
convention des mathématiciens n'a lieu qu'une
fois tous les vingt-cinq ans; les autres sub-
ventions sont annuelles.

M. WOODSWORTH: Pourquoi sont-elles
toutes réduites?

M. MALCOLM: Je crois qu'il y a méprise;
la subvention aux aveugles n'a subi aucune
diminution. L'an dernier elle a été plus con-
sidérable pour compenser un oubli de l'année
précédente. La présente subvention est nor-
male.

M. WOODSWORTH: Et celle à l'intention
de l'association contre la tuberculose?

L'hon. M. BELAND: Il y a deux heures
environ nous avons voté $5,000 à cette fin dans
les crédits supplémentaires.

(Le crédit est adopté.)
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Pour honorer les mandats du Gouverneur général
1923-1924.--Pour acquitter les dépenses de l'enquête,
et de la négociation du traité, relatifs à la cession du
titre des Indiens à 10,719 milles carrés dans la pro-
vince d'Ontario (mandat du Gouverneur généml, 5
janvier 1924), $12,000.

Le très hon. M. MEIGHEN: S'agit-il de
l'enquête conduite par le colonel Thompson?

L'hon. M. LAPOINTE: Je le crois.

Le très hon. M. MEIGHEN: Une enquête
plutôt futile.

(Le crédit est adopté.)
Dépenses imprévues.-Pour acquitter les crédits non

prévus 1922-1923, suivant le Rapport de l'auditeur
général, partie b, page 4, 1922-1923, $368,783.39.

Le très hon. M. MEIGHEN: Nous ne
pourrions pas avoir une liste de tous ces
crédits sans trop de détails? Le crédit m'a
l'air nouveau. Y en a-t-il eu un pareil les
autres années?

Le très hon. MACKENZIE KING: Oui.

Le très hon. M. MEIGHEN: Aussi consi-
dérable que le présent?

Le très hon. MACKENZIE KING: Je le
crois. Il a pour objet d'acquitter les dépenses
non prévues en 1922-1923.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je suppose
que le Gouvernement a effectué certains paie-
ments sans autorisation et qu'aujourd'hui il
veut les faire autoriser.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je n'ai
pas le rapport sous la main.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le premier
ministre en a-t-il une liste ou quelque chose
qui en définit le caractère?

Le très hon. MACKENZIE KING: Je n'ai
pas ici un exemplaire du rapport de l'auditeur
général. J'ignore quels sont les crédits en
question.

(Le crédit est adopté.)

.Agriculture.-Industrie animale, $1,280,000..

M. WALLACE: Puis-je demander si on
a abrogé le règlement promulgué récemment
en vertu duquel on ne recevrait plus de de-
mandes relatives aux certificats de contrôle?

L'hon. M. MOTHERWELL: Pendant quel-
que temps seulement; en attendant la nomina-
tion de nouveaux inspecteurs.

M. CAMPBELL: Apparemment il y a une
forte augmentation ici.

L'hon. M. MOTHERWELL: Un relève-
ment de $50,000 résulte de ce que le contrôle
des vaches laitières est passé du régime de la
division laitière à celui du service de l'indus-

trie animale. Le reste s'explique par l'accrois-
sement naturel des activités des éleveurs par
tout le pays.

M. CAMPBELL: Suivant le rapport de
l'auditeur général on a déboursé l'an dernier
$1,057,000. Aujourd'hui on nous demande
$1,280,000.

Le très hon. M. MEIGHEN: C'est plutôt
pour l'avant-dernier exercice.

M. COOTE: Est-ce que le présent crédit
comprend une subvention à la Western Stock
Growers' Association qui, si je ne m'abuse,
en a demandé une cette année?

L'hon. M. MOTHERWELL: Non. Cette
année la subvention est accordée à la Western
Live Stock Union.

M. COOTE: Le ministre ne pense-t-il pas
que l'argent serait ainsi mieux employé que si
on le donnait à l'Association internationale
des apiculteurs?

L'hon. M. MOTHERWELL: Ce n'est pas-
notre avis.

L'hon. M. TOLMIE: Combien metton*-
nous de côté pour les frais de déplacement? .

L'hon. M. MOTHERWELL: Une grande
partie du crédit servira aux appointements et
aux frais de déplacement. Il est difficile de
faire la distinction.

Semences, provende et engrais chimiques, $295,000.

M. HARRIS: Est-ce que dans cette somme
de $295,000, on comprend les frais de publica,-
tion de la brochure intitulée: "Les marchés de
graines de semences et d'engrais"?

L'hon. M. MOTHERWELL: Oui. Nous re-
cevons des renseignements par télégramme ou
câblogramme et aussi par la poste de diff&
rentes parties du monde.

M. HARRIS: Vous ne devez pas aller en
dehors du Canada. Ce sont tous les prix du
marché domestique. N'est-il pas vrai que les
prix des engrais vous sont fournis par la Cana-
dian Fertilizer Manufacturers' Association?

L'hon. M. MOTHERWELL: Non.

M. HARRIS: Quelle est cette commission
qui agit auprès du ministre à titre consultatif
pour les engrais?

L'hon. M. MOTHERWELL: Je ne doute
pas que ce ne soit là un bon endroit pour
avoir une partie des renseignements.

M. HARRIS: Est-ce qu'on tient compte du
fait que tous les fabricants ne font pas partie
de cette association? Le département a-t-il
adopté comme politique d'écouter les fabri-
cants d'engrais du Canada et de publier leurs
conclusions?
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L'hon. M. MOTHERWELL: Si mon hono-
rable collègue connaît d'autres sources d'in-
formation, nous serons très heureux d'en pren-
dre note.

(Le crédit est adopté.)
Approintements et frais d'un agent pour l'écoulement

des produits agricoles en Grande-Bretagne, $10,000.

Le très hon. M. MEIGHEN: Qui est ce
fonctionnaire?

L'hon. M. MOTHERWELL: M. W. A.
. Wilson.

Le très hon. M. MEIGHEN: Est-ce que M.
Preston est au service du ministre?

. L'hon. M. MOTHERWELL: Non. Si mon
très honorable collègue se figure qu'il y a quel-

,que chose d'irrégulier dans sa nomination, il
fait fausse route.

M. CAMPBELL: Le ministre est-il d'avis
que le travail de cet agent produit des résul-
tats? Nous vendons de moins en moins de ces
produits en Grande-Bretagne.

L'hon. M. MOTHERWELL: M. Wilson
nous envoie chaque semaine des rapports sur
le fromage, le beurre, le lard fumé, les œufs et
autres produits agricoles.

Le très hon. M. MEIGHEN: Et cela com-
pense amplement la perte de nos marchés!

M. CAMPBELL: Le fait que nous perdons
.ainsi nos marchés pour tous ces produits en
Angleterre indique qu'il y a quelque chose
d'anormal. Le ministre devrait pouvoir suggé-
rer un autre moyen pour rétablir ces débou-
chés.

L'hon. M. MOTHERWELL: La vente du
fromage a augmenté d'une façon étonnante
depuis douze mois. Cela est dû en partie au
système de classification qu'on a inauguré, il
y a plus d'un an, et aussi à la publicité qu'a
faite M. Wilson à ce sujet.

M. IRVINE: Si nous perdons nos marchés
avec un agent qui nous coûte $10.000, il serait
peut-être bon de réduire le crédit à $5,000
pour en perdre moins.

L'hon. M. MOTHERWELL: Mon hono-
rable collègue veut-il dire que la perte est
pour le producteur?

M. IRVINE: Je parle de marchés.

M. BRETHEN: Qu'appelle-t-on un promo-
teur d'élevage?

L'hon. M. MOTHERWELL: Un homme
qui encourage l'élevage et engage les cultiva-
teurs à élever de meilleurs bestiaux.
' M. BRETHEN: Dans le rapport de l'au-
diteur général, je vois un article ayant trait à

[M. Harris.]

J. S. Stewart, promoteur d'élevage, appointe-
ment, 31,920, frais de déplacement, $3,536.30.
Ce fonctionnaire a plus de frais de déplace-
ment que le ministre et même que certains
chefs de service qui se déplacent jusqu'en An-
gleterre. Je voudrais qu'on me donnât des
explications sur les frais de ce promoteur
d'élevage.

L'hon. M. MOTHERWELL: Il passe la
plupart de son temps à voyager, se rensei-
gnant sur les difficultés relativement à la
vente et sur tout ce qui se rapporte à l'élevage.
Il est presque constamment en route.

M. BRETHEN: Jusqu'où voyage-t-il?

L'hon. M. MOTHERWELL: Dans toute la
province d'Ontario et une partie de la provin-
ce de Québec.

M. BRETHEN: D'après mes renseigne-
ments, il s'occupe surtout d'assister aux expo-
sitions, aux assemblées d'éleveurs et à recevoir
les tins et les autres. Comparez ses dépenses
avec celles des autres fonctionnaires qui s'oc-
cupent du bétail et vous verrez que les siennes
sont absolument disproportionnées.

L'hon. M. MOTHERWELL: Tous ces
comptes sont soigneusement vérifiés. J'espère
bien que mon honorable ami ne veut pas
laisser entendre que ce compte a été grossi,
ou autre chose de ce genre. Nous prenons
toutes les précautions voulues à ce sujet.

Le très hon. M. MEIGHEN: De qui s'agit-
il?

L'hon. M. MOTHERWELL: D'un nommé
Stewart.

M. CAMPBELL: Le ministre peut-il nous
donner des chiffres touchant l'expédition du
beurre et des oeufs en Angleterre? Nos expé-
ditions de ces deux denrées ont beaucoup di-
minué en 1923, comparativement à 1922. Les
remarques du ministre me portent à croire que
la situation s'est améliorée. Peut-il citer les
chiffres de cette année?

L'hon. M. MOTHERWELL: Nous impor-
tons plus d'œufs que nous n'en exportons et
la raison de la faiblesse de nos exportations de
beurre est que nous consommons nos propres
produits. Vous pouvez aller sur le marché
anglais aujourd'hui, demain ou tout autre jour
et vous ne trouverez pas de beurre canadien,
sauf par exception. Et si vous en trouvez
aujourd'hui, il n'y en aura pas la semaine pro-
chaine. La raison pour laquelle l'acheteur an-
glais n'aime pas à acheter notre beurre c'est
le manque d'un approvisionnement constant.
Nous ne fournissons à l'Angleterre que 2 ou
3 p. 100 de son importation totale.
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M. CAMPBELL: La production du beurre
augmente constamment. Je n'ai pas les chif-
fres exacts, mais les prix indiquent ce fait. La
baisse n'a pas été considérable l'an dernier et.
de bonnes quantités de notre beurre sont
allées à New-York et ont payé le droit de
8 p. 100. Je puis à peine comprendre que nous
n'ayons pas un surplus susceptible d'être expé-
dié en Grande-Bretagne.

L'hon M. MOTHERWELL: Une bonne
quantité de la matière grasse du lait est expé-
diée sous forme de crème. Notre production
de beurre augmente, mais la quantité qui s'en
consomme au pays augmente aussi à cause de
l'amélioration dans la qualité.

(Le crédit est adopté.)
Octroi au ministère de l'Agriculture de la Nouvelle-

Ecosse devant s'appliquer à l'amortissement de la
dette de l'édifice des Sciences du collège agricole de
Truro (N.-E.), 820,000.

L'hon. M. MOTHERWELL: Ce crédit et
le suivant sont des octrois destinés à deux
édifices, l'un en Nouvelle-Ecosse et l'autre
au Nouveau-Brunswick. Ces provinces, depuis
dix ans, ont reçu un octroi en vertu de la loi
de l'enseignement agricole et on a commencé
ces édifices. On a ensuite supprimé le crédit
autorisé par cette loi et des représentations
nous sont venues de ces deux provinces, étant
donné qu'elles avaient été lésées plus que les
autres; pendant la première année, l'octroi
avait été réduit de $1,100,000 à $900,000. Cela
s'est passé l'an dernier et les Provinces mari-
times ont été d'autant plus frappées que leur
population, n'augmente pas comme celle de
l'Ouest. La première année, l'octroi de l'Al-
berta s'est réduit de $2,500, celui de la Sas-
katchewan de $1,300, alors que les deux Pro-
vinces maritimes ont perdu $20,000 chacune à
cause de la réduction de l'octroi qui, cette
année, est complètement disparu. Nous nous
proposons de continuer les payements à ces
provinces afin de les mettre sur le même pied
que les autres

M. HOEY: Sont-ce là des paiements finals?

L'hon. M. MOTHERWELL: Non, nous de-
vrons les continuer pendant quatre ans envi-
ron.

M. HOEY: Au Manitoba, nous avons un
collège d'agriculture qui n'est pas encore payé.
Je crois ce précédent dangereux.

(Le crédit est adopté.)
Pour augmenter le personnel qui enquête sur la

rouille du blé et pour lui donner des bureaux, $25,000.

M. LUCAS: Le ministre veut-il expliquer
ce crédit?

L'hon. M. MOTHERWELL: Le comité se
souvient qu'il y a un ou deux mois, le comité

de l'Agriculture, après avoir entendu de nom-
breux discours au sujet des maladies des céréa-
les, a conseillé de dépenser $50,000 pour des
travaux de recherches. Ce crédit s'est inspiré,
en partie de ce conseil et en partie de ce que
le Gouvernement en était venu à la même
conclusion, vu que les maladies des céréales
font perdre au Canada 100 millions par an.
Nous avons cru qu'on n'avait pas pris les pré-
cautions suffisantes pour empêcher ces mala-
dies des plantes de se propager et nous n'avons
pas pris les mesures nécessaires pour les trai-
ter. Nous avons organisé une conférence qui
aura lieu à Winnipeg, en septembre prochain,
portant uniquement sur le problème de la
rouille et nous comptons y voir les meilleurs
experts du continent. Après cette réunion, nous
saurons où placer le laboratoire destiné à ces
recherches. Ce sera probablement au Mani-
toba.

M. LUCAS: Les universités ne se char-
gent-elles pas d'une bonne partie de ces re-
cherches?

L'hon. M. MOTHERWELL: Oui, dans
des édifices pris en location. Notre personnel
y a fait un bon travail, bien que nous ayons
été à la gêne. Nous avons des locaux à Win-
nipeg; mais cette étude est trop importante
pour être conduite dans les maisons qu'on
est obligé de louer. Ce travail se continue.

M. LUCAS: Il me semble que l'on mul-
tiplie les travaux de ce genre bien inutilement.
Si on pouvait les confier à nos universités,
qui sont fréquentées par de nombreux étu-
diants, ceux que ces expériences intéressent
verraient comment les choses se passent et
rentrés chez eux, feraient bénéficier leurs con-
citoyens des connaissances acquises à l'univer-
sité. Je pense que les universités possèdent
tout ce qu'il faut pour mener ces études à
bien. Ne pourrait-on s'entendre avec les uni-
versités et se dispenser de bâtir de nouveaux
locaux?

L'hon. M. MOTHERWELL: Comme notre
ami doit le savoir, il y a quarante espèces de
rouille végétale et il nous faut d'abord dé-
couvrir une 'plante qui soit réfractaire à la
rouille. Après avoir découvert cette variété
de blé il va falloir opérer des croisements pour
y inculquer quelques qualités importantes:
maturité hâtive, fécondité, etc. Il y a des
travaux d'expérimentation considérables à faire
qui dureront peut-être vingt-cinq ans, avec
les moyens dont nous disposons, avant d'arri-
ver à un résultat définitif. J'ignore ce que
nous allons obtenir des nouvelles installations,
mais nous sommes certains qu'elles nous pro-
mettent de meilleurs résultats. Il y a lieu
de faire tous les efforts possibles, car les ma-
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ladies des plantes nous font perdre chaque
année près de 100 millions de dollars.

M. LUCAS: Le ministre se propose-t-il de
convoquer une conférence des services provin-
ciaux qui s'occupent de ces études?

L'hon. M. MOTHERWELL: Certainement;
nous réunirons tous les fonctionnaires provin-
ciaux ainsi que les présidents des deux univer-
sités et des experts américains que j'ai nom-
mes.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pourquoi le
ministre réunit-il une conférence? C'est dans
le domaine du conseil des recherches scienti-
fiques?

L'hon. M. MOTHERWELL: A la vérité,
la réunion est convoquée par M. Tory, un des
signataires de l'invitation. M. Grisdale et M.
Tory ont tous deux signé les invitations.

Le très hon. M. MEIGHEN: Y aura-t-il
banquet?

L'hon. M. MOTHERWELL: On dînera
sûrement quelque part.

(Le crédit est adopté.)
Agicu'te. --Tmitement du personnel, $713,585; dé-

pe'n-es ca'.u<ee, $135,000.

M. DOUCET: Le ministre peut-il nous dire
s'il a l'intention (le nommer un inspecteur pour
le classement des oeufs dans le Nouveau-
Brunswick ou dans toutes les Provinces ma-
ritimes?

L'hon. M. MOTHERWELL: Je crois sa-
voir que les Provinces maritimes sont déjà
très avancées dans le classement des œufs.
C'est un service qu'elles ont établi avant les
autres provinces. Il est très probable que
nous allons nommer un inspecteur.

(Rapport est fait sur la résolution qui est
lue pour la Ire et 2e fois et adoptée.)
DICISION REhATIVE AUX PROPOSITIONS DES

COMITEs COMPORTANT L'ENGAGEMENT
DE DEPENSES

M. l'ORATEUR: Le 15 avril, un comité
spécial était nommé avec mission d'étudier des
questions relatives aux pensions, à l'assurance,
et au rétablissement des soldats dans la vie
civile, ainsi que les modifications des lois
existantes à ce sujet, que le comité pouvait
proposer ou juger nécessaires.

Le 15 juillet, le comité soumettait son qua-
trième rapport, recommandant que la com-
mission d'établissement des soldats procédât
à la diminution du prix de toutes les avances
faites aux soldats pour achat de bestiaux,
effectuées avant le 1er octobre 1921. De plus,
en cas de painement anticipé par les soldats
colons ces derniers devaient toucher un es-
compte de cinq pour cent par année.

[L'hon. M. Motherwell.]

M. Denis (Joliette), président du comité, a
proposé l'adoption du rapport, et M. Stewart
(ministre de l'Intérieur) a soumis un amende-
'ment tendant à retrancher la partie du rapport
qui se rapporte à cet escompte de cinq pour
cent. M. Meighen a soulevé la question du
règlement parce qu'à son avis le comité n'a pas
le droit de recommander la dépense de deniers
publics ou d'augmenter les charges imputées
au public. Il a déclaré que la Chambre ne
pourrait pas être appelée à approuver une
dépense quelconque à moins que cette dernière
ne fût soumise par un ministre et recom-
mandée par -la Couronne. On connaît bien de
principe d'après lequel un simple député ne
peut pas demander à la Chambre de voter
des crédits publics. Une exception est souvent
permise pour des résolutions rédigées en termes
généraux, et considérées comme de simples
voeux ou des recommandations adressées au
Gouvernement. Permettre aux comités d'exa-
miner des questions comportant une dépense
de deniers sans une instruction spéciale de la
Chambre, c'est donner dans ce que j'appellerai
un abus dans la procédure parlementaire. Le
cabinet ne peut se départir du devoir d'admi-
nistrer les affaires du pays, et il doit prendre
la responsabilité de soumettre à la Chambre
toute demande de dépenser des deniers pu-
blics qui peut être nécessaire. On lit, il est
vrai à la page 437-8 de May, 12e édition:

Les comités permanents peuvent examiner et sou-
meite a 'a Chambie des résouions re'oittnanlant une
dépens e île denirs pbles pour les fins riu'e'les spéci-
fintt, sans ' la dlé'arati:on préalabli' fe la recomandânta-
tion royale (voir page 457). parce que lia Ch1nlibre

iè lôre ', c t ré.i o uon c,ommîne de d sinptes expressioîns
l'opinioi en faveur d'tine dépense publique. qui ne
l'oblýgenit pas dydonner suite.

Les précédents cités à l'appui de cette in-
terprétation tendent à démontrer qu'en Angle-
terre un comité a le pouvoir de recommander
une dépense seulement quand il a reçu une
instruction spéciale d'examiner l'à-propos de
voter une somme spécifiée. Dans l'un des cas
cités, le comité reçut instruction d'examiner si
William Henry Barber qui avait une certaine
réclamation contre le gouvernement, devait
recevoir une montant d'argent et quel serait
ce montant, et de faire rapport. L'autre cas,
est celui d'un comité nommé pour examiner
et faire rapport sur une pétition de lord Coch-
rane, priant Sa Majesté de compléter l'acte
gracieux de la justice royale qui rétablissait
la pension de feu lord Dundonald. Il est
évident que dans ces cas il fallait recommander
une dépense d'argent.

Dans le cas présent, le renvoi au comité
spécial des pensions ne contient aucune ins-
truction de la Chambre d'examiner des dé-
penses. Le plus que le comité pouvait faire,
c'était de recommander à la Chambre l'à-nro-
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pos de prendre certaines mesures, et après l'ap-
probation de ce rapport, il appartiendrait au
Gouvernement de déposer des résolutions tou-
chant les dépenses à faire, avec la recomman-
dation de la Couronne.

Je crois que c'est, contraire à l'esprit de la
procédure parlementaire anglaise de demander
à la Chambre de se prononcer sur une dépen-
se imposée au peuple, avant que les me-
sures à cette fin soient déposées régulièrement
par un ministre. Cette pratique équivaudrait
à recourir à un moyen détourné pour lier la
Chambre sans la prémunir suffisamment. Je
décide donc que le rapport du comité spécial
concernant les pensions et le rétablissement
civil des soldats n'est pas conforme au règle-
ment et ne peut être adopté dans sa forme
actuelle.

VOIES ET MOYENS

ADOPTION D'UNE LOI DE FINANCES

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(pour le ministre des Finances) propose que
la Chambre se forme en comité des voies et
moyens.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité.

Le très hon. MACKENZIE KING propose
la résolution suivante:

Que, en vue de donner suite au vote des crédits se-
cordés à Sa Majesté, à compte certaines dépensze du
service public pour l'exercice devant se cbre le 31 mars
1925, la somme de $170,064,353.08 soit prise sur le fonds
du revenu consolidé du Canada.

(La motion est adoptée.)

Il est fait rapport de la résolution qui est
définitivement adoptée.

Le très hon. MACKENZIE KING demande
à déposer un projet de loi (bill n° 266), accor-
dant à Sa Majesté certains crédits pour le
service public pour l'exercice finissant le 31
mars 1925.

La motion est adoptée et ledit bill est lu
pour les ire et 2e fois, examiné sommairement
en comité et il en est fait rapport.

Le très hon. MACKENZIE KING propose
la troisième lecture du bill.

M. GARLAND (Bow-River): Monsieur
l'Orateur, je demande à la Chambre de pren-
dre patience quelques instants, et je sais que
c'est demander beaucoup. Ce n'est qu'après
mûre réflexion sur l'importance de la démar-
che que je fais, que je me lève en ce moment
pour proposer un amendement à la motion
pour la troisième lecture de ce projet de
loi. Je fais cette proposition parce que ceux
qui connaissent la procédure m'apprennent
que c'est le meilleur moyen à prendre pour

atteindre mon but. Je regrette de dire que,
suivant mon opinion, car je parle pour moi
seul, le Gouvernement a commis une erreur
grave en votant l'argent du peuple, l'argent
qui nous est confié, dans le but d'en-
voyer des gens faire une promenade à l'expo-
sition de Wembley. J'ai protesté contre ce
crédit lorsqu'il a été proposé, et mes collègues
siégeant près de moi ont fait de même. Appa-
remment nos voix n'ont pu alors dissuader le
Gouvernement de passer outre. Je propose:

Que le bill ne soit pas maintenant lu la troisième
fois, mais qu'il soit renvoyé au comité général avec
instruction de réduire le crédit n° 62 de la somme de
$20,000.

En proposant cette motion, j'ai présente à
l'esprit la situation dans laquelle se trouvent
les victimes du chômage, la misère et les souf-
frances qui résulteront de l'attitude qu'a adop-
tée le Gouvernement ce matin à l'égard des
malheureux déposants de la Home Bank. J'ai
aussi à l'esprit la crise que traverseront nom-
bre de colons dans l'Ouest canadien, qui sont
encore menacés d'une récolte absolument
nulle. Le Parlement n'est donc pas justifiable,
à mon sens, de voter des deniers publics dans
l'unique but de procurer à un groupe de parle-
mentaires un voyage de plaisir en Angleterre,
-un véritable pique-nique.

Le très hon. MACKENZIE KING (pre-
nier ministre): Monsieur l'Orateur, étant don-
aé le débat qui a eu lieu lorsque la question
a été soulevée l'autre jour, je tiens à faire sa-
voir à cette Chambre que le Gouvernement a
modifié sa décision. Au lieu donc d'envoyer un
groupe nombreux de huit ou dix parlemen-
taires visiter l'exposition de Wembley, qui se
tient actuellement en Angleterre, nous avons
décidé, par égard pour ce qui a semblé être
l'opinion de la Chambre, de réduire à un très
petit nombre de membres la représentation du
Parlement à cette exposition. Nous avons dé-
cidé qu'il est désirable que le Parlement du
Canada soit officiellement représenté à l'ex-
position de l'empire britannique. Je n'entrerai
pas dans le détail des raisons qui nous ont fait
prendre cette décision, mais tout bien consi-
déré, cependant, nous avons cru qu'il est à
propos d'être représenté, tant au point de vue
du Canada que de l'empire. Nous avons décidé
d'envoyer deux whips ministériels; nous au-
rions pu en rester là et nous contenter de cette
députation de deux honorables membres. Nous
avons été d'avis, toutefois, qu'une députation
de cette nature doit représenter là-bas non
seulement le parti au pouvoir mais les divers
groupes en Chambre. Voilà pourquoi nous
avons invité le whip en chef du parti progres-
siste et le whip en chef du parti conservateur
à faire partie de la délégation. Je n'ai pas la
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certitude que ces quatre honorables membres
feront le voyage, mais je l'espère. Quoi qu'il
en soit, en supposant que la délégation soit au
complet, les frais n'excéderont pas $6,000 et
c'est là la somme qui a été mise à la disposi-
tion des délégués. Mon honorable ami a pro-
posé que la somme totale que nous votons par
le pré&ent bill soit réduite de $20,000. Le fait
de spécifier un montant aussi considérable ne
sert guère le but qu'il vise. S'il déduit ce mon-
tant de la somme globale, il réduira d'autant
d'autres crédits nécessaires et qui ont été adop-
tés par le Parlement. Encore une fois, je dé-
sire donner l'assurance à mes honorables amis
que les frais de représentation des quatre ho-
norables députés qui représenteront dignement
le Parlement canadien à cette grande exposi-
tion de l'empire, n'excéderont pas la somme de
$6,000.

M. SPENCER: Le Gouvernement s'en
tient-il toujours à son projet d'envoyer là-bas
cinq membres de la tribune des journalistes,
ainsi que le ministre intérimaire des Finances
(M. Robb) l'a donné à entendre?

Le très hon. MACKENZIE KING: Je re-
grette de ne pouvoir le dire en l'absence du
ministre intérimaire des Finances. Je ne crois
pas que la délégation de la tribune des jour-
nalistes soit aussi nombreuse que cela; mais
je ne l'affirme pas.

Le très hon. M. MEIGHEN: Le Sénat en-
voie-t-il des représentants?

Le très hon. MACKENZIE KING: Non.

M. CAMPBELL: Je félicite le premier mi-
nistre d'avoir diminué le nombre des délégués
à cette exposition. J'aurais préféré que per-
sonne n'y allât. Il s'agit tout bonnement d'un
pique-nique aux dépens du pays et je regrette
que le Gouvernement ait jugé à propos de s'y
prêter.

(L'amendement de M. Garland (Bow-Ri-
ver), étant mis aux voix, n'est pas adopté.)

ONT VOTE POUR:

M'M.
Brethen,
Campbell,
Coote,
Doucet,
Elliott (Dundas),
Gardiner,
Garland (Bow-River),
Irvine,
Kennedy (Edmonton),

MM.
Meighen,
Shaw,
Spencer,
Stansell,
Tolmie,
Wallace,
Ward,
Woodsworth.-17.

ONT VOTE CONTRE:

MM. MM.
Baldwin, Bouchard,
Béland, Boucher,
Benoit, Bureau,
Black (Yukon), Cahill,
Boivin, Caldwell,

[Le tiès hon. Mackenzie King.]

Cardin,
Casgrain,
Chevrier,
Clifford,

Copp,
d'Anjou,
Denis (St-Denis),
Descoteaux,
Desrochers,
Drummond,
Duff,
Elliott (Waterloo),
Forrester,
Fournier,
Gendron,
Gordon,
Iammell,
Healy,
Humphrey,
Jelliff,
Kelly,
Kennedy (Port-Arthur-

et-Kenora),

King (Kootenay),
King, Mackenzie (York),
Lapierre,
Lapointe,
Lovie,
Lucas,

1%cBride,
MècIsaac,
McKay,
McMur ray,.
McTaggart,
Malcolm,
Motherwell,
Murdock,
Neill,
Ouimet,
Reed,
Robitaille,
Sinclair (Queen) (I.P.-E.),
Speakman,
Stewart (L'hon.),
Vien,
Woods.--5.

ONT PAIRE:

MM. MM.
Hoey, Hudson,
Brown, God.
H'arris, Martell.

M. HARRIS: J'étais pairé avec l'honorable
député de Hants, sans quoi j'aurais voté en
faveur de l'amendement.

M. HOEY: J'étais pairé avec l'honorable
député de Winnipeg-Sud; autrement, j'aurais
voté en faveur de l'amendement.

M. BROWN: J'étais pairé avec l'honorable
député de Brant, sans quoi j'aurais voté contre
l'amendement.

(La motion principale est adoptée et le bill,
lu une troisième fois, est adopté.)

L'AMENDEMENT A LA LOI DES PENSIONS

REFUS D'ACQUIESCER AUX AMENDEMENTS
DU SENAT

L'hon. H. S. BELAND (ministre du Réta-
blissement civil des soldats) propose que la
Chambre refuse d'acquiescer aux amendements
apportés par le Sénat au projet de loi (bill
n° 255) tendant à modifier la loi des pensions.

L'hon. M. BELAND: Ce bill qui avait été
adopté unanimement par la Chambre a fait
l'objet d'un violent débat au Sénat et nous
est revenu tellement mutilé qu'il est à peine
reconnaissanble. On a modifié pas moins de
douze articles; la plupart ont même été com-
plètement supprimés. Je me vois forcé de
proposer que nous adressions un message au
Sénat, lui demandant d'abandonner ses amen-
dements à certaines dispositions que je con-
sidère importantes. Je vais énumérer les arti-
cles que nous demandons au Sénat de laisser
tels quels: L'article 2 qui a trait aux pensions
dans le cas de mauvaise conduite. L'article
6, qui prolonge de 5 à 10 ans le privilège des
personnes à la charge des pensionnaires des
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catégories 1 à 5 qui reçoivent leur pension,
même si le décès du soldat n'est pas dû au
service: l'article 9, qui a trait à la façon dont
la pension sera versée aux veuves; l'article 10,
qui prolonge de 5 à 10 ans la période durant
laquelle la veuve d'un pensionnaire des caté-
gories 1 à 5 peut recevoir une pension, à cer-
taines conditions; enfin, l'article 15, qui a trait
aux appels des décisions de la commission des
pensions. Je propose donc, mensieur l'Orateur,
d'envoyer un message au Sénat, l'informant
que nous n'acquiesçons pas aux amendement£
qu'il a apporté aux articles 2, 6, 9 (alinéa la,
lb et i) 10, 15 et 16 du projet de loi (bill n'
255) tendant à modifier la loi des pensions, et
cela pour les raisons suivantes:

Ces dispositions sont le résultat des recom-
mandations de la commission royale qui a
soumis à la Chambre, au cours de la pré-
sente session, ses conclusions sur les pensions,
l'assurance et le rétablissement des soldats.

Quant à l'article 19, on considère qu'il est
indispensable au bien-être des pensionnaires
en général d'avoir un taux de pension fixe.

Le très hon. M. MEIGHEN: Est-ce qu'il
n'y avait pas dans le comité qui a fait ces
modifications un membre du Gouvernement
(le leader du Gouvernement au Sénat) qui les
a toutes approuvées?

L'hon. M. BELAND: On m'informe que
l'honorable leader du Gouvernement au Sé-
nat n'était pas membre du comité.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je suis infor-
mé du contraire. Mon honorable collègue pré-
tend-il qu'il n'a pas approuvé ces amende-
ments?
L'hon. M. BELAND: Je l'ignore.

(La motion est adoptée.)
Sur la proposition du très honorable M.

Mackenzie King, la Chambre revient à l'arti-
cle de l'ordre du jour intitulé: Affaires de rou-
tine.
ADOPTION D'UN RAPPORT DU OOM.ITE DES

BANQUES ET DU COMMERCE

M. THOMAS VIEN (Lotbinière): Mon-
sieur l'Orateur, j'ai l'honneur de proposer, ap,
puyé par M. Boivin, l'adoption du treizième
rapport du comité spécial permanent des ban-
ques et du commerce.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quel est ce
rapport?

M. VIEN: Je tiens à rappeler à mes hono-
rables collègues que, le 9 juillet, le comité de
la banque et du commerce a présenté un trei-
zième rapport, contenant ses conclusions sur
le rapport du docteur Tory relatif au crédit
agricole, que la Chambre lui avait ordonné
d'étudier. Voici quelles sont ces conclusions:

Votre comité a examiné le rapport du Dr Tory sur
le crédit agricole.

Ce rapport fait voir que des neuf provinces du Ca-
nada, sept ont déjà dans leurs statuts dcs lois ten-
dant à l'établissement de systèmes publics de ciédit
agricole; et

Considérant qu'une étude des systèmes exstants dans
ces provinces fait voir une diversité considérable de
ces systèmes, quant à la méthode et quant aux détails
également; et

Considérant que tous ces systèmes de crédit rural ont
pour objet de procurer, en améliorant le régime des
garanties, des prêts pour des fins agricoles à des taux
d'intérêt moins élevés que ceux qui ont été en vigueur
jusqu'ici; et

Considérant en outre qu'on peut se demander si
cette fin pourrait être mieux atteinte par l'établissement
d'un système fédéral fonctionnant dans les provinces
ci-dessus mentionnées, outre les systèmes déjà existants
et en concurrence avec eux ou dans les provinces où,
de l'avis des autorités provinciales, le besoin ne s'est
pas fait sentir assez pour justifier l'établissement d'un
système semblable; et

Considérant de plus qu'il semblerait à propos, au
double point de vue de l'efficacité et de l'économie, si
l'on doit établir un système fédéral, que ce dernier fût
uniforme par tout le Canada, ce qui nécessairement
nécessiterait des pourparlers entre les autorités fédé-
rales et les autorités provinciales,

Pour ces motifs, votre comité est d'avis que l'en-
quête sur ce sujet soit conténuée, afin de démontrer
s'il est possible de coordonner les différents systèmes
de crédit rural maintenant en vigueur dans un sys-
tème fédéral d'application générale; que l'on prépare
une loi s'inspirant des recherches supplémentaires et
tendant à parer au besoin de crédit des classes agri-
coles du Dominion, et que cette loi soit soumise au

'Parlement à la prochaine session.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je m'élève
une fois de plus contre une motion tendant à
l'adoption d'un rapport favorable à l'établis-
sement d'un système très complexe, d'un rap-
port visant à obliger la Chambre à légiférer
dans un sens déterminé d'avance.

L'hon. M. LAPOINTE: Mais seulement
après qu'elle se sera renseignée.

(La motion est adoptée.)

LA CONFERENCE INTERALLIEE

Le très hon. MACKENZIE KING: Je
propose:

Que quinre cents exemplaires en anglais et cinq cents
en français des dépêches qui se sont échangées entre
les gouvernements britannique et canadien au sujet
de représentation des dominions à la conférence inter-
alliée qui doit se tenir à Londres le 24 juillet, dépêches
qui ont été déposées à la Chambre aujourd'hui même.
soient imprimés sans délai pour être insérés parmi leE
documents de la session, et que l'application de l'ar-
ticle 74 du règlement soit suspendue à cet effet.

(Cette motion est adoptée.)

LA COMMISSION DU BOIS A PATE

Le très hon. MACKENZIE KING: J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau de la Cham-
bre le rapport de la commission royale sur le
bois à pâte et de proposer:

Que soient imprimés sans délai quinze cents exem-
plaire en anglais et sept cents en français du rap-
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port de la ommission royale sur le bois à pate, rapport
déposé à la Chambre aujourd'hui même, et que l'appli-
cation de l'article 74 du règlement soit suspendue à
cet effet.

M. l'ORATEUR: Dois-je autoriser cette
exception au règlement?

Le très hon. M. MEIGHEN: Nous pour-
rions nous dispenser aussi de faire imprimer
le rapport, car personne ne le lira.

(La motion est adoptée.)

MOTION D'ORDRE

Le très hon. MACKENZIE KING: Je crois
savoir qu'un de nos honorables collègues de
la Chambre aimerait à voir se terminer l'exa-
men du bill concernant le divorce d'Alma Du-
charme Mullins, et c'est pourquoi je propose
que l'on revienne à l'article des projets de loi
d'intérêt privé, si toutefois la députation est
unanime à y consentir.

M. l'ORATEUR: Si la Chambre le permet.

M. MeBRIDE: Je m'y oppose.

M. l'ORATEUR: M. Duff propose au nom
de M. Martell, avec l'appui de M. Malcolm,
que le projet de loi n° 261 (bill X6 du Sénat)
concernant le divorce d'Alma Ducharme Mul-
lins soit lu pour la 3e fois.

Un DEPUTE: Je m'y oppose.

Le très hon. M. MEIGHEN: Eu égard à
l'objection qui a été formulée au cours de la
même séance, il est juste, ce me semble, que
l'on sache que la 3e lecture de ce projet de
loi ne peut avoir lieu que du consentement
unanime de la Chambre.

M. l'ORATEUR: L'objection est fondée.

(La séance est levée à six heures et trente-
cinq minutes du matin.)

Samedi, 19 juillet 1924.

La séance est ouverte à midi et trente
minutes.

MESSAGE DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR
GENERAL

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'apprendre
à la Chambre que j'ai reçu le message suivant
du secrétaire du Gouverneur général:

Ottawa, 19 juillet 1924.
Monsier-J'ai l'honneur de vous informer que Son

Excellence le Gouverneur général, se rendra à la salle
des séanres du Sénat, samedi le 19 juillet à 3.00 p.m.,
pour proroger la présente session du Parlement.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. F. SLADEN,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des communes,

Ottawa,

(Le très hon. Nackenzie King 1

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN (chef
de l'opposition): Il y a trois semaines, j'ai
parlé de certains rapports déposés conforme-
ment aux ordres de la Chambre, et j'ai attiré
l'attention sur le fait qu'il y manquait des
pièces des plus importantes. Le ministre de
la Marine et des Pêcheries (M. Cardin), dont
le ministère est concerné, a promis d'y voir
vu que ces omissions constituent un mépris
des ordres de la Chambre. Je lui ai rappelé
deux fois cette question et sa promesse, mais
je n'ai encore eu que des promesses. Nous en
sommes rendus au dernier moment de la ses-
sion, et on n'a pas remis les pièces qui man-
quent. Si on dépose des rapports où il man-
que des pièces importantes qui forment le
noeud même des questions, et si on refuse jus-
qu'à la fin de la session de les compléter en
dépit de promesses répétées, je dois conclure
qu'il y a là quelque chose de significatif. Il
y a encore d'autres rapports importants à dé-
po.er; je dois dire cependant qu'on a déposé,
hier, quelques-uns de ceux que j'ai mentionnés
l'autre jour, quoique trop tard pour que les
rapports aient la moindre valeur durant cette
session.

L'hon. A. B. COPP (secrétaire d'Etat):
Mon ministère s'est tenu constamment en con-
tact avec les autres ministères, et je puis dire
qu'on a fait tous les efforts possibles pour
déposer les rapports dès qu'ils étaient prêts.
On a déposé environ quinze rapports la pre-
mière fois, et depuis, dix ou douze autres sont
arrives.

Le très hon. M. MEICHEN: Ce ne sont
pas de ceux-là que je veux parler. Je n'ai
mentionné que les rapports demandés et non
reçus par les membres de ce côté-ci de la
Chambre; il y en a encore plusieurs autres
demandés par lIrs honorables députés siégeant
à ma gauche et par ceux d'en face. Quelques-
uns des rapports déposés, avaient été demandés
par les deux autres partis.

L'hon. M. COPP: J'ai présenté tout ce qui
est venu de mon département.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne puis
expliquer pourquoi nous n'avons pas eu les
rapports dont le dépôt a été ordonné par la
Chambre. Il ne sert de rien de proposer et
d'adopter des ordres de la Chambre si l'on se
rie de nous ensuite.

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre) : Je regrette que le ministre
de la Marine et des Pêcheries ne soit pas à
son siège pour l'instant; je n'ai pas le moindre
doute qu'il ne pôt donner une réponse satis-
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faisante à mon très honorable ami. En son
nom, je demanderai ces renseignements, et les
ferai parvenir à mon très honorable ami mal-
gré la prorogation, de sorte qu'il aura les do-
cuments dont il a besoin.

SUSPENSION DE LA SEANCE

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Je ne vois rien qui puisse
retenir l'attention de la Chambre pour l'ins-
tant. Je comprends qu'il doit venir bientôt
un rapport du Sénat au sujet d'une législation
sur les pensions, et je crois qu'il serait à pro-
pos de suspendre la séance de la Chambre
pour dix à quinze minutes en attendant que
ce rapport arrive.

M. l'ORATEUR: La séance est suspendue
pour un quart d'heure.

M. GOULD: Me sera-t-il permis de poser
une brève question? Le premier ministre
peut-il nous dire quelle est la date probable
de la prochaine convocation du Parlement?

Le très hon. M. MEIGHEN: Monsieur
l'Orateur...

Le très hon. MACKENZIE KING: La
séance est suspendue.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il s'agit d'une
suggestion seulement. Vers 6.30 heures ce
matin, j'ai posé au ministre du Rétablisse-
ment civil des soldats la question suivante: le
Gouvernement n'a-t-il pas pris à la Chambre
des Communes une attitude différente de celle
qu'il a prise au Sénat touchant le bill des
pensions. Je prie le ministre de lire les pa-
roles prononcées dans l'autre Chambre par un
membre du Sénat qui y représente le Gouver-
nement et y dirige ses partisans. Elles justi-
fient complètement ce que j'ai dit hier. Il
semble étrange que le Gouvernement prenne
une certaine attitude dans cette Chambre et
une autre tout à fait différente au Sénat.

L'hon. M. BELAND: Je lirai les Débats de
l'autre Chambre en temps opportun. Je m'in-
quiète assez peu de ce qu'un seul membre du
Sénat peut dire ou faire.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je parie d'un
membre du Gouvernement.

L'hon. M. BELAND: Je m'intéresse peu
aux paroles d'un seul membre du Sénat; je
m'occupe des actes du Sénat même.

Le très hon. M. MEIGHEN: Comment
peut-il en être autrement si le leader du
gouvernement demande virtuellement aux sé-
nateurs d'en agir ainsi?

L'hon. M. BELAND: Le leader du Gouver-
nement au Sénat peut être réduit à l'impuis-
sance sur n'importe quelle question.

Le très hon. M. MEIGHEN: La difficulté,
c'est qu'il l'a emporté; on l'a suivi.

L'hon. M. BELAND: Si j'ai bien compris,
l'excuse invoquée par le Sénat pour avoir sen-
siblement modifié le bill adopté par la Cham-
bre des communes, c'est que les membres de
la Chambre haute n'étaient pas au fait qu'un
rapport officiel avait été déposé ici et qu'un
comité spécial de la Chambre des communes
s'était soigneusement renseigné sur la ques-
tion. Nous verrons bien toutefois quelle sera
la réponse du Sénat au message que nous lui
avons fait parvenir de bonne heure ce matin
et nous pourrons décider après cela de l'atti-
tude que nous devrons adopter.

PRAIS DE VOYAGE DES MINISTRES DE LA
COURONNE

Le très hon. MACKENZIE KING (pre-
mier ministre): Au cours de l'examen du bud-
jet, ce matin, nous sommes arrivés à un cré-
dit ayant trait au prix du passage de mon très
honorable ami (M. Meighen) de Liverpool à
New-York, et j'ai laissé entendre que l'on
avait réclamé le paiement de ce compte au
Gouvernement, comme il concernait des frais
qui n'avaient pas été acquittés. Il n'y a pas eu
négligence de la part ni de mon honorable ami
ni de son secrétaire; c'est la faute des circons-
tances, car il avait assumé, c'est évident, que
ces frais avaient été payés par d'autres. Ce-
pendant, le compte en question nous a été pré-
senté pour paiement. J'ai dit que nous avions
une lettre de mon très honorable ami admet-
tant ce fait. Il a exprimé des doutes et il m'a
prié de lui faire voir cette lettre.

Le très hon. M. MEIGHEN: Mon très ho-
norable ami aurait-il l'obligeance de lire la
lettre en question? Je n'y vois pas d'objection.

Le très hon. MACKENZIE KING: Voici:
Ottawa, 6 juillet 1923.

Sir Josopi PoPE,
Sous-secrétaire d'Etat.

Ottawa.
Mon cher sir Joseph,

J'ai reçu votre lettre du 30 mai concernant mes
frais de passage pour moi-même et mon secrétaire de
Liverpool à New-York, au mois de juillet 1918.

J'ai toujours compris que les passages avaient été
retenus par la commission de l'amirauté et il était à
présumer qu'elle se chargeait de ces frais.

M. Garland, qui était mon secrétaire à cette époque
et qui était chargé de voir à ces détails, m'a assuré
qu'il n'a pas acquitté ces frais dans le temps et il va
sans dire que cette somme n'a pas été comprise dans
mon compte de dépenses.

Votre tout dévoué,
(Signé) Arrus Mumai.

Voilà qui confirme ce que j'ai dit.
Le très hon. -M. MEIGHEN: Je crois que

la lettre a été préparée par le même secrétaire
et je l'ai signée. Il ne me restait aucun souve-
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nir du contenu de cette lettre. Je n'ai pas le
moindre doute qu'elle ne soit parfaitement
exacte.

OBSERVATIONS RELATIVES A CERTAINS
DOCUMENTS

L'hon. M. COPP (secrétaire d'Etat): En ce
qui regarde le dépôt de certains documents et
les commentaires auxquels ils ont donné lieu,
bien que je me rende compte que les honora-
bles membres ont parfaitement le droit de ré-
clamer le dépôt de ces documents, j'émets
l'idée qu'ils pourraient peut-être se procurer
tous ces renseignements en s'adressant aux di-
vers département. Il est parfois nécessaire de
déposer des dossiers fort volumineux et que
personne n'a le temps de lire, j'en suis con-
vaincu. A titre d'exemple, j'ai déposé sur le
bureau de la Chambre ce matin un dossier qui
comprend au delà de 1,200 pages clavigra-
phiées, ainsi que la correspondance concernant
la Dominion Canners, Limited. Il peut se
faire que quelqu'un tienne à lire toute...

Le très hon. M. MEIGHEN: Qui a réclamé
le dépôt de ces documents?

L'hon. M. COPP: L'honorable député de
Norfolk (M. Wallace), si j'ai bonne mémoire.
Et le dossier n'est pas au complet. Les hono-
rables membres doivent se rendre compte de
la somme de travail et de dépenses que né-
cessite la préparation de rapports aussi volu-
mineux. Je le répète, mes honorables amis ont
parfaitement le droit de réclamer ces rensei-
gnements; Je suis convaincu, toutefois, que
bien des correspondances sont comprises dans
les informations demandées qui n'intéressent
personne, tandis qu'on pourrait obtenir nom-
bre de ces détails en s'adressant aux départe-
ments concernés. Je me contente de signaler
cet abus et je suis certain que les documents
seraient déposés bien plus tôt qu'ils ne le sont
si les renseignements demandés étaient réduits
au minimum.

LA CONVOCATION DU PARLEMENT

M. 'GOULD (Assiniboïa): Encore une fois,
le prie le premier ministre de me dire s'il a
quelques renseignements à communiquer à la
Chambre au sujet de la date de la convoca-
tion de la prochaine session. J'émets l'idée que
le Parlement soit convoqué dès le commence-
ment de la prochaine année.

Le très hon. MACKENZIE KING: Comme
je l'ai donné à entendre lorsque la même ques-
tion a été posée hier, je ne puis dire s'il y aura
des élections générales d'ici à la prochaine
session. Je ne suis donc pas en mesure de ré-
pondre à la question de mon honorable ami.
Je ne songe pas à faire des élections généra-
les, mais la chose est toujours possible. La con-

[Le très hon. M. Meighen.]

vocation du Parlement dépendra donc entière-
ment de ce qui surviendra d'ici à la fin de
l'année. Jespère que, s'il ne survient rien
d'exceptionnel, il sera possible de réunir la
députation en janvier.

(La séance est suspendue depuis une heure
de l'après-midi jusqu'à une heure et quart de
l'après-midi.)

Reprise de la séance à une heure et quart de
l'après-midi.

2e DELIBERATION DU BILL MODIFIANT LA
LOI DES PENSIONS

Conférence avec le Sénat.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer
la Chambre que j'ai reçu du Sénat le mes-
sage que voici:

Samedi, 19 juillet 1924.
Un message est reçu du Sénat informant la Chambre

que le Sénat insiste sur ses amendements au projet de
loi (bill n° 255) loi modifiant la loi des pensions, au-
quel la Chambre des communes a refusé d'acquiescer,
pour les raisons suivantes:-

Que la commisIion royale sur les pensions et le réta-
blissemeînt civil des soldats a été nommée en 1922 dans
le but de permettre au Gouvernement de soumettre une
mesure législative ba.ée sur le rapport (le la commis-
sion.

Que 1e Gouveinement nia pas soumis le bill au Sénat
avant d'uvoir annoncé la prorogation aux Communes.

Qu'en parcoumant les Débats des Communes, on
voitu clairement qu'il mY a été que peu ou point discuté
ou éttudié.

Que dans le bref délai qui lui a été accordé, le Sénat
a donné sa meilleure attention au bill et a exprimé
l'espoir que le Gouverineient, dès la prochaine session,
,ouiettrait de borne heure la mesure à une étude plus
ample.

Que les amendements avant été rédigés en prévision,
les bénéficiaires n'éprouveront aucune perte importante
d'ici à la prochaine session (lu Parlement.

Il me serait peut-être permis de faire quel-
que commentaire sur ce qu'il semble y avoir
d'extraordinaire dans ce paragraphe du mes-
sage, dont voici le texte: "Qu'en parcourant
les Débats des Communes", et ainsi de suite.
En rédigeant ce message on a évidemment
perdu de vue la coutume et la pratique bien
connues qui sont indiquées dans la règle nu-
méro 203 (les Parliamentary Rules and Forms,
de Beauchesne:

Il 'est pas perits le faire alluion aux débats de
l'ature Chanbre. et il est peu d'ordres plus impor-
'ants que celui-ci pour la conduite du débat et l'ob-
servance de la courtoisie entre les Chambre. Voir May,
289.

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN (chef
de l'opposition): J'approuve absolument le
commentaire de Votre Honneur, et désireux
d'obéir à l'obligation qu'a cette Chambre de
s'y conformer, je vais m'abstenir de faire des
citations. Cependant, Votre Honneur aurait
pu ajouter que le leader du Gouvernement au
Sénat a pareillement violé le règlement en
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faisant une allusion directe aux débats de
cette Chambre dans le discours qu'il a pro-
noncé au Sénat.

M. HUMPHREY (Kootenay-Ouest): Mon-
sieur l'Orateur, je ne saurais laisser passer cette
occasion sans prier respectueusement le cabinet
de s'occuper davantage de cette communica-
tion, en vue d'une conférence entre les deux
Chambres. Il conviendrait d'exposer au Sé-
nat les faits relatifs au présent cas et d'orga-
niser une conférence à cette fin. Il déplairait
au peuple que la prorogation du Parlement
eût lieu avant qu'on eût épuisé tous les
moyens de donner suite à cette législation.

L'hon. H. S. BELAND (ministre du Réta-
blissement civil des soldats): Monsieur l'Ora-
teur, je ne goûte guère les raisons données par
le Sénat pou avoir refusé d'étudier à fond le
bill n° 255. Le comité de la Chambre des
communes a consacré plusieurs mois à l'exa-
men de cette question. Le Parlement a eu
sous les yeux, durant au moins deux mois, le
rapport de la commission royale, dont les
amendements se sont inspirés. Tout rapport
déposé sur le bureau de la Chambre est à la
disposition des membres du Sénat aussi bien
que des membres de la Chambre des Com-
munes. Si l'argument qu'on invoque devait
valoir, que faudrait-il penser du bill relatif
aux fonds des cantines, que le Sénat a rejeté
après mûr examen?

L'hon. M. 'GRAHAM: C'est ce qui n'a pas
eu lieu.

L'hon. M. BELAND: Bien qu'il ne me soit
peut-être pas permis de faire allusion à cette
mesure particulière, je me demande en vain
pourquoi l'on a rejeté le bill relatif aux fonds
des cantines. Ce n'est pas notre argent, c'est
celui des soldats. La distribution en a été
conseillée par la commission royale, et nous
avons été unanimes à adopter la proposition
d'après ces avis, mais ce bill fût, quand même,
rejeté par le Sénat.

Il ne faut pas oublier qu'en vertu de la loi
actuelle la gratification à titre de pension doit
devenir fatalement caduque le 1er septembre
prochain. Comment l'empêdher de le devenir,
sinon en adoptant, au cours de la présente ses-
sion, cette mesure particulière qui a pour objet
de modifier la loi des pensions? Il ne faut ni
plus ni moins qu'une nouvelle disposition pour
qu'on ne cesse pas de payer, après le 1er sep-
tembre 1924, la gratification décrétée il y a
quelques années et assurée de temps à autre,
depuis lors, jusqu'à cette date-là. J'ai tâché
de savoir s'il serait possible d'arriver à une
entente quelconque avec le Sénat, au sujet de
certains amendements du moins, et tout ce que
j'ai pu apprendre, c'est qu'il serait inutile d'y

songer. Si le bill, tel que le Sénat l'a modifié,
n'est pas adopté aujourd'hui, il en résultera,
je le répète, des conséquences très graves, très
graves pour les soldats, attendu que tous les
pensionnaires, ou du moins la plus grande
partie d'entre eux, seront privés de la, grati-
fication que nous sommes tous d'avis de rendre
permanente ou de maintenir pendant plusieurs
années encore. Le bill décrète que la grati-
fication sera permanente et formera partie de
la pension elle-même. Je veux toutefois em-
ployer tous les moyens dont je peux tirer
parti, et c'est pour cela, monsieur l'Orateur,
que je propose:

Qu'un nessage soit envoyé au Sénat demandant res-
pectueusment une conférence libre avec Leurs Honneurs
pour étudier certains amendements fait par le Sénat au
projet de loi (ibill n° 255), modifiant la loi des pen-
sions, auxquels amendements la Chambre n'acquiesce
pas et sur lesquels le Sénat insiste, et tout amen-
dement qu'on pourra juger utile d'apporter au cours
de cette conférence.

Nous ignorons quel sera le résultat de la
conférence. Nous pourrons, je l'espère, obtenir
quelque chose; mais je déclare franchement
que si le Sénat persiste dans son attitude nous
n'aurons pas autre chose à faire que d'accepter
le bill ainsi modifié, afin de conserver la grati-
fication.

M. CLARK (Burrard): Je ne m'oppose nul-
lement à une conférence entre les députés et
les sénateurs; toutefois, je regrette qu'un co-
mité n'ait pas été nommé plus tôt. La situa-
tion était connue hier soir et j'ai tenté de la
signaler au ministère afin qu'il prît des me-
sures immédiates. Je doute fort que nous
puissions maintenant accomplir quelque chose,
vu la brièveté du temps et l'attitude du leader
ministériel au Sénat. D'un autre côté, en ce
qui me concerne, j'approuve l'idée d'une con-
férence comme dernière ressource, et je suis
prêt à déployer les plus grands efforts afin
d'obtenir quelque modification de la loi. Je
conviens avec le ministre que nous ne devons
rien faire qui mettrait en péril les droits des
pensionnaires relativement à la gratification.
Les deux Chambre ont admis le principe. Je
conseille donc de nous abstenir de faire quoi
que ce soit qui mettrait en danger l'article de
la loi que le Sénat lui-même consent à adopter.

Quant à ce qui est des observations du mi-
nistre au sujet du bill relatif aux fonds de
cantine, je crois réellement qu'il est regrettable
de confondre les deux projets de loi dans nos
discours. En somme, le bill des pensions est
le bill essentiel. Personne n'aura à souffrir de
ce que le bill des fonds de cantine n'ait pas
été adopté. L'argent restera là, et si la jouis-
sance des avantages est différée d'un an, je ne
pense pas qu'un ancien combattant ait à souf-
frir de ce que cette loi ne soit pas établie.
Il nous faut concentrer nos efforts pour faire
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adopter le bill des pensions qui est le bill par
excellence. C'est en nous abstenant de sanc-
tionner les modifications apportées à la loi que
nous causons du tort au pays.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne com-
prends pas bien. . .

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Je demande pardon à
mon très honorable ami. Je voudrais relever
brièvement un reproche de mon honorable ami
(M. Clark). Il a, dit-il, appelé l'attention du

ministère hier soir sur la possibilité d'une con-
férence, et il a laissé l'impression que le mi-
nistère aurait pu tenir cette conférence un peu
plus vite.

M. CLARK: Si je me trompe à ce sujet,

je ne demande pas mieux que d'être repris;
mais j'espérais certainement accélérer les cho-
ses en appelant l'attention du Gouvernement.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je

crois être en état de prouver à mon honorable
ami que le Gouvernement a fait tout ce qu'il
pouvait dans les circonstances. Le Sénat a

ajourné la séance jusqu'à onze heures ce matin.

Nous avons ajourné la nôtre jusqu'à midi et

demi dans l'espérance de recevoir un rapport
du Sénat dès que nous nous réunirions ce qui
nous aurait permis de connaître son attitude.
Mon honorable ami était ici ce matin, et il
a dû remarquer que nous n'avons rien reçu du
Sénat. Même à midi et demi nous étions en-

core sans nouvelles et nous avons suspendu les
travaux de la Chambre afin de pouvoir rece-

voir ce rapport, et nous avons pris des me-
sures dès que nous l'avons reçu.

M. CLARK: Au lieu de renvoyer le bill,
n'aurions-nous pas pu à ce moment nommer
un comité qui aurait conféré avec le Sénat?

Le très hon. MACKENZIE KING: Non,
parce que nous ignorions ce que ferait le Sé-
nat. Ainsi, l'objection de mon honorable ami
est entièrement réfutée.

M. CALDWELL (Victoria-et-Carleton): Je
suis d'avis que le Parlement se trouve pré-
sentement en face d'une situation très grave.
Je ne voudrais rien dire qui serait contraire au
règlement, et je me demande comment je
pourrai l'éviter tout en exprimant ce que je
ressens.

Une VOIX: Suspendons le règlement.

M. CALDWELL: Monsieur l'Orateur, si
je venais à enfreindre le règlement, je vous
saurais gré de me le faire observer. Un hono-
rable collègue a suggéré l'idée de suspendre
le règlement.

M. l'ORATEUR: La séance.
[M. a.rk.]

M. CALDWELL: Pour ce qui est des mo-
difications de la loi des pensions, on a dit que
si le Sénat les a rejetées, c'est parce que la
Chambre ne les a examinées que trop som-
mairement. Je reconnais volontiers que tel
est le cas. En tant que membre du comité,
je n'ai pas cru devoir discuter ces amende-
ments sur le parquet de la Chambre parce que
le Gouvernement avait institué une commis-
sion royale.

L'hon. M. BELAND: Il y a deux ans.

M. CALDWELL: Oui, et depuis deux ans
qu'elle est instituée, cette commission a étudié
les projets d'amendements, elle s'est livrée à de
longues investigations et elle a finalement ré-
digé un rapport dans lequel elle suggère les
moyens de remédier à l'état de choses qu'elle
a constaté. Ce rapport était à la disposition
des sénateurs aussi bien que des députés. Le
comité des pensions a fait imprimer chaque
jour, à venir jusqu'à la séance à laquelle il a
arrêté son rapport, le compte rendu de ses
délibérations, chacune des dépositions qu'il a
recueillies et même les observatitons faites par
ses membres. Tout cela, je le répète, séna-
teurs et députés l'avaient sous les yeux, et
c'est pourquoi les députés, surtout ceux qui
faisaient partie du comité des pensions n'ont
pas jugé utile de kfiseuter le rapport ide celui-
ci en ce qu'il avait trait aux amendements.
Si nos législateurs n'ont pas cru devoir pren-
dre le temps de lire le rapport de la commis-
sion Ralston, je ne sache pas qu'il faille en
blâmer le Chambre des communes. Depuis
assez longtemps ce rapport était là, à la dis-
position de chacun. Il est peu sage, j'en con-
viens de saisir le Sénat de projets de loi à
une époque aussi avancée de la session quand
les membres de l'autre Chambre n'ont aucun
moyen de se renseigner. Tel n'était cepen-
dant pas le cas lorsqu'il s'est agi du bill des
pensions, puisque les deux Chambres avaient
alors sous les yeux et le rapport de la com-
mission Ralston et les dépositions que le comi-
té avait recueillies. Le bill des pensions n'est
pas de la même catégorie que certains autres
projets de loi que l'on dépose aux dernières
heures de la session et qu'on adopte parfois
à la suite de quelque discussion. En pareil
cas, le Sénat n'a guère le temps de se mettre
au fait de ce qui s'est passé ici; mais, je le
répète, le bill des pensions ne tombe pas dans
cette catégorie-là.

Comme mon honorable ami de Kootenay-
Ouest (M. Humphrey), je considère que cette
affaire devrait être l'objet d'une conférence.
La question me paraît si grave, la modification
de la loi des pensions a une importance et une
portée telles, que nous ne pouvons pas même
nous permettre d'exciper de notre dignité de
représentants du peuple pour nous abstenir
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d'user de tous les moyens d'en venir à une
solution à peu près satisfaisante. On a dit
qu'il est inutile de compter sur une entente
satisfaisante, et je le regrette, car cela me
paraît indiquer que l'on a raison de craindre
qu'il n'y en aura pas. A mon avis, les modifi-
cations àpportées à la loi des pensions sont
marquées au coin du bon sens, elles sont
nécessaires, et je ne vois aucune raison de ne
les point adopter. Cependant, si l'entente de-
venait impossible, la Chambre devrait, vu
l'importance de la question, se résoudre à
agréer les amendements du Sénat, sans quoi
la gratification cesserait d'être payable en
septembre prochain, si je ne me trompe.

L'hon. M. BELAND: Le premier septem-
bre.

M. CALDWELL: Ce qui revient à dire que
les anciens combattants qui reçoivent une
pension pour invalidité complète ne toucheront
que $50 par mois au lieu de $75, soit $600 par
an au lieu de $900. La commission royale a
jugé que la gratification devait être maintenue
pendant cinq années encore. De son côté, le
comité parlementaire a conseillé de rendre la
gratification permanente et de l'inclure dans
la pension. A en juger par son rapport, la
commission a pensé qu'il y avait tout lieu,
pour le moment, de maintenir la gratification;
elle a aussi dû penser que dans cinq ans la
cherté de la vie serait moins grande. La gra-
tification a -été établie-je faisais partie du
comité qui en a conseillé l'établissement-
parce que la cherté de la vie s'était accrue et
que la pension de $600 par an ne pouvait pas
suffire au grand blessé de la guerre. Depuis
que cette gratification est payable, le coût de
la vie n'a guère diminué, surtout pour l'inva-
lide. Par conséquent, s'il était impossible d'en
venir à une entente avec l'autre Chambre au
sujet du projet de loi, je considère que nous
devrions nous accommoder des amendements
du Sénat. Toutefois, si tout compromis est
impossible, je demanderais au Gouvernement
de songer sérieusement à une élection cet été
et de demander au pays s'il est utile d'élire
des représentants au Parlement pour adopter
ou modifier des lois pour le Gouvernement.
A mon sens, l'élection des députés est devenue
une comédie plus ou moins, vu certaines con-
ditions qui ont accompagné notre législation.
Je conseillerais donc fortement au ministère de
consulter l'opinion populaire en nous donnant
le temps, naturellement, d'exposer les faits aux
électeurs, afin que nous sachions qui gouverne,
si ce sont les membres élus du Parlement ou
un groupe d'hommes qui ne sont pas respon-
sables qu'envers Dieu, bien qu'ils ne soient
peut-être pas en rapports très intimes avec lui.

307
EDITIO

M. l'ORATEUR: L'expression dont vient
de se servir l'honorable député est très osée,
et je le prie de consulter l'article 19 du règle-
ment.

M. CALDWELL: Je m'empresse de la re-
tirer. Mon jugement s'est peut-être laissé do-
miner par mes émotions. Cependant, je ne
suppose pas qu'il y ait aucune règle de la
Chambre qui empêche un membre d'avoir ses
propres sentiments quand même il ne les ex-
primerait pas.

M. SHAW: Si je prends la parole c'est uni-
quement pour dire qu'il est important de trou-
ver un compromis à ce sujet. Je ne crois pas
qu'il y ait rien à gagner en abondant les mem-
bres du Sénat avec une attitude hostile et bel-
liqueuse, les menaçant d'une élection,-je ne
sais dans quel but, parce que j'ignore comment
une élection pourrait déterminer autre chose
que la représentation dans cette Chambre.
Nous devons d'abord essayer la manière cons-
titutionnelle. Je pense que le comité nommé
par la Chambre ne devrait pas oublier que ce
n'est nécessairement pas le temps de se mettre
en colère, En premier lieu, cela ne nous mène-
rait pas à grand'chose, et, deuxièmement, la
Chambre n'a pas besoin de proroger à trois
heures.

M. ARTHURS: Je désire dire un mot ou
deux à l'appui des observations de l'honorable
député de Calgary. Il est fort à souhaiter que
nous en arrivions à un compromis. Il est vrai
que le pays a été saisi de cette question, par
l'intermédiaire de la commission Ralston et du
comité de la Chambre durant plusieurs mois.
Elle a été discutée à fond. Leurs conclusions
ont été soumises au Gouvernement et un pro-
jet de loi a été déposé à la Chambre en con-
séquence. Je ne suis pas de l'avis de l'honora-
ble député de Victoria-et-Carleton (M. Cald-
well) parce qu'il appréhende que peut-être le
Sénat était opposé au Gouvernement, mais je
ferai observer que ceux qui ont pour ainsi dire
étouffé ce bill au Sénat...

M. l'ORATEUR: A l'ordre.

M. ARTHURS: Les membres de la Cham-
bre haute...

M. LOGAN: A l'ordre...

M. GARLAND (Bow-River): On n'aime
pas la vérité parfois.

M. CALDWELL: Je vais corriger l'honora-
ble député. Je n'ai mentionné aucun parti à
la Chambre. Peu importe le parti responsable.
C'est le résultat qui compte.

M. ARTHURS: Je dis que les membres
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M. LOGAN: A l'ordre, à l'ordre!

M. ARTHURS: Quel est le point du règle-
ment? Les membres qui sont particulière-
ment opposés à ce projet le loi en un autre
endroit...

Des VOIX: A l'ordre, à l'ordre!

M. ARTHURS: ... ne sont pas des adver-
saires de ce ministère; ils sont de fervents
partisans de ce réginme, et ont probablement
reçu leurs instructions du cabinet sur leur con-
duite à...

Quelques DEPUTES: A l'ordre, à l'ordre!

Le très hon. 'MACKENZIE KING: En ce
qui concerne les observations de l'honorable
député de Calgary-OueSt (M. Shaw) le Parle-
ment n'est certainement pas obligé île proro-
ger à trois heures cet après-midi. Je conviens
parfaitement avec Plhonorable député que nous
devrions faire tout en notre pouvoir pour
nous entendre avec le Sînat, et je désirerais
que Leurs Honneurs comtprissent que lorsque
la conférence aura Ieu, hicure dle la proroga-
tion ne devrait pais influencer leurs délibéra-
tions le moins lu monde. Je suis disposlé à
prier Son Excellenc de nous permettre de
fixer une heure ultérieure pour la porogation
'il v a la moindre posiilit dn tra s in.aion

M. l'ORATEUR: Je rappellerti aux honora-
bles députés que si nous devons avoir une
conférence maintenant. il est bon qu'il Y ait le
moins de délai possible vu que le temps fuit.

Le très lion. M. MEIGHEN: J'approuve
vivement la proposition de Son Honneur
l'Orateur que noiu, ne perdions pas de temps,
et aussi que nous fassions clairerment connaître
l'attitude de la Chambre des communes aux
membres le l'autre Chambre, même si cela
doit retarder l'heure de la prorogation.

M. BLACK (Yukon): Je conviens, comme
on l'a dit, qu'il n'est pas nécessaire de proroger
le Parlement à trois heures. Le Sénat n'était
pas obligé de s'occuper de cette question avec
autant de précipitation qu'il l'a fait hier.

Quelques DEPUTES: A l'ordre!

M. BLACK (Yukon): Le Sénat aurait pu
tout aussi bien examiner la question aujour-
d'hui; si, comme on l'a dit ce projet de loi a
été examiné sans l'attention voulue, ce que
je ne crois pas être le cas, car. . .

L'hon. M. BELAND: Il est dit dans le
rapport du Sénat,-qu'ils n'ont pas eu le temps.

M. BLACK (Yukon): S'il est dit que la
Chambre des comnnes a traité ce projet de
loi de cette manière, ce n'est pas juste, car la
Chambre a nommé un comité de ses membres,

[M. Arthurs.]

qui, de l'avis de la Chambre, étaient les plus
compétents pour suggérer des amendements.
Plusieurs membres de ce comité avaient ap-
partenu à ce même comité depuis de longues
années, ils avaient toutes les qualités requises
pour exprimer des avis au Parlement relati-
vement à une loi de pension, et je soutiens
qu'il est important que le Parlement ne pré-
cipite pas l'examen de la question à cause de
l'heure de la prorogation. Je dirai, cependant,
que le comité aurait dû soumettre plus tôt ses
propo.sitions d'amendement à la loi de pension.
On aurait pu très bien les présenter il y a
quelque temps, puis les faire suivre peut-être
île celles relatives au rétablissement des soldats
dans la vie civile. pour s'occuper ensuite des
plaintes contre la commission des pensions.
Le comité a consacré beaucoup de temps à
l'étude de questions de beaucoup moins d'im-
portance que celle des modifications à la loi
des pensions. Comme membre du comité, je
dois dire que le président a été averti du
danger de retarder la proposition de ces amen-
dements jusqu'à une heure aussi tardive de la
session. La Chambre haute n'avait pas exa-
miné de manière satisfaisante, l'an dernier, une
loi identique, et par suite, nous prévoyions ce
qlui pourrait arriver cette année. Je désirerais
lire à la Chambre un télégramme que j'ai reçu
de l'association des mutilés. Je suppose que
les autres députés en ont reçu aussi. Il est
daté de Toronto, aujourd'hui, et se lit ainsi:

n i' i i cei i1 ; Iî'rîi'in i c li I'te 11t séniat
les té cio int am remiicnt. Tous lus chef' de paiti
du Séiî tu ii v 'aini a uré dI' l eir appui absolui.
Vcui ilez e saver dILe retairdr la pro ation de la
Chl hrlie j; ' à' ce que cne q iiuist iimportante

sot dcd'e iin ntre 'c faveur.

Quant à moi, je suis disposé à rester ici
tant qu'il sera nécessaire pour me rendre aux
désirs de l'association.

Le très lion. M. MEIGHEN: Il n'est que
juste que je dise un mot à ce sujet. Je ne suis
pas d'accord avec l'acte du Sénat, toutefois on
a raison de se plaindre que ce projet de loi a été
souimis à la Chambre haute à une phase de
la session où il était impossible de l'examiner
de manière adéquate ou convenable. J'abonde
dans le sens de l'honorable député de Victoria-
et-Carleton (M. Caldwell) à cet égard. Je
comprends qu'une décision aussi tardive n'é-
tait nullement nécessaire, étant donné qu'en
plus d'une occasion, les membres du comité
qui siègent en arrière de moi ont insisté pour
que la Chambre et le comité disposent plus
tôt de cette question. Il faut dire en justice pour
le Sénat qu'il a quelque raison de se plaindre
à ce sujet.

L'lon. M. BELAND: Un mot d'explication.
En ce qui concerne le retard de la Chambre
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des communes à ce sujet, je ne crois pas que
les remarques de mon très honorable ami
soient justes. A peine le rapport du comité
était-il devant la Chambre depuis quarante-
huit heures, qu'un avis était inscrit dans les
procès-verbaux à mon nom au sujet de ces
mêmes amendements que l'on recommande.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce n'est pas
ce que je dis, bien que je ne croie pas qu'un
délai même de quarante-huit heures fût né-
cessaire. Ce retard de la Chambre provient
de celui du comité à déposer son rapport; les
membres du comité ont dit qu'il avait été
beaucoup retardé. Les honorables députés en
arrière de moi ont insisté pour que le comité
aille plus vite en besogne, mais on n'en a rien
fait, aussi sommes-nous en cette situation au-
jourd'hui.

L'hon. M. BELAND: Les différents groupes
de la Chambre étaient représentés sur le co-
mité, et je m'oppose à ce que l'on dise que
l'on a pris plus de temps qu'il ne fallait. A
ma connaissance, les membres de ce comité
travaillent depuis trois mois; ils ont tenu 29
séances, et ils ont été à l'œuvre jour et nuit.
Ce problème est ardu et les adhérents de mon
très honorable ami qui faisaient partie de ce
comité savent toute l'énergie et tout le dé-
vouement que les membres du comité ont
consacrés à leur tâche.

M. ARTHURS: Ils voulaient arriver à des
résultats pratiques.

L'hon. M. BELAND: L'honorable député
croit-il qu'il était possible au comité d'aller
plus vite en besogne?

M. ARTHURS: Oui.

L'hon. M BELAND: L'honorable représen-
tant était membre du comité. Pourquoi n'a-
t-il pas contribué au progrès plus rapide des
délibérations?

M. CLARK: Nous avons fait de notre
mieux; absolument.

L'hon. M. BELAND: Certainement; je le
sais. Et quarante-huit heures après le dépôt
du rapport qui ne fut pas adopté, la Chambre
fut saisie du projet de loi donnant suite aux
conclusions de ce rapport. J'étais prêt à con-
tinuer le premier jour, mais mon honorable
ami était un de ceux qui s'opposèrent à l'adop-
tion du rapport; je me souviens de lui avoir
dit que s'il le désirait nous pourrions laisser
de côté le rapport et passer incessamment à
l'étude du bill.

(La motion est adoptée.)

La séance, suspendue à une heure et cin-
quante minutes de l'après-midi, est reprise à
deux heures et demie.

BILL MODIFIANT LA LOI DES PENSIONS

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur de faire
part à la Chambre du message suivant que
me fait tenir le greffier du Sénat:

Samedi, le 19 juillet 1924.
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des com-

munes touchant sa demande d'une conférance au sujet
des amendements apportés par le Sénat au projet de
îoi (bill n° 255) modifiant la loi des pensions, pour in-
former cette Chambre que pour les raisons déjà ex-
primées le Sénat ne conçoit pas l'utilité d'une confé-
rence à cette heure avancée de la session.

A. E. BLOUNT,
Greffier du Sénat.

L'hon. H. S. BELAND (ministre du Réta-
blissement des soldats dans la vie civile):
Monsieur l'Orateur, exprimant mon regret
qu'on n'ait pu arriver à une meilleure solution
de cette difficulté, mais voulant conserver les
dispositions du bill que la Chambre a adop-
tées et que le Sénat n'a pas cherché à modifier,
surtout l'article qui maintient la gratification
pendant encore deux ans à partir du 1er sep-
tembre prochain, j'ai l'honneur de proposer
que cette Chambre agrée les amendements
apportés par le Sénat audit bill.

(Cette motion est adoptée; les amende-
ments sont lus pour la 2e fois et adoptés.)

L'AtTORITE DE LA OIAI MBRE DES COM-
MUNES EN MATIERE LEGISLATIVE

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre) : Monsieur l'Orateur, étant
donné la manière dont l'autre Chambre s'est
comportée à l'égard du projet de loi que
nous venons d'amender ici, mu aussi par le
souvenir du sort réservé à maint autre bill
qui, adopté par la Chambre des communes fut
rejeté par le Sénat, j'exprime ma conviction,-
et les honorables membres, conviendront, je
pense, que j'ai raison-que l'heure a sonné
où la Chambre des communes doit s'assurer,
en ce qui concerne les mesures législatives qui
emanent d'elle, les droits et privilèges dont
jouit la Chambre des communes au parlement
de Westminster. Je puis dire qu'avant l'ou-
verture de la session actuelle le Gouvernement
considérait l'opportunité d'un projet législatif
en ce sens; seulement, avant d'en saisir le
Parlement nous avons tenu à ce que le publie
fût bien convaincu de sa nécessité Les hono-
rables membres se rappellent qu'à la fin de la
dernière session, et de la session précédente,
des bills qu'avait adoptés cette Chambre et
dont l'objet était d'une importance vitale
pour les électeurs, ne sont pas devenus lois
parce que le Sénat s'y est opposé. Cette an-
née des projets de loi qui par trois fois, en
trois sessions distinctes, furent adoptés par
cette Chambre, ont été rejetés par la Cham-
bre haute. Je crois qu'il nous incombe en
notre qualité de représentants du peuple d'as-
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surer la suprématie, au Parlement, de la
Chambre élue en tout ce qui intéresse la légis-
lation que demande le peuple. Je signifie
à la Chambre qu'à la prochaine session du
Parlement le Gouvernement va inaugurer, si
possible, un régime en vertu duquel des projets
de loi seront déerétés <le l'avis et du consen-
tement de la Chambre les comiiune: coniifn
cela se fait au Parlement du oyaume-Uni.

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN (chef
de l'opposition): Je prie le premier ministre
d'être plus explicite touchant les intentions du
ministère. A défaut d'autre explication je
suppose que le premier ministre et le Gouver-
nement se proposent d'adresser une requête au
parlement impérial le priant de modifier l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord. S'il en
est ainsi le ministère a-t-il l'intention de con-
sulter d'abord les provinces.

Le très hon. MACKENZIE KING: Le Gou-
vernement profitera du loisir entre les sessions
pour déterminer quellt forme le projet doit
prendre de préférence. J'ai indiqué claire-
ment l'objectif et le Gouvernement prendra
les dispositions qu'il jugera le plus à propos
pour atteindre le plus vite possible le but
qu'on vise.

L.ES DFM\NDES DE DOCt'\tiENTS

DECLARATION DE ItONOuABLEt M. CARsiN

L'hon. P. J. A. CARDIN (ministre de la
Marine et des Pêcheries) : Mon-imur l'Orateur,
si la Chambre veut bien me le perm'ttre, je
répondrai aux iccusations qui ont (te portées
contre mon départment et moi-ime par le
très honorable leader de l'opposition, ce ma-
tin.

Le 7 juillet, le très honorable leader de

l'opposition, s'est plaint qu'un dos-ier présenté
par mon département était incomplet. Je me

suis renseigné auprès des fonctionnaires de
mon département et on s'et aperçu qu'il
manquait deux ou trois lettres sans importance
dont le contenu était répété dans d'autres
pièces du dossier déposé sur le bureau de la
Chambre. J'ai l'honneur de déposer mainte-
nant ces pièces qui manquaient au dossier.

Quant aux règlements concernant la pêche
au homard, je dois dire qu'il n'existe par d'ar-
rêté en conseil faisant du Nouveau-Brunswick
un district. C'est expliqué dans une lettre dont
la copie a été déposée sur le bureau de la
Chambre.

Au sujet de la correspondance avec M. Se-
lime Robichaud, les fonctionnaires de mon dé-
partement ne pensaient pas que l'ordre de la
Chambre la demandait, mais pour que le dos-
sier soit complet, je tiens à la déposer.

[Le très tion. Mackezie K:r,

On a parlé aussi de la correspondance échan-
gée avec M. J. B. Lévesque, de Trois-Pistoles.
On s'pst plaint de ce qu'une lettre adressée à
M. Bélind, l'agent du département de la Ma-
rine et des Pêcheries à Québec, n'était pas au
dossier. Elle n'y était pas parce que M. Béland
dit qu'il n'a jamais reçu la lettre que M. Lé-
vesque prétend lui avoir écrite, mais comme
le département en a reçu une copie, je suis en
mesure de la déposer sur le bureau de la
Chnmbre. Je dois féire remarquer que lorsque
le document a été dépo4 M. Doucet, qui
l'avait de<m andé, avait demandé en même
temps une copie de cette lettre; elle lui a été
remise le 5 juillet. Je suis heureux d'avoir eu
l'occasion <le me disculper des accusations qui
ont été portées contre moi et c'est un plaisir
pour moi d'a voir pu déposer ces documents
qui pourront occuper les loisirs du très hono-
rable leader de l'oppo-ition pendant ses va-
ennees.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je n'ai jamais
.u l'intention de faire des reproches au minis-

tre personnellement. Le fait est qu'il n'était
pas ministre lorsque ceite correspondance a
été échangée. Je me suis simplement plaint
de ce qu'on n'avait pas produit tous les docu-
ments que la Chsîmbre avait demandés, ce que
le ministre admet, et aiis-i du retard qu'on
aviit mis à ré pondre à la question. On recon-
naîtra qu'il n'était guère possible de retarder
plius longtmps. Les lettres dont il s'agit ont
leur imïporance; je le sais parce qu'il y en a
une dont on 'i communiqué la copie. Ce
n'est pas nii Gouvernement qu'il appartient de
juger tie leur importance; cela ne le regarde
pas. J'ai fait allusion à l'arrêté ministériel,
parce que, dans le dossier qui a été déposé, il
en était question.

PROROGATION DU PARLEMENT

Le colonel Ernest B. Chaambers, gentilhom-
me huissier de la Verge noire, présente le mes-
sîge suivant:

Monieur l'Oraur, iEx icie désire la présence
m laie <te cette hnneiaabe Chambre dans la Cham-

btc dte l'honorable Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend.

Alors qu'il plaît à Son Excellence de donner,
au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux
bills csuivants:

Loii 'en ila cipanice du chenin de fer Cana-
dten du1 Pacifique.

laoi cncirnant la compiignie du chernin de fer d'Es-
quihn a' à Nanaïio.

L i miii fiit la loi contitualnt en corporation la
BU: ! t mr Inlt T 'lwi iîl aind ridge Coimpany.

Loi concernant The T. Eaton Gencral Insurance

Co)mpanly.
Loi lact lci eagie d'assurance sur la vie

dte Northern.
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Loi ayant pour objet de changer le nom de la
Imperial Underwriters Corporation of Canada en celui
de Imperial Insurance Office.

Loi concernant The General Animals Insurance Com-
pany of Canada. -

Loi concernant la Commercial Travellers Mutual
Insurance Society.

Loi concernant la compagnie du canal de Montréal
à Ottawa et la baie Georgienne.

Loi pour faire droit à Theresa Agnes Sprague.
Loi pour faire droit è Terry Andrea Maxwell Bruce.
Loi pour faire droit à Rilla May Freeman.
Loi pour faire droit à Jessie Maria Watchorn.
Loi pour faire droit à Walter Scott Miller.
Loi pour faire droit à Harriet Bertha Wiser.
Loi pour faire droit à Esther Mary Edwardes St.

George.
Loi pour faire droit à Mabel Peters.
Loi pour faire droit à William Thomas Trott.
Loi pour faire droit à Lucy Elizabeth Smith.
Loi pour faire droit à Florence Luella Patterson

Kelly.
Loi pour faire droit à Arthur Harold Mingay.
Loi pour faire droit à Isabella Guild.
Loi pour faire droit à Albert Lawrence.
Loi pour faire droit à Douglas Lewin.
Loi pour faire droit à Mary Quinn.
Loi pour faire droit à Marie Darling Irving.
Loi pour faire droit à Margaret DeMello.
Loi pour faire droit à Mary Caroline Dooley.
Loi pour faire droit à Barbara Gibb Duncan.
Loi pour faire droit à Nellie Sinkins.
Loi pour faire droit à Catherine Jean Livingstone.
Loi pour faire droit à Alice Maud Knowles.
Loi pour faire droit à Jessie Ruth Haverson.
Loi pour faire droit à Arthur Foord.
Loi pour faire droit à Harold Gordon Hendry.
Loi pour faire droit à Kard Peter Hansen.
Loi pour faire droit à Ethel Hadden.
Loi pour faire droit à William James McLaughlan.
Loi pour faire droit à Alyce Wilson.
Loi pour faire droit à Lemuel Burkett.
Loi pour faire droit à William Ewart Gladstone

Pettinger.
Loi pour faire droit à Anna McGeachey.
Loi pour faire droit à Antonio Pietranglo.
Loi pour faire droit à Ella Vear.
Loi pour faire droit à Anna Welton.
Loi pour faire droit à Marjorie Mahaffy Cox.
Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Milne.
Loi pour faire droit à Georgina Myrtle Potts.
Loi pour faire droit à Guy Barrington Hutchings.
Loi pour faire droit à Amy Selain Slater Therrien.
Loi pour faire droit à Harold Adrian Proctor.
Loi pour faire droit à Henry Charles Arthur.
Loi pour faire droit à Tony Bazar.
Loi pour faire droit à Gordon Johnston Hutton.
Loi pour faire droit à Douglas Carlyle Bell.
Loi pour faire droit à Elma Catheryne Caulfield.
Loi pour faire droit à Alice Bertha Boyce Baker.
Loi pour faire droit à John Lee Williamson.
Loi pour faire droit à Nora Pearce.
Loi pour faire droit à Albert Francis Ray.
Loi pour faire droit à Irene Mildred Jeffrey.
Loi pour faire droit à Florence Mitchell.
Loi pour faire droit à Ruth Ethelind Jackes.
Loi pour faire droit à Wilfred John Mitchell.
Loi pour faire droit à Edward James Bentley.
Loi pour faire droit à Elizabeth Sylvia Camercn..
Loi pour faire droit à Wilhelmina Aird McKay.
Loi pour faire droit à Mary Ellen McClelland.
Loi pour faire droit à Annie Jane Bridges.
Loi pour faire droit à Florence Rathbun.
Loi pour faire droit à William Samuel Morrow.
Loi pour faire droit à Ethel May Macdonald.
Loi pour faire droit à Stanley George Harris.
Loi pour faire droit à Evelyn Rira Awrey.

Loi concernant l'Alliance Nationale.
Loi constituant en corporation la Merchants Casualty

Insurance Company.
Loi constituant en corporation The Laurentian In-

surance Company.
Loi pour faire droit à Angus Martin.
Loi pour faire droit à Lester Ernest Greenwood.
Loi pour faire droit à Charles Lawson.
Loi pour faire droit à Margaret Hickey.
Loi pour faire droit à William John Chenery.
Loi pour faire droit à Florence Roberts.
Loi pour faire droit à Hugh Allan Macdonald.
Loi pour faire droit à Wilhelmine Christina Slater.
Loi pour faire droit à Emma Doris Perley.
Loi pour faire droit à Arthur Hill.
Loi pour faire droit à Emily Elizabeth Reeder.
Loi pour faire droit à Merlin Englehart Clubine.
Loi pour faire droit à Victoria Stella Haswell.
Loi pour faire droit à Thyrsa Ewart (autrement

connue sous le nom de Thyrza Hodgins).
Loi pour faire droit à Rebecca Messer.
Loi pour faire droit à James Henry Kirkwood.
Loi pour faire droit à Louis White.
Loi pour faire droit à Dorothy Marie Robinson.
Loi pour faire droit à Raymond Anderson Mashinter.
Loi pour faire droit à James Koniaris.
Loi modifiant la Loi spéciale des Revenus de guerre,

1915.
Loi modifiant la loi constitutive du Conseil du Col-

lège presbytérien, Halifax.
Loi concernant certains brevets appartenant à la

Canadien Sumner Iron Works, Limited.
Loi concernant un brevet de Thomas Williams Prit-

chard.
Loi pour faire droit à Katherine Gossage.
Loi pour faire droit à Alice Moore.
Loi pour faire droit à Alexander Cruikshank.
Loi pour faire droit à Francis Albert Armstrong.
Loi pour faire droit à Edythe Kathleen Victoria

Canniff.
Loi pour faire droit à Helen Tuer.
Loi pour droit à Hilda Maud Ward.
Loi pour faire droit à Rosie Race.
Loi pour faire droit à Philip R. Marshall Palmer.
Loi pour faire droit à George Felix Simpson.
Loi constituant en corporation la Dominion Electric

Protection Company.
Loi modifiant le tarif des douanes, 1907.
Loi modifiant la loi de l'impôt de guerre sur le re-

venu, 1917.
Loi modifiant la loi des juges.
Loi modifiant la loi des prisons publiques et de ré-

forme.
Loi constituant en corporation The Life Underwriters

Association of Canada.
Loi concernant un certain brevet de The Fleischmann

Company.
Loi modifiant la loi de la cour de l'Echiquier.
Loi modifiant la loi du revenu consolidé et de l'au-

dition.
Loi modifiant la loi des compagnies fiduciaires, 1914.
Loi modifiant la loi des compagnies de prêt, 1914.
Loi modifiant la loi des jeunes délinquants, 1908.
Loi concernant la compagnie du chemin de fer Inter-

provincial et de la Baie James.
Loi modifiant la loi des terres fédérales.
Loi modifiant la loi des chemins de fer nationaux du

Canada, 1919.
Loi modifiant la loi des titres de biens-fonds.
Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt,

de certaines sommes d'argent pour le service public.
Loi concernant la loi taxant les profits d'affaires

pour la guerre, 1916.
Loi constituant en corporation l'Université chrétienne

de Chan-Toung.
Loi pour faire droit à Gordon Allingham.
Loi pour faire droit à Alfred Edward Briggs.
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Lit; polir fa ire diro it à Lottisa Elizabeth Smnith.
l'Oi: pour fi t e droit à Annie Tiairde.
To pîouri faitle driit Lt Florence Castle.
La.o pour fatre dri t t-L Frances Itadenlia.

toa priaur faie tii oit à Louise Powell.
Loi pour fiaire droit à Margiret John-ion.
Loi pour fore droit à Itilda Cirdler.
Lo' potue foire droit à lanet Feecîtton.
Lo' potir fta i e cl r ait àî Clharlet W'hîttaker.
Lot pour faite dionit à Artihur TRoltert As atîgh.
Lo i palir fi te d-Oit àl Albert Josepit Plilips.
Loi pour fa e dioit à Paice Oltfield.

Li t out fri 1 e trirt tàu El izabeth t ikiasoit.
Loi eonneernant la construction d'une L'gnc tics Clie-

ut ii île fer ntionuitx dii Canada etire la Crantie-
ie oire et lt inîfret-Jonction, dans lu proioncut de

Loi conterna't la cou-Omet ion d'une ligne tics ehe-
ini île fer nationtauxa (lu Ciî'îtla (le PetIt u' vera le

stiii, ldtîs la provirce (le la Sa kat'itt'aii.
T.t i ti t'iii 'O o Ilruc.;i i d Itute lgui' îieŽ cite-

a'ur ' dîe 1cr îtiutadt Criraa p rolongeaînut 1em-
deeuiiîîcitt Ciao Neli)aiirp jîsqu'à Neît'îh d'ats

o (l tt eti la Sask1.atcewoan.
LiO cilicernat'ut la construction di'une tieclris cite-

aoin tde fe r nait ionaux' titi Cnada prolongean t I 'eii
titi rlîIit'i île Saint oett a j usqu''à il rketan.
in, la t'as' lice lu iani lob..
Loi ci'etatla conistructisu d 'uîte licite des cite-

coti tic fir iiifirît oint titi Caîtada depuisPtiîe lîei
iii'à prc - Pab:i i chut Noas tians la ptrov itre de la

Loi tc'titr'tiaint la c îîîstrtîýn d~a i'une licite îles elle-
di 'îe tii ii' lîot it Cio nature dit' in, la

itu'elec la Sask.airhetsa, ct eadi a-T allea d tan-
la air iir ' îAlbecrta.

t,, tconcerimai' la cdctîti. u rtne licite lesclte-
niii di e f'r i 'ittttIliiii\ t

1
it Cînadoa entre E-ion et

W'liiteCcir. thîtiý a Ilitailic- e dc la 't i I 'iýt(Ibevn.
To 'titîce iî'îit l- iit u i dîtîte lîin t'tis rite

il, ri, il' È,' i t' o îx (lit Ctîtlo si tin i drin îe
'Il iill leoc le oit i î' à 'titi r cie Sa proatl tn-

n o iq 'cun 'len e clit'-

t"iti t' fer taiti au doutt cli lî ii tisq'ài Ciciîat -
lito su-tr lîc de V'antrouver.

lai rttîîci tout Il con. ,rietn os tiire I cite tlet cite-
i: î.r fer' ta at't ntîi'x tit Cana. le à part 'r tit rnll e 100,

tlir l'île dle Vaneouver.
I.oi (iiii zii r' 'ttttî i <Oit rtîci un di ot l ti les Cheti-

ni î's cIllfe ci tooiix titi ('!tua la i i l'îîî Pi Falîs,
dansitl praovinice tit Moni I oua.

Loi rcconaatË la constructiou d'une lîîtle- ebe-
iii îî il,' fer ntioniaux du Caîtada etIe !a gare de
T.îîkî'î ilpi ei la o lIe tic Lirkeparit laits la proinîtce

île laNiiieeEtn.
T.oi c 'i'tc'antatt la î''îî'tîîîlî i d'une l'oe tics cite-

titi11 île te'" nti catîx dii Cait.tla cti e Panna et
W truct, îlot la tiraintce îile 'Albtia.

Lie coitce linilf la cii' t tii' oit die lt-ttc 'les- rite-
iii fe' îr oi. , tila tit Cartia lcjittt Lot<rita v'ers

ted,'ait la prioo'ince de l'AXlberta.

(1, fî r du'Oc Ntt C!1îî'tda c n ie liiiittt'aite et
Wa r i , t iii à tit paînt t l'it eii ci' ciiî do,s
lat prin îce (Il' a1aq arbt n

I-a- cotcranit t iitr c ilitt I:gîlte, cee
iii us tic fer nuanaux lit Otiela itui dloit îTr tîtie

io m tixt 'e, dtitt. lseciale, dans la pi tiiinre de
1' tîierta.

Loi concrnant la eonîstruction d'cire lIane des cite-
ittea de fer natianaux du Cannat, entre Taiii' tcar

et la riièr Ticainte-Ctoia. danr la pirov'nce du Nou-

Loiiila la liii îles assurances, 1017.
Lti il,,litiai:i la la' des Bu l..

loi ayantl polir objet de régler certaines quiestions
centre le., gaiioeriemenis du Canada et de l'Ontario
icontcerniat les ltrce de 0 té-erves des 'ansvages.

Lai polir faire droit à Ccra
t
d Arthîti Joinston.

J.oi polir fa'ire cIrait à Malcalmt Mitîdicion.
Lai pour faire droit à Clara Louise Kinnear.
1.ai pîttî faite drit àï .ian Thoînas Ea-.'on.
Loii pot- faite-duoi't à Henry Trwiu alaxt-n.

i plotnr faire droit à John Heury' Sthl.
l i ciotîr foire droit à Ber-tha Mas' Ras'.
l.oi pourîî fa ire droit à Lunetta Elmîna Has'.
toi t iiii.tutatît en corporatian lîTustil ut tics Frères
le -'itt flai cIu Canada.

toi pitr fa re cIruil à Es a Lauira Bell.
Lo ti potlîtr fa 'te tirait Lt Peter Alexandietr Faîs'ei t.

Ln t poutr foire Irait Lt Beatrire Fila Tiastian.

f -i aoir t'ute citait à Ilerinti TÇlcti-leohtr
T. t tao'tr faite droit -t Mars' toit Hastings.
t, 'i iri i 'tit poutr tbjlaid datîtot ct Uit contrlat cuire Sa

Maitilé le Rat et la Corporatitîn de la c;t'c d'Ottawa.
Lt'' concrernatlta constîîrtionî d'une ligine ls ellhe-

ii i)t ( le fe'r itatianaux dît Catina.a disitn ti itioopa -
To tit ii 'nii rtc de LaCattlacBtîti'te

',ci roiter tnt tîne tertaini- r îiîO't' n commereiale
4il te 'ta. Maje-l T et le Bol des Belges.

lii pouîr faite droit à William Scott.
fit pouri faire dtait à Relîri ra Snîolkin ICtiler.
to poliîr faite tdroit à Rail .Iacne Startie.

I. i poîti fa'te tirait à Ileors Ceir"c Stiait J 'linsion.
l.o..non, tîntir ni en rupriiit o a J l 'tt ti (-aI '\ riI'-1

c t tOiiIli i Ctînaans'.
Li-t t-contistitat eii crrnt i l'""tt-ti i

Litoi effrian l lai îles rampagnien.
Io i pi iii' ait t e nstiion titis fai' tii i îiî''rs iils.

i.,i n iii olfan' la lai des banquîes.
t
at;n lt ii alit la a <lo e l'irmmigraîtin.

Titi tutu 'ofle t'noua (le ta Ilii t'' îif{a lia 'a en
ci' , t Ban'hoque Canadniennîe Na ac'

le, animaux.
1' ii lali tu 1-0ti i l r92 tîncerîtant le- lta de
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Loi concernant la construction d'une ligne des Che-
mins de fer nationaux du Canada depuis l'extrémité de
l'embranchement de China-Clay jusqu'à Saint-Rémi-
d'Amherst, dans la province de Québec.

Loi ayant pour objet de régler de nouveau la re-
présentation dans la Chambre des communes.

Loi modifiant le Code criminel (preuve des jeux de
hasard).

Loi pour faire droit à Charles Dawson Carlyle.
Loi pour faire droit à Elgin Caughey.
Loi pour faire droit à Florence Armstrong.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent

pour le service public de l'exercice financier se termi-
nant le 31 mars 1925.

Loi modifiant la loi de la milice.
Loi modifiant la loi des pensions.

A ces bills la sanction royale est donnée
par le greffier du Sénat dans les termes sui-
vants:

Au nom de Sa Majesté, 'Son Excellence le Gouverneur
général, sanctionne ces bills.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des
communes adresse la parole à Son Excellence
comme suit:
Qu'il plaise à Votre Excellence:

Les Communes du Canada ont voté certains subsi-
des nécessaires pour permettre au Gouvernement de
faire face aux dépenses du service public.

Au nom des Communes je présente à Votre Excellence
le bill suivant:-

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent
pour 'le service public des exercices financiers expirant
le 31 mars 1924 et le 31 mars 1925.

Que je prie humblement Votre Excellence de sanc-
tionner.

A ce bill, la sanction royale a été donnée
par le greffier du Sénat, par ordre de Son Ex-
cellence, dans les termes suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouver-
neur général remercie ses loyaux sujets, accepte leur
bienveillance et sanctionne ce bill.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GENERAL

Après quoi, il plaît à Son Excellence le Gou-
verneur général de clore la troisième session
de la quatorzième législature du Canada par
le discours suivant:
Honorables membres du Sénat:

Membres de la Chambre des communes:
Je suis heureux de pouvoir vous relever des devoirs

parlementaires auxquels, depuis quelques mois, vous
avez apporté une attention si constante et si appliquée.
En mettant fin aux délibérations de la session actuelle,
je tiens à exprimer la satisfaction que me cause la
manière dont vous avez réalisé les espérances que j'ex-
primais dans mon discours à l'ouverture du Parlement,
en février dernier.

Il est très encourageant de pouvoir noter que, pour
la première fois depuis le commencement de la guerre,
le budget national a été équilibré et que le rapport
entre les revenus et les dépenses est tel qu'il justifie
une diminution immédiate des impôts.

L'abaissement de la taxe sur les ventes et l'accrois-
sement du nombre des denrées qui en sont exemptées
devraient contribuer à réduire dans une mesure appré-
ciable le coût de la vie et à favoriser le commerce.

L'allègement substantiel de l'impôt douanier par une
révision du tarif dans le sens de l'abaissement des
droits sur les instruments de production dans les indus-
tries qui ont pour base les ressources naturelles du

Dominion, ne peut manquer d'aider sensiblement au
progrès agricole et industriel et, par une production
à meilleur marché, d'amener aussi un fléchissement du
coût de l'existence.

Le travail de remaniement de la représentation du
peuple à la Chambre des communes, sous le régime
des dispositions de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord, a été accompli en dérangeant relativement
peu les divisions électorales actuelles dans la plupart
des provinces. La redistribution accroît considérable-
ment la représentation de l'Ouest moyen. Le désir
d'effectuer une répartition équitable a été, à mon avis,
réalisé, et la manière dont cette tâche difficile a été
accomplie recevra, j'en suis persuadé, l'approbation de
l'électorat.

Il est satisfaisant d'observer qu'à mesure que se coor-
donne les lignes des chemins de fer Nationaux du Ca-
nada et que deviennent plus effectives leurs installations,
les perspectives de succès de cette grande entreprise na-
tionale se montrent plus brillantes. Pour faciliter la
construction d'erabranchements dont le besoin se fait for-
tement sentir, toute une législation a été adoptée auto-
risant l'ét-ablissement d'un certain parcours pendant
une période de quelques années. Cette disposition sta-
tutaire devrait mettre la direction en mesure d'élaborer
ses projets de construction d'une manière définitive
et économique. Bien que le programme de construc-
tion de voies ferrées envisagé par le Conseil d'adminis-
tration des chemins de fer nationaux du Canada ait
été restreint, l'établissement des embranchements pour
lesquels des crédits ont été votés devrait contribuer à
faire disparaître partiellement les difficultés que ren-
contrent les colons dans les parties du pays que ces
lignes vont desservir et à accélérer l'affluence de nou-
veaux colons vers la terre.

Parmi de nombreuses autres mesures de grande im-
portance, des dispositions ont été prises en vue d'une
enquête sur les problèmes tarifaires et les autres formes
d'impôts et de leur étude par des conseillera experts
du Gouvernement, ainsi que pour la fusion des services
de perception du revenu sous une seule administration.
Ces lois devraient contribuer à simplifier et à améliorer
dans une mesure importante les méthodes fiscales ac-
tuelles, et réaliser de substantielles économies.

Pour sauvegarder davantage le public dans les opé-
rations de banque, une disposition a été adoptée pour
permettre l'inspection par le Gouvernement des ban-
ques autorisées.

Des traités de commerce importants, mutuellement
avantageux, ont été conclus avec la Belgique, et les
Pays-Bas. D'autres traités, visant à la suppression
de la contrebande, ont été négociés entre le Canada
et les Etats-Unis. Afin de sauvegarder les intérêts des
enfants et des adolescents dans le transport maritime,
le Canada a donné son adhésion à certains projets de
convention de la Conférence Internationale du Travail
de la Société des Nations. En ce moment, notre pays
est représenté à la Conférence interalliée de Londres
par un honorable membre de ce Parlement. Nous par-
tageons le ferme espoir de toutes les nations qui y sont
représentées que les délibérations de ce corps important
puissent aider à l'amélioration rapide de la situation
et des relations européennes.
Membres de la Chambre des communes:

Je vous remercie au nom de Sa Majesté, des crédits
que vous avez votés pour le service public.
Honorables Membres du Sénat:

Membres de la Chambre des Communes:
Pour la paix et l'abondance dont jouit aujourd'hui

notre pays, et pour la promesse d'une prospérité
croissante, je me joins à vous pour humblement re-
mercier la Divine Providence.

Ainsi s'est terminée la troisième session de la
quatorzième législature.
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Embargo (alcools), 462
Extraction du quartz (Yukon), 252, 629,

4691, 4694
Fonds des cantines, 4446, 4589
Gouvernement du territoire du Yukon, 1105
Hauts fourneaux de Trail et Anyox, 1729
Home Bank, 825
Importations des spiritueux au Yukon, 1409,

3729
Indemnité de vie aux mutilés, 1913
Lignes télégraphiques (crédit), 4825
Loi des juges, 784
Loi des pensions, 4866
Médecins employés à Ottawa par le dépt.

R.C.S., *696, 961
Moffatt (W. J.), 2078
Pensions militaires, 4596
Pensions des vétérans, 581, 698
Personnel du Nord-Ouest (territoires), 1073
Port de Vancouver. 2818
Poste de télégraphie sans fil à Dawson et

Mayo, 1957
Quai du Bic, 4217
Radiotétlézraphie du Yukon, 2702
Réseau télégraphique (Yukon), 1730
Service de vapeur Nouveau-Brunswick et

NouveHle-Ecosse, 3378
Smith (Mme M. E.), 581
Trafic des spiritueux (convention), 548
Traitements des médecins, 832
Transport de dépêches (Yukon), 1733
Troupe permanente, 4804
Vancouver terminal Grain Co., 1436
White (Capt. Perey) (feu), 1181

Black (William) (Huron-Sud):
Budget, 1484

Boivin (Georges Henri) (Shefford):
Banque Nationale Canadienne, 4529
Fait personnel, 4773
Procès verbaux et le hansard, 3476
Rapport du comité des débats, 3818, 3983,

3987, 4338, 4214
Rapport du comité des impressions, 3818
Remaniement de la carte électorale, 4515
United Church of Canada, 3899

Boucher (Aimé) (Yamaska):
Budget, 1872.

Bourassa (Joseph Boutin) (Lévis):
Bureau de Lévis du chemin de fer National,

4561
Dépenses de la commission du service civil

468
Fourniture de la glace aux chemins de fer

nationaux. 3344

Bourassa (Joseph Boutin)-Pin
Immeubles occupés par la commimion du

service civil, 964
Pont de Québec, 3345

Bowen (Fred W.) (Durham)
Camp Borden, 1438
Commission fédérale d'appel, 474
Ferme expérimentale (Kentville), 1413

Bowie (Dr H.-A.), 4217

Boyd (William), 2937

Boys (William Alves) (Simcoe-Sud):
Appointements, etc. (Douanes et Accise),

2832
Appointements des postiers, 3303
Avance pour grain de semence, 2866
Bétail (crédit), 1952
Code criminel (loi), 627
Conférences intéralliées. 4688
Cour de l'échiquier, 3355
Députation à Wembley, 4101
Détournement de A. C. Oxley, 2868
Dette nette du Canada, 473
Droit de dumping, 1732
Edifices (crédit). 639. 680
Edifice du Parlement (crédit), 557
Edifice (Toronto), 693
Edifice du C.N. à Toronto, 1727
Embranchement dTyre à Acadia Valley,

1232
Exposition Wembley, 3560
Fonds des cantines, 4441
Forces et ressources hydrauliques, 1254
Home Bank (Déposants de la), 1527
Impôt sur le revenu, 2598
Jeunes délinquants, 3528
Loi des banques, 4232
Loi des compagnies, 3502
Loi de l'immigration, 4036
Loi des Juges, 3347
Motion d'ordre, 4215
Parcs du Dominion, 1242
Pensions militaires, 4600
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3414,

3479, 3540
Ports et rivières, 4136
Ports et rivières (crédit), 576
Publications agricoles, 1944
Reoherche industrielle, 3462
Règlement (Budget), 1531
Remaniement de la carte électorale, 4515
Réserves indiennes de l'Ontario, 3252
Séances du matin et du samedi, 4270
Service douanier secret, 2861
Service maritime et fluvial, 3289
Tarif douanier, 2507
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Boys (William Alves)-Fin
Taux de fret, 4173
Terres et parcs fédéraux, 4714
United Church of Canada, 1526, 1642, 3632

Brethen (George Arthur) (Peterborough-Est):
Budget, 1782
Edifice du Parlement (crédit), 560
Milice active, 4802
Police sanitaire des animaux, 2471
Remaniement de la carte électorale, 4546
Service extérieur (postes), 4840
Stations agronomiques (crédit), 790
United Church of Canada, 1615, 3775

Brickman (S.), 2937

Bristol (Hon. Edmund) (Toronto-Centre):
Aide professionnelle, 2773
Loi des juges, 3349
Pont de Montréal, 4500
Tarif douanie.-, 3018
Viaduc de Toronto, 4511

British Empire Lumber Co., 1207

British Empire Steel Co., 2629

Brown (John Livingstone) (Lisgar):
Appointements (Commerce), 4315
Auditeur général, 1438
Avances aux soldats sur les terres, 4783
Boyd Caldwell Co., (La), 715
Bureau d'appel du R.C.S., 1620
Bureaux de placement, 2292
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4674
Commission des blés (solde créditeur), 885
Concessions houillères, 2103
Congé de Pâques, 716
Discours du trône, 412
Drogues narcotiques, 1071
Elévateur (Prince-Rupert), 4332
Fonds des cantines, 4445
Imperial Insurance Office, 1935
Impôt sur le revenu, 2586
Industrie laitière (crédit), 1051
Parcs du Dominion, 1241
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3481
Royale genda"merie à cheval, 4581
Stations agronomiques (crédit), 811
Tarif douanier, 2808
United Church of Canada, 3575, 3774, 3897

Brown (Col. J. Carleton), 2703

Brothers (Col. O. F.), 585, 1410

Bureau (L'hon. Jacques) (ministre des Doua-
nes et de l'Accise):

Acier importé de la Grande-Bretagne, 1319
Administration (Douanes et Accise), 1120

Bureau (Hon. Jacques)-Suite
Agent le la douane (New-York), 3060
Appointements (Douanes et Accise) 2819
Appointements, etc. (Finances), 4213
Appointements des postiers, 3301, 3322
Banque Nationale Canadienne, 4528
Brasseries du Manitoba, 721
Bière fabriquée au Manitoba, 3059
Comité consultatif du tarif, 4049
Destitutions à la douane de Montréal, 1622
Douanes et Accise (crédit), 4818
Douanes et Accise à Chicoutimi, 720
Droit de timbre, 1621
Dumping, 1839
Dumping du coke, 3058
Exportation d'auto. par voie de New-Lon-

don, 1410
Exportation de spiritueux (Sask.) 1323
Exportation et importation de l'or, 961
Fait personnel, 2384
Fordham (Richard), 1624
Gauvin (Jos. L.), 1314
Houille grasse, 1529
Importation de couveuses, 1413
Importations de la Grande-Bretagne, 1319
Importations de produits agricoles, 495
Importations des Etats-Unis, 1319
Importations d'œufs de la Chine, 1622
Impôts fédéraux et provinciaux, 1528
Impôt sur les boissons gazeuses, 1413
Loi des banques, 4231
Loi des douanes, 4240
Loi des douanes et de 'l'accise, 3986, 4053,

4241, 4562
Loi du revenu de guerre, 1622, 2813,
Marine marchande, 4569
Marque d'orig-ine sur marchandises alle-

mandes, 1068
Murdock (Hon. James) et la Home Bank,

3697
Officier des douanes à New-York, 4560
Parcs, lieux historiques, etc., 2789
Perception de l'impôt sur les ventes, 3057
Permis de brasseries, 829
Pont de Montréal, 4486
Port de Vancouver, 4479
Ports et rivières, 4097, 4141
Préposé à l'accise à L'Epiphanie, 719
Procès-verbal de la Chambre, 1123
Recettes de l'accise, 498
Réduction de l'impôt sur les ventes, 3983
Retraite des fonctionnaires, 2388
Revenu spécial de guerre, 3076
Saisie du bateau Jeanne d'Arc, 3478
Service douanier secret, 2861
Service géodésique, 1101
Service maritime et fluvial, 3282
Service secret (crédit). 4413
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Bureau (Hon. Jacques)-Fin
Tarif douanier, 2394
Taxe de consommation, 1835
Taxe sur les confiseries et le pain, 1315
Zinck (J. Daniel), 1314

Byrnes (J. H. R.), 1317, 1620

Cahill (Frank S.) (Pontiac)
Budget, 1399
Canalisation du Saint-Laurent, 602
Chemins de fer et canaux (comité), 1786
Dépêches du Journal d'Ottawa, 2385
Exposé annue. des chemins de fer, 2734
Home Bank (enquête), 753
Ligne de Melfort, 2344
Prêts îux chemins de fer nationaux, 4732
Prolongement de Lloydminster, 1161
Rapport des chemins de fer et canaux, etc.,

2074, 2101, 3710, 4506
United Church of Canada, 3745

Caldwell (Thomas W.) (Victoria-Carleton)
(N.-B.)

Aide professionnelle, 2779
Budget, 2193
Bureaux de placement, 2294
Cies d'assurances générales T. Eaton, 1807
Cour de l'échiquier, 3353
Déchets industriels, 4116
Dragage, 3235
Egouts (Portagela-Prairie), 3178
Elévateurs (crédit), 3385
Elévatour (Edmonton), 4335
Embranchement Kingsclear à Vanceboro,

905, 2324
Fonde des cantines, 4443
Forces et ressources hydrauliques, 1256
Frais d'enquête (Antilles), 4337
Impression de documents, 3509
Indemnité de chômage aux matelots, 3884
Insectes destructeurs (crédit), 1026
Inspection des poids et mesures, 3511
Jaugeage et mesurage des rivières, 3230
Laurentian Insurance Co., 3198
Loi des banques, 4346
Loi des compagnies, 3488
Loi de l'enseignement technique, 2346
Loi de garantie des chemins de fer natio-

naux, 3250
Loi de l'inspection et des ventes, 3507
Loi des pensions, 4864
Loi des revenus de guerre, 2814
Loi de 1918 du service civil, 4564
Loi sur les assurances, 3073
Marine marchande, 4569
Milice active. 4802
National Transcontinental, 1440
Parcs, lieux historiques, etc., 2788

Caldwell (Thomas W.)-Fin
Peine de mort, 1307
Pensions militaires, 4602
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3414,

3480
Pont de Montréal, 4571, 4574
Pont interprovincial (rivière St-Jean), 3204
Ports et rivières (crédit), 3871
Prêts aux chemins de fer nationaux, 4745
Procès verbaux et le hansard, 3475
-Quai (Fort-Résolution), 3184
Réserves indiennes de l'Ontario, 3253
Revenu spécial de guerre, 3074
Salaires, etc., (Pêcheries), 4844
Séances du matin et du samedi, 3521
Service de paquebots, 3338
Service de renseignements commerciaux,

2306
Service extérieur (Postes), 4840
Service géodésique, 1094
.Service maritime et fluvial, 3282
Société d'assurance mutuelle des voyageurs

de commerce, 1807
Tarif douanier, 2420, 2479, 2541, 2549
Taxe sur les ventes, 2528
Trafic illicite des spiritueux, 3990
Travellers Life Assurance Co., 1807
United Church of Canada, 3823, 4074

Campbell (Milton N.) (Mackenzie):
Avances aux soldats sur les terres, 4778
Carte électorale, 665
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 462,

2665, 4659
Classification des marchandises sur les che-

mins de fer, 935
Commerce des grains (loi), 2298
Crédit agricole, 1733
Donovan (R.) (Yorkton), 475
Embranchement Dunblane à Mawer, 1228
Emprunt de 300 millions, 3892
Exportation de spiritueux (Sask.), 2826
Exposé annuel des chemins de fer, 2741
Expositions (crédit), 3572
Expositions (Wembley), 3554
Featherstone (J. E.), 831
Fonctionnaires permanents, 3241
Immigration et Colonisation, 4409
Indiens (crédit), 4706
Industrie laitière (crédit), 1047,
Levés topographiques, 1091
Lignes d'embranchements, 781
Loi de finances, 4858
Loi des grains, 3106
Matériel rouilant du National Canadien,

2818
Port Nelson et chemin de fer national, 463
Ports et rivières (crédit), 4832
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Campbell (Milton N.)-Fin
Prolongement de Loverna, 1148
Rideau Hall (crédit), 4829
Royale gendarmerie à cheval, 4583
Services extérieurs (Postes), 4839
Stations agronomiques (crédit), 795
Taux de fret, 3806, 4176
Vote transférable, 4102

Campbell (D. D.), 2936

Canadian Bank Note Co., 1073

Canalisation du Saint-Laurent, 353, 461, 537,
588, 1913

Commission, 782
Ingénieurs américains, 1412

Canaux:
Améliorations, 1643
Canal de Trent, 3122
Compagnie du canal Montréal à Ottawa et

la baie Georgienne, 1933
Location du pouvoir hydraulique (Welland),

2521

Cannon (Lucien) (Dorchester):
Banque Nationale Canadienne, 4527
Murdock (Hon. James) et la Home Bank,

3680
Prolongement de Lloydminster, 1172
Service de vapeur New-Brunswick et Nou-

velle-Ecosse, 3378
Service de vapeur Pictou et les îles de la

Madeleine, 3374
Viaduc de Toronto, 4512

Cardin (L'hon. Pierre-Joseph-Arthur) (Riche-
lieu):

Accidents à des vapeurs (port de Toronto),
4157

Appareils de sauvetage, 1527
Arenburg (William), 1208
Beattie (R. E.), 1731
British Empire Lumber Co., 1207
Bureau des pêcheries (Colombie-Anglaise),

2817, 2819
Bureau de poste de Saint-Gédéon, 4102
Canal de drainage de Chicago, 472
Chantiers maritimes de Sorel, 2379
Commission des pêcheries de la Colombie-

Anglaise, 469
Commission du port de Montréal, 1529, 4416
Commission du port de Québec, 719, 961,

1438, 1645
Commission du port de Vancouver, 1412,

3242, 3989, 4455, 4580
Demandes de documents, 4868
Elévateurs (Vancouver), 1530, 1620

Cardin (L'hon. Pierre-Joseph-Arthur)-Fin
Fabrique de plaques d'acier, 467
Flétan, 539, 636, 885
Gardien de phare (Cèdres), 464
Inspecteur en chef des pêcheries (Vancou-

ver), 965
Lemelin (M.), 963
Lévesque (J. B.), 1624, 2014
Loi de 1914 sur les pêcheries, 1642
Loi des pêcheries, 4049, 4263, 4422, 4562
Marine Marchande, 4417, 4568
Pêcheries de Manitoba, 1623
Pêcheries à Vancouver, 719
Permis (pêche à la nasse), 3408
Piscifacture à Bedford, 3408
Pont de Montréal, 4484, 4569
Ports de l'Atlantique, 2379
Présentation, 5
Quai de Chicoutimi, 830
Règlements des pêcheries, 311
Salaires, etc. (Pêcheries), 4844
Service maritime et fluvial, 3273
Surveillant des pêcheries (Queen), 831
Travaux du port de Vancouver, 1959
Vancouver Terminal Grain Co., 1436
Vapeur Bradbury, 1623
Wilson (George), 2381

Carmichael (Archibald M.) (Kindersley):
Embranchement d'Eyre à Acadia Valley,

1232
Enquête sur la Home Bank. 737
Exposé annuel des chemins de fer, 2739
Ligne entre Dunblane et Mawer, 2339
Peine de mort, 1300
Pont de Montréal. 4573
Recettes et dépenses (postes), 1321
Terres et parcs fédéraux, 1116

Carroll (William F.) (Cap-Breton-Sud et
Richmond):

Achat de charbon par 'le National Cana-
dien, 3524

Charbon au Canada, 864
Code criminel (loi), 626
Différends industriels, 634, 2282
Division des mines (crédit), 3925
Edifice du Parlement (crédit), 555
Emploi des enfants en mer, 3876
Exposé annuel des chemins de fer, 2763
Fourniture de houille (Chemin de fer

National), 2523
Loi de l'Amérique britannique du Nord,

530
Loi des Indiens, 3839
Malades et examen médical, 2622
National-Canadien (Le) et le combustible,

2794
Réclamations de réparations, 2383
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Carroll (William F)-Fin.
Relations industrielles et internatioinales,

2626
Tarif douanier, 2509, 2546
Traitements, R.CS., 2690

Carruthers (John) (Algoma-Est):
Budget, 1905
Police sanitaire des animaux (Dr Torrance).

2460

Casgrain (Pierre-François) (Charlevoix-Mont-
morency):

Appointements (Postes), 3008
Besoins industriels, 473
Budget, 1885
Canal de drainage de Chicago, 472
Commission mixte internationale, 1957
Egalité des sexes en matière de divorce, 491
Embranchement Kingselear à Vanceboro,

901
Fête de la Confédération, 3873
Houille américaine, 498
Montreal Chauffeurs Protective Association,

829
Loi de libération conditionnelle, 1726
Officier de la Royale Gendarmerie Cana-

dienne à Pointe-à-Pic, 584
Ports et rivières, 4154, 4830
Remaniement de la carte électorale, 4615
Service de vapeur entre Pictou et les îles

de la Madeleine, 3374
Subventions (Postes et paquebots), 3367

Chambre des Communes:
Acoustique, 698
Autorité de la Chambre en matière légis-

lative, 4867
Cabinet de lecture, 2475
Congé de Pâques, 715, 1408, 1409
Correspondance relatives aux employés des

Chemins de fer Nationaux, 2665
Demandes de documents, 4558, 4868
Dépôt de documents, 1688, 2230
Documents incomplets, 4102
Fête de l'Ascension, 2518
Fête de la Confédération, 3771, 3872
Fête du roi. 2518
Mercredi des Cendres, 5
Message du secrétaire du Gouverneur géné-

ral, 4860
Motion d'ordre, 826, 4215, 4860
Motions pour dépôt de documents, 1733
Ordre du jour, 4684
Ordre pour la production de documents,

4860
Présentation de nouveaux députés, 1
Procès-verbal, 1123
Procès-verbaux et le hansard. 3474

Chambre des Communes-Fin
Programme législatif, 2934, 3521, 4156
Questions converties en demandes de docu-

ments. 549, 721
Questions converties en ordres de dépôt de

documents. 499
Rectification, 3410
Rectification du chiffre de vote, 2812
Rectification du Compte rendu, 1017
Règlement de l'ordre du jour, 2766
Règlement de l'ordre du jour (jeudis et

vendredis), 2666
Réponse incomplète à une question, 1440
Retard dans les réponses aux questions, 2475
Retard d'un projet de loi, 2797
Ryckman (M.) contredit, 1624
Salle de réception pour députés et journa-

listes, 630
Séances du matin et du samedi, 3521, 4270
Séances du mercredi, 2227, 2875
Séances du mercredi soir, 2632
Séances du samedi, 2701
Secrétaire de l'Orateur, 2378, 2792, 2936, 3239
Sténographes des députés, 1412, 1838
Suspension de la Séance, 4861
Traitements et dépenses, 4719
Travaux de la Chambre, 398, 550, 577, 2797

Chaplin (James Dew) (Lincoln):
Achat de traverses, 1322
Appointements, etc. (Douanes et Accise),

2828
Automobiles de l'Etat, 1209
Brown (Le colonel J. Carleton), 1437, 2703
Budget, 1390
Bureau de poste à Hamilton, 1318
Bureau de poste à Montréal, 1318
Bureau de poste à Toronto, 1318
Campbell (D. D.), 2936
Cory (W. M.), 3523
Embranchement Grande-Fresnière, 2251
Emprunt de 300 millions, 3893
Grève des postiers, 3830
National-Canadien et le Globe, 4104, 4272
Loi des lettres de change, 3788
Noonan (Abraham), 1733
Paiement au Toronto Globe, 3989
Pont interprevincial (Ottawa), 3209
Recettes de l'Accise, 498
Santé des animaux, 2232
Service géodé-ique, 1095
Taxes des ventes, 1322
Traité avec la Belgique, 4224
Traverses de chemins de fer, 1183, 1732
United Church of Canada, 959, 3750, 3785,

3900

Volume 1: 1-1015 Volume Il: 1017-2012 Volume III: 2013-3055
Volume IV: 3057-4048 Volume V: 4049-4871



x COMMUNES

Charters (Samuel) (Peel):
Budget, 1819
Bureau de poste de Bridgetown, 1439
Bureau de poste de Sebringville, 937
Installation du radio sur le chemin de fer

National, 1313
Publictions officielles, 1072
United Church of Canada, 1526

Chemins de fer:
Canada and Gulf Terminal Ry. Co., 1530,

1621
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 311,

462, 719, 934, 1176, 1323, 1620, 2665, 2876,
4630

Chemin de la Baie Sainte-Marguerite, 696,
1208

Chemin de Port-Joli à Sable, 1208
Choix d'un comité spécial, 3007
Classification des marchandises, 935
Commission, 398
Commission des grandes routes, 1178
Convention du Pas-du-Nid-de-Corbeau, 165,

2932, 3874
Exportation d'énergie électrique, 884
Lignes affermées du Pacifique-Canadien, 2793
Lignes télégraphiques du Pacifique-Cana-

dier, 1315
Loi de 1919, 503
Projet le loi, 398
Pacifique-Canadien et le transport du grain,

1732, 2265
Pacifique-Canadien et les sénateurs, 3532
Le Pacific-Great-Eastern, 2818
Québec-Saint-Jean, 1732, 2269
Rapport du chemin de la Baie d'Hudson,

2932
Tarifs des chemins de fer, 2268
Tarifr-marchandises (Ile-Vancouver), 1436
Télégraphe du Pacifique-Canadien, 1728
Transport du charbon de l'Alberta, 1642,

2704

Chemins de fer et Canaux:
Aménagement des eaux à Carillon, 253
Appointements (crédit), 4716
Canal Welland, 468, 4747
'Charbon pour la marine marchande, 462
Crédit, 4748
Employés du canal de Soulange, 474
Energic hydraulique (Carillon), 1316
Exploitation hydraulique du Saint-Laurent,

475
Rapport, 4506
Salaires de la marine marchande, 1965
Vapeur,- T. J. Drummond et J. A. McKee,

323m

Chemins de fer nationaux:
Accord du Pis-du-Nid-de-Corbeau, 2875
Achats, 1072
Achat (le charbon, 3524
Achats d'embranchements, 4746
Achats de traverses, 1322
Acheminement des marchandises, 935
Actionnaires (Grand-Tronc), 584
Allocations de retraite, 4775
Appare'ls radiophoniques, 1437
Appointements du personnel, 1621
Aronivici (M.), 2076
Ateliers de Saint-Malo, 1073
Ateliers Transcona, 3327
Avances, 1836, 2629
Balfour (Le cononel), 176
Brown (Le colonel), 1437
Bureau de Lévis, 4561
Bureau à Moncton, 2702
Chemin de for National et la marine mar-

chande, 2079
Chemin de fer National, Toronto à Na-

panee, 1957
Chemin de fer National à Vancouver, 467
Coefficient d'exploitation, 1865
Colonisation impériale, 1411
Comté de Halifax, 470
Conseil des directeurs, 696
Construction de navires, 2818
Correspondance concernant les employés,587
Demande de renseignements, 1122
Destitutions, 2378
Direction de Jasper Lodge, 1217
Divisions, 1205
Edifice (Toronto), 693, 1727
Elévatours de tête de ligne, 1619
Embranchements, 549, 717, 781, 965, 1124,

1236, 1412, 2794, 4051, 4777
Embranchement de China-Clay, 1511, 2336,

4765 4773
Embranchement de China-Clay (amende-

ment du Sénat), 4696
Embranchement de Cowichan-Bay, 1011,

2337
Embranchement de Grande-Fresnière, 968,

2247
Embranchement de Kamloops-Kelowna,2255
Embrauchement de Kelvington vers l'ouest,

1224, 2258
Embranchement de Dunblane à Mawer,

1224, 2339
Embranchement de Eyre-Vallée-Acadia,

1224, 1232, 2258
Embranchement de Eston-White Bear, 1224,

1233 2258
Embranchement de Hanna à Warden, 1137,

2338
Embranchement de Kamloops, 4422
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Chemins de fer nationaux-Suite
Embranchement Kingsclear à Vanceboro,

886, 2321, 4158
Embranchement Lloydminster, 2342, 2574
Embranchement Lockport, 1510, 2336
Embranchement Melfort, 1954, 2342
Embranchement du Mille 100, 1013, 2338
Embranchement de Peebles, 1130, 2256
Embranchement Prince-Albert-Paddockwood,

1224, 1231, 2258
Embranchement Radville-Lac-Fife, 1224,

2340
Embranchement Rosedale, 1501, 2263
Embranchement Rousseau-Laurent, 965, 2342
Embranchement Saint-Paul vers le sud-est,

1224, 1233, 2259
Embranchement Sainte-Rose du Lac à Rock-

ton, 1136, 2257
Embranchement Sunnybrae-Guysborough,

977, 2333
Embranchement Turtleford-Hafford, 1223,

1265, 2257
Embranchement Victoria-Beach, 1508, 2338
Emissions des chemins de fer nationaux, 3238
Employés du National-Canadien, 1184, 2077
Employés de Saint-Malo, 1181
Equipement, 1179
Etat du revenu, 1959
Expédition par 'les ports canadiens, 460
Exploitation du National-Canadien et des

compagnies affiliées, 1208
Exportations de grain, 463
Exposé annuel, 2632, 2705
Exposition de l'Empire Britannique, 1728
Extension de Gravelbourg à Neidpath, 1133
Fourniture de la glace, 3344
Fourniture de houille, 2523
Fourniture de rails, 3987
Fournitures du réseau National, 1728
Frais obligatoires des réseaux, 934, 1180
Gardien à Pictou, 2077
Gardien du passage à niveau (Stellarton),

2077
Gare d'Halifax, 2768
Gare de Québec, 1438
Gratifications (Grand-Tronc), 275, 352, 494
Havre de Port-Nelson, 960
Home Bank, 580, 1435
Hôtelleries, 1073
Hôtel Scribe à Paris, 470, 1205, 1435, 1733,

1957, 2077, 2627
Impôts payés aux Etats-Unis, 934
Installation du radio, 1313
Installations terminales (Halifax), 1645, 1728
Inverness Ry. and Coal Co., 1316
Itinéraire, 551

Chemins de fer nationaux-Suite
Ligne Donnacona Allenby, 937
Ligne de Ducks à Armstrong, 1003
Ligne de Gravelbourg, 2256
Ligne de Loverna, 2338
Lignes du National Canadien, 2629
Locomotive Diesel, 695
Loi des Chemins de fer Nationaux, 3543,

3815
Loi de garantie des chemins de fer Natio-

naux, 229, 3247
Marine Marchande, 3409
Matériel roulant, 586, 960, 2818
Matériel du National Canadien, 1645
National-Canadien et le combustible, 2794
National-Canadien et le Globe, 4104
National-Transcontinental, 1440
National Transcontinental et les ports ma-

ritimes, 1955
Nord-Canadien dans 'i'Ontario, 475
Paiements au Globe, 4272
Parachèvement du pont de Québec, 1318
Parcours exploité (ch. de fer Nat.), 2523
Pensions des employés, 462
Personnel, 1072
Pointeur des wagons du Nat. Can. à West-

ville, 2077
Pont de Québec, 3345
Port de Québec, 1321
Port Nelson et chemin de fer National, 463
Prêt, 1439, 4723
Profits des Chemins de fer Nationaux, 1317
Prolongement de Lloydminster, 1155
Prolongement de Loverna, 1145
Publicité relative aux ch. de fer Nationaux,

3830
Rampes, 1410
Recettes, 2383
Recettes du transport des marchandises, 1726
Règlements, 475
Réseau National, à Parry-Sound, 1316,
Réseau National et Prince-Rupert, 1838
Restaurant à Grand-Narrows, 1314
Réunions des directeurs du Chemin de fer

National, 2703, 3237, 3345
Saint-Jean (N.-B.), 464
Salaires des employés, 587
Service de journaux, 1621
Service du National Canadien, 1528
Service de trains entre Kentville et Halifax,

475
Stations de radiophonies, 1837
Statistiques financières, 580, 1312
Tarifs des Chemins de fer Nationaux, 2702
Tarif-marchandises, 1436
Taux de fret, 4158
Taxes municipales, 499

Volume 1: 1-1015 Volume 11: 1017-2012 Volume Ill: 2013-3055
Volume IV: 3057-4048 Volume V: 4049-4871



xii COMMUNES

Chemins de fer nationaux-Fin
Trafic-marchandises, 1072
Transport d'autos de New-London, 1643
Transport des 'marchandises par les ports

des Etats-Unis, 1725
Transport du grain, 2265
Travaux à Port Nelson, 695
Traverses, 1180, 1183, 1732
Tunnel projeté au Bic, 4272
Uni-formes des employés (ch. de fer Nat.),

2521
Valeur des chemins de fer Nationaux, 3522
Vapeurs T. J. Drummond et J. A. McKee,

3346
Ventes de biens, 1072
Ventes de propriétés, 1183
Vente d'immeubles (Prince-Rupert), 3711
Ventes de terres, 935, 1733
Vétérans employés, 2102
Viaduc de Toronto, 1207, 2270, 2381, 2384,

2876, 3123, 4416, 4506, 4574
Voie d'évitement (Queensland), 936
Voies ferrées du Pacifi'que, 3239
Wagons et locomotives américains achetés,

1645

Chevrier (Edgar-Rodolphe-Eugène) (Ottawa):
Droit d'auteur, 932
Edifice du Parlement, 562, (crédit)
Pensions du personnel administratif, 1788
Retraite des fonctionnaires, 3175, 3993
United Church of Canada, 1615

Chisholm (Alexander W.) (Inverness):
Budget supplémentaire, 4313
Ports et rivières (crédit), 3854

Church (Thomas Langton) (Toronto-Nord):
Abandon de la ligne Canadien-Nord, 503
Accidents à des vapeurs (port de Toronto),

4157
Aide professiennelle, 2780
Appointements (Douanes et Accise), 2819
Appointements (Travail), 4820
Appointements des postiers, 3294, 3326, 3346
Base navale de Singapour, 583
Budget, 1751
Camps de la milice et l'e. cadets, 3523
Canada (Le) à Wembley, 3524
Canada (Le) et le budget du Royaume-

Uni, 2382
Canadien prisonnier au Mexique, 963
Canal d'assainissement de Chicago, 475, 699,

1624, 2572
Canalisation lu Saint-Laurent, 476, 608
Charbon au Canada, 834
Chemins de fer et Canaux (crédit), 4717
Colonels honoraires, 3523
Commission hydro-électrique d'Ontario, 2521

Church (Thomas Langton)-Suite
Commission du service civil, 4820
Compagnies de prêts, 3070
Différends industriels (1907), 632
Digue de Morrisburg, 2935
Douanes et Accise (crédit), 4818
Edifice de la douane (Toronto), 2825
Emigration des Canadiens, 1435
Emploi des aubains, 2626
Exploitation hydraulique du Saint-Laurent,

475
Frais d'immigration et de colonisation, 471
Grève des postiers, 3574, 3983
Home Bank, '149, 4771
Hôtel des postes (Toronto), 2704
Importations des Etats-Unis, 497
Impôt sur le revenu, 2583
Indemnités aux soldats, 471
Jeux oiympiques. 2270
Lieux historiques, 3240, 3241
Life Underwriters, Assurance, 3318
Ligne de Sunnybrae à Guysboro. 994
Location du pouvoir hydraulique (Wel-

land), 2521
Loi de 1919 concernant les chemins de fer,

503
Loi des douanes et de 1'accise, 4066
Loi de l'enseignement technique, 2356
Loi de la milice, 2879, 4625
Loi des juges, 3346
Loi des postes, 4182
Loi sur les assurances, 3072
Malades et examen médical, 2613
Nord-Canadien dans l'Ontario, 475
Parcs, lieux historiques, etc., 2789
Pensionnaires du Rétablissement Civil des

Soldats, 1065
Polices d'assurance-vie en déchéance, 478
Port de Vancouver, 4470
Ports de Vancouver, Toronto, Montréal,

Quebec, 1730
Pouvoir de confiscation des assurances, 715
Projet de loi des ch. de fer, 398
Règlement (budget), 1675
Relations industrielles, 4756
Remaniement de la carte électorale, 4551
Restriction du chômage, 2630
Retraite des employés, 4009
Secours aux colons, 2868
Service de paquebots, 3340
Service maritime et fluvial, 3282
Sociétés fiduciaires, 3062
Subventions lux expositions, 1209
Subventions aux paquebots, 3150
Tarif avec l'Angleterre, 2520
Taux de fret. 4161
Taux do charbon, 2704
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Church (Thomas Langton)-Fin
Viaduc de T:>ronto, 1207, 2270, 2381, 2384,

2876, 3123, 4575
Vote transféruble, 941

Clark (John Arthur) (Burrard):
Anciens soldats dans le personnel adminis-

tratif, 1321
Budget, 1624
Edifices (crédit), 669
Edifice du pa:lement (crédit), 557
Fièvre aphteuse. 4772
Fonds des c-ntines, 4586
Lignes téléphoniques, etc., 3216
Loi des banques. 4234, 4353
Loi des juges. 3352
Loi de la m'iice, 4625
Loi de. pensions, 1178, 4863
Milice active. 4803
Parc Stanley, 3197
Pensions des soldats (appels), 937
Pensions (D. R. C. S.), 4418, 4594, 4816
Pont de Mont-réal, 4486
Port de Vancouver, 4470
Prolongement de Loverna, 1148
Rapatriement de sujets britanniques, 1178
Remaniement de la carte électorale, 4557
Royale Gendirmerie à cheval, 4583
Service des cadets, 4790
Service de renseignements commerciaux,

2304
Tarif douanier, 2536

Clifford (Lawson Omar) (Ontario-Sud):
United Church of Canada, 1641

Code criminel:
Loi, 620, 715
Peine de mort, 6
Responsabilité des imprimeurs, 959
Srip, 252

Comités:
Comités, 456
Bibliothèque, 459, 578
Budget du National Canadien, 2792
Chemins' de fer et canaux. 1786
Chemins de fer et canaux et lignes télégra-

phiques, 457
Chemins de fer et canaux, etc. (rapport),

3710
Chemins de fer et- Marine marchande, 3407,

4268
Comité consultatif du tarif, 4049
Comptes publics, 457, 4685
Compte rendu des débats. 459, 3818, 3983,

3987. 4214. 4338
Crédit du National Canadien et la Marine

marchande, 3987

Comités-Fin
Divorce (Rilla May Freeman), 3030
Impressions, 457, 578, 1687, 2572, 3407, 3473,

3520, 3770, 3818
Loi d'intérêt privé, 4358, 4610
Marine et pêcheries, 458
Mines et minéraux, 459
Mines, forêts et cours d'eau, 459, 721, 825,

1017, 2572
Mutations dans le personnel, 826
Ordres permanents, 457
Privilèges et élections, 456, 2792
Rapport du comité de l'agriculture et de la

colonisation, 4214
Rapport du comité sur l'agriculture, 458,

3472, 3710
Rapport du comité Banques et Com-

merce, 458, 2013, 2074, 2377, 2572, 2817,
3472, 3520, 3873, 3931, 4049, 4214, 4269,
4338, 4484, 4691, 4719, 4859

Rapport du comité des Chemins de fer, 2074,
2101

Rapport du comité des Chemins de fer
Nationaux, 3710, 3817

Rapport du comité des bills d'intérêt privé,
457, 3988, 4268, 4749

Rapport du comité de la Marine et des
Pêdheries, 3818

Rapport du comité des pensions (RC.B.),
4338, 4484, 4749, 4766

Rapport du comité du service civil, 3988
Rapport du comité de la United Church of

Canada, 3236
Relations industrielles et internationnales,

1017, 2626
Représentation, rapport spécial, 1912
Rétablissement civil des soldats, 2664

Commerce:
Agents commerciaux, 2937
Appointements (crédit), 4294, 4315
Blé des Etats-Unis dans les élévateurs cana-

diens. 3059
Bois à pâte, 475, 719, 781, 884, 1071, 4859
Bureau de la statistique, 830
Bureau du tarif des douanes, 3508
Bureau des vues cinématographiques, 2300
Câble des Antilles, 3515
Canada (Le) à Wembley, 3346, 3524
Chargement de wagons, 2076
Commerce des grains (loi), 2296
Commission royale sur les grains, 1442,

3009, 3712, 4320
Droits sur le blé, 582
Elévateurs (crédit), 2301, 3383
Elévateur à Edmonton, 1208, 3422, 4335
Elévateur à Halifax, 496, 3430
Elévateur à Prince-Rupert, 3009, 4327
Elévateur à Vancouver, 1644, 4416
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nyv COMMUNES

Commerce-Suite
Embargo sur les pommes canadiennes en

Australie, 1956
Etalonnage des articles de platine, 539
Exportation d'énergie électrique, 3345
Exportation des Provinces maritimes, 3771
Exposants canadiens-français à Wembley,

3122
Fabrication et exportation d'instruments

aratoires, 832
Frais d'enquête (Antilles), 4336
Grain (Le) par voie de Portland, 695
Houille américaine, 498
Importation de blé des Etats-Unis, 1643
Importations de chaussures, 1068
Importations des Etats-Unis, 497
Impôt sur les ventes (exemption), 582
Impression de documents, 3509
Inspection des paquebots, 3381
Inspection des poids et mesures, 3511
Inspection des viandes, 3471
Inspection du gaz et de l'électricité, 3381
Loi des droits d'auteurs, 831
Loi des grains, 3086
Loi de l'inspection et des ventes, 3507
Matériaux ignifugés pour la confection des

toitures, 1955
Membres (Les) du Parl. et Wembley, 3030
Néo-Zélandais (Indemnité à des), 4336
Paiement au Toronto Globe, 3989
Patent Record (crédit), 3517
Peseur (Le) à l'élévateur de Vancouver, 1644
Pesage du grain, 1315
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3177,

3356, 3410, 3478, 3538
Primes pour pétrole brut, 1205, 2295
Recherches industrielles (crédit), 3456
Représentants commerciaux de la Russie,

311
Service de paquebots, 3335
Service de renseignements, 2301
Service de vapeur (Pictou), 2266
Service de vapeur entre le Canada et

l'Afrique, 3173
Service de vapeur avec les îles de la reine

Charlotte. 3174
Service de vapeur avec Skagway, 3174
Service de vapeur entre Vancouver et les

ports de la Colombie-Anglaise, 3175
Service de vapeur avec la Nouvelle-Zélande,

3173
Service de vapeur entre le Nouveau-Bruns-

wick et la Nouvelle-Ecosse, 3377
Service de vapeur entre Québec, Natash-

quain, Harrington, etc., 3370
Service entre Montréal et Gaspé, 3376
Service entre Pictou et les îles de la Made-

leine, 1642

Commerce-Fin
Service entre Saint-Jean et Saint-Andrews,

3377
Subventions aux paquebots, 3132
Subventions aux postes et aux paquebots,

3358
Surestimation de qualité de blé, 830
Surplus des élévateurs, 1315
Tarif des Etats-Unis, 3058
Taux de fret, 3453, 3473, 3789
Taux de transports, 2701
Train-exposition du Canada, 4338
Transport sur les Grands lacs, 2876
Tremblement de terre au Japon (réclama-

tion), 2104

Commission:
Chemin électrique et la ville d'Ottawa, 1500
Commission d'achat, 464
Commission de vérification et celle du

Service civil, 1074
Commission royale sur le bois à pâte, 498,

552, 579, 1183, 1321, 1623, 3123
Commission royale des grains, 4101
Commission géologique, 475
Commission hydroélectrique d'Ontario, 2521
Commissions d'enquête, 1957
Enquête sur les grains, 496
Port de Vancouver, 1440

Conseil privé:
Achats et ventes du Gouvernement, 4851
Bureau de vérification, 494
Traitements, 4719.

Coote (George Gibson) (Macleod):
Annullation d'une loi de l'Alberta, 4191
Appointements (Commerce), 4318
Appointements, etc. (Douanes et Aocise),

2839
Avances aux soldats sur les terres, 4779
Banque du Commerce et banque de Hamil-

ton, 2936
Banque Nationale Canadienne, 4561
Billets de banque en circulation, 1317
Coalitions (crédit), 2369
Commission d'établissement des soldats, 498
Commission du port de Vanrouver, 1440
Commission du Service Civil, 4820
Commission royale des grains (crédit), 4324
Congé de Pâques, 716
Construction de navires à Prince-Rupert,

1409, 2705
Cranfield (M.), 4560
Elévateurs (crédit), 3391
Elévateurs (Prince-Rupert), 4330
Elévateur (Vancouver), 1620. 1725
Emprunt de 300 millions, 3893
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Coote (George Gibson)-Fin
Expositions (crédit), 3569
Exposition (Wembley), 3562
Fruits, 1522
Importation de lampes électriques de Hol-

lande, 1323
Impôt sur le revenu, 2593, 3053
Indiens (crédit), 4700
Loi de l'Alberta sur l'impôt minier, 1624
Loi des banques, 4342
Loi des douanes et de l'accise, 4054
Loi de faiHite, 4691
Loi des grains, 3090
Loi de l'inspection et des ventes, 3508
Loi des lettres de change, 3788
Loyer des bureaux, (R.C.S.), 1181
Personnel du dépt. R.C.S., 1619
Pesage du grain, 1315
Placement agricole des soldats, 580
Pont de Montréal, 4504
Port de Vancouver, 4479, 4580
Publications agricoles, 694
Quai (Fort-Resolution), 3180
Rapport de la banque et du commerce, 3946
Règlements des douanes, 1324
Réserve indienne des Piég-ans, 2271
Royale gendarmerie à cheval, 4582
Secours aux colons, 831
Société de colonsation du Canada, 1956
Stations agronomiques (crédit), 817
Tarif douanier, 2398, 2493
Taux de fret, 3809, 4178
Taxe sur les minéraux (Alberta), 2271
Terres et Parcs fédéraux, 4711
United Church of Canada, 1724

Copp (L'hon. Arthur Bliss) (Secrétaire d'Etat):
Administration du Manitoba, 3988
Amélioration des canaux et porte, 1643
Aménagement des eaux du Saint-Laurent,

1724
British Empire Steel Co., 2630
Budget, 1959
Bureau de poste de Bridgetown, 1439
Bureau de poste de Sebringille, 937
Bureau de poste de Sterling 935
Canal de drainage de Chicago, 1624
Canal Welland, 468
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 1620,
Chicoutimi-Saguenay, population du comté,

1207
Commission du service civil, 4820
Compagnie National Steel Car, 1955
Concession Pope, 1727
Coût des travaux aux ports de Montréal,

Québec et Toronto, 1644
Dépenses de la commission du service civil,

468

Copp (L'hon. Arthur Bliss)-suite
Directeurs de compagnies de navigation, 2270
Directeur des postes (Otterville), 3238
Doherty (Tr. hon. C.-J.), 2378
Droit de timbre, 1621, 1836
Ecluses de Saint-Andrews, 1729
Elévateurs de tête de ligne, 1619
Elévateur de Vancouver, 1725, 4416
Embranchement Victoria-Beach, 1509
Emploi des aubains, 2626
Employés du revenu de l'Intérieur, 1619
Enquêteur industriel, (Nouvelle-Ecosse),

2629
Forces et ressources hydrauliques, 1258
Hauts fourner-ux de Trail et Anyox, 1729
Hôpital militaire de Brant, 461
Hôpital Mowat, 2077
Impôts perçus en 1923-24, 1642
Ingérence politique, 934
Laine et peaux, régime douanier, 465
Loi des compagnies, 2264, 3487
Loi de faillite, 4101
Loi du Service Civil, (1918), 4104, 4436,

4563
Lunenberg Marine Ry. Co., 496
Maladies chez les poussins importés, 1439
Marshall (Duncan), 1176
Moyenne de rétribution dans le Service

Civil, 1065
Molloy (Dr J. P.), 476
Mulvey (Thomas), 1069
Ordre pour la production de documents,

4860
Perception de l'impôt sur le revenu, 933
Port de Halifax, 1205
Ports de Vancouver, Toronto, Montréal et

Québec, 1730
Preston (W. T. R.), 695, 833
Pugsley (Hon. William), 2523
Questions transformées en demandes de

documents, 721
Radiotélégraphie, du Yukon, 2705
:Rapatriement de sujets britanniques, 1178
Rapport (Service Civil) 3988
Receveur de la poste à Saint-Gédéon, 1317
Réclamations pour réparations, 473, 2383
Retraite d'employés, 2935
Service de bateaux entre Québec et l'île

d'Orléans, 584
Service des douanes (Toronto), 464
Sous-ministres, 1728
Subventions aux paquebots-poste, 4104
Traités français et italien, 460
Transport du courrier, 3522
United Church of Canada, 1364, 1616
Université Chrétienne (Chang-Toung), 4075

Volume 1: 1-1015 Volume Il: 1017-2012 Volume Ill: 2013-3055
Volume IV: 3057-4048 Volume V: 4049-4871



xvi COMMUNES

Copp (L'hon. Arthur Bliss)-Fin
Vente de ,papier de rebut par le gouver-

nement, 1313

Cory (T. L.), 2629

Cory (W. M.), 3532

Cox (C. A.), 1323

Cranfield (M.), 4560

Crerar (L'hon. Thomas Alexander) (Mar-
quette):

Appointements des postiers, 3324
Budget. 2153
Commerce des grains (loi), 2297
Jeunes délinquants, 3528
Peine de mort, 1301
Retraits des fonctionnaires, 2388
Tarif du Pas-du-Nid-de-Corbeau, 3874
Taux de fret, 3797

D'Anjou (Joseph-Emile-Stanisas-Emmanuel)
(Rimouski):

Budget, 1815
Discours du trône, 193

Davies (Claudius Charles) (Battleford-Nord):
Prêts aux Chemins de fer Nationaux, 4725

Décès:
Léger (A. T.), M.P., 3
MacKelvie (John A.), M. P., 2796

Dechêne (Aimé Miville) (Montmagny):
Employés de Saint-Malo, 1181

Défense Nationale:
Achats, 1072
Administration, 4790, 4813
Administration (crédit), 4266
Arsenal de Québec, 2382
Camp Borden, 1438
Camps de la milice et des cadets, 3523
Collège militaire royal, 4805
Colonels honoraires, 3523
Dépenes, 631
Districts militaires, 828
Effectifs de ta troupe permanente, 3345
Effets d'habillement, 1321
Fête d'Hector, 2385
Frais, 698
Gendarmerie à cheval, 1529
Loi de la milice, 2705, 2877, 4624, 4777
Milice Canadienne, 933, 4802, 4685
Pieds de hausse de fusil, 1182, 1624, 3408
Rapport français, 3519
Salle d'exercir'e de Campbellville, 461
Service aéronautique, 4812

Défense nationale-Fin
Service naval, 4811
Troupe permanente, 4803
Visite de l'escadre anglaise, 3176

Delisle (Michel Siméon) (Portneuf):
Knight (G. F.), 2520

Denis (J. Arthur) (Saint-Denis):
Budget, 1661
Canalisation du Saint-Laurent, 608
United Church of Canada, 1064

Denis (Jean-Joseph) (Joliette):
Embranchement Kingsclear à Vanceboro,

892
Pensions (DR.C.S.), 4417, 4594
Rappor, du comité sur le rétablissement

civil des soldats, 2664, 4338, 4484, 4506,
4749, 4766

Relations industrielles, 4758
Village de Sainte-Emilie de l'Energie, 2877

Desaulniers (Arthur L.) (Champlain):
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 3931

Deslauriers (Hermas) (Sainte-Marie):
Baie (La) d'Hudson, 1176
Energie Hyd-aulique (Carillon), 1183
Exportation d'énergie électrique, 884
Impôt sur le revenu, 1419

Dickie (Charles H'erbert) (Nanaïmo):
Budget, 1465
Discours du trône, 231
Importations d'oeufs de la Chine, 1622
Ligne de Cowichan-Bay, 1013

Discours du trône:
7, 51, 89, 132, 165, 211, 253, 275, 311, 355,

398, 780

Divorce:
Egalité des sexes, 480, 578
Projet de loi, 781

Doherty (Le très hon. C. J.), 2378

Dominion Canners, Limited, 1073

Donovan (R.) (Yorkton), 478

Douanes et Accise:
Administratioa (crédit), 1120
Appointements, 2819
Crédit, 4818
Loi des douanes et de l'accise, 3986, 4053,

4241, 4562
Service secret (crédit), 2861, 4413
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Deuanes:
Acier importé de la Grande-Bretagne, 1318
Agent de la douane (New-York), 3060
Bureau à New-York, 1072
Bureau de Mattawa, 2266
Chicoutimi, 720
Commerce des liqueurs (Colombie-An-

glaise), 964
Destitutions à Montréal, 1622
Droit de dumping, 1732
Droits perçus sur les peaux, 474, 500
Dumping, 1413, 1839
Dumping du coke, 3058
Exportation d'autos par voie de New-

London, 1410
Exportation et importation de l'or, 961
Houille grasse, 1529
Importation de couveuses, 1413
Importations de la Grande-Bretagne, 1319
Importation de poussins, 1413
Importation d'œufs de la Chine, 1622
Importations des Etats-Unis, 1319
Importations des lampes électriques de Hol-

lande, 1323
Importations de produits agricoles, 495
Importations de velours, 499
Importation de provende de luzerne, 4217
Loi des douanes, 4240
Marque d'origine sur les marchandises

allemandes, 1067
Perception des droits de douanes, 2266
Règlements, 1324
Saisie d'automobiles, 1071
Saisie du bateau Jeanne-d'Arc, 3478

Doucet (Alexandre-Joseph) (Kent):
Appointements (Commerce), 4294
Appointements du personnel des chemins de

fer nationaux, 1621
Baie de Bouctouche, 586
Budiget, 1495
Bureau de poste de Saint-Gédéon, 1323
Bureau du National Canadien à Moncton,

2702
Cantine de Québec, prix, 2703
Chantiers Maritimes de Sorel, 2379
Charbon au Canada. 876
Chemin Després, 586
Demande de renseignements, 1122
Détournement de A. C. Oxley, 2868
Directeur du pénitencier de Dorchester, 1955
Discours du trône, 322
Edifices (crédit), 681
Edifice de Sackville, 585
Embranchements de chemin de fer, 586
Embranchement Kingselear à Vanceboro,

914
Embranchement Victoria-Beach, 1509

Doucet (Alexandre-Joseph)-Fin
Exploitation hydraulique (Shepody), 1645
Exposition de l'Empire britannique, 1728
Fonctionnaires acadiens français, 3058
Gardien de phare à Saint-François, 1322
Gauthier (Louis), 2936
Germain (Ludovic), 2704, 2937
"Hector" (Célébration), 1958, 2385, 2574
Hyde (Colonel Reid), 3711
Importation de lacier, 2935
Impression de documents, 3509
Indiens, Nouveau-Brunswick, 3328
Industrie laitière (crédit), 1059
Lemelin (M.) 963
Levesque (J. B.), 475, 1624, 2014
Maleck (George), 1731
McDougall (Dr W. A.), 1731
Michaud (Dr L. H.) 1733
Ministère de l'immigration à Québec, 831
Mission catholique du pénitencier de

Kingston, 1066
National Steel Co., 1955
Pêche de l'éperlan, 586
Pêcheries (crédit), 4845
Pêcheries de homard, 586
Personnel des chemins de fer Nationaux,

1072, 1184
Ports et rivières, 3864, 4078, 4830
Présentation, 2
Publications agricoles, 1944
Publicité relative aux chemins de fer Natio-

naux, 3830
Receveur- de la poste à SaintGédéon, 1316,

1839
Règlements des pêcheries, 311
Renvoi de receveur de poste (Four-Roads),

2630
Renvoi du receveur de poste (La Tuque),

2628, 2630
Saisie du bateau Jeanne-d'Arc, 3478
Salaires des employés de chemin de fer, 587
Service de paquebots, 3339
Service de vapeur (Bras d'Or), 3380
Service de vapeur entre Québec, Natash-

quan, etc.. 3370
Service extérieur (postes), 4843
Tarif douanier, 2546, 2798
Tunnel projeté au Bic, 4272
Uniformes des employés (Chemins de fer

Nationaux), 2521
Vapeur Jeanne-d'Arc, 586
Wilson (George), 2381

Drayton (L'hon. sir Henry L.) (York-Ouest):
Administration (Défense Nationale), 4266
Agents commerciaux, 2937
Aide professionnelle, 2771
Annulation d'une loi de PAlberta, 4207
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xviii COMMUNES

Drayton (L'hon. sir Henry L.)-Suite
Appointements (Commerce), 4315
Appointements (Douanes et Accise), 2821
Appointements (Finances), 4213
Appointements (Intérieur), 2908
Appointements des postiers, 3319
Architecture (crédit), 3219
Aronovici, 1529, 2076
Avances aux chemins de fer Nationaux,2629
Barrages (Ottawa), 3223
British Empire Steel Co., 2629
Budget, 1221, 1324
Budget supplémentaire, 2933, 3521, 4305
Bureau Canadien de Londres, 541
Bureaux de placement, 2294
Canal d'assainissement de Chicago, 714, 827
Canalisation du Saint-Laurent, 605
Chargement de wagons, 2076
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4645
Chemins de fer Nationaux (dépôt à la

Horne Bank), 580
Chemins de fer Nationaux (statistique finan-

cière), 580
Chemin de fer National Toronto à Napanee,

1957
Chemin de fer Québec-Saint-Jean, 2269
Coefficient d'exploitation des chemins da

fer Nationaux, 1865
Commision pour paiement des intérêts de

la dette publique, 4281
Commission royale des grains (crédit), 4322
Compagnies fiduciaires, 3124
Compagnies de prêts, 3069
Conférence internationale hydroélectrique,

2784
Convention du Pas-du-Nid-de-Corbeau,

2932
Cour de l'échiquier, 3352
Dépenses occasionnées par les traités, 4282
Dépôt de documents. 1688
Destruction d'un wagon-poste, 4273
Différends industriels, 634, 2279
Division des mines (crédit), 3920
Dragage, 3198. 3233
Droit de timbre, 1621, 1835
Edifices (crédit), 642, 667
Egouts (Portage-la-Prairie), 3178
Elévateurs (loi des grains), 3394
Elévateur à Edmonton, 3422
Elévateur (Prince-Rupert), 4327
Embranchements des Chemins de fer Natio-

naux, 1124, 4052
Embranchement de China-Clay, 2336
Embranchement de Cowichan-Bay, 1012,

2337
Embranchement de Grande-Fresnière, 975,

2248, 2254

Drayton (L'hon. sir Henry L.)-Suite
Embranchement de Hanna à Warden, 1141,

2338
Embranchement de Kamloops-Kelowna,

2256
Embranchement de Kingsclear à Vanceboro,

897, 2321
Embranchement de Lockport-Station, 2336
Embranchement du Mille 100, 1014, 2338
Embranchement de Peebles, 1133, 2256
Embranchement de Prince-Albert à Pad-

dockwood, 1232, 2258
Embranchement de Rousseau-Laurent, 967,

2342
Embranchement de Saint-Paul vers le sud-

est, 1233, 1236, 2262
Embranchement de Sainte-Rose à Rorke-

ton, 1136, 2257
Embranchement de Sunnybrae-Guysborough,

979, 2333
Embranchement de Turtlefort-Hafford, 1223,

2258
Emissions des Chemins de fer Nationaux,

3238
Emprunt de 300 millions, 3908
Enquête sur l'exportation du bois à pâte

(crédit), 4286
Entomoogie, 1018
Equipement (Chemins de fer Nationaux),

1179
Exploitation du Canadien-National et des

compagnies affiliées, 1208
Exposé annuel des chemins de fer, 2705
Extension de Gravelbourg à Neidpath, 1136
Fermes expérimentales, 717
Fonctionnaires du service d'inspection (Tra-

vail), 2287
Galerie Nationale, 3227
Gendarmerie à cheval, 1529
Génie (crédit), 3221
Grain transporté par le Pacifique-Canadien,

1732
Grève des postiers, 3713
Havres et quais. 3196
Home Bank, 352, 722. 755, 834, 938, 1313,

3175
Hôtel Scribe à Paris, 470, 1205, 1435, 1733,

1957, 2077, 2627
Impôt eur le revenu. 2586, 3042
Impôts sur les ventes, 582
Impressions, annonces, etc., 4278
Impression de documents, 3509
Indemnité de chômage aux matelots, 3883
Industrie pétrolifère, 3241
Industrie pétrolifère (Kent et Lambton),

3988
Inspection des poids et mesure, 3512
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Drayton (L'hon. sir Henry L.)-Suite
Institutions s2ientifiques, 1077
Jaugeage et mesurage des rivières, 3229
Jeunes délinquants, 3526
Levés topographiques, 1079
Ligne de Ducks à Armstrong, 1004
Ligne de Gravelbourg, 2256
Ligne de Kelvington, 2258
Ligne de Lloydminster, 2342
Ligne de Loverna, 2338
Ligne de Melfort, 2343
Ligne Radville, 2341
Ligne de Rosedale, 2263
Ligne de Victoria-Beaeh, 2338
Ligne entre Dunblane et Mawer, 2339
Ligne entre Eston et White Bear, 2259
Ligne entre Eyre et Acadia-Vailey, 2258
Lignes télégraphiques, etc., 3212
Loi sur les assurances, 3071, 3127, 4218
Loi des banques, 4122, 4227
Loi des chemins de fer nationaux, 3545, 3815
Loi des compagnies, 3488
Loi de la conciliation et du travail, 2273
Loi des douanes, 4240
Loi des douanes et de l'accise, 4054, 4241,

4242
Loi de finances provisoire, 604
Loi de garantie des chemins de fer na-

tionaux, 3248
Loi des grains, 3107
Loi de l'immigration, 4035
Loi des juges, 3347
Loi de la marine marchande, 4268
Loi de la milice, 4625
Loi des'pêcheries, 4625
Loi des postes, 4181
Loi des revenus de guerre, 1622, 2812
Loi de 1918 sur le service civil, 4563
Loi des territoires du Nord-Ouest, 3255
Malades et examen médical, 2682
Matériel du National-Canadien, 1645
Modification du budget, 2014
Motion d'ordre, 4215
Murdock (Hon. James) et la Home Bank,

368S
Pacifique-Canadien et le transport du grain,

2265
Parcours exploité (Ch. de fer Nat.), 2523
Parcs, lieux historiques, etc., 2785
Parc Stanley, 3196
Pension des fonctionnaires de l'Etat, 2610
Perception des impôts, 1529, 3267
Perception de l'impôt sur les ventes, 3057
Plombiers et ajusteurs de Windsor, 502
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3177,

3356, 3411, 3478, 3541
Pont à Des-Joachime, 3210

Drayton (L'hon. sir Henry L.)-Fin
Pont international (rivière Saint-Jean),

319n
Pont interprovincial (Ottawa), 3208
Pont de Montréal, 4485, 4571
Ports er, rivières, 2921, 3853, 4071, 4138
Prêts aux chemins de fer Nationaux, 1439,

4730
Prolongement de Lloydminster, 1156
Prolongement de Loverna, 1145
Quai à Bowen-Island, 3186
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 3981
Recettes du transport des marchandises par

Canadien-National, 1726
Réduction de l'impôt sur les ventes, 3983
Remamement de la carte électorale, 4514
Remboursement d'emprunt, 830
Représentation (La), 1913
Retraite des fonctionnaires, 1366, 2386, 3996
Revenu consolidé et audition, 3473, 3525
Revenu spécial de guerre, 3074
Ryckman (M.), contredit, 1624
Service entre Montréal et Gaspé, 3378
Service maritime et fluvial, 3273
Sociétés de prête, 3127
Sociétés fiduciaires, 3061
Statistiques financières du Chemin de fer

National, 1312
Subventions, postes et paquebots, 3361
Tarif douanier, 2390, 2418, 2475, 2538, 2799,

3010
Tarif douanier, impôt sur les ventes, 2513
Tarif-marchandises (île-Vancouver), 1436
Taux de fret, 3789, 4163
Taxe de consommation, 1835
Taxe sur les ventes, 2525, 2576, 3989
Traité avec la Belgique, 4220
Traité avec lu Finlande, 4121
Traité de Lausanne, 3005
Transport du grain et les chemins de fer

Nationaux, 2265
Traverses, chs de fer Nat., 1180
Uniformes des employés, chs de fer Nat.,

2521
Ventes des propriétés, chs de fer Nat., 1072,

1183
Ventes de terres par le National-Canadien,

935
United Church of Canada, 1526, 3632
Valeur des chemins de fer Nationaux, 3522
Voies ferrées du Pacifique, 3239
Wagons et locomotives américains achetés,

1645

Drummond (John Douglas Fraser) (Middle-
sex-Ouest):

Loi de 1918 sur le service civil, 4567
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xx COMMUNES

Drummond (John Douglas Fraser)-Fin
Quai de Grand-Bend, 583

Duif (William) (Lunenburg):
Chemin de fer de la Baie d'Hudson. 4636
Gordon (Rév. C. W.), 2379
Rapport de la Marine et des Pêcheries,

3818
Remaniement de la carte électorale, 4611
Service de paquebots, 3342
Service de vapeur, Nouvelle-Ecosse, 3380
Service maritime et fluvial, 3276
Subventions aux paquebots, 3156
United Church of Canada, 398, 1285, 3292,

3581, 3772, 3897, 4073, 4529

Duncan (Matthew Robert) (Grey-Nord):
Eaton (T.), 3240
Pots-de-viniers et parjures, 3711
United Church of Canada, 1175, 1434

Elections:
Elections partielles, 1, 4, 3786
Election partielle de Hasting-Ouest, 3990
Loi des élections, 2519
Remaniement de la carte électorale, 6, 579,

650, 1018, 1065, 1210, 1364, 1953, 3983,
4357, 4514, 4610, 4776

Remaniement de la carte électorale (erreur
typographique) 4772

Vote transférable, 941, 2631, 3060, 3712,
3819, 4102, 4157, 4275, 4341, 4558, 4685,
4691

Elliott (Preston) (Dundas):
Budget, 1719
United Church of Canada, 693, 1409, 1526

Elliott (William) (Waterloo-Sud)
Alexander (George H.), 1067
Budget. 2004
Immigrants arméniens, 1069, 2408
Service extéfieur (postes), 4838
United Church of Canada, 1526, 1616, 3823

Ethier (Joseph Arthur Calixte) (Laval-Deux-
Montagnes):

Concerts dans les pénitenciers, 1365
Ligne de Grande-Frenière à Rinfret, 971
Quai de Saint-Placide, 1531

Euler (William D.) (Waterloo-Nord):
Appointements des postiers, 3297
Budget, 1923
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 2665
Comité consultatif du tarif. 4049
Crédit du National-Canadien et de la Ma-

rine Marchande, 3987
Discours du trône, 262
Emigration aux Etats-Unis, 1210
Loi des banques, 4343

Euler (William D.)-Fin
Loi des douanes et de l'accise, 4242
Peine de mort, 1279
Prêts aux chemins de fer Nationaux, 4725
Rapport des chemins de fer Nationaux,

3710, 3817
Rapport des chemins de fer et marine mar-

chande, 3407, 4268

Evans (John) (Saskatoon):
Administration (Défense Nat.), 4266
Appointements (Commerce), 4315
Appointemen't, etc., (Douanes et Accise),

2829
Appointements, etc., (Finances), 4214
Appointements des postiers, 3299
Budget, 2067
Budget supplémentaire, 4308
Bureaux de l'administration (Saskatoon),

3120
Charbon au Canada, 871
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 719,

4652
Déchets industriels, 4111
Discours du trône, 430
Dumping, 1413
Dumping du coke, 3058
Elévateur à Edmonton, 3428
Elévateur à Hallifax, 3432
Embranchement Dunblane à Mawer, 1231
Exposé annuel des chemins de fer, 2737
Exposition de Wembley, 3555
Falsification des issues de mouture, 466
Forces et ressources hydrauliques, 1260
Loi des douanes et de l'accise, 4064, 4250
Loi de la milice. 4625
National-Canadien (Le) et la construction

de navires, 2818
Pont de Montréal, 4505, 4573
Port-Nelson, aménagement du havre, 960
Prêts aux chemins de fer nationaux, 4734
Retraite des fonctionnaires, 2388
Revenu spécial de guerre, 3077
Royale gendermerie à cheval, 4581
Stations agronomiques (crédit), 795
Subventions aux paquebots, 3149
Surplus des élévateurs, 1315
Tarif douanier, 2495, 2549

Evans (Sanford), 1837

Fafard (J. Fernand) (L'Islet):
Budget, 1716
Forces et ressources hydrauliques, 1253
Levés topogrtphiques, 1082

Fansher (Burt Wendell) (Lambton-Ouest)
Budget, 1931
Discours du trône, 121
Importation du provende de luzerne, 4217
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Fansher (Burt Wendell)-Fin
Insectes destructeurs (crédit), 1037
Primes pour pétrole brut, 1205
Tarif douanier, 2495, 3021

Featherstone (J. E.), 831

Fennell (M. P.), 1181

Field (E. A.), 1727

Field (Sir Frederick), 3875

Fielding (Le très hon. W. S.), 4

Finances:
Achat de l'édifice Daly, 2705
Adjoint du receveur général à Toronto, 88,

131
Aide temporaire, 4282
Appointements, etc., 4213
Banque de Commerce et banque d'Hamil-

ton, 2936
Banque d'Hochelaga, 4183
Banque Nationale Canadienne, 4525, 4560,

4771
Besoins industriels, 473
Billets de banques en circulation, 1317
Budget de l'exercice 1924, 1210
Budget, 1324, 1366, 1442, 1481, 1531, 1574,

1624, 1646, 1688, 1734, 1789, 1840, 1866,
1914, 1959, 2014, 2080, 2104

Budget (Modification), 1616, 2014
Budget supplémentaire, 2933, 3521, 4305
Bureau de l'Auditeur général (crédit), 4290
Bureaux des assistants receveurs (crédit),

4275
Canada Colonization Association, 2935
Célébration "Hector", 1958, 2574
Circulation du papier-monnaie, 2523
Commission des blés, (solde créditeur), 885
Commission pour paiement des intérêts sur

la dette publique,. 4279
Commission royale sur le bois à pâte, 960,

3989
Compagnies de prêts, 2795, 3069
Compagnies fiduciaires, 2795, 3124
Comptes d'épargnes, 1184
Crédits de 1925, 471
Crédit agricole, 1210, 1733
Crédits supplémentaires, 3009, 4414
Dépenses de guerre, 470
Dépenses imprévues, 4282, 4853
Dépenses occasionnées par les traités, 4282
Dette nette du Canada, 473
Dette nationale, 1320
Dette de la Roumanie et de la Grèce, 3524
Discussion dès subsides, 539, 552
Dumping (Clause relative au), 2519

Finance-Suite
Emprunt de $300,000,000, 3409, 3885, 3987
Enquête sur l'exportation du bois à pâte

(crédit), 4285
Fêtes de Pictou, 1958
Fonds de retraite, impôt sur le revenu, 696
Importation de l'acier, 2935
Impôt de guerre sur les profits, 3987
Impôt sur le revenu, 466, 582, 1067, 1073,

1413, 1724, 2266, 2383, 2583, 3042
Impressions, annonces, etc., 4278
Impression des billets du Dominion, 4275
Jeux olympiques, 2270
Loi des banques, 3525, 4122, 4227, 4341, 4569
Loi des finances, 4857
Loi de finances provisoire, 604, 2377
Loi des profits de guerre, 3874
Loi des revenus de guerre, 2812.
Loi taxant les bénéfices industriels, 4413
Marine commerciale de l'Etat, 467
Monnaie américaine, 832
Monnaie d'argent, 1314
Motion d'ordre sur le budget, 1364
Obligations de la victoire, 474
Pensions aux vieillards, 4215, 4558
Perception de l'impôt sur le revenu, 933
Perception des impôts, 1529, 3259
Personnel de l'impôt sur le revenu, 4773
Prétendues pertes au change, 470
Prévisions budgétaires, 476
Ra,pport du Dr H. M. Tory, 1481
Recettes de l'impôt sur le revenu, 3524
Recettes publiques, 494
Remboursement d'emprunt, 830
Resolution complémentaire du budget, 1952
Retraite des fonctionnaires publics, 1073
Revenu consolidé et audition, 3473, 3525
Revenu du Canada, 4104
Revenu spécial de guerre,~3074
Services d'avocats (Alberta), 698
Sociétés de prêts, 3127
Sociétés fiduciaires, 3060
Solde créditeur de la commission du blé, 630
Subventions à la commission des champs de

bataille, 4283
Subvention à l'institut national des aveu-

gles, 4285
Subvention à la Inter-parliamentary Union

for peace, 4284
Subventions aux chantiers maritimes, 467
Subventions aux compagnies de navigation,

498
Subvention pour l'association des Boys

Scouts, 4284
Tarif des Etats-Unis, 2935
Tarif des Etats-Unis et notre blé, 165
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Finance-Fin
Tarif douanier, 2390, 2418, 2475, 2513, 2798,

3009
Taxe sur les ventes, 832, 2524, 2574, 3989
Timbres, frais de port etc., 4201

Findlay (John Walter) (Bruce-Sud):
Routes postales rurales, 2522

Finn (Robert E.) (Halifax):
Budget, 1979
Elévateur à Halifax, 3433
Elévateurs (crédit), 3401
Subventions aux paquebots, 3167

Fontaine (Joseph Eloi) (Hull):
Appointements des postiers, 3306
Budget, 1481
Canalisation du St-Laurent, 602
Impôt sur le revenu, 1416
United Church of Canada, 1616

Fordham (Richard), 1624

Forke (Robert) (Brandon):
Appointements, etc. (Douanes et Accise).

2842
Appointements des postiers, 3300
Banque Nationale Canadienne, 4526
Budget, 1647
Canalisation du Saint-Laurent, 353
Carte électorale, 658
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4682
Coalitions (crédit), 2366
Code criminel (loi), 623
Conférence interalliées, 4690
Congé de Pâques, 715
Conseil des recherches, 4427
Décès de A. T. Léger, 4
Dépenses de la défense nationale, 631
Discours du trône, 51
Dumping (Clause du), 2519
Edifice du parlement (crédit), 556
Edifices (crédit), 641
Egalité des sexes en matière de divorce, 485
Elévateurs (crédit), 3385
Embranchement Kingtselear à Vanceboro,

894
Entomologie, 1018
Exposé annuel des chemins de fer, 2717
Exposition (Wembley), 3566
Feilding (Le très hon. W. S.), 4
Forces navales, 502
Jeunes délinquants, 3529
Law (B. B.), hommage à sa mémoire, 1477
Levés topographiques, 1088
Ligne de Ducks à Armstrong, 1009
Loi de l'Amérique britannique du Nord, 517
Loi de l'enseignement technique, 2347
Loi des banques, 4348

Forke (Robert)-Fin
Loi des douanes et de iFaccise, 4068, 4247
Loi des grains, 3115
Loi des postes. 3246
MacKelvie (John) M.P., 2797
Monument Baker, 49
Peine (La) de mort, 1276
Pont de Montréal, 4503, 4572
Ports et rivières, 574, 2923
Réserves indiennes, 2264, 4186
Réserves indiennes d'Ontario, 3251
Services des cadets, 4800
Soldats établis sur des terres, 613
Stations agronomiques (crédit), 792
Tarif douanier, 2418, 2480, 2544, 2801
Taux de fret, 4160
Terres et parcs, 2862
Traité de Lausanne, 2967
Travaux de la Chambre, 577
United Church of Canada, 1285, 1480, 1527,

1688, 3236, 3292, 3575, 3746, 3773, 3821,
3897, 4529

United Church of Canada (motion d'ordre)
3632

Viaduc de Toronto, 4513
Victoria-Beach, 3180
Vote transférable, 3712, 4341, 4685

Forster (A. P.), 3711

Fortier (Hyacinthe Adélard) (Labelle):
Canalisation du Saint-Laurent, 606
Di-cours du trône, 421
Egalité des sexes en matière de divorce, 490
Embranchement de China-Clay, 1512
Impôt sur le revenu, 1423
Ligne Grande-Frenière à Rinfret, 973
Peine de mort, 1307

Foster (L'hon. sir Georges) (Monument
Baker), 150

Fournier (Charles-Alphonse) (Bellechasse):
Fait personnel, 2321
Location d'un bureau de poste, 3344

Gardiner (Robert) (Medicine-Hat):
Appointements (Chemins de fer et Canaux),

4716
Appointements (Intérieur), 2894
Assurance du transport du charbon, 4716
Avance pour grain de semence, 2866
Budget, 2206
Collège militaire royal, 4809
Commission royale des grains (crédit), 4324
Douanes et accise (crédit), 4818
Elévateurs de tête de ligne, 1619
Elévateur No 1 (Vancouver), 1530
Elévateur Woodward, 1530
Elévateurs (crédit), 3385
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Gardiner (Robert)-Fin
Emprunt de 300 millions, 3908
Entomologie, 1024
Exposition Wembley, 3554
Fourniture de rails, 3987
Immigration et colonisation, 4398
Impôt de guerre sur les profits, 3987
Impôt sur les minéraux (Alberta), 827
Institutions scientifiques, 1078
Loi des grains, 3086
Pont de Montréa'l, 4571
Port de Vancouver, 4456, 4580
Programme législatif, 4156
Prolongement de Loverna, 1151
Remaniement de la carte électorale, 4613
Secours aux colons, 2870
Stations agronomiques (crédit), 786
Tarif douanier, 2802
Terres et pares fédéraux, 1114, 4712

Garland (Edward J.) (Bow-River):
Age minimum des chauffeurs et des soutiers,

3877
Appointements (Commerce), 4295, 4316
Avances aux soldats sur les terres, 4788
Banque-Nationale-Canadienne, 4560
Budget, 2215
Bureaux de -placement, 2292
Charbon au Canada, 859
Circulation du papier-monnaie, 2523
Coalitions, crédit, 2375
Commission royale des grains .(crédit), 4325
Crédit agricole, 1210
Dépenses occasionnées par les traités, 4283
Députation à Wembley, 4101
Différends industriels, 2286
Edifice du Par!lement, 552, 559
Embranchements des Chemins de fer Natio-

naux, 549
Embranchement de Hanna à Warden, 1140
Emprunt de 300 millions, 3893
Enquête sur l'exportation du bois à pâte,

4286
Entomologie, 1021
Exposition Wembley, 3554
Exposition (crédit), 3570
Fait personnel, 2384
Home Bank (La), 4774
Houille grasse, 1529
Immigration des enfants de îa Grande-Bre-

tagne, 1431
Immigration et colonisation, 4382
Impressions, annonces, etc., 4278
Indiens (crédit), 4699
Insectes destructeurs (crédit), 1037
Levés topographiques, 1086
Loi des banques, 4349
Loi des compagnies, 3505
Loi de finances, 4857
Motion d'ordre, 4215

Volume 1: 1-1015 Volume Il:
Volume IV: 3057-4048

Garland (Edward J.)-Fin.
Pénitenciers (loi), 783
Perception des impôts, 3264
Placement agricole des soldats, 1529
Prolongement de Loverna, 1146
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 3957
Relations industrielles, 4764
Réserves indiennes, 4188
Secours aux Canadiens, 3568
Service des cadets, 4799
Service extérieur (postes), 4836
Service maritime et fluvial, 3278
Service postal sur les trains, 2408
Stations agronomiques (crédit), 785
Subventions aux paquebots, 3132
Terres du Rétablissement Civil des Soldats,

1839
Terres fédérales, 3816
Terres et parcs fédéraux, 4709
Traité avec la Belgique, 4224
Traité de Lausanne, 2271

Garland (William Foster) (Carleton):
Budget, 1657
Bureau de vérification, 1435
Concession Slade, 2104
Crédits de 1925, 471
Edifice du parlement (crédit), 562
Immigration (Personnel de l'), 1321
Importation de couveuses, 1413
Importstions de poussins, 1413
Impôt sur le revenu (1922), 466
Maladies chez les poussins importés, 1439

Gauthier (Louis), 2936

Gauvin (Joseph-L.), 1314

Gauvreau (Charles-Arthur) (Témiscouata):
Budget, 1462
Canada and Gulf Terminal Ry. Co., 1530,

1621
Français (Le) à l'exposition de l'empire,

2876
Impressions, 2572
Pensions accordées (loi Calder), 1018
Pensions des employés des ch. de fer Na-

tionaux, 462
Pension du personnel administratif, 1788
Police sanitaire des animaux (Dr Torrance),

2453
Rapport des impressions, 3407, 3520, 3770
Retraite des employés de. l'Etat, 463, 2272
Séances du matin et du samedi, 3521
Séances du mercredi soir, 2632

Gendron (Romuald M.) (Wright):
United Church of Canada, 1526, 1616

Germain (Ludovic), 2704, 2937
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xx:v COMMUNES

German (William Manley) (Welland):
Aide professionnelle, 2772
Energie hydraulique (Ontario), 2933
Exposé annuel des chemins de fer, 2764
Murdock (L'hon. James) et la Home Bank,

3654
Pacifrque,Canadien (Le) et les sénateurs,

3523

Gervais (Théodore) (Berthier):
Fonds des cantines, 4273

Good (William Charles) (Brant):
Banque Nationale-Canadienne, 4525, 4529
Budget, 1893
Compte d'épargnes, 1197
Discours du trône, 281
Emprunt de 300 millions, 3888
Fait personnel, 4050
Home Bank, 824
Immigration et colonisation, 4394
Impôt sur le revenu, 1423, 2599
Impression des billets du Dominion, 4275
Loi de l'Amérique britannique du Nord,516
Loi des banques, 4237, 4346
Loi des compagnies, 3500
Loi des douanes et de l'accise, 4057, 4245
Motion d'ordre, 826
Peine de mort, 1280
Perception des impôts, 3259
Pont de Montréal, 4572
Prêts aux chemins de fer Nationaux, 4727
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 3960
Remaniement de la carte électorale, 4544
Séance du mercredi, 2228
United Church of Canada, 3899
United Church of Canada (motion d'ordre),

3633
Vote transférable, 941, 4275, 4558, 4691

Gordon (George Newcombe) (Peterborough-
Ouest):

Grève des postiers, règlement, 3715
Jeunes délinquants, 3536
Loi de l'Amérique britannique du Nord. 515
Règlement (article 172 de Beauchesne), 647
Remaniement de la carte électorale, 4549

Gordon (Rév. C. W.), 2379

Gouin (Sir Lomer), démission, 4, 5

Gould (Oliver Robert) (Assiniboia):
iAppointements, etc. (douanes et accise),

2830
Budget, 2053
Budget supplémentaire, 4311
Charbon au Canada, 877
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4673

Gould (Oliver Robert)-Fin
Commi-sion royale sur les grains, 1442, 3009
Conseil des recherches, 4429
Différends industriels, 2286
Division des mines (crédit), 3929
Droits sur le blé, 582
Edifice du Parlement (crédit), 567
Elévateur à Halifax, 3451
Elévateur (Prince-Rupert), 4334
Elévateurs (crédit), 3388
Embranchement de Peebles, 1131
Embranchement Grande-Frenière, 2255
Enquête sur la Home Bank, 746
Entomologie, 1018
Fonctionnaire du service d'inspection (Tra-

vail), 2290
Impôt sur le revenu, 582
Insectes destructeurs (crédit), 1030
Loi des douanes et de l'accise, 4056
Loi des grains, 3099
Loi des Indiens, 4419
Parcs. lieux historiques, etc., 2791
Port de Vancouver, 4481
Ports et rivières, 3853, 4153
Prochaine convocation du Parlement, 4861
Prblications agricoles, 1949
Service de renseignements commerciaux, 2316

Service maritime et fluvial, 3287
Stations agronomiques (crédit), 803
Tarif douanier, 2498
Terres et parcs fédéraux, 1119, 2863
United Church of Canada, 1526, 3773

Gouvernement:
Automobiles de l'Etat. 1209, 1865
Automobiles des Ministres, 1413
Ministres de la Couronne (frais de voyages),

4861
Territoires du Nord-Ouest (représentation),

3009

Gouverneur général:
Discours de prorogation, 4871
Discours du Trône, 2

Graham (L'hon. George Perry) (ministre des
Chemins de fer et des Canaux):

Accord du Pas-du-Nid-de-Corbeau, 2875
Achats d'embranchements, 4747
Achats de traverses, 1322
Acheminement des marchandises sur le

réseau de l'Etat, 935
Administration (Défense Nationale), 4267
Aide professionnelle, 2778
Allocations de retraite (Chemins de fer

Nationaux), 4775
Aménagement des eaux à Carillon, 253
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Graham (L'hion. George Perry)-SutU
Appareils radiophoniques, 1437
Appointements (Chemins de fer et canaux),

4716
Appointements des postiers, 3311, 334
Appointements du personnel du réseau de

'Etat, 1621
Aronovici (A.), 1175, 1529, 2076
Ateliers Transcona (réseau de l'Etat), 3327
Avances aux chemine de fer Nationaux, 1836,

2629
Balfour (Le colonel), 1176
Banque-Canadienne-Nationale, 4771
Brown (Le colonel J. Carleton), 1437, 2703
Budiget du National-Canadien, 2792
Bureau du National-Canadien à Lavis, 4561
Bureau du National-Canadien à Moncton,

2702
Canada and Gulf Ry. Terminal Co., 1621
Canal de la Trent, 3122
Canal de Welland, 4747
Canalisation du Saint-Laurent, 538
Charbon au Canada, 869
Chemin de la baie Sainte-Marguerite, 696,

1209
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 311,

719, 934, 2665, 2876, 4631
Chemin de fer Québhec et Lac Saint-Jean,

1732, 2269
Chemins de fer Nationaux (itinéraire), 552
Chemins de fer Nationaux (dépôts à la

Home Bank), 581
Chemins de fer Nationaux (statistique

financière), 580
Chemins de fer Nationaux et terres muni-

cipales, 499
Chemin de fer National Toronto à

Napanee, 1957
Chemins de fer nationaux et la Marine com-

merciale de l'Etat, 2080
Chemin de fer électrique et la ville d'Otta-

wa, 1501
Classification des marchandises sur les che-

mins de fer. 935
Coefficient d'exploitation des chemins de fer

nationaux, 1865
Collège militaire royal, 4807
Commission des Chemins de fer, 398
Commission des grandes routes, 1179
Commission hydroélectrique d&Ontario, 2522
Commission royale des graine, 4101
Compagnie d'assurances générales E. Eaton,

1807
Compagnie du canial Montréalt à Ottawa et

la Baie Georgienne, 1933
Convention du Nîd-de-Oorbeu4 165, 2932
Correspondance relative aux emloyés des

chemins de fer Nationaux, 587, 2666
Déchets i.ndustriels, 40

Graham (L'hion. George Perry)-Suite
Demandes de documents, 4559
Demandes de renseignements, 1123
Dépôt de documents, 1688
Destitutions d'employés des chemins de fer

Nationaux, 2378
Directeurs des chemins de fer Nationaux, W96
Direction (La) de Jasper Lodge, 1207
Discours du trône, 398
Division des chemins de fer Nationaux, 1205
Divorce (Egalité des sexes en matière de),

578
Edifice du -parlement (crédit), W6
Edifice (Toronto), 693
Edifice (crédit), 673
Edifices du Canadien-National à Toron..

1727
Elévateur à Halifax, 3433
Elévateur Prince-Rupert, 4328
Elévateur No 1, Vancouver, 1530
Elévateurs (crédit), 3399
Embranchement de China-Clay, 1511, 2336,

4765
Embranchement

2337
Embranchement

1225, 2339
Embranchement

1232, 2258
Embranchement

1233, 2259
Embranchement

2247

de Cowichan-Bay, 1011,

de Dunblane à Mawer,

d"'Eyre ý Acùdia-Valley,

die Eaton et White Bear,

de Grande-Fresnière, 968,

Embranchement de Hlann-a à Warden, 1137,
2338

Embranchement de Narnlooçpe-Kelowna,
2256, 4422

Embranchement de Kingsclear à Vanceboro,
886, 2321, 4158

Embranchement de Lloydminster, 1155,
2342, 2574

Embranchement
Embranchement
Embranchement
Embranchement
Embranchement
Embra.nchement

de Lockport, 1510, 2335
de Loverna, 1145, 2338
de Melfort, 1954, 2343
du 'Mille 100, 1013, 2338
de Peebles, 1130, 2256
de Prince-Adbert à Pad-

dookwood, 1231, 2258
Embranchement de Rosedale, 1501, 2263
Embranchement de Roussea"u-Laurenlt, 965.

2U42
Embranchement de Saint-Paul vers le sud-

est, 1233
Embranchement de Sainte-Rose à Rorketon,

1136, 2257
Embranchement de Sunnybrae-Guyaborough.

977, 2333
Embranchement de Turtleford-Hafford, 1223,

-. 2z5 -
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Graham (L'hon. George Perry)--Suite
Embranchement de Victoria-Beach, 1508,

2339
Embranchement des chemins de fer Natio-

naux, 549, 717, 781, 965, 1124, 1236, 2794.
4051, 4777

Emissions des chemins de fer Nationaux,
3238

Employés du National-Canadien, 1184, 2077
Employés de Saint-Malo, 1181
Energie hydraulique (Carillon), 1316
Energie hydraulique (Ontario), 2933
Equipement, chemins de fer Nationaux, 1179
Etalonnage des articles de platine, 539
Etat du revenu des chemins de fer Natio-

naux, 1959
Exportation d'autos via New-London, 1727
Exportation d'énergie électrique, 884
Exposé annuel des chemins de fer Natio-

naux, 2632, 2746
Exposition de l'Empire britannique, 1728
Extension de Gravelbourg à Neidpath, 1133
Field (E. A.), 1728
Forster (A. P.), 3711
Fourniture de houille (Chemins de fer

Nationaux), 2524
Fourniture de la glace aux chemins de fer

Nationaux, 3344
Fourniture de rails, 3987
Fourniture du réséau National, 1728
Frais d'enquête (Antilles), 4337
Frais obligatoires des réseaux Nationaux,

934. 1180
Gardien à Pictou sur le National-Canadien,

2077
Gardien du passage à niveau à Stellarton,

2077
Gare de Québec, 1438
Gendarmerie à cheval, 1529
Grain transporté par le Pacifique-Canadien,

1732
Gratifications (Grand-Tronc), 275, 352, 494
Grève des postiers, 3410
Home Bank (Enquête sur la), 165
Hôtel Scribe, 1205, 1435, 1957, 2077, 2627
Immigration et colonisation, 4405
Imperial Insurance Office, 1939
Importation de provende de luzerne, 4217
Impôts payés aux Etats-Unis par les che-

mins de fer Nationaux, 934
Indiens, 3334
Installations terminales (Halifax), 1645, 1728
Installation du radio sur le chemin de fer

National, 1313
Inverness Ry. and Coal Co. 1316
Knight (G. F.), 2520
Life Underwriters Association of Canada,

3318

Graham (L'hon. George Perry)-Suite
Ligne (Donnacona-Allenby), 937
Ligne Je Ducks à Armstrong, 1003
Ligne de Kelvington, 2258
Ligne de Radville, 2341
Ligne du National-Canadien, 2629
Lignes affermées au Pacifique-Canadien,2793
Lignes télégraphiques du Pacifique-Cana-

dien, 1315
Location du pouvoir hydraulique (Welland),

2521
Locomotive Diesel, 695
Loi de 1919 concernant les chemins de fer,

503
Loi de garantie des chemins de fer Natio-

naux, 2229, 3247
Loi de la milice, 2885
Loi des banques, 4569
Loi des chemins de fer Nationaux, 3543,3815
Matériel roulant du chemin de fer Nationel,

586, 960, 1645, 2818
National-Canadien (Le) et le combustible,

2794
National-Canadien (Le) et le Globe, 4104,

4272
National-Canadien (Le) et la construction

de navires, 2818
National-Transcontinental, 1440
Nord-Canadien dans l'Ontario, 476
Pacifique-Canadien (Le) et les sénateurs,

3523
Pacifique-Canadien (Le) et le transport du

grain, 2265
Pacifique-Great-Eastern (Le), 2818
Transcontinental (Le) et les ports mariti-

mes, 1955
Parachèvement du pont de Québec, 1318
Parcours exploité (chemin de fer National),

2523
Peine (La) de mort, 1777
Pensions à la vieillesse, 2320
Pensions du service civil. 4563
Perception dez; impôts, 3269
Personnel de l'impôt sur le revenu, 4773
Pointeurs des wagons du National-Canadien

à Westville, 2177
Pont interprovincial (Ottawa), 3208
Pont de Montréal, 4492, 4572
Port de Québec, 1321, 3345
Port-Nelson, aménagement, 960, 1176
Ports et rivières, 2923
Prêt au chemin de fer National, 1439, 4724
Profits des chemins de fer Nationaux, 1317
Publicité relative aux chemins de fer Na-

tionaux, 3830
Rapport des chemins de fer Nationaux, 3818
Recettes des chemins de fer Nationaux, 2383
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Graham (L'hon. George Perry)-Suite
Recettes du transport des marchandises pour

le réseau National, 1726
Rectification <*'un rapport de presse, 3124
Réglementation du radio, 310
Reman:ement de la carte électorale, 661,

3983, 4522
Réponse incomplète à une question, 1441
Représentants commerciaux de la RuFsie, 311
Réseau national et la Home Bank, 1435
Réseau national à Parry-Sound, 1316
Réseau national et Prince-Rupert, 1838
Restaurant à Grand-Narrows, 1314
Réunions des directeurs des chemins de fe-

Nationaux, 2703, 3237, 3345
Ryckman (M.) contredit, 1624
Salaires de la Marine commerciale, 1956
Salaires des employés des chemins de fer,

587
Séances du matin et du samedi, 4270
Séances du mercredi, 2875
Sentence Beauchamp, 1865
Service de journaux, 1621
Service du National-Canadien, 1528
Stations de radiophonie, 1837
Statistiques financières du réseau National,

1313
Stewart (James), 2703, 3237
Subventions aux paquebots, 3142
Tarif des Etats-Unis et notre blé, 165
Tarif-marchandises, 1436
Tarif-marchardises (île Vancouver), 1436
Tarifs des chemins de fer, 2268
Tarifs des chemins de fer Nationaux, 2703
Taux du charbon (Alberta), 2704
Taux du fret, 3815, 4158
Télégraphe du Pacifique-Canadien, 1728
Transport d'autos de New-London, 1643
Transport des marchandises par les ports des

Etats-Unis, 1725
Transport du grain et les chemins de fer

Nationaux, 2265
Travaux à Port-Nelson, 695
Travaux de la Chanbre, 577
Travellers Life Assurance Co., 1806
Traverses, chemins de fer Nationaux, 1180,

1183, 1732
Tunnel projeté au Bic, 4272
Uniformes des employés, chemins de fer

Nationaux, 2521
United Church of Canada, 3632, 3758
Valeur des chemine de fer Nationaux, 3522
Vapeurs T. J. Drummond et J. A. McKee,

3238. 3346
Vente d'immeubles (Prince-Rupert), 3711
Ventes de terres par le National-Canadien,

935

Graham (L'hon George Perry)-Fin
Vétérans employés du National-Canadien,

2102
Viaduc de Toronto, 1207, 2270, 2381, 2384,

2876, 3123. 4506, 4574
Voie d'évitement (Queensland), 936
Voies ferrées du Pacifique, 3239
Vote transférable, 4275

Grand-Tronc:
Actionnaire, 584

Grimmer (Robert Watson) (Charlotte):
Automobiles des ministres, 1413
Cory (T. L.), 2629
Courrier de Campo-Bello à Saint-Andrews,

467
Impôt sur les boissons gazeuses, 1413
Ports et rivières, 4086
Shanks (Thomas), 1956
Téléphone chez Daniel MacNeill, 937

Guthrie (L'hon. Hugh) (Wellington-Sud):
Acte (L') de l'Amérique britannique du

Nord, 3834
Charbon au Canada, 852
Cour de l'échiquier, 3355
Discours du trône, 355
Edifice du Parlement (crédit) 553
Embranchement Kingsclear à Vanceboro, 923
Exposition Wembley, 3563
Fonds des cantines, 4442
Impression des billets du Dominion, 4277

3834
Loi de l'immigration, 4024
'Loi des compagnies, 3497
Loi des juges, 3348
Malades et examen médical, 2615
Pensions militaires, 4601
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3357, 3481
Pont de Montréal, 4495
Relations industrielles, 4754
Remaniement de la carte électorale,. 4554
Service de vapeur entre Québec, Natash-

quan, etc., 3370
Tarif douanier, 2477
Torrance (Dr), renvoi, 2457
United Church of Canada, 3773, 3783, 3820,

3897
Via'duc de Toronto, 4512

Halbert (Robert Henry) (Ontario-Nord):
Canal de la Trent, 3122
Enquête sur la Home Bank, 737
Home Bank, 1312
Indiens (Ontario) 331
Remaniement de la carte électorale, 4622
Tarif douanier, 2810
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xxviii COMMUNES
ilammell (William James) (Muskoka):

Budget, 1856
Parcs, lieux historiques, etc., 2787
Sandfor'd Evans, 1837
Taxe sur les ventes, 2535
United Church of Canada, 1724, 3725

Hanson (Richard B.) (York-Sunbury):
Aérodrome de Sydney, 1622
Appointements (Commerce) 4296
Appointements (Intérieur) 2906
Arenburg, William, 1207
Buffles du parc Wainwright, 4272
,Commission du port de Québec, 719, 1644
Commission géologique, 475
Commission pour paiement des intérêts de

la dette 'publique, 4280
Différends industriels, 2277
Dragage à Riverport, 1070
Embranchement Kingsclear à Vanceboro,

910, 2321
Exportation du bois à pâte, 475, 4287
Field (B. A.), 1727
Fonds de retraite. impôt sur le revenu, 696
Fourniture du Réseau National, 1728
Hickey (Peter), 1323
Immigration et colonisation, 4375
Impôt sur le revenu, 4043
Impressions, annonces, etc., 4278
Insectes destructeurs (crédit) 1024
Jeunes délinquants, 3529
Ligne de Sunnybrae à Guysborough. 987
Loi de la conciliation et du travail, 2273
Loi de l'inspection et des ventes. 3508
Loi de la milice, 2881, 4624
Loi des banques, 4345
Loi des compagnies, 3495
McCombe (Colonel John). 1178
Médecins du dépt. R.C.S., (St-Jean) (N.-B.),

2793
Middleton, location de terrain, 3524
Mines et minéraux, 4698
Molloy (Dr J. P.), 472
Murdoc (M.) et la Home Bank, 3661
Ottawa Wine Vault Co. (Edifice), 499
Permis (pêche à la nasse) 3408
Phinney (A. W.), 4103
Pont international, rivière St-Jean, 3199
Pont interprovincial, Ottawa, 3207
Pont de Montréal. 4486
Port de Québec. 961
Port de Vancouver. 4580
Ports et rivières. 571, 4148
Pugsley (L'hon. William), 2523
Quai de Greener's-Cove, 1731
Quai Fort-Resolution, 3181
Questions converties en demandes de docu-

ment (question n° 28), 549

Hanson (Richard B.)-Fin
R.C.S. et district de St-Jean, 2705
Receveur de 'poste de Petite-4Rivière, 4272
Remaniement de la carte électorale, 4523,

4620
Service de bateaux, 4313
Service de vapeur Nouveau-Brunswick et

NouvelleEcosse, 3378
Service de vapeur entre Québec, Natash-

quan, etc., 3373
Service maritime et fluvial, 3273
Sociétés fiduciaires, 3061
Stations de radiophonie, 1837
Subventions (postes et paquebots) 4365
Surveillant des pêcheries (Queen) 831
Tarif-marchandises, 1436
Terres du réseau National, 1733
Traitements R.C.S., 2687
United Church of Canada, 780, 1481
Zinck (Daniel J.), 1314

Harding (Feu le président), 501

Harding (Major J. B.), 2937

Harris (Joseph Henry) (York-Est):
Aide professionnelle, 2771
Appareils de sauvetage, 1527
Appointements, etc. ('Douanes et accise)

2833
Appointements des postiers, 3176
Carte électorale, 665
Discours du trône. 197
Examinateur des brevets, 1177
Forster (A. P.), 3711
Grève des postiers, 3477, 3720
Home Bank, 2265, 3408, 3770
Hudson (A. R.), M.P., 3240
Immigrants allemands. 1318
Remaniement des appointements (Service

civil) 2932
Sociétés fiduciaires, 3065
Subventions (postes et paquebots), 3359
Symington (H. J.), 1645

Hatfield (Paul La Combe) (Yarmouth and
Clare):

A la mémoire de feu B. B. Law, 1479
Division des mines (crédit), 3927

Healy (Albert Frederick) (Essex-Nord):
Appointements des postiers, 3300
Home Bank (enquête), 51, 764
Ports et rivières (crédit), 571
Remaniement de la carte électorale, 4521
Sociétés fiduciaires, 3066
Tarif douanier, 2402
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INDEX-1924 xxil

Hocken (Horatio Clarence) (Toronto-Ouest):
Appointements (Commerce), 4300
Appointements, etc. (Douanes et Accise),

2830
Appointements des postiers, 3299
Budget, 1875
Carte électorale, 656
Charbon au Canada, 856
Code criminel (loi), 4340
Commerce des grains (loi), 2296
Consignation de whiskey au Mexique, 1733
Département des assurances, 1069
Discours du trône, 178
Egouts (Portage-la-Prairie), 3179
Elévateur à Edmonton, 3430
Grève des postiers, 3410, 3771
Home Bank, 51, 4156
Institutions scientifiques, 1077
Inverness Ry. and Coal Co., 1316
Loi de la conciliation et du travail, 2273
Loi de l'enseignement technique, 2357
Loi de 1918 sur le service civil, 4564
Mulvey (Thomas), 1069
Parade de la milice, .4685
Peine (La) de mort, 1289
Pont de Montréal, 4499
Ports et rivières (crédit), 574
Prêts aux chem. de fer Nationaux, 4738
Procès-verbaux et le Hansard, 3475
Retraite des employés, 4001
Séances du matin et du samedi, 4270
Service des douanes (Toronto), 464
Service de renseignements commerciaux, 2304
Service maritime et fluvial, 3274
Service postal ambulant, 4692
Transport du courrier, 3522
Viaduc de Toronto, 4511

Hodgins (Archie Latimer) (Middlesex-Est):
Budget, 1554
Home Bank, 1409
Nomination d'employés recevant $3,000, 721

Hoey (Robert Alexander) (Springfield):
Budget, 2080
Discours du trône, 373
Levés topographiques, 1081
Loi des douanes et de l'accise, 4246
Relations industrielles, 4763
Ryckman (M.), contredit, 1624
Tarif douanier, 2803
United Church of Canada, 4073

Home Bank:
722, 1312, 1313, 1409, 1434, 1616, 1641, 1688,

2265, 2408, 3175, 3408, 3710, 3770, 4156,
4484, 4771, 4774

Chemins de fer Nationaux (dépôt), 580
Correspondance, 834, 938

Home Bank-Fin
Déposants, 1264, 1527
Députation, 781
Enquête, 51, 165, 352, 578,

3242
Impôts et dépôts, 1481
Murdock (M.), 3293, 3407
Rapport 4696

723, 1440, 3057,

Hopkins (E. N.) (Moose Jaw):
Budget, 2065
Embranchement Saint-Paul vers le Sud-est,

1235
Home Bank, 1434

Ilubhs (John) (Prince Edward):
Budget, 2009
Hôpital Mowat, 2077

Hudson (Albert Bellack) (Winnipeg-Sud):
Budget, 1734
Dumping, 1839
Fait personnel, 3293
United Church of Canada, 1526

Hughes (James J.) (King) (I. P.-E.):
Budget, 1605
Cabinet de lecture, 2475
Charbon au Canada, 875
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4646
Discours du trône, 144
Emploi des enfants en mer, 3877
Emprunt de 300 millions, 3905
Ports et rivières, 4081
Quai (Fort-Resolution), 3185
Service de renseignements commerciaux, 2302
Subventions aux paquebots, 3153
Tarif douanier, 2403, 2482, 2547

Humphrey (Levi William) (Kootenay-Ouest):
Budget, 2058
Coalitions (crédit), 2368
Commission fédérale d'appel, R.C.S., 2698
Exposition Wembley, 3560
Fonds des cantines, 4448
Home Bank, 1312
Impôt sur le revenu, 2587
Kootenay flats, 2523, 4103
Laboratoire d'essai, 588
Ligne de Ducks à Armstrong, 1008
Loi de l'enseignement technique, 2363
Loi des pensions, 4863
Malades et examen médical, 2625
Mines et minéraux, 4697
Pensions (D.R.C.S.) 4603, 4816
Ports et rivières, 3191
Rapport du comité des pensions, 4768
Régime des bureaux de poste, 1643
Royale Gendarmerie à cheval, 4584
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Humphrey (Levi William)-Fin
Service des soldats, 4801
Terres et parcs fédéraux, 1117

Hunt (Aylmer Byron) (Compton):
United Church of Canada, 1526, 1642

Hyde (Col. Reid), 3711

Immigration:
Arméniens, 1069, 2408
Dépêche du Journal d'Ottawa, 2385
Emigration aux Etats-Unis, 1210, 1365, 1435
Emigrés Suédois, 4158
Emploi des Chinois sur les navires. 2626
Enfants de la Grande-B.retagne, 1424
Entretien des immigrants, 1440
Equipage chinois, 1531
Expositions (crédit) 3569
Exposition (Wembley) 3552
Frais d'immigration et de colonisation, 471
Immigrants allemands, 1318
Immigration chinoise, 1441, 4272
Immigration japonaise, 2767, 4216
Immigration orientale, 579, 2704
Immigration et colonisation, 4359
Immigrants des îles Hebrides, 1956
Loi de l'immigration, 3408, 4158, 4568
Magasins, 1439
Ministère de l'Immigration à Québec, 831,

1317
Personnel, 1321
Plombiers et ajusteurs de Windsor, 502
Port d'Halifax, 1205
Prix de la cantine, Québec, 463
Remboursement aux immigrants, 253
Restaurant de l'immigration (Québec) 1121,

1411
Seedurs aux Canadiens, 3568
Secours aux colons, 831
Smith (Mre M. E.), 581
Société de colonisation du Canada. 1956
Sociétés de colonisation, 463

Intérieur:
Agent régional (Fort-Smith) 2520
Aide professionnelle, 2770
Arpentage, (crédit) 4715
Assainissement des terres marécageuses, 2631
.Assurance du transport de charbon, 4715
Avance aux soldats sur les terre, 4777
Avance pour grain de semence. 2865
Baux des terrains houillers (Hoppe) 2795
Buffles (Les), 4272
Câble de lEmpire, 473
Canadian Petroleums Limited, 4685
Canal d'assainissement de Chicago, 464, 699
Charbon au Canada, 834
Chute d'eau de Carillon, 1071

Intérieur-Fin
Commission du lac des Bois, 2783
Commission géologique (crédit) 4698
Concessions de gaz et de pétrole, 3239
Concessions houillères, 475, 2103
Concession hydraulique, (Banff) 551
Concession Slade, 2104
Conférence internationale hydroélectrique,

2784
Conseil de recherches, 4424, 4561
Conseil du Yukon, 475
Cory (T. L.), 1528
Détournement de A. C. Oxley, 2867
Division des mines (crédit) 3918
Embargo (alcools) 462
Emigration en Bolivie, 2475
Energie hydraulique (Ontario) 2933
Energie hydraulique du parc de Banff, 310
(Examinateurs des brevets, 1177
Exploitation hydraulique (Shepody) 1645
Exploitation du pétrole ou du noir de fu-

mée, 2627
Extraction du quartz, (Yukon) 577, 629,

1312, 4691, 4694
Forces et ressources hydrauliques, 1249
Frais de l'Observatoire, 1018
Gouvernement du territoire du Yukon, 1104
Gravure, lithographie, cartes, 2864
Indemnité (feu T. B. Lawlor) 4699
Industrie pétrolifère (Kent et Lambton) 3988
Industrie pétrolifère (Ontario) 3241
Institut impérial, (crédit). 4698
Institutions scientifiques, 1074
Kootenay flats, 2523, 4103
Lac Waterhen, 3988
Levés topographiques, 1079
Lieux historiques. 3240, 3241
Loi des terres fédérales, 791, 3236
Loi des territoires du Nord-Ouest, 2937, 3255
Loi des titres de biens-fonds, 3852
Mines et la commission géologique, 3918
Mines et minéraux. 4696
Noir de charbon. 2795
Parcs du Dominion, 1237
Parcs, lieux historiques, etc., 2785
Personnel du Nord-Ouest (territoires) 1073
Placement agricole des soldats. 580
Primes (minerai de fer) 461, 1622
Protection des forêts, 253
Recherches scientifiques, 4156
Secours aux colons, 2868
Service géodésique, 1093
Subvention à l'association forestière. 1249
Terres fédérales. 3816. 4708
Terres et parcs fédéraux, 1111. 2768, 2862
Territoires du Nord-Ouest, (crédit) 1106
Titres de biens-fonds, 3237
Traitement (crédit) 2893. 4708
Usine hydraulique de Banff, 964

Volume 1: 1-1015 Volume II: 1017-2012 Volume III: 2013-3055
Volume IV: 3057-4048 Volume V: 4049-4871



INDEX-1924 xxxi

Irvine (William) (Calgary):
Acte de l'A. B. N., 533
Age des.chauffeurs et des soutiers, 3877
Appointements des postiers, 3244, 3296
Canadian Bank Note Co., 1073
Commission pour paiement des intérêts de

la dette publique, 4280
Concession Pope, 1726
Conférences interralliées, 4690
Différends industriels (1907) 632
Divorce (égalité des sexes) 578
Emigration en Bolivie, 2475
Energie hydraulique du parc de Banff, 310
Enquête sur l'exportation du bois à pâte,

(crédit) 4286
Examen médical des enfants employés, 3879
Exposition (Wembley) 3563
Fait personnel, 275
Fête de la Confédération, 3872
Fonctionnaires publics, 51
Grève des postiers. 3771
Home Bank, 588, 723, 4484, 4772
Immigration et colonisation, 4380, 4390
Indemnité de chômage aux matelots, 3884
Indemnité 'de vie chère, 354
Lausanne (Conférence de) et le traité turc,

1123
Loi des banques, 4344'
Loi des Indiens, 3837
Loi de la milice, 2888
Murdoek (M.) et la Home Bank, 3704
Peine (La) de mort, 6, 1265
Postes (Le personnel des), 827
Rapport Dawes, 4050
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 3976
Relations industrielles, 4757
Remaniement de la carte électorale, 1065
Réserves indiennes, 4184
Secrétariat des colonies, 4560
Service naval, 4811
Terres et parcs fédéraux, 4712
Traité de Lausanne, 2995

Jacobs (Samuel William) (Georges-Etienne-
Cartier):

Appointements, etc. (Douanes et accise),
2841

Assurance contre le feu de la commission
d'établissement civil des soldats, 1320

Assurances d'autos, 1729
Brothers (Lt. Col.), 1410
Code criminel (Joi), 4340
Convention avec les Etats-Unis relative aux

spiritueux, etc., 2876
Egalité des sexes en matière de divorce, 486
Emigrés suédois, 4158
Fonds des cantines, 4586
Impôt sur le revenu, 3049

Jacobs (Samuel William)-Fin
Journal La Croix, 1410
Pont de Montréal, 4570
Revenu spécial de guerre, 3081
Revision des statuts, 4585
Sociétés fiduciaires, 3067
Tarif douanier, 2397

Jaffray (M.), 3241

Jelliff (Lincoln Henry) (Lethbridge):
Elévateur à Edmonton, 3422
Prêts aux chemins de fer Nationauxx, 4746
Stations agronomiques (crédit), 823
United Church of Canada, 1688

Johnston (J. Fred.) (Last-Mountain):
Budget, 1343
Embranchement Dunblane à Mawer, 1225
Harding (Le major J. B.), 2937

Jones (George Burpee) (Royal):
Bac Hiawatha, 1955
Bureau de poste de Belle-Isle Creek, 468,475
Chemin de la baie Sainte-Marguerite, 696
Dragage (Abercrombie), 1838
Dragage (Pictou), 1838
Drague N° 5, 3239
Fourniture de charbon à l'édifice de Liver-

pool (N.-E.), 3239
Gardien de phare (Cèdres), 464, 475
Hôpital militaire, 1071
Hôpital Sainte-Anne de Bellevue, 2630
Quai (Pictou), 1838
Réclamations (pensions militaires), 472
Service de steamers (Pictou), 2266

Justice:
Acte de l'Amérique britannique du Nord

3830
Administration, 4818
Annulation d'une loi de l'Alberta, 4191
Bac (Le) Hiawatha, 1955
Bill relatif au quartz du Yukon, 252
Code criminel, 4157, 4340, 4685, 4777
Cour de l'échiquier, 2264, 3352, 3538
Criminels libres sur parole, 471
Curateur des biens de l'ennemi, 2271
Drogues narcotiques, 1071
Drogues en Colombie-Anglaise, 1958
Droit d'auteur, 932
Egalité des sexes (divorce), 2230
Gendarmerie (La) à cheval et les réunions,

466
Gendarmerie (La) à cheval et la commission

des drogues, 226
Honoraires des séquestres, 1530
Hudson (A. B.), M.P., 3240
Impôt sur les minéraux (Alberta), 827, 1624,

1688, 2271
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Justice-Fin
Jeunes délinquants, 932, 3526
Loi constitutionnelle, 4776
Loi de l'amirauté, 2271
Loi de la douane, 3525
Loi d'expropriation, 2264, 4584
Loi de faillite, 1439, 4101
Loi des brevets, 636
Loi des juges, 630, 783, 886, 1574, 3346
Loi des lettres de change, 3787, 3525
Loi de libération, 1726
Loi des liquidations, 3473, 4585
Monk (C. W.), 1958 ,
Officiers de la Royale gendarmerie à cheval

à Pointe-à-Pic, 584
Partage des amendes (drogues), 1959, 2079,

2080
Peine (La) de mort, 1265, 3407
Pots-de-viniers et parjures, 311
Prisons et écoles de réforme, 2321, 3356
Rapport de la Royale gendarmerie à cheval

(narcotiques), 2079
Refus de sanctionner des lois provinciales,

3575, 3770
Remaniement de fonctions dans le service

public, 1121
Revision des statuts, 2264, 4585
Royale gendarmerie à cheval, 2229, 4450,

4580
Royale gendarmerie (nominations), 1314
Royale gendarmerie à Vancouver, 1958, 2384
Scrip des métis, 1788, 2230
Sentence de Beauchamp, 1441, 1865
Taxe des ventes, 1322
Terres (Les) des métis, 2273
Traitements des juges, 1317
Trusts, mergers et coalitions, 495

Kay (William Frederic) (Missisquoi):
Divorce (Rilla May Frieman), 3030
Rapports du comté de l'agriculture et de la

colonisation, 3472, 3710, 4214.
United Church of Canada, 1615

Kellner (Donald F.) (Edmonton-Est):
Appointements, etc., (Douanes et Accise)

2837
Code criminel (loi) 624
Commission d'établissement des soldats,

1315
Commission des grandes routes, 1178
Discours du trône, 188
Elévateur à Edmonton, 3426
Elévateur à Halifax, 3438
Elévateur (Prinee-Rupert) 4333
Elévateurs (crédit) 3392
Fruits, 1521
Immigration et Colonisation, 4403
Ligne de Saint-Paul, 2259

Kellner (Donald F.)-Fin
Lignes affermées au Pacifique-JCanadien, 2793
Représentation des territoires du Nord-

Ouest, 3009
Revenu spécial de guerre, 3074
Tarif douanier, 2494
Taux de fret, 3455
Troupeaux certifiés, 697

Kelly (Fenwick Lionel) (Cap-Breton-Nord et
Victoria):

Discours du trône, 7
Présentation, 1
United Church of Canada, 1724

Kennedy (Donald M.) (Edmonton-Ouest):
Amélioration des ports, 3986
Baux de terrains houillers (Hoppe), 2795
Code criminel (loi) 620, 715
Concessions de gaz et de pétrole, 3239
Concessions Isenberg, 3524
Discours du trône, 205
Divisions des Chemins de fer Nationaux,

1205
lEmbranchement Rosedale, 1502
Exploitation du pétrole et du noir de fumée,

2627
Monnaie américaine, 832
Noir de charbon, 2795
Relations industrielles, 4749
Scrip des métis, 252, 2230, 2273
Stations agronomiques (crédit) 787
Subventions (postes et paquebots) 3359,

4104
United Church of Canada, 1264

Kennedy (John Wilfrid) (Glengarry):
Aide professionnelle, 2775
Déchets industriels, 4106
Pont de Montréal, 4571
Remaniement de la carte électorale, 662,

4550
Réserves indiennes de l'Ontario, 3254
United Church of Canada, 1121, 1526

King (Le très hon. W. L. Mackenzie) (premier
ministre):

Achats pour les Chemins de fer Nationaux,
1072

Actionnaires du Grand-Tronc, 584
Administration (Douanes et Accise) 1120
Appointement des postiers, 1789, 3008, 3057,

3120, 3123, 3176, 3236, 3244, 3295, 3713
Automobiles de EEtat, 1209
,Automobiles des ministres. 1413
Autorité de la Chambre des Communes en

matière législative, 4867
Banque et commerce, 4691, 4719
Barrage du Saint-Laurent, 827
Base navale de Singapour, 583, 1788
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INDEX-1924 xxxm

King (Le très hon. W. L. Mackenzie)-Suite
Brothers (Le lieut.-colonel), 1411
Budget, 1222, 2118
Bureau de poste de Saint-Gédéon, 1323
Bureau de vérification, 494
Bureau du câble transpacifique, 584
Bureau du haut commissaire à Londres, 1410
Canada (Le) et le budget du Royaume-Uni,

2382
Canadien prisonnier du Mexique, 964
Canal d'assainissement de Chicago, 714,

827, 1724, 2573
Canalisation du Saint-Laurent, 353, 461,

476, 605. 782, 884, 1913
Chauffeurs de navires 2524
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 1323,

4630
Choix d'un comité spécial (Ch. de fer) 3007
Chute d'eau de Carillon, 1071
Coalitions d'expéditeurs, 2385
Code criminel, 4685, 4777
Colonies (Le secrétariat des), 4560
Colonisation impériale, 1411
Comité consultatif du tarif, 4049
Comité des mines, forêts et cours d'eau, 721,

825
Commission d'achat, 464
Commission de vérification et celle du ser-

vice civil, 1074
'Commission mixte internationale, 1957
Conférence interalliée, 3713. 4685, 4775
Conférence de Lausanne, 1441, 2417, 2518
Congé de Pâques, 715. 1408, 1409
Convention avec les Etats-Unis relative aux

spiritueux, 542, 2877, 2931, 2932, 2933,
3120

Cranfield (M.), 4560
Crédits de 1925, 471
Date de l'assemblée du. Parlement, 3989
Décès de A. T. Léger, 3
Demandes de documents, 4559
Démission de M. Mitchell, 2230, 2263
Démission de sir Lomer Gouin, 4, 5
Députation à Wembley, 4101
Différends industriels. 4106, 4568, 4584, 4624
Discours du trône, 28
Dragage, 3235
Droits perçus sur les peaux, 500
Edifice du Parlement (crédit) 559
Edifice Union 'Club à Londres, 693
Edifices (crédit) 646, 669
Egalité des sexes (divorce) 2230
Election partielle de Hastings-Ouest, 3990
Elévateurs de Prince-Rupert. 3009
Embranchement de China-WClay (amende-

ment du Sénat), 4696
Embranchement des Ch. de fer Nationaux,

1412

King (Le très hon. W. L. Mackenzie)-Suite
Emigration en Bolivie, 2475
Enfants employés dans la navigation, 2524
Exportation du bois à pâte, 719, 781, 884
Exposition (Wembley) 3555, 4559
Extraction du quartz (Yukon) 577, 4691
Fermes expérimentales, 717
Fête de l'Ascension, 2518
Fête de la Confédération, 3771, 3872
Fête du roi, 2518
Fielding (le très hon. W. S.), 4
Fonctionnaires publics, 51
Forces navales, 502
Frais de voyage-des délégués à la conférence

de Genève, 4851
Frais de voyage des ministres de la couron-

ne, 4861
Frais du Congrès international des mathé-

matiques, 4852
Français (Le) à l'exposition de l'empire,

2876
Galerie Nationale, 3225
Gardien de phare à Saint-François, 1322
Gare d'Halifax, 2768
Harding (Le président), tableau, 502
Hiawatha (Le bac), 1955
Home Bank, 51, 352, 578, 722, 771, 781, 824,

3057, 4484, 4696, 4771, 4774
Hyde (Le colonel Reid), 3711
Immigration et colonisation, 4364
Immigration japonaise, 459, 471, 2768
Immunité des consuls, 2934, 3009
Importation des spiritueux au Yukon, 1409,

3723
Impôt sur le revenu, 2609
Indemnité de chômage aux matelots, 3885
Indemnité de vie chère aux mutilés, 1913
Indemnité de vie chère, 354, 476
Ingénieurs américains et la canalisation du

Saint-Laurent, 1412
Law (B. B.), commémoration, 1476
Lausanne (La conférence de) et le traité

turc, 1123
Loi de l'Amérique britannique du Nord, 517
Loi de faillite, 4692
Loi de finances, 4857
Loi de 1918 sur le service civil, 4564
Loi des douanes et de l'accise, 4062, 4260
Loi des juges, 886
Loi des pensions, 4864
MacKelvie (John A.), M.P., 2796
Mercredi des cendres, 5
Mines, forêts et cours d'eau, 1017
Ministre (Le) du Travail et la Home Bank,

2414, 3684
Monument Baker, 5, 47
Motion d'ordre, 826, 4215, 4860
Mutations dans les comités, 826
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xxxiv COMMUNES
King (Le très hon. W. L. Mackenzie)-Suite

Ordre pour production de documents, 4860
Paiement au Toronto Globe, 3989
Partage d'amendes (loi des narcotiques),

2080
Passeports aux Canadiens, 2936
Peine (La) de mort, 1296
Pensions (loi Calder), 1018, 1071
Pensions, assurance, 1364
Pensions des fonctionnaires de l'Etat, 2625
Pension pour la vieillesse, 462, 4558
Perception des impôts, 3266
Personnel des chemins de fer Nationaux,

1072
Perte de navire, indemnité de chômage,2524
Plaquette commémorative, 1435
Ports et rivières, 574, 4078
Postes (Le personnel des), 827
Procès-verbal de la Chambre, 1123
Programme législatif, 2934, 3521, 4156
Quai de Moser-River, 1322
Rampes (Les) des ch. de fer Nationaux, 1410
Rapport Dawes, 3575, 4050, 4216
Rapport du comité des pensions, 4768
Ravitaillement de la Grande-Bretagne, 4158
Régime des bureaux de poste, 1643
Règlement (budget), 1675
Relations industrielles et internationales,

1074, 2475. 4759
Relations ouvrières, 610
Remaniement des appointements (Service

civil), 2519, 2932, 3007
Remaniement de la carte électorale, 6, 579,

650, 1018, 1065, 1364, 4514, 4776
Renvoi du receveur de poste (La Tuque),

2629
Représentation canadienne aux Etats-Unis,

463, 4845
Représentation des territoires du Nord-

Ouest, 3009
Républiques soviétiques, 3245, 3521, 3710
Retard dans les réponses aux questions, 2475
Rétribution du personnel des postes, 722
Richard Fordham, 587
Scrips des métis, 2230, 2273
Séances du matin, 3521, 4050 (camedi), 2701,

3521
Séances du mercredi soir, 2227, 2632
Secrétaire (le l'Orateur, 2378. 2793, 2936, 3239
Service sténographique, 1412, 1838
Situation agricole, 4101
Société des Nations, 1410
Statut du haut commissaire, 3123
Tarif avec l'Angleterre, 2520
Tarif douanier, 2419
Taux de transport, 2701
Torrance (Le Dr), renvoi, 2450
Trafic-marchandises sur les chemins de fer

Nationaux, 1072

King (Le très hon. W. L. Mackenzie)-Fin
Traité avec la Belgique et le Luxembourg,

4049
Traité avec la Turquie, 965
Traité d'aide mutuelle, 2574, 2631
Traité de Lausanne, 938, 1122, 1789, 2271,

2934, 2937
Traité relatif au flétan, 2701
Traitements (Conseil privé), 4719
Transport sur les Grands lacs, 2876
Travaux de la Chambre, 398, 550, 2797
Travaux publics (crédit), 552
Trusts, mergers et coalitions, 495
United Church of Canada, 3292, 3632, 3725,

3759
Ventes de biens des chemins de fer Na-

tionaux, 1072
Village de Sainte-Emélie de l'Energie, 2877
Vote transférable, 3060, 3712, 3820, 4102, 4157,

4341, 4558, 4685, 4691

King (L'hon. James H.) (Ministre des Travaux
publics):

Acadia Contractors Limited, 467
Aerodrome de Sydney, 1622
Appointements (Travaux publics), 4835
Architecture (crédit), 3219
Barrages (Ottawa), 3223
Bras nord de la rivière Fraser, 469
Bureau Canadien de Londres, 540
Bureau de poste de Sturgeon-Falls, 2935
Bureaux de l'administration (Saskatoon),

3120
Convention avec la ville d'Ottawa, 3986, 4183
Coût du palais législatif, 1316
Dépôt de journaux (Winnipeg), 3522
Discours du trône, 367
Digue de Morrisburg, 2936
Dragage, 3198, 3233
Dragage (Abercrombie), 1839
Dragage (Pictou) 1838
Dragage à la barre Annieville, 469
Dragage à Riverport, 1070
Drague n° 5, 3239
Edifice de Saskville, 585
Edifices (crédit) 552, 638, 666
Edifices de la douane (Toronto) 2824
Egouts (Portage-la-Prairie), 3178
Elévateur (Prince-Rupert) 4332
Evans (Sandford), 1837
Fourniture de charbon à l'édifice de Liver-

pool, 3240
Galerie Nationale, 3224
Gauthier (Louis), 2936
Génie (crédit) 3221
Harrigan's Cove, 3240
Immeuble Daly, 2270
Immeubles occupés par la commission du

service civil, 964
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INDEX-1924 xxxv
King (L'hon. James H.)-Fin

Jaugeage et mesurage des rivières, 3229
Jetée Dartmouth, 469
Lignes télégraphiques, etc., 3212, 4824
Location d'un bureau de poste, 3344
Location de terrain ,(IMiddleton) 3524
Loyer des bureaux (ŒRC.S.) 1181
'MdDonald's Landing, 2793
Moffat (W. J.), 2078
Parc Stanley, 3196
Phinney (A. W.), 4104
Pont de Grand-4River, 2383
Pont Des-Joachims, 3210
Pont international (rivière St-Jean) 3199
Pont interprovincial (Ottawa) 3207
Port de Vancouver, 4459
Ports et rivières, 571, 2920, 3177, 3191, 3852,

4071, 4131 4829
Quai du Bic, 4217
Quai Bowen-Island, 3186
Quai de (Bronte, 460
Quai Fort-Resolution, 3180
Quai de Grand-Bend, 583
Quai de 'Greener's-Cove, 1731
Quai dlOakville4Est, 460
Quai de Moser's-jRiver, 1527
Quai et rivière Moser, 470
Quai Pictou, 1838
Quai Saint-Grégoire, 1317
Question convertie en ordre de dépôt de do-

cuments, 500
Rayner (E.) 1066
Réseau télégraphique du Yukon, 1730
Rideau Hall (crédit), 4828
Ritcey Brothers, 467
Rivière Fraser, 3188
Subvention à l'Armée du Salut, 3120
Subvention pour cales sèches, 1320
Téléphone chez Daniel iMadNeil, 938
Vapeur Petrel, 4273
Victoria-,Beach, 3180

Knight (G. F.), 2520

Knox (Andrew) (Prince-Albert):
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 2876,

4630
Commerce des grains (loi) 2300
Embranchement 'Dunblane à Mawer, 1228
Embranchement Prince-Albert à Paddock-

wood, 1231
'Embranchements des Chemins de fer Na-

tionaux, 1130
Lac Waterhen, 3988
,Ligne de Melfort, 2342
Motion d'ordre, 826, 2437
Quai Fort-Resolution, 3180
Réclamations pour réparations, 473

Knox (Andrews)-Fin
Royale gendarmerie à cheval, 4451, 4582
Solde créditeur de la commision du blé,630
Stations agronomiques, (crédit) 799
Terres et parcs fédéraux, 1115

Kyte (George W.) (Cap-Breton-Sud et Rich-
mond):

Embranchement Kingsclear à Vanceboro,
898

Loi de la milice, 2880
Service de paquebots, 3343
Tarif douanier, 2551

Ladner (Leon Johnson) (Vancouver-Sud):
Acadia Contractors Limited, 467
Appointements (Intérieur), 2918
Appointements, etc., (Douanes et Accise)

2827
Bras nord du fleuve Fraser, 468
Budget, 1969
Commission royale sur le bois à pâte, 498
Comptes d'épargnes, 1184
Conseil des recherches, 4429
Discours du. trône, 438
Dragage à la barre Annieville, 469
Fonds des cantines, 4442, 4444, 4591
Harding (Le président), tableau, 1365
Immigration. et colonisation, 4381
Immigration japonaise, 4215
Inspecteur en chef des pêcheries (Vancou-

ver) 965
Loi de l'immigration, 4022
Loi des douanes et de l'accise, 4066
Loi des Indiens, 4420
Loi des pêcheries, 4424
Lunenburg Marine Ry. Co., 496
Personnel de l'impôt sur le revenu, 4773
Port de Vancouver, 4476
Ports de lAtlantique, 2379
Ports et rivières, 4097
\Radiation d'une résolution, 2101
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 3933
Ritcey Brothers, 467
Royale gendarmerie à cheval, 4452
Service de renseignements commerciaux,

2317
Service extérieur (postes) 4835
Traité avec la Belgique, 4225
Travaux au port de Vancouver, 1959
United Church of Canada, 3753

Laliberté (Wilfrid), 1437

Lanctôt (Roch) (Laprairie-Napierville):
Appointements des postiers, 3304
Districts militaires, 828
Ligne de Grande-Fresnière à Rinfret, 976

Volume 1: 1-1015 Volume Il: 1017-2012 Volume III: 2013-3055
Volume IV: 3057-4048 Volume V: 4049-4871

75485--31

INDEX-1924 xxxv



COMMUNES

Lanctôt (Roch)-Fin
Milice canadienne, 933

Lapierre (Edmond Anthony) (Nipissing):
Budget, 1636, 1646
Bureau de douane de Mattawa, 2266
Bureau de poste de Sturgeon-Falls, 2935
Canalisation du Saint-Laurent, 600
Digue de Témiscamingue. 504
Discours du trône, 10
Extraction du quartz (Yukon) 4695
Service extérieur (postes) 4837

Lapointe (L'hon. Ernest) (Ministre de la Jus-
tice):

Acte (L') de l'Amérique britannique du
Nord, 515, 3830

Annulation d'une loi de l'Alberta, 4197
Banque d'Hochelaga, 4184
Budget, 2183
Bureau de d'uane de Mattawa, 2266
Code criminel, 622, 715, 4157
Concerts dans les pénitenciers, 1365
Cory (T. L.), 2629
Cour de l'échiquier, 2264, 3352, 3538
Différends industriels, 4119
Directeur du pénitencier de Dorchester, 1955
Discours du trône, 311
Divorce (Rilla May Freeman), 3030
Fait personnel, 3294
Fonctionnaires acadiens français, 3058
Gendarmerie à cheval et les réunions, 466
Gendarmerie (La) à cheval et la commission

des drogues, 2267
Home Bank, 825, 2265
Hudson (A. B.), M.P., 3240
Impôt sur les minéraux (Alberta), 827
Jeunes délinquants, 932, 3526
Liliberté (Wilfrid), 1437
Loi constitutionnelle, 4776
Loi de l'Alberta sur l'impôt minier, 1624,

1688
Lui de la douane, 3525
Loi de faillite, 1440
Loi de l'amirauté, 2271
Loi d'expropriation, 2264, 4584
Loi des brevets, 636
Loi des élections, 2519
Loi des juges, 630, 783, 886, 1574, 3346
Loi des lettres de change, 3787, 3525
Loi des liquidations, 3473, 4585
Loi des pénitenciers, 494, 782
Macnab (Brenton A.), requête, 1411
MacNeil (D. Stanley), 2704
Mission catholique du pénitencier (Kings-

ton), 1066
O'Brien (Martin T.), 3522
Officier de la Royale gendarmerie à cheval

à Pointe-à-Pic, 584

Lapointe (L'hon. Ernest)-Fin
Partage des amendes (drogues), 1959, 2079
Peine (La) de mort, 1284
Pénitenciers (crédit), 4817
Pont de Montréal, 4573
Ports et rivières, 4153, 4833
Pots-de-viniers et parjures, 3711
Prisons et maisons de réforme, 2321, 3356
Procès-verbaux et le hansard, 3475
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 4340
Rapport du comité des pensions, 4768
Rapport de la Royale gendarmerie à cheval

(narcotiques), 2079
Refus de sanctionner des lois provinciales.

3575, 3770
Remaniement de la carte électorale, 4617
Remaniements de fonctions dans le service

public, 1121
Revision des statuts, 2264, 4585
Royale gendarmerie à cheval, 4580, 4450
Royale gendarmerie à cheval (nominations),

1314
Royale gendarmerie à cheval, Vancouver,

2384
Scrip des métis, 1788
Sentence de Beauchamp, 1441
Taxe des ventes, 1322
Taxe sur les minéraux (Alberta), 2271
Terres et parcs fédéraux, 4713
Traité de Lausanne, 2969
Traité relatif au flétan, 2702
Traitement des juges, 1318
Vote transférable, 949, 2631
Wing (J. J.), 2077

Lavigueur (Henri E.) (Québec-Comté):
Arsenal de Québec, 2383
Budget, 1468
Byrnes (J. H. R.), 1317, 1620
Chemin de fer Québec et Lac Saint-Jean,

1732
Embranchements des chemins de fer Na-

tionaux, 1412
Entretien des immigrants, 1440
Gare de Québec, 1438
Impôt sur le revenu, 1422
Magasin de l'immigration, 1439
Ministère <le l'Immigration à Québec, 1317
Port de Québec, 1321, 1438
Ports de Vancouver, Toronto, Montréal,

Québec, 1321
Ports et rivières (crédit), 4834
Quai Saint-Grégoire, 1317
Restaurant de l'immigration (Québec),1121,

1411
Service de bateaux entre Québec et l'île

d'Orléans, 583
Subventions aux expositions, 2078
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Law (B. B.) (feu). Commémoration, 1408, 1435
1475

Leader (Harry) (Portage-la-Prairie):
Accord du Pas-du-Nid-de-Corbeau, 2875
Bureaux de placement, 2293
Carte électorale, 659
Commissions d'enquête, 1957
Déchets industriels, 4111
Différends industriels, 2285
Egouts (Portage-la-Prairie), 3179
Entomologie, 1023
Examen médical des enfants employés, 3880
Industrie laitière (crédit), 1055
Loi de l'enseignement technique, 2344
Loi des juges, 3350
Loi des lettres de change, 3788
Police sanitaire des animaux, 2467
Ports et rivières, 4083
Publications agricoles, 1943
Quai Fort-Resolution, 3183
Recherches industrielles, 3460
Séances du mercredi, 2227
Service géodésique, 1095
Service de renseignements commerciaux,

2301
Territoires du Nord-Ouest (crédit), 1106
Torrance (Dr), renvoi, 2467
Traitements des juges, 1317

Lemelin (M.), 963

Lesueur (Richard Vryling) (Lambton-Ouest):
Budget, 1688
Remaniement de la carte électorale, 4552
Service de renseignements commerciaux, 2315
Tarif douanier, 3037

Levesque (J.-B.), 475, 1624, 2014, 4102

Lewis (Arthur John) (Swift-Current):
Avance pour grain de semence, 2867
Canalisation du Saint-Laurent, 607
Coalitions (crédit), 2375
Discours du trône, 83
Embranchement Dunblane à Mawer, 1225,

2340
Embranchement Grande-Fresnière, 2255
Exposition Wembley, 3553
Extension de Gravelbourg à Neidpath, 1134,

2256
Ligne de Lloydminster, 2342
Ligne de Sunnybrae à Guysborough, 989
Loi de 1918 sur le service civil, 4563
Loi des douanes et de l'accise, 4246
Marine marchande, 4568
Pont de 'Montréal, 4486, 4569
Ports et rivières, 4092
Retraite des employés, 4129
Subvention pour l'association des Boy Scouts,

4284

Lewis (Arthur John)-Fin
Terres et parcs fédéraux, 1112, 1243
Territoires du Nord-Ouest (crédit) 1107
Traitements Rétablissement Civil des Sol-

dats, 2691
Travail d'intérieur R.C.S., 2697
Ujnited Church of Canada, 3727

Lt Gouverneur du Manitoba, 3830

Logan (Hance James) (Cumberland):
Acheminement des marchandises sur le ré-

seau de l'Etat, 935
Budget supplémentaire, 4309
Charbon au Canada, 841
Comptes ;publics, 4685
Discours du trône, 165
Division des mines, (crédit) 3930
Embranchement Kingsclear, 2321
Frais d'enquête (Antilles) 4337
Loi de la milice, 2882, 4628
Murdock (L'hon. M.) et la Home Bank,

3667
Peine (La) de mort, 1276
Perceptions des impôts, 3262
Pont de Montréal, 4572
Retraite des employés, 4126
Service de renseignements commerciaux,

2307
Subventions aux paquebots, 3132

Loi Calder:
Pensions accordées, 1018, 1071

Loi de l'Amérique britannique du Nord, 504

Lougheed (Hon. Sir James A.), monument
Baker, 50

Lovett (Lewis Johnstone) (Digby-Annapolis)
Budget, 1676
Congé de Pâques. 716
Ports et rivières, 3195
Séances du matin et du samedi, 3521
United Church of Canada, 1175

Lovie (William James) (Macdonald):
Budget, 1866
Destruction des buissons d'épine-vinette,

3524

Low (L'hon. Thomas Andrew) (Renfrew-Sud):
Blé des Etats-Unis dans les élévateurs ca-

nadiens, 3059
Bureau de la- statistique, 830
Bureau du tarif des douanes, 3508
Câble des Antilles, 3515
Chargement de wagons, 2076
Commerce des grains (loi) 2296
Commission royale sur les grains, 1442, 3009,

3712
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Low (L'hon. Thomas Andrew)-Fin
Elévateur à Edmonton, 1208. 3422
iElévateur à Halifax, 497, 3431
Elévateur à Vancouver, 1644
Elévateurs (crédit) 2301, 3383
Enquête sur les grains, 496
Exportation d'énergie électrique. 3345
Exportations des provinces Maritimes, 3771
Fabrication et exportation d'instruments

aratoires, 832
Grain (Le) par voie de Portland, 695
Home Bank, 1641
Houille américaine, 498
Importations des Etats-Unis, 497
Importation de blé des Etats-Unis, 1643
Impressions de documents, 3509
Inspection du gaz et de l'énergie électrique,

3381
Inspection des paquebots, 3381
Inspection des poids et mesures, 3511
Loi des droits d'auteurs, 831
Loi des grains. 3086
Loi de l'inspection et des ventes, 3507
Loi de libération conditionnelle, 1726
Patent Record, 3517
Pesage du grain, 1315
Peseur à l'élévateur de Vancouver. 1644
Poinçonnage de l'or et de l'argent. 3177, 3356,

3410, 3478. 3538
Présentation, 1
Primes pour pétrole brut, 12C6, 2295
Recherches indutrielles (crédit), 3456
Service de paquebots, 3335
Service de renseignements commerciaux,

2301
Service de vapeur (Pictou). 2266
Service entre Pictou, etc. et les îles de la

,Madeleine, 1642, 3374
Service de vapeur entre Québec. Natash-

qua.n, etc., 3370
Service de vapeur avec la Nouvelle-Zélande,

3173
Service entre (Montréal et 'Gaspé, 3376
Subventions aux paquebots, 3132
Subventions (postes, paquebots) 3358
Surplus d'élévateurs, 1315
Surestimation de qualité de blé, 830
Symington (H. J.), 1645
Tarif des Etats-Unis, 3058
Taux de fret, 3453, 3473, 3789
Tremblement de terre au Japon, (réclama-

tion) 2104
United Church of Canada, 1434

Lucas (William Thomas) (Victoria) (Alb.)
Commission d'enquête sur le grain, 3712
Discours du trône, 227
Elévateur de Vancouver, 4416
Elévateurs (crédit), 3405

Lucas (William Thomas)-Fin
Personnel qui enquête sur la rouille du blé,

4855
Port de Vancouver, 4468
Prolongement de Lloydminster, 1173
Service extérieur (postes) 4837
Stations agronomiques (crédit) 787

MeBride (Thomas George) (Caribou):
Appointements (Douanes et Accise) 2829
Automobiles de lEtat, 1865
Budget, 1568
Chemin de fer de la Baie dTHudson, 4669
Discours du trône, 303
Divorce (Rilla :May Freeman) 3031
Edifice du parlement (crédit) 559
Edifices (crédit) 673
Elévateur (Prince-Rupert), 4331
Embranchement 'Rosedale, 1507
Exposé annuel des chemins de fer, 2745
Expositions (crédit), 3571
Exposition Wembley, 3559
Fleuve Fraser, 3190
Frais de déplacement des ministres, 1321
Immigration et colonisation, 4366
Indemnité de chômage aux matelots, 3881
Industrie laitière (crédit), 1062
Jaugeage et mesurage des rivières, 3229
Ligne de Cowichan-Bay, 1012
Ligrne de Ducks à Armstrong. 1005
Liunes télégraphiques, 3214
Mullis (Alma Ducharme), 4786
Parc Stanley, 3197
Peine (La) de mort, 1305
Perception des impôts, 3265
Personnel du département R.C.S., 1070, 1176
Police sanitaire des animaux, 2467
Port de Vancouver, 4477
Ports et rivières, 3194
Remaniement de la carte électorale, 4622
Retraite des employés, 4125
Séances du matin et du samedi, 4271
Service des soldats, 4801
Service extérieur (postes), 4841
Subventions aux paquebots, 3146
Tarif douanier, 2548
Taux de fret, 3813
United Church of Canada, 3751, 3780, 3827

McCombe (Le colonel John), 1178
MeConica (Thomas Henry) (Battleford):

Budget, 1704
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4672
Classement des porcs, 936
Embranchement Kingsclear à Vanceboro,

930
Loi de l'Amérique britannique du Nord, 510
Murdock (L'hon. M.) et la Home Bank,

3708
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McConica (Thomas Henry)-Fin
Peine (La) de mort, 1302
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3417, 3481
Prolongement de Lloydminster, 1163
Prolongement de Loverna, 1150
United Church of Canada, 1481, 3752

MeCrea (Francis N.) (Sherbrooke):
Budget, 2027
Immigration et colonisation, 4373
Revenu du Canada, 4104
United Church of Canada, 2474

McDonald (Angus) (Témiscamingue):
MacNeil (D. Stanley), 2704

McDougall (Dr W. A.), 1731

MeGiverin (Harold Buchanan) (Ottawa):
Appointements des postiers, 3298
Bills privés, 4268
Edifice du parlement (crédit), 560
Life Underwriters Association of Canada,

3318
Rapport (législation privée), 3988, 4749
Retraite des employés, 4002
United Church of Canada, 3236, 3608, 3771

Mclsaac (Colin Francis) (Antigonish-Guysbo-
rough):

Ligne Sunnybrae à Guysboro, 980
Service de paquebots, 3339

McKay (Matthew) (Renfrew-Nord):
Enquête sur la Home Bank, 3242
Recherche industrielle, 3469

McKillop (Hugh C.) (Elgin-Ouest):
Budget, 2051
Marque d'origine sur les marchandises alle-

mandes, 1067
United Church of Canada, 1616

McLean (Daniel S.), 1530

MeMaster (Andrew Ross) (Brome):
Acoustique de la Chambre, 698
Age des chauffeurs et des soutiers, 3877
Appointements (commerce), 4301
Budget, 1588
Discours du trône, 331
Edifice du parlement (crédit), 552
Edifices (crédit), 678
Egalité des sexes en matière de divorce, 488
Embranchement Kingsclear à Vanceboro,

896
Emprunt de 300 millions, 3887
Field (Sir Frederick), 3875
Impôt sur le revenu, 2590
Indemnité de chômage aux matelots, 3882
Loi de * l'Amérique britannique du Nord,

513

MeMaster (Andrew Ross)-Fin
Loi de l'immigration, 4019
Loi des banques, 4233
Loi des douanes et de l'accise, 4254
Loi des Indiens, 3851
Peine (La) de mort, 1282
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3412

Remaniement de la carte électorale, 4516
Tarif douanier, 2394, 2494, 2556
Taux de fret, 4167
Taxe sur les ventes, 2578
Traité avec la Belgique, 4225
Travaux de la Chambre (règlement), 551
Vote transférable, 957

McMurray (L'hon. Edward James) (Solliciteur
général):

Budget, 1798
Criminels libres sur parole, 471
Egalité des sexes en matière de divorce, 484
Peine (La) de mort, 1298
Présentation, 1

MeQuarrie (William Garland) (New-West-
minster):

Aide professionnelle, 2775
Appointements (Intérieur), 2893
Appointements des postiers, 3324
Bell (J. L.), 3241
Chemin de fer National à Vancouver, 467
Commission des chemins de fer, 398
Commission des pêcheries de la Colombie-

Anglaise, 469
Commission du lac des Bois, 2783
Commission fédérale d'appel, R.C.S., 2699
Conférence internationale hydroélectrique,

2784
Dépôt de journaux (iWinnipeg), 3522
Discours du trône, 345
Division des mines (crédit), 3919
Effectif de la troupe permanente, 3345
Egalité des sexes en matière de divorce, 487
Fleuve Fraser, 3188
Forces et ressources hydrauliques, 1251
Galerie Nationale, 3225
Immigration japonaise, 471
Impressions de journaux, 586
Indiens, Ontario, 3329
Industrie laitière, (crédit), 1958
Institutions scientifiques, 1075
Lignes télégraphiques, etc., 3213
McDonald's Landing, 2793
Moyenne de rétribution dans le service ci-

vil, 1065
Parcs du -Dominion, 1947
Parces,lieux historiques, etc., 2788
Pénitenciers (loi), 782
Polices d'assurance-vie en déchéance, 478
Ports et rivières, 3192
Remaniement de la carte électorale, 1210
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McQuarrie (William Garland)-Fin
IRevision des appointements du Service Ci-

vil, 2519
Secours aux colons, 2871
Service géodésique, 1093
Tarif (Le) de's Etats-Unis et notre blé, 165
Terres et parcs fédéraux, 1113
Territoire .du Nord-Ouest (crédit) 1108
Traitement des fonctionnaires de l'Etat. 718
Usine hydraulique de Banff, 964
Vote transférable, 950

McTaggart (Neil Haman) (Maple-Creek):
Chemin de fer de la Baie d'IHudson. 4636
Discours du trône, 307
Home Bank, 1616
Ligne de Radville, 2341
Terres fédérales (loi) 781
Terres et parcs fédéraux, 1114

Macdonald (L'hon. Edward Mortimer) (Mi-
nistre de la Défense Nationale):

Administration (Défense Nationale) 4267
Arsenal de Québec, 2382
Budget, 2204
Camp Borden, 1438
Camps de la milice et des cadets, 3523
Collège militaire royal, 4805
Colonels honoraires. 3523
Districts militaires. 828
Division des mines (crédit) 3921
,Effectif de la troupe permanente, 3345
Embranchement Kingsclear à Vanceboro, 913
Embrinchement Sunnybrae-Guysborough,

979, 2334
Enquête sur la 'Home Bank, 758
Fait personnel. 88
Fête Hector. 2385
Field (sir Frederick), 3875
Fonds des cantines, 4273
Frais de la Défense Nationale, 698
Gordon (Rév. C. W.). 2380
Law (B. B.), commémoration. 1478
Loi de l'Amérique britannique du Nord, 522
Loi de la milice. 2705, 2877. 4624, 4777
Milice canadienne. 933. 4802
Milice, habillement, 1321
Parade de la milice, 4685
Pieds de hausse de fusil, 1624, 3408
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3483
Présentation. 1
Rapport français du département de la Dé-

fense Nationale, 3519
(Remaniement de la carte électorale, 1210,

1953, 4358, 4514, 4610
Remaniement de la carte électorale (erreur

typographique) 4773
Représentation (La), rapport du comité spé-

cial, 1912
Salle d'exercice de Campbellville. 461

Macdonald (L'hon. Edward Mortimer)-Fin
Service aéronautique, 4812
Service des cadets, 4792
Service naval, 4811
Subventions (poste et paquebots), 3364
Troupe permanente, 4803
United Church of Canada, 3625, 3726, 3822
Visite de l'escadre anglaise, 3176

Mackelvie (John A.) M.P. (Yale):
Discours du trône, 111
Embargo sur les pommes canadiennes en

Australie, 1956
Fruits, 1515
Ligne de Ducks à Armstrong, 1006
Transport sur les 'Grands lacs, 587

Mackinnon (Donald Alexander) (Queen):
Budget, 1699
United 'Church of Canada, 3757

Maclaren (Murray) (Saint-Jean ville-comté):
Discours du trône 234
Edifice du Pgrlement (crédit), 559
Edifices (crédit) 685
Embranchement Kingsclear à Vanceboro,

905, 2330
Expéditions par les ports canadiens, 460
Exportation d'autos par New-London, 1643

1727
Exportation de grain, 463
Lignes télégraphiques du Pacifique-4Cana-

dien, 1315
Loi de l'enseignement technique. 2362
Malades et examen médical. 2612, 2673
Personnel du dépt. RC.S.. 1065
Règlement des chemins de fer Nationaux,

475
Subventions aux paquebots, 3163
Tarif douanier, 3017
Transcontinental (Le) et les ports mariti-

mes, 1955
Transport des marchandises par les ports

des Etats-Unis, 1725
United Church of Canada, 780, 1065. 1286,

1481, 3601
Ventes de propriétés (Ch. de fer Nat.) 1183

Maclean (Alfred Edgar) (Prince) (I.P.-E.):
Budget, 1825
Budget supplémentaire. 4312
Dépenses de guerre, 470
Forces et ressources hydrauliques, 1261
Industrie laitière (crédit) 1054
Insectes destructeurs (crédit) 1032
iPrétendues pertes au change, 470
Refus de sanctionner des lois provinciales,

3575
Service douanier secret, 2861
Subventions aux paquebots, 3164
Tarif douanier, 2423
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Maclean (Alfred Edgar)-Fin
Taxe sur les ventes, 2526
Terres et parcs, 2864
United Church of Canada, 3777

Maclean (William Findlay) (York-Sud):
Adjoint du Receveur général à Toronto, 88
Aide professionnelle, 2782
Annulation d'une loi de l'Alberta, 4210
Appointements ('Douanes et Accise) 2823
Appointements des postiers, 3123, 3295
Banque d'Hochelaga, 4183
Budget, 2033
Chemins de fer et Canaux (crédit), 4717
Comptes d'épargnes, 1192
Conférence des alliés, 3713, 4689
Conseil des recherches, 4430
Discours du trône, 73, 453
Division des mines (crédit), 3925
Embranchement de China-Clay (amende-

ment du Sénat), 4696
Embranchements des chemins de fer Na-

tionaux, 1125
Emprunt de 300 millions, 3885
Exposé annuel des chemins de fer, 2728
Extraction du quartz (Yukon), 4694
Loi des banques, 4228
Loi des Indiens, 3008
Loi des juges, 3348
Pensions militaire, 4597
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3356,3411
Pont de Montréal, 4573
Prêts aux chemins de fer Nationaux, 4726
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 3934
Réglementation du radio, 309
Sociétés fiduciaires, 3065
Subventions aux paquebots, 3155
Taux de fret, 4160
Terres et parcs, 2864
United Church of Canada, 3902
Viaduc de Toronto, 4509, 4574

Macnab (Brenton A.), 1411

MacNeill (D. Stanley), 2704

MacPhail (Mlle Agnes C.) (Grey-Sud-Est):
Budget, 2225
Collège militaire royal, 4806
Edifice parlementaire (crédit), 649
Egalité des sexes en matière de divorce, 490
Exposition Wembley, 3558
Immigration des enfants de la Grande-Bre-

tagne, 1430
Immigration et colonisation, 4376
Membres (Les) du parlement et Wembley,

3060
Murdock (L'hon. M.) et la Home Bank,

3666

MePhail (Mlle Agnes)-Fin
Peine (La) de mort, 1289
Service des cadets, 4794
Stations agronomiques (crédit), 809
Subvention à la Interparliamentary Union

for Peace, 4284

Malcolm (James) (Bruce-Nord):
Appointements (Intérieur), 2910
Ligne de Ducks à Armstrong, 1010
Retraite des employés civils, 3710, 3990
Service extérieur (postes), 4839
United Church of Canada, 1616

Maleck (Georges), 1731

Manion (L'hon. Robert James) (Fort-Wil-
liam):

Aide professionnelle, 2775
Appareils radiophoniques, 1437
Appointements (Commerce), 4296
Appointements, etc. (Douanes et Accise),

2827
Blake (Charles), 586
Budget, 1541, 2211
Canalisation du Saint-Laurent, 461, 593
Commerce des grains (loi), 2296
Commission fédérale d'appel RC.S., 472,

2697
Comptes d'épargnes, 1184
Conseil des recherches, 4434
Curateur des biens de l'ennemi, 2271
Différends industriels, 4119
Discours du trône, 211
Division des mines (crédit), 3920
Elévateur d'Edmonton, 1208
Embranchement Kingsclear à Vanceboro,

922
Emploi des enfants en mer, 3876
Emprunt de 300 millions, 3889
Exportation et importation de l'or, 961
Fonctionnaires du service d'ispection (Tra-

vail), 2288
Fonds des cantines, 4440, 4587
Fordham (Richard), 587, 1624
Home Bank, 825, 938
Hôpitaux du département R.C.S., 832
Jaffray (M.), 3241
Loi de l'enseignement technique, 2346
Loi des assurances, 4219
Loi des banques, 4235
Loi des douanes et de l'accise, 4060
Loi des grains, 3096
Loi des Indiens, 3843
Malades et examen médiçal, 2611, 2674
Médecins du Rétablissement à Winnipeg, 466
Patentes des entrepôts de liqueurs (Saak.),

1413
Pensions et allocations de vie chère, e37
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Manion (L'hon. Robert James)-Fin
Pensions militaires, 4593
Personnel du R.C.S. (Montréal), 960
Personnel du R.C.S., 1176
Police sanitaire des animaux, 2435
Pont de Montréal, 4503
Ports et rivières, 4131
Primes (minerai de fer), 461, 1622
Prolongement de Lloydminster, 1164
Restauration des soldats, 461
Retraite des employés, 4127
Santé des animaux, 2233
Service de renseignements commerciaux,

2302
Statistiques des pensions, 935
Solde et allocations R.C.S., 2693
Tarif douanier, 3025
Taxe sur les ventes, 2579
Torrance (Dr), renvoi, 2435
Traitements R.C.S., 2686
Vie chère (pension de soldats), 1182

Marcil (L'hon. Charles) (Bonaventure):
Appointements des postiers, 3303
Budget, 1403
Budget (règlement), 1494
Charbon au Canada, 851
Chemin de fer Québec Oriental et Atlantic,

Quebec and Western, 2520
Comptes d'épargnes, 1185
Conseil des recherches, 4433
Convention avec les Etats-Unis relative aux

spiritueux, 549, 2877
Discours du trône, 67
Edifice du parlement, 558
Egalité des sexes en matière de divorce, 489
Emprunt de 300 millions, 3892
Fait personnel, 2321
Immigration des enfants de la Grande-Bre-

tagne, 1431
Loi de 1919 concernant les chemins de fer,

503
Peine (La) de mort, 128,
Procès-verbaux et le hansard, 3476
Rapport de la Marine et des Pêcheries, 3819
Relations industrielles, 4558, 4755
Remaniement de la carte électorale, 4613
Retraite des fonctionnaires, 2386
Revision des Statuts, 4585
United Church of Canada, 3825

Marine:
Accidents à des vapeurs (port de Toronto)

4157
Améliorations des ports, 1643
Appareils de sauvetage, 1527
Bac (Le) Hiawatha. 1955
Bradbury (Le), 1623
Canal de drainage de Chicago, 472

Marine-Fin
Chantiers de Sorel, 2379
,Commission du port de Vancouver, 1412,

3989
Commission du port de Montréal, 1529, 4416,

4569
Commission du port de Québec, 719, 961,

1438, 1644
Construction de navires, (Prince-Rupert)

2705
Coût des travaux aux ports de Montréal,

Québec et Toronto, 1644
Elévateurs (Vancouver) 1530, 1620
Elévateur Woodmark, 1530
Exportation d'autos, 1727
Fabrique de plaques d'acier, 467
Gardien de phare à Saint-François, 1322
Levesque (J. B.), 475
Marins malades, 3986
Marine marchande, 4417, 4568
Phare des Cèdres. 475
Pont de 'Montréal. 4484
Port de Vancouver, 2818, 3242. 4455, 4580
Ports de Vancouver, Toronto, Montréal et

Québec, 1730
Quai de 'Chicoutimi, 830
Réglementation du radio, 309
Service de vapeur entre Pictou et les îles de

la Madeleine, 1073
Service de bateaux entre Québec et l'île

d'Orléans, 583
Service des phares (crédit) 4844
Service maritime et fluvial, 3273
Travaux du port de Vancouver. 1959
Vancouver Terminal Grain Co., 1436
Vapeur Gulnare, 1177

Marler (Herbert) (Saint-Laurent-Saint-Geor-
ges):

Banque Nationale Canadienne, 4529
Budget, 1574
Ch. de fer de la Baie d'Hudson, 4667
Compte d'épargnes, 1198
Discours du trône, 89
Embranchement de Peebles. 1133
Embranchement de Kingsclear à Van-

ceboro, 886
Emprunt de 300 millions, 3887
Impôt sur le revenu, 2590, 3043
Ligne de LDucks à Armstrong, 1005
Ligne de Grande-Fresnière à Rinfret, 976
-Loi de l'immigration, 4026
Loi des banques, 4238
'Loi des Douanes et de l'Accise, 4251
Pont de Montréal, 4491
'Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 3873, 3952
Rectification du compte rendu, 1017
'Revenu spécial de guerre, 3084
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Marler (Herbert)-Fin
United Church of Canada, 718, 1017, 1434,

3590

Marshall (Duncan), 829, 1176, 3121

Martell (Lewis Herbert) (Hants):
Achats d'embranchements, 4747
Appointements des postiers, 3320
Bureau de l'auditeur général (crédit), 4292
Chemin de fer de la Baie d'Œudson, 4650
Code criminel (loi) 627
Division des mines (crédit), 3927
Egalité des sexes en matière de divorce, 486
Exportation des Provinces maritimes, 3771
Fête de la 'Confédération, 3873
Flétan (Le), 637
Industrie laitière (crédit) 1056
Insectes destructeurs (crédit) 1029
Le flétan, 637
Life Underwriters Association, 3318
Lignes télégraphiques, etc., 3216
Loi de lAmérique britannique du Nord, 528
Loi de l'immigration, 4022
Loi de la milice, 2883
Loi des banques, 4345
Loi des compagnies, 3488
Loi des grains, 3090
Loi des Indiens, 3844
Partage d'amendes (loi des narcotiques) 2080
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3486
Pont de Montréal, 4572
Pont international (fleuve St-Jean, 3203
Pont interprovincial (Ottawa) 3207
Port de Vancouver, 4457
Ports et rivières, 3871
Rideau Hall (crédit) 3829
Rapport du comité de la banque. 2074
Règlement (loi des banques) 4343
(Remaniement de la carte électorale, 4617
(Retraite des employés, 4128
Service des cadets, 4798
Service de trains entre Kentville et Halifax,

475
Service de vapeur '(Bras-d'Or) 3380
Service maritime et fluvial, 3275
Taux de fret, 4174
United Church of Canada, 2263, 3777, 3901
Vente des navires de Itat, 1073

Maybee (Milton Edgar) (Northumberland)
Ont.):

Automobiles de l'Etat, 1209
Preston (W. T. R.), 695, 833

Meighen (Le très hon. Arthur) (Grenville):
Acoustique de la Chambre, 698
Actionnaires du Grand-Tronc, 584
iAdministrateur du Manitoba, 3988
Age des chauffeurs et des soutiers, 3878

Meighen (Le très hon. Arthur)-Suite
Aide professionnelle, 2770
Appointements (Commerce) 4297, 4315
,Appointements (Douanes et Accise) 2820
Appointements (Intérieur) 2896, 4698
Appointements des postiers, 3057, 3244, 3308
Autorité de la Chambre des Communes

en matière législative, 4868
Avances aux soldats sur les terres, 4777
Base navale de Singapour, 1182
Bill des pensions et le Sénat, 4861
Budget, 2089, 2104
Budget (règlement) 1491
Budget (supplémentaire), 4306
Bureau de l'auditeur général (crédit), 4290
Bureau du câble transpacifique, 584
Bureau du secrétaire du Gouverneur général,

3007
Câble des Antilles, 3515
Canal d'assainissement de Chicago, 827, 2573
Charbon au Canada, 877
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4630
Chemins de fer Nationaux et la Marine mar-

chande, 2079
Chemin électrique et la ville d'Ottawa, 1500
Code criminel (loi), 622, 4341
Collège militaire royal, 4811
Comité du budget des chemins de fer, 2793
Commission du bois à pâte, 552, 3123, 3989
Commissions royales, 721
Compagnie d'assurance générale T. Eaton,

1807
Conférence interalliée, 4687, 4775
Conférence de Lausanne, 2518
Conseil des recherches, 4424, 4562
Convention avec les Etats-Unis relative aux

spiritueux, etc, 545, 2933, 3990
Correspondance concernant les employés des

chemins de fer Nationaux, 587, 2665
Cour de l'échiquier, 2264
Crédits supplémentaires, 3009
Criminels libres sur parole, 471
Décès de A. T. Léger, 4
Déchets industriels, 4114, 4454
Demandes de documents, 4558, 4868
Démission de M. Mitchell, 2230, 2263
Démission de sir Lomer Gouin, 4
Dépenses de la Défense Nationale, 631
Différends industriels, 4105, 4118
Discours du trône, 12
Discussion des subsides, 539
Division des mines (crédit), 3918
Divorce (Rilla May Freeman), 3030
Documents incomplets, 4102
Dumping (Le), 1840
Edifice Union Club à Londres, 693
Edifices (crédit), 674
Election partielle de Hastings-Ouest, 3990
Elévateur à Halifax, 3432
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Meighen (Le très hon. Arthur)-Suite
Elévateurs (crédit), 3386
Embranchement China-Clay, 4766
Embranchement Grande-Fresnière, 968, 2249
Embranchement de Hanna à Warden, 1140
Embranchement de Kingsclear à Vanceboro,

903
Embranchement de Lockport, 1511
Embranchement de Rosedale, 1501
Embranchement Victoria-Beach, 1508
Emploi des enfants en mer, 3875
Emprunt de 300 millions, 3886
Entomologie, 1020
Etat de revenu du chemin de fer National,

1959
Exportations d'autos par voie de New-Lon-

don, 1410
Exportation du bois à pâte, 719, 781, 884,

1071, 4290
Exposé annuel des chemins de fer Nationaux,

2656, 2748
Exposition Wembley, 3558
Extraction du quartz (Yukon), 577
Fait personnel, 310
Fête de la Confédération, 3872
Feilding (Le très hon. W. S.), 4
Flétan (Le), 885
Fonctionnaires (chemins de fer Nationaux),

1184
Fonds des cantines, 4273
Forces navales, 502
Frais de l'Observatoire, 1018
Frais de voyage des délégués à la conférence

de Genève, 4851
Frais de voyage des ministres de la couron-

ne, 4861
Frais (lu Congrès international des mathé-

matiques, 4852
Gratifications (Grand-Tronc), 494
Grève des postiers, 3520, 3714, 3819, 3875
Home Bank, 51, 165, 722, 765, 824, 3057, 4772
Immigration et colonisation, 4388
Importation de spiritueux (Yukon), 3723
Impôt sur le revenu, 1416
Impression des billets du Dominion, 4276
Impression de documents, 3510
Indemnité de chômage aux matelots, 3880
Indemnité de vie chère, 477
Indemnité parlementaire, 4722
Indiens, 3334, 4707
Indiens (Nou velle-Ecosse), 3328
Industrie laitière (crédit), 1043
Inspection du gaz et de l'énergie électrique,

3382
Inspection des paquebots, 3381
Inspection des poids et mesures, 3511
Institutions scientifiques, 1075
Jeunes délinquants, 3526
Law (B.B.), commémoration, 1477

Meighen (Le très hon. Arthur)-Suite
Levés topographiques, 1080
Levesque (J.-B.). 4102
Ligne de Ducks à Armstrong, 1004
Ligne de Sunnybrae à Guysborough, 991
Loi de l'Amérique britannique du Nord, 520
Loi de 1918 sur le service civil, 4566
Loi de 1919 concernant les chemins de fer,

503
Loi du département R.C.S., 4693
Loi de garantie des chemins de fer Na-

tionaux, 3248
Loi de la milice, 2878, 4626
Loi des banques, 4341
Loi des chemins de fer Nationaux, 3543
Loi des Douanes et de l'Accise, 4162
Loi des élections, 2519
Loi des grains, 3102
Loi des Indiens, 3836, 4419
Loi des juges, 783
Loi des lettres de change, 3788
Loi des pêcheries, 4423
Loi des pensions, 4862
Loi des pensions et le Sénat, 4859
Loi des postes, 3245
Loi des revenus de guerre, 2814
Loi des terres fédérales, 3237
Loi des territoires du Nord-Ouest, 3255
Loi des titres des biens-fonds, 3852
Loi du service civil, 4437
MaeKelvie (John A.), M.P., 2796
Ministre (Le) du Travail et la Home Bank,

2415. 3407, 3670
Monument Baker, 48
'Motion d'ordre, 826, 4860
Motion sur le budget, 1364
Motions pour dépôt de documents, 1733
Mullins (Alma Ducharme), 4787
National-Canadien (Le) et le combustible,

2794
National-Canadien (Le) et la construction

de navires, 2818
Ordre pour la production de documents, 4860
Pacifique (Le) Great-Eastern, 2818
Parcs du Dominion. 1240, 1244
Patent Record (crédit). 3517
Peine (La) de mort, 1293
Pensions à la vieillesse, 2318
Pensions (D.R.C.S.) 4417
Personnel (Le) des Postes. 827
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3412,

3479, 3540
Pont de 'Montréal, 4487, 4569
Ports et rivières, 572, 3852, 4080, 4132, 4829
Prêts aux chemins de fer Nationaux, 4724
Privilèges et élections, 2792
Programme législatif, 4156, 3521
Prolongement de Loverna, 1146
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Meighen (Le très hon. Arthur)-Suite
Publications agricoles, 1941
Quai de Moser's-River, 1322
Questions converties en ordres de dépôt de

documents, 499, 721
Pénitenciers (loi) 782
Perception des impôts, 3261
Port de Vancouver, 4471
Procès-verbal de la Chambre, 1123
Procès-verbaux (Les) et le hansard, 3474
Rapport des chemins de fer Nationaux, 3817
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 2074, 3473, 4339, 4859
Rapport du comité des pensions, 4768
Rapport du comité des impressions (règle-

ment) 3520
Rapport de la Marine et des Pêcheries, 3818
Ravitaillement de la Grande-Bretagne, 4157
Recherche industrielle (crédit) 3457
Rectification, 3410
Rectification d'un rapport de presse, 3124
Règlement de l'ordre du jour (jeudi et ven-

dredi) 2666
Relations industrielles, 4761
Remaniement de la carte électorale, 579,

1018, 4358, 4533
Remboursement aux immigrants, 253
Représentation canadienne aux Etats-Unis,

4845
Républiques soviétistes, 3245, 3522
Réserves indiennes de l'Ontario, 3250
Retraite du personnel administratif, 1366,

2386, 4013, 4125
Retrait d'un projet de loi, 2798
Rétribution du personnel des postes, 722
Revenu consolidé et l'audition, 3525
Revenu spécial de guerre, 3085
Revision des appointements du service ci-

vil, 2519
Royale gendarmerie à cheval, 4452
Santé des animaux, 2231
Scrip des métis, 1788, 2230
Séances du matin, 4050
Séances du matin et du samedi, 3521, 4270
Secours aux colons, 2872
Secrétariat des Colonies, 4560
Sentence de Beauchamp, 1441, 1865
Service de paquebots, 3335
Service géodésique, 1099
Service de renseignements commerciaux,

2305
Service de vapeur avec la Nouvelle-Zélan-

de, 3173
Service de vapeur entre Québec, Natash-

quan, etc., 3372
Service entre Montréal et Gaspé, 3376
Service de vapeur entre Pictou et les îles de

la Madeleine, 3374

Meighen (Le très hon. Arthur)--iFn
Service extérieur, (postes) 4835
Service maritime et fluvial, 3285
Sociétés fiduciaires, 3061
Stations agronomiques (crédit) 789
Subventions aux paquebots, 3144
Subventions (postes et paquebots) 3358
Tarif douanier, 2391, 2424, 2550, 2802, 3023
Taux de fret, 3453, 3790, 4169
Taxe sur les ventes, 2577
Terres fédérales, 3816, 4708
Terres et parcs 2769
Territoires du Nord-Ouest (crédit) 1110
Torrance (Dr), 2
Traité d'aide mutuelle, 2573, 2632
Traité avec la Belgique, 4357
Traité avec la Finlande, 4120
Traité de Lausanne, 1789, 2271, 2934, 2950
Traité relatif au flétan 2702
Transport de marchandises (Provinces5 ma-

ritimes) 699
Travaux de la Chambre, 550
Travaux publics (crédit) 552
Travellers Life Assurance Co., 1806
United Church of Canada, 1204, 3764
Université chrétienne de Chang-Toung,

4075, 4103
Vote transférable, 942, 2631, 3060

Mercier (Paul) (Westmount-Saint-Henri):
Banque d'Hochelaga, 4183
Banque Nationale canadienne, 4525, 4560
Peine (La) de mort, 1274
Rapports des fruits, 2270
Sentence de Beauchamp, 1441
United Church of Canada, 1434, 1616

Mewburn (L'hon. Sydney Chilton) (Hamilton-
Est):

Administration (Défense Nationale) 4790

Michaud (Pius) (Restigouche-Madawaska):
Aide professionnelle, 2779
Classement des pommes de terre, 720
Classement des pommes, 1032
Détournement des eaux des Grands lacs, 712
Embranchement Kingsclear à Vanceboro,

915
Fonctionnaires du service d'inspection (Tra-

vail), 2289
Forces et ressources hydrauliques, 1257
Grain (Le) par voie de Portland, 695
Levés topographiques, 1084
Mines, forêts et cours d'eau, 2572
Pont international (fleuve St-Jean), 3201
Protection des forêts, 253
Rapport de la Marine et des Pêcheries, 3819
Service de renseignements commerciaux,

2307
Tarif douanier, 2542
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Michaud (Dr L. H.), 1733

Millar (John) (Qu'Appelle):
Aide professionnelle, 2774
Canalisation du Saint-Laurent, 537, 596, 782
Canal Welland, 468 4747
Carte électorale, 659
Chemins de fer et Canaux (crédit) 4719
Commerce des grains (loi) 2296
Coût des travaux aux ports de 'Montréal,

Québec et Toronto, 1644
Déchets industriels, 4109
Détournement des eaux des Grands lacs, 712
Egouts Portage-la-Prairie, 3179
Elévateur à Halifax, 3430
Elévateur à Vancouver, 1644
Elévateurs (crédit), 3386
Embranchement Grande-Fresnière, 2254
Embranchement (le Peebles, 1131
Home Bank, 747, 1264, 1481
Impôt sur le revenu, 3050
Indiens (crédit), 4705
Industrie laitière (crédit), 1046
Insectes destructeurs (crédit), 1026
Levés topographiques, 1080
Ligne de Ducks à Armstrong, 1011
Loi de l'enseignement technique, 2359
Loi de l'immigration, 4020
Loi des grains, 3093
Loi des Indiens, 3846
Peseur (Le) à l'élévateur de Vancouver, 1644
Pont de Montréal, 4570
Port de Vancouver, 4466
Ports et rivières, 4134
Ports et rivières (Chatham), 2926
Poste rurale, 719
Soldats établis sur les terres, 614
Surestimation de qualité de blé, 830
Tarif douanier, 2497
Taux de fret, 3793, 4162
Terres et parcs fédéraux, 1119, 4713
United Church of Canada, 3826

Milne (Robert) (Neepawa):
Avance aux soldats sur les terres, 4788
Budget, 1608
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4673
Coalitions (crédit), 2375
Elévateur à Halifax, 3450
Entomologie, 1022
Recherche industrielle, 3468
Taux de fret, 3802

Mitchell (Walter G.) (Saint-Antoine), 2101,
2230, 2263

United Church of Canada, 1615

Moffatt (W. J.), 2078

Molloy (Dr J. P.), 472

Monument Baker, 5, 46

Morin (L. S. René) (Saint-Hyacinthe-Rou-
ville):

Conférence interalliée, 4691
Statut du haut commissaire. 3123
Traité de Lausanne, 2991

Morrison (John) (Weyburn):
Appointements, etc. (Douanes et Accise),

2837
Embranchement St-Paul vers le sud-est, 1234
Exportation de spiritueux (Sask.), 1323
Exposition Wembley, 3559
Home Bank, 763, 1409
Loi de l'enseignement technique, 2363
Royale gendarmerie à cheval, 4582

Motherwell (L'hon. William R.) (Regina):
Aviculture (Colombie-Anglaise), 1066
Bétail (crédit), 1951
Budget, 1840
Cercles ruraux pour la vente des œufs, 1411
Champs de course de Québec, 4561
Classement des oeufs, 1067
Classement des pommes de terre, 721
Classement des porcs, 936
Classement du fromage, 2104
Conseils saisonniers, 1621
Culture du tabac, 581
Déchets industriels, 4106, 4453
Embranchement Dunblane à Mawer, 1228
Embranchement St-Paul vers le sud-est, 1234
Employés du département de l'Agriculture,

1530
Entomologie, 1018
Entrepôts frigorifiques, 1514
Etat du personnel de l'Agriculture, 1958
Extension de Gravelbourg à Neidpath, 1135
Falsifications des issues de mouture, 466
Fièvre (La) aphteuse, 4772
Fruits, 1515
Industrie laitière (crédit), 1041
Insectes destructeurs (crédit), 1024
Marquage des fruits, 581
Marshall (M. Duncan), 829, 3121
Personnel qui enquête sur la rouille du blé,

4855
Police sanitaire des animaux, 2434
Publications agricoles, 694, 1941
Rapports sur les fruits, 2270
Rapport sur la ferme centrale, 2078
Remaniement de la carte électorale, 4610
Santé des animaux, 2230
Stations agronomiques, 785, 2383
Subventions aux expositions, 2078
Torrance (Dr), renvoi. 2434
Troupeaux certifiés, 697
United Church of Canada, 1642, 3773, 3827
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Motherwell (L'hon. William R.)Fin
Vente des fruits (loi), 494
Version française de la loi des fruits, 631

Mullins (Alma Ducharme), 4786

Mulvey (Thomas), 1069

Murdock (L'hon. James) (ministre du Tra-
vail):

Appointements (Travail), 4821
Bureau de l'auditeur général (crédit), 4291
Bureau de placement, 2290
Coalitions, monopoles, etc., 832, 2365, 4217
Conseils industriels, 2364
Différends industriels, 252, 631, 937, 2277,

4104, 4118
Emploi des enfants sur mer, 2229, 3875
Employés du travail, 1068
Examen médical des enfants employés, 3879
Fonctionnaires du service d'inspection (Tra-

vail), 2287
Frais de déplacement du ministre du Tra-

vail, 1313
Grève des postiers, 3875, 3983
Indemnité de chômage aux matelots, 3880
Loi de la conciliation et du Travail, 2273
Loi de l'enseignement technique, 2341
Loi de la marine marchande, 4268
Marine marchande et les voux exprimés par

la conférence du Travail, 3878
Ministre (Le) du Travail et la Home Bank,

2413
Montreal Chauffeurs Protective Association,

829
Pensions à la vieillesse, 2318
Protection des ouvriers, 6
[Relations industrielles, 4484, 4752
Service des cadets, 4792
United Church of Canada, 1526

Neill (Allan Webster) (Comox-Alberni):
Budget, 1379
Bureau de passeport, etc., 4845
Câble de l'empire, 473
Charbon au Canada, 846
Charbon pour la marine marchande, 462
Code criminel (responsabilité des impri-

meurs), 959
Déchets industriels, 4108, 4455
Discours du trône, 434
Emploi des Chinois sur les navires, 2626
Fait personnel, 2573
Immigration chinoise, 4272
Immigration et colonisation, 4389
Immigration orientale, 579
Impôt sur le revenu, 2598
Indemnité de chômage aux matelots, 3883
Indiens Ontario, 3331
Lignes télégraphiques, etc., 3214

Neil (Allen Webster)-Fin
Loi de l'immigration, 4014
Loi des juges, 3350
Loi des pêcheries, 4263, 4423
Mullins (Alma Ducharme), 4787
Pensions militaires, 4603
Pensions de vieillesse, 462, 4558
Ports et rivières, 3193
Quai Fort-Resolution, 3185
Réglementation de passeports, 1434
Relations industrielles, 4755
Réponse incomplète à une question, 1440
Revenus des postes en Colombie-Anglaise,

1732
Séance du mercredi, 2228
Tarif douanier, 2549
Taxe sur les ventes, 2535
Traitement et dépenses (Chambre des Com-

, munes), 4721

Noonan (Abraham), 1733

O'Brien (Martin T.), 3522

Orateur (M. l') (L'honorable Rodolphe Le-
. mieux).

Adjoint au Sergent dlArmes, 3
Adresse en réponse au discours du trône, 780
Autorité extraterritoriale du Parlement, 4719
Décision relative aux propositions des comi-

tés comportant l'engagement de dépen-
ses, 4856

Démission de Walter G. Mitchell, 2101
Différends industriels (message), 4530, 4584
Discours du trône, 2
Elections partielles, 1, 4, 3786
Embranchement China-Clay (message du

Sénat), 4773
Explication à M. Forke, 932
Law (B. B.), commémoration, 1475

780
Loi des pensions (message du Sénat), 4862
Monument Baker, 46
Motion d'ordre, 4860
Ordre (L') du jour, 4684
Plaquette commémorative, 1408 .
Procès-verbal de la Chambre, 1123
Procès-verbaux (Les) et le hansard, 3474
Questions converties en demandes de docu-

ments (question n° 28), 549
Rapport du comité des impressions, 3818
Rectification, 3410
Rectification du chiffre du vote, 2812
Règlement (appointements des postiers),

3294, 3304
Règlement (au sujet d'un amendement de

M. Garland), 868
Règlement (banque et commerce), 3979
Règlement (loi des banques), 4343
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Orateur (L'hon. Rodolphe Lemieux)-Fin

Règlement (Banque Nationale Canadienne),
4529 -

Règlement (bill relatif à l'extraction du
quartz), 577

Règlement (budget de 1924), 1210
Règlement (budget), 1531
Règlement (chemin de fer de la Baie d'Hud-

son), 4683
Règlement (comité des impressions), 1688
Règlement (comptes d'épargnes), 1188
Règlement (déchets industriels), 4107
Règlement (différends industriels), 4105,4118
Règlement (discussion des subsides), 3272
Règlement (divorce d'Alma Ducharme Mul-

lins), 4787
Règlement (exposé annuel des chemins de

fer), 2725
Règlement (grève des postiers), 3713 ,
Règlement (le National-Canadien et le com-

bustible), 2794
Règlement (M. Murdock et la Home Bank),

3660
Règlement (perceptions des impôts), 3266
Règlement (rapport des impressions), 3407,

3520
Règlement (relations industrielles), 4765
Règlement (remaniement de la carte élec-

torale), 666, 4358
Règlement (United Church of Canada),

3904, 4074
Règlement de l'ordre du jour, 2766
Règlement de l'ordre du jour (jeudis et ven-

dredis), 2666
Règlement (déclarations niées par un minis-

tre), 2172
Résolution (fonds des cantines), 4273
Salle de réception pour députés et journa-

listes, 630
Tablette commémorative (docteur Todd),

3786
Travaux de la Chambre, 550
Traitements et dépenses (Chambre des

Communes), 4720
Union interparlementaire, 1408
Vacances de sièges, 1

Ouimet (Joseph-Rodolphe) (Vaudreuil-Sou-
langes):

Discours du trône, 125
Employés du canal de Soulanges, 474

Papineau (Louis-Joseph) (Beauharnois):
Exportation d'énergie électrique, 3345

Parent (Georges) (Québec-Ouest):
Achat de l'édifice Daly, 2705
Ateliers de Saint-Malo, 1073
Forces et ressources hydrauliques, 1250
Hôtel des postes de Québec, 1959

Parent (Georges)-Fin
Ligne Donnacona Allenby, 937
Matériaux ignifugés pour la confection des

toitures, 1955
Ports et rivières, 4098, 4133
United Church of Canada, 1204

Parlement:
Autorité extraterritoriale, 4719
Date de l'Assemblée du Parlement, 3989
Prorogation, 4868
Restaurant, 884

Pêcheries:
Bureau en Colombie-Anglaise, 1958, 2817,

2819
Commission des pêcheries de la Colombie-

Anglaise, 469
Flétan (Le), 539, 636, 885, 965. 2701
Homard ('Gloucester). 1323
Inspecteur en chef à Vancouver, 965
Inspecteur à Vancouver. 719
,Loi des pêcheries. 1642, 4049, 4263, 4422, 4562
Pêcheries du Manitoba, 1623
Permis (pêche à la nasse) 3408
Piscifactures à Bedford. 3408
Ports de l'Atlantique, 2379
iRèglements des pêcheries. 311
Salaires, etc. (crédit) 4844
Surveillant des pêcheries, (Queen) 831

Pelletier (François-Jean) (Matane)
Ports et rivières, 4150
Service entre Montréil et Gaspé, 3376
Service de vapeur entre Québec, Natash-

quan, etc., 3370

Pénitenciers:
Crédit. 4817
Concerts dans les pénitenciers, 1365
Directeur du pénitencier de Dorchester, 1955
Fonctionnaires acadiens français, 3058
Loi, 494, 782
Mission catholique, 1066

Pensions de vieillesse, 462, 1833, 3874

Phinney (A. W.), 4103

Porter (Edward Guss.) (Hastings-Ouest):
Bureau de poste à Sterling, 935
(Démission, 3770
Détournement des eaux des 'Grands lacs, 713
Egalité des sexes en matière de divorce, 489
Marquage des fruits, 581
Ministre (Le) du Travail et la Home Bank,

2408, 3641, 3701
United Church of Canada 3611

Postes:
Agents du service ambulant, 2078
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Postes-Fin
Appointements (crédit) 4684
Appointement du personnel, 1070, 1789, 3008
Appointements des postiers, 3057, 3120, 3123,

3175, 3236, 3244, 3294, 3319, 3346
Bureau à Hamilton 1318
Bureau à Montréal, 1318
BUreau à Sebringville, 937
Bureau à Sterling, 935
Bureau de Sturgeon-Falls, 2935
ŒBureau à Toronto, 1318
Bureau de Belle-Isle-Creek, 468, 475
Bureau de Bridgetown, 1439
Bureau de Saint-Gédéon, 1316, 1323, 1839,

4102
Bureau à Wainwright, 1530
Chemin de fer Québec-Oriental-Atlantic,

Quebec and Western, 2520
Courrier de Campo-Bello à Saint-Andrews,

467
Coût de livraison de la poste rurale, 719
Demandes de renseignements, 4274
Destruction d'un wagon-pcste, 4273
Directeur des postes (Otterville) 3238
Droit de timbre, 1835
Eaton (Maison), 3240
(Grève des postiers, 3410, 3477, 3520, 3574,

3713, 3771, 3819, 3830, 3875, 3983
Hôtel des postes de Québec, 1959
lôtel à Toronto, 2704

Journal La Croix, 1410
Loi des postes, 3245, 4181, 4191
Mandats, 586
Objets recommandés, 1121
Personnel (Le), 827
Personnel à Montréal, 1530
-Recettes et dépenses. 1321
Receveur de Petite-Rivière, 4272
Régime des bureaux, 1643
Renvoi du receveur à Four-Roads, 2630
Renvoi du receveur de poste à La Tuque,

2628, 2630
Rétribution du personnel, 722
Revenus en Colombie-Anglaise, 1732
Routes postales rurales, 2522
Salaires, 497
Service ambulant, 4692
Service extérieur, 4835
Service sur les trains, 2408
Subvention (Baddock-Iona) 3086
Transport du courrier, 3522
Transport par le Pac.-Can., 462

Power (Charles Gavan) (Québec-Sud):
tAdministration (Douanes et Accise) 1120
Administration (Défense Nationale) 4267
Avances aux soldats sur les terres, 4785

Power (Charles Gavan)-Fin
Banque Nationale Canadienne, 4527
Collège 'Militaire Royal, 4811
Enquête sur l'exportation du bois à pâte

(crédit) 4289
Fonds de cantines, 4443, 4589
Levés topographiques, 1092
Ligne de 'Ducks à Armstrong, 1007
Loi de l'immigration, 3040
Peine (La) de mort, 1304
Pensions militaires, 4594
Port de Vancouver, 4471
Ports et rivières, 4134, 4834
Service des cadets, 4791
Viaduc de Toronto, 4510

Président des comités:
Divorce (Rilla May Freeman), 3030
Règlenent' (pensions militaires) 4599, 4602
Règlements (port de Vancouver) 4458
Règlement (le remaniement de la carte élec-

torale) 4612
Règlement (United Church of Canada) 3611,

3726
United Church of Canada (amendement)

3820, 3829

Preston (Richard Franklin) (Lanark):
Budget, 2014
Champs de course de Québec, 4561
Ports et rivières (crédit), 3860
Tarif douanier, 2807
United Church of Canada, 1364, 1688

Preston ( W.T. R.), 695, 833

Prevost (Jules-Edouard) (Terrebonne):
Fabrication et exportation d'instruments

aratoires, 832
Ligne de Grande-Fresnière à Rinfret, 969

Pritchard (John) (Wellington-Sud):
Appointements des postiers, 3305
Budget, 1563
Charbon au Canada, 854
Conseils saisonniers, 1621
Fruits, 1524
Loi de l'inspection et des ventes, 3508
Quai Fort-Resolution, 3185
Rapport sur la ferme Centrale, 2078
Remaniement de la carte électorale, 4554
Stations agronomiques, 799, 2383
Vente de papier de rebut par le gouverne-

ment, 1313

Privilèges et Elections:
Murdock (L'hon. James) et la Home Bank,

3407, 3633

Pugsley (L'hon. William), 2523
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Putnam (Harold) (Colchester)
Budget, 2141
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4634
Discours du trône, 382
Fait personnel, 4691
Immigration et colonisation, 4395
Impôt sur de revenu, 2586
Jeunes délinquants, 3529
Pensions militaires, 4602
Prisons et maisons de réforme, 3356
Remaniement de la carte électorale, 4616
United Church of Canada, 2518, 3620, 3725

Rankin (James Palmer) (Perth-Nord):
United Church of Canada, 1409

Raymond (William G.) (Brantford):
Appointements des postiers, 3298
Budget, 1774
Discours du trône, 275
Pensions à la vieillesse, 1833, 3874, 4215
Remaniement de la carte électorale, 4556
Transport du charbon de l'Alberta, 1642
United Church of Canada, 3617

Rayner (E.), 1066

Rétablissement civil des soldats:
Acheteur (Halifax), 1070
Assurances d'autos, 1729
Bill des pensions et le Sénat, 4861
Commission d'établissement des soldats, 498
Commission, 1315
Commission fédérale d'appel, 472, 474 499,

718, 1620, 2697, 4816
Commission royale sur les pensions, 1954,

4749
Dentiste (Halifax), 1070
Dentiste (Le) de Saint-Jean, 2705
Fonds des cantines, 4157, 4273, 4439, 4586
Hôpital Mowat, 2077
Hôpital Sainte-Anne de Bellevue, 2630, 2666
Hôpitaux militaires, 828, 832, 1071
Indemnités aux soldats, 471
Indemnité de vie chère aux mutilés, 1913
Loi du département R.C.S., 4684, 4692
Loi des pensions et le Sénat, 4858
Malades et examen médical, 2611, 2667
Médecins du Rétablissement à Winnipeg,

466
Médecins à Ottawa, 696, 961
Médecins du D.R.C.S. (St-Jean) (N.-B.),

2793
Médecins consultants, 1958
Pensions, 581, 698, 1178, 4417, 4593, 4816,

4862
Pensions, assurances, 1364
Pensionnaires, 1065
Pensionnaires impériaux au Canada, 720
Pensions de soldats (appels), 937

Rétablissement civil des soldats-Fin
Pensions et allocations de vie chère, 937
Personnel, 1065, 1070, 1176, 1619
Personnel, Montréal, 960
Placement agricole des soldats, 1529
Rapport des pensions, 4506
Réclamation (pensions militaires), 472
Restauration des soldats, 461
Soldats établis sur des terres, 611
Solde et allocations, 2693
Statistique des pensions, 935
Terres accordées au R.C.S., 1839
Traitements, 2686
Traitements des médecins, 832
Travail d'intérieur R.C.S., 2696

Rinfret (Fernand) (Saint-Jacques)
Canada Colonization Association, 2935
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4674
Destitutions à la douane de Montréal, 1622
Dette nationale, 1320
Dette de la Roumanie et de la Grèce, 3524
Exposants canadiens français à Wembley,

3122
Importations de chaussures, 1068
Impôt sur le revenu, 2266
Loi des droits d'auteurs, 831
Marine marchande, 3409
Personnel des postes à Montréal, 1530
Pont de Montréal, 4501
Retraite des employés, 2935

Robb (L'hon. James Alexander) (ministre de
l''Immigration et de la Colonisation):

Adjoint du receveur général à Toronto, 88,
131

Alexander (George H.), 1067
Appointements (Commerce), 4294, 4315
Appointements, etc. (Finances) 4213
Assurances contre le feu et la Commission

dEtablissement des soldats, 1320
Auditeur général (Dépt.) 1438, 4290
Auditeur général, 1439
Besoins industriels, 473
Billets de banque en circulation, 1317, 2523
Brothers (Le colonel O. F.), 585
Budget, 1210
Budget supplémentaire, 2933, 3521, 4305
Bureau de vérification, 1435
Bureaux des assistants receveurs généraux,

4275
Byrnes (J. H. R.), 1317, 1620
Canada Colonization Association, 2935
Cantine à Québec, prix, 2703
Charbon pour la marine marchande, 462
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 462
Chemin de fer INational et le comté de Ha-

lifax, 470
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Robb (L'hon. James Alexande)-Suite
Chemins de fer Nationaux, Saint-Jean

(N.-B.), 464
Chemin de fer National à Vancouver, 467
Commission dlEtablissement des soldats, 1316
Commission des blés (solde créditeur) 885
Commission 'Royale sur le bois à pâte, 552,

579, 960, 1071, 1321, 1623, 3124, 3990, 4285
Commission Royale des grains (crédit) 4320
Commission pour paiement des intérêts de

la dette publique., 4279
Compagnies de prêts, 2795, 3069
Compagnies fiduciaires, 2795, 3124
Crédit agricole, 354, 1210, 1733
Dépenses occasionnées par les traités, 4282
Dette de la Roumanie et de la Grèce, 3524
Dépêche du Journal d'Ottawa, 2385
Dépenses de guerre, 470
Département des assurances, 1069
Dette nette du Canada, 473, 1320
Discussion des subsides, 539
Dumping (Clause du), 2519
Elévateur (Edmonton) 4335
Elévateur (Prince-Ru-pert) 4327
Embargo sur les pommes canadiennes en

Australie, 1956
Emigration aux Etats-Unis, 1210, 1435
Emigrés Suédois, 4158
Emplois des Chinois sur les navires, 2626
Emprunt de 300 millions, 3409, 3885, 3987
Entretien des immigrants, 1440
Equipage chinois, 1531
Expéditions par les ports canadiens, 460
Exportation de grain, 463
Exposants canadiens français à Wembley,

3122
Expositions (crédit) 3569
Exposition Wembley, 3552
Featherstone (J. E.), 831
Fonds de retraite, impôt sur le revenu, 697
Frais d'enquête (Antilles) 4336
Frais d'immigration et de colonisation, 471
Hector (Les fêtes), 2574
Home Bank, 825, 834, 1313, 2408
Hôtel Scribe à Paris, 471
Immigrants allemands, 1318
Immigrants arméniens, 1096
Immigrants des îles Hébrides, 1956
[Immigration arménienne, 2408
Immigration. des Etats-Unis, 1365
Immigration chinoise, 1442, 4272
Immigration des enfants de la Grande-Bre-

tagne, 1429
Immigration japonaise, 4216
Immigration orientale, 579, 2704
Immigration et colonisation, 4364
Importation de lacier, 2935

Robb (L'hon. James Alexander)-Suite
Importations de chaussures, 1068
Impôt de guerre sur les profits, 3987
Impôt et dépôt (Home Bank) 1481
Impôt sur le revenu, 466, 582, 1067, 1424,

1724, 2266, 2384 2586, 3042
Impôt sur les ventes (exemption), 582
Impressions, annonces, etc., 4278
Impression des billets du Dominion, 4275
Jeux olympiques, 2270
Loi des assurances, 2795, 3071, 3127, 4217
Loi des banques, 3525, 4122, 4227, 4341
Loi de finances provisoire, 604, 2377
Loi de l'immigration, 3408, 4014, 4158
Loi de retraite, 463
Loi des profits de guerre. 3874
Loi des revenus de guerre, 2812
Magasins de l'immigration, 1439
Marine marchande, 467, 3409
Matériaux ignifugés pour la construction des

toitures, 1955
Ministère de l'immigration à Québec, 831,

1317
Monnaie américaine, 832
Monnaie d'argent, 1314
Motion d'ordre sur le budget, 1364
Pensions des employés des ch. de fer Nat.,

462
Pensions du personnel administratif, 1788,

2610
Perception des impôts, 1529, 3259
Personnel (Le) de l'immigration, 1321
Placement agricole des soldats, 1530
Plombiers et ajusteurs de Windsor, 502
Port-Nelson et chemin de fer National, 463
Prétendues pertes au change, 470
Prévisions budgétaires, 476
Rapport de l'auditeur général, 1409
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 2377
Rapport du Dr. H. M. Tory, 1431
Recettes de l'impôt sur le revenu, 3524
Recettes publiques, 494
Remboursements aux immigrants, 253
Remboursement d'emprunt, 830
Résolution complémentaire du budget, 1952
Restaurant de l'immigration (Québec) 1122,

1410
Retraite du personnel administratif, 1073,

1365, 2272, 2385, 3875, 3990, 4125, 4158
Revenu consolidé (Le) et l'audition, 3473,

3525
Revenu spécial de guerre, 3074
Secours aux Canadiens, 3568
Secours aux colons, 831
Smith (Mme M. E.), 581
Société de colonisation du Canada, 1956
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Robb (L'hon. James Alexander)-Fin
Sociétés de prêts, 3127
Sociétés (Les) de colonisation, 463
Sociétés fiduciaires. 3060
Solde créditeur de la commission du blé, 630
Subveont ion à la Jnterparliamentary Union

for Peace. 4284
Subi enV ion ptour l*association des Boy

Scouts, 4284
Subventions attx chantiers tmaritimes, 467
Tarif des Etats-Unis, 2935
Tarif douanie r, 2390. 2418. 2476, 2536, 2798,

3009, 3039
Tarif douainîit (im-pôt sur les ventes), 2517
'laux_, de fret. 3793, 4159
TFaxe des vent(,>. 8:32. 2521, 2575
Trti' êavre l:i 1elgiqîte. 4104. 4219. 4357
lianeit et la Finlandle. 3293. 3109. 4119,

4226
Wrnbrv(Mi itib e.s dit Paîrlunî,ut et). 3060

Roberge (u-èi)(Mégantie):
Lalîherté (Wilftid() . 1437
'Pai-aiýeneent dii ponit de Québec, 1318

Rohichauid (Joiî L.) (Gloucest er):
Btd .1,535

Chemuin dIe fer île la B:îic d'Hudson, 4637
]'}nbî'ani'heîîîeiîngt 'rî à Vanceboro, 912

Phedit humaîrd (C lotceitet'). 1323
Viaîduc (le Toronto, 1323

Robinson ('tiiW illiariff (King) (N .-E.)
Budlget. 1451
11(I tîî t îîît u ttiia e 472:3

dé'tîr llinqîpuanîts, 35',1
R-eiîiaîi'eiit (le la cirti i etoixili'. 4620
Servit't de paqutiebots, 3339

Robitaille (Clément) (M\aisonneu% c):
Unitedl Churcu of Canada, 1480, 1616

Ross (Aithur K' waî'd) (Kingston):
Avances aux soldats sur les terres, 4784
Budget. 1789
Canalisation du Saint-Laurent, 601
Charbon au Canada, 870
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4638
Collège militaire royal, 4807
Commission fédérale d'appel, 499
Conseil des recherches, 4432
Directeurs de compagnies de navigation, 2270
Discours du trône, 246
Elévateur de Prince-Rupert, 3009, 4333
Enquête sur l'exportation du bois à pâte,

4286
Fonds des cantines, 4443
Hôpitaux militaires, 828
Immigration et colonisation, 4390
Impôt sur le revenu, 2586

Ross (Arthur Edward) I"in
Ing,énieurs américains et la canalisation du

Saintf-Laurent, 1412
Loi du département R.C.S., 4693
Loi de l'immigration, 4035
Loi des postes, 4182
Malades et examen nie(lie il, 2618, 2667
Mattériel roulatnt du chemiun de fer National,

586, 960
Mt1'd(eeiis con'ýultaiîîs dli B .C.S.. 1958
Pensi'ionna ires. umîtiléiatix. 720

I3étý,inii;oit (les irî'i'îeiu dle-. chemins de fer
Nai uit. ix. 2703, 3237

Se(iotir aulx iý'iis n.22
Tarif dtuan a t. 2811
Tix de fi-et. 3814

'[r;iteiir i R C.s.. 
2

tŽ
8
8

pUoi~ep'rmtanentte. 1801
t iii ti Clîurch of Canada.l 1526, 3777, 3901

Ross t'lIt iit î' Edwi n) (Si ni eue-Nord)
(l". ur.tcrédit), 3396

Indlustrie laitière. 1011
S(r'r\-ire etrir(i-îr.,4841

Ryan (BîtI.). 29.36

Ryekman (Edlinnl lI ii) (Ttîronto-Est):
Avaces. aux ehetitin. tir' fer Nationaux, 1836

1iroth)er.ý Met cttltii 0 t. F. 585
Iliît.1442

('oihct. l'uiunr'..ie 11

rtuirtî i i i 'iîle. 5S(;

lCtîtice, (cî'îdît). 676

lImptortationus dle velourts, 499
lImp ôts fédtératux et provinciaux, 1528
Impôts perçus, en 1923-24, 1642
Imnpôt sur le revenu, 3048
Profits des chemins de fer Nationaux, 1317
Red Ryan, 2936

Sainte-Emélie de l'Energie (village), 2877

Si-Père (Edouard Charles) (Hochelaga):
Anménagement des eaux à Carillon, 253
Banque Nationale ýCanadienne, 4526
Cuanalisation du Saint-Laurent, 598
Enquête sur la Honme Bank, 731
Grève des postiers, 3520
Impôt sur le revenu, 1420

Sales (Thomas) (Salteoats):
Appointements (Commerce), 4315
Commission royale des grains (crédit), 4321
Elévateurs (crédit), 3384
Loi des grains, 3086
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Sales (Thomas)-Fin
Port de Vancouver, 4474
Prêts aux chemins de fer Nationaux, 4727
Recherche industrielle, 3460
Service extérieur (postes), 4837
Stations agronomiques (crédit), 793
Taux de fret, 3812, 4162

Santé:
Crédit, 4815
Personnel, 964
Subvention à la Canadian Tuberculosis As-

sociation, 4852

Savard (Edmond) (Chicoutimi-Saguenay):
Chicoutimi-Saguenay, population, moyens de

transport, 1207
Douanes et Accise à Chicoutimi, 720
Perception des droits de douane, 2266
Ports et rivières, 4143
Quai de Chicoutimi, 830
Service du National canadien, 1528

Secrétariat d'Etat:
Administration, 4819
Administration du Manitoba, 3830, 3988
Bureaux de l'administration (Saskatoon)

3120
Canal de drainage de Chicago, 1624, 1724
Chicoutimi-Saguenay, renseignements, 1207
Compagnie National 'Steel Car, 1955
Concession Pope, 1726
Directeurs de compagnies de navigation,

2270
Droits relatifs à la laine et aux peaux, 465
Ecluses de Saint-Andrews. 1729
Elévateur à Vancouver, 1725
Emploi des aubains. 2626
Gardien de phare (Cèdres), 464
Haut fourneau de Trail et Anyox, 1729
Hôpital militaire de Brant, 461
Impôts perçus en 1923-24, 1642
Ingérence politique, 934
Loi des compagnies. 2264, 3487, 4562
Lunenburg Marine Ry. Co.. 496
iMaladies chez les poussins importés, 1439
Molloy (Dr J. P.). 472
Quai à Oakville-Est, 460
Radiotélégraphie du Yukon, 2702
Rapatriement de sujets britanniques, 1178
Réclamations pour réparations, 473, 2383
Sous-ministres, 1728
Subventions à l'Armée du. Salut, 3120
Subventions aux paquebots-poste, 4104
Traités français et italien, 460

Vente de papier de rebut.par le gouverne-
ment, 1313

Séguin (Paul Arthur) (L'Assomption-Mont-
calm):

Culture du tabac, 581

Séguin (Paul Arthur)-Fin
Préposé à l'Accise à FEpiphanie, 719
Secrétaire de l'Orateur, 2378, 2792, 2936, 3239
Sous-ministres, 1728
Service sténographique, 1412, 1838

Senn (Mark Cecil) (Haldimand):
Budget, 1560
Cercles ruraux pour la vente des œufs, 1411

Directeurs des chemins de fer Nationaux,
696

Discours du trône, 305
Frais obligatoires des réseaux Nationaux, 934

Indiens (Ontario) 3332
Loi des Indiens, 3850
Pont de Grand-River, 2383
Tribu des Six 'Nations, 833, 1646

Service civil:
Anciens soldats dans le personnel adminis-

tratif, 1321
Bureau de vérification, 1435
Commission (crédit) 4819
'Comnision (dépenses) 468
Fonctionnaires permanents. 3241
Fonctionnaires (publics), 51
Indemnité de vie chère, 354, 476, 4413

Loi de 1918, 3241, 4104, 4563, 4436

-Loi de retraite. 463
'Nominations, 1732
Pensions des fonctionnaires, 1788, 2610, 2625,

4413, 4563
Rem inieient des appointements, 2519, 2932,

3007
Retraite des fonctionnaires publics, 1073,

1365. 2272, 2385, 2935, 3175, 3710, 3875,
3990, 4071, 4125, 4158

Traitements des fonctionnaires de lEtat, 718

Sexsmith (Edward James) (Lennox-Adding-
ton):

Remaniement de la carte électorale, 4554

Shanks (Thomas), 1956

Shaw (Joseph T.) (Calgary-Ouest):
Agent régional (Fort-Smith) 2520
Annulation d'une loi de l'Alberta, 4204

Appointements (Intérieur) 2895
Appointements des employés des postes,

1789
Appointements des postiers, 3322
Auditeur général (Dépt.) 1438. 4292

Avances aux soldats sur les terres, 4786

Banque Nationale Canadienne, 4528

Bowie (Dr H. A.), 4217
Budget, 1738
Budget (règlement) 1495
Bureaux de placement, 2317
Code criminel, 4157, 4777
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COMMUNES

Shaw (Joseph T.)-Fin
Commission de vérification et celle du ser-

vice civil, 1074
Commission fédérale d'appel, RiCS., 2607
Commission du service civil, 4820
Concession hydraulique, (Banff) 551
Conférence de Lausanne, 1441
Convention du Nid-de-Corbeau, 165
Députation à Wembley, 4101
Différends industriels, 2284
Divorce (égalité des sexes) 480, 578, 2230
Divorce (loi) 781
Elévateur (Prince-Rupert) 4333
Emprunt de 300 millions, 3906
Enquête sur les grains, 496
Exposition Wembley, 3562
Fête de la Confédération, 3873
Fonds des cantines, 4444, 4588
Forces et ressources hydrauliques, 1260
Frais d'enquête (Antilles) 4337
'Home Bank, 4772
Impressions, annonces. etc., 4279
Levés topographiques, 1083
Loi de l'Amérique britannique du Nord, 525
Loi des banques, 4227, 4344
Loi des compagnies, 3490
Loi des grains, 3119
Loi des Indiens, 4419
Loi des pensions, 4865
Loi du service civil, 4438
Malades et examen médical, 2672
Monnaie d'argent, 1314
Parcs, lieux historiques, etc., 2789
Peine (La) de mort, 1292
Pensions militaires, 4608
Ports et rivières, 4084, 4830
Rapport Dawes, 4215
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 3935
Relations industrielles. 4756
Remaniement de la carte électorale, 4523,

4614
Réserves indiennes, 4184
Rideau Hall (crédit), 4828
Service de renseignements commerciaux,

2312
Service extérieur (postes), 4838
Traité de Lausanne, 1122, 2975
Traitements R.C.S., 2692

Sheard (Charles) (Toronto-Sud):
Aronovici (A.), 1175
Commission d'enquête sur le bois à pâte,

1321
United Church of Canada, 1525
United Church of Canada (motion d'ordre),

3632

Simpson (Thomas Edward) (Algoma-Ouest):
Acier importé de la Grande-Bretagne, 1318
Commission fédérale d'appel, 474
Loi de faillite, 1439
MeLean (Daniel S.), 1530
Redevances pour bois sur les réserves in-

diennes, 3711

Sinclair (L'hon. John Ewen) (Queen) (I.
P.-E.) :

Budget, 1366
Budget supplémentaire, 4306
Fait personnel, 162
Insectes destructeurs (crédit), 1035
Journal La Croix, 1410
Ports et rivières, 3857, 4079
Recherche industrielle (crédit), 3457
Subventions (postes et paquebots), 3366

Sinclair (Duncan James) (Oxford-Nord):
Locomotive Diesel, 695

Smith (Mme Mary Ellen), 581

Speakman (Alfred) (Red-Deer):
Annulation d'une loi de l'Alberta, 4209
Avances aux soldats sur les terres, 4780
Code criminel, 4157
Commission du port de Vancouver, 3989
Crédit agricole, 354
Discours du trône, 253
Elévateurs (crédit), 3403
Embranchement de Hanna à Warden, 1137
Emprunt de 300 millions, 3914
Fleuve Fraser, 3188
Gouvernement du territoire du Yukon, 1105
Galerie Nationale, 3226
Impôt sur le revenu, 2583
Loi de l'enseignement technique, 2349
Loi des grains, 3089
Loi des territoires du Nord-Ouest, 3257
Parcs du Dominion, 1248
Recherche industrielle, 3459
Service des cadets, 4798
Soldats établis sur les terres, 616
Tarif douanier, 2401

Spence (David) (Parkdale):
Appointements (Douanes et Accise), 2824
Budget, 1663
Edifices (crédit), 645
Embranchement Kingsolear à Vanceboro,

926
Emprunt de 300 millions, 3886
Grève des postiers, 3819
Immigrants des îles Hebrides, 1956
Indiens (Ontario), 3331
Industrie laitière (crédit), 1057
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Spence (David)-Fin
Insectes destructeurs (crédit), 1039
Loi des compagnies, 3493
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3483
Ports et rivières (crédit), 3855
Remaniementde la carte électorale, 4552
Service de paquebots, 3338
Stations agronomiques (crédit), 820
Subventions aux paquebots, 3162
Viaduc de Toronto, 4579

Spencer (Henry Elvin) (Battle-River):
Annulation d'une loi de l'Alberta, 4209
Appointements (Commerce), 4319
Banque Nationale Canadienne, 4529
Beattie (R. E.), 1731
Blé des Etats-Unis dans les élévateurs ca-

nadiens, 3059
Budget, 1937
Bureau de poste à Wainwright, 1530
Commission du port de Montréal, 1529
Commission royale des grains (crédit), 4325
Comptes d'épargnes, 1192
Conférence des alliés, 3712
Cory (T. L.), 1528
Différends industriels, 2286
Elévateurs (crédit), 3398
Elévateur de Vancouver, 1733
Embranchement Lloydminster, 1156, 2574
Emprunt de 300 millions, 3888
Exposition Wembley, 3556
Expositions (crédit), 3572
Fonctionnaires du service d'inspection (Tra-

vail), 2287
Home Bank, 1440, 2408, 4775
Immigration et colonisation, 4398
Importation de blé des Etats-Unis, 1643
Impôt sur le revenu, 2383
Impression des billets du Dominion, 4276
Ligne de Saint-Paul, 2260
Loi des banques, 4341
Loi de finances, 4858
Loi des grains, 3089
Peine (La) de mort, 1306
Pensions (D.R.C.S.), 4817
Perception des impôts, 3266
Rapport du comité de la banque et du com-

merce, 3939
Rapport Dawes, 3575
Recettes de l'impôt sur le revenu, 3524
Séances du matin, 4050
Service de journaux, 1621
Service de paquebots, 3337
Service extérieur (postes), 4836
Stations agronomiques (crédit), 790
Taux de transports, 2701
Terres et parcs fédéraux, 1116, 4711
Transport sur les Grands lacs, 2876
Vote transférable, 4157

Stansell (John Lawrence) (Elgin-Est):
Budget, 1348
Poinçonnage de l'or et de l'argent, 3482
Relations industrielles, 4756
Remaniement de la carte électorale, 4545
Remaniement de la carte électorale (erreur

typographique), 4772
Service extérieur (postes), 4842
Tarif douanier, 2564
Télégraphe du Pacifique-Canadien, 1728
Valeur des produits agricoles, 1072

Steedsman (James) (Souris):
Obligations de la Victoire, 474
Stations agronomiques (crédit), 808
United Church of Canada, 1642

Stevens (L'hon. Henry Herbert) (Vancouver-
Centre):

Administration (Douane et Accise) 1120
Améliorations à Belle-Rivière, 833
Appointements (Commerce) 4294
Aviculture (Colombie-Anglaise) 1066
Bétail (crédit) 1951
Budget, 1914
Budget supplémentaire, 4306
Bureaux des assistants receveurs, 4275 (cri-

dit)
Bureau de la douane à New-York, 1072,

3060
Bureau de la statistique, 830
Bureau des Pêcheries en Colombie4nglai-

se, 1958, 2817, 2819
Canadian Petroliums Limited, 4685
Carte électorale, 660
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 1323,

2665
Chemin de fer et Canaux (comité) 1786
Classement des oeufs, 1182
Coalitions (crédit), 2367, 4217
Commerce des liqueurs (Colombie-Anglai-

se) 964
Commercial Travellers Mutual Insurance

Society, 2765
Commission royale sur le bois à pâte, 960,

1183, 1623, 4285
Commission royale des grains (crédit) 4320
Concession houillère, 2241
Dépôt de documents, 2230
Destitution de C. A. Cox, 1323
Différends industriels, 937
Discours du trône, 20
Drogues en Colombie-jAinglaise, 1958
Dumping (les fruits) Douane, 2855
Edifices (crédit) 641, 671
Edifices du parlement (crédit) 554
Edifice public d'Arnprior, 1958
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Stevens (L'hon. Henr-y Herhert)-Suite
Embi-anchement XKingsclear à Vanceboro,

927
Flétan (Le) 885
Fonds des cantines, 4586
Forces et ressources hydrauliques, 1259
Gendarmerie (JLr) à cIrev-al et la commissron

des drogues. 2'26
Gendarmierie à cheval (Victoria) 1958
Hardin-- (Le prés•dent), 501
Immeubles à Ottawa, 833
Immi gration a-.iatiquie, 2704
Iminition j3rpofaise, 2767
Imperial In-rrrance Office. 1935
Impression-, annonces. etc., 4279
Installations terminales. Halifax, 1645, 1728
Ligne de Saint-Paul, 2259
Loi de l'Amérique biritannique du Nord, 513
Loi dtes brev-ets, 636
Lo i des~ (nin rlet Irhi, 424q
Loi rie l'ensreignenment tchniquie. 2346
Loi (les expropriations, 4584
Loi de-r p rs.1265
Mai-rrn- rl(rtrrî î Ir irrr (Van-

rtr rrc ri 2S27
Miii. rr ti r,39,q
Mrrqrrrr b rerf-,2271

Monrk (fV. 'Y') i.S
Par.s dîr Dem iirîro. 1238
Paîtrh[ r tr' a ir i- (lrrr )19.59, 2079
Pa-r-.eeit-i air.ux ailin. 29a6
Pêclreiir>r ?c à Vicuer. 719
Prnt (le Mnntr':l. 448S
Por't rie Vainrýor (r. 4462. 4580
Ports et rivièresr. 573ý 1076, 4131
Proloen iicrnrit rIe Lînyrîmliinster, 1157
Quai à l3ellfc-1ir iiýre. 1531
Règlemi rît dr lVerdre dt jrour. 2766
Rés.earu National et Pin-iRe4pert. 1838
Restaiirant à Granrl-N'ýarow-.s 1314
Retraite ei. foiîrerinn:rie 2387. 4125
Pîrttrihiif itrî r(it rrsrrintl rie-r prostes. 722
Re i-rien d', Si rt uts, 4,585
Revuee gendarmrerie à cheval, 2079. 4580
Re vne Gendarmierie à Výn er\-,i. 2384
Rîid, &_ý Cro. (Staffoird P.). 19,58
Salaires de la marline nmarc-hande, 1956
Santé dtes animairx, 2233
Service à v apeuir entre Pietori et les îles de

Mîidpelr u. 1073. 1642
Serv ice rrdrsqi.1096
Sien rrf (J t-.2703. 3237
Taif., il>- Etrt-r-Uni . 293.5. 3058
Tarif douanier. 2390, 2433. 2537
Taurx tde fret, 3790, 4159
Taxe-r -tir les ventes. 587. 2531
Terres fédérales, 3816
Terres r t prarcs, 2768
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Stevens (L'lion. Hlenry Herbert)-Fin
Torrance (Dr'). renvoi. 2435. 2444
Traité relatif au flétan, 2702
Travail d*int érieur, R .C.5.. 2696
Tremblement de terre au Japon (réclama-

tions) 2104
United Chureh of Cîniiada. 3739, 3774
Vapetir Pétrel, 41273
Vente d'immieubles (Prince--Ruper-t) 3711
Vote tranrfrible, 951
Wing (J1. .1.), 2077

Stewart (L'hon. Aîirt.). (iniistre de li-
t r] ilîr):

Agen t ré-'ional. le-mtI.2.520
Aide piîofe-r-.onnelle. 2770
Appoin(emcuî-. (Intérieur), 28913
Appointementsr (les p)o-tiers. 3301. 3320
Appointements. (Travail) 4822

Assainiý-remniu rîr-s tcr trir rcee-r 2631
Aszirrance du frqnrr-ort (le charbon, 4715
Avaic au\ ne.(>,1Iafs sur le'- terres. 4777
Af ru c trpur ui:ii (uif, e 28(1)5

Itrrt1336
BufLe.(. 1271
iliri ii (rteà I1rmilin, 1318
Burt! e-.'. r -Ile Cre.468

Iuir rît b p rf rI \luil. 1318
Bue1-ii du e pe-.î e(Iî' Saint-Ciédéon, 1839,

4!1-1

Blire i dIe poste (le Toronto. 1318
fiî. ir , ir' 1iro .473

('roi.di >r i iitn 4G85
Canal d'a-rain;-.-. mt IfI Chicago. 464, 709,

257 3
,Chýrbun air Czoarîr. S47
Ch. de rer Orr t  

)irm-\bni.Quebee
and W-rru2520

Commiss.ion dru lac desr Buois. 2783
Commission géologiqune (c-éd t) 4698
Corînini.ýsioii nlu eexIiil ISV20
Conctssion de ca e l oe 3239

Cone-..in~,horrillères. 2103
'Conee-.ion- hydrarrliqrcr (Banff) 551
Coenession Slatle. 2104
('onjértnce internatiodm ai hvýdroélrtriqr-.

2784
Con-r ,I rde rechrerches, 4424. 4561

('01- (T. L.)t. 152S
Coi-Y (W. M.). 3523
Corrier de ('anPr-Br ll à Sf -Anrrws 467
Dema.ndes rIe renseignermrents. 4274
De-slftar-tien d'n uwrrgeii-pîof ýe, 4273
Détorinerment. (le A. C. O\ley. 2867
Divis-ion de-. mine-. (crédlit) , 3919
Droits sur Je blé. 582
Ertrrn (Mri-.rmn). 3240

Flxaerà Edmonton, 3429
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Stewart (L'hon. Charles A.)-Suite
Embargo (Alcools), 462
Embranchement Grande-Fresnière, 2251
Embranchement Rosedale, 1501
Embranchement Victoria-Beach, 1508
Energie hydraulique (Ontario), 2933
Energie hydraulique du parc de Banff, 310
Examinateur des brevets, 1177
Exploitation du pétrole, ou du noir de fu-

mée, 2627
Exploitation hydraulique (Shepody), 1645
Extraction du quartz (Yukon), 577, 630,

4696
Fennell (M. P.), 1181
Forces et ressources hydrauliques, 1249
Frais de l'Observatoire, 1018
Germain (Ludovic), 2704
Gouvernement du territoire du Yukon, 1105
Gravure, lithographie, cartes, 2864
Grève des postiers, 3477, 3520, 3575, 3716,

3771, 3819, 3830
Hôtel des postes (Toronto), 2704
Immigration des enfants de la Grande-Bre-

tagne, 1431
Immigration et colonisation, 4389
Indiens (crédit), 4699
Indiens (N.-E.), 3328
Indiens (Ont.), 3331
Indiens des Six Nations, 1646
Industrie pétrolifère (Kent et Lambton),

3988
Institut impérial (crédit), 4698
Institutions scientifiques, 1074
Kootenay flats, 4103
Lac Waterhen, 3988
Levés topographiques, 1079
Lieux historiques, 3240
Ligne de Saint-Paul, 2259
Loi de l'immigration, 4568
Loi des Indiens. 3008, 3836, 4418, 4694
Loi des postes, 3245, 4181
Loi des terres fédérales, 3237
Loi des terres du Nord-Ouest, 2937, 3255
Loi du service civil, 1918, 3241
Loi des titres des biens-fonds, 3852
Maleck (Georges), 1731
Mandats de poste, 586
MoDougall (Dr W. A.), 1731
Mines et la commission géologique, 3918
Mines et minéraux, 4697
Parcs du Dominion, 1237
Parcs, lieux historiques, etc., 2785
Personnel des postes de Montréal, 1530
Placement agricole des soldats, 580
Pont interprovincial (Ottawa), 3209
Poste recommandée, 1121
Poste rurale, 719
Primes (minerai de fer), 462, 1623
Prolongement de Lloydminster, 1166

Stewart (L'hon. Charles A.)-Fin
Prolongement de Loverna, 1145
Protection des forêts, 253
Rapport du comité des pensions, 4769
Recettes et dépenses (postes), 1321
Receveur de poste de Petite-Rivière, 4272
Recherches scientifiques, 4156
Rectification, 3410
Redevances pour bois sur réserves indien-

nes, 3712
Réserves indiennes, 4183, 4184
Réserves indiennes de l'Ontario, 3250
Retrait d'un projet de loi, 2797
Retraites des employés, 4130
Revenus des postes en Colombie-Anglaise,

1732
Routes postales rurales, 2522
Salaires postaux, 497
Secours aux colons, 2869
Service extérieur (poste), 4835
Service géodésique, 1093
Service postal ambulant, 2078, 4692
Service postal sur les trains, 2408
Shanks (Thomas), 1956
Tarif douanier, 2562
Taux de fret, 4163
Terres des réserves indiennes, 2875
Terres du R.C.S., 1839
Terres fédérales, 3816, 4708
Terres et parcs fédéraux, 1111, 2768, 2862
Terres fédérales (loi), 781
Territoires du Nord-Ouest (crédit), 1106
Titres des biens-fonds, 3237
Traitement (Intérieur). 4708
Traitements des employés (postes), 1070
Transport des postes par Pacifique-Canadien,

463
United Church of Canada, 1616
Usine hydraulique de Banff, 964
Vapeur Gulnare, 117

Stewart (James), 2703, 3237

Stewart (Thomas Joseph) (Hamilton-Ouest):
Budget, 1707
United Church of Canada, 1264

Stewart (C. Wallace) (Humboldt):
Appointements (Commerce), 4316
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4661
Discours du trône, 239
Embranchement Dunblane à Mawer, 1226
Fait personnel, 4774
Forces et ressources hydrauliques, 1250
Indiens (crédit), 4700
Ligne de Melfort, 2344
Lignes télégraphiques, etc., 3212
Prêts aux chemins de fer Nationaux, -4735,

4737
Remaniement de la carte électorale, 4542
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Stewart (Hugh Alexander) (Leeds):
Aronovici (A.), 1175
Balfour (Le colonel), 1176
Classement du fromage, 2104
Commission d'achat, 464
Direction de Jasper Lodge, 1207
Discours du trône, 271
Impôt sur le revenu, 2594
L'ambassade canadienne à Washington, 463
Ports et rivières (crédit), 3862
Remaniement de la carte électorale, 4531,

4610
Service maritime et fluvial, 3286
United Church of Canada, 1688

Stork (Alfred) (Skeena):
Discours du trône, 118
Elévateur (Prince-Rupert) 4327
Tarif douanier, 2546
Traité relatif au flétan, 2701
United Church of Canada, 3724, 3781, 4073

Sutherland (Donald) (Oxford-Sud):
Administration (Défense Nationale) 4813
Appointements (Intérieur) 2893, 2903
Boyd (William). 2937
Brickman (S.), 2937
Bureaux de placement, 2295
Bureau du Sec. du Gouverneur général, 3007
Chemin de fer de la Baie d'Hudson, 4657
Classement des porcs, 936
Coalitions (crédit) 2370
Coalitions, monopoles, etc., 832
Conseil des recherches, 4427
Déchets industriels, 4107, 4454
Demandes de renseignements, 4274
Directeur des postes (Otterville) 3238
Discours du trône, 132
Droits perçus sur les peaux, 474, 500
Droits relatifs à la laine et aux peaux, 465
Edifices (crédit) 646, 684
Embranchement Kingsclear à Vanceboro,

900
Employé du département d'agriculture, 1530
Etat du personnel de l'agriculture, 1958
Exposition (crédit) 3570
,Exposition de Wembley, 3346, 3561
Fonds des cantines, 4447
Importations de produits agricoles, 495
Indemnité de chômage aux matelots, 3881
Ingérence politique, 934
Insectes destructeurs, 1030
Loi de l'enseignement technique, 2354
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